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ENCYCLOPÉDIE 

DES 

SCIENCES  RELIGIEUSES 

ONCTION.  —  I.  Rite  religieux  en  usage  dès  la  plus  haute  antiquité 

et  dont  l'origine  remonte  probablement  aux  anciens  cultes  du  feu. 
L'huile  ayant  la  propriété  de  donner  beaucoup  de  lumière  en  brûlant, 
était  considérée  comme  participant  de  la  nature  divine  du  feu  qu'elle 
recelait  en  elle,  et  comme  possédant  des  qualités  merveilleuses 

qu'elle  communiquait  aux  corps  qui  en  étaient  oints.  —  Il  est  fré- 

quemment question  d'onctions  dans  l'Ancien  Testament.  On  oignait 
les  objets  qu'on  voulait  consacrer  au  culte,  et  cette  coutume  semble 
avoir  été  établie  chez  les  Hébreux  bien  avant  qu'il  soit  question  de  la 
législation  mosaïque.  C'est  ainsi  que  Jacob  dans  sa  fuite,  érige  une 
pierre  sacrée,  et  la  consacre  en  versant  de  l'huile  sur  la  cime 
(Gen.  XXVIII,  18  ;  XXXV,  14).  Plus  tard,  de  la  même  façon,  l'Eternel 
ordonne  à  Moïse  de  préparer  l'huile  d'onction  (huile  d'olives  parfumée) 
et  d'en  oindre  la  tente  du  rendez-vous,  l'arche,  la  table  et  tous  les 
ustensiles  servant  au  culte  (Exod.  XXX,  22  ss.).  Ces  objets  sont  rendus 

saints  par  l'onction,  de  sorte  qu'il  faut  être  soi-même  consacré  pour 
pouvoir  y  toucher  (Exod.  XXX,  29).  Cette  huile  ne  devait  servir  à  aucun 

usage  profane,  et  il  était  interdit  d'en  préparer  de  pareille.  Appliquée 
à  des  nommes,  l'onction  les  consacrait,  les  remplissait  d'une  lumière 
divine  et  leur  communiquait  l'esprit  de  Jéhovah  (1  Sam.  X,  1.  6  ; 
XVI,  13  ;  Esaïe  LXI,  1  ;  Z?ch,  IV  ;  cf.  Apoc.  XI,  4).  Ainsi  furent  consa- 

crés par  l'onction  Aaron  et  ses  fils  (Exod.  XXVIII,  41  ;  XXIX,  7  ;  XL, 
12-15;  Lévit.  VIII,  12);  ainsi  Elie  reçut  de  Jéhovah  l'ordre  d'oindre 
Elizée  comme  prophète  (1  Rois  XIX,  16j.  L'onction  était  aussi 
employée  pour  la  consécration  des  rois  (1  Sam.  X,  1;  XVI,  12  ss  ; 
2  Sam.  XIX,  11  ;  1  Rois  I,  34  ;  XIX,  15-16  ;  2  Rois  IX,  3)  ;  de  là  le  nom 

d'Oint,  de  Messie  (Mâchiakh  Yahweh)  donné  aux  rois  d'Israël,  ou 
en  général  à  un  prince  (1  Sam.  XXIV,  7.  11  ;  XXVI,  16  ;  2  Sam.  I,  14. 
16  ;  Dan.  IX,  25-26),  et  plus  tard  au  roi  idéal  annoncé  par  les  prophètes, 
quoique  ce  terme  ne  soit  pas  employé  par  eux  pour  le  désigner 

(Ps.ll,  2;  Dan.  IX,  24).  L'onction  était  en  outre  employée  comme 
moyen  ou  symbole  de  purification  pour  les  lépreux  (Lévit.  XIV,  17  ; 

XVIII,  28-29).  —  C'était  chez  les  Israélites  un  usage  très  répandu  de 



2  ONCTION 

s'oindre  les  cheveux  et  la  barbe;  on  le  faisait  surtout  clans  les  banque  Is et  dans  les  circonstances  heureuses  (Ps.  XXIII,  5  ;  CIV,  15;  AmosVÏ,  6). 
En  signe  de  tristesse,  de  deuil  ou  de  jeûne,   on  négligeait  de  le  faire 

(2  Sam.  XII,  20;  XIV,  2).  On  employait  l'huile  comme  remède  dans 
les  maladies  et  pour  le  traitement  des  blessures   (Es.  I,  6).  Dans  le 

langage    de  l'Ancien  Testament,   l'huile   est    un  symbole  de  force 
(Ps.  LXXXIX,  21  ;  XCII,  11),  de  luxe,  d'abondance  (Deut.  XXVIII,  40: 
Ps.  XXIII,  5;  Ecclés.  IX,  8),    de  joie   (Es.    LXI,  3;   Ps.   XLV,   8)  de 
lumière  spirituelle.  —  La  plupart  de  ces  usages  existaient  encore  au 
temps  apostolique,  et  nous  en  retrouvons  des  traces  dans  le  Nouveau 
Testament  (Luc  VII,   38,   46;   X,   34;  Matth.  VI,   17;  Marc  VI,   13; 

Jacq.  V,  14)  ;  l'onction  y  représente  symboliquement  les  lumières  du 
St-Esprit  (Act.  IV,  27;  X,  38;  2  Cor  I,  21;  1  Jean  II,  20-27;  Apoc.XI,4). 
Il  est  très  probable  qu'au  premier  siècle  le  seul  usage  religieux  de 
l'huile  ait  été  l'onction  des  malades,  accompagnée  de  prières,  recom- 

mandée par  Jacques  (V,  14  ss.)  dans  le  bût  d'obtenir  leur  guérison. 
Mais  l'onction  ne  tarda  pas  à  jouer  un  rôle  secondaire,  il  est  vrai,  dans 
un  certain  nombre  de  rites  religieux.  On  oignait  les  catéchumènes  au 
moment  où  ils  se  présentaient  pour  être  admis  comme  tels;  le  bap- 

tême fut  de  bonne  heure  suivi  d'une  onction  sur  le  sommet  de  la  tête, 
symbole  du  sacerdoce  spirituel   (Tertul.,  De  Baptismo,  c.  7);  lorsque 
la  confirmation  fut  séparée  du  baptême,   elle  fut  accompagnée   de 

l'onction  du  saint -chrême  sur  le   front,  symbole  de  la   grâce   qui 
découle  du  Saint-Esprit,  et  du  parfum  des  vertus  chrétiennes  ;  enfin 

l'onction  des  prêtres  et  des  rois  de  l'ancienne  alliance,  se  retrouva 
dans  le  sacrement  de  l'ordination  et  dans  le  sacre  des  rois.  Mais   de 
tous  ces  rites   religieux,  le  plus  important  est  Yexlrême-onction,    le 

cinquième  des  sept  sacrements  de  l'Eglise  catholique,  qu'on  admi- 
nistre aux  mourants  après  la  confession  et  l'eucharistie.  Cet  usage 

est  venu  insensiblement  d'une   fausse   application  du  passage  déjà 
cité  de   Jacques   V,    14-15:  «  Quelqu'un   parmi  vous  est-il  malade, 
qu'il  fasse  appeler  les  anciens  de  l'Eglise,  et  que  ceux-ci  prient  pour 
lui,  après  l'avoir  oint  d'huile  au  nom  du  Seigneur  ;  la  prière  de  la  loi 
sauvera  le  malade,  le  seigneur  le  relèvera,  et  s'il  a  commis  des  péchés 
ils  lui  seront  pardonnes.  »  C'est  là  une  simple  recommandation  apos- 

tolique: Jacques  ne  dit  pas  que  cet  usage  vienne  de  Jésus,  comme  le 

fait  Paul  lorsqu'il   parle  de  la  sainte-cène.  Il  est   évident  d'un  autre 
côté,  qu'il  s'agit  là  surtout   delà   guérison  du  malade.  C'est  le  but 
principal  du  rite  recommandé  :  Si  le  malade  a  commis  des  péchés  (con- 

sidérés comme  étant  la  cause  de  la  maladie,  Matth.  IX,  2  ;  Jean  V,  1  ï  ; 

IX,  2),  ces  péchés  lui  seront  pardonnes,  et  la  guérison  sera  ainsi  obte- 

nue. L'huile  ne  joue  du  reste  ici  qu'un  rôle  secondaire  :  c'est  la  prière 
de  la  foi  qui  sauvera  le  malade.  Les  mêmes  observations  s'appliquent 
au  passage  Marc  VI,  13,  qui  est  moins  explicite,  et  où  on  a  voulu 

voir  l'institution  de  l'extrème-onction  par  Jésus-Christ  ou  par  les 
apôtres.  Cet  usage  de  l'huile  dans  les  maladies  n'a  rien  d'extraordi- 

naire, car  déjà  chez  les  Israélites  et  dans  toute  l'antiquité  on  trouve  la 
croyance  aux   propriétés  médicinales  de  l'huile.  Cette  tradition  se 
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conserva  longtemps  dans  l'Eglise  chrétienne.  Tertullien  raconte  que 

le  chrétien  Proculus  guérit  avec  de  l'huile  le  païen  Sévérus,  père  de 
l'empereur  Antonin  (Adscapul.,  IV).  Au  quatrième  siècle,  on  prenait 

de  l'huile  dans  les  lampes  des  églises  pour  s'en  servir  comme  d'un 

préservatif  ou  comme  d'un  remède  (Chrys.,  Ilom.  32,  in  Matth:,  c,  6; 
cf.  Marheineke,  Symbol.,  I,  p.  258).  On  se  servait  de  la  môme  façon 

de  l'eau  du  baptême.  Une  source  d'huile,  qui  avait  jailli  sur  le  tom- 
beau de  saint  Félix  de  Nola,  attirait  tous  les  ans,  au  cinquième  siè- 

cle, des  foules  de  pèlerins  qui  venaient  y  chercher  la  guérison.  On 
trouve  dans,  la  vie  des  saints,  beaucoup  de  guérisons  obtenues  par 

des  onctions  d'huile  consacrée,  et  Grégoire  de  Tours  raconte  qu'un 
certain  Artemius  fut  ainsi   guéri   par   saint  Népotianus  (Hist.  eccl. 

Franc,  I,  41).  Jusqu'au  septième  siècle,  on  retrouve  des  traces  de 
ces  onctions  dans  un  but  purement  médical.  Bède  le  Vénérable  dit  à 

propos  du  passage  Jacques  V,  14.  15  :  Hoc  et  aposlolos  fecisse  in  evnn- 
gelio  legimus,  et  nunc  ecclmx  consuetudo  lenet  ut  infirma  oleo  comecrato 

ungantur  a  presbyteris  et  oralione  comitante  «sanenlur.  »  C'est  encore 
l'usage  recommandé  par  Jacques  dans  toute  sa  simplicité,  et  il  faut 

reconnaître  qu'il  y  a  loin  de  cet  usage  au  sacrement  de  l'extrôme- 
onction  tel  qu'il  a  été  défini  par  le  concile  de  Trente.  La  transition 

se  lit  lentement  et  ne  commença  pas  de  bonne  heure  :  on  n'en  trouve 

pas  trace  avant   le   cinquième   siècle,  ni    dans  l'Eglise  d'Orient  ni 
dans  celle  d'Occident.  Origène,  énumérant  les  moyens  que  les  chré- 

tiens  ont  à  leur  disposition  pour  obtenir  le  pardon  de  leurs  péchés, 

cite  comme  septième  moyen  la  pénitence,  et   y  voit  l'accomplisse- 
ment  de  la  promesse    apostolique  :  si  quls  autem  infirmalur,  vocet 

presbyteros  ecclesiœ  et  imponant  et  manus,  ungentes  eum  oleo,  in  nommé 
Domini,  et  si  in  peccatis  fuerit,  remiUentur  ei  [In  Levit.,  Ilom.  II,  ch. 

IV).  Origène  pense  évidemment  ici  à  une  maladie  morale,  et  l'onction 
dont  il  parle  n'est  à  ses  yeux  qu'un  rite  de  pénitence.  Chrysostôme 
(De  S  acer  de  t.,  ll\,  196)  cite  le  passage  de  Jacques  comme  une  preuve 
de  la  puissance  du  prêtre  pour  le  pardon  des  péchés  :  et  quand  les 

exégètes  grecs  parlent  des  propriétés  physiques  et   spirituelles  de 

l'huile,  cela  ne  s'applique  pas  nécessairement  à  l'extrôme-onction, 
car  il  y  avait,  comme  nous  l'avons  vu,  bien  d'autres  onctions  en 
usage  dans  l'Eglise.  Tertullien  et   Gyprien,  qui  fournissent  tant  de 
renseignements  sur  les  usages  de  l'Eglise  d'Occident,  n'en  disent 
rien.  Denys   l'aréopagite,  dans  son  énumération  des  mystères,  cite 
non  un  sacrement  des  mourants,  mais  un  sacrement  des  morts,  ve- 

nant sans  doute  de  la  coutume  d'oindre  les  morts  en  usage  chez  les 
païens  et  chez  les  juifs    (De  hier,  eccl.,  c.  7).  Il  existait  du  reste  un 

sacrement  des   mourants,  le  seul  qui  soit  cité,  l'eucharistie,  le  viati- 
cum,  déjà  mentionné  comme  un  ancien  usage  au  concile  de  Nicée 

(IcpoSwv;  can.  13).  La  première  trace  de  l'extrôme-onction,   comme 
sacrement  des  mourants,  se  trouve  non  dans  l'Eglise,  mais  chez  les 
hérétiques.  Irénée  raconte  que  les  gnostiques  marcosiens  oignaient 

la  tête  de  leurs  mourants  d'un  mélange  d'huile  et  d'eau,  et  accom- 
paguaient  cette  onction  de  prières  pour  que  leurs  âmes  devinssent 
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invisibles  et  inaccessibles  aux  attaques  des  puissances  ennemies  du 

monde   des  esprits  (I,  21,  5).    Epiphane  dit  la  même  chose  des  hé- 

racléonites  {Rœres.  XXXVI,  2)  et  Théodoret  des  gnostiques  en  géné- 

ral {Hcc.ret.  Fnb.,  1,  2).  Les   apologistes  catholiques,  Bellarmin,  Ben- 

terim,  Klée,  concluent  du   passage  d'Irénée  que  l'extrême-onction 

existait  aussi  dans  les  usages  de  l'Eglise,  parce  que  Irénée  ne  parle, 
dit-on.  dans  ce  chapitre,  que  des   usages   chrétiens   plus  ou  moins 

corrompus   par  les  hérétiques.   Cet  argument   a  peu  de  valeur  en 

présence   du   silence   gardé  à   cet  égard   par  l'Eglise  toute  entière. 
D'un  autre  côté   l'usage  hérétique  mentionné  par  Irénée.  s'explique 

fort  bien  par  le  dualisme  familier  aux  sectes  gnostiques,  sans  qu'il 

soit  nécessaire  de  recourir  à  un  emprunt  fait  à  l'Eglise  chrétienne. 

On  pourrait  plutôt   soupçonner  la  tradition  chrétienne  d'avoir  subi 

l'influence  des  idées  gnostiques  ;  on  trouve  au  moyen  âge  et  jusqu'à 

l'époque  de  la  Réformation  la  croyance  qu'il  y  a,  au  chevet  des  mou- 

rants, un  ange  et  un  démon,  attendant  au  passage  l'âme  du  défunt  ; 

une  formule  de  la  Liturgia   ambrosiana  montre  qu'on   considérait 

l'onction  comme  un  moyen  d'échapper  aux  attaques  de  Satan  (ungo 
te  eleo  saucli'kato,   ut,    more   militis  uncti  prœparatus  ad    certaine», 

a'êreas  possis  super  are  poleslaies);  cette  idée  passa  même  dans  la  doc- 

trine officielle,  car,  d'après   le  concile  de  Trente,   un  des  buts  de 
l'extrême-onction  est  de  fortifier  le  mourant  contre  les  attaques  du 

diable  (session  XIV,  decr.  2).  —  Il  est  question  de  l'extrême-onction 

pour  la  première  fois  dans  l'Eglise   d'Occident  au   cinquième  siècle, 
dans  une  lettre  de  l'cvêque  de  Rome,  Innocent  Ier  à  l'évoque  Décen- 

tius.  C'est  ici  seulement  qu'on  saisit  la  transition  de  l'usage  médi- 
cinal de  l'huile  à  son  usage  sacramentel.  Après  avoir  dit  dans  cette 

lettre  que  le  passage  Jacq.  V,  14,  se  rapporte  à  l'usage  d'oindre  les 
malades  de  l'huile  sainte   préparée  par-  les  évoques,  mais  dont  les 

fidèles  peuvent  se  servir  aussi  bien  que  les  prêtres,  il  ajoute:  ...  pœui- 
tentibus  istad  infundl  non  polesl,    «  quia  gênas  est  sacramenli.  »  Nain 

quibus  reliqua  sacramenla  negantur,     quomodo  unum  genus  putatur 
posse  concedil   His   igilur,   frater  carissime,  omnibus  quœ  tua  dilectio 

volait  a  nobls  exponï,  prout  poluimus,  respondere  curavimus,  ut  ecclc- 
sia  tua  romanam  consueludineîn  servare   valeat  atque  custodire  (Ep. 

XXV,  Ad  Décent.,  ch.  8).  Il  résulte  de  ce  passage  que  l'onction  était 
alors  en  usage  dans  l'Eglise  de  Rome,  et  y  était  considérée  comme 

un   genus  sacramenli,  c'est-à-dire  d'une  manière  générale,   comme 

quelque  chose   de  mystérieux.  Mais   on  l'administrait  encore  aux malades  et  non  aux  mourants,  et  le  but  final  paraît  avoir  encore  été 

la  guérison.  A    partir   du    huitième    siècle,   l'extrême-onction   est 

fréquemment  mentionnée  dans  les  conciles.  Théodulfe  d'Orléans  en 

signale  pour  la  première  fois  (vers  798),  l'existence  dans  l'Eglise  d'O- 
rient, dans  son  2mc  capitulaire  (imprimé  dans  le  XIIIe  vol.  de  Mansi). 

Le  Synode  de  Châlons  (813,  can.  48)  y  voit  un  remède  qui  guérit 

les  maladies  du  corps  et  de  l'âme  (medicina  quœ  ammœ  corporisque 

medetur  lauguoribus;   Mansi,  XIV,   101).  Le  deuxième  concile  d'Aix- 

la-Chapelle    (836)   en  parle  encore  comme  d'un   pieux   usage  ne 
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reposant  que  sur  une  simple  croyance  (unctio  sancti  olei,  in  quo 

salvntio  infirmorum  cre.ditur  ;  Mansi,  XIV,  678)  ;  mais  dans  le  26e  ca- 
non du  premier  concile  de  Mayence  (847)  elle  est  déjà  réunie  à  la 

pénitence  et  à  l'eucharistie  (viaticnm),  mais  précède  ces  deux  sacre- 
ments (Mansi,  XIII,  1009;  XVI,  910);  un  peu  plus  tard;  un  synode  y 

voit  un  stilutare  sacramemum,  un  magnum  et  oalde  ap/jetendum  myste- 

rium,  qu'il  faut  recevoir,  avec  foi,  qui  procure  le  pardon  des-péchés 
et  «  par  suite  »  (conséquent  er)  rétablit  la  santé  du  corps (Syn.  Ikgiati- 
cuia,  can.  8;  Mansi,  XIV,  932).  Laguérison  du  malade  jouait  encore, 

comme  on  le  voit,  un  grand  rôle  dans  les  idées  qu'on  se  faisait  de 
l'extrème-onction,  mais  on  y  voyait  en  même  temps  un  rite  sa- 

cramentel de  pénilence,  et  on  la  considérait  de  plus  en  plus 

comme  quelque  chose  d'extrêmement  sérieux.  Les  croyances  po- 
pulaires se  développèrent  surtout  dans  ce  sens  :  on  croyait  que  le 

malade  rétabli  après  l'extrême-onction  devait  vivre  désormais 
dans  des  conditions  toutes  particulières,  qu'il  ne  devait  plus  tou- 

cher la  terre  avec  les  pieds  nus,  qu'il  devait  s'abstenir  de  tout 
rapport  conjugal  ;  plusieurs  conciles  combattirent  inutilement  ces 

superstitions,  et  le  résultat  fut  que  peu  à  peu  on  n'eut  plus  re- 
cours à  l'onction  que  dans  les  cas  extrêmes,  et  lorsque  la  mort  parais- 

sait imminente;  et  comme,  dans  ces  conditions,  l'onction  était  plus 
fréquemment  suivie  de  la  mort  que  de  la  guérison,  recevoir  l'extrème- 
onction  et  être  mourant  devinrent  synonymes  dans  la  langue  du 
peuple.  De  là  les  expressions  sacramentum,  eximniium  et  extrema 

unenu,  qui  deviennent  d'un  usage  général  au  douzième  siècle,  et  nous 
montrent  le  dernier  période  de  la  longue  transformation  qui,  de 

l'usage  recommandé  par  Jacques,  fit  le  sacrement  catholique  de  l'ex- 
trème-onction. L'usage  s'étant  ainsi  établi  par  adjonction  successive 

d'éléments  qui  y  étaient  d'abord  étrangers,,  il-  s'agissait  de  fixer  la 
doctrine.  La  théologie  ne  tarda  pas  à  se  mettre  à  l'œuvre  ;  Hugues 
de  Saint-Victor  s'occupa  le  premier  de  l'extrême-onction  dans  son 
système  de  théologie  (De  sacram.  fid.,\ib.  II,  p.  15;  Surnrna  sentent., 
tractât.  VI,  c.  15).  Pierre  Lombard  la  mit  comme  cinquième  après  la 

pénitence,  dans  la  liste  des  sept  sacrements  qu'il  a  formée  le  pre- 
mier (Sentent.,  lib.  IV,  dist.  23).  Ces  premiers  rudiments  de  doctrine 

furent  développés  par  la  scolastique  et  surtout  par  Thomas  d'Aquin 
(Suniin.  suppL,  pars  III)  ;  enfin  le  pape  Eugène  IV,  au  concile  de  Flo- 

rence ^1439,  Mansi,  XXXI,  p.  1058)  et  le  concile  de  Trente  (1551  sess. 

XIV,  De  exirema  unctime)  l'ont  définitivement  fixée.  Toulefois  ce 
n'est  pas  sans  peine  que  certains  points  en  furent  définitivement 
arrêtes.  C'est  sur  la  nature  du  rite  qu'on  hésita  le  moins.  Considérée, 
dès  le  cinquième  siècle,  comme  un  genus  sacramenli,  elle  fut  élevée 

à  la  dignité  d'un  vrai  sacrement  par  les  siècles  suivants,  et  le  concile 
de  Trente,  confirmant  cette  tradition,  déclara  dans  son  premier  dé- 

cret sur  la  matière  que  l'extrème-onction  est  un  vrai  sacrement, 
distinct  de  ce  qui  est  simplement  sacramentel,  comme  l'onction  des 
catéchumènes  ,  par  exemple.  La  question  de  l'institution  fut  très 
débattue.  Les  textes  du  Nouveau  Testament  invoqués  ne  donnent,  en 
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effet,  pus  une  grande  lumière  à  cet  égard.  Pierre  Lombard  en  fait 

remonter  l'origine  aux  apôtres  (loc.  cit.);  Alexandre  de  Halès,  à 
Jésus-Christ  qui  l'aurait  instituée  par  l'intermédiaire  des  apôtres 
(Summa.  pars  IV,  qu.  8,  memb.  2,  art.  I);  Bonaventure,  au  Saint- 

Esprit,  par  l'intermédiaire  des  apôtres  (Summ.  th.,  lib.  IV,  dist.  23; 
art.  1,  qu.  2).  Thomas  d'Aquin  pense  que  Jésus-Christ  a  institué 
l'extrême- onction,  mais  a  laissé  à  ses  apôtres  le  soin  de  la  faire  con- 

naître, parce  qu'elle  ne  présentait  que  peu  de  difficulté  pour  la  foi, 
et  n'était  pas  absolument  nécessaire  au  salut  (loc.  cit.).  — Le  concile 
de  Trente  a  décidé  que  ce  sacrement,  institué  par  Jésus-Christ,  a  été 

insinué  dans  l'Evangile  de  saint  Marc  et  publié  par  Jacques  (Institula 
est  sacra  uuctio  infirmorum,  tanquam  vere  et  proprie  sacramentum,  a 
Christo  apud  Marcum  insiuualum ,  per  Jacobum  autem  apostohim... 
fidelibus  commendatum  et  promulgatum,  sess.  XIV,  dec.  1).  Le  décret 

du  concile  portait  d'abord  institutum au  lieu  de  insinualum;  mais  un 
théologien  lit  observer  que  les  apôtres,  au  moment  où,  d'après  saint 
Marc,  ils  oignaient  les  malales  pour  les  guérir,  n'étaient  pas  encore 
prêtres  (l'Eglise  tenant  que  le  sacerdoce  ne  leur  fût  conféré  que  lors 
de  la  dernière  cène),  et  que,  par  conséquent,  cette  onction  ne  pou- 

vait être  un  sacrement.  Bellarmin  dit  la  même  chose,  mais  il  aban- 

donne la  théorie  de  l'insinuation  pour  ne  voir  dans  l'onction  dont 
parle  Marc  qu'une  préfiguration  symbolique  de  l'extrême-onction 
(Bellarmin,  Disp.  de  contr.,  III,  lib.  I,  ç.  ni  :  respondeo  non  esse  eam- 
dem  uiiciionem  Marci  VI  et  Jacobi  V,  nisi.  eo  modo  quo  dicuntuv  idem 

figura  et  fwjuralum).  La  matière  du  sacrement  est  toujours  l'huile 
d'olives  (liquor  non  ex  quavis  pinqui  et  crasse  nature,  sed  ex  okarum 
baccis  tantum  modo  expressus,  Cal.  Trid.,  II,  ch.  vi,  9  ;  Conc.  Tr'ul .,  sess. 
XIV,  dec.  1).  Thomas  d'Aquin  invoque  à  ce  sujet  la  puissance  adou- 

cissante et  pénétrante -de  l'huile,  symbole  de  consolation,  d'espé- 
rance et  de  salut  (loc.  cit.,  qu.  29,  art.  4).  Le  catéchisme  du  concile 

de  Trente  emprunte  à  Théophy lacté  ses  remarques  à  propos  de  Marc 

VI,  sur  les  propriétés  de  l'huile  :  (Il  oleum  ad  mitigmâês  corporis  do- 
lores  magnopere  proficit,  ita  sacramenti  virtus  animœ  tristitiam  ac  dolo- 
rem  minuit;  oleum  prœterea  samtatem  restitua,  hitarilatem  offert,  et 
lumini  tanquam  pabulum  prsebet  :  tum  vero  ad  recreandas  drfatigati 

corporis  vires  maxime  accommodatum  est  (II,  vi,  9).  L'huile  doit  être 
consacrée  par  l'évêque  avec  l'exorcisme  habituel,  en  même  temps  que 
le  saint-chrême,  le  jeudi  saint  pendant  la  messe.  On  en.  envoie  à 
chaque  doyen,  et  celui-ci  la  partage  aux  desservants  des  paroisses. 

S'il  y  en  a  de  trop,  on  brûle  le  reste  au  bout  de  l'année  ;  s'il  n'y  en  a 
pas  assez,  on  peut  y  ajouter  de  l'huile  non  consacrée,  mais  seulement 
en  petite  quantité.  La  forme  déprécative  a  été  adoptée  au  concile  de 

Florence  et  au  concile  de  Trente.  A  l'origine,  selon  le  conseil  de  Jac- 
ques, l'onction  était  accompagnée  d'une  prière  pour"  les  malades. 

Mais  à  mesure  que  l'onction  inclinait  à  devenir  un  sacrement,  la 
forme  déprécative  tendait  à  disparaître  et  à  être  remplacée  par  la 
forme  indicative.  Oh  trouve  au  moyen  âge  des  formules  des  deux 

espèces.  Mais  Bonaventure  (loc.  cit.,  art.  1,  qu.4)  et  Thomas  d'Aquin 
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(loc   cit     qu.  29,  art.  8)  se  prononcèrent  pour  la  forme  dépré
cative, 

qui  fut  désormais  seule  conservée.  Voici  la  formule  donnée  p
arle 

catéchisme  du  concile  de  Trente,  et  qui  doit  être  employée  à  chaque 

onction  :  per  istam    sanclam  unctionem  indulgeat  tibi  Deus  quidqu
id 

oculorum  {sive  narium,  sive  lactûs)  vitio  deliquisli  (Cat.  Trid.,  II,  ch.vi, 

11)   La  forme  déprécative,  qu'on  retrouve  dans  ce  seul  sacreme
nt, 

vient  d'après  le  même  catéchisme,  de  ce  que  l'extrême-onction,  outr
e 

les  grâces  spirituelles  qu'elle  confère,  a  aussi  pour  but  la  guérison 

du  malade;  mais  comme   cette   guérison  n'arrive  pas  toujours,  la 

forme  déprécative  a  pour  but  d'obtenir  de  la  bonté  de  Dieu  ce  que  la 

force  propre  du  sacrement- ne  parvient  pas  toujours  à  effectuer  (ibid. 

14).  —  La  question  la  plus  difficile  à  résoudre  fut  celle  des  effets  pro- 

duits par  le  sacrement.  D'après  Pierre  Lombard,  le  but  de  l' extrême- 
onction  est  d'obtenir  le  pardon  des  péchés  et  la  guérison  des  mala- 

dies du  corps  (peccàtorum remissio  et  corpornlis  infirmitatis  alleviatio, 

loc.  cit.).  Mais  Albert  le  Grand  remarque  fort  justement  que  le  bap- 

tême a  déjà  effacé  le  péché  originel  et  la  pénitence  les  péchés  ac- 

tuels. L'extrême-onction  ne  peut  donc  avoirà  effacer  que  les  restes \re- 

liquiœ)  du  péché  qui  empêchent  l'âme  de  trouver  la  paix  (Summ.  th., 
lib.  IV,  dist.    23,  art.   14);  mais   que   sont  ces  «  restes  »  du  péché? 

Thomas  d'Aquin  y  voit  une  sorte  de  faiblesse  spirituelle,  résultant 

du  péché  originel"  et  des  péchés  actuels.  Il  fait  remarquer  que,  du 
reste,  Textrême-onction  n'efface  les  péchés  que  quand  il  y  en  a,  car 

Jacques  s'exprime  conditionnellement,  «  s'il  a  commis  des  péchés  » 

(V,  15),  et  il  peut  arriver  que  les  péchés  du  malade  aient  déjà  été  effa- 

cés par  la  pénitence  et  l'absolution.  La  guérison  des  malades  n'est 

qu'un  but  secondaire  qui  n'est  pas  toujouis  atteint  (loc.  cit.,  qu.  30, 

art.   1.  2).  D'après  Bonaventure  ,  l'extrême-onction  efface  non  les 

restes  du  péché,   mais  les  péchés  véniels.  Dans  le  cours  de  la  vie, 

ces   péchés  véniels   sont   inévitables  et  reviennent  toujours.  L'e
x- 

trême-onction, administrée  à  la  fin  de  la  vie,  les  efface  si  parfaite- 

ment  que  leur  retour  n'est  plus  possible,   et  que   l'âme  délivrée 

reçoit  de  nouvelles  forces  pour  s'élever  jusqu'à  Dieu,  ce  qui  agit 
sur  le    corps   pour  le   guérir,    mais    pas   nécessairement   (Summ., 

lib.  IV,  dist.  23,  art.  1.,  qu.  1).  Le  concile  de  Trente  ne  se  prononce 

pas    très  explicitement  sur  cette  subtile  question.  Il  déclare  que 

l'extrême-onction  efface  les  restes    du   péché ,    soulage    l'âme    du 
malade,  et  quelquefois  même  lui  donne  la  santé  du  corps,   quand 

c'est  pour  le  salut  de  l'âme  (unctio  delicta,  si  qua  sint  adhuc  expianda, 

ac  peccati  reliquias  abstergit,  et  œgroti  animam  alleviat  et  confirmât, 

samtatem  corporis  interdum,  ubi  salut i  animas  expedierit,  consequitur. 

sess.  XIV,  dec.  2).  Le  catéchisme  du  concile  de  Trente  s'écarte  un 
peu  de  la  teneur  de  ce  décret,  sans  parvenir  toutefois  à  une  plus 

grande  clarté.  Il  distingue  cinq  effets  produits  par  le  sacrement  : 

\?  il  efface  les  péchés  légers  et  véniels  (c'est   le  sacrement  de  la 

pénitence  qui  efface  les  péchés  mortels);  2°  il  délivre  l'âme  de  la 
langueur  et  de  la  faiblesse  qui  sont  la  suite  du  péché,  et.de  tous  les 

autres  restes  du  péché;  3°  il  chasse  la  tristesse   et  dispose  l'âme  à 
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attendre  la  mort  avec  joie;  4°  il  fortifie  le  mourant  contre  les  assauts 

de  Satan  qui  ne  sont  jamais  plus  terribles  qu'à  l'approche  de  la  mort, 
5°  enfin  il  rend  la  santé,  si  la  guérison  doit  être  utile  à  l'àme 

(ch.  vi,  28).  Bellarmin  a  senti  ce  qu'il  y  a  de  vague  et  d'insaisissable 
dans  ces  reliquise  peccati,  qui  semblent  n'avoir  été  inventés  que 
pour  les  besoins  de  la  cause.  Il  a  cherché  à  en  donner  une  idée  plus 

nette  et  plus  précise.  Ce  sont,  d'après  lui,  les  péchés  véniels  ou  mor- 
tels dans  les  |uels  le  malade  peut  tomber  après  la  confession  et 

l'eucharistie,  ou  qui,  malgré  ces  deux  sacrements,  n'ont  pas  été  effa- 
cés,parce  que  ces  sacrements  auraient  été  reçus  inconsciemment,  ou 

d'une  façon  imparfaite  qui  en  aurait  empêché  l'effet.  Ce  sont  aussi 
l'angoisse  et  la  tristesse  qui  sont  les  suites  du  péché,  et  qui  rendent 
amère  l'heure  de  la  mort  (loc.  cit.,  ch.  8).  Les  dogmatistes  catholi- 

ques récents  ne  se  sont  pas  inquiétés  de  ce  problème,  et  se  sont 
bornés  à  reproduire  les  décisions  du  concile  de  Trente  en  cherchant 

à  les  appuyer  par  un  grand  luxe  de  citations.  —  L'onction  doit  être 
faite  par  le  prêtre,  agissant  au  nom  de  Jésus-Christ  et  de  la  commu- 

nauté. Les  laïques  ne  peuvent  pas  administrer  ce  sacrement  (Conc. 
Trid.,  sess.  XIV,  dec.  2;  Cat.  Trid.,  loc.  cit.,  26).  Il  est  administré  aux 

malades,  selon  l'ancienne  tradition,  mais  surtout  à  ceux  qui  sont  en 
danger  de  mort  (...  esse  liane  unctionem  inftrmis,  adhibendam ,  Mis 
vero  prsesertim  qui  tam  periculose  decumbunt,  ut  in  eocitu,  vitx  constiluti 

videantur. Con c .Trid. ,ibid. ,dec.3) .  Il  ne  peut  être  administré  qu'à  ceux 
qui  sont  atteints  de  maladies  graves  ;  ni  ceux  qui  sont  sur  le  point 
de  courir  de  graves  dangers,  comme  les  marins,  au  moment  de 

s'embarquer,  ou  les  soldats  la  veille  d'une  bataille,  ni  les  condamnés 
à  mort,  au  moment  de  inarcher  au  supplice,  ne  peuvent  y  être 
admis.  Les  enfants  et  ceux  qui  sont  privés  de  leur  bon  sens  en  sont 

également  exclus.  Ceux-ci  pourtant  peuvent  recevoir  l'extrême-onc- 
tion,  s'ils  ont  des  moments  lucides,  et  s'ils  sont  animés  de  disposi- 

tions pieuses  au  moment  où  ils  demandent  le  sacrement,  ou  s'ils  ne 
sont  tombés  en  démence  qu'après  l'avoir  demandé  en  pleine  con- 

naissance. Il  faut  pourtant  conseiller  aux  malades  de  ne  pas  attendre 

trop  longtemps  et  de  réclamer  l'extrême-onction  de  manière  à  être 
encore  en  possession  de  leurs  facultés  ou  moment  où  ils  la  rece- 

vront, le  sacrement  étant  alors  plus  efficace  (Cat.  Trid.,  ibid.,  17-19). 

Thomas  d'Aquin  dit  qu'il  faut  oindre  les  yeux,  les  oreilles,  le  nez,  la 
bouche,  les  mains,  organes  des  sens,  dans  lesquels  réside  la  vis  co- 
gnosetuva,  les  reins  (vis  appetitiva),  les  pieds  (vis  motiva)  ;  mais  les 
onctions  des  organes  des  sens  sont  les  seules  nécessaires,  la  vis 

appetiiiva  et  la  vis  motiva  n'étant. que  les  principes  secondaires  du 
péché.  La  catéchisme  du  concile  de  Trente  cite  également  les 
organes  des  sens  (in  quibus  podssimum  sentiendi  vis  erninei) ,  les 
reins  (velmivoluptatis  et  libidinis sedes) ,  et  les  pieds,  organes  du  mou- 

vement (ibid.,  21).  Dans  la  pratique  on  se  borne  habituellement  aux 

organes  des  sens.  En  tout  cas,  l'onction  des  reins  est  toujours  omise 
chez  les  femmes.  —  Au  douzième  siècle,  au  moment  où  les  idées  sa- 

cramentelles  l'emportaient,  se   présenta  la  question  si  l'extrême 
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onction  peut  être  renouvelée.  Godefroi,abbé  de  Vendôme,  s'adressa, 
pour  élucider  cette  question  à  l'évêque  Ives  de  Chartres,  qui  se  pro- 

nonça contre  le  renouvellement. .  L'extrême-onction  était  à  ses  yeux 
un  genus  sacramenti, comme  la  pénitence  publique, qui,  d'après  Augus- 

tin et  Ambroise,  ne  peut  pas  plus  être  renouvelée  que  le  baptême 
(God.de  Vend.,  Epist.,  lib.  II,  19.  20;  Ives  de  Chartres,  Episl.,  257). 
Godefroi  adopta  la  même  décision  dans  son  traité  :  Quidsil sacramenti 
ileraiio  ?  Cette  doctrine  ne  prévalut  pas.  Pierre  le  Vénérable,  abbé  de 
Cluny,  soutint  le  premier  que  le  sacrement  pouvait  être  renouvelé, 
parce  que  le  retour  du  péché,  contre  lequel  le  sacrement  a  été  ins- 

titué, est  inévitable  (lib.  V,  p.  7).  Hugues  de  Saint-Victor  et  Pierre 
Lombard  sont  du  même  avis.  Bonaventure  justifie  cette  opinion  par 

le  fait  que  l'extrême-onction  n'imprime  aucun  caractère  indélébile 
{loc.   cit.,   art.  2,  qu.    4)   et   Thomas  d'Aquin  par  celui  que  ce  sa- 

crement ne    produit   aucun  effet   permanent  (loc.   cit.,    qu.,    33, 
art.    1).   La  seule    question   agitée    est    celle  de  savoir  quand    ce 
renouvellement  est  licite.    Albert  le   Grand   voulait  un    intervalle 

d'un   an  au    moins  entre   là   première  administration  et  le  renou- 
vellement (loc.  cit.,  art.  20).  Bonaventure  est  d'avis  qu'un  intervalle 

pareil  n'a  pas  de  raison  d'être,  et  qu'il  convient  de  renouveler  le  sa- 
crement toutes  les    fois   que   le    malade   est   à  l'extrémité.    Cette 

doctrine  a  prévalu  :  Thomas  d'Aquin  (qu.  33  art.  2)  et  le  concile  de 
Trente  l'ont  adoptée.  Le  catéchisme  du  concile  de  Trente   fait  toute- 

fois cette  restriction  que  l'extrême-onction  ne  peut  être  administrée 
qu'une  fois  dans  le  cours  d'une  même  maladie  (ibid.,  22). —  Les  usa- 

ges etla  doctrine  de  l'Eglise  grecque  ne  diffèrent  pas  beaucoup  de  ceux 
de  l'Eglise  romaine.  L'onction  des  malades  est  le  septième  sacrement 
institué  par  Jésus-Christ  (Marc  VI)  et  devenu  coutume  apostolique 

(Jacq.  V).  Elle  est  désignée  non  sous  le  nom  d'extrême-onction   {hsyfaq 
/puriç),  mais  sous  celui  de  eù/cMaiov  (de  £\ouov  et  zvyji)  et  administrée, 

non  à  l'heure  de  la  mort,  mais  lorsqu'il  y  a  encore  espoir  de  guéri- 
son.  Ceux  qui  sont  atteints   de  maladies  graves  sont  administrés  à 

domicile,  ceux  qui  peuvent  encore  sortir  se  rendentà  l'église  ;  le  jeudi 
saint  les  malades  y  viennent  en  foule  pour  recevoir  ce  sacrement.  Ils 

doivent  s'y  préparer  par  la  pénitence  et  l'absolution.  Le  rite  est  un 
peu  plus  compliqué  que  dans  l'Eglise  romaine. On  place  sur  une  table 
un  vase  contenant  des  grains  de  blé,  emblème  de  la  résurrection  (Jean 
XII,  24  ;  Cor.  XV,  36-38)  et  sur  ces  grains  un  autre  vase  contenant  de 

l'huile  et  du  vin  (Luc  X,  34). D'après  Mogilas, l'huile  doit  être  pure. Une 
première  prière  chantée  est  destinée  à  préparer  le  malade  au  sacre- 

ment et  à  consacrer  l'huile(qui  doit  l'être  pour  chaque  cas  particulier). 
Puis  vient  le  rite  de  l'onction.  D'après  Kritopoulos,  on  oint  le  front, 
la  poitrine,  les  mains  et  les  pieds  en  forme  de  croix.  D'après  Y  Encolo- 
gium,  sept  onctions  sont  faites  chacune  par    un  prêtre,   mais  le 
sacrement  peut  être  administré  par  moins  de  sept  officiants,  et,  au 
besoin,  par  un  seul.  A  chaque  onction,  on  répète  les  paroles  sacra- 

mentelles :  «  Père  saint,  souverain  bien  de  l'âme  et  du  corps,  à  la 
gloire  de   ton  fils  .unique  Jésus-Christ  notre  Seigneur,  qui  guérit 
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toute  infirmité  et  qui  nous  sauve  de  la  mort,  guéris  aussi  ton 

serviteur.  »  Le  malade  reçoit  ensuite  l'eucharistie,  et  le  tout  est 
terminé  par  une  prière.  L'effet  du  sacrement  est  le  pardon  des 
péchés,  obtenu  infailliblement  chez  ceux  dont  la  pénitence  est 

sincère,  et  quelquefois  la  guérison.  L'onction  de  l'Eglise  grecque  est, 
comme  on  le  voit,  un  peu  moins  éloignée  des  anciennes  traditions, 

que  l' extrême-onction  de  l'Eglise  romaine  (Kritopoulos,  Qjnf.  [vlei, 
c.  XIII;  Mogilas,  Conf.  orthoil.,  qu.  117-119  ;  Boissard,  L'Eglise  de  Rus- 

sie, I,  p.  409).  —  La  Réformation  rejeta  l'extrême-onction  comme 
sacrement.  L'Apologie  de  la  Confession  d'Augsbourg  n'y  voit  qu'un 
rite  reçu  par  nos  pères,  que  l'Eglise  n'a  jamais  considéré  comme 
nécessaire  au  salut,  et  qui  n'est  pas  d'institution  divine.  Il  est  donc 
nécessaire  de  le  distinguer  des  sacrements  expressément  institués 

par  Jésus-Christ,  et  auxquels  sont  attachées  ■  les  promesses  de  la 
grâce  (art.  VII,  6).  Dans  leurs  écrits,  les  réformateurs  s'expriment 
quelquefois  plus  explicitement.  Luther  ne  voyait  aucun  mal  à  ce 

qu'on  oignît  les  malades,  pourvu  qu'on  priât  pour  eux  et  qu'on  les 
exhortât,  mais  il  ne  pouvait  voir  dans  cet  usage  un  sacrement 

{Œuvres,  Erlang.,  XXX,  371).  On  connaît  son  jugement  sur  l'épître 
de  Jacques,  et  on  peut  en  inférer  qu'il  n'accordait  pas  une  grande 
autorité  au  passage  où  la  pratique  de  l'onction  est  recommandée. 
Calvin,  plus  radical,  poursuivait  l'extrême-onction  de  ses  sarcasmes  ; 

il  l'appelle  :  fictilium  sacramentum,  hisirianica  hypocrisis  (Instit.,  VI, 
19, 18).  De  fait,  ce  sacrement  disparut  complètement  des  Eglises  pro- 

testantes. Ni  l'Ecriture,  ni  les  usages  apostoliques,  ni  la  première 
tradition  chrétienne  ne  peuvent  légitimer  l'extrême-onction.  Les 
théologiens  catholiques  l'ont  souvent  compris  eux-mêmes,  et  le  car- 

dinal Cajétan,  au  seizième  siècle,  avant  le  concile  de  Trente,  il  est 
vrai,  déclarait  encore  expressément,  dans  son  commentaire  sur 

l'épître  de  Jacques,  que  le  passage  V,  14.  15  ne  pouvait  pas  être 
appliqué  au  sacrement  de  l'extrême-onction.  D'un  autre  côté  ce 
sacrement  est  une  véritable  superfétation,  une  inutilité,  si  bien 

qu'aucun  théologien  catholique  n'est  encore  parvenu  à  en  exprimer 
clairement  la  nature  et  les  effets.  L'Eglise  y  a  tenu,  malgré  les  diffi- 

cultés de  doctrine  qu'elle  y  a  rencontrées,  parce  qu'ayant  un  rite 
de  consécration  à  l'entrée  de  la  vie,  elle  a  naturellement  désiré  en 
avoir  un  pour  l'heure  de  la  mort  {Cal.  Trid.,  II,  VI,  2  ;  cf.  Bellarmin, 
op.  cit.,  III,  liv.  I,  chap.  v).  Le  viaticum  de  FancienneEglise  suffisait  à 

ce  but;  mais  il  n'était  pas  le  sacrement  spécial  des  mourants;  l'Eglise 
a  donc  adopté  le  vieil  usage  de  l'onction,  et  l'a  développé  de  son  mieux 
pour  le  but  qu'elle  se  proposait.  Elle  a  réussi  à  en  faire  une  annexe 
de  la  pénitence  et  de  l'eucharistie,  et  à  amener  à  l'heure  de  la  mort, 
une  accumulation  de  rites  et  de  sacrements  qui  ont  tous,  au  fond, 
la  même  signification,  et  qui  se  nuisent  réciproquement,  chacun 

d'eux  n'ayant  sa  raison  d'être  que  dans  l'insuffisance  des  autres.  — 
Voyez  Launoy,  De  sacramento  unciiônis œgrotorum,  Paris,  1673;  Daillé, 
De  duobus  Latinorum  ex  unctione  sacramentis,  Gen.,  1659;  Pfaff,  De 
unctionibus  cliristi  et  chrislianorum,  Tub.,  1727;  Woldike,  De  unctione 
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fidelium,  1732;  Augusti,  Denkwùrdigheiten  aus  der  christl.  Archœologie, 
Leipz.,  1817-31  ;  Hase,  Handbuch  der  protestantischen  Polemik,  Leipz., 
1862,  etc. 

II.  L'onction,  en  homilétique,  est  une  qualité  de  la  prédication  qui 
est  particulière  à  l'éloquence  de  la  chaire.  Il  est  plus  facile  d'en  cons- 

tater la  présence  ou  l'absence  que  d'en  donner  une  définition  exacte 
et  précise;  aussi  n'est-il  pas  étonnant  que  celles  qu'en  donnent  les 
traités  d'éloquence  de  la  chaire  soient  passablement  différentes  l'une 
de  l'autre.  D'après  l'Académie,  l'onction  est  ce  qui,  dans  un  discours, 
touche  le  cœur  et  le  porte  à  la  dévotion  et  à  l'attendrissement.  C'est 
à  peu  près  l'idée  de  Maiiry,  pour  qui  elle  n'est  autre  chose  que  le 
pathétique  chrétien.  Blair  y  voit  un  mélange  de  gravité  et  de  cha- 

leur. D'après  Dutoit-Membrini,  l'onction  est  pour  le  prédicateur  ce 
que  l'enthousiasme  est  pour  le  poète.  C'est,  dit-il,  «  cette  chaleur 
moelleuse,  douce,  nourrissante  et  tout  à  la  fois  lumineuse,  qui 

éclaire  l'esprit,  pénètre  le  cœur,  l'intéresse,  le  transporte...  »  Yinet 
la  définit  :  «  une  gravité  accompagnée  de  tendresse,  une  sévérité 

trempée  de  douceur,  la  majesté  unie  à  l'intimité.  »  Ath.  Coquerel 
père  y  voit  un  «  mélange  d'élévation  d'esprit,  de  gravité  et  de  cha- 

rité. »  L'onction  est  le  contraire  de  la  sécheresse  ;  elle  est  incompa- 
tible avec  le  ton  dogmatique  et  tranchant  ;  elle  suppose  la  richesse 

du  sentiment,  l'abondance,  le  coulant  de  la  parole.  Elle  peut  se  ren- 
contrer dans  le  style  et  dans  le  débit,  mais  en  tout  cas  elle  est  l'ex- 

pression des  sentiments  tendres  et  élevés  que  fait  naître  l'Evangile. 
Il  faut  qu'elle  parte  naturellement  du  cœur.  Tous  les  efforts  pour  la 
produire  artificiellement  n'aboutissent  le  plus  souvent  qu'à  l'em- 

phase, à  l'affectation  et  à  une  éloquence  mielleuse  et  douceâtre,  qui 
devient  bien  vite  fade  et  ridicule.  —  Voyez  Maury,  Essai  sur  l'élo- 

quence de  la  chaire,  ch.  lxxiii  ;  Blair,  Cours  de  rhétorique  et  de  belles- 
lettres,  trad.  Prévost,  leçon  XXIX;  Yinet,  Théologie  pastorale,  p.  259  ss.; 
Ath.  Coquerel  père,  Observations  pratiques  sur  la  prédication,  p.  313. 

Eug.  Picard. 
ONDOIEMENT.  Voyez  Baptême. 
ONÉSIME,  Ov^atjxoç ,  esclave  fugitif  appartenant  à  Philémon  de 

Colosse,  que  l'apôtre  Paul  renvoya  à  son  maître,  après  l'avoir  con- 
verti à  l'Evangile,  avec  l'épitre  qui  porte  le  non  de  Philémon  (voy.  cet 

article).  D'après  les  Canons  apostoliques  (73),  Onésime  aurait  été  mis 
en  liberté  et  consacré  par  Paul,  évêque  de  Bérée  en  Macédoine,  puis 

il  aurait  subi  le  martyre  à  Rome.  Dans  l'épitre  d'Ignace  aux  Ephé- 
siens  (ch.  i),  il  est  fait  mention  d'un  Onésime,  évoque  de  la  commu- 

nauté d'Ephèse.  Le  martyrologe  romain  dit  qu'il  succéda,  dans  cette 
charge,  à  Timothée,  et  place  sa  fête  au  16  février.  Les  Grecs  la  célè- 

brent le  15  décembre. 

ONÉSIPHORE,  OvY)<7icpopoç,  chrétien  d'Ephèse  qui  entoura  l'apôtre 
saint  Paul,  à  Ephèse  comme  à  Rome,  des  marques  de  la  plus  vive 
sollicitude  (2  Tim.  I,  16;  IV,  19).  Les  Grecs  lui  donnent  tantôt  le  titre 

d' évoque  de  Corone,  tantôt  celui  de  Colophon,  et  même  de  Césarée. 
Ils  célèbrent  sa  fête  le  29  avril.  Le  martyrologe  romain  dit  qu'il  souf- 
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frit  dans  FHellespont,  où  il  était  allé  prêcher  la  foi  avec  saint  Por- 
phyre, et  place  sa  fête  au  16  septembre. 

ONIAS,  Ovtaç,  grand-prêtre  des  Juifs,  fils  et  successeur  de  Jeddoa 

ou  Jadcius,  gouverna  la  république  des  Hébreux  du  temps  d'Alexan- 
dre le  Grand  (Josèphe,  Aniiq.,  XI,  8-7).  Il  eut  deux  fils,  Simon  le  Juste 

qui  lui  succéda  etEléazar.  —  Onias  II,  fils  de  Simon  le  Juste,  succéda 
à  son  grand  oncle  Manassé  et  faillit  causer  la  ruine  de  sa  patrie  en 
refusant  de  payer  à  Ptolémée  Evergète  le  tribut  que  les  Hébreux  de- 

vaient aux  rois  d'Egypte,  et  que  les  grands  prêtres  avaient  coutume 
de  payer  de  leurs  propres  deniers.  Le  peuple  effrayé  des  menaces 
de  Ptolémée,  allait  déposer  son  premier  magistrat,  lorsque  Joseph, 

neveu  d'Onias,  calma  ce  monarque  en  prenant  à  ferme,  pour  un  prix 
élevé,  les  tributs  que  l'Egypte  percevait  en  Syrie  et  en  Palestine  (Jo- 

sèphe, Antiq.,  XII, i-1).  —  Onias  III,  fils  du  grand-prêtre  Simon  II, 
et  grand-prêtre  lui-même  sous  Séleucus  Philopator.  Il  se  rendit  re- 
commandable  par  sa  piété  et  sa  justice,  et  les  rois  ses  voisins  le  pri- 

rent plusieurs  fois  pour  arbitre  dans  leurs  différends,  Le  second  li- 

vre des  Machabées  nous  apprend  que  ce  fut  sous  son  pontificat  qu'eut 
lieu  l'histoire  d'Héliodore.  Onias  ayant  été  calomnié  auprès  du  roi 
de  Syrie,  se  rendit  à  Antioche  pour  se  justifier.  Antiochus  Epipha- 

nes  venait  de  succéder  à  Séleucus,  et  Jason,  frère  d'Onias,  obtint  du 
nouveau  roi  la  sacrificature  moyennant  une  forte  somme  d'argent  (2 
Mach.  IV,  7  ss.)  Trois  ans  après  Jason  fut  dépossédé  par  Ménélaiis, 
qui  fut  lui-môme  dépouillé  par  Lysimaque. Cependant  Ménélaiis  avait 
dérobé  une  partie  des  trésors  du  temple  ;  il  partagea  les  produits  de 

son  larcin  avec  Andronicus,  lieutenant  d'Antiochus,  et  il  le  décida 
à  faire  périr  Onias,  qui  était  instruit  de  ce  crime.  Antiochus,  du 

reste,  fut  assez  juste  pour  faire  périr  le  meurtrier  dans  l'endroit 
môme  où  Onias  avait  été  tué  (2  Mach.  IV>  33  ss.;  cf.  Josèphe,  Antiq., 
XII,  5-1). 

ONKELOS.  Le  Talmud  Babli  (babylonien)  semble  confondre  Onke- 
los  avec  Aquila,  car  il  en  raconte  exactement  ce  que  le  Talmud  de 

Jérusalem  rapporte  sur  Aquila,  c'est-à-dire  qu'il  a  été  un  prosélyte 
<et  neveu  de  l'empereur  Tite.  Ce  qui  est  certain  c'est  qu'Onkelos, 
fut  l'ami  et  le  disciple  de  Gamaliel  Ier,  dont  il  honora  la  mémoire  par 
de  splendides  funérailles  ;  il  vécut  donc  à  peu  près  à  l'époque  de 
Jésus-Christ.  Onkelos,  et  c'est  là  ce  qui  importe  davantage,  est  l'au- 

teur de  la  première  paraphrase  chaldaïque  (Targwn)  sur  le  Penta- 

leuque.  La  version  d'Onkelos  est  claire  et  exacte  ;  on  voit  qu'il  était 
en  possession  d'une  bonne  tradition  exégétique,  car  il  n'omet  aucun 
passage  du  texte  original.  Son  interprétation  des  passages  difficiles 
ou  obscurs  se  base  sur  des  raisons  internes  tirées  du  contexte,  et  à  ce 

titre  il  aurait  mérité  un  peu  plus  d'attention  de  la  part  des  exé- 
gètes  modernes.  Sans  doute  l'influence  dogmatique  se  montre 
aussi  dans  l'ouvrage  d'Onkelos,  mais  abstraction  faite  des  nom- 

breuses interpolations  qu'il  ne  serait  pas  difficile  de  constatai1, 
on  voit  que  ses  idées  dogmatiques  sont  encore  dépouillées  de 
tout  le  formalisme  des   écoles  juives  postérieures.    La   langue    du 
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Targum  d'Onkelos  est  simple;  elle  se  rapproche  beaucoup  du 
chaldaïsme  biblique;  c'est  dire  qu'elle  a  une  teinte  très  hé- 

braïque, qu'elle  évite  les  archaïsmes  des  siècles  suivants,  comme 
la  contraction  des  substantifs,  et  que  surtout  elle  renferme  rela- 

tivement peu  de  mots  grecs  et  aucun  mot  latin.  On  y  trouve 
des  expressions  dont  les  talmudistes  déjà  ne  comprenaient  plus 

le  sens.  Le  texte  d'Onkelos  aurait  besoin  de  corrections  nom- 
breuses ;  les  meilleures  éditions  sont  celles  d'Alkala  [Biblia  corn- 

plutensis),  de  Venise,  1526,  et  les  Polyglottes  de  Paris  et  de  Londres. 
—  Sources  :  Megillah,  f.  3,  1,  Luzzato,  Philoxenus,  sive  de  Onkelosi 
pàraph.  chnld.,   1830;   Winer,  De  Onkrloso. 

ONTOLOGISME,  nom  par  lequel  on  désigne  une  théorie  de  la  con- 
naissance qui  se  rattachait  à  Platon,  saint  Augustin,  saint  Anselme, 

Malebranche,  Bossuet,  Gerdil.  Elle  enseignait  que  nous  connais- 
sons Dieu  par  une  apparition  de  Dieu  lui-même  à  notre  raison, 

et  en  lui  nous  contemplons  les  vérités  nécessaires,  les  idées 
générales  ou  archétypes  des  objets  contingents.  Aussi  dans  les 

recherches  philosophiques  l'esprit  ne  doit  point  suivre  la  méthode 
d'autorité,  mais  consulter  la  raison  et  croire  à  l'évidence.  Cette 
théorie,  professée  en  France  par  Mgr  Baudry,  Mgr  Maret,  Mgr  Hugo- 

nin,  l'abbé  Fabre;  en  Belgique  par  Mgr  Laforet,  le  chanoine  Claes- 
sens,  M.  Ubags;  en  Italie  par  Mgr  Audisio,  le  professeur  Seni,  les 
pères  Milone  et  Vercellonne,  fut  légèrement  modifiée  par  dom  Gar- 

dereau,  qui,  au  lieu  d'attribuer  à  la  raison  une  vue  immédiate  de 
Dieu,  admettait,  dans  lé  sanctuaire  intime  de  l'àme,  un  sens  mysté- 

rieux, échappant  aux  investigations  de  la  science,  par  lequel  nous 

atteignons  l'infini  et  qui  nous  procure  une  possession  inconsciente 
des  vérités  premières.  L'ontologisme,  qui  comptait  encore  de  nom- 

breux adhérents  vers  1860,  a  dû  se  replier  devant  une  doctrine 
mieux  agréée  de  la  hiérarchie,  celle  de  MM.  Kleutgen,  SanseverinoT 

Tongiorgi,  Liberatore,  Prisco,  qui  se  réclament  d'Aristote  et  ne  voient 
dans  les  idées  générales,  dans  l'idée  de  Dieu,  que  des  inductions  de 
l'intelligence,  auquelles  la  sanction  de  l'autorité  est  nécessaire  pour 
que  nous  ayons  la  certitude.  —  Voyez  :  abbé  Méric,  Une  nouvelle 

phase  de  la  philosophie  catholique,  Leçon  d'ouverture  à  la  Sorbonne, 
1875;  et  Revue  politique,  16  janvier  1875. 

OPHEL,  endroit  près  du  mur  d'enceinte  de  Jérusalem,  du  côté 
oriental,  habité  par  les  Nathinéens  (2  Ghron.  XXVII,  3;  XXXIII, 
14;Néh.  III,  26  ;  XI,  21).  Josèphe  [de  betlo  jud.,5.6,  1;  cf.  6,6.3), 

le  mentionne  sous  le  nom  d"0<pXa  ('OcpXXaç),  et  donne  à  entendre 
qu'il  était  situé  dans  le  voisinage  du  torrent  de  Gédron  et  du  temple 
où  lés  Nathinéens  faisaient  leur  service  journalier. 

OPHIR  (Ophir  ;  Oucpslp,  2w<pipa,  So^pa,  Soucpip,  Spwcpapa),  pays  que 
la  Genèse  (X,  29)  nomme  à  côté  des  districts  arabes  habités  par 

les  Joktanides  et  d'où  Salomon,  au  moyen  de  vaisseaux  équipés  dans 
les  ports  del'Iduméeet  qui  restèrent  en  route  pendanttrois  ans,  tira 
de  l'or,  des  pierres  précieuses,  du  bois  d'ébène,  des  aromates,  de 
Tivoire,  des  paons,  des  singes,  etc.  (1  Rois  IX,  28;   X,  11;  XXII,  40). 
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L'or  d'Ophir  était  réputé  non  seulement  le  meilleur,  mais  aussi  le 
plus  abondant  (Job.  XXVIII,  16;  Ps.  XLV,  10  ;  Es.  XIII,  12).  Les  indi- 

cations de  la  Bible  ne  suffisent  pas  pour  nous  faire  connaître  la  posi- 
tion de  cette  contrée.  Parmi  les  nombreuses  conjectures  qui  ont  été 

faites  et  les  opinions  diverses  qui  ont  été  émises  sur  la  question,  il 

n'en  est  guère  que  deux  qui  présentent  une  certaine  probabilité, 
celle  qui  place  Ophir  dans  l'Inde,  et  celle  qui  la  met  dans  l'A- 

rabie. Parmi  les  partisans  de  la  première  se  trouve  l'historien  Josè- 
phe  (Antiq.,  3,  6.4),  qui  a  rallié  à  son  sentiment  la  plupart  des  an- 

ciens interprètes  et  quelques-uns  parmi  les  modernes  (Holstenius, 
Annotât,  in  Géogr.  sacrani;  Vitringa,  Geogr.  sacra,  p.  114  ss.;  Vare- 
rius,  De  Ophira,  dans  les  Crit.  sacr.,  YI,  459  ss.;  Reland,  Dissert,  rnis- 
cell.  partes  très,  I,  4;  Gellarius,  Geogr.  ant.,  III,  873  ss).  Parmi  ceux 

qui  veulent  qu'Ophir  se  trouve  dans  l'Arabie,  nous  nommerons  Mi- 
chaëlis,  Spicilegium,  II,  181  ss.;  Gosselin,  lie  cherche  s  sur  la  Géogr.  des 
anc,  II,  118;  ïychsen,  De  commerc.  Hehr.,  dans  les  Comment,  de  la 
Soc.  de  Gœttingue,  XVI,  164  ss.,  Rosenmùller,  Âlierthihmer,  III,  177 

ss.;  Ritter,  Erdkunde,  XIV,  348 ss. D'autres  encore,  et  parmi  eux  sur- 
tout Quatremère  de  Quincy  (Mémoire  sur  le  pays  a"  Ophir,  Paris,  1855) 

cherchent  le  pays  d'Ophir  sur  la  côte  orientale  de  l'Afrique.  Sam.Bo- 
chart  (Phaleg.,  II,  27)  admettait  l'existence  de  deux  Ophir,  l'un  en 
Arabie,  l'autre  dans  l'Inde.  La  question  n'a  aucune  importance  et 
paraît  d'ailleurs  insoluble,  vu  le  peu  de  données  que  nous  possédons. 
Si  les  défenseurs  de  l'hypothèse  indienne  s'appuient  sur  l'absence  de 
gisements  aurifères  considérables  dans  la  presqu'île  arabique  et  sur 
la  longueur  du  voyage,  les  partisans  de  l'hypothèse  arabe  répliquent 
que  les  mines  d'or  de  l'Arabie  peuvent  avoir  été  de  bonne  heure 
épuisées  et  que  les  habitudes  de  l'antiquité  et  des  circonstances  par- 

ticulières, à  nous  inconnues,  ont  pu  motiver  le  séjour  de  trois  an- 
nées dans  ces  parages  relativement  lointains.  «  India  vero  et  Arabia, 

dit  Gesenius  (Thésaurus  linguse  hebraïcx,  I,  141),  argumentis  tam  gra- 
vibus  commendari  possunl,  ut  in  tanta  hujus  rei  ambiguitate  certamsen- 
tentiam  dicerc  nos  ausim,  malinque  in  argumentis  xqua  lance  pondcran- 
dis  acquiescere.  » 

OPÏÏITES.  On  donne  le  nom  d'ophites  aux  gnostiques  adorateurs  du 
serpent.  Ce  nom  semble  n'avoir  désigné  tout  d'abord  qu'une  secte 
particulière,  celle  des  naasséniens  (de  l'hébreu  naas  «  serpent  »);  le 
mot  ophites  n'est  que  la  traduction  grecque  de  leur  nom  sémitique; 
mais  on  l'a  étendu  de  bonne  heure  à  un  certain  nombre  d'autres 
sectes,  différentes  d'origine,  mais  qui  se  ressemblaient  par  une  cer- 

taine unité  de  doctrines  et  par  la  place  éminente  qu'occupait  le  ser- 
pent dans  leurs  systèmes  religieux  et  dans  leur  culte.  Parmi  ces 

sectes,  les  principales  sont,  à  côté  des  ophites  proprements  dits  ou 
naasséniens,  les  stratiotiques,  les  phibionites,  les  borboriens,  qui 

paraissent  n'avoir  eu  que  peu  d'importance  ;  puis  les  pérates,  les 
caïnites,  les  séthiens,  sectes  autant  païennes  que  chrétiennes;  enfin, 
les  nicolaïtes,  les  archontiques  et  les  justiniens.  Les  doctrines  des 
ophites  ne  nous  sont  guère  connues  que  parles  écrits  des  Pères  et 
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des  historiens  ecclésiastiques.  Parmi  ces  écrits,  les  plus  importants 

pour  l'objet  qui  nous  occupe,  sont  la  Réfutation  de  la  fausse  science, 
d'Irénée,  et  le  Panarium  de  saint  Epiphane.  Irénée  ne  traite  que  des 
uphites  proprements  dits,  mais  il  a  donné  un  aperçu  philosophique 

1res  profond  de  leur  doctrine.  Leur  système,  tel  qu'il  l'expose,  se 
rapproche  beaucoup  de  celui  de  Valentin.  Saint  Epiphane  a  tracé, 
dans  son  Panarium,  un  tableau  très  vivant  des  nombreuses  sectes  au 

milieu  desquelles  il  avait  vécu;  c'est  par  lui  que  nous  connaissons  la 
plupart  de  celles  dont  il  a  été  question  plus  haut.  Le  Traité  contre 

Ceke,  d'Origène,  contient  également  un  morceau  important  pour  l'in- 
telligence du  système  des  ophites:  la  description  du  tableau  célèbre, 

connu  sous  le  nom  de  «  Diagramme  des  ophites,  »  qui  figurait  la  dis- 
position du  Cosmos.  A  ces  auteurs,  il  faut  joindre  Théodoret,  chez 

lequel  il  y  a  aussi  beaucoup  à  prendre,  puis  ïertullien,  Clément 

(d'Alexandrie),  saint  Augustin,  Philastre,  saint. Jean  de  Damas.  Enfin, 
dans  ces  derniers  temps,  l'histoire  du  gnosticisme  et  des  ophites  en 
particulier,  s'est  enrichie  d'une  nouvelle  source  qui  l'a  entièrement 
renouvelée  sur  bien  des  points,  les  Philo sophoumena,  qu'on  attribue 
soit  à  Origène,  soit  à  saint  Hippolyte.  Les  Philosophoumeua  ont  fait 
la  lumière  sur  le  caractère  oriental  et  presque  païen  des  ophites,  et 
montré  par  quels  liens  intimes  leurs  doctrines  secrètes  se  rat- 

tachaient aux  cosmogonies  qui  faisaient  le  fond  commun  des  reli- 

gions de  l'Asie  occidentale,  et  se  transmettaient  par  les  mystères. 
—  Toutes  les  sectes  que  l'on  confond  sous  le  nom  d'ophites,  ne  for- 

ment qu'une  seule  famille  ;  elle  se  distingue,  c'est  Baur  qui  en  fait  la 
remarque,  par  un  trait  particulier  :  l'impossibilité  d'en  ramener 
les  divers  rameaux  à  un  fondateur.  On  ne  leur  connaît  pas 

d'ancêtres  historiques,  comme  c'est  le  cas  pour  les  autres  branches 
du  gnosticisme  ;  et  lorsque  la  tradition  leur  en  a  donné,  qu'ils  s'ap- 

pellent Euphratès  ou  Seth,  il  suffit  d'un  peu  d'attention  pour  recon- 
naître qu'on  est  en  présence,  de  personnages  mythologiques.  Mais, 

s'il  y  a  entre  elles  diversité  d'origine,  il  y  a  unité  de  conception  : 
leurs  différences  ne  sont  que  des  modifications  d'un  même  point  de 
vue  fondamental,  d'une  conception  du  monde  et  de  la  matière  dont 
il  faut  chercher  l'origine  en  dehors  du  christianisme.  —  Le  Cosmos 
apparaissait  aux  ophites  comme  divisé  en  trois  domaines  :  le  domaine 

de  l'absolu,  celui  de  la  matière  et  celui  du  devenir,  c'est-à-dire  de 
l'évolution  de  l'esprit  au  sein  de  la  matière.  Cette  division  est  person- 

nifiée dans  l'homme  idéal,  l'Adam  céleste,  qui  est  à  la  fois  esprit  ab- 
solu, idée  et  matière,  et  elle  se  poursuit  dans  le  monde  réel,  où  les 

hommes  sont  partagés  en  trois  classes:  hommes  pneumatiques, 

psychiques  et  matériels.  Ainsi,  l'être  universel  est,  d'une  part, 
l'esprit  absolu,  mais,  d'autre  part,  il  est  la  matière  mauvaise, 
qui  est  en  guerre  avec  l'esprit.  Comment  s'opère  la  conciliation  entre 
ces  deux  éléments  contradictoires?  Au  moyen  d'une  série  d'émana- 

tions successives  qui  doivent  remplir  l'intervalle  qui  sépare  le  monde 
idé&l  du  monde  réel.  La  première  de  ces  émanations  est  le  Fils  de 

l'homme,  qui  est  encore  tellement  caché  dans  les  profondeurs  de  l'abs- 
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traction  qu'il  se  confond  par  moments  avec  le  premier  homme.  Il  n'y 
a  entre  eux  qu'une  différence  métaphysique:  l'un  engendre  et  l'autre 
est  engendré;  leur  relation  est  marquée  par  ces  deux  mots  :  fuit  et 

exslitit.  C'est  ce  second  homme  qui  est  le  père  de  tous  les  Eons  ; 
mais  les  Eons  eux-mêmes  sont  tous  compris  dans  le  troisième  homme, 

Christ.  Le  Christ  n'est  pas  un  être  historique,  il  n'est  que  la  person- 
nification de  tout  l'esprit  répandu  dans  le  monde;  il  est  présent  dans 

le  monde,  mais  d'une  façon  insaisissable,  il  est  ridée  dans  la  matière. 
Ainsi,  tout  l'effort  de  la  pensée  des  ophites  n'aboutit  qu'à  accentuer 
la  triple  division  qui  forme  le  point  de  départ  de  leur  système.  Le 
rôle  de  Jésus,  dans  ce  système,  est  de  relever  la  matière  et  de  la 
ramener  à  Dieu.  A  un  certain  moment,  en  effet,  les  trois  élé- 

ments se  sont  réunis  en  Jésus,  fils  de  Marie;  Jésus  se  rattache 

donc  d'une  façon  accidentelle  au  plan  du  salut;  mais  il  n'a  pas 
de  place  logique  dans  le  système  des  ophites.  Le  personnage 

important,  c'est  le  Christ;  pour  être  sauvé,  il  faut  arriver  à  la 
conscience  de  Dieu,  il  faut  savoir  que  l'on  participe  à  la  nature 
divine,  et  l'on  y  participe  par  le  fait  même  de  cette  connaissance. 
Tout  ce  qui  n'est  pas  spirituel  n'existe  pas;  le  monde  est  dénué 
de  toute  réalité,  c'est  ce  «  rien  »  qui  a  été  fait  sans  Dieu.  Aussi,  à  la 
résurrection,  les  élus,'  si  petit  qu'en  soit  le  nombre,  rempliront  tout, 
et  les  hommes  matériels,  si  nombreux  qu'ils  soient,  seront  anéantis. 
  On  remarquera  que  l'élément  féminin,  qui  joue  un  rôle  si  consi- 

dérable dans  le  système  de  Yalentin,  paraît  à  peine  chez  les  ophites. 

Il  n'est  pourtant  pas  entièrement  absent  de  leur  système.  Pour  don- 
ner naissance  aux  Eons,  le  Fils  s'unit  à  l'Esprit.  Le  Fils,  dans  cette 

union,  joue  le  rôle  de  père,  l'Esprit  celui  de  mère;  un  hymne  con- 
servé par  les  Philosophoumena  nous  l'apprend  ;  mais  tous  deux  se 

confondent  dans  le  nom  sublime  d'Adamas.  La  distinction  est  tout 
autrement  marquée  dans  le  système  des  ophites,  tel  que  nous  le 

peint  Irénée.  Là,  nous  voyons  l'Esprit,  la  première  femme,  la  mère 
des  vivants,  planer  au-dessus  du  chaos.  Epris  de  sa  beauté,  le  père 

et  le  fils  s'unissent  à  elle,  et  c'est  de  cette  union  que  naissent  le 
Christ  et  la  sagesse,  Achamoth,  dont  les  chutes,  les  repentances  et  le 

relèvement  représentent  les  souffrances  de  l'esprit  captif  dans  la  ma- 
tière et  son  affranchissement.  —  Tel  est,  dans  ses  grands  traits,  la 

doctrine  des  ophites.  Le  pivot  de  tout  le  système,- c'est  l'homme 
céleste,  Adamas.  Il  estsymbolisé  par  le  serpent,  non  pas  le  serpent  de 
la  Genèse,  le  tentateur,  mais  le  symbole  de  la  matière  humide,  sans 

laquelle  rien  ne  saurait  exister,  ni  des  choses  mortelles,  ni  des  im- 
morlelles.  Le  serpent  est  donc  bon,  et  il  renferme  tout  en  lui,  a  comme 

la  corne  de  la  licorne.  »  Il  n'est  donc  pas  différent,  en  réalité,  d'Ada- 
mas, qui  est  l'ensemble  de  tous  les  éléments  spirituels,  animaux  et 

matériels  qui  remplissent  le  monde.  Par  là  s'explique  la  place 
capitale  et  presque  exclusive  qu'il  occupait  dans  le  culte  des  ophites. 
Il  figurait  sur  tous  leurs  monuments  et  dans  tous  leurs  temples  ;  pour 

les  ophites  l'idée  de  culte  et  l'idée  de  serpent  étaient  inséparables  ; 
partout  où  il  y  a  un  temple  (naos)  et  par  conséquent  des  mystères, 
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il  y  a  un  serpent  (  naas),  et,  par  un  de  ces  jeux  de  mots  si  familiers 
aux  gnostiques,  afin  de  prouver  leur  théorie,  ils  identifiaient  les  deux 

mots.  Leur  culte  avait  d'ailleurs,  comme  celui  de  tous  les  gnos- 
tiques en  général,  un  caractère  purement  ésotérique;  c'étaient  des 

mystères  auxquels  on  n'était  admis  qu'à  la  suite  d'une  initiation.  La 
littérature  des  ophites  était  fort  riche  ;  elle  se  composait  de  quelques 

livres  du  Nouveau  Testament,  d'évangiles  apocryphes,  l'Evangile  aux 
Egyptiens  et  celui  de  Thomas,  et  surtout  de  chants  et  d'hymnes 
innombrables,  dont  les  Phiiosnphoumena  nous  ont  conservé  quelques 

fragments,  et  qui  sont  pleins  d'un  profond  sentiment  religieux.  — 
Quelle  est  la  patrie  des  ophites?  cette  question  a  donné  lieu  à  de 

nombreuses  controverses.  Les  emprunts  si  nombreux  qu'ils  faisaient 
aux  mystères  de  la  Phrygie,  et  à  ces  cosmogonies,  d'origine  plus  ou 
moins  chaldéenne,  qui  avaient  cours  dans  toute  l'Asie  occidentale, 
nous  les  représentent  comme  une  secte  asiatique,  et  à  peine  chré- 

tienne. C'était  d'ailleurs  une  opinion  anciennement  répandue,- et 
Origène,dans  son  Traité  contre  Gelse,  affirme  que  lesophites  n'étaient 
pas  chrétiens.  Autre  est  la  question  de  savoir  lequel,  d'Irénée  ou 
des  Pliilosophoumena,  présente  la  forme  la  plus  ancienne  de  leur 
doctrine.  Baur,  Bunsen  et  M.  de  Pressensé  pensent  que  les  Pliiloso- 

phoumena nous  offrent  la  forme  primitive  de  cette  hérésie. 

M.  Lepsius  au  contraire  pense  que  nous  n'avons  là  qu'un  rameau  dé- 
taché des  ophites  d'Egypte,  et  que  leur  doctrine  est  une  altération 

de  celle  que  nous  fait  connaître  Irénée.  — A  côté  des  ophites  propre- 
ment dits,  ou  naasséniens,  viennent  se  placer  un  certain  nombre 

d'autres  sectes  gnostiques  qu'on  a  mentionnées  plus  haut.  On  y  re- trouve les  mêmes  traits  distinctifs  :  la  trichotomie  du  monde  et  le 

culte  du  serpent;  mais  quelques-unes  d'entre  elles  au  moins  présen- 
tent avec  le  système  des  ophites  des  différences  assez  considérables 

pour  qu'il  soit  utile  de  les  exposer.  —  On  ne  fera  que  citer  les  stra- 
tiotiques,  les  phibionites  et  les  borboriens  dont  nous  devons  la  con- 

naissance à  saint  Epiphane,  et  que  certains  anciens  déjà  confon- 
daient avec  les  ophites.  Tout  autrement  importants  sont  lespérates, 

les  caïnites  et  les  séthiens.  —  Les  pérates  ne  nous  sont  connus  que  par 
les  Phiiosophoumena;  leur  doctrine  a  été  étudiée  par  M.  Baxmann 
(Niedners  Zeitschr.,  1860, 1,  p.  235  ss.)et  par  Zeller  {Theol.  Jahrbiïcher, 

1853).  Les  pérates  prétendaient  tirer  leur  origine  d'un  certain  Euphra- 
tes.  Ce  personnage  a-t-il  jamais  existé?  cela  est  fort  douteux  ;  il  est 

probable  qu'il  ne  faut  y  voir  qu'une  personnification  allégorique, 
peut-être  une  allusion  à  leur  fleuve  sacré,  l'Euphrate,  qui  était  pour 
euxl'eau  vive  à  laquelle  toute  la  nature  vient  s'abreuver, le  symbole  et 
l'image  sensible  du  serpent.  Les  grandes  lignes  du  système  des  péra- 

tes sont  les  mêmes  que  celles  du  système  des  naasséniens.  Nous  y 
retrouvons  les  trois  grandes  divisions  du  monde,  qui  sont  partagées 
chacune  en  un  nombre  infini  de  sections,  de  telle  sorte  que  tous  les 
êtres  participent  aux  trois  éléments  dont  se  compose  le  monde.  Les 

pérates  développaient  cette  théorie  d'une  façon  beaucoup  plus 
païenne  encore  que  les    ophites.  Le  seul   de  leurs  ouvrages   dont 
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les  Philosophoumena  nous  aient  conservé  un  morceau,  les   Habitant? 

des  faubourgs  de  VElher,  n'est  qu'une  longue  cosmogonie  à  la  façon 
de  celles  de  Bérose,  de  Damascius  et  de  Sanchoniaton.Ils  sefiguraient 

le  Fils  sous  la  forme  d'un  serpent  animé  d'un  mouvement  perpétuel. 
Le  Fils  se  tourne  vers  le  Père  et  en  reçoit  des  puissances  qui  portent 
son  empreinte,  puis  il  se  tourne  vers  la  matière  qui  est  informe  et  y 
transporte  ses  idées.  Mais  en  face  du  bon  serpent  se  trouvent  les  ser- 

pents des  magiciens  d'Egypte,  et  à  leur  tête  le  démiurge,  le  prince 
de  la  matière,  qui  reçoit  du  Fils  les  idées  et  les  enferme  dans  des 
corps.  La  création  est  donc  une  œuvre  de  mort.  Les  pérates  retrou- 

vaient toutes  leurs  idées  au  ciel,  dans  les  figures  des  constellations, 

qu'ils  expliquaient  d'une  façon  allégorique,  grâce  à  un  sytème  qui 
présente  avec  celui  d'Aratus  de  grandes  analogies.  —  Les  séthiens  ont 
été  connus  de  tout  temps.  Les  auteurs  ecclésiastiques  qui  en  parlent 
les  placent  aussitôt  après  les  ophites.  Chez  eux  encore  on  retrouve  la 

même  grande  division,  mais  avec  un  dualisme  plus  accentué.  L'anti- 
thèse est  marquée  par  la  lumière  et  les  ténèbres  ;  entre  elles,  se 

trouve  l'Esprit  pur.  La  lumière,   semblable  aux  rayons  du   soleil, 
plonge  jusqu'au  sein  des  ténèbres  qui  cherchent  à  la  retenir  captive, 
et  c'est  de  cette  combinaison  que  naissent  le  ciel  et  la  terre,  qui  nous 
apparaissent  sous  la  forme  d'une  matrice  ayant  un  ombilic  au  milieu. 
Toutes   les   autres   créations   successives   ne  font  que   reproduire 

limage  de  cette  première  matrice.  Dans  aucun  autre  système  gnos- 
tiqueonnesent  un  caractère  oriental  et  païen  aussi  fortement  marqué. 

La  conception  du  monde  comme  une  matrice  est  une  donnée  fran- 
chement sémitique  ;  elle  est  le  pivot  des  luttes  cosmogoniques  qui 

forment  le  fond  de  la  mythologie  chaldéenne.  C'est  Omôroka,  le 
grand  abîme,  la  mère  de  tous  les  êtres,  que  Bel  pourfend  pour  en 

faire  sortir  l'œuf  du  monde.  Seulement,  dans  le  système  des  sé- 
thiens, le  verbe,  Seth,  ne  pourfend  pas  la  matrice,  il  s'y  introduit 

sous  la  forme  d'un  serpent,  et  il  délivre  ainsi  l'étincelle  captive  de 
son  corps  de  ténèbres.  Le  héros  des  séthiens  est  le  patriarche  Seth, 
qui   personnifie  le  verbe  céleste.  Il  occupe  dans  la  seconde  triade 
(Gain,  Abel,  Seth)  la  même  place  que  le  serpent  dans  la  première 
(Adam,  Eve,  le  Serpent),  et  joue,   dans  le  système  des  séthiens,  le 
même  rôle  que  le  second  homme  chez   les  ophites,  le  Fils  chez  les 

pérates,  Phanès  dans  les  mystères  orphiques.  Toutes  les  manifesta- 

tions de  l'esprit  et  sa  manifestation  suprême,  Jésus,  sont  considérées 
comme  des  apparitions  de  Seth.  L'importance  capitale  de  ce  person- 

nage permet-elle  de  voir  en  lui  un  simple  développement  de  la  tra- 
dition biblique,  et  ne  faut-il  pas  chercher  sous  ses  traits  une  divinité 

païenne,    un  des  grands   dieux   du  panthéon  sémitique,    que  les 
séthiens   auraient  identifié  avec  le  héros  biblique  ?  Cette  solution 

s'impose  à  l'esprit ,  quoique  la  démonstration  n'en  ait  pas  encore 
été  faite  d'une  façon  définitive.   Les  nombreux  livres  dont  il  est  le 
héros,  nous  conduisent  au   même  résultat.  En  dehors  de  la  Para- 

phrase de   Seth,   citée  par  les  Philosophoumena,   et   des  sept    livres 
du   même  nom  que  mentionne  saint   Epiphane,   il   faut    en  effet 
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rapporter  à  la  même  origine  les  Mystères  cachés  des  livres  de  Selh, 

le  Livre  de  V agriculture  nabatêenne,  et  une  foule  d'autres  écrits  fort 
en  honneur  chez  les  sabiens,  dont  la  religion  n'était  qu'un  mé- 

lange d'idées  persanes  et  chaldéennes.  —  Après  les  pérates,  les  séthiens 
et  les  caïnites,  qui  différaient  peu  de  ces  derniers,  il  faudrait  encore 
mentionner  le  système  de  Justin,  dont  les  Philosophoumena  nous 
donnent  une  analyse  détaillée,  et  celui  des  nicolaïtes.  Mais  ces 
deux  sectes  se  rapprochent  beaucoup  plus  du  judaïsme  que  les  pré- 

cédentes. Le  rôle  qu'y  joue  le  serpent  peut  s'expliquer  par  le 
récit  de  la  Genèse  ;  on  n'y  reconnaît  pas  les  traits  distinctifs  des 
systèmes  proprement  ophites.  Eloeim  n'est  pas, un  démiurge  mau- 

vais, qui  fait  la  guerre  à  l'Esprit;  c'est  un  être  inférieur,  mais  bon, 
retenu  captif  dans  les  liens  d'Edem,  et  qui  finit  par  retourner  auprès 
du  Dieu  bon.  Edem  irritée  de  son  départ  devient  l'âme  de  la  résis- 

tance à  Dieu,  et,  dans  cette  lutte,  Naas  le  serpent  est  son  instrument, 

comme  Baruch  est  celui  d'Eloeim.  C'est  un  judaïsme  transformé  en 
mythologie.  Ce  qui  caractérise  les  systèmes  ophites,  au  contraire, 

c'est  l'invasion  dans  le  christianisme  des  théories  cosmogoniques  de 
l'Orient;. ils  sont  nés  du  désir  d'appliquer  à  l'explication  du  chris- 

tianisme les  doctrines  philosophiques  et  religieuses  qui  avaient  cours 

dans  l'Asie  occidentale  à  l'époque  de  son  apparition,  et  dont  étaient 
imbues  les  populations  asiatiques  qui  acceptèrent  le  fait  du  christia- 

nisme, sans  en  avoir  adopté  l'esprit.  —  Pour  toute  la  bibliographie 
relative  aux  ophites,  voir  l'article  Gnosticlsme.  Phil.  Berger. 

OPITZ  (Henri),  savant  orientaliste,  né  à  Altenbourg  en  1642,  mort 

en  1712,  professa  l'hébreu  et  la  théologie  à  Kiel.  On  a  de  lui  plu- 
sieurs écrits,  entre  autres  1°  Atrium  linguse  sanctœ,  Hamb.,  1671  ; 

2°  Biblia  parva  hebrœo-latina,  1673;  Leipz.,  1682,  1689,  etc.,  in-12; 
3°  Synopsis  lingual  chaldaicœ.,  Iéna,  1614,  in-4°  ;  4°  De  Samaritanorum 
lilterarurri  spurra  antiquitate,  Kiel,  1683;  5°  Novum  lexicon  hebrœo- 
chaldeo-biblicum,  Leipz.,  1692;  Hamb.,  1705  et  1714;  6°  De  statura 
et  œtalc  resurgenlium,  Kiel,  1707;  7°  Biblia  hebraica  cum  optimis  im- 
pressis  et  manuscriptis  et  juxta  Masoram  emendala,  Kiel,  1709;  Leipz., 

1712,  in-4°.  Cette  édition,  à  laquelle  Opitz  travailla  pendant  trente 
ans,  est  son  plus  grand  titre  de  gloire;  elle-  surpasse  en  exactitude 
toutes  les  précédentes. 

OPTAT  (Saint),  évêque  de  Milève,  en  Numidie,  né  en  Afrique  vers 

l'an  315,  mort  après  l'an  386,  ne  nous  est  connu  que  par  ses  écrits 
et  par  les  éloges  qu'ont  faits  de  sa  vertu  et  de  son  savoir  Jérôme  (De 
viris  illusir.,  121);  saint  Augustin  (De  doctrina  christ.,  II,  4;  Contra 
Parmen.,  I,  3;  De  unilate  eccles.,  19);  Fulgence  (Ad  monimum,  II,  13); 

et  Honoiïus  d'Autun  (De  scriptorib.  eccles.,  3).  On  a  de  lui  un  ouvrage 
qui  a  pour  but  de  réfuter  les  erreurs  des  donatistes;  il  est  intitulé 
De  schismate  donatistarum,  et  a  été  édité  pour  la  première  fois  par 
CochlaBus  à  Mayence,  1549.  La  meilleure  édition  est  celle  qui  a  été 
donnée  par  Ellie  Dupin,  Paris  1700;  Amsterdam,  1701;  Anvers,  1702; 

Venise,  1769,  avec  une  introduction  renfermant  l'histoire  du  schisme 
donatiste,  un  aperçu  de  la  géographie  ecclésiastique  de  l'Afrique  du 
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Nord  et  une  série  de  documents  relatifs  à  la  querelle  donatiste  (cf. 
Cellier,  Hist.  des  aut.  sacr.  et  rcclés.,  VI,  625). 

OPTIMISME,  nom  donné  à  l'affirmation  que  ce  monde  est  le  meilleur 
(optimus),  que  dès  lors  nous  ne  devons  et  ne  pouvons  en  souhaiter  un 

autre.  L'optimisme  absolu,  c'est-à-dire  l'idée  que  tout  ici-bas  serait 
pour  le  mieux,  n'a  jamais  été  soutenu  sérieusement;  c'est  dans  l'ar- 

deur de  la  polémique  et  pour  déverser  le  ridicule  sur  les  optimistes, 

qu'on  leur  a  parfois  prêté  une  telle  assertion.  Ils  ne  contestent  pas 
qu'il  y  ait  des  souffrances  nombreuses;  ils  prétendent  seulement  que, 
dans  cet  univers,  tout  est  si  bien  disposé,  il  y  règne  une  telle  sagesse 

protectrice,  que  nous  devons  accepter  l'existence  comme  un  bienfait. 
Cette  doctrine  compte  de  nombreux  représentants,  soit  dans  la  phi- 

losophie antique,  Platon,  les  stoïciens,  les  Alexandrins;  soit  dans  la 

théologie  chrétienne,  Tertullien  (Adv.'  Marc),   Augustin  (Civ.  Del, 
1.  12.  4),    Anselme  (De   veritale,  7),   Abélard   (Inirod.,  III,   5),   Tho- 

mas (Summa,  I,  quest.  -47,  art.  2).  Dans  les  temps  modernes.  Des- 
cartes, Malebranche,  Fénelon  et  Bossuet  le  professèrent.  Mais  ce  fut 

surtout  Leibnitz  qui,  dans  ses  Essais  de  Thèodicée  sur  la  bonté  de  bleu, 

la  liberté  de  l'homme  et  l'origine  du  mal,   1710,  attira  l'attention  des 
savants  sur  cette  proposition,  à  laquelle  il  rattachait  la  plupart  des 

problèmes  de  la  théologie  spéculative,  tandis  qu'en  France  Rousseau 
en  appelait  au  témoignage  du  sentiment  religieux  dans  la  Lettre  du 

18  août  1756,  où  il  combattait  l'esprit  désolant  du  Poème  de  Voltaire 
sur  le  désastre  de  Lisbonne,  1755.  L'argument  fondamental  sur  lequel 
s'appuie  l'optimisme  est  demeuré  constamment  le  même;  tel  que 
nous  le  lisons  dans  le  Timèe  (p.  29  et  30)  ou  dans  YEpître  65  de  Sénè- 
que,  tel  nous  le  retrouvons  chez  Leibnitz  et  Rousseau  :  Dieu  est  bon, 
donc  son  œuvre  est  bonne.  Toutefois,  si  légitime  que  soit  cette  appli- 

cation du  principe  de  causalité,  il  importe  de  remarquer  que  le  mot 

«  bon  »  est  susceptible  d'acceptions  diverses  et  qu'il  y  a  lieu  d'en 
préciser  le  sens.  De  plus,  la  conclusion  de  cet  argument  a pri  ri  porte 
un  jugement  sur  une  réalité  au  sein  de  laquelle  nous  nous  mouvons 

journellement.  L'expérience  doit  donc  être  admise  à  contrôler  la  jus- 
tesse de  ce  raisonnement,  comme  aussi  elle  contribuera  à  préciser  le 

sens  du  mot  bonté.  Sans  doute,  une  expérience  incomplète,  trop  res- 

treinte, n'aura  pas  d'autorilé  ;  mais  on  ne  doit  pas  objecter  que  nous 
ne  connaissons  pas  la  totalité  des  faits  et  que  le  problème  demeurera 

expérimentalement  insoluble,  tant  que  nous  n'aurons  pas  fait  une 
somme  exacte  des  maux  et  des  biens  de  l'univers.  La  même  objec- 

tion pourrait  être  élevée  contre  toute  notion  inductive  et  générale, 

de  quelque  ordre  qu'elle  soit  ;    car  nous  n'avons  jamais  épuisé   le 
champ  de  l'expérience.  Si  les  philosophes,  pour  concevoir  un  sys- 

tème de  l'univers,  n'attendent  pas  que  toutes  les  sciences  particu- 
lières aient  dit  leur  dernier  mot;  si  une  pareille  généralisation  répond 

à  un  besoin  irrésistible  de  notre  pensée,  il  est  permis  aussi  d'essayer 
une  appréciation  générale  du  mérite  de  la  création,  pouvant  servir 

de  contrôle  à  la  valeur  de  l'argument  déductif  sur  lequel  se  fonde 
l'optimisme.  Or  toute  notion  générale  réclame  un  point  de  vue  domi-' 
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nant  auxquels  les  faits  soient  coordonnés,  et,  en  particulier,  si  l'on veut  rechercher  le  mérite  du  Cosmos,  il  faut  posséder  un  principe 

d'appréciation.  A  cet  effet,  nous  avons  à  choisir  entre  trois  points  de 
vue  différents  :  le  sensible,  le  rationnel  etl'éthique.  On  les  a  souvent 
associés,  mêlés;  mais  il  est  utile  de  les  isoler  pour  discerner  la  signi- 

fication spéciale  de   chacun.  Le  premier  point   de  vue,  que  nous 

croyons  devoir  placer  au  rang  inférieur,  est  celui  qui  s'inspire  des 
exigences  de  notre  être  sensible  ;  la  seule  mesure  d'appréciation  de 
ce  monde  qu'il  conçoive,  c'est  la  somme  de  bien-être  et  de  jouis- 

sances que  nous  y  trouvons.  Quant  aux  maux  de  la  vie,  on  ne  peut, 

à  ce  point  de  vue,  leur  reconnaître  quelque  opportunité  qu'à  titre 
d'assaisonnements,  pour  nous  faire  mieux  goûter  des  plaisirs  dont 
nous  avons  été  privés  d'abord.  Peut-être  y  a-t-il  quelques  satisfaits, 
qui,  dans  un  moment  de  prospérité,  sont  optimistes  de  cette  ma- 

nière. Mais,  pour  la  plupart  des  hommes,  les  peines  sont  trop  fortes  ; 

et  si  l'on  n'avait  d'autre  consolation  à  leur  offrir  que  la  théorie  des 
assaisonnements,  ce   soulagement  leur  paraîtrait  dérisoire.  Aussi 

nous  voyons  ceux  qui  n'estiment  la  vie  que  pour  les  jouissances 
qu'elle  leur  offre,  conclure  plutôt  au  pessimisme.  C'est  le  point  de 
vue  où  Voltaire  se  place  dans  le  conte  qu'il  publia  en  1759,  Candide, 
que  Mme  de  Staël  appelait  «  un  ouvrage  d'une  gaieté  infernale,...  d'une 
philosophie  si  indulgente  en  apparence,  si  féroce  en  réalité.  »  Il  faut 

dire  à  la  décharge  de  Voltaire,  que  son  écrit  visait  moins  l'optimisme 
de  Leibnitz  que  Y  Essai  sur  l'homme,  1733,  de  Pope.  Le  poète  anglais 
prouvait  parle  menu  que  tout  est  pour  le  mieux  dans  notre  monde, 
et  que  partout  le  mal  est  compensé  par  le  bien  :  le  mendiant,  dans 

les  vapeurs  du  vin,  s'imagine  être  un  roi;  le  sot  est  enchanté  de  lui- 
même  ;  les  vices  mêmes  tournent  à  l'avantage  de  la  société,  puisque 
les  gens  de  bien  ne  savent  pas  s'accorder  ensemble.  On  conçoit  que cet  eudémonisme  banal  ait  excité  la  verve  du  terrible  railleur.  Le 
point  de  vue  rationnel  se  tient  dans  un  ordre  de  considérations  plus 
élevé.  Cependant  la  dialectique  a  parfois  des  hardiesses  singulières, 

et  nous  rangeons  dans  cette  catégorie  l'idée  que  le  mal  n'aurait  pas 
d'existence  réelle  ;  il  ne  serait  qu'un  élément  négatif,  un  non  être. 
Cette  thèse  est  bien  énoncée  par  0rigène(7/>  Joh»,  II,  7)  et  Augustin 
[Civ.  Del,  XI,  9  :  Mali  milla  natura  est,  sed  amissio  boni  rnali  nomen  ac- 

cepii)  ;  mais  ni  l'un  ni  l'autre  n'attachent  plus  d'importance  qu'elle 
ne  mérite  à  cette  subtilité  de  l'Ecole.  Le  raisonnement  est  mieux 

inspiré,  quand  il  écarte  de  la  question  tout  ce  qui  n'est  pas  souffrance 
positive,  ce  qui  n'est  que  limite  de  notre  être  borné.  C'est  ce  que 
Leibnitz  appelle  le  mal  métaphysique  :  Dieu  ne  nous  a  pas  doués  de 
la  perfection  absolue,  identique  à  la  sienne,  et  si  ces  limites  de  notre 
puissance  sont  pour  nous  un  sujet  de  mécontentement,  nous  ne  de- 

vons imputer  ce  chagrin  qu'à  l'égarement  de  notre  ambition.  La  phi- 
losophie rationnelle  nous  invite  de  plus  à  ne  pas  nous  arrêter  aux 

laits  particuliers,  aux  individus,  mais  à  considérer  l'effet  total:  car 
Dieu  s'occupe  de  l'ensemble  et  non  des  détails.  Malebranche  dit  : 
«  Si  vous  jugez  des  ouvrages  de  Dieu  uniquement  par  rapport  à  vous, 
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vous  blasphémerez  bientôt  contre  la  Providence  »  ;  et  il  compare  les 

imperfections  aux  ombres  distribuées  sur  quelques  parties  d'une  belle 
peinture;  Leibnitz,  aux  dissonances  indispensables  pour  la  beauté 

d'une  symphonie.  Cette  manière  de  voir  était  déjà  en  usage  dans 
l'antiquité  :  la  divinité  ne  s'occupait  que  des  objets  dignes  de  sa  gran- 

deur et  ne  s'abaissait  pas  aux  petits.  L'Evangile  nous  enseigne  une 
philosophie  meilleure  :  Il  ne  tombe  pas  en  terre  un  passereau  sans 

la  permission  de  notre  Père.  Dieu  a  mis  en  nous  l'aspiration  au  bon- 
heur personnel,  et  ce  mouvement  instinctif  trouverait  une  maigre 

satisfaction  dans  la  pensée  que  nos  peines  contribuent  à  l'harmonie 
de  l'effet  général.  Malebranche  sent  l'insuffisance  de  son  argument 
et  il  le  complète  par  l'idée  de  l'incarnation  :  autant  le  monde,  sans  le 
divin,  est  profane,  indigne  de  Dieu,  autant  il  devient,  par  la  présence 

du  Verbe,  digne  des  perfections  de  son  Créateur;  et  Leibnitz  repro- 
duit cette  pensée.  Mais  le  philosophe  de  Hanovre  a  surtout  préparé, 

.dans  quelques  indications  rapides,  l'argument  principal  de  la  philo- 
sophie moderne,  savoir  l'idée  de  la  perfectibilité  indéfinie.  Il  ne  faut 

pas  considérer  le  monde  tel  qu'il  est  à  un  moment  donné,  mais  dans 
sa  transformation  progressive  et  incessante,  qui  lui  permet  d'espérer 
une  magnifique  carrière  :  ce  monde  est  le  meilleur,  parce  qu'il 
s'avance  sans  cesse  vers  ce  qui  est  meilleur,  parce  que  le  plan  sur 
lequel  il  est  conçu  est  le  meilleur.  Toutefois,  sans  nier  la  justesse  de 

cette  pensée,  on  peut  renouveler  l'objection  que  soulevait  l'idée  de 
l'ensemble  auquel  les  détails  seraient  sacrifiés  ;  ici,  de  même,  on  peut 
se  demander  si  les  premières  générations  ne  sont  pas  sacrifiées  au 
profit  des  dernières,  et  aussi  se  demander  si  cette  conception  toute 
logique  suffit  pour  expliquer  la  présence  de  la  douleur  dans  ce  monde. 
Le  troisième  point  de  vue  subordonne  tous  les  événements  et  tous 

les  intérêts  au  principe  éthique,  que  nous  ne  séparons  pas  du  prin- 
cipe religieux.  Il  aboutit  à  cette  conclusion  :  que  la  création  est  par- 

faitement organisée  pour  le  développement  complet  de  notre  vie 

spirituelle.  Comme  cet  ordre  d'idées  est  exposé  dans  d'autres  articles 
encore  (voyez  les  articles  Mal,  Providence,  Création,  etc.),  il  suffit  de 

l'indiquer  sommairement.  Non  seulement  les  souffrances  ont  un  rôle 
utile  dans  notre  condition  actuelle,  mais  au  mal  qui  tient  son  origine 

de  l'abus  que  la  créature  a  fait  de  sa  liberté  ,  Dieu  a  opposé  une  répa- 
ration, une  rédemption  où  il  se  donne  à  nous.  S'il  y  a  des  détresses 

qui  dépriment  les  âmes  et  brisent  leur  ressort,  c'est  que  ces  âmes  se 
sont  d'avance  affaiblies  en  se  détournant  de  Celui  qui  est  la'source 
de  toute  bonne  énergie.  Car  l'homme  qui  s'assure  en  Dieu  est  assez 
fort  pour  dominer  les  misères  d'ici-bas  ;  les  épreuves  ne  lui  sont  pas 
toujours  épargnées,  mais  il  demande  à  son  Père  de  pouvoir  les  sur- 

monter par  la  paix  de  Christ.  Ce  que  Dieu  a  fait  pour  nous  dépasse 
tellement  nos  pensées,  que  nous  ne  saurions  concevoir  des  bienfaits 
plus  grands.  Quant  à  la  question  que  Pierre  Lombard  discute  docte- 

ment (Sentent.,  1.  I,  dist.  44)  :  Si  Dieu  n'aurait  pas  pu  faire  encore 
mieux  et  plus,  il  faudrait  la  souveraine  sagesse  du  Créateur  pour 
pouvoir  y  répondre  pertinemment.  —  Voyez,  outre  les  ouvrages  déjà 
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cités,  Bilfinger,  Comm.  philos,  de  origine  et  permiss.  mâli  prœc.  mora- 
lis,  1774  ;  Kant,  Ueber  das  Misslingen  aller  philos.  Versuche  in  der  Théo- 
dicee,  1791  ;  Jos.  de  Maistre,  Soirées  de  Saint-Pétersbourg,  1822;  B.  H. 
Blasche,  Das  Bôse  irn  Einklang  mit  der  Weliordnung,  1827,  H.  G.  Sig- 
wart,  Das  Problem  des  Bosen,  1840;  W.  Gass,  Optimismus  u.  Pessimis- 
mus,  der  Gang  der  christl.  Welt-u.  Lebensansicht,  1876.         A.  Mattbr. 

ORACLE.  Chez  plusieurs  peuples  de  l'antiquité,  ni  les  gouverne- 
ments, ni  les  simples  particuliers  n'auraient  osé  s'engager  dans  quel- 

que affaire  importante  sans  consulter  les   dieux   et  sans   avoir   leur 

avis  sur  l'entreprise  projetée.  La  réponse  divine  à  ces  consultations 
s'appelait  un  oracle  (oractilum  chez  les  latins,  [/.ocvtsTov  chez  les  Grecs). 
On  donnait  également  ce  nom  aux  lieux  où  les  dieux  faisaient  con- 

naître leur  opinion  à  ceux  qui  les  consultaient.  Les  sanctuaires  où  se 

rendaient  des  oracles,  étaient  nombreux  en  Egypte.  Les  plus  fréquen- 
tés étaient  celui  de  Meroé  qni  passait  pour  le  plus  ancien,  celui  de 

Thèbes  et  celui  d'Ammonium.  Ils  n'étaient  pas  moins  nombreux  dans 
la  Grèce.  L'oracle  de  Dodone  était  le  plus  ancien;  c'est  du  moins  le  seul 
qui  soit  mentionné  dans  Homère.   Celui  de  Delphes  acquit  une  célé- 

brité plus  grande  encore.  Après  l'établissement  de  la  ligue  amphic- 
tyonique,  il  prit  un  caractère  national  ;   il  devint  même  plus  tard 

l'oracle  du  monde  entier,  oraculum  orbis,  comme  dit  Cicéron  (Pro  M. 
Fonteio,  §  13).  Les  Romains  eurent  aussi  des  oracles  qui  remontaient 

très  haut,  mais   qui  disparurent  de  bonne  heure.  Ils  s'adressèrent 
alors  à  ceux  de  l'Egypte  et  de  la  Grèce,   principalement  à  celui   de 
Delphes.  —  A  en  juger  par  les  moyens   puérils  ou  grossiers  par  les- 

quels on  croyait  que  les  dieux  faisaient  connaître  leur  volonté,  il  faut 

admettre  que  les  oracles  remontent  très  haut  et  qu'ils  ont  dû  prendre 
naissance  dans  des  siècles  de  barbarie   et  de  complète  ignorance. 

Benj.  Constant  (De  la  religion,  III,  p.  369)  prétend  qu'ils  survécurent 
chez  les  Grecs  à  la  destruction  du  gouvernement  sacerdotal  ;  qu'à  la 
suite  de  cette  révolution,   ils  perdirent  de  leur  prestige  et   de  leur 
influence;  mais  que  la  curiosité  inquiète  et  la  crédulité  leur  rendi- 

rent en  partie  leur  ancien  crédit.  Que  l'on  admette  ou  noncettehypo- 
thèse  d'un  changement  religieux  et  politique  survenu  dans  la  Grèce  à 
une  époque  reculée,  on  n'en  doit  pas  moins  reconnaître  que  dans  les 
temps  historiques  les  oracles  se  présentent  dans   ce  pays  avec  un 
caractère  national,  que  les  prêtres  qui  en  étaient  les  interprètes,    ne 
séparaient  pas  leurs  intérêts  de  ceux  de  la  nation  elle-même,  et  subis- 

saient l'inspiration  des   grandes  assemblées  politiques  (l'oracle  de 
Delphes  par  exemple,  celle  de  la  ligue  amphictyonique).  —  M.  Alfr. 
Maury  (Hist.  des  religions  de  la  Grèce  antiq.,  11,510-539)  fait  remarquer 
que  des  nombreux  documents  que  les  écrivains  de  la  Grèce  nous  ont 

laissés  sur  les  oracles  (documents  qu'il  a  soin  d'indiquer),  on  est 
autorisé  à  conclure  qu'ils  méritaient  la  confiance  et  le  respect  général 
et  qu'ils  étaient  placés  entre  les  mains  de  prêtres  sages  et  vertueux. 
Dans  leurs  réponses  on  retrouve  toujours  la  préoccupation  des  inté- 

rêts de  la  Grèce,  le  désir  de  maintenir  la  bonne  harmonie  entre  les 

divers  Etats  qui  la  composaient   et  de   prévenir  ou  d'empêcher  les 
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agressions  injustes.  Sous  un  autre  rapport,  les  oracles  exercèrent  un 
effet  moral  salutaire,  et  contribuèrent  à  adoucir  les  mœurs  des  Hellè- 

nes encore  barbares,  en  condamnant  l'homicide,  la  trahison,  les  viola- 
tions du  droit  public  et  privé,  et  en  réclamant  en  faveur  des  sentiments 

d'humanité  contre  les  excès  des  vengeances  privées  et  les  violences  des 
dissensions  intestines.  Sous  le  rapport  religieux,  ils  s'opposèrent  aux 
écarts  de  la  superstition  populaire,  recommandèrent  constamment  de' 
s'en  tenir  aux  cultes  établis  par  les  lois  ou  la   coutume.    Quand  on 
demande  à  l'oracle  de  Delphes  quel  est  le  meilleur  des  cultes,    il 
répond  toujours  :  Conformez-vous   à   celui   qui  est   reçu  dans  votre 
pays  (Hérodote,  VI,  66).  Ils  réprimandaient  enfin  les  peuples  qui  né- 

gligeaient l'exercice  de  la  religion  (Alf.  Maury,  ibid.,  II,  11  ss.).Iln'est 
pas  inutile  d'ajouter  que  la  Pythie  célébra  à  plusieurs  reprises  les 
mérites  et  la  vertu  des  grands  citoyens.   Elle  déclara  que  Lycurgue 

s'approchait  plus  de  la  nature  des  dieux  que  de  celle  des  hommes 
(Hérodote,  1,  65)  ;  elle  proclama  Socrate  le  plus  vertueux  des  mortels 
(Pline,  Hist.  natur.,  VII,  35).  —  La  ruine  de  la  liberté  dans  la  Grèce, 

porta  un  coup  funeste  aux  oracles;  elle  leur  enleva  l'esprit  national 
qui  les  avait  inspirés  et  soutenus,  et  les  mit  sous  la  dépendance  de 
maîtres  étrangers,  auxquels  leurs  interprètes  ne  surent  pas  résister. 

L'affaiblissement  des  croyances  et  les  progrès  de  la  culture  générale, 
contribuèrent  en  môme  temps  à  leur  déclin.  Ils  ne  disparurent  pas 

cependant  à  l'avènement  du  christianisme,  comme  plusieurs  anciens 
écrivains  ecclésiastiques  l'ont  prétendu,  mais  ils  n'étaient  plus  que 
l'ombre  d'eux-mêmes,  quand   ils  furent  supprimés  par  l'empereur 
Théodose.  —  Les  chrétiens  les  attribuèrent  aux  esprits  du  mal.  Cette 

opinion  a  été  adoptée  par  l'Eglise.  Rollin  lui-même  la  partage  (Hist. 
ancien.,  I,  387).  «  Dieu,  dit-il,  pour  punir  l'aveuglement  des  païens, 
permit  quelquefois  que  les  démons  rendissent  des  réponses  conformes 
à  la  vérité.  »  Elle  fut  attaquée  par  Ant.  van  Dale,  dans  son  De  oraculis 
Eihnicorum  dissertationes  due,  Amstel.,  1673,  in-12,  ouvrage  arrangé 
en  français  par  Fontenelle  sous  ce  titre:   Histoire  des  oracles,  Paris, 

1687,  in-12°.  Ces  deux  écrivains  soutiennent  que  les  oracles  sont  dûs 
uniquement  à  la  fourberie  des  prêtres  païens,  et  ce  sentiment  a  été 
admis  par  la  plupart  des  écrivains  du  dix-huitième  siècle.  Le  jésuite 

Baltus  opposa  à  l'ouvrage  de  Fontenelle  Recouse  à  l 'histoire  dés  oracles > 
Strasb.,  1707  et  1709,  2  vol.  in-12;  et  un  théologien  allemand,   du 

nom  de  Georg.  Mœbius,  qui  avait  déjà  soutenu  l'opinion  orthodoxe 
touchant  l'origine  et  la  cessation  des  oracles  dans  Tractatus  théologiens 
de  oraculorum  origine,  propagatione  et  duratione,    en  publia  en   1685 
une  troisième  édition  dans  laquelle  il  prit  à  partie  van  Dale.  —  On  a 
beaucoup  écrit  sur  les  oracles,  la  plupart  du   temps   sans  critique  ;  il 
rie  servirait  de  rien  de  donner  la  liste  de  ces  ouvrages.  Nous  nous 

contenterons  d'indiquer  l'article  Oracle  par  M.  Guigniaut  dans  Y  Ency- 
clopédie des  gens  du  monde,  et  la  Real  Encyclopédie  de  Pauly,II,  1125  ss. 

—  Les  Hébreux  avaient  aussi  un  oracle  ;  voyez  le  mot  Urim. 
M.  Nicolas. 

ORAISON  DOMINICALE  (Matth.VI,9-13,et  Luc  XI,  2-4).  —  [.Caractère 
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et  bal.  En  donnant  à  ses  disciples  ce  modèle  de  prière,  Jésus  a  sans 
doute  voulu  leur  montrer  ce  que  doit  être  la  vraie  prière,  soit  pour 
la  forme  (plénitude  dans  la  brièveté,  par  opposition  aux  vaines 
redites  des  Juifs  et  des  païens),  soit  aussi  pour  le  fond  (subordination 

des  intérêts  de  l'homme  à  ceux  de  Dieu  et  des  besoins  temporels  aux 
besoins  spirituels,  place  faite  dans  la  prière  à  l'intercession  et  à  la 
confession  des  péchés,  etc.).  Que  Jésus  ait,  ou  non,  reproduit  cette 

môme  formule  dans  deux  occasions  différentes,  l'exemple  des  pre- 
miers chrétiens  et  les  variantes  mômes  qui  distinguent  le  texte  de 

Luc  de  celui  de  Matthieu  nous  montrent  que  les  apôtres  ne  crurent 

pas  qu'il  fallût  en  user  d'une  manière  exclusive  et  servile.  On 
comprend  toutefois  que  les  chrétiens  de  tous  les  temps,  se  trou- 

vant en  présence  d'un  spécimen  de  prière  aussi  substantiel  que 
concis,  sorti  de  la  bouche  même  du  Maître  et  pouvant  être  appelé 
justement  un  breviarium  totius  Evnngelii  (Tertullien),  aient  trouvé 
bon,  pour  éviter,  dans  leur  culte  public,  domestique  ou  individuel, 

l'écueil  d'un  subjectivisme  excessif,  d'employer  largement  cette  for- 
mule solennelle,  qu'ils  pouvaient  répéter  plus  que  toute  autre  «  au 

nom  du  Seigneur  »  et  avec  la  certitude  de  l'exaucement.  Chose  cu- 
rieuse !  Tandis  que,  dans  l'ancienne  Eglise,  on  estimait  que  l'orai- 

son dominicale  ne  devait  être  répétée  que  par  les  personnes  qui 
avaient  demandé  et  reçu  le  baptême  de  régénération,  les  quiétistes 
et  les  plymouthistes  ont  enseigné  plus  tard  que  cette  prière  avait  été 

formulée  par  Jésus  en  vue  de  l'état,  plus  juif  que  chrétien,  qui  était, 
avant  la  Pentecôte,  celui  de  ses  disciples,  et  que  le  chrétien, 

affranchi  par  l'esprit  d'adoption,  pouvait  et  devait  user,  en  parlant  à 
son  Dieu,  d'un  tout  autre  langage.  Ces  deux  exagérations  opposées  se 
•détruisent  mutuellement.  —  2.  Occasion  et  date.  Matthieu  insère 

l'oraison  dominicale  dans  l'instruction  sur  la  prière  qui  fait  partie 
du  Sermon  sur  la  montagne  ;  Luc  la  place  passablement  plus  tard 

et  en  fait  la  réponse  du  Seigneur  à  la  requête  d'un  disciple  qui, 
l'ayant  vu  en  prière,  lui  avait  dit  :  «  Maître,  enseigne-nous  à  prier, 
comme  Jean  l'a  enseigné  à  ses  disciples.  »  Il  n'est  pas  absolument 
impossible  que  Jésus  ait  répété,  à  la  demande  d'un  individu  isolé,  la 
formule  qu'il  avait  déjà  proposée  antérieurement  à  la  foule  qui 
l'écoutait  sur  la  montagne.  Toutefois,  comme  l'étude  comparée  des 
Evangiles  nous  montre  que  Matthieu  a  souvent  fait  rentrer  dans  le 

cadre  d'un  seul  et  même  discours  suivi  des  préceptes  émis  par  son 
Maître  en  divers  temps  et  en  diverses  circonstances,  et  comme  l'in- 

troduction de  l'oraison  dominicale  dans  le  Sermon  de  la  montagne 
semble  interrompre  la  suite,  ou  du  moins  appesantir  la  marche  du 

discours,  la  plupart  des  commentateurs  modernes  n'hésitent  pas 
à  penser  que  Luc  nous  raconte  plus  exactement  que  Matthieu  l'occa- 

sion dans  laquelle  le  Seigneur  enseigna  cette  prière  à  ses-  disciples.  Il 
se  peut,  en  revanche,  que  Matthieu  ait  indiqué  plus  exactement  que 

Luc  l'époque  du  ministère  de  Jésus  où  l'oraison  dominicale  fut  com- 
muniquée aux  apôtres.  —  3.  Texte  autkentiqae.  Matthieu  et  Luc  ne 

sont  pas  non  plus  tout  à  fait  d'accord  sur  la  teneur  même  de  l'oraison 
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dominicale.  Le  texte  original  de  Luc  est  plus  court  que  celui  de 

Matthieu  :  l'invocation  y  est  réduite  au  seul  mot  de  «  Père  »  et  il  y manque  la  troisième  demande  et  la  seconde  moitié  de  la  sixième. 
Quelques  critiques  (Schleiermacher,  Holtzmann,  Kamphausen)  pré- 

fèrent cette  recension  du  troisième  Evangile  ;  ils  pensent  que  le 
rédacteur  du  premier  Evangile  a  développé  le  texte  de  l'oraison  do- 

minicale, soit  pour  élever  les  demandes  au  chiffre  sacré  de  sept,  soit 
pour  fixer  plus  clairement  le  sens  véritable  des  paroles  de  Jésus. 
Toutefois,  comme  les  parties  que  Matthieu  possède  seul  offrent  une 
parfaite  vraisemblance  interne,  nous  nous  joindrons  au  plus  grand 
nombre  des  commentateurs  pour  donner  la  préférence  à  la  recension 
du  premier  Evangile.  Bleek  pense  que  Luc  nous  donne  l'oraison 
dominicale  telle  qu'elle  a  été  rédigée  primitivement  d'après  les  sou- 

venirs d'un  seul  disciple,  tandis  que  Matthieu  nous  l'a  conservée 
telle  qu'elle  a  été  reconstituée  plus  exactement  d'après  les  commu- 

nications de  plusieurs  auditeurs.  La  doxologie  qui  termine  l'oraison 
dominicale  dans  le  texte  reçu  du  premier  Evangile,  est  manifes- 

tement inauthentique,  ainsi  que  Y  amen  qui  la  couronne  elle-même. 
— •  4.  Origine  et  sources.  Bruno  Bauer  a  soutenu  que  l'oraison  do- 

minicale ne  provenait  nullement  de  Jésus,  mais  qu'elle  s'était 
formée  peu  à  peu  dans  l'Eglise  ;  aucun  critique  de  sens  rassis  n'a 
cru  devoir  appuyer  cette  injustifiable  assertion.  Rhode,  Richter, 
Seyffarth  et  Herder  lui-même  ont  avancé  que  Jésus  avait  tiré  les 
éléments  de  cette  prière  du  Zendavesta;  cette  hypothèse,  que 
Gebser  combattit  dans  une  dissertation  spéciale  (Iéna,  1824)  est 
aujourd'hui  tout  à  fait  abandonnée.  Grotius,  Cappel,  Lightfoot 
et  surtout  Wetstein  ont  pensé  que  les  demandes  de  l'oraison  do- 

minicale avaient  toutes  été  empruntées  par  le  Seigneur  à  diverses 
prières  rabbiniques  usitées  de  son  temps,  et  Seb.  Moeller,  allant  plus 
loin  encore  dans  la  même  voie,  et  entraînant  après  lui  Augusti,  a  cru 
que  ces  demandes  étaient  les  premières  phrases  d'autant  de  prières 
juives  dont  le  Seigneur  aurait  recommandé  l'usage  à  ses  dispiples. 
Mais  la  seule  ressemblance  qui  existe  entre  les  textes  produits  et 

l'oraison  dominicale  consiste  en  ceci  que,  dans  les  prières  du 
Makkovzor  (rédigé  au  moyen  âge)  et  du  Sépher  Mouzâr  (écrit  vers 

1500),  Dieu  est  quelquefois  invoqué  sous  le  nom  de  Père,  et  qu'on 
lui  demande  de  rétablir  le  royaume  d'Israël;  en  outre,  dans  une 
formule  appelée  le  Kaddisch  (qui  existait  déjà  au  milieu  du  troi- 

sième siècle),  on  lit  ceci  :  «  Que  le  grand  nom  de  Dieu  soit 

glorifié  et  sanctifié  dans  le  monde  qu'il  a  créé  selon  son  bon 
plaisir,  et  qu'il  fasse  régner  son  règne  durant  votre  vie  et  dans 
vos  jours  et  pendant  la  vie  de  toute  la  maison  d'Israël,  etc.  »  Voilà 
tout.  Et  encore  est-il  extrêmement  douteux  que  les  prières  en 
question  lussent  déjà  récitées  du  temps  de  Jésus.  —  5.  Plan  et 

marche.  L'oraison  dominicale  se  compose  d'une  invocation  et  d'un 
certain  nombre  de  demandes.  Les  demandes  (nous  en  comptons 
six)  forment  deux  séries  parallèles  :  les  trois  premières,  qui  sont 
plutôt  des  vœux  (troisième  personne  du  subjonctif),  ont  trait  à  la 
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gloire  de  Dieu;  les  trois  dernières,  qui  sont  des  requêtes  positives 

(deuxième  personne  de  l'impératif),  se  rapportent  directement  aux 
besoins  de  l'homme.  Cette  priorité  donnée  à  la  cause  de  Dieu  im- 

plique chez  celui  qui  prie  un  dépouillement  de  soi-même  qui  suppose 
l'action  de  la  grâce  dans  son  cœur.  Dans  la  seconde  partie  cfe  l'orai- 

son dominicale,  le  chrétien  dit  «  nous  »  et  non  pas  «  moi  ;  »  Tinter- 
cession  se  confond  sur  ses  lèvres  avec  la  supplication  personnelle  ; 

l'esprit  fraternel  vient  compléter  l'esprit  filial.  Dans  la  première  de- 
mande de  chacune  des  deux  séries,  Dieu  est  considéré  plutôt  comme 

le  créateur  et  le  conservateur  de  toutes  choses  ;  dans  la  deuxième 
demande,  comme  le  restaurateur  et  le  rédempteur  du  monde  ;  dans 

la  troisième  demande,  comme  l'auteur  de  la  régénération  et  de  la 
sanctification  des  hommes.  Il  semble  donc  qu'il  y  ait  là  comme  une 
allusion  intentionnelle  à  l'œuvre  à  la  fois  triple  et  une  du  Père,  du 
Fils  et  du  Saint-Esprit  (Tholuck,  Ebrard).  La  connaissance  du  rôle 

médiateur  de  Christ  et  de  l'Esprit  était  sans  doute  réservée  à  une  pé- 
riode ultérieure  de  la  révélation  ;  mais  une  fois  ce  progrès  accompli, 

les  chrétiens  devaient  être  tout  naturellement  amenés  à  interpréter 

en  conséquence  la  prière  modèle  qu'ils  s'étaient  mis  à  adresser  à 
Dieu  «  au  nom  de  Jésus  »  (Jean  XIV,  13;  XV,  16;  XVI,  24.  26).  En 
revanche,  les  rapprochements  établis  entre  les  sept  demandes  de 

l'oraison  dominicale  et  les  sept  péchés  capitaux,  les  sept  sacrements, 
les  sept  dons  de  Dieu  et  les  sept  béatitudes  (Bonaventure),  les  diverses 

époques  de  l'Eglise  (Stapfer),  les  divers  âges  de  la  vie,  les  divers 
commandements  de  la  Loi  (Stier),  nous  semblent  tous  fort  artificiels. 

6.  Usage  liturgique.  L'oraison  dominicale  n'est  pas  mentionnée  dans 
les  quelques  passages  du  Nouveau  Testament  et  des  Pères  aposto- 

liques qui  nous  parlent  de  prières  faites  en  commun  par  les  chré- 

tiens, mais  cela  ne  prouve  pas  qu'elle  ne  figurât  jamais  dans  ces 
prières.  Son  usage  régulier  était  en  tous  cas  établi  dans  l'Eglise  dès 
la  fin  du  second  et  le  commencement  du  troisième  siècles.  Le  De 

Oratione  de  Tertullien,  écrit  avant  l'an  200,  est  essentiellement  une 
explication  de  l'oraison  dominicale,  envisagée  comme  Yoratio  légitima 
et  or  dinar  ia  ;  le  De  Oratione  dominica  de  Cyprien  appelle  cette  prière 

publica  nobis  et  communis  oratio,  et  la  seconde  partie  du  lis  pi  suyjrjç  d'O- 
rigène  est  un  commentaire  sur  l'oraison  dominicale.  Au  quatrième 
et  au  cinquième  siècles,  le  témoignage  de  Chrysostome,  d'Augus- 

tin, etc.,  nous  montre  que  la  prière  du  Seigneur  avait  acquis  une 

place  fixe  dans  les  liturgies  de  l'Eglise  universelle.  Pendant  tout  le 
règne  de  la  discipline  du  secret,  l'usage  de  l'oraison  dominicale  fut 
réservé  aux  fidèles  baptisés  ;  on  pensait  que  les  catéchumènes,  n'ayant 
pas  encore  reçu  dans  le  bapiême  l'esprit  d'adoption,  et  n'étant  pas 
encore  admis  à  participer  à  la  cène,  ne  pouvaient,  ni  invoquer  Dieu 
comme  leur  Père,  ni  lui  demander  le  panera  supersubslanlialem.  Les 

Constitutions  apostoliques  (1.  VII,  c.  24)  recommandent  de  répéter  l'o- 
raison dominicale  trois  fois  par  jour,  et  la  même  prescription  fut 

faite,  à  la  même  époque,  par  plusieurs  conciles  provinciaux.  La 

prière  du  Seigneur  figura  de  bonne  heure  aussi  dans  l'office  du  bap- 
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tè'mc  et  de  l'eucharistie.  Au  moyen  âge,  les  inventeurs  du  grand 
rosaire  y  placèrent  quinze  Pater  à  côté  de  cent  cinquante  Ave  Maria. 

Les  Eglises  de  la  lléibrmation,  qui  développèrent  l'usage  catéchétique 
de  l'oraison  dominicale,  rétrécirent  plutôt,  tout  en  le  maintenant, 
son  usage  liturgique.  La  prière  du  Seigneur  ne  se  répèle  cependant 

encore  pas  moins  de  cinq  fois  dans  l'office  dominical  du  matin  de 
l'Eglise  anglicane.  — 7.  Littérature.  L'oraison  dominicale  a  donné  lieu 
à  un  nombre  immense  de  productions  littéraires,  artistiques  et  scien- 

tifiques de  toute  nature.  Elle  a  été  traduite  en  prose  et  en  vers  dans 
toutes  les  langues  du  monde  et  illustrée  par  le  pinceau,  le  burin  ou 

le  ciseau  d'une  foule  d'artistes.  Les  traités,  commentaires  et  sermons 
sur  la  prière  du  Seigneur  forment  toute  une  bibliothèque  dont  nous 

ne  pouvons  donner  ici  qu'un  aperçu.  —  Les  plus  remarquables  des 
écrits  qui  nous  ont  été  légués  sur  ce  sujet  par  l'antiquité  chrétienne 
sont  ceux  de  ïertullien,  De  Oratione  liber  ;  Cyprien,  De  Oratione  domi- 
nicâ;  Origène,  IIspl  eùj$ç,  c.  xviu;  Ghrysostome,  Hom.  XIX  in  Matth.  ; 
Hom.  de  iiistituenda  secondum  Deum  viiâ;  Cyrille  de  Jérusalem,  Ca- 
teches.,  XXIII,  §§  11-18;  Grégoire  de  Nysse,  De  Oratione;  Jérôme, 
Dial.  contra  Pelagianos,  1.  III,  c.  xv;  Augustin,  Sermo  Domini  in  Monte, 
1.  II,  c.  v-xi;  Sermones  in  Matth.  VI. —  Parmi  les  auteurs  qui  ont 

écrit  sur  l'Oraison  dominicale  pendant  ces  quatre  derniers  siècles, 
nous  signalerons  les  suivants.  En  latin  :  Geiler  de  Kaisersberg,  Strasb., 
1509,  etc.;  Nicolas  de  Dinkelsbuhl,  Strasb.,  1516;  Chemnitz,  Harmo- 
nia  evangelistarum,  1593,  etc.;  Witsius,  Exerciiationes  sacrœ,  éd.  3, 
1697;  G.  Olearius,  Observationes  sacrse,  Lips.,  17.13;  J.-A.  Schmid, 
Helmst.,  1723;  J.-Geo.  Walch,  léna,  1729;  Stapfer  et  N.  Brunner, 
dans  la  Tempe  helvetica,  t.  I  et  II,  Tigur.,  1735-36;  Nœsselt,  Exerciia- 

tiones, Halle,  1803;  Gebser,  Konigsb.,  1830,  avec  un  catalogue  dé- 
taillé des  ouvrages  antérieurs.  —  En  français  :  Bossuet,  Méditât,  sur 

VEv.,  22e-27e  jours  ;  Bourdaloue,  Pensées;- Nicole,  dans  ses  ouvrages 
théol.,  le  Pater;  les  sermons  spéciaux  de  Jaq.  Martin,  Gen.,  1838,  etc.; 

Ph.  Bridel,  Laus.,  1846;-  Ath.  Coquerel  père,  Paris,  1850;  les  médi- 
tations de  M™  de  Witt,  Toulouse,  1867  ;  l'étude  catéchétique 

d'A.-L.  Montandon,  Paris,  1851.  —  En  allemand  :  Luther,  Ausleg.  des 
Vaterunsers,  1518;  Grosser  et  A7.  Catecliismus,  1529;  Prediyten  ûb. 
Matth.  Vf,  1530,  etc.;  Ursinus  et  Olevianus,  Heidelà.  Catechi  sinus,  1563. 
Les  commentaires  ou  traités  sur  le  Sermon  sur  la  montagne  de  Tho- 

luck,  Hamb.  1833,  etc.;  de  Kling,  Marb.,  1811;  d'Achclis,  1876;  de 
Huile,  1876;  de  Bode,  Giessen,  1869,  et  de  Thiersch,  Augsb.,  1878. 

Les  dissertations  spéciales  sur  l'Oraison  dominicale  de  R.  Matthaei, 
Gott  ,  1853  ;  S. -F.  Evertsbusch,  Lenncp,  1861  et  A.  Kamphausen, 
Elberf.,  1866.  Les  sermons  ou  méditations  de  Kiesselbach,  Francf., 

1790;  Girardet,  Leipz.,  1817  ;  Breiger,  Gott.,  1819  ;  G.-F.-W.  Schulz, 
Spire,  J821;  J.  John,  Hamb.,  1829,  etc.;  J.  Kiipper,  Berl.,  1829  ; 
Bender, Barmen,  1832;Zimmer,  Francf.,  1831  ;  Fikenscher, Nùremb., 
1834,  W.  Lœhc,  Niiremb.,  1837,  etc.  ;  F.  Arndt,  Berl.,  1837,  etc.  ; 
K.  Zimmermann,  Neustadt,  1837  ;  Kl.  Harras,  Kiel,  1838  ;  G.-T.-F. 
Seidel,  Niiremb.,  1838;  Marheineke,  Berl.,  1810;  Posner,  Grùnberg, 
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1840;  Niemann,  1814;  J.-F.  Bruch,  Strasb.,  1853;  C.  Josephson, 
1856;  Em.  Frommel,  Carlsr.,  1861  ;  Rud.  Millier,  Berlin,  1870;  Em. 
Miiller,  Bern.,  1879;  Haffner,  Erlangen,  1879  ou  1880. —  En  anglais, 

les  expositions  ou  prédications  de  W.  Tyndale,  1532;  l'év.  Latimer  ; 
J.  Bradford;  H.  Broughton;  H.  Greenwood  ;  l'év.  Andrewes  ;  H.  Scud- 
dcr,  Lond.,  1630  ;  l'év.  H.  King,  Lond.,  1634;  l'év.  Downamé,  Lond., 
1640;  sir  M.  Haie;  A.  Farindon;  sir  R.  Baker,  Lond.,  1640;  T.  Man- 

ton,  Lond.,  1684,  1841;  l'arch.  Leighton  ;  l'év.  Hopkins,  Lond.,  1698; 
T.  Beverley,  Lond.,  1692;  W.  Clagett;  sir  H.  Campbell,  Edimb.,  1709; 

B.  Chandler,  Lond.,  1714;  l'év.  Blaekall,  Lond.,  1727  ;  J.  Blair;  P. 
Newcome;  J.  Jackson,  Lond.,  1728;  T.  Boston;  T.  Bisse,  Oxf.,  1740; 

T.  Mangey,  Lond.,  1750;  W.  West,  Lond.,  1758;  l'év.  Newton;  S. 
Ogden;  C.  Churchill;  J.  Witty,  1772;  M.  Lort,  Lond.,  1790;  G.  Bur- 
der;  S.  Wix  ;  T.  Scobell,  Lond.,  1815;  J.  Brewster;  R.  Dickinson  ;  J. 
Clowes,  Lond.,  1820;  C.  Benson,  1820;  J.  Fawcett;  H.  Marriott;  W. 

Langford  ;  J.-A.  Busfield  ;  T.  Young,  York,  1827  ;  J.  Knight,  Lond., 
1832;  W.  Howell,  Lond.,  1835;  J.  Perowne,  Lond.,  1835;  P.  Dusau- 
toy;  P.-D.  Maurice,  Lond.,  1848;  J.  Williams;  Saphir,  Lond  ,  1851; 
C.  Kingsley  ;  Vaughan.  F.  Chaponnière. 

ORANGE  (Civitas  Arausicorum,  Arausio),  évêché  de  la  province  d'Ar- 
les, autrefois  cité  de  la  province  Viennoise.  Le  diocèse  ne  comptait  que 

vingt  etuneparoisses.La  cathédrale, consacrée  en  1208, est  dédiée  àNo- 
tre-Dame.Les  origines  en  sont  peu  connues.  On  trouvera  le  rapide  récit 

de  cette  histoire  danslevol.Idu  Galliachrïstiana.  Le  siège  d'Orange  fut 
uni  à  celui  de  Saint-Paul-Trois-Châteaux  du  commencement  du  neu- 

vième siècle  à  l'année  1107.  L'évêché  fut  supprimé  après  la  révolu- 
tion. Orange  a  possédé  une  université  depuis  1365.  Un  synode  fut 

tenu  en  441,  dans  YEcclesia  Jusiinianensis,  au  diocèse  d'Orange, 
mais  on  n'a  pas  retrouvé  ce  lieu  (voyez  les  collections  de  Mansi  et 
Sirmond,  et  surtout  l'édition  des  bénédictins  des  conciles  de  la 
Gaule,  vol.  I,  1879,  et  \&  Bibl.  eccles.  de  Bruns,  qui  reproduit 

les  textes  des  bénédictins,  II,  2;  Hefele,  t.  II,  2e  éd.,  1875).  Ce 
synode  émit  d'importants  canons  de  discipline.  Un  deuxième  concile, 
celui  de  529,  fut  dirigé  contre  le  semi-pelagianisme.  Les  actes  se 
trouvent  aux  mêmes  endroits,  et  dans  le  vol.  X  des  œuvres  de  saint 

Augustin,  Appendice,  p.  157.  Il  est  longuement  discuté  dans  le  livre 
de  M.  de  Héfelé. 

ORANGE  (Le  protestantisme  à).  La  principauté  d'Orange,  après 
avoir  passé  par  mariage  en  1393  de  la  maison  de  Baux  à  celle  de 
Châlons,  fut  transférée  de  même  en  1530  à  celle  de  Nassau-Dillem- 

bourg,  Philibert,  dernier  comte  de  Châlons,  l'ayant  léguée  à  René, 
fils  de  sa  sœur  Claude,  épouse  de  H.  de  Nassau;  il  eut  pour  successeur 
son  cousin  germain  Guillaume  le  Taciturne.  Enclavé  dans  le  comtat 

Venaissin,  sauf  à  l'ouest  où  le  Rhône  le  séparait  du  Languedoc  et 
facilitait  sa  communication  avec  le  Dauphiné  au  nord  et  la  Provence 
au  sud,  ce  petit  territoire  de  quatre  lieues  et  demie  de  large  sur  trois 
lieues  de  long,  comptait  une  ville  forte,  Orange,  trois  villes  secon- 

daires, Courthézon,  Jonquières  et  Gigondas,  trois  villages,  dix  mille 
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âmes.  Saposition,  à  lafois  centrale, formant  comme  le  point  de  jonction 
de  quatre  provinces,  et  politiquement  indépendante  des  souverains  à 
qui  elles  appartenaient, lui  donnait  uneimportance  de  beaucoup  supé- 

rieure àsonétendue,  et  devait  en  faire  d'un  côté  le  refugedes  persécu- 
tés, de  l'autre  le  constant  point  de  mire  des  ambitions  voisines  que  ren- 
dait plus  redoutables  son  propre  isolement.  Orange  relève  de  princes 

tour  à  tour  alliés  ou  ennemis  de  la  France  ou  de  l'Espagne,   hostiles 
ou  favorables  à  la  Réforme  ;  aussi  son  histoire,   dans  sa  sphère  res- 

treinte, est-elle  étroitement  liée  à  celle  des  grandes  luttes  nationales 
et  religieuses  du.  seizième  et  du  dix-septième  siècles,  dont  elle  a 
ressenti  tous  les  contre-coups,  souvent  avec  les  plus  cruelles  aggrava- 

tions. —  La  Réforme  y  fut  préparée  par  les  vaudois  du  comtat  et  de  la 

Provence  qui  prirent  de  bonne  heure  l'habitude  d'y  chercher  un  asile. 
François  Ier  s'était  emparé  de  la  principauté  en  1543;  il  la  rendit  à 
Guillaume  en  1545,  l'année  des  massacres  de  Mérindol  et  de  Gabrières; 
en  1547,  Martin  d'Auriac  d'Orange  est  condamné  à  l'amende  hono- 

rable pour  avoir  mal  parlé  de  la  religion  ;  en  1548,  l'abbesse  de  Saint- 
Pierre  quitte  la  ville  avec  toutes  ses  religieuses  et  se  retire  à  Genève  ; 
en  1552,  quatre  habitants  de  Gourthezon  sont  torturés,   dont  le  plus 
jeune  succombe  à  ses  souffrances  ;  en  1555,  deux  jeunes  gens  sont 
condamnés  à  la  prison  pour  hérésie,  et  y  passent  six  années.  Le  nom- 

bre des  Réformés  ne  cessait  cependant  de  s'accroître;  Genève  envoyait 
ses  colporteurs  évangéliques.   En  1560,  Picard,   après  des  prédica- 

tions dans  la  cathédrale,  établit  une  première  forme  d'exercice,  réglé 
plus  tard  par  Georges  Corneille  ou  Garoli,  dont  le  ministère  avait  été 

demandé  àCalvinpar  l'Eglise  naissante  ;  mais  bientôt  un  édit  du  prince, 
provoqué  par  le  légat  d'Avignon,  interdit  «  tous  prêches  publics  et 
particuliers  sans  expresse  licence  des  consuls  et  vicaire  de  l'évêque,  à 
peine  de  confiscation  et  d'exil.  »  Le  duc  de  Guise  offrait  à  Guillaume 
de  lui  faire  prêter  par  le  roi  de  France  autant  de  gendarmerie  qu'il  lui 
serait  nécessaire  pour  extirper   les   sectaires.    Cependant   la  guerre 
civile  commençait  en  Provence  sous  du  Puy-Montbrun;  les  Orangeois, 
accusés  de  favoriser  les  rebelles,  apaisent  La  Motte-Gondrin  par  un 

don  de  2,000  écus,  et  l'assemblée  des  Etats  défend  les  prêches  qui  ne 
se  continuent  plus  que  de  nuit.  A  la  paix  de  1561,  le  prince  accorde 

la  même  liberté  de  conscience  qu'en  France  et  son  pardon  «   à  con- 
dition   de   croire  catholiquement.  »  On  le  prévient  que  les  prêches 

de  jour  reprennent  et  que  le  «  ministre  à  gages  »    a  corrompu  la 
plupart  des  habitants  de  Courthézon  et  de  Jonquières.  Un  nouvel 

édit  contre    les  ministres,  l'exercice   et  la  résidence   des  réfugiés 
(Bréda,  6  juillet   1561)   e.st   de  nul   effet.    L'élan  se   propage;    un 
ancien   adversaire,  le  président    du  parlement  Parpaille   se    con- 

vertit, les   moines  jacobins   offrent  leur  temple,  l'exercice  devient 
public  dans  les  églises  catholiques  dévastées  et  pillées,  la  messe  est 
supprimée,  et  le  21  décembre  une  communion  solennelle  «  selon  le 
rit   de  Genève  »  réunit  les  consuls,  les  conseillers  et  officiers  princi- 

paux. Guillaume  venait  de  conclure  un  mariage  protestant  et  se  rat- 
tachait de  plus  en  plus  à  la  Réforme.  L'ordre  et  les  deux  cultes  sont 
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rétablis  un  peu  avant  Vassy,  puis  la  guerre  extérieure  reprenant,  les 

protestants  de  la  ville  s'y  rendent  les  maîtres  ;  Parpaille  va  conférer 
à  Lyon  avec  les  chefs  huguenots,  est  arrêté  au  retour  par  les  Conta- 
dins,  conduit  à  Avignon  et  exécuté,  tandis  que  Fabrice  Serbelloni, 
commandant  des  troupes  papales,  aidé  de  Sommerive,  sénéchal  de 

Provence,  arrive  à  l'improviste  devant  Orange  le  6  mai    1562,  prend 
le  château  d'assaut,  le  brûle  et  livre  la  ville  à  un  massacre  dont  les 
historiens  nous  ont  conservé  les  effroyables  détails.  Le  ministre  Patac 

y  périt  ;  les  protestants  fugitifs  rejoignent  le  baron  des  Adrets  et  s'u- 
nissent à  ses  représailles  sanglantes.  La  place  est  successivement 

gouvernée  par  le  catholique  La  Tour,  reprise  et  reperdue  deux  fois 
par  les  réformés  (1562),    assiégée  par  Montbrun  (1563),  occupée  le  21 

mars  par  de  Crussol  devenu  protestant,  et  enfin  comprise  dans  l'édit  de 
paix  du  26  août,   les   catholiques  rentrant  en  possession  de  leurs 
églises,  les  réformés  obtenant  pour  six  mois  celle  des  Jacobins  et  des 

lieux  de  culte  à  Gourthezon,  Jonquières  et  Gigondas.  L'année   sui- 
vante, envoi  de  commissaires  qui,  après  avoir  fait  dire  une  messe  et 

prêcher  des  catholiques,  nomment  des  consuls  huguenots  et,  sur 

l'essai  d'intervention  de  Catherine  de  Médicis  à  son  passage,  lui  refu- 
sent le  choix  du  gouverneur.  Le  sieur  de  Varick  signe  avec  le  Gomtat 

une  paix  maintenue  jusqu'à  la  deuxième  guerre  de  religion.  Le  3  jan- 
vier 1568  les  catholiques  la  rompent  en  s'emparant,  sous  La  Suze,  de 

Jonquières  et  de  Gourthezon  où  ils  prennent  trois  ministres,    Jean 
Guers  brûlé  vif  à  Avignon  et  les  deux  autres  pendus.  Profitant  du  ban 
prononcé  par  Philippe  II  contre  Guillaume,  Charles  IX  somme  Orange 

de  se  rendre  ;  la  ville  capitule,  Varick  s'éloigne  suivi  de  500  protes- 
tants qui  rejoignent  à  Gap  l'armée  de  Mouvans.  —  Pendant  deux  ans 

Orange  est  gouverné  au  nom  du  roi  de  France,  d'abord  par  La  Molle 
qui  défend  l'exercice,  fait  brûler  la  Bible,  redire  la  messe  dans  le 
temple  et  ordonner  aux  réformés  d'y  assister,  puis    par  Saint-Jaille 
qui  démolit  le  château  et  traite  rigoureusement  les  protestants  jus- 

qu'à la  paix  de  1570  dont  l'article  30  porte  remise  en  possession  de 
ses  terres  du  prince  d'Orange.  Damville,  chargé  de  l'exécution,  refuse 
le  gouverneur  choisi  et  nomme  Monmejan  qui,  le  6  janvier  1571,  laisse 
accomplir  par  les  catholiques  et  les  soldats  contadins  un  massacre 
aussi  horrible  et  plus  prolongé  que  le  premier,  vrai  prélude  de  la 

Saint-Barthélémy.  Ils  exigent   que  tous   les  protestants  étrangers, 
même  après  dix  ans  de  résidence,  sortent  dans  les  deux  jours  ;  le  -4 
février,  ils  égorgent  encore  Jean  de  Langes  «  homme  de  marque  pour 
beaucoup  de  vertus  et  qui  avait  dès  longtemps  manié  les  affaires  de 
la  ville  »  et  ses  deux  fils  ;  le  sang  coule  du  2  au  17,  et  quand  le  député 

des  réchappes  d'Orange  vient  à  La  Rochelle  rendre  compte  à  Ludovic 
de  Nassau,  à  la  reine  de  Navarre,  aux  princes  et  à  l'amiral,  «  tous  furent 
merveilleusement  émus  tant  par  la  compassion  qu'ils  avaient  de  ceux 
qu'on  avait  si  cruellement  traités  que  de  voir  de  sitôtdestroubles.  »  Enfin 
Barchon  est  reconnu  comme  gouverneur  au  nom  du  prince  ;  après  la 

Saint-Barthélémy,  les  réfugiés  affluant  des  provinces  françaises  ad- 
jacentes, Charles  IX  lui  écrit  de  les  expulser  (22  oct.),  et   réclame 
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la  rentrée  de  tous  les  catholiques  (14  déc.)  ;  de  son  côté,  Bellièvre 

lui  mande  «  qu'il  ne  peut  faire  moins  que  de  se  conformer  à  ce  que le  roi  fait,  faire  retirer  les  ministres,  interdire  les  assemblées.  »  Le 

gouverneur  s'en  réfère  au  prince  et  les  exercices  continuent.  Après 
une  surprise  momentanée  du  château  par  le  dauphinois  Glandaige 
(1573-1574)  pendant  la  troisième  guerre  de  religion,  la  paix  se  réta- 

blit jusqu'en  1578  où  les  protestants  d'Orange  supplantent  Barchon 
par  Merles,  surpris  à  son  tour  et  expulsé  en  1579  par  Ghabert  qui 
cède  le  poste  aux  sieur  de  Blacons.  Ce  dernier  le  conserve  neuf  ans 

sans  être  reconnu  par  le  prince  d'Orange,  dont  un  édit  venait  d'at- 
corder  une  subvention  annuelle  de  2,400  livres  sur  les  biens  ecclé- 

siastiques, pour  l'entretien  des  ministres,  des  collèges  et  des  œuvres 
pies.  C'est  le  moment  où  le  Taciturne,  répondant  par  son  Apologie 
au  ban  du  roi  d'Espagne,  insiste  sur  sa  souveraineté  absolue  dans 
Orange  :  «  Il  n'y  a  prince  pour  le  regard  de  ma  dite  principauté  du- 

quel j'ay  besoin  de  l'amitié  et  bonne  grâce,  sinon  le  roi  de  France.  » 
Un  an  après  son  mariage  avec  Louise  de  Coligny,  Guillaume  était 
assassiné  ;  son  second  fils  Maurice  occupa  la  régence  pendant  la 
longue  captivité  en  Espagne  de  son  aîné  Philippe-Guillaume.  Blacons 
devenu  presque  indépendant,  après  avoir  pris  une  part  active  aux 
guerres  de  Provence  et  du  Dauphiné  et  imposé  au  Gomtat  une  rede- 

vance annuelle,  crut  pouvoir  léguer  par  testament  le  royaume  à  son 

fils  (1590),  d'où  un  long  conflit  de  celui-ci  avec  le  Parlement  retiré  à 
Courthezon  et  une  guerre  ouverte  entre  les  deux  villes.  Les  commis- 

saires envoyés  par  Maurice  réclamèrent  la  médiation  deLesdiguières 

et  des  Eglises  réformées.  —L'Eglise  d'Orange  qui,  dès  le  synode  pro- 
vincial de  Lyon  (avril  1561),  avait  requis  d'être  adjointe  touchant  ■«  la 

doctrine  et  la  police  ecclésiastique  »  à  la  province  du  Dauphiné,  et 
que  le  synode  de  Montélimart  avait  rattachée  au  colloque  des  Baron- 

nies,  n'a  cessé  qu'à  de  rares  intervalles  de  députer  aux  synodes, 
s'est  soumise  pour  le  choix  et  la  mutation  de  ses  pasteurs  à  toutes 
leurs  décisions  et  a  demandé,  à  plusieurs  reprises,  à  participer  même 
aux  réunions  politiques.  En  lui  contestant  ce  droit  (voir  plaintes  des 
Orangeois  à  Privas  et  à  Tonneins),  les  Eglises  lui  témoignaient  leurs 
sympathies.  Après  le  massacre  de  1571  le  synode  général  de  Nîmes 
lança  un  appel  en  sa  faveur,  rappelant  les  1,200  familles  orangeoises 

réfugiées  dans  le  seul  Dauphiné.  L'assemblée  de  Gap  n'hésita  pas  à 
se  prononcer  pour  Blacons  contre  le  commissaire  Saint-Aldegonde  et 

celle  d'Uzès  répondit  de  môme  à  Brederode.  Soutenu  par  Lesdiguières, 
son  parrain,  et  par  les  ministres  de  Serre  et  Julien,  Blacons  se 

maintient  jusqu'à  la  paix  de  Yervins  (1599),  est  confirmé  par  Phi- 
lippe-Guillaume sorti  enfin  de  captivité,  le  reçoit  à  Orange,  et,  à  son 

départ,  y  commande  de  nouveau  en  maître.  Au  second  voyage  du 
prince,  en  1603,  les  pasteurs  plaident  la  cause  du  gouverneur  «  qui 
leur  a  déclaré  ne  tenir  la  place  que  pour  les  Eglises  ;  »  la  guerre  re- 

prend entre  Orange  et  Courthezon  ;  l'église  d'Orange  réclame  un  se- 
cours d'argent  du  synode  d'Embrun,  et  du  synode  de  Die  une  inter- 

vention auprès  du  prince  :    les  réponses  très  affectueuses  dans  la 
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forme,    «  on  est  membre  d'un  même  corps  et  d'abondant  proches 
voisins,  »  sont  négatives  clans  le  fond.  En  1604  seulement,  sur  l'ordre 
formel  de  Henri  IV,  Lesdiguières  exige  le  départ  de  Blacons.  En  1605 

la  ville,  dit  Elie  Benoît,  n'était  presque  habitée  que  par  des  réformés, 
et  les  députés  de  Provence  demandent  au  synode  de  Grenoble  qu'on 
s'occupe  de  sa  conservation  «  comme  importante  aux  Eglises.  »  L'édit 
de  paix  donné  par  Philippe-Guillaume  le   1er  septembre  1607  établit 
définitivement  l'accord  entre  les  deux  cultes  avec  une  protection  et 
des  droits  égaux  ;  l'église  de  Saint-Martin  est  attribuée  aux  réformés-, 
la  salle  de  la  maison  commune  à  ceux  de  Courthezon,  le  grand  cime- 

tière sera  partagé  par  moitié,  le  Parlement  et   le   corps  consulaire 

seront  mi-partis  ;  il  est  expressément  défendu  d'enlever  les  enfantspour 
les  baptiser  ;  les  unions  des  prêtres  et  personnes  religieuses  sont  auto- 

risées ;  mais  un  conseiller  réformé  assistera  aux  consistoires  et  assem- 

'  blées  générales,  et  les  ministres,  diacres  et  anciens  devront  prêter  ser- 
ment au  prince  à  chaque  mutation.  La  méfiance  du  souverain  catho- 
lique et  de  tendances  espagnoles  se  révèle  dans  ces  dernières  clauses, 

et  les  Actes  des  assemblées  politiques  et  synodales  en  fournissent  des 
preuves  répétées.  Les  Eglises  de  France  prenaient  en  effet  en  main 

la  cause  d'Orange,  que  sur  îe   terrain  ecclésiastique  elles  s'étaient 
habituées  à  regarder  comme  la  leur.  Dès  l'assemblée  de  Ghàtellerault, 
émues   du   départ  de    Blacons,    elles  recevaient  de  Lesdiguières  la 
promesse   que  la  place  serait  commise  à  gouverneur  et  garnison 
réformés.  En  1607  elles  relèvent,  dans  une  requête  présentée  au  roi, 
la  non-exécution  par  le  prince  de  toutes  les  conventions  :  ie  gouver- 

neur est  catholique   comme    les  troupes,   comme  les  régents  des 

classes,  et  surtout  l'union  de  doctrine  et  de  discipline  avec  les  Eglises 
du  royaume  de  France,  autorisée  le  3  septembre  1605,  a  été  suspen- 

due, le  prince  ayant  interdit   la  tenue  des    colloques  convoqués  à 

Orange  et  l'assistance  des  ministres  aux  synodes  de  Dauphiné  et  de 
Languedoc.  Le  roi  répond  par  l'envoi  au  prince  du  duc  de  Bouillon  ; 
le  synode  de  Montélimart  lui  députait  en  même  temps  Montbrun  et 
Charnier  et  se  concertait  avec  le  synode  de  Languedoc,  «  par  la  com- 

munion que  nous  avons  ensemble,  l'intérêt  de  l'Eglise  d'Orange  est 
le  nôtre.  »  Les  cahiers  de  l'assemblée  de  Gergeau  (1609),  ainsi  que 
ceux  de  Saumur  (1611),  réclament  une  intervention  directe  du  roi 
auprès  du  prince  qui  ne  tient  pas  ses  promesses  à  Bouillon  et  con- 

serve le  gouverneur;  l'assemblée  de  Grenoble (1615)  se  plaint  des  en- 
traves  mises  à  Orange  à  l'exercice  du   culte;  la  même  année,  le 

synode  de  Mens  unit   ses   efforts  à  ceux  des  protestants  orangeois 

pour  empêcher  la  nomination  d'un  conseiller  catholique  ;   l'année 
suivante   le  synode  de  Dieulefit   s'occupe  de  la  désunion  qu'on  a 
voulu  faire  des  Eglises  de  la  principauté  d'avec  celles  de  France  et 
exhorte  les  pasteurs  à  redoubler  de  diligence,  de  jeûnes,  prières  et 
protestations  «  et  en  somme  témoigner  toute  vigueur  avec  le  respect 

dû  au  prince.  »  Tout  paraît  se  calmer  à  l'avènement  du  prince  Mau- 
rice (1618)  qui  nomme  un  lieutenant  réformé  et  fortifie  Orange.  A  la 

reprise  des  guerres  civiles  en  France,  Monbrun  essaie  en  vain,  près 
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de  la  ville,  le  passage  du  Rhône.  Sous  Frédéric-Henri  (16251  de  nou- 
veaux désordres  éclatent;  le  gouverneur  Yalkembourg  entre  en  con- 

ilits  avec  le  parlement  et  traite  secrètement  avec  la  France  pour  la 
reddition  de  la  place,  moyennant  cent  mille  écus,  trahison  empêchée 

par  sa  mort  violente  et  par  le  rétablissement  de  l'autorité  légitime. 
—  Orange  jouit  enfin  d'une  période  de  repos  et  de  prospérité.  Sous 
le  gouvernement  éclairé  du  comte  Christ,  de  Dohna,  dont  la  belle- 

sœur  avait  épousé  le  prince  et  auquel  succéda  son  fils,  l'Eglise  fut 
justement  estimée  «  la  plus  heureuse  de  toutes  celles  de  France.  » 

Elle  comptait  de  trois  à  quatre  pasteurs  à  la  fois  :  après  l'historien 
Jean  de  Serres  on  remarque  d'Espagne  que  le  prince  d'Orange  obtint 
pour  la  Haye  du  synode  de  Rriançon,  et  les  deux  Pineton  de  Cham- 
brun;  le  père,  deux  fois  député  aux  synodes  nationaux,  vit  aug- 

menter son  Eglise  de  moitié  dans  son  ministère  de  vingt  années.  Elle 

possédait  deux  temples,  le  plus  grand  érigé  par  Frédéric-Henri,  et  un 
collège  dont  le  principal  et  trois  régents  sur  quatre  appartenaient  à 
la  foi  réformée.  Et  surtout,  comme  le  déclare  le  maréchal  de  Plessis 

dans  ses  Mémoires  :  «  il  n'y  avait  plus  de  retraite  en  France  pour  les 
huguenots  que  celle-là;»  raison  suffisante  aux  yeux  de  Louis  XIV 
pour  détruire,  par  quelque  moyen  que  ce  fût,  ce  dernier  boulevard 
du  protestantisme  et  de  la  liberté  de  conscience.  La  minorité  de 

Guillaume  III,  les  contestations  entre  l'aïeule  et  la  mère  du  jeune 
prince,  l'appel  de  la  princesse-mère  à  l'arbitrage  du  roi  de  France 
lui  fournirent  un  premier  prétexte.  Pendant  son  séjour  à  Avi- 

gnon, n'ayant  pu  corrompre  Dohna,  il  le  fit  sommer  de  céder  la 
place  ;  dans  l'impossibilité  de  recevoir  des  secours  de  Hol- 

lande, le  gouverneur  dut  se  retirer  devant  les  troupes  de  Plessis- 
Praslin  (166Û):  après  avoir  visité  la  place,  le  roi  fit  raser  les  fortifica- 

tions redoutables  qui  lui  portaient  ombrage;  c'est  le  prélude  à  la 
longue  persécution  et  à  la  série  de  violations  du  droit  des  gens,  dont 
le  second  Pineton  de  Ghambrun  nous  a  conservé  le  douloureux  récit. 

Dès  cette  première  usurpation,  on  essaie  d'introduire  à  Orange  les 
armes  employées  en  France,  achat  de  conversions,  enlèvements 

d'enfants,  controverses  de  jésuites  (toute  controverse  y  avait  été  in- 
terdite depuis  longtemps),  publications  de  la  déclaration  contre  les 

relaps,  fustigation  publique  et  barbare  d'Un  garçon  de  neuf  ans.  En 
1665,  on  reprend  solennellement  possession  d'Orange  au  nom  du 
prince  et  le  calme  règne  jusqu'à  la  guerre  entre  la  France  et  la  Hol- 

lande. Le  11  janvier  1673,  un  arrêt  du  Conseil  d'Etat  adjuge  la  prin- 
cipauté, par  droit  de  représailles,  au  comte  d'Auvergne;  le  comte  de 

Grignan  y  rentre  et  rase  le  château.  La  paix  de  Nimègue  ramène  la 
domination  de  Guillaume  (1678),  mais,  quatre  ans  après,  sous  pré- 

texte de  la  construction  d'une  muraille  défensive,  Louis  XIV  y  lait 
entrer  Montanègre,  lieutenant  général  du  Languedoc,  comme  dans 
une  ville  conquise,  et  accorde  à  ses  dragons  un  pillage  de  quinze 
jours.  Non  seulement  on  ordonne  de  chasser  les  écoliers  français, 

mais  l'intendant  revient  saisir  les  relaps,  d'où  plaintes  portées  en  cour 
de  France  par  le  grand  pensionnaire  Heinsius.  En  168  i,  le  roi  envoie 
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défense  aux  ministres  d'Orange  de  recevoir  dans  les  temples  de  ses 
sujets  relaps,  ou  de  «  travaillera  pervertir  les  catholiques  pour  leur 

faire  embrasser  l'hérésie  ».  Louis  XIV  parlait  déjà  en  maître.   Mais, 
de  plus  en  plus,  ses  sujets  persécutés  se  réfugiaient  sur  cette  terre 
privilégiée;  il  y  en  avait  douze  mille  en  1685;   les  enfants   y  étaient 
portés  au  baptême  de  quinze  à  vingt  lieues  de  distance  :  en   septem- 

bre, tous  les  exercices  étant  supprimés  en  Vivarais  et  en  Provence  et 
(dus  en  Dauphiné  sauf  deux,  la  foule  des  communiants  du  dehors 

obligea  de  dresser  trois  tables  dans  chacun  des  temples.  L'orage 
grondait  tout  autour  d'eux;  la  Révocation  est  signée.  Le  parlement 
d'Orange,  espérant  le  conjurer,  ordonne  en  octobre  la  sortie  en  trois 
jours  des  étrangers  ;  il  en  part  six  mille  au  moment  de  l'arrivée  de 
Grignan  (23  octobre),  bientôt  suivi  de  Tessé  et  de  ses  dragons.  On 
arrête  les  pasteurs,  on  profane,  puis  on  démolit  les  temples,  enfin  on 
livre  aux  dragons  la  population  protestante  toute   entière  :   «  on 

n'épargne  de  ces  rigoureux  traitements  ni  le  sexe,  ni  l'âge,  ni  les 
personnes  distinguées  par  leur  mérite,  par  leur  naissance,  non  plus 

que  les  chétifs  paysans.  »  Les  lettres  de  Tessé  à  Louvois  sont  triste- 
ment significatives  (Bull.,  III)  :  le  peuple  «  se  catolicise  en  masse,  » 

après  avoir  voulu  en  appeler  à  son  souverain  légitime.  Louvois  ré- 

pond :  «  Sa  Majesté  aura  bien  agréable  qu'on  en  use  de  même  pour 
le  plat  pays  que  pour  la  ville....  Il  n'y  a  que  le  ministre   Ghambrun, 
patriarche  du  pays,  qui  continue  à  ne  pas  vouloir  entendre  raison.  » 
Harcelé  en  Vain  par  quarante-deux  dragons,  quatre  tambours  battant 
jour  et  nuit  à  son  chevet,  le  pasteur  malade,  mais  obstiné,  est  trans- 

porté de  Saint-Esprit  à  Valence,  où  il  finit,  dans  un  accès  de  souf- 
france, non  par  abjurer,  mais  par  promettre  «  de  se  réunir,  »  paroles 

dont  il  manifesta  un  si  éclatant  et  si  touchant  repentir.  En  1086,  il 
parvint  à  gagner  Genève,   mais  ses  quatre  collègues,  Petit,  Ghion, 
Gondrand  et  Aunet,  restèrent  douze  ans  enfermés  à  Saint-Esprit  et 

n'osèrent  répondre  qu'après  sept  ans  aux   condoléances  du  synode 
Wallon,  de  Rotterdam,  «  nous  sollicitons  le  ciel  et  la  terre  pour  votre 

liberté  »  (Lettres,  Bull.,  VI).  Elle  ne  leur  fut  rendue  qu'à  la  paix  de 
Ryswick  (1097),  où  ils  firent  une  rentrée  triomphante,  acclamés  par 
le  peuple  qui  se  pressait  à  leur  rencontre,  demandant  à  être  réunis 

dans  la  paix  de  l'Eglise.  —  Avec  le  rétablissement  du  culte,  renaît 
l'irritation  de  Louis  XIV.  Les  populations  du  Languedoc,  privées 
depuis  longtemps  de  sscours  spirituels,   se  portèrent  en  foule  vers 
«  cette  oasis  de  paix  et  de  liberté  »(Peyrat).Une  première  déclaration 

du  roi  du  25  novembre  1607,  défend  à  ses  sujets  de  s'établir  à  Orange 
et  d'y  faire  exerciee  de  la  R.  P.  R.,  ordonnant  à  ceux  qui  s'y  trouve- 

raient de  revenir  dans  les  six  mois,  leur  interdisant  d'y  contracter 
mariage,  d'y  envoyer  leurs  enfants  être  baptisés  ou  instruits,  le  tout 
-;>us  peine  de  mort  pour  les  contrevenants.  On  ne  leur  permet  que 
les  voyages  de  commerce,  cas  limité  par  une  seconde  déclaration  du 

13  janvier  1698  :  «  plusieurs  ayant  abusé  sous  ce  faux  prétexte   d'un 
rommerce  qu'ils  ne  font  pas,  s'y  transportant  pour  y  faire  les  exer- 

cices que  nous  leur  avons  défendus  »,  l'autorisation  n'est  maintenue 
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aue  sur  justification  aux  gouverneur,  commissaire  ou  
intendant  de 

rétendue  et  de  la  nature  de  leur  trafic.  Le  zèle  ne  se   ra
lentissant 

pas   on  crée  une  milice  spéciale  pour  empêcher  ces  déplac
ements 

et  dont  les   protestants  payent  les  frais.    Grâce  à  elle
,  d'après  le 

Mercure    historique,   dès    le    G  septembre    1698,   on  avait    arr
ête 

et   condamné   plus  de    quatre    cents    personnes  pour 
  s'être    ren- 

dues  au   culte  à   Orange,    et   du   13  juin   au   28   octobre   pour  ce
 

seul  délit      101    hommes   furent    condamnés    aux    galères    p
erpé- 

tuelles 33  femmes  à  cinq  ans  de  .prison  {Archives  de  l'Intend
ance  du 

Lanaaedoc  à  Montpellier).  Brousson  écrivait  alors,  dans 
 une  de  ses 

missions  héroïques  :  «  Je  me  suis  enhardi  d'aller  à  Orang
e  pour  y 

.voir  ma  part  de  la  consolation  publique.  »  —  Les  de
stinées  protes- 

tantes d'Orange  se  terminaient.  Quand  éclata  la  guerre  de  la  s
ucces- 

sion d'Espagne,  le  gouverneur  de  Lubières,   sans  défense  da
ns  une 

nlace  démantelée,  obtint  de  Guillaume  III  l'autorisati
on  de  se  retirer 

{  Genève-  il  V  fut  suivi  d'un  nombre  considérable  des  pr
incipaux 

habitants -'une  centaine  émigrèrent  à  Ganstadt.  La  bran
che  directe 

des  Nassau  s'éteignit  avec  Guillaume  en  1702.  Deux  jours
  après  sa 

mort  le  prince  de  Conti,  de  par  les  prétentions  de  la
  maison  de  Lon- 

cmeville  dont  était  sa  mère,  et  appuyé  par  un  arrêt  du 
 Conseil,  se 

mit  en  possession  de  la  principauté,  promettant  
de  ne  rien  innover 

et  de  laisser  aux  protestants  leurs  libertés.  Illusion  de 
 courte  durée  : 

TouisXIV   sur  l'incitation  de  l'évoque,  exigeait  cette 
 fois  l'extirpa- 

tion radicale  de  l'hérésie,  et,  sur  le  refus  de  Conti,  lui  offrai
t  bientôt 

r  échange  de  territoire,  motivé  dans  la  déclaration  royal
e  du  15  no- 

vembre «par  les  désordres  que  l'exercice  de  la  R.  P.  IL,  prof
essée 

dans  Orange,  a  causés  dans  l'es  provinces  méridiona
les  et  surtout 

dans  le  Languedoc.  »  Une  dernière  fois,  le  23  mars  170
3,  le  troupeau 

se   réunit  et  chante  à  genoux,  en  pleurant,  le  psaume  L
I;  puis  le 

comte  de  Grignan  interdit  les  ministres  et  ferme  le  templ
e,  mais  1  in- 

tercession de  Conti  obtient  du  roi  des  passeports  pour  Genève  pour 

tous  ceux  qui  ne  voudraient  pas  abjurer.  Presque  tous  e
n  profitèrent, 

malgré  les  conditions  désastreuses  de  la  vente  de  leur
s  biens,  et 

àuoicrue  l'exode  fut  rendu  plus  douloureux  encore  par  l
es  vexations 

imposées   obligation  pour  les  hommes,  à  partir  de  l'âge  
de  sept  ans, 

de  prendre  le  détour  montagneux  de  cent  lieues  par  Nice  et 
 les  Alpes  ; 

pour  les  femmes,  de  rester  deux  jours  sur  le  rivage  au  no
mbre    de 

600   avec  leurs  jeunes  enfants,  sans  nourriture,  au  gra
nd  soleil,  dans 

l'attente  des  barques  où  elles  furent  entassées  pendant 
 une  naviga- 

tion de  six  semaines.  Convenant  donne  la  liste  nominative 
 de  ces  ex- 

patriés •  elle  en  comprend  près  de  quinze  cents  divisés  en  groupes  de
 

familles  :  officiers  de  la  garnison  15,  du  parlement  68
,  des  domaines 

90  •  pasteurs  et  anciens  67,  dames  nobles  65,  avocats  61,  médeci
ns  62, 

notaires  18,  bourgeois  153,  marchands  1)9,  laboure
urs  247,  artisans 

562.  La  Suisse  les  recueillit  pendant  un  an;  le  31  
août   il .restait 

2,000  Orangeois  à  Genève,  Zurich  en  prit  252   Bern
e  3*8  Bâle  131; 

les  autres  se  partagèrent  entre  Schaffouse,   Saint-
Gall,   Neuchatel, 

Mulhouse  et  Bienne.  Tous  les  pays  protestants  
s'émurent  et  collée 
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tèrent  en  leur  faveur  :  en  Angleterre,  sur  des  lettres  patentes  de  la 
reine  Anne  et  des  circulaires  épiscopales.  En  juin  1704,  la  moitié  des 

fugitifs  se  rendirent  dans  le  Brandebourg  :  ils  n'avaient  cessé-  de  se 
réclamer  du  roi  de  Prusse  Frédéric  1er,  fils  unique  de  Louise-Henriette 

d'Orange,   plus   proche  héritier    de  Guillaume   III,   et  qui    ne    re- 

nonça à  ses  droits  sur  la  principauté  qu'au  traité  d'Utrecht;  ils  s'éta- 
blirent à  Aschersleben,  Burg,  Halle,  Neuhaldenstein  et  Magdebourg. 

Berlin  reçut  les  principaux  représentants  de  la  noblesse  ;  le  parlement 
subsista  en  corps  et  parut  ainsi,  en  1707,  aux  obsèques  de  la  reine 

«  où  le  mortier  du  président  et  les  robes  rouges  des  conseillers  for- 

maient un  spectacle  nouveau'  ;  »  on  fonda  pour  les  indigents  la  Maison 
d'Orange  dont  les  gouverneurs  furent  d'anciens  dignitaires  de  la 
principauté,  MM.  de  Lubières,  d'Alenson,  de  Beaufain.  Une  émigra- 

tion suprême  se  rendit  en  Suisse  en  1711.  —  A  Orange  môme,   mal- 

gré  tant  d'expatriations,   il    subsistait  encore   quelques   lumignons 
évangéliques.  Le  synode  national  du  désert  décida,  en  1744,  que  le 

Languedoc  prêterait  un  ministre  à  Orange.  En  1765,  Ghoiseul  en- 
voyait des  volontaires  des  Gévennes  empêcher  les  réunions  ;  les  pro- 

testants, que  Paul  Rabaut  encourageait  dans  leur  résistance,  répon- 

dirent par  un  placet  qu'appuya  le  commandant  lui-môme.  Cependant, 

le  8  mars  1768,  les  soldats  surprenaient  dans  les  grottes'  d'Orange une  assemblée  de  80  personnes  chantant  le  psaume  CXIX:  quatre  chefs 
de  famille,  Tournier,  Berlin,  Jourdan  et  Guillaume  se  livrèrent  pour 
les  autres  et  subirent  quelques  mois  de  prison.  Les  prédications  de 

nuit  du   pasteur  Pie  et  de  quelques  autres  n'en  continuèrent  pas 
moins.  —  Au  moment  de  la  réorganisation  des  cultes,  le  pasteur 

Molines  évalue  son  troupeau  à  cent  familles;  dans  l'état  statistique  de 
la  population  protestante  du  département  deVaucluse,  celle  d'Orange 
est  de  400  âmes,  celle  d'Avignon  de  80.  Le  culte  fut  solennellement 
rétabli  le  7  messidor  an  XI,  le  temple  consacré  en  1811  et  une   an- 

nexe établie  à  Avignon  en  1813.  L'Eglise  protestante  d'Orange  compte 
actuellement  environ  250  membres,  possédant  un  pasteur  et  deux 

écoles;  celle  de  Courthezon  a  complètement  disparu.  —  Sources:  De 

l'âPise,  Tableau  de  l'histoire  des  princes  et  principauté  d'Orange,  La  Haye, 
163(J,  in-fol.;  Grespin,  Histoire  des  martyrs;  Aymon,  les  Synodes;  El. 

Benoit,  Histoire  de  l'édit  de  Nantes;  de  Thou,  Histoire  de.  France;  Mé- 
moires de  l'étal  de  France  sous  Ch.  IX,  Middelbourg,  157  4;  Louis  de 

Pérussis,  Histoire  des  guerres  de  Provence  et  du  comtal  Venahsin  dans 

les  pièces  fugitives  du  marquis  d'Aubaïs;  le  père  Justin,  Histoire  des 
guerres  excitées  dans  lecomt.  Venaissin  et  dans  les  environs  par  les  calvi- 

fiistes  du x\ie  siècle,  Carpentras;  marquis  du  Plessis  et  marquis  de 
Monglat,  Mémoires  ;  Pineton  de  Ghambrun,  Les  Larmes,  rééd.  par  Ad. 

Schaeli'er,  Paris,  1854;  Convenant,  Histoire  abrégée  des  dernières  révo- 
lutions arrivées  dans  laprinc.  d'Orange,  Londres,  1704,  dont  extraits 

dans  Gaittc,   Emigration  protesiaiile  de   la  princ.  d'Orange,   Orange, 
1859-;  Ërman  et  Réclam,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  des  réfugiés 
français  dans  les  Etats  du  roi,   Berlin,  1794;  The  Bishop  of  Salisbury's 
sermon  tipbn  the  rcading  of  the  Brieffor  the  persecuted  exiles  of  Orange, 
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Londres,  1701,  in-i°  ;  le  P.  Fornier,  Discours  prononcés  dans  le  temrdc 

d'Orange  (1719),  le  jour  qu'il  a  été  changé  en  église,  Orange,  1732: 
Habaut,  Annuaire  protestant,  1808;  Gaitte,  Informations  historiques  et 

statistiques  sur  l'Eglise  d'Orange,  1852  ;  Moerikœfer,  Histoire  des  réfu- 
giés de  la  Réforme  en  Suisse,  Paris,  1878  ;  Haag,  La  France  protestante, 

passim  ;  Bulletin  de  l'hist.  du  prol.  français,  passim.  —  Sources  ma- 
nuscrites :  Actes  des  assemblées  politiques;  procès -verbaux  des 

synodes  du  Dauphiné  et  principauté  d'Orange  (1598-1620).  Papiers 
llabaut-Pomier.  F.  de  Schicklkiî. 

ÛRANGISTES  {Orange  men)  est  le  nom  donné  d'abord  par  les  calho- 
liques  d'Irlande  après  la  défaite  de  la  Boyne  aux  partisans  protes- 

tants de  la  dynastie  nouvelle  fondée  par  Guillaume  III,  chef  de  la 

maison  d'Orange  :  il  signifiait  tantôt  protestant  et  tantôt  oppresseur 
politique.  Bientôt  les  protestants  d'Irlande  l'acceptèrent  eux-mêmes 
en  l'appliquant  aux  assiociations  destinées  à  combattre  les  Irlandais 
révoltés  et  connus  sous  le  nom  ù1  Orange  lodges.  En  1795  om  en 
comptait  1500  en  Irlande  et  350  en  Angleterre,  avec  près  de  300,000 

membres.  Elles  se  sont  dissoutes  de  1836  à  1840,  mais  l'expression 
môme  d'orangistes  n'est  pas  encore  tombée  complètement  en  dé- suétude. 

ORATOIRE, *  terme  qui  désigne,  à  proprement  parler,  un  lieu  parti- 

culier destiné  à  la  prière.  On  a  d'abord  donné  le  nom  d'oratoire  aux 
petites  chapelles  qui  étaient  jointes  aux  monastères,  et  où  les  moi- 

nes priaient  avant  qu'ils  eussent  des  églises.  Plus  tard,  ce  mot  a 
passé  aux  autels  ou  chapelles  qui  étaient  dans  les  maisons  particu- 

lières, et  même  aux  chapelles  bâties  à  la  campagne  qui  n'avaient 

pas  droit  de  paroisse.  Plusieurs  conciles  mentionnent  ces  sortes  d'o- 
ratoires. Le  droit  de  concession  d'oratoires  privés  n'appartient  qu'au 

pape,  mais  les  oratoires  des  hôpitaux,  des  hospices  de-  vieil- 

lesse, d'orphelins,  de  prisons,  ceux  des  palais  épiscopaux,  des 
séminaires,  des  couvents  de  réguliers,  collèges,  etc.,  sont  recon- 

nus comme  des  lieux  établis  pour  l'utilité  publique,  et  une  autori- 
sation de  l'évêque  suffit  pour  y  célébrer  la  messe.  —  Les  protestants 

ont  adopté  également  ce  nom  pour  désigner  des  lieux  de  culte 
de  moindre   importance. 

ORATOIRE  (Prêtres  de  Y)  ou  Oratoriens.  —  Il  y  a  deux  congréga- 

tions de  prêtres  de  l'oratoire  :  l'une,  établie  à  Rome  sous  le  titre  de 
Sainte-Marie  en  la  Valicella,  a  été  instituée  par  Philippe  de  Néri 

(voy.  ce  nom);  l'autre  a  été  fondée  en  France  par  le  cardinal  Pierre  de 
Bérulle  (voy.  ce  nom),  sous  le  titre  d'Oratoire  de  Jésus.  — 1°  La  con- 

grégation de  Saint-Philippe  de  Néri,  fondée  en  1550  sous  le  nom  de 

confrérie  de  la  Trinité,  fut  d'abord  destinée  à  donner  des  secours  aux 
pèlerins  venus  à  Rome.  Quelque  temps  après,  le  fondateur  ayant 

entrepris  d'instruire  les  enfants,  se  fit  aider  par  déjeunes  ecclésias- 
tiques qu'on  nommait  oratoriens,  parce  qu'ils  se  plaçaient  devant 

l'église  pour  appeler  le  peuple  à  la  prière.  Ce  «nom  s'étendit  bientôt 
à  l'ordre  entier.  Philippe  de  Néri  ne  donna  aux  membres  de  sa  con- 

grégation, ni  vœu,   ni  règle jparticuliôre  ;  il  voulut  qu'elle  fût  établie 
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dans  une  seule  maison  de  Rome,  et  que  les  autres  maisons  qui  se 
formeraient  sur   son  modèle,  dans   les  différentes  villes,  ne   fissent 

point  corps  avec  elle  ;  cependant  celles  de  Naples,  de  San-Severino 
et  de  Lancianolui  sont  unies.  Cette  communauté  est  composée  d'un 
supérieur  et  de  quatre  prêtres  qui  lui  servent  d'assistants  ;    ils  ne 
demeurent  que  trois  ans  en  charge.   Les  sujets  y  jouissent  de  leurs 

bien,  et  ceux  qui  n'en  ont  pas  sont  entretenus  aux  frais  de  la  con- 
grégation. —  2°  La  congrégation  de  l'Oratoire  de  France  a  été  établie 

en  1611  par  Pierre  de   Bérulle  et  confirmée  en  1613  par  le  pape 

Paul  V.  Elle  avait  pour  but  «  d'honorer  l'enfance,  la  vie  et  la  mort  de 
Jésus-Christ,  »  d'instruire  la  jeunesse,  d'élever  des  clercs  pour  l'E- 

glise dans  les  séminaires,  d'enseigner  le  peuple  par  la  prédication 
et  les  missions.  Elle  formait  un  corps  composé  d'un  grand  nombre  de 
maisons  et  elle  était  gouvernée  par  un  supérieur  général,  aidé  de 

trois  assistants.  L'autorité  suprême  résidait  dans  le  corps  dûment  as- 
semble, auquel  le  général    demeurait  soumis.  Quoiqu'on  ne  fît  pas 

de  vœux  dans  cette  congrégation,   les  membres  étaient  cependant 

tenus  d'obéir  aux  statuts  qui  se  faisaient  dans  les  assemblées  géné- 
rales, qui  avaient  lieu  tous  les  trois'ans.  L'ordre  de  l'Oratoire  a  pro- 

duit beaucoup  d'hommes  distingués,  tels  que  Malebranche,  Massillon, 
Mascaron,  Richard  Simon,  le  père  Lelong,La  Bletterie,  Foncemagne, 

Dotteville,  Daunon,  etc.,  et  a  rendu  de  grands  services  à  l'enseigne- 
ment: ses  collèges  les  plus  renommés  étaient  ceux  de  Juilly  et  du  Mans. 

Etabli  d'abord  rue  Saint-Jacques  à  Paris^il  eut  dans  la   suite  son 
chef-lieu  dans  l'Eglise  de  l'Oratoire  du  Louvre,  rue  Saint-Honoré.  Les 
oraloriens  inclinèrent  au  dix-septième  siècle  vers lejansénisme  et  par- 

tagèrent la  défaveur  que  le  pouvoir  témoigna  à  cette  tendance  reli- 

gieuse. Supprimé  en  1790,  l'Oratoire  a  été  rétabli  à  Paris  en  1853, 
par  l'abbé  Pétitot,  curé  de  Saint-Roch,  sous  le  titre  d'Oratoire  de 
l'Immaculée  Conception .   Le  22  mars  1864,  un  décret  de  la  congréga- 

tion des  évêques  et  réguliers  l'ayant  canoniquement  érigé  lui  a  donné 
le  nom  d'Oratoire  de  Jésus  et  de  Marie  Immaculée.  Malgré  l'éclat  pas- 

sager que  jeta  sur  lui  le  père  Gratry  (voy.  ce  nom),  l'ordre  des  nou- 
vaux  oratoriens  ne   s'est  guère  répandu   et  ne  compte  aujourd'hui 
que  peu   de   membres.  —  Voyez  surtout  A.  Perraud,  L'Oratoire  de 
Franc  au  dix-septième  et  au  dix-neuvième  siècle,  Paris,  1866,  2e  éd. 

ORCADES.  Les  Orcades  forment  avec  les  Shetlands  deux  archipels 

d'îles  pour  la  plupart  désertes,  puisque  sur  67  Orcades  il  n'y  en  a  que 
que  27  d'habitées  avec  31,455  âmes,  et  sur  90  Shetlands  25  avec 
31,078  âmes.  Le  passage  du  Gulf-Stream  assure  à  quelques-unes  de 

ces  îles  un  climat  et  une  faune  pre'sque  méridionaux,  mais  l'hiver  y 
e<\  long  et  humide,  le  ciel  brumeux,  la  mer  sauvage  et  inhospita- 

lière. Les  rapports  avec  le  continent  demeurent  rares  et  irréguliers. 

On  va  même  jusqu'à  affirmer  que  l'arrivée  de  chaque  nouveau  na- 
vire venu  de  terre  ferme  fait  éclater  dans  là  population  des  fièvres 

d'un  caractère  tout  particulier.  Ces  archipels  se  rattachent  aujour- 
d'hui à  l'Ecosse  et  à  l'Eglise  presbytérienne,  mais  ils  ont  longtemps 

l'ail  partie  des  Etats  du  Nord.  Les  origines  du  christianisme  aux  Or- 
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cades  sont  difficiles  à  retrouver  à  cause  de  la  rareté  des  documents 

et  de  la  situation  géographique  elle-même.  11  est  probable  que  Loua 
fut  la  métropole  des  missions  chrétiennes  dans  cette  contrée,  dont 
les  premiers  prêtres  furent  des  moines  culdécns.  Une  légende  fit  venir 
aux  Orcades  saint  Servandès  (450),  une  autre  parle  de  prêtres  venus 

des  Hébrides.  On  ne  sait  rien  sur  l'étendue  de  cette  première  mission, 
pas  plus  que  sur  la  population  primitive,  qui  devait  être  celtique  et 

adonnée  au  culte  des  druides,  si  l'on  en  croit  le  témoignage  de  quel- 
ques dolmens  restés  debout.   L'invasion    normande,   qui   sema   de 

ruines  toutes  les  côtes  des  îles,  fit  disparaître  cette  civilisation  nais- 

sante, à  laquelle  succéda  le  culte  farouche  d'Odin.  La  seconde  révo- 
'  lution  religieuse  des  Orcades  est  due  à  Olaf  Trygvœson,  le  grand 
convertisseur  du  Nord,   qui  avait  à  son  service  un  argument  peu 
évangélique,  mais  extérieurement  efficace,  la  mort  ou  le  baptême. 

En  998,  Sigismond  Bresterson,  gagné  par  lui  à  l'Evangile,  apporta  le 
christianisme   aux  îles  Féroé.    Lui-même  força  l'année  suivante  le 
sari  des  Orcales,  Sigurd  Lœdvison,  à  recevoir  le  baptême  en  le  me- 

naçant, en  cas  de  refus,  de  faire  périr  son  fils  qu'il  avait  retenu  en 
otage.  Sigur  entra  plus  tard  en  relations  avec  Maleslm,  roj  d'Ecosse, 
mais  le  paganisme  avait  jeté  de  si  profondes  racines  dans  les  îles,  et 
le  clergé  avait  tellement  dégénéré,  que  nous  voyons  les  habitants, 

après  que  saint  Olaf  eut  raffermi  le  pouvoir  de  sa  couronne,  deman- 

der des  missionnaires  à  l'archevêque  Adalbert  de  Brème.   La  chro- 
nique mentionne  une  lutte  ardente  qui  s'éleva  à  cette  époque  entre 

les  évoques  nommés  par  Adalbert  et  les  candidats  de  l'archevêque 
d'York,  qui  voulut  maintenir  des  droits  déjà  séculaires.  Quoi  qu'il  en 
soit,  aucun  de  ces  prélats  ne  figure  sur  la  liste  officielle  des  évêques 

des  Orcades.  Le  premier  dont  il   soit  fait  mention  est  Guillaume  Ier, 
qui  se  rendit  en  pèlerinage  à  Jérusalem  et  mourut  en  1168.  Vers 
1250,   le  siège  de  1  évôché  fut  transféré  à  Kirkwall.  En  1468,  quand 
Christian  de  Danemark  donna  sa  fille  Marguerite  en  mariage  à  Jac- 

ques 11   d'Ecosse,  il  lui  remit  en  gage  de  la  dot   considérable  qu'il 
lui  avait  promise  les  Orcades  qui  depuis  lors  ont  suivi  les  destinées 

politiques  et  religieuses  de  l'Ecosse  et  embrassé  en  même  temps 
qu'elle  la  Réforme.  —  Sources  :  Maurer,   Die  Bekehrung  d.  Norw. 
Siœrmne;  Miïnter,  Kirclil.  Gesch.  von  Dœnem.  nnd  Norw.,  Leipz.,  1823. 

A.  Paomier. 

ORCAGNA  (Andréa  de'  Cione),  célèbre  artiste  florentin,  né  en  1329, 
mort  en  1389,  fils  d'un  habile  orfèvre,  se  distingua  à  la  fois  dans  la 
peinture,  la  sculpture  et  l'architecture.  Elève  du  Giolto,  il  orna  la 
chapelle  Strozzi  de  Sainte-Maric-Nouvelle,  à  Florence,  d'une  grande 
peinture  h  fresque,  le  Jugement  dernier,  représentant  le  Christ  en- 

touré de  ses  anges  avec  des  trompettes  et  les  instruments  de  la  pas- 
sion ;  à  ses  genoux,  dans  une  attitude  suppliante  pleine  de  douceur, 

la  Madone  et  Jean-Baptiste;  à  ses  côtés,  en  deux  rangées,  assises  sur 
des  nuées,  les  figures  mâles  et  énergiques  des  apôtres  ;  tout  au  bas, 
les  ressuscites,  la  foule  des  saints  et  des  fidèles,  figures  lumineuses 

sur  un  fond  d'un  bleu  foncé.  Le  Paradis,  dans  la  même  chapelle,  est 
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plus  "remarquable  encore  par  les  douze  rangées  de  chaque  fois  sept 
figures  de  saints  dont  les  têtes   ont  une  expression  admirab

lement 

belle   La  couleur  est  claire,   chaude,  bien  fondue;  les  visages,  d  un 

ovale  extrêmement  pur,  respirent  la  jeunesse  et  la  noblesse  ;  les  
pro- 

fils sont  très  fins  et  les  contours  modelés  avec  un  soin  infini.  Le  ta- 

bleau  qui  surmonte  l'autel,  et  qui   représente  Jésus-Christ  don
nant 

les  clefs  à  saint  Pierre  et  le  livre  à  saint  Thomas  d'Aquin,  est  égale-
 

ment du  plus  bel  effet.  Orcagna  se  surpassa  dans  les  grandes  pein- 

tures à  fresque  du  Jugement  dernier  et  du   Triomphe  de  la  mort  qui 

ornent  le  campo   santo  de  Pise.  Jamais  on  n'a  mieux  rendu  le  con- 
traste entre  l'insousiance  gracieuse  et  élégante  des  groupes  pleins  de 

vie  que  menace,  dans  le  lointain,  la  mort  sous  l'image  d'une  femme
 

horrible  aux  longs  cheveux  noirs  flottants  et  à  la  faulx  menaçante,  et 

entre  la  riche  moisson  de  morts,  princes  et  seigneurs  de  ce  monde, 

dont  les  âmes  sont  emportées  par  des  démons  et  par  des  anges. 

V Enfer  qui,  comme  à  Sainte-Marie-Nouvelle,  fait  pendant  au  Juge- 

ment, dernier  et  au  Paradis,  est  l'œuvre  de  Bernard  Orcagna,  le  frère 

d'André  :  c'est  une  imitation  malheureuse  des  divers  genres  de  sup- 

plices décrits  dans  l'Enfer  du  Dante,  et  auxquels  le  peintre,  lui  aussi, 

ne  s'est  pas  refusé  la  satisfaction  de  condamner  ses  ennemis.  Gomme 

sculpteur,  Orcagna  est  surtout  célèbre  par  l'admirable  tabernacle  qui 

orne  le  maître-autel  de  la  chapelle  d'Or-san-Michel,  à  Florence,  ainsi 

que  par  les  médaillons  en  relief  de  la  belle  loggia  de  Lanzi,  construite 

en  1376,  avec  une  remarquable  beauté  dans  les  proportions,  après 

un  concours  où  luttèrent  les  plus  grands  architectes  du  temps.  Dans 

la  plupart  des  édifices  élevés  par  Orcagna,  et  en  particulier  dans  le 

bâtiment  de  la  Monnaie  de  Florence,  les  voûtes  à  plein  cintre  rem- 

placent l'ogive. 
ORDALES.  Voyez  Jugements  de  Dieu. 

ORDERIG  VITAL  ou  Vitalis,  moine  de  Saint-Evroul,  né  à  Atcham, 

sur  la  Saverne,  en  1075,  mort  après  l'an  1143,  était  d'origine  fran- 

çaise. L'an  1086,  il  prit  l'habit  monastique  à  Saint-Evroul,  et  on  lui  fit 

quitter  le  nom  d'Orderic  pour  celui  de  Vital,  en  l'honneur  de  saint 
Vidal,  dont  on  célébrait  la  fête  ce  jour-là.  On  a  de  lui  une  Histoire 

ecclésiastique,  qui  contient  beaucoup  de  faits  très  intéressants,  tant 

par  rapport  à  la  Normandie  et  à  l'Angleterre  que  par  rapport  à  la 
France.  Cette  histoire  a  paru  pour  la  première  fois  en  1619,  dans  le 

recueil  de  Duchesne,  Historié  Normanuorum  scriptores.  On  en  trouve 

une  grande  partie  dans  la  Collection  des  hislor.  de  France,  IX-XII.  Aug. 

le  Prévost  en  a  donné  une  excellente  édition,  Paris,  1838-1855, 

5  vol.  in-8°,  et  en  1853  et  1854.  —  Voyez  Histoire  litiér.  de  La  France, 
XII,  190  ss. 

ORDINAIRE,  ordinarius,  terme  qui,  en  jurisprudence  canonique, 

signifie  l'archevêque,  l'évêque  ou  tout  autre  prélat  qui  a  la  juridiction 

ecclésiastique  dans  un  territoire,  parce  qu'il  y  est  établi  et  qu'il  juge 
selon  le  droit  commun  et  ordinaire.  On  appelle  aussi  ordinaire  celui 

qui  a  la  collation  d'un  bénéfice  de  droit  commun;  et  on  appelle  le 
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pape  l'ordinaire  des  ordinaires,  parce  qu'il  est  l'évêque  des  évoques  et 
qu'il  s'arroge  de  droit  divin  la  juridiction  sur  toute  l'Eglise. 

ORDINATION.  Voyez  Consécration. 
ORDO  ROMANUS.  Voyez  Bref. 
ORDRE  (Sacrement  de  Y).  Voyez  Sacerdoce. 
ORDRES  MONASTIQUES.  Voyez  Moines. 
ORDRE  TEUTONIQUE.  Voyez  Teutoniqm  (Ordre). 

ORGUE  (L'j  a  la  prééminence  sur  les  instruments  de  musique,  comme 
la  Bible  l'emporte  sur  le  reste  des  livres  :  de  même  que  celle  ci  s'ap- 

pelle le  livre  (to  SiêXfov),  celui-là  s'appelle  l'instrument,  sans  épithète 
(arganum),  c'est-à-dire  l'instrument  par  excellence,  dont  la  puissance 
et  l'éclat  ne  peuvent  être  égalés  par  aucun  autre.  Un  orgue  se  com- 

pose de  milliers  de  tuyaux,  pour  la  plupart  en  étain,  auxquels'une 
soufflerie  envoie  de  l'air  comprimé,  et  qu'on  fait  parler  à  l'aide  d'un 
ou  de  plusieurs  claviers  à  la  main  (ordinairement  quatre  ou  cinq)  et 

d'un  clavier  de  pédales.  La  dimension  des  tuyaux  varie  entre  trente- 
deux  pieds  de  hauteur  et  quelques  pouces,  entre  six  pieds  de  circon- 

férence etquelques  lignes  de  diamètre.  L'extrémité  inférieure  de  tous 
ces  tuyaux,  placés  debout,  est  engagée  dans  une  boîte  appelée  som- 

mier, où  l'air  est  emmagasiné.  Ces  tuyaux,  ouverts  ou  bouchés  par 
le  haut  (les  bouchés  parlent  une  octave  en  dessous  de  ceux  qui  sont 
ouverts),  se  terminent  en  cône  par  le  bas  et  sont  percés  à  leur  extré- 

mité d'un  trou  en  rapport  avec  leur  dimension,  par  lequel  l'air  s'in- 
troduit. Une  rangée  de  tuyaux  de  la  môme  espèce  représentant  tous 

les  sons  d'une  gamme  chromatique  de  plusieurs  octaves,  forme  ce 
qu'on  nomme  un  jeu.  Les  jeux,  différents  entre,  eux  par  leur  timbre, 
leur  force  et  leur  étendue,  se  subdivisent  en  deux  familles,  celle  des 
tuyaux  à  bouche  et  celle  des  tuyaux  à  anche.  Tout  le  monde  connaît 
les  tuyaux  à  bouche  placés  à  la  montre  des  orgues  ;  leur  ouverture 

taillée  en  biseau  et  munie  d'une  lèvre  fixe  intérieure,  rappelle  quelque 
peu  la  bouche  humaine  ;  c'est  en  frappant  la  lèvre  et  en  s'échappant 
par  l'ouverture  que  l'air  rend  un  son.  Dans  les  tuyaux  dépourvus  de 
cette  ouverture,  on  place  une  anche  en  laiton  dont  la  vibration  pro- 

duit un  son  strident  qui  constitue  le  mordant  de  l'orgue,  tandis  que 
les  tuyaux  à  bouche,  qui  sont  de  véritables  flûtes,  lui  donnent  toute 

sa  douceur.  Parmi  les  jeux  à  bouche,  on  distingue  les  jeux  d'octave 
ou  de  fonds  et  les  jeux  de  mutation.  Ces  derniers,  destinés  à  repro- 

duire les  sons  concomitants  ou  secondaires  que  font  entendre,  à  eôfc 
du  son  principal,  tous  les  corps  sonores  mis  en  vibration,  offrent  la 
particularité  la  plus  étrange  et  lapins  mystérieuse  delà  construction 

de  l'orgue.  Ces  jeux,  composés  de  plusieurs  rangées  de  tuyaux,  don- 
nent avec  chaque  note  la  quinte,  l'octave,  la  dixième,  la  douzième,  la 

dix-septième,  la  dix-neuvième,  etc.,  et  feraient  à  eux  seuls  une  per- 

pétuelle cacophonie.  Pour  la  couvrir,  on  l'accompagne  de  nom- 
breuses octaves,  lesquelles  n'en  laissent  entendre  que  ce  qui  sui'lit 

pour  frapper  l'oreille  d'une  sensation  vague,  mais  pénétrante  et  riche 
d'harmonie.  Tous  les  tuyaux,  quelle  qu'en  soit  la  nature,  reposent 
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sur  une  planchette  garnie  de  trous  correspondant  à  chaque  tuyau, 
laquelle  en  glissant  horizontalement  quelque  peu  dans  une  rainure, 
présente  aux  tuyaux  soit  une  surface  non  percée,  qui  les  bouche, 

alors  le  jeu  est  fermé,  soit  un  trou  auquel  s'adapte  la  pointe  du  cône 
percée  elle-même,  alors  le  jeu  est  ouvert.  Cette  planchette  s'appelle 
registre  ;  elle  est  mise  en  mouvement  par  un  bouton  que  l'organiste 
tire  pour  ouvrir  le  jeu,  et  qu'il  repousse  pour  fermer  le  môme  jeu. 
Quand  le  registre  est  ouvert,  l'air  comprimé  dans  le  sommier  est  en- 

core séparé  du  tuyau  par  une  soupape,  qui  s'ouvre  lorsque  l'organiste 
appuie  sur  une  touche  du  clavier,  et  qui  se  referme  dès  qu'il  aban- 

donne cette  touche.  Le  son  se  prolonge  uniforme  aussi  longtemps 

que  le  doigt  reste  sur  la  touche.  C'est  en  vertu  d'un  mécanisme  savant 
et  compliqué,  véritable  chef-d'œuvre  de  l'esprit  humain,  que  les 
registres  obéissent  au  bouton,  et  les  milliers  de  soupapes,  au  clavier. 

Pour  se  faire  une  idée  des  combinaisons  qu'il  a  fallu  inventer  afin  de 
mettre  les  divers  sommiers  en  rapport  avec  la  main  et  le  pied  de  l'or- 

ganiste, on  n'a  qu'à  se  souvenir  que  l'orgue,  célèbre  au  dix-huitième 
siècle,  de  l'abbaye  de  Weingarten,  comptait  soixante-six  jeux  et  six 
mille  six  cent  soixante-six  tuyaux  cl'étain,  sans  parler  des  autres. 
L'orgue  de  Saint-Sulpice  compte  cent  jeux,  cent  dix-huit  registres  et 
six  mille  six  cent  cinquante-six  tuyaux.  Tandis  que  chaque  instru- 

ment n'a  qu'un  timbre  particulier,  la  plupart  des  jeux  de  l'orgue  ont 
un  timbre  différent,  imitant  la  flûte,  le  hautbois,  la  clarinette,  le 
basson,  la  voix  humaine,  la  trompette,  etc.  Grâce  à  cette  multiplicité 

de  timbres  et  aux  dimensions  variées  de  ses  tuyaux,  l'orgue  peut 
rendre  des  sons  légers  et  aériens  comme  le  zéphyr,  ou  bruyants  et 
retentissants  comme  la  foudre  et  la  tempête.  Il  écrase  tous  les  or- 

chestres par  son  ampleur  et  sa  majesté  ;  mais  en  revanche  il  manque 
de  grâce  et  de  légèreté.  En  outre,  tandis  que  chacun  des  instruments 

qui  composent  l'orchestre  est,  pour  ainsi  dire,  animé  par  l'archet  ou 
le  souffle  de  l'artiste,  et  en  reçoit  quelque  chose  de  personnel  qui 
contribue  à  l'unité  et  à  l'expression  de  l'ensemble;  l'orgue,  dépourvu 
qu'il  est  de  la  faculté  d'accroître  ou  de  diminuer  l'intensité  du  son, 
d'exécuter  ni  crescendo  ni  decrescendo,  conserve  une  allure  méca- 

nique, impersonnelle,  inexpressive,  et  jusqu'à  un  certain  point  mo- 
notone, en  raison  même  de  la  constante  égalité,  de  la  perpétuelle 

plénitude  de  ses  sons.  Aussi  le  rôle  de  l'orgue  est-il  essentiellement 
différent  de  celui  de  l'orchestre.  A  l'un,  l'expression  des  passions 
humaines  et  des  sentiments  de  tout  ordre,  dans  un  langage  magique, 

universel,  qui  est  celui  de  l'imagination  ailée,  gracieuse,  fantastique, 
terrible,  sombre,  voilée,  mystérieuse,  paisible,  enthousiaste,  rayon- 

nante, embrassant  l'infini  de  tous  les  mondes,  y  compris  celui  de  la 
foi  et  de  la  piété  ;  à  l'autre,  un  domaine  moins  étendu  et  plus  austère, 
celui  de  l'âme  s'élevant  à  Dieu  par  des  accents  soumis  et  résignés, 
toujours  simples,  graves  et  pénétrés  de  la  pensée  de  l'Etre  éternel, 
saint  et  miséricordieux.  —  Les  progrès  gigantesques  qui  ont  porté 

l'orgue  bien  près. de  sa  perfection,  ne  datent  que  de  la  création  de  la 
musique,  c'est-à-dire  de  la  fin  du  seizième  siècle.  Il  n'y  a,  pour  ainsi 
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dire,,  rien  de  commun  entre  l'orgue  d'aujourd'hui  et  l'orgue  du 
moyen  âge,  dont  les  touches  massives  ne  pouvaient  être  abaissées 

qu'à  coups  de  poing,  à  coups  de  coude  ou  à  coups  de  marteau  ;  les  sons 
si  purs  d'un  orgue  de  Gavaillé-Goll  diffèrent  du  tout  au  tout  de  ceux 
du  premier  orgue  qu'on  entendit  en  Fiance,  savoir  celui  dont  l'em- 

pereur grec  Constantin  Copronyme  fit  présent  à  Pépin  le  Bref  (757), 

qui  le  plaça  dans  l'église  Sainte-Corneille,  à  Compiègne.  C'était  une 
hydraule  (uSwp  eau,  aùXo'ç  flûte)  ou  orgue  hydraulique,  dont  l'invention 
est  attribuée  à  Ctésibius,  mathématicien  d'Alexandrie,  qui  vivait  cent 
vingt  ans  avant  Jésus-Christ.  D'après  M.  Danjou,  la  syrinx  ou  flûte  de 
Pan,  composée  d'abord  de  sept,  puis  de  neuf  tuyaux,  aurait  déjà  été, 
du  temps  cie  Pindare,  placée  sur  un  coffre,  garni  de  petits  soufflets, 

et  Ctésibius  n'aurait  fait  que  perfectionner  l'instrument  en  y  refoulant 
l'air  par  l'impulsion  de  l'eau.  En  somme,  on  ne  sait  pas  au  juste  à 
quel  usage  l'eau  était  destinée.  Quelques-uns,  s'appuyant  sur  un  pas- 

sage de  Pollux,  écrivain  du  commencement  du  second  siècle,  veulent 

voir  dans  l'hydraule  un  instrument  à  vapeur.  Pollux  décrit,  en  effet, 
un  instrument  qui  rendait  des  sons  produits  par  l'eau  bouillante  et 
dans  lequel  la  vapeur  paraît  avoir  eu  le  rôle  assigné  aujourd'hui  à 
l'air  comprimé.  On  ne  jouait  sur  ces  hydraules  que  des  mélodies  ;  les 
accords  ne  vinrent  que  beaucoup  plus  tard.  Toutefois  la  polyphonie 

s'appela  aussi  organum  au  moyen  âge,  d'où  Forkel  conclut  qu'elle  a 
commencé  sur  l'orgue  et  peut  être  par  suite  d'accident  ou  de.  mala- 

dresse, tandis  que  Fétis  démontre  qu'elle  est  originaire  des  pays  du 
Nord  et  doit  le  jour  aux  instruments  à  cordes,  notamment  à  une  sorte 
de  violon  sans  échancrure  qui  faisait  constamment  entendre  quatre 

notes  à  la  fois.  -L'introduction  générale  de  l'orgue  dans  les  églises  ne 
date  que  du  dixième  siècle  ou  des  commencements  du  onzième.-  Les 

premiers  développements  qu'il  reçut  consistèrent  dans  des  jeux  ac- 
cordés à  l'octave,  à  la  tierce,  à  la  quinte.  Il  y  eut  un  temps  où  chaque 

touche  donnait  l'accord  parfait.  Ce  n'est  qu'au  quinzième  siècle  que 
les  divers  jeux  furent  rendus  indépendants  les  uns  des  autres,  et 

qu'on  les  distingua  par  des  noms  particuliers,  cromorne,  chèvre, 
prestant,  bourdon,  bombarde,  etc.  Depuis  la  fin  du  dix-septième 

siècle,  on  s'est  efforcé  d'ôter  à  l'orgue  son  caractère  spécifique,  c'est- 
dire  la  planitude  ou  la  constante  égalité  des  sons.  La  première  idée 

de  l'orgue  expressif  appartient  au  médecin  Claude  Perrault,  auteur 
de  la  colonnade  du  Louvre.  Il  essaya  vainement  de  donner  au  son 
une  intensité  proportionnelle  à  la  pression  exercée  sur  la  touche.  Au 

fond,  on  voulait  transformer  l'orgue  en  orchestre,  et  c'est  à  cette 
idée,  selon  nous  absolument  fausse,  qu'il  doit  ses  plus  grands  per- 

fectionnements. On  obtient  aujourd'hui,  particulièrement  dans  cer- 
tains jeux,  une  parfaite  instantanéité  :  la  touche  parle  aussitôt  qu'elle 

est  pressée,  sans  le  moindre  intervalle,  ce  qui  permet  une  rapidité 

d'exécution  et  une  précision  qu'on  ne  pouvait  obtenir  autrefois.  La 
musique  d'orchestre,  la  musique  de  piano  peut  être  exécutée  sur  les 
oignes  de  fabrication  récente;  mais  on  ne  saurait  trop  le  répéter,  ce 

n'est    pas  par  ces  tours  de  force  contraires  à  sa  nature  que  l'orgue 
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brille.  Il  n'est  pas  fait  pour  cela,  mais  pour  chanter  largement,  puis-
 

samment ,  pour  prolonger  sans  efforts  les  accords  tenus,  liés  et  syn- 

copés qui  constituent  sa  supériorité,  pour  emplir  de  ses  ondes  so- 
nores les  voûtes  des  temples  et  des  cathédrales,  non  pour  étonner  et 

stupéfier  une  salle  de  concert.  La  musique  religieuse  convient  s
eule 

àTorgue;  c'est  là  qu'il  règne,  qu'il  domine.  Pourquoi  deviendr
ait-il 

imitateur?  Ce  serait  descendre  et  non  monter.  Grétry  s'égarait  c
om- 

plètement en  rêvant  de  le  substituer  à  l'orchestre.  Parlant,  en  1793, 
de  l'orgue  de  Sébastien  Erard  qui  produisait  des  crescendo  et  des 

decrescendo,  il  s'écriait  :  «  C'est  la  pierre  philosophale  en  musique 

que  cette  trouvaille...  L'orgue  remplacera  peut-être  un  jour  un  or- 

chestre de  cent  musiciens.'Si  Erard  achève  sa  superbe  invention,  s 

chaque  tuyau  d'orgue  devient  susceptible  de  toutes  les  nuances  sous 

le  doigt  de  l'organiste,  quel  grand  parti  ne  tirera-t-on  pas  de  cet  ins- 

trument alors  parfait!  »  Ne  fût-ce,  ajoutait-il,  que  pour  jouer  l'opéra 
en  province?  -  Bien  éloignés  de  ce  système  qui  tend  à  laïciser 

l'orgue,  plusieurs  réformateurs,  Calvin  entre  autres,  le  trouvaient
 

trop  mondain  et  corrupteur  pour  être  conservé  dans  l'église.  Ce  juge-
 

ment reposait  sur  un  idéalisme  véritablement  excessif.  L'âme  humaine 

n'est  pas  d'une  seule  pièce;  surtout  elle  n'est  pas  la  froide  raison 

s'immolant  elle-même,  s'anéantissant  sur  l'autel  de  la  divinité;  elle 

est  aussi  cœur,  conscience,  sensibilité,  imagination,  et  certes  de  beau
x 

chants,  pourvu  qu'ils  aient  la  gravité  nécessaire,  pourvu  qu'ils 
 soient 

véritablement  religieux,    ont  une  grande  puissance  pour  1  amener 

repentante  et  désireuse  de  sainteté  au  pied  du  trône  éternel  de  l
a 

beauté  morale  et  de  la  miséricorde  infinie.  Calvin  proscrivit  les  
or- 

gues et  le  chant  à  plusieurs  parties;  il  obligea  tous  les  fidèles  à  chan-
 

ter avec  soin,  mais  à  l'unisson  et  sans  accompagnement.  A  Bâle,  les 

orgues  furent  rétablies  de  son  vivant,  en  1561,  non  sans  opposition
. 

En  Hollande,  on  n'y  avait  pas  renoncé  absolument,  puisque  le  synode 

de  Dordrecht  (157-4)  en  ordonnait  la  suppression  absolue,  e
t  qu'un 

autre  synode,  tenu  au  même  lieu  en  1577,  insistait  encore  pour  qu 
 on 

n'en  jouât  pas,  surtout  avant  la  prédication.  Heureusement  Lut
her, 

plus  complet,  plus  véritablement  humain,  et  grand  amateur
  de  mu- 

sique, exerça  une  plus  heureuse  influence  sur  l'art.  C'est  grâce 
 a 

l'impulsion  donnée  par  la  Réforme  à  la  musique,  qu'elle  a  pour  ainsi 
dire  créée,  que  les  organistes  allemands  ont  été  les  premiers  

du 

monde  durant  plusieurs  siècles,  et  que  le  plus  grand  de^tous,  Jean- 

Sébastien  Bach,  a  écrit  des  chorals  et  des  morceaux  d'orgue, 
 véri- 

tables chefs-d'œuvre  qui  ne  seront  pas  dépassés.  —  Il  n'est  guère 

aujourd'hui  de  temple  de  ville  qui  n'ait  son  orgue  ou  son  harmonium
, 

et  tous  les  amis  de  l'édification  saine  et  de  bon  aloi  doivent  faire  des 

vœux  pour  que  cet  usage  se  répande  aussi  dans  les  campagnes.  
Nous 

ne  le  cacherons  pas,  nous  voudrions  que,  outre  l'accompagnem
ent 

des  psaumes  et  des  cantiques,  outre  le  prélude,  la  ritournelle
  ou 

interlude,  l'entrée  et  la  sortie  que  personne  n'écoute,  il  y  eût  ça  et  la 

quelques  belles  phrases  d'orgue  entre  les  divers  actes  du  culte.  D  u
n 

dimanche  entier  passé  à  écouter  l'orgue  de  Saint-Sulpice,  nous  avon
s 
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gardé  l'impression  que,  s'il  y  a  trop  de  musique  dans  l'Eglise  catho- 
lique, il  n'y  eu  a  peut-être  pas  assez  dans  la  nôtre.  Un  recueil  de 

courts  morceaux  d'orgue,  extrait  des  œuvres  des  grands  maîtres  fait 
par  un  esprit  judicieux  et  sévère,  serait  sous  ce  rapport  de  la  plus 

grande  utilité;  car  le  grand' écueil  à  éviter,  c'est  le  manque  de  gra- 
vité qui  distingue  une  certaine  école  d'organistes,  la  pire  de  toutes, 

celle  qui  recherche  l'effet,  le  brillant,  le  rapide,  qui  se  permet  même 
à  l'occasion  des  ornements  dans  l'accompagnement  au  lieu  d'exécuter 
ce  qui  est  écrit.  De  tels  artistes  qui  n'ont  de  respect  ni  pour  le  culte 
ni  pour  l'art,  sont  un  véritable  fléau.  —  Voir  Dom  Bedos,  L'art  du 
facteur  d'orgues,  Paris,  1761,  3  vol.*  in-folio;  M.-J.  Régnier,  Vorgue,  sa 
connaissance,  etc.,  Nancy,  1850,  in-8°  ;  D'Ortigue,  Dictlonn.  de  plain- 
chant,  Paris,  4854,  in-i"  ;  Roret,  Manuel  du  facteur  d'orgues,  Paris  ; 
Fétis,  Préface  de  la  Biographie  des  musiciens,  édit.  de  Bruxelles, 
1857,  in-8°.  0.  Douex. 

ORIENT  (EXTRÊME-).  Par  Extrême-Orient,  nous  entendons  :  1°  la 
Chine  propre  (sans  les  annexes);  2°  le  Japon,  qui  est  géographique- 
ment  un  archipel  chinois;  3°  l'Indo-Chine,  limitrophe  de  la  Chine  ; 
4°  la  Malaisie  qui  géographiquement  est  une  annexe^de  l'Indo-Chine 
et  même  de  la  Chine.  Nous  allons  parler  de  ces  quatre  régions  dans 

l'ordre  sus-indiqué. 
I.  Chine.  Trois  formes  religieuses  se  partagent  depuis  longtemps 

la  Chine  ;  deux  sont  indigènes,  la  troisième  est  d'importation  étran- 
gère. Ce  sont  :  1°  le  confucianisme  qu'on  peut  appeler  la  religion 

officielle,  nationale,  et  qui  est  le  représentant  authentique  de  l'esprit 
religieux  en  Chine  ;  2°  letaosséisme  ou  taouisme  (tauism,  écrivent  les 
Anglais),  représentant  dégénéré,  abâtardi,  des  anciennes  traditions  ; 

3°  le  bouddhisme,  d'origine  indienne.  Ce  culte  étranger  est  celui  qui 
compte  le  plus  d'adeptes,  et,  à  cet  égard,  pourrait  venir  au  premier 
rang;  le  taosséisme  pourrait  aussi,  par  certaines  misons  chronologi- 

ques, réclamer  la  première  place  (car  Lao-tseu,  qui  en  est  réputé  le 

fondateur,  a  précédé  Confucius)  ;  néanmoins  nous  observerons  l'ordre  . 
suivant  :  confucianisme,  taosséisme,  bouddhisme.  —  1.  Con\ucia- 
nisme.  Kong-tseu  ou  Kong-fou-tseu,  dont  les  missionnaires  jésuites 
ont  latinisé  le  nom  en  Confucius,  est  le  législateur  moral^et  religieux 

de  la  Chine.  Toute  la  littérature  date  de  lui,  quoiquejl  n'ait  pour 
ainsi  dire  rien  écrit.  Ce  n'est  pas  qu'il  n'existât  une  littérature  anté- 

rieure à  Confucius,  mais  elle  a  été  tout  entière  revisée,  remise  en 

ordre  par  lui  :  il  l'a  condensée  dans  six  ouvrages  appelés  livres  clas- 
siques (king).  Ces  livres,  réduits  à  cinq  par  la  disparition  du  livre  de 

la  musique  (Yo-king),  sont  :  le  Livre  de  changements  (I-king),  le  Livre 
par  excellence  (Chou-king),  le  Livre  des  vers  (Che-king),  \e  Livre  des 
rites  (Li-king),  enfin  le  Livre  du  printemps  et  de  l'automne  (Tchoun- 
tsieou),  sorte  d'annales.  C'est  là  ce  qui  reste  de  l'ancienne  littérature 
chinoise  :  ces  ouvrages  ont  reçu  de  Confucius  leur  forme  actuelle.  Il 

n'est  sans  doute  pas  facile  de  se  rendre  compte  des  modifications 
qu'il  a  fait  subir  aux  textes;  on  doit  croire  néanmoins  qu'il  y  a  peu 
mis  du  sien,  et  c'est  là  seulement  et  dans  quelques  inscriptions  très 
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anciennes  qu'on  peut  rechercher  les  traces  de  la  tradition  primitive. 
Quant  à  Confucius,  quatre  ouvrages  sont  considérés  comme  écrits  par 
lui  ou  sous  son  inspiration,  soit  immédiate,  soit  indirecte.  Ce  sont  : 

la  grande  Etude  ou  l'Enseignement  des  adultes  (Ta-hioj  ;  l'Invariabi- 
lité dans  le  milieu  (Tchong-young)  ;  les  Entretiens  philosophiques 

(Lun-yuJ;  enfin  le  Meng-Tseu,  ouvrage  du  philosophe  de  ce  nom,  lequel 

n'avait  pu  connaître  Confucius  ;  ces  ouvrages,  publiés  par  des  dis- 
ciples, sont  des  commentaires  de  discours  du  maître,  ils  sont  remplis 

de  citations  de  paroles  qu'il  aurait  prononcées.  En  somme,  il  n'existe 
pas  de  livre  dont  on  puisse  dire  qu'il  est  de  Confucius  lui-même.  Les 
cinq  livres  sacrés  ont  été  rédigés  par  lui  avec  des  matériaux  étran- 

gers ;  les  quatre  livres  classiques  ont  été  composés  par  ses  disciples 

d'après  ses  déclarations  et  sont  comme  des  échos  de  sa  parole.  Malgré 
la  diversité  des  sujets  traités,  ces  livres  se  distinguent  par  un  trait 

commun,  l'autorité  morale  ;  ils  sont  écrits  pour  apprendre  le  devoir, 
pour  diriger  dans  la  voie  du  bien.  Cet  enseignement  moral  est  sou- 

tenu par  une  idée  religieuse,  la  souveraineté  du  ciel.  Tout  arrive  par 

l'autorité  du  ciel;  le  ciel  est  la  règle  des  actions  humaines,  la  cause 
des  événements  terrestres.  Qu'est-ce  que  ce  ciel  (thien)  dont  le  nom 
revient  si  souvent  dans  les  livres  chinois,  particulièrement  dans  ceux 

de  l'école  de  Confucius?  Il  est  douteux  que  ce  terme  soit  pris  dans 
un  seul  et'  même  sens.  Tantôt  il  désigne  quelque  chose  de  bon  et 
d'immuable  par  rapport  à  la  terre  dont  la  nature  est  changeante  et 
inférieure;  tantôt  il  représente  un  principe  cosmogouique  pur  et 

mâle  qui  s'allie  à  un  principe  impur  et  femelle  pour  former  les  êtres 
(quoique  ces  deux  principes  aient  chacun  leur  nom  yang  et  m),  tantôt 

enfin  il  désigne  un  être  puissant,  un  Dieu  suprême  dont  l'indépen- 
dance à  l'égard  du  monde  est  douteuse,  mais  dont  l'autorité  spiri- 

tuelle est  incontestable.  Dans  cette  dernière  acception,  il  est  identique 

au  Chang-ii  (Seigneur  suprême),  qui  est  aussi  le  nom  de  l'objet  le 
plus  ancien  et  le  plus  révéré  de  l'adoration  des  Chinois.  Disons  en 
passant  que  ce  mot  ti,  qui  désigne  le  souverain  Seigneur,  a  été  rap- 

proché à  tort  ou  à  raison  de  la  racine  indo-européenne  de  ou  te  (latin 

de-us,  grec  the-os,  sanskrit  rfe-v-a).  —  Nous  trouvon's  donc  ces  trois 
notions  :  celle  du  ciel  matériel  auquel  on  accorde  une  sorte  de  préé- 

minence sur  le  monde  terrestre,  d'un  dualisme  où  le  ciel  joue  le 
rôle  du  principe  actif  et  mâle,  d'un  spiritualisme  ou  du  moins 
d'un  monothéisme  qui  admet  un  souverain  régulateur  de  toutes 
choses.  On  a  soutenu  que  le  monothéisme  est  la  religion  primitive 
des  Chinois,  que  ce  monothéisme  remonte  aux  traditions  les  plus  an- 

ciennes de  l'humanité,  qu'il  s'est  maintenu  pur  pendant  de  longs 
siècles  sans  se  perdre  dans  le  polythéisme  et  l'idolâtrie,  sans  exiger 
le  recours  à  une  révélation  dont  la  littérature  chinoise  ne  nous  donne 

aucune  idée  :  la  révélation  pour  les  Chinois  serait  la  révélation  pri- 
mitive. Il  y  a  en  effet  de  fortes  présomptions  en  faveur  de  ce  mo- 

nothéisme primitif.  Il  ne  faut  cependant  pas  perdre  de  vue  l'existence 
du  dualisme,  qui  ne  se  présente  pas  seulement  comme  un  système 
philosophique  ou  cosmogonique,  mais  qui  apparaît  dans  le  culte,  et 
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clans  un  culte  qui  doit  être  fort  ancien.  Les  Chinois  associaient  dans 
leur  adoration  le  ciel  et  la  terre,  de  sorte  que  le  monothéisme,  bien 

ébranlé  par  ce  dualisme,  ne  peut  subsister  que  si  le  Chang-ti  (le  su- 
prême Seigneur)  est  reconnu  comme  bien  distinct  du  ciel  fthien), 

supérieur  à  ce  ciel,  et  par  conséquent  à  la  terre  et  à  toutes  choses. 

Cette  démonstration  pourra  sans  doute  être  faite  ;  nous  ne  pensons  ce- 

pendant pas  qu'elle  l'ait  été  d'une  manière  définitive.  Au-dessus  du ciel  et  de  la  terre,  les  Chinois  reconnaissaient  des  génies,  des  esprits, 
les  uns  célestes,  les  autres  terrestres,  et  ils  leur  rendaient  un  culte. 
Enfin  les  ancêtres  étaient  le  dernier  objet  de  leur  adoration.  En  Chine, 

le  culte  des  ancêtres  n'est  pas  seulement  une  sorte  de  renouvellement, 
de  commémoration  des  cérémonies  funèbres,  c'est  un  acte  d'adora- 

tion envers  la  puissance  créatrice  et  vivifiante  dont  les  ancêtres  sont 

considérés  comme  ayant  été  les  intermédiaires. —  Le.culte  rendu  aux 

divers  objets  d'adoration  consistait  dans  une  série  de  sacrifices  célé- 
brés sur  une  montagne,  soit  naturelle,  soit  artificielle  (tan),  entourée 

d'une  double  enceinte  (Mao).  Ces  sacrifices,  assez  nombreux,  variaient 
selon  leur  objet  et  selon  les  saisons.  Il  y  avait  le  sacrifice  au  ciel  et 

le  sacrifice  à  la  terre,  le  sacrifice  royal  appelé  il.  qu'on  célébrait  tous 
les  cinq  ans,  et  dans  lequel  on  faisait  des  libations  pour  amener  la 

descente  des  esprits.  Ce  sacrifice  était,  paraît-il,  un  grand  mystère  ; 

Confucius  avouait  qu'il  n'en  comprenait  pas  le  sens.  «Celui  qui  en 
connaîtra  le  sens,  disait-il,  tout  ce  qui  est  sous  le  ciel  serait  pour 
lui  clair  et  manifeste.  »  Confucius  déclarait  le  sacrifice  automnal 

presque  aussi  difficile  à  comprendre  :  on  y  demandait  au  ciel  des 

conditions  favorables  à  l'agriculture  et  une  abondante  récolte.  Dans 
les  sacrifices  offerts  lors  de  l'équinoxe  de  printemps  et  des  solstices 
d'été  et  d'hiver,  on  demandait  au  ciel  sa  protection  pour  les  semen- 

ces, la  chaleur  nécessaire  pour  mûrir  les  grains  et  les  fruits,  sa 

protection  pour  l'année  nouvelle.  On  sacrifiait  aux  génies  et  aux 
ancêtres.  Le  sacrifice  au  ciel  était  précédé  et  suivi  d'une  invocation 
aux  ancêtres,  pour  les  avertir  de  ce  qu'on  allait  faire  et  les  remercier ensuite  de  leur  intercession.  Une  salle  des  ancêtres  dont  il  est  très 
souvent  question,  était,  à  cet  effet,  réservée  dans  le  lieu  où  se  célébrait 
le  sacrifice  au  ciel.  Le  sacrifice  aux  ancêtres  terminait  la  cérémo- 
monie.  Indépendamment  de  ce  sacrifice  aux  ancêtres  presque  divini- 

sés, les  funérailles  proprement  dites  avaient  un  caractère  quasi-reli-. 
gieux.  «  Il  faut  être  attentif  à  accomplir  dans  toutes  leurs  parties  les 
rites  funéraires  envers  les  parents  décédés,  et  à  accomplir  les  sacri- 

fices. »  Si  ce  précepte  de  Confucius  ne  s'applique  pas  aux  obsèques 
proprement  dites,  il  peut  être  considéré  comme  relatif  à  des  cérémo- 

nies qui  n'en  seraient  que  la  continuation.  —  On  vient  de  voir  qu'il 
se  faisait  des  libations  dans  les  sacrifices  ;  mais  on  immolait  aussi  des 

victimes.  A  l'équinoxe  de  printemps,  on  immolait  un  bœuf,  au  sols- 
tice d'hiver  un  jeune  taureau.  Il  y  avait  aussi  un  sacrifice  du  mouton 

qu'un  prince  voulut  abolir.  Confucius  s'y  opposa  :  «  Vous  n'êtes  occupé 
que  du  mouton  sacrifié,  dit-il;  moi,  je  ne  le  suis  que  de  la  cérémonie.» 

—  Qu'était  la  prière  dans  Je  culte  chinois?  Elle  était  inhérente  au 
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sacrifice,  mais  pouvait  exister  en  dehors.  Une  sentence  d'un  livre 
dit:  «Adressez  vos  prières  aux  génies  d'en  haut  (c'est-à-dire  du  ciel), 
et  d'en  bas»  (c'est-à-dire  de  la  terre).  Cette  phrase  fut  citée  à  Gonfucius 
malade,  qui  avait  exprimé  un  doute  quand  on  lui  avait  proposé  de 
prier  pour  lui  les  esprits  et  les  génies.  En  entendant  la  citation,  il 
réponditque  «  sa  prière  était  permanente.  »  Il  semble  donc  que  Gon- 
fucius  était  dans  un  état  constant  de  supplication  envers  les  êtres  su- 

périeurs dont  la  puissance  était  inconnue  ;  il  avait  peu  de  penchants 
pourlesinvocations  spéciales  et  accidentelles  qui  cependant  faisaient 

partie  de  la  pratique  habituelle.  Tels  sont  les  linéaments  que  l'on 
peut  tracer  de  la  religion  officielle  delà  Chine,  religion  assez  simple 
dans  son  essence,  dans  ses  formes,  dans  son  histoire.  Confucius 

paraît  avoir  émoussé,  rabaissé  l'enseignement  religieux  traditionnel, 
avoir  dépouillé  la  théodicée  du  caractère  élevé,  spiritualiste,  qu'elle 
avait  clans  les  temps  anciens-  Ce  trait  de  sa  dogmatique  est  rendu 

particulièrement  sensible  par  l'abandon  qu'il  aurait  fait  du  terme 
Chang-ti  (suprême  seigneur)  bien  plus  propre  que  le  mot  Tliien 

(  ciel  )  à  exprimer  l'idée  d'un  Dieu  personnel,  indépendant  de  la 
matière;  Tliien  est  un  mot  équivoque  et  favorable  à  des  interpréta- 

tions matérialistes.  Or  l'expression  Ckang-ti  revient  souvent  dans  le 
Chou-King,  compilation  de  Confucius,  il  est  vrai,  mais  formée  d'élé- 

ments anciens.  Dans  les  écrits  de  Gonfucius  lui-même,  ou  plutôt  de 
ses  disciples,  cette  expression  est  à  peu  près  absente;  on  semble  ne 
connaître  que  le  ciel  (Thien).  —  On  peut  observer  dans  la  morale  de 
Confucius  le  même  caractère  que  dans  sa  théodicée,  beaucoup  de 
sagesse  et  de  bon  sens,  la  connaissance  exacte  des  droits  et  des 
devoirs:  mais  point  de  principe  supérieur,  générateur  de  la  morale. 
La  bonté  naturelle  de  la  nature  humaine  est  généralement  supposée, 

quelquefois  même  proclamée;  mais  point  d'explication  de  l'origine du  mal  ;  le  moraliste  se  borne  à  constater  son  existence  et  à  le  com- 
battre avec  énergie.  On  trouve  dans  Confucius  le  précepte  de  faire 

aux  autres  ce  que  nous  voudrions  qu'ils  nous  fissent.  Quand  on  lui 
demanda  s'il  fallait  répondre  à  des  injures  par  des  bienfaits:  «Il  faut 
payer  la  haine  et  les  injures  par  l'équité;  les  bienfaits  par  des  bien- 

faits «  répondit-il.  Il  a  chaudement  prêché  l'humanité,  surtout  aux 
gouvernants.  C'est  là  le  plus  beau  titre  de  gloire  de  Confucius  et  de 
ses  disciples.  Les  livres  de  son  école  éveillent  le  souvenir  d'une 
oppression  odieuse  exercée  sur  les  populations  par  divers  tyrans, 
ayant  plus  ou  moins  de  puissance  mais  aussi  peu  de  scrupules  les 
uns  que  les  autres.  Les  sages  protestèrent  courageusement  et  sans 

faiblir  contre  cet  état  de  choses  ;  tout  ce  qu'il  y  a  eu  depuis  eux,  de justice,  de  bon  ordre  dans  le  gouvernement  chinois,  semble  devoir 
être  attribué  à  leur  généreuse  initiative,  à  leur  persévérance  indomp- 

table, à  leur  raison  supérieure.  C'est  un  des  plus  remarquables 
triomphes  que  la  philosophie  pratique  ait  remportés,  une  des  plus 
belles  victoires  de  la' morale  et  de  la  sagesse  sur  la  force  brutale  et  le 
déchaînement  des  passions.  —  Avant  de  passer  au  taosséisme,  nous 
devons  signaler,  dans  la  littérature  et  dans  la  pratique  usuelles,  deux 
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systèmes  qui,  sans  faire,  à  proprement  parler,  partie  de  la  religion, 

lui  tiennent  cependant  d'assez  près  pour  ne  pouvoir  guère  en  être 
séparés  :  le  premier  est  celui  des  Koua,  le  deuxième  est  le  Foug- 
Clwuy.  —  Le  livre  des  Changements  (Î-King),  un  des  cinq  livres  fon- 

damentaux remaniés  par  Gonfucius,  renferme  l'exposé  du  premier  de 
ces  systèmes.  On  raconte  que  Fo-hi,  fondateur  de  la  monarchie,  ima- 

gina huit  signes  composés  de  trois  lignes  continues  ( — )  ou   disconti- 
nues  (   ),  et  représentant  respectivement  le  ciel,  —  la  terre,  —  la 
foudre  et  les  éclairs,  —  les  montagnes,  —  le  feu,  —  les  nuages, —  les 
eaux,-— le  vent.  Ces  huit  signes  ou  trigrammes  sont  les  Koua  de 

Fo-hi:  ils  résumaient  en  quelque  sorte  la  science  du  temps.  L'œuvre 
de  Fo-hi  fut  perfectionnée  après  lui;  les  huit  trigrammes  primitifs, 
combinés  diversement  entre  eux,  donnèrent  naissance  à  soixante- 
quatre  figures,  signes  ou  hexagrammes  composés  chacun  de  six  lignes 

continues  ou  discontinues.  C'est  l'empereur  Wen-Wang  qui  aurait 
dressé  le  tableau  définitif.  Chacun  de  ces  64  signes  ou  hexagrammes, 

(Koua  de  Wen-Wang)  a  son  nom  spécial,  et  l'ensemble  forme  un 
svstème  dans  lequel  les  idées  religieuses,  mais  surtout  les  notions 

métaphysiques,  morales,  physiques  des  anciens  Chinois  sont  réunies. 
LeI-King  et  ses  commentaires  en  font  connaître  la  forme  extérieure 
et  le  sens  profond.  —  On  vient  de  voir  que  les  deux  derniers  des  8 

trigrammes  ou  Koua  de  Fo-hi  représentent  l'eau  (Chouy)  et  le  vent 
(Fong).  Ces  deux  mots  chinois  Fong-Chouy  «vent — eau»,  forment 
précisément  le  nom  du  deuxième  système  dont  nous  avons  à  parler 

et  qui  se  rattache  par  un  lien  très  apparent  à  l'antique  système, 
expliqué  dans  le  I-King.  Réduit  à  ses  termes  les  plus  simples,  le  Fong- 
Chouy  est  la  science  ou  Fart  de  choisir  la  place  favorable  pour  cons- 

truire une  maison  ou  élever  un  tombeau;  il  a  pour  but  un  choix 

heureux  pour  la  demeure  des  vivants  et  des  morts.  C'est  là  le  Fong- 
Chouy  populaire,  celui  des  plus  humbles  praticiens  de  cet  art,  celui 
que  la  foule  comprend  le  mieux  et  qui  la  porte  quelquefois  à  de  terri- 

bles excès,  spécialement  quand  elle  croit  que  les  prescriptions  du 

Fong-Chouy  ont  été  violées  à  l'égard  des  tombes.  Pris  dans  son 
ensemble,  le  Fong-Chouy  comporte  quatre  divisions:  1°  Li,  les  lois 
de  la  nature  ;  2°  Sou,  les  proportions  numériques  de  la  nature  (ces 
deux  sections  constituent  le  Fong-Chouy  savant,  elles  se  rapportent 
à  des  données  astronomiques  et  mathématiques)  ;  3°  Fli,  le  soufile  de 
la  nature;  4°  Ying,  l'aspect  des  formes  de  la  nature.  Ces  deux  der- 

nières sections,  relatives  à  la  direction  des  vents  et  des  eaux,  à  la  cir- 

culation atmosphérique  et  à  la  configuration  du  sol,  sont  d'une  utilité 
réelle,  en  dépit  des  superstitions  et  des  procédés  charlatanesques, 

dont  L'application  en  est  enveloppée.  Aussi  les  Chinois  s'étonnent-ils 
de  voir  les  Européens,  qui  violent  quelquefois  si  scandaleusement  les 

règles  du  Fong-Chouy,  agir  souvent  comme  s'ils  les  connaissaient 
très  bien.  Le  Fong-Chouy,  dans  sa  forme  actuelle,  est  moderne,  et  bien 

postérieur  à  Gonfucius  :  de  plus  il  n'est  pas  spécial  à  une  religion  ; 
il  est  d'un  usage  universel.  Far  son  origine,  il  se  rattachevisiblenient 
aux  plus  anciennes  traditions  du  pays.  C'est  la  forme  populaire  et 
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rajeunie,  ou  du  moins  renouvelée,   d'une    antique  science  revêtue 
d'un   caractère  religieux.    —    2.  Lao-Ueu  et  le  tao-sséisme.  Lorsque 
Confucius  naquit  en  551   avant  notre    ère,    Lao-tseu,  né    en  604, 
était  arrivé  à  l'âge   de  54    ans,  et,    comme  il   mourut  octogénaire 
alors   que  Confucius  avait  déjà  28  ans,   ils   purent  se   rencontrer. 

C'est  ce  qui  arriva  :  le  vieux  philosophe,  qui  allait  terminer  sa  car- 
rière, chargé  d'ans  et  de  gloire,  après  avoir  élevé  à  la  philosophie 

un  monument  impérissable,  reçut  la  visite  du  jeune  moraliste  dont 
le  nom   était  déjà   célèbre   et  qui  devait  exercer  sur  son   peuple 

une  si  durable  influence.  L'entretien  ne  fut  pas  très  cordial.  Con- 
fucius questionna   Lao-tseu  sur  les  rites,  les  anciennes  pratiques. 

Lao-tseu  rappela  la  modestie  des  anciens   sages  qui  cachaient  leur 

science  et  l'opposa  à  l'ostentation  de  Confucius  qui  faisait  parade  de 
la  sienne.  Confucius  étonné  dit  à  ses  disciples  à  la  suite  de  cet  en- 

tretien: «  Je  sais  que  les  oiseaux  volent,  que  les  poissons  nagent,  etc.; 

mais  j'ignore  comment  le  Dragon  peut  s'élever  jusqu'au  ciel.  J'ai  vu 
aujourd'hui  Lao-tseu;  n'est-il  pas  comme  le  Dragon?  »  On  a  remar- 

qué dans  les  livres  de  Confucius  une  phrase  qui  doit  être  une  allusion 

à  Lao-tseu  et  qui  est  loin  d'avoir  ce  ton  admiratif.  «  L'homme  né 
dans  ce  siècle  et  soumis  aux  lois  de  ce  siècle  qui  retourne  à  la  voie 

de  l' uni i qu'il è...  doit  s'attendre  à  éprouver  de  grands  maux.  »  La  voie 
de  Uanliquilè  est  une  expression  de  Lao-tseu,    et   comme   Confucius 

s'est  déclaré  lui-même  ami  et  disciple   des  anciens,  le   blâme   qu'il 
émet  doit  s'appliquer  à  son  rival.  Lao-tseu  fut  historiographe  et  ar- 

chiviste d'un  prince  de  la  dynastie  régnante  (  celle  des  Tcheou)  ;  il 
fît,  chose  assez  rare,  un  voyage  lointain  dans  les  régions  occiden-  • 
taies  à  une  époque  de  sa  vie  qui  paraît  avoir  été  assez  tardive.   On  a 

imaginé  sur  lui  une  foule  de  légendes,  jusqu'à  le  faire  naître  avec  des 
cheveux  et  des  sourcils  blancs  après  une  gestation  de  quatre-vingts 
ans.  Le  fait  est  que  sa  vie  fut  peu  accidentée  et  marquée  seulement 

(si  l'on  excepte  la  particularité  de  ses  voyages)  par  la  composition  de. 
son  livre,  un  des  plus  profonds   ouvrages  de  philosophie  qui    exis- 

tent, et  qui  se  trouve  être  à  la  fois  le  plus  ancien  et  le  plus  authen- 
tique de  toute  la  littérature  chinoise;  le  plus  ancien,  car  il  existait 

déjà  quand  Confucius  donna  aux  écrits  antérieurs  la  forme  sous  la- 
quelle ils  nous  sont  parvenus   (en  sorte  que  ces  livres,  plus  anciens 

par  le  fond,  sont  plus  récents  par  la  rédaction)  ;  le  plus  authentique, 

car  il  fut  excepté  de  l'incendie  auquel  l'empereur  Thsin-chi-Hoang-ti 
condamna  les  livres  chinois  en  213,  et,  lorsque  plus  tard  un  empe- 

reur mongol  prononça  une   sentence  pareille  contre  les   livres  des 
disciples  de  Lao-tseu,  celui  du   maître  fut  encore  excepté.  On  peut 
dire  que  cet  ouvrage  est  unique  :  Lao-tseu  a  bien  eu  des  disciples  qui 

ont  écrit  après  lui;  mais  il  les  efface  par  sa  supériorité.  L'importance 
du  livre  qu'il  a  laissé  tient  non  seulement  à  sa   valeur  intrinsèque, 
mais  aussi  à  ce  qu'jl  est,  selon  des  critiques  autorisés,  la  véritable 
expression  philosophique  des  plus  anciennes  croyances  de  la  Chine, 

malgré  l'influence  de  certaines  doctrines  étrangères  accueillies  par 
Lao-tseu,  mais  en  parfaite  harmonie  avec  son  propre  système.   Tao- 
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Te-King  est  le  titre  de  ce  livre  fameux.  King  signifie  «  livre  cano- 
nique, »  Te  «  vertu;  »  quant  au  mot  Tao,  proprement  «  voie,  »  il  se 

prend  dans  des  acceptions  assez  diverses.  On  n'a  pas  trouvé  de  meil- 
leur terme  pour  rendre  le  logos  de  saint  Jean,  et  il  est  certain  que 

Lao-tseu  le  prend  dans  le  sens  le  plus  élevé  qu'on  puisse  lui  donner. 
Le  Tao-Tè-King  est  donc  le  «  Livre  de  la  Raison  suprême  et  de  la 
vertu  »  (Dieu  et  la  morale).  Nous  signalerons  quatre  points  impor- 

tants dans  ce  livre  :  la  notion  du  Tao,  la  vertu,  la  triade,  le  triple 

nom.  —  Qu'est-ce  que  le  Tao?  «  Avant  que  le  ciel  et  la  terre  exis- 
tassent, il  y  avait  un  être  d'une  perfection  incompréhensible,  com- 

bien calme!  combien  supérieur  aux  sens!  Lui  seul  est  immortel,  im- 

muable, toujours  agissant  et  exempt  d'altération.  On  peut  le  consi- 
dérer comme  la  mère  de  l'univers.  Je  ne  sais  pas  son  nom  ;  si  je  veux 

le  désigner,  je  l'appelle  Tao...  L'homme  a  sa  règle  dans  la  terre,  la terre  a  la  sienne  dans  le  ciel,  le  ciel  a  la  sienne  dans  le  Tao,  le  Tao  a 

la  sienne  en  lui-même  »  (ch.  xxv).  Nous  trouvons  ici  le  dualisme 
du  ciel  et  de  la  terre  à  peine  indiqué  et,  dans  tous  les  cas,  subor- 

donné au  Tao.  Voici  encore  une  définition  du  Tao  accompagnée  de 

celle  de  la  vertu  :  «  Le  Tao  qu'on  peut  exprimer  par  la  parole  n'est  pas 
le  Tao  éternel.  Le  nom  que  l'on  peut  prononcer  n'est  pas  le  nom 
éternel.  Celui  qui  n'a  pas  de  nom  est  la  cause  première  du  ciel  et  de 
la  terre;  celui  qui  a  un  nom  est  la  mère  de  tous  les  êtres  (wen).  Ce- 

lui qui  est  constamment  sans  passion  en  voit  l'essence  spirituelle  ; 
celui  qui  est  toujours  en  proie  aux  passions  n'en  voit  que  l'enveloppe 
extérieure.  —  Ces  deux  choses  ont  la  même  origine  et  des  noms 

différents.  Ensemble  ils  s'appellent  la  profondeur,  la  profondeur  de 
la  profondeur.  C'est  la  porte  de  toutes  les  choses  spirituelles  »(ch.  i). 
La  suprême  vertu  n'est  donc  qu'un  effet  du  Tao  et  c'est  seulement 
en  elle,  dans  le  silence  des  passions,  que  l'on  peut  comprendre  le 
Tao.  Le  rôle  attribué  à  la  vertu  est  encore  exprimé  dans  cette  sen- 

tence: «Le  Tao  produit  les  êtres,  la  vertu  les  nourrit.  »  —  Voici 
maintenant  comme  Lao-tseu  définit  sa  triade:  «  Du  Tao  est  né  le  un, 
du  un  le  deux,  du  deux  le  trois,  du  trois  sont  nés  tous  les  êtres  :  tous 

êtres  portent  (en  eux)  l'inertie  et  aspirent  à  l'activité...  »  (ch.  xlh). 
Dans  ce  passage  célèbre  qui  "nous  montre  clairement  trois  principes 
créateurs  dont  le  dernier  dérive  du  premier  par  le  second,  on  a  vu 

l'énoncé  de  la  Trinité.  Nous  ne  pouvons  entrer  dans  les  discussions 
longues  et  profondes  que  cette  question  exigerait.  —  Plus  curieux  en- 

core est  le  ch.  xiv  où  Lao-tseu  qualifie  de  trois  manières  «  l'être  in- 
nommé. »«  On  le  regarde,  et  on  ne  le  voit  pas;  son  nom  est/  ;  on  l'é- 

coute, et  on  ne  l'entend  pas,  son  nom  est  III  ;  on  veut  le  saisir,  et  on 
n'atteint  point  à  lui,  son  nom  est  WEI.  Il  est  impossible  de  scruter 
ces  trois  noms  ;  aussi  les  réunit-on  et  ils  n'en  forment  qu'un.  En 
lui  le  haut  n'est  pas  clair,  le  bas  n'est  point  obscur.  11  sera  à  jamais 
impossible  de  lui  donner  un  nom,  et  ainsi  il  retourne  au  néant.  C'est 
l'image  de  celui  qui  n'a  pas  d'image,  la  forme  de  celui  qui  n'a  pas 
de  forme.  C'est  une  chose  absolument  incompréhensible.  On  va  au- 
devant  de  lui,  on  ne  voit  point  sa  tète;  on  le  suit,  on  ne  voit  point 
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son  dos.  Si  l'on  s'attaque  au  Tao   de  l'antiquité  pour  diriger  l'exis- 
tence présente,  alors  on  peut  se  rendre  compte  des  commencements 

de   l'antiquité  ;   c'est  ce   qu'on  appelle  former   la  trame  du  Tao  » 
(oh.  xiv).  Nous  sommes  astreint  à  la  brièveté.  Le  sens  de  chacun  des 

termes  Î-HI-WEI  est  obscur  et  discuté,  et  cela  viendrait  à  l'appui  de 
l'opinion  de  ceux  qui  voient  dans  ce  trissyllabe  le  nom   de  Dieu  en 
héljreu,  le  tétragramme  I-H-V-H.  La  lecture  Jahveh  (Yahveh)  qu'on 
vont  substituer  aujourd'hui  à  Jéhovah  et  qui  réduit  à  deux  le  nombre 
des  syllabes  de  ce  nom,  ne  constituerait  pas  une  objection  sérieuse. 

Les  Chinois,  reproduisant  des  noms  étrangers,  décomposent  en  syl- 
labes distinctes  les  groupes  de  consonnes  et,  entendant  les  Hébreux 

àvreYi-koeh,  auront  très  bien  pu  écrire  1-lii-vpJi.  On  prétend  doncque 
Lao-tseu  aurait  eu  connaissance  du  nom  hébreu,  soit  que  ses  voyages 

l'eussent  conduit  jusqu'en  Assyrie,  où  la  race  juive  avait  été  trans- 
portée, soit  qu'une  colonie  juive,   à  la  faveur  de  la  dispersion,  eût 

poussé  jusqu'en  Chine.  L'emprunt  que  Lao-tseu  aurait  fait  de  ce  nom 
divin  s'expliquerait  par  la  conformité  qu'il  aurait  découverte  entre 
ses  vues  personnelles  fondées  sur  les  traditions  anciennes  de  son  pays 

et  la  doctrine  des  adorateurs  de  Jahveh.  Aussi  ce  passage  (et  en  gé- 

néral toute  l'œuvre  de  Lao-tseu)  est-il  l'un  des  principaux  arguments 
de  ceux  qui  soutiennent  le  monothéisme  primitif  des  Chinois.  —  La 
doctrine  de  Lao-tseu  est  profonde,  élevée,  hors  de  la  portée  du  vul- 

gaire. Il  en  est  de  même  de  sa  morale.  Lui  aussi,  il  a  protesté  contre 

laffreuse  tyrannie  de  son  temps  ;   mais  il  n'a  pas  obtenu  le  succès 
qui  était  destiné  à  son  jeune  rival.  11  prêche  une  sorte  de  renonce- 

ment, d'ascétisme  intérieur,  d'indifférence,  qui  peut  convenir  à  cer- 
taines natures,  mais  incompatible  avec  les  exigences  de  la  vie  sociale. 

Aussi  ne  faut-il  pas  s'étonner  si,  d'une  part,   la  direction  morale  de 
la  société  a  passé  à  l'école  adverse  et  si,  d'autre  part,  les  sectateurs 
de  Lao-tseu  sont  tombés  dans  un  état  de  dégradation  qui  n'a  rien  de 
commun  avec  les  spéculations  sublimes  du  chef  dont  ils  se  réclament. 
Les  Tao-sse,  «  maîtres,  docteurs  du  Tao,  »  admettent  selon  les  idées 

chinoises,  outre  le  Tao  de  Lao-tseu  qu'ils  ne  comprennent  pas,  l'exis- 
tence de  génies  célestes  et  terrestres,  sur  lesquels  les  actions  humaines 

produisent  une  impression  appelée  han  ;  les  génies  réagissent  par 

l'application    d'une   punition    ou    d'une    récompense  appelée   In  g. 
Les  bonnes  actions  assurent  à  leur  auteur  le    bonheur,    une  longue 
vie,   la  protection  des   génies,  la  faveur  de  devenir   lui-même  un 
génie,  ou  tout  au  moins  un  immortel,  soit  un  immortel  du  ciel  (titre 
acquis  par  1300  bonnes  actions,  et  qui  confère  le  droit  de  voler  par 

les  airs  et  de  s'élever  jusqu'au  ciel),  soit  un  immortel  de  la  terre  (titre 
qui  permet  de  retarder  le  terme  de  la  vie,  de  mettre  un   frein   au 
temps  :  300  bonnes  actions  suffisent  pour  le    conquérir).   Les  mau- 

vaises actions  produisent  la  réduction  du  temps  de  la  vie,  suivant  la 
gravité  des  fautes,  des  maladies,    des  calamités   personnelles,   des 
fléaux  de  même  nature  pour  la  postérité  des  coupables  ;  et,  après  la 

mort,  l'entrée  dans  la  légion   des  mauvais   génies.    Le 'repentir   des 
failles,  le  retour  du  mal  au  bien  prévient  le    malheur  et   ramène   la 
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félicité.  Les  bonnes  et  les  mauvaises  actions  ont  été  énumérées,  et 

la  nature  ou  le  degré  de  la  récompense  ou  du  châtiment  qui  s'appli- 
que à  chacune  d'elles  indiquées  avec  soin.  Parmi  les  vertus,  nous 

signalons  un  cœur  compatissant  pour  tous  les  êtres  vivants  (ce  qui 

paraît  un  emprunt  fait  au  bouddhisme)  et  parmi  les  vices,  l'opposition 
faite  aux  bons  effets  des  arts  libéraux  et  «  magiques  ;  »  trait  qui 
nous  indique  la  tendance  du  taosséisme  descendu  progressivement  à 
la  pratique  de  la  sorcellerie  et  aux  jongleries  les  plus  grossières.  Le 

taosséisme  eut  de  temps  à  autre  les  faveurs  du  pouvoir.  L'incendiaire 
des  livres  des  lettrés,  Thsin-Chi-Hiang-ti  était  un  de  ses  protecteurs; 

plus  tard,  l'empereur  Wou-ti  (140-86  av.  J.-C,),  s'abreuvait  dunectar 
d'immortalité  inventé  par  les  docteurs  de  cette  école  et  mourait  fort 
dépité,  il  est  vrai,  contre  ceux  qui  l'avaient  trompé.  Kao-Tsoung, 
fondateur  de  la  dynastie  des  Thang,  fît  ériger  un  temple  à  Lao-Tseu  et 
lui  rendit  de  grands  honneurs  (666  ap.  J.-C).  Hoey-Tsoung  (1101- 

1115)  de  la  dynastie  de  Soung,  eut  l'audace  de  donner  à  un  docteur 
Tao-sse  la  qualification  de  Chang-ii  l'antique  nom  de  Dieu  en  chinois: 
ce  'qui  fut  considéré  comme  un  blasphème.  Depuis,  l'école  Tao-sse 
déclina  ;  un  des  empereurs  mongols,  Khubilaï-Khan,  zélé  pour  le 

bouddhisme,  ordonna  l'incendie  des  livres  tao-sse,  en  exceptant  tou- 
tefois l'ouvrage  de  Lao-tseu.  Le  bouddhisme  et  le  confucianisme 

l'emportèrent  définitivement  sur  le  taosséisme,  dont  les  docteurs  ne 
sont  plus  que  des  devins  exploitant  la  crédulité  publique,  produisant 
des  apparitions,  évoquant  les  esprits,  exécutant  des  sortilèges  ;  ils 
sacrifient  aux  esprits  soit  un  cochon,  soit  une  poule,  soit  un  poisson. 

Le  chef  des  Tao-sse,  dans  sa  résidence  de  la  province  de  Kiang-si, 
est  visité  par  une  foule  de  pèlerins  qui  reçoivent  dévotement  les 
papiers  où  il  a  tracé  ses  caractères  magiques  auxquels  on  attribue 
une  vertu  mystérieuse. —  On  estime  à  quatre  millions  le  nombre  des 
adeptes  du  taosséisme  en  Chine.  Mais  il  est  difficile  de  faire  une  sta- 

tistique exacte  à  cause  des  hommages  qu'une  foule  de  gens  rendent 
aux  trois  religions  du  pays.  Elles  sont  toutes  les  trois  tenues  pour 
bonnes.  Il  est  certain  néanmoins  que  le  confucianisme  est  la  religion 

officielle,  celle  des  lettrés,  le  taosséisme  celle  d'une  faible  partie  du 
vulgaire,  et  le  bouddhisme  celle  de  l'immense  majorité. — S. Bouddhis- 

me. Le  bouddhisme  a  pris  naissance  dans  l'Inde  au  sixième  ou  au  cin- 
quième siècle  avant  notre  ère,  et  après  plus  de  mille  ans  d'existence, 

finit  par  y  être  anéanti  ;  il  ne  s'en  établit  que  plus  solidement  dans 
plusieurs  pays  étrangers  où  il  avait  déjà  pris  pied  avant  d'être  pros- 

crit sur  sa  terre  natale.  L'introduction  des  statues  et  des  images  du 
Buddha  dès  le  deuxième  siècle  avant  notre  ère,  l'extension  des  con- 

quêtes de  la  Chine  sous  les  Han,  l'ardeur  entreprenante  des  docteurs 
bouddhistes  avaient  déjà  fait  connaître  en  Chine  le  nom  et  les  doc- 

trines du  Buddha,  quand,  en  l'an  62  de  notre  ère,  l'empereur 
Ming-ti  envoya  des  commissaires  dans  l'Inde  pour  chercher  et  rap- 

porter les  livres  qui  renfermaient  la  doctrine  de  ce  Buddha  (ou  Fo, 
comme  disent  les  Chinois,  transcrivant  et  abrégeant  à  la  fois  le  mot 

Buddha  dont  Fo  représente  les  deux  premières  lettres).  Cette  intro- 
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duction  officielle  ne  préserva  pas  le  bouddhisme  d'une  longue  et 
redoutable  opposition.  Combattu  par  les  lettrés  et  les  tao-sse,  pros- 

crit par  certains  empereurs,  mais  protégé  par  d'autres,  il  gagna  tou- 
jours du  terrain.  L'intérêt  qu'il  excitait  fut  assez  vif  pour  que  du 

quatrième  au  dixième  siècle  des  docteurs  chinois  entreprissent  de 
longs  et  difficiles  voyages  afin  de  visiter  soit  les  contrées  où  le  boud- 

dhisme avait  pris  naissance,  soit  celles  où  il  florissait,  et  rapporter  des 
livres.  Les  conquérants  mongols  du  treizième  siècle,  lui  donnèrent  un 

appui  sérieux,  et,  malgré  son  origine  étrangère,  malgré  l'opposition 
qu'il  a  rencontrée  et  dont  les  traces  subsistent  jusque  dans  la  langue 
(le  mot  Fo  est  formé  d'un  caractère  qui  signifie  «  ennemi,  hostile, 
^elui  qui  dit  non  ;  »  ichenu.  nom  des  invocations  bouddhiques,  signifie. 
«  maudire  »),  malgré  la  multitude  de  noms  indiens  transcrits  ou 
traduits  qui  rendent  la  lecture  des  livres  bouddhiques  particuliè- 

rement difficile,  il  prit  rang  parmi  les  religions  nationales.  Les  livres 
bouddhiques  indiens  ont  été  traduits  en  chinois,  et  avec  les  ouvrages 

des  docteurs  indigènes  composés  en  général  de  fragments  .ou  d'ex- 
plications des  livres  canoniques,  ils  forment  une  immense  collection 

dont  l'étude  est  longue  et  épineuse.  On  sait  que  le  bouddhisme  se 
partage  en  deux  grandes  branches,  celle  du  Nord  et  celle  du  Sud, 
identiques  par  leur  origine,  distinctes  par  leur  développement.  La 

littérature  bouddhique  n'est  pas  assez  complètement  connue  pour 

qu'on  puisse  dire  exactement  à  l?tquelle  des  deux  elle  se  rattache, 
ou  plutôt  dans  quelle  proportion  elle  se  rattache  à  l'une  et  à  l'autre. 
Il  semble  certain  qu'elle  procède  de  toutes  les  deux.  Néanmoins,  la 
part  de  la  branche  du  Nord  paraît  être  de  beaucoup  la  plus  forte,  et 

l'on  peut  dire  que,  en  somme,  le  bouddhisms  chinois  relève  du 
bouddhisme  septentrional.  —  Nous  ne  pouvons  nous  étendre  ici  sur 
la  doctrine  et  la  constitution  du  bouddhisme,  cette  confrérie  de 
moines  mendiants,  fondée  par  un  prince  dégoûté  de  la  vie,  cette  doc- 

trine étrange  qui  supprime  Dieu  et  la  cause  première,  attribue  aux 

seuls  efforts  de  l'homme  une  perfection  dont  le  terme  est  le  néant, 
qui  môle  à  ce  rationalisme  intraitable  toutes  les  inventions  les  plus 
extravagantes  que  peut  suggérer  la  notion  égarée  du  surnaturel, 

mais  qui,  par  le  sentiment  profond  qu'elle  a  de  la  responsabilité 
morale,  par  le  rapport  qu'elle  établit  entre  les  destinées  et  les  actions 
des  individus,  par  les  récits  au  moyen  desquels  elle  prétend  prouver 

la  réalité  de  ce  rapport  dont  les  termes  s'échelonnent  sur  de  longues 
séries  d'existence,  réveille  le  sens  moral  en  même  temps  qu'elle 
pique  la  curiosité.  Nous  ne  pouvons  qu'insister  sur  ce  qu'il  y  a  de 
particulier  au  bouddhisme  chinois.  Il  est  arrivé  en  Chine  au  boud- 

dhisme ce  qui  est  arrivé  au  christianisme  en  Europe  :  de  même  que 

Jésus  a  été  peu  à  peu  relégué  à  l'arrière-plan  pour  faire  place  à  de 
nouveaux  objets  d'adoration,  les  saints,  Marie,  de  même  le  Buddha 
historique  a  été  négligé  pour  des  êtres  de  fantaisie,  créés  par  le 

travail  d'une  pensée  peut-être  mal  satisfaite,  et  d'une  imagination 
surexcitée.  Amitàbha  est  devenu  un  des  principaux  objets  d'adoration, 
presque  le  dieu  des  bouddhistes  chinois  ;  Amitàbha  est  un  «  Buddha 
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de  la  contemplation  »  ;  on  le  considère  comme  la  pensée,  l'image 
intellectuelle  de  Càkyamuni  ;  il  est  à  croire  que  ce  rapport  établi 
entre  le  Buddha  historique  et  le  Buddha  fantastique  aura  favorisé  la 

popularité  de  celui-ci  et  fait  oublier  ou  du  moins  négliger  celui-là, 

qui  paraissait  suffisamment  honoré.  Sukhavati,  la  résidence  d'Ami- 
làbha,  est  un  lieu  de  plaisance  dont  l'entrée  promise  aux  gens  de 
bien,  lait  oublier  les  spéculations  profondes,  peu  intelligibles,  peu 

attrayantes  et  peu  consolantes  du  Nirvâna-néant.  Au  culte  d'Ami- 
tàbha  il  faut  joindre  celui  d'Avalokiteçvara,  qui  est  un  Bodhisattva  ou 
futur  Buddha.  Par  une  méprise  assez  singulière,  les  Chinois  en  ont  fait 
une  femme  appelée  par  eux  Kwan-yinqui  refusa  de  se  marier,  endura 

toutes  sortes  d'épreuves  pour  observer  son  vœu  de  célibat,  échappa 
à  tous  les  dangers,  fit  des  prodiges,  et  mérita  ainsi  de  devenir  un 

Buddha  en  herbe.  Ce  qu'il  y  a  de  plus  singulier  encore,  c'est  qu'on 
la  représente  avec  un  enfant  dans  les  bras,  cette  femme  ennemie  du 

mariage.  Le  livre  de  Kwan-yin  (Avalokiteçvara)  et  celui  de  A-mi-to-fo 
(Amitâbha)  sont  très  répandus  en  Chine.  Amitâbha,  «  éclat  sans 
mesure,  »  Sukhavati,  «  qui  possède  le  bien-être,  »  Avalokiteçvara. 
u  le  seigneur  qui  regarde  avec  pitié,  »  sont  des  noms  sanskrits. 

C'est  au  Tibet  que  le  culte  d'Amitâbha  et  d'Avalokiteçvaras'est  établi. 
Le  célèbre  Daluï-Lama  n'est  autre  qu'Avalokiteçvara  lui-même.  L'ar- 

ticle Tibet  nous  fournira  l'occasion  de  mieux  faire  connaître  cette 
partie  du  bouddhisme.  —  La  société  bouddhique  est  exclusivement 
composée  de  moines  mendiants.  Tout  ce  qui  est  en  dehors  de  la 
confrérie  est  de  fait  en  dehors  du  bouddhisme,  mais  peut  aisément 

s'y  rattacher  en  remplissant  certaines  conditions,  entre  autres,  celle 
de  faire  l'aumône  aux  moines.  Le  nombre  et  la  qualité  des  aumônes 
donnent  la  mesure  de  la  sympathie  populaire.  Or,  l'état  pros- 

père des  couvents  bouddhiques,  leur  nombre,  la  magnificence  delà 

plupart  d'entre  eux  disent  assez  pour  qui  est  la  préférence  des 
populations.  Certains  moines  sont  très  versés  dans  leur  littérature 
sacrée  ;  mais  la  masse  de  la  confrérie  comme  du  peuple  est  fort 

ignorante  ;  des  cérémonies  extérieures  généralement  pleines  d'os- 
tentation que  les  uns  accomplissent,  et  auxquelles  les  autres  assis- 

lent,  des  libéralités  plus  ou  moins  considérables  de  la  part  des 
laïques,  de  vaines  paroles  et  des  simagrées  de  la  part  des  moines 

constituent  5.  peu  près  tout  le  fond  de  la  religion.  Signalons  en  pas- 

sant certains  couvents  dirigés  par  des  dignitaires  d'une  nature  spé- 
ciale, et  sur  lesquels  il  y  a  aura  lieu  de  revenir  en  parlant  du  Tibet, 

parce  que  les  plus  remarquables  sont  dans  ce  pays.  Nous  dirons  seu- 
lement ici  que  le  nom  de  «Buddha  vivant,»  donné  par  quelques  auteurs 

(entre  autres  Hue  et  Gabet)  à  ces  personnages,  est  tout  à  fait  impropre. 
Ces  dignitaires  sontdcs  bodhi  sattvas. —  Les  ressemblances  constatées 
par  les  voyageurs  et  par  les  missionnaires  eux-mêmes  entre  le  boud- 

dhisme et  le  catholicisme  romain  ont  suggéré  diverses  explications. 
Celle  des  missionnaires  consiste  à  voir  dans  le  bouddhisme  une  con- 

trefaçon du  catholicisme  dont  Satan  serait  l'auteur.  Pour  ceux  qui 
cherchent  une  autre  explication,  il  est  difficile  d'arriver  à  des  conclu- 
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sions  précises.  Beaucoup  de  choses  qui  se  ressemblent  en  apparence 
et  même  en  réalité  ont  pu  se  produire  spontanément,  sans  emprunt 

de  Tune  à  l'autre.  D'ailleurs,  il  y  a  toujours  des  différences  dont  il 
faut  tenir  compte.  On  a  été  tenté  d'attribuer  une  grande  influence  à 
l'introduction  du  christianisme  en  Chine  par  des  nestoriens  dans  le 
deuxième  quart  du  septième  siècle,  événement  rappelé  par  une  ins- 

cription de  781,  découverte  en  1626,  dont  l'authenticité,  longtemps combattue,  semble  maintenant  admise.  Ces  missionnaires  auraient 

commencé  par  obtenir  de  grands  succès  ;  mais  leur  œuvre  déclina  gra- 

duellement, et  malgré  la  trace  profonde  qu'elle  a  laissée  dans  l'Asie 
centrale,  il  est  délicat  de  déterminer  la  part  de  leur  influence  clans  les 

choses  religieuses.  Nous  ne  dirons  rien  du  christianisme  et  de  l'isla- 
misme en  Chine  non  plus  que  du  mouvement  religieux  mal  défini  qui 

se  mêlait  à  l'insurrection  prolongée  qui  éclata  vers  1850.  Nous  ferons 
seulement  remarquer  que  les  trois  religions  officielles  vivent  non  seu- 

lement d'accord,  mais  pour  ainsi  dire  en  commun  ;  car  d'abord  elles 
se  sont  fait  des  emprunts  plus  ou  moins  conscients  et  volontaires,  et 

ensuite  les  sectateurs  de  l'une  ne  se  font  pas  scrupule  de  porterleurs 
hommages  aux  autres.  On  peut  voir  le  même  individu  faire  ses  génu- 

flexions àConfucius,  recueillir  les  papiers  magiques  des  Tao-sse,  répé- 
ter dévotement  le  nom  d'Amitàbha  et  faire  l'aumône  aux  moines 

bouddhistes.  Les  docteurs  ou  les  prêtres  de  chaque  culte  font  leur 

métier  et  la  foule  s'adresse  à  tous,  préférant  les  uns  sans  dédaigner 
les  autres.  Les  bouddhistes  doivent  à  l'éclat  de  leurs  cérémonies  et 
peut-être  à  certains  enseignements  simples  et  en  même  temps  pro- 

pres à  frapper  les  imaginations  la  vogue  qu'ils  ont  obtenue.  C'est  en 
partie  à  ce  mélange  de  croyances  diverses  qu'il  faut  attribuer  cer- 

taines difficultés  qu'éprouvent  les  missionnaires,  entre  autres  celle 
d'exprimer  le  nom  de  Dieu.  L'expression  Thïcn-lchou,  «  Seigneur  du 
Ciel»,  employée  par  les  catholiques,  qui  paraissent  l'avoir  inventée, 
n'est  peut-être  pas  exempte  d'inconvénients  :  elle  s'appliquerait  assez 
bien  à  l'Indra  indou  accueilli,  par  les  bouddhistes;  les  protestants 
ont  préféré  l'ancienne  expression  Chang-li  (Maître  suprême),  plus 
conforme  à  la  tradition  indigène,  et  qui,  ayant  servi, comme  on  le 
suppose,  à  exprimer  le  monothéisme  chinois  primitif,  semble  pouvoir 

bien  s'adapter  au  monothéisme  chrétien.  Mais  nous  n'avons  pas  le 
temps  d'insister  sur  ces  particularités  :  il  nous  faut  passer  au 
Japon. 

II.  Japon.  Il  y  a  au  Japon  deux  religions,  la  religion  primitive  et  na- 
tionale, communément  appelée  sinto  ou  sintoïsme  et  le  bouddhisme, 

importation  étrangère.  —  1.  Suno'ùme.  Le  sintoïsme,  qu'on  pourrait 
appeler  plus  justement  le  culte  des  Kamis,  est  une  religion  assez  com- 

plexe dans  laquelle  on  peut  distinguer  la  doctrine  savante  et  la 

croyance  populaire.  La  doctrine  savante  qui,  probablement,  n'est 
pas  sans  avoir  subi  l'influence  chinoise,  est  principalement  cosmogo- 
nique,  et  paraît  formée  de  plusieurs  mythes  greffés  les  uns  sur  les 
autres.  Elle  admet  le  dualisme  chinois,  la  double  action  du  principe 
mâle  et  du  principe  femelle.  Du  chaos  primitif  sort  Kouniloko-no- 
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mitoko,  puis  deux  autres  génies,  Kounitalsou,  Toyokoumou,  procé- 
dant du  premier  et  représentant  respectivement  l'Empire,  l'eau  et  le 

feu.  Ce  sont  des  génies  mâles  et  célestes  auxquels  correspondent  des 
génies  femelles  et  terrestres  représentant  le  bois,  le  métal,  la  terre 
sous  le  nom  de  Oukitsi-no-mikoto,  Ohototsi  et  Omotarou.  Toutefois 

on  ne  s'en  tient  pas  toujours  à  cette  parfaite  symétrie  de  nombres, qui  constitue  une  double  triade,  et  Ton  compte  parfois  sept  génies 
célestes  et  cinq  terrestres.  La  création  de  la  terre,  au  moins  de  la 
terre  habitable,  est  spécialement  attribuée  à  deux  génies  plus  connus 
du  vulgaire  que  les  autres,  Izanaqui  et  Izanami,  l'un  mâle,  l'autre 
femelle.  Des  gouttes  de  l'Océan  que  Izanaqui  fit  jaillir  avec  la  pointe 
de  sa  lance  et  qui  se  figèrent,  la  première  terre,  l'île  Onokoro,  fut 
formée  ;  puis  les  continents  avec  les  végétaux  et  les  animaux  qu'ils 
renferment  furent  successivement  créés  par  la  coopération  d'Izanaqui 
et  d'Inazami.  Après  avoir  donné  naissance  à  une  nombreuse  postérité, les  deux  génies  créateurs  se  retirèrent  laissant  le  gouvernement  du 
monde  à  leur  fille  Ten-yo-dai-dzin,  appelée  aussi  Amatera-sou-oho- 
Kami,  et  qui  n'est  autre  que  le  soleil.  Amaterasou  régna  fort  long- 

temps et  eut  quatre  successeurs.  Le  dernier  rejeton  de  cette  dynastie 
divine,  Dzen-mon-ten-wou,fut  le  fondateur  de  la  dynastie  humaine 
des  mikados;  c'est  alors    que  commence  l'histoire  du  Japon. —Ces 
mikados  ont  été  déifiés  à  peu  près  comme  les  empereurs  romains,  et 
le  sintoïsme  devint  ainsi   ce  que  peut-être  il  a  toujours  été  dans  la 
croyance  populaire,  une  sorte  de  culte  des  ancêtres  ;  carTapothéose 
ne  fut  pas  restreinte  aux  princes,  elle  fut  étendue  à  tous  les  héros  qui 
se  distinguèrent.  Parmi  ces  héros,  il  faut  comprendre  les  divinités 
protectrices  qui  ne  sont  que  des  personnages  ayant  excellé  dans  telle 
ou  telle  vertu,  dans  tel  ou  tel  art.  On  peut  penser  si  le  nombre  en  est 
grand.- Daïkokou,  le  distributeur  des  richesses,  Yebis,  le  patron  des 
pêcheurs,  Tossi-Kotou,  le  dieu  des  affaires  commerciales,  etc.  S'il  y  a 
de  bons  génies,  il  y  a  aussi  de  mauvais  génies,  Raiden,  qui  lance  le 
tonnerre,  Riou-gou,  qui  produit  les  typhons,  etc.,  dont  il  faut  fléchir 
la  colère.  Chaque  province  à  son  Kami  protecteur,  dont  le  temple 
s'élève   dans   la   capitale.  Les   prêtres  sintoïstes  sont    mariés   :   les offrandes  publiques  et  privées  servent  à  leur  entretien  et  à  celui  du 
culte.  L'enseignement  du  sintoïsme  sur  la  vie  future  est  assez  indé- 

cis. Les  ancêtres  divinisés  sont  considérés  comme  poursuivant  une 
existence  heureuse.  Mais  quelle  sera  la  destinée  des  vivants?  Ils  sont 
avertis  qu'ils  auront  à  errer  plus  ou  moins  longtemps  pour  se  purifier 
avant  d'avoir  accès  auprès  des  ancêtres.  Du  reste,  les  vraies  notions 
du  sintoïsme  sur  la  vie  future  s®ntpeu  connues;  il  est  douteux  qu'elles 
aient  pu  se  conserver  pures,  elles  ont  plus  ou  moins  subi  l'influence 
déjà  très  ancienne  du  bouddhisme.—  2.  Bouddhisme.  Le  bouddhisme, 
introduit  de  la  Corée  au  Japon  dès  la  fin  du  troisième  siècle  de  notre 
ère>  Y  gagna  promptemcnt  du  terrain,  malgré  l'opposition  des  sin- 

toïstes, et  devint  dès  le  septième  siècle  la  religion  dominante.  Les 
bouddhistes  japonais  essayèrent  bien  de  se  mettre  en  communication 
directe  avec  l'Inde,  la  patrie  du  bouddhisme,  et  il  est  resté  de  ces 
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tontatives  des  traces  curieuses  ;  néanmoins
  la  Chine,  qui  était  leur 

olrne     ut  au  s    leur  véritable  institutrice 
 ;  et  le  bouddhisme  japo- 

Ï  Malgré  tout  ce  qu'il  peut  ̂ ^^^^^^^^ 
^production  du  bouddhisme  

chinois.  Amitabha  et  Kwan-Ym  Kan 

non)  sont  les  principaux  objets  d'adoration  
et  d'invocation   Cakya- 

S,   escorté,   suivant  l'usage,  de  
ses  deux  principaux  disciples 

n^t  ni  inconnu  ni  négligé.  Mais  Amitâbha  
est  au-dessus  de  tout. 

Répétez  le  nom  d'Amitàbha  aussi  souvent  
que  vous  pourrez  et  sur- 

ou  à  1  heure  de  la  mort,  et  vous  irez  droit  à  
Sukhavati,  e,  vous  serez 

heureux  pour  toujours.  »  Voilà  le  grand  précepte  
que  Ion  su     au 

Son.  La"  faveur  dont  Amitâbha  jouit  dans  ce  P*>^'^ 
découverte  d'un  texte  sanskrit  sur  ce  

personnage.  M.  Max  Mulier 

vient  de  le  publier  avec  une  traduction  
et  toute  une  étude .  dans  le 

Journal  Asiatique  de  Londres  (avril  1880).  C'est  le  sutra  ̂
^khan 

miî-vyûha,  «  description  de  Sukhavati  »  ;  on  
en  connaissai       en _des 

traductions    tibétaine    et    chinoise;    mais    
1  original    sanskut    était 

ignoré;  c'est  le  Japon  qui   nous  l'a   fait  
connaître.  Toutefois  cette 

universalité  du  culte  d'Amitàbha  n'existe  en  
réalité  que  poui  la  toute, 

elle  y  trouve  la   meilleure  satisfaction  de  ses  
besoins  religieux.  Les 

moines,  qui  sont  les  savants,  ne  s'assujettissent  
pas  à  cette  unifor- 

mité. Us  sont  partagés  en  dix  sectes  formées  en  des  temps  
différents, 

dont  chacune  s'attache  de  préférence  à  quelque  légende,  
a  quelque 

doctrine,  à  quelque  institution  du  bouddhisme.  
Ainsi  c  est  celle  des 

siodosyu  qui  a  adopté  le  culte  d'Amitàbha  et  
qui  a  le  plus  de  succès 

parce  quelle  admet  et  prêche  une  sorte  d'immortalité;  
celle  des 

sensyuau   contraire  enseigne  la  théorie  de  
Nirvàna-nean  ;  elle  ne 

réussit  guère  qu'auprès  des  grands;  les  fokke-syu  
révèrent  surtout 

Càkyamuni,le  Buddha  historique,  et  ont  ainsi  
une  doctrine  plus  pure, 

François  Xavier,  qui  assista  à  leurs  conférences  
religieuses  nocturnes, 

en   fut  émerveillé.  Une  autre  secte  est   formée   de  
moines  qui  ne 

vivent  que  dans  les  forêts,  réfugiés  sous  des  arbres;  
ce  régime  est 

l'exaaération   d'un  point   du   règlement  bouddhique.  
La  secte   des 

ikkosyu  est  adonnée  à  la  magie,  aux  sortilèges  ;  car  
il  faut  bien  que 

cet  élément  soit  représenté  dans  le  clergé  bouddhique.  
Les  membres 

des  sectes  jenghi  et  goghi  se  chargent  de  venir  en  aide  
aux  pèlerins, 

de  les  héberger  et  de  les  guider,  car  les   pèlerinages  son    
tort  en 

honneur  dans  le  bouddhisme.  Au  Japon,  le  plus  suivi  
est  celui  qui  se 

fait  aux  trente-trois  temples  de  Kan-non  (Àvalokiteçvara).  
Entinil 

est  une  secte  qui  a  mélangé  le  bouddhisme  et  le  sintoïsme,  
c  est  celle 

des  Riobo-Sinto.  Du  reste,  il  y  a  aussi  une  secte   qui  
reconnaît  Con- 

fucius.  Au  Japon  comme  en  Chine,  on  adhère  volontiers  
a  diilerents 

cultes.  Néanmoins,  le  bouddhisme  a  une  majorité  écrasante,  
et  on 

estime  que  sur  34,388,300  habitants  que  le  Japon  renferme,  
il  ri  y  en 

a  pas  plus  de  100,000  qui  puissent  être  considérés   comme   
adeptes 

du  sintoïsme  ;  le  bouddhisme  reçoit  les  hommages  de  tout  
le  reste. 

Nous  n'avons  pas  le  temps  de  parler  de  la  constitution  
extérieure, 

soit  du  bouddhisme,   soit  du  sintoïsme,  des   couvents  de   
femmes 

bouddhistes.  Ce  que  nous  avons   dit   suffira,  nous  
l'espérons,  pour 
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donner  une  idée  des  croyances  religieuses  qui  ont  cours  au  Japon. 

III.  I.ndo-Giiim:.  L'Indo-Chine  comprend  quatre  Etats  civilisés 

(nous  exceptons  les  Européens) ,  qui  sont  en  partant  de  l'est  :  l'Annam , 
le  Cambodge,  le  Siam,  la  Birmanie.  Il  y  a  de  plus  un  assez  grand 
nombre  de  tribus  sauvages.  Ces  tribus,  dont  quelques-unes  ne  sont 
connues  que  de  nom,  sont  généralement  païennes,  quelques-unes 
sont  bouddhistes  au  moins  de  nom.  Le  bouddhisme  est  la  religion 

de  tous  les  peuples  civilisés  de  l'Indo-Chine.  Les  Annamites,  entière- 
ment soumis  à  l'influence  chinoise,  ont  adopté  le  bouddhisme  chi- 
nois. Le  taosséisme  paraît  compter  quelques  adeptes  parmi  eux.  Mais 

en  somme,  ils  sont  fort  indifférents,  et  c'est  ce  qui  a  permis  aux 
missionnaires  catholiques  romains  d'obtenir  parmi  eux  quelques 
succès.  Quant  au  Cambodge,  à  Siam,  à  la  Birmanie,  le  bouddhisme 
y  règne  sans  partage  sous  la  forme  dite  méridionale.  Le  centre 
ou  pour  mieux  dire,  les  plus  savants  docteurs  du  bouddhisme 

méridional  sont  àCeylan;  cependant,  c'est  dans  l'Indo-Chine  qu'il 
aurait  eu  son  refuge  et  aurait  été  sauvé  de  la  ruine  à  une  certaine 
époque.  On  assure  que  tous  les  livres  bouddhiques  ayant  été  détruits 
àCeylan  dans  le  douzième  siècle  par  des  envahisseurs  malabars,  il 
fallut  aller  en  chercher  en  Birmanie  de  nouvelles  copies.  La  place 
nous  manque  pour  rendre  compte  ici  du  bouddhisme  méridional  ; 
nous  dirons  seulement  que,  identique  par  le  fond  au  bouddhisme 
septentrional,  il  en  ignore  les  développements  exubérants,  qui  du 
Népal  se  sont  répandus  au  T^hibet,  en  Chine  et  au  Japon.  On  ne  sait 

ce  que  c'est  qu'Amitâbha  et  Avalokiteçvara  en  Birmanie,  à  Siam  et  au 
Cambodge.  Du  reste,  l'esprit  et  les  formes  do  la  religion  sont  les 
mêmes.  Là  comme  ailleurs, les  moines  vivent  d'aumônes,  sont  riche- 

ment entretenus,  très  vénérés  ,  et  répandent  largement  l'instruc- 
tion, une  instruction  très  élémentaire,  il  est  vrai,  mais  préférable  à 

l'ignorance  absolue.  Toutefois,  malgré  l'empire  exercé  par  le  boud- 
dhisme, on  peut  dire  qu'il  y  a  chez  les  peuples  de  l'Indo-Chine. 

surtout  les  Birmans  et  les  Siamois,  une  religion  populaire  très  diffé- 

rente de  la  religion  officielle.  On  y  trouve  une  foule  d'astrologues,  de 
devins,  de  sorciers,  d'exorcistes  qui  vivent  de  la  superstition  de  la 
foule.  La  religion  vulgaire  parait  être  en  définitive,  le  culte  des. 
génies,  on  en  met  partout:  les  arbres,  les  fleuves,  les  murs  des  mai- 

sons, tout  a  son  génie,  bienfaisant  ou  malfaisant,  qu'il  faut  gagner  ou 
fléchir.  Ces  génies  ont  des  noms  indigènes,  comme  les  Nats  (dieux 
bienfaisants)  et  les  Bilous  (démons  malfaisants)  des  Birmans,  ou  bien 
des  noms  indiens,  comme  les  Yaks  (sanscrit  Yaxa)  et  les  Nàgs  (sans- 

crit Nàgas),  de  Birma,  du  Siam  et  du  Cambodge.  C'est  que  ces 
peuples  ont  ajouté  à  leurs  génies  propres,  ceux  dont  le  brahmanisme 

et  môme  le  bouddhisme  leur  enseignait  l'existence  ;  ils  ont  pu  quel- 
quefois aussi  identifier  tel  génie  de  leur  invention  avec  tel  autre  cité 

dans  les  livres  indiens.  Le  bouddhisme  n'est  nullement  contraire  au 
culte  des  génies;  il  a  adopté  de  bonne  heure  ceux  du  brahmanisme 

et  s'est  ainsi  mis  dans  la  nécessité  de  pactiser  avec  toutes  les  supers- 
titions des  pays  où  il  a  pénétré.  Partout  il  se  montre  très  accommo- 
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dant,  on  peut  dire  qu'il  Test  trop  et  que  l'on  voit  se  commettre,  dans 
les  entrées  où  il  domine,  des  atrocités  par  trop  révoltantes  Quand  le 
monstre  qui  règne  en  Birmanie,  le  roi  Thib.au  ordonnait,  il  y  a  quel- 

ques mois  (1880),  d'enterrer  vivants  ou  d'égorger  tous  les  jours  des 
jeunes  garçons  ou  des  jeunes  filles,  pour  mettre  un  terme  à  une  épi- 

démie de  variole,  il  n'obéissait  certes  pas  aux  principes  du  boud- 
dhisme Il  serait  peut  être  injuste  d'en  rendre  cette  religion  respon- 

sable; et  cependant  peut-on  l'en  décharger  complètement?  11  est 
certain  que  les  moines  bouddhistes  se  prêtent  à  des  cérémonies 

superstitieuses  qu'ils  devraient  réprouver.  On  les  voit  toutefois 
blâmer  aussi  vigoureusement  qu'inutilement,  certaines  pratiques 
condamnables,  les  combats  de  coqs,  par  exemple,  contre  lesquels  ils 
tonnent  avec  véhémence  et  vers  lesquels  la  population  se  précipite 

avec  fureur.  Le  bouddhisme  est  loin  d'avoir  fait  tout  le  bien  qu'on 
pouvait  attendre  d'une  religion  qui  vise  au  calme  des  passions  :  mais 
ayons  pour  lui  quelque  indulgence.  Rendons-nous  le  christianisme 
responsable  de  tous  les  crimes  qui  se  sont  commis  ou  se  com- 

mettent, de  toutes  les  superstitions  misérables  qui  se  pratiquent  en 
son  nom  ? 

IV.  Malaisie.  Aux  îles  océaniennes  désignées  par  ce  nom,  nous  ajou- 

tons la  presqu'île  de  Malakka.  Le  bouddhisme  a  pénétré  dans  une 
portion  de  la  Malaisie,  mais  il  n'y  existe  plus  qu'à  l'état  de  souvenir 
et  de  curiosité  archéologique.  L'islamisme  qui  l'a  supplanté  a  pénétré 
bien  plus  loin  :  on  le  trouve  presque  partout,  mais  plus  ou  moins 
altéré  par  les. superstitions  indigènes.  Ces  superstitions  sont  même 
restées  vivaces  et  à  peu  près  intactes,  sauf  certaines  influences  dont 
on  croit  retrouver  la  trace  çà  et  là,  chez  un  bon  nombre  de  tribus. 
Nous  ne  pouvons  en  faire  un  inventaire  exact  et  complet,  nous  allons 

essayer  d'en  donner  une  idée  sommaire.  —  Pirmen  est  le  créateur, 
selon  les  habitants  de  la  presqu'île  de  Malakka,  il  habite  dans  le  ciel. 
Après  avoir  élevé  les  montagnes  les  unes  au-dessus  des  autres,  pen- 

dant que  la  plaine  était  encore  inondée,  il  fit  flotter  sur  un  radeau 
un  homme  et  une  femme.  Du  mollet  de  celle-ci,  naquirent  deux 
enfants  qui  furent  les  ancêtres  des  Binnas  (hommes  du  pays).  Quand 
les  hommes  se  furent  multipliés,  Pirmen  leur  envoya  un  roi.  Les 
Jins  sont  les  intermédiaires  entre  Pirmen  et  la  race  humaine.  Ces 

Jins  sont  très  multipliés,  il  s'en  trouve  partout,  mais  le  Jin  Bhumi 

est  le  plus  puissant  :  quand  Pirmen  l'a  envoyé  quelque  part,  il  y 
apporte  la  maladie.  11  faut  alors  que  le  poyan  (prêtre)  appelle  les 
dieux  (devadeva)  par  ses  incantations.  Si  ceux-ci  obtiennent  de 
Pirmen  le  remède  salutaire,  ils  le  passent  au  poyan  et  la  guérison 

s'accomplit  ;  sinon,  la  maladie  suit  son  cours,  la  divinité  l'a  voulu.  Il 
est  aisé  de  reconnaître  que  l'influence  indienne  s'est  exercée  sur  ces 
traditions.  Pirmen  doit  être  Brahma;  Deva-Deva,  Jin,  Jin-bhùmi  sont 

des  mots  sanscrits  :  Jin  est  un  terme  bouddhique.  C'est  même  un  des 
titres,  un  des  noms  duBuddha.  L'influence  s'est  étendue  plus  loin  que 
les  noms  ;  mais  elle  ne  paraît  pas  avoir  complètement  transformé  les 

croyances  primitives.  —  L'île  Timor  nous  présente  un  dualisme  plus 
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accusé.  Le  soleil  et  la  lime  sont  les   premiers  entre  les  bons  esprits 

auxquels  on  ne  rend  pas  de  culte, puisqu'il  n'y;  a  aucun  mal  à  redou- 
ter de    leur   part;    mais  -on   invoque   les  mauvais  esprits  (Nieto), 

représentés  par  des  figures  de  pierre  ou  de  bois  qui  se  transmettent 

de  génération  en  génération,  et  qu'on  change  quelquefois  mais  rare- 
ment. Les  alligators  et  les  requins  exigent  davantage  ;  on  leur  offre 

des  buffles,  des  cochons,  des  moutons,  des  poules:  jadis  même  on 

allait  jusqu'à  leur  sacrifier  des  jeunes  filles.  A  Bornéo,  le  dualisme 
existe  aussi  avec  de  plus  grands  développements.   Les  Dayaks  con- 

naissent bien  un  Dieu  suprême,  Hatalla   ou  Tonggal,  «  l'unique», 
mais  ils  admettent  des  génies  du  monde  supérieur  (Sengiang)  et  des 

génies   du   monde  inférieur  (Jâta),  ceux-ci  aussi  nombreux  que  les 
ruisseaux  de  Bornéo  ;  au-dessous  du  dieu  suprême,  sont  encore  le 
roi  du  bonheur  Raja  Ontong  et  le  roi  du  malheur  Raja  Sial.  Tempon 
tellon  est  le  dieu  des  morts  ;  Tellon,  son  serviteur,  est  chargé  de  lui 
amener  les  âmes.  Les  mauvais  génies  logés  dans  les  arbres  sont  très 
malfaisants;  Behutei,  le   démon  des  forêts,  peut  prendre  toutes  les 

formes.  Le  Raja  Hantuen  ou  Dohong  pousse  les  personnes  dans  les- 
quelles.il  est  entré  et  qui  en  sont  possédées  à  errer  la  nuit  pour  sucer 

le  sang.  Les  Kloa  font  avorter  les  femmes  qui  leur  font  des  vœux  pour 

obtenir  un  heureux  accouchement.  Les  prêtres  célèbrent  des  céré- 

monies appelées  Sangen,  en  l'honneur  des  génies  supérieurs  dont  ils 
racontent  l'histoire   au  peuple  ;  d'autres  cérémonies,  expiatrices  ou 
purificatrices,  appelées  Mapaspali,  sont  célébrées  dans  certaines  cir- 

constances, après  un  décès,  à  la  suite  de  l'apparition  d'un  serpent,  etc. 
—  A  certains  traits  de  ce  résumé,  on   peut  encore  reconnaître  la 

trace  de  l'influence  indienne;  Ràja,  Jâta  sont  des  mots  sanskrits  ;  le 

dieu  des  morts  n'a  pas  un  nom  indien;  mais  son  serviteur  Tellon  fait 
exactement  l'office   du   serviteur  du  Yama  brahmanique.   —  Cette' 
influence  est  encore  plus  probable,  je  dirais  volontiers   plus  mani- 

feste chez  les  Macassars  de  Célèbes,  qui  croient  à  la  transmigration 

des  âmes  et,  par  ce  motif,  s'abstiennent  de  verser  le    sang   des  ani- 
maux, excepté  celui  du  cochon  et  des  oiseaux  considérés  l'un  comme 

trop  immonde,  les  autres  comme  trop  petits  pour  recevoir*  des.  âmes 
humaines.  Leur  respect  pour  la  vie  animale  ne  les  empêche  pourtant 

pas  d'offrir  des  buffles,  des  vaches,  des  boucs,  aux  constellations  du 
soleil   et   de  la  lune,  particularité  qui  pourrait  avoir  encore  une  ori- 

gine indienne.  Les  deux  grands  astres  sont  leur  principal  objet  d'a- 
doration ;  ils  les  saluent  à  leur  lever  et  a  leur  coucher;  et  quand  le 

temps  est  couvert,   ils  offrent  leurs  hommages  aux  images  de  ces 
astres  conservés  dans  leurs  demeures.  Selon  eux,   le  soleil  et  la  lune 

existent  de  toute  éternité;  mais  dans  une   querelle   qui  s'éleva  entre 

eux,  la  lune    laissa  tomber  une  masse  (la  terre)  qui  s'entr'ouvrit  : 
deux  géants  en  sortirent,  dont  l'un  vit  dans  l'eau  et  soulève  les  tem- 

pêtes par  ses  éfernuements,  et  l'autre,  logé  sous  le  sol,    produit  les 
métaux  et  cause  les  tremblements  de  terre  quand  il  est  courroucé.  La 

lune  doit  encore  enfanter  d'autres  mondes,   mais   d'une   façon  plus 
régulière  ;  car  les  deux  astres  ayant  reconnu  le   danger  de  leurs  que- 



ORIENT  03 

relies,  se  sont  réconciliés  et   se  sont  partagé  le  gouvernement  du 
monde.  —  Aux  Philippines,  Bathala  (ou  Batliara)   est   le   nom  delà 

divinité  suprême  ;  mais  on  adore  aussi  le    soleil  et  la   lune,  l'oiseau 
bleu  ïigma  manoquin  qui  représente  Bathala,  la  corneille  Meylupa, 
«  le  maître  du  sol,  »  et  Nono  le  crocodile,  considéré  comme  le  grand- 

père.  La  présence  de  l'oiseau.  Tictic  annonce  l'arrivée  du   démon 
Osvang,  qui  apporte  la  maladie  aux  enfants  et  se  nourrit  de  chair 
humaine, etc. Les  prêtresses  appelées  Gatalonas  parles  uns,Babaylan 

par  d'autres,  présentent  les  offrandes;  certains  conjurateurs  nommés 
Mangisalat,   sont   appelés  aux   mariages.  Les  Irayas  et  les  Igofrotes 
adorent  Cambunian,  et  dans  les  jours  de  fête,  la  lune  et  les  étoiles. 

Pour  apaiser  le  tonnerre,  ils  lui  sacrifient  un  cochon,  et,  après  l'o- 
rage, ils  adressent  leurs  hommages  à  l'arc-en-ciel.  Anito  est  leur  dieu 

du  foyer  en  même  temps   que  le  représentant  des  ancêtres.  Le  mot 

sanskrit  Devata  est  le  nom  de  Anito  chez  d'autres  tribus,  entre  autres 
les  Manobos  qui  révèrent  aussi  les  éclairs  et  le  tonnerre,  et  divinisent 

les  fléaux  qu'ils  redoutent,  le  crocodile,  la  maladie,  le  malheur.   On 
trouve  aussi  chez  ces  peuples   des  exemples  de  divinités  mâles  et 
femelles;  pour  certaines  tribus,  Gambunian  a  deux  fils  et  deux  filles, 
les  Attabanes,  portion  des  Igorrotes,  honorent  Cubiga  et  son  épouse 
Buya,  les  Gaddanes,  autre  tribu,  Amanolay  et  son  épouse  Dabingay. 
—  Nous  terminerons  cet  exposé  en  rappelant  quelques  croyances  des 
tribus  répandues  dans  les  îles  malaises,  et  désignées  par  le  nom  généri- 

que d'Alfuras  ou  Arafuras..  Ceux   des  Moluques   s'efforcent  de  faire 
prendre  de  la  nourriture  à  leurs  morts,  et,  n'y  pouvant  parvenir,  les 
portent  dans  la  forêt  et  détruisent  tout  ce  qui  leur  avait  appartenu. 

Ils  n'ont  aucune  idée  d'une  vie  future.  Ceux  de  Gélèbes  considèrent 
Lumimu-ut  comme  le  créateur  des   hommes.  Lumimu-ut,  du  sexe 
féminin,  sortie  de  la  terre  en  même  temps  queKareima,  être  féminin 

également,  et  engrossée  par  le  vent,  sous  l'influence  de  sa  compagne, 
aurait  donné  naissance  à  un  fils  avec  lequel  elle  aurait  ensuite  procréé 

plusieurs  enfants  ;  de  l'un  de  ces  derniers  serait  issue  la  racehumaine. 
Ils  célèbrent  le  sacrifice  Tumalinga-Siloko,  quand  un  village   a  été 
frappé  par  quelque  calamité,  et  alors,  deux  prêtres  habiles  sont  aux 

écoutes  pour  entendre  le  cri  de  l'oiseau  Manguni.  —  Un  exposé  com- 
plet des  croyances  de  ces  peuples  exigerait  des  détails  minutieux  et 

multipliés,  et  se  compliquerait  d'une  étude  ethnographique  très  vaste 
et  difficile  à  cause  de  la  diversité  des  tribus  et  du  mélange  des  races. 
On  voit  que,  en  général,  ces    religions  combinent   ou   font  subsister 

côte  à  côte  l'adoration  des  objets  naturels  vivants  ou  privés  de  vie,  le 
culte  des  génies,  le  culte  des  ancêtres,  un  dualisme  fondé  sur  l'oppo- 

sition (fu  bien  et  du  mal  physique,   ou  sur   l'action   réciproque  du 
principe  mâle  et  du  principe  femelle,  et  qu'enfin  elles  ont  conservé 
certaines  traces  plus  ou  moins  effacées  d'une  influence  indienne.  — 
Sources  :  Abel  Rémusat,  Mémoire  sur  la  vie  et  les  ouvrages  de  L'io-lseu, 
Y  Invariable  milieu,  le  Livre  des  récompenses  et  des  peines,  Paris,  1 8 1 G ,  in- 
1:2  ;  Mi-langes  asiatiques  ;  Stanislas  Julien,  Le  Livre  de  la  raison  et  de  la 
vertu;  Voyages  de  pèlerins boudd!iistes,Vzvis,  in-8°;  Pauthier,  La  Chine, 
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in-8°,  Paris,  1853  ;  Confucius  et  Hfencius,  Paris,  in-8°;  Morrison,  Horœ 
Sinicœ,  in-8°,  Londres,  1812,  Victor  von  Strauss,  Lao-tses  Tao~te 
King,  1870,  Leipzig,  in-8°  ;  Beat,  A  Caiena  of  Baddhist  scriptures,  1870, 
London,  in-8°  ;  Eitel,  Handbooh  for  tfie  studentofChinese  Buddfiism, 
Londres,  in-8°,  1870  ;  Titrée  lectures  on  Buddhism,  in-8°,  Londres,  1871  ; 
Feng-Shui,  Londres,  in-8°,  1873;  Charlevoix,  Histoire  du  Japon,  1715; 

Magot,  Annales  de  l'extrême  Orient  (oct.-nov.  1878)  ;  Spence  Hardy, 
Eastern  Monachism,  Londres,  in-8°  :  A  Manual  of  Budhism,  Londres, 
in-8°,  1853;  La  Loubère,  Description  de  Siam,  1  vol.  in-12;  Pallegoix, 
description  du  royaume  Thai,  Paris,  1854,  2  vol.  in-12;  Adolf  Bastian, 
Studien  uhd  Reisen,  Die  Vœlher  des  ôstlicheh  A  siens,  G  vol.  in-8°,  1866- 
1875;  Gervaise,  Description  historique  du  royaume  de  Macassar,  1715; 

Semper,  Die  Philippinen,  Wûrzbourg,  1869.  L.  Feer. 

ORIENTAUX  (Chrétiens).  On  comprend  sous  ce  nom  :  1°  les  Grecs 
schismatiques;  2°  les  Jacobites,  Syriens,  Egyptiens  ou  Gophtes  et  les 
Ethiopiens;  3°  les  nestoriens  de  la  Perse  et  des  Indes;  -4°  les  Armé- 

niens 'voyez  ces  divers  articles). 
ORIFLAMME  (  auriflamma,  aurea  flamma,  oliflamma,  oloflamma), 

étendard  de  l'abbaye  de  St-Denis.  C'était  une  espèce  de  bannière  faite 
de  soie  couleur  de  feu,  brodée  d'or  et  attachée  au  bout  d'une  lance 

en  guise  de  gonfanon.  Elle  ne  servait  d'abord  qu'au  comte  de  Vexin, 
avoué  de  St-Denis,  pour  défendre  les  biens  de  ce  monastère;  mais 

lorsque  Louis  VI  eut  acquis  le  comté  de  Vexin,  il  fit  porter  l'oriflamme 
dans  les  expéditions  militaires,  après  l'avoir  reçue  des  mains del'abbé 
de  St-Denis.  Quelquefois  les  rois  la  portaient  autour  du  cou,  mais 
sans  la  déployer.  Depuis  la  bataille  de  Rosbecque,  gagnée  sur  les 

Flamands  par  Charles  VI,  en  1382,  il  n'est  plus  question  de  l'ori- 
flamme. 

ORIGÈNE,  surnommé  Adamantinos,  l'homme  d'airain,  le  plus  libre 

esprit  de  l'ancienne  Eglise  en  même  temps  que  l'un  des  plus  grands 
cœurs  chrétiens  qui  aient  jamais  battu,  naquit  à  Alexandrie  sous  le 
règne  de  Commode  en  185.  Quoique  son  nom  fut  emprunté  à  une 

ancienne  divinité  d'Egypte,  Or  ou  Orus,  il  est  certain  que  ses  parents 
étaient  chrétiens  (Eusèbe,  H.  £.,  VI,  19).  Grâce  à  l'aisance  dont  ils 
jouissaient,  ils  lui  donnèrent  une  éducation  libérale  et  lui  firent  tra- 

verser le  cycle  des  écoles  de  sa  ville  natale;  il  y  apprit  ce  qu'on  appe- 
lait les  sciences  encycliques  ou  préparatoires,  qui  comprenaient  la 

géométrie,  l'arithmétique  et  la  grammaire.  Son  père  Léonidès  ne 
laissa  à  personne  le  soin  de  l'initier  à  la  connaissance  de  la  foi  chré- 

tienne. Le  jeune  homme  montra  de  suite  la  piété  la  plus  fervente  et 

cette  profondeur  d'esprit  qui  lui  faisait  chercher  le  sens  caché, 
«  l'au-delà  »  en  toutes  choses  (C#retv  ti  tvXsov;  Eusèbe,//.  /ï\,  Vil,  2).  Le 
divin  éclatait  si  admirablement  dans  cet  adolescent  qui  ne  vivait  que 

pour  Dieu,  que  son  père  se  relevait  la  nuit  pour  baiser  sapoitrincoù  il 

voyait  un  sanctuaire  de  l'esprit  (w^Tisp  Ostou  Tzvevpazoç  ivoov,  Eusèbe,  //.  E., 
VI,  2).  De  très  bonne  heure  il  suivit  l'enseignement  si  large  et  si  fécond 

des  grands  catéchistes  d'Alexandrie,  Pantenus  etClément,  et  il  appre- 
nait d'eux  à  concilier  la  religion  nouvelle  avec  tout  ce  qui  l'avait  pré- 
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parée  dans  la  culture  antique.  L'école  de  la  sainteté  ne  lui  manqua  pas 
plus  que  celle  de  la  science  chrétienne  ;  c'était  à  cette  époque  l'école 
de  la  souffrance  et  du  martyre.  Après  un  temps  de  calme  sous  Com- 

mode qui,  comme  la  plupart  des  mauvais  empereurs,  se  préoccupait 
fort  peu  de  défendre  les  anciennes  religions  contre  la  nouvelle,  la 
persécution  avait  de  nouveau  éclaté  sous  Sulpice  Sévère.  Léonidès, 

le  père  d' Origène,  fut  jeté  en  prison.  Son  fils  lui  prodigua  les  mar- 
ques de  son  affection,  la  meilleure  preuve  qu'il  crut  pouvoir  lui  en 

donner  fiît  de  le  supplier  de  n'écouter  ni  la  chair  ni  le  sang  pour 
demeurer  fidèle  au  Christ  jusqu'à  la  mort  ;  il  lui  fit  passer  ces  mots 
qui  disaient  tout  :  «  Mon  père,  ne  fléchis  pas  à  cause  de  nous  » 
(Eusèbe,  #.  £.,  VI,  2).  Origène  brûlait  de  monter  sur  le  même  bûcher; 

aussi  sa  mère  devait-elle  cacher  ses  vêtements  pour  l'empêcher  de 
s'exposer  inutilement.  Le  père  mort,  les  biens  de  la  famille  furent 
confisqués  et  Origène,  à  dix-huit  ans,  resta  le  seul  soutien  de  la 
maison.  Il  trouva  quelque  temps  un  refuge  chez  une  riche  dame 

d'Alexandrie  qui  logeait  sous  son  toit  un  hérétique  probablement  ' 
adepte  de  l'une  des  nombreuses  fractions  du  gnosticisme.il  se  nom- 

mait Paul,  Origène  ne  subit  à  aucun  degré  son  influence;  il  se  refusait 
même  à  prier  avec  lui  pour  ne  pas  couvrir  de  mots  sacrés  une  dan- 

gereuse équivoque  (Eusèbe,  VI,  2).  C'est  sans  doute  à  cette  date  que 
remonte  chez  lui  la  vive  répulsion  qu'il  montra  toujours  pour  toute 
spéculation  qui  met  en  péril  cette  liberté  morale  dont  il  devait  faire 

l'àme  de  son  système.  Désireux  de  s'affranchir  de  toute  tutelle  ou 
protection  gênante,  il  essaya  de  gagner  sa  vie  et  celle  de  sa  mère  en 
donnant  des  leçons  de  grammaire.  En  même  temps  il  reprit,  malgré 

sa  grande  jeunesse,  l'enseignement  catéchétique  interrompu  depuis la  retraite  de  Clément  en  Asie  Mineure.  Il  ne  fit  ainsi  que  répondre 
au  désir  de  jeunes  païens  avides  de  vérité,  parmi  lesquels  prirent 

place  Plutarque  et  Héraclas,  plus  tard  évêque  d'Alexandrie  (Eusèbe, 
H.  £.,VI,  3).  Demetrius,  l'évêque  d'alors,  reconnaissant  ses  beaux 
dons,  lui  conféra  la  charge  de  catéchiste,  qu'il  avait  remplie  jusqu'a- 

lors à  titre  purement  privé,  et  il  se  trouva  ainsi  le  successeur  du  plus 

illustre  apologiste  de  l'époque.  La  persécution  sévissait  toujours; 
aussi  les  leçons  se  donnaient-elles  furtivement,  souvent  interrompues 
par  de  sanglants  incidents.  Tel  disciple  était  soudain  traîné  au  cirque* 

Origène,  qui  brûlait  de  l'y  suivre,  l'accompagnait  jusqu'à  l'heure 
du  supplice  et  lui  donnait  le  baiser  de  paix  (Touç  ̂ ap-rupaç  œiXvjaaTt. 
7rpoaayop£uovTa).  Il  était  alors  dans  un  véritable  état  d'exaltation.  C'est  à 
cette  situation  d'esprit  qu'il  faut  attribuer  la  mutilation  sur  lui-même 
qui  lui  fut  tant  reprochée  (Eus.,  B.E. ,  JI,  8).  Il  est  étrange  que 
Texégètede  l'allégorisme  effréné  ait  été  conduit  à  cet  acte  imprudent par  une  exagération  de  littéralisme  dans  sa  manière  de  comprendre 
une  parole  de  Jésus-Christ  (Matth.XIX,  12).  L'erreur  était  grande  bien que  le  motif  de  cet  acte  étrange  fût  digne  de  tout  respect.  Son  seul  but 

était  d'étouffer  les  désirs  de  la  jeunesse.  Il  prenait  également  à  la  ' 
lettre  tout  ce  que  dit  l'Evangile  sur  la  pauvreté  et  se  refusait  presque le  nécessaire.  Il  avait  vendu  sa  riche  bibliothèque  classique  formée 
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de  manuscrits  copiés  de  sa  main,  pour  une  somme  de  quatre  oboles 

qu'on  lui  payait  journellement  (Eus.,  H.  E.,  VI,  3).  Vêtu  misérable- 
ment, plus  misérablement  nourri,  couchant  sur  la  dure  pendant 

les  quelques  heures  qu'il  dérobait  au  travail,  il  refusait  tout  salaire 
de  ses  disciples.  Ce  rigorisme  extrême  dans  la  pratique  de  la  vie 

notait  rien  à  la  largeur  de  son  esprit.  Il  était  dévoré  de  l'ardeur  du 
savoir  ;  ses  lectures  étaient  immenses.  Nul  scrupule  ne  l'arrêtait 

quand  il  s'agissait  d'enrichir  son  esprit.  C'est  ainsi  qu'il  n'hésita  pas 
lui  chrétien  déclaré,  à  suivre  l'enseignement  d'Ammonius  Scacas,  le 
père  du  néoplatonisme,  dans  lequel  il  voyait  avec  raison  l'héritier  de 
la  grande  philosophie  grecque  sous  sa  dernière  forme  (Eus.,  H.  E., 
VI,  19).  Il  y  rencontra  Porphyre,  qui  devait  plus  tard  combattre  ses 

plus  chères  convictions,  mais  qui  n'a  pas  moins  rendu  témoignage 
à  sa  haute  valeur  intellectuelle.  «  Je  me  rappelle,  disait-il,  avoir 
vu  Origène  dans  sa  jeunesse;  sa  gloire  alors  était  grande  et  elle  a 

été  bien  confirmée  auprès  des  siens  par  les  ouvrages  qu'il  a  lais- 
sés »  (Eusèbe,  H.  E.,  VI,  19).  Origène  profita  de  la  paix  qui  fut  ren- 

due à  l'Eglise  sous  le  règne  de  Garacalla  pour  se  rendre  à  Rome. 
Il  n'y  fit  pas  un  long  séjour.  Il  n'y  trouva  que  le  trouble  et  la  dis- 

pute. L'Eglise  de  cette  ville  était  en  pleine  crise,  grâce  aux  menées  du 

parti  hiérarchique  et  sacerdotal  mené  par  l'habile  Gallixte  (voir  l'ar- 
ticle sur  saint  Hippolyte).  Peut-être  se  souvenait-il  de  son  séjour  de 

Rome  quand  il  parlait  plus  tard,  dans  une  de  ses  homélies,  de  cer- 

taines Eglises  où  la  piété  est  exploitée  au  profit  de  l'ambition  et  qui 
sont  transformées  en  cavernes  de  voleurs  (Orig.,  in  Malth.,  XVI,  22  ; 

Opéra,  vol.  III,  p.  752,  d'après  l'édition  bénédictine  de  de  la  Rue).  De 
retour  à  Alexandrie,  il  reprit  son  enseignement  avec  un  tel  éclat  que  sa 
réputation  se  répandit  au  loin  dans  le  monde  païen.  Un  général  romain 

lui  fit  demander  une  entrevue  du  fond  de  l'Arabie  et  au  retour  il  dut 

se  rendre  au  désir  de  Mammée,la  mère  d'Alexandre  Sévère,  qui  dési- 
rait l'entendre  sur  sa  doctrine  (Eusèbe,  H.  E.,  VI,  19-22).  C'est  à  cette 

époque  qu'il  se  mit  sérieusement  à  l'étude  de  l'hébreu  dans  l'intérêt  de 
ses  travaux  éxégétiques.  —  Son  activité  d'écrivain  prit  dès  lors  une 

large  extension,  grâce  à  l'appui  que  lui  valut  l'amitié  d'un  riche  habitant 
d'Alexandrie  nommé  Ambroise,  qui  était  devenu  le  meilleur  de  ses  amis 

depuis  qu'il  s'était  dégagé  sous  son  influence  des  liens  de  l'hérésie.  Il 
le  recueillit  dans  sa  demeure  et  lui  donna  sept  secrétaires  pour  écrire 
sous  sa  dictée  assistés  de  nombreux  copistes  (Eusèbe,  H.  E.,  VI.  23). 

Origène  a  décrit  lui-même  cette  vie  d'infatigable  labeur  à  laquelle  nous 
devons  tant  de  précieux  écrits  (Epist.  ad  quemdam  de  Ambros.  Oper.,  I, 

113).  C'est  à  cette  époque  que  remontent  ses  Exaples,  vaste  tableau 
synoptiquedanslequelilmettaiten  regard  le  texte  hébreu,  la  tradition 
des  Septante  et  plusieurs  autres  traductions  (Epiph.,  Hœres.,  64).  Il 
commença  alors  à  écrire  ses  commentaires  sur  les  Psaumes  et  sur  saint 

Jean.  On  peut  placer  à  la  même  date  ses  Stromates  ou  mélanges  mal- 
heureusement perdus  et  son  livre  Sur  les  principes  dont  la  hardiesse 

étonna  et  fournit  des  prétextes  à  ses  ennemis,  sans  qu'il  dépasse  pour- 
tant la  régula  fidti  généralement  acceptée  qui  n'avait  pas  la  précision 
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des  symboles  d'une  chrétienté  centralisée.  Les  adversaires  d'Origène 
lui  en  voulaient  bien  plutôt  pour  sa  largeur  ecclésiastique  que  pour 
sa  largeur  théologique,  car  la  cause  première  et  principale  de  sa  con- 

damnation ne  fut  pas  son  livre  Sur  les  principes  connu  depuis  long- 
temps, mais  un  conflit  avec  son  évêque  sur  une  question  de  disci- 

pline. Cet  évêque  était  Démétrius,  esprit  étroit  et  autoritaire.  Déjà 

quelques  années  auparavant,  il  s'était  montré  offusqué  de  ce  qu'Ori- 
gène  avait  prêché  à  Gésarée  sur  l'invitation  des  évêques  de  Palestine 
et  il  s'était  hâté  de  le  rappeler  (Eus.,  H.  E.,  VI,  19).  Son  indignation 
fut  sans  bornes   quand  il  apprit  qu'Origène,  appelé  par  les  mêmes 
évêques  pour  discuter  avec  des  hérétiques,  avait  reçu  la  consécration 

d'ancien  dans  la  même  Eglise  (irpeffëuTepi'ou  yjtpoÔEcjtav  sv  xaicapsia  Trpoç 
twv  Trjoe  £7rtaxo7Twv  avaXa;xêavci.  Eus.,  H.  E.,  VI,  23).  Il  n'y  avait  là  aucune 

dérogation  aux  règles  établies  ;  l'Eglise  n'était  pas  divisée  en  diocèses 
strictement  déterminés,  la  chrétienté  évangélique  n'était  rien  moins 
qu'une  catholicité  constituée.  Sans  doute  elle  avait  déjà  dans  son 
sein  un  parti  hiérarchique  qui  tendait  à  supprimer  ses  anciennes 

libertés.  Démétrius  lui  appartenait   sans   réserve  ;   aussi    n'hésita- 

t-il  pas  à  frapper  un  grand  coup;  deux  synodes  d'évêques  d'Afri- 
que, composés  à  sa  guise,  décidèrent  sans  débat  contradictoire  la 

déposition  d'Origène  de  sa  charge  de  catéchiste  et  de  prêtre.  On   se 
référa  après  coup  pour  prononcer  son  excommunication  à  ses  pré- 

tendues erreurs  doctrinales  (Eusèbe,  H.  E.,  VI,  26  :  o  Avipfrpioa  ày.a 
T'.ffiv    emaxoTOtç  Alyv^Tioiç  xal  r%  îipoxjuvyjç  âuex^poçe.  Phot.,  God.,  18.)  La 

conduite  d'Origène  fut  admirable  dans  ces  cruelles   circonstances. 
Par  esprit  de  conciliation,  il  avait  quitté  l'Egypte  dès  les  premières 
menaces  de  l'évêque.  Quand  il  fut  frappé  injustement  et  exclu  de 
l'Eglise  dont  il  était  la  gloire  la  plus  pure,  il  protesta  sans  s'irriter, 
réservant  les  droits  de  la  liberté  chrétienne,  mais  n'en  accordant  au- 

cun à  la  colère  personnelle,  à  l'indignation  la  mieux  justifiée.  Dans  la 
lettre  qu'il  écrivit  à  ses  amis  d'Alexandrie  sur  cette  crise  si  cruelle  de 
sa  vie,  il  se  borna  à  ces  paroles  fermes  et  nobles  :  «  Maintenant  est 

accompli  l'oracle:  Les  chefs  de  mon  peuple  m'ont  ignoré;  ils  sont  sages 
pour  faire  le  mal,  mais  ils  ne  savent  pas  faire  le  bien.  Nous  devons  bien 
plutôt  les  prendre  en  compassion  que  les  haïr  et  bien  plus  prier  pour 
eux  que  les  maudire.  Nous  ayons  été  créés  pour  bénir  et  non  pas  pour 
maudire  »  (Quorum  magis  misereri  quum  eos  odisse  debemus.  Epist.  ad 
amie,  Alexandr.,  Oper.,I,  p.  3).  Origène  chercha  la  plus  noble  conso- 

lation dans  ses  féconds  labeurs.  «  Ayant  retrouvé  quelque  sérénité, 
dit-il,  je  ne  veux  pas  différer  de  reprendre  la  suite  de  mes  travaux  ; 
je  demande  à  Dieu  qui  veut  m'enseigner  dans  le  sanctuaire  de  mon 
àme,  de  m'assister  afin  que  je  termine  l'édifice  de  mes  commentaires 
sur  saint  Jean»  (In  Johann.,  t.  VI,  Oper.,  vol.  IV,  p.   101).   Après 
avoir  visité  pour  la  première  fois  les  lieux  saints,  il  se  retira  à  Césarée 
au  sein  de  cette  Eglise  de  Palestine  qui  ne  lui  montrait  que  respect  et 
affection;  il  y  poursuivit  sa  tâche  immense  de  catéchiste,  d'exégète,  de 
prédicateur  et  d'écrivain.  Obligé  de  fuir  en  Cappadoce,  à  cause  de  la 
persécution  soulevée  par  Maxime  et  qui  fut  l'occasion  de  son  Exhorta- 
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tion  aux  martyrs,  il  trouva  un  asile  chez  l'évêqueFirmilien.  Il  fut  bien- 
tôt après  recueilli  par  une  riche  dame  nommée  Juliana  qui  avait  hérité 

de  la  bibliothèque  de  Symmaque,  le  traducteur  syriaque  de  l'Ancien 

Testament.  C'est  sous  son  toit  qu'il  écrivit  son  traité  Sur  la  prière. 
Nous  le  trouvons  bientôt  après  à  Gésarée,  puis  à  Nicomédie.  A  Athènes 
il  écrivit  son  commentaire  Sur  le  cantique  des  cantiques.  Revenu  à 
Gésarée,  il  acheva  son  commentaire  sur  saint  Jean,  écrivit  ses  com- 

mentaires sur  les  évangiles  et  les  épîtres,  surEsaïe  et  Ezéchiel  (Eu- 
sèbe,  //.  #.,  VI,  32).  Son  autorité  morale  ne  faisaitque  grandir  comme 

le  prouve  l'appel  qui  lui  fut  adressé  par  le  synode  des  évoques  d'Arabie; 
ils  lui  demandèrent  de  chercher  à  ramener  à  la  vraie  doctrine  sur 

la  personne  de  Jésus-Christ  Bérylle,  évoque  de  Botsra.  Il  y  réussit 
(Eusèbe,i/.  £.,VI,  33).  Il  ne  fut  pas  moins  heureux  dans  une  autre 
tentative  du  môme  genre,  également  sollicitée  par  les  mêmes  évo- 

ques auprès  d'obscurs  hérétiques  de  la  contrée  (Eus.,  H.  E.,  VI,  37). 
Profitant  des  bonnes  dispositions  de  Philippe  Arabe  pour  les  chré- 

tiens, il  lui  adressa  une  lettre  apologétique.  Puis  sur  l'invitation 

pressante  d'Ambroise,  il  écrivit  son  grand  livre  apologétique  contre 
Celse.  Son  enseignement  avait  plus  de  puissance  et  d'éclat  que 
jamais,  à  en  juger  par  le  témoignage  d'un  de  ses  disciples,  Grégoire 
le  Thaumaturge,  qui  était  venu  du  Pont  pour  l'entendre  à  Gésarée.  Ce 
n'est  pas  tant  son  savoir  et  son  habile  méthode  qui  faisait  sa  force, 
c'était  sa  sainteté,  car  comme  le  dit  son  apologiste,  on  pouvait  dire  de 
lui:  «  Tel  homme,  telle  vie!  »  (voir  Orig.  Oper.,  vol.  IV,  Appendice, 

p.  55).Origène  ne  se  contentait  pas  de  l'enseignement  scientifique;  il  y 
joignait  la  prédication  sous  forme  d'homélies  suivies  sur  la  plupart 
des  livres  de  l'Ecriture  sainte. Un  grand  nombre  se  retrouvent  dans  ses 
œuvres.  Le  moment  approchait  où  il  allait  enfin  trouver  le  repos.  La 

persécution  de  Dèce  le  contraignit  de  se  réfugier  àTyr.  Il  n'échappa 
pas  néanmoins  aux  mauvais  traitements.  Chargé  de  liens,  le  cou 
serré  dans  un  collier  de  fer,  il  fut  mis  aux  ceps  pendant  quatre 
jours  (Eusèbe,  //.  E.,  VI,  31).  Il  mourut  de  la  suite  de  ces  glorieuses 
souffrances  après  avoir  envoyé  un  suprême  appel  à  ses  frères.  Son 
tombeau  subsista  longtemps  à  Tyr.  On  eut  pu  y  graver  un  mot  de  lui 
qui  résumait  tout  son  christianisme  :  Charùas  est  passio  (In  Ezech. 
Homil.  VI,  Oper.,  III,  p.  376.  Il  avait  vraiment  achevé  par  sa  charité  la 

passion  du  Christ  pour  son  corps  qui  n'est  pas  seulement  l'Eglise  déjà 
formée,  mais  l'humanité  entière  destinée  à  y  entrer. 

Nous  allons  considérer  maintenant  tour  à  tour  en  lui  le  prédi-  ' 

cateur,  l'apologiste  et  le  théologien.  —  1.  La  prédication  occupe 
une  très  large  place  dans  les  œuvres  d'Origène.  Nous  avons  vu  qu'il 
a  expliqué  sous  forme  d'homélies  un  grand  nombre  de  livres  de 
l'ancien  et  du  nouveau  Testament.  Rien  de  plus  uni,  de  plus  simple 
que  sa  forme  d'exposition,  la  pensée  seule  est  souvent  subtile. 
S'il  abuse  de  l'allégorie,  il  évite  les  mouvements  oratoires.  C'est 
une  exposition  suivie  du  texte  sacré  où  il  développe  ses  idées  favo- 

rites avec  de  nombeuses  applications  morales.  On  y  respire  le  souffle 

de  sa  piété   si  large  et  si  élevée.  —  2.  L'apologiste  chez  Origène 
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n'a  qu'un  rival  dans  l'antiquité  chrétienne  :  c'est  Clément,  son 
maître,  auquel  il  doit  ses  principes  fondamentaux,  mais  qu'il  surpasse 
pour  l'exposition  méthodique  et  la  dialectique.  Il  est  vrai  que  dans 
son  livre  contre  Gelse  il  n'a  en  vue  qu'un  seul  adversaire  qui  avait  su 
avec  un  grand  art  réunir  en  un  faisceau  toutes  les  objections  qu'un 
païen  lettré  peut  faire  au  christianisme.  Ce  Celse  paraît  avoir  appar- 

tenu à  l'éclectisme  ou  syncrétisme  philosophique  du  temps  qui,  tout 
en  se  rattachant  à  Platon,  exagérait  à  tel  point  le  côté  oriental  et 

dualiste  de  son  système  qu'il  effaçait  presque  complètement  le  ca- 
ractère moral  de  sa  doctrine.  On  comprend  que  grâce  à  cet  effacement 

de  ce  qu'il  y  avait  de  plus  noble  dans  la  philosophie  de  l'Académie,  on 
put  accuser  Celse  d'affinités  avec  l'épicuréisme,  comme  le  faitOrigènc, 
bien  qu'à  coup  sûr  son  adversaire  ne  fut  pas  proprement  épicurien 
(Contre  Celse,  I,  8).  Il  suffit,  pour  s'en  convaincre,  de  se  rappeler  sa 
théorie  de  Dieu  et  des  démons.  La  polémique  à  son  sujet  a  été  renou- 

velée par  le  savant  livre  de  Keim  (Celsus,  Walires  Wort),  dont  M.  Aube  à 
adopté  les  vues  en  grande  partie  dans  son  intéressant  ouvrage  sur 

l'antiquité  chrétienne  (Histoire  des  persécutions  de  l'Eglise,  la  polémique 
païenne  à  la  fin  du  deuxième  siècle,  Paris  ,  1878).  Origène  parle  de 
deux  Celses  ;  le  premier  qui  aurait  vécu  sous  Néron  et  qui  est  hors 

de  cause,  le  second  serait  l'ami  bien  connu  de  Lucien  (Contre  Celse, 
I,  8).  C'est  ce  dernier  auquel  il  répond.  L'espèce  de  doute  qu'il  ex- 

prime sur  la  posibilité  d'un  troisième  Celse  (C.  Celse,  IV,  36)  n'a  au- 
cune importance;  car  il  est  certain  que  pour  lui  l'auteur  du  Discours 

véritable  qui  contenait  la  grande  attaque  contre  le  christianisme  à 

laquelle  il  répliquait,  est  bien  celui  qui  était  né  au  temps  d'Adrien 
(C.  Celse,  I,  8).  Le  livre  de  Celse  a  été  écrit  dans  la  dernière  période 
du  règne  de  Marc  Aurèle.  Il  est  notoire  que  le  traité  intitulé  Alexandre 

ou  le  faux  Prophète,  que  Lucien  lui  dédia,  n'a  pu  avoir  été  écrit  qu'a- 
près l'an  181  (Aube,  liv.  cit.,  p.  168).  Les  allusions  que  Celse  fait  à  la 

situation  du  christianisme,  à  son  importance  et  aux  persécutions 

qu'il  subit  se  rapportent  parfaitement  à  cette  époque  (Contre  Celse, 
VIII,  69).  On  ne  saurait  faire  remonter  le  Discours  véritable  à  une  date 

antérieure,  puisqu'il  y  est  parlé  des  marcioniles  qui  n'ont  apparu 
({ue  vers  l'an  142  après  Jésus-Christ  et  des  marcelliens  gnostiques 
de  la  secte  de  Carpocrate  qui  vint  à  Rome  vers  l'an  159  (Irénée, 
adv.  Hœres.,  I,  24).  Il  nous  paraît  douteux  que,' comme  le  prétend 
.M.  Aube,  Tertullien  en  ait  eu  connaissance  avant  d'écrire  son  apolo- 

gie, car  l'auteur  de  l'Apologie  prend  dans  leur  généralité  les  objec- 
tions courantes  des  païens  de  son  temps,  telles  qu'elles  se  retrouvent 

partout,  sans  qu'il  relève  les  attaques  particulières  de  Celse.  Le  livre 
de  ce  dernier  a  été  perdu,  mais  Origène  l'avait  sous  les  yeux  quand  il 
le  réfutait.  Grâce  aux  larges  citations  qu'il  nous  en  donne,  on  peut 
en  quelque  mesure  le  reconstruire  sans  qu'on  soit  pourtant  jamais 
assuré  de  reproduire  le  plan  de  l'ouvrage,  car,  d'après  Origène, 
l'argumentation  manquait  de  méthode  et  péchait  par  une  certaine 
Confusion  (TroAXàxupTjÇ  Tuy>t£'/u[jivo)i;  tw  xÈXcrto  £ipr|[X£va8i  8Xy]ç  f>\ SXiou  ;  Contre 
Celse,  I,  10).  MM.  Keim  et  Aube  ont  donné  une  reproduction  suivie  de 



70  ORIGENE 

rAX-/)0y]ç  loyo;.  Ils  y  ont  introduit  la  logique  qui  y  manquait.  L'ana 
lyse  que  nous  en  avons  donnée  nous  même  (  Histoire  des  trois  pre- 

miers siècles  de  l'Eglise,  III,  p.  49  ss.  et  186)  est  très  analogue 
à  la  leur,  sauf  quelques  détails(voir  aussi  Baur,  Die  drei  erst.  Jahrhun- 
derte,  p.  371).  —  Gelse  commençait  par  opposer  au  christianisme 
toutes  les  objections  de  la  synagogue,  il  mettait  en  scène  un  juif  tout 
imbu  des  doctrines  et  des  passions  de  ses  compatriotes  contre  la  reli- 

gion nouvelle.  Le  récit  évangélique  était  d'abord  attaqué  dans  sa  cré- 
dibilité {Contre  Celse,  11,1),  puis  tourné  en  dérision  dans  son  objet.  La 

naissance  obscure  du  Christ  qu'il  traitait  même  d'infâme  [Contre 
Celse,  I,  39),  ses  humiliations,  sa  mort  ignominieuse  sur  la  croix 
étaient  retournées  contre  sa  divinité  (id.,  II,  20,  41)  ;  sa  résurrection 
était  présentée  comme  une  fable  inventée  après  coup,  manquant  de 

toute  authenticité  dans  l'obscurité  où  elle  s'était  produite  sans 
témoins  dignes  de  foi  (id.,lll,  35).  Après  avoir  emprunté  au  judaïsme 

ses  armes  les  plus  perfides,  il  se  retournait  contre  lui  pour  l'envelop- 
per dans  la  même  condamnation  que  le  christianisme,  dans  tout  ce 

que  sa  doctrine  avait  de  commun  avec  l'Evangile,  en  commençant 
par  railler  impitoyablement  les  origines  et  le  mode  de  la  révélation 
mosaïque,  fondement  de  la  chrétienne...  «  Ces  misérables  bergers, 
disait-il,  et  surtout  leur  Moïse  se  sont  laissés  prendre  à  des  ruses 

grossières  et  qui  étaient  bien  dignes  d'eux  pour  croire  en  un  Dieu 
unique  >„>  (id.,  I,  23  àypoixocç  datocTacç  ̂ uyaytoyrjOsvxeç  sva  Evojjucav  siva 

0£ov;  Cont.  Cels.,  I,  23).  Gelse  accuse  les  deux  Testaments  cle  plagiat, 

car  ils  n'ont  fait  l'un  et  l'autre  que  mélanger  en  les  altérant  les 
mythes  de  l'Orient  et  de  la  Grèce  (id.,  VI,  22,  24),  mais  ils  ont  eu 
bien  soin  de  laisser  de  côté*  ses  belles  méthodes  philosophiques  et 

la  fine  dialectique  des  Hellènes,  pour  se  contenter  d'une  foi  aveugle 
(id.,  I,  2,  9).  Rien  ne  lui  était  plus  odieux  que  le  théisme  des  saintes 
Ecritures,  il  lui  opposait  les  principes  dualistes  et  panthéistes  qui 
faisaient  le  fond  de  la  spéculation  païenne,  en  insistant  beaucoup 
sur  la  doctrine  des  démons  qui  étaient  à  ses  yeux  comme  des  divini- 

tés intermédiaires  entre  l'être  absolu,  immuable,  l'unité  incompré- 
hensible et  le  monde  créé  (ô  tjivôcoç  où8Iv8v7)tov  etcoiy)C7£v  aXXà  uova  àôavaxa, 

t)i  Ôvvfra  àXXwv  fanv  epya  {id.,  IV,  54  ;  VII,  68  ;  VIII,  2, 11).  Il  ne  s'élève  pas 
avec  moins  d'énergie  contre  la  notion  delà  liberté  morale  que  contre 
celle  du  Dieu  libre,  si  essentielle  au  théisme.  «  Il  n'y  a  eu,  dit-il,  ni 
plus  ni  moins  de  mal.  La  nature  de  l'univers  est  toujours  identique 
{/.(«  -}]  twv  oXojv  cpuacç  7ra\  y]  àu-ni  (id.,  IV,  62).  Le  monde  est  un  tout  par- 

fait ;  le  mal  n'existe  pas.  La  matière,  qui  est  un  principe  nécessaire, 
a  seule  produit  le  mal  (uX-/)  irpoWirat  ;  id.,  IV,  10).  La  liberté  est  incon- 

ciliable avec  la  prescience  divine  (id.,  VI,  63).  Après  s'être  ainsi 
attaqué  aux  dogmes  communs  à  l'Ancien  et  au  Nouveau  Testament. 
Celse  passe  à  ceux  qui  sont  propres  à  l'Evangile  seul,  tels  que  la 
rédemption  et  l'incarnation.  Il  invoque  contre  le  surnaturel  l'im- 

mutabilité de  Dieu  (id.,  IV,  34)  et  sa  dignité  qui  n'est  pas  com- 
patible avec  l'apparition  de  son  fils  dans  un  misérable  coin  de  l'u- 
nivers. Rien  de  plus  ridicule  qu'une  telle  croyance  (ou  xaTaysXaaro- 
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T£pov;id.,  VI,  73).  Il  accuse  les  chrétiens  d'un  hideux  matérialisme, 
car  ils  n'hésitent  pas  à  traîner  la  divinité  dans  toutes  les  misères  cor- 

porelles (/</., VII,  36).  Leurs  miracles  ne  sont  que  de  la  magie  (M.,  1,18; 

II,  50).  Leurs  espérances  d'une  régénération  future  et  d'une  céleste 
récompense  après  la  résurrection  des  morts  reposent  sur  de  vains 
rêves.  La  conversion  est  une  chimère,  on  ne  change  pas  sa  nature 

(id.,  III,  64).  S'imaginer  qu'ils  subsisteront  seuls  quand  Dieu  aura 
allumé  le  feu  du  jugement  comme  un  cuisinier,  c'est  couronner  par 
une  espérance  insensée  une  vie  abjecte  [id.,  V,  14).  L'une  des  parties 
les  plus  originales  du  livre  de  Gelse,  est  celle  qui  est  consacrée  à 

ravaler  l'humanité,  à  la  traîner  dans  la  boue,  à  la  mettre  au-dessous 

de  l'animalité  pour  mieux  faire  ressortir  l'absurdité  de  l'abaisse- 
ment de  Dieu  au  profit  de  cette  misérable  fourmilière  humaine 

(id.,  IV,  23,  76-84).  Dans  cette  race  misérable,  il  y  a  une  lie  surtout 
digne  de  mépris,  ce  sont  les  chrétiens.  Gelse  raillait  amèrement  leur 
pitié  pour  les  pauvres,  les  esclaves  et  les  ignorants,  masse  abjecte  au 
sein  de  laquelle  ils  se  recrutaient  (àvo^Twv  àvôpcoTcwv  ojjuXov  ;  Id..,  III,  50). 

Pour  son  aristocratisme  intellectuel,  c'était  le  dernier  degré  de  la  honte 
(/</.,  III,  58).  Et  encore  si  ce  ramassis  d'êtres  dégradés  s'entendait,  mais 
ils  ne  savent  que  se  diviser  et  se  disputer(£d.,  111,12).  Inutiles  au  monde 
dont  ils  se  séparent  (ù/.,IV,  68),  ils  se  mettent  eux-mêmes  hors  la  loi, 
et  la  proscription  dont  on  les  frappe  prouve  leur  indignité.  «  Vous 

êtes,  leur  disait-il,  les  dignes  disciples  d'un  supplicié,  voués  vous- 
mêmes  au  supplice  »  (id.,  111,  34).  Il  ne  manquait  plus  que  de  leur 
lancer  ce  trait  perfide  :  «  Le  lien  de  votre  association  est  la  rébellion 

(id.,  III,  14).  Il  n'est  pas  permis  de  dissoudre  les  institutions  qui  ont 
appartenu  de  tout  temps  à  un  pays»(-jrapaXu£'.v  oùy  oaiov  sTvoci  rà  dj  àp"/.rjçxaTa 
totouc;  vsvou.r.ffUEva),  id.,  V.,  121).  Gelse  semble  avoir  terminé  son  livre 

par  un  appel  aux  chrétiens  de  revenir  au  giron  de  l'Empire  en  accep- 
tant ses  lois,  en  suivant  ses  coutumes  et  en  acceptant  le  culte  des 

démons,  seul  moyen  de  trouver  place  dans  le  panthéon  de  ce 
paganisme  syncrétique  ouvert  à  toutes  les  doctrines  non  exclusives 
(Cdse,  VIII,  66-73;  cf.  Aube,  livre  cité,  p.  370  ss.).  Telle  est 
cette  attaque,  la  plus  habile,  la  plus  savante  qui  ait  été  dirigée 
contre  le  christianisme  dans  la  période  des  luttes  héroïques.  Elle 

dénote  à  elle  seule  l'importance  qu'il  avait  acquise  môme  dans  la 
sphère  de  la  haute  culture.  La  réponse  d'Origène  est  un  chef- 
d'œuvre;  sur  presque  tous  les  points,  elle  n'a  pas  vieilli.  Nous  ne 
pouvons  en  reproduire  les  larges  développements.  Gontentons-nous 

d'en  indiquer  les  grandes  lignes.  Origène  demeure  en  tout  point 
fidèle  aux  principes  de  Clément.  Pas  plus  que  son  maître  il  n'admet 
un  dualisme  entre  la  foi  et  la  raison;  en  fait  la  foi  n'est-elle  pas  par- 

tout le  préliminaire  de  la  science  qui  débute  par  un  acte  de  confiance? 

(Contre  Ceise,  I,  11).  L'Evangile  est  pour  lui  la  plus  haute  des  philoso- 
phies  (id.,  I,  9;  111,45,  74).  Il  prétend  user  des  procédés  légitimes  sur 

lesquels  repose  la  certitude  (xà  ty)ç  TtiaTecoç^Sv  TaTçxoivaTç  Ivvaiaïç  àp"/„yj8sv 
GuvayopeoovTa,  id.,  III,  40).  G'est  à  la  conscience  interrogée  dans  ses  as- 

pirations  profondes  et    dans    ses  manifestations    multiples,   telles 
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qu'elles  ressortent  du  développement  des  religions  et  des  philosophies, 
qu'il  demande  de  témoigner  en  faveur  de  l'Evangile.  C'est  ainsi  qu'il 
voit  un  pressentiment  de  l'incarnation  dans  les  fables  de  la  mytholo- 

gie (/>/.,  1,37).  Le  Verbe  divin  est  au  fond  de  l'âme  humaine,  bien  que 
parfois  il  semble  sommeiller  comme  le  Christ  dans  la  nacelle  du  lac 
de  Tibériade(.4f//mc  in  infidelibus dormitat sermo  divinus,  viyilat  in  scmc- 

tis  (InCantic.  HoiviL,  II,  59  ;  Oper.,  III,  37).  La  vaste  science  d'Origène 
lui  permit  de  puiser  dans  l'histoire  profane  des  arguments  de  fait  qui 
écartent  les  accusations  de  plagiat  (ici.,  VI,  2;  VII,  41,  54  ;  III,  20-21). 
Sa  connaissance  approfondie  de  la  philosophie  antique  donne  une 
très  grande  importance  à  son  argumentation  pour  établir  la  dif- 

férence entre  l'Evangile  et  le  platonisme  (id.,  VI,  4,  8-9-10,  17).  Le 
Verbe  chrétien  n'est  pas  une  simple  idée,  mais  un  être  vivant,  la 
sagesse  et  la  vérité  (aocpla  TraÇ  a/^Oeta.  ici.,  VI,  17).  Il  met  hors  de  doute 

la  crédibilité  de  l'histoire  évangélique  dont  il  dégage  le  fait  central  de 
la  résurrection  du  Christ  pour  montrer  la  valeur  des  témoignages  qui 

lui  sont  rendus  (id.,  II,  55-70).  La  preuve  du  miracle  n'est  point  sé- 
parée par  lui  de  son  caractère  moral  et  il  l'élève  bien  haut  au-dessus 

de  la  notion  du  simple  prodige.  Il  ne  faut  pas  seulement  en  effet  con- 
sidérer le  merveilleux  en  soi,  mais  encore  la  fin  à  laquelle  il  vise  (xb 

tsXoç  fô(ot7.£v  (id.,  VIII,  46).  Sa  réponse  au  réquisitoire  de  la  synagogue 
est  foudroyante;  il  montre  au  juif  que  pour  renier  Jésus-Christ  il 

faut  qu'il  commence  par  renier  Moïse,  et  il  établit  l'accord  admirable 
des  deux  Testaments  dans  de  larges  développements  où  éclate  sa 
vaste  science  exégétique  (voir  les  liv.  I  et  II  du  Contre  Celse).  Il  se 
montre  non  moins  compétent  dans  la  discussion  philosophique 
proprement  dite  pour  prouver  la  supériorité  du  théisme  sur  le  fata- 

lisme panthéiste  (id.,  IV,  54)  ;  il  relève  la  nature  humaine  si  misé- 
rablement bafouée  par  son  adversaire.  La  raison  qui  procède  du  Verbe 

divin  établit  un  lien  essentiel  entre  elle  et  Dieu  (oux.  la  xo  Xo^ixàv  Çwov 
7:àvry)  àXXoxptov  vo|xtaÔv]vat  6sou.  id.,  IV,  257).  Elle  est  de  race  divine  et  as- 

pire à  retrouver  Dieu  (id.,  IV,  25).  Ses  homélies  sur  \q  Cantique  des  can- 
tiques, qui  ont  un  caractère  essentiellement  apologétique,  ont  rendu 

avec  une  incomparable  beauté  cette  grande  pensée  de  notre  parenté  de 

l'homme  avec  Dieu  qui  avait  été  exprimée  avec  tant  de  puissance  par 
saint  Paul  dans  cette  môme  ville  d'Athènes  où  ces  discours  ont  été  pro- 

noncés. C'est  l'âme  humaine  qui  est  cette  fiancée  du  Cantique,  cher- 
chant en  tout  lieu  Celui  pour  qui  elle  est  faite  et  qui  n'est  autre  que  le 

Verbe  (///  Cantic,  llb.  I,  Oper.  III,  37).  Dieu  avait  écrit  d'avance  en  elle 
ce  qu'il  lui  a  enseigné  plus  tard  par  les  prophètes  et  par  les  apôtres  (oùSàv 
0auwa<rcov  tov  ocutov  @eov  obxep  éSi'Sa^e  otà  twv  7rpo<pY]Twv  xat  toïï  auiTr^6ç,s.^y.0LTs.G- 

aapxsvou  tocïç  a7ravTcov  àvOpwutov  ̂ u"/.aîç;  Cont.  Celse,  I,  3;  cf.,  Vlll,  72).  La 
liberté  qui  est  son  apanage  à  la  fois  glorieux  et  périlleux,  cette  liberté 

qu'Origène  proclame  tout  d'abord  en  Dieu,  est  l'explication  de  la 
déchéance  comme  de  la  réparation  (id.  II,  20  ;  IV,  54)  ;  elle  explique 

l'égarement  de  la  créature  (id.,  VI,  70;  IV,  3),  comme  aussi  l'abaisse- 
ment volontaire  de  l'amour  divin  pour  la  sauver  (id.,  IV,  7).  C'est  elle 

enfin  qui  peut  seule  l'amener,  en  se  tournant  vers  la  lumière,  à  dis- 
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cerner  la  vérité  dans  ce  qui  semble  une  folie  à  l'orgueil  et  -au  péché 
(trf.,  III,  69).  Origène  ne  cesse  de  multiplier  les  appels  qu'il  lui 
xidresse,  sachant  bien  que  sans  la  détermination  de  la  volonté  le  re- 

tour à  Dieu  est  impossible.  Pour  discerner  la  beauté  du  Verbe  il  faut 

monter  sur  les  hauteurs  comme  Pierre  et  Jean.  J ugée  d'en  bas  elle  est 
vile  et  méprisable  (àvaÉmvavxt  ocutm  eïç  to  v'j^Xov  opo;  Ô£OT£pav  |j.opcpr,v 
£/£ï;  id.,  VI,  71  ;  id.,  II,  68).  Rien  de  plus  éloquent  que  la  portion  de 
son  apologie  où  il  reprend,  pour  les  tourner  en  titres  de  gloire,  les 
outrages  de  Gelse  à  la  simplicité  de  la  doctrine  chrétienne  et  à  son 
recrutement  parmi  les  déshérités  du  monde.  Cette  simplicité  est  une 

divine  philanthropie  (wç  (piXavôpoMroçuxTpoç;  id.,  III,  71),  l'abaissement 
de  la  charité  qui  veut  sauver  les  plus  misérables  (id. ,  III,  49).  La  puis- 

sance du  christianisme  éclate  précisément  dans  ce  relèvement  admi- 
rable des  êtres  les  plus  dégradés  ou  les  plus  ignorants  (irf.,  III,  86). 

Les  souffrances  et  les  humiliations  de  ses  disciples  qu'on  lui  oppose 
prouvent  la  force  de  leur  cjnviction.  Le  martyre  est  sa  couronne 
sanglante  (id.,  VIII,  70)  comme  la  croix  est  la  glorification  de  son  Dieu, 

caria  sainte  victime  du  calvaire  ne  sera  blâmée  que  le  jour  où  l'huma- 
nité cessera  d'admirer  Socrate(ïd.,  1,3;  II,  17).  Venant  aux  insidieuses 

accusations  de  Gelse  contre  lés  chrétiens  présentés  par  lui  comme 

des  citoyens  iuutiles  et  des  rebelles,  Origène  oppose  au  premier  re- 

proche le  bienfait  moral  des  vertus  et  des  prières  d'Eglise  qui  en  fait 
en  réalité  le  pilier  de  la  société  qui  la  prescrit  (id.,  VIII,  74).  Quant  au 

second,  il  répond  que  l'Empire  n'a  pas  de  sujets  plus  dociles  pour  tout 
ce  qui  est  juste,  mais  qu'il  est  des  lois  iniques  qu'il  faut  savoir  braver 
pour  obéir  au  législateur  suprême.  «  Nous  pensons,  dit-il,  qu'il  faut 
savoir  mépriser  la  faveur  des  rois,  non  seulement  quand  elle  s'achète 
au  prix  du  crime,  mais  encore  quand  il  faut  lui  sacrifier  son  Dieu 
(id.,  VIII,  68).  Origène  tire  un  grand  avantage  de  la  propagation  du 
christianisme  au  milieu  de  tant  de  périls  et  de  souffrances,  alors 

qu'il  avait  tout  contre  lui  (I,  28,  30),  comme  de  son  influence  puis- 
sante sur  la  vie  de  ses  disciples  (I,  3,  26).  Il  écarte  l'objection  que 

Celse  tirait  des  divisions  des  chrétiens,  par  cette  noble  réponse  où  se 

révèle  le  libéralisme  qui  anime  toute  sa  théologie  :  «  Ce  n'est  pas  l'es- 
prit de  division  et  d'ambition  qui  a  produit  les  sectes,  mais  plutôt  le 

désir  de  comprendre  la  doctrine  chrétienne  (où  êià  ctocseiç  xal  tq  cpiXd- 
vewcQV  «fpsffeiç,  àXXa  ôtaxo  auvoàçstv  auvisvaiTa  ypi<motvio(jioïï;  id.,  III,  12).  — 

3.  La  théologie  d'Origène  forme  un  vaste  système  dont  tous  les  éléments 
sont  ramenés  à  une  pensée  centrale  qui  est  le  principe  de  liberté.  11 

s'est  placé  d'emblée  à  l'extrême  opposé  du  gnosticisme  qui,  réduisant 
l'univers  entier  à  une  cosmologie  panthéiste  ou  émanatiste,  attribuait 
au  mal  comme  au  bien  une  place  nécessaire.  Il  lui  enlevait  ainsi  son 

caractère  véritable,  puisqu'il  l'identifiait  à  la  matière,  et  qu'il  en  faisait 
la  condition  de  toute  existence  limitée  qui  forcément  pour  être  produite 

avait  dû  se  détacher  de  l'unité  absolue.  Prenant  la  contre-partie  de  ces 
théories,  il  subordonne  toute  la  cosmogonie  à  la  morale,  puisque  c'est 
lalibertéqui  dresse  l'échelle  des  êtres  et  marque  à  chacun  sa  place. 
Les  degrés  de  cette  gradation  de  l'existence  correspondent  exactement 
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aux  déterminations  des  créatures.  Tout  se  résout  en  volonté.  Cepen- 
dant si  tranchée  que  soit  une  telle  opposition  à  la  gnose,  Origène  ne 

s'est  pas  défait  de  toutes  les  erreurs  de  cette  grande  philosophie  pla- 
tonicienne dont  le  gnosticisme  exagérait  les  erreurs  en  négligeant  ses 

vérités.  Son  Dieu  ressemble  encore  trop  à  la  monade  métaphysique 

de  l'académie  (Intelleclualis  na titra  simplex  sed  ui  sit  ex  omni  parte 
txovàç,  De  Princ,  II,  1,6).  Il  se  suffit  à  lui-même; lui  seul  est  l'absolu, 
car  la  conscience  qu'il  a  de  lui-même  dépasse  de  beaucoup  celle 
qu'en  possède  le  Verbe.  Sa  propre   contemplation  est  supérieure  à 
Celle  du  Fils  (tyj  eaurou  ÔEtopia  oucvi  [/.etÇovt  ttJç  Iv  uiw  6£0>p(aç  (1  Jom.  XXXII, 

8,  Oper.  iv,  p.  449).  Le  Fils  ou  le  Verbe  n'existe  que  pour  Ja  création 
dont  il  contient  en  lui-même  tous  les  types,  toutes  les  idées  ('Apxiwiroç 
£tx<ov  7r^£tovwv  (In  Johann.,  II,  12).  De  là  sa  subordination  tranchée  vis- 

à-vis  du  Père.  Le  Père  est  seul  Dieu  par  lui-même  (àuxoôsoç  o  Ôsoç  è'cm 
(In  Joliom.,  II,  2  ;  Princ,  1,  2,  13).,  Le  fils  ne  l'est  que  par  dérivation. 
L'esprit  saint  lui   est   tout   autant  subordonné   qu'il  l'est  au  Père, 
(sXarnov  7rpoç  xov  -TiaTspa  ô  ôioç,  sxt  8s  -^ttov  to  7rv£utji.a)  (De  Prïnc,  1,  3,  5). 

L'Esprit  règne  sur  les  saints  comme  le  Verbe  sur  tous  les  êtres  créés 
(De  Princ, \, 3,5).  Le  Verbe  n'est  pas  le  Dieu  suprême  mais  simplement 
Dieu  (ovx.6Qioç  aÀAaôéoç,  In  Johann.,  11,12),  son  éternité  tient  à  l'éternité 
de  la  création,  car  Dieu  n'a  pas  cessé  de  créer  et  de  déployer  l'attribut 
de  sa  puissance  (Photius,  Cod.  235;  Orig.,  De  Princip.,  II,  9).  Le  Verbe 

néanmoins  ne  doit  pas  être  confondu  avec  la  création,  bien  qu'il 
n'existeque  pour  le  monde.  Il  n'a  pas  été  créé,  mais  engendré  (sine  initio. 
De  Princip.,  I,  2).  Il  n'est  pas  seulement  science  mais  puissance  (De 
Principe IV,34.  Il  est  une  hypostase  vivante  (Ztzogx^iv  Çwgoiv,Iii,  Joli.,  I, 

37).  Lui  seul  est  l'image  adéquate  du  Père,  Lien  qu'il  n'exprime  pas 
tout  l'absolu  (Cont.  Celse,  I,  57;  VIII,  12).  La  matière  n'a  pas  plus  de 
commencement  que  la  création;  elle  n'est  pas  identifiée  au  mal;  son 
essence  subtile,  indéfiniment  muable,  la  rend  capable  de  se  prêter 
aux  divers  modes  d'existence  qui  se  produiront  et  seront  gradués selon  les  déterminations  de  la  volonté  (Ex  rébus  ipsis  apparet  quod 
diversam  Vdriamque  permuiaiionem  recipiat  naLura  corporea ,    ita  ut 
possit  ex  omnibus  in  omnia  transformari  (Princip.,  II,   1,  4).  Il  est  bien 
difficile  à  Origène  de  distinguer  absolument  l'élément    matériel  du 
mal  une  fois  qu'il  mesure  exactement  à   sa  prédominance  dans  un être  le  degré  de  sa  déchéance.  Toutes  les  créatures  ont  reçu  primiti- 

vement une  nature  spirituelle,  car  Dieu  et  tous  les  espritssont  de  la 
même  substance  (De  Princip.,  IV,  36).  La  différence  entre  Dieu  et  les 

esprits  créés,  c'est  que  Dieu  possède  le  bien  par  essence,  tandis  que  les 
esprits  créés  sont  susceptibles    du  mal  (Omnis  creatura  raiionabilis 
taudis  et  cvlpx  capax.  DePrincip.,  1, 35;.  Leur  destinée  dépend,  non  de 
leur  condition  première,  mais  de  leur  mérite (Exmerilo  non  per  condi- 
tionem  prœrogaiivam.  De  Princip.,  I,  5).  Origène  a  consacré  presque 
tout  le  troisième  livre  de  son  traité  des   Principes  à  établir  le  libre 
arbitre  contre  les  objections  gnostiques  et  les  fausses  interprétations 
des  textes  sacrés. Chaque  être  a  traversé  son  épreuve  et  se  classe  selon 
sa  détermination.  Tout  être  qui  a  une  forme  corporelle  a  prévariqué, 
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les  créatures  célestes  ont  péché  elles  aussi,  bien  qu'à  un  moindre  de- 

gré. De  là,  leur  forme  diaphane,  aérienne  (Princ,  I,  8).  Les  anges  sont 

préposés  aux  divers  pays  du  monde. Le  soleil,  la  lune  et  les  étoiles  sont 

également  des  êtres  déchus.  Les  démons  sont  au  plus  bas  degré  de  la 

vie  morale  et  constituent  le  royaume  des  ténèbres.  Satan  a  été  l'ini- 
tiateur du  mal  auquel  Origène  conserve  son  caractère  strictement 

moral,  car  il  se  caractérise  pour  lui  par  la  révolte,  l'orgueil  etl'égoïsme 
(Cont.  Celse,  VI,  5;  Homil.  in  Ezech.,  IX,  2).  Les  hommes  occupent 

une  région   intermédiaire,    position  qui  est  dans  un  rapport  exact 

avec  leurs  déterminations  morales  dans  la  vie   antérieure  (lia  dis- 

persi  sunl  filii  illius  Adam  sîtut  iMorum  mérita  poslulabant  (In  numer. 

Homil.,  28,  4).  Le  récit  de  la  Genèse  n'est  qu'un  symbole  de  cette 
histoire  avant  l'histoire:  Le  caractère  n'est  point  une  fatalité  de  la  na- 

ture, mais  le  résultat  de  la  vie  antérieure  (In  Johan.,XX,  2).  L'homme 
est  à  la  fois  esprit,  âme  et  corps  (Spiritas,  anima,  corpus.  In  Exod. 

Homil.,  III,  3).  Il   a  en  lui  le  germe  du  Verbe  et  peut  redevenir  un 

être    divin  («tsêu&ojabv  T£vsa6ou  ôeoi.  In  Johan.,  XX,  23).  Une  fois  sur 

la  terre  il  subit  les  influences  de  l'hérédité  et  du  milieu,  mais  c'est 

lui-même   qui  s'est   marqué  sa  place  (In   Roman.  Y,  1,  Oper.  vol.  IV, 

550).  Origène  était  trop  profondément  chrétien  par  le  cœur,  pour  se 

contenter  d'un  salut  qui  ne  serait  que  l'illumination  de  la  pensée.  Sa 
notion  si   sérieuse  du    péché  entraînait  comme  conséquence  une 

rédemption  effective.  Seulement  ses  vues  platoniciennes  l'amenaient 

à  modifier  sensiblement  le  dogme  de  l'incarnation.  Il  n'était  pas  pos- 

sible que  le  Verbe  lui-même   s'unît  à  un  corps,  et  pourtant  il  fallait 

qu'il  entrât  en  contact  avec  la  nature  humaine  pour  la  relever.  Aussi 

n'est-ce  pas  à  elle  directement  qu'il  s'est  uni,  mais  à  l'âme  sainte  de 
Jésus  qui  descendit  du  ciel  où  elle  avait  conservé  sa  pureté  native 

pour  pénétrer  le  corps  conçu  miraculeusement   dans  le  sein  de  la 

vierge   Marie  (Nascilnr  Deushomo,  iÙa  substantia  média  subsistenie.  De 

Princ.  II,  6,  3).  Le  Verbe  put  alors  se  communiquer  tout  entier  au 

Christ  qui  opéra  la  rédemption  par  sa  sainteté  parfaite  et  par  sa  mort 

sur  la  croix   à  laquelle  le   Verbe  lui-même   demeure   totalement 

étranger    (dntsQavsv   ô  avQpomoç    oux    àTreOavev  ô   Qsbç   ̂ oyoç.    In    Jolian.    1, 

28,  14).  Cette  mort  fut  une  rançon  payée  à  Satan  et  non  à  Dieu,  car  la 

justice  du  Père  ne  se  sépare  pas  de  son  amour  et  il  n'exige  rien  en  fait 
de  châtiment  (In  Ezechiel  Hom.,\,    21).  Satan   au  contraire,  a  des 

droits  sur  la  race  qui  s'est  volontairement  asservie  à  lui  (t&axe  t->,v  fyxràp 
auxou  Xuxpov  tw  7rov-/ipw.  In  Matlh.  XXVI,  16).  Cette  rançon  fut  comme  une 

divine  fraude,  car  l'âme  de  Jésus  échappa  à  l'esprit  des  ténèbres  et  la 
résurrection  fut  la  confusion  du  diable  (In  Matlh.  XVI,  8;  In  Rom.;  V, 

10).  Le  corps  du  ressuscité  fut  tellement  glorifié  et  spiritualisé,  qu'il  se 
rendit  invisible  à  tous  ceux  qui  n'avaient  pas  la  foî  (pjxén  hovra  yu^v\xov 

ôpaôr;vou  xoiç  toMoTç.  Conl.  Cels. ,  II,  64).  Les  contradictions  abondent  dans 

cette  conception. On  ne  comprend  pas  comment  l'âme  sainte  de  Jésus 

a  pu  s'unir  à  un  corps,  puisque   la  corporalité  est  toujours  le  châti- 
ment du  péché.  On  ne  comprend  pas  non  plus  pourquoi  le  sacrifice 

du  Calvaire  opère  une  rédemption  universelle  qui  s'étend  atout  l'uni- 
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vers  (Jesum  propitiatorem  non  solum  credentiun,  verum  et  totius  mundi 
In  Rom.  comment.,  III,  8.  Non  solun  por  lerrestribus  sed  et  an  pro 
cœlesiibus  oblala  est  hostia  Jesu.  De  Levilic.  Homil.,  I).  Le  grand  carac- 

tère moral  de  la  doctrine  d'Origène  reparaît  dans  sa  doctrine  de 
l'appropriation  du  salut  qui  est  comprise  par  lui  comme  une  véri- 

table assimilation  de  l'œuvre  rédemptrice,  la  repentance  nous  faisant 
une  même  plante  avec  la  mort  du  Christ,  et  la  foi  nous  incorporant  au 

ressuscité  pour  vivre  d'une  vie  nouvelle  (In  Rom., IX,  39, vol. IV, 66).  La 
sainteté  se  consomme  dans  la  charité  [Séries,  in  M <uth.,\9, vol.  111,843). 

La  notion  d'Eglise  d'Origène  est  empreinte,  comme  celle  de  Clément, 
du  plus  généreux  spiritualisme.  Il  distingue  avec  soin  l'Eglise  visible 
de  l'Eglise  invisible  qu'il  appelle  l'Eglise  par  excellence  (tîjç  (xev  xuptojç 
ixxAy]<7taç  De  Oral.  20).  La  première  est  toujours  entachée  de  péché  et  n'est 
pas  plus  infaillible  dans  son  jugement  que  dans  son  interprétation  de 

la  vérité  Origènea  énergiquement  combattu  l'esprit  d'ambition  d'un 
épiscopat  usurpateur  qui  le  rend  semblable  aux  marchands  du  temple 
flagellés  par  Jésus-Christ  (In  Maitli.,  Homil.,  16.  2).  La  pierre  sur 

laquelle  repose  l'Eglise  n'est  pas  un  apôtre  primat,  mais  la  foi  même 
à  laquelle  il  rendit  témoignage  quand  il  reçut  l'approbation  du  maître 
(Petra  Christus  est.  In  numer.  Homil.,  19-31).  Le  sacerdoce  universel 

n'a  pas  eu  de  partisan  plus  déclaré  qu'Origène  (Potesi  unus  quisque 
nosirum  eliam  in  semetipso  consiiluere  labernaculum  In  Lev.  9-4  ;  In 
Johann.,  XII;  52,  Discipali suiveri  sacer ilotes;  In  Levit.  7,  1).  Origène 

admet  les  diversités  sur  les  points  secondaires  ;  il  n'accepte  d'autre 
moyen  pour  ramener  les  hérétiques  que  la  libre  persuasion.  Comme 
le  prouve  son  attitude  vis-à-vis  de  Berylle  de  Bostra,  il  ne  veut  que  le 

glaive  de  l'esprit,  gladium  spiritus  (In  Matth.  comment  Séries,  1,10 
vol.  III,  917).  Parfois  il  semble  un  théopneuste  des  plus  rigides  (In 

Math.,i,  2;  In  Jerem.,  39);  dans  d'autres  passages  il  fait  la  part  de  la 
faillibililé  humaine  dans  le  langage  des  écrivains  sacrés.  Il  admettait 

même  des  degrés  dans  l'inspiration  (InJo  han.,  1,5;  In  Numer.  Ho  mil,  16, 
4,  Ope»-.,  II,  336).  Au  reste  l'inspiration  littérale  ne  le  gêne  guère,  grâce 
à  la  funeste  théorie  du  triple  sens  de  l'Ecriture,  le  sens  littéral,  moral 
et  allégorique,  qui  correspondait  à  ses  yeux  à  la  trichotomie  dans 

l'homme.  Dans  sa  lettre  à  Jules  Africain  (Oper.,  vol.  I,  16)  sur  le  livre 
de  Suzanne,  il  incline  vers  l'idée  d'un  canon  providentiel  et  indiscu- 

table. Il  est  vrai  qu'à  son  époque  la  question  restait  encore  ouverte 
pour  plus  d'un  livre  du  Nouveau  Testament.  Il  rejette  toute  idée 
d'opus  operalum  dans  le  baptême  (si  quis  peccans  ad  lavacrum  venit  ei 
non  furemissiopeccatoruni.  InLuc.  Homil.  21),  et  écarte  résolument  de 
la  sainte  Cène  ce  qui  de  près  ou  de  loin  ressemblerait  à  une  présence 
corporelle.  Il  ne  voit  que  des  types  et  des  figures  dans  les  éléments 
eucharistiques  (Spirituaiia  sacr<ficiajugi'lemus.  Non  panem  illum  visi- 
bile/n  corpus  tuum  dicebal  verbu  m  sed  verbutn  —  in  Matth.  comment.  Séries, 
85,  vol.  111,  898;  cf.  in  Matih.  XI,  in  numéro.  16,  9).  «  La  cène  du 

Seigneur,  dit-il,  n'est  salutaire  qu'à  celui  qui  y  participe  avec  une 
conscience  droite  »  (In  Matik.  comment.  Séries,  86).  Son  eschatologie 
aboutit  au  rétablissement  universel,  la  croix  ayant  été  dressée  pour 
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l'univers  entier  (In  unum  finem  putamus  quod  bonitas  Dei  per  Christum 
suum  universam  revocet  ereaturam.  De  Princ,  I,  1).  Ce  rétablissement 
aura  lieu  après  que  les  âmes  pieuses  auront  passé  au  travers  de  plu- 

sieurs purifications  dans  des  régions  supra  terrestres  (De  principe  II, 

11,  6),  et  les  âmes  des  méchants  dans  l'Ades.  11  admet  une  lutte 
suprême  sur  la  terre  entre  le  Christ  et  l'Antéchrist,  mais  en  écartant 
toute  idée  d'une  restauration  même  momentanée  de  l'ancien  peuple 
de  Dieu.  C'est  blasphémer,  d'après  lui,  contre  la  Jérusalem  promise, 
que  delà  placer  sur  la  terre  (Contra  Gels.,  VI,  48).—  Tel  est  ce  sys- 

tème grandiose, »animé  d'un  souffle  si  généreux,  si  pur,  plus  puissant 
que  le  résidu  d'erreurs  que  ce  grand  esprit  transporte  du  plato- 

nisme dans  le  christianisme,  sans  toutefois  enlever  à  celui-ci  son 
caractère  spécifique.  Il  reste  une  des  plus  nobles  tentatives  de  la 

pensée  chrétienne  pour  expliquer  le  monde  et  l'histoire.  Hien  ne 
montre  mieux  l'étendue  de  la  liberté  dont  elle  jouissait  avant  les 
grands  conciles,  que  de  voir  ces  hardiesses  supportées  et  approuvées 

par  une  grande  partie  de  l'Eglise  du  troisième  siècle,  sans  que  les 
adversaires  d'Origène  aient  osé  les  condamner  en  forme  dans  les 
deux  synodes  convoqués  contre  lui. — Nous  avons  indiqué  les  princi- 

paux ouvrages  d'Origène  à  la  date  probable  de  leur  composition.  Nos 
citations  sont  empruntées  àla  grande  édition  bénédictine  de  Delarue, 

4  in-f°,  Paris.  1740.  Lomatsch  a  publié  également  une  édition  com- 
plète, Berlin,  1831.  Huet  avait  publié  ses  écrits  exégétiques  existant 

en  grec  :  Origenis  in  sacr.  scriptur .commentar .  qusecum'jue  qrxcereperiri 
potuerunt,  Paris,  679. Le  livre  contre  Celse  a  été  publié  par  Spencer  (Cam- 

bridge, 1685),  et  le  livre  des  Principes  par  Redepenning  (Leipzig,  1836) . 

Voir  aussi  l'édition  de  Schnitzer(Stuttgard,  1835).  Monfaucon a  donné 
des  fragments  des  Exaples,  Paris,  1703.  Sur  sa  vie,  voir  Eusèbe,//.  E., 
VI;  les  Origeniana  de  Huet;  Tkomasius  Origenes,  Nuremberg,  1837.  Dor- 
ner  a  étudié  sa  christologie  dans  son  grand  livre  sur  la  Doctrine  de  la 

■personne  de  Jésus- Christ.  Voir  aussi  Neander,Â\  6?.,I;  Baur,  Der  dreierst. 
Jahrhund.;  Bœhringer,  Kirchengesch.  in  Biograph.,  I;  Pressensé,  His- 

toire des  trois  premiers  siècles  de  ï Eglise,  passim.,  vol.  I,  II,  V-VJ  ;  Mœh- 

ler,  PatrOiOgie.  La  plus  belle  monographie  d'Origène  est  celle  de 
Redepenning,  2  vol.  1846.  Nous  avons  déjà  cité  le  livre  de  Keim  sur 

1'AXy]6-/]ç  Xoyo;  de  Celse  et  celui  de  M.  Aube,  Histoire  des  persécutions  de 
V Eglise,  la  polémique  païenne.  Le  système  d'Origène  donna  lieu  à 
d'ardentes  disputes  théologiques  après  sa  mort.  L'évêque  Méthodius 
attaqua  son  idée  de  la  création  éternelle,  Pamphile  de  Césarée  avec 
son  ami  Eusèbe  le  défendit  dans  une  apologie  enthousiaste,  et  ne 

s'interrompit  dans  cette  œuvre  que  pour  marcher  au  supplice.  Eusèbe 
acheva  le  livre.  A  la  fin  du  quatrième  siècle  un  violent  orage  fut 
soulevé  contre  sa  mémoire  à  la  suite  de  la  traduction  latine  de 

Rufin.  Saint  Jérôme  et  Epiphane  se  signalèrent  par  la  véhémence 
de  leurs  attaques  contre  sa  doctrine,  mais  sans  obtenir  une  condam- 

nation formelle  par  suite  de  la  résistance  de  l'évêque  de  Jérusalem. 
L'évêque  Théophile  d'Alexandrie  ne  garda  pas  ces  ménagements  et 
persécuta  Origène  dans  ses  disciples.  Chrysostome  lui-même  ne  par- 
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vint  pas  à  les  protéger  et  pour  l'avoir  essayé  attira  contre  lui  l'ani- 
madversion.  Il  n'y  eut  cependant  de  condamnation  formelle  d'Ori- 
gène  qu'au  synode  de  545  à  Constantinople,  sous  l'influence  du 
patriarche  Mennas,  ennemi  juré  de  l'évêque  de  Césarée  Théodore 
Askidas,  qui  avait  profité  de  la  protection  de  Justinien  Ier  pour  favo- 

riser l'origénisme.  E.  de  Pressensé. 
ORLANDINI  (Niccolo),l'un  des  biographes  officiels  de  la  compagnie 

de  Jésus,  né  en  1554  à  Florence  d'une  famille  patricienne,  entra  en 
1572  dans  la  société  dont  il  devait  plus  tard  raconter  les  exploits, 

dirigea  d'abord  le  collège  de  Nola,  puis  le  noviciat  de  Naples,  et  finit 
par  être  appelé  à  Rome  pour  assister  en  qualité  de  secrétaire  le 
général  de  son  ordre.  Nous  possédons  de  lui:  Annuse  litterx  Soc.  Jes., 

ann.  1583-1585,  Rome,  1585-1587,  3  vol  in-8°;  Historia  Soc.  Jes.,  Pars 
I  sïve  Ignatius.  1613,  in-f°.  Cette  biographie  de  Loyola  ne  comprend 
pas  moins  de  16  livres,  et  fut  éditée  après  la  mort  de  Fauteur  par  le 

père  Sacchini.  Le  recueil,  continué  par  d'autres  membres  de  Tordre, 
fut  conduit  par  eux  jusqu'au  milieu  du  dix-septième  siècle,  le  tome 
VII  et  dernier  parut  en  1650;  Vita  Pelri  Fabri  qui prmius  fuit  e  decem 

soch's  S.  Ignatii,  Lyon,  1617,  in-8°  (traductions  française  et  italienne). Orlandini  mourut  à  Rome  le  17  mars  1606. 

ORLÉANAIS  (Le  protestantisme  dans  Y).  Au  seizième  siècle  l'Orléa- 

nais proprement  dit  ou  duché  d'Orléans,  ne  comprenait  guère  que 
la  banlieue  étendue  de  cette  ville  (Aurdianensis pagus, 6&ki\.  de  long 

sur  56  de  large),  réunie  à  la  couronne  en  1498.  *Nous  y  joignons  le 
Blésois  ou  comté  de  Blois,  qui  en  dépendait  ainsi  que  le  Dunois.  Ces 
trois  territoires  étaient  bornés  au  nord-ouest  par  le  pays  Chartrain, 

au  nord-est  et  à  l'est  par  le  Gâtinais,  au  sud-est  et  au  sud  par  le 
Berry,  au  sud-ouest  par  la  Touraine,  et  à  l'ouest  parle  Vendômois  et 
le  Perche.  L'Orléanais  relevait  au  civil  du  parlement  deParis,  et  fut  le 
siège  d'un  évêché  suffragant  de  Sens  (provincia  Senonensis)  jusqu'en 
1622,  époque  à  laquelle  il  passa  dans  la  provincia  Parisiensis  nouvel- 

lement créée.  L'évêché  de  Blois,  également  suffragant  de  Paris,  ne 
fut  créé  qu'en  1697-98,  aux  dépens  du  diocèse  de  Chartres.  En  1790, 
il  devint  suffragant  de  Bourges,  fut  supprimé  en  1802  et  réuni  au 

diocèse  d'Orléans,  puis  rétabli  en  1822  et  rendu  à  sa  métropole  pri- 
mitive. L'Orléanais,  Blésois  et  Dunois  forment  aujourd'hui  une  partie 

des  départements  du  Loiret  (jusque  vers  Gien),  du  Loir-et-Cher  (moins 

les  environs  de  Vendôme),  et  de  l'Eure-et-Loir  (environs  de  Chateau- 
dun).  —  Le  protestantisme  pénétra  de  bonne  heure  dans  cette  pro- 

vince, et  y  eut  une  destinée  bien  plus  brillante  qu'on  ne  pourrait  le 
supposer  d'après  ce  qui  en  reste  aujourd'hui.  La  première  date  con- 

nue de  son  apparition  est  l'année  1527.  Vers  cette  année,  Thomas 
Malingre,  qui  s'appelait  parfois  Matthieu,  et  commença  par  être  domi- 

nicain avant  de  devenir  un  des  premiers  ouvriers  de  la  Réformation 
dans  la  Suisse  romande,  prêche  à  Blois  «  en  détestant  publiquement 

la  messe.  »  Il  s'appelle  lui-même  Malingre  de  Bloys,  soit  qu'il  fût  né 
dans  cette  ville,  soit  qu'il  y  naquit  aux  idées  évangéliques,  mais  il  la 
quitte  de  bonne  heure,  puisque  dès  1530  il  paraît  être  à  Neuchàlri. 
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11  faut  croire  que  sa  voix  ne  fut  pas  isolée,  car  en  1528,   les  conciles 

de  Sens  et  de  Bourges  prennent  des  mesures  contre  les  luthériens, 

et  en  cette  môme  année  on  constate  à  Orléans  l'existence  formelle  du 

protestantisme.  Cette  ville  était,    en  effet,   le  siège  d'une  université 

célèbre,  possédant  seule  le  privilège  d'enseigner  le  droit  civil,  et  fré- 

quentée par  un  nombre  considérable  d'étudiants,  venus  de  toutes  les 

parties  de  la  France  et  de  l'Europe,  et  partagés  en  10  nations,  dont  la nation  allemande  était  la  plus  fameuse  ;  il  est  certain  dès  lors  que  la 

Réforme  y  fut  connue  peu  après  sa  naissance  en  Allemagne.  Des 

hommes  éclairés  comme  Nicolas  Beraud,  Jean  Coras,  Pierre  de   l'E- 
toile, avaient  enseigné  ou  enseignaient   à  Orléans,    et  en  1528,   les 

nouvelles  doctrines  y  furent  plus  ou  moins  publiquement  professées 
par  Melchior  Volmar,  qui  y  étudiait  le  droit  en  donnant  des  leçons 
de  grec   et  recevant  des  pensionnaires,  François  Daniel,  avocat,  et 

Nicolas  Duchemin,  «  tenant  escoliers  en  pension.  »  C'est  à  l'influence 
de  ce  milieu  et  de  ces  hommes  qu'il  est  permis  d'attribuer  la  conver- 

sion des  deux  réformateurs  Calvin  et  de  Bèze.  Le  premier  paraît  être 

venu  à  Orléans  dès  1527,y  resta  temporairementjusqu'enl534,  et  y«  em- 
ploya ses  meilleures  heures  à  Pestude  de  théologie,  en  laquelle  il  pro- 

fita de  telle  sorte  en  peu  de  temps,  qu'étant  la  science  conjointe  avec 
son  zèle,  11  avança  merveilleusement  le  royaume  de  Dieu  en  plusieurs 
familles,  enseignant  la  vérité  non  point  avec  un  langage  affecté  dont 
il  a  toujours  été  ennemi,  mais  avec  une  telle  profondeur  de  savoir  et 

telle  et  si  solide  gravité  en  son  langage,  qu'il  n'y  avait  dès  lors  homme 
l'écoutant  ,  qui  n'en  fust  ravi  en  admiration.  »  Quant  à  de  Bèze,  il 
fut  dès  l'âge  de  dix  ans  le  pensionnaire  de  Volmar  à  Orléans  et  à 
Bourges(du  5  déc.  1528  au  1er  mai  1535),  revint  à  cette  époque  étudier 
le  droit  à  Orléans  en  qualité  de  membre  de  la  nation  de  Bourgogne, 

dont  il  n'a  pas  volé  le  trésor  comme  l'en  accuse  F.  de  Rémond,  et  ne 
quitta  cette  ville  après  s'y  être  fait  recevoir  licencié,  en  1539,  que 
pour  y  revenir  plus  tard.  De  1534-1556,  divers  emprisonnements  et 
exécutions  (1534,  Martin  Boys  et  autres  escoliers;  1544,   Guillaume 
Husson,  apothicaire  de  Blois,  brûlé  vif  ;  1549,  Estienne  Peloquin,   de 

Blois,  aussi  brûlé  à  Paris,  ainsi  qu'Anne  Audebert  et  Claude  Thierry, 
à  Orléans;  1553,  Denis  Peloquin,  frère  d'Etienne,  brûlé  à  Lyon,  etc.) 
prouvent  que  la  semence  ainsi  répandue  n'était  pas  tombée  sur  une 
terre  ingrate.  En  1555,  les  écoliers  allemands  des  universités  de  Poi- 

tiers, Bourges  et  Orléans  obtiennent  néanmoins  de  Henri  II  la  liberté 

de  culte,  et,  malgré  les  supplices  infligés  aux  Français,  ceux-ci  songent 

à  s'organiser  en  Eglises  dès  1556.  —  A  Orléans,  où  l'Evangile   avait 
été  annoncé  d'une   manière   régulière  et  avec  «  grand  fruict  »   par 
un  débris  de  l'Eglise  de  Meaux,  Faron-Mangin  (1546-1557),  neuf  per- 

sonnes, dont  un  jeune  étudiant  revenu  de  Paris,  nommé  Colombeau, 
un  serger,  François  de  la  Fie,  un  cardeur,  Jean  Chenet,  et  un  autre, 

François  Doubte,   se  décident  à  «  commencer  l'Eglise  »  en  1557. 
Colombeau  obtient  de  celle  de  Paris  «  un  jeune  homme  fort  docte 
nommé  Ambroise  le  Balleur  »  et  même  provisoirement,  Antoine  de 

Chandieu  auquel  succéda  Faget.  Le  Balleur  s'étant  trop  avancé,  on 
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le  remplace  par  Robert  le  Maçon  dit  de  la  Fontaine,  et  on  lui  adjoint 
Pierre  Gilbert  dit  de  la  Bergerie,  qui  avait  «  exercé  aux  terres  de 
Berne.  »  La  même  année  les  protestants  de  Blois  se  constituent  en 
Eglise  régulière.  Déjà  en  1556,  Simon  Brossier,  fondateur  des  Eglises 

de  Bourges  et  d'Issoudun,  les  y  avait  engagés,  et  François  Chassebœuf 
dit  de  Beaupas,  qui  avait  évangélisé  Angers,  y  avait  prêché  «  sans 
autre  vocation.  »  En  février  1557,  Jean  Gérard  dit  du  Gué,  angevin,  y 
est  envoyé  de  Genève,  mais  comme  il  est  «  timide  et  mal  portant,  » 
Antoine  Ghanorier  dit  Desmeranges,  vient  encore  de  Genève,  le 

remplacer  en  mai  1558.  Cette  date  marque  aussi  la  fondation  de  l'E- 
glise de  Romorantinavec  Barthélémy  Gorradon  pourpremierpasteur. 

Celle  de  Blois  montra  fort  peu  de  courage  l'année  suivante.  Les  pro- 
testants furent  si  effrayés  par  l'arrivée  du  roi,  que  Desmeranges  se 

trouva  sans  auditeurs  et  voulut  retourner  en  Suisse  ;  son  Eglise  resta 
dix-huit  mois  «  espouvantée  »,mais  il  fut  arrêté  au  passage  par  celle 

d'Orléans  (23  nov.  1559)  auprès  de  laquelle  il  remplaça  Faget.  C'est 
incontestablement  dans  cette  dernière  ville  et  aux  environs  que  le 

succès  des  prédicateurs  fut  le  plus  grand.  Il  fallait  qu'un  nombre  très 
considérable  de  personnes  y  eussent  embrassé  l'Evangile  pour  que  dès 
sa  fondation,  l'Eglise  requît  le  ministère  de  trois  pasteurs  auxquels 
deux  autres  ne  tarderont  pas  à  se  joindre,  bien  que  la  persécution 
sévisse  avec  assez  de  rigueur  pour  que  de  1549  à  1560  on  retrouve 
à  Genève  plus  de  cent  réfugiés  Orléanais.  Mais  partout  on  avait  soif  de 
vérité;  des  assemblées  et  des  conversions,  même  de  prêtres,  avaient 
lieu  à  la  Huestre,  la  Prenanchère,  Gidy,  Sercottes,Marchenoir,  Meung 
et  Jargeau  déjà  ébranlés  en  1550,  Beaugency  qui  avait  entendu  la 
bonne  nouvelle  dès  1534,  Pithiviers,  Chilleurs  et.Neuville,  «  et  furent 

finalement  quasi  toutes  (ces  localités)  fournies  de  ministres  particu- 
liers. »  Le  mouvement  continua  en  1560  et  1561  malgré  la  terrible 

répression  de  l'échauffourée  d'Amboise,  dont  Orléans  fut  particuliè- 
rement le  théâtre,  en  raison  de  la  détention  dans  cette  ville  du  prince 

de  Condé(13  oct.  1560-13  mars  1561).  On  y  augmenta  le  nombre 

des  prisons,  et  du  18  oct.  au  14  nov.  1560  l'Eglise  y  fut  toute  «  dissi- 
pée. »  Les  trois  pasteurs  sus-nommés  continuèrent  néanmoins  à 

exercer  leur  ministère,  et  chacun  reprit  courage  lorsqu'au  mois  de 
décembre  on  entendit  aux  états  généraux,  le  tiers  reprocher  au  clergé 
son  ignorance,  son  avarice  et  son  luxe,  et  la  noblesse  même  réclamer 
contre  la  non  résidence  des  prélats,  reproches  et  réclamations  que 

l'orateur  du  clergé  se  flattait  vainement  d'annuler  en  s'écriant  :  «  11 
n'est  pas  question  ici  de  réformer  l'Eglise;  elle  ne  peut  tomber 
dans  l'erreur,  elle  n'a  ni  taches  ni  rides!  »  Aussi  voyons-nous  qu'en 
1561,  le  culte  est  célébré  publiquement  à  Orléans,  d'abord  dans  des 
cours  et  des  granges,  puis  à  l'église  des  Cordeliers.  Gilbert  de  la  Ber- 

gerie étant  mort  le  13  février  est  remplacé  par  Nicolas  Folion  dit  la 
Vallée,  que  la  persécution  avait  chassé  de  Toulouse,  et  dès  cette 
année  Hugues  Sureau  dit  du  Rozier,  paraît  avoir  prêté  son  concours 

aux  trois  collègues.  Ces  faits  n'étonneront  pas  quand  on  saura  que 
cinq   à  six   mille  personnes  participèrent  à  la  cène  du  2  juin.  Le 
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culte  a  lieu  publiquement  aussi  à  Blois  au  temple  Ste-Soulène, 

et  les  Eglises  de  Mer  et  de  Sully  s'organisent.  A  Mer,  le  premier 
pasteur  de  Blois,  François  Chassebœuf  avait  annoncé  l'Evangile 
avec  tant  de  succès  que  le  18  juin  il  écrivait  à  Viret  que  sauf 
sept  ou  huit  personnes,  toute  la  ville  en  fait  profession.  Pendant 

plus  de  vingt  années  ,  cette  Eglise  paraît  n'en  avoir  fait  qu'une 
avec  celle  de  Blois,  et  avoir  compté  ainsi  plus  de  deux  mille  adhé- 

rents. A  Sully  ce  sont  des  chanoines  qui  se  convertissent  et  appellent 
un  pasteur.  Bref,  au  moment  où  le  massacre  de  Vassy  sonna  le  tocsin 

de  la  guerre  civile,  les  douze  églises  de  l'Orléanais,  savoir  Orléans, 
Blois,  Mer,  Ghilleurs,  Sully,  Jargeau,  Beaugency,  Romorantiu,  Mar- 
chenoir,  Bazoches,  Dangeau  et  Chateaudun  paraissent  avoir  été  défi- 

nitivement constituées,  sauf  peut-être  ces  trois  ou  quatre  dernières. 
Les  vicissitudes  de  la  guerre  et  de  la  persécution  en  augmenteront  le 
nombre  en  permettant  à  quelques-unes  de  se  dédoubler,  ou  les  dimi- 

nuerontenenobligeantdeuxoutroisàse  réunir  pour  n'avoir  qu'un  seul 
pasteur,  mais  elles  se  maintiendront  presque  toutes  jusqu'au  milieu  ou 
vers  la  fin  du  dix-septième  siècle.  —  On  sait  que  pendant  les  premiers 

troubles,  Orléans,  occupée  pard'Andelot  et  Gondé  dès  le  commence- 
ment d'avril  1562,  devint  la  place  d'armes  du  protestantisme  français. 

Gondé,  Goligny,  de  Bèze  y  furent  l'àme  de  la  résistance  et  y  firent 
cette  armée  huguenote,  ces  appels  aux  Eglises,  ces  mémoires  justifi- 

catifs et  cette  discipline  intérieure  qui  seront  à  jamais  célèbres.  A  ce 
moment  presque  toute  la  ville  et  la  plupart  des  localités  environ 

liantes  étaient  protestantes,  et  pendant  une  année  au  moins  l'idéal 
religieux  rêvé  par  nos  pères  fut  une  réalité  :  «  Outre  les  prédications 
ordinaires  et  les  prières  aux  eorps  de  garde,  on  faisait  des  prières 

générales  extraordinairement  à  six  heures  du  matin,  à  l'issue  des- 
quelles les  ministres  et  tout  le  peuple,  sans  nul  excepter,  allaient 

travailler  aux  fortifications  de  tout  leur  pouvoir,  se  retrouvant  chacun 
derechef  à  quatre  heures  du  soir  aux  prières  ;  et  fut  aussi  un  lieu 
assigné  pour  recueillir  les  blessés,  qui  étaient  pansés  et  traités  très 

humainement  parles  femmes  les  plus  honorables  de  la  ville,  n'y  épar- 
gnant leurs  biens  ni  leurs  personnes  :  en  quoi  firent  entre  autres  un 

merveilleux  devoir  les  demoiselles  des  Marets,  la  baillive  d'Orléans  et 
de  Martinville,  dignes  de  perpétuelle  mémoire.  »  Mais  le  bris  des 
images  que  les  chefs  ne  purent  que  blâmer,  et  les  excès  effroyables 
commis  par  les  catholiques  et  suivi  de  resprésailles  huguenotes,  relé- 

guèrent bientôt  ce  tableau  dans  lepassé.La  ville  deBlois,  où  Jacques  du 

Plessis  avait  été  envoyé  par  Calvin  comme  ministre,  est  prise  le  4  juil- 

let et,  sur  l'ordre  du  duc  de  Guise,  «  ceux  de  la  religion  qui  n'étaient 
sortis  de  la  ville  furent  traités  d'une  terrible  façon,  les  faisant  atta- 

cher à  des  perches  et  jeter  en  l'eau,  outre  ceux  qui  furent  assommés 
par  les  rues  avec  le  violement  de  plusieurs  femmes  et  filles.  »  Ceux 
de  Mer  ont  le  même  sort.  Leur  pasteur,  François  Chassebœuf,  qui 
avait  été  pris  à  Beaugency  avec  quelques  autres,  est  emprisonné  puis 

mené  à  Chateaudun,  puis  à  Talcy,  «  étant  lié  à  la  queue  d'un  cheval; 
il  fut  finalement  présenté  au  duc  de  Guise,  lequel  après  l'avoir  ouï 
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parler,  le  fit  pendre  sur  le  champ  à  un  noyer.  »  C'est  dans  ce  même 
château  de  Talcy  qu'Agrippa d'Aubigné,  qui  était  alors  le  pensionnaire 
et  l'élève  de  Matthieu  Beroalde  à  Orléans,  se  réfugiera  dix  ans  plus 
tard.  Le  siège  d'Orléans  qui,  le  5  février  1563  où  le  Portereau  fut  pris 
par  force,  coûta  la  vie  à  huit  cents  huguenots,  le  7  à  plusieurs  de  ceux 
de  Sully,  et  le  24  au  duc  de  Guise  lui-même,  marque  la  fin  des  pre- 

miers troubles.  Grâce  à  l'empressement  que  Gondé  met  à  traiter,  Ca- 
therine de  Médicis  entre  dans  la  ville  le  1er  avril,  et  le  roi  lui-même  le 

26.  —  A  partir  de  ce  moment  la  réaction  ne  néglige  rien  pour  ruiner 

cette  Eglise,  une  des  plus  considérables  du  royaume,  et  d'année  en 
année  on  peut  constater  sa  décroissance.  Elle  avait,  il  est  vrai, quatre 

ou  môme  cinq  pasteurs,  Antoine  Chanorier,  Robert  le  Maçon,  Da- 
niel Toussaint  (depuis  1562),  Nicolas  des  Gallars  (depuis  1564),  et 

Hugues  Sureau  du  Rozier  qui  fut  injustement  emprisonné  en  1566, 
devait  abjurer  en  1572  et  fut  sans  doute  remplacé  (1566?)  par  Pierre 

Baron.  Il  paraît  même  qu'elle  posséda  pendant  quelque  temps  une 
école  de  théologie,  mais  elle  n'était  pas  toujours  unie,  témoin  les 
exhortations  à  l'humilité  et  à  la  paix  que  de  Bèze  adressa  à  Baron 
et  du  Rozier  qui  revendiquaient  pour  l'assemblée  entière  des  fidè- 

les le  droit  de  juger  en  dernier  ressort  les  questions  de  doctrine 
et  de  mœurs,  et  la  haine  des  catholiques  était  extrême.  En  octo- 

bre 1567  (seconds  troubles),  La  Noue  ne  fait  que  l'augmenter  en 
s'emparant  de  la  ville  pour  le  prince  de  Condé,  bien  qu'il  n'y 
commette  aucun  excès.  Lorsque  après  la  paix  de  1568  elle  fut, 

ainsi  que  Beaugency  et  Blois,  rendue  au  roi,  celui-ci  y  envoya  une 

forte  garnison  et  au  mois  d'août  il  fit  prêter  serment  de  fidélité 
aux  protestants  alors  encore  nombreux  et  considérables,  puis- 

que parmi  les  huit  cents  qui  consentirent  (d'autres,  refusèrent)  on 
remarque  plus  de  trente  avocats,  cinq  libraires,  sept  apothicaires, 

cinq  orfèvres,  onze  procureurs,  cinq  professeurs  de  l'Université, 
quatre  échevins,  un  conseiller  au  grand  conseil,  un  président  aux  en- 

quêtes, un  bailli  et  une  centaine  de  marchands.  Cette  soumission  ne 
désarma  nullement  le  fanatisme  catholique,  qui  incendia  le  temple  de 

la  rue  d'Illicrs,  assaillit  (5  septembre)  les  huguenots  à  coups  de 
pierres  et  en  tua  ou  blessa  cent  cinquante,  pour  mettre  ensuite  le  feu 
au  (deuxième?)  temple.  Depuis  il  ne  se  passa  presque  pas  de  jour 

sans  violences.  En  juillet  1569  le  lieutenant-général  ayant,  sous  pré- 
texte de  pourvoir  à  la  sûreté  de  la  ville,  fait  emprisonner  les  protes- 
tants dans  la  Maison-Carrée,  dite  des  Quatre-Coins  et  tour  de  Martin- 

ville,  le  peuple  attaqua  et  brûla  ces  prisons  :  plus  de  cent  quarante 
protestants  périrent  dans  les  flammes.  Ce  fut  pour  les  survivants  le 

signal  de  la  dispersion  ;  la  plupart  d'entre  eux  se  retirèrent  à  Mon- 
targis,  puis  à  Sancerre  et  à  la  Charité.  Ils  revinrent,  sans  doute  après 

la  paix  qui  termina  la  troisième  guerre  civile,  et  durent  célébrer  dès- 

lors  leur  culte  hors  dos  portes,  à  l'Islc,  où  le  bailli  d'Orléans,  huguenot 
et  dont  la  maison  de  ville  est  aujourd'hui  l'Hôtel  de  Ville',  avait  sa 
résidence.  Toussaint,  revenu  de  Montbéliard,  le  Maçon,  et  peut-être 

Baron,  continuèrent  à  les  édifier  et  à  les  consoler  jusqu'à  la  Saint- 
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Barthélémy,  à  laquelle  les  deux  premiers  réussirent  à  échapper.  — 
Ce  massacre  prit,  à  Orléans,  des  proportions  épouvantables.  Une 

preuve  de  la  préméditation  se  trouve  dans  le  fait  qu'en  mai  et  juin 
1572  Arnaud  Sorbin,  prédicateur  du  roi,  vint  aux  frais  de  la  ville  y 
faire  de  la  propagande  catholique  et  que  ce  fut  lui  qui  communiqua 

l'ordre  du  roi  le  26  août.  Le  carnage  et  le  pillage  durèrent  plusieurs 
jours,  et  un  témoin  oculaire,  dont  on  possède  une  relation  extrême- 

ment détaillée,  Jean  de  Botzheim,  porte  le  nombre  des  victimes  à 

près  de  quinze  cents.  Le  reste,  peut-être  un  millier  de  personnes,  fit 
semblant  d'abjurer  ou  s'enfuit,  mais  ces  derniers  furent  en  petit 
nombre,  car  on  ne  retrouve  à  Genève  les  noms  que  d'une  cinquan- 

taine de  réfugiés  Orléanais  de  1572  à  4574.  Nous  ne  savons  si  les  au- 
tres Eglises  de  la  province  passèrent  par  les  mêmes  épreuves  qui 

détruisirent  presque  entièrement  celle  d'Orléans,  mais  nous  avons  lieu 
de  croire  qu'elles  ne  furent  pas  épargnées.  Dans  tous  les  cas  leur 
existence  fut  extrêmement  précaire  jusqu'à  l'édit  de  Nantes,  puisque 
la  plupart  des  villes^  de  l'Orléanais  se  déclarèrent  pour  la  Ligue.  En 
février  1594  Orléans  se  soumet  à  Henri  IV.  Mais  les  passions  ligueuses 

étaient  encore  si  fortes  qu'à  Beaugency  le  prêche  était  supprimé,  et 
à  Marchenoir  le  temple  dévasté;  qu'à  Blois  on  poursuivait  ceux  qui 
ne  tendaient  pas  le  devant  de  leurs  maisons  pour  les  processions  ; 

qu'à  Ghâteaudun  on  allait  jusqu'à  enlever  en  plein  jour  un  enfant 
que  l'on  portait  au  pasteur,  pour  le  faire  baptiser  par  le  curé  ;  et  que 
les  protestants  Orléanais,  surchargés  de  taxes,  exclus  de  l'échevinage  et 
de  l'aumône  générale,  ainsi  que  leurs  enfants  des  écoles  publiques, 
ne  pouvaient  se  réunir  et  ensevelir  secrètejnent  leurs  morts  qu'à 
Jargeau,  c'est-à-dire  à  une  distance  de  plus  de  dix  kilomètres.  Cette 
Eglise,  qui  avait  été  la  plus. florissante,  fut  encore  diminuée  par  l'ap- 

pui que  le  pape  et  Henri  IV  lui-même  donnèrent  au  catholicisme  en 

1601,  à  l'occasion  de  la  reconstruction  de  l'église  Sainte-Croix  détruite 
lors  des  seconds  troubles.  Aussi,  pendant  le  dix-septième  siècle,  est 

l'Eglise  de  Blois,  qui  pourtant  ne  comptait  que  deux  cents  familles  en 
1598,  qui  devient  la  plus  importante  de  la  province.  —  Pendant  la 

période  de  l'édit  de  Nantes  ces  Eglises  forment  un  des  trois  colloques 
delà  province  ecclésiastique  du  Berry.  Voici,  autant  qu'il  nous  a  été 
possible  de  les  retrouver,  leurs  noms  et  ceux  de  leurs  pasteurs:  Orléa- 

nais :  Orléans  eut  pour  lieu  de  culte  Bionne  et  pour  pasteurs  Joachim 
Dumoulin  (1594-1612  ou  14),  Jean  de  Claves  (1614),  Jacques  ïmbert 
Durand  (1617-1643),  Jean  Perreaux  (1641-1668);  Claude  Pajon  (1668- 
1685)  et  des  Mahis  (1679-1683);  Ckilteurs  et  Bondarroy,  qui  parais- 

sent avoir  formé  deux  Eglises  distinctes  avant  l'édit,  eurent  pour 
annexes  à  diverses  époques  Courtempierre,  le  Puysot,  Çhamerolles, 
Lumeau,  Brandelon,  litières,  et  pour  pasteurs  du  Granier  (1610- 
1618),  Benjamin  Delaunay  (1610-1617),  Pierre  Vauloi  (1619-1623), 
David  Home  (1623-1634),  Louis  Thuysart  (1636-1643?),  Abram 
Longuet  (1660);  Jargeau  qui,  antérieurement,  paraît  avoir  quel- 

quefois été  remplacée  par  Chàteauneuf,  eut  pour  pasteurs  Daniel 
Bourguignon  (1610-1616?),  David  Home   (1617-1623),    François    de 
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la  Gallère  (1641),  Jean-Louis  Teussault  (1643)  ;  Sully \  qui  fut  d'abord 
réunie  à  Jargeau,  et  que  le  duc  de  ce  nom  ne  soutint  que   médio- 

crement, forma  une  Eglise  distincte,    à  partir  de   1617,  avec  Henri- 
chemont  et  Aubigny  dans  le  Berry  et  même  avec  Bourges  (1627), 

et  eut  poux*  pasteurs  Isaac  Babault  (1617),  Louis  Thuysart(1618-1623), 
Jehan  Alix  (1623-1627),  Paul  Guez  (1629-1643)  ;  Beaugenaj.  qui  paraît 
ne  s'être  reformée  comme  Eglise  distincte  qu'en  1610,  et  qui,  de  1636 
à  1643  fut  réunie  à  Mer,  puis  peut-être  même  à  Marchenoir,  eut  pour 

pasteurs  Jehan  Guérin  (1610-1632  ?)  et  Louis  ïhuysart  (1634-1636).  — 
Blésois  :  Blois  eut  pour  pasteurs  Guzin  (1598), Seguyer (1599), Nicolas 

Vignier  (1601-1643  ?),  Jehan  Albanel  (1611-1614?  ),    N.   Vignier    (ils 
(1625),  Paul  ïestard  (1626-1643?  ),  Paul  de  Lafon,  Giles  de  Sauvage 
et  Michel  Janiçon  (1660);  Oucliamps  qui  commença  et  finit  par  être 
une  annexe  de  Blois,  forma  une  Eglise  distincte  de  1617  à  1632,  avec 

Salomon  Pigeault  pour  pasteur  ;  Mer,  qui  fut  après  Blois  l'Eglise  la 
plus  importante  de  la  province  au  dix-septième  siècle,  puisqu'elle 
requit  pendant  quelque  temps  le  ministère  de  deux  pasteurs,  fut  des- 

servie par  Pierrins    (1566),  Sauvage   (1582),   Laurent   Bourguignon 

(1601?  -  1614),  Elie  Péju  (1614-1632),  Philippe  la  Pierre  (1618-1623), 
Etienne  de  Monsenglard  (1626),  Daniel  Jurieu  (1629-1660),  seul  pas- 

teur à  partir  de  1632,   puisqu'une  épidémie  avait  diminué  l'Eglise  de 
moitié,  Pierre  Jurieu  (1660-1674?)  ;  Marchenoir  et   Larges  eut  pour 
pasteurs  Textor  (1601),  Samuel  de  Chambaran  (1610-1616),   Isaac 

Garnier  (1618-1642?  ),'  Jacques  Daneau  (1643-1646),  Jean  Ardillon 
(1646-1650),  Claude  Pajon  (1650-1668),   Jean  Barbin   (1668-1683); 
Romorantin  eut   pour  pasteurs   Chartier  (1601),  Jacob  Brun  (1610- 
1643?  ),  Daniel  du  Temps  (1660).  —  Dunois  :   Châteaudun  eut  pour 
pasteurs  Berger  (avant  et  après  1601),  Alexandre  Simpson  (1610- 

1614),  Jacques  L'Amy  (1611-1633?  ),  Abel  Dargent  (1636),  Gyrus  Du- 
moulin (Ki38-1660?);  Dangeau  fut  desservie  par  Liévin(1601),Salmon 

(avant  1610),  Jehan  Alix  (1610-1618  et  1636-1641),   Louis  Thuysart 
(1619-1634),  Joseph  Lardillon  (1641-1643),     Duprat    (1660)  ;  enfin 
Bazoclies,  qui  eut  pour  annexes  Denonville,  Chameville,  Sancheville, 

et  fut  remplacée  en  1641  par  Chastenay-Lazare,   eut  pour  pasteurs 
Hiérosme  Belon  (1610-1641),BernardToussaintle  Gendre(1641-1643), 

et  Paul  Lenfant  (1653-1661?).  Lorsqu'on  étudie  dans  les  procès-ver- 
baux des  synodes  provinciaux,  l'histoire  intérieure  de  ces  Eglises,  on 

remarque  que  jusque  vers  1620  ou  même  au  delà,  elles  se  développè- 

rent progressivement  :  ainsi,  en  1619,  elles  furent  obligées  de  s'impo- 
ser pour  entretenir  des  moines  convertis  ;  elles  observèrent  stricte- 

ment la  doctrine   et  la  discipline,  rappelant  par  exemple,  en  1611, 

aux  seigneurs  qu'ils  devaient  n'avoir  que  des  domestiques  de  la  reli- 
gion, faisant  prêter  serment  de  «  taciturnité  »  à  chaque  délégué,  et 

blâmant  sévèrement  les  nouveautés   dogmatiques  ;  elles  firent  de 
grands  efforts  pour  soutenir  le  ministère  en  entretenant  plusieurs 
proposants  et  écoliers,  et  maintenir  leurs   droits  vis-à-vis  des  per- 

sécuteurs, en  réclamant  avec  persévérance  et  en  apaisant  les  diffé- 

rends  entre    pasteurs  ou   laïques.   Malheureusement,  l'égoïsme  ou 
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la  pauvreté  de  plusieurs  Eglises  paralysèrent  ces  efforts.  Déjà  en 
1582,  nous  lisons  que  «  touchant  les  ingrats  qui,  ayant  des  moyens  et 

facultés,  ne  veulent  néanmoins  contribuera  l'entretien  du  saint  minis- 
tère et  autres  nécessités  de  l'Eglise,  le  synode  a  ordonné  qu'ils  seront 

appelés  au  consistoire  jusqu'à  deux  ou  trois  fois  pour  leur  faire  les 
remontrances  qu'il  jugera  propres  et  convenables  pour  l'édification 
de  l'Eglise,  et  conservation  d'icelle,  et  ou  ils  refuseront  d'obéir  aux 
dites  remontrances  et  de  se  conformer   aux  autres   de  l'Eglise,  ils 
seront  privés  de  la  cène.  »  En  1611  on  loue  l'Eglise  de  Mer  de  nom- 

mer publiquement  ces  «ingrats,  »  et  en  1620  on  renchérit  sur  ces  mesu- 
res par  les  suivantes  :  «  Pour  amener  à  leurs  debvoirs  les  particuliers 

des  Eglises  qui  ne  se  taxent  pas  comme  il  fault  pour  l'entretien  du 
pasteur,  soit  fait  assemblée  en  ces  lieux  là  de  toute  l'Eglise  ;  où  après 
l'invocation  du   nom  de  Dieu,  seront  choisis  cinq  ou  six  personnages 
à  la  pluralité  des  voix,  qui  feront  les  taxes.  Et  au  cas  que  les  particu- 

liers se  rendent  opiniastres  à  ne  vouloir  fournir  leur  taxe,  selon  qu'il 
aura  été  advisé  par  la  pluralité,  ils  seront  poursuivis  par  toutes  cen- 

sures ecclésiastiques,  et  mesme  suivant  l'édit  du  Roy,parcontraincte 
civile.  »  — Ainsi  au  moment  où  le  clergé  catholique  redoublait  d'ef- 

forts et  de  sacrifices,  plusieurs  Eglises  abandonnaient  leur  devoir  le 

plus  élémentaire.  Gomment  s'étonner  qu'elles  aient  entièrement  dis- 
paru au  milieu  de  la  tourmente?  A  partir  de  1624,  les  deniers  royaux 

leur  sont  retirés,  et  dès  1626,  un  commissaire  du  roi  surveille  leurs 
assemblées.  En  1619,  on  avait  commencé  à  attaquer  les  protestants  de 
Bjaugency,  et  en  1623,   les  temples   de  Romorantin  et  de   Jargeau 
avaient  été  détruits,  et  le  culte  resta    suspendu  dans  cette  dernière 
Eglise.  Celle  de  Ghilleurs  fut  également  atteinte  vers  cette  époque,  et 
son  pasteur  interdit  comme  étranger  en  1634.  Le  23  novembre  1668, 
un  arrêt  prononce  sur  les  exercices  établis  à  Blois,  Mer  et  Romo- 

rantin. Il  est  interlocutoire  à  l'égard  de  Blois,  définitif  pour  les  deux 
autres,  interdisant  l'exercice  à   Romoranlin  et  le  confirmant  à  Mer, 
pour  pouvoir  faire   démolir  le  temple  et  reléguer  le  culte  dans  le 
faubourg.  En  1678,  on  sévit  contre  les  protestants  de  Blois  où  sur   15 
maîtres  orfèvres  on  en  compte  13  protestants,  et  en  1682,  contre  ceux, 

de  Mer.  Le  20  juillet  de  la  même  année,  l'exercice  est  interdit  à  Lor- 
ges  et  le  15  février  1683  à  Dangeau,  où  depuis  l'abjuration    du  mar- 

quis de  ce  nom,  «  le  zèle  de  ses  sœurs,  filles  d'un  rare  mérite  et 

d'une  vertu  éminente,  l'avait  toujours  maintenu.  »  L'Eglise  d'Orléans 
est  frappée  au  moment  où  son  pasteur  A.  Pajon  meurt,  et  l'exercice 
arrêté  en  même  temps  à  Marchenoir,  et  peu  après  partout  où  il  sub- 

sistait encore.  — 'Le  protestantisme  persistait  néanmoins  dans  la  pro- 

vince, puisqu'en  1688,  le  roi  écrit  à  l'intendant  d'Orléans  au  sujet  de 
ceux  qui  sont  «  opiniastres  dans  leur  mauvaise  religion,  »  de  les  faire 

«  conduire  au  plus  prochain  lieu  sur  la  frontière,  sans  qu'ils  puis- 
sent, sous  quelque  prétexte  que  ce  soit,  emporter  aucuns  meubles  ny 

effets  de  quelque  nature  que  ce  soit,  lesquels  je  veux  estre  de   nou- 
veau saisis,  s'il  en  est  besoin.  »  Les  récalcitrants  étaient  envoyés  au 

château  de  Loches  ou  aux  nouvelles  catholiques  de  Blois  et  d'Orléans. 
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Une  seule  abjuration  fit  beaucoup  de  bruit,  celle  du  pasteur  IsaacPapin 

de  Blois,  enl690,  mais  elle  ne  convertit  pas  MmePapin,  puisqu'en  1697 
on  lui  retire  ses  enfants  et  sa  pension  sous  prétexte  qu'elle  est  mau- 

vaise catholique.  Cette  année  marque  la  création  de  l'évêché  de  Blois 
dont  le  premier  titulaire  N.  de  Berthier  cherche  à  ramener  les  der- 

niers protestants  «  tristes  restes  d'un  troupeau  desollé.  »  Us  lui 
répondent  par  une  lettre  collective  qu'ils  se  feraient  un  plaisir  de  le 
reconnaître  pour  leur  pasteur  «si  les  mouvements  intérieurs  de  nos 

consciences  ne  combattaient  l'inclination  naturelle  que  nous  avons 
d'obéir  en  cela  et  en  toutes  autres  choses,  aux  ordres  du  Roy,  »  et 
demandent  qu'on  prouve  leur  erreur.  Plusieurs  faits  de  détail  montrent 
qu'on  ne  put  avoir  raison  de  toutes  les  consciences  et  que  ceux  qui 
persévérèrent  se  réunirent  çà  et  là  secrètement  pendant  le  dix-hui- 

tième siècle.  Le  dernier  débris  de  l'Eglise  de  Bazoches  apparaît  à 
Guillonville,  où  M.  de  Cypierre  recommande  aux  protestants,  en  1780, 

de  ne  pas  dépasser  le  chiffre  de  15  à  16  dans  leurs  assemblées.  L'an- 
née suivante,  un  nommé  Racine  est  pasteur  de  l'Orléanais.  En  1790, 

une  chapelle  de  l'église  St-Paul  à  Orléans  est  assignée  au  culte  renais- 
sant. Lombard  Lachaud  en  fut  le  pasteur  en  1793,  et  Darnaud  vers 

1800.  A  cette  époque  il  y  avait  un  culte  «  partiel  »  à  Mer.  En  1802, 
deux  oratoires  sont  désignés  pour  le  Loiret,  à  Orléans  et  à  Patay  ; 

ce  dernierne  fut  pas  organisé  mais  remplacé  par  celui  de  Châtillon- 

sur-Loire.  En  1806,  les  deux  furent  annexés  à  l'Eglise  de  Paris.  Enfin 
en  1822  seulement,  Orléans  put  être  érigée  en  Eglise  consistoriale, 
comprenant  Orléans,  Châtillon-sur-Loire,  Marsauceux,  Àulnay-Mer, 

Sancerre  et  Asnières-les-Bourges.  Il  paraît  qu'en  1819  une  Eglise 
de  200  prosélytes  se  forma  à  Pithiviers,  mais  nous  ne  croyons  pas 

qu'elle  dura  dix  ans.  En  1839,  un  poste  d'évangélisation  chercha  à  ras- 
sembler à  Josnes  lâs  souvenirs  de  l'Eglise  de  Marchenoir,  et  obtint la  reconnaissance  officielle  en  1847.  La  reconstitution  officielle  de 

l'Eglise  de  Blois,  où  il  ne  reste  peut-être  pas  un  seul  descendant  des 
huguenots,  n'eut  lieu  qu'en  1865.  Aujourd'hui  l'ancien  Orléanais  ren- 

ferme six  paroisses  officielles,  autant  de  pasteurs,  six  ou  sept  annexes, 
neuf  temples,  huit  écoles  de  semaine,  huit  écoles  du  dimanche,  un 
orphelinat,  deux  pensionnats,  et  environ  deux  mille  protestants.  Il  ne 
reste  rien  des  Eglises  de  Châteaudun,  Dangeau,  Bazoches,  Romoran- 

tin,  Jargeau  et  Beaugency.  Ajoutons  enfin  que  l'Orléanais  est  la 
patrie  des  protestants  Bongars,  Le  Vassor  et  Denis  Papin. —  Sources: 

Outre  les  sources  générales  de  l'histoire  de  la  Réforme  française, 
nous  avons  consulté  les  synodes  provinciaux  et  colloques  de  V Orléanais 

et  Berry  (1582-1643)  que  renferme  le  vol.  Mss.  du  F.  fr.  15,829  à  la 
Bibliothèque  nationale,  et  le  vol.  23  des  papiers  Coquerel  à  la  Biblio- 

thèque du  protestantisme  français.  Il  y  a  aux  archives  de  la  préfec- 
ture de  Blois  et  à  Orléans  d'autres  documents  que  nous  n'avons  pu 

consulter,  mais  dont  M.  le  pasteur  de  Félice  de  Mer,  qui  a  bien 

voulu  diriger  nos  recherches,  révélera  le  contenu  dans  l'histoire  du 
protestantisme  Orléanais  qu'il  prépare.  N.  Weiss. 

ORLÉANS  (Aurelianis)  évêché  sufiraga-nt  de  Sens,  puis  de  Paris.  On 
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n'en  sait  rien  avant  saint  Euverte  (Evurtius),  qui  fut  évoque  de  374  à 

391  (voyez  AA.  SS.,  7  septembre,  III;  Bimbenet,  Episc.  de  saint  E.  et 

de  saint   Aignan,  0.,  1861;  Gh.  Lenormant,  Mèm.  sur   le  tombeau  de 

saint  ft'.;Méifa.  soc.  arch.  de  l'Orléanais,  1862).   Saint-Aignan  (Ania- 

nus)  s'est  illustré,  au  moment  de  la  prise  d'Orléans  par  Attila,  en  451, 

par  ses  prédictions,  son  courage,  et  la  part  qu'il  prit  à  la  délivrance 
de  la  ville  par  Aétius  (ses  Actes,  dans   Surius,  au    17  novembre; 

Theiner,  Saint  A.  où  le  siège  d'O.,  P.,  1832  ;  la  lettre  de  Sidoine  Apol- 

linaire à  Prosper,  successeur  d'Aignan,  VIII?  15;  Grégoire  £e  Tours, 
H.  Fr.,  II,   7;  Lebrun-Desmarettes,  Mém.  sur  la  sèpult.  de  saint  A., 

Mercure  de  Fr.,    1733,  septembre,  p.   1983).  La  basilique  de  saint 

Aignan,  où  l'évêque  Namatius  fut  enseveli  en  587  (Greg.  Tur.,  IX,  18), 

devint  en  1029  une  célèbre  église  collégiale.  L'église  de  Saint-Avit, 
élevée  sur  le  tombeau  du  bienheureux  Avitus,  abbé  de  Miciacus  ou 

Mici,  au  Perche  (Gr.  Tur.,  H.  Fr.,  VIII,  2;  Gl.  C.,99)  fut  également 

le  siège  d'un  chapitre  de  chanoines,  dont  les  biens  furent  attribués 

en  1670  au  grand  séminaire,  qui  l'occupe  encore  aujourd'hui.  Quatre 
grands  conciles  furent  tenus  à  Orléans,  en  511,  533,  538  et  541  ;  leurs 

décisions  sont  importantes,  on  les  trouvera  dans  les  recueils  de  con- 
ciles, en  particulier  dans  le  1er  volume  des  conciles  des  Gaules,  des 

bénédictins  (1789),  et  dans  le  vol.   II  d'Héfelé,  2e  édit,,  1875.  Nous 

savons  par  Grégoire  de  Tours  (VIII,  1)  qu'en  585  la  population  d'Or- 
léans comprenait  des  juifs  et  des  Syriens.  C'est  à  Saint-Péravy  la 

Colombe  S.  Petrus  ad  vicum  Columnx),  auprès  de  Patay,  que  Clodo- 
mir  lit   mettre  à  mort  en  523  son  prisonnier,  Sigismond,  roi   des 

Bourguignons,  sa  femme  et  ses  enfants  (Greg.  Tur.,  111,6).  Les  corps 
des  victimes  furent  jetés  dans  un  puits,  à  Saint-Sigismond,  et  de  là 
transportés  à  Saint-Maurice  où  ils  opérèrent  des  miracles.  La  célèbre 

abbaye  de  Mici,  qu' Avitus  gouvernait  à  ce  moment,  avait  été  fondée, 
avec  les  libéralités  de  Clovis,  par  le  vénérable  vieillard  Euspicius  et 

par  Maximinus  ou  saint  Mesmin,  qui  lui  donna  son  nom  (Delisle,  Le 

Cab.des  Mis:,  II,  p.  408).  Sous  Çharlemagne,  Orléans  brilla  d'un  vif 

éclat,  Théodulfe  en  était  évoque*  ;  né  sans  doute  en  Espagne,  il  était 
évoque  d'Orléans  et  abbé  de  Fleury  en  788;  disgracié  sous  Louis  le 
Débonnaire,  il  mourut  en  821,  peut-être  encore  en  exil.  Il  a  laissé  de 

nombreuses  poésies  [ses   Œuvres,  par  Sirmond,  P.,  1646,  in-8°,  et 
avec  additions  dans  les  Opéra  de  Sirmond,  II;  Mabillon,  Analecta,  I  ; 
Baunart,  Théodulfe,  P.  etO.,  1860;  Hauréau,  Singularités,  P.,  1861  ; 
Rzehulka,  Iheodulf,  Bresl.,  1875,  thèse  ;  Dummler,  Neues  Archiv.,\\, 
2,  1879,  p.  241  ;  Ebert,  Literatur  des  MitteJaUers,  II,  1880).  Ce  célèbre 
prélat  cultivait  les  arts,  il  éleva  une  belle  église  à  Germini,  sur  le 

modèle   de  la  basilique  d'Aix.  Pour  nous,  il  est  plus  remarquable 

encore  par  ses  travaux  sur  la  Bible.  Théodulfe  est  l'auteur  d'une 
recension  nouvelle  de  la  Bible  latine,  non  moins  digne  d'attention 
que  celle  d'Alcuin,  et  nous  en  avons  conservé,  à  Paris  et  au  Puy, 
deux  manuscrits  splendides,  copiés  sous  ses  yeux  (Hedde,  Essai  sur 
un  ms.  enrichi  de  tissus  du  neuvième  siècle,  au  Puy,  1839;  Delisle,  Les 
Bibles  de  Thêod.,  Bibl.    Ec.    Chartes,  1879,  I;   Fritzsche,  Zeitschr.  f. 
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wiss.  Theol.,  1881,  I).  Jonas  (f  843)  vint  après  lui;  il  a  laissé  un 
célèbre  ouvrage,  De  Cultu  imaginurn,  contre  Claude  de  Turin  (Mi- 
gne,  GVI;  Bibl.  Patr.  Max.,  XIV)  et  deux  écrits,  YInstitutio  lai- 
calis  et  Vlntitutio  regia  (d'Achéry,  S/>icil.,  I,  in  f°,  etc.  ;  voyez  Ebert). 
En  1022  un  important  concile  est  tenu  à  Orléans,  en  présence 

du  roi  Robert,  dans  l'église  cathédrale  de  Sainte-Croix,  contre  les 
nouveaux  manichéens  (voyez  Raoul  Glaber,  les  Actes,  publiées  par 

d'Achéry  et  Adhémar  de  Chabanais  ;  Héfelé,  IV,  2e  éd.,  1879).  Ces 
hérétiques  avaient  pour  chefs  le  clerc  Héribert,  Etienne,  directeur  de 
IdLSchoïa  dite  putllaris  (Saint-Pierre  le  Puellier)  et  Lisoi,  chanoine  de 
Sainte-Croix  ;  ils  professaient  une  sorte  de  docétisme  ;  treize  per- 

sonnes furent  brûlées,  dont  dix  chanoines  de  la  cathédrale.  Les 
monastères  étaient  nombreux  à  Orléans  et  dans  le  diocèse  ;  nous  y 

trouvons  ,  avec  ceux  qui  sont  nommés  plus  haut,  Saint-Liphard, 
Saint-Jean,  Bonne-Nouvelle  (S.  Maria  Puellnris  ;  Monast.  Gallic,  pi.  62), 

Saint-Pierre  en  Pont,  l'illustre  abbaye  de  Fleury  (voyez  cet  article), 
Saint-Loup,  Saint  Euverte,  Beaugency  [Mèm.  soc.  arck.,  1879,  Vi- 
gnat),  etc.  Delà  célèbre  université  où  enseigna  M.  Wolmar,  nous  ne 
dirons  rien  en  ce  moment,  non  «plus  que  nous  ne  pouvons  suivre 

jusqu'à  l'éminent  évêque  Dupanloup  l'histoire  de  la  cité  de  Jeanne 
d'Arc.  —  Voyez  le  Gallïa  Christiana,  VIII;  les  Ann.  Eccl.  AurcL,  de 
Saussey,  P.,  1615,  in-4° ;  Guyon,  Hist.  de  ÏEyl.etdu  Dioc,  Ville  et 
Univ.  cfO.,  0.,  1647,  in-f°  ;  Le  Maire,  Hist.  de  la  Ville  et  duché  d'O., 
1648,  2  vol.  in-f°;  Cochard,  Les  Saints  du  dioc.  d'O.,  0.,  1879;  dans  la 
Jeanne  d'Arc  de  M.  Wallon,  1875,  la  bannière  de  la  procession  du 
8  mai,  commémorative  de  la  délivrance  d'Orléans;  Mlle  de  Villaret, 
Les  lettres  et  les  se.  dans  VOrl.,  Soc.  arch.,  1875.  S.  Berger. 

ORMUZD   Voyez  Perse. 
ORNEMENTS  SACERDOTAUX.  Voyez  Costume  sacerdotal. 

OROBIO  ISAAK,  professeur  de  philosophie  à  l'université  d'Alcala 
et  ensuite  médecin  à  Séville,  était  fils  de  parents  chrétiens,  mais 

qui,  juifs  d'origine  et  de  tradition,  n'avaient  accepté  qu'extérieu- 
rement les  dogmes  de  l'Eglise  romaine.  L'inquisition  ayant  conçu  des 

soupçons  de  son  orthodoxie,  l'arrêta  et,  pendant  trois  ans,  il  subit  les 
terreurs  des  cachots  et  des  tortures  de  ce  tribunal.  Remis  en  liberté, 
il  se  rendit  à  Toulouse  où  il  fut  nommé  professeur  de  médecine.  Las 
de  dissimuler  sa  foi,  il  quitta  cette  ville  et  vint  à  Amsterdam  où  il  em- 

brassa la  religion  de  ses  pères  et  échangea  son  nom  de  baptême, 
Baltazar,  contre  celui  de  Isaak.  On  a  de  lui  un  traité  dirigé  contre 

Jean  Bredenbourg,  marchand  de  soie  à  Rotterdam  qui,  dans  une  ré- 
futation du  système  de  Spinoza,  avait  fait  à  ce  philosophe  des  con- 
cessions dangereuses.  Dans  son  ouvrage  intitulé  Ceriamen  philowpfii- 

cum  [jro/>ugnatœ  Veriiatis  divinx  ac  naturulis  adversus  Joli  Brederiburg 
principia  (Amstel.,  1684  et  1703,  in-8°;  traduction  espagnole,  1721). 

Orobio  s'applique  à  démontrer  que  la  religion  dépasse  la  sphère 
plus  étroite  de  la  raison  et  que  la  négation  du  dogme  de  la  création 

du  monde  aboutit  à  l'athéisme.  11  eut  avec  Philippe  van  Limborch, 
pasteur  à  Gouda  en  1657  et  plus  tard,  en  1668,  professeur  des  ré- 
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monstrants  à  Amsterdam,  une  conférence  que  ce  dernier  publia 
avec  un  commentaire  dogmatique  sous  le  titre  de  De  veritaie  relig. 

Christ,  arnica  collatlo  cum  erudilo  Judœo  (Gouda,  1687,  in-4°;  Bas., 
1740,  in-8°).  Orobio  réfuta  le  docteur  arminien  en  cherchant  à 
prouver  que  le  salut  ne  pouvait  pas  dépendre  de  la  foi  au  Messie. 
Basnage  [Histoire  des  Juifs,  IX,  m;  La  Haye,  1716,  p.  1041  ss), 
mentionne  encore  quatre  traités  inédits  dont  il  donne  une  analyse 
succinte  Obras  Jel  dnctor  Ishac  Orobio  de  Castro  (aliàs  Don  Bultazar)  : 

1°  Réponse  à  un  Prédicateur  sur  l'observation  perpétuelle  de  la  Loi  di- 
vine ;  2°  Explication  du  chapitre  LUI  d'Esaïe;  3°  Explication  et  para- 

phrase de  la  prophétie  de  Daniel  concernant  les  soixanle-dix  semaines; 
\°Lettreàun  Juif  philosophe  elynédecin.Ce  dernier  opuscule  porte  le  titre 
de  :  Epislola  invectiva  contra  un  Judio  Philosopho  Medico  que  negava  la 

iey  de  Mosseh  y,  siendo  ateista,  aff'ectava  la  Ley  de  naluraleza;  et  est 
cité  par  J.  R.  de  Castro  (Bibl.  espah.,  I,  Madrid,  1781,  p.  605;  sous  le 
titre  plus  exact  de  Epistola  invectiva  contra  Prado,  un  philosofo  me- 

dico. Le  même  auteur  parle  d'un  traité  que  Basnage  ne  connaît  pas  : Prevenciones  divinas  contra  la  vana  idolatria  de  las  Gentes.  Orobio 

mourut  à  Amsterdam  en  1687.  —  Voyez  :  D.  M.  Menendez  Pelayo, 
Mis  t.  de  lus  Heterodoxos  espanoles,  Madr.,  1880,  t.  II,  599.  Eug.  Stern. 

0R0SE,  prêtre  chrétien  et  historien  de  renom,  vécut  au  cinquième 

siècle  de  notre  ère,  sous  le  règne  d'Arcadius  et  d'Honorius.  Le  pré- 
nom de  Paul  qu'on  lui  a  donné  n'est  pas  antérieur  au  treizième 

siècle  et  doit  probablement  son  origine  à  l'initiale  P  du  mot  presbytre 
accolée  dans  les  manuscrits  au  nom  d'Orose.  On  cite  la  ville  de  Tar- 
ragone  et  de  Braga  comme  lieu  de  sa  naissance.  P.  J.  Dalmases  y  Ros 
(Dissertation  historica  por  la  patria  de  Paulo  Orosio,  Barcel.,  1702, 

in-f°)  s'est  prononcé,  contre  le  marquis  de  Mondejar,  pour  la  première 
de  ces  villes.  D'autres  auteurs  affirment  que  là  Galice  est  la  patrie 
d'Orose.  Gams  (Die  Kirchengeschichte  von  Spanien,  2e  vol.  I,  p.  399, 
Regensb.,  1864)  cite  entre  autres  témoignages  celui  de  Braulio, 
évêque  de  Saragosse.  qui,  dans  une  lettre  adressée  à  Fructueux  de 
Braga,  mentionne  Orose  parmi  les  hommes  les  plus  illustres  nés 

dans  la  province  qu'habite  son  ami  (Florez-Risco,  E*p.  Sugr.  XXX, 
p.  395).  Sous  l'empire  d'une  impulsion -secrète,  irrésistible  (Commo- 
nit.,  I),  Orose  quitta  sa  malheureuse  patrie  qui,  à  cette  époque,  était 

infestée  de  peuples  barbares  et  déchirée  par  d'innombrables  hérésies 
et  se  rendit,  en  413,  à  Hippone,  auprès  de  saint  Augustin.  Là,  il  com- 

posa son  opuscule  Consullalio  ou  Commouitorium  de  errore  Priscil- 
lianistarumet  Ongenisiarum.  Augustin  lui  répondit  en  écrivant  son 
livre  :  Ad  Orosium,  contra  Prisciliianistas  et  Origenislas,  lib.  I.  Rempli 

d'ardeur  pour  l'étude  et  encouragé  par  l'évêque  d'Hippone  qui  lui 
donna  des  lettres  de  recommandation  pour  Jérôme,  Orose  vint  à  Jé- 

rusalem. Il  assista  au  synode  qui  eut  lieu  dans  cette  ville,  le  28  juil- 
let 415,  contre  les  Pélagiens,  consulta  Jérôme  sur  la  question  de 

l'origine  de  l'âme (Aug.,  £>.166),  et  eut,  lors  de  la  fête  delà  dédicace, 
le  13  septembre  415,  une  discussion  assez  vive  avec  l'évêque  Jean  de 
Jérusalem.  Dans  son  Apologie  contre  Pelage  (Liber  apologeticus  contra 



90  OROSE 

Pclagium  de  Uberiate  arbitrii),  il  réfuta  les  arguments  des  Pélagiens, 

et  donna  d'intéressants  détails  sur  la  situation  ecclésiastique  de  la 
Palestine.  Chargé  par  le  prêtre  Avitus,  de  Braga,  de  transporter  en 
Espagne  les  prétendues  reliques  de  saint  Etienne,  Orose  vint  à  Rome 
et  de  là,  il  passa  en  Afrique  au  moment  où  les  évoques  de  la  province 

s'assemblaient  à  Garthage  pour  s'occuper  de  l'hérésie  pélagienne.  En 
418,  nous  le  trouvons  dans  l'île  de  Minorque.  A  ce  que  rapporte  la 
tradition,  l'arrivée  des  reliques  du  premier  martyr  de  l'Eglise  ranima 
la  foi  des  fidèles  et  provoqua  la  conversion  d'un  grand  nombre  de 
juifs.  L'évoque  de  Port-Mahon,  Sévère,  décrit  ce  mouvement  dans 
une  lettre  (Epist.  de  miraculis  s.  Stephaniprotom.,  dans  l'appendice 
de  Augustin,  De  CivilateJDei)  qui  déroule  un  tableau  animé  des  tradi- 

tions et  coutumes  de  l'Eglise  chrétienne  dans  les  Baléares.  De  l'île 
de  Minorque,  Orose  se  rembarqua  pour  l'Afrique  où  nous  perdons 
ses  traces.  —  Son  ouvrage  capital,  Historiarum  libri  septem  advenus 
Paganos,  est  une  apologie  du  christianisme.  Composé  à  Garthage  et  à 
Hippone,  il  est  dédié  à  saint  Augustin  et  porte  divers  titres, 
entre  autres  De  Cladibus  et  mi sertis  mundi;  De  to tins  mundi  cala- 
mitatibus;  De  Orchestra  mundi  ou  De  Ormesta  mundi,  id  est,  mise- 
riarum  christiani  temporis.  On  a  expliqué  'le  mot  de  Ormesta  de  di- 

verses manières.  Les  uns  y  voient  une  corruption  des  manuscrits  et 

lisent  :  P.  Orosii,  Moesta  mundi  ou  Orbis  miseria;  d'autres  y  trouvent 
ce  qu'ils  appellent  le  nom  ecclésiastique  d'Orose  :  Hormidas  ou  Hor- 
mesia;  d'autres  une  contraction  des  mots  :  Orosii  mundi  historia  ; 

d'autres  enfin  traduisent  Ormesta  par  tragoedia  mundi,  d'après  l'ana- 
logie d'un  mot  d'Etienne  de  Tournai  qui,  dans  une  lettre  adressée  à 

Guillaume  de  Rheims  (1179-1202),  s'exprime  ainsi  :  Ormesta  est,  non 

parabola  quam  propono .(Gams,  1.  c,  409).  Dans  ce  livre,  Orose  s'appli- 
que à  fournir  la  preuve  historique  de  la  démonstration  théologique 

qui  fait  le  sujet  delà  Cité  de  Dieu,  de  saint  Augustin.  Il  réfute  l'idée 
des  païens  qui  voyaient  dans  les  malheurs  des  temps  un  châtiment 

divin  infligé  à.  l'humanité,  pour  avoir  déserté  le  culte  des  dieux  et 
embrassé  la  religion  chrétienne  ;  et  prouve  que  les  calamités  déplorées 

par  les  contemporains  sont  le  triste  cortège  de  l'histoire  du  monde 
et  que  seul  le  christianisme  «st  capable  de  consoler  ceux  qui  en  sont 
frappés.  Le  dernier  livre  surtout  est  remarquable  par  les  digressions 

théologiques  qu'il  renferme  et  les  aperçus  historiques  qu'il  donne  sur 
le  développement  de  l'Eglise  pendant  les  premiers  siècles  de  l'ère 
chrétienne.  Les  sources  d'Orose  sont  :  César,  Tite-Live,  Eutrope, 
Ptolémée  et  surtout  Justin.  Lui-même  est  devenu  la  source  princi- 

pale des  chroniqueurs  du  moyen  âge.  Gassiodore  recommande  la  lec- 
ture de  son  livre  aux  moines  et  aux  clercs  {De  inst.  die,  17),  et  sa 

manière  d'envisager  l'histoire  a  été  adoptée  par  tous  les  auteurs  chré- 
tiens postérieurs  à  son  époque.  Le  pessimiste  de  l'Eglise  primitive, 

tenté  de  ne  voir  dans  le  monde  que  le  règne  du  mal  et  de  la  mort, 

et  dans  le  paganisme  que  le  développement  des  vices  de  l'humanité, 
n'a  pas  eu  de  représentant  plus  original  qu'Orose,  ni  d'apologiste  plus 
puissant  que  saint  Augustin.  —  Parmi  les  traductions,  on  cite  une 
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version  en  langue  arabe.  La  plus  célèbre  est  celle  qu'on  attribue  à 
Alfred  le  Grand  (Jos.  Borsworth,  The  Anglo-Saxon  version  from  the 

historian  Orosius  by  Alfred  the  Great,  London,  1859).  Potthast  (Biblio- 
ékeca  hisiorica  medii  œvi,  Beroi.  1862Ï  cite  onze  manuscrits.  Les 

éditions  les  plus  importantes  sont  les  suivantes  :  AugustœVind.,  1471, 

in-l"  ;  Vicentiœ,  1475;  Venetiis,  1475,  in-fJ  ;  1483,  in-f°  ;  1484,  in-f°; 

1499,  in-f»;  1500, in-f°;  Paris,  1510  et  17,  in-4°  ;  1524  et  34,  in-f°;  Co- 
loniie,  1526,  in-f°;  1536-42-61,  in-8°.  La  meilleure  édition  estcelle  de 

Sigeb.  Havercamp,  Lugd.  Batav.,  1738-67,  reproduite  parMigne,  Pa- 
trol.  lat.,XXXl,  1846.— Voyez:  Fabricius,  Bibl.  lat.,  V,  174;  Schrœckh, 

Kirchengescli.,  VII,  335  ss.  ;  G.- Fr.  H.  Beck.,  Dise,  de  Orosii  historici 

Fontibus  et  auctoritate,  Gotha,  1834;  ïh  de  Mœrner,  De  Orosii  vila  ejus- 
quemhistoriarmn  Ub.  VII,  adv.  paganos,  Berol.,  1844;  F.  Bœhr,  Ge- 
schichte  (1er  rom.  Litcratur,  II,  §  285,  p.  315;  Suppl.  II,  §  141,  4e  éd., 
Garlsruhe,  1869.  Eug.  Stern. 

ORTHODOXIE.  Voyez  Hérésie. 

OSÉE  (Hôchéa,  délivrance; Q.^,  Osée),  le  prophète.  Contemporain 
d'Amos,mais  plus  jeune  que  lui, il  prophétisa  sous  le  règne  de  Jéro- 
boamll  roi  d'Israël,  vers  la  fin  de  ce  règne,  et  pendant  toute  la  période 
d'anarchie,  de  violences  et  d'invasions  qui  s'étend  de  la  mort  de  ce 
roi  à  la  ruine  du  royaume  des  Dix  Tribus  (722).  Tandis  qu'Amos  était 
du  royaume  de  Juda,  Osée  était  du  royaume  d'Israël,  qu'il  nomme 
«  le  pays  »  (I,  2),  et  dont  il  appelle  le  roi  «  notre  roi  »  (VII,  5).  Il  est 
nommé  dans  lasuscription  de  ses  prophéties  «  Osée,  fils  de  Beéri», 

afin  de  le  distinguer  de  son  contemporain  Osée,  fils  d'Ela,  le  dernier 
roi  de  Samarie.  Ce  Beéri,  totalement  inconnu,  a  été  identifié  à  tort 
par  quelques  rabbins  avec  un  certain  Beéra,  mentionné  dans 

1  Ghron.  V,  6,  comme  un  des  chefs  de  la  tribu  de  Ruben;  d'où  l'on  a 
conclu  parfois  que  ce  prophète  était  originaire  du  pays  situé  au  delà 

du  Jourdain,  où,  d'après  le  voyageur  Burckardt,  les  Arabes  montrent 
encore  son  tombeau,  près  de  l'emplacement  de  l'ancienne  Ramoth 
de  Galaad.  —  Le  livre  d'Osée  se  divise  en  deux  parties  très  distinctes. 
.Dans  la  première,  qui  embrasse  les  trois  premiers  chapitres  et  qui 

l'ut  manifestement  composée  avant  la  mort  de  Jéroboam  II,  ou,  au 
plus  tard,  sous  le  règne  si  court  de  son  fils,  puisqu'il  y  prédit  la 
ruine  de  la  maison  de  Jéhu  (I,  4),  il  censure  sous  une  image  étrange, 

mais  singulièrement  énergique,  l'adultère  spirituel  dont  la  nation 
israélite  s'est  rendue  coupable  à  l'égard  de  son  divin  époux  et  montre 
les  funestes  conséquences  qui  en  résulteront  nécessairement  :  la 
ruine  politique,  la  privation  de  la  pitié  divine  et  du  titre  même  de 
peuple  de  Dieu.  Toutefois  Dieu  fera  de  ce  châtiment  même  le  moyen 
de  sa  conversion  et  de  son  relèvement.  Une  seconde  parabole,  dans 
le  même  genre  que  la  première,  met  en  lumière  cette  dernière  idée. 

—  La  plupart  des  Pères  de  l'Eglise,  excepté  Jérôme,  Luther  et  beau- 
coup de  théologiens  luthériens  ont  cru  à  la  réalité  du  double  mariage 

dont  parle  le  prophète  et  essayé  de  le  justifier  par  diverses  considéra- 
tions et  suppositions  aussi  peu  admissibles  les  unes  que  les  autres. 

Jérôme,  Calvin,  la  plupart  des  théologiens  réformés  et  des  exégôtes 
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modernes  voient  avec  raison  dans  ce  récit  une  pure  allégorie.  Il  est 
certain  que  plusieurs  des  actions  symboliques  racontées  par  les  pro- 

phètes n'ont  pas  été  accomplies  réellement  (cf.  Jér.  XIII,  1-7  ;  XXV, 
15  ss.;  Ez.  IV,  1-12;  XII,  1-7,  etc.).  Non  seulement  Osée  n'a  pu 
s'imaginer  avoir  reçu  un  tel  ordre  de  Jéhovah,  mais  une  pareille 
union,  prolongée  pendant  plusieurs  années,  aurait  complètement 
manqué  son  but:  elle  aurait  exposé  inutilement  le  prophète  pendant 

longtemps  au  mépris  public  et  encouragé  le  peuple  à  l'immoralité. — 
La  seconde  partie  des  prophéties  d'Osée  (chap.  IV-XIV)  parait  se 
composer  de  deux  discours  (IV -XI  et  XII-XIV).  Dans  l'une  et  l'autre 
il  censure  les  crimes,  les  vices  et  l'idolâtrie  de  son  peuple,  blâme  la 
politique  équivoque  et  incohérente  de  la  cour,  qui,  au  milieu  des 

invasions  assyriennes  (Touglat-pal-asar,  Salman-asar),  fait  alliance 

tantôt  avec  l'Assyrie,  tanlô-t  avec  l'Egypte,  et  déclare  à  ses  compa- 
triotes qu'en  punition  de  leurs  péchés  ils  seront  bientôt  transportés 

en  Assyrie  ou  obligés  de  s'enfuir  en  Egypte.  Mais  Dieu  prendra  pitié 
d'eux,  les  ramènera  d'Egypte  et  d'Assyrie  et  rendra  Israël  plus  pros- 

père que  jamais. Cette  dernière  idée  est  exprimée  à  la  fin  des  chap.  XI 
et  XIV.  Les  deux  autres,  censure  des  péchés  et  annonce  du  châti- 

ment, se  reproduisent  sous  mille  formes  diverses.  Il  est  probable  que 
ces  deux  discours  sont  le  résumé,  rédigé  plus  tard,  des  nombreux 

discours  prononcés  par  le  prophète  pendant  la  période  d'anarchie 
qui  suivit  la  mort  de  Jéroboam  II.  Les  allusions  aux  détrônements  et 
aux  meurtres  de  cette  triste  époque  y  sont  nombreuses.  On  peut 

supposer  qu'au  moment  de  la  ruine  du  royaume  des  Dix  Tribus, 
qu'il  avait  si  souvent  annoncée,  Osée  se  retira  dans  le  royaume  de 
Juda,  auprès  de  son  grand  contemporain  Esaïe  et  du  roi  Ezéchiah,  et 

que  là  il  mit  par  écrit  cette  portion  de  son  livre.  Rien  n'autorise  en 
tout  cas  à  mettre  en  doute  l'exactitude  de  la  suscription,  qui  dit  qu'il 
prophétisait  encore  sous  Ezéchiah.  Seulement  il  est  probable,  d'après 
des  documents  assyriens  récemment  mis  au  jour,  qu'entre  la  mort  de 
Jéroboam  II  et  la  ruine  de  Samarie  (6e  année  d'Ezéchiah),  il  ne  s'est 
pas  écoulé  60  ans  environ,  comme  on  l'admettait  généralement  autre- 

fois, mais  seulement  la  moitié  de  ce  temps;  de  sorte  qu'il  n'y  a  plus 
rien  d'étonnant  à  ce  qu'Osée  ait  commencé  son  ministère  à  la  fin  du 
rogne  de  Jéroboam  II  et  l'ait  continué  jusqu'à  l'époque  de  la  ruine  de 
Samarie.  —  Le  livre  d'Osée  est  l'un  des  plus  obscurs,  si  ce  n'est 
môme  le  plus  obscur,  de  la  littérature  prophétique,  principalement 
dans  la  seconde  partie.  Ce  prophète  passe  rapidement,  brusquement, 

d'une  idée  à  une  autre,  d'une  image,  d'une  forme  de  lan- 
gage à  une  autre  ;  d'un  coup  de  pinceau  vigoureux  il  esquisse 

des  tableaux  nombreux,  variés,  qu'il  laisse  à  l'imagination  du  lec- 
teur le  soin  d'achever.  —  Il  a  imité  en  plusieurs  endroits  son  prédé- 

cesseur Amos,  comme  celui-ci  avait  imité  Joël,  et  Joël,  Abdiah 
(cf.  Os.  IV,  15  à  Am.  V,  3,  VIII,  14;  Os.  VIII,  li  à  Am.  I,  4,  7.  etc.; 
Os. XI,  10  à  Ara.  1,2,  JoëlIV,  16;  Os.  IV,  5,  etc.(Beth-aven)à  Am.  V,  5). 
Pour  plus  de  détails,  voyez  mon  Histoire  delà  littérature  propkèfique 

depuis  les  origines  jusqu'à  la  7)iort   d'haïe,    les   commentaires    de 
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Hitzig,  Ewald,  Umbreit,  Simson  (1851),  Keil  (1866),  Wiinsche  (1868) , 
Schmoller  (1872),  etc.;  le  plus  récent  est  celai  de  Nowack. Bkuston.  . 

OSÉE,  dernier  roi  d'Israël,  fils  d'Ela,  régna  de  l'an  739  à  Tan  730 
avant  J .  -G.  Il  conspira  contre  l'usurpateur  Phacée,  le  tua  et  s'empara 
du  trôna.  Il  s'adonna  à  l'idolâtrie,  fut  vaincu  par  Salmanassar,  roi 
d'Assyrie,  auquel  il  s'engagea  à  payer  tribut;  mais  ayant  plus  tard 
cherché  à  s'affranchir,  il  attira  de  nouveau  sur  son  royaume  les 
armes  des  Assyriens.  Osée,  de  nouveau  vaincu,  fut  envoyé  à  Baby- 
lone  où  il  mourut  (2  Rois  XV,  30  ;  XXII,  1  ss .  ). 
OSIANDER  (André),   dont  les  opinions  particulières  sur  la  justifica- 

tion donnèrent  lieu  à  de  longues  etvives controverses,  étaitné  en  1498; 
son  nom  allemand  était  Hosemann.  Après  avoir  étudié  la  théologie  à 

l'université  catholique  d'Ingolstadt,  il  enseigna  l'hébreu  dans  le  cou- 
vent des  augustins  de  Nuremberg.  Aussitôt  que  les  idées  de   Luther 

eurent  pénétré  dans  cette  ville,  il  se  déclara  pour  elles  et  devint  pré- 
dicateur ;  la  consolidation  de  la  Réforme  à  Nuremberg  fut  principale- 

ment son  œuvre.  Théologien  savant  (en  1537,  il  publia  à  Bâle,  in-f°, 
une  Har monta  evangelica,  en  grec  et  en  allemand),   mais  porté  à  la 
spéculation  mystique,  il  enseigna  dès  1524,  que  celui  qui  reçoit  avec 
foi  la  parole,  reçoit  Jésus-Christ  lui-même,  puisque  le  Christ  est  la 

parole;  Christ  habite  en  lui  et  devient,"  en  vertu  de  sa  parole  divine, 
sa  justice  que  Dieu   accepte.  C'est  là  un  des  points  qui  distinguent 
Osiander  du  mystique  Schwenckfeld  ;  ce  dernier  rejette  la  doctrine 

de  l'imputation,  Osiander  au  contraire  la  maintient,   mais  ce  que 
selon  lui,  Dieu  impute  au  croyant,   ce  n'est  pas   le  «  mérite  »  du 
sacrifice  du  Christ,  c'est  la  «  justice  »  du  Christ  qui  pénètre  dans 
notre  intérieur.  Le  fond  de  cette  opinion  consiste  dans  ce  qu'on  a 
appelé  inhabltatio  Christi.  —  A  la  diète  d'Augsbourg  de  1530.,  Osiander 
communiqua   sa  manière  de    voir    à    Mélanchthon  ;  comme  cette 

«  haute  vérité  »  ne  fut  pas  insérée  dans  la  confession,  il  s'en  plaignit 
en  termes  amers.  L'autorité  de   Luther  empêcha  alors  une  contro- 

verse ;  celle-ci  n'éclata  qu'en  1549  avec  une  violence  extrême.  Forcé 
par  l'Intérim  de  quitter  Nuremberg,  Osiander  vint  en  Prusse,  où  le 
duc  Albert  le  nomma  professeur  de    théologie  à  Kœnigsberg.  Là  il 
soutint  aussitôt  des  thèses  sur  ses  opinions.  Pour  apprécier  celles-ci, 
il  faut  se  souvenir  que  dans  sa  simplicité  primitive  la   doctrine  pro- 

testante de  la  justification  s'était  réduite  à  la  formule:  à  cause  de  la 
foi  et  en  vertu  des  mérites  de  Jésus-Christ,  le  pêcheur  est  «  accepté  » 

de  Dieu  comme  juste  avant  de  l'être  en  réalité  ;  en  d'autres  termes, 
justification  était  synonyme  de  rémission  des  péchés.   Il  y  avait  là 

deux  éléments,  l'acceptation  de  l'acte  de  la  foi  par  pure  miséricorde, 
et  l'imputation  des  mérites  du   Christ.  On  n'avait  pas  tardé  à  faire 
ressortir  cette  dernière  d'une  manière  trop  exclusive;  de  là  le  danger 
de  voir  la  justification  diminuée  dans  son  importance,    comme  si 

l'homme  était  suffisamment  «  rendu  »  juste  par  le  seul  fait  que  Dieu 
lui  impute  les  mérites  du  Sauveur,  ou  comme  si  la  foi  à  la  déclaration 
que  Dieu  nous  accepte  comme  justes,  pouvait  nous  dispenser  de  la 
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sanctification.  Contrairement  à  ces  conceptions  charnelles,  comme 

Osiander  les  appelait,  il  insistait  sur  l'élément  mystique  et  intérieur, 
en  disant  qu'il  est  vrai  sans  doute  que  par  sa  mort,  Jésus-Christ  nous 
a  rachetés  de  la  punition,  mais  que  nous,  devenons  justes,  non  par 

l'imputation  extérieure   de  ses  mérites,   mais  par  l'union    avec   lui 
quand  il  habite  en  nous.  Il  prenait  ainsi  le  mot  justifier,  moins  dans 
le  sens  de  «  déclarer  »  juste  comme  le  faisaient  les  autres  théolo- 

giens protestants,  que  dans  celui  de  «  rendre  »  juste,  comme  le  fai- 
saient les  théologiens  catholiques  du  seizième  siècle  ;  mais  entre  ces 

derniers  et  Osiander  il  y  a  cette  différence  considérable  que,   suivant 

les  catholiques,  l'homme  justifié  devient  capable  de  faire  par  lui- 
même  des  œuvres  méritoires,  tandis  que  pour  Osiander  il  n'y  a  pas 
d'oeuvres  méritoires,  tout  le  bien  que  fait  l'homme  n'est  qu'un  effet 
du  Christ  qui  habite  en  lui.  —   Dans  un  écrit  publié   en   1550   sur 

l'image  de  Dieu,  Osiander  expose  l'idée  que  Jésus-Christ  est  l'image 
de  Dieu  invisible  sous  tous  les  rapports,  que  par  conséquent  il    est 
aussi  la  justice  essentielle  de  Dieu;  quand  clone  il  vient  habiter  en 

nous,  nous  avons  en  nous  cette  justice  essentielle,    et  c'est  par  elle 
que  nous  devenons  justes.  De  là  suivait  pour  Osiander  que  le  Christ 

ne  peut  être  appelé  médiateur  qu'en  le  considérant  dans  sa  nature 
divine  ;  dans  sa  nature  humaine  il  n'a  eu  qu'à  nous  manifester  l'image 
de  Dieu.  L'œuvre  humaine  du  Christ  perdait  ainsi  beaucoup  de   sa 
valeur.  Ce  qu'il  y  avait  de  fondé  dans  l'opinion  d'Osiander,  c'est  qu'il 
maintenait  la  doctrine  que  la  foi  doit  être  un  principe  de  vie  pour  la 

régénération  intérieure  de  l'homme;  ce  qu'il  y  avait  d'erroné,   c'est 
que  dans  ses  spéculations  sur  la  personne  du  Christ  il  négligeait  le 

côté  humain,  fet  qu'il  reléguait  à  l'arrière-plan  le   fait  historique  de 
la  rédemption.  —   Pour  examiner  ces  conceptions  d'une   manière 
impartialevil  aurait  fallu  un  calme  qui  manquait  à  cette  époque  de 
polémique  ardente.  Des  deux  côtés  on  se  mita  des  points  de  vue 
extrêmes,  qui  rendirent  impossible  tout  rapprochement.  A  Konigs- 

berg  il  y  eut  dans  les  chaires  de  l'université  et  dans  celles  des  églises 
des  disputes  fort  vives;  Osiander  perdit  toute  mesure  et  attaqua  ses 

adversaires  avec  autant  de   grossièreté   que  d'injustice.  En  1551,  le 
duc  Albert  de  Prusse,  qui  lui  voulait  du  bien,    demanda   aux  Etats 
protestants  des  consultations  de  leurs  théologiens  sur  les  questions 
débattues  ;  la  plupart  se  prononcèrent  contre  la  doctrine  nouvelle, 
comme  étant  une  altération  du  principe  fondamental  du  protestan- 

tisme. Mélanchthon  la  combattit,  en  appuyant  surtout  sur  le  principe 
que  «  Tinhabitation  »  de  Jésus-Christ  était  une  «  suite  »  de  la  justifi- 

cation, tandis  que  pour  Osianderelle  en  était  la  «  cause».  Cedernier, 
de  plus  en  plus  irrité,  publia  contre  Mélanchthon  les  pamphlets   les 
plus  injurieux.  La   consultation  des  Wurtembergcois,    rédigée  par 

Brenz,  fut  la  seule  qui  essayât   de    démontrer  qu'on  pourrait  s'en- 
tendre; les  points  controversés  y  étaient  résumés  en   six    thèses. 

qu'en  Prusse  les  deux  partis  trouvèrent  orthodoxes,   mais  que  tous 
les  deux  rejetèrent  parce  que  chacun  aurait  pu  les  interpréter  dans 

son  sens  particulier.  —  Après  la  mort  d'Osiander,    en  octobre  1557, 
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son  gendre,  Jean  Funck,  prédicateur  de  la  cour,  devint  le  chef  des 
osiandristes.  Ceux-ci,  toujours  combattus,  surtout  par  les  flaciens, 
offrirent  des  concessions,  mais  ne  réussirent  pas  à  désarmer  des 

adversaires,  qui  leur  attribuaient  les  conséquences  les  plus  absurdes. 
Ils  finirent  par  renoncer  à  leurs  formules,  et  se  rattachèrent  aux 

théologiens  de  Wiltemberg,  qu'Osiander  avait  tant  malmenés  ;  (fêla 
ne  servit  qu'à  les  faire  accuser  aussi  d'être  philippistes.  Dans  les 
complications  politiques  du  temps,  Funck  périt  sur  l'échafaud  en 
1566.  L'année  suivante  l'osiandrisme  fut  condamné  en  Prusse  comme 

une  hérésie  ;  il  n'avait  plus,  du  reste,  qu'un  petit  nombre  de  parti- 
sans et  ne  tarda  pas  à  disparaître  de  la  théologie.  Ch.  Schmid't. 

OSIUS  ou  Hosius,  évêquede  Cordoue,  promoteur  et  ardent  défenseur 

de  la  foi  nicéenne,  occupe  une  place  importante  dans  l'histoire  ecclé- 
siastique du  quatrième  siècle  de  notre  ère.  Confesseur,  lors  de  la 

persécution  de  Maximin  (Athanasii,  Hist.  Arian.  ad  Monachos,  c.  44  ; 
Athan.,  Opéra,  I,  i,  Patav.,  1777,  p.  292),  il  prit  part,  en  306,  aux  dé- 

libérations du  concile  d'Elvire.  Dans  les  actes,  sa  signature  figure  au 
second  rang,  après  celle  de  Félix  d'Acci  (cf.  Gams,  Kircheng.  vonSpa- 
nien,  Regensb.,  1864,  II,  i.  p.  21).  Lorsque  Constantin,  victorieux  de 
Maxence,  se  déclara  favorable  à  la  foi  chrétienne,  Osius  exerça  une 

influence  prépondérante  sur  ses  décisions.  En  313,  l'empereur  or- 
donne à  Cécilien,  évêque  de  Cârthage,  de  distribuer  les  sommes  qu'il 

lui  envoie  pour  les  fidèles,  d'après  les  indications  d'un  bref  d'Osius 
(Eusèbe,  H  Ut.  eccl.,  X,  6).  Ecrivant  au  sujet  de  l'affranchissement  des 
esclaves,  il  adresse  sa  lettre  à  ce  dernier  (De  manumissù  in  ecclesia, 

18  avril  321).  Pendant  le  schisme  des  donatistes  etla  lutte  de  l'ortho- 
doxie contre  l'arianisme,  l'évêque  de  Cordoue  est  son  conseiller  et 

son  confident.  Les  donatistes  lui  reprochent  d'avoir  provoqué  les  me- 
sures de  rigueur  dont  ils  furent  frappés  (Aug.,  Ad.  Par  m.,  I,  8)  et  c'est 

lui  qui  est  chargé  de  porter  à  l'évêque  Alexandre  l'épître  impériale 
destinée  à  étouffer  dans  son  germe  le  schisme  gros  d'orages  dont  la 
défection  d'Arius  menaçait  Alexandrie  et  l'Eglise  tout  entière  (Eus., 
Vila  Const.,  II,  63;  cf.  Gelas,  Cyz.  II  etSocr.  I,  7  ;  Soz.  I,  16).  D'après 
une  note  de  l'historien  arien  Philostorgius  (Eccl.  hist.,l,  7),  l'ambassa- 

deur de  Constantin  réunit  un  Concile  à  Nicomédie  qui  excommunia 

l'hérétique  et  se  prononça  pour  la  consubstantialité  du  Père  et  du 
Fils.  Si  cette  donnée  est  douteuse,  il  est  certain  que  Osius  s'est  dé- 

claré contre  Arius.  Après  cet  essai  infructueux  de  conciliation,  l'em- 

pereur prenant  conseil  d'Osius  (Sulp.  Sever..,  Hisi.  sacra,  II,  40)  ou  des 
évoques  (Rufîn,  Hist.  eccl.,  I,  1),  convoqua,  en  325,1e  célèbre  concile 
de  Nicée.  Parmi  les  signatures,  celles  de  Osius  et  des  prêtres  romains 
Vitus  et  Vincent  occupent  la  première  place  (Mansi,  Collecl.  Concil., 
II,  692  et  697  ;  cf.  la  version  copte,  Spicilegium  Solesmense,  1852,  I, 

p.  513,  516,*529).  Cette  circonstance  a  amené  la  plupart  des  théolo- 
giens catholiques  à  admettre  que  Osius  a  exercé  au  concile  les  fonc- 

tions de  président  au  nom  de  l'évêque  de  Rome  (Gams,  1.  c.,p.  148,  ss.; 
J.IIcfele,  Concilieng.,  I,  2e  éd.,  p.  38  ss.,  Frib.,  1873;  l'opinion  con- 

traire, W.  Ernesti,  Dissertalio  qua  Hosius  conc.  Nie.  non  prx-sedisse  os- 
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enditur,  Lips.,  1758).  Mais  aucun  témoignage  historique  certain  ne 

peut  être  invoqué  à  l'appui  de  cette  hypothèse.  Les  combinaisons  in- 
génieuses de  Gams,  concernant  l'introduction  du  système  métropoli- 

tain en  Espagne,  manquent  également  de  tout  fondement  solide.  Ce 
savant  infère  des  signatures  des  prélats  espagnols  présents  au  concile 

de  Sardique  que,  grâce  aux  efforts  de  Osius,  l'organisation  métropo- 
litaine fit,  à  cette  époque,  sa  première  apparition  en  Espagne.  Sui- 

vant l'opinion  de  cet  historien,  Osius  représente  à  cette  assemblée  la 

Bétique;  Florentius  d'Emerite,  la  Lusitanie  ;  l'évêque  de  Castulo,  la 
province   de  Carthagène;  l'évêque  d'Asturica,  la  Galice;    l'évêque 
Castus  de  Saragosse,  la  Tarraconaise,   et  l'évêque  de  Barcelone,  les 
îles  Baléares  (Gams,  1.  c.,p.  166-191).  Mais  rien  ne  prouve  la  délé- 

légation  des  provinces  et  rien  l'autorité  supérieure  des  évêques  délé- 
gués sur  les  sièges  voisins.  —  Le  synode  de  Sardique  (343),  au  lieu 

de  réconcilier  les  partis  ennemis,   acheva  de  les  diviser.  Malgré  les 
tentatives  conciliatrices  de  Osius,  les  ariens  refusèrent  de  siéger  avec 

les  évêques  déposés  et  ouvrirent  à  Philippopolis  en  Thrace  un  concile 
rival  qui,  sans  ménagement  aucun,  excommunia  Osius,  Protogène, 

Athanase,  Marcelle,  Asclépas,   Paul  et  le  pape  Jules  lui-même.  En 

même  temps,  les  pères  réunis  à  Sardique  prononcèrent  l'anathème 
contre  les  chefs  du  parti  arien  et  donnèrent,  sous  la  présidence  de 

Osius,  l'auteur  principal  de  la  foi  nicéenne  (Ath.,  Hist.  Ajr.  ad  mon., 
V2,  lv  Ntxocla  xiffTiv  è;s'6eto),  une  formule  explicative  des  doctrines  ortho- 

doxes qui,  en  362,  fut  rejetée  parle  synode  d'Alexandrie.  Parmi  les 
canons  introduits  pour  la  plupart  par  les  mots:  «  L'évêque  Osius  dit:» 
celui  qui  accorde  au  pape  le  droit  de  juger  la  cause  des  évêques  en 
dernier  ressort,  acquit  la  plus  grande  renommée  (can.  X).    Osius   et 

Protogène  adressèrent  à  l'évêque  de  Rome  une  courte  lettre  sur  la 
portée  et  les  visées  du  concile  (Ballerini,  Op.  s.  Leonis,  III,  597  ;  Mansi, 

Collecù.  conc,  VI,  1209).  —  Lorsque,  après  la  mort  de  Constant,  Cons- 

tance devint  seul  maître  de  l'empire,  la  situation  changea  (353).  Arien 
convaincu,  l'empereur  s'appliqua  à  faire  triompher  en  Occident  la 
doctrine  que  la  majorité  des  évêques  orientaux  avait  adoptée.  Dans 

une  lettre  pleine  de  tristesse,  l'évêque  de  Rome,  Libérius,  confia  à 
Osius  la  défection  de  ses  légats,  Vincent  et  Marcelle  qui,  envoyés  à 

Arles  pour  obtenir  la  convocation  d'un  concile  à  Aquilée  avaient  con- 

senti à  la  condamnation  d'Athanase  (Hilar. ,  Fragm. ,  VI,  p.  1335.  3; 
Mansi,  1.  c,  III,  p.  200).  Lui-même,  cité  à  la  cour,  expia  par  l'exil  la 
franchise  et  la  hardiesse  de  ses  déclarations  (Ath.,  Hist.  Arian.  ad  moi)., 

35-39).  Enfin  ce  fut  le  tour  de  Osius.  Malgré  son  âge  avancé  et  le  res- 
pect dont  il  était  entouré,  il  fut  obligé  de  comparaître  devant  Cons- 

tance, et  si,  grâce  à  son  attitude  pleine  de  noblesse,  il  obtint  la  per- 
mission  de   retourner    dans  son  diocèse,    les  sollicitations    et   les 

calomnies  de  sqs  ennemis  finirent  par  triompher  de  la  bonne  volonté 

de  l'empereur.  La  lettre  courageuse  qu'il  adressa  au  prince  pour  le 
supplier  de  ne  pas  condamner  Athanase  sans  l'avoir  entendu  et  de  ne 

pas  s'immiscer  dans  les  affaires  ecclésiastiques,  puisque  «  Dieu,  qui 
lui  a  confié  l'Empire,  a  remis  l'Eglise  aux   soins  des  évêques,  »  ne 
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reçut  d'autre  réponse  que  l'ordre  de  se  rendre  en  exil  à  Sirmumi 
(355).  Là,  la  prison,  les  vexations,  les  coups,  le  désir  de  rentrer  dans 
sa  patrie  et  de  mourir  en  paix  firent  faiblir  le  vieillard  presque  cen- 

tenaire. Cédant  à  la  force,  il  signa  la  deuxième  formule  de  Sirmium 
dont  Hilaire  le  déclare,  mais  à  tort,  fauteur  (Desyn.,  cap.  3).  Revenu 
à  Gordoue,  le  malheurenx  évêque  regretta  sa  faiblesse  et  se  rétracta 

publiquement  (Ath.,  1.  c,  42-45)  Il  mourut  en  359,  âgé  de  plus  de 
cent  ans.  Gams  qui,  dans  sa  biographie,  s'est  appliqué  à  revendiquer 
pour  Osius  le  Grand  la  couronne  et  l'auréole  du  saint  (1.  c,  ch.  10- 
11,  p.  300  ss.),  a  cherché  à  atténuer  ce  qu'on  a  appelé  la  chute  de 
l'évêque  de  Gordoue.  Contrairement  au  témoignage  des  historiens,  il 
rapporte  que  Osius  mourut  à  Sirmium  et  que  Constance  fit  transpor- 

ter son  cadavre  à  Gordoue.  Les  appréciations  de  A.  de  Broglie  qui. 

dans  son  livre  :  L'Eglise  et  l'Empire  romain  au  quatrième  siècle  (6  vol., 
Paris,  Ï867-1869, 1  et  II),  représente  Osius  comme  doué  de  peu  d'in- 

telligence, n'expliquent  ni  le  rôle  important  qu'il  a  joué  à  la  cour,  ni 
l'influence  qu'il  a  exercée  sur  les  princes,  ni  le  respect  dont  Athanase, 
malgré  sa  faute,  entoure  son  nom  et  sa  mémoire.  Parmi  les  écrits  de 
Osius,  la  lettre  à  Jules  de  Rome  et  celle  à  Constance  (Ath.,  1.  c,  44], 
nous  sont  seules  parvenues.  Son  écrit  intitulé  De  virginitate  et  dé- 

dié à  sa  sœur  (Isid.,  De  vir.  illust.,  I)  est  perdu.  —  Outre  les  ouvrages 
sur  Osius  déjà  cités,  il  convient  de  mentionner  Florez,  Esp.  sagr.,  X, 
(1775)  p.  165  ss.  ;  El  santo  y  gran  Padre  Oslo  ;  Tillemont,  Mémoires,  VII, 
p.  300;  R.  Ceillier,  Hist.  des  auteurs  sacrés  (nouv.  éd.),  II!,  p.  397,  et 
la  dissertation  du  jésuite  J.  Maceda,  Hosius  vere  Hosius,  h.  e.  Hosius 

vere  innocens,  vere  sanctus,  Dissertaliones  dua?,  Bononisc,  1790,  in-4°, 
492  p.  Eug.  Stern. 

OSMOND  (Saint),  fils  du  comte  bas-normand  de  Séez,  accompagna 

Guillaume  le  Conquérant  dans  son  expédition  contre  l'Angleterre, 
prit  part  à  la  bataille  de  Hastings  et  reçut  de  son  maître  le  comté  de 
Dorset  et  la  charge  de  grand  chancelier.  Mais  en  1076  ou  1078,  selon 
quelques  historiens,  il  renonça  à  toutes  ses  dignités,  entra  dans  les 
ordres  et  fut  nommé  évêque  de  Salisbury.  Les  chroniques  signalent 
avec  éloge  la  pureté  de  ses  mœurs,  son  activité  pastorale  et  son  amour 
des  pauvres.  Le  seul  acte  répréhensible  de  son  long  épiscopat  est  la 

faiblesse  qu'il  eut  d'abandonner  par  crainte  du  roi,  ainsi  que  presque 
tous  les  autres  évoques,  la  cause  de  son  archevêque  Anselme  à  fas- 

semblée  de  Rockingham,  mais  il  ne  tarda  pas  à  s'en  repentir  amère- 
ment. Frappé  de  l'état  de  désordre  dans  lequel  était  tombé  le  culte 

public,  il  travailla  à  un  traité  sur  les  offices,  qui  demeura  en  usage 

dans  l'Eglise  d'Angleterre  jusqu'au  règne  d'Henri  VIII  et  qui  a  été  pu- 
blié sous  divers  titres  et  dans  de  nombreuses  éditions.  Osmond,  mort 

le  3  décembre  1099,  a  été  canonisé  en  1458.  —  Sources:  G.  de  Mal- 
mesbury,  De  regibus  Angl.,  I,  4;  Butler,  Lives  of  the  Saints;  Hist.  litt. 
de  France,  VIII,  574. 

OSSÉNIENS.  Voyez  Elkésaïtes. 

OSTENSOIR,  vase  sacré  consistant  en  une  boîte  d'argent  ou  de  ver- 
meil, entourée  de  rayons,  et  dans  laquelle  on  renferme  l'hostie  con- 
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sacrée  pour  l'exposer  à  la  vénération  des  fidèles.  Il  se  nomme  aussi 
soleil  en  raison  de  sa  forme.  Dans  certains  rites,  et  principalement 

dans  le  Milanais,  l'ostensoir  a  la  forme  d'un  reliquaire  à  tourelles 
monté  sur  un  pied.  On  retrouve  souvent  le  figure  de  ce  dernier  dans 

d'anciennes  peintures  ou  gravures.  Le  croissant,  lunula,  doit  être  en 
or,  ou  du  moins  en  argent  doré  ;  pour  l'ostensoir,  il  peut  être  en  ma- 

tière moins  précieuse,  par  exemple  en  bronze  doré  ou  argenté.  L'u- 
sage de  l'ostensoir  remonte  à  l'époque  où  fut  instituée  la  Fête-Dieu,, 

c'est-à-dire  au  treizième  siècle. 
OSTERVALD  (Jean-Frédéric),  second  réformateur  de  Neuchâtel, 

naquit  dans  cette  ville,  d'une  famille  noble,  le  25  novembre  1663,  et 
y  mourut  le  14  avril  1747.  Il  est  surtout  connu  par  son  catéchisme 
et  sa  traduction  française  de  la  Bible,  qui  sont  encore  en  usage  dans 

un  grand  nombre  d'églises  ;  mais  il  mérite  d'être  connu  aussi  par 
l'opposition  constante  et  victorieuse  qu'il  fit  à  une  orthodoxie*  morte 
et  exclusive.  Il  s'est  révélé  à  nous  sous  cet  aspect  nouveau  dans  la 
correspondance  qu'il  soutint,  du  22  mai  1697  au  mois  de  mai  1736, 
avec  le  célèbre  pasteur  et  professeur  genevois,  Jean-Alphonse  Tur- 
rettin,  et  dont  le  dossier  considérable  se  trouve  à  la  Bibliothèque 
publique  de  Genève.  Ces  deux  amis,  qui  forment  avec  Samuel 

Werenfels,  de  Bâle,  ce  qu'on  appelait  de  leur  temps  «  le  triumvirat 
helvétique»,  se  communiquaient  avec  effusion  leurs  pensées,  leurs 

sentiments  les  plus  intimes,  et  c'est  là  qu'il  faut  les  étudier  si  l'on 
veut  les  connaître  à  fond.  Ils  ne  provoquèrent  dans  leurs  églises  au- 

cune innovation,  ils  ne  publièrent  aucun  ouvrage  sans  s'être  mutuel- 
lement consultés,  et  ils  purent  ainsi  accomplir  de  concert  une  œuvre 

de  piété  et  de  libéralisme  chrétien  dont  le  protestantisme  tout  entier 

devait  recueillir  l'inappréciable  bienfait.  —  Ostervald  fit  ses  premières 
études  dans  sa  ville  natale,  puis  à  Zurich,  où  il  apprit  l'allemand. 
Quand  il  eut  atteint  l'âge  de  seize  ans,  il  alla  étudier  la  philosophie 
et  la  théologie  dans  les  grandes  universités  de  France,  à  Saumur,  à 
Orléans,  à  Paris,  où  il  eut  pour  professeurs  Jacques  Cappel,  Claude 

Pajon,  Pierre  Alix.  Ces  maîtres,  qu'il  voyait  aussi  dans  l'intimité, 
appartenaient  à  la  tendance  libérale  :  ils  étaient  universalistes,  anti- 
prédestinatiens,  faisant  à  côté  de  la  grâce  divine  la  part  de  la  liberté 

humaine  dans  l'œuvre  du  salut  ;  et  ils  confirmèrent  le  jeune  étudiant 
dans  les  principes  de  largeur  évangélique,  qui  étaient  du.reste  pour 
lui  un  héritage  paternel.  Après  sept  mois  passés  en  outre  à  Genève 

pour  perfectionner  ses  études  (octobre  1682-mai  1683),  il  rentra  à 
Neuchâtel  et  fut  consacré,  le  5  juillet  1683,  avec  son  parent  et  ami, 

Charles  Tribolet  :  il  n'avait  pas- encore  vingt  ans.  Il  épousa,  le  17  oc- 
tobre 1684,  la  fille  d'un  conseiller  d'état  et  trésorier  général,  Salomé 

Le  Chambrier,  qui  lui  donna  trente  et  un  ans  de  bonheur.  Nommé 

diacre,  le  6  mai  1686,  il  fut  appelé  à  instruire  la  jeunesse,  et  il  s'ac- 
quitta si  bien  de  ses  fonctions,  que  le  conseil  de  la  ville  demanda  et 

obtint  qu'il  prêchât  une  fois  dans  la  semaine,  le  mardi.  L'affluer C3 
des  auditeurs  fut  telle,  qu'on  dut  construire  un  nouveau  et  vaste 
temple  dans  le  bas  de  la  ville.  Le  succès  du  prédicateur  s'explique 
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par  autre  chose  que  la  pureté  de  sa  voix,  la  correction  de  son  style 

et  l'élégance  de  sa  diction  :  il  s'applique  surtout  par  ce  fait,  très 
exceptionnel  à  la  fin  du  dix-septième  siècle,  qu'il  se  préoccupait 
avant  tout  de  la  vie  morale,  et  que  ses  exhortations,  ses  appels,  frap- 

paient au  bon  endroit  de  la  conscience  et  du  cœur.  Il  exposa  lui- 

môme  sa  méthode  homilétique  dans  son  sermon  d'entrée  :   «  On 
n'élève  pas  un  édifice  pour  appuyer  des  fondements,  dit-il,  mais  on 
pose  des  fondements  pour  soutenir  un  édifice.  Les  dogmes  ont  leur 
usage,  ils  doivent  être  solides  ;  mais  le  grand  point  est  la  sainteté, 

l'union,  la  charité,  en  un  mot,  la  paix  de  l'âme.  Les  spéculations,  les 
disputes  entre  frères,  l'arrangement  des  décrets  divins,  les  subtilités 
métaphysiques  sur  les  mystères  ne  font  rien  à  ce  grand  but,  et  pour- 

raient même  le  fafre  perdre  de  vue.  »  Sans  avoir  aucune  des  grandes 

qualités  qui  constituent  l'orateur,  à  savoir  l'éclat  des  images,  la 
richesse  de  l'imagination,  l'ampleur  des  formes,  la  puissance  du  dé- 

bit, il  attira  et  retint  au  pied  de  sa  chaire  une  multitude  avide  d'en- 

tendre sa  parole,  parce  qu'on  ne   sortait  jamais  du  sanctuaire  sans 
emporter  quelque  force  pour  le  bon  combat.  Il  n'a  publié  cependant 
qu'un  volume  de  sermons  (1722,  Genève,  in-8°);  ils  furent  réimprimés dans  la  même  ville,  en  1724,  en  1725,  et  en  1756  à  Copenhague  et  à 
Genève,  en  deux  volumes  (on  y  a  joint  deux  sermons  de  son  fils, 
Jean-Rodolphe,  pasteur  à  Bâle).   Une  traduction  allemande  parut  à 
Bàle,  en  1722,  in-8°,  et  une  flamande,  à  Amsterdam,  1723  in-12.  — 
Dans  une  série  de  prédications  du  mardi,  Ostervald  avait  recherché 

quelles  pouvaient  être  les  causes  de  la  corruption  qu'on  remarquait 
parmi  les  chrétiens  de  son  temps.  Et  sur  les  instances  de  ses  audi- 

teurs, il  rédigea  sous  une  autre  forme  la  substance  de  ses  sermons, 

et  publia  son  Traité  des  sources  de  la  corruption  qui   règne  aujourd'hui 
panni  les  chrétiens  (Amsterdam  et  Neuchâtel,  1700;  réimprimé  en 
1702,  1708,  1709,  1744,  1774  ;  traduit  en  anglais,  Londres,  1702  ;  en 

flamand,  Leyde,  1703  ;  en  allemand,  deux  traductions,  l'une  à  Leyde, 
1713,  et  l'autre  à  Francfort  et  à  Leipzig,  en  1716).  Ce  traité  a  deux 
parties  :  dans  la  première,  l'auteur  examine  les  mauvaises  dispo- 

sitions où  se  trouvent  la  plupart  des  disciples.de  Christ  et  qui  les 

empêchent  de  s'appliquer  à  la  pitié  :  l'ignorance,  les  préjugés  et  les fausses  idées  sur  la  religion,  les  sentiments  et  les  maximes  dont  on 

se  sert  pour  autoriser  la  corruption,  l'abus  de  l'Ecriture  sainte,  la 
mauvaise  honte,  le  renvoi  de  la  conversion,  la  paresse  et  la  négligence 
des  hommes  dans  les   choses   de  la  Religion,  les  occupations  cor- 

porelles, le  genre  de  vie.  La  seconde  partie  recherche  les  causes  pro- 

venant des  institutions  du  temps  et  de  l'exercice  du  ministère  évan- 
gélique  :  l'état  présent  de  l'Eglise  et  de  la  religion  en  général,  le 
défaut  de  discipline,  le  défaut  des  pasteurs,  le  défaut  des  princes  et 

des  magistrats,  l'éducation,  l'exemple  et  la  coutume,  les  livres.  Après avoir  pendant  treize  ans  rempli  les  fonctions  de  catéchiste  et  de  pré- 
dicateur du  mardi,  Ostervald  fut  élu  pasteur  de  la  ville,  le  14  juin  1699. 

L'année  suivante,  il  fut  nommé  membre  de  la  Société  royale  établie à  Londres  pour  la  propagation  de  la  foi.  Il  acquit  dès  lors  une  plus 

SCIENCES 
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grande  autorité  morale  et  put  travailler  avec  succès  aux  importantes 

réformes  qu'il  méditait  depuis  quelque  temps.  La  première  fut  rela- 
tive au  service  divin.  «  Il  importe  souverainement,  dit-il  àTurrettin, 

de  penser  à  la  réformation  du  culte,  car  il  est  sur  un  pied  déplorable 
parmi  nous;  et  nos  adversaires  ont  raison  quand  ils  disent  que  Calvin 

a  introduit  une  forme  de  culte  inconnue  à  toute  l'antiquité.  Plus  de 
la  moitié  des  pasteurs  de  cet  Estât  sont  convaincus  de  cela,  et  sou- 

pirent après  cette  réformation.  Mais  ce  sont  de  ces  changemens 

qu'il  ne  faut  proposer  qu'avec  prudence  »  (Lettre  du  23  juillet  1701). Et  le  10  mai  1702  :  «Nous  voulons  établir  dans  notre  ville  des  prières 

qui  se  feront  tous  les  samedis  au  soir,  sur  les  six  heures.  Mais  nous 
ne  prétendons  pas  de  faire  ces  prières  comme  les  autres,  et  de  lire  la 
longue  prière  de  notre  liturgie  qui,  à  mon  avis,  est  peu  propre  pour 

l'édification.  Notre  dessein  est  de  faire  ce  qu'on  appelle  le  service 
divin,  car  on  ne  peut  dire  que  nous  le  fassions,  et  nos  réformateurs 
l'ont  horriblement  défiguré,  sous  prétexte  de  réforme.  Nous  voulons 

faire  entrer  dans  notre  forme  de  culte,  les  actes  essentiels,  l'adoralion, 
la  louange,  la  confession  des  péchés,  la  lecture  et  les  prières.  »  Ces 

tentatives  de  réforme  le  firent  accuser  d'être  morave  ou  piétiste  ;  et 
à  cette  accusation  qu'on  voulait  rendre  injurieuse,  il  répondait  : 
«  Plus  j'entens  parler  de  piétisme,  plus  je  me  confirme  dans  ce  que 
i'av  dit  sur  ce  sujet  dans  mon  Traité  des  sources  de  la  corruption.  Le 
mal  vient  des  ecclésiastiques  qui  ne  travaillent  pas  à  la  réformation 

de  l'Eglise  et  des  mœurs,  et  qui  franchement  ne  prêchent  pas  l'Evan- 

gile. On  ne  peut  pas  dire  que  l'Evangile  soit  prêché  en  certains  lieux, 
et  je  ne  m'étonne  point  si  certaines  gens  ont  du  dégoût  pour  les 

prédications.  Tels  que  sont  les  piétistcs,  je  crois  qu'il  en  entrera  plus 
en  Paradis  que  de  ceux  qui  les  persécutent...  Ce  sont  de  terribles 

gens  que  les  théologiens,  et  on  ne  les  gagne  pas  comme  les  autres  » 
(Lettre  du  25  février  1702).  Il  revient  souvent  sur  cette  idée.  Après 

un  voyage  qu'il  fit  à  Genève  dans  l'automne  de  1703,  il  put  apprendre 
à  son  ami  qu'enfin  le  culte  était  rétabli  «  pour  tous  les  jours  de  la 
semaine  soir  et  matin.  »  Les  jours  de  sermon  et  le  dimanche  il  se 
faisait  comme  dans  les  autres  églises.  «  La  chose  est  passée  en  con- 

seil, aussi  bien  que  dans  notre  compagnie,  et  on  ne  la  mettra  plus  en 
délibération»,  ajoute-t-il  avec  une  satisfaction  marquée  (Lettre  du 
4  octobre  1703).  Le  service  était  court,  pour  que  le  peuple  pût  y 
assister,  et  on  chantait  debout.  Genève  allait  entrer  dans  cette  voie, 

etOstervald  conjure  Turrettin  de  s'y  employer  de  son  mieux.  «  Au 
nom  de  Dieu,  lui  dit-il  (13  octobre  1703),  concourons  à  cette  bonne 

œuvre  ;  l'établissement  d'un  bon  culte  va  changer  les  idées  qu'on  a 
de  la  religion,  faire  tomber  les  folles  disputes,  réunir  les  esprits  et 

les  porter  à  la  piété.  »  Et  il  donnait  le  conseil  suivant  :  «  Il  importe 

surtout  de  se  conformer  autant  qu'on  pourra  à  l'ancienne  pratique 
dont  l'Eglise  anglicane  approche  beaucoup.  Car  si  jamais  les  protes- 
tans  conviennent  d'une  forme  de  culte,  il  est  sûr  qu'on  se  réglera 

beaucoup  par  ce  qui  se  fait  en  Angleterre.  Ce  qu'on  m'écrit  de  Berlin 
fait  voir  qu'on  a  le  désir  d'imiter  les  Anglois.  »  La  liturgie  de  Neu- 
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châtel  fut  modifiée  selon  ces  principes,  et  l'on  en  doit  à  Ostervald 
les  plus  belles  portions  qui  se  distinguent  par  une  onction  calme  et 
sérieuse  et  une  mesure  parfaite.  Elle  resta  longtemps  manuscrite;  et, 

chose  curieuse,  elle  fut  d'abord  imprimée  en   anglais  (1710)    Neu- 
châtelne  suivit  cet  exemple  qu'en  1713,  sous  le  décanat  de  Tribolet; 
l'ouvrage  fut  dédié  au  roi  de  Prusse  par  la  vénérable  compagnie. 
Pour  rendre  le  culte  public  plus  profitable,  une  heureuse  innovation 
fut  encore   introduite   dont  bénéficièrent  les  Eglises   de     France. 

Ostervald  nous  dira  ce  dont  il  s'agissait,  dans  une  lettre  du  27  avril 
1709:  «  Nous  avons  fait  depuis  peu  une  petite  addition  à  notre  culte 

ordinaire,  que  chacun  trouve  excellente,  c'est  qu'outre  le  petit  argu- 
ment qui  précède  la  lecture  du  chapitre,  lorsque  la  lecture  est  ache- 

vée, nous  adressons  une  courte  exhortation  qui  instruit  le  peuple  de 

l'usage  qu'il  doit  faire  de  ce  qu'il  vient  d'entendre.    Et  afin  que  cela 
ne  dégénère  peu  à  peu  en  espèce  de  sermon,  si  la  forme  de  l'exhor- 

tation étoit  à  la  discrétion  des  ministres,  ce  quiprolongeroit  le  culte, 

ces  exhortations  sont  réglées  et  on  les  lit  comme   le   reste.  On  m'a 
chargé  de  les  composer,  ce  qui  n'est  pas   un  petit  travail:  car  il  en 
faut  sur  toute  la  Bible.  Je  trouve  des  chapitres  sur  lesquels  je  ne  sais 

que  dire,  et  j'en  trouve  d'autres  si  riches,  que  l'abondance  de  la  ma- 
tière m'arreste  et  me  réduit  presque  à  ne  rien  dire.  Je  crois  pourtant 

que  ce  dessein  étant  bien  exécuté  aura  son  utilité;  »  et  il  prieTurret- 

tin  de  lui  envoyer  «  quelque  échantillon.»  L'œuvre  se  fit  rapidement 
et   eut  un  plein  succès.   L'archevêque  de   Cantorbéry,    Guillaume 
Wake,  qui  était  avec  le  pasteur   de   Neuchâtel  en  correspondance 
suivie,  ayant  appris  que   ce  dernier  avait  écrit  des  Arguments  et  ré- 

flexions sur  r Ecriture  sainte,  s'en  fit  donner  un  exemplaire,  et  le  fit 
traduire  en  anglais  par  la  société  pour  la  propagation  de  la  foi  :  l'An- 

cien Testament  fut  publié  en  1716,  2  vol.  grand  8°,  le  Nouveau  Tes- 
tament, en  1718,  l'un  et  l'autre  à  Londres.  Des  libraires  de  Hollande 

tourmentèrent  alorsOstervald  pour  qu'il  mît  son  ouvrage  sous  presse, 
le  menaçant,  s'il  n'y  consentait,  de  traduire  de  l'anglais  en  français. 
Il  livra  donc  son  manuscrit,  et  la  publication  s'en  fit  à  Neuchâtel  en 
1720,  in-4°.  Il  y  eut  bientôt  d'autres  éditions:   1722  à  Genève,  1723  à 
Baie,  traduction  allemande.  Enfin,  en  1724,  la  Bible  parut  à  Amster- 

dam, avec  les  Arguments  à  la  tête  et  les  Réflexions  à  la  fin  de  chaque 
chapitre.  Ce  fut  comme  le  travail  de  toute   sa  vie.  Déjà  en   1713,  il 

disait  qu'il  avait  lu  huit  ou  neuf  fois  la  Bible,  depuis  douze  ans  qu'il 
s'en  occupait  ;  et  au   moment  de  l'achever,  il  s'étonnait  lui-même 
d'avoir  osé  l'entreprendre  .  «  Il  y  a  plusieurs  chapitres,  dit-il,  dont  un 
seul  m'a  donné  plus  de  peine  qu'un  sermon  n'aurait  fait.  »  La  meil- 

leure édition  est  celle  qu'il  fit  imprimer  sous  ses  yeux  à  Neuchâtel, 
en  1744,  à  l'âge  de  plus  de  quatre-vingts  ans.  —  Toujours  désireux 
d  améliorer  le  service  divin,  il  s'empressa  de  faire  adopter  par  son 
relise  la  nouvelle  version  des  Psaumes  en  vers  français,  qui  venait 

d'être  inaugurée  à  Genève.  Mais  il  fut  «  extrêmement  mortifié  »  d'ap- 
prendre que  Jurieu,  par  un  écrit  violent,  avait  réussi  à  faire  repous- 

ser cette  version  parles  Églises  de  Hollande.  «  Quel   sujet  de  triom- 
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phe,  dit-il,  pour  nos  adversaires,  de  voir  que  nous  nous  déchirons,  et 
que  nosEglisesne  sçachent  convenir  de  rien.  Ce  monsieur  Jurieu  est 

né  pour  troubler  l'Eglise,  et  jamais  homme  ne  fit  plus  le  tyran  et  le 
pape.  Il  a  bonne  grâce,   après  ce  bel  ouvrage,  d'accuser  de  tyrannie 
papale,  une  Eglise  qui  donne  avis  d'une  manière  honeste  et  douce 
de  ce  qu'elle   a  fait  luy  qui  ose  se  déclarer  contre   cette  Eglise 
et  contre  plusieurs   autres   qui  ont  fait  ce  changement  »  (Lettre  du 

21  septembre  1700),  — L'un  des  ouvrages  les  plus  populaires  d'Oster- 
vald  est  sans  contredit  son  catéchisme.  Il  lui  fut  demandé  au  com- 

mencement de  1701,  et  après  avoir  consulté  ses  amis,    surtout  Tur- 

rettin,  sur  le  plan  à  suivre  et   sur  les  détails   de  l'exécution,  il  put 
écrire  à  celui-ci,  le  19  juillet  1702  :  «  Mon  catéchisme  est  prêt.  Il  sera 
imprimé  dans  six  semaines  au  plus  tard.  Il  aura  300  pages  in-8y  ou  un 
peu  plus...  Les  théologiens  de  Zurich  l'approuvent,  si   ce  n'est  que 
quelques-uns  se  plaignent  que  je  n'y  parle  point  de  exterua  hominam 
electicme,  etc.  Il  faut  avoir  de  plaisantes  idées  d'un  catéchisme  pour 
vouloir  que  cette  matière  y  entre...  Je  justifie  mon  silence  par  des  rai- 

sons, mais  surtout  par  des  authorités  qui,  chez  la  plupartdes  théolo- 

giens valent  mieux  que  des  raisons.  J'allègue  divers  catéchismes  où 
il  n'y  a  pas  un  mot  de  la  prédestination  ;  mais  surtout  le  synode  de 
Dordrecht:  De  prxdeslin.,  art.  XIV,  p.  281  où  il  y  a  ces  mots  :  lsla  doc- 
trina  cum  spiritu  discretionis,  religiosè  etsanctè,  suo  locoei  lempore,  etc. 

est  proponenda.  Et  je  demande  là-dessus  si  c'est  le  lieu  et  le   tems, 
quand  on  a  à  faire  à  des  catéchumènes.  »   On  l'accusa  d'être  arien, 
socinien.   Les  ecclésiastiques  de  Berne  prétendirent  que  le  livre  ne 
valait  rien  et  cherchèrent  à  lui  susciter  des  affaires  (lettre   du  15 

novembre  1702).  Mais  il  ne  répondit  ni  aux  insultes  ni  aux  insinua- 
tions malveillantes,  et  le  catéchisme  fit  tout  seul  son  chemin.  Il  fut 

traduit  en  anglais,  en  allemand,  en  flamand;  et  l'abrégé  de  l'histoire 
sainte  qui  ouvre  le  volume  fut  imprimé  séparément  et  traduit  en 
arabe  (1720)  pour  être  envoyé  aux  Indes  Orientales.  Le  catéchisme  se 
divise  en  deux  parties  :  La  Foi  chrétienne  ou  les  vérités  à  croire,  et  La 
Vie  chrétienne  ou  les  devoirs  à  pratiquer.  Sur  la  demande  de   bien  des 

personnes,  de  Turrettin  en  particulier,   l'auteur  publia  bientôt  un 
abrégé  de  son  catéchisme,  qui  a  été  réimprimé  depuis  lors  une  infinité 
de  fois,  et  même  revisé  (par  Paul  Rabaut  notamment,    et  même  de 
nos  jours);  mais  cet  abrégé,  dans  lequel  la  plénitude  de  la  pensée  est 

sacrifiée  à  la  concision,  ne  peut  donner  qu'une  idée  bien  imparfaite 
de  son  Grand  Catéchisme.  —  Toujours   préoccupé   de  sanctification, 
Ostervald  aborda  un  sujet  délicat  entre  tous;  il  publia  en  1707  un 

Traité  contre  V impur elè  (Amsterdam,  418  p.,  in-8°).  Première  partie: 
De  l'impureté  ;  section  I.  Que  l'impureté  est  un  péché  ;  II.  Des  suites 
de  l'impureté;  III.  Des  sources  de  l'impureté;  IV.  Réponse  à  ce  qu'un 
allègue   pour    excuser    l'impureté;    V.  Du   devoir   des   coupables. 
Seconde  partie  :  De  la  chasteté  :  section  I.  De  la  nature  de  la  chasteté; 

II.  Des  motifs  de  la  chasteté  ;  III.  Des  moyens  d'acquérir  la  chasteté. 
L'ouvrage  reçut  un  bon  accueil  en  général  :  c'était  la  première   fois 
qu'un  théologien  osait  aborder  une  semblable  matière.  Il  fut  réim- 
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primé  à  Neuchâtel  en  1708,   et  cette  même  année  il  fut  i
mprimé  en 

an-lais  à  Londres  ;  en  1714,  une  traduction  allemande  fut  pub
liée  à 

Hambourg  Mais  l'auteur  eut  à   subir  des  attaques  des  même
s  hom- 

mes qui  avaient  critiqué  ses  précédents  ouvrages.  On  ne  le  t
rouvait 

«  pas  assez  orthodoxe  »  ;  on  l'accusait,  dans  les  conseils  qu
  il  don- 

nait   de  ne   pas  parler  de  la  régénération  par  le  saint  Esprit;  o
n 

disait  qu'il  avait  l'air  de  faire  tout  dépendre  de  l'homme.   C
'était  de 

Zurich  que  venaient  ces  critiques.    A  Baie,   il  y  avait  des   gens   qui 

crovaient  encore  à  la  damnation  des  païens,   et  Ostervald   écrit  à
  ce 

sujet  :  «  Il  y  a  encore  bien  des  ténèbres  en  ces  pays  !  »  (Lettre  du  20 

mars  4708).  Le  Clerc,  dans,  sa  Bibliothèque  choisie,    parla  de  ce  traité
 

avec  éloge,  mais  il  terminait  par  certaines  réflexions  qui  déplurent
  à 

T auteur,  celles-ci  par  exemple  :  qu'il  y  a  des  inconvénients  à  se  mar
ier 

jeune  ;  qu'il  n'y  a  aucun  discours  qui  puisse  changer  ce  qui  est  pure- 

ment corporel  et  qui  est  une  suite  inévitable  de  la  santé  ;  qu'on  n'
ar- 

rêtera jamais  un  torrent  impétueux  par  des   paroles  etc.  Mais  Oster- 

vald ne  crut  pas  devoir  répondre  à  ces  réflexions.  — Quelques  ouvra- 

ges théologiques  furent  imprimés  avec   son  nom:  Ethica  christi
ana 

(Londres,  1727,  in-8°;  Bâle,  1739,  in-12;  une  traduction  flamande  en 

1730,  une  traduction  française  à  la  Neuveville,  en  1740,in-8°);  Th
eo- 

loc/iœ  compendium  (Bâle,  1739,  8°,  réimprimé  à  Bâle  en  1754)  ;  et  un 

Tmitêde  l'exercice  du  ministère  sacré  (Bâle,  1739,  in-12),  sur  une  édi- 

tion faite  en  Hollande  quelques  années  auparavant.  Mais  ces  ouvrages 

furent  imprimés  à  l'insu  et  contre  le  gré  de  l'auteur,  sur  des  copies 
fautives  fournies  par  quelques-uns  de  ses   élèves.   Ostervald    donna, 

en  effet,  dès  1702  et  pendant  quarante-quatre  ans,  desleçons  de  théo- 

logie aux  candidats  au  saint  ministère,  leçons   qui  attirèrent  même 

plusieurs  étudiants  étrangers.  Il  fut  un  peu  fâché  de  ce  zèle  indiscret 

des  élèves  qui,  sans  le  consulter,  avaient  livréses  cours  à  l'impression. 
«  J'ai  reçu  de  Londres  ma  morale  imprimée,  écrit-il  à  Turrettm  le  17 

novembre  1728.  J'ai  été,  en  la  lisant,  d'autant  plus  mortifié  de  cette 

édition,  qu'elle  fourmille  de  fautes,  et  même  de  solécismes  et  de  bar- 
barismes. »  Les  pasteurs  français  cependant  tenaient  sa  théologie  en 

viande  estime,  et  ils  le  faisaient  solliciter  de  la    publier  lui-même. 

Bétrine,  qui  signait  alors  Mathieu,  écrità  Antoine  Court,  à  Lausanne, 

le  -4  septembre  1731  :  «  Je  prend  encore  la   liberté  de  vous  prier  de 

faire  vos  efforts  auprès  de  l'illustre  M.  Obsterval  le  père,  pour   obte- 

nir de  lui  qu'il  fasse  imprimer  sa  théologie.  Je  ne  croi  pas,  ou  je  suis 

bien  trompé,  que  nous  ayons  une  meilleure  théologie  que  la  sienne  » 

(Papiers  Court  à.laBibl.  pub.  de  Genève,  L.  A.  C,  t.  V,f.541).  —  On 

parle  toujours  de  la  traduction  française  de  la  Bible  par  Ostervald, 

mais  c'est  par  abus  de  langage:  cette  prétendue  traduction  est  tout 

simplement  une   série  de   corrections  plus  ou  moins  considérables 

qu'il  fit  à  la  marge  d'un  exemplaire  de  la  vieille  traduction  d'Olivetan 

revue  par  les  pasteurs  de  Genève.  Ce  curieux  et  intéressant  manus- 
crit se  trouve  à  la   bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel.  Nous 

n'iivoyons,  pour  l'appréciation  de  cette  œuvre,  à  l'article  Versions. 

Nous   avons   dit  qu'Ostervald  appartenait,  comme  ses  amis  Turretm 
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et  Werenfels,  à  la  tendance  libérale  de  l'époque.  On  a  pu   en  juger 
parles  rapides  citations  que  nous  avons  faites  de  ses  lettres  intimes. 

Nous  pourrions  en  faire  beaucoup  d'autres  non  moins  significatives. 
Bornons-nous  à  transcrire  quelques  lignes  qu'il  écrivait   au  pasteur 
de  Genève,  le  16  juin  1725,  après  que  celui-ci  eût  fait  abolir  l'obliga- tion de  la  confession  de  foi:  «  Je  vous  félicite  de  bien  bon  cœur, 

lui  dit-il,  de  ce  que  vous  avez  fait  dans  votre  compagnie.  Voilà  la 
synagogue  tout  à  fait  ensevelie.  Dieu  veuille  que  votre  exemple  soit 

suivi  ailleurs,  à  quoi  il  y  a  peu  d'apparence,  et  que  vous  puissiez  réussir 
de  même  dans  tous  les  autres  projets  que  vous  formerez  pour  remet- 

tre les  choses  à  plusieurs  autres  égards  sur  le  pied  où  elles  devraient 
être.  »  —  Nous  nous    reprocherions    de   ne  pas  signaler  ici,  pour 

achever  de  faire   connaître    Ostervald,   qu'il  prit  le  plus  vif  et  le 
plus  constant    intérêt  aux  réfugiés  français  et  aux  galériens  pour 
la  foi.  La  haute  influence  dont  il  jouissait  à  la  cour  de  Prusse   et  en 

Angleterre  lui  facilitait  les  moyens  de  leur  être  utile  et  il  s'y  employa 
de  tout  cœur.  —  Après  un  ministère  de  soixante-un  ans,  le  pieux  et 
vaillant  serviteur  tomba  sur  le  champ  de  bataille  :  il  fut  frappé  d  apo- 

plexie en  chaire,  le  dimanche  matin,  24  août  1746,  comme  il  com- 

mençait la  tractation  d'un  sermon  sur  Jean  XX,  1-8.. Il  ne  fut  cepen- 
dant  rappelé  à  Dieu  que  le    vendredi   matin,   14  avril  de  Tannée 

suivante.  Par  reconnaissance  pour  les  services  rendus,  les  magistrats 

voulurent  que  son  corps  reposât  dans  le  temple  qu'on  avait  construit 
à  son  intention,    au  pied  de   la  chaire  du  haut  de  laquelle,  durant 

un  demi-siècle,  il  avait  prêché  avec  tant  d'édification. — Yoyez  Journal 
helvétique,  avril  17-47,  p.  369-416;  Galerie  suisse,  I,  p.  503-512,  art.  de 

L.  Henriod.  Il  y  a  un  beau  portrait  d'Ostervald  à  labibliothèque  publi- 
que de  Genève,  salle  Lullin.  .  Cu.  Dardier. 

OSWALD  (Saint).  Pendant  le  règne  de  son  oncle  Edwin,  Oswaldr 

lîls  d'Ethelfrid  le  ravageur,  s'était  réfugié  chez  les  Scots  et  y  avait 
reçu  des  moines  culdéens  la  connaissance  de  l'Evangile.  Quand 
Edwin  eut  péri  à  Heathfield  en  634,  dans  une  expédition  contre  le 

roi  de  Mercie  révolté,  Penda,  qui  s'était  assuré  le  concours  de  Cad- 
wallader,  roi  des  Bretons  occidentaux,  Oswald  rentra  en  Northum- 
brie  à  la  tête  de  quelques  troupes  fidèles  pour  reconquérir  son 
royaume.  Il  engagea  la  bataille  près  Saint-Oswald,  un  peu  au  nord 
de  Hexham.  La  légende  rapporte  que  Colomba  lui  apparut  pendant 
la  nuit  et  lui  promit  la  victoire.  Elle  fut  décisive,  car  Gadwallader  resta 
sur  le  champ  de  bataille  et  les  Bretons  se  retirèrent  derrière  la  Severn. 
Oswald  exerça  de  635  à  642  une  souveraineté  temporaire  sur  toute 

l'heptarchie  avec  le  titre  de  brethwalde  ou  empereur.  Il  fit  appel  à 
ses  chers  moines  culdéens  d'Ecosse  ;  Corman,  venu  le  premier, 
échoua  à  cause  de  sa  sévérité  excessive,  qu'Aidan  lui  reprocha  à  son 
retour  en  pleine  assemblée  des  moines.  Envoyés  par  Seghen,  le  qua- 

trième successeur  de  Colomba,  à  Jona,  Aidan  refusa  de  se  fixer  à 
York,  déjà  évangélisé  par  le  moine  romain  Paulin,  sous  le  règne 

d'Edwin,  soit  par  opposition  à  Rome,  soit  pour  étendre  sur  un  terrain 
nouveau  l'action  de  l'Evangile.  11  se  fixa  dans  l'ile  de  Lindisfarne,  aux 
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frontières  d'Angleterre  et  d'Ecosse,  réunie  temporairement  au  conti- 
nent, comme  le  mont  Saint-Michel,  à  l'heure  du  reflux,  et  répandit 

l'Evangile  par  ses  prédications  missionnaires,  l'exemple  de  sa  vie 
simple  et  austère  et  la  fondation  de  nombreux  couvents.  Oswalcl  le 

seconda  de  tout  son  pouvoir  et  épousa  Kineburga,  fille  d'un  roi  des 
Saxons  de  l'Est,  qu'il  réussit  à  convertir.  Mais  il  succomba  à  trente- 
huit  ans  sur  le  champ  de  bataille  de  Masserfield  (5  août  6i2)  sous  les 

coups  de  Penda  de  Mercie.  Il  avait  mérité  par  sa  douceur  l'épithète 
de  «  main  bienfaisante.  »  C'est  sous  son  règne  que  le  prêtre  romain 
Birinus,  envoyé  en  mission  par  le  pape  Honorius,  s'établit  avec  son 
appui  en  Wessex,  dont  il  convertit  le  roi,  qui  fonda  pour  lui  l'évêché 
de  Dorchester.  Les  missionnaires  culdéens  ont  répandu  le  culte  de 

Saint-Oswald  dans  toute  l'Allemagne.  Notker  Labeo  a  rédigé  un 
office  en  son  honneur  ;  Zug  l'a  pris  pour  patron  ;  les  poètes  allemands 
du  moyen  âge  l'ontchanté.  —  Sources:  Bède,  Hist.  eccl.,  III,  I  ;  Guil. 
deMalmesbury,  De  gestis  reg.,  I,  3;  Licquet,  Hist.  des  Anglo-Saxons  \ 

de  Montalembert,  Moines  d'Occident,  IV,  1-37;  Blumhardt,  Hist.  du 
christ.,  II.  A.  Paumier. 

OSWALD,  archevêque  d'York.  Lorsque  Dunstan,  après  la  mort 
misérable  du  roi  anglo-saxon  Edwy,  eut  saisi  le  pouvoir  sous  les 

règnes  d'Edgard  et  d'Edouard  le  martyr,  il  chercha  à  s'entourer 
d'hommes  animés  des  mêmes  sentiments  que  lui  et  disposés  à  servir 
d'instruments  dociles  à  ses  desseins.  Oswald  ,  d'origine  danoise, 
parent  de  l'archevêque  Odon,  élève  de  l'abbaye  bénédictine  deFleury 
et  partisan  convaincu  de  la  réforme,  fut  l'un  de  ces  hommes.  Elevé 
successivement  à  l'évêché  de  Worcester  (960-972)  et  à  l'archevêché 
d'York  (972-992),  Oswald  joua  un  rôle  considérable  dans  les  intri- 

gues de  la  cour  et  travailla  dans  l'esprit  du  maître  à  une  épuration 
sévère  du  clergé.  Il  chassa  de  son  diocèse  tous  les  prêtres  qui  refu- 

saient de  renoncer  à  leurs  femmes  légitimes,  se  fit  rendre  par  le  roi 

les  terres  enlevées  autrefois  à  l'Eglise  et  fonda  plusieurs  monastères 
soumis  à  la  règle  stricte  de  saint  Benoît.Les  invasions  danoises  avaient 

presque  effacé  les  travaux  civilisateurs  d'Alfred  le  Grand  ;  Oswald  fit 
venir  de  France  Abbon  de  Fleury,  qui  pendant  deux  ans  donna  aux 

moines  de  Ramsey  l'instruction  classique  élémentaire.  Le  règne 
d'Edgard  fut  pacifique  et  glorieux,  mais  Oswald  put  voir  avant  de 
mourir  les  ravages  nouveaux  des  Danois  et  pressentir  les  malheurs 
des  règnes  suivants.  Sa  vie  a  été  écrite  par  le  moine  Eadmer.  — 
Sources:  Aaglia  sacra  ;  Licquet,  Hist.  des  Anglo-S  axons,  Rouen,  1836; 
Turner,  Hist.  des  Angl.-Sax.;  Lingard,  Hisiory  of  England. 

OTFRID  DE  WISSEMBOURG.  Le  poème  d'Otfrid  sur  les  Evangiles  est 
un  des  plus  anciens  monuments  de  la  langue  allemande.  On  ignore 

le  lieu  et  l'année  de  la  naissance  de  l'auteur;  sur  sa  vie  on  ne  peut 
faire  que  des  conjectures,  fondées  sur  deux  ou  trois  faits  positifs.  Par 
le  dialecte  dont  il  se  sert,  bien  qu'on  y  rencontre  quelques  éléments 
alémanniques,  il  se  trahit  comme  ayant  été  de  race  franque.  11  nous 
apprend  lui-même  qu'il  a  été  prêtre  et  moine  à  Wissembourg,  après 
avoir  eu  pour  maître  Raban  Maur,  un  des  hommes  les  plus  savants 



10G  OTFRID  DE  WISSEMBOURG 

du  neuvième  siècle.  Ilaban  dirigea  l'école  de  Fulde  jusqu'à  ce  qu'en 
822  il  devint  abbé  de  ce  monastère;  c'est  donc  à  Fulde  et  avant  822 
qu'Otfrid  a  été  son  élève.  Gomme  un  de  ses  professeurs,  dont  il  vante 
les  connaissances  et  la  sagesse,  il  nomme  encore  Salomon  qui,  à  l'é- 

poque où  il  parle  de  lui,  était  évoque  de  Constance.  Avant  d'occuper 
ce  siège  en  839,  Salomon  avait  été  moine  à  Fulde  et  plus  tard  à  Saint- 

OaIl;Otfrid  peut  avoir  suivi  ses  leçons  dans  l'un  ou  l'autre  de  ces  deux 
couvents,  probablement  dans  le  second,  où  vers  870  Salomon  fut 

chargé  de  la  direction  de  l'école.  Vers  830  on  le  trouve  dans  la 
grande  et  riche  abbaye  de  Wissembourg,  remplissant  les  fonctions 

de  notaire  et  peut-être  aussi  celles  d'écolâtre.  Il  existe  une  donation 
faite  à  ce  monastère,  au  bas  de  laquelle  on  lit  :  Ego  Otfrid  scripsi  eu 
subscripsï  ;  elle  est  sans  date,  mais  peut  bien  être  de  la  fin  de  830  ;  une 
autre,  de  851,  a  la  même  suscription  (Traditiones  Wissenb.,  éd.  Zeuss, 

Spire,  4842,  in-4°,  p.  153-195).  Le  dernier  éditeur  du  poème  d'Otfrid, 
M.  Paul  Piper,  I,  p.  15(voy.  à  la  fin  de  cet  article),  conclut  du  fait  que 
trois  témoins  mentionnés  dans  la  charte  sans  date  le  sont  aussi  dans 

une  du  17  novembre  830,  qu'elle  est  de  la  fin  de  cette  année.  Des 
voyages  qu'Otfrid  aurait  faits  à  Saint-Gall,  vers  840  et  vers  854,  sont 
possibles,  mais  trop  problématiques  pour  qu'on  puisse  les  admettre 
avec  quelque  certitude.  —  Outre  les  Pères,  les  poètes  chrétiens  et  les 
écrivains  ecclésiastiques  de  son  temps,  Otfrid  a  connu  quelques  clas- 

siques latins  et  n'a  pas  trop  mal  écrit  cette  langue.  Il  raconte  que 
quelques  frères  et  une  matrone  vénérable,  nommée  Judith,  choqués 

des  chansons  «obscènes  »  des  laïques,  s'engagèrent  à  faire  «en  langue 
franque  ou  théotisque  »  un  poème  sur  les  Evangiles,  afin  de  rem- 

placer par  des  chants  chrétiens  ceux  auxquels  était  habitué  le  peuple 
et  qui  paraissent  avoir  été  des  restes  de  la  littérature  du  paganisme 

germanique.  Pour  satisfaire  à  ce  désir,  il  composa  son  livre.  Il  l'ac- 
compagna d'une  dédicace  en  prose  latine  à  Lintbart,  archevêque  de 

Mayence  depuis  873,  et  de  trois  autres  en  rimes  allemandes,  au  roi 

Louis  le  Germanique,  à  l'évêque  Salomon,  de  Constance,  et  à  Hart- 
mut  et  Werinbreht,  religieux  de  Saint-Gall.  L'ouvrage,  auquel  il  tra- 

vailla longtemps,  fut  terminé  vers  868.  C'est  une  paraphrase  des 
Evangiles,  divisée  en  cinq  livres;  le  premier  traite  de  la  naissance  du 

Christ  jusqu'à  son  baptême  ;  le  second  et  le  troisième,  des  miracles  et 
de  l'enseignement  du  Seigneur  ;  le  quatrième,  de  la  passion  et  de  la 
mort;  le  cinquième,  delà  résurrection  et  de  l'ascension  du  Christ, 
auxquelles  il  ajoute  des  chapitres  sur  le  jugement  dernier  et  sur  les 
joies  du  paradis.  Il  a  fait  cinq  livres,  dit-il,  parce  que  nous  avons  cinq 
sens,  dont  chacun  nous  fait  commettre  des  fautes  que  nous  appre- 

nons à  éviter  par  la  lecture  de  la  Parole  de  Dieu.  Dans  la  disposition 

des  matières  d'après  les  quatre  évangélistes,  Otfrid  procède  libre- 
ment, sans  se  rattacher  à  l'harmonie  latine  qui  existait  alors;  ce  n'est 

que  dans  le  premier  livre  qu'il  suit  une  marche  à  peu  près  analogue. 
Il  débute  en  expliquant  pourquoi  il  a  écrit  en  langue  théotisque  :  il  a 

voulu  faire  pour  la  nation  franque,  dont  il  célèbre  les  grandes  quali- 

tés, ce  qu'ont  fait  les  poètes  des  Grecs  et  des  Romains;  ceux-ci  ont 
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chanté  les  exploits  de  leurs  héros  ;  quant  à  lui,  il  veut  apprendre  à 
ses  compatriotes  à  chanter  les  louanges  de  Dieu  et  du  Christ.  Gomme 
son  œuvre  était  destinée,  non  seulement  à  la  lecture,  mais  aussi  au 
chant,  il  subdivisa  chaque  livre  en  un  certain  nombre  de  chapitres, 
formant  en  quelque  sorte  autant  de  chansons  distinctes.  Il  emprunta 

à  quelques  poètes  latins  de  l'Eglise  la  forme  des  strophes  rimées, 
composées  chacune  de  quatre  vers  très  courts,  faciles  à  imprimer  à  la 
mémoire  ;  dans  les  chapitres  sur  le  jugement  et  le  paradis  il  y  a  môme 

des  refrains.— Au  fond,  toutefois,  son  poème  est  peu  populaire  ;  c'est 
à  La  fois  l'œuvre  d'un  moine,  qui  avait  passé  la  plus  grande  partie  de 
sa  vie  loin  du  monde,  derrière  les  murs  d'un  cloître,  celle  d'un  savant 
plus  occupé  d'études  sur  la  métrique  et  sur  la  grammaire  que  des  rêves 
de  sa  fantaisie,  et  celle  d'un  théologien  plus  versé  dans  l'art  de  l'inter- 

prétation morale  et  mystique  que  dans  celui  de  la  conception  poéti- 
que. Il  est  inférieur,  sous  ce  rapport,  à  l'auteur  saxon  qui  a  fait  de 

l'Harmonie  des  Evangiles  une  véritable  épopée,  le  Hèlland,  bizarre  seu- 
lement par  la  germanisation  trop  absolue  des  personnages  du  Nouveau 

Testament.  Sa  tendance  est  avant  tout  didactique;  ce  n'est  que  par 
moments  que  son  sentiment  l'emporte  sur  la  réflexion  et  s'élève  assez 
haut  pour  révéler  un  talent  lyrique,  entravé  par  le  dessein  d'instruire 
le  peuple.  Les  applications  morales  ou  mystiques,  dont  il  fait  suivre 
beaucoup  de  ses  récits,  font  ressembler  son  poème  aune  prédication 
rimée,  généralement  monotone,  quoique  respirant  une  foi  intime  et 
vivante.  Fort  souvent  ses  explications  des  textes  ne  font  que  repro- 

duire ce  qu'il  avait  lu  dans  les  écrits  de  Bède  le  Vénérable,  d'Alcuin, 
de  Raban  Maur.  Ce  qu'il  y  a  daplus  curieux  c'est  que,  tout  en  écri- 

vant pour  le  peuple,  il  ne  fait  jamais  allusion  aux  coutumes  et  aux 
croyances,  qui  étaient  exprimées  sans  doute  dans  ces  «  chansons 

obscènes  des  laïques  »  qu'il  s'était  proposé  de  faire  disparaître.  —  Il 
parle  des  difficultés  qu'il  a  dû  vaincre  pour  écrire  dans  une  langue 
«  barbare,  inculte,  indisciplinable,  »  dédaignée  des  savants  et  n'ayant 
de  règles  ni  pour  la  grammaire  ni  pour  la  désignation  des  sons.  La 

peine  qu'il  a  dû  s'imposer  pour  fixer  cette  langue  prouve  que  son 
livre,  loin  d'avoir  été  créé  d'un  jet,  lui  a  demandé  des  années  de  tra- 

vail préparatoire;  on  s'aperçoit  même  qu'il  n'est  pas  encore  tout  à 
fait  maître  de  son  instrument;  il  emploie  des  mots  inutiles,  des  am- 

plifications, des  tours  forcés  qui  laissent  parfois  la  pensée  "dans  l'obs- 
curité. Pour  sacrifier  au  goût  d'un  siècle,  qui  faisait  grand  cas  des 

jeux  d'esprit,  il  a  fait  laborieusement  des  acrostiches  sur  les  noms  du 
roi  Louis,  de  l'évêque  Salomon  et  de  ses  deux  amis  de  Saint-Gall. 
Néanmoins,  eu  égard  à  son  époque  et  à  son  but,  son  poème  est  une 

œuvre  étonnante,  digne  de  l'admiration  de  la  postérité.  En  «  discipli- 
nant »  la  langue,  Otfrid  en  rendit  l'usage  plus  facile  aux  écrivains  et 

aux  prédicateurs,  en  môme  temps  qu'il  habitua  les  poètes  à  se  servir 
do»  formes  régulières  et  harmonieuses  de  la  strophe  et  de  la  rime  ;  et 
en  faisant  chanter  ses  vers  sur  les  Evangiles,  il  propagea  la  connais- 

sance du  christianisme  parmi  des  populations  qui,  en  grande  partie, 

n'étaient  encore  chrétiennes  que  de  nom.  Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de 
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parler  de  l'idiome  d'Otfrid,  de  sa  grammaire,  de  sa  syntaxe,  de  sa 
prosodie.  Dans  ces  dernières  années  on  a  publié  à  ce  sujet,  en  Alle- 

magne, quelques  travaux  très  érudits.  —  On  connaît  trois  manuscrits 

du  livre,  dont  deux,  l'un  àHeidelberg  (Zeuss,  l'éditeur  des  Tradiliones 
Wissenburgenses,  signale,  p.  v.,  l'identité  de  l'écriture  de  la  copie  de 
plusieurs  chartes  avec  celle  de  ce  manuscrit),  l'autre,  à  Vienne,  pas- 

sent pour  être  écrits  de  la  main  môme  de  l'auteur  ;  un  troisième  qui 
jadis  avait  appartenu  à  un  couvent  de  Freisingen  et  qui  est  aujour- 

d'hui à  Munich,  est  une  copie  faite  au  commencement  du  dixième 
siècle.  Dans  diverses  bibliothèques  on  a  découvert  des  feuillets  isolés, 

provenant  d'une  quatrième  transcription,  également  très  curieuse. 
Trithémrus  fut  le  premier  à  rappeler  le  nom  d'Otfrid  ;  il  a  connu  son 
ouvrage  sur  les  Evangiles;  il  parle  aussi  de  lettres  et  de  sermons, 

qui  jusqu'à  présent  n'ont  pas  été  retrouvés;  un  Psallerium,  qu'il  lui 
attribue,  paraît  être  plutôt  la  version  de  Notker  dit  Labeo.  L'huma- 

niste alsacien  Béatus  Rhénanus  vit  le  manuscrit  de  Freisingen  et  en 
publia  quelque  vers  dans  le  deuxième  livre  de  ses  Res  germanicœ,  Bàle, 

1531,in-f°,  p.  107.  Matthias  Flacius  donna,  dans  un  intérêt  plus  reli- 
gieux que  littéraire,  la  première  édition  du  texte  complet,  Baie,  1571  ; 

une  nouvelle  édition,  préparée  par  Schilter,  avec  des  notes  et  une 
version  latine,  fut  achevée  par  Scherz  et  insérée  dans  le  t.  I  du  Thé- 

saurus antiquitatum  teutonicarum,  Ulm,  17 27,  in-f°.  L'édition  de  Graff, 
Kœnigsberg,1831,  in-4°,  établit  le  texte  d'après  les  manuscrits,  mais  a 
le  grand  défaut  de  n'ajouter  aucune  note  explicative.  Les  meilleures 
éditions  sont  celles  de  Kelle,  Ratisbonne,  1856  ss.,  2  vol.,  et  de  Paul 
Piper,  Paderborn,  1878,  2  vol.  Au  moment  où  nous  écrivons  cet  ar- 

ticle, le  2e  vol.  de  Piper,  contenant  le  glossaire,  n'a  pas  encore  paru. 
Uu  glossaire  annoncé  par  Kelle  n'a  jamais  été  publié.  Kelle  publia  en 
outre  une  traduction  du  poème  en  allemand  moderne,  Prague,  1870; 
une  autre,  par  Rapp,  Stultgard,  1858,  est  faite  trop  librement  pour 

donner  une  idée  de  l'original.  Cu.  Sciimidt. 
OTHMAR  (Saint).  Pendant  quatre  vingts  ans  les  disciples  de  saint 

Gall  continuèrent  en  commun  l'œuvre  de  leur  maître  daus  la  contrée 

où  il  avait  fini  ses  jours,  se  contentant  de  donner  à  l"un  d'entre  eux 
par  l'élection  le  titre  de  Cusios  ou  pastor  sancii  Galli.  Othmar,  qui  fit 
ses  études  à  Goire  et  y  devint  prêtre,  est  considéré  comme  le  premier 

abbé  en  titre  de  Saint-Gall,  qu'il  administra  pendant  quarante  ans, 
de  720  à  760.  11  fut  pendant  son  long  ministère  la  victime  des  événe- 

ments politiques  et  des  luttes  de  juridiction,  que  l'abbaye  de  Saint- 
Gall  eut  à  soutenir  contre  les  prétentions  des  évoques  de  Constance  et 

des  abbés  de  Reichenau.  Maîtres  de  l'Allemanie,  les  Francs  ne  pou- 
vaient avoir  que  de  la  répulsion  pour  une  institution  qui  semblait  re- 

présenter et  défendre  les  instincts  particularistes  et  nationaux  du 

pays  conquis.  Le  comte  Waldram,  dont  la  famille  ne  cessa  dès  l'ori- 
gine de  protéger  l'abbaye  de  Saint-Gall,  fit  don  de  l'abbaye  à  Pépin, 

et  sut  par  cette  manœuvre  habile  lui  assurer  un  moment  la  protec- 

tion du  conquérant,  qui  éleva  en  720  Othmar  à  la  dignité  d'abbé. 
Mais  ces  bonnes  dispositions  ne  tardèrent  pas  à  changer  et  il  souleva 
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contre  l'abbaye  un  violent  orage  en  embrassant  le  parti  des  digni- 
taires de  Constance  et  de  Reichenau.  Les  historiens  modernes  ont  re- 

connu la  légitimité  des  revendications  de  l'évêque,  que  la  chronique 
de  Saint-Gall  a  dépeint  sous  les  plus  noires  couleurs.  Mais  x\l.  Gabriel 
Monod  a  prouvé  (Revue  critique,  1873,  II)  que  les  évoques  de  Cons- 

tance, en  particulier  Sidonius,  avaient  mis  au  service  de  leur  cause 

un  acharnement  coupable  et  des  moyens  que  l'humanité  réprouve. 
Après  avoir  réussi  une  première  fois  à  se  justifier,  Othmar  se  vit  arrêté 
lors  de  son  second  voyage  à  la  cour.  Condamné  sans  jugement  sous 

l'odieux  prétexte  d'immoralité,  et  successivement  enfermé  sur  les 
bords  du  lac  de  Constance  et  à  Stein,  dans  une  île  du  Rhin,  il  y  suc- 

comba le  16  novembre  759  aux  mauvais  traitements  de  ses  adver- 

saires. Son  corps  fut  rapporté  à  Saint-Gall  en  769  et  y  accomplit 
aussitôt  des  miracles.  Sa  béatification  date  du  neuvième  siècle.  Nous 

possédons  des  fragments  de  sa  vie  écrite  par  l'abbé  Gozbert  (816-837) 
qui  assura  cette  indépendance  de  l'abbaye,  pour  laquelle  il  était  mort. 
Walafrid  Strabon  a  repris  cette  œuvre  en  lui  donnant  de  nouveaux 

développements,  et  Ekkehard  IV  a  composé  un  poème  en  son  hon- 
neur. Enfin  Yson  a  écrit  un  traité  complet  sur  ses  miracles.  —  Sour- 

ces :  Wattenbach,  Dmlschl.  Gesch.-Qartlen,  I,  219  ;  Pèrtz,  Monum. 
Germ.  Hist.,  II,  41-47;  Rettberg,  Kirch.  G.  Dmlschl.,  II,  107;  voir 

aussi  la  bibliographie  de  l'article  Gall  (Saint).  A.  Paumier. 
OTHON  DE  BAMBERG.  L'église  Saint-Michel  de  Bamberg  possède  en- 

core le  monument  funèbre  de  l'un  de  ses  plus  illustres  évoques, 
Othon,  né  sur  les  bords  du  lac  de  Constance  en  1069.  Sa  famille  ap- 

partenait à  la  plus  haute  noblesse  du  pays,  mais  était  réduite  à  une 
situation  voisine  de  la  pauvreté.  Lui-même,  orphelin  de  bonne  heure, 
réussit  par  ses  talents  à  se  concilier  à  la  fin  de  ses  études  la  faveur 
du  duc  de  Pologne  Wladislas  Hermann  II,  dont  il  devint  le  chapelain. 

Appelé  par  la  faveur  de  l'empereur  Henri  IV  à  entrer  dans  la  chan- 
cellerie impériale,  il  sut,  tout  en  demeurant  un  partisan  convaincu  des 

réformes  grégoriennes,  maintenir,  grâce  à  une  grande  souplesse  d'es- 
prit, des  relations  affectueuses  avec  un  empereur  excommunié.  Nous 

le  voyons  joindre  à  ses  travaux  politiques  la  fondation  d'un  hôpital  à 
Wùrzbourg,  et  travailler  à  l'achèvement  de  la  cathédrale  de  Spire. 
Elevé  par  Henri  IV  à  la  dignité  d'évêque  de  Bamberg,  poste  avancé  à 
cette  époque  de  la  civilisation  chrétienne  et  de  l'ambition  germa- 

nique sur  les  frontières  slaves,  il  ne  s'estima  vraiment  évêque  que 
quand  il  eut  reçu  de  Pascal  II  la  crosse  et  l'anneau.  Simple,  bon,  gé- 

néreux, il  remplit  avec  zèle  toutes  les  fonctions  de  sa  charge  ;  grand 

admirateur  de  la  vie  monastique,  il  fonda  l'abbaye  bénédictine  de 
Michelsberg;  l'école  épiscopale  de  Bamberg,  encouragée  déjà  par  ses 
prédécesseurs,  a  jeté  sous  lui  un  vif  éclat.  Le  clerc  Adalric  dédia  à 

l'évêque  de  Wùrzbourg  un  recueil  de  lettres  avec  actes  à  l'appui,  qui 
avait  pour  but  d'apprendre  aux  futurs  hommes  d'Etat  le  maniement 
des  affaires.  Mais  ce  qui  a  valu  à  Othon  le  souvenir  reconnaissant  de 

la  postérité,  c'est  sa  brillante  œuvre  missionnaire  en  Poméranic. 
Evêque  de  Bamberg  depuis  1103,  il  fut  invité  en  1124  par  le  duc 



110    OTHON  DE  BAMBERG  —  OTHON  DE  FREISINGEN 

Boleslas  III  à  évangéliser  la  Poméranie.  Dans  son  premier  voyage, 
après  avoir  traversé  la  Bohême,  il  se  rencontra  sur  les  frontières  de 
la  Poméranie  avec  le  duc  Wartislas,  dont  la  femme,  princesse  saxonne, 

était  déjà  chrétienne.  Il  le  gagna  à  la  religion  chrétienne  et  le  fit  re- 
noncer à  la  polygamie.  A  Pyritz,  il  baptisa  en  quelques  jours  sept 

mille  prosélytes,  dans  la  fontaine  qui  porte  depuis  son  nom  et  sur 
laquelle  un  monument  commémoratif  a  été  élevé  en  1824.  Bien  ac- 

cueilli à  Gammin,  Othon  dut  s'enfuir  de  Wollin.  dont  les  habitants 
voulaient  le  faire  périr.  A  Stettin  il  réussit,  après  cinq  mois  de  tra- 

vaux difficiles  à  gagner  à  l'Evangile  de  nombreux  disciples  et  reprit 
avec  plus  de  succès  l'œuvre  de  Wollin  pour  rentrer  ensuite  à  Bamberg 
à  la  fin  de  1125.  Il  y  retrouva  l'occasion  de  se  dévouer  pour  les  po- 

pulations de  son  vaste  diocèse  décimées  par  la  peste.  En  1 128,  Boles- 

las l'engagea  à  reprendre  son  œuvre,  qui  n'avait  pas  encore  jeté  de 
profondes  racines  et  que  menaçait  une  vive  réaction  païenne.  Péné- 

trant dans  le  pays  par  l'ouest,  Othon  évangélisa  successivement  Dem- 
min,  Usedom  et  Giïskow.  Ayant  échoué  dans  une  tentative  de  gagner 
les  insulaires  de  Riigen,  il  reconquit  à  Stettin  le  terrain  perdu  depuis 
son  départ,  et  nomma  Adalbert  premier  évêque  de  Wollin.  Rentré 

dans  son  diocèse,  il  s'occupa  de  fondations  pieuses  jusqu'à  sa  mort 
survenue  le  11  juin  1139.  Nous  devons  reconnaître  que  l'appui  des 
chefs  lui  fut  d'un  grand  secours.  Tout  en  ayant  recours  à  de  riches 
présents,  il  employa  surtout  les  deux  grands  moyens  évangéliques 

de  l'instruction  de  la  jeunesse  et  de  la  prédication  de  la  parole  dans 
la  langue  du  pays.  Nous  possédons  un  éloge  d'Othon  rédigé  dès  1147; 
sa  Vie  par  Eloi  dans  lesMonum.  Germ.  Hist.\  XII,  822  ;  par  un  moine 

de  Priefling,  Monum.,  XX,  697.—  Sources:  Acla  SS.  Juli  1,  449;  Wat- 
tenbach,  Deutschl.  Gesch.  quellen,  II,  139;  Sell,  Otto  von  B.,  Stettin 
1792;  Busch,  Mem.  Oit.,  Iena3,  1824;  Bernard,  Oito  unser  Apostel, 

Bamberg,  1833;  Neander,  Kirch.  Gesch.,  4e  éd.,  VII,  1-38. 
A.  Paumier. 

OTHON  DE  FREISINGEN.  Des  nombreux  enfants  du  margrave  d'Au- 
triche, Léopold  IV  et  d'Agnès,  parente  de  la  famille  impériale,  le  troi- 
sième, Othon,  naquit  le  11  décembre  1109.  Son  père  lui  avait.réservé 

la  direction  d'un  des  nombreux  monastères  qu'il  avait  fondés,  mais 
le  jeune  Othon  voulut  d'abord  faire  ses  études  à  Paris,  où  il  devint 
l'auditeur  d'Abélard  et  le  disciple  de  Gilbert  de  Poitiers.  Il  en  rap- 

porta dans  sa  patrie  le  culte  d'Aristote.  A  son  retour,  il  s'arrêta  avec 
sa  suite  dans  l'abbaye  de  Morimond,  monastère  de  l'ordre  de  Cîteaux 
fondé  dans  le  diocèse  de  Langres,  et  fut  tellement  frappé  de  la  gran- 

deur et  de  l'austérité  de  cet  ordre,  qu'il  y  prononça  sur-le-champ  ses 
vœux  avec  tous  les  membres  de  sa  suite,  sans  pourtant  avoir  jamais 
professé  les  opinions  extrêmes  de  saint  Bernard  dans  toute  leur  rigi- 

dité. En  1130,  il  devint  abbé  du  couvent  de  Morimond  et  fut  appelé 

en  113G  à  l'évèché  de  Freisingen.  La  discipline  s'était  relâchée;  pro- 
fitant des  malheurs  des  temps,  les  nobles  du  pays,  en  particulier  les 

Wittelsbach,  avaient  accaparé  le  plus  clair  des  revenus  et  des  biens 

de  l'évèché.  Othon  engagea  contre  la  noblesse  une  lutte  acharnée. 
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Exposé  aux  plus  durs  traitements  de  la  part  des  Wittelsbach,  il  les 

flétrit  dans  plusieurs  passages  de  sa  chronique  qui  ont  disparu  de  quel- 

ques-uns des  manuscrits, quand  cette  maison  fut  parvenue  au  pouvoir. 

Grâce  à  ses  parentés  princières  et  à  sa  valeur  intellectuelle,  Othon 

prit  une  grande  part  à  toutes  les  affaires  de  son  temps,  accompagna 

l'empereur  Conrad  dans  sa  malheureuse  croisade  et  joua  surtout  un 

rôle  considérable  sous  le  règne  de  l'empereur  Frédéric  Ier.  Il  mourut 

à  Morimond  le  22  septembre  1158,  au  moment  où  il  se  disposait  à  ac- 

compagner l'empereur  en  Italie  et  fut  enseveli  dans  l'église  du  mo- 
nastère. Othon  de  Freisingen  est  surtout  connu  comme^  écrivain. 

Outre  son  HistoriaAustriaca,  quin'estpoint  parvenue  jusqu'à  nous,  et 
les  Gesta  Friderici,  il  a  composé  vers  1146  une  chronique  dédiée  à 

Frédéric  Ier  et  qui  se  distingue  des  autres  histoires  contemporaines 

par  son  point  de  vue  philosophique  élevé.  Il  développe  dans  son  his- 

toire, qui  remonte  jusqu'à  la  chute,  la  double  cité  de  Dieu  et  de  la 

fragilité  des  choses  humaines.  Son  pessimisme  est  profond  et  s'ins- 

pire du  spectacle  lamentable,  que  lui  offre  l'histoire  de  son  temps.  Il 

reconnaît  pourtant  l'action  providentielle  de  Dieu  dans  le  développe- 

ment des  quatre  monarchies  prophétisées  par  Daniel.  Tout  son  hui- 

tième livre  est  consacré  à  la  peinture  de  la  fin  du  monde  et  du  juge- 

ment à  venir.  Sa  chronique  devint  bientôt  populaire  dans  toute  l'Al- 
lemagne. —  Sources:  Pertz,  Mon.  Germ.  HisL,  XX;  Piper,  Monumen- 

tale Théologie,  508;  Bonif.  Huber,  Otto  von  Freisingen,  Munich,  1847  ; 

Wattenbach,  Deutschl  Gesch.  quellen,  II,  206  ;  Dubois,  Gesch.  der  Abt. 

Morimund.  A.   Paumier. 

OTHON  DE  PASSAU.  Sous  ce  nom  nous  possédons  un  traité  d'édifica- 
tion qui  date  des  dernières  années  du  quatorzième  siècle  et  qui  se 

rattache  à  la  tendance  religieuse  des  amis  de  Dieu  de  Strasbourg  et 

de  Bâle.  Gomme  eux,  l'auteur  du  traité  des  vingt-quatre  vieillards  ou 

du  trône  d'or,  titre  emprunté  à  un  passage  de  l'Apocalypse,  veut  pu- 
blier un  manuel  d'édification  en  langue  vulgaire,  accessible,  dans  ces 

temps  troublés,  aux  âmes  si  malheureuses  et  si  angoissées,  mais  il 

suit  la  tradition  de  l'Eglise  et  sait  éviter  le  mysticisme  panthéiste  d'un 
maître  Eckhart,  comme  il  est  incapable  de  reproduire  les  accents  vi- 

vants et  populaires  de  la  prédication  de  Tauler.  Suivant  un  usage 

assez  commun  du  moyen  âge  il  se  plaît  à  citer  des  fragments  de  plus 

de  cent  auteurs  divers  de  l'antiquité  profane,  des  premiers  temps  de 

l'Eglise  et  du  moyen  âge,  tout  en  laissant  de  côté  les  mystiques  alle- 
mands et  les  écrivains  en  langue  vulgaire.  Malgré  son  surnom,  il  a 

passé  la  plus  grande  partie  de  son  existence  religieuse  à  Bâle.  Son 

traité  a  joui  de  son  temps  d'une  grande  réputation,  mais  Wackerna- 

gel  lui  reproche  sa  sécheresse,  son  ton  dogmatique  et  son  défaut  de 

méthode.  L'ouvrage  a  été  écrit  en  1386.  La  première  édition  impri- 
mée est  de  1470  et  a  pour  titre:  D  ss  Buch  ist  gênant  die  vier  und 

tzwanzig  AUen,  oder  der  Gu  din  Tron  gesetzet  von  Bruder  Otîon 

von  Passowe,  petit  in-folio,  162  pages  avec  26  gravures  sur  bois. 

L'édition  la  plus  citée  a  été  imprimée  à  Augsbourg,  chez  Ant.  Lorg., 

in-fol.  1480  ;  on  en  compte  cinq  éditions  successives  ainsi  que  plu- 
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sieurs  traductions  hollandaises.  L'ouvrage  d'Othon  de  Passau  a  paru 
en  dernier  lieu  en  1836  à  Landshut  en  style  moderne.  —  Sources  : 
Schmidt,  Le  mysticisme  au  quatorzième  siècle  dans  les  Mémoires  de 
VAc.  des  sicences  mor.  et  pol.,  1847  ;  Brunet,  Manuel  du  libraire. 

A.  Paumier. 

OTHONIEL,  Othniél,  roôovt^X,  fils  de  Cénès,  frère  puîné  de  Galeb 

(Jos.  XV,  17  ;  Juges  111,9),  appartenait  à  la  tribu  de  Juda.  Il  s'empara, 
du  temps  de  Josué,  de  la  ville  de  Kirjath-Sepher  et  obtint  en  récom- 

pense de  cet  exploit  la  main  de  sa  nièce  Axa,  la  fille  de  Galeb.  Plus 
tard,  il  se  mit  à  la  tête  des  Israélites  et  les  délivra  du  joug  de  Cus- 
chan  Rischataim,  roi  de  Mésopotamie.  Il  gouverna  les  Hébreux  pen- 

dant quarante  ans. 

OUDIN  (Remi-Casimir),  savant  critique  et  historien,  né  à  Mézières 
(Ardennes)  en  1638,  mort  àLeyde  en  1717.  Il  fut  élevé  au  collège  des 

jésuites  de  Charleville,  prit  le  nom  de  Casimir  en  entrant  dans  l'ordre 
de  Prémontré  (1655),  fit  sa  théologie  à  l'abbaye  de  Bucilly  farrond. 
de  Vervins,  Aisne),  fut  nommé  professeur  à  l'abbaye  de  Mureau  en 
1669  et  devint,  dit-on,  grand  prieur  de  ce  monastère  l'année  sui- 

vante. Toutefois  M.  Melleville,  ayant  trouvé  son  Histoire  latine  de  la 
maison  de  Bucilly  inscrite  à  la  date  de  1672  sur  le  cartulaire  du  lieu, 

en  conclut  qu'Oudin  était  encore  à  Bucilly.  Après  avoirobtenu  la  cure 
d'Epinay-sous-Gamaches  en  1675,  il  retourna  à  Bucilly  en  1678,  pour 
s'y  livrer  tout  entier  à  l'étude.  En  l'absence  de  l'abbé  et  du  prieur,  il 
dut  complimenter  (1680)  Louis  XIV  visitant  le  couvent  àl'improviste. 
Le  roi,  charmé  de  l'ingénieuse  flatterie  dont  un  rayon  de  soleil  saluant 
son  arrivée  avait  fourni  le  sujet,  s'étonnait  qu'un  homme  de  si  grand 
mérite  restât  inconnu  et  confiné  dans  un  désert;  mais  Oudin  eut  la 
maladresse  délaisser  percer  son  dégoût  de  la  vie  monastique,  et  se 

perdit  par  là  irrévocablement  dans  l'esprit  étroit  du  monarque.  Peu 
après,  l'abbé  de  Prémontré,  Michel  Colbert,  le  chargea  d'extraire  des 
archives  de  l'ordre  les  pièces  susceptibles  de  servir  à  une  histoire 
littéraire  dont  iPs'occupait.  Au  retour  du  voyage  qu'il  avait  fait  dans 
ce  but,  Oudin  fut  nommé,  en  1682,  sous-prieur  de  l'abbaye  de  Cuissy 
(arrond.  deLaon,  Aisne).  En  1685  il  vint  habiter  Paris,  et  se  mit  en 
relation  avec  les  bénédictins  de  Saint-Mauret  avec  le  savant  ministre 
Jurieu,  réfugié  en  Hollande.  Cette  dernière  liaison  le  fit  reléguera 

l'abbaye  de  Ressons  (arrond.  de  Beauvais,  Oise)  où  on  le  traita  avec 
une  grande  sévérité.  Evadé  de  ce  couvent,  il  passa  en  Hollande  en 

1690,  abjura  publiquement  à  Leyde,  et  fut  nommé  sous-bibliothé- 

caire de  l'université,  place  qu'il  conserva  jusqu'à  sa  mort.  Il  rendit 
compte  des  motifs  de  sa  conversion  dans  un  opuscule  publié  en  1692 
sous  ce  titre  :  Le  Prémontré  défroqué,  et  fit  paraître  plusieurs  ouvrages 

importants  sur  les  auteurs  ecclésiastiques.  Dans  sa  Trias  dissertaiio- 

num  criticarum  parue  à  Leyde  l'année  de  sa  mort,  «  il  combat,  dit 
Michaëlis,  l'antiquité  du  codex  alexandrinus,  et  prétend  qu'il  n'a  été 
écrit  qu'au  dixième  siècle,  pour  l'usage  d'un  monastère  de  l'ordre  des 
acœmètes.  Mais  ce  traité  paraît  avoir  été  écrit  en  partie  pour  favoriser 

unlibraire  etpourfacilitcrla  vente  del'éditiondes  Septantepubliéepar 
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Bos,  qui  suivait  ou  prétendait  suivre  le  texte  du  codex  v atic anus ,  et  en 
partie,  comme  Schulze  le  suppose,  par  inimitié  personnelle  contre 
Grabe.  »  —  Voir  la  France  prot.]  Michaëlis,  Inirod.  au  Nouveau  Testa- 

ment,ll,  132;  Paris,  1822,  in-8°;  Nicéron,  Mémoires,  I  et  X;  Moréri, 
Dict.  historiq.;  Paquot,  Mémoires;  Hugo,  Annales  ord.  Prœm., I,  col. 55; 

Bouillot,  Biogr.  ardennoise,  II;  A.  Piette,  Notice  sur  l'abbaye  de 
Bucilly. 

OUDIN  (François),  érudit  champenois,  né  le  1er  novembre  1673  à 
Vignon,  un  petit  village  de  la  Haute-Marne,  commença  ses  études 
sous  la  direction  de  son  oncle  Jean  Oudin,  un  docte  chanoine  de 
Langres,  pour  les  poursuivre  chez  les  jésuites  de  la  même  ville.  Il 

manifesta  de  si  heureuses  dispositions  que  du  banc  de  l'écolier  il 
passa  presque  sans  transition  dans  la  chaire  de  professeur  et  enseigna 
la  rhétorique,  puis  la  théologie  dans  le  collège  où  il  avait  passé  sa 

jeunesse.  On  ne  peut  qu'admirer  l'aisance  avec  laquelle  il  s'assimila 
plusieurs  langues  étrangères  ;  outre  le  latin  qu'il  écrivait  avec  une 
pureté  remarquable,  Oudin  parlait  couramment  l'anglais,  l'italien,  le 
portugais,  l'espagnol.  Sa  vie,  qui  s'écoula  dans  une  heureuse  obscu- 

rité à  Langres  sauf  de  courts  séjours  à  Paris,  fut  toute  consacrée  aux 
lettres  et  à  une  correspondance  suivie  avec  plusieurs  savants  étran- 

gers qui  appréciaient  tout  à  la  fois  la  variété  de  ses  connaissances  et 

le  charme  de  son  commerce.  Aujourd'hui  son  abondance  poétique 
n'a  pu  le  sauver  de  l'oubli.  On  mentionne  de  lui  :  Somnïa,  poème, 
Dijon,  1697,in-8°;  Sanclo  Francisco  Xaviero  hymni  IX  et  officium,  Dijon, 
1705,  in-12;  Sylva  distichorum  moralium,  1720,  in-8°  ;  Hyrnni  novi, 
1720,  in-12  ;  Bvrnardi  Monetœ  epicedium,  1729,  sans  compter  plusieurs 
autres  pièces  de  vers  insérées  dans  les  Poemata  didascalica.  Oudin 
inséra  également  diverses  dissertations  historiques  et  théologiques 
dans  le  Journal  des  savants,  les  Mémoires  de  Trévoux  et  autres 
recueils.  Il  mourut  à  un  âge  avancé  à  Dijon,  le  28  avril  1752. 
OUEN  (Saint).  Voyez  Rouen. 
OVERBECK  (Frédéric),  peintre  célèbre,  né  en  1789  à  Vienne,  où  il 

passa  sa  jeunesse,  se  forma  dans  la  lecture  et  dans  la  contemplation 
des  œuvres  du  moyen  âge  et  prit  pour  modèle,  dans  ses  tableaux  et 
dans  ses  dessins  religieux,  FraGiovani  daFiesole.  Idéaliste  convaincu, 

il  considérait  comme  une  hérésie  tout  ce  qui,  dans  l'imitation  de  la 
nature,  de  ses  formes  plastiqueset  de  sa  couleur  locale,  dépassele  point 
de  vue  du  quatorzième  siècle.  Dans  beaucoup  de  ses  œuvres  on  respire 

le  souffle  d'une  paix  profonde,  d'une  émotion  vraie  et  chaste,  d'une 
piété  sincère  et  intime  :  ainsi  dans  Y  Entrée  du  Christ  à-Jérusalem(1821) 
et  dans  la  Sépulture  du  Christ  (1829),  qui  se  trouvent  dans  l'église 
Ste-MarieàLubeck.  Il  en  est  de  même  dans  les  quarante  dessins  repré- 

sentant des  scènes  tirées  de  la  vie  de  Jésus,  acquis  par  le  baron 
Lotzbeck  de  Francfort,  et  dans  lesquels  domine  la  note  suave.  Dans 

d'autres  compositions,  au  contraire,  plus  savantes  mais  bien  infé- 
rieures aux  premières,  comme  dans  le  Triomphe  de  la  Religion  que 

possède  le  musée  Stsedel  à  Francfort,  c'est  la  réflexion  et  le  goût  pour 
l'allégorie  qui  prédominent.  Conséquent  avec  lui-même,  Overbeck 
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rniitta  sa  patrie  pour  aller  se  fixer  à  Rome,  ce  siège  au
thentique  de  la 

Sété  catholique  et  des  traditions  classiques  de  l'a
rt.  Son  atelier  au 

nalais  Genci  devint  le  foyer  de  toute  une  école  de  pei
ntres  dont  1  idéal 

était  la  résurrection  du  moyen  âge  romantique  
et  dévot  Parmi  les 

meilleures  productions  de  la  période  romaine  de  1
  activité  d  Overbeck 

nous  mentionnerons  Y  Adoration  des  Mages  et  la  Cruci
fixion,  pius  les 

peintures  à  fresque  de  la  villa  Massimi,  un  St-Franç
ois-d,  Assise,  dans 

réélise  dekli  Angeli,  au-dessous  d'Assise  (1830),  Y  As
somption  de  Mane 

dans  le  dôme  de  Cologne  (1855),  ainsi  que  les  Sept  sacr
ements,^  un 

tableau  allégorique  «  Jésus  précipité  du  rocher  par 
 les  pharisiens  et 

les  juifs,  mais  doucement  porté  par  les  anges,  »  destine
  à ,  rappeler 

les  vicissitudes  du  pontificat  de  Pie  IX  (1860).  Les  œu
vres  d  Overbeck 

se  distinguent  par  la  pureté  et  la  beauté  des  lignes  plu
s  que  par  la 

richesse  du  coloris  et  l'énergie  de  l'expression. 

OXFORD  (Université  d').  L'origine  de  l'université  d  Oxf
ord  est  assez 

obscure.  Les  auteurs  s'accordent  généralement  aujourd
'hui  a  rejeter 

la  îé-ende  qui  attribuait  sa  fondation  à  Alfred  le  Grand
.  Elle  parait 

être  "sortie  d'écoles  particulières,  érigées  dans  la  ville  pour
  l'instruc- 

tion de  la  jeunesse.  La  première  charte  lui  conférant  des  pri
vilèges  et 

la  reconnaissant  comme  un  corps  organisé,  date  de  Henr
i  III    Les 

statuts  actuels  remontent  dans  leur  ensemble  à  1  année
  162€ \y  le .roi 

Charles  I"  les  confirma  par  une  charte  de  1635.  L'univer
sité  d  Oxford 

ressentit  pendant  assez  longtemps  le  contre-coup  des 
 querelles   reli- 

gieuses ou  politiques  qui  agitèrent  l'Angleterre.  Au  treizième
  siècle, 

elle  avait  pour  grand  maître  Duns  Scot  et  était  un  arden
t  foyer  de 

théologie   scolastique.  Vers  la  fin  du  règne  d'Edouard 
 III  et  durant 

celui  de  Richard  II,  elle  compta  parmi  ses  professeurs
  ou  reforma- 

teurs avant  la  Réforme  Jean  de  Wicliff  ou  Wiclef  ;  cependant  elle  ét
ait 

encore  considérée  comme  un  nid  du  papisme.  Pendant  la 
 reaction 

catholique  de  Marie  Tudor,  au  contraire,   elle  était  suspect
e  d  héré- 

sie Sous  le  règne  de  Charles  Ier,  elle  acquit  le  privilège  d'en
voyer 

deux  représentants  à  la  Chambre  des  communes;  cette  époque  ét
ait, 

comme  on  sait,  troublée  par  les  guerres  civiles  et  la  tranquil
lité  des 

études  s'en  ressentit  à  Oxford.  Les  bâtiments  de  l'universit
é  furent 

pendant  quelque  temps  transformés  en  casernes  par  Charle
s  Pr,  qui 

avait  fait  de  la.  ville  son  quartier  général.  Depuis  le  règne  de  Jacqu
es 

II   l'université  put  enfin  être  indépendante,  à  l'abri  des  troubl
es  de 

toute  espèce  et  poursuivre  une  carrière   glorieuse.  -
  D'après  ses 

statuts    ses  membres  ne  peuvent  porter  d'autres  noms  que  ce
ux  «  de 

chancelier,  maîtres  et  étudiants  de  l'université  d'Oxford.  » 
 Elle   se 

compose  de  deux  assemblées  :  la  chambre  de  la  congrégati
on  qui 

confère  les  grades,  et  la  chambre  de  la   convocation  qui  c
omprend 

tous  les  docteurs  et  maîtres  es  arts,  inscrits  sur  les  regist
res/-  Le 

plus  haut  dignitaire  est  le  chancelier  qui  est  élu  par  les  mem
bres  de 

la  convocation.  Dans  le  principe,  l'élection  se  faisait  pour  u
n,  deux 

ou  trois  ans-  maintenant  le  chancelier  est  à  vie.  Autrefois  on 
 choisis- 

sait toujours'  un  ecclésiastique;  sir  John  Mason,  élu  en  J 553,  a  été 

le  premier  chancelier  laïque.  -  Le    vice-chancelier   
 est  nomme 
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pour  quatre  ans  ;  c'est  toujours  un  membre  résidant  de  l'université  et 
le  président  de  l'un  des  collèges.  Les  autres  principaux  dignitaires 
sont  le  sénéchal  ou  steward;  ùeuxproctors  qui  ont  pour  mission  de 

surveiller  la  conduite  des  membres  de  l'université  etqui  sont  chargés 
de  tout  ce  qui  concerne  la  discipline  et  le   bon  ordre  ;   quatre  pro- 

proctors,  un  assesseur,  des  bibliothécaires,  etc.,  etc.  —  L'université 
d'Oxford  comprend   19  collèges   et  5  halls  ou  hôtels.  En  voici  la 
liste  :  1°  Unioersiiy  Collège,  dont  la   tradition  attribue  la  fondation  à 
Alfred  le  Grand;  il  fut  restauré  par  William  de  Durhamqui  mourut  en 
Î249.  Il  offre  une  façade  de  85  mètres,  renferme  une  chapelle  remar- 

quable et  un  beau  monument  érigé   à  sir  William  Jones,  le  célèbre 

orientaliste  ;  2°  Balliol  Collège,  fondé  en  1263  par  John  Balliol  (père  de 
John  Balliol,  roi  d'Ecosse),  et  sa  femme  Devorguilla;  il  a  compté  John 
Wiclef  parmi  ses  professeurs  ;  une  croix  de  fer  marque  l'endroit  où 
furent  brûlés  sous    Marie    ïudor,   Granmer ,    Ridley    et   Latimer  ; 

3°  Merton  Collège,  fondé  en  1264  par  Walter  de  Merton,  évoque  de 

Rochester  et  lord  chancelier  d'Angleterre.  La  chapelle,  d'un   style 
gothique  remarquable,  renferme  un  tableau  attribué  au  Tintoret  et 
le  monument   funéraire   de  sir    Thomas  Bodley,  fondateur   de   la 

fameuse  bibliothèque  bodléienne  ;  4°  Exeter  Collège,  fondé  en  1314 
par  Walter  de  Stapledon,  évêque  d'Exeter  et  lord  trésorier  d'Angle- 

terre ;  il  a  été  rebâti  en  1835  ;  5°  Oriel  Collège,  fondé  par  Edouard  VI, 
en  1326  ;  6°  Queens  Collège,  fondé  en  1340,  par  Robert  Eglesfield,  con- 

fesseur de  la  reine  Philippa,  femme  d'Edouard  III  ;   il  est  regardé 
comme  étant  sous  la  protection,  spéciale   des  reines  d'Angleterre  ; 
7°  New  Collège,  fondé  en  1386  par  William  de  WTykeham,  évêque  de 
Winchester  et  lord  chancelier  d'Angleterre.  La  chapelle  possède  les 
plus  belles  orgues  du  royaume  ;  8°  Lincoln  Collège,  fondé  en  1427  par 
Richard  Fleming,  évêque  de  Lincoln;  9°  AU  Soûls  Collège,  fondé  en 
1437  par  Henry  Ghichale,  archevêque  de  Ganterbury  ;  les  bâtiments 

en  sont  vastes  et  magnifiques;  10°  M agdalene  Collège,  fondé  en  1456, 
par  William  de  Waynefleete,  évêque  de  Winchester  et  lord  chancelier 

d'Angleterre;  ilest  obligé,  par  ses  statuts,  de  donner  l'hospitalité  aux 
rois  d'Angleterre  et  à  leurs  fils,  quand  ils  se  trouvent  à  Oxford;  il  a 
des  jardins  splendides  ;  11°  Brasenose  Collège,  fondé   en  1509  par  Wil- 

liam Smith,  évêque  de  Lincoln.  Son  nom  (nez  d'airain)  lui  vient  de 
ce  qu'il  fut  bâti  sur  l'emplacement  de  deux  anciens  hôtels,  dont  l'un 
avait  pour  marteau  de  porte  un  anneau  de  fer  fixé  dans  un  nez  de 
bronze  ;  12°  Corpus  Ckristi  Collège,  fondé   en    1516,  par  Richard  Fox, 

évêque  de  Winchester  ;  13°  Christ  Church  Collège,  le  plus-magnifique 
de  tous,  fondé  en  1526  parle  cardinal  Wolsey  qui  voulait  en  faire  le 

plus  grand  établissement  de  ce  genre  dans  toute  l'Europe.  La  grande 
salle  est  une  des  plus  vastes  qui  existent  en  Angleterre  ;  elle  contient 
une  collection  de  portraits  des  étudiants  les  plus  célèbres  du  collège. 

L'église,  dont  la  cloche  appelée  GreatTom,  pèse  près  de  17,000  livres, 
est  la  cathédrale  d'Oxford;  14°  Trinity  Collège,  fondé  par  Edouard  III, 
et  supprimé  du  temps  de  la  Réformation,  fut  rétabli  par  sir  Thomas 

Peyse  en  1554  ;  15°  Sù-Jolins  Collège,  fondé  en  1555  par  sir  Thomas 



116  OXFORD   -  OZANAM 

Whilc,  maire  de  Londres  ;  il  est  entouré  de  beaux  jardins  et  sa  biblio- 
thèque contient  une  belle  tapisserie  représentant  le  Christ  et  les  disci- 

ples (CEmmaiis;  16°  Jésus  Collège,  fondé  en  1571  par  le  Dr  Hugh Priée  ; 
17°  Wadliam  Collège,  fondé  en  1613  par  Nicolas  Wadham  et  safemme 
Dorothée  ;  18°  Pembroke  Collège,  fondé  en  1624  par  Thomas  Tesdalc  ; 
19°  Worcester  Collège,  fondé  en  1714, par  sir  Thomas  Gookes.  — Quant 
aux  cinq  établissements  désignés  sous  le  nom  de  halls  et  qui  sont  : 
Si-Mary  Hall,  Magdalene  Hall,  New  Inn  Hall,  St-Alban  Hall,  St- 
Edmund  Hallyi\s  sont  richement  dotés  pour  la  plupart  — Les  vingt- 

quatre  établissements  d'Oxford  comptent  environ  cinq  mille  mem- 
bres, et  jouissent  d'un  revenu  total  de  près  de  onze  millions.  Les  bâti- 

ments de  l'université  proprement  dite  forment  dans  Broad  street  un 
groupe  spécial  et  majestueux.  La  plus  grande  partie  de  l'étage  supé- 

rieur est  occupée  par  la  bibliothèque  bodléienne.  L'étage  inférieur  a 
été  consacré  aux  archives  de  l'université,  aux  examens  et  à  cette 
magnifique  collection  de  marbres  grecs  trouvés  à  Paros  au  seizième 

siècle,  et  qui  ont  pris  le  nom  du  célèbre  comte  d'Arondel  qui  les  a 
fait  connaître  à  l'Europe.  Quant  au  musée  situé  au  troisième  étage  de 
l'édifice,  il  est  riche  en  portraits  de  savants  et  d'écrivains  éminents. 
Parmi  les  dépendances  de  l'université,  il  faut  citer  le  théâtre  qui  peut 
contenir  4,000  personnes,  l'imprimerie  de  Glarendon,  la  bibliothèque 
Radcliffe,  joli  bâtiment  surmonté  d'un  dôme  élevé,  l'observatoire, 
etc.  —  Les  professeurs  titulaires  de  l'université  sont  au  nombre  de 
vingt-huit.  Les  étudiants  prennent  pour  la  plupart  le  grade  de  bache- 

lier, puis  celui  de  maître  ès-arts,  qui  confère  pour  toute  la  vie  le 
droit  de  voter  dans  les  affaires  de  l'université.  A.  Gary. 
OZANAM  (Antoine-Frédéric)  descendait,  les  éditeurs  de  ses  œuvres 

complètes  le  disent,  et  son  nom  l'indique  assez,  d'une  famille  arabe 
qui  avait,  depuis  plusieurs  siècles,  établi  sa  demeure  en  Provence. 

Il  naquit  à  Milan  le  23  avril  1813  ;  mais  ce  fut  à  Lyon  qu'il  passa  sa 
jeunesse  et  qu'il  reçut  la  première  instruction,  sous  la  direction  de 
sa  mère,  zélée  catholique,  Marie  Nantas,  et  de  l'abbé  Noirot.  A  dix- 
huit  ans,  il  déclarait  qu'il  se  sentait  déjà  voué  àladéfensedelareligion 
chrétienne.  Pourquoi  ne  fut-il  pas  prêtre  ?  Sans  doute  il  pensait, 
comme  Ballanche,  cet  autre  écrivain  délicat,  cet  autre  malade,  de 

Lyon  aussi,  catholique  attaché  à  son  Eglise  également  (il  est  impos- 
sible de  ne  pas  remarquer  entre  eux  une  frappante  ressemblance) 

qu'on  peut,  sans  vivre  à  l'écart,  hors  du  siècle,  aimer  la  religion  et 
servir  l'Eglise.  Ce  qu'on  ne  peut  nier,  c'est  qu'il  exécuta  résolument, 
sinon  d'une  manière  tout  à  fait  satisfaisante  et  jusqu'au  bout,  ce 
qu'il  s'était  proposé  de  faire.  Tout  ce  qu'on  lui  doit  d'important, 
cours,  actes,  écrits,  est  dû  à  cette  inspiration.  Ne  disons  rien  des 
Réflexions  sur  la  doctrine  de  Saint-Simon  publiées  à  Lyon  en  1831. 

L'auteur  n'avait  pas  vingt  ans  quand  il  voulut  porter  un  jugement 
sur  cette  doctrine.  Pouvait-il  seulement  la  connaître?  Vers  1832, 
après  les  Réflexions,  le  dernier  de  divers  essais  confiés  à  des  recueils 
périodiques  de  province,  Ozanam  vient  étudier  le  droit  à  Paris.  Là, 
sans  le  vouloir,  pour  ainsi  dire,  et  certainement  sans  prévoir  le  pro- 
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grès  rapide,  le  succès  prodigieux  de  l'entreprise,  il  devient,  pendant 
ses  années  d'études,  le  principal  fondateur  de  la  Société  de  Saint- 
Vincent-de-Paul.  Hôte  d'Ampère,  le  jeune  écrivain  recevait  en  litté- 

rature les  conseils  des  maîtres,  Chateaubriand,  Ballanche,  Lacor- 

daire,  Montalembert.  Il  allait  souvent  à  l'église.  Profondément 
religieux,  que  lui  manquait-il  encore  ?  La  charité,  la  visite  des  pau- 

vres et  des  malades.  A  ce  moment-là  même,  un  fervent  catholique, 
Bailly  de  Surcey,  qui  réunissait  chaque  soir  quelques  jeunes  gens 
pieux,  propose  à  Ozanam  et  à  sept  étudiants  de  ses  amis,  de  former 
une  association  en  vue  de  bonnes  œuvres  à  faire.  Tous  acceptent,  et 
en  mai  1833,  neuf  personnes  rédigent  le  premier  règlement  de  la 

Société.  L'ambition,  l'intrigue,  une  obéissance  passive  telle  que  des 
jésuites  peuvent  seuls  l'exiger,  en  un  mot,  tout  ce  qu'on  peut 
reprocher  aujourd'hui  à  la  société  de  Saint- Vincent-de-Paul,  tout 
cela  (est-il  nécessaire  de  l'écrire?)  était  bien  éloigné  de  la  pensée 
des  fondateurs,  comme  on  le  voit  en  lisant  les  principaux  articles  du 

règlement.  Art.  1er  La  Société  reçoit  dans  son  sein  tous  les  jeunes 

gens  chrétiens  qui  veulent  s'unir  de  prières  et  participer  aux  mômes 
œuvres  de  charité,  en  quelques  lieux  qu»'ils  se  trouvent.  Art.  2.  Le 
but  principal  est  la  visite  des  pauvres.  Mais  les  membres  de  la  Société 

doivent  saisir  l'occasion  déporter  des  consolations  aux  malades,  aux 
prisonniers,  l'instruction  aux  enfants  pauvres,  abandonnés  ou  déte- 

nus, et  les  secours  religieux  à  ceux  qui  en  manquent  au  moment  de 
la  mort.  —  Le  succès  fut  grand,  rapide;  on  eut  de  nombreux  adhé- 

rents, à  Paris,  dans  les  départements,  à  l'étranger.  Déjà  Ozanam, 
séduit  lui-môme,  entraîné,  perdait  de  vue  les  premières  préoccupa- 

tions et  la  pensée  primitive,  quand  il  disait,  à  Florence,  dans  son 
discours  à  la  conférence  de  Saint-Vincent-de-Paul,  en  janvier  1853  : 
«  In  quel  tempo  un  numéro  indefinito  di  priwipi  fllosofwi  ed  eterodossi 

si  agitava  d'inlorno  noi,  e  noi  sentivamo  il  desiderio  e  il  bisugno  diman- 
tenere  la  noslra  fede  in  mezzo  agli  altachi  che  le  muoverano  le  scuole 
diverse  dei  falsi  sapienti  (malerialisli,  sansimoniani,  furiaristi,  deisli). 

Nous  sommes  deux  mille  aujourd'hui,  ajoutait-il,  visitant  cinq  mille 
familles.  »  Les  derniers  calculs  publiés  constatent  bien  d'autres  pro- 

grès :  204,900  membres  actifs  pour  le  monde  entier.  Mais  avec  le 
plan,  le  but  actuels,  le  fondateur  lui-même  aurait-il  pu  rester  mem- 

bre de  la  Société?  Ce  n'est  pas  vraisemblable.  D'une  part,  le  bien  à 
faire  n'est  plus  le  principal  souci  des  affiliés  d'aujourd'hui  ;  et  d'autre 
part,  un  rédacteur  du  Correspondant,  un  catholique  libéral  tel  que 

Frédéric  Ozanam,  sûr  de  déplaire  aux  fanatiques,  n'éviterait  guère 
d'être  accusé  de  tiédeur  ou  d'indifférence.  Ainsi,  bornons-nous  à 
signaler  le  fait  :  au  premier  jour  de  leur  association,  ni  le  jeune  étu- 

diant, ni  ses  pieux  amis,  ne  pouvaient  prévoir  un  tel  résultat.  Docteur 

en  droit  en  1836,  docteur  ès-lettres  en  1838,  Ozanam  n'est  appelé  à 
occuper  la  chaire  de  littérature  étrangère  à  la  Sorbonne,  d'abord 
comme  suppléant  de  Fauriel,  puis  comme  professeur,  qu'en  1811. 
(Vêlait  là,  non  dans  la  chaire  de  droit  commercial  à  Lyon,  qu'un 
ministre  avait  eu  l'idée  tout  à  fait  originale  de  mettre  à  sa  disposition 
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pendant  un  an,  qu'il  devait  exécuter  son  grand  projet  de  défense  du christianisme.  Il  divisa  son  cours  de  manière  à  terminer  en  dix 
années  environ  une  Histoire  de  la  civilisation  aux  temps  barbares.  11  se 

proposait  de  prouver  que  le  christianisme  acheva  l'œuvre  qui  avait 
désespéré  la  politique  des  Césars.  Gibbon  et  ses  disciples  ne  voient 
que  décadence  dans  ces  siècles.  Ils  se  trompent.  Une  providence 
bienfaisante  organise,  grâce  aux  prédicateurs  chrétiens,  cette  barbarie. 

A  mesure  que  l'antique  Rome  perd  du  terrain  et  des  batailles,  une 
autre  Rome  toute  spirituelle,  avec  la  pensée,  la  parole,  attend  les 
barbares  pour  les  maîtriser  quand  ils  deviennent  maîtres  de  tout.  Il 

s'agissait  donc,  au  cours  des  premiers  siècles,  d'exposer  la  longue 
éducation  des  peuples  par  l'Eglise.  On  arrivait  bientôt  à  Gharlemagne, 
à  Grégoire  VII,  à  tout  ce  que  le  moyen  âge  a  de  grand  et  de  glorieux. 
On  étudiait  ensuite  la  poésie  chevaleresque  qui  est  le  commencement 

des  langues  modernes,  et  l'on  rencontrait  pour  finir  la  Divine  corné/lie 
qui  ferme  et  résume  cette  grande  époque.  Voilà  le  plan  tracé  long- 

temps à  l'avance  par  celui  que  M.  Garo  appelle  «  un  apologiste  chré- 
tien au  dix-neuvième  siècle.»  Malheureusement  l'œuvre  devait  rester 

inachevée.  Quelques  défaillances  dans  l'exécution,  une  faible  santé, 
la  mort  à  quarante  ans  (septembre  1853),  empêchèrent  Frédéric 
Ozanam  de  remplir  son  vaste  programme.  Deux  volumes  sur  Y  His- 

toire de  la  civilisation  au  cinquième  siècle,  les  Etudes  germaniques  com- 
prenant les  Germains  au  temps  du  christianisme  et  la  Civilisation  chré- 

tienne chez  les  Francs,  Paris,  2  vol.  in-8°,  1847-1849,  et,  si  l'on  veut, 
Dante  et  la  philosophie  catholique  au  treizième  siècle  (sa  thèse  de  docteur 

ès-lettres),  Paris,  1839,  voilà  tout  ce  qu'on  peut  trouver  sur  ce  sujet 
dans  la  publication  faite  par  des  amis  indulgents,  de  ses  Œuvres  com- 

plètes, Paris,  Lecoffre,  1855,  8  vol.  in-8°.  Les  deux  livres  qui  restent, 
bans  parler  des  Mélanges,  les  poètes  Franciscains  en  Italie  an  treizième 

siècle,  Paris,  1852,  in-8°,  et  Le  Pèlerinage  au  pays  du  Cid,  1854,  n'ayant 
•pas  été  écrits  sous  la  même  inspiration,  ne  peuvent  être  acceptés 
comme  faisant  partie  de  ce  grand  travail.  Faut-il  le  dire  ?  Dans  le 

véritable  culte  que  les  excellents  amis  d'Ozanam  ont  gardé  pour  son 
nom,  pour  sa  mémoire,  il  paraît  y  avoir  plus  de  réelle  et  profonde 

sympathie  pour  sa  personne  que  d'admiration  sincère  et  surtout  jus- 
tifiée pour  l'écrivain.  Les  qualités  diverses  qui  relevaient  à  leurs  yeux 

au  rang  d'homme  supérieur,  sa  parole  entraînante,  sa  piété,  ses 
vertus,  sont  précisément  des  qualités  que  la  génération  nouvelle,  les 
étrangers  ou  les  indifférents  ignorent.  Elles  disparaissent  avec 

l'homme.  Frédéric  Ozanam  trouve  l'occasion  en  parlant  de  la  civili- 
sation chrétienne  aux  temps  barbares,  surtout  dans  les  études  germa- 

niques, de  louer,  racontant  leurs  actes  en  style  de  panégyrique,  saint 

Eloi,  saint  Golomban,  saint  Boniface,  saint  Grégoire,  et  c'est,  il  faut 
le  reconnaître,  un  travail  intéressant,  bien  fait.  Mais  sa  critique  est 

faible  quand  il  entreprend,  lui,  l'apologiste  chrétien,  pour  combattre 
l'incrédulité  moderne,  au  lieu  d'engager  la  discussion  sur  le  fond  de 
la  doctrine,  de  démontrer  aux  Allemands  ce  qu'ils  savent  à  merveille 
à  moins  d'être  fous  d'orgueil,  que  la  race  à  laquelle  ils  appartiennent 
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n'est  pas  plus  pure  et  incomparablement  mieux  douée  que  la  nôtre, 
puisque,   au  fond,  tout  nous   révèle  au  point    de  vue  de   la   racer 

l'unité  radicale  des  peuples  indo-européens  !  Mais  il  a,  quand  il  parle 
de  la  religion  protestante,  tous  les  préjugés  du  catholicisme  le  plus 
étroit  !  Son  apostrophe  aux  protestants  qui,  pour  se  créer  une  généa- 

logie jusqu'aux  temps  apostoliques,   ont  pensé  à  se  prévaloir    des 
attaques  de  Dante  contre  Rome,  «  troublant  ainsi  jusque  dans  sa 
couche  funèbre  le  repos  du  pauvre  proscrit  »  est  comique,  pour  ne 

rien  dire  de  plus.  Bien  plus,  il  est  aveuglé  jusqu'au  contre-sens  et  au 
paradoxe,  quand  il  soutient  (Correspondant,  1838,  le  Protestantisme  et 

lu  Liberté),  qu'on  n'est  libre  qu'au  sein  de  l'Eglise  catholique,  et  quer 
réformation  est  synonyme  de  radicalisme  et  d'esclavage.  Voilà  le  pen- 

seur, l'écrivain,   même   si  l'on  oublie  qu'il  n'a  rien  terminé  ;  étroit, 
moins  riche  qu'on  ne  l'a  cru  d'idées  nouvelles  en  son  travail  d'apolo- 

giste, malgré  la  conviction  qu'il  y  apporte,  et  malgré  l'érudition.  Au 
contraire,  cesse-t-il  d'être  l'homme  d'un  système,  d'une  école,  aus- 

sitôt le  chrétien  reparaît;  on  est  intéressé,  et  même  édifié,  voilà  le 

mot,  en  lisant  ce  qu'il  a  écrit.  Il  est  chaste  (et  cela  fait  sourire)  jusqu'à 
trouver  que  Bossuet  a  glissé  dans  l'oraison  funèbre  de  la  duchesse 
d'Orléans,  aux  endroits  où  il  a  dû  parler  de  sa  vie  privée,  des  allu- 

sions trop  peu  discrètes.  Il  adresse  à  Dieu,  et  même  il  écrit,  peu  de 
jours  avant  sa  mort,  la  plus  simple  et  la  plus  touchante  prière  :  «  Je 

sais  que  j'ai  une  femme  jeune   et  bien-aimée,  un  charmant  enfant, 
d'excellents  frères,  une  carrière  honorable,  des  travaux  conduits   au 
point  où  ils  pourraient  servir  de  fondement  à  un  ouvrage  longtemps 
rêvé.  Faut-il  donc  quitter  tous  ces  biens  que  vous-même,  ô  mon  Dieu, 

m'avez  donnés?...  Si  je  sacrifiais  mon  amour-propre  littéraire?  Si  je 
vendais  la  moitié  de  mes  livres  pour  en  donner  le  prix  aux  pauvres?... 

Mais  vous  n'acceptez  pas  ces  offrandes  intéressées  !...  »  On  voudrait 
tout  citer.  C'est  par  là  que  Frédéric  Ozanam  se   fait  aimer    Gomme 
un  parfum,  cette  piété  profonde  et  vraie,  sans  excès,  sans  affectation, 

se  répand  sur  tout  ce  qu'il  écrit.  Ses   amis  le  comprirent,    et  voilà 
comment  ils  firent,  on  peut  néanmoins  l'affirmer,  une  chose  bonne  et 
utile  en  donnant  au  public  une  édition  où  tout  est  flatté  (depuis  le 
portrait  gravé  de  l'auteur,  au  début,  jusqu'aux  derniers  jugements, 
après  la  conclusion)  des  œuvres  complètes  de  cet  écrivain  qui,  man- 

quant de  largeur  et  de  souffle,  ne  réussit  qu'à  réunir  quelques  frag- 
ments littéraires,  au  lieu  d'achever  la  grande  apologie   du  catholi- 

cisme qu'il  avait  rêvée,  comme  ce  jour  où  parti,  c'est  lui-même  qui le  raconte  dans  son  meilleur  petit  ouvrage,  pour  un  long  pèlerinage 
àSaint-Jacques-de-Gompostelle,  il  dut  borner  sa  course  pour  éviter 
Tépuisement,  et  s'arrêter  au  pays  du  Gid.  —  Voyez  Legeay,   Etude 
biographique  sur  Ozanam,  Paris,  1854,  in-8°;  Garo,  Revue  contemporaine, 
juillet  1856,  XXVI  ;  Ampère,  Journal  des  Débats  des  9  et  12  octobre 
1858;  Karker,  0.,  sein  Lebeu  u.  seine  W^r/ce, Paderb.,  1867;  Hardy, 0. 
EinLeben  ira  Dienste  der  Wahrheit  u.  Liebe,  May.,  4878;  M11''  Kathleen 
O'Meara,  0.,  his  life  and  ivorhs,  Edimb.,  1876.  Jules  Arboux. OZIAS.  Voyez  Azarias. 
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PACGA  (Barthélémy), cardinal,  doyen  du  sacré  collège,  né  en  1756,  àBé- 

névent,  d'une  famille  noble,  évoque  de  Velletri,  remplit  deux  noncia- 
tures importantes  sous  Pie  VI,  la  première  à  Cologne  (1786-1794)  où 

il  lutta  contre  les  électeurs  ecclésiastiques,  jaloux  de  maintenir  leurs 

privilèges  vis-à-vis  de  Rome  ;  la  seconde  à  Lisbonne  (1795-1802)  où 
il  séjourna  pendant  la  captivité  du  pape  à  Savone.  Hautement  estimé 
pour  Thabile  fermeté  et  le  zèle  pour  les  intérêts  du  saint-siège  dont  il 

avait  fait  preuve,  Pacca  reçut,  dès  l'avènement  de  Pie  VII,  le  cha- 
peau de  cardinal  (1801),  devint  son  principal  ministre  en  1808,  rédi- 

gea et  lui  fit  signer  la  bulle  d'excommunication  lancée  contre  Napo- 
léon en  1809,  fut  par  suite  enlevé  de  Rome  en  même  temps  que 

Pie  VII  et  enfermé  au  fort  piémontais  de  Fénestrelle,  où  il  vécut 
dans  le  recueillement,  occupé  de  travaux  littéraires.  Il  rejoignit  le 

pape  à  Fontainebleau  en  mars  1813,  le  détermina  à  rétracter  les  con- 

cessions qu'il  venait  de  faire  parle  concordat  du  25  janvier  et,  après 
un  court  exil  à  Uzès,  rentra  avec  lui  à  Rome  le  24  mai  1814.  Bientôt 

après,  agent  actif  de  l'esprit  réactionnaire  qui  souffla  sur  l'Europe, 
il  fit  rétablir  l'ordre  des  jésuites  et  l'inquisition  (1816).  Bien  que  trois 
cardinaux  moins  doués  et  moins  éminents  que  Pacca  eussent  été 

préférés  à  celui-ci  dans  les  conclaves  de  1823,  1829  et  1831,  il  n'en 
jouit  pas  moins  d'une  haute  considération  et  remplit  avec  le  plus 
grand  zèle,  jusqu'à  un  âge  avancé,  les  fonctions  dont  la  confiance  des 
papes  l'avaient  chargé  dans  les  diverses  congrégations  de  la  curie 
romaine.  Il  mourut  en  1843.  Le  cardinal  Pacca  a  laissé  d'intéressants 
Mémoires  sur  les  événements  auxquels  il  a  été  mêlé.  Composés  à 
Fénestrelle,  ils  parurent  à  Rome  de  1829  à  1832,  en  4  vol.  Ils  ont  été 

traduits  en  français  par  l'abbé  Jamet,  Caen,  1832  ;  par  Bellaguet, 
Paris,  1833,  et  par  Queyras,  1843.  Ses  Œuvres  complètes  ont  été  pu- 

bliées et  traduites  par  Queyras  en  1845.  —  Voyez  Biographie  univer- 
selle, LXXVI,  p.  171  ss. 

PACK  (Othon  de),  conseiller  et  vice-chancelier  du  duc  George  de  Saxe, 
fut  chargé  par  celui-ci  de  diverses  missions  importantes.  Très  actif, 

très  habile,  mais  peu  loyal,  il  n'hésitait  pas  à  sacrifier  le  bien  général 
à  ses  intérêts  particuliers.  Séduit  par  une  récompense  de  10,000  flo- 

rins que  lui  avait  promise  Philippe,  landgrave  deHesse,  le  gendre  du 
duc  George,  auprès  duquel  Pack  se  trouvait  en  mission  à  Cassel,  il 

lui  fit  l'aveu  d'un  projet  de  ligue  qui  aurait  été  conclu  à  Breslau 
contre  les  princes  protestants  par  le  roi  Ferdinand  et  plusieurs  de 
ses  alliés  catholiques,  lui  en  remit  une  prétendue  copie,  en  laissant 
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entrevoir  qu'il  pourrait  aussi  livrer  l'original.  Malgré  la  répugnance 
de  l'électeur  de  Saxe,  Jean-Frédéric,  et  les  remontrances  de  ses  théo- 

logiens, le  landgrave  de  Hesse,  pour  prévenir  le  danger  qui  le  mena- 

çait, réunit  une  armée  de  18,000  hommes  et,  de  concert  avec  l'élec- 
teur, adressa  un  appel  aux  Etats  protestants  (9  mars  1528),  pour  la 

défense  de  la  cause  de  la  Réforme.  Le  duc  George  et  les  princes 

catholiques  nièrent  énergiquement  l'existence  d'un  traité  d'alliance  ; 
Othon  de  Pack,  dénoncé  comme  l'auteur  de  la  trahison,  fut  arrêté  à 
Gassel,  jugé  au  milieu  d'un  grand  appareil,  reconnu  coupable  de 
fraude,  et,  après  un  emprisonnement  d'un  an,  mis  en  liberté.  Il 
voyagea  en  Angleterre,  en  France  et  dans  les  Pays-Bas  où  il  fut  de 

nouveau  arrêté  par  ordre  de  l'empereur  et  décapité  (1537).  Son  tort 
avait  été  défaire  passer,  au  moyen  d'un  document  apocryphe,  comme 
réellement  conclu  un  traité  d'alliance  qui  n'existait  encore  qu'à  l'état 
de  projet  plus  ou  moins  arrêté.  —  Voyez  Ranke,  Deutsche  Geschichte 
im  lleform.  Zeitalter,  III,  44  ss.;  Neudecker,  Urkunden  ans  der  Reform. 

Zeii;  Rommel,  Gesch.  von  Hessen,  III,  2  ;  Walch,  Luther' s  Schviflen, 
XVI,  445  ss.;  de  Wette,  Luiher's  Briefe,  III,  317 ss.;  Strauchii,  Dissert. 
de  iumulla  Packiano,  etc.;  Wideburg,  Dr.  0.  v.  Pack,  Halle,  1751. 

PACOME  (Saint),  le  principal  fondateur  des  communautés  monasti- 
ques, né  dans  la  Thébaïde  en  292,  mort  en  348,  appartenait  à  une 

famille  païenne.  La  tradition  rapporte  que,  forcé  à  l'âge  de  vingt  ans 
de  s'enrôler  dans  les  nouvelles  levées  que  Maximin  fit  faire  en  312,  il 
fut  si  touché  de  la  charité  qu'il  vit  pratiquer  à  quelques  chrétiens, 
qu'à  la  fin  de  la  guerre  il  revint  dans  la  Thébaïde  et  embrassa  le 
christianisme  ;  puis  il  se  plaça  sous  la  conduite  d'un  anachorète 
nommé  Palémon,  disciple  de  saint  Antoine,  et  se  livra  aux  exercices 
ascétiques  et  aux  œuvres  de  la  charité  avec  une  telle  ardeur  que  sa 
réputation  se  répandit  bientôt  dans  les  villes  voisines  et  attira  un 

grand  nombre  de  chrétiens  à  Tabéna,  île  du  Nil,  où  Pacôme  s'était 
établi.  En  vertu  d'une  révélation  divine,  il  construisit,  vers  340,  à  Ta- 

béna, le  premier  xotvoëtov,  c'est-à-dire  un  monastère  dans  lequel  Pa- 
côme réunit  les  anachorètes  qui  jusqu'alors  avaient  vécu  isolément 

et  auxquels  il  imposa  une  discipline  et  des  règles  communes,  et  tout 

particulièrement  une  stricte  obéissance  à  l'égard  de  leur  directeur 
(AÇÇaç/llYou(jL£voç,'Ap/taavôpiV/]ç).Peu  à  peu  ses  disciples  augmentèrent 
tellement  qu'il  fut  obligé  de  les  répartir  entre  dix  monastères  qui 
renfermaient  jusqu'à  trois  mille  moines.  Palladius,  qui  visita  l'Egypte 
vers  la  fin  du  quatrième  siècle,  compta  quatorze  cents  moines  dans 
la  maison-mère  et  sept  mille  dans  tous  les  cloîtres  réunis.  Pacôme 
construisit  aussi  le  premier  couvent  de  femmes,  pour  sa  sœur,  aux 
bords  du  Nil,  non  loin  de  Tabéna.  Lorsque  Athanase  visita  les  Eglises 
de  la  haute  Thébaïde,  Pacôme  alla  au  devant  de  lui  avec  tous  ses  reli- 

gieux qui  chantaient  des  hymnes  et  des  psaumes.  Nous  ne  connais- 
sons pas  la  règle  de  Pacôme  dans  sa  forme  primitive  et  authentique. 

Les  deux  règles  que  nous  possédons  sous  son  nom  sont  d'origine  pos- 
térieure. La  plus  courte  se  trouve  dans  Palladius,  Historia  Lausiaca, 

c.  XXXVIII,  et  dans  Sozomène,  III,  14;  la  plus  longue,  dont  on  ne 
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connaît  que  la  traduction  latine  par  Jérôme,  a  été  publiée  par  Statius, 
Rome,  1575  ;  par  Lucas  Holstein,  Codex  regularum,  I,  26  ss.  et  par 
Gazaeus,  dans  son  édition  du  De  cœnobiorum  institutîs,  de  Gassius, 
Francf.,  1722,  p.  800  ss.  On  a  publié  aussi  quelques  écrits  ascétiques 
attribués  au  célèbre  anachorète  de  Tabéna  tels  que  les  Monila  ad  mo- 
nachos,  les  Verba  mystica,  et  des  Lettres  à  des  directeurs  de  couvents, 
ses  amis.  — Voyez  Vita  Pachomii,  dans  les  A  A.  SS.}  XIV,  Maji;  Genna- 
dius,  De  viris  illustr.,  c.  7;  Geillier,  Hist.  des  aut.  sacr.  et  ecclês.,  IV, 
456  ss.  ;  Hélyot,  Hist.  des  ordres  monast.,  I. 

PAGANISME.  Dans  le  pays  de  langue  latine,  probablement  en  Italie 
et  vers  la  fin  du  second  siècle,  les  chrétiens  commencèrent  à  dési- 

gner l'ancien  culte  gréco-romain  sous  le  nom  méprisant  de  reli- 
gion des  paysans,  religio  paganorum  (les  gens  de  la  campagne,  ex 

locorum  agrestium  compitis  et  pagis  pagani  vocantur.  Orose,  préface). 
De  là  le  nom  de  paganisme.  Ce  terme  de  religio  paganorum ,  entendu 

dans  ce  sens,  devint  bientôt  d'un  usage  général.  On  le  trouve  dans  une 
loi  de  Valentinien  Ier  de  l'an  368  (Cad.  Theodos.,  XVI,  11,  18).  On  ne 
tarda  pas  à  l'appliquer  indistinctement  à  toutes  les  religions  autres 
que  le  christianisme  et  le  judaïsme.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  est  em- 

ployé dans  notre  langue.  Gela  n'avait  pas  le  moindre  inconvénient 
aussi  longtemps  qu'on  n'avait  pas  d'idée  exacte  des  religions  des  peu- 

ples non  chrétiens,  et  qu'on  croyait  qu'elles  étaient  l'œuvre  du  diable 
pour  la  perte  des  âmes;  mais  depuis  qu'on  a  renoncé  à  cette  opinion, 
et  que  les  connaissances  historiques  se  sont  rectifiées  et  étendues,  il 

ne  devrait  plus  être  permis  de  comprendre  dans  une  même  catégo- 
rie, et  sous  le  terme  générique  de  paganisme,  des  religions  qui  pré- 

sentent des  caractères  si  différents,  dont  les  unes  sont  polythéistes  et 
les  autres  monothéistes,  celles-ci  idolatriques  et  celles-là  absolument 

iconoclastes,  en  un  mot  qui  n'ont  entre  elles  rien  de  commun  que  ce 
qui  est  propre  à  toutes  les  religions  sans  aucune  distinction,  savoir 
le  recours  à  une  protection  divine.  En  réalité,  le  nom  de  paganisme 

(religio  paganorum)  ne  convient  qu'aux  anciennes  superstitions  qui 
survécurent  à  la  propagation  du  christianisme  au  milieu  des  divers 

peuples  qui,  dans  l'Europe  occidentale,  avaient  fait  partie  de  l'empire 
romain.  C'est  dans  ce  sens  que  nous  le  prenons  ici.  —  Il  était  dans 
l'ordre  des  choses  que  les  cultes  anciens  persistassent  plus  longtemps 
dans  les  campagnes  que  dans  les  villes.  Il  serait  superflu  d'en  énumé- 
rer  les  raisons.  Ge  n'est  pas  cependant  sans  quelque  surprise  qu'on 
les  y  voit  durer  pendant  un  si  grand  nombre  de  siècles.  Les  pouvoirs 
publics  avaient  fait  en  quelque  sorte  une  obligation  de  la  profession 
du  christianisme,  la  religion  nouvelle  semblait  solidement  établie  en 
tous  lieux,  que  les  habitants  des  campagnes  continuaient  à  pratiquer 
les  cérémonies  païennes,  publiquement  dans  les  lieux  écartés,  et  en 
secret,  là  où  ils  avaient  à  craindre  la  surveillance  des  agents  de  Tau- 
torité.  On  en  a  des  témoignages  irrécusables.  Dans  la  seconde  moitié 
du  quatrième  siècle,  du  moins  dans  les  Gaules  et  dans  la  Grande-Bre- 

tagne, et  probablement  aussi  en  Espagne  et  en  Italie,  les  temples  des 
idoles  étaient  debout  et  les  arbres  druidiques  attiraient  encore  une 
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foule  d'adorateurs.  On  sait  que  ce  ne  fut  pas  sans  courir  des  dangers 
sérieux  que  saint  Martin  de  Tours  (326-397)  entreprit  dans  son  diocèse 
de  renverser  les  uns  et  de  faire  abattre  les  autres  (Sulpice  Sévère, 

Divi  Martini  vitœ,  lib.  I).  Un  siècle  après,  c'est  saint  Grégoire  de  Tours 
(539-593)  qui  nous  l'apprend  (De  gloria  confessorum,  cap.  2  et  77, 
dans  la  Maxima  bibliotiieca  Patrum,  t.  XI,  p.  872),  on  faisait  des  pèle- 

rinages publics  au  lac  du  mont  Hélanus  (dans  le  Gévaudan)  et  on  pro- 
menait processionnellement  la  statue  de  Bérécynthe  autour  des 

champs  et  des  vignes  (cf.  Divi  Martini  vitx,  cap.  9).  Les  choses 

n'avaient  pas  changé  au  septième  siècle.  On  a  de  cette  époque 
un  discours  de  saint  Eloi  (598-659),  De  rectitudine  catholicœ  Conversa- 

tionis,  qu'il  adresse  à  ses  ouailles  et  qu'on  dirait  uniquement  destiné 
à  convertir  des  païens  au  christianisme.  Les  personnes  auxquelles  il 
parle  sont  convaincues  de  la  puissance  de  Neptune,  de  Pluton,  de 

Diane,  etc.,  et  croient  devoir  les  invoquer.  Elles  ont  l'habitude  de  se 
rendre  avec  des  cierges  auprès  des  pierres  dressées  et  des  allées  cou- 

vertes. Elles  prennent  part  à  des  cérémonies  auprès  des  sources  et  des 
arbres,  et  aux  carrefours  des  grandes  routes.  Elles  appellent  le  soleil 
notre  Seigneur  et  la  lune  notre  Dame.  Les  femmes  portent  à  leur  cou 
des  amulettes,  et  quand  elles  travaillent  à  des  ouvrages  de  tissage  ou 
de  tapisserie,  elles  invoquent  Minerve  (Dom  Martin,  La  Religion  des 

Gaulois,  t.  I,  p.  69-71).  Ces  personnes  sont  censées  appartenir  à  l'E- 
glise chrétienne  ;  en  réalité,  elles  professent  le  culte  de  l'époque  gallo- 

romaine,  mélange  de  druidisme  et  de  paganisme  de  la  Rome  antique. 
A  la  fin  du  huitième  siècle,  il  fallait  encore  interdire  la  profession  et 
la  pratique  de  ce  culte.  Les  capitulaires  des  rois  francs  (CapinUaria 

reguoi  francorum,  edid.  Steph.  Baluzius,  Parisiis,  1677,  2  vol.  in-f°) 
sont  pleins  de  défenses  de  ce  genre.  Dans  un  capitulaire  de  789,  il  est 

interdit  d'allumer  des  luminaires  devant  les  arbres,  les  sources  et  les 
pierres  levées  (ibid.,  I,  col.  235)  ;  et  cet  article  est  reproduit  dans  un 
capitulaire  de  Gharlemagne  {ibid.,  I,  col.  713),  et  dans  deux  autres, 

(ibid.,  I,  col.  990  et  991,  et  I,  col.  1094  et  1095';  cf.  ibid.,  I,  col. 
518).  Un  autre  capitulaire  de  l'année  791  ordonne  la  destruction  des 
arbres  et  des  bosquets  sacrés  (ibid.,  I,  col.  269).  Le  premier  capitu- 

laire de  Garloman  nous  apprend  que  ces  cérémonies  réprouvées  se 
pratiquaient  même  à  côté  des  églises  chrétiennes,  juxta  ecclesias,  et 
sous  le  nom  de  saints  martyrs,  sub  nomine  sanctorum  martijrum  (ibid., 
I,  col.  147  et  148).  Ce  capitulaire  est  reproduit  presque  en  entier 

dans  un  capitulaire  de  Gharlemagne  de  l'année  769  (ibid.,  I,  col.  191, 
824,  825  et  1050).  La  coutume  de  pousser  des  hurlements  aux  con- 

vois funèbres,  d'y  chanter  des  chants  diaboliques  (d'anciens  hymnes 
païens)  et  de  célébrer  des  banquets  sur  les  tombeaux,  est  sévèrement 
interdite  dans  un  capitulaire  de  Gharlemagne  et  de  Louis  le  Débon- 

naire (ibid.,  I,  col.  957).  Le  second  capitulaire  de  Garloman  condamne 

à  quinze  sous  d'amende  quiconque  prend  part  à  des.  cérémonies 
païennes,  et  donne,  sous  ce  titre  lndiculus  supers titionum  et  pagania- 
riai},  une  liste  de  ces  cérémonies,  au  nombre  de  trente.  Voyez  encore 

nlare  aquisgranense,  de  l'année  789  (ibid.,  I,  col.  235);  capitulare 
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franco fordiense  de  l'année  19A(ibid.,  I,  col.  269)  ;  capitulare  secundum 
anni  805,  §  25  (Ibid.,  I,  col.  428-430)  ;  capital  ire  Pippuii,  régis  Italiœ, 
§  3 1  et  32  (ibid. ,  I,  col.  539-540,  etc. ,  etc.).  Les  synodes  de  Nantes,  §  8, 

d'Arles,  §  23  et  d'Agde,  §  5,  de  la  même  époque  contiennent  des  con- 
damnations de  la  coutume  de  placer  des  luminaires  devant  des  arbres 

(Ibid.,  II,  col.  726).  De  même  au  synode d'Auxerre,  ch.  4  (ibid. ,11,  col. 
683,  etc.)  Voyez  encore  un  autre  Indiculum  tuperstitionum  et  pagania- 
rum  (ibid.,  II,  col.  1235)  ;  enfin  pour  le  culte  rendu  aux  arbres  dans  la 

Gaule,  en  Italie,  en  Germanie,  en  Afrique  et  dans  d'autres  contrées, 
art.  Arbor  dans  le  Glossarium  mediœ  et  infimœlatinitatis  de  Ducange, arti- 

cle dans  lequel  est  donnée  une  longue  liste  des  passages  des  écrivains 
ecclésiasliques  sur  ce  sujet.  Pour  gagner  au  christianisme  ces  païens 
obstinés  etpeu  intelligents,  les  ordonnances  dès  rois  et  les  anathèmes 

des  conciles  avaient  été  impuissants.  L'Eglise  employa  un  procédé 
qui  lui  avait  jusqu'alors  réussi.  Elle  fit,  si  on  peut  ainsi  dire,  la  part  du 
feu.  La  plupart  des  cérémonies  furent  tolérées  ou  même  adoptées 
avec  quelques  légères  modifications,  qui  les  rendaient  propres,  du 
moins  en  quelque  mesure,  au  culte  chrétien.  Ces  adaptations  au 
christianisme  de  rites  païens  auxquels  les  habitants  des  campagnes 

étaient  habitués  et  qu'ils  avaient  jusqu'alors  pratiqués,  contribuèrent 
puissamment  à  remplacer  par  de  nouvelles  habitudes  religieuses  les 
souvenirs  de  la  religion  antérieure,  On  peut  citer  parmi  les  cérémo- 

nies païennes  christianisées,  la  procession  qui  se  faisait  dans  l'ancien 
culte  le  25  avril  pour  bénir  les  champs.  Onn'eutqu'à  changerquelques 
mots  dans  les  hymnes  qu'on  y  chantait,  pour  en  faire  une  solennité 
chrétienne.  On  faisait  toutes  les  années  dans  la  Gaule  un  grand  pèleri- 

nage au  lac  du  mont  Hélanus  ;  on  bâtit  une  église  consacrée  à  saint- 
Hilaire  de  Poitiers,  on  y  plaça  quelques  reliques  de  ce  saint  évêque 
et  on  laissa  se  continuer  le  pèlerinage,  qui  peu  à  peu  devint  un  acte 
de  dévotion,  non  plus  au  lac,  mais  au  saint  évêque,  Grégoire  de 

Tours  (De  gloria  confessorum,  cap.  2).  Astruc  (Mémoire  poar  l'histoire 
naturelle  du  Languedoc,  p.  616),  qui  parle  de  cette  transformation, 

nous  apprend  qu'on  en  fit  autant  pour  un  pèlerinage  païen  à  un  lac 
des  environs  des  Pyrénées,  pèlerinage  qui  finit  par  devenir  une  so- 

lennité chrétienne  en  l'honneur  de  saint  Barthélémy,  à  qui  on  avait 
élevé  une  église  sur  les  bords  de  ce  lac.  11  se  fit  certainement  bien 

■d'autres  transformations  de  ce  genre.  Là  où  se  trouvait  une  source 
vénérée  depuis  des  siècles  par  les  populations  voisines,  on  éleva  une 
église  ;  les  dévots  païens  continuèrent  à  y  accourir  pour  rendre  hom- 

mage à  la  source,  et  bientôt  ils  s'habituaient  à  vénérer  le  saint  à  qui 
l'Eglise  était  consacrée.  Les  sanctuaires  antiques  du  druidisme  furent 
remplacés  par  des  chapelles  ou  par  des  monastères;  et  la  vénération 

qu'on  avait  pour  les  premiers  se  transforma  peu  à  peu  en  vénération 
pour  les  seconds.  Cela  se  fit  peut-être  lentement;  mais  enfin  la  su- 

perstition se  déplaça  en  définitive  du  culte  païen  au  culte  chrétien. 
Le  pape  Grégoire  le  Grand  avait  recommandé  ce  procédé  au  moine 

Augustin  qu'il  avait  envoyé  dans  la  Grande-Bretagne  pour  convertir 
les  païens.  «  Il  faut,  lui  écrivait-il  (lib.  IX,  epist.  71),  conserver  les 
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temples  païens  et  les  faire  passer  du  service  des  démons  au  service 
du  vrai  Dieu,  afin  que  les  populations  païennes  viennent  plus  facile- 

ment adorer  aux  lieux  accoutumés.  »  Cette  politique  avait  été  déjà 

celle  de  l'empereur  Constantin  qui,  au  dire  d'Eusèbe,  pour  rendre  la 
religion  chrétienne  plus  plausible  aux  païens,  y  transféra  les  orne- 

ments extérieurs  que  ceux-ci  employaient  dans  leur  culte.  La  transi- 
tion de  la  religion  ancienne  à  la  religion  nouvelle  devenait  ainsi  plus 

facile.  «  En  introduisant  dans  le  culte  chrétien,  dit  P.  Bayle  (OEuvres 
diverses,  III,  p.  56), diverses  cérémonies  païennes,  on  crut  que  ce  se- 

rait le  moyen  d'apprivoiser  les  infidèles  et  de  les  attirer  à  Jésus-Christ 
par  un  changement  en  quelque  façon  imperceptible.  »  Mais  si  le  pro- 

cédé était  habile  et  d'un  succès  assuré,  il  avait  aussi  ses  dangers.  Il 
était  à  craindre  qu'en  christianisant  le  paganisme,  on  ne  paganisât 
dans  la  même  mesure  le  christianisme.  C'est  ce  qu'ont  prétendu  un 
certain  nombre  d'anciens  écrivains  protestants  qui  ont  essayé  de 
montrer  avec  plus  ou  moins  de  bonheur  que  la  plupart  des  cérémo- 

nies du  culte  catholique  ne  sont  que  des  transformations  des  céré- 
monies des  religions  païennes. — Voyez  entre  autres  Les  con  for  mitez  des 

cérémonies  modernes  avec  les  anciennes,  où  il  est  prouvé  par  des  autorités 

incontestables  que  les  cérémonies  de  l'Eglise  romaine  sont  empruntées 
des  païens,  par  P.  Mussard,  S.  L.  (Leyde),  1667,  pet.  in-8°. M.  Nicolas. 

P AGI  (Antoine),  cordelier,  célèbre  critique,  né  à  Rogues,  en  Pro- 
vence, en  1624,  mort  à  Aix  en  1699,  se  livra  avec  succès  à  la  prédi- 

cation, et  fut  nommé  quatre  fois  provincial  de  son  ordre.  Il  était  très 

versé  dans  l'histoire  et  dans  la  chronologie.  Parmi  ses  ouvrages  nous 
citerons  :  1°  une  édition  en  latin  des  Sermons  inédits  d'Antoine  de 
Padoue,  Avignon,  1685;  2°  Critica  historico-chronologica  in  Annales 
ecclesiasticos  Baronii,  Paris,  1689-1705,  4  vol.  in-fol.;  Genève,  1724, 
où  il  rectifie  année  par  année  les  erreurs  de  Baronius.  —  Son  neveu, 
François  Pagi,  aussi  cordelier,  né  à  Lambesc  en  1654,  mort  à  Orange 
en  1721,  fut  son  collaborateur  pour  la  Critique  de  Baronius,  et  donna 
une  histoire  abrégée  des  papes,  Breviarium  historico-chronologico-cri^ 
ticum  illustriora  Pontificum  Romanorum  gesta,  conciliorum  gênera- 
lium  acla,  Anvers,  1717-1727,  4  vol.  in-4°,  que  termina  son  neveu 
Antoine. 

PAIN.  Les  Hébreux  faisaient  cuire  le  pain  de  froment,  d'orge  ou 
d'épeautre  (  Ezéch.  IV,  9.  12)  dans  un  four,  assez  semblable  à  une 
grande  cruche  de  grès  autour  de  laquelle  ils  appliquaient  la  pâte 
lorsque  la  cruche  était  échauffée  (Es.  XLIV,  15),  ou  sous  la  cendre, 
ou  sur  des  platines  échauffées.  On  remplaçait  le  bois,  quand  il  était 
rare,  par  du  fumier.  Chaque  famille  cuisait  journellement  son  pain  en 

petite  quantité  :  c'était  l'occupation  de  la  femme  (Gen.  XVIII,  6;  Lév. 
XXVI,  26  ;  1  Sam. VIII, 13  ;  XXVIII,  24  ;  Matth.XIII,  33)  ;  ce  n'est  qu'ex- 

ceptionnellement qu'il  est  fait  mention  de  boulangers  (Osée  VII,  4.6; 
Jér.  XXXVII,  21).  Lorsque  l'on  était  pressé,  on  supprimait  le  levain 
(Gen.  XIX,  3  ;  Ex.  XII,  34  ss.;  Juges  VI,  19;  1  Sam.  XXVIII,  24). 
Durant  la  fête  de  Pâques  et  lors  des  sacrifices,  les  Hébreux  ne   inan- 
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geaient  que  des  pains  azymes  ou  sans  levain,  en  souvenir  de  la  sortie 

d'Egypte,  coutume  qui  s'est  scrupuleusement  conservée  jusqu'à  nos 
jours  (Lév.  II,  11  ;  Amos,  IX,  5).  Les  pains  avaient  une  forme  oblon- 

gue  ou  celle  de  gâteaux  ronds  de  la  grandeur  d'une  assiette  et  de 
l'épaisseur  d'un,  pouce  (Exode  XXIX,  23  ;  1  Sam.  II,  36  ;  Juges  VIII,  5). 
On  en  emportait  dans  les  voyages  (1  Sam.  XXV,  18  ;  XVI,  1  ;  Prov.  VI, 

26).  Le  pain  n'était  pas  coupé,  mais  rompu  (Es.  LVIII,  7  ;  Matth.  VIII, 
19;  XXVI,  26;  Actes  X,  Il  ;  1  Cor.  XI,  24),  usage  qui  s'est  perpétué 
dans  la  célébration  de  la  sainte  cène.  —  On  donnait  le  nom  de  pains 
de  proposition  aux  pains  que  le  prêtre  de  semaine  mettait  tous  les 

jours  de  sabbat  sur  la  table  d'or  qui  était  placée  dans  le  sanctuaire. 
Il  y  en  avait  douze,  pour  désigner  les  douze  tribus,  et  on  employait 
pour  chacun  deux  assarons  de  farine  qui  font  environ  six  pintes.  On 
les  servait  tout  chauds,  et  on  ôtait  en  même  temps  ceux  qui  avaient 
été  exposés  pendant  la  semaine  précédente  ;  ils  ne  pouvaient  être 
mangés  queparles  prêtres.  La  nécessité  seule  a  pu  justifier  David  et  ses 

compagnons  lorsqu'ils  en  mangèrent.  L'offrande  de  ces  pains  était 
accompagnée  d'encens  et  de  sel  (Lév.  XXIV,  8;  1  Ghron.  IX,  32; 
XXIII,  29  ;  Néh.  X,  34  ;  2  Mach.  I,  8  ;  Matth.  XII,  4  ;  Luc  VI,  4;  Héb. 

IX,  2).  —  L'Eglise  catholique  donne  le  nom  de  pain  d'autel,  de  pain 
céleste,  de  pain  des  anges  au  pain  qui  sert  à  la  consécration  de  l'eucha- 

ristie. Les  prêtres  furent  longtemps  chargés  de  préparer  eux-mêmes 

ces  pains  ou  du  moins  d'assister  à  leur  préparation.  On  appelle  pain 
bénit  le  pain  que  l'on  offre  à  l'église  pour  le  bénir,  le  partager  et  le 
manger  avec  dévotion.  Cet  usage  remonte  au  septième  siècle.  D'après 
la  doctrine  catholique  le  pain  bénit  mangé  dans  l'esprit  de  l'Eglise 
efface  les  péchés  véniels  par  les  bons  mouvements  qu'il  excite  en 
nous  ;  il  peut  même  guérir  les  maladies  du  corps  (Le  Brun,  Explie. 
des  cèrèm.  delà  messe,  II,  228). 
PAJON  (Claude),  théologien  protestant  français,  né  à  Romorantin 

en  1626,  mort  à  Carré  près  d'Orléans  le  27  septembre  1685,  auteur 
d'un  système  théologique  qui,  de  sonnom,  s'est  appelé  le  pajonisme. 
Après  de  brillantes  études  à  Saumur,  il  fut  nommé  pasteur  de  l'Eglise 
de  Marchenoir  (1650),  où  il  exerça  un  ministère  remarqué.  Il  avait, 

au  dire  de  Jurieu  «  l'esprit  beau,  un  jugement  net  et  beaucoup  de 
pénétration.  »  A  de  si  rares  qualités,  il  unissait  une  ardeur  extrême 
de  prosélytisme  et  savait  par  le  charme  de  la  discussion  gagner 
de  nombreux  partisans  à  ses  idées,  surtout  les  «.  les  proposants 

qu'il  empaumait  »  raconte  Baylc.  Ce  fut  au  synode  de  Saumur 

(3  mai  1665),  qu'il  laissa  entrevoir  plutôt  qu'il  n'exposa  son  sys- 
tème dans  un  discours  qui,  avec  l'aide  de  quelques  rares  docu- 

ments, a  permis  de  reconstituer  son  système  théologique.  —  Les 
longs  débats  suscités  par  V  Univers  alisme  hypothétique  avaient  laissé 

des  traces  profondes  dans  l'Eglise  réformée,  dont  l'ancienne  foi 
acceptée  officiellement  était  cependant  l'objet  de  critiques  aussi 
sérieuses  que  respectueuses.  Si  la  doctrine  prédestinatienne  se  main- 

tenait enrore  avec  toutes  ses  austérités,  il  n'en  était  pas  moins  vrai  que 
l'arminianisme  comptait  des  partisans  chaque  jour  plus  nombreux, 
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mais  qui  par  crainte  de  la  discipline  n'osaient  s'avouer  ouvertement. 
Pajon  tenta  une  conciliation  entre  des  systèmes  si  opposés,  et  voulut, 

restant  fidèle   à  l'ancienne  dogmatique  réformée,  atténuer  ses  ri- 

gueurs en  faisant  une  place  plus  large  àla  liberté  de  l'homme  dans  l'œu- vre de  la  conversion.  Il  admettait  une  espèce  de  grâce  et  môme  de 

grâce  irrésistible, mais  en  affirmant  pourtant  que  «  quelque  puissante, 
quelque  forte,  quelque  invincible  que  soit  la  grâce  de  Dieu,   elle   ne 

convertira  point  en  dépit  de  la  volonté  de  l'homme.»  Etrange  contra- 
diction qu'il  tentait  de  résoudre  en  se  séparant  de  la  manière  ordi- 

naire devoir  sur  le  mode  même  de  la  conversion.  Que  le  saint  Esprit 

en  fut  l'auteur,  c'est  ce  qu'il  ne  niait  point,  mais  il  voulait  que  la  con- 
version se  produisît  sous  l'influence  de  la  parole.  C'était  cette  pensée 

qui  lui  faisait  dire  dans  son  discours  de  1665  :  «  Il  me  sembloit  à  me- 
sure que  je  vous  parlois  du  Seigneur  que  je  voyais  son  image  qui  se 

formoit  en  vos  âmes.  Il  me  sembloit  en  vous  parlant  de  son  esprit, 

que  j'en  voyais  naître  les  mouvements  en  vos  cœurs.  Il  me  sembloit 
en  vous  entretenant  de  la  liberté  qne  je  voyais  vos  chaînes  se  rompre 
et  les  fers  du  péché  vous  tomber  des  mains.  »  Il  confondait  ainsi  des 

actions  que  l'ancienne  théologie  avait  toujours  séparées,  accordant 
au  ministère  de  la  prédication  le  pouvoir  «  de  peindre  tout  ensemble 
le  Seigneur  Jésus-Christ  dans  nos  cœurs  et  de  nous  fournir  le  Saint- 

Esprit  !  »  Et  il  pouvait  alors  s'écrier:  «  0  merveille  de  la  puissance 
de  la   prédication!  »  (sermon   de  1665.  p.  20).   Pajon  croyait  ainsi 
éloigner  cette  action  du  saint  Esprit,  qui  illumine  soudainement  les 

âmes  et  les  transforme  même  contre  leur  volonté.  A  l'objection  très 
forte  qui  lui  fut  faite,  que  son  système  n'expliquait  point  la  différence 
que  Dieu  met  entre  les  élus  et  les  réprouvés,  parce  que  rien  n'empê- 

chait qu'une  même  prédication  faite  à  deux  personnes  dans  les  mêmes 
dispositions  d'esprit,  eut  pour  résultat  la  conversion  de  l'une  sans  que 
l'autre  eût  été  touchée,  Pajon  répondait  en  niant  le  concours  parti- 

culier de  laProvidence.il  prétendait  que  Dieu,  en  créant  les  créatures, 

leur  avait  imprimé  les  mouvements  qu'il  voulait  qu'elles  eussent,  et 
«  qu'il  fallait  que  les  choses  arrivassent  dans  la  nature,  de  la  manière 
qu'elles  arrivent  par  la  force  de  la  première  impression  que  Dieu  a 
donnée  immédiatement  à  toutes  les  parties  qui  composaientl'univers 
quand  il  fut  créé.  »    C'était  tomber  malgré  soi  dans  le  fatalisme,  et 
les  adversaires  de  Pajon  ne  manquèrent  pas  de  le  dire.  L'académie  de 
Saumur  réclamait  un  homme  aussi  distingué,  mais  s'il  fut   nommé 
professeur,  ce  ne   fut  pas  sans  luttes,  car  au  synode  de  Pruilly  (14 

juillet  1667),  il  fut  attaqué  avec  violence,  et  accusé  «d'avoir  enseigné 
une  très  mauvaise  doctrine.  »  Son  professorat,  du  reste,  n'eut  pas  une 
longue  durée,  car  il  l'abandonna  dès  1669  pour  se  consacrer  au  service 
de  l'Eglise  d'Orléans.  Pendant  son  séjour  à  Saumur  il  avait  pris  une 
grande  part  à  la  publication  du  livre  de  La  Réunion  du  ckrisiiamsme, 

qui  provoqua  tant  de  troubles  et  amena  la  destitution  de  d'Huisseau 
qui  en  était  l'auteur. L'influence  de  Pajon  grandissait,  car  il  ne  se 
lassait  pas  de  soutenir  une  immense  correspondance,  et  de  composer 

une  foule  d'écrits  manuscrits,  pour  défendre  ses  idées.   Il  avait  du 
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reste  bien  mérité  de  la  Réformation  en  la  défendant  contre  Nicole 

dans  son  beau  livre  Y  Examen  du  livre  qui  porte  pour  titre  :  Préjugés 
légitimes  contre  les  calvinistes,  dont  Saurin  devait  dire  plus  tard  : 

«  Jamais  cause  n'a  été  mieux  défendue  que  la  nôtre  l'a  été  par 
M.  Pajon.  »  On  comprit  la  nécessité  de  combattre  des  doctrines  que 
les  disciples  de  Pajon  accentuaient  plus  que  ne  le  faisait  leur  maître. 
Claude  accepta  en  1676  quelques  conférences  avec  lui,  où  il  fit 

preuve  de  l'esprit  le  plus  conciliant;  mais  la  division  s'accentuait  de 
plus  en  plus.  Le  pasteur  d'Orléans,  à  cause  de  la  beauté  de  son  esprit 
et  de  la  noblesse  de  son  caractère  était  l'objet  d'une  déférence  qui 
faisait  sans  doute  respecter  sa  personne,  mais  qui  n'épargnait  point 
sa  doctrine.  Elle  fut  en  effet  condamnée,  et  de  la  manière  la  plus 

rigoureuse,  par  différents  synodes  provinciaux,  bien  qu'on  eût  évité 
de  le  nommer.  Les  divisions  grandissaient  de  jour  en  jour  au  sein  des 

Eglises,  quoiqu'elles  fussent  menacées  déjà  dans  leur  existence  par 
la  politique  religieuse  de  Louis  XIV.  Pajon  refusait  de  reconnaître 

l'autorité  des  synodes  provinciaux  et  en  appelait  à  un  synode  géné- 
ral qui  ne  pouvait  se  réunir.  Ses  partisans  se  voyaient  poursuivis 

et  les  certificats  d'études  étaient  refusés  aux  étudiants  qui  ne  vou- 
laient pas  souscrire  à  la  condamnation  formelle  d'une  doctrine  qu'on 

appelait  déjà  le  pajonisme.  Le  consistoire  de  Gharenton  devenait  le 
théâtre  des  discussions  les  plus  pénibles  entre  les  adversaires  et  les 

amis  dupasteur-d'Orléans,  qui  propageait  dans  Paris  ses  doctrines 
particulières.  Claude  ne  pouvait  cacher  la  douleur  que  lui  cau- 

saient ces  controverses,  tristes  présages  de  la  ruine  de  l'Eglise  réfor- 
mée de  France.  Pajon  ne  voulait  point  céder,  et  ses  beaux  talents  et 

la  finesse  de  son  esprit  ne  se  dépensaient  que  pour  augmenter  le 

nombre  de  ses  partisans,  lorsqu'il  mourut  le  27  septembre  1685, 
déclarant  que  les  protestants  étaient  frappés  d'une  manière  si 
cruelle  parla  persécution,  parce  que  «  leurEglise  refusait  d'embras- 

ser la  vérité.  »  Le  pajonisme  ne  survécut  pas  longtemps  à  la  mort  de 

son  fondateur;  l'acte  d'uniformité  de  Rotterdam  (1686)  le  condamna 
formellement  et  ses  partisans  furent  éloignés  de  toutes  les  chaires 
wallonnes.  Du  reste,  les  disciples  avaient  dépassé  le  maître  dont  le 

système  théologique  fut  promptement  oublié,  après  avoir  été  l'objet 
d'une  sérieuse  réfutation  de  Jurieu. —  Sources:  Saigey  Revue  de  Thèo- 

logie,XYV,  335;  Schweitzer,  Der  Pajonismus  Zeller's  Thèol,Jarhh.,  1853, 
1  et  2;  Dictionnaire  de  Chauffepié,  art.  Pajon:  Haag,  France  Pro- 

testante, art.  Pajon  ;  F.  Puaux,  Les  Précurseurs  français  de  la  Tolérance, 
1881.  FltANK  PUAUX. 

PALAFOX  DE  MENDOZA  (Jean  de),  prélat  espagnol,  né  en  1600  dans 

l'Aragon,  mort  en  1659,  fut  nommé  en  1639  évoque  d'Angélopolis, 
dans  le  Mexique,  avec  des  pouvoirs -administratifs  étendus,  puis  évo- 

que d'Osma  en  1653.  Il  mit  tous  ses  soins  à  rendre  moins  dure  la 
condition  des  Indiens  et  publia,  dans  ce  but,  un  livre  plein  de  cha- 

rité, Virtute  del  Undio  ;  mais  il  fut  obligé,  à  la  suite  de  démêlés  avec 

les  jésuites,  de  revenir  en  Espagne.  On  a  de  lui  une  Histoire  de  la  con- 
quête de  la  Chine  par  les  Tartares,  trad.  par  Collé,  1678  ;  une  Histoire 
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du  siège  de  Fonlarabie,  1629  ;  un  Mémorial  sur  la  dignité  épis  cavale-,  des 
Homélies  sur  la  Passion,  etc.,  etc.  Les  OEuvres  complètes  de  Palafoxont 

été  publiées  à  Madrid,  1762,  15  vol.  in-fol.  —  Voyez  Ant.  Gonzalès  de 
Résende,  Vie  de  Palafox,  Madrid,  1666,  in-fol.  ;  trad.  en  franc.,  Paris, 
1690. 

PALAMAS  (Grégoire),  né  à Gonstantinople  en  1296,  vivait  à  la  cour  de 

l'empereur  Jean  Gantacuzène,  qui  le  combla  de  biens  et  d'honneurs, 
ainsi  que  ses  deux  frères.  Mais  séduit  par  l'idéal  de  la  vie  monastique, Palamas  se  retira  sur  le  mont  Athos  et  embrassa  avec  ardeur  les 

doctrines  mystiques  qui  y  fleurissaient.  Après  un  séjour  de  dix  ans 
dans  le  couvent  de  Berrée,  il  se  rendit  à  Thessalonique  où  il  fut 

impliqué  dans  la  querelle  des  hésychastes  (c'est-à-dire  qniétistes), 
nom  qui  fut  donné  d'abord  à  des  moines  grecs  du  onzième  siècle  qui, 
sous  la  conduite  de  Siméon  le  Jeune,  abbé  de  Xérocace,  s'adonnaient 
à  la  contemplation,  et  qui,  dans  là  ferveur  de  leurs  méditations, 

croyaient  voir  sortir  de  leur  nombril  une  lumière  qu'ils  disaient  être 
(('leste  et  semblable  à  la  gloire  du  ïhabor.  Palamas  adopta  avec 
passion  ces  doctrines  en  faveur  desquelles  il  fit  la  propagande  la 

plus-  active.  Il  soutint  l'idée  d'une  lumière  incréée,  dans  laquelle 
Dieu  habite  et  qui  est  distincte  de  son  essence,  il  enseigna  que  par  le 
moyen  de  la  contemplation  mystique,  comme  du  degré  supérieur 
de  la  vie  chrétienne,  les  créatures  pouvaient  participer  à  la  lumière 
incréée.  Cette  doctrine,  qui  se  répandit  surtout  à  Gonstantinople,  y 
provoqua  de  violentes  disputes,  et  donna  lieu  à  quatre  synodes,  à 
des  censures,  à  des  livres  nombreux  qui  furent  écrits  pour  ou  contre. 
Palamas  parvint  à  faire  successivement  condamner  Barlaam,  moine 

de  saint  Basile,  qui  avait  traité  les  hésychastes  de  massaliens,  d'eu- 
chytes  et  d'ombilicaires  (1341),  et  Grégoire  Acyndinus,  qui  préten- 

dait que  les  attributs,  les  propriétés,  les  opérations  de  la  Divinité 

n'étant  point  distinguées  de  son  essence,  une  créature  ne  pouvait  en 
recevoir  une  portion  sans  participer  à  l'essence  divine  (1351).  Pala- 

mas, dont  la  doctrine  finit  par  triompher,  fut  nommé  archevêque  de 

Thessalonique  (1349),  et  se  retira  plus  tard  dans  l'île  de  Lemnos.  La 
fin  de  sa  vie  est  inconnue.  On  lui  attribue  plus  de  soixante  ouvrages, 
soit  mystiques,  soit  polémiques,  dont  cinq  saulement  ont  été  impri- 

més. On  en  trouve  les  titres  dans  Fabricius,  Bibl.  grœc,  XI,  494  ss. 
PALEARIO  (Aonio)  ou  Antonio  délia  Paglia,  célèbre  martyr  de  la 

réforme  italienne,  naquit  à  Véroli  vers  1503.  Les  lettres  et  la  philoso- 

phie anciennes  l'occupèrent  d'abord  exclusivement,  et  c'est  pour  s'y 
perfectionner  qu'il  visita  successivement  de  1520  à  1532  Rome,  Pé- 
rouse,  Sienne,  Padoue où  il  suivit  les  leçons  du  renomméB.Lampridio, 

Bologne,  pour  s'arrêter  à  Sienne  en  1534  et  y  défendre  avec  une  élo- 
quence victorieuse  son  ami  Antonio  Bellanti,  citoyen  distingué,  ca- 
lomnié par  la  faction  populaire.  Après  ce  triomphe  il  retourna  à 

Padoue  pour  y  travailler  avec  plus  de  tranquillité  à  son  poème  De 

animarum  immortalitale.  Ce  poème,  aujourd'hui  oublié,  dédié  à  Fer 
dinand,  roi  des  Romains,  valut  à  son  auteur  des  éloges  excessifs  de  la 
part  de  Yida,  de  Sanazzaro,  de  Vossius  et  même  de  Sadolet,  qui  le 
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juo-ea  puissant  pour  animos  incendere  ad  o.morem  purx  relrgwnis.  En 

1536  Paleario  revit  la  Toscane  où  l'appelaient  de  nombreux  amis  ;  il 

se  fixa  à  Cecignano  près  de  Colle,  y  vécut  au  milieu  de  ses  livres
  et 

y  épousa,  en  1538,  une  jeune  personne  instruite  et  vertueu
se  de  la 

famille  Guidotti.  De  1538  à  1541  le  Siennois  Ochinus  prêcha  plusieu
rs 

fois  dans  sa  ville  natale  et  Paleario,  qui  jusqu'alors  peut-êtren
e  s'était 

pas  occupé  de  questions  religieuses,  sentit  son  âme  se  troubl
er  à  la 

voix  puissante  du  célèbre  capucin.  Il  étudia  les  saintes  Ecritu
res  et 

les  écrits  des  réformateurs  espérant,  comme  plusieurs  autres  pe
rson- 

nages éclairés  et  pieux  de  son  époque,  une  réforme  de  l'Eglise  dan
s 

l'Eglise   et  par  l'Eglise.   Paleario   s'était   suscité  plusieurs   ennemis
 

à  Sienne  par  sa  défense  Bellanti  ;  fut-il  plus  tard  imprudent  dan
s  ses 

paroles?  fit-il  connaître  ses  lectures  hérétiques?  nous  ne  savo
ns; 

mais  le  fait  est  que  le  peuple  fut  soulevé  contre  lui,  qu'il  fut
  calomnie 

auprès  du  duc,  et  qu'ayant  défendu  les  novateurs  contre 
 les  igno- 

rantes allégations  du  moine  Colta,  celui-ci  dès  lors  jura  sa  perte 

(1540)  ;  aussi,  peu  de  temps  après,  lorsqu'il  concourut  
à  une  chaire 

d'éloquence  à  l'université  de  Sienne,  les  moines  l'accusèrent  d'
heresie 

et  le  firent  repousser  par  le  Sénat.  Une  conjuration  plus  sérieuse 
 fut 

ourdie  contre  lui  au  commencement  de  1542.  Pendant  qu'il  
se  trou- 

vait à  Rome,  jouissant  de  l'amitié   de  Bembo  et  de  Sadolet,  tr
ois 

cents  moines  de  Saint-Jean,  dirigés  par  Colta,  renouvelèrent  le
ur  ac- 

cusation d'hérésie  à  Rome  et  à  Sienne.  Bembo  et  Sadolet  firent  annu- 

ler le  procès  commencé  à  Rome  et  Sadolet  se  rendit  à  Sienne  pour  y 

défendre  son  ami  auprès  de  l'évoque  F.  Bandini.  Il  recommand
a  la 

prudence  à  Paleario,  mais  lorsqu'il  se  fut  éloigné,  grâce  a  de  
nou- 

velles intrigues,  la  Seigneurie  cita  ce  dernier  devant  son  tribunal,
 

comme  prévenu  d'hérésie.  Dans  son  Oralio  pro  se  ipso  ad  patres  c
ons- 

criptos  rei  publiez  Smensù,  il  ne  fit  pas  seulement  sa  propre  apologie, 

mais  aussi  celle  de  l'Ecriture  sainte  et  des  réformateurs  étrangers  qui 

l'avaient  remise  en  honneur.  Voilà  pourquoi  son  Oratio  devint,  en 

1568  et  1569,  la  base  de  son  second  procès.  En  1546  Paleano  se
  ren- 

dit à  Lucques  comme  professeur  de  belles-lettres,  et  y  vécut  jusqu  en 

1555,  mais  sans  manifester  ses  opinions  religieuses.  Il  y  fut  charge 

par  le  Sénat  de  composer  le  discours  de  réception  pour  l'
éventuelle 

réunion  des  empereurs  après  la  paix  de  Cateau-Cambrésis,  mais
  son 

Oratio  de  pace,  qui  exposait  les  désirs  de  son  pays  et  des  c
hrétiens 

pour  la  réouverture  du  concile,  ne  fut  pas  prononcée  (1559).  Sous
  e 

pontificat  de  Pie  IV  Paleario  vécut  avec  sa  famille  sans  être  inquiè
te  ; 

il  jouissait  au  contraire  de  toute  la  confiance  du  Sénat  milan
ais  ; 

mais  lorsque  Ghislieri  fut  nommé  pape  et  que  les  réformés  
italiens 

furent  poursuivis  avec  fureur  (1566),  Paleario  dut  se  préparer  au 
 mar- 

tyre. Accusé  et  arrêté  par  l'inquisiteur  Angelo  de  Crémone,  son  pro- 

cès, d'abord  instruit  à  Milan,  fut  évoqué  à  Rome  en  1568,  et  dans  cette 

même  année  l'érudit  et  célèbre  professeur,  lié  comme  un  brigand, 

fut  conduit  à  Rome  et  écroué  à  la  prison  de  Tordmona,  d'où  i
l  ne 

sortit  que  pour  monter  sur  l'échafaud.  Condamné  le  15  octobre 
 15bJ 

à  être  pendu  et  brûlé,  la  sentence  ne  fut  exécutée  que  le  8  jui
llet 
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1570.  Les  Mémoires  de  la  compagnie  de  la  miséricorde  de  Saint- Jean 

décollé  des  Florentins  de  Rome  affirment  qu'il  mourut  repentant  et  ré- 
concilié avec  la  «  sainte  Eglise  romaine,  »  mais  les  lettres  que  Pa- 

leario  écrivit  aux  siens  peu  de  temps  avant  son  supplice,  prouvent  la 
fausseté  de  cette  assertion.  Les  limites  de  cet  article  ne  nous  permet 
tent  pas  de  nous  étendre  sur  les  ouvrages  de  Paleario,  nous  ne  ferons 
que  les  indiquer  en  renvoyant  le  lecteur  au  livre  classique  de 
M.  Jules  Bonnet  :  Aonio  Paleario,  Paris,  1863  :  1°  De  immortalitale 
animarum,  imprimé  par  Gryphius  Lugdini  en  1536,  et  par  D.  Pereo 

en  1631  ;  2°  plusieurs  Orationes  (voyez  Oraliones  latinse  virorum,  etc., 
Fribourg,  1835,  et  Brunelli  Epistolse,  Berne,  1837  ;  3°  Aciio  in  Pontifi- 
ces  Romanos  et  eorum  Asseclas  ad  Imper.  Rom.  Reges  et  Princ.,...  cons- 
cripta  cum  de  concilio  Tridentino  deliberetur,  Leipzig,  1606;  4°  Aonii 
Palearii  Fpistolarum  libri  IV,  Lugduni,1552.  Les  œuvres  complètes  de 

Paleario  furent  publiées  par  Hallbauer  en  1728  ;  5°  longtemps  l'ex- 
cellent traité  du  Beneficio  di  Gesu  Cristo  crocifîsso  verso  icrisliani,  fut 

attribué  à  Paleario. Ce  dernier  écrivit,  il  est  vrai,  et  fit  publier  en  1542 

un  traité,  introuvable  aujourd'hui,  qui  portait  le  titre  de  :  Délia  yrie- 
nczza,  sufficienza  e  satisfartione  délia  passione  di,  Cristo;  mais  celui-ci 

n'a  rien  à  faire  avec  le  célèbre  opuscule  delà  réforme  italienne,  dont 
l'auteur  est  sans  contredit,  d'après  les  dépositions  de  Carnesecchi 
(Procès,  miscellanea  di  Storia  Patria,  t.  X,  Turin,  1870),  de  Antonio 
€aracciolo  dans  sa  vie  de  Paul  IV  et  dans  son  Compendium  -inquisito- 
rum  «  un  certain  moine  bénédictin,  de  San  Severino,  appelé  Don  Be- 

n'edetto  da  Mantova.  »  Don  Benedetto  écrivit  le  traité  et  Flaminius 
l'orna  de  son  beau  style.  — Sources  :  Rivùt<i  Cristiana,  année  1876, 
livraisons  de  janvier,  mars,  avril;  année  1877,  livraison  de  juillet  ; 
Sclielhorn,  Amœnitates...  Francfort,  1738;  G.  Gantu,  Gli  eretici 

d'Italia,  t.  II,  Turin,  1867  ;  M.  Young,  The  life  and  times  of  A.  Palea- 
rio..., Londres,  1860.  P.  Long. 

PALESTINE. —  I.  Situation,  noms,  limites  et  divisions  géographiques. 
Sous  le  nom  de  Palestine,  nous  comprenons  le  pays  habité  autrefois 

par  les  Israélites,  et  qui  s'étend  entre  les  31°  et  33°30'  environ  de 
latitude  N.  et  entre  les  32°  et  34°  de  longitude  E.  Sa  longueur  totale, 
du  N.  au  S.,  est  de  60  lieues  environ  et  sa  largeur  varie  de  30  à 
40  lieues  ;  sa  superficie  est  de  1,300  lieues  carrées  en  nombre  rond. 
Le  nom  de  Palestine,  appliqué  à  ce  pays,  est  relativement  moderne. 
Il  nous  a  été  transmis  par  les  auteurs  grecs  et  il  a  été  employé  par 
Josèphe  et  Philon.  Il  dérive  du  nom  hébreu  Peleschet  (Philistie, 

terre  des  Philistins),  qui  ne  désignait  d'abord  que  la  partie  sud-ouest 
du  pays  occupé  par  les  Philistins  (voyez  article  Philistie),  et  qui  s'est 
étendu  à  tout  l'ancien  pays  d'Israël.  Le  plus  ancien  nom  de  ce  pays 
qui  se  rencontre  chez  les  auteurs  hébreux  est  celui  de  Canaan  ou 

terre  de  Canaan  (Ex.  VI,  4),  du  nom  générique  des  tribus  kouchites 

qui  s'y  étaient  établies.  Ce  nom  ne  désignait  pas  seulement  la  partie 
située  entre  le  Jourdain  et  la  Méditerranée,  mais  il  comprenait:  au 
S.  la  Philistie,  au  N.  la  Phénicie,  le  Liban  ;  en  un  mot,  toute  la  con- 

trée  qui  s'appela  plus  tard  la  Syrie.  Depuis  rentrée  des  Hébreux,  la 
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Palestine  reçoit  plusieurs  autres  dénominations,  telles  que  :  Terre 

des  Hébreux  (Gen.  XL,  15),  Terre  d'Israël  (1  Sam.  XIII,  19).  Après 
l'exil  de  Babylone,  elle  fut  appelée  Terre  de  Juda,  d'où  vient  le  nom 
de  Judée,  dont  se  servent  les  auteurs  romains.  Le  prophète  Zacharie 

l'appelle  Terre  sainte,  nom  qui  fut  en  faveur  auprès  des  Juifs  alexan- 
drins et  devint  d'un  usage  constant  parmi  les  chrétiens,  dès  le  second 

siècle.  —  Lirai  tes.  Les  limites  de  la  Palestine  varièrent  beaucoup  à  diffé- 
rentes époques.  Les  frontières  que  Moïse  avait  assignées  aux  Hébreux 

(Nombres  XXXIV,  2-12)  et  qui  n'étaient  autres  que  celles  de  Canaan, 
au  moins  à  i'O.  du  Jourdain,  ne  furent  atteintes  qu'exceptionnelle- 

ment et  en  partie,  sous  David  et  Salomon.  Elles  s'étendirent  alors  à 
l'Orient,  au  delà  du  Jourdain  et  au  N.  de  Hamath,  jusque  dans  le 
désert,  vers  l'Euphrate.  Sous  Salomon,  qui  bâtit  Tadmor  (Palmyre), 
la  ville  de  Thapsacus  sur  l'Euphrate,  fut  le  point  extrême  du 
royaume  vers  le  N.-E.,  tandis  qu'au  S.  la  frontière  s'étendit  jusque  au 
delà  d'Elath  sur  le  golfe  d'Akabah.  Mais  la  Phénicie  ne  fut  jamais 
soumise  à  Israël.  Quant  à  laPhilistie,  elle  ne  fut  qu'un  moment  tri- 

butaire. Après  le  schisme  des  dix  tribus,  toutes  les  contrées  situées 

au  N.  de  l'Hermon  passent  des  mains  des  rois  d'Israël  aux  mains  des 
rois  de  Damas.  Hamath,  la  Gœlésyrie  et  les  parties  du  désert  qui 

confinent  à  l'Euphrate  sont  successivement  perdues,  et  la  frontière 
redevient  ce  qu'elle  était  après  l'établissement  des  Hébreux  dans  la 
terre  de  Ganaan.  Au  N.,  elle  aboutit  au  territoire  de  Damas,  à  l'Her- 

mon et  au  territoire  de  Tyr.  La  limite  occidentale  est  formée  par  les 

possessions  des  Tyriens  et  des  Philistins,  et  ne  touche  à  la  Méditer- 

ranée que  sur  quelques  points.  La  frontière  méridionale  recule  d'Elath, 
sur  le  golfe  d'Akabah,  jusque  vers  la  pointe  méridionale  de  la  mer 
Morte.  A  l'E.  de  cette  mer  et  du  Jourdain,  les  possessions  des  Hébreux 

ne  dépassaient  pas  vers  le  midi  le.  torrent  d'Arnon  (ouady  Modjib), 
qui  les  séparait  du  pays  des  Moabites.  La  conquête  de  Samarie  par 
Saryoukin  et  celle  de  Jérusalem  par  Nabuchodonosor,  tout  en  alté- 

rant profondément  l'état  politique  et  social  du  pays,  en  modifièrent 
peu  les  limites.  Toutes  les  tribus  du  N.  et  celles  qui  étaient  établies  à 

l'E.  du  Jourdain  formèrent  d'abord  une  province  de  l'empire  d'As- 
syrie et  plus  tard,  après  la  prise  de  Jérusalem,  toute  la  terre  des 

Hébreux  devint  une  satrapie  de  l'empire  chaldéen.  Après  la  captivité, 
les  anciennes  divisions  entre  les  tribus,  d'ailleurs  dispersées,  disparu- 

rent. Un  seul  Etat,  celui  de  Juda,  avec  limites  indécises,  continua  à 
exister  au  S.  de  la  contrée  seulement,  souvent  attaqué,  du  reste,  par 
les  Iduméens.  Les  districts  du  centre  furent  colonisés  par  les  Gou- 
théens  qui,  mélangés  aux  anciennes  populations,  devinrent  la  souche 
des  Samaritains.  —  Quant  aux  limites  respectives  des  douze  tribus, 

elles  ne  peuvent  être  déterminées  qu' approximativement,  parce  que 
beaucoup  de  localités  ont  disparu  du  sol  sans  laisser  de  traces; 
1°  Juda  occupait  la  partie  méridionale  du  pays,  entre  la  mer  Morte  à 

l'E.,  l'Idumée  et  le  torrent  d'Egypte  au  S.,  Ephraïm  et  Benjamin  au 
N.,  la  mer  Méditerranée  à  l'O.  La  plus  grande  partie  du  territoire 
philistin  était  échue  à  cette  tribu  qui  ne  put,  du  reste,  s'en  emparer 
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d'une  manière  durable  ;  2°  le  territoire  de  Simèon  était  enclavé  dans 
celui  de  Juda,  au  sud  de  la  Palestine,  avec  les  villes  de  Jiclag,   Hor- 
mah,  Beerscéba;  3°  Benjamin,  au  N.-E.    de  Juda,  avait  pour  limite 

orientale    le    Jourdain  et  s'étendait  à  l'O.  jusqu'à  Qiriath  Jearîm. 
Sa  limite  méridionale  passait  au  sud  de  la  ville  de  Jébus  (Jérusalem), 

et  sa  limite  septentrionale,  au  N.  de  Béthel;  \°  Dan,  au  N.  de  Juda  et 
à  10.  de  Benjamin,  touchait  à  la  Méditerranée  et  possédait  le  port  de 

Yafo  (Joppé).  Une  colonie  de  Danites  prit  la  ville  de  Laïch,  à  l'extré- 
mité septentrionale  du  pays,  et  lui  donna  le  nom  de  Dan;  5°  Ephraïm, 

au  centre,  allait  des  limites  de  Benjamin  et  de  Dan  au  delà  du  mont 
Ebal,  et  du  Jourdain  à  la  Méditerranée,   avec  Sichem  pour  capitale  ; 

6°  la  demi-tribu  de  Mariasse,  au  N.-O.   d'Ephraïm,  s'étendait  jusqu'à 
la  Méditerranée  et  possédait  le  littoral,  depuis  le   torrent  de  Kana 

jusqu'au   Garmel.    Les  villes   principales   étaient  Dor  et   Meggido. 
Samarie  fut  plus  tard  bâtie  sur  son  territoire  ;  Issachar,  au  N.-E.  et  à 

l'E.  d'Ephraïm,  touchait  au  torrent  du  Kison  et  au  Garmel,  contour- 
nait Manassé  à  l'O.  confinait  à  Ephraïm  un  peu  à  l'E.  de  Sichem  et 

venait  s'appuyer  sur  le  Jourdain,  à  l'E.  Les  villes  principales  étaient 
Jizréel,  Gelboë,  Beth  Scan,  etc.;   8°  Asser  occupait  la  côte,  au  N.-E. 

d'Issachar,  depuis  le  Garmel  jusqu'au   territoire  de  Tyr  ;  9°   Zabulon 
était  enclavé  dans  un  pays  montagneux  des  limites  d'Asser  au  mont 
Tàbor  et  au  lac  de  Génézareth  ;  10°  Naphtali,  au  N.  de  Zabulon  et  à 

TE.  d'Asser,  touchait  au  territoire  des  Phéniciens,  à  l'O.,  et  au  Jour- 
dain supérieur,  à  l'E.;  11°  Ruben  à  l'E.   de  la  mer  Morte  et  du  Jour- 
dain, avait  pour  limites  :    au  S.,  l'Arnon  (ouady  Modjib)  ;  à  l'E.,   le 

désert;  au  N.,  le  territoire  de  Gad  ;  12°  Gad  était  établi  entre  la  tribu 
de    Ruben   au   S.    et  la    demi-tribu  orientale   de  Manassé  ,    au  N. 
Elle  occupait  une   grande  partie   du  pays  de  Galaad,  le   long   du 

Jourdain,  jusqu'au  delà  du  lac  de  Génézareth.  Enfin,  à  l'E.  de  ce  lac, 
la  demi-tribu  de  Manassé  était  établie  dans  l'ancien  pays  de  Basçan 
(Haourân  actuel),  mais  ses  limites  orientales  n'étaient  pas  nettement 
tracées.  La  tribu  de  Lévi  n'eut  point  de   territoire  particulier,   étant 
vouée  toute  entière  au  service  du  culte.  Un  certain  nombre  de  villes, 
di^eminées  dans  toutes    les  tribus,    lui  furent  assignées  pour  rési- 

dence. —  Durant  la  domination  persane,  le  pays  fut    divisé  en  dis- 
tricts (pélecs)  dont  chacun  était  administré  par  un  capitaine  (sçar). 

Après   les  conquêtes  d'Alexandre  le  Grand,    des   colonies   grecques 
furent  fondées    en  Palestine,   notamment  Ptolemaïs   (Acre),   Pella 
(Fahil)  et  Gerasa  (Djérach),  au  delà  du  Jourdain.  Au  S.,  les  Nabatéens 
supplantèrent  les  Madianites  et  les    Edomites  et   étendirent  leurs 

limites  jusqu'au  nord  de  l'Arnon.  La  Palestine  passa  alternativement 
des  mains  des  rois  d'Egypte  aux  mains  des  rois  de  Syrie.  Tout  le  ter- 

ritoire des  anciens  Hébreux,  alors  appelé  Judée,  ne  fut  momentané- 

ment réuni  sous  l'autorité  des  Maccabées  que  pour  tomber  au   pou- 
voir  des    Romains.    Sous    Hérode  le  Grand,  la  Palestine   comptait 

\  provinces  :  la  Judée,  la  Samarie.  la  Galilée  et  la  Pérée.  A  la  mort 

'•'  Hérode,elle  fut  divisée  en  une  ethnarchie  comprenant  la  Judée,  11- 
dumée  et  la  Samarie,  et  deuxtétrarchies,  savoir:  la  Galilée  et  l'Iturée 
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(Djedour),  avec  la  Trachonitide  (Ledjah).  Mais  après- la  déposition  de 

l'ethnarque  Archélaiis,  la  Judée  et  la  Samarie  revinrent  aux  Romains, 
et  furent  gouvernées  par  des  procurateurs.  Une  nouvelle  ethnarchie 

fut  reconstituée  au  profit  d'Agrippal",  avec  la  Judée,  la  Samarie  et  la 
Galilée  ;  mais,  après  la  destruction  de  Jérusalem  par  Titus,  la  Pales- 

tine fit  partie  du  gouvernement  de  Syrie  et  fut  administrée  par  des 

proconsuls.  Au  cinquième  siècle,  elle  forma  trois  provinces  qui  dé- 

pendaient du  diocèse  administratif  de  l'Orient  :  la  Palestine  Ire,  com- 
prenant la  majeure  partie  de  la  Judée,  avec  la  côte  philistine  et  la 

Samarie,  capitale  Gésarée  ;  la  Palestine  IIe  avec  la  Galilée  et  la  partie 
septentrionale  de  la  Pérée,  capitale  Scythopolis  (Beth  Scan)  ;  la 

Palestine  IIIe  ou  salutaire,  comprenant  les  environs  de  la  mer  Morte, 
la  partie  méridionale  de  la  Judée  et  de  la  Pérée,  et  une  grande  partie 

de  l'Arabie  Pétrée,  avec  Pétra  pour  capitale.  Les  trois  provinces  ne 
renfermaient  pas  moins  de  70  villes  épiscopales.  Le  royaume  latin, 
fondé  par  les  Croisés,  comprenait,  outre  le  domaine  propre  du  roi, 
quatre  grandes  baronnies,  quatorze  seigneuries  secondaires  et  un 

assez  grand  nombre  de  petits  fiefs  dont  plusieurs,  tels  qu'Ybelin,  la 
Blanche-Garde  (Tell  es-Safiyéh),  Mirabel,  le  Merle,  etc.,  furent  cepen- 

dant fort  importants.  Le  domaine  propre  du  roi  était  formé  des  dis- 
tricts de  Jérusalem,  Naplouse  (Nabloûs),  Acre,  Tyr  et  Barut  (Bey- 

rout). J^es  quatre  grandes  baronnies  étaient:  le  comté  de  Japhe 

(Jaffa)  et  d'Ascalon  ;  la  seigneurie  de  Krak  (Kérak)  et  de  Montréal  ou 
terre  d'Oultre-le-Jourdain  ;  la  principauté  de  Galilée  et  celle  de 
Sagette  (Sidon).  Les  seigneuries  secondaires  étaient:  le  Daroum, 

Saint-Abraham  (Hébron),  Arsur,  Gésarée,  le  Bessan  (Beïsan),  le  Caï- 
mont,  Gayphas  (Khaïfa),  le  Toron  avec  Château-Neuf  et  Belinas,  le 
fief  de  Saint-Georges,  Scandelion  et  Barut  (Beyrout).  Les  divisions 
ecclésiastiques  comprenaient  :  le  patriarcat  de  Jérusalem,  avec  les 

évêchés  de  Bethléem,  de  Lydda,  de  Hébron  ;  l'archevêché  de  Kérak 
avec  l'évêché  du  mont  Sinaï  ;  l'archevêché  de  Césarée,  avec  l'évêché 

de  Sébaste  (Samarie)  ;  l'archevêché  de  Nazareth,  avec  l'évêché  de 
Tibériade  et  le  prieuré  du  Tabojr;  l'archevêché  de  Tyr,  avec  les  évê- 

chés de  Béryte  (Beyrout),  Sidon  (Saïda),  Pœnéas  et  Ptolémaïs  (Acre). 

—  Après  la  destruction  du  royaume  de  Jérusalem,  laPalestine  devint 

une  province  des  sultans  d'Egypte,  jusqu'au  moment  où  Sélim  la  con- 
quit et  la  plaça  avec  la  Syrie  sous  la  domination  des  Turcs  ottomans. 

Elle  forma  alors  deux  des  cinq  pachaliks  de  la  province  de  Syrie  : 

celui  de  Saïda,  transféré  plus  tard  à  Saint-Jean-d'Acre,  qui  compre- 
nait une  partie  de  l'ancienne  Palestine  du  nord  et  s'étendait  aussi  en 

Syrie,  et  celui  de  Palestine,  dont  le  chef-lieu  fut  tantôt  Gaza,  tantôt 

Jérusalem.  Cette  division  subsista  sans  changements  notables  jusqu'à 
Méhémet-Ali,  qui  divisa  le  pays  en  provinces  et  en  districts.  Après  le 
rétablissement  du  pouvoir  ottoman,  la  Palestine  eut  un  pacha  spécial 

subordonné  au  pacha  de  Beyrout.  Les  districts  du  Liban  et  de  la 
contrée  orientale  du  Jourdain  faisaient  partie  du  pachalik  de  Damas. 

Mais  aujourd'hui  le  territoire  delà  Palestine  est  administré  par  un 
vali   (gouverneur  général),  dépendant  directement  de   la  Porte  et 
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ayant  sa  résidence  à  Jérusalem.  —  Population.  La  population  de  la 

Palestine  n'a  pas  subi  moins  de  changements  que  ses  divisions  géo- 
graphiques. D'après  le  livre  des  Nombres  (I,  46),  les  hommes  capables 

de  porter  les  armes  étaient  au  nombre  de  603,550,  ou,  d'après  d'au- 
tres données  du  môme  livre  (XXVI,  51)  601,730.  Les  Israélites,  au 

moment  où  ils  pénétrèrent  en  Palestine,  formaient  donc  une  popula- 

tion d'environ  deux  millions  et  demi,  sans  compter  la  tribu  de  Lévi, 
et,  si  nous  ajoutons  à  ce  nombre  celui  des  populations  cananéennes 
restées  dans  le  pays,  parmi  leurs  conquérants,  nous  pouvons  évaluer 

à  trois  millions  au  moins  le  nombre  des  habitants  de  l'ancienne  Pa- 

lestine. Sur  une  superficie  d'environ  1,300  lieues  carrées  (à  peu  près 
l'étendue  de  la  Suisse),  ce  chiffre  de  population  nous  donnerait  par 
lieue  carrée  2,307  habitants  ou  115  habitants  par  kilomètre  carré, 
tandis  que  la  moyenne  correspondante  de  la  population  en  Suisse  est 

de  80  environ.  Cette  densité  de  l'ancienne  population  palestinienne 
n'a  rien  de  surprenant  pour  tout  voyageur  qui  a  vu  les  ruines  innom- 

brables éparses  dans  la  contrée.  Aujourd'hui,  d'après  les  statistiques 
les  moins  défectueuses,  la  Palestine  compterait  environ  143,000  con- 

tribuables musulmans  et  31,000  contribuables  chrétiens  et  juifs,  en 

tout  174,000  familles  donnant  ensemble  approximativement  une  po- 
pulation de  700,000  habitants.  Le  district  de  Jérusalem,  y  compris 

Gaza  et  Jaffa,  compterait  30,495  familles  ;  celui  de  Naplouse,  18,007  ; 

celui  d'Acre,  avec  Nazareth,  Safed,  etc.,  5,896.  Le  Haourân,  avec  le 
Djebel  Adjloûn,  nourrit  de  4,000  à  4,500  familles.  Mentionnons 
enfin  les  tribus  bédouines,  qui  campent  dans  la  vallée  du  Jourdain, 
dans  la  plaine  de  Saron  et  dans  quelques  autres  districts  de  la  Pales- 

tine, et  notamment  celles  qui  possèdent  les  plateaux  fertiles  de  la 

Moabitide  et  de  l'Ammonitide,  de  l'Arnon  (ouady  Modjib)  au  lac  de 
Génézareth  et  au  Djebel  Hourân.  Ce  sont  les  BeniHamidèh,  les  Béni 

Sakkr,  les  Adouân.  On  n'a  que  des  données  fort  vagues  sur  le  chiffre 
dépopulation  de  ces  nomades. 

II.  Géographie  physique,  configuration  du  sol,  montagnes,  lacs, 

iuvikres.— La  Palestine  est  formée  par  la  portion  méridionale  du  grand 

plateau  qui  s'étend  du 'cours  central  de  l'Euphrate  à  la  mer  Méditer- 
ranée, dans  la  direction  du  nord-est  au  sud-ouest.  Elle  s'appuie  au 

N.  au  Liban,  dont  la  chaîne  imposante  s'abaisse  en  descendant  vers 
le  Léon  tes  (Nahr  el-Leïtani),  qui  prend  dans  la  partie  inférieure  de 

son  cours,  un  peu  au  N.  de  Sour  (l'ancienne  Tyr),  le  nom  de  Nahr- 
el-Kasimiyèh.  Les  sommets  les  plus  élevés  de  la  branche  méridionale 
du  Liban,  sont  :  le  Djebel  Barouk (2,051  mètres)  le  Djebel  Nîha  (1,845 
mètres),  le  Djebel  Rihân  et  le  Djebel  Chouqif.  Parallèlement  au 

Liban,  court  une  chaîne  moins  élevée:  c'est  l'Anti-Liban  (Djebel  ech- 
Charqi),  qui  se  termine  au  S.  par  le  massif  du  grand  Hermon  (Djebel 

crh-Cheïkh,  et  pousse  du  côté  de  l'E.  ses  derniers  rameaux  au  delà 
de  Damas,  dans  la  direction  de  Palmyre.  Entre  le  Liban  et  l'Anti- 

Liban,  s'étend  sur  une  longueur  de  112  kil.,  la  vallée  de  laCœlésyrie, 
qui  se  resserre  vers  le  S.  pour  former  la  vallée  de  El-Bkâa  et  se  ter- 

mine en  un  petit  plateau  montueux  qui  unit  les  dernières  pentes  de 
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l'Anti-Liban  à  la  profonde  vallée,  adossée  au  Liban,  où  coule  le  Nahr  el- 
Leïtani.  De  l'autre  côté  du  Nahr  el-Leïtani,  au  S.,  s'étend  une   région 
montagneuse,  sillonnée  d'innombrables  ravins.  Deux  petites  chaînes 
parties,  l'une  du  Ras  el-Abyad  (cap  Blanc),  l'autre,  ducapCarmel,  se 
dirigent  du  N.-O.  au  S.-E.,  des  bords  de  la  mer  dans  l'intérieur  des 
terres,  laissant  entr'elles  la  vaste  plaine  d'Esdrelon.  Les  sommets  les 
plus  remarquables  de  la  première  chaîne,  sont,  en  allant  du  N.-O.  au 
S.-E:  le  Djebel  Bêlât  (778  met.),  le  Djebel  Adâthir  (1,023  m.),  le  Djebel 
Safed  et,  plus  au  S.,  le  Tabor  (Djebel  et-Toùr)  (614  met.),  le  petit 
Hermon  (Djebel  ed-Dahy, 552  mèt.),lesmontsGelboë  (Djebel  Fôkouah), 
(521  met.)  Cette  chaîne  se  relève  ensuite  en  se  rapprochant  delà  pre- 

mière vers  leS.-O.  et  forme  le  Djebel  Araba  (695  met.),  pour  s'abais- 
ser de  nouveau  en  une  sorte  de  pointe,  le  Ràs  el-Akra,  qui  vient  s'ap- 

puyer au  mont  Ebal.  La  chaîne  méridionale  commence  au  Garmel 

(Djebel  Mâr  Elias)  et  se   dirige  au  S.-E.  s'éloignant  de  la  mer.   Elle 
forme  d'abord  une  crête  assez  étroite,  de400  à 600  met.  de  hauteur,  et 
dont  les  pentes  s'abaissent  brusquement;  à  l'O.,  vers   la  mer  ;  à  TE., 
vers  la  plaine  d'Esdrelon.  Elle  se  relève  ensuite  et  ses  sommets  prin- 

cipaux sont:  lesmontsEbal  (915  mètres)  etGarizim  (868  mètres),  dans 

la  Samarie,  les  monts  d'Ephraïm  et  de  Juda,  le  mont  des  Oliviers  (800- 
828  mètres),  le  mont  Nébi  Samouïl,  les  monts  d'Hébrqn  (882  mètres). 
Les  plus  hauts  points  du  plateau  ont  donc  de  800  à  900  mètres  d'alti- 

tude. Au  delà  des  hauteurs  d'Hébron  s'étend  un  vaste  plateau  mon? 
tueux  qui  va  se  terminer  en  pentes  adoucies  vers  les  plages  de   la 

Méditerranée  (entre  Gaza  et  Péluse)  et  aux  bas-fonds  de  l'isthme 
de  Suez  (entre  Péluse  et  la  tête  de  la  mer  Rouge).  Il  a  pour  limite  au 

S.  le  Djebel  et-Tîh,  qui  couvre  l'entrée  de  la  presqu'île  sinaïtique. 
La  chaîne  de  montagnes,  étroite  et  élevée,  qui  traverse  la  Palestine 

du  N.  au  S.,  s'abaisse  par  pentes  assez  rapides  à  l'O.  vers  la  Méditer- 
ranée. Les  mamelons  qui  forment  comme  les  échelons  du  massif  sont 

séparés  par  d'étroits  ravins  dont  quelques-uns  sont  très- profonds,  où 
se  précipitent  dans  la  saison  des  pluies,  de  rapides  torrents. Il  convient 
de  distinguer  dans  cette  partie  montagneuse  une  région   basse,  for- 

mant comme  le  premier  étage  du  massif  et  composée  de  collines  peu 
élevées,  séparées  par  de  grandes  plaines  et  admirablement  disposées 

pour  servir  de  forteresses.   C'est  peut-être  dans  cette  région  inter- 
médiaire qu'il  faut  placer  la  Séphélah  (plaine)  de  Josèphe,  plutôt  que 

dans  la  plaine  proprement  dite.  A  l'O.  de  ces  montagnes  s'étend  jus- 
qu'à la  mer,  de  Qaisarièh  (€ésarée)  à  Jafîfa,  la  plaine  de  Saron,  et  de 

Jaffa  à  Ascalon  et  à  Gaza,  la  plaine  de  Falastinc  (Séphélah),  l'ancien 
pays  des  Philistins,  qui  a  donné  son  nom  à  la  Palestine.  Ces  plaines 

en  partie  cultivées  et  boisées  par  endroits,  sont  d'une  fertilité  mer- 
veilleuse, formées  d'un  sol  d'alluvion  qui  produit  chaque  année  des 

moissons  considérables,  sans  engrais  et  presque  sans   travail.  Vient 
enfin  la  ligne  des  dunes  qui   court   parallèlement  à  la  mer.    Les 
rivières  qui  arrosent  la  plaine   et  dont  le  lit  est  marqué  par   une 
bordure   de    lauriers-roses   ou  de  roseaux,  forment  des  marais   et 
disparaissent  par  endroits  sous  le  sol,  pour  reparaître  près  du  rivage, 
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sous  forme  de  lagunes.  Les  principales  de  ces  rivières  sont,  sur  le 
versant  méditerranéen,  en  allant  du  S.  au  N.  :  le  ouady  Ethneîd, 
formé  de  la  jonction  du  ouady  el-Hasy  et  du  ouady  Simsim  ;  le  ouady 
es-Samt,  qui  reçoit  près  de  la  mer  le  ouady  Frandj.;  le  ouady  Sarar, 
qui  prend  dans  sa  partie  inférieure  le  nom  de  Nahr  Roubîn  ;  le  Nahr- 

el-Aoudjèh,  qui  prend  naissance  au  Ras  el-Aïn  ;  le  Nahr  Fala'ik  (Mayet 
et-Tinisah),  rivière  marécageuse  qui  doit  son  nom  aux  crocodiles 

qu'elle  nourrit  encore.  Après  avoir  recueilli  les  eaux  des  montagnes 
d'Ephraïm  par  de  nombreux  ouadys,  tels  que  le  ouady  ech-Cherk,  le 
ouady  ech-Cha'ïr,  le  ouady  Massîn,  il  forme  près  de  son  embou- 

chure un  étang  nommé  Basset  el-Fala'ik  (l'étang  de  la  Coupure)  et 
aussi  Basset  Oumm  el-Alak  (étang  de  la  mère  des  sangsues).  Plus 
loin,  est  le  Nahr  Abou  Zabourah,  le  flumcn  salsum  des  croisés,  qui 

draine  la  partie  méridionale  du  Carmel;  le  ouady  el-Akhdar,  rivière 
marécageuse  mentionnée  par  les  historiens  des  Croisades  sous  le  nom 

de  /lumen  morluum.  Dans  la  plaine  d'Esdrelon,  coule  le  Kison  (Nahr 
el-Mouqatta;  voyez  ce  mot).  Plus  au  N.,  la  plaine  n'est  plus  qu'une 
bande  étroite,  large  de  8  à  10  kilom.,  et  que  resserrent  vers  le  N.  les 

contreforts  de  la  chaîne  de  la  Galilée,  dont  l'un  forme  le  Ras  en- 
Nakoûrah  (Scala  Tyriorum),  tandis  qu'un  autre  forme  un  peu  plus  au 
N.  le  Ràs  el-Abyad.  Nous  n'avons  à  signaler  dans  cette  plaine  étroite 
que  le  Nahr  Na'aman,  l'antique  Bélus.  Le  Ras  en  Nakoûrah  formait  la 
limite  entre  les  possessions  tyriennes  et  le  pays  d'Israël.  Au  delà  de 
cette  côte  rocheuse,  s'ouvre  la  petite  plaine  de  ïyr, arrosée  parles  eaux 
du  Ràs  el-Aïn  et  qui  pourrait  retrouver  son  ancienne  splendeur  si  elle 
était  cultivée  avec  soin;  enfin,  la  limite  septentrionale  de  la  Galilée 

est  marquée  par  le  Nahr  cl-Kasimiyèh,  ou  Nahr  el-Leïtani,  l'antique 
Léontès,  qui  après  avoir  drainé  une  partie  des  eaux  du  Liban  et  de 

l' Anti-Liban,  et  traversé  du  N.  au  S.  la  Cœlésyrie,  au-dessous  de 
Ba'albek,  se  creuse  un  profond  sillon  dans  les  rochers  du  Liban  et  se 
j«tte  dans  la  Méditerranée  un  peu  au  N.  de  ïyr.  La  chaîne  de  mon- 

tagnes de  la  Palestine  s'abaisse  plus  rapidement  encore  à  l'E  ,  pour 
former  la  profonde  vallée  du  Jourdain.  Ce  fleuve  prend  sa  source  au- 

dessus  de  Hasbeya,  au  pied  du  Djebel  ech-Cheïkh  et  porte  d'abord  le 
nom  dejNahr  Hasbàni.  Après  avoir  reçu  les  eaux  qui  sortent  à  Tell  cl- 
Qàdi  et  à  Banias  du  pied  méridional  du  Djebel  edi-Cheïkh,  il  prend  le 
nom  de  Nahr  el-Gheriat.  Il  traverse  une  plaine  basse,  marécageuse, 
connue  sous  le  nom  de  Ard  et-Houlèh,et  tombe  clans  le  Bahr  el-Hou- 
lèh  (voyez  Mérorn,  lac).  Il  se  fraie  ensuite  un  passage  le  long  des  cou- 

lées basaltiques  du  Djaoulânet  entre  dans  le  lac  de  Tibériadeou  mer 

de  Galilée  (Bahr  Tabariyèh  ;  voyez  ce  nom).  Il  en  sort  vers  le  S.,  con- 
tinue sa  route  à  travers  une  large  vallée,  aujourd'hui  déserte,  nom- 

mée cl-Ghôr,  et  se  perd  dans  la  mer  Morte  ou  lac  Asphaltite,  après 
un  parcours  de  1)7  kil.  à  vol  d'oiseau,  mais  en  réalité  de  plus  de 
300  kil.,  à  cause  des  méandres  sans  nombre  qu'il  trace  dans  la  vallée. 
Les  principaux  affluents  du  Jourdain  sont,  en  allant  du  N.  au  S.  :  sur 
la  rive  droite,  le  Nahr  Djaloùd,  qui  vient  du  massif  de  Gelboë  et  passe 

près  de  Beth-Sçan  (l'ancienne  Scylhopolis);  le^ouady  Farià,   qui  sort 
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du  massif  de  Naplouse  et  coule  du  N.-O.  au  S.-E.  dans  une  profonde 

vallée,  au  pied  du  massif  d'Ephraïm  ;  sur  la  rive  gauche,  le  Cheriat 
el-Mandour  ou  Nahr  Yarmouk  (Hieromax),  qui  contourne  au  N.  le 
Djebel  Adjloùn  et  le  Zerqa  (le  Jabbok),  qui  coule  au  pied  du  massif  du 
Belkâa.  —  Le  fait  le  plus  remarquable  au  point  de  vue  physique  que 
présente  la  Palestine,  est  la  dépression  de  la  vallée  du  Jourdain  à  un 
niveau  considérable  au-dessous  de  la  mer  Méditerranée.  Ce  vaste 
sillon  déprimé  ou  ghôr  commence  en  réalité  dans  la  Cœlésyrie 
(Syrie  creuse)  et  se  continue  au  S.-S.-O.  au  delà  de  la  mer  Morte,  par 

le  ouady  Arabah  jusqu'au  golfe  d'Akabah,  qui  lui  fait  suite.  Les  opé- 
rations entreprises  par  divers  voyageurs  pour  calculer  cette  dépres- 

sion ont  produit  des  chiffres  un  peu  différents.  Suivant  M.  Bertou,  le 
point  culminant  de  la  vallée  du  Jourdain  serait  élevé  de  183  mètres 
au-dessus  du  niveau  de  la  Méditerranée,  et  la  mer  Morte,  où  ce  fleuve 
vient  se  perdre,  serait  à  419  mètres  au-dessous.  De  la  source  au  lac 
Bahr  el-Houlèh,  la  vallée  aurait  une  inclinaison  de  189  mètres,  de 
221  entre  ce  lac  et  celui  de  Tibériade  ;  enfin  de  195  mètres  entre  le 
lac  de  Tibériade  et  la  mer  Morte.  Suivant  M.  Delcros,  la  dépression 
totale  serait  de  426  mètres;  elle  serait,  suivant  M.  Symonds,  de  427, 

et  de  436,  d'après  les  calculs  du  lieutenant  Lynch  (voyez  mer  Morte). 
Al'E.  du  Jourdain  s'étend  une  région  récemment  explorée  (Haou- 

rân, Ledjah),  succession  de  plateaux  qui,  à  cause  de  leur  élévation 

au-dessus  de  la  vallée  du  Jourdain,  présentent  l'apparence  d'une 
chaîne  de  montagnes,  connue  sous  le  nom  de  monts  de  Gilead,  d'A- 
barim,  de  Moab  et  d'Edom.  C'est  d'abord,  au  N.,  le  plateau  du  Djaou- 

làn  (l'ancienne  Gaulanitide),qui  s'étend  du  pied  de  l'Hermon  jusqu'au 
dessous  du  lac  de  Tibériade.  Il  est  bordé  à  l'E.  d'une  ceinture  de 
mamelons  élevés  nommés  tells,  dont  quelques-uns  ont  de  1,000  à 

1,200  mètres  d'altitude.  Il  se  continue  à  l'E.  et  au  N.  parle  plateau 
du  Djedoûr  (l'ancienne  Iturée),  qui  confine  au  plateau  volcanique  du 

Ledjah (Trachonitide).  Au  S.-E.  du  Ledjah,  s'élève  le  Djebel  Haourân 
ou  Djebel  Druz  (montagne  des  Druses),dont  les  pentes  boisées  et  fer- 

tiles forment  un  des  cantons  les  plus  prospères  de  la  Syrie  et  à  l'O. 
duquel  s'étend  une  vaste  plaine  fertile,  nommée  En-Noukra  Haourân 
(la  plaine  du  Haourân).  Le  plateau  du  Djaoulân  se  continue  au  S. 

par  le  Djebel  Adjloùn  et  par  une  série  de  plateaux  que  dominent 

quelques  sommets  de  600  à  900  mètres  d'élévation,  jusqu'au  massif 
imposant  du  Belkâa  et  du  Djebel  Oscha  ou  Djebel  es-Salt  (1056  mè- 

tres), au  delà  de  la  profonde  coupure  du  ouady  Zerqa.  Vient  alors  le 

pays  montagneux  d'Ammonet  de  Moab,  où  l'on  remarque  le  Djebel 
Ghihân  (838  mètres).  Cette  chaîne  se  relève  vers  le  S.  et  atteint  une 

assez  grande  hauteur  (1,200  à  1,300  mètres)  près  de  Chôbck  et  de 
Pétra. 

III.  Géologie,  minéralogie.  La  géologie  de  la  Palestine  a  été 

L'objet  de  travaux  remarquables,  parmi  lesquels  nous  signalerons  les 

recherches  de  MM.  Louis  Lartet,  à  l'E.  de  la  mer  Morte  et  du  Jour- 
dain, E.  G.  Rey,  de  Vogué  et  Waddington  dans  le  Haourân.  Voici  un 

rapide  aperçu  de  ces  travaux  d'après  la  remarquable  étude  de  M.  Louis 
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Lartet  (Essai  sur  la  géologie  de  la  Palestine,  t.  II).  Les  roches  graniti- 

ques qui  constituent  les  massifs  cristallins  de  la  presqu'île  du  Smai 
et  forment  la  bordure  orientale  du  ouady  Akabah,  ne  pénètrent  pas 

en  Palestine.  —  Les  roches  porphyriques  sont  représentées  par  un 

petit  gisement  de  porphyrite,  découvert  par  M.  Lartet,  près  du  littoral 

méridional  de  la  mer  Morte,  au  milieu  des  alluvions  anciennes  qui 

bordent  la  rive  droite  du  ouady  Safiyèh.  Les  roches  volcaniques  sont 

très  répandues  à  TE.  du  Ghôr,  de  la  mer  Morte  au  lac  de  Tibériade. 

On  les  trouve  à  l'état  de  débris  sur  les  plateaux  calcaires  où  s'élèvent 
les  ruines  de  Rabbath  Moab.  Le  basalte,  dont  on  retrouve  de  nom- 

breux blocs  taillés  employés  dans  les  murs  et  les  voûtes  des  anciens 

édifices  de  cette  ville,  est  une  lave  très  peu  celluleuse,  d'un  noir 
brunâtre.  Le  Djebel  Ghihân,  au  N.  de  Rabbath  Moab  et  les  plateaux 

que  découpe  le  ouady  Modjib,  sont  couronnés  d'une  nappe  de  basalte 
noir  compacte.  On  en  retrouve  encore  dans  la  partie  supérieure  du 

ouady  Haïdân,  sur  les  flancs  du  Djebel  Attarûs,  dans  le  ouady  Zerqa 

Maïnet  jusque  sur  les  falaises  orientales  de  la  mer  Morte.  Les  roches 

ignées  se  retrouvent  plus  au  N.  dans  les  environs  du  lac  de  Tibé- 
riade. Le  massif  volcanique  de  Safed  est  regardé  par  Russeger  comme 

le  centre  des  éruptions  volcaniques  de  cette  région.  Les  plateaux 

noirâtres  du  Djaoulân  sont  formés  de  vastes  nappes  de  basalte,  inter- 
rompues çà  et  là  par  de  petites  éminences  coniques.  A  Banias,  une 

coulée  descend  dans  la  vallée,  contourne  le  pied  du  Djebel  ech- 

Cheïkh  et  s'étale  dans  la  plaine  d'Ard  el-Houlèh,  en  laissant  échapper 
des  masses  d'eaux  souterraines.  Mais  c'est  dans  le  Haourân  que  les 

phénomènes  volcaniques  se  sont  produits  avec  la  plus  grande  inten- 

sité. Les  laves  couvrent  une  contrée  qui  n'a  pas  moins  de  un  degré  de 

long  sur  un  degré  de  large,  et  forment,  au  S.-E.  de  Damas,  des  mon- 

tagnes élevées ,  que  Josèphe  désigne  sous  le  nom  de  «  ZtSvjpouv 
opoç  »  la  montagne  de  fer.  On  ne  voit  dans  cette  contrée  que  cônes 

et  cratères  et  d'immenses  coulées  volcaniques  recouvertes  en  partie 

d'un  terreau  gras  que  perce  à  chaque  instant  le  basalte.  Le  plateau 
de  Ledjah,  au  N.-O.  du  Haourân,  est  une  vaste  nappe  de  basalte,  qui 

paraît  avoir  étévomieparquatre  cônes  volcaniques, alignés  du  S.-O.  au 
N.  E.  «  Rien  ne  peut  mieux  donner  une  idée  des  formes  fantastiques 

qu'ont  prises  les  torrents  de  laves  en  se  solidifiant  que  l'aspect  des 
vagues  soulevées  par  une  violente  tempête,  ou  bien  encore  de  gigan- 

tesques écailles  de  tortues  brisées»  (G.  Rey,  Voyage  dans  le  Haourân, 
1857-1858).  —Des  grès  se  rencontrent  sur  le  versant  oriental  de  la 

vallée  du  Jourdain,  à  l'entrée  du  ouady  Zerqa,  au  ouady  Nimrim,  au 

ouady  Sir,  au  ouady  Hesbân,  au  pied  des  montagnes  de  l'Ammoni- 
tide.  Ces  roches  constituent  la  plus  grande  partie  des  falaises  orien- 

tales de  la  mer  Morte  et  se  présentent  près  du  ouady  Zerqa  Main,  en 
couches  épaisses  de  grès  blanc,  grès  et  psammites  bigarrés,  grès 
rouge  et  grès  blanc.  Le  ouady  Modjib  coule  au  milieu  des  grès  depuis 
le  Djebel  Ghihân.  Du  ouady  Modjib  à  la  Liçan,  les  grès  inclinent 
légèrement  vers  le  S.  et  disparaissent  même  dans  les  environs  de 

cette  presqu'île  pour  se  relever  ensuite  insensiblement  et  constituer 
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le  pied  des  escarpements  dughôr  méridional.  —  Les  calcaires  créta- 
cés forment  la  plus  grande  partie  de   la  charpente  de  la  Palestine, 

surtout  à  l'ouest  du  Jourdain.  Près  du  Djebel  ech-Gheïkh  et  à  la  ba§e 
occidentale  de  l' Anti-Liban,   le  long  du  Nahr  Hasbany,    court  une 
rangée  de  collines  crayeuses  qui  séparent  ce  ruisseau  du  Nahr  Kasi- 

miyèh  (voy.  ci-dessus)  et  porte,  entre  Hasbeya  et  el-Qala'at,  le  nom  de 
Djebel  ed-Daher.  Ces  marnes  crayeuses,  en  général  blanchâtres,  sont 
fréquemment  imprégnées  de  bitume.  Quelques-unes  renferment  de 
nombreuses  empreintes  de  fossiles,  telles  que  des  inoceramus,  bacu- 
lites,    pecten,   acteon,   turritella ,  ammonites.  Ces  collines  crétacées 
se  prolongent  fort  loin  au  S.-O.  et  rejoignent  celles  de  la  Galilée  qui 
peu  à  peu  vont  se  transformer  en  chaîne  montagneuse  pour  se  con- 

tinuer, par  les  monts  de  Judée,  jusqu'au  désert  de  ïîh.  Des  couches 
de  marnes  et  de  calcaires  crayeux  blanchâtres  dominent  dans  toute 
la  Galilée,  Nazareth  est  adossée  à  des  collines  de  craie  blanche  très 
tendre  et  sans  silex.  On  rencontre  également   ces  collines  crayeuses 
au  mont  Garmel,  où  elles  renferment  des  silex  à  certains  niveaux,  et 
dans  les  collines  de  Samarie.  Aux  environs  de  Naplouse,  les   marnes 
blanches  sont  recouvertes  par  des  calcaires  gris  contenant  des  nura- 
mulites.  Les  silex  se  développent  de  plus  en  plus  vers  le  sud.  Dans  la 
chaîne  de  Juda,  les  marnes  blanches  à  silex  ne  forment  plus  que  des 
lambeaux  épars  sur  les  hauteurs  et  sont  rejetées  sur  les  deux  flancs 

de  la  chaîne  où  elles  s'étendent  en   bandes   stériles.   Au   S.-E.,    les 
mêmes  roches  se  montrent  dès  que  cessent  les  coulées  basaltiques  du 

Djaoulân  qui" les  recouvrent.  Les  montagnes  d'Adjloùn,   du   Belkâa, 
de  l'Ammonitide,  de  la  Moabitide  en  sont  formées  et  une  ceinture  de 
ces  calcaires  entoure  le  bassin  de  la  mer  Morte.  —   Les  terrains  ter- 

tiaires sont  représentés  par  quelques  gisements  nummulitiques,  près 
de  Sébastièh  (Samarie)  et  de  Naplouse  (Sichem).  —  Signalons  enfin 
les  dépôts  marneux  et  arénacés  des  bords  de  la  mer  Morte,   que 
M.    Lartet   désigne   sous   le  nom    de  dépôts    de   la  Liçan.   Ils    se 

présentent   en   général  soiis   la  forme  d'innombrables  feuillets  de 
marnes  d'un  gris   clair,  alternant   avec   des  couches  extrêmement 
minces,  de  couleur  et  quelquefois  de  nature  toutes  différentes,  telles 
que  du  gypse  lenticulaire  ou  des  argiles  salifères.  Au  nord  de  la  mer 

Morte,  ces  sédiments  s'étendent  dans   la  vallée,  de  chaque   côté   du 
Jourdain.  —  Le  pays  est  pauvre  en  minéraux  proprement  dits.   On. 
trouve  du  fer  dans  quelques  cantons  de  la  Judée.  Les  eaux  de  la  mer 
Morte  renferment  dans  une  notable  proportion  du  bromure  de  potas- 

sium et  des  chlorures  de  magnésium,   de  calcium,  de  sodium  et  de 
potassium.  —  Cavernes.    Les  montagnes  de  la  Palestine  sont  creu- 

sées de  cavernes  nombreuses,  parmi  lesquelles  il  en  est  de  très  consi- 
dérables, notamment  près  du  lac  de  Tibériade  et  dans  la  Judée,  aux 

environs  de  Beït  Djibrin,  à  Doubbân,  au  Djebel  Foureïdis  (montagne 
des  Franks),  au  S.-E.  de  Bethléem,  et,  en  général,  dans  tout  le  pays 
occupé  autrefois  par  les  llorim  (habitants  des  cavernes).  Ges  grottes, 

dont  la  destination   est  encore   inconnue,  n'offrent,  du  reste,  rien 
d'intéressant  au  point  de  vue  géologique.  Signalons  enfin  la  curieuse 
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grotte  du  Djebel  Ousdoum,  au  S.-O.  de  la  mer  Morte.  —  Tremblements 

de  terre.  Le  bassin  du  Jourdain  présente  des  traces  d'anciens  volcans. 
Le  lac  Asphaltite  laisse  parfois  échapper  des  tourbillons  de  fumée  et 

montre  sur  ses  rivages  des  crevasses  de  formation  récente.  Les  trem- 
blements de  terre  qui  se  sont  succédé  à  des  intervalles  divers,  depuis 

l'antiquité  jusqu'à  nos  jours,  menacent  encore  les  populations  de 
ces  pays,  et  en  particulier,  celles  de  la  côte.  Safed  a  été  deux  fois 

ruinée  par  un  tremblement  de  terre,  en  1769  et  1837.  Ce  dernier  fit 

périr  plus  de  5,000  personnes.  Il  se  fit  cruellement  sentir  à  Tibé- 

riade,  dont  l'enceinte  fut  à  moitié  renversée. 
IV.    Agriculture,    botanique.  Les   principaux  produits   agricoles 

de  la  Palestine  sont  :    le  blé,  l'orge,    les  fèves,  les  lentilles,  les  pois 
chiches,  l'huile,  le  coton,  le  sésame,  la  vigne,  la  laine,    le  tabac.  La 
vigne  et  le  mûrier  réussissent  admirablement  dans  le  Liban.  Les 

cotons   de  Safed  sont  aussi   blancs  que   ceux   de  Chypre.  L'huile 
est  un  produit  important  de  la  Galilée  et  de  la  Samarie.  Les  val- 

lées de  Naplouse  et   de  Samarie  sont  remarquablement  fertiles  et 
les  arbres  y   prospèrent   admirablement.   La   vallée    du    Jourdain 
abonde  en  pâturages,  surtout  dans  la  partie  supérieure.  La  plaine 

d'Esdrélon   produit   en    abondance    un  froment  dont  le  grain   est 
long  et  mince  ;  les  plaines  du  Haourân,  qui  sont   comme  le   gre- 

nier  de  la  Syrie,  donnent  un  grain  plus  estimé.  Le  territoire  de 

Eriha  (ancienne  Jéricho)  produit  deux  espèces  de  baume    :    l'une 
Yamyris  opobalsamum,  baume  de  la  Mekke  ou  de  Judée,  était  déjà 

célèbre   dans   l'antiquité  ;   l'autre,  appelée  dans  le  pays  Zaqqoûm 

(elwagnus  angustifolius),  fournit  une  amande  dont  l'huile,  employée 
comme  vulnéraire,  est  l'objet  du  seul  commerce  qui  se  fasse  à  Eriha. 
Parmi  les  arbres  épineux  de  Jéricho,  de  la  vallée  du  Jourdain  et  du 
Tabor,  mentionnons  le  Nabq  (zizyphus  spina  Christi),  qui  produit  un 

petit  fruit  jaune  de  la  grosseur  d'une  cerise  et  très  agréable  au  goût, 
nommé  nabqah.  Les  branches  de  cet  arbuste  ont,  dit-on,  formé  la 
couronne  du  Christ.  Mentionnons  aussi  la  rose  de  Jéricho  (anastatica 
hierochuntica),  plante  presque  ligneuse,  à  tige  très  basse,  dont  les 
fleurs,  closes  quand  elles  sont  desséchées,  se  rouvrent  et  reprennent 
leur  couleur,  môme  après  de  longues  années,  quand  on  les  imbibe  de 

quelques  gouttes  d'eau.  —  La  Judée  proprement  dite,  très  montueuse 
et  généralement  stérile,  a  cependant  des  cantons  qui  donnent  de 
bonnes  récoltes,  surtout  en  vins;  celui  de  Bethléhem,  par  exemple, 

produit  d'excellent  vin  blanc.  Le  nopal  à  cochenilles,  l'indigo  crois- 
sent naturellement  sur  quelques  points  de  la  vallée  du  Jourdain.  La 

plaine  de  Séphélah  présente  un  sol  noir  et  gras,  mais  privé  d'eaux 
courantes,  et  rend,  à  proportion  de  l'abondance  des  pluies  hivernales, 
de  l'orge,  du  sésame,  des  pastèques  et  des  fèves.  Le  palmier,  qu'on 
trouve  déjà  sous  une  latitude  plus  élevée,  commence  seulement  à 
Jaffa  à  porter  de  bons  fruits.  Les  oliviers  acquièrent,  dans  la  môme 
région,  un  développement  considérable.  Les  paysages  des  environs 

de  Gaza  annoncent  déjà  l'Egypte,  avec  ses  plaines  roses,  ombragées  de 
quelques  bouquets  de  dattiers.  Parmi  les  arbres  fruitiers  et  forestiers 
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mentionnons  :  le  caroubier,  autrefois   plus  abondant  que  de  nos 
jours;  le  sycomore  (ficus  sycomvrus);  le  térébinthe,  assez  rare.  Une 
variété  de  pins  (pinus  aleppensis  et  pinus  maritima)  croît  sur  le  littoral 

et  dans  quelques  régions  sablonneuses  du  Liban  et  de  l'Hermon. 
Parmi  les  herbes  et  arbustes  sauvages,  une  plante  aromatique  de  la 

famille  des  labiées  et  analogue  à  notre  hysope,  l'origan  (origanum 
libanolicwn,  Boissier),  jouait  un  grand  rôle  dans  le  culte  mosaïque. 
Cette  plante  aime  un  sol  sec  et  pierreux  et  se  rencontre  au  milieu 

des  ruines.  La  saponaire  croît  dans  les  endroits  humides.  L'indigo, 
qui  vit  à  l'état  sauvage  sur  les  bords  du  Jourdain,  acquiert  par  la 
culture   des  qualités  qui  le  font  rechercher.  Le  styrax  officinalîs  à 

belles  panicules  blanches  se  trouve  dans  la  plaine  d'Esdrélon.  Des 
touffes  de  genêt  {ratam)  servent  à  entretenir  les  feux  des  Bédouins. 
Le  célèbre  «  kikajon  »  du  prophète  Jonas  est  très  commun  dans  les 

endroits  sablonneux,  en  particulier  à  Ain  Soultân.  C'est  le  ricin 
(ricinus  communis).    Le  papyrus  (cyperus  syrtacus)  croît  en  abon- 

dance au  lac  el-Houlèh.  On  le  trouve  aussi  dans  la  plaine  de  Saron. 
Parmi  les    plantes   nuisibles,   la   Bible    mentionne    les    pakhnotli 

(2  Rois  IV,  39),  espèce  de  concombres   sauvages   (cucumis  prophe- 

tarum)  ;  l'absinthe;  le  rôseh  (Deut.  XXIX,  18),  que  quelques   com- 
mentateurs  ont  pris  pour  la  coloquinte  ,  dont    les   gourdes  ren- 

ferment un  poison  violent  (2  Rois,  IV,  39)  ;   d'autres  y    ont  vu  la 
ciguë;  d'autres  encore,  la  zizanie  (ÇiÇaviov,  lolium  temulentum,  Y 'ivraie annuelle    des    botanistes).   Citons    enfin   le  sôlanum  coagulans,    de 

Forskal,  que  l'on  trouve  dans  le  voisinage  de  la  mer  Morte  et  de 
Jéricho,  et  qui  est  quelquefois  rempli  de  poussière,  lorsqu'il  est  atta- 

qué par  un  insecte.  HasselquiskTavait  pris  pour  «l'arbre  de  Sodome.» 
(Deut.  XXXII,  32).  Les  arbustes  d'agrément  sont  représentés  par  la 
plante  que  les  Arabes  nomment  El-hennèh  (lawsoniq  inermis,  Linné), 
la   mandragore   (mandragora  offmnarum)  ;    le    laurier-rose   (uerium 
oleander),  qui  orne  de  ses  bouquets  odorants  les  bords  du  lac  de  Gé- 
nézareth  et  les  rives  des  ruisseaux  au  bas  des  vallées.  La  Palestine 
offre  une  grande  variété  de  fleurs:  la  jacinthe,  la  jonquille,  le  lis,  les 
cyclamen  à  fleurs  roses  (cyclamen  aleppicum),  la  tulipe  (tulipa  oculus 
solis),  qui  émaille  les  terres  incultes;  la  mauve  (khoubbaizeh),  dans 
laquelle  plusieurs  commentateurs  ont  voulu  voir  la  rose  du  Cantique 
des  cantiques,  le  narcisse,  une  petite  iris  bleue  [iris  sisyrinchium), 

qui  se  plaît  au  bord  des  chemins;  la  giroflée,  l'anémone,  la  renon- 
cule à  fleurs  rouges  (renonculus  asiaticus),  l'œillet,  le  géranium,  la 

clématite,  le  chèvre-feuille,  etc. 
V.  Zoologie.  —  1.  Animaux  domestiques.  Les  animaux  domestiques 

sont  :  le  cheval,  l'âne,  le  chameau,  le  bœuf  et  le  bu  Me.  —  Le  cheval 
est  surtout  réservé  à  la  selle  par  les  Arabes  qui  préfèrent,  dit-on,  les 

juments  aux  chevaux  parce  qu'elles  ne  hennissent  pas.  Les  plus beaux  chevaux  arabes  sont  ceux  des  Bédouins  Anazieh.  Les  mulets 

sont  Liés  robustes.  —  L'âne  sauvage  (:sînus  hemippus)  se  rencontre 
dans  le  Haouràn.  L'âne  domestique  offre  deux  variétés  :  le  grand  âne 
du  désert  syrien,  généralement  de  robe  blanche,  et  qui  se  rapproche 
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de  l'âne  du  Caire,  et  l'âne  vulgaire,   supérieur  à  nos  espèces   d'Eu- 
rope. Les  bœufs  sont  nombreux,  d'une  espèce  petite  et  laide.  C'est 

le  bas  brachyceros  de  M.  Riïtimeyer.  On  s'en   sert  presque  exclusive- 
ment pour  le  labourage.  Le  buffle  se  rencontre  dans  la  vallée  du 

Jourdain,  surtout  dans  le  Ard  el-Houlèh.  Il  est  employé  aux  travaux 
agricoles.  Le  chameau    est   surtout  employé  par  les  Bédouins   de 
la   Palestine  transjordanienne  et  sert  en  particulier  au  transport 
des  denrées.  Les  paysans   en  empruntent  souvent   aux  Bédouins, 

surtout  à  l'époque  du  labourage.  Le  dromadaire  est  le  chameau  de 
course.  Les  moutons  sont  de  grande  taille  et  bien  fournis  de  laine, 

mais  leur  chair,  dès  qu'ils  sont  parvenus  à  un  certain  âge,  a  un  goût 
de  suif  très  prononcé;   aussi  ne  mange-t-on  guère   que  celle  des 
agneaux.  Chez  beaucoup  de  variétés,  la  queue,  grossie  par  la  chair 

qui  s'amasse    autour  des  vertèbres   caudales,  prend  un  accroisse- 
ment énorme  avec  l'âge.  Le  lait  des  brebis  est  très  estimé.  Le  désert 

et  les  parties  montagneuses  de  la  contrée  offrent  à   ce  précieux 
animal  une  nourriture  suffisante.  On  rencontre,  du  reste,  des  trou- 

peaux de  brebis  dans   toute  la  Palestine  ;  mais  ils  abondent  sur- 
tout, de   nos  jours  comme  autrefois,  dans   la  plantureuse  région 

du  Belkâa,   à  l'E.   du    Jourdain.   Les   chèvres    noires,   à    longues 
oreilles,  servent   à   la   nourriture   des  classes  pauvres  et  donnent 

beaucoup  de  lait.  C'est  la  chèvre  mambrine  (hircus  marnbricus).  Les 
chiens,  ordinairement  de  couleur  fauve,  vivent  à  l'état  de  nature, 
comme  dans  tout  l'Orient.  On  a   remarqué  que  la  rage   est  rare 
parmi   eux,    ce   qui   démontre  que  la  chaleur  n'est  pour  rien  dans 
le  développement  de  cette  maladie.  —  2.  Animaux  sauvage*.  Parmi 
les  mammifères  sauvages,  il  faut  citer  :  le  chacal  (canis  aureus),  le 
renard   (vulpes  vulgaris  ;  V.   niloticus   et    V.  flavescens)  ;  le  loup  (dîb), 

qui  n'est  pas  rare  dans  le  Liban  ;  la  hyène,  qui  s'aventure  parfois 
jusqu'aux  portes  de  Jérusalem.  Les  rives  du  Jourdain  servent  de 
repaire  à  une  foule  de  sangliers  (sus  scrofa).  On  trouve,  dans  quel- 

ques  cantons  montagneux,  la   panthère    (felis  leopardus)  ou  once 
iniinr).  Une  autre  panthère  (felis  Jubala),  appelée  Chetah  par  les 
Arabes,  existe  à  Gilead  et  même  en  Galilée,  sur  le  Tabor.  Un  grand 
chat  (felis  chaus)  et  le   felis  caracal  vivent  encore  dans   le  Liban. 
Mentionnons  aussi  le  blaireau  et  Yhyrax  syriacus  ou  Chaphan  de  la 

Bible,  dans  le  désert  de  Judée.  L'ours  (ursus  syriacus)  se  rencontre 
encore  dans  le  Liban  et  sur  l'Hermon.  Le  lièvre  (lepus  syriacus)  est 
très  commun.  Le  lepus  Judeas  vit  dans  la  vallée  du  bas  Jourdain  ;  le 

lapin  est  très  rare.  Le  rat-taupe  (spalaxtyphlus),  aveugle,  étudié  déjà 
par  Aristote,  se  trouve  dans  la  plaine  de  la  Bekâa  et  dans  les  parties 
chaudes  du  Liban.  Le  genre  cerf  est  représenté  par  le  cervus  barbarus 
et  par  la  gazelle  (gazellaDorcas).  —  3.  Oiseaux.  On  voit  dans  tous  les 
villages  des  poules  picorer  devant  la  porte  des  maisons.  Leur  chair  et 
leurs  œufs  sont  une  ressource  précieuse  pour  les  Arabes.  Parmi  les 
oiseaux  sauvages,  mentionnons  :  le  pigeon  (columba  lima);  la  tourte- 

relle (lurtur  auritus,  T.  senegalensis),  et   la  columba  Palestine,  dont 

le  plumage  est  d'une  blancheur  éblouissante.  Le  francolin  (franco- 
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lianvs  vulgaris),  habite  les  bois  du  Liban  et  du  Carmel.  Une  grosse 
variété  de  perdrix  (Caccqbis  schukar)  est  commune  sur  toutes  les 
collines.  Une  perdrix  jaunâtre  et  plus  petite,  la  poule  du  désert 
[ammoperdix  Heyi)  habite  près  de  la  mer  Morte  et  dans,  la  vallée  du 
Jourdain.  Les  cailles  abondent.  L'extrémité  méridionale  du  lac 
d'el-Houlèh  est  le  séjour  favori  des  poules  d'eau.  —  Parmi  les  passe- 

reaux mentionnons  :  le  moineau,  l'alouette,  la  grive,  le  rossignol,  le 
corbeau,  le  rollier  (coracias  garrula)  bel  oiseau  bleu  et  vert,  et  le 

guêpier  (merops  apiaster).  —  Les  échassiers  et  les  palmipèdes  sont 
assez  communs  dans  les  plaines,  où  ils  sont  respectés  par  les  paysans. 
Citons  la  grue,  la  cigogne  et  le  vanneau  huppé,  dont  la  huppe  est 
recourbée  en  arrière  comme  une  corne.  Les  cigognes  ne  font  que 

traverser  la  Palestine'  pour  passer  en  Asie  Mineure.  Le  pélican  se 
voit,  quoique  rarement,  sur  les  bords  du  lac  el-Houlèh.  —  Parmi  les 

oiseaux  de  proie,  mentionnons  l'aigle,  l'épervier,  le  vautour  (neophron 
jjercnoplerus).  La  petite  chouette  (aihene  persica) ,  se  voit  partout,  sur 
les  monts  et  sur  les  rochers. — 4°  Reptiles.  Les  serpents  venimeux  abon- 

dent en  Syrie,  mais  leur  morsure  est  rarement  mortelle.  Parmi  les 

sauriens,  on  compte  quelques  lézards.  L'un  d'eux,  le  gecko,  est  très 
commun.  Le  caméléon  se  rencontre  surtout  dans  les  districts 

maritimes  et  dans  la  plaine  d'Esdrelon.  Le  crocodile  existe  encore 
dans  le  Nahr  Zerqa  (l'ancien  fleuve  Grocodilus)  et  le  Kison  (Nahr 
Mouqatta).  D'après  M.  le  docteur  Lortet,  qui  a  pu  l'observer,  il 
diffère  de  celui  d'Egypte.  La  tortue  commune  (testudo  mauriia- 
nica)  est  assez  abondante  ;  la  petite  tortue  d'^eau  (emys  caspica)  est 
plus  rare.  Dans  le  lac  de  Tibériade  se  trouvent  de  grandes  tortues 
(cistudo  Europœa).  On  pêche  fréquemment  sur  les  côtes  de  Syrie, 
la  grande  tortue  (Chelonia  cfwuanna).  —  5.  Poissons.  Les  poissons 
sont  extrêmement  communs  et  variés  dans  les  lacs  et  cours  d'eau  de 
la  Palestine.  Ils  appartiennent  presque  tous  aux  genres  chromis,  Ca- 

poeta,  mugïl,  barbus,  alburnus,  cyprinodon.  Dans  tous  les  cours  d'eau 
rapides,  le  capoeta  damascena  est  péché  sous  le  nom  de  truite.  Le 
lac  de  Tibériade,  extrêmement  poissonneux,  nourrit  les  espèces 
suivantes  :  capoeta  damascena  ;  un  silure,  le  clarlas  macracanthus,  le 
barbus  beddomii,  plusieurs  chromis,  entre  autres,  les  chromis  andreœ, 
chromis  simonis  et  le  curieux  chromis  pater  familias,  découvert  par 
M.  le  docteur  Lartet,qui  nourrit  et  porte  pendant  plusieurs  semaines 

plus  de  200  petits  dans  sa  cavité  buccale.—  6.  Insectes.  Les  moustiques, 
lès  puces,  les  punaises,  sont  le  fléau  du  pays.  Les  papillons  sont  nom- 

breux. Les  abeilles  sont  cultivées,  particulièrement  dans  le  plaine  de 
el-Houlèh.  On  rencontre  divers  scarabées,  surtout  le  scarabée  sacré 
des  Egyptiens  (Ateuchus  sacer).  Le  scorpion  est  commun  et  la  piqûre 

en  est  très  douloureuse.  L'insecte  que  les  Palestiniens  ont  le  plus  à 
redouter  est  la  sauterelle.  Après  un  hiver  chaud,  on  voit  les  saute- 

relles venir  du  désert  de  l'E.  par  épaisses  nuées.  Rien  ne  peut  pré- 
server le  pays  de  leurs  ravages.  L'oiseau  samarmar  (pastor  roscus)  en 

détruit  rapidement  une  grande  quantité,  mais  il  n'y  a  qu'une  seule 
chance  sérieuse  de  salut  :  c'est  que  le  vent  d'E.  s'élève  avec  violence 
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et  pousse  l'essaim    destructeur  dans  la  mer,  avant  qu'il  ne  se  soit 
■abattu. 

VI.  Climat,  vents,  populations, races.  En  raison  de  la  division  natu- 
relle du  terrain  en  pays  plat  et  pays  de  montagnes,  la  Palestine  a  deux 

climats:  l'un  très  chaud,  celui  de  la  côte  et  des  plaines  intérieures  ; 
l'autre,  celui  qui  règne  dans  les  montagnes,  tempéré  et  presque 
semblable  au  nôtre.  Sous  ce  dernier  climat,  l'hiver,  qui  est  vif  et 

rigoureux,  se  passe  rarement  sans  neige.  Le  printemps  et  l'automne 

y  sont  fort  doux  et  l'été  n'y  a  que  des  chaleurs  très  supportables. 
Dans  le  pays  plat,  l'hiver  est  si  tempéré  que  les  orangers,  les  dattiers, 
les  bananiers  prospèrent  en  pleine  terre,  mais  dès  le  milieu  d'avril, 
on  passe  subitement  à  des  chaleurs  accablantes,  qui  ne  finissent 

qu'avec  le  mois  d'octobre.  Sur  les  montagnes  et  dans  toute  la  plaine 
élevée  qui  s'étend  à  l'E.du  Jourdain,  l'air  est  léger,  pur  etsec,salubre 
pour  les  poitrines  bien  constituées.  Sur  la  côte,  régnent  des  fièvres 

intermittentes.  Les  pluies  commencent  à  la  fin  d'octobre,  mais  elles 

ne  deviennent  abondantes  qu'aux  mois  de  décembre  et  de  janvier.  Il 
pleut  encore  quelque  peu  en  mars  et  en  avril.  Ce  terme  passé,  on 

voit  peu  de  nuages;  à  partir  de  l'équinoxe  de  septembre,  les  vents  du 
N.-O  et  du  S.-O  régnent  alternativement.  En  mars,  les  vents  du  S. 

commencent  à  souffler  et  sont  remplacés  en  juin  par  les  vents  d'E. 
Dejuin  à  septembre  il  arrive  souvent  que  le  vent  fait  en  un  jour  le 

tour  de  l'horizon,  passant  avec  le  soleil  de  l'E.  au  S.,  et  du  S.  à 
l'O.  pour  revenir  enfin  au  N.  —  La  population  de  la  Palestine,  très 
mélangée,  peut  se  ramener  à  trois  races  principales  :  la  race  turque, 
la  race  arabe  ou  syrienne,  la  race  arménienne;  la  race  grecque 

n'entre  que  comme  un  très  faible  élément  dans  la  composition  des 
populations  urbaines  de  la  côte  et  ne  se  trouve  que  là.  Les  Turcs  otto- 

mans n'habitent  que  les  villes, où  ils  exercent  les  emplois  de  guerre, 
d'administration  et  de  magistrature.  Les  Arabes  ou  Syriens  composent 
presque  entièrement  la  population  rurale  et  le  bas  peuple  des  villes; 
ils  sont  généralement  assez  hospitaliers.  Mentionnons  parmi  eux  les 
Métoualis,  qui  habitent  la  région  entre  Safed  et  Tyr,  et  le  canton  de 

Ba'albek  ;  les  Druses,  nombreux  dans  le  Liban  et  dans  le  Haourân; 
les  Bédouins,  groupés  par  tribus,  nombreux  et  puissants  dans  l'E.  du 
Jourdain  et  dans  le  désert  de  Syrie.  —  Les  Juifs  commencent  à  for- 

mer une  fraction  notable  de  la  population  dans  certaines  villes 
notamment  à  Jérusalem,  Tibériade,  Safed,  Khaïfa,  Hébron. 

Bibliographie  :  Maspero,  Histoire  anciene  des  peuples  de  VOrient  : 

Munck,  Palestine  ;  Arnaud,  la  Palestine  ancienne  et  moderne  ;  Tristram, 
The  land  of  Israël  ;  le  môme,  The  land  of  Moab  ;  Louis  Lartet,  Essai  sur 

la  géologie  de  la  Palestine;  W.  M.  Thomson,  The  land  and  the  Book; 
E.  G.  Rey,  Voyage  dans  le  Haourân;  le  même,  Les  Principautés  fran- 
ques  du  Levant;  de  Vogiïé,  Syrie  centrale;  Isambert  et  Ad.  Ghauvet, 
Itinéraire  de  VOrient,  III.  Ad.  Ghauvet. 

PALESTRINA  (Giovanni  Pierluigi),  célèbre  compositeur  italien,  né  à 

Palestrina,  l'ancien  Préneste,  près  de  Rome,  vers  1529,  mort  à  Rome 
en  1591,  surnommé  le  Prince  de  lamusique.  Entre  tous,  il  a  le  mérite 
x  10 
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d'avoir  opéré  une  réforme  complète  de  ■  la  musique  religieuse,  en 

donnant  l'exemple  de  composer  tout  exprès  pour  l'Eglise  des  air* 

appropriés  à  la  gravité  du  sujet.  Formé  à  Home  à  l'école  de  Goudi- mel,  Palestrina  fut  nommé  successivement  maître  de  chapelle  de 

Saint-Jean-de-Latran,  de  Sainte-Marie-Majeure  et  de  Saint-Pierre  du 

Vatican.  La  décadence  de  la  musique  sacrée  au  commencement  du 

seizième  siècle  était  profonde.  Des  messes  et  des  motets  se  chantaient 

sur  des  airs  profanes  et  même  vulgaires  et  indécents.  Désespérant  de 

porter  remède  à  cet  abus,  qui  datait  de  loin,  les  Pères  du  concile  de 

Trente  étaient  enclins  à  bannir  toute  autre  musique  que  le  chant  gré- 

gorien de  l'enceinte  des  églises  (sessio  22,  Deere tum  de  observandis  et 

evitandis  in  célébrations  ??nW).  Une  commission  fut  instituée  par  le 

pape  Pie  IV  dans  le  but  de  poursuivre  la  réforme  du  chant  d'église. Elle  se  réunit  sous  la  présidence  du  cardinal  Charles  de  Borromée. 

Se  rappelant  les  compositions  de  Palestrina,  en  particulier  ses  ïmpro- 

peria  ou  chants  de  la  Passion  sur  les  paroles  de  Michée  VI,  3  ss.,  qui 

avaient  laissé  une  profonde  impression,  elle  le  chargea  de  com- 

poser une  messe  dont  le  succès  déciderait  si  la  musique  serait  à  l'a- 
venir tolérée  dans  l'Eglise  ou  non.  Palestrina  en  .composa  trois  dont 

la  dernière,  missa  papa?  Marcelli,  fut  surtout  remarquée  et  donna  gain 

de  cause  aux  défenseurs  de  la  musique  d'église.  On  connaît,  en  tout, 

de  ce  maître,  13  livres  de  messes,  6  de  motets,  une  foule  d'hymnes, 
de  litanies,  d'offertoires,  parmi  lesquels  nous  signalerons  seulement 

son  Stabat  mater,  son  Magnificat,  son  Miserere,  son  0  bone  Jesu,  son 

Populemeus,  etc.,  etc.  On  y  admire  la  puissance  d'invention,  l'habi- leté de  la  composition,  la  variété  du  style,  une  harmonie  large  et 

simple,  une  douceur  angélique:  ce  sont  comme  des  accords  chastes 

et  sublimes  venus  des  sphères  célestes.  —  Voyez  Baini,  Memorie  sto- 

rico-criiiche  délia  vita  e  délie  opère  di  G.  P.  da  Palestrina,  Rome,  1828. 

PALEY  (William),  apologiste  anglais,  né  en  1734  à  Peterborough, 

dans  le  Northamptonshire,  mort  à  Sunderland  en  1805.  Il  acheva  à 

Cambridge  son  éducation  que  son  père,  latiniste  distingué,  avait  di- 

rigée avec  le  plus  grand  soin.  Il  se  familiarisa  avec  le  droit  comme 

avec  la  théologie  et  la  philosophie,  devint  successivement  fellow  du 

Christ' s  collège  à  Cambridge,  archidiacre  de  Carlisle  et  obtint  une 

prébende  à  la  cathédrale  de  Saint-Paul.  En  qualité  de  professeur  de 

l'université,  Paley  vit  se  grouper  autour  de  lui,  de  1767  h  1776, 

un  nombreux  auditoire  qui  goûtait  fort  ses  leçons  sur  la  théologie 

naturelle  et  sur  les  livres  historiques  du  Nouveau  Testament.  Devenu 

haut  dignitaire  de  l'Eglise  anglicane,  il  continua  par  ses  écrits  l'in- 
fluence considérable  qu'il  avait  exercée  par  ses  cours.  Les  principaux 

de  ces  écrits  sont  par  ordre  chronologique  :  1°  Principes  of  moral  and 

polilical  philosophy,  1785,  2  vol.  Cet  ouvrage  qui  a  eu  seize  éditions  a 

été  traduit  en  allemand  par  Grave,  et  en  français  par  Vincent,  Pans, 

1817,  2  vol.  L'auteur  y  donne  pour  fondement  à  la  morale  la  volonté 

de  Dieu  manifestée  par  l'intérêt  général:  ce  qui  est,  au  fond,  la  doc- 

trine de  l'utilité  professée  par  Hume  et  développée  par  Bentham.  Le 

seul  but  de  la  révélation  est  de  montrer  à  l'homme  qu'il  est  appelé  à 
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une  vie  future,  afin  de   L'exciter  par  là  à  pratiquer  la  vertu.  La  va- 
leur philosophique  de  cet  ouvrage  est  nulle  :  ce  qui  en  fait  le  succès, 

ce  sont  les  nombreux  exemples  au  moyen  desquels  l'auteur  illustre 
ses  préceptes;  2a  Florse  Paulinœ,  or  the  thrmh  oflhe  sçripture  history  of 
S.Paul  evinced,  Londres,  1787;  traduit  en  français  par  Levade, Nîmes, 

1809,  et  en  allemand  par  Henke  ;  l'auteur  cherche  à  établir  la  con- 
cordance qui  existe  entre  les  épîtres  de  Paul  et  le  récit  des  Actes  des 

apôtres  :  c'est  le  plus  original  parmi  tous  les   ouvrages  de   Paley; 
3°  A  vieio  of  the  évidences  of  christianîty ,  1794,  2  vol.  ;  trad.  en  français 
par  Levade,  Paris,  4806.  Cet  ouvrage  j  devenu  classique  en  Angleterre, 
est  la  base  de  la  culture  théologique  que  les  étudiants  reçoivent  à 

l'université  de  Cambridge.  Il  a  eu  dix  éditions  augmentées  de  supplé- 
ments. La  méthode   apologétique  de  Paley  est  essentiellement  his- 

torique.   Dans    une    première    partie,   il    démontre    l'évidence   du 
christianisme  en  la' distinguant  de  celle  qu'on   allègue  en  faveur 
d'autres  religions:  il  prouve  que  les  miracles  sur  lesquels  il  repose 
ont  été  attestés  par  des  témoins  oculaires  qui  ont  confirmé  leurs  as- 

sertions par  leur  vie,  leurs  travaux,  leurs  souffrances  et  leur  mar- 

tyre. L'auteur  a  compilé  un  nombre  prodigieux  de  témoignages  em- 
pruntés aux  auteurs  profanes  et  sacrés.  Dans  une  seconde   partie, 

Paley  traite  des  preuves  auxiliaires  en  faveur  du  christianisme,  par 
dû  il  entend  les  prophéties,  le  caractère  moral  de  la  religion  de  Jé- 

sus, la  sincérité  des  auteurs  du  Nouveau  Testament,  l'identité   du 
caractère  du  Christ  dans  les  synoptiques  et  dans  l'évangile  de  saint 
Jean,  enfin   l'accord  des  faits  historiques  cités  dans  les  Evangiles 
avec  les  écrits  des  auteurs  profanes  contemporains.  La  dernière  par- 

tie contient  un  examen  abrégé  de  «  quelques  objections  rebattues,  » 

telles  que  les  divergences  que  l'on  rencontre  dans  les  Evangiles,  les 
erreurs  que  l'on  trouve  dans  les  épîtres,  la  fausse  exégèse  des  pas- 

sages de  l'Ancien  Testament,  etc.,  etc.  Il  va  sans  dire  que  la  valeur 
scientifique  des  Evidences  de  Paley  a  été  singulièrement  amoindrie, 
pour  ne  pas  dire  plus,  par  les  travaux  de  la  critique  biblique  mo- 

derne ;  4°  Naturaltlieology,  or  évidences  of  ihe  existence  and  the  attribute 
of  the  Deity,  collected  froni  the  appearances  of  nature,  1802;   c'est  une 
exposition  populaire  de  la   preuve  dite  téléologique  en  faveur  de 

l'existence  de  Dieu,  fondée  surtout  sur  l'anatomie  du  corps  humain. 
Pictet  en  a  donné  une  traduction  française,  Genève,  1804  ;  Villanuovo, 
une  traduction  espagnole,  1825  ;  Hauff,   une  traduction  allemande, 
18i>7.  Nous  mentionnerons  encore  de  Paley  ses  Sermons  and  Tracts; 

son  ouvrage  de  théologie  pastorale  intitulé  :  Theclergyman's  companion 
invisiting  the  sick,  etc.,  etc.  — Voyez  Meadley,  Memoirs  of  W.  Paley, 
Edïmb.,  1810.  La  meilleure  édition  de  ses  œuvres  est  celle  qui  a  été 
publiée  à  Londres  en  1825  en  7  vol.  in-8°. 

PALISSY  (  Bernard)  naquit,  vers  1510,  àlaChapelle-Biron  enPérigord, 
près  du  château  et  dans  la  paroisse  de  Biron  (Dordogne),  dépendante 

dé  V ancien  diocèse  d'Agen.  C'était,  nous  dit:il  lui-même,  «  un  simple 
artisan,  bien  pauvrement  instruit  aux  lettres,  »  et  par  conséquenl 
étrange?  au  grand  mouvement  de  la  Renaissance.  Ses  contemporains 



148  PALISSY 

le  mentionnent  à  peine,  et  Ton  ne  sait  guère  de  lui  que  ce  qu'il 
en  a  dit  incidemment  dans  ses  écrits.  Il  employa  plusieurs  années  à 

faire  son  lourde  France,  comme  peintre-verrier  et  géomètre-arpen- 

teur, travaillant  pour  vivre  et  s'instruisant  lui-môme,  non  par  l'étude 
du  grec  et  du  latin,  mais  en  approfondissant  «  ce  beau  livre  »  ouvert 
à  tous,  le  ciel  et  la  terre,  regardant,  observant,  cherchant  à  tout  ce 
qui  le  frappait  une  explication,  avec  cette  indomptable  ténacité  qui 
fait  partie  du  génie.  Après  avoir  séjourné  quelque  temps  à  Tarbes  et 

dans  les  Ardennes,  il  s'établit  à  Saintes  (Charente-Inférieure)  vers 
1539,  s'y  maria,  et  ne  tarda  pas  à  négliger  le  gagne-pain  de  sa  famille 
pour  chercher  le  secret  de  la  faïence.  «  Sache,  dit-il  dans  son  Traiti 
de  l'art  de  terre,  qu'il  y  a  vingt-cinq  ans  passés  qu'il  me  fut  montré 
une  coupe  de  terre,  tournée  etémaillée,  d'une  telle  beauté,  que  dès 
lors  j'entrai  en  dispute  avec  ma  propre  pensée,  en  me  remémorant 

plusieurs  proposées  railleries  huguenotes)qu'aucuns  m'avoient  tenus en  se  moquant  de  moi,  lorsque  je  peindois  les  images.  Or,  voyant  que 

l'on  commençoit  à  les  délaisser  au  pays  de  mon  habitation,  aussi  que 
la  vitrerie  n'avoit  pas  grande  requête,  je  pensois  que  si  j'avois  trouvé 
l'invention  de  faire  des  émaux,  je  pourrois  faire  des  vaisseaux  de 

terre  et  autre  chose  de  belle  ordonnance,  parce  que  Dieu  m' avoit  donné 
d'entendre  quelque  chose  de  la  pourtraiture,  et  dès  lors  sans  avoir 
égard  que  je  n'avois  nulle  connaissance  des  terres  argileuses,  je  me 
mis  à  chercher  les  émaux,  comme  un  homme  qui  tâte  en  ténèbres... 

Il  bâtela  ainsi  l'espace  de  quinze  ou  seize  ans,  »  de  1545  à  1560  en- 
viron. Quand  il  eut  trouvé  l'émail  blanc,  il  se  crut  sauvé  ;  mais  il  ne 

savait  ni  le  préparer  convenablement,  ni  le  faire  cuire.  «  J'étois, 
ajoute-t-il,  en  une  telle  angoisse  que  je  ne  saurois  dire:  car  j'étois 
tout  tari  et  desséché  à  cause  du  labeur  et  delà  chaleur  du  fourneau  ; 

il  y  avoit  plus  d'un  mois  que  ma  chemise  n'avoit  séché  sur  moi;  en- 
core pour  me  consoler  se  moquoit-on  de  moi,  et  même  ceux  qui  me 

dévoient  secourir  alloient  crier  par  la  ville  que  je  faisois  brûle'r  le 

plancher,  et  par  tel  moyen  l'on  me  faisoit  perdre  mon  crédit,  et  m'es- timoit-on  être  fol.  Les  autres  disoient  que  je  cherchois  à  faire  de  la 
fausse  monnoie,  qui  étoit  un  mal  qui  me  faisoit  sécher  sur  les  pieds, 

et  m'en  allois  par  les  rues,  tout  baissé,  comme  un  homme  honteux  : 
j'étois  endetté  en  plusieurs  lieux,  et  avois  ordinairement  deux  en- 

fants aux  nourrices,  ne  pouvant  payer  leurs  salaires  ;  personne  ne  me 
secouroit.  Mais  au  contraire,  ils  se  moquoient  de  moi,  en  disant  :  il 

lui  appartient  bien  de  mourir  de  faim,  parce  qu'il  délaisse  son  mé- tier. »  En  rentrant  chez  lui  trempé  de  pluie  ou  de  sueur,  exténué,  à 
demi-mort,  il  trouvait  «  en  sa  chambre  une  seconde  persécution  pire 

que  la  première,  »  c'est-à-dire  les  reproches  d'une  femme  que  la 
gêne  rendait  acariâtre.  Enfin  il  découvrit  les  émaux  de  diverses  cou- 

leurs, et  commença  les  plats  ornés  de  poissons,  reptiles,  fruits,  in- 
sectes, etc.,  auxquels  il  doit  sa  gloire.  Mais  il  arrivait  que  le  vert  des 

lézards  était  brûlé  avant,  que  celui  des  serpents  fût  cuit,  ou  que  tous 
les  deux  étaient  gâtés  avant  que  le  blanc  fût  à  point.  «  Toutes  ces 

fautes,  poursuit-il,  m'ont  causé  un  tel  labeur  et  tristesse  d'esprit, 
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qu'auparavant  que  j'aie  eu  rendu  mes  émaux  fusibles  à  un  môme 
degré  de  feu,  j'ai  cuidé  entrer  jusques  à  la  porte  du  sépulcre  :  aussi 
en  me  travaillant  à  tels  affaires,  je  me  suis  trouvé  l'espace  de  plus  de 
dix  ans  si  fort  écoulé  en  ma  personne,  qu'il  n'y  avoit  aucune  forme 
ni  apparence  de  bosse  aux  bras  ni  aux  jambes  ;  ains  étoienttnesdites 

jambes  toutes  d'une  venue,  de  sorte  que  les  liens  de  quoi  j'attachois 
mes  bas  de  chausses  étoient,  soudain  que  je  cheminois,  sur  les  ta- 

lons avec  le  résidu  de  mes  chausses.  »  La  misère  de  l'artiste,  sa  pas- 
sion de  découvrir  et  d'inventer,  n'étaient  pas  les  seules  causes  qui  lui attirassent  les  calomnies  et  les  risées:  il  avait  commis  un  crime  bien 

autrement  irrémissible:  il  était  devenu  hérétique,  ayant  embrassé, 

avec  l'ardeur  qu'il  mettait  à  toutes  choses,  la  Réforme,  dont  la  Sain- 
tonge  avait  reçu,  en  1546,  les  premiers  .germes  par  le  ministère  de 
quelques  moines  bientôt  envoyés  au  supplice.  Il  était  connu  comme 

l'un  des  fondateurs  de  l'Eglise  réformée  du  lieu.  «  Il  y  avoit  à  Saintes, 
dit-il,  un  artisan  pauvre  et  indigent  à  merveille,  lequel  avoit  .un  si 

grand  désir  de  l'avancement  de  l'Evangile,  qu'il  le  démontra  un 
jour  à  un  autre  artisan  aussi  pauvre  et  d'aussi  peu  de  savoir  (car 
tous  deux  n'ensavoient  guère).  Toutefois  le  premier  dit  à  l'autre  que 
s'il  vouloit  s'employer  à  faire  quelque  exhortation,  ce  seroit  la  cause 
d'un  grand  bien.  Celui-ci,  un  dimanche  matin,  assembla  neuf  ou  dix 
personnes  et  leur  fit  lire  quelques  passages  de  l'Ancien  et  du  Nouveau 
Testament,  qu'il  avoit  mis  par  écrit.  Il  les  expliquoit  en  disant  que 
chacun,  selon  les  dons  qu'il  avoit  reçus  de  Dieu,  devoitles  distribuer 
aux  autres.  Us  convinrent  que  six  d'entre  eux  exhorteroient  chacun 
de  six  en  six  semaines,  le  dimanche  seulement...  En  peu  d'années, 
les  jeux,  banquets  et  superfluités  avoient  disparu.  Plus  de  violences 
ni  de  paroles  scandaleuses.  Les  procès  diminuoient.  Les  gens  de  la 

ville  n'alloient  plus  jouer  aux  auberges,  mais  seretiroient  dans  leurs 
familles.  Les  enfants  mêmes  sembloient  hommes.  Yous  eussiez  vu  le 
dimanche  les  compagnons  de  métier  se  promener  par  les  prairies  et 
bocages,  chantant  par  troupes  psaumes,  cantiques  et  chansons  spiri- 

tuelles. Vous  eussiez  vu  les  filles,  assises  dans  les  jardins,  qui  se 
délectoient  ensemble  à  chanter  toutes  choses  saintes.  »  Le  ministre 
et  futur  martyr,  Philibert  Hamelin,  étant  tombé  entre  les  mains  de 
ses  ennemis  (1557),  Palissy  les  sollicita  courageusement  et  vaine- 

ment en  sa  faveur,  leur  déclarant  «  qu'ils  avoient  emprisonné  un 
prophète  ou  ange  de  Dieu,  envoyé  pour  annoncer  sa  parole,  et  juge- 

ment de  condamnation  aux  hommes  sur  le  dernier  temps.  »  Lorsque 

éclata  la  guerre  civile,  l'immortel  potier,  sorti  de  l'obscurité,  avait 
reçu  des  commandes  du  plus  grand  personnage  de  France,  le  conné- 

table de  Montmorency  ;  mais  il  n'était  point  encore  à  l'abri  de  la  pau- 
vreté, carie  connétable  fut  obligé  de  lui  faire  des  avances  pour  ses 

fours  et  son  atelier,  établi  dans  l'une  des  tours  des  remparts  de 
Saintes,  appelée  en  1577  la  tour  de  maître  Bernard.  En  1562,  comp- 

tant sur  la  protection  du  connétable,  il  osa,  seul  de  tous  les  réformés, 
demeurer  dans  la  ville  abandonnée  à  la  plus  furieuse  réaction  catho- 

lique. Il  fut  arrêté,  malgré  la  sauvegarde  que  lui  avait  donnée  le  duc 
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de  Montpensier.  La  Rochefoucauld,    le  sire  de  Pons  et  sa  femme, 
Anne  de  Parthenay,  qui  avait  rimé  à  Ferrare  avec  Marot,  et  retrou- 

vait dans  les  œuvres  de  Palissy  la  même  grâce   et  le  même  charme 

qu'en  son  poète  favori,  travaillèrent  sans  succès  à  lui  faire  rendre   la 
liberté.  Du  fond  de  sa  prison,  Palissy  écrivit  au  connétable.  A  la  solli- 

citation de  celui-ci,  Catherine  de  Médicis  donna  l'ordre  de  relâcher 

l'artiste,  que  ses  protecteurs  n'avaient  pu  empêcher  d'être  livré  aux 
«  juges  brûleurs  »  de  Bordeaux,  et  lui  accorda  en  même  temps  le 

titre  d'inventeur  des  rustiques  figulincs  (ftgulus,  potier  de  terre,  figu- 
linus,  poterie)  du  roi  et  de  monseigneur  le  duc  de  Montmorency.  Ce 
fut  sans  doute   durant  les  loisirs  de  sa   prison  que   maître    Bernard 

écrivit  son  premier  ouvrage,  paru  l'année   suivante  et  dédié  au  fils 
du  connétable  :   Recette  véritable  par  laquelle   tous  les   hommes  de  la 
France  pourront  apprendre  â?nulliplier  et  augmenter  leurs  trésors.  Iiemy 

ceux  qui  n 'ont  j 'amais  eu  connoissance  des  lettres  pourront  apprendre 
une  philosophie   nécessaire  à  tous   les  habitants   de  la  terre,  etc.,    La 

Rochelle,  1563  et  1564,  in-4°.  Cette  philosophie    était  la  philosophie 

expérimentale,  dont  Palissy,  devançant  Bacon  d'un   demi-siècle,  est 
le  véritable  créateur.  «  Je  sais,  écrivait-il,  que  toute  folie  accoutumée 

est  prise  comme  par  une  loi  et  vertu  ;  mais  à  ce  je  ne  m'arrête,  et  ne 
veux  aucunement  être  imitateur  de  mes  prédécesseurs  es  choses  spi- 

rituelles et  temporelles,  sinon  en  ce  qu'ils  auront  bien  fait  selon 
l'ordonnance  de  Dieu.  Je  vois  de  si  grands  abus  et  ignorances  en  tous 
les  arts,  qu'il  semble  que  tout  ordre   soit  la  plus  grande  part  per- 

verti. »  Tandis  que,  de  son  côté,   Ramus  ruinait  l'autorité   d'Aristote 
sur  laquelle  avaient  jusque-là  reposé  les   sciences  philosophiques, 

Palissy  fondait  les  sciences  naturelles  sur  l'observation,  et  faisait  des 
découvertes  admirables  dans  tous  les  domaines  qu'il  cultivait,  physi- 

que, chimie,  histoire  naturelle,  minéralogie  et  géologie.  «  Il  est  tout 
à  fait,  dit  M.  Chevreul,  au-dessus  de  son  siècle  par  ses  observations 

sur  l'agriculture  et  la  physique  du  globe.  »  C'est  avec  raison  qu'il  a 
pu  prétendre  que   la  Recette  véritable  contenait    «   plusieurs   beaux 

secrets  de  nature  et  d'agriculture,  »  et  ajouter  :  «  Parce  que  je  vois 
que  la  terre  est  cultivée  par  gens  ignorants  qui  ne  la  font  qu'avorter, 
j'ai  mis  plusieurs  enseignements  en  ce   livre,   qui  pourront  être  le 
moyen  qu'il  se  pourra  cueillir  plus  de  quatre  millions  de  boisseaux  de 
grain,  par  chacun  an,  en  la  France,   plus  que  de  coutume,  pourvu 

qu'on  veuille  suivre  mon  conseil.  »   Son  procédé  n'était  autre  que  le 
marnage    accompagné   d'engrais.  Toutefois  jusqu'au  dix-huitième 
siècle,  Palissy  ne  fut  célèbre  que  comme  artiste  ;  on  ne  découvrit  en 
lui  le  savant  que  plus  de  cent  cinquante  ans  après  sa  mort.  Ses  idées 
sur  la  cristallisation,  les  pétrifications,  les  fossiles,  les  puits  artésiens 

qu'il  pressent,  sur  l'attraction  moléculaire  ou  chimique  des  diverses 
substances,  sur  les  tremblements  de  terre  qu'il  attribue  à  la  force 
expunsive  de  la  vapeur,  etc.,  ne  furent  rappelées   par   Fonlenelle, 
Réaumur,  Buffon,  que  lorsque  les  sciences  physiques  commençant  à 

sortir  du  chaos,  on  s'enquit  de  leur  histoire  et  de  leurs  origines.  C'est 
notre  siècle  qui  a  fait  revivre  tout  entier  ce  beau  géaie,  et  l'a  montré 
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sous  toutes  ses  faces.  Ses  œuvres  artistiques,  ingénieuses  et  naïves, 

pleines  de  vie,  et  d'un  coloris  splendide  mais  peu  varié,  sont,  on  le 
sait,  des  bassins  rustiques,  des  statuettes,  des  vases, -des  aiguières, 

des  coupes,  des  salières,  des  vidercomes,  des  écritoires,  des  flam- 

beaux, des  corbeilles,  des  groupes  représentant  des  sujets  de  l'his- toire sainte  et  de  la  mythologie.  Il  y  a  des  Palissy  un  peu  partout  ; 

mais  le  plus  grand  nombre  de  ses  chefs-d'œuvre  est  au  Louvre,  au 
musée  de  Gluny,  et  dans  les  collections  Rallier,  Rothschild,  Roussel, 
Sellières  et  Soltikof.  Les  poissons,  les  lézards,  etc.,  ont  été  moulés 
sur  nature  ;  les  mendiants,  les  joueurs  de  cornemuse,  leurs  vêtements 
bariolés  ou  en  lambeaux,  sont  traités  avec  un  réalisme  touchant  dont 

Rembrandt  aurait  pu  s'inspirer,  tandis  que  dans  certaines  pièces,  le 
nu  se  distingue  par  une  grande  pureté  de  style.  On  cite  entre  autres 

la  nourrice  qui  allaite,  une  vierge  tenant  sur  ses  genoux  l'enfant 
Jésus,  et  un  jeune  garçon  enlevant  des  chiens  nouveau-nés  à  leur 
mère.  Lorsque  Palissy  sortit  de  prison,  les  rustiques  fîgulines 
étaient  à  la  mode  comme  ornement  des  salles  à  manger,  des  parcs, 
des  jardins.  Durant  plusieurs  années  les  châteaux  se  le  disputèrent  : 

de  celui  d'Kcouen,  qui  était  au  connétable,  il  passa  à  celui  d'Anet 
qu'habitait  Diane  de  Poitiers,  puis  à  ceux  de  Ghaulnes,  de  Nesle,  en 
Picardie,  de  Reux  en  Normandie,  etc.  La  reine  mère  ayant  ensuite 
entrepris  la  construction  des  Tuileries,  lui  confia  la  décoration  des 
jardins  à  laquelle  il  travaillait,  en  1570,  avec  deux  de  ses  fils,  Nicolas 
et  Mathurin.  Il  avait  installé  son  atelier  près  de  la  tuilerie;  de  là  le 

nom  de  Rernard  des  Tuileries  qu'on  lui  donne  parfois.  En  creusant 
les  fondations  de  la  partie  du  Louvre  qui  porte  le  nom  de  nouvelle 
salle  des  Etats  (1865),  on  a  retrouvé  un  de  ses  fours  sur  la  place  du 
Carrousel,  au  pied  de  la  grille,  à  vingt  mètres  environ  de  la  porte 

située  à  gauche  de  l'arc  de  triomphe,  ainsi  que  le  moule  d'un 
terme,  sorte  de  monstre  tout  composé  de  coquillages  et  destiné  à  la 
grotte  en  terre  émaillée  du  jardin,  laquelle  a  disparu  comme  celle 

d'iïcouen.  A  la  Saint-Barthélémy  il  fut  épargné,  aussibienqu'Ambroise 
Paré,  cet  autre  homme  de  génie  dépourvu  d'humanités,  par  Cathe- 

rine de  Médicis,  qui  avait  encore  besoin  de  ses  services.  Il  dut  sans 

doute  la  vie  au  soin  qu'il  avait  eu  de  ne  pas  révéler  les  procédés  à 
laide  desquels  il  obtenait  ses  émaux.  Durant  le  carême  de  1575,  il 

lui  vint  à  l'esprit  d'exposer  dans  un  cours  public  ses  notions 
sur  l'histoire  naturelle  du  globe  ;  mais  se  défiant  de  lui-même,  il 
convoqua  d'abord  les  savants  à  trois  séances  préparatoires  dans 
lesquelles  il  résuma  toutes  ses  observations.  N'ayant  été  contredit 
par  personne,  il  ouvrit  son  cours  et  le  continua  l'année  suivante,  au 
grand  applaudissement  de  nombre  de  personnes  notables,  des 

imulecins  du  roi  et  notamment  d'Ambroise  Paré.  Palissy  avait 
recueilli  et  classé  par  ordre  des  curiosités  qu'il  invitait  le  public  à 
visiter;  ce  cabinet  d'histoire  naturelle  est  très  probablement  le  pre- 

mier qui  ait  existé  en  France.  On  en  trouve  le  catalogue  raisonné  à 
la  fin  de  son  second  ouvrage  :  Discours  admirables  de  la  nature  des 

eaux  et  fontaines,  tant  naturelles  qu'artificielles,  des  métaux,  des  sels  et 
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salines,  des  pierres,  des  terres,  du  feu  et  des  émaux,  avec  plusieurs  autres 

excellents  secrets  des  choses  naturelles,  etc.,  Paris,  1580,  in-8°,  dédié  à 
Antoine  de  Pons.  Ce  livre  se  compose  de  douze  traités:  1°  Des  eaux 
et  fontaines;  2°  Du  mascaret;  3°  Des  métaux  et  alchimie,  contre  les 

chercheurs  de  la  pierre  philosophale  ou  faiseurs  d'or;  4°  De  Vor 
potable;1?*0  Du  mitridat  ou  thèriaque;  6°  Des  glaces  ;  7°  Des  sels  divers; 
8°  Du  sel  commun;^0  Des  pierres;  10°  Des  terres  d'argile;  11°  De  l'art 
de  terre,  de  son  utilité,  des  émaux  et  du  feu;  12°  Pour  trouver  et  con- 

naître la  terre  nommée  marne.  Outre  le  surprenant  mérite  du  fond, 
les  deux  ouvrages  de  Palissy  ont  aussi  celui  de  la  forme  et  du  style 
à  un  degré  tout  à  fait  supérieur.  «  Il  est  impossible,  écrivait  Lamar- 

tine, de  ne  pas  proclamer  ce  pauvre  ouvrier  d'argile,  un  des  plus 
grands  écrivains  de  la  langue  française.  Montaigne  ne  le  dépasse  pas 
en  liberté,  J.-J.  Rousseau  en  sève,  La  Fontaine  en  grâce,  Bossuet  en 

énergie  lyrique.  »  La  Ligue,  devenue  maîtresse  de  Paris,  s'empressa 
de  jeter  dans  un  cachot  l'illustre  et  vénérable  huguenot  (1588),  dont 
le  ministre  apostat  Matthieu  de  Launoy  (voir  ce  mot)  demandait  et 

pressait  le  supplice,  tandis  que  Mayenne,  moins  haineux,  s'efforçait 
de  faire  durer  et  d'allonger  le  procès.  D'Aubigné  rapporte  que  Henri 
ïil  ayant  dit  à  Palissy:  «Mon  bon  homme,  si  vous  ne  vous  accommodez 
pour  le  fait  de  la  religion,  je  suis  contraint  de  vous  laisser  entre  les 

mains  de  mes  ennemis,  la  réponse  fut:  Sire,  j'étois  bien  tout  prêt  de 
donner  ma  vie  pour  la  gloire  de  Dieu  ;  si  c'eût  été  avec  quelque 
regret,  certes  il  seroit  éteint  en  ayant  oui  prononcer  à  mon  grand 

roi  :  Je  suis  contraint  ;  c'est  ce  que  vous  et  ceux  qui  vous  contraignent 
ne  pourrez  jamais  sur  moi,  pour  ce  que  je  sais  mourir.  »  Peu  importe 

que  cette  sublime  réponse  soit  ou  non  de  l'invention  de  D'Aubigné  ; 
si  la  bouche  de  Palissy  ne  l'a  point  prononcée,  ses  actes  prouvent 
qu'il  ne  fut  pas  seulement  «  le  héros  de  l'art  céramique,  »  selon  l'ex- 

pression de  M.  Brongniart,  mais  encore  un  de  ces  héros  de  la  cons- 
cience capables  de  sacrifier  leur  vie  à  leurs  convictions.  On  lit,  en 

effet,  dans  le  Journal  de  L'Estoile:  «  En  cet  an  1590,  mourut  aux 
cachots  de  la  Bastille  de  Bussi  (Leclerc)  maître  Bernard  Palissy, 
prisonnier  de  la  religion,  âgé  de  quatre-vingts  ans,  et  mourut  de  mi- 

sère, nécessité  et  mauvais  traitements,  et  avec  lui  trois  autres  pauvres 
femmes  détenues  prisonnières  pour  la  môme  cause  de  religion,  que 
la  faim  et  la  vermine  étranglèrent.  Deux  pierres  sont  en  mon  cabinet 

que  j'aime  et  garde  soigneusement  en  mémoire  de  ce  bon  vieillard, 
que  j'ai  aidé  et  soulagé  ensanécessité,non  comme  j'eusse  bien  voulu, 
mais  comme  j'ai  pu.  La  tante  de  ce  bonhomme  qui  m'apporta  lesdites 
pierres,  y  étant  retournée  le  lendemain  voir  comme  il  se  portoit, 

trouva  qu'il  étoit  mort;  et  lui  dit  Bussi  que,  si  elle  le  vouloit  voir, 
qu'elle  le  trouveroit  avec  ses  chiens  sur  le  rempart,  où  il  l'avoit  fait 
traîner  comme  un  chien  qu'il  étoit.  »  Ainsi  rien  n'a  manqué  à  ce 
grand  homme,  ni  le  caractère  antique,  ni  le  zèle  et  la  constance  de 

la  piété,  ni  le  génie  créateur  dans  les  sciences  et  dans  l'art,  ni  le 
talent  de  grand  écrivain,  ni  la  «  pauvreté  »  qui  «  empêche  les  bons 

esprits  de  parvenir,  »  ni  l'adversité,  ni  le  succès,  ni  la  persécution,  ni 
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le  martyre,  qui  font  de  lui  un  homme  complet,  et  l'un  des  plus  admi- 
rables de  son  admirable  siècle.  Joseph  de  Maistre  parlait  d'élever  à 

Voltaire  une  statue  parla  main  du  bourreau;  en  1868,  une  statue  a 

été  érigée  au  potier  de  Saintes  dans  la  ville  qu'il  avait  longtemps 
habitée,  par  un  comité  ultra- catholique,  dont  le  secrétaire  s'est  cru 
tout  permis  pour  atténuer  le  protestantisme  de  Palissy,  et  pour 

essayer  de  démontrer  qu'il  n'a  pas  fait  au  roi  des  mignons  la  réponse 
«  insolente  »  que  lui  prête  d'Aubigné.  —  Voir  Bullet.  de  Vhist.  du 
Prot.  fr.,\,  23,  83;  II,  234,  522,540;  III,  1;  X,  176;  XI,  136,252,  322, 
405;  XII,  135;  XIII,  277  ;  XIV,  310.;  2* série  III,  434,495;  IV,  40,97  ;  Alfred 
Dumesnil,  Vie  de  Bernard  Palissy,  Paris,  1851,  in-18  ;  Henry  Morley, 
The  life  of  Bernard  Palissy,  his  labours  and  discoveries  %in  art  and 

science,  Londres,  1852,  1  vol.  in-8°  ;  Sauzay  et  Delange,  Monographie  de 
V œuvre  de  Palissy,  Paris,  1865,  in-f°  ;  Camille  Duplessis,  Elude  sur  Pa- 

lissy, couronnée  par  la  Soc.  d'Agriculture  d'Agen,  1855,  in-8.°  ;  Che- 
vreul,  Journal  des  savants,  1849;  Brongniart,  Traité  des  arts  cèram., 

Paris,  1854,  2  vol.  in-8°;  Lesson,  Lettres  sur  la  Sainlonge,  1842;  Delé- 
cluze,  Revue  fr.,  1838  ;  Ghampollion-Figeac,  Cabinet  de  l'amateur,  1842, 
Louis  Audiat,  Bernard  Palissy.  Etude  sur  sa  vie  et  ses  travaux,  Paris, 

1868,  in- 12;  La  Eraiceprot.;  Michelet,  Guerres  de  Religion,  78  ;  Hœfer, 
Hist.  delà  chimie,  II,  année  1843  ;  Louis  Figuier,  Savants  de,  la  Renais- 

sance, Paris,  1880,  in-12  ;  Intermédiaire,  I,  124  ;  II,  64;  V,  665:  VI,  51. 
O.  Douen. 

PALLADE,  évoque  d'Hélénopolis,  enBithynie,  né  vers  l'an  367,  mort 
vers  l'an  130,  e  ml) rassa  la  vie  monastique  à  l'âge  de  vingt  ans,  résida  dans 
divers  couvents  de  la  Palestine  et  de  l'Egypte, et  devint  évêque  d'Héléno- 

polis, puis  d'Aspona  enGalatie.  Il  fut  mêlé  aux  querelles  antiorigénis- 
tes  et  se  montra  toujours  zélé  défenseur  de  Chrysostome,  pour  lequel 
il  essuya  decruellespersécutions.  Pendant  son  exil  il  parcourut  diver- 

ses provinces,  recueillant  avec  soin  les  actions  édifiantes  des  anacho- 

rètes. C'est  d'après  ces  mémoires  qu'il  forma  son  histoire  des  solitai- 
res, intitulée  Historia  Lausiaca,  sive  paradisus  de  vitis  Patrum,  parce 

qu'il  la  composa  à  la  prière  de  Lausius,  gouverneur  de  Cappadoce, 
auquel  il  la  dédia.  La  fraîcheur  et  la  naïveté  des  descriptions,  l'ab- 

sence relative  de  miracles  grotesques,  témoignent  en  faveur  de  l'au- 
thenticité de  cet  ouvrage,  composé  vers  l'année  420,  qui  n'a  été  connu 

jusqu'au  seizième  siècle  que  par  des  traductions  latines. Le  texte  grec 
a  été  publié  par  Meursius,  Leyde  ,  1616,  in-4°.  Fronton  du  Duc  en  a 
donné  une  édition  plus  complète  dans  son  Auctuarium,  t.  II,  Paris, 

1624,  et  il  a  été  imprimé  depuis  dans  les  éditions  des  Pères  de  l'E- 
glise, ainsi  que  dans  Rosweyd,  Vitai  Patrum.  On  ne  sait  s'il  faut 

attribuer  à  Pallade  le  Dialogus  cum  Theodoro,  Eccles.  Rom.  diacono,  de 

vita  et  conversatione  Joannis  Chrysostomi,  qui  a  paru  d'abord  traduit 
en  latin  par  Ambroise  le  Camaldule,  Venise,  1532,  et  dont  le  texte 

grec  a  été  publié  par  Bigot,  Paris,  1680,  in-4°;  1738,  in-4°.  —  Voyez 
Martini,  Disputatio  de  vita  et  fatis  Pailadii  Helenopolilani,  Altorf,  1754  ; 
Ceillier,  Hist.  des  aut.  sac.  eteccl.,X,  66  ss.;  Cave,  Hist.  ceci,  liter., 
I.  377;  Du  Pin,  Nouo.  Ihblïolh.  des  aut.  eccl.,   III,  93  ;  Tillemont,  Me- 
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moires,  XI,  530  ;  Fabricius,  Blb.  grœca,  IX,  8  ss.;  Schrœckh,  Kirchen- 
gesch.,VU,  208;  X,  525  ss. 

PALLADE  (Saint),  apôtre  des  Scots,  né  à  Rome,  mort  à  Fordun,  près 

d'Aberdeen,  en  Ecosse,  vers  l'an  450,  était  diacre  de  l'Eglise  de  Rome 
lorsqu'il  proposa  au  pape  Gélestin  d'envoyer  en  Angleterre  Germain 
évoque  d'Auxerre,  pour  y  combattre  l'hérésie  de  Pelage.  D'après  la 
chronique  de  Prosper  d'Aquitaine  (cf.  Bède,  Hist.  eccl.,  I,  17),  Pal- 
lade  lui-môme  fut  sacré  en  431,  par  Gélestin,  premier  évoque  des 
Scots  établis  dans  l'Hibernie.  Le  Bréviaire  d'Aberdeen  et  les  calen- 

driers d'Ecosse  ont  placé  sa  fête  au  6  juillet. 
PALLAVICINI  ou  Pallavicino  (Pietro-Sforza),  jésuite,  né  en  1607  à 

Rome,  mort  en  1667,  professa  la  philosophie,  puis  la  théologie,  et  fut 
nommé  cardinal  par  Alexandre  VII  en  1659.  Il  prit  part  aux  travaux 

de  la  congrégation  qu'Innocent  X  avait  instituée  pour  examiner  la 
doctrine  de  Jansénius.  Parmi  ses  nombreux  ouvrages,  son  Histoire  du 

Concile  de  Trente  (Rome,  1656-1657,  2  vol.  in-f°  ;  1664,  3  vol.  in-4°; 
la  meilleure  édition  moderne  est  celle  du  jésuite  Zaccaria,  Faënza, 

1792-99,  6  vol.  in-4° ;  trad.  en  latin,  Anvers,  1672,  3  vol.  in-4°  ;  en 
français,  Paris,  1844,  3  vol.  in-4°)  occupe  le  premier  rang.  Elle  a 
été  composée  pour  réfuter  l'histoire  du  même  concile  publiée  par  le 
moine  vénitien  Paolo  Sarpi  qui  contient  les  plus  vives  attaques  contre 

le  concile  de  Trente  et  l'esprit  qui  présida  à  ses  délibérations.  Aveu- 
glément dévoué  à  la  curie  romaine,  familier  avec  les  discussions  théo- 
logiques, habile  à  mettre  en  oeuvre  les  nombreux  documents  que 

Sarpi  avait  vainement  cherché  à  se  procurer,  Pallavicini  était  l'homme 
qu'il  fallait  pour  entreprendre  l'apologie  du  concile  de  Trente  dont 
il  approuvait  toutes  les  tendances.  Nous  citerons  encore  de  lui  :  Vin- 
dicationes  Soc.  Jesu,  Rome,  1649;  Gli  Fasti  sacri,  1637  ;  M'issime  ed 
espressioni  di  civile  ed  ccclesiasticaprudenza,  1713.  —  Voyez  Alegambe, 
Bibl.  scriplor.Soc.  Jesu;  Tiraboschi,  Sloria  delta  Letteratura  italiana, 
VIII,  132  ss.;  Ranke,  Fûrsten  u.  Vœlker  von  Sùdeuropa,  IV,  270  ss. 

PALLE  (palla,  couverture),  nom  d'une  pièce  de  toile  ou  d'étoffe  de 
soie  qui  couvre  l'autel  lorsque  le  prêtre  y  a  placé  le  calice  et  ce  qui 
est  nécessaire  au  sacrifice.  Dans  le  Sacramen  taire  de  Grégoire  le 

Grand,  le  corporal  (voy.  ce  mot)  et  la  palle  sont  appelés  pallx  corpo- 

rales,  pour  les  distinguer  des  nappes  d'autel,  qui  sont  simplement 
nommées  pallse.  Dans  la  suite,  on  a  donné  le  nom  de  corporal  au  linge 

qui  est  au-dessous  du  calice,  et  celui  qui  est  au-dessus  a  retenu  le 
nom  de  palla.  —  Voyez  Le  Brun,  Explicat.  des  cèrèm.  de  la  messe, 
II,  25. 
PALLIUM,  ornement  pontifical  propre  aux  papes,  aux  patriarches, 

aux  primats  et  aux  métropolitains,  qui  le  portent  sur  leurs  habits 

pontificaux.  Il  est  en  laine  blanche,  et  a  la  forme  d'une  bande  large  de 
trois  doigts,  qui  entoure  les  épaules,  ayant  des  pendants  longs  d'une 
palme  par  devant  et  par  derrière,  avec  de  petites  lames  de  plomb  ar- 

rondies aux  extrémités,  couvertes  de  soie  noire  avec  quatre  croix 

muges.  L'origine  du  pallium  est  expliquée  d'une  manière  différente. 
Les  uns  la  trouvent  dans  les  ornements  sacerdotaux  du  grand-prèlre 
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chez  les  Juifs  ;  d'autres  croient  la  voir  dans  le  manteau  impérial  dont 
les  empereurs  accordaient  l'usage  aux  hauts  dignitaires,  en  particu- 

lier aussi  aux  papes  et  aux  patriarches.  Les  textes  invoqués  (Symma- 
que,  501,  chez  Mansi,  Collect.  conc,  c.  VIII,  fol.  228;  Fejer,  Codex 

diptom.  Hangar.,  ad.  an.  504)  pour  faire  remonter  l'usage  du  pallium 
au  commencementdusixième  siècle  de  l'ère  chrétienne,  manquent  de 
solidité.  Ce  n'est  guère  que  sous  Grégoire  Ier  que  l'envoi  du  pallium 
apparaît  certain.  Boniface,  l'apôtre  de  la  Germanie,  en  fait  le  premier 
mention  (Epist.  73,  ad  Cudbertlium,  chezWurdtwein,  Bonifaciiepislolœ, 
3Iogunt.,  1789).  Depuis  lors,  trois  mois  après  leur  consécration,  les 

archevêques  sont  obligés  de  faire  la  réquisition  du  pallium,  et  jusqu'à 
ce  qu'ils  l'aient  obtenu,  ils  ne  peuvent  exercer  leurs  fonctions,  si  ce 
n'est  pour  accorder  des  démissoires.  Le  pallium  doit  être  réclamé  à 
nouveau  pour  l'administration  de  chaque  nouvelle  province  ecclésias- 

tique :  il  est  enterré  avec  son  propriétaire.  Tandis  que  le  pape  peut  le 

porter  en  toute  occasion,  l'archevêque  ne  peut  le  mettre  que  dans  sa 
province  et  dans  l'exercice  de  ses  fonctions.  Dans  l'origine,  le  pallium 
était  délivré  gratuitement;  plus  tard  les  papes  en  réclamaient  un  prix 
élevé,  ce  qui  donnait  parfois  lieu  à  des  contestations  entre  les  titulaires 
et  la  curie  romaine.  Le  pallium  est  fabriqué  avec  de  la  laine  prise  sur 
des  agneaux  qui  sont  solennellement  bénis  par  le  pape  depuis  le 

balcon  du  Vatican  à  la  fête  de  sainte  Agnès,  puis  emmenés  à  l'église 
de  ce  nom  et  placés  sur  l'autel  pendant  la  messe  Agnus  Dei.  Les 
sœurs  de  Sainte-Agnès  les  élèvent  avec  le  plus  grand  soin,  les  ton- 

dent et  iilent  la  laine.  Les  palliums  sont  bénis  par  le  pape  aux  vêpres 
de  la  fête  de  saint  Pierre  et  de  Paul,  le  18  juin,  et  passent  la  nuit  sur 

l'autel  élevé  sur  la  tombe  de  saint  Pierre  dans  l'église  du  Vatican  ; 
ensuite  ils  sont  serrés  dans  une  armoire  pratiquée  au-dessus  de  la  ca- 

thedra Pétri,  jusqu'au  jour  où  le  pape  les  envoie  aux  archevêques 
nouvellement  promus.  Primitivement  réservé  à  ces  derniers,  le  pal- 

lium a  aussi  été  donné  à  certaines  catégories  d'évêques,  comme  en 
Orient  où  tous  les  évêques  le  portent.  —  Voyez  ïhomassin,  Discipline 

de  l'Eglise;  Bocquilot,  Liturgie  sacrée,  p.  170;  le  père  deBralion,  Pallium 
archiépiscopale;  Barthel,  De  pallio,  1753;  Pertsch,  De  origine,  usu  et 
aulfioriiate  palli  archûpiscopalis,  1754;  Galcagni,  De  pallio,  1820. 
PALMER  (Chrétien-David-Frédéric),  né  àWinnenden,  dans  le. Wur- 

temberg, en  1811,  mort  en  1875  àïubingue,  où  il  professa  la  théolo- 

gie depuis  1813,  a  laissé  la  réputation  d'un  esprit  aimable,  d'un  écri- 
vitin  facile  et  fécond,  d'un  orateur  populaire,  simple  et  ingénieux. 
Ses  sermons,  en  particulier  les  deux  recueils  Evangelische  Casualre- 
den,  1846,  et  Predigien  aus  neuerer  Zeit,  1874,  se  distinguent  par  leur 
forme  élégante  et  claire,  leur  chaleur  fortifiante  et  leur  caractère  pra- 

tique. Peut-être  pèchent-ils,  comme  toutes  les  productions  de  Pal- 
mer,  par  un  certain  manque  de  profondeur  et  d'énergie  :  ils  ne 
stimulent  pas  assez  la  réflexion  propre  des  auditeurs  ou  des  lecteurs. 
Ce  sont  les  diverses  branches  de  la  théologie  pratique  que  Palmcr  a 
traitées  avec  une  prédilection  et  une  aptitude  marquées.  Son  Eran- 

Homiklik,  1842,  son  Evangel.  Kalechelik,  1841,  son  Evangel.  Pse- 
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dagogik,  1852,  son  Evangel.  Pastoraltheologie,  1860,  son  Evangel. 

Hymnologie,  1865,  comptent  parmi  ses  meilleurs  ouvrages.  Nous  n'en 
pouvons  dire  autant  de  son  manuel,  Die  Moral  des  Chrisienihums, 

1864.  Citons  encore  un  recueil  d'études  diverses  ou  de  mélanges  inti- 
tulé Geist licites  und  Weltliches,  1873.  Palmer  se  rattachait  au  parti 

évangéliquc.  Conciliant  par  tempérament  et  par  conviction,  il  était 
opposé  au  luthéranisme  batailleur,  au  piétisme  hostile  à  toute  culture 
scientifique,  à  la  théosophie  prétentieuse  des  disciples  de  Beck. 
Alliant  un  rare  bon  sens  à  une  imagination  fraîche  et  poétique,  il  sa- 

vait, comme  le  bon  père  de  famille,  tirer  de  l'inépuisable  trésor  de 
l'Ecriture  «  des  choses  anciennes  et  des  choses  nouvelles  ;  »  il  excel- 

lait, en  particulier,  dans  l'art  heureux  de  rajeunir  les  vieilles  choses. 
PALMYRE.  Voyez  Tadmor. 
PAM1ERS  (Apamiœ,  Ariège),  évêché  supprimé  en  1801,  rétabli  en 

1833,  dépendant  de  Toulouse,  érigé  en  1295  seulement  au  lieu  de 

l'abbaye  de  Frédelaz,  qui  était  consacrée  à  saint  Antonin,  martyr  ; 
Jacques Fourniel  (Benoît  XII) y  fut  élu  pape;  on  vit  sur  ce  siège,  de 

1550  à  1557,  Jean  de  Barbançon,  suspect  d'hérésie;  de  1626  à  1643, 
l'historien  Henri  de  Sponde;  on  se  souvient  que  l'évêché  de-Pamiers 
fut  mêlé,  sous  Louis  XIV,  à  la  querelle  de  la  régale  (Gullia  christiuna, 
XIII). 

PAMMAQUE  (Saint),  prêtre  de  Rome,  mort  en  409,  appartenait  à  la 
noble  famille  Furia.  Il  devint  le  gendre  de  Paule,  dont  il  épousa  la 
seconde  fille  Pauline,  et,  après  la  mort  de  sa  femme,  il  distribua  ses 
biens  aux  pauvres,  embrassa  la  vie  monastique,  et  établit  à  Porto, 

près  de  Rome,  un  hôpital  en  faveur  des  étrangers.  Ami  intime  de  Jé- 
rôme, qui  l'appelle  vir  omnium  nobilium  christianissimus  et  cliristiano- 

rum  vobilissmus,  il  devint  le  confident  de  sa  pensée  et  son  corres- 
pondant favori  (voyez  par  ex.  Adversus  errores  Joli.  Hieros.  ad  Pomma- 

chum).  Paulin  de  Noie  (Epist.  37)  décrit  un  repas  que  donna 
Pammaque,  dans  une  église  de  Rome,  aux  pauvres.  —  Voyez  Jérôme, 
Epistolœ  XXVI,  XXX,  XXXIII,  L,  LU  ;  Tillemont,  Mémoires,  X,  240. 

PAMPHILE  (Saint),  savant  presbytre  de  Césarée,  né  à Béryte,  en  Phé- 
nicie,  vers  l'an  240,  mort  à  Césarée,  dans  la  Palestine,  en  309,  exerça 
d'abord  dans  son  pays  de  hautes  fonctions  dans  la  magistrature. 
Plus  tard,  il  se  consacra  uniquement  àl'étude  et  à  la  propagation  de  la 
connaissance  des  saintes  Ecritures,  et  à  la  lecture  des  ouvrages  d'Ori- 
gène,  dont  il  transcrivit  la  plus  grande  partie  de  sa  propre  main.  Plein 
de  zèle  pour  la  science,  Pamphilc  se  plaisait  à  protéger  les  savants, 
et  il  forma  une  bibliothèque  contenant  plus  de  trente  mille  volumes, 

qu'il  donna  à  l'Eglise  de  Césarée.  Il  associa  Eusèbe  à  ses  travaux,  et 
tous  deux  collationnèrent  avec  soin  les  diverses  copies  de  la  Bible.  11 

ne  nous  reste  de  lui  que  son  premier  livre  de  Y  Apologie  d'Origène 
qu'il  écrivit  alors  qu'il  avait  été  jeté  en  prison  parle  préfet  Urbanus, 
pendant  la  persécution  qui  sévit  en  Palestine  sous  Maximin  (307). 
Eusèbe  ajouta  un  sixième  aux  cinq  livres  composés  par  Pamphilc. 
Le  premier  seul  nous  a  été  conservé  dans  la  traduction  latine  de 

Rufin  (397).  L' Apologie  est  adressée  aux  confessores  ad  tnelalla  Palœstinx 
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damnalos,  afin  de  les  faire  revenir  des  préjugés  qu'ils  nourrissaient 
contre  Origène  et  contre  sa  doctrine.  —  Une  biographie  de  Pamphile 

par  Eusèbe  a  été  perdue.  Voyez  Eusèbe,  Hisi.  eccl.,  VI,  32.  33  ;  VII,  32  ; 

De  martyr.  Pal.,  c.  11;  Socrate,  III,  7;  Jérôme,  Calai.,  75;  Epist. 

ad  MnrceUam,  II,  711;  Acta  passionms  S.  Pamphili  Mart.,  dans  les 

A  A.  SS.  Junii,  I,  64.;  Ceillier,  Hist.  des  aut.  sacr.  et  ecclés.,  III,  435  ss. 

PAMPHYLIE,  IlafjLcpuXia,  province  d'Asie  Mineure,  bornée  à  l'est  par 
la  Cilicie,  à  l'ouest  par  la  Lycie,  au  nord  par  la  Pisidie,  et  au  sud  par 

la  Méditerranée.  C'était  un  étroit  district  maritime,  ondulé,  bien 

arrosé,  fertile,  peuplé  de  villes  considérables,  telles  que  Attalie, 

Perges,  Side,  etc.  La  chaîne  du  ïaurus  le  séparait  de  la  Cilicie.  La 

navigation  et  la  piraterie  étaient  les  principales  occupations  des  habi- 

tants qui  parlaient  un  dialecte  grec  très  corrompu.  Sous  la  domi- 

nation syrienne  et  romaine,  la  Pamphylie  formait  une  province 

particulière.  Paul  et  Barnabas  prêchèrent  à  Perges  de  Pamphylie  qui 

est  plusieurs  fois  mentionnée  dans  les  Actes  des  Apôtres  (II,  10; 

XIII,  13;  XIV,  24;  XV,  38;  XXVII,  5). 

PANAGIE  (ïlavayta),    terme  grec  qui  signifie   toute  sainte,   et  qui 

s'applique  habituellement  à  la  vierge  Marie.  Les  Grecs  l'emploient  pour 
désigner  une   cérémonie  que  font  les  moines  dans  leur  réfectoire, 

surtout  pendant  le  temps  pascal.  D'après  les  évangélistes,  Jésus- 

Christ  ressuscité  apparut  à  ses  disciples  pendant  qu'ils  étaient  à 

table  et  mangea  avec  eux.  Or,  selon  une  tradition  de  l'Eglise  grecque, 

les  apôtres,  en  mémoire  de  ce  fait,  lorsqu'ils  habitaient  encore  à Jérusalem  avec  la  mère  de  Jésus,  laissaient  toujours  une  place  vide 

à  leur  repas  et  déposaient  à  cette  place  un  morceau  de  pain  destiné 

au  Sauveur  qu'ils  attendaient  toujours  pour  présider  leur  repas.  Cet 

usage  se  perpétua  et  se  répandit  dans  l'Eglise  grecque,  et  il  fut  pra- 
tiqué non  seulement  par  les  prêtres,  les  religieux  et  les  religieuses, 

mais  encore  par  l'empereur  de  Constantinople.  Quant  au  pain  dont 
on  se  servait,  il  devait  avoir  une  forme  triangulaire,  comme  symbole 

de  la  Trinité.  Il  était  placé  sur  une  table,  devant  une  image  de  la 

Vierge,  dans  un  vase  particulier  nommé  llavaytaptov.  —  Voyez  Codin, 
De  officialibus  palatii  Constantinopolilani  et  De  officiis  magnx  Ecelesiœ, 

7,  32  ;  Léo  Allatius,  De  Ecclesix  orient,  et  occident,  perpétua  consensione; 
Goar,  Eucologium  Grœcorum,  p.  867. 

PANCRACE  (Saint).  Plusieurs  saints  de  l'ancienne  Eglise  portent  ce 

nom.  Le  plus  connu  est  un  jeune  Romain  qui  périt,  à  l'âge  de  qua- 
torze ans,  dans  la  persécution  de  Dioclétien.  Une  chrétienne,  appelée 

Octabîlle  ou  Octaville,  sauva  son  cadavre  et  l'enterra. dans  le  cime- 
tière de  Saint-Calépode,  qui  prit  ensuite  son  nom.  Ses  reliques 

furent  expédiées  en  grand  nombre  par  les  papes  en  Gaule  et  en 

Angleterre,  et  y  produisirent  des  miracles.  Beaucoup  d'églises  en 
France,  en  Espagne  et  en  Allemagne  portent  le  nom  de  ce  saint. 

Grégoire  de  Tours  (De  gloria  martyrum,  c.  39)  appelle  Pancrace  le 

vengeur  des  parjures,  et  dit  que  Dieu,  par  un  miracle  continuel, 
punit  visiblement  les  faux  serments  qui  ont  été  faits  en  présence  de 

ses  reliques.  Le  martyrologe  romain  fait  mention  du  martyre   de 
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saint  Pancrace  le  12  mai.  —  Voyez  Grégoire  le  Grand,  Epistol.,  VI,  49  ; 
Bède,  Ilis.t.  ecclés.,  III,  39;  A  A.  SS.,  Maii,  t.  III  ;  Tillemont,  Mémoires, 
V;  Jenichen,  Disserl.  de  s.  Pancratio  urbis  et  ecclesise  prim.  Giessensis 
patrono,  1758. 
PANORMITAIN.  Voyez  Tedeschi. 

PANTÈNE  (Saint),  fondateur  de  l'école  des  catéchètes  d'Alexandrie. 
Son  origine  est  obscure.  Les  uns  le  font  naître  à  Athènes,  les  autres 

en  Sicile  vers  l'an  155.  11  se  livra  d'abord  à  l'étude  de  la  philosophie 
stoïcienne.  Après  sa  conversion,  il  alla  se  fixer  à  Alexandrie  où  nous 

le  trouvons,  en  180,  à  la  tête  de  l'école  des  catéchètes.  Il  compta 
parmi  ses  disciples  Clément  d'Alexandrie  et  Alexandre  de  Jérusalem. 
Nous  ne  savons  rien  de  certain  de  son  activité  ni  à  quelle  époque  il 
fît  le  fameux  voyage  missionnaire  en  Judée  dont  parlent  Eusèbe  et 

Jérôme.  D'après  Jérôme,  qui  dit  que  c'est  Démétrius,  évêque  d'Alexan- 
drie, qui  établit  Pantène  apôtre  des  nations  orientales,  ce  voyage 

n'aurait  eu  lieu  qu'après  l'an  190.  Il  se  pourrait  bien  que  le  nom 
Inde  désignât  l'Arabie  méridionale.  Pantène  a  laissé,  au  rapport  de 
Jérôme,  divers  commentaires  sur  les  Ecritures  dont  il  ne  nous  reste 

qu'un  court  fragment  cité  par  Clément  d'Alexandrie  et  recueilli  par 
Halloix,  Illustr.  eccl.  orient.,  script.,  1633,  et  par  Routh,  Reliq.,  I, 
339  ss.  —  Voyez  Eusèbe,  Hist.  ecclés.,  V.  9.  10;  VI,  14.  19;  Clément, 
Strom.,  \,  274;  Jérôme,  Catal.,  38;  Ceillier,  Hist.  des  aut.  sacr.  et 
eccl.,  II,  237  ss. 
PANTHÉISME.  Ce  mot  est  de  création  moderne.  Il  a  été  employé 

pour  la  première  fois  par  John  Toland  vers  1700,  pour  désigner  les 

systèmes  philosophiques,  qui  comme  l'indique  l'étymologie  (7rav, 
tout  et  Oeoç,  Dieu),  prétendent  que  Dieu  est  tout,  c'est-à-dire  d'après 
lesquels  ponitur  omnia  quse  sint  ad  unumredire,  idque  unum  esse  Deum 
(Buhle,  De  ortu  et  progressif,  Pantheismi,  dans  les  Comment,  soeielalis 

Gbiting.,  1790,  X),  ou  encore  d'après  lesquels,  selon  l'expression 
de  Spinosa,.  il  n'existe  que  Dieu  et  les  manières  d'être  de  Dieu, 
Deus  et  modi  êssendi  Dei.  Il  est  étrange  qu'il  se  soit  écoulé  tant  de 
siècles  avant  qu'on  ait  donné  un  nom  à  ces  systèmes  qui  se  sont  pro- 

duits presque  dans  tous  les  temps  et  dans  tous  les  lieux,  et  qui  pré- 
sentent entre  eux  des  ressemblances  si  frappantes  dans  leurs  doc- 

trines, leurs  formules  et  leur  langage.  Cela  ne  peut  s'expliquer  que 
par  ce  fait  que,  avant  le  commencement  du  dix-huitième  siècle,  on 

n'en  comprenait  ni  le  sens,  ni  la  nature,  ni  l'origine  scientifique  ou 
psychologique  ;  et  en  effet  on  les  prenait  pour  des  systèmes  enseignant 

l'athéisme,  c'est-à-dire  précisément  pour  le  contraire  de  ce  qu'ils  sont 
(l'athéisme  veut  établir  qu'il  n'y  a  pas  de  Dieu,  et  le  panthéisme  que 
Dieu  seul  existe).  —  Le  panthéisme  se  présente  sous  deux  formes 
principales,  qui  se  fondent  quelquefois  ensemble  dans  un  même 

système,  mais  qui  sont  cependant  distinctes,  et  dont  l'une  domine 
là  même  où  elles  se  rencontrent  toutes  les  deux.  Il  apparaîl  en  effet 

dans  l'histoire  tantôt  comme  une  doctrine  essentiellement  religieuse, 
tantôt  comme  une  doctrine  essentiellement  dialectique.  Sous  sa 

forme  religieuse,  il  se  montre  dans  les  systèmes  mystiques  spécu- 
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latifs  :  le  sankya  de  Patandjali,  et  le  Bagava  Ghita,  dans  l'Inde;  la 
doctrine  de  Fohi  en  Chine,  le  sufisme  dans  l'Asie  centrale,  le  pan- 

théisme de  la  Kabale,  celui  des  néoplatoniciens,  celui  des  frères  du 
libre  esprit  au  quatorzième  siècle,  etc.,  porta  le  même  caractère. 

Sous  sa  forme  dialectique,  il  se  rencontre  dans  l'école  d'Elée,  dans 
Giordano  Bruno,  dans  Spinoza,  dans  l'hégélianisme.  Le  panthéisme 
religieux  a  son  origine  et  sa  source  dans  une  exaltation  du  sentiment 

religieux  livré  à  l'imagination  et  en  dehors  de  tout  contrôle  de  la 
raison  ;  le  panthéisme  dialectique  est  le  produit  d'une  spéculation 
exclusive  et  d'un  travail  purement  logique  et  à  priori  de  l'entende- 

ment. —  Nous  renvoyons  pour  le  panthéisme  religieux  à  ce  qui,  dans 

l'article  Mysticisme,  se  rapporte  au  mysticisme  spéculatif  ou  exta- 
tique, Nous  ne  parlerons  ici  que  du  panthéisme  dialectique.  Ce  pan- 

théisme commence  avec  les  premiers  essais  de  philosophie  clans 

la  Grèce,  mais  il  n'a  pris  une  forme  scientifique  que  dans  les 
temps  modernes.  Déjà  les  philosophèmes  des  Ioniens  trahissent 

une  tendance  au  panthéisme,  quoiqu'elle  soit  bien  certainement 
inconsciente  d'elle-même.  Elle  se  révèle  dans  cette  singulière  pré- 

tention de  donner  tout  ce  qui  existe  pour  des  transformations 

diverses  d'une  même  substance,  soit  de  l'eau,  soit  de  l'air,  soit  du 
feu.  Les  éléates  sont  plus  hardis  ;  ils  nient  la  réalité  du  monde  phé- 

noménal, qui  n'est,  à  ce  qu'ils  assurent,  qu'une  illusion  de  l'esprit, 
et  ne  laissent  de  réalité  qu'à  la  substance  éternelle,  immuable,  immo- 

bile, etc.  Ce  système  ne  fut  qu'une  protestation  et  une  réaction  contre 
des  doctrines  qui  prétendaient  que  tout  dans  le  monde  est  soumis  à 
un  changement  incessant  ;  au  seizième  siècle  Giordano  Bruno  essaya 
de  donner  une  démonstration  raisonnée  du  panthéisme  idéaliste  des 
éléates  (voyez  sur  ce  philosophe  la  Beilage  du  Ueber  die  Lehre  des  Spi- 

noza, par  H.  Jacobi).  —  Ces  essais  informes  furent  jetés  dans  l'ombre 
parle  système  que  Spinoza  tira  de  la  philosophie  de  Descartes  (sur 
les  rapports  du  catésianisme  et  du  spinozisme,  voyez  Y  Histoire  de  la 

révolution  cartésienne  par  M.  Er.  Bouillet.  Un  écrivain,  d'ailleurs  fort 
médiocre,  du  dix-septième  siècle,  Noël  Aubert  de  Versé,  avait  déjà 
inventé  que  le  cartésianisme  est  l'origine  de  spinozisme  dans  Y  Impie 
convaincu  ou  dissertation  contre  Spinoza,  Amsterd.,  1685,  in-8°).  Il  est 
manifeste  que  la  substance  qui  existe  par  elle-même  de  Descartes  est 

le  Dieu  de  Spinoza,  et  que  la  substance  qui  n'existe  que  par  le  con- 
cours continuel  de  la  précédente,  du  premier,  ne  peut-être  que  les 

modi  essendi  dei  du  second,  ce  qui  est  d'ailleurs  la  conséquence  de  la 
doctrine  cartésienne,  que  la  conservation  des  êtres  et  des  cho- 

ses n'est  que  l'effet  d'une  création  continue.  En  outre  de  la  formule 
Dmselinodï  essendi  Dei,  Spinoza  se  sert  parfois  dans  sonEthique  de  cette 
autre:  Natura  naturans  etnaiura  naturata,  formule  qui  lui  est  de  beau- 

coup antérieure  et  qui  présente  le  même  sens.  Il  n'est  pas  inutile 
d'ajouter  que  pour  lui  les  modi  essendi  dei  peuvent  et  doivent  être  fort 
nombreux  ;  mais  qu'il  n'en  est  que  deux,  la  manifestation  de  Dieu 
sous  la  forme  de  l'étendue  et  celle  sous  la  forme  de  la  pensée,  qui 
nous  soient  perceptibles.  —  Schelling  qui,   quoiqu'il  se  refuse  à  le 
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reconnaître,  tient  de  si  près  à  Spinoza,  parle  comme  lui  de  la  nature 

(l'étendue)  et  de  l'esprit  (la  pensée)  et  les  fait  dériver  du  même  être, 
qu'il  appelle  l'absolu.  Cet  absolu  est  l'indifférence  des  différents, 
c'est-à-dire  en  lui  les  choses  différentes  (la  nature  et  l'esprit)  cessent 
de  l'être  et  se  réduisent  à  une  identité  absolue  (d'où  le  nom  de  sys- 

tème de  l'identité  absolue  qui  a  été  donné  à  cette  philosophie).  Il  est 
un  point  cependant  sur  lequel  les  deux  systèmes  diffèrent.  Tandis 
que  pour  Spinoza  les  manifestations  de  Dieu  (les  modi  essendi  dei)  se 

succèdent  sans  cesser  d'être  semblables,  les  manifestations  de  l'ab- 
solu sont  pour  Schelling  de  véritables  évolutions  de  son  être. Cet  être, 

ou  pour  mieux  dire,  l'être  a  une  vie  propre;  à  mesure  qu'il  vit,  il  se 
développe,  et  la  conscience  qu'il  a  de  lui-même  est  proportionnelle  à 
ses  développements.  L'idée  du  progrès,  du  devenir,  fort  obscure  en- 

core à  l'époque  où  vivait  Spinoza,  entre  décidément,  avec  Schelling, 
dans  le  panthéisme.  Le  système  du  philosophe  hollandais  est  la  des- 

cription des  manières  d'être  de  Dieu  ;  celui  du  philosophe  allemand 
est,  ou  pour  être  plus  exact,  voudrait  être  l'histoire  de  ses  évolutions. 
Il  faut  reconnaître  toutefois  que  Schelling  n'a  pas  su  le  présenter 
dans  ce  sens  ;  entre  ses  mains,  cette  idée  est  restée  stérile.  —  C'est 

à  Hegel  que  revient  le  mérite  d'avoir  fait  du  panthéisme  l'histoire 
progressive  de  Dieu.  Ce  philosophe  appelle  Dieu,  non  plus  l'absolu 
comme  Schelling,  mais  l'idée,  l'idée  en  elle-même,  à  son  point  de 
départ,  pourrait-on  dire,  s'il  ne  s'agissait  d'un  être  éternel.  Considé- 

rée en  elle-même,  l'Idée  est  l'abstraction  pure,  par  conséquent  l'ab- 
solument  négatif,  et  cet  absolument  négatif  pris  immédiatement,  ne 

diffère  en  rien  du  néant  (Encycl.  der  philos.  Wissensch.,  3e  édit.,  §  86 
et  87).  Hegil  ajoute  en  forme  de  développement  :  «  De  là  suit  cette 

seconde  définition  de  l'absolu  :  il  est  le  néant.  »  Mais  cette  Idée, 

par  une  suile  de  processus,  par  une  sorte  d'éducation  progressive,  va 
se  rendre  capable  de  devenir  tout  ce  qu'elle  peut  être.  En  sortant  de 
son  état  primitif,  état  tellement  vague,  tellement  indéterminé  qu'elle 
y  ressemble  au  néant  même  de  l'existence,  elle  se  manifeste  d'a- bord sous  la  forme  du  monde,  comme  nature.  Puis  se  dégageant  des 

liens  de  la  matière,  elle  devient  libre,  prend  conscience  d'elle-même 
et  passant  alors  par  ces  deux  degrés  de  développement,  savoir  d'es- 

prit individuel  dans  l'homme  et  d'esprit  général  dans  la  nation,  elle 
s'élève  à  la  sphère  idéale,  et  là  se  saisissant  elle-même,  elle  se  voit  se 
contemple,  s'étudie,  se  connaît  et  se  sent  Dieu,  Dieu  parfait,  Dieu 
infini,  Dieu  éternel.  —  Ce  panthéisme  dialectique  a  rencontré  un 
nombre  infini  de  contradicteurs,  on  ne  saurait  s'en  étonner.  Ils  lui 
ont  reproché  de  nier  la  personnalité  humaine,  la  liberté  morale  et  la 

responsabilité,  faits  de  conscience,  sans  lesquels  la  vie  de  l'homme 
n'a  plus  ni  sens,  ni  but,  et  avec  lesquels  disparaît  toute  notion  de 
moralité.  Ils  lui  ont  reproché  non  moins  vivement  de  donner  de  Dieu 
des  idées  qui  blessent  profondément  nos  sentiments  les  plus  intimes, 
qui  répugnent  à  la  droite  raison,  qui  sont  en  opposition  directe  et 
radicale  avec  nos  besoins  religieux.  Autant  vaudrait  prêcher  ouverte- 

ment l'athéisme.  Gomment  d'un   autre    côté   n'éprouverait-on  pas 
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une  sorte  de  sentiment  d'horreur  en  voyant  ce  système  trans- 
porter en  Dieu  les  erreurs  ,  les  folies ,  les  crimes  qui  se  com- 
mettent parmi  les  hommes,  et  les  donner  pour  des  actes  du  déve- 

loppement auquel  il  est  Soumis  par  les  lois  de  sa  propre  nature? 
Au  point  de  vue  pratique,  ces  reproches  ne  sont  pas  certaine- 

ment sans  fondement.  —  Au  point  de  vue  spéculatif  ou  de  théorie 

scientifique,  le  panthéisme  dialectique  n'est  pas  exposé  à  de  moin- 
dres difficultés.  Déjà  son  point  de  départ  prête  à  bien  des  objec- 

tions. Qu'est-ce  que  cet  être  purement  abstrait,  qui  est  une  sorte  de 
négation  de  l'existence,  un  venerabile  nihil,  qui  est  tout  au  moins 
absolument  indéterminé,  dont  on  ne  peut  dire  qu'il  est  ceci  ou  cela, 
ni  même  qu'il  est  ?  Et  cependant  il  faut  commencer  par  là  ;  le  pan- 

théisme n'est  possible  qu'à  la  condition  de  cette  indétermination 
absolue.  L'être  purement  abstrait  ne  pourrait  en  effet  prendre  toutes 
les  formes  imaginables,  même  celles  qui  sont  contradictoires,  si  par 
nature  il  était  primitivement  un  être  ayant  une  détermination  quel- 

conque. S'il  était  ceci,  il  pourrait  bien  se  développer  dans  toutes  les 
conséquences  de  ce  ceci  ;  mais  il  ne  pourrait  pas  devenir  cela,  et 
encore  moins  se  développer  dans  toutes  les  conséquences  de  ce  cela, 

sans  renoncer  d'abord  à  être  ceci.  Qui  doit  devenir  tout,  même  les 
contraires,  doit  commencer  par  être  rien.  Mais  comment  ce  qui  est 
rien  deviendra-t-il  quelque  chose,  toutes  les  choses  possibles  ?  Dira- 

t-on  qu'il  est  dans  la  nature  de  ce  rien  de  devenir  quelque  chose  ? 
Mais  la  nature  de  rien  est  de  rester  éternellement  rien.  Dira  t-on  que 
ce  rien  est  le  possible  de  toute  réalité?  Cela  se  comprend  peu.  La 

réalité  n'est  pas  la  conséquence  nécessaire  de  la  simple  possibilité. 
Sans  doute  la  réalité  suppose  une  possibilité  antérieure  ;  mais  pour 

que  la  transition  du  possible  au  réel  s'opère,  il  y  faut  un  peu  d'aide. 
On  dit  bien  qu'il  y  a  un  chêne  possible  dans  le  gland.  Mais  ce  chêne 
possible  ne  deviendra  un  chêne  réel,  que  si  ce  gland  est  mis  dans 

des  conditions  de  germination  favorables.  Qui  mettra  l'être  purement 
abstrait,  le  possible  primitif  en  position  de  devenir  l'être  réel?  Schel- 
ling  a  vivement  reproché  à  Hegel  (sans  paraître  se  douter  que  son 

reproche  atteignait  son  propre  système  de  l'identité  absolue,  comme 
(railleurs  tous  les  autres  systèmes  panthéistes  de  ce  genre)  d'avoir 
transformé,  sans  aucune  raison,  son  Id.ée  qui  n'est  tout  au  plus  qu'un 
être  possible,  en  un  être  réel.  Il  est  impossible,  lui  dit-il,  «  d'attri- 

buer à  la  notion  purement  logique  la  faculté  de  se  transformer  par 
sa  nature  même  en  son  contraire,  et  de  retourner  à  soi,  de  redevenir 

elle-même,  chose  qu'on  peut  bien  penser  d'un  être  réel,  vivant,  mais 
qu'on  ne  saurait  dire  de  la  simple  notion,  sans  la  plus  absurde  des 
fictions  »  (Schelling,  Préface  à  la  traduction  allemande  de  la  Préface 
des  Fragments  philosophiques  de  M.  Cousin,  traduite  par  M.  Willm).  — 
Le  panthéisme  appartient  à  ce  genre  de  système,  que  dans  le  lan- 

gage scolastique,  on  appelle  le  réalisme.  Il  part  comme  lui  de 

l'hypothèse  que  les  seules  réalités  sont  les  universalia  ante  rem,  et  il 
prétend  que  les  lois  de  l'être  et  celles  de  la  pensée  sont  identiques, 
de  sorte  qu'on  peut  dire  de  l'être  ce  qu'on  peut  dire  de  la  pensée,  et 
x  11 
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que  l'ontologie  se  confond  avec  la  logique.  Cette  identification  est 
une  vraie  chimère,  Hegel  nous  dit  en  vain  que  puisque  nous  ne  con- 

naissons l'être  que  par  l'idée  que  nous  avons  de  cet  être,  les  lois  qui 
régissent  les  êtres  sont  les  mêmes  que  les 'lois  d'après  lesquelles  nous 
lions  et  coordonnons  nos  pensées  ou  nos  connaissances.  Les  idées 

générales  n'ont  pas  d'existence  séparée  ;  elles  ne  sont  pas  les  causes 
de  nos  conceptions  particulières  ;  elles  n'en  sont  que  des  consé- 

quences, des  résumés.  Les  êtres  viennent,  non  de  l'idée  que  nous  en 
avons,  mais  d'autres  êtres  qui  les  ont  produits.  Il  n'y  a  pas  d'êtres 
généraux;  il  n'y  en  a  point  dont  on  puisse  seulement  dire:  il  est, 
c'est-à-dire  qui  ne  soit  que  l'être  pur  et  rien  de  plus.  Si  cela  se  dit  à 
la  rigueur  de  Dieu,  c'est  que  nous  ne  connaissons  pas  sa  nature 
même,  et  que  nous  répugnons  à  nous  faire  de  lui  un  tableau  de  fan- 

taisie. C'est  par  suite  d'une  retenue,  d'une  réserve,  que  la  raison 
nous  commande.  Les  panthéistes  n'ont  pas  de  ces  scrupules,  et  ce 
n'est  pas  là  un  de  leurs  moindres  défauts.  —  En  outre  des  ouvrages 
cités  dans  cet  article,  on  peut  consulter  sur  le  panthéisme:  Jœsche, 
Der  Pantheismus  nach  seifien  Hauptformen,  Kœnigsberg,  1827-1832, 
3  vol,  in-8°  ;  J.-F.  Romang,  Der  neuesle  Pantheismus  oder  die  jung 
hegelsche  Weltanschauung,  Zurich,  1848,  in-8°  ;  A.  von  Schaden, 
Ueber  den  Gegensatz  des  theistischen  und  panlheistischen  Siandpunctes; 

ein  Sendschreiben  an  Feuerbach,  Erlangen,  1848,  in-8°;  P.  Volkmuth, 
Der  dreieinige  Pantheismus  von  Thaïes  bis  Hegel,  Cologne,  1854,  in-8°; 
E.Bohmer,  Depanthéismi  nominis  origine  et  usu  et  notione,  Halœ  Saxon., 

1851,  in-8°  ;  D'ictionn.  des  sciences  philosopha  2e  édit.,  p.  1237  ss., 
article  Panthéisme',  Herzog,  Real  Encykl.,  XI,  p.  64-77;  Krug,  EncykL- 
philosoph.  Lexicon,^  édit.,  III,  p.  146-149,  où  se  trouve  l'indication 
de  plusieurs  autres  écrits,  d'une  date  plus  ancienne,  sur  le  panthéisme. M.  Nicolas. 

PANTHÉON,  temple  de  l'ancienne  Rome  bâti  en  forme  de  dôme, 
pour  représenter  le  ciel.  Bien  que  consacré  originairement  à  Jupiter 
Yindicator,  il  fut  ensuite  destiné  à  recevoir  les  statues  de  tous  les 

dieux.  Construit  l'an  de  Rome  729  sous  Auguste,  aux  frais  de  son 
gendre  Agrippa,  dans  le  champ  de  Mars,  il  fut  restauré  par  Adrien, 
après  avoir  été  en  partie  détruit  par  la  foudre.  Dépouillé  par  les  bar- 

bares de  toutes  ses  richesses,  il  courait  risque  d'être  ruiné  complète- 
ment, lorsque  le  pape  Bonifacc  IV  l'obtint  de  l'empereur  Phocas  et 

le  sauva  en  en  faisant  une  église  qu'il  consacra  à  la  Vierge  et  à  tous 
les  martyrs  (610).  De  là  son  double  nom  de  Santa  Maria  ad  Martyres 

et  Sauta  Maria  Rotunda,  à  cause  de  sa  forme  ronde.  C'est  sous  ce  der- 
nier nom  de  Notre-Dame  de  la  Rotonde  que  le  Panthéon  existe  en- 
core à  Rome  près  de  la  Minerve.  La  dédicace  du  Panthéon  a  donné 

lieu  à  la  fête  de  Tous  les  Saints  (voyez  Toussaint). 

PANZER  (George-Wolfgang),  critique  célèbre,  né  à  Sulzbach  en 

1729,  mort  en  1805,  fit  ses  études  à  l'université  d'Altorf,  y  prit,  en 
1749,  le  grade  de  docteur  en  philosophie,  et,  plus  tard,  celui  de  doc- 

teur en  théologie.  Il  devint  pasteur  à  l'église  de  Saint-Sébald  à 
Nuremberg   et  publia  un  certain  nombre  de  travaux  remarquables 
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par  l'exactitude  des  recherches  et  l'étendue  des  connaissances  qu'ils 
révèlent.  Nous  citerons  notamment,  outre  ses  célèbres  Annales  typo- 

graphiques :  1°  Notice  sur  les  plus  anciennes  Bibles  allemandes  im- 
primées au  quinzième  siècle  et  conservées  à  la  bibliothèque  de  Nuremberg, 

1777/2°  Histoire  des  éditions  de  la  Bible  faites  à  Nuremberg  depuis  l'in- 
vention de  l'imprimerie  jusqu'à  nos  jours,  1778;  3°  Description  détaillée 

des  plus  anciennes  éditions  de  la  Bible  publiées  à  Augsbourg,  1780; 
4°  Essai  d'une  histoire  succincte  de  la  traduction  allemande  de  la  Bible 

par  les  catholiques,  1781  ;  5°  Esquisse  d'une  histoire  littéraire  des  traduc- 
tions luthériennes  de  la  Bible  en  allemand,  écrites  de  1517  à  1581,  1783 

et  1791. 
PAPE.  Le  concile   du  Vatican  a   définitivement   écarté   le  système 

épiscopal,  qui  fut  la  doctrine  du  concile  de  Constance,  et  proclamé  le 

système  papal.  Le  pape  est,  dans  la  théorie  officielle  de  l'Eglise,  èvêque 
universel.  Ses  prérogatives   sont  de   deux  espèces  :   1°  Primauté  de 

juridiction;  le  pape  représente  l'Eglise  vis-à-vis  de  l'Etat,  et  il  gou- 
verne l'Eglise  :  «  Nous  enseignons  et   nous  définissons  comme   un 

dogme  divinement  révélé,  que  le  Pontife  Romain,  lorsqu'il  parle  du 
haut  de  sa  chaire,  c'est-à-dire  lorsque,  faisant  fonctions  de  pasteur 
et  de  docteur  de  tous  les  chrétiens,  il  définit,  de  sa  suprême  autorité 
apostolique,  la  doctrine  de  la  foi  et  des  mœurs  qui  doit  être  tenue  par 

l'Eglise  universelle,  jouit,  par  l'assistance  divine,    de  l'infaillibilité dont  le  divin  Rédempteur  a  voulu  que  son  Eglise  fût  pourvue  pour 

la  définition  de  la  doctrine  de  la  foi  et  des  mœurs  ;  d'où  il  suit  que 
les  définitions  de  cette  nature,  émanées  du  souverain  Pontife,  sont 

indéformables  par  elles-mêmes  (ex  sese),  et  non  par  le  consentement 

de  l'Eglise  »  (Conc.  Vat.  I,  4°  session,   18  juillet  1870).  2°  Primauté 
d'honneur.  Le   titre  de   «  pape  »  n'est  autre  chose  que  le  nom  de 
père.    Hésychius    dit   :    «  Pappas,    nom    d'amitié  que  les  enfants 
donnent  à  leur  père.  »    L'antiquité  donnait    ce    nom   à  tous  les 
évoques;  Glovis,   écrivant  aux  prélats  de  son  royaume,  leur  dit: 
Orate  pro  me,  do7nini  sancti  et  apostolica  sede  dignissimi  papœ  (Mansi, 

VI 11,  346);  dans  l'Eglise  d'Orient,  c'était  le  titre  de  tous  les  clercs,  et 
l'empereur  Isaac  Gomnène  appelle   un  lecteur  simplicem  papam.  Le 
pape  Sirice  (384-398)  est  le  premier  qui  ait  pris  ce  nom  comme  un  titre 

(Coustant,  ep.  659),  et  l'usage,  incertain  jusqu'au  septième  siècle,  a 
été  établi  solennellement  par  la  célèbre  dictée  de  Grégoire  VII  :  Quod 
hocunicum  est  nomen  in  mundo.  La  vieille  langue  française  écrivait, 

par  une  singulière  erreur,  la  pape.  Il  faut  remarquer  qu'en  Orient 
le  patriarche  d'Alexandrie  et  le  pape  de  Rome  sont  seuls  à  s'appeler 
7:a-^àç,   génitif  kol-k-koL,  tandis   que   le   nom   des  clercs    se  décline 

-a-Tïaxoç.  L'évoque  de  Rome  est  encore  appelé  apostolicus  (apostoiles 
en  vieux  français)  ;  nous  venons  de  voir  ce  titre  appliqué  à  tous 
les  évêques;  Souverain  pontife  :  Brunon,   archevêque   de   Cologne 
m  953,  se   parait  encore   de  ce   titre,    que  Léon  Ier  paraît  avoir 
pris  le  premier  ;  vicaire  de  saint  Pierre  (Saint  Boniface  le  nommait 

ainsi  en  722)  et  vicaire  de  Jésus-Christ  ou  de  Dieu:  ce  n'est  qu'In- 
nocent 111  qui  s'est  attribué  ce  nom.  Saint  Grégoire  Ier  s'est  appelé 
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le  premier  serviteur  des  serviteurs  de  Dieu  (591).  L'appellation 
de  «  saint  »  et  «  très  saint  père  »  et  de  «  votre  sainteté  »,  était, 
comme  tous  les  titres  de  la  papauté,  commune  autrefois  à  tous  les 
évoques.  Les  insignes  de  la  papauté  sont  :  le  pallium,  la  tiare  ou 
trirègne  et  le  bâton  droit(pe</um  rectum),  par  différence  avec  la  crosse 

des  évêques  ;  à  son  couronnement,  le  pape  s'entend  dire  :  «  Recevez la  tiare  ornée  de  trois  couronnes  et  sachez  que  vous  êtes  le  père  des 
évoques  et  des  rois,  le  recteur  du  monde  su»  la  terre,  le  vicaire  de 
Notre  Sauveur  Jésus-Christ,  auquel  est  honneur  aux  siècles  des 

siècles.  »  Les  catholiques  non  souverains  lui  baisent  le  pied,  c'est 
Yadoratio  ;  Grégoire  VII  disait  dans  sa  dictée  :  quod  solius  papœ  pedes 

omnes  principes  deoscutentur  ;  l'empereur  lui  tenait  l'étrier  (officium 
strepx).  Le  pape  était  le  chef  du  temporel  de  l'Eglise  ;  par  l'encycli- 

que du  1er  novembre  1870,  Pie  IX  a  protesté  contre  la  destruction  de 

l'Etat  pontifical;  c'est  alors  qu'il  a  prononcé  le  mot  :  ((Nous  déclarons 
et  protestons  devant  Dieu  et  l'univers  catholique,  que  nous  nous 
trouvons  en  une  telle  captivité,  qu'il  ne  nous  est  nullement  possible 
d'exercer  sûrement,  avec  succès  et  librement,  notre  autorité  de 
suprême  pasteur.  »  On  sait  que  la  personne  papale  et  son  adminis- 

tration spirituelle  sont  l'objet  de  la  Loi  des  garanties  du  13  mai  1871. 
—  Les  lettres  des  papes  se  divisent  en  bulles  et  en  brefs  ;  les  pre- 

mières commencent  ainsi  :  Léo  episcopus  servus  scrvorum  Dci,  les 

autres,  dont  l'importance  est  moindre  :  Léo  P.  P.  XIII;  au  milieu  du 
moyen  âge,  les  bulles  à  effet  durable,  traitant,  par  exemple,  de  fon- 

dations et  de  privilèges,  étaient,  à  ce  que  l'on  croit  généralement, 
attachées  avec  des  cordons  de  soie,  et  les  actes  à  effet  temporaire, 
avec  des  cordons  de  chanvre  f  voici  à  cet  égard  les  dernières  règles 
édictées  par  Léon  XIII  (29  octobre  1878)  :  «  Que  les  lettres  aposto- 

liques soient  écrites  en  caractères  latins  ordinaires  sur  parchemin; 
que  la  bulle  de  plomb  avec  les  cordelettes  soit  réservée  pour  les 

lettres  de  collation,  d'érection  ou  de  démembrement  des  bénéfices 
majeurs  et  pour  les  autres  actes  solennels  du  saint-siège;  pour  les 

autres  lettres,  nous  lui  substituons  l'impression  d'un  sceau  de 
couleur  rouge  qui  sera  fait  à  neuf.  »  Du  Grand  bullaire,  ou  recueil 

bien  incomplet  des  bulles  jusqu'à  1739  (par  Cocquelines,28  vol.  in-l"'  '., 
nous  dirons  seulement  qu'il  est  réimprimé  à  Turin,  depuis  1857, 
in-4°,  avec  supplément,  et  continué,  pour  Benoît  XIV,  à  partir  de  1751 
(réimpression  à  Malines,  1826,  avec  supplément,  13  vol.  in-8°)  et  de 
Clément  XIII  à  Pie  .VIII  (1835  ss.),  par  Barberi.  Les  Décrétâtes  ne 
sauraient  nous  retenir  en  ce  moment;  nous  nous  bornerons  à  indi- 

quer la  nouvelle  et  admirable  édition  du  Corpus  Juris  cauonici,  qui 

les  a  recueillies  (par  M.  Friedberg,  I,  Leipzig,  in-4°,  1879)  et,  pour 
les  Fausses  dècrètales,  l'édition  de  Hinschius,  1863.  Les  lettres  dos 
papes  jusqu'en  460  ont  été  publiées  par  Coustant  (vol.  I,  Paris,  1721, 
in-f°),  de  460  à523,  par  M.  Thiel,  Braunsberg,  1868,  vol.  I  ;  le  registre 
de  Grégoire  Ier  est  imprimé  dans  ses  œuvres,  édition  des  Ballerini  ; 
M.  Paul  Ewald  se  dispose  à  le  réimprimer  dans  les  Monumenta  Ger- 
manix    (voyez  Neues  Archiv.,  III,  3J;   celui  de  Grégoire  VII  a  été 
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publié  par  Jaffé,  le  registre  d'Innocent  III,  par  Baluze  et  Bréquigny, 
les  lettres  d'Honorius  III,  par  M.Horoy  (continuation  de  Migne,  vol.  I, 
1878),  le  registre  d'Innocent  IV,  publié  par  M.  E.  Berger,  paraît  en  ce 
moment.  Telles  sont  les  principales  collections  de  lettres  pastorales. 
Aux  nombreux  recueils  manuscrits,  qui  ont  servi  de  base  aux  collec- 

tions conciliaires  et  qui  sont  énumérés  en  particulier  dans  Y  Histoire 

des  sources  du  droit  canon,  de  Maassen,  on  peut  ajouter  aujourd'hui 
l'importante  Collection  Britannique,  que  vont  publier  les  Monumenta 
Germanise  (voyez  Neues  Archiv.,  1880).  Les  Analecta  juris  pontificii 

ont  apporté  beaucoup  d'additions  aux  anciennes  publications  ;  la 
Patrologie  de  Migne  contient  des  éditions  parfois  fort  utiles.  Toutes 
les  bulles  imprimées  sont  résumées  et  classées  dens  les  Regestes  de 

Jafie   (jusqu'en  1198   —  M.  Wattenbach  en  prépare  une  nouvelle 
édition)  et  de  Potthast  (1198-1304).  Le  cardinal  Hergenrôther  a  an- 

noncé la  publication  d'un   catalogue  des  registres  qui  contiennent 
depuis  Innocent  III  la  copie  du  plus  grand  nombre  des  lettres  des 
papes  ;  pour  le  moment,  il  faudrait  lire  sur  ce  sujet  M.Delisle  (Mèm. 

sur  les  Actes  d'Innocent  III,  Bibl.  Ec.cli.,  1857  et  1858),  Kaltenbrunner, 
Die  aeusseren  Merkmale   der  pœpstl.  Briefe  im  12.  Jahrh.,  et  Munch, 
Aufschlusse  ùber  das  pàpstliche  Archiv.,  traduit  du   danois  en  alle- 

mand par  Lôwenfeld,   Berlin,  1880.  Les  règles  de  la  chancellerie 
papale   ont  été   commentées  par  B.  Riganti  (Com.  in  Régulas,  etc. 
CancelL   Apost.,   R.,  1744  ss.)  ;  elles  ont  été  peu  changées  depuis 
Nicolas  V.  Le  Liber  diurnus  (voyez  cet  article)  contenait  les  formules 
usitées  par  la  chancellerie  pontificale  du  cinquième  au  onzième 
siècle  ;  il  a  été  publié  par  M.  de  Rozière  en  1869.  Les  ordines  romani, 

qui  remontent  aux  temps  les  plus  anciens,  montrent  le  pape  à  l'autel  ; 
Mabillon,  dans  son  Musœum  Italicwm,  II,  1724  et  "Muratori,  dans  sa 
Liturgia  romana  vêtus  (1748  ;  cf.  Migne,  78)  les  ont  conservés  ;  c'est 
l'ordre  de  la  liturgie  romaine;  le  Pontifical  en  occupe  aujourd'hui  la 
place.  Le  pape,  en  dehors  de  rôle  de  chef  de  l'Eglise,  fonctionne  tour 
à  tour  comme  évêque  de  Rome  (son  diocèse  comprend  la  ville  et  la 
campagne  dans  un  rayon  de  quelques  milles,  Saint-Jean  de  Latran 
en  est  la  cathédrale,  omnium  urbis  et  orbis  ecclesiarum  mater  et  capiit); 
comme  archevêque  de  la  province  romaine,  qui  comprend  trente-sept 
évêchés  en  outre  des  six  évêchés  suburbicaires  d'Ostie  et  Velletri,  de 
Porto,  de  la  Sabine,  de  Palestrina,  de  Frascati  et  d'Albano,  comme 
primat  d'Italie,  enfin  comme  patriarche  d'Occident.  Sur  la  primauté 
du  pape,  nous  mentionnerons  seulement  la  Bibliotheca  maxmia  pon- 

lificia  de  Roccaberti,  Rome,  1695  ss.,  21  vol.  in-f°,  Roskovany,  Rom. 
Pontif.  tanquam Primas  Ecclesiœ  et  princeps  civilis  demonstratus,  Neutra 
et  Komorn,  5  vol.,  1867  (recueil  de  textes),  Ballerini,  De  mac  ratione 

Pr i matus  romanorum  Pontifîcum,  Vérone,  1766,  4  vol.  in-4°  ;  Maassen, 
der  Primat,  etc.,  Bonn,  1853,  les  ouvrages  de  polémique  de  Janus, 
1869,  et   de   Friedrich,  Zar  œltesten   Geschichte   des  Primates  in  der 
Kirchè,  1879  ;   les  titres  du  temporel  sont  dans  le   Codex-  diploma- 
licus  domina   temporale  de  Theiner,  1861  ss.,  3  vol.  in-K  On  peut 

à  peine  retracer   brièvement  ici   les  vicissitudes  de  l'élection  pon- 
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tificale.  Les  meilleures  auteurs  de  la  matière  sont  sans  doute 
Gartwright,  On  papal  conclaves,  Edimb.,  1868,  trad.  fr.  ;  Floss, 
Die  Papslwahl  unter  den  Ottonen,  1858;  Zœpffel,  Die  Papstwahlen  vom 
il. -bis  z.  ii.Jahrh.,  1871,  dont  il  faut  rapprocher  les  commentaires 
du  décret  de  Nicolas  II,  en  dernier  lieu  celui  de  Scheffer-Boichorst, 
1879;  Y  Histoire  des  Conciles  de  Hefele,  2e  édit.,  passim,  et  les  traités  de 

droit  canon.  L'élection  du  pape  devait  être  faite,  dans  les  premiers 
siècles,  comme  toute  élection  d'éyêque'^nivers/efraternitatis  suffragio 
et  episcoporum  judicio,  dit  Cyprien,  ép.  68,  parlant  en  général  ;  voyez 

le  canon  4  de  Nicée,etc),  par  le  clergé  et  le  peuple,  avec  l'assistance 
des  évêques  voisins;  néanmoins  les  origines  de  l'élection  pontificale 
sont  obscures.  Gyprien  nous  dit  que  saint  Corneille  fut  élu,  en  251, 
de  clericorum  pxne  omnium  testimonio,  de  plebisquse  tune  affuit  suffragio 
et  de  sacerdotum  antiquorum  et  bonorum  virorum  collegio  ;  il  dit  ailleurs 
que  Corneille  fut  élu  par  seize  évêques.  Les  empereurs  chrétiens 
respectèrent  la  libre  élection  du  pape,  mais  leur  autorité  ne  tarda  pas 
à  se  montrer  dans  les  élections  contestées  ;  ainsi  dès  384.  Honorius 
fit  môme  une  loi  pour  régler  les  cas  semblables,  et  pour  ordonner 

en  ce  cas  «  une  nouvelle  ordination  »,  c'est-à-dire  un  nouveau  choix 
(les  textes  sont  dans  Gratien,  Dist.  LXXIX,  c.  8,  etc).  ïhéodoric  avait 

servi  d'arbitre  entre  Symmaque  et  Laurentius  ;  un  synode  de  499, 
tenu  sous  Symmaque,  dispose  que  si  le  pape  n'a  pas  eu  le  temps  de 
décider  de  l'élection  de  son  successeur,  vincat  sententia  plurimorum. 
Ce  canon  ne  fut  pas  exécuté.  Le  pouvoir  des  Goths  ariens  pesa  lourde- 

ment sur  l'élection  des  papes,  et  l'empire  grec  ne  fit  qu'aggraver  le 
poids  de  la  main  séculière.  Au  reste,  cette  autorité  du  pouvoir  civil 
était  pleinement  reconnue,  et  le  Liber  diumus  (entre  685  et  751) 

conserve  les  preuves  de  la  confirmation  demandée  à  l'exarque  de 
Ravenne,  représentant  de  l'empereur,  dans  les  cas  mômes  d'élection 
simple  et  régulière.  Les  laïques  mentionnés,  au  septième  et  huitième 
siècle,  comme  électeurs,  sont  tantôt  les  sénateurs,  les  optimales, 

l'armée,  ou  populi  generalilas.  Il  n'y  avait  certainement  pas  de  prin- 
cipes constants.  La  papauté  ne  fut  pas  moins  soumise  aux  Garlovin- 

giens  ;  un  capitulaire  de  Lothaire,  de  824,  exige  des  électeurs  et  de 

l'élu  le  serment  de  fidélité.  Au  milieu  des  ténèbres  du  dixième  siècle, 
Léon  VIII  (-]-  965)  dans  un  décret  qui  ne  nous  est  pas  conservé  dans 
un  texte  authentique,  paraît  avoir  exclu  le  peuple  de  l'élection,  au 
bénéfice  du  patrice,  c'est-à-dire  de  l'empereur  Othon  Ier;  mais  les 
textes  sont  douteux  et  les  temps  troublés.  Hildebrand  rétablit  l'ordre 
de  sa  puissante  main.  Le  décret  de  Nicolas  II  (1059)  ordonne,  dans  sa 

rédaction  papale,  seule  authentique  :  «  qu'avant  tout  les  cardinaux- 
évôques  délibèrent  (tractantes)  de  l'élection,  qu'ils  s'adjoignent  ensuite 
les  cardinaux-clercs,  et  qu'alors  le  reste  du  clergé  et  le  peuple  don- 

nent leur  consentement  à  l'élection  :  que  ces  hommes  religieux  (les 
cardinaux-évôques)  soient  promoteurs  de  l'élection,  que  les  autres 
les  suivent;  qu'ils  élisent  le  pape  dans  le  sein  de  l'Eglise-de  Rome, 
s'il  se  trouve  une  personne  convenable,  sinon,  qu'il  soit  pris  ailleurs; 
sauf  l'honneur  et  la  révérence  de  notre  cher  fils  Henri,  roi  et  futur 
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empereur,  et  de  ses  successeurs  qui  auront  obtenu  personnellement 
ce  droit  (?)  du  siège  apostolique  ;  si  une  élection  pure  et  sans  argent 
ne  peut  se  faire  dans  Rome,  que  les  cardinaux-évêques  avec  des  hom- 

mes religieux,  môme  s'ils  sont  peu,  élisent  le  pape   où  ils  jugeront 
le   plus   convenable.  »  Ainsi   les  cardinaux-évêques  sont  prœduces, 

promoteurs  de  l'élection  ;  les    autres,  sequaces,  suivent  (  voy.  l'art. 
Nicolas  II).  Que  penser,  et  du  bien  fondé  de  ce  droit  reconnu  aux 

évoques,  et  de  l'exercice  qui  en  a  été  fait?  Pierre  Damien,  à  ce  mo- 
ment cardinal-évêque  d'Ostie,  dit  exactement  de  même:  «Que  l'élec- 
tion  se  fasse  par  le  principale  judicium  des  cardinaux-évêques,  que 

secondement  le  clergé  prête  son  assentiment,  et   troisièmement  le 
peuple  ses  applaudissements,  »  et  ailleurs:  «  Quem  cardinales  episcopi 
unanimiter  vocarunt,  quem  clerus  elegit,  quem  populus  appetivit.  »  Ce 

mode  d'élection  correspond  parfaitement  à  l'ancienne  discipline  de 
l'Eglise;  néanmoins  la  question  est  obscure.  Quant  aux  temps  sui- 

vants, le  procès-verbal  de  l'élection  de  Grégoire  VII  mentionne  comme 
seuls  électeurs  les  clercs,  soit  les  acolytes,  sous-diacres,  diacres  et 
prêtres;   les    évêques  sont  présents,  le   peuple  approuve;  cela  est 

d'accord  avec  le  décret  de  1059,  car  nous  avons  vu  les  évêques  pro- 
poser impérativement  le  choix  au  vote  des  clercs  plutôt  que  voter 

eux-mêmes.  La  falsification  des  textes  contribua  sans  doute  à  égaliser 
promptement  les  droits  des  cardinaux.  En  même  temps  la  confirma- 

tion impériale  tombe  en  désuétude.  Le  droit  moderne  est  inauguré 
par  le  décret  du  troisième  concile  du  Latran  (1179),   qui   exige  les 
deux  tiers  des  voix  des  cardinaux,  par  le  deuxième  concile  de  Lyon 

(1273),  qui  règle  la  clôture  du  conclave,  et  par  Clément  V  dans  ses  dé- 

crétâtes. L'élection,  aujourd'hui,  est  régie  par  la   bulle  Mterni  pas- 
loris  de  Grégoire  XV  (1621).  L'électorat  est  exercé  par  les  cardinaux 
présents  au  lieu  du  vote,  l'éligibilité  est  liée  aux  conditions  néces- 

saires pour  être  évêque.  L'élection  a  lieu  dans  le  conclave,  douze 
jours  après  la  vacance,  1°  par  acclamation  ou  quasi  inspiration,  ou 
2°  per  compromissum,  c'est-à-dire  par  ches  délégués  unanimement  dési- 

gnés, enfin  3° au  scrutin,  ou  au  scrutin  et  accès.  Les  cédules  portent 
ces    mots:    Ego    Bonifacius  cardinalis  Gaetanus  (2  cachets)  Eligo  in 
summum  Pontificem  H.  D.  meum  cardinalem  Baronium  (2  cachets)  ; 

numéro  et  devise.  Ainsi  le  nom  de  l'élu  est  visible,    la  devise  et  le 
nom  de  l'électeur  sont  scellés.  On  lit  les  noms  des  cardinaux  désignés 
sans  lever  les  cachets,  puis  on  enfile  les  cédules  qui  sont  brûlées  si 

l'élection  est  faite  au  premier  tour.  Vaccessus  a  pour  but  d'obtenir  à 
un  deuxième  tour  la  majorité  des  deux  tiers  des  voix.  La  cédule 

d'accession  porte-le  mot  :  Accedo  R.  D.  meo  D.  Cardinali...  On  ne  peut 
accéder  qu'à  un  des  cardinaux  qui  ont  eu  au  moins  une  voix  au  scru- 

tin, et  personne  ne  peut  accéder  à  celui  auquel  il  a  donné  sa  voix  au 

scrutin,  mais  l'électeur  peut  écrire  :  Nemini.  Les  voix  de  l'accession 
sont  ajoutées  à  celles  du  scrutinium,  et  le  vote  se  fait  à  la  majorité, 
avec  condition  des  deux  tiers  des  voix.  La  levée  des  cachets  qui  couvre 
les  devises  garantit  les  conditions  de  V accès.  Par  son  acceptation, 

1  élu,  qui  change  son  nom,  reçoit  la  juridiction  papale.  S'il  n'est  pas 
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ôvêque,  il  est  consacré,  sinon  bénit.  Le  couronnement  était  joint  à  la 

prise  de  possession  du  Latran.  Les  grands  Etats  catholiques,  l'Au- 
triche, successeur  de  l'empire,  la  France  et  l'Espagne  ont  le  droit  de 

déclarer  chacun  un  seul  cardinal  inéligible  (exclusiva)  :  l'exclusive 
était  exercée  autrefois  par  le  cardinal  protecteur  de  la  nation,  au- 

jourd'hui elle  pourrait  l'être  par  un  cardinal  désigné,  au  moment  où 
l'élection  de  l'exclu  paraît  assurée.  L'Espagne  a  exclu  Baronius.  — 
On  ne  nous  demandera  pas  de  parler  ici  des  cardinaux  et  de  la  curie  ; 
on  trouvera  tous  les  renseignements  personnels  qui  y  ont  trait  dans 
la  Gernrchia  catlolica  e  la  famitia  ponte  ficia  (ancien  Annuario  ponte- 

ficio),  qui  paraît  chaque  année  à  Rome.  L'article  qu'on  vient  de  lire 
ne  prétend  à  aucune  originalité;  il  est  pour  la  plus  grande  partie 
emprunté  aux  traités  allemands  de  droit  canon,  parmi  lesquels  il  faut 
citer  Phillips  (vol.  V,  2, 1857);  Hinschius,  I,  1869  et  Friedberg,  1880. 

L'histoire  des  papes  ne  doit  pas  nous  occuper  en  ce  moment  ;  on 
trouvera  à  l'article  Liber  Pontificalis  des  renseignements  sur  la  source 
la  plus  ancienne  de  cette  histoire  ;  les  Vitse  Pontificum  Romanorum  de 
Watterich  (2  vol.,  Braunsberg,  1864)  contiennent  les  documents  les 
plus  intéressants  pour  les  années  872-1198,  les  VitxPaparum  Avenio- 

nemîum  de  Baluze,  ceux  de  l'époque  d'Avignon.  Nous  ne  parlons 
pas  des  temps  modernes.  Parmi  les  historiens,  il  serait  superflu  de 

citer  Grégorovius(3e  édition)  et  Alfred  de  Reumont  ;  on  peut  mettre 

à  côté  d'eux  le  petit  livre  du  modeste  Papencordt  (1857)  et  la  Polilik 
der  Paepste  de  Baxmann  (2  vol.,  1868);  M.  Zœpffel  publie,  dans  Y  En- 

cyclopédie de  Herzog  et  de  feuG.Plitt,  des  articles  dont  la  bibliographie 
est  extrêmement  riche.  La  critique  de  la  période  antérieure  à  352  se 
trouve  dans  le  manuel  de  M.  Lipsius,  Chronologie  der  rœmischen  Bis- 

chœfe,  1869.  L'historien  de  la  papauté,  nous  ne  dirons  que  ce  seul  mot, 
ne  doit  être  ni  guelfe  ni  gibelin,  il  n'a  pas  à  venger  l'injure  deCanosse, 
non  plus  qu'à  faire  l'apologie  d'un  passé  dont  les  fautes  sont  jugées 
et  dont  les  grandeurs  se  louent  d'elles-mêmes.  Nous  terminerons  cet 
article  par  une  énumération  des  papes,  non  point  suivant  une  liste 
critiquement  établie  (les  éléments  de  cette  critique  se  retrouveront 

aisément  dans  les  articles  de  cette  Encyclopédie)  mais  d'après  la 
liste  officielle,  telle  qu'elle  est  publiée  dans  la  Gerarchia  Caitolicn  : 
1.  S.  Pierre,  42-67.  2.  S.  Lin,  67-78.  3.  S.Clet,  78-90.  4.  S. démenti, 
90-100.  5.  S.  Anaclet,  100-112.  6.  S.  Evariste,  112-121.  7.  S.  Alexan- 

dre I,  121-132.  8.  S.  Sixte  I,  132-142.  9.  S.  Télesphore,  142-154. 
10.  S.  Hygin,  154-158.  11.  S.  Pie  I,  158-167.  12.  S.  Anicet,  167-175. 
13.  S.  sJter,  175-182.  14.  Eleuthère,  182-193.  15.  S.  Victor  i;  193-203. 
16.  S.  Zéphyrin,  203-220.  17.  S.  Galixte  I,  221-227.  18.  S.  Urbain  l, 
227-233.  19.  S.  Pontien,  233-238.  20.  S.  Antéros,  238-239.  21.  S.  Fa- 

bien, 240-253.  22.  S.  Corneille,  254-255.  23.  S.  Lucius  I,  255-257. 
24.  S.  Etienne  I,  257-260.  25.  S.  Sixte  II,  260-261.  26.  S.  Denys,  261- 
272.  27.  S.  Félix  I,  272-275.  28.  S.  Eutychien,  275-283.  29.  S.  Gaius, 
283-296.  30.  S.  Marcellin,  296-304.  31.  S.  Marcel,  304-309.  32.  S.  Eu- 
sèbe,  309-311.  33.  S.  Melchiade,  311-314.  34.  S.  Silvestre  I,  314-337. 
35.  S.  Marc,  337-340.  36.  S.  Jules  I,  341-352.  37.  S.  Libère,   352-363. 
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38.  S.  Félix  II,  363-365.  39.  S.  Damase,  366-384.  40.  S.  Siriee,  384- 

398.  41.  S.  Anastase  I,  399-402.  42.  S.  Innocent  I,  402-417.  43.  S.  Zo- 
sime,  417-418.  44.  S.  Boniface  I,  418-423,  45.  S.  Gélestin  I,  423-432. 

46.  S.  Sixte  III,  432-440.  47.  S.  Léon  I,  440-461.  48.  S.  Hilaire,  461- 
468.  49.  S.  Simplice,  468-483.  50.  S.  FélixIII,  483-492.  51.  S.  Gélasel, 

492-496.  52.  S.  Anastase  II,  496-498.  53.  S.  Symmaque,  498-514. 

54.  S.  Hormisdas,  514-523.  55.  S.  Jean  I,  523-526.  56.  S.  Félix  IV, 
526-530.  57.  Boniface  II,  530-532.  58.  Jean  II,  532-535.  59.  S.  Agapet, 
535-536.  60.  S.  Silvère,  536-538.  61.  Vigile,  538-555.  62.  Pelage  I, 
555-560.  63.  Jean  III,  560-573.  64.  Benoît  I,  574-578.  65.  Pelage  II, 

578-590.  66.  S.  Grégoire  I,  590-604.  67.  Sabinien,  604-606.  68.  Boni- 
face  III,  607.  69.  S.  Boniface  IV,  608-615.  70.  S.  Adéodat  I,  615-619. 
71.  Boniface  V,  619-625.  72.  Honorius  I,  625-638.  73.  Séverin,640.74. 

Jean  IV,  640-642.  75.  Théodore  I,  642-649.  76.  S.Martin  I,  649-655.  77. 

S.  Eugène  I,  655-656.  78.  S.  Vitalien,  657-672.79.  Adéodat  11,672-676. 

80.  Donus  I,  676-678.  81.  S.  Agathon,  678-682.  82.  S. -Léon  II,  682-683. 
83.  S.  Benoît  II,  684-685.  84.  JeanV,  685-686.  85.  Gonon,  686-687.86. 

S.Serge  1,687-701. 87.  Jean  VI,  701-705.  88.  Jean  VII,  705-707. 89.  Sisin- 
nius,708. 90.  Constantin, 708-715. 91 .  S.  Grégoire  II,  715-731. 92.  S.  Gré- 

goire 111,  731-741.  93.  S.  Zacharie,  741-752.  94.  S.  Etienne  II,  752.  95. 
Etienne  III,  752-757.  96.  S.  Paul  I,  757-767.  97.  Etienne  IV,  708-771. 
98.  Adrien  I,  771-795.  99.  LéonlII,  795-816.  100.  EtienneV,  816-817. 
101.  S.  Pascal  I,  817-824.  102.  Eugène  II,  824-827.  103.  Valentin,827. 

104.  Grégoire  IV,  827-844.  105.  Serge  II,  844-847.  106.  S.  LéonlV,  847- 
855.  107.  Benoît  III,  855-858.  108.  S.  Nicolas  I,  858-867.  109.  Adrien 
II,  867-872.110.  Jean  VIII,  872-882.  111. Marin  I,  882-884,  112.  Adrien 
111,884-885.  113.  Etienne  VI,  885-891.  114.  Formose,  891-896.  115. 
Boniface  VI,  896.  116.  Etienne  VII,  897-898.  117.  Romain,  898.  118. 
Théodore  II,  898.  119.  Jean  IX,  898-900.  120. Benoît  IV, 900-903.  121. 
LéonV,  903.  122.  Christophe,  903-904.  123.  Serge  III,  904-911.  124. 
Anastase  III,  911-913.  125.  Lando,  913-914. 126.  Jean  X,  915-928. 127. 
Léon  VI,  928-929.  128.  Etienne  VIII,  929-931.  129.  Jean  XI,  931-936. 
130.  Léon  VII,  936-939.  131.  Etienne  IX,  939-942.  132.  Marin  II,  943- 
946.  133.  Agapet  II,  946-956.  134.  Jean  XII,  956-964.  135.  Benoît  V, 
964-965.  136.  Jean  XIII,  965-972.  137.  Benoît  VI,  972-973.  138.  Donus 
II,  973.  139.  Benoît  VII,  975-984.  140.  Jean  XIV,  984-985.  141.  Boni- 
face  VII,  985.  142.  Jean  XV,  985-996.  143.  Jean  XVI,  996.  144.  Gré- 

goire V,  996-999.  145.  Jean  XVII,  999.  146.  Silvestre  II,  999-1002. 
147.  Jean  XVIII,  1003.  148.  Jean  XIX,  1003-1009.  149.  Serge  IV, 
1009-1012.  150.  Benoît  VIII,  1012-1024.  151.  Jean  XX,  1024-1033. 
152.  Benoit  IX,  1033-1044.  153.  Grégoire  VI,  1044-1046.  154.  Clément 
II,  1046-1047.  155.  Damase  II,  1048.  156.  S.  Léon  IX,  1049-1054.  157. 
Victor  II,  1055-1057.  158.  Etienne  X,  1057-1058.  159.  Benoît  X,  1058- 
1059.  160.  Nicolas  II,  1059-1061.  161.  Alexandre  II,  1061-1073.  162. 
S.  Grégoire  VII,  1073-1085.  163.  Victor  III,  1087.  164.  Urbain  II, 
1088-1099.  165.  Pascal  II,  1099-1118.  166.  Gélase  II,  1118-1119.  167. 
Calixte  II,  1119-1124.  168.  Honorius  II,  1124-1130.  169.  Innocent  II. 
1  130-1143.    170.  Célestin  II,   1143-1144.   171.   Lucius  II,  1144-1145. 
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172.  Le  bienh. Eugène  111,1145-1153.173.  Anastase  IV,1153-1154  174. 
Adrien  IV,  1154-1159.  175.  Alexandre  III,  1159-1181.  176.  Lucius  III, 
1181-1185.  177.  Urbain  III,  1185-1187.  178.  Grégoire  VIII,  1187.  179. 
Clément  III,  1187-1191.  180.  Gélestin  III,  1191-1198.  181.   Innocent 
III,  1198-1216.  182.  Honorius  III,  1216-1227.  183.  Grégoire  IX,  1227- 
1241.  184.  Gélestin  IV,  1241. 185.  Innocent IV,  1243-1254.186.  Alexan- 

dre IV,  1254-1261.  187.  Urbain  IV,  1261-1264.  188.  Clément  IV,  1265- 
1269.  189.  Le  bienh.  Grégoire  X,  1271-1276.  190.  Innocent  V,  1276. 
191.  Adrien  V,  1276-1277.  192.  Jean  XXI,  1277.  193.  Nicolas  III,  1277- 
1280.  194.  Martin  IV,  1281-1285.  195.  Honorius  IV,  1285-1287.  196. 
Nicolas  IV,  1288-1292.  197.  S.  Célestin  V,  1294.  198.  Boniface  VIII, 
1294-1303.  199.  Le  bienh.  Benoît  XI,  1303-1304.  200.  Clément  V, 
1305-1314.  201.  Jean  XXII,  1316-1334.  202.  Benoît  XII,  1334-1342. 
203.  Clément  VI,  1342-1352.  204.  Innocent  VI,  1352-1362.  205.  Le 
bienh.  Urbain  V,  1362-1370.  206.  Grégoire  XI,  1370-1378.207.  Urbain 
VI,  1378-1389.  208.  Boniface  IX,  1389-1404.  209.  Innocent  VII,  1404- 
1406.  210.  Grégoire  XII,  1406-1409.  211.  Alexandre  V,  1409-1410. 
212.  Jean XXIII,  1410-1415.  213.  Martin  V,  1417-1431.  214.  EugènelV, 
1431-1447.  215.  Nicolas  V,  1447-1455.  216.  CalixtelII,  1455-1458.  217. 
Pie  II,  1458-1464.  218.  Paul  II,  1464-1471.  219.  Sixte  IV,  1471-1484. 
220.  Innocent  VIII,  1484-1492.  221.  Alexandre  VI,  1492-1503.  222. 
Pie  III,  1503.  223.  Jules  II,  1503-1513.  224.  Léon  X,  1513-1521.  225. 
Adrien  VI,  1522-1523.  226.  Clément  VII,  1523-1534.  227.  Paul  III, 
1534-1549.  228.  Jules  III,  1550-1555.  229.  Marcel  II,  1555.  230.  Paul 
IV,  1555-1559.  231.  Pie  IV,  1559-1565.  232.  S.  Pie  V,  1566-1572.  233. 
Grégoire  XIII,  1572-1585.  234.  Sixte  V,  1585-1590.  235.  Urbain  VII, 
1590.  236.  Grégoire  XIV,  1590-1591.  237.  Innocent  IX,  1591-1592, 
238.  Clément  VIII,  1592-1605.  239.  Léon  XI,  1605.  240.  Paul  V,  1605- 
1621.  241.  Grégoire  XV,  1621-1623.  242.  Urbain  VIII,  1623-1644.  243. 
Innocent  X,  1644-1655.  244.  Alexandre  VII,  1655-1667.  245.  Clément 
IX,  1667-1669.  246.  ClémentX,  1670-1676.  247.  InnocentXI,  1676-1689. 
248.  Alexandre  VIII,  1689-1691.  249.  Innocent  XII,  1691-1700.  250. 
Clément  XI,  1700-1721.  251.  Innocent  XIII,  1721-1724.  252.  Benoît 
XIII,  1724-1730.  253.  Clément  XII,  1730-1740.  254.  Benoît  XIV,  1740- 
1769.  256.  Clément  XIV,  1769-1774.  257.  Pie  VI,  1775-1799.  258.  Pie 
VII,  1800-1823.  259.  Léon  XII,  1823-1829.  260.  Pie  VIII,  1829-1830. 
261.  Grégoire  XVI,  1831-1846.  262.  Pie  IX,  1846-1878.  263.  Léon  XIII, 
1878.  S.  Behgeh. 

PAPEBR0CH  ou  Papenbroek  (Daniel),  savant  jésuite,  né  à  Anvers  en 
1628,  mort  en  1714,  professa  en  Belgique  dans  plusieurs  collèges  de 
son  ordre,  et  travailla,  depuis  1659,  avec  Henschenius  à  la  rédaction 
des  Acta  Sanctorum,  commencés  par  Bollandus.  11  fit  à  cet  effet  un 
voyage  en  Allemagne,  en  France  et  en  Italie  pour  recueillir  des 

matériaux  pour  son  savant  ouvrage  (1660-1662)  ;  puis  il  s'établit  à 
Anvers,  rédigea  tout  seul  le  mois  d'avril,  ainsi  que  les  trois  premiers 
volumes  de  mai,  et  il  collabora  aux  sept  volumes  du  mois  de  juin.  Il 
dut  se  retirer  de  son  œuvre  en  1708  à  cause  de  sa  mauvaise  santé. 

On  a  imprimé  à  part  sa  Vita  S.  Ferdinandi,  régis  Castellœ  et  Legionis, 
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Anv.,  1864.  Papebroch  eut  de  grands  démêlés  avec  les  religieux  de 

l'ordre  des  carmes,  parce  qu'il  avait  traité  de  fabuleuse  l'opinion  qui 
attribuait  au  prophète  Elie  la  fondation  de  cet  ordre,  et  il  se  défendit 
dans  un  ouvrage  intitulé  :  Responsio  ad  exhibitionem  errorum,  Anv., 

1696-1699,  3  vol.,  contre  l'édit  de  condamnation  lancé  par  le  tribunal 
de  l'inquisition  de  Tolède  contre  les  14  premiers  volumes  des  bollan- 
distes.  Papebroch  a  aussi  laissé  en  manuscrit  les  Annales  Antwer- 
pienses,  dont  le  premier  volume  a  paru  à  Anvers,  1845.  —  Voyez  les 
Mémoires  de  Trévoux,  janv.  1718;  le  Journal  des  Savants,  1670,  1696, 
1716,  1724  et  1733  ;  Nicéron,  Mémoires,  II. 
PAPHNUGE  (Saint),  disciple  de  saint  Antoine,  né  en  Egypte,  mortvers 

l'an  360,  fit  profession  dans  le  monastère  de  Pispir,  d'oùilsortitpour 
être  évêque  d'une  ville  de  la  haute  Thébaïde  dont  on  ignore  le  nom. 
Pendant  la  persécution  de  Galère,|il  fut  condamné  aux  mines  après 
avoir  subi  de  cruelles  tortures  qui  lui  firent  perdre  un  œil.  Paphnuce 

assista  au  concile  de  Nicée  où  Constantin  l'entoura  d'une  grande  con- 
sidération, et  combattit  énergiquementl'arianisme.  11  protesta  contre 

le  célibat  que  l'on  voulait  imposer  aux  prêtres,  déclarant  que  l'union 
conjugale  était  honorable  et  pure  et  qu'une  sévérité  exagérée  expo- 

serait l'Eglise  à  de  graves  dangers,  vu  que  tous  ne  sont  pas  capables 
de  pratiquer  la  continence.  Pourtant,  conformément  à  l'ancienne 
tradition,  il  accorda  que  le  mariage,  après  l'entrée  dans  les  rangs 
du  clergé,  était  illégitime.  Cet  avis  prévalut.  —  Voyez  Socrate,  Hist. 
eccl.,  I,  8.  11  ;  Sozomène,  I,  10  ;  II,  25. 

PAPHOS,  Ilàcpo;,  nom  de  deux  villes  situées  dans  l'île  de  Chypre. 
"L'ancienne  était  à  dix  stades  de  la  mer  et  célèbre  par  son  culte  phé- 

nicien d'Aphrodite  ;  la  nouvelle  (Nea  Paphos),  nommée  aujourd'hui 
Baffo,  est  sur  la  côte  même,  avec  un  bon  port,  à  l'ouest  de  l'île. 
Colonie  grecque  d'Arcadie,  située  dans  une  vaste  plaine  très  fertile, 
elle  était  une  ville  de  commerce  importante,  et  possédait  également 

plusieurs  beaux  temples.  Elle  était  la  capitale  de  l'île  sous  la  domi- 
nation romaine  et  la  résidence  du  proconsul.  C'est  dans  cette  der- 

nière ville  que  l'apôtre  Paul  et  ses  compagnons  Barnabas  et  Jean- 
Marc  abordèrent  dans  leur  premier  voyage  missionnaire,  et  conver- 

tirent le  proconsul  romain  Serge  Paul  (Actes  XIII,  4  ss.).  L'évêché 
de  Paphos  a  été  successivement  sous  les  métropoles  de  Salamine,  de 
Famagouste  et  de  Nicosie.  On  en  connaît  onze  évêques,  dont  le  pre- 

mier fut  Epaphras,  disciple  de  saint  Paul.  Cette  ville  a  en  outrequinze 
évêques  latins,  dont  le  premier,  Nicolas,  siégeait  en  1298.  —  Voyez 
Pococke,  Morgenland,  III,  328  ;  Mannert,  Reise,  VI,  585  ss.;  Lequien, 
Oriens  christ.,  II,  1059  ;  III,  1218. 

PAPIAS,  le  plus  ancien  des  auteurs  qui  aient  recueilli  la  tradition 
chrétienne  primitive,  exerce  sur  les  critiques  modernes  une  attraction 

d'autant  plus  persistante  que  nous  ne  connaissons  à  peu  près  rien  de 
sa  vie  et  ne  possédons  que  des  fragments  peu  étendus  de  ses  écrits. 

11  fallut  au  dix-septième  siècle  toute  l'imagination  du  jésuite  Halloix 
pour  reconstituer  de  pied  en  cap  la  biographie  de  ce  saint  person- 

nage, depuis   sa   naissance  jusqu'à  sa  mort,   en  l'agrémentant   de 
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copieux  détails  sur  l'éducation  pieuse  qu'il  avait  reçue,  les  études 
auxquelles  il  s'était  livré,  son  ordination,  son  activité  pastorale,  ses 
travaux  littéraires  (Halloix,  Vax  S.  Papix  illustrium  ecclesix  orienta - 

Us  scriptorumSxc.  I  Vitx  et  documenta,  Duaci  1633,  in-fol).  Nous  savons 

seulement  qu'il  fut  au  deuxième  siècle  évoque  de  Hiérapolis  dans  la 
petite  Phrygie.  Irénée  en  parle  comme  d'un  homme  du  passé 
(ap^oiïoç  àvvip)  d'un  auditeur  de  Jean  et  d'un  ami  de  Polycarpe.  D'après  la 
chronique  pascale  il  aurait  subi  à  Pergame  le  martyre  approximati- 

vement à  la  môme  date  qu'à  Smyrne  son  compagnon  de  foi  et  de  tra- 
vaux (165-167).  Gomme  d'autre  part  Polycarpe  parvint  à  un  âge 

très  avancé,  on  ne  peut  sans  invraisemblance  reculer  beaucoup  plus 

haut  que  la  sienne,  la  carrière  fournie  par  l'évêque  de  Hiérapolis. 
Papias  est  redevable  de  la  place  importante  qu'il  occupe  aujourd'hui 
dans  l'histoire  de  l'Eglise  à  l'ouvrage  intitulé  :  Xoytojv  xuptaxwv 
iSîtftjffiç  (explication  du  discours  du  Seigneur)  mais  à  l'exception  de 
quelques  maigres  et  rares  fragments  qui  nous  ont  été  conservés  par 
Irénée.  Eusèbe  de  Gésarée,  OEcomenius,  Maxime  le  Confesseur, 
Anastase  le  Sinaïte,  nous  sommes  obligés  de  nous  contenter  à  son 
égard  de  témoignages  ,de  seconde  main.  Le  but  de  Papias  fut  de 
réunir  tous  les  discours  du  Seigneur  en  les  éclairant  par  un  com- 

mentaire, mais  nous  pouvons  conclure  des  fragments  que  nous  pos- 
sédons, que  son  livre  contenait  en  outre  une  partie  narrative  consa- 

crée à  l'activité  publique  de  Jésus  et  de  ses  disciples  immédiats.  Les 
renseignements  lui  auraient  été  fournis  par  des  témoins  oculaires  et 
auriculaires  des  paroles  par  lui  citées  et  des  faits  racontés,  mais  il  est 

plus  difficile  d'établir  d'où  provenait  en  réalité  cette  tradition  orale 
des  apôtres  eux-mêmes  ou  simplement  de  leurs  disciples.  Nous 
lisons  au  commencement  de  son  récit  le  passage  suivant  qui  a  forte- 

ment exercé  la  perspicacité  des  commentateurs  :  ôux  ôxvvfaw  Sécroixoù 
o<7tx  ttot£  napà  twv  7cpea6uT£pwv  xaXwç  £t/.aOov  xat  xaAcoç  £jjLVY)ixdveu(7a  auvxoé^ai 

tocÏç    £pijt.Y)V£tai<;    ota€£êaiou[X£voç    uirèp  aùxwv  aXyjôsiav...  £io£7rou  xat  TOxp-rçxoÀou- 

OVjXOJÇTtÇTOtÇ  7Çp£(7êuT£pOlÇ£A0oiTOUÇTWV  7Cp£a6uT£p(x)V  (XVEX  ptVOV  AoyOUÇ"™'  AvâpSOCÇ  Y\ 
TÎ  Ilerpoç  eïtcev  tj  ti  <l>iXi7T7ro;  r,  xi  (r)cotj.açY]  Iaxojpoç  rjojàvtY]ç  r\  MaxÔatoç  -rçxtç  EXEpoç 

xow  xou  xuptou  {jLaOyjTwv  à  te  AptcmVv  xat  ô  TrpeaêuTEpoç  Ioxxvvy];  ot  xou  xuptou 

aa07)Tat  Aé^ouaiv  (Eusèbe  III,  39  ;  3  et  4).  Tout  revient  donc  à  savoir  ce 

qu'il  faut  au  juste  entendre  par  ces  presbytres,  ces  garants  du  zélé 
collectionneur.  D'après  Irénée,  ce  seraient  les  évoques  et  les  anciens 
de  l'Eglise  d'Asie  qui  auraient  joui  de  l'enseignement  des  apôtres  et 
Eusèbe  aurait  raison  de  déclarer  que  Papias,  à  s'en  tenir  aux  paroles 
de  sa  préface,  n'avait  jamais  vu  les  apôtres  ni  recueilli  de  leur  bouche 
les  discours  du  Seigneur.  D'autre  part,  comme  il  n'est  parlé  que  de 
presbytres  morts  et  que/dans  le  milieu  du  deuxième  siècle,  à  l'épo- 

que où  fut  vraisemblablement  rédigée  V Explication,  on  aurait  pu 
facilement  rencontrer  en  Asie  Mineure  des  disciples  immédiats  des 
apôtres,  des  savants  modernes.  Ilitschl  et  Rothe  entre  autres,  se  sont 

appuyés  sur  cette  considération  pour  établir  qu'il  s'agissait  bien  en 
réalité  dans  le  passage  en  question  des  apôtres  dont  la  parole  seule 
pouvait  prétendre  à  une  autorité  extraordinaire.    Parmi  les  Douze, 
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Papias  n'avait  pu  entretenir  de  relations  un  peu  suivies  qu'avec  Jean. 
Nous  nous  voyons  donc  renvoyés  au  problème  si  complexe  de  l'apôtre 
et  du  presbytre  qui  tous  deux  portaient  ce  nom.  Ce  qui  nous  frappe 

tout  d'abord  quand  nous  parcourons  les  fragments  qui  nous  ont  été 
transmis  de  l'évêque  d'Hiérapolis,  c'est  l'excessive  valeur  par  lui accordée  à  la  tradition  orale  encore  vivante  dans  le  souvenir  des 

témoins  oculaires  ,  l'incontestable  préférence  qu'il  lui  octroyé 
sur  les  documents  écrits,  Il  dit  en  tout  autant  de  termes  :  où  yècp  ta 
sx  rtov  êiêXiwv  toctoutov   ;xs    wcpeXsTv  u^s^â^avov,  ocov  toc  irapocÇtocy];  tptovyjç  xai 

asvou<T7iç  (Eusèbe  III,  p.  4).  Ce  langage  se  comprend  :  la  période  apos- 
tolique venait  de  se  clore  et  tous  ses  héros  avaient  successivement 

disparu  du  théâtre  des  événements.  Il  se  restreignait  chaque  jour  le 
cercle  de  ceux  qui  avaient  joui  de  leur  commerce  intime  et  entendu 
de  leur  bouche  des  renseignements  dignes  de  foi.  Papiàs  tint  donc 
pour  indispensable  de  suivre  avec  un  zèle  pieux  ces  traces  qui  bien- 

tôt auraient  disparu  pour  toujours,  afin  d'en  conserver  une  em- 
preinte aussi  nette  et  aussi  tidèle  que  possible  aux  générations  futu- 

res. Ce  devoir  s'imposa  d'autant  plus  impérieusement  à  lui  que 
demeuraient  plus  profondément  gravés  dans  sa  mémoire  les  souve- 

nirs de  sa  jeunesse.  Les  documents  qui  lui  arrivaient  par  cette  voie 
se  rehaussaient  à  ses  yeux  de  la  personnalité  à  laquelle  les  unissait  un 
étroit  lien,  des  sympathiques  accents  qui  retentissaient  encore  à  ses 
oreilles,  des  explications  de  tout  genre  qui  les  accompagnaient  et  les 

éclairaient.  L'évêque  phrygien  dans  son  zèle  de  chercheur  et  de  col- 
lectionneur se  transforma  insensiblement  en  un  antiquaire,  et  l'épi- 

thète  d'«p7.aio)TY]ç  que  lui  appliquèrent  avec  une  nuance  de  dédain  les 
historiens  postérieurs,  lui  servit  de  signature  authentique.  Tandis 
que  par  une  réaction  bien  compréhensible  toute  pièce  écrite  disait 

toujours  moins  à  son  cœur  et  révêtait  le  caractère  d'une  lettre  morte, 
il  accueillait  avec  une  joie  trop  marquée  les  paroles  vivantes 
pour  en  scruter  rigoureusement  la  valeur.  Ainsi  il  nous  racontera 
avec  le  plus  grand  sérieux  de  Judas,  que  son  corps  en  punition  de 

son  crime  avait  si  fortement  enflé,  qu'il  n'avait  pu  se  préserver  en 
temps  opportun  d'un  chariot  lancé  à  toute  vitesse  et  dont  les  roues 
avaient  répandu  au  loin  ses  entrailles  ;  de  Juste  surnommé  Barsabas, 

qu'il  absorbait  sans  danger  de  fortes  doses  de  poison;  des  quatre  filles 
de  Philippe,  qu'elles  avaient  en  présence  de  leur  père  ressuscité  un 
mort.  Eusèbe  nous  paraît  dans  son  droit  lorsqu'il  reproche  à  son 
devancier  une  soif  malsaine  pour  le  merveilleux  et  le  taxe  d'esprit 
crédule.  Cependant,  malgré  cet  amas  de  puériles  anecdotes  VExpli- 
cation  conserve  pour  nous  une  inestimable  valeur.  Nous  apprenons 

en  effet  par  elle  le  sens  qu'au  milieu  du  deuxième  siècle  un  évêque 
attachait  au  mot  de  tradition  ;  il  lui  demandait  de  préserver  contre 
toute  altération  et  de  transmettre  à  la  postérité  sous  sa  forme  la 

plus  littérale  l'image  que  s'était  formée  du  Seigneur  la  génération 
apostolique.  Quelle  position  en  deuxième  lieu  Papias  affecta-t-il  vis- 

à-vis  de  l'Ecriture?  Quels  livres  connut-il  parmi  ceux  qui  furent  plus 
tard  admisdansle  canon  du  NouveauTestament?  Il  faudrait  pour  résou- 
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dre  convenablement  la  question,  donner  un  résumé  critique  de  tous  les 
travaux  publiés  depuis  le  commencement  de  notre  siècle  sur  les 

Evangiles.  Bornons-nous  à  rappeler  que  le  vieil  évoque  dit  de  Mat- 
thieu :  MaxûaToç  [xèv  ouv  sêpaiSi  £iaXÉxxo>  xà  Xoyia  auv£ypa|»aTO,  ̂ puevsufftç 

§s  aura  toç  tjv  ouvaxoç  âxoccxoç  et  de  Marc  :  Mapxoç  j/iv  êp^VEUT^ç  IIsxpou  Y£voj/.evoç 

osa  ijji.vvi[jLOV£ua£v  axptêwç  I  ypa^àvi  où  jj^éVroi  xaçsc  xàÔ7to  xou  Xpiaxou  •/)  Xs^ôévta 

rj  -jrpa/ôc'vxa.  L'Explication  d'après  Eusèbe,  aurait  en  outre  mentionné 
la  lre  épitre  de  Pierre  et  la  lre  de  Jean,  mais  n'aurait  rien  dit  en 
revanche,  ni  de  Paul  ni  d'aucune  de  ses  lettres.  Baur  voit  même  dans 
cette  omission  une  preuve  du  mauvais  vouloir  des  judaïsants.  Quant 

au  silence  gardé  par  le  même  livre  sur  le  4e  évangile,  Scholten  et 

l'école  de  Tubingue  en  tirent  des  conclusions  diamétralement  con- 

traires à  celles  auxquelles  se  sont  arrêtés  les  partisans  de  l'authenti- 
cité. Ritschl  regarde  à  bon  droit  l'ouvrage  de  Papias  comme  un  des 

monuments  les  plus  essentiels  de  l'Eglise  catholique  primitive  (AU. 
Katholische  Kirche).  De  cette  origine  découlent  et  sa  tendance  léga- 

liste (l'Evangile  est  appelé  à  plusieurs  reprises  un  commandement 
nouveau  xouvri  IvtoXtq)  et  sa  méthode  d'interprétation  allégorique. 
Gomme  plus  tard  Méliton  de  Sardes  et  Apollinaire  de  Hiérapolis, 

Papias  voit  dans  le  récit  de  la  création  et  l'œuvre  des  six  jours,  un 
type  des  six  âges  du  monde  auxquels  succédera  le  millénium.  De  là 
enfin  son  eschatologie  matérialiste.  Chacun  connaît  cette  description 

de  la  félicité  des  élus  qui  ne  ressusciteront  qu'après  la  consomma- 
tion des  siècles,  mais  qui,  en  attendant  le  jugement  dernier,  jouissent 

dans  le  royaume  du  Christ  du  fruit  d'une  nouvelle  vigne  dont  la 
qualité  répond  à  la  nature  de  leur  nouvelle  chair.  «  Alors,  dit  le 
Seigneur  aux  presbytres,  il  y  aura  des  ceps  dont  chacun  portera 
10,000  sarments,  chaque  sarment  10,000  rameaux,  chaque  rameau 

10,000  grappes,  chaque  grappe  10,000  grains,  chaque  grain  fournira 

25  mététres  de  vin,  et  lorsqu'un  des  élus  voudra  cueillir  une  grappe, 
une  autre  lui  criera  :  Prends-moi,  je  suis  meilleure.  De  même  une 
tige  de  blé  donnera  18,000  épis,  chaque  épi  10,000  grains,  chaque 
grain,  5  kilogrammes  de  pure  farine.  Les  autres  arbres  seront  dans 
une  proportion  correspondante  chargés  de  semences  et  de  fruits.  Les 

animaux  se  nourriront  dans  une  paix  mutuelle  du  produit  des  récol- 

tes et  serviront  l'homme  avec  une  obéissance  parfaite.  Cela  est 
croyable  pour  les  croyants.  Lorsque  Judas  demande  sur  un  ton  de 

défiance  comment  de  pareils  prodiges  seront  accomplis  par  le  Sei- 

gneur, il  lui  est  répondu  :  Ceux  qui  vivront  jusque  là  en  feront  l'ex- 
périence. »  Ce  grossier  chiliasme  fit  tenir  Papias  en  faible  estime  par 

l'école  spiritualiste  d'Alexandrie.  Eusèbe  le  traite  carrément  de  cer- 
veau borné  (<r{/.ixpoç  xov  voîiv).  Lorsque  des  conceptions  moins  élevées 

prévalurent  au  sein  de  l'Eglise,  l'évoque  d'Hiérapolis  jouit  d'un  retour 
de  faveur  et  bénéficia  des  reflets  de  lumières  que  répandait  sur  lui 

l'apôtre  Jean.  Anastase  le  Sinaïte  ne  craint  pas  de  le  nommer  :  ô  Ivxto 

I  Trt<ro)0i'w  cpomfaaç,  l'auteur  d'une  chaîne  johannique  lui  décerne  le 
titre  d'honneur  de  EOSuotoç  et  rapporte  que  le  disciple  bien-aimé  lui 
aurait  dicté  son  évangile.  De  nos  jours,  Papias  demeure  une  person- 
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nalité  un  peu  étrange  mais  d'un  vif  intérêt  pour  l'historien.  Il  nous 
apparaît  comme  un  homme  méticuleux,  ennemi  des  nouveautés,  obs- 

tinément attaché  à  ce  qu'il  a  une  fois  vu  faire  ou  entendu  dire  par  ses 
prédécesseurs,  un  homme  en  un  mot  non  point  d'invention  mais  de 
tradition.  Il  est  regrettable  que  son  livre  qui,  au  dire  de  Galland, 
aurait  encore  existé  en  1218  dans  les  archives  de  la  cathédrale  de 

Nîmes,  soit  à  tout  jamais  perdu  pour  nous.  —  Sources  :  Routh,  qui 
dans  ses  Heliquiœ  sacrœ  a  donné  la  meilleure  édition  des  fragments, 
Irénée,  V,  33;  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  III,  39;  Jérôme,  De  viris  illustribus; 

Môhler,  Patrologie;  Rothe,  Les  commencements  de  l'Eglise  chrétienne', 
Ritschl,  U  Eglise  catholique  primitive',  Baur,  Hist.  eccl.,  I;  Hilgenfeld, 
Les  Evangiles;  Zeller,  Kôstlin,  Annales  théologiques,  1847-1851;  Réville, 

Etudes  sur  l'Evangile  selon  St-Matthieu;  Weiffenbach,  Le  fragment  de 
Papias  conservé  par  Eusèbe,  étude  exégétique,  Giessen  1874;  Leimbach, 
Le  fragment  de  Papias,  Gotha,  1876.  E.   Stroehlin. 

PAPIN  (Isaac),  né  à  Blois,  le  27  mars  1657,  devint  le  disciple  de  son 

oncle  G.  Pajon,  qu'il  dépassa  parla  hardiesse  de  la  pensée,  bien  que 
plus  tard  il  soit  devenu  catholique.  Après  avoir  quitté  l'académie  de 
Saumur,   sans  avoir  reçu  les  certificats  ordinaires,  par  suite  de  son 

refus  de  souscrire  la  condamnation  du  pajonisme,  il  passa  en  Angle- 

terre peu  après  la  révocation  de  l'édit  de  Nantes.  Malgré  ses  croyan- 
ces arminiennes,  l'évêque  d'Ely  lui   accorda  les  ordres  de  l'Eglise 

anglicane,  et  il  fut  honoré  de  la  confiance  du  célèbre  Burnel,  dont  il 
devait  plus  tard  livrer  la  correspondance  à  Bossuet.  Ce  fut  en  Hollande 

qu'il  révéla  ses  tendances  par  la  publication  d'un  petit  livre  qui  eut 
son  heure  de  célébrité:  La  Foy  réduite  à  ses  véritables  principes  et  ren- 

fermée dans  ses  justes  bornes.  Il  reprenait,  pour  les  défendre,  les  idées 

de  d'Huisseau,  reprochant  aux  confessions  de  foi  leur  étroitesse  et 
demandant  qu'on  en  vint  «  à  la  simplicité  et  à  la  brièveté  du  symbole 
des    apôtres.  »   Avec   une  extrême  hardiesse  il  en  appelait  au  sens 
commun    pour  résoudre     nombre   de    questions   épineuses    sinon 

inutiles   de  la    scolastique.  «  Nos   confessions  de  foy,  disait-il,    ne 
devraient  être  regardées  que  comme  des  thèses  de  théologie,  à  quoy 

chacun  a  tel  égard  que  bon  lui  semble.  »  C'était  une  parole  d'une 
grande  sagesse  que  celle  de  ce  jeune  théologien  :«  pour  les  vérités  qui 
sont  controversées  entre  les  chrétiens  mêmes,  elles  ne  peuvent  être 

controversées  qu'à  cause  de  leur  obscurité  et  dès  là  qu'elles  sont  obs- 
cures. La  connaissance  n'en  est  pas  essentielle  au  chrétien  en  tant 

que  chrétien.  »  Malheureusement  le  livre  était  précédé  d'une  préface 
deBayle,  et  le  livre  lui-même  attaquait  les  doctrines  de  l'orthodoxie. 
Jurieu  poursuivit  la  condamnation  de  cet  ouvrage  au  synode  de  Bois- 
le-Duc(1687),etPapindut  quitter  la  Hollande.  Attaché  pendant  quel- 

que temps  aux  Eglises  de  Hambourg  et  de  Dantzig,  il  finit  par  de- 
manderàBossuet  de  lui  faciliter  son  retour  en  France  et  abjura  entre 

ses  mains  (15  janv.  1690).  Jurieu,  pour  se  défendre  de  l'accusation 
portée  contre  son  intolérance,  cause,  disait-on,   de  l'abjuration  de 
Papia,  publia  une  lettre  pastorale  sur  l'apostasie  de  ce  pasteur,  où 
il   essaya  de   faire   voir   les   «   tristes    suites   de    l'esprit    d'indiffé- 
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pënce  sur  les  religions.  »  Ainsi  se  termina  une  carrière  commencée 

d'une  manière  si  remarquable  ;  Papin  n'eut  pas  assez  de  caractère 

pour  soutenir  des  idées  qui  devaient  l'emporter  et  par  une  méprisante 
punition  fut  condamné  par  son  apostasie  à  combattre  des  principes 

dont  il  s'était  fait  l'éloquent  défenseur.  — Après  sa  mort  sa  veuve  fit 
paraître  an  Recueil  des.ouvrages  composés  par  feu  M.  Papin  en  faveur 

de  la  Religion,  qui  ne  renferment  que  des  apologies  du  système  auto- 

ritaire romain  et  des  attaques  contre  l'intolérance  protestante.  — 
Sources:  GhaufFepié,  art.  Papin;  Haag,  France  protestante,  etc.  ; 
F.  Puaux,  L<' s  Précurseurs  delà  Tolérance,  1881.         Franck  Puaux. 

PAQUE  (Pésakli,  de  Pâsakh,  passer  outre,  épargner,  Exod.  XIIr 
27;  to  iràffXa,  Matth. XXVI, 2,  venant  de  la  forme  aramaïque  Paskhâ). 
On  appelle  ainsi  la  fête  religieuse  célébrée  par  les  Juifs  en  souvenir  de 

la  sortie  d'Egypte,  et  dans  l'Eglise  chrétienne  en  souvenir  de  la  résur- 
rection de  Jésus-Christ.  —  I.  Chez  les  Juifs,  la  Pàque  est  la  première 

des  trois  grandes  fêtes  annuelles  (Exod.  XXIII,  14);  elle  se  célèbre  le 

premier  mois  de  l'année  (Abib,  plus  tard  Nisan,  correspondant  à  la  fin 
de  mars  et  au  commencement  d'avril),  au  moment  de  la  pleine  lune. 
D'après  le  livre  de  l'Exode,  la  fête  de  Pâque  fut  instituée  par  Moïse 
lui-même  sur  l'ordre  de  Jéhovah,  le  jour  qui  précéda  la  sortie  d'E- 

gypte (Exod.  XII,  1-27).  Ce  jour-là,  les  Israélites  reçurent  l'ordre 
d'immoler  pour  chaque  famille  un  agneau  mâle  d'un  an,  sans  défaut, 
de  mettre  du  sang  de  l'agneau  sur  les  deux  jambages  et  sur  la  tra- 

verse supérieure  des  portes.  Ils  devaient  ensuite  faire  rôtir  l'agneau 
au  feu  et  le  manger  pendant  la  nuit,  avec  des  herbes  amères  et  des 
pains  sans  levain  ;   ils  devaient  prendre  ce  repas  à  la  hâte,  les  reins 

ceints,  les  pieds  chaussés,  le  bâton  à  la  main,  et  manger  l'agneau 
complètement,  ou  faire  disparaître  ce  qui  en  resterait  en  le  brûlant 
au  feu  le  matin.  Les  Israélites  se  conformèrent  à  ces  prescriptions,  et 

cette  môme  nuit  Jéhovah  parcourut  l'Egypte  et  fît  mourir  tous  les 
premiers-nés;  mais  il  épargna  les  maisons  des  Israélites  reconnaissa- 

ntes au  sang  dont  les  jambages  des  portes  étaient  aspergés.  En  sou- 
venir de  cet  événement,  les  Israélites  devaient  célébrer  ce  jour  par 

une  fête  perpétuelle  ;  chaque  année  désormais,  le  quatorzième  jour 
du  premier  mois,  ils  devaient  immoler  un  agneau  ou  un  chevreau 
de  la  façon  prescrite,  et  manger  des  azymes  depuis  le  soir  du  quator- 

zième jour  jusqu'au  soir  du  vingt-et-unième.  Le  premier  et  le  sep- 
tième jour  de  la  fête  devaient  être  solennisés  d'unefaçonparticulière; 

aucun  travail  n'était  permis  en  ces  jours-là.  Il  règne  dans  tout  ce  XIIe 
chap.    de   l'Exode   une   certaine    confusion,    et  il  est   à    peu  près 
impossible    de  distinguer    les     événements    historiques    qui    sont 
censés  avoir  eu  lieu  ce  jour-là,  des  prescriptions  faites  par  Moïse  en 
vue  de  l'avenir.  La  recommandation  de  célébrer  désormais  annuelle- 

ment la  Pâque,  se  trouve  reproduite  dans  la  suite  avec  plus  ou  moins 
de  détails,   et  quelquefois  avec  des  détails  nouveaux,  comme  si  elle 

n'avait  pas  encore  été  faite  précédemment  (Exod.  XII,  43-50;  XIII, 
[-16;  XXIII,  15;  XXXIV,   18;  Lévit.  XXIII,  4  ss.;  Nomb.  IX,  1   ss.; 
WVI11,  16  ss.;Deutér.  XVI,  1  ss.).  Dans  le  passage  Exod.  XII,  43-50,  il 
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n'est  question  que  de  l'agneau  pascal,  et  il  n'est  pas  fait  mention  des 
pains  sans  levain  ;  aucun  étranger  n'assistera  à  la  Pâque,  à  moins 
qu'il  ne  soit  circoncis  ;  l'agneau  sera  mangé  dans  la  maison  unique- 

ment, et  aucun  os  n'en  sera  rompu  ;  au  contraire  dans  le  chap.  sui- 
vant, XIII,  1-16,  il  n'est  pas  question  de  l'agneau  pascal;  après  la 

recommandation  de  manger  des  azymes  pendant  septjours,  se  trouve 

l'ordre  de  consacrer  tous  les  premiers-nés  mâles  à  l'Eternel,  et  de  ra- 
cheter les  premiers-nés  de  l'homme  «  parce  que  l'Eternel  a  mis  à 

mort  tous  les  premiers-nés  au  pays  d'Egypte.  »  Dans  les  deux  autres 
passages  de  l'Exode,  il  n'est  question  que  de  la  fête  des  azymes 
(XXIII,  15  et  XXXIV,  18).  Nous  trouvons  pour  la  première  fois  Nomb. 
XXVIII,  19  ss.,  le  détail  des  sacrifices  et  des  offrandes  qui  seront  faits 
pendant  les  sept  jours  de  la  fête  des  pains  sans  levain.  Chaque  jour, 
outre  les  sacrifices  ordinaires,  on  devait  offrir  en  holocauste  deux 

jeunes  taureaux,  un  bélier,  sept  agneaux  d'un  an  sans  défaut  et  un 
bouc  expiatoire,  en  y  joignant  une  offrande  de  fleur  de  farine  trempée 

d'huile,  trois  dixièmes  pour  chaque  taureau,  deux  dixièmes  pour  le 
bélier  et  un  dixième  pour  chacun  des  agneaux.  Enfin,  d'après  Deutér. 
XVI,  5-7,  le  sacrifice  de  la  Pâque  doit  se  faire  exclusivement  «  dans 

le  lieu  que  l'Eternel  choisira  pour  y  fixer  son  nom  »  ;  c'est  là  égale- 
ment que  l'agneau  sera  cuit  et  mangé.  Cette  restriction  ne  se  ren- 
contre nulle  part  dans  les  autres  passages  où  il  est  question  de  la 

Pâque.  A  l'origine  chaque  père  de  famille  immolait  lui-même  l'a- 
gneau pascal  :  peu  à  peu  dans  la  suite,  les  lévites  furent  chargés  de 

ce  soin  (2  Chron.  XXX,  17  ;  XXXV,  11  ;  Esdras  VI,  20).  Mais  ce  sont 
là  des  variantes  sans  grande  importance  :  la  tradition  elle-même  qui 

fait  remonter  l'institution  de  la  Pâque  à  Moïse  semble  très  sujette  à 
caution.  Il  est  très  peu  question  de  la  célébration  de  la  Pâque  dans 

la  suite  de  l'histoire  des  Israélites  :  nous  la  trouvons  mentionnée 

dans  le  désert  de  Sinaï,  la  deuxième  année  après  la  sortie  d'Egypte 
(Nomb.  IX,  1  ss.),  à  Gilgal,  après  le  passage  du  Jourdain  (Jos.  V,  10- 

11),  au  temps  d'Ezéchias  (2  Chron.  XXX,  1  ss.),  sous  Josias  (2  Rois 
XXIII,  21  ss;2  Chron.  XXXV,  1  ss.)  et  enfin  du  temps  de  Zorobabel 
(Esdras VI,  19  ss.).  Nouslisons  en  outre  2  Chron.  VIII,  13,  que  Salomon 

célébrait,  selon  l'ordre  de  Moïse,  la  fête  des  azymes,  celle  des  semaines 
et  celle  des  tabernacles.  La  plupart  des  passages  que  nous  venons 
de  citer  se  bornent  à  mentionner  la  célébration  de  la  fête,  sans  entrer 
dans  aucun  détail  sur  la  façon  dont  on  la  célébrait.  De  plus,  les  deux 

mentions  que  nous  trouvons  dans  le  2e  livre  des  Chroniques  (XXX  et 
XXXV)  et  qui  sont  plus  circonstanciées  et  plus  étendues,  semblent 

faire  double  emploi  et  se  rapporter  au  même  événement  que  la  tra- 
dition aura  attribué  à  deux  rois  différents,  et  qui  se  trouve  rapporté 

également  2  Rois  XXIII,  21  ss.  Or  dans  ce  passage  nous  trouvons  cette 

affirmation  étonnante  que  pareille  Pâque  n'avait  pas  été  célébrée 
depuis  l'époque  des  Juges,  et  durant  toute  la  période  des  rois  d'Israël 
et  des  rois  de  Juda  (XXIII,  22  ;  cf.  2  Chron.  XXX,  26  ;  XXXV,  18).  Il 

n'y  a,  pour  expliquer  ce  passage,  que  deux  hypothèses  possibles:  ou 
bien  la  fête  de  Pâque  a  été  célébrée  jusqu'au  temps  des  Juges,  telle 
x  12 
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qu'elle  est  prescrite  Deutér.  XVI,  1  ss.,  et  est  tombée  totalement  en 
oubli  jusqu'à  la  découverte  du  Livre  de  la  Loi,  la  18e  année  du  règne 
de  Josias  ;  ou  bien,  si  jusque-là  on  a  célébré  une  fête  de  Pâque,  on 
la  célébrait  tout  autrement,  et  elle  avait  une  autre  signification.  La 

première  hypothèse  n'est  guère  admissible.  Si  on  avait  célébré  jus- 
qu'au temps  des  Juges  une  fête  nationale  de  cette  importance,  elle  ne 

serait  pas  tombée  si  complètement  en  oubli.  Il  est  donc  probable  que 

la  fête  de  Pâque  n'a  pris  que  vers  l'époque  de  Josias  la  signification 
qu'elle  a  conservée  depuis.  Il  y  a  eu  très  anciennement  chez  les  Israé- 

lites troisfètes  agricoles;  une  fête  du  printemps,  une  fête  des  mois- 
sons et  une  fête  des  vendanges  ;  ces  deux  dernières  se  trouvent  men- 

tionnées avec  ce  caractère  dans  diverses  énumérations  des  fêtes  israé- 
lites  (Exod.  XXIII,  16  ;  XXXIV,  22,  etc.);  mais  elles  ont  revêtu  peu  à 
peu  un  caractère  différent  :  la  fête  des  vendanges  est  devenue  la  fête 
des  tabernacles  en  souvenir  du  séjour  des  Israélites  au  désert  (Lévit. 
XXIII,  33.  43);  beaucoup  plus  tard  le  souvenir  de  la  promulgation 

de  la  loi  sur  le  Sinaï  se  rattacha  à  la  fête  des  moissons.  C'est  de  la 

même  façon  que  la  fête  de  Pâques  fut  d'abord  une  fête  du  printemps 
qui  devint  dans  la  suite  une  fête  historique  commémorative  de 

la  sortie  d'Egypte.  Cette  fête  du  printemps  n'est  pas  mentionnée 
expressément  sous  ce  titre  dans  le  Pentateuque  ;  mais  nous  y  trou- 

vons des  usages  qui  peuvent  très  bien  avoir  appartenu  primitivement 

à  une  fête  de  ce  genre.  Nous  lisons  Lévit.  XXIII,  10,  qu'au  moment 
de  commencer  la  récolte,  les  Israélites  devaient  apporter  au  prêtre 
la  première  gerbe  de  la  moisson  pour  être  offerte  par  agitation  de- 

vant l'Eternel,  en  même  temps  qu'on  sacrifierait  un  agneau  d'un 
an  sans  défaut;  cette  offrande  de  la  gerbe  devait  avoir  lieu  le  lende- 

main du  sabbat  (premier  jour  de  la  Pâque),  sept  semaines  avant  la 

fête  des  moissons,  c'est-à-dire  le  16  du  mois  de  nisan  (cf.  Joseph., 
Antiq.,  III,  10,  5).  Cet  usage,  conservé  au  milieu  des  rites  consacrés 

au  souvenir  de  la  sortie  d'Egypte,  ne  peut  être  qu'un  reste  de  l'an- 
cienne fête  du  printemps.  Un  autre  fait  non  moins  digne  de  remarque 

c'est  que  la  Pâque  se  composait  de  deux  fêtes  nettement  distinguées 
dans  certains  passages  (Lévit.  XXIII,  5-6  ;  Nomb.  XXVIII,  16-17)  :  la 
fête  de  Pâque  proprement  dite,  célébrée  le  14,  et  dont  le  symbolisme 

ne  peut  guère  s'appliquer  qu'au  souvenir  de  la  sortie  d'Egypte  et  la 
fête  des  pains  sans  levain  (khag  hammaçot)  qui  ne  se  rapporte 

pas  d'une  façon  aussi  certaine  à  cet  événement.  D'après  certains  pas- 
sages de  l'Exode  (XII,  34.  39),  les  Israélites  quittèrent  l'Egypte  telle- 
ment à  l'improviste  et  d'une  façon  si  précipitée  qu'ils  emportèrent 

leur  pâte  avant  qu'elle  eût  eu  le  temps  de  fermenter,  et  c'est  cette 
circonstance  toute  fortuite  que  rappellerait  la  fête  des  pains  azymes. 
Le  Deutéronome  (XVI,  3)  donne  de  cette  fête  la  même  explication  : 
«  Pendant  sept  jours  tu  mangeras  des  azymes,  pain  du  malheur, 

parce  que  tu  sortis  précipitamment  du  pays  d'Egypte.  »  Mais  nous 
lisons  Exod.  XII,  3.  8. 15-16,  que  l'institution  de  la  fête  des  pains  sans 
levain  est  antérieure  à  cette  circonstance  et  que  les  Israélites  reçurent 

avant  le   dixième  jour  l'ordre  de  manger  avec  des  pains  azymes 
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l'agneau  sacrifié  avant  le  départ.  L'explication  historique  des  v.  34 
et  39  nous  paraît  peu  naturelle  ;  car,  s'il  ne  s'était  agi  que  de  rap- 

peler cette  circonstance  fortuite,  on  ne  comprendrait  guère  ni  l'ordre de  ne  conserver  aucune  trace  de  levain  dans  les  maisons  et  même 

dans  tout  le  territoire,  ni  la  peine  de  mort  prononcée  contre  qui- 
conque, étranger  ou  indigène,  aurait  mangé  pendant  ces  sept  jours 

d'un  aliment  fermenté  (Exod.  XII,  19;  XIII,  7,  etc.).  Il  est  beaucoup 
plus  probable  que  les  anciens  Israélites  considéraient  la  fermenta- 

tion comme  un  commencement  de  corruption  et  y  attachaient  une 

idée  d'impureté;  de  là  la  défense  d'offrir  le  sang  des  victimes  sur  du 
pain  fermenté  (Exod.  XXIII,  18;  XXXIV,  25);  de  là  probablement 

aussi  l'abstinence  de  boissons  fermentées  qui  caractérisait  le  naziréat. 
Nous  retrouvons  du  reste  cette  signification  symbolique  du  levain 

dans  la  bouche  de  Jésus  et  sous  la  plume  de  l'apôtre  Paul  (Matth. 
XVI,  6;  1  Cor.  V,  8).  Les  pains  sans  levain  auraient  été  ainsi  un  sym- 

bole de  purification,  de  renouvellement  dont  l'usage,  probablement 
très  ancien  (Ewald,  AUerth.,  p.  358)  ne  se  rattache  pas  nécessaire- 

ment au  souvenir  de  la  sortie  d'Egypte,  pas  plus  que  celui  d'offrir  à 
l'Eternel  les  premiers-nés  (Exod.  XIII,  11  ss.).  Dans  deux  documents 
très  anciens,  la  fête  des  azymes  est  nommée  seule  à  côté  de  la  fête 
des  moissons  et  de  celle  des  vendanges  (Exod.  XXIII,  15  ;  XXXIV,  18). 

Il  est  donc  très  probable  qu'il  y  a  eu  très  anciennement  chez  les 
Israélites  une  fête  du  printemps  ou  du  commencement  de  la  moisson, 

qui  se  célébrait  lors  de  la  pleine  lune  du  premier  mois,  et  qui  étaitrat- 
tachée  à  la  fête  de  la  fin  de  la  moisson,  célébrée  sept  semaines  après  ; 

que  cette  fête,  caractérisée  d'abord  par  l'usage  des  pains  sans  levaiu 
et  par  l'offrande  de  la  première  gerbe,  s'est  enrichie  dans  la  suite  de 
nouveaux  rites  et  a  été  consacrée  au  souvenir  de  l'événement  le  plus 
frappant  de  l'histoire  d'Israël  ;  enfin  que  c'est  la  dix-huitième  année 
du  règne  de  Josias  que  pour  la  première  fois  cette  fête  fut  célébrée 
avec  son  rituel  complet  et  sa  pleine  signification.  Cette  fête  était 

anciennement  désignée  sous  le  nom  de  fête  des  azymes,  ou  peut- 
être  de  fête  de  Pâque;  ce  mot,  qui  signifie  passage,  pouvant  très  bien 

avoir  eu  une  signification  astronomique  sans  rapport  avec  l'événe- 
ment relaté  Exod.  XII,  27.  —  Voici  de  quelle  façon  la  fête  se  célé- 

brait, d'après  le  Talmud  :  Dès  le  mois  précédent,  on  prenait  les 
précautions  les  plus  minutieuses  pour  être  en  état  de  pureté,  afin  de 
pouvoir  célébrer  la  fête  au  temps  prescrit.  Ceux  qui,  par  suite  de 

quelque  circonstance  fortuite,  se  trouvaient  en  état  d'impureté,  de- 
vaient célébrer  la  Pâque  le  quatorzième  jour  du  deuxième  mois 

(Nomb.  IX,  10;  2  Chron.  XXX,  15).  L'agneau  pascal  devait,  d'après  la 
loi,  être  choisi  dès  le  dixième  jour  du  mois  (Exod.  XII,  3),  mais  cette 

règle  n'était  pas  observée  par  les  étrangers  qui  souvent  n'arrivaient 
à  Jérusalem  qu'un  ou  deux*  jours  avant  la  fête,  et  achetaient  un 
agneau  dans  la  cour  du  Temple.  Le  14  nisan  était  consacré  à  des 
soins  de  toilette  minutieux  :  on  prenait  un  bain,  on  se  coupait  les 

ongles  et  les  cheveux  ;  mais  l'œuvre  principale  de  ce  jour  était  la  re- 
cherche du  pain  fermenté  qui  pouvait  se  trouver  dans  laj  maison. 
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Chaque  chef  de  famille  prenait  une  chandelle  allumée  et  visitait  soi- 
gneusement tous  les  recoins  de  la  maison;  le  pain  fermenté  était 

recueilli  dans  un  plat,  puis  brûlé  dans  un  feu  allumé  à  ciel  ouvert. 

L'eau  et  la  farine  destinées  à  la  fabrication  des  azymes  étaient  soi- 
gneusement examinées,  et  les  pains  cuits  dans  la  matinée.  Après  midi, 

tant  que  le  temple  exista,  la  fête  était  annoncée  au  son  des  trom- 
pettes; chaque  chef  de  famille  portait  alors  son  agneau  au  temple. 

Après  le  sacrifice  du  soir,  les  agneaux,  préalablement  examinés, 

étaient  égorgés  par  les  prêtres  qui  en  répandaient  le  sang  sur  l'autel. 
Chacun  remportait  alors  son  agneau  à  la  maison  où  il  était  rôti. 
Quand  tout  était  prêt  pour  le  repas  pascal,  le  père  de  famille  faisait 
circuler  une  coupe  pleine  de  vin  en  prononçant  une  prière.  Puis  la 
coupe  circulait  une  seconde  fois,  pendant  que  le  père  de  famille 
rappelait  à  ses  enfants  la  signification  de  la  fête  (Exod.  XII,  26  ss.)  ;  on 

chantait  ensuite  les*  psaumes  CXIII-CXVIII,puison  mangeaitl'agneau 
pendant  que  pour  la  troisième  fois  circulait  la  coupe,  qu'on  appelait 
coupe  de  bénédiction  (cf.  1  Cor.  X,  26).  La  coupe  circulait  une  der- 

nière fois  à  la  fin  du  repas.  Souvent  on  faisait  passer  la  coupe  une 
cinquième  fois  et  on  chantait  les  psaumes  GXX  ss.  A  minuit  les 

portes  du  temple  s'ouvraient  et  le  peuple  arrivait  en  foule  pour  offrir 
des  sacrifices  d'actions  de  grâces.  Le  16  nisan  on  coupait  cérémo- 

nieusement la  première  gerbe  qui  était  offerte  selon  les  rites  prescrits  ; 

pendant  la  durée  de  la  fête  des  azymes,  on  offrait  chaque  jour"  les 
sacrifices  prescrits  Nomb.  XXYIU,  18-25. 

II.  Dans  l'Eglise  chrétienne,  la  fête  de  Pâque  fut  généralement 
célébrée  au  deuxième  et  au  troisième  siècle  en  souvenir  de  la  mort 
de  Jésus  ;  au  quatrième  siècle  elle  rappela  à  la  fois  sa  mort  et  sa 
résurrection;  à  partir  du  cinquième  siècle  elle  devint  exclusivement 
la  fête  de  la  résurrection.  Le  fait  que  Jésus  est  mort  au  moment  de 

la  Pâque  devait  nécessairement  amener  l'Eglise  chrétienne  à  célé- 
brer cette  fête  en  lui  dormant  une  signification  nouvelle.  Nos  évan- 

giles ne  sont  pas  d'accord,  il  est  vrai,  sur  la  date  précise  de  la  mort  de 
Jésus  :  d'après  les  synoptiques,  il  célébra  avec  ses  disciples  le  repas 
pascal  le  14  nisan,  et  fut  crucifié  le  15  ;  d'après  le  quatrième  évan- 

gile au  contraire,  il  ne  mangea  pas  la  Pâque  et  fut  crucitié  le  14  ni- 
san, jour  de  la  préparation  (Matth.  XXVI,  17.  30;  Marc  XIV,  12  ; 

Luc  XXII,  7.  15;  Jean  XVIII,  28  ;  XIX,  14.  31).  Il  y  a  de  plus  contra- 

diction dans  les  données  mêmes  des  synoptiques,  d'après  lesquels  le 
jour  de  la  mort  de  Jésus  n'était  pas  un  jour  de  grande  fête  (Matth. 
XXVII,  62;  Marc  XV,  21.  42.  46;  Luc  XXIII,  26.  56).  Il  est  donc 

probable  que  Jésus  mourut,  comme  le  rapporte  le  quatrième  évan- 

gile, le  14  nisan,  au  moment  même  où  l'on  immolait  l'agneau  pascal  : 
la  tradition  à  peu  près  unanime  de  la  primitive  Eglise  consacre  ce 
fait,  et  il  est  tout  naturel  que  cette  coïncidence  de  dates  ait  amené 

les  apôtres  à  considérer  Jésus  lui-même  comme  l'agneau  pascal 
(1  Cor.  V,  7  ;  Jean  XIX,  33.  36  ;  cf.  Exod.  XII,  46  ;  Apoc.  passim).  Les 
judéo-chrétiens  continuèrent  à  célébrer  la  fête  de  Pàque  en  y  ajou- 

tant le  souvenir  de  la  mort  de  Jésus.  Il  est  plus  difficile  d'établir  quels 
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furent  à  cet  égard  les  usages  des  premières   communautés  chré- 
tiennes issues  du  paganisme.  Le  passage  1  Cor.  V,  7-8,  ne  prouve 

pas  qu'on  ait  célébré  la  Pâque  dans  l'Eglise  de  Gorinthe.  Les  Pères 
apostoliques   ne   font    nulle    part    mention   des   fêtes  chrétiennes 
annuelles  qui  auraient  été  célébrées  de  leur  temps.  De  très  bonne 
heure,  le  vendredi,  jour  de  la  mort  de  Jésus,  fut  consacré  à  la  tris- 

tesse et    au  jeûne   (  Hermas,   Pastor,  lib.   III;   sim.    V,  ch.  i).  Le 
dimanche  était  au  contraire  une  fête  joyeuse  rappelant  la  résurrec- 

tion, pendant  laquelle  on  n'admettait  ni  jeûne,  ni  génuflexion  (Ter- 
tull.,  De  Cor.  milit.,  ch.  ni).  Chaque  semaine  était  ainsi  une  commé- 

moration de  la  mort  et  de  la  résurrection  de  Jésus;  on  observait  donc 
non  la  date  du  mois,  mais  le  jour  de  la  semaine  où  les  événements 
dont  on  rappelait  la  mémoire  étaient  arrivés.  Ce  détail  a  son  impor- 

tance, car  il  nous  explique  la  différence  de  rites  qui  suscita  à  la  'in 
du  second  siècle  la  longue  querelle  connue  sous  le  nom  de  contro- 

verse pascale.  Ces  fêtes  hebdomadaires  devant    avoir  naturellement 
un  caractère  plus  solennel  au  printemps  de  chaque  année,  quand 

elles  coïncidaient,  ou  à  peu   près,    avec  l'anniversaire  de  la  mort 
ou  de  la  résurrection  de"  Jésus,  il  en  résulta  dès  le  second  siècle, 
deux   fêtes   annuelles   distinctes,  l'une  la   fête    de   Pâque,  fête  de 
jeûne  et  de  tristesse,  consacrée  au  souvenir  de  la  passion  de  Jésus; 

l'autre,  la  Pentecôte,  fête  joyeuse  qui  durait  50  jours,  et  qui  célébrait 
la  résurrection,  l'ascension  et  l'effusion  du  saint  Esprit  sur  les  apôtres 
(Tertull.,   De  Baptismo,   19;   Origène,  Contra  Ce ls.,  VIII,  22).  Il  n'est 
pas  douteux  que  la  fête  de  Pâque  n'ait  eu,  à  l'origine,  exclusivement 
cette  signification.  Les  anciens  Pères  partent  tous  de  l'idée  que  Jésus 
a  été  le  véritable  agneau  pascal  ;  ils  vont  même  jusqu'à  rapprocher 
uaa/a  de  7ta<r/etv  (Justin,  Dial.,  40;  Irén.,  Hœres.,  IV,  10,  1;  Tertull., 
Adv.  Jud.,  10).  Pour  eux,  Jésus  est  mort  nécessairement  le  14  nisan, 

au  moment  où  on  immolait  l'agneau  pascal  (Irén.  Hœres.,  IV,  10,  1  ; 
Tertull.,  Adv.  Jud.,  8.  Il  ;  Orig.,  Hom.,  X,  2,  inLevit.).  C'était  donc  le 
souvenir  de  la  mort  de  Jésus  que  les  chrétiens  du  second  et  du  troi- 

sième siècle  célébraient  le  vendredi  qui  tombait  sur  le  14  nisan  ou 
qui  venait  immédiatement  après.  On  célébrait  ce  jour  par  un  jeûne 
solennel  et  rigoureux  qui  continuait  le  samedi,  se  prolongeait  jus- 

qu'au dimanche  matin  (Tertull.,  De  Jejunio,  14  ;  Ad  Uxor.,  II,  4;  De 
oral.,  14),  et  était  clos  par  l'Eucharistie.  Alors  commençait  la  fête  de 
la  résurrection.  —  Cet  usage  de  célébrer  la  Pâque  toujours  un  ven- 

dredi, qu'il  tombât  sur  le  14  nisan  ou  sur  une  date  postérieure,  n'était 
pourtant  pas  généralement  suivi.  Dans  les  Eglises  d'Asie  Mineure,  on 
se  conformait  à  l'usage  juif,  et  on  célébrait  la  Pâque   toujours  le  14 
nisan,  que  ce  fût  un  vendredi  ou  un  autre  jour  de  la  semaine.  Le 

jeûne  ne  se  prolongeait  pas  au  delà  de  ce  jour.  De  part  et  d'autre,  la 
Pâque  était  consacrée  au  souvenir  de  la  mort  de  Jésus.  La  seule 

diflérence  était  que  le  jour  consacré  à  cette  fête  était  déterminé  d'une 
façon  différente  en  Asie  Mineure  et  dans  les  Eglises  d'Occident.  Il  en 
résulta  un  débat  dont  on  n'a  pas  toujours  bien  compris  la  cause  et  la 
portée,  et  dont  l'histoire  a  pris  une  certaine  importance  depuis  que 
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l'école  de  Tubingue  a  cherché  à  en  faire  un  argument  contre  l'authen- 
ticité du  quatrième  évangile.  La  première  trace  de  cette  célèbre 

controverse  remonte  à  l'an  160.  Polycarpe,  évêque  de  Smyrne,  étant 
allé  visiter  Anicet,  évêque  de  Rome,  on  en  vint  à  parler  de  la  fête  de 
Pâque  et  de  la  manière  différente  dont  on  la  célébrait  en  Asie  Mineure 
et  à  Rome.  Les  deux  évoques  défendirent  chacun  les  usages  de  leurs 
Eglises  respectives,  mais  sans  parvenir  à  se  convaincre  mutuellement. 
Le  débat  fut  du  reste  amical,  et  ils  se  séparèrent  en  fort  bons 

termes,  après  avoir  assisté  ensemble  à  l'Eucharistie  (Eusèbe,  Eût. 
ecclès.,V,  23,  24  ss.).  Dix  ans  plus  tard,  en  170,  une  controverse  pas- 

cale d'une  tout  autre  nature,  éclata  dans  le  sein  même  des  Eglises 
d'Asie  Mineure,  à  Laodicée.  11  y  avait  là  un  parti  qui,  s'appuyant  sur 
la  relation  des  synoptiques,  prétendait  que  Jésus  avait  mangé  la 

Pâque  avec  ses  disciples  le  14  nisan,  et  qu'il  était  mort  le  15;  ils 
célébraient  le  14  une  fête  commémorative  du  dernier  repas  pascal  de 
Jésus,  et  avaient  des  tendances  judaïsantes  très  prononcées.  Ils 

célébraient  bien  une  fête  le  14  nisan,  mais  ce  n'était  pas  la  fête  de 
Pâque  dans  le  sens  qu'on  lui  donnait  alors.  Apollinaris  d'Hiérapolis 
et  Méliton  de  Sardes  combattirent  ce  parti  dans  des  écrits,  dont 
quelques  fragments  nous  ont  été  conservés  dans  la  chronique  pascale. 
Ces  évêques  répondent  que  Jésus,  comme  étant  le  véritable  agneau 

pascal,  est  mort  le  14  nisan,  et  n'a  par  conséquent,  pas  mangé  la 
Pâque  l'année  de  sa  mort  (Eusèbe,  Hist.  eccl,  IV,  26,  3).  Ce  débat, 
comme  on  le  voit,  était  tout  à  fait  en  dehors  de  la  controverse  entre 

les  Eglises  d'Asie  Mineure  et  celle  de  Rome,  et  qui  allait  bientôt 
reprendre  avec  plus  de  vivacité.  L'évêque  de  Rome  Victor,  ardent  et 
ambitieux,  et  déjà  pénétré  de  l'idée  de  la  primauté  du  siège  de  Rome, 
supportait  avec  impatience  que  certaines  Eglises  eussent,  concer- 

nant la  fête  de  Pâque,  un  usage  qui  se  prétendait  apostolique  et  qui 

différait  des  usages  de  son  Eglise.  En  l'an  196,  il  voulut  imposer  les 
usages  de  Rome  à  la  chrétienté  toute  entière.  Il  réussit  à  faire  pré- 

valoir ses  idées,  sauf  en  Asie  Mineure  Des  synodes  tenus  dans 
plusieurs  provinces,  en  Palestine,  dans  le  Pont,  en  Gaule,  à  Alexan- 

drie, à  Gorinthe,  approuvèrent  les  usages  romains  :  mais  les  évêques 

d'Asie  Mineure  opposèrent  une  vive  résistance.  Polycrate,  évêque 
d'Ephèse,  répondit  au  nom  des  Eglises  que  celles-ci  ne  pouvaient  pas 
se  départir  d'une  vénérable  coutume  sanctionnée  par  les  apôtres 
Philippe  et  Jean,  par  Polycarpe,  Papyrius,  Melito,  tous  évêques  et 
martyrs,  qui  avaient  toujours  célébré  la  Pâque  le  14  Nisan  selon 

l'Evangile.  Puis  s'appuyant  sur  tous  ses  collègues,  les  évêques  actuels 
.d'Asie-Mineure,  il  terminait  en  disant  qu'il  vaut  mieux  obéir  à  Dieu 
qu'aux  hommes.  Victor,  irrité  de  cette  résistance,  cessa  toutes  rela- 

tions avec  les  évêques  d'Asie  Mineure,  et  voulut  engager  les  autres 
Eglises  à  en  faire  autant.  Mais  beaucoup  d'évôques,  même  du  parti 
de  Victor,  désapprouvèrent  cette  violence,  entre  autres  l'évêque  de 
Lyon,  Irénée,  qui  rappela  à  Victor  la  conduite  plus  sage  tenue  par 
son  prédécesseur  Anicet,  en  lui  faisant  remarquer  que  la  différence 

entre  Rome  et  l'Asie  était  purement  rituelle,  et  ne  touchait  en  rien  à 



PAQUE  183 

l'unité  de  la  foi.  Tel  fut  le  véritable  caractère  de  cette  controverse 
pascale.  11  y  avait  donc  en  présence  trois  usages  différents  :  1°  à 
Rome  on  célébrait  la  Pàque  le  vendredi  qui  tombait  sur  le   14  nisan 
ou  qui  venait  immédiatement  après,  mais  toujours  un  vendredi  et  on 

jeûnait  jusqu'au  dimanche  matin;  2°  en  Asie  Mineure,  on  célébrait 
la  Pâque  le  14  nisan,  quel  que  fût  le  jour  de  la  semaine,  et  le  jeûne 

ne  se  prolongeait  pas  au  delà  de  ce  jour;  3°  enfin,  à  Laodicée,  le  parti 
à  tendances  judaïsantes  combattu  par  Apollinaris,  partant  de  l'idée 
que  Jésus  était  mort  le  15  nisan,  célébrait  le  14  une  fête  commémo- 

rative  du  dernier  repas  pascal  de  Jésus.  Ce  n'est  pas  ainsi  que  l'école 
de  Tubingue  a  compris  le  débat.  Baur  et  Hilgenfeld  ont  prétendu  que 

tous  les  Quartodécimans  d'Asie  Mineure  (c'est  le  nom  qu'on  donnait  à 
ceux  qui  célébraient  la  Pâque  le  14  nisan)  avaient  partagé  les  idées  du 

parti  deLaodicée;  qu'ils  célébraient  par  conséquent  le  14  nisan,  le  sou- 
venir du  dernier  repas  pascal  de  Jésus  et  non  sa  mort,  qui,  d'après 

eux,  aurait  eu  lieu  le!5;qu'Apollinaris,qui  combattit  ces  idées,  avait 
été  gagné  au  parti  de  Rome  ;  et  comme  les  Eglises  d'Asie  Mineure 
invoquaient  l'exemple  de  l'autorité  de  l'apôtre  Jean,  qui  avait  été 
lui-même  quartodéciman,  ils  en  ont  conclu  qu'il  était  impossible  que 
cet  apôtre  qui,  d'après  ce  raisonnement,  fixait  au  15  nisan  le  jour  de 
la  mort  de  Jésus,  fût  l'auteur  du  quatrième  évangile,  d'après  lequel 
Jésus  mourut  le  14.  Nous  n'avons  pas  à  entrer  dans  plus  de  détails 
sur  cette  question,  qui  ne  touche  qu'indirectement  au  sujet  qui  nous 
occupe  (voy.  Hilgenfeld,  Der  Paschaslreit  unddas  EvangelmmJohannis, 
Theol.  Jahrb.,  1849;  Baur,  Das  Christenthum  und  die  christliche  Kirche 

der  er •sten  Jahrhund.,  p.  141  ss.;  Steitz,  Die  Differenz   der  Occidentalen 
und  der  Kleinasiaten, Theol.  Stud.  u.  £n7.,1856,et  les  répliques  deBaur 
etHilgenfed,r/ieoUa/irfc.,1857,  p.  242  ss.;  523  ss.  etc.).  — Le  débat  se 
prolongea  pendant toutle  troisième  siècle. Le  parti  de  Laodicée  chercha 

à  s'introduire  jusqu'à  Rome  avec  un  certain  Blastus  qui  enseignait  qu'il 
faut  célébrer  la  Pâque  le  14  selon  la  loi  de  Moïse  (Tertull.,  De  prsescr. 
hxrei.,  c.  53).  Il  fut  combattu  parlrénée  (Euseb.,  Hist.  Eccl.,Y,  20),  et 
plus  tard  par  Hippolyte  (Philos.,  VII,  18)  et  finit  par  disparaître  peu  à 

peu.  Les  partisans  de  Rome  eux-mêmes  n'étaient  pas  absolument  d'ac- 
cord. Les  Romains  mettaient  l'équinoxe  au  18  mars,  les  Alexandrins 

au  21;  de  là  d'inévitables  différences. Le  concile  de  Nicée (325) trancha 
toutes  ces  questions.  Il  décida  que  la  fête  de  Pâque  serait  célébrée 
désormais  non  pas  en  même  temps  que  la  Pâque  juive,  mais  le  même 

jour  qu'à  Rome  (Socrate,  Hist.  eccL  ,1, 9).  Eusèbe  dit  que  la  plupart  des 
Eglises  d'Asie  Mineure  se  soumirent  à  la  décision  de  Nicée  (Vit.Const., 
III,  7.  19).  Cependant  plus  d'une  communauté  asiatique  resta  fidèle 
aux  anciens  usages.  Le  concile  d'Antioche  les  excommunia  en  341, 
et  à  partir  de  ce  moment,    on  confondit  sous  le  nom  de  quartodéci- 

mans tous  les  hérétiques  qui  célébraient  la  fête  de  Pâque  autrement 

qu'à  Rome.  On  n'a  du  reste  que  très  peu  de  données  sur  eux.  Il  est 
question,  au  commencement  du   quatrième  siècle  d'un  débat  entre 
le  quartodéciman  Tricentius  et  l'évêque   alexandrin  Pierre  (Chron. 
pasc,  éd.  Dindorf,  p.  7).  Epiphane  {Hxres.,  50,  1)  signale,  outre  les 
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quartodécimans  qui  avaient  conservé  les  coutumes  asiatiques,    des 
hérétiques  qui  avaient  substitué  au  14  nisan  la  date  correspondante 

du  calendrier  romain,  l'année  de  la  mort  de  Jésus,  le  25   mars,  et 
d'autres  qui  célébraient  la  Pâque  le  jour  de  la  pleine  lune  qui  précé- 

dait immédiatement  le  25  mars.  Mais  la  plupart  des  quartodécimans 
restèrent  fidèles  au  14  nisan (Theodoret,  Hseret.  fab.  compend.,  111,4). 
Les  montanistes  asiatiques  et  les  novatiens  de  Phrygie  furent  aussi 
quartodécimans.—  A  partir  du  quatrième  siècle  les  fêtes  chrétiennes 
commencèrent  à  se  grouper  différemment;  le  souvenir  de  la  résur- 

rection, d'abord  rattaché  à  la  fête  de  la  Pentecôte,  se  rattacha  à  la 
fête  de  Pâque,  qui  comprit  ainsi  deux  fêtes  désignées  sous  les  noms 
de  7iaoX,a  GTaupojfftfjiov,  et  w.  avocatàtai^ov  (Euseb.,  Vit.  Const,,  III,  18  ;  Clirwn. 

pasc,  I,  515;  Cod.  77ieod/oA-.,lib.II,tit.VIII,  lex.2).  GependantEpiphane 
désigne  encore  la  mort  de  Jésus  comme  étant  le  principal  objet  delà 
fête  (Hxres.,  75,  3).  Ces  deux  fêtes  ne  tardèrent  pas  à   se  disjoindre 
de  nouveau.  Déjà  dans  les  Constitutions  apostoliques  le  jeûne  de  la 

fête  de  Pâque  comprenait  six  jours,  depuis  le  lundi  jusqu'au  dimanche 
matin.  Pendant  ces  jours  on  ne  mangeait  que  du  pain,  du  sel  et  des 

légumes,  et  on  ne  buvait  que  de  l'eau  ;  du  vendredi  au  dimanche 
matin,  le  jeûne  était  absolu  (chap.  18).  Ce  jeûne  qui  précédait  et  ac- 

compagnait la  fêle  de  Pâque  s'étendit  bientôt  sous  le  nom  de  carême 
à  quarante  jours  (Chrysost.,  Nom.  III.  contr.  Jud.)  et  la  semaine  de 

la  Pâque  s'y  trouva  englobée.  Il  en  résulta  un  nouveau  groupement 
(dès  le  cinquième  siècle):  le  carême  fut  consacré  au  souvenir  de  la 
mort  de  Jésus  et  la  fête  de  Pâque,  célébrée  le  dimanche  après  le  14 
nisan,  devint  exclusivement  la  fête  de  la  résurrection.  Précédemment 
quand  le  14  nisan  était  un  samedi,  la  fête  de  Pâque  se  célébrait  le 

vendredi  suivant  :  d'après  la  nouvelle  fixation  de  la  fête,  elle  se  célé- 
brait le  dimanche  [§(Ûhron.  pasc,  p.  424).  —  De  très  bonne  heure 

la  vigile  qui  précédait  le  dimanche  delà  résurrection  eut  un  caractère 
particulièrement  solennel  ;  la  tristesse  des  jours  précédents  faisait 
place  à  la  joie  de  la  résurrection.  Quand  le  christianisme  fut  devenu 

religion  d'Etat,  cette  joie  se  manifesta  extérieurement;   à  Constanti- 
nople  on  allumait  des  torches  et  des  flambeaux  dans  toute  la  ville. 

Constantin  lui-même  passait  la  nuit  en  veilles  et  en  prières  au  milieu 
de  la  communauté  (Eusèbe,  VU.  Const.,IV,  22).  La  solennité  de  cette 
nuit  était  rehaussée  parle  baptême  des  catéchumènes  qui  prenaient 

part,  immédiatement  après,  à  l'Eucharistie.  Un  autre  rite  de  cette 
vigile  était  la  bénédiction  du  cierge  pascal,  symbole  de  Jésus  ressuscité, 
dont  Grégoire  le  Grand  fait  le  premier  mention  (lib.  XI,  ep.  33).  Cette 

vigile  donna  lieu  à  beaucoup  d'abus  ;  dès  le  sixième  siècle,  les  actes 
des  conciles  sont  remplis  de  plaintes  à  cet  égard  ;  et  comme  on  ne 
parvint  pas  à  les  faire  disparaître,  la  durée  de  la  vigile  fut  peu  à  peu 
restreinte  ;  elle  finit  par  être  abolie  tout  à  fait,  et  les  différents  rites 

qu'on  y  accomplissait  furent  reportés  au  jour  de  Pâques.  Voici,  d'a- 
près le  missel  romain  :  comment  se  célèbre  la  fête  elle-même.  Les 

autels  sont  couverts  de  leurs  ornements  qui  en  avaient  été  enlevés  les 

jours  précédents.   On  allume  au  moyen  d'une  étincelle  tirée  d'un 
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caillou,  un  feu  que  le  prêtre  bénit.  Les  cierges  de  l'Eglise,  préalable- 
ment éteints,  sont  rallumés  avec  ce  nouveau  feu  ;  puis  on  chante 

l'hymne  :  Exulietjam  angelioa  lurba.  Le  cierge  pascal  est  ensuite  al- 
lumé et  bénit,  puis  on  lit  douze  passages  tirés  des  livres  historiques 

et  prophétiques  de  l'ancienne  alliance.  Dans  l'ancienne  Eglise,  on 
préparait  pendant  cette  lecture  les  catéchumènes  au  baptême,  qui 

était  précédé  delà  bénédiction  de  l'eau  baptismale  (benediciio  fontis). 
Ce  dernier  rite  s'accomplit  encore  aujourd'hui  avec  les  exorcismes 
habituels.  Ensuite  la  messe  commence,  mais  sans  introitus,  parce 
que  les  rites  accomplis  précédemment  en  tiennent  lieu.  Toute  la  fête 
a  un  caractère  joyeux  très  marqué  :  les  cloches  muettes  depuis  deux 

jours,  sonnent  à  toute  volée,  et  le  peuple,  surtout  dans  les  Etats  ca- 

tholiques du  midi  de  l'Europe,  manifeste  sa  joie  d'une  manière 
bruyante,  et  salue  la  fin  du  carême.  A  Rome  le  pape  dans  toute  la 
pompe  de  ses  vêtements  pontificaux  et  la  tête  couverte  de  la  tiare  à 
triple  couronne,  donne,  à  midi,  sa  bénédiction  solennelle  urbi  ei  orbi, 

du  haut  du  balcon  de  Saint-Pierre. Quelques  usages  païens  se  sont  con- 

servés au  milieu  de  tout  ce  symbolisme  chrétien. Dans  l'Allemagne  du 
nord  les  feux  de  Pâque,  analogues  aux  feux  de  la  Saint-Jean  allumés 

dans  d'autres  contrées,  rappellent  une  ancienne  fête  du  printemps. 
La  coutume  la  plus  répandue  est  celle  des  œufs  de  Pâque,  antique 
symbole  du  renouvellement  de  la  vie  et  de  la  puissance  productrice  de 

la  nature,  qui,  dans  la  pensée  populaire,  ne  représente  plus  aujour- 

d'hui que  la  cessation  du  carême.  —  Dans  l'Eglise  grecque  la  fête  de 
Pâque  se  célèbre  également  au  milieu  des  manifestations  de  la  joie 
publique.  Les  églises  sont  ornées  de  fleurs,  le  culte  revêt  toute  sa 

pompe.  L'usage  le  plus  caractéristique  de  cette  Eglise  est  la  saluta- 
tion qu'on  emploie  ce  jour-là.  Le  matin  de  la  fête,  après  la  prière  pu- 

blique, le  prêtre  s'avance  jusqu'à  l'entrée  du  chœur,  portant  sur  sa 
poitrine  l'évangile  fermé,  et  dont  la  couverture  est  ornée  d'une  croix. 
Un  des  fidèles  s'avance,  baise  la  croix,  puis  l'épaule  du  prêtre  en 
disant  :  Christ  est  ressuscité  !  Le  prêtre  l'embrasse  à  son  tour  et 
répond:  Il  est  vraiment  ressuscité!  Tous  les  assistants  s'embrassent 
de  la  même  façon  en  se  saluant  des  mêmes  paroles.  Cet  usage  est 

général  ce  jour-là  dans  toute  l'Eglise  grecque:  les  parents  et  amis 
qui  se  visitent  ou  se  rencontrent  dans  la  rue  s'abordent  en  se  donnant 
le  baiser  fraternel  et  en  répétant  les  paroles  :  Christ  est  ressuscité  !  — 
Les  Eglises  protestantes  ont  naturellement  renoncé  au  symbolisme 

qui  joue  un  si  grand  rôle  dans  le  culte  de  l'Eglise  catholique  et  de 
l'Eglise  grecque.  Elles  célèbrent  très  simplement  le  vendredi-saint  et 
la  fête  de  Pâques.  Les  sentiments  des  fidèles,  célébrant  ces  grands 

souvenirs  de  l'histoire  évangélique,  s'expriment  par  la  prière,  lechan 
des  cantiques  et  la  célébration  de  la  sainte  cène.  Le  dimanche  qui 
précède  la  fête  de  Pâque  est  généralement  consacré  à  la  confirmation 
des  catéchumènes,  qui,  le  jour  de  Pâqueparticipentpour  la  première 
fois  à  la  sainte  cène.  Le  lendemain  de  Pâque  est  également  célébré 
par  un  culte  dans  certaines  Eglises.— Voyez,  outre  les  ouvrages  déjà 

cités:  Augusti,  Denkwùrdigkeiien  aus  der  christl.  Archœologie,  2e  vol.; 
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Binterim,  Die  vorzûglichsien  Denkwurdigkeiten  der  christkathoiisùhen 

Kirche,  Ve  vol.,  1*  part.;  Weitzel,  Passahfeier,  1848.       Eug.  Picard. 
PARA  DU  PHANJAS  (François),  abbé  philosophe,  né  au  château  du 

Phanjas  dans  le  Dauphiné,  en  1724,  mort  à  Paris  en  1797,  entra  chez 

les  jésuites  d'Embrun,  et  professa  avec  éclat  les  mathématiques  et  la 
philosophie  dans  plusieurs  maisons  de  son  ordre,  notamment  à 
Besançon.  En  1791  il  prêta  serment  à  la  constitution  civile  du  clergé  ; 

mais  il  s'empressa  de  le  rétracter  dès  la  publication  des  brefs  pontifi- 
caux. Il  a  laissé,  outre  des  écrits  sur  la  physique,  les  mathématiques, 

etc.:  1°  Eléments  de  métaphysique  sacrée  et  profane  ou  Théorie  des  êtres 
insensibles,  Besançon,  in-8°,  remaniés  dans  la  2e  édition,  Paris,  1779, 

3  vol.,  ouvrage  remarquable  par  la  méthode,  l'élévation  des  pensées 
et  la  clarté  du  style  ;  2°  Les  principes  de  la  saine  philosophie  conciliés 
avec  ceux  de  la  religion  ou  la  Philosophie  de  la  religion,  Paris,  1774, 

2  vol.;  3°  Institutiones  philosophiez ,  1800;  4°  Tableau  historique  et  phi- 
losophique de  la  religion,  1784. 

PARABOLAINS  ou  parabolaires  (de  7rapaêaXX£<7Ôai,  se.  rr,v  ̂ uXyjv),  nom 

donné,  dans  les  premiers  siècles  de  l'Eglise,  à  certains  clercs 
d'Alexandrie  qui  allaient  dans  les  hôpitaux  soigner  les  malades  et 
même  les  pestiférés.  Il  est  probable  que  le  nom  de  parabolani 
(rcapaêoXoi)  fut  donné  à  ces  clercs  à  cause  de  la  fonction  périlleuse 

qu'ils  exerçaient  et  qui  rappelait  les  athlètes  qui,  dans  les  jeux  de 
l'amphithéâtre,  s'exposaient  à  combattre  contre  les  bêtes  féroces.  Les païens  donnaient  aux  chrétiens  ce  même  nom  par  mépris  et  par 

dérision,  soit  parce  qu'on  les  condamnait  souvent  aux  bêtes,  soit 
parce  qu'ils  s'exposaient  à  une  mort  presque  certaine  en  embrassant 
le  christianisme.  Au  concile  drEphèse  de  449,  dit  le  brigandage 
d'Ephèse,  ces  parabolains,  qui  étaient  des  gens  incultes  et  avaient  la 
poigne  rude,  intervinrent  dans  les  débats  d'une  manière  peu  évangé- 
lique.  Théodose  donna  ordre  au  préfet  d'Alexandrie  de  les  surveiller avec  soin. 

PARABOLES.  Voyez  Similitudes. 
PARACLET.  Voyez  Saint-Esprit. 

PARADIS  (fédèn;  LXX,  TrapaSevaoç) ,  contrée  située  à  l'Orient 
(Gen.  II,  8),  et  servant  de  demeure  aux  premiers  hommes.  Elle  était 
arrosée  par  un  fleuve  qui,  en  dehors  du  jardin,  se  divisait  en  quatre 
bras  (Gen.  II,  18)  :  le  premier,  Pisçon,  entourait  le  pays  de  Hévilah, 

produisant  l'or,  le  bellium  (gomme  résineuse)  et  l'onyx  ;  le  second, 
Gîhôn,  coulait  autour  du  pays  de  Kûsch  ;  le  troisième,  Khiddèkèl, 

s'étendait  à  l'est  d'Assûr;  le  quatrième  enfin,  le  plus  connu  de  tous, 
était  l'Euphrate  (Phreât).  Ces  données  géographiques  en  apparence 
très  positives,  ont  exercé  de  tout  temps  l'esprit  des  historiens  et  des 
théologiens  qui  ont  cherché  à  l'envi  à  préciser  la  position  occupée 
par  l'Eden  du  Paradis  (voyez  Bochàrt,  Opp.,  II,  p.  9  ss.  ;  Ugolini, 
Thesaur  us, YU;  Schulthess,  Das  Paradies,  etc.,  Zurich,  1816).  D'après 
les  commentateurs  les  plus  consciencieux  (Calvin,  Huet,  Morinus), 
il  faudrait  admettre  que  le  fleuve  du  Paradis  se  divisait,  à  sa  sortie 

d'E'den  en  quatre  bras,  dont  deux  coulaient  vers  le  Nord  et  deux  vers 
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le  sud.  LePisçon  et  le  Gihôn  seraient  ainsi  les  deux  principales  em- 
bouchures du  Schàt«el-Arab  (Euphrate  et  Tigre)  réunies,  Kûsch,  le 

Chusistum  de  la  Perse,  Hévilah,  le  pays  adjacent  de  l'Arabie.  D'après 
cette  hypothèse  il  faudrait  chercher  le  Paradis  dans  le  voisinage  de 

Korna  (31°0'28"  latit.  nord  et  47°29'18"  longit.  est),  c'est-à-dire  là 
oùleTigreetl'Euphrate  se  réunissent.  On  peut  objecter  à  cette  hypo- 

thèse :  1°  Que  le  nom   de  Kûsch  aurait   une  signification  qu'il  n'a 
nulle  part  dans  l'Ancien  Testament;  2°  que  les  deux  embouchures 
principales  du   Schâl-el-Arab  n'étaient  pas  nettement  connues  dans 
l'antiquité.  Les  autres  hypothèses,  formulées  parLe  Clerc  (Glericus), 
Reland,  Dom  Calmet,  Michaëlis,  ne  sont  pas  plus  concluantes.  Aussi 

'  les  savants  modernes  sont-ils  tombés  d'accord  en  admettant  que  les 
indications  géographiques  de  la  Genèse  avaient  un  caractère  plutôt 

traditionnel  que  scientifiqne,  semblable  à  celui  du  jardin  des  Hespé- 

rides  et  du  voyage  d'Ion,  et-qu'il   était  scientifiquement  impossible 
de  déterminer  la  position   géographique  exacte  du   Paradis.  Malgré 
cela  quelques  auteurs  modernes,  Sickler,  Hartmann,  Buttmann,  ont 
continué,  sans  résultat  plus  marqué,  leurs  recherches  sur  la  situation 
des  fleuves  et  des  pays  dénommés  par  la  Genèse,  et  ont  transporté 

tour  à  tour  le  Paradis  vers  l'ouest  ou  sur  les  bords  de  l'Indus;ou  ont 
admis  que  la  légende  du  Paradis  est  originaire  de  l'est  et  n'a  été  con- 

nue dans  l'ouest  que  par  la  suite  des  temps.  Il  nous  faut  nous  résigner 
à  l'opinion  de  Ritter  (Erdkunde,  II,  1803  et  VII, 70  ss.),  qui  reconnaît, 
avec  sa  haute  compétence  scientifique,  que  les  contrées  désignées  par 
ces  savants  ne  présentaient  à  aucun  point  de  vue  le  caractère  paradi- 

siaque dont  parle  l'Ancien  Testament.  Renonçant  à  déterminer  la  po- 
sition géographique  duParadis,  nous  examinerons  maintenant  le  rôle 

qu'il  a  joué  dans  l'histoire  des  premiers  hommes.  —  Le  récit  de  la  Ge- 
nèse touchant  le  séjour  des  premiers  hommes  dans  le  jardin  d'Eden  et 

leur  expulsion  à  la  suite  de  leur  péché,  ne  saurait  être  considéré  que 

comme  un  philosophème  sur  l'origine  du  mal  physique  et  moral  dans 
le  monde  et  la  perte  de  l'âge  d'or  de  l'humanité.  C'est  là  le  point  de 
vue  auquel  se  sont  placés  tous  les  exégètes  modernes,  non  influencés 

parleurs  préjugés  théologiques.  Dans  le  jardin  d'Eden  il  y  avait  deux 
arbres:  l'arbre  de  vie  et  l'arbre   de   la   connaissance  du  bien  et  du 
mal  (Gen.  II,  9).  La  jouissance  des  fruits  du  premier,  aurait   donné 

aux  hommes  l'immortalité  physique,  celle  du  second,  le  pouvoir  de 
discerner  le    bien  du    mal   (l'expression  hébraïque    désigne  l'état 
inconscient,  et  par  suite,  inimputable  de  l'enfance).  Il  était  défendu, 
sous  peine  de  mort,  à  l'homme,  de  manger  le  fruit  de  l'arbre  de  la 
connaissance  du  bien  et  du  mal  (Gen.  II,  M  ;  III,  3),  car  Dieu  seul  est 

à  la  fois  immortel  et  sage,  et  pour  son  propre  bien,  l'homme  ne  devait 
être  qu'immortel,  c'est-à-dire  physiquement  impérissable.  Tant  qu'il 
n'enfreignit  pas  la  défense  de  Dieu,  il  vécut  content  et  heureux,  dans 
un  état  d'innocence  candide,  sans  douleur  et  sans  travail,  la  richesse 
du  sol  lui  offrant  tout  ce  qui  était  nécessaire  à  son  entretien.  Mais 

bientôt  sonna  l'heure  de  la  tentation  ;  elle  vint  du  dehors  (la  tentation 
des  sens  est  la  source  du  mal  moral)  par  l'entremise   du  serpent, 
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(allégorie  postérieure  pour  le  Satan),  qui  réunit  en  lui  la  méchanceté 

et  la  ruse.  La  femme  y  succomba  d'abord,  et  ensuite  l'homme,  par 
ses  flatteries  ;  tous  deux  mangèrent  du  fruit  à  l'arbre  et  la  suite  immé- diate de  cette  faute  fut  la  faculté  morale  de  discerner  le  bien  du  mal 

(c'est-à-dire  le  sentiment  de  la  faute  commise)  ;  la  suite  médiate,  la 
punition  infligée  par  Dieu,  fut  la  perte  de  cette  vie  sans  douleurs  et 

sans  travail,  l'exclusion  du  jardin  d'Eden,   laquelle   entraîna  pour 
l'homme  l'obligation  du  travail  et  pour   la  femme  les  douleurs  de 
l'enfantement  et  l'inconstance  (Gen.    III,  16),   pour    tous    deux   la 
mortalité,  c'est-à-dire  un  retour  futur  à  la  poussière.  Au  sentiment  de 
la  faute  commise  vint  s'ajouter  celui  de  la  pudeur,  inconnue  à  l'huma- 

nité dans  l'état  d'enfance,   et  le  besoin  impérieux  de  vêtement.  — 
Voyez  les  parallèles  des  philosophèmes  d'autres   peuples  dans   le 
Zendavesta  ;  Bauer,  Mythologie,  I,  96  ss  ;  Pustkuchen,  Urgeschichte  der 
Menschîicit,  I,  186  ss.;  Rosenmiiller,   Alterthiimer,  I,  1,  180  et  Tuch, 
Genesis,  p.  50  ss.  —  Le  mot  Eden  désigne  en  outre  une  vallée  riante 

près   de  Damas  (Amos  I,  5),  ainsi  qu'une  contrée  dont  les  habitants 
étaient  en  relations  de  commerce  avec  les  Tyriens  (Ezéch.  XXVII,  23), 

et  qu'il  faut  chercher  probablement  en  Mésopotamie,  parce  qu'elle est  nommée  avec  Haran  et  Channè.  E.  Scherdlin. 

PARAGUAY.  La  république  du  Paraguay,  située  dans  l'intérieur  de 
l'Amérique  méridionale,  présente,  pour  l'histoire  ecclésiastique,  un 
intérêt  tout  particulier.  C'est  là  en  effet  que  l'ordre  des  jésuites  a 
réalisé  de  la  manière  la  plus  complète  son  idéal  politique  et  reli- 

gieux. Dès  1556,  une  mission  de  l'ordre  s'était  établie  dans  le  pays  et 
avait  commencé  à  y  travailler  à  la  conversion  des  indigènes.  L'éloi- 
gnement  des  côtes,  la  rivalité  des  Espagnols  et  des  Portugais,  permi- 

rent aux  missionnaires  un  développement  tout  à  fait  indépendant  de 

l'action  de  la  métropole.  L'autorité  nominale  des  souverains  euro- 
péens se  faisait  si  peu  sentir  dans  la  région,  qu'à  partir  de  1608,  les 

jésuites  crurent  pouvoir  s'affranchir  de  toute  tutelle  tant  espagnole 
que  portugaise  et  constituer  un  état  indépendant  dont  l'ordre  était  le 
souverain.  Les  succès  des  missionnaires  parmi  les  Indiens  avaient 

été  considérables.  La  plupart  d'entre  eux  avaient  renoncé  au  paga- 
nisme et  à  la  vie  nomade  et  étaient  venus  s'établir  autour  des  mis- 

sions ou  stations,  y  formant  des  communautés  dont  les  pères  étaient 
à  la  fois  les  pasteurs  et  les  chefs  civils.  Les  jésuites  initièrent  graduel- 

lement leurs  disciples  aux  usages  et  aux  arts  de  l'Europe,  exerçaient 
sur  eux  une  autorité  toute  paternelle  et  trouvaient  le  moyen  de  tirer 

d'eux  de  grandes  richesses,  grâce  à  une  agriculture  fort  avancée  et  à 
une  industrie  relativement  développée.  D'après  les  récits  des  mis- 

sionnaires, le  Paraguay  était  une  vraie  terre  promise  et  leurs  sujets 

jouissaient  d'un  bonheur  sans  mélange.  Ces  relations  ne  sont  vrai- 
semblablement pas  sans  exagération  ;  mais  aucun  document  étran- 

ger aax  jésuites  ne  permet  de  contrôler  leurs  affirmations.  Car,  sous 

prétexte  d'empêcher  la  corruption  européenne  de  pénétrer  dans  le 
pays,  l'ordre  exerçait  aux  frontières  la  police  la  plus  sévèrs  etnelais- 
sait  pénétrer  aucun  étranger  dans  ses  missions.  Ces  récits  idylliques, 
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répandus  en  Europe  par  les  Lettres  édifiantes t  attirèrent  enfin  l'atten- 
tion des  puissances  européennes  intéressées.  En  1750,  un  traité  mit 

d'accord  l'Espagne  et  le  Portugal  et  ces  Etats  firent  valoir,  chacun 
pour  leur  part,  leurs  prétentions  à  la  souveraineté  de  ce  territoire. 

La  dissolution  del'ordredesjésuites  amenaladispersiondéfinitivedela 
mission.  Jusqu'en  1809,  le  Paraguay  resta  une  simple  colonie.  Ace  mo- 

ment il  prit  part  à  la  révolte  des  possessions  espagnoles  contre  la  mé- 

tropoleet  réussitàensecouerle  joug.  Mais  ce  n'était  que  pour  retomber 
sous  un  joug  nouveau  et  plus  bas  peut-être.  L'un  des  chefs  du  parti 
national,  le  docteur  Francia.,  ancien  professeur  de  théologie,  réussit 

à  s'emparer  du  pouvoir  et  pendant  vingt-sept  ans  fut,  comme  dicta- 
teur, maître  absolu  du  pays.  Pour  assurer  son  pouvoir,  Francia 

reprit  le  système  d'isolement  dont  s'étaient  servis  les  jésuites  et 
sépara  absolument  le  Paraguay  du  reste  du  monde.  Dans  ses  rap- 

ports avec  l'Eglise,  il  se  montra  tantôt  bienveillant  et  tantôt  sévère, 
mais  toujours  tyrannique  et  absolu.  Depuis  1840,  époque  de  la  mort 
de  Francia,  le  pouvoir  passa,  pour  trente  ans,  aux  mains. des  Lopez, 
neveux  et  petits-neveux  de  Francia,  qui  en  général  se  montrèrent 
favorables  au  catholicisme.  La  fin  du  gouvernement  des  Lopez  se 
termina  par  des  calamités  sans  exemple.  Depuis  1865,  une  guerre 

terrible  avec  le  Brésil  désola  le  pays  ;  l'on  peut  juger  de  l'étendue  du 
mal'par  ce  fait  qu'en  1857,  le  pays  comptait  1,337,439  habitants,  et 
qu'en  1872,  à  la  tin  de  la  guerre,  il  n'y  en  avait  plus  que  221,079,  une 
diminution  déplus  de  cinq  sixièmes,  et,  dans  cette  population,  il  n'y 
avait  presque  plus  que  des  femmes  et  des  enfants,  28,746  hommes, 
106,254  femmes,  86,079  enfants  de  moins  de  quinze  ans.  —  Le  catho- 

licisme, fortement  établi  par  les  jésuites,  est  la  seule  religion  du  pays. 
Les  protestants  sont  tout  au  plus  au  nombre  de  120,  Anglais  ou  Alle- 

mands. Le  Paraguay  forme  un  diocèse  épiscopal,  celui  de  l'Assomp- 
tion, suffragant  de  Buenos-Ayres  (érigé  en  1547).  Des  difficultés  avec 

le  saint-siège  ont  eu  pour  résultat,  qu'il  n'a  pas  été  pourvu  depuis 
plusieurs  années  à  la  vacance  du  siège,  qu'occupe  par  intérim  un 
administrateur  apostolique.  —  Bibliographie:  Almanach  de  Goiha, 
1880;  Martin,  Tlie Siatesmaiis  Year  Bock,  1880;  L.  A.  Demersay, 
Histoire  da  Paraguay  et  des  établissements  des  jésuites.  Paris,  1865  ; 
Alfred  du  Graty,  La  République  du  Paraguay,  Bruxelles,  1861  ;  K.  Johns- 
ton,  Paraguay,  dans  le  Geographical  Magazine,  1875  ;  Charles  Quen- 

tin, Le  Paraguay,  Paris,  1866;  Ch.  A.  Washburn,  The  history  of 
Paraguay,  Boston,  1871,  etc. 
PARALIPOMENES  (ou  Chroniques,  Esdraaet  Néhémie).Dans  la  bible 

hébraïque,  ces  livres  ferment  la  série  des  hagiographes  et  par  cela 

même  la  collection  tout  entière  de  l'Ancien  Testament;  mais  par  un 
arrangement  assez  singulier,  Esdras  et  Néhémie  précèdent  les  Chro- 

niques; les  Grecs  et,  après  eux,  les  latins  et  les  modernes  les  ont 
jiints  aux  autres  livres  historiques  en  rétablissant  entre  eux  la  suc- 

cession chronologique.  Le  nom  de  Chroniques  remonte  à  saint 
Jérôme  par  la  Vulgate  ;  les  Grecs  usaient  de  celui  de  Paralipomènes, 

qui  signifie  les  choses  omises,  s'imaginant  que  cet  ouvrage  avait  été 
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destiné  à  servir  de  supplément  à. la  série  des  livres  de  Samuel  et  des 
Rois.— Voici  le  résumé  de  ces  livres  :  Les  neuf  premiers  chapitres  de 
1  Chroniques  donnent  la  nomenclature  des  générations  qui  se  sont 

.  succédé  depuis  Adam  jusqu'à  David  (voy.  l'article  Généalogies  chez 
les  Hébreux).  Ces  tableaux  généalogiques  «  servent  de  préambule  à 

une  relation  historique  qui  doit  commencer  à  l'avènement  de  David, 
le    véritable    fondateur  de  Jérusalem,    capitale  de    son  royaume, 
laquelle,  du  temps  de  notre  historien,  était  la  métropole  du  judaïsme. 

Tout  ce  qui  a  précédé  le  règne  du  fils  d'Isaï  n'est  représenté  ici  que 
par  une  sèche  statistique,  qui  ne  doit  nous  apprendre  qu'une  chose, 
c'est  que  toutes  les  familles  juives,  reliées  entre  elles  par  des'liens  de 
parenté,   rattachaient  leur  origine  au  premier   homme    par    une 
filiation  documentée  dans  des  textes  authentiques  »  (Reuss).  La  nar- 

ration commence  (IX,  35)  par  le  récit  de  la  mort  de  Saiil,  puis  l'au- 
teur, passant  à  la  proclamation  de  David   appelé  au   trône  par  la 

volonté  unanime  de  la  nation,  poursuit  l'histoire  de  la  monarchie,  de 
manière  à  s'occuper  du  royaume  de  Jérusalem  seul,  à  l'exclusion  de 
celui  des   dix  tribus,  jusqu'à   la   destruction  de  Jérusalem.   Cette 
narration  remplit  la  fin  du  premier  livre  des  Chroniques  et  le  second 

tout  entier.  «  Le  récit  du  livre  d'Esdras  commence  à  son  tour  à  ce 

qu'on  appelle  généralement  la  fin  de  l'exil,  au  moment  où  le  roi 
Cyrus  autorise  les  Juifs  à  rebâtir  leur  temple  (536).  Les  six  premiers 
chapitres  donnent  des  détails   sur  cette  reconstruction,  gênée   et 
interrompue  par  suite  des  intrigues  des  voisins  et  enfin  conduite  à 

bonne  fin  sous  le  règne  de  Darius,  en  516.  Après  cela,  il  y  a  dans  l'his- 
toire une  lacune  d'une  soixantaine  d'années,  jusqu'à  l'arrivée  d'une 

seconde  colonie  conduite  par  le  prêtre  Esdras,  sous  le  règne  d'Ar- 
taxerxès  Longue-Main,  en  458.  Les  quatre  derniers  chapitres  (VlIàX) 

s'occupent  de  l'activité  de  ce  nouveau  chef  et  organisateur,  sans  en 
terminer  la  relation.  Avant  de  la  reprendre,  le  texte  introduit  un 
autre  personnage  qui  occupa  dans  la  colonie  une  position  tout  autre 

qu'Esdras.  C'est  Néhémie,  envoyé  comme  gouverneur  par  le  même 
roi,    treize   ans  plus  tard  (445).  Tout  en  travaillant  aussi  à  l'amé- 

lioration de  l'état  social  de  la  communauté  et  au  redressement  d'un 

certain  nombre  d'abus  dont  souffrait  la  chose  publique,  son  principal 
soin  fut  de  mettre  la  ville  à  l'abri  d'un  coup  de  main  de  la  part  des 
populations  et  autorités  plus  ou  moins  hostiles  du  voisinage.  Ces  faits 
remplissent  les  sept  premiers  chapitres  du  livre  qui  porte   aujour- 

d'hui son  nom.  Ensuite  Esdras  reparaît  sur  la  scène,  promulguant  la 
loi  de  Moïse  et  présidant  à.l'assermentation  du  peuple  qui   promet 
de  l'observer  fidèlement  (chap.  VIII  à  X).  Viennent  ensuite  de  nou- 

velles notices  sur  la  population  de  Jérusalem,  surtout  aussi  sur  les 
familles  de  la  caste  sacerdotale,  ainsi  que  le  récit  de  la  fête  célébrée 

lors    de    la   consécration  du  nouveau   mur  d'enceinte  de  la  ville 

(chap.  XI  et  XII). Le  livre  se  termine  par  une  courte  note  sur  l'activité 
de  Néhémie,  lors  d'un  second  voyage  qu'il  fit  à  Jérusalem  en  432  » 
(Reuss).  Depuis  longtemps  on  a  remarqué  l'affinité  de  ces  divers 
livres  entre  eux  ;  un  examen  attentif  montre  qu'il  y  faut  voir  les  dif- 
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férentes  parties  d'un  même  tout  et  que  les  divisions  adoptées  par  la 
suite  en  voilent  l'unité  primitive.  C'est  ce  que  M.  Reuss  a  fait  res- 

sortir, entre  autres,  d'une  façon  très  heureuse,  en  mettant  en  lumière 
l'inspiration  de  l'œuvre,  mieux  qu'on  ne  l'avait  fait  avant  lui.  «  Il  est 
facile  de  constater,  dit-il,  que  ce  qui  est  raconté  dans  le  livre  d'Esdras 
et  de  Néhémie  se  rapporte  exclusivement,  soit  à  la  restauration  du 

temple,  soit  à  la  réglementation  du  culte  qui  s'y  rattachait  et  à  la 
discipline  ecclésiastique  ;  soit  enfin  aux  intérêts  matériels  de  la  cité 

de  Jérusalem  et  de  ses  habitants.  Qu'on  n'objecte  pas  que  cela  va 
sans  dire  et  que  ce  cadre  était  donné  à  l'auteur.  Gela  n'est  pas  du 
tout  le  cas.  Ce  cadre  est  librement  tracé  par  lui,  car  la  population  de 
Jérusalem  formait  alors  une  très  petite  minorité  de  la  nation  israélite, 
dont  une  bien  plus  grande  portion  Occupait  le  reste  de  la  Palestine 

.ou  était  établie  à  l'étranger,  surtout  à  Babylone.  L'auteur  ne  s'inté- 
resse qu'à  cette  minorité,  qu'il  considère  évidemment  comme  le 

noyau  de  la  nation,  comme  la  souche  de  ce  judaïsme  qui,  à  l'époque 
où  il  écrivait,  étendait  déjà  son  influence  au  loin  et  était  devenu  une 

espèce  de  puissance.  Et  bien!  il  circonscrit  son  cadre  d'une  manière 
analogue  dans  sa  première  partie,  dans  le  livre  des  Chroniques.  Il  y 
avait  là  certainement  bien  des  choses  à  dire  et  des  plus  importantes, 

qui  y  sont  omises  à  dessein,  quoique  l'auteur  dépende,  à  n'en  pas 
douter,  des  sources  qui  en  parlaient.  C'est  qu'il  n'a  en  vue  que  Jéru- 

salem, son  temple  et  son  culte.  Il  commence  avec  David  qui,  selon 
lui,  a  fondé  le  sanctuaire  autour  duquel  se  groupera  la  nation  et  sur 
les  parvis  duquel  elle  apprendra  à  connaître  et  ses  devoirs  et  ses 
véritables  destinées.  Les  victoires  de  ce  monarque  illustre  et  surtout 
les  mémorables  aventures  de  sa  jeunesse  sont  passées  sous  silence 
ou  à  peine  effleurées  dans  de  maigres  extraits,  tandis  que  tout  ce 
qui  dans  son  règne  se  rapporte  aux  affaires  religieuses,  au  culte,  à 

la  hiérarchie,  est  soigneusement  enregistré...  Et  dans  l'histoire  des 
rois  IsaïdeSjCe  sont  encore  les  choses  del'Eglise  (comme  nous  dirions 
aujourd'hui)  qui  ont  le  privilège  de  le  préoccuper...  S'il  touche  à  des 
faits  militaires  et  politiques,  c'est  toujours  de  manière  à  les  mettre 
dans  un  rapport  intime  avec  les  tendances  religieuses  des  princes 
qui  y  sont  engagés!...  »  M.  Reuss  a  donc  proposé  de  confondre  ces 

différents  livres  sous  l'appellation  commune  de  Chronique  ecclésias- 
tique de  Jérusalem,  qui  indique  d'une  façon  frappante  la  nature  de 

leur  contenu.  —  Il  n'y  a  guère  d'hésitations  sur  la  date  qu'il  convient 
d'assigner  à  la  composition  de  l'ouvrage  ;  on  peut  le  rapporter  avec 
toute  vraisemblance  au  troisième  siècle  avantl'ère  chrétienne. Ildevient 
ainsi  le  témoin  singulièrement  instructif  des  idées  en  honneurdans  les 

cercles  sacerdotaux  du  judaïsme  jérusalémite'de  cette  époque.  —  Mais 
en  dehors  de  cet  intérêt  qui  est  considérable,  le  livre  de  la  Chro- 

nique-Esdras-Néhémie  doit  être  apprécié  comme  source  pour  l'his- 
toire des  temps  qu'il  retrace. A  cet  égard,  il  faut  distinguer  un  double 

cas  :  ou  bien  le  récit  de  cet  auteur  est  parallèle  à  d'autres  récits  de 
date  antérieure,  comme  cela  se  rencontre  pour  l'histoire  de  la  dynas- 

tie des  Isaïdes,  déjà  retracée  dans  les  livres  de  Samuel-Rois,  ou  bien 
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il  est  seul- à  témoigner  de  certains  faits,  comme  il  arrive  pour  la 
double  restauration  judéenne  à  laquelle  sont  consacrées  les  parties 

de  son  ouvrage  détachées  par  l'usage  sous  les  noms  d'Esdras  et  de* 
Néhémie.  Pour  ce  qui  est  du  premier  cas  (1er  et  2e  livre  des  Chro- 

niques) les  écrivains  modernes  tendent  à  considérer  comme  des  mo- 
difications intentionnelles  «  tendancielles  »  les  différences  constatées 

avec  les  textes  les  plus  anciens,  et  ce  jugement  ne  semble  pas  devoir 
être  réformé  dans  son  fond.  Toutefois,  de  récents  critiques  ont  pensé 
pouvoir  établir  par  une  discussion  minutieuse  que  «  la  Chronique 
relate  des  faits  assez  nombreux  que  nous  ne  connaissons  que  par 
elle.  Parmi  ces  faits,  il  y  en  a  que  la  critique  la  plus  soupçonneuse 

n'a  pas  de  motifs  suffisants  de  révoquer  en  doute  »  (Reuss).  «  Mais, 
ajoute  le  même  écrivain,  dans  •une  proportion  bien  plus  grande 
encore,  l'histoire  est  présentée  sous  un  jour  tout  différent  de  celui 

que  lui  prêtent  les  relations  plus  anciennes.  C'est  que  l'ouvrage  en 
question  nous  la  raconte  comme  on  la  concevait  de  son  temps.  *  Et 

M.  Reuss  conclut  comme  le  feront  tous  ceux  qui  s'occupent  des 
sources  de  l'histoire  ancienne  sans  y  apporter  de  parti-pris  :  «  Nous 
sommes  si  peu  disposé  à  leur  en  faire  un  reproche,  que  nous  sou- 

tenons que  c'est  là  plus  ou  moins  le  cas  de  tous  les  historiens, 
notamment  de  la  plupart  de  ceux  qui  ont  traité  l'histoire  ecclésias- 

tique. Les  institutions  établies  et  consacrées  au  quatrième  siècle 
avant  notre  ère,  après  avoir  mis  un  certain  temps  à  recevoir  leur 

forme  définitive,  sont  reportées  par  l'opinion  publique,  partagée  par 
notre  auteur,  à  une  lointaine  antiquité.  »  Le  résidu  historique  est 

d'une  bien  autre  importance  pour  l'époque  de  la  restauration  jéru- 
salémite;  c'est  là  en  effet  notre  seule  source,  et  ce  document,  quelles 
qu'en  soient  les  imperfections,  est  d'une  grande  valeur.  L'auteur  a 
profité  ici  de  deux  ouvrages  contemporains  des  faits,  dus  à  la  plume 

des  principaux  acteurs,  eux-mêmes,  des  mémoires  d'Esdras  et  de 
Néhémie,  dont  il  nous  donne  des  extraits. «  Ces  extraits,  dit  M.  Reuss, 

nous  intéressent  d'autant  plus,  que  ce  sont  les  seules  pages  de  toute 
la  littérature  historique  des  Hébreux,  qui  proviennent  d'écrivains 
contemporains  des  événements  qu'ils  racontent...  Il  est  seulement  à 
regretter  que  l'usage  qui  est  fait  ici  de  ces  mémoires  ait  été  la  prin- 

cipale cause  de  leur  perte.  Il  est  arrivé  à  leur  égard  ce  que  l'histoire 
de  la  littérature  ancienne  constate  si  souvent  :  l'habitude  d'abréger 
les  compositions  plus  étendues  pour  en  mettre  la  substance  à  la 
portée  du  grand  nombre,  finissait  par  faire  disparaître  les  origi- 

naux...» Les  fragments  authentiques  des  mémoires  de  Néhémie  se 
trouvent  Néhémie  I,  1-VII,  5;  XII,  27-42;  XIII,  4-31.  On  constate 

aisément  que  ces  trois  textes  ne  peuvent  pas  s'être  suivis  de  près 
dans  l'original  et  que  ceux  qui  les  séparent  aujourd'hui  ont  été 
puisés  à  d'autres  sources.  Les  extraits  des  mémoires  d'Esdras  sont  à 
la  fois  moins  étendus  et  moins  intéressants  ;  ils  sont  d'ailleurs  moins 
aisés  à  marquer  avec  certitude.  «  La  première  trace  directe,  dit 

M.  Reuss,  se  rencontre  à  la  fin  du  VIIe chap.  (vers.  27),àpartir  duquel 

endroit,  jusqu'à  la  fin  du  chap.  IX,  Esdras  parle   à  la  première  per- 
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sonne.  Il  n'y  a  ici  que  les  deux  derniers  versets  du  chap.  VIII  qui 
paraissent  être  une  intercalation  du  rédacteur.  Mais  rien  ne  nous 

empêche  de  supposer  qu'uue  partie  des  faits  relatifs  à  Esdras,  et  con- 
tenus tant  dans  le  dernier  chapitre  du  livre  de  ce  nom,  que  dans  les 

chap.  VIII  et  suivants  du  livre  de  Néhémie,  ont  pu  être  puisés  à  la 

même  source,  bien  qu'ici  nous  n'ayons  en  général  que  la  rédaction 
du  Chroniqueur  et  non  plus  le  texte  original.  »  Outre  les  extraits  de 

mémoires  d'Esdras  et  de  Néhémie,  on  peut  signaler  Esdras  IV,  8-VI, 
18,  comme  emprunté  à  un  ouvrage  écrit  en  dialecte  araméen  et  pos- 

térieur à  Esdras,  etc.  —  Les  dimensions  de  cet  article  ne  nous  per- 

mettant que  l'indication  des  résultats  les  plus  saillants  obtenus  par 
l'étude  critique  de  la  Chronique  de  Jérusalem,  nous  renverrons  pour 
tout  le  reste  à  la  Bible  de  Reuss,  Ancien  Testament,  IVe  partie  (Intro- 

duction, p.  3-51).  M.  Vernes. 
PARAN.  Voyez  Pharan. 
PARASCH  ou  parascha,  mot  hébreu  qui  signifie  séparation,  division. 

Il  désigne  chez  les  Juifs  une  section  du  Pentateuque,  telle  qu'on  la 
lit  dans  les  synagogues. 
PARÉ(Ambroise),  créateur  de  la  chirurgie  moderne,  appartient    à 

cette  génération  d'hommes  d'élite,  Palissy,  Clément  Marot,   Louis 
Rourgeois,    Goudimel,   Ducerceau,  Jean  Cousin,   Jean  Goujon,  les 
Estienne,  Coligny,  La  Noue,  dont  le  talent,  la  piété,  le  génie  et  le 

ferme  caractère,  sont  l'honneur  de  la  Réforme.  Comme  Palissy,  il 
ignorait  le  grec  et  le  latin  ;  «  car  n'a  plu  à  Dieu,  disait-il,  tant  faire 
de  grâce  à  ma  jeunesse.  »  Ambroise,  dont  le  père  était  coffretier,  na- 

quit à  Laval  (Mayenne)  en  1517,  et  fit  sans  doute  son  apprentissage 

sous  la  direction  d'un  de  ses  frères,  chirurgien  à  Vitré.  Venu  ensuite 
à  Paris  et  admis  à  l'Hôtel-Dieu,  il  y  passa  trois  années  au  bout  des- 

quelles il  fut  reçu  maître  barbier-chirurgien,  et  conduit  à  l'armée  du 
Piémont  par  M.  de  Montéjean,  colonel-généraldes  gens  depied(1536). 
En  vertu  de  la  doctrine  universellement  admise,  les  blessures  faites 

parles  armes  à  feu  étaient  traitées  par  l'huile  bouillante,  traitement 
meurtrier  que   tous  les  praticiens  suivaient  aveuglément.  Aussi  la 

perplexité  de  Paré  fut-elle  grande  lorsque  l'huile  vint  à  manquer  au 
camp,  et  qu'il  ne  put  appliquer  à  certains  blessés  que  des  cataplasmes 
émollients  ;  il  s'attendait  à  les  trouver  le  lendemain  matin  dans  un 
état  désespéré  et  empoisonnés  par  la  poudre.  A  sa  profonde  surprise 
ce  fut  le  contraire  qui  arriva;  ceux  qui  excitaient  ses  craintes  étaient 

bien  moins  fiévreux  et  en  meilleure  voie  de  guérison  que  ceux  qu'il 
avait  pansés  suivant  les  règles  prescrites  par  Jean  de  Vigo.  Il  renonça 
donc  à  torturer  et  à  tuer  les  malades  par  respect  pour  la  routine. 

Mais  par  quoi  remplacer  l'huile  bouillante  ?  Un  spécifique  paraissait 
indispensable.  Il  existait  un  baume  secret  auquel  on  attribuait  une- 
grande  vertu  ;  à  force  de  sollicitations  et  de  promesses,  Paré  en  ob- 

tint la  formule  et  la  rendit  aussitôt  publique  :  «  De  tels  secrets,  dit-il, 

ne  doivent  être  ensevelis  en  la  terre.  »  Ce  baume  composé  d'huile  de 
lys,  dans  laquelle  on  faisait  bouillir  des  petits  chiens,  n'était  qu'une 
drogue  de  charlatan,  toutefois  il  fallut  des  années  pour  que  î*aré  s'en 
x  13 
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désabusât    II  n'y  renonça  qu'au  siège  de  Rouen  (1562)  où
  périt  An- 

toine de  Bourbon.  Malgré  ce  tribut  payé  aux  erreurs  du  siècle
,  Pare 

ne  tarda  pas  à  être  reconnu  pour  plus  habile  que  ses  c
onfrères    de 

sorte  que  la  plupart  des  blessés  lui  étaient  confies,  et  qu
  a  la  mort  du 

maréchal  de  Montéjean  (1539),  le  maréchal  d'Anne
baut,  son  succes- 

seur, supplia  le  jeune  chirurgien  de  rester  à  1  armée  
  Cependant 

celui-ci  revint  à  Paris,  où  il  épousa  en  1541  Jeanne  Ma
ssel.n.  Mais  a 

guerre  ayant  recommencé  presque  aussitôt,  il  s  
attacha  au  vicomte 

de  Rohan  et  le  suivit  dans  toutes  ses  campagnes.  Sur  
les  instances  du 

célèbre  docteur  Sylvius,  qui  l'en  priait  «  de  grande  affe
ction  »,  il  mit 

nar  écrit  La  méthode  de  traiter  les  plaies  faitespar  haeq
uebutes  et  autres 

bâtons  à  feu,  etc.  La  préface  de  ce  premier  travail,  im
prime  en  1345. 

se  termine  par  cette  invocation  toute  imprégnée  d  une 
 fervente  pieté; 

«  A  tant  je  supplie  le  Créateur,  frères  et  amis,  heu
reusement  conduire 

nos  œuvres  sous  sa  grâce,  augmentant  toujours  
nos  bonnes  affections 

de  sorte  qu'il  en  puisse  sortir  quelque  fruit  et  utilité 
 au  support  de 

l'infirmité  de  la  vie  humaine,  et  à  l'honneur  de  celui  
en  qui  sont 

cachés  tous  les  trésors  de  science,  qui  est  le  Dieu
  éternel.  «Science 

et  conscience,  le  service  de  Dieu  et  celm  de  1  huma
nité,  telle  fut  la 

devise  dont  Paré  ne  se  départit  jamais.  En  1550  il 
 publia  une  Bneve 

collation  de  l'administration  anatomique,  aveo  la  manière 
 de  rejoindre  les 

os,  etc., dédiée  au  vicomte  de  Rohan.  Deux  ans  plus  
tard  il  suivit  de 

nouveau  l'armée,  et  fit  réimprimer,  en  le  dédiant  a  Hen
ri  II  son  pre- 

mier livre  considérablement  augmenté.  Pour  ne  pas  aban
donner  a 

l'ennemi  un  soldat  qui  avait  reçu  sept  blessures  graves  a
  la  tête  et 

cinq  autres  sur  les  bras,  on  allait  le  jeter  à  demi-mor
t  dans  une  fosse 

creusée  à  la  hâte,  lorsque  Paré  «  mû  de  pitié  »,  de
manda  la  permis- 

sion de  l'emmener  dans  une  charrette;  à  force  de  soins,  réu
ssit  a  e 

sauver.  «Je  le  pansai  jusques  à  la  fin  de  la  cure,  
dit-il   et  Dieu  le 

suarit.  »  Il  acquit  durant  cette  campagne  un  nouve
au  titre  a  la  re- 

connaissance des  peuples.    Jusque-là   on    ne  connaissait    d  autr
e 

moven  d'arrêter   l'hémorrhagie  résultant  des  amputation
s,  que  de 

cautériser  les  chairs  mises  à  nu  ;  à  ce  procédé  cruel  
et  presque  tou- 

jours fatal,  Paré  substitua  la  ligature  des  artères   qui  est  1
  mie  des 

plus  grandes  découvertes  et  l'un  des  plus  grands  b
ienfaits  de  la  chi- 

rurgie. Bientôt,  nommé  chirurgien  ordinaire  du  roi,  il  fut  env
oyé  a 

Metz  et  réussit  à  pénétrer  dans  la  ville  à  travers  
l'armée  espagnole 

qui  l'enserrait  de  toutes  parts.  Sa  présence  rendit  le  c
ourage  aux  as- 

siégés, non  sans  raison;  car  avantson  arrivée  presque  tous
  les  blesses 

mouraient  et  ils  guérirent  dès  qu'ils  furent  entre  s
es  mains.  Lors  de 

la  reddition  de  Hesdin  (Pas-de-Calais),  en  1553,  ,1  fu
t  fait  pnsonn.ei 

et  se  déguisa  pour  n'avoir  à  payer  qu'une  faible  ra
nçon;  mais  trahi 

par  l'habileté  avec  laquelle  il  opérait  un  officier  pr
isonnier  comme 

lui,  il  résista  aux  sollicitations  du  chirurgien  de  1  emp
ereur  et  aux 

menaces  du  duc  de  Savoie,  qui  parlait  de  l'envoyer  aux
  ga  ères  pour 

son  refus  de  servir  les  ennemis  de  la  France;  enfin  un 
 colonel  qu  il 

guérit  lui  rendit  la  liberté.  En  1554,  la  faculté  de  mé
deeme  de  Paris 

fui  décerna  les  honneurs  de  la  réception  gratuite  au  b
accalauréat,  â 
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la  licence  et  au  doctorat,  en  lui  accordant  la  faveur  exceptionnelle  de 
ne  pas  soutenir  les  examens  en  latin.  Il  conserva  sous  François  II  et 
Charles  IX  sa  place  de  chirurgien  ordinaire  du  roi,  et  publia  en  1561 
deux  nouveaux  ouvrages:  La  méthode  curative  des  plaies  et  fractures  de 
la  tête  humaine,    etc.,  et  YAnatomie  universelle  du  corps  humain,  etc. 
Trois  ans  plus  tard  parurent  ses  Dix  livres  de  chirurgie  avec  le  magasin 
des  instruments  nécessaires.  Cette  publication  faillit  être  la  dernière 
de  Paré  ;   le  fanatisme  ne  recula  point  devant  un  attentat  qui  eût 

privé  la  science  et  l'humanité  des  incomparables  services  que  leur 
rendait  ce  grand  homme.  «  Après  la  prise  de  Rouen,  raconte-t-il,  me 
trouvant  à  dîner  en  quelque  compagnie,  où  en  avoient  quelques-uns 
qui  me  hayoient  à  mort  pour  la  religion,  on  me  présenta  des  choux 

où  il  y  avait  du  sublimé  ou  arsenic  ;  de  la  première  bouchée  n'en 
aperçus  rien;  à  la  seconde,  je  sentis  une  grande  chaleur  et  cuiseur  et 
grande  astriction  en  la   bouche,  et    principalement  au  gosier,    et 

saveur  puante  de  la  bonne  drogue;  et  l'ayant  aperçue,  subit  je  pris 
un  verre  d'eau  et  de  vin  et  lavai  ma  bouche,  aussi  en  avalai  bonne 
quantité  et  promptement  allai  chez  le  proche  apothicaire;  subit  que 
je  fus  parti,  le  plat  aux  choux  fut  jeté  en  terre.  »  La  peste  qui  rava- 

geait rile-de-France  en  1568,  et  dont  Paré  fut  atteint,  lui  permit,  d'é- 
tudier le  redoutable  fléau  ainsi  que  les  moyens  de  le  combattre  ;  à  la 

demande  de  Catherine  de  Médicis,  il  écrivit  le  Traité  de  lapeste,  de*  la 
petite  vérole  et  rougeole,  avec  une  brève  description  de  la  lèpre.  En  voici 

quelques  lignes  qu'on  croirait  sorties  de  la  plume  de  Th.  de  Bèze, 
lequel  mit  au  jour,  en  1578,  un  opuscule  où  il  examinait  si  et  jusqu'à 
quel  point  il  est  permis  au  chrétien  d'éviter  la  peste  par  la  fuite  : 
«  Concluons  donc  que  la  peste  et  autres  maladies  dangereuses  sont 
témoignage  de  la  fureur  divine  sur  les  péchés,  idolâtries  et  supersti- 

tions qui  régnent  en  la  terre,  comme  même  un  auteur  profane  (Hip- 

pocrate)  est-contraint  de  confesser  qu'il  y  a  quelque  chose  de  divin 
aux  maladies.  Et  pour  tant,  lorsqu'il  plaît  au  seigneur  des  seigneurs, 
et  créateur  de  toutes  choses,luser  de  ses  justes  jugements,  nulle  de  ses 
créatures  nepeutévitersafureur  épouvantable;  voire  même  ciel  et  terre 
en  tremblent,  ainsi  queDavid  nous  enseigne  (Ps.  LXVIII,  trad.  de  Bèze): 
Les  cieux  fondirent  en  sueur;  |  La  terre  bondit  delapeur  |  Desaface  ter- 

rible. |  Que  sera-ce  donc  de  nous,  pauvres  humains,  qui  nous  écoulons 
comme  la  neige  ?..  Apprenons  de  nous  convertir  de  nos  voies  mauvai- 

ses à  la  pureté  du  service  de  Dieu,  et  ne  suivons  point  l'exemple  des 
fols  malades,  qui  se  plaignent  de  la  chaleur  et  altération  de  la  fièvre 
et  cependent  rejettent  la  médecine  qui  leur  est  représentée  pour  les 
guarir  de  la  cause  de  la  maladie.  »  Paré  ajoute  que,  si  la  maladie  est 
envoyée  aux  hommes  par  la  volonté  de  Dieu,  Dieu  nous  ordonne 

aussi  d'user  des  remèdes  qu'il  a  mis  à  notre  portée,  et  que  nous  ne 
pouvons  mépriser  sans  ingratitude.  Le  pieux  chirurgien  qui   avait 
échappé  à  la  peste,   échappa  aussi  au  massacre  de  la  Saint-Barthé- 

lémy. Non  seulement  «  ce  grand  personnage,  maître  Ambroise  Paré, 

qui  était  fort  huguenot  »,  dit  Brantôme,  assista  l'amiral  blessé  ;  mais 
il  passa  près  de  lui  la  nuit  du  24  août,  et  s'y  trouvait  encore  lorsque, 
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vers  les  quatre  heures  du  matin,  Karl  Dianowitz,  surnommé  Behme 

(Bohème)  se  précipita  dans  la  chambre  du  malade  à  la  tête  des  assas- 
sins. Sur  l'ordre  de  l'amiral,  les  quelques  amis  présents  s'enfuirent 

par  les  toits,  Paré  fut  du  nombre  de  ceux  qui  réussirent  à  se  sauver, 
et  se  réfugia  près  de  Charles  IX.  Brantôme  a  ignoré  ce  détail,  rapporté 

par  un  témoin  oculaire  (sans  doute  Merlin)  à  l'auteur  de  la  vie  de  Co- 
ligny  (1575)  attribuée  à  Hotman  de  Yilliers  ;  il  a  cru  que  Paré  avait 

couché  au  Louvre,  où  le  roi  «  incessamment  criait  :  Tuez,  tuez,  et  n'en 

voulut  jamais  sauver  qu'un,  sinon  maître  Ambroise  Paré,  son  pre- 
mier chirurgien  et  le  premier  de  la  chrétienté,  et  l'envoya  quérir  et 

venir  le  soir  dans  sa  chambre  et  garde-robe,  lui  commandant  de  n'en 

bouger,  et  disait  qu'il  n'était  raisonnable  qu'un  qui  pouvait  servir  à 
tout  un  petit  monde  fût  ainsi  massacré,  et  si  ne  le  pressa  point  de. 
changer  de  religion,  non  plus  que  sa  nourrice.  »  Nul,  écrit  Sully, 

n'avait  la  confiance  du  roi  comme  Paré,  «quoiqu'il  fût  huguenot  >>, 
et  c'est  à  lui  que,  peu  après  le  massacre,  le  malheureux  prince  fit  part 

de  ses  remords:  «  Ambroise,  je  ne  sais  ce  qui  m'est  survenu  depuis 

deux  outrois  jours  ;  mais  je  me  trouve  l'esprit  et  le  corps  aussi  émus 
que  si  j'avais  la  fièvre.  11  me  semble  à  tout  moment,  aussi  bien  veil- 

lant que  dormant,  que  ces  corps  massacrés  se  présentent  à  moi  les 

faces  hideuses  et  couvertes  de  sang...  L'ordre  qui  fut  publié  les  jours 
suivants  de  faire  cesser  la  tuerie  fut  le  fruit  de  cette  conversation.  » 
Devenu  roi  de  France  sous  le  nom  de  Henri  III  (1573),  le  principal 

auteur  de  la  Saint-Barthélémy  ne  se  borna  pas  à  s'attacher  Paré 
comme  premier  chirurgien,  il  en  fit  son  valet  de  chambre  et  lui  donna 

une  charge  de  conseiller,  ainsi  qu'on  le  voit  au  titre  et  dans  le  pri- 
vilège des  Œuvres  de  M.  Ambroise  Paré,  Paris,  1575,  in-fol.  «  Jamais, 

dit  l'éminent  chirurgien  auquel  est  due  la  meilleure  édition  de  ces 

œuvres,  feu  Malgaigne,  dans  l'ancien  cabinet  duquel  nous  écrivons 
ces  lignes,  jamais  depuis  le  livre  de  Guy  de  Ghauliac,  un  aussi  beau 

et  aussi  vaste  monument  n'avait  été  élevé  à  la  chirurgie.  Anciens  et 
modernes,  autant  qu'il  a  pu  en  découvrir  et  en  lire,  Paré  les  a  fait 
comparaître,  triant  avec  soin  les  doctrines,  les  méthodes,  les  pro- 

cédés, et  sur  une  foule  de  questions  ajoutant  les  résultats  de  sa  lon- 

gue expérience.  »  Les  envieux,  car  Paré  n'en  manquait  pas,  repro- chèrent à  cet  ouvrage,  qui  «  fut  dès  son  apparition  le  Code  de  la 

chirurgie,  »  d'être  écrit  en  langue  vulgaire.  D'après  Malgaigne,  le 
trait  saillant  du  caractère  de  Paré  était  sa  profonde  piété  :  «  Il  n'est 

pas  un  seul  de  ces  ouvrages  où  il  ne  cherche  l'occasion  de  rendre 
gloire  à  son  créateur.  Avant  comme  après  la  Saint-Barthélémy,  son 

langage  demeure  le  même;  il  n'effaça  jamais  une  ligne  de  ce  que  lui avait  dicté  ce  sentiment  religieux...  Plein  de  tolérance  pour  les  autres, 
donnant  ses  soins  également  aux  huguenots  et  aux  catholiques,  et 

comme  le  samaritain  de  l'Evangile,  versant  du  baume  sur  toutes  les 
plaies,...  il  fraie  volontiers  avec  les  barbiers  ses  anciens  confrères,... 

et  vante  les  jeunes  chirurgiens  qu'il  a  formés  sans  jamais  en  prendre 
d'ombrage.  »  L'intègre  citoyen  garda  son  franc  parler  même  sous  la 
Ligue.  «Me  souviens,  dit  L'Estoile,  que  huit  ou  dix  jours  avant  la  levée 
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du  siège  (29  août  1590),  M.  de  Lyon  (d'Espinac,  archevêque  de  Lyon, 
l'un  des  plus  ardents  ligueurs)  passant  au  bout  du  pont  Saint-Michel, 
comme  il  se  trouva  assiégé  d'une  foule  de  menu  peuple  mourant  de 
faim,  qui  lui  criait  et  lui  demandait  du  pain  ou  la  mort,  et  ne  s'en 
sachant  comment  dépêtrer,  maître  Ambroise  Paré,  qui  se  reucontra 
là,  va  lui  dire  tout  haut  :  Monseigneur,  ce  pauvre  peuple  que  vous 
voyez  ici  autour  de  vous  meurt  de  maie  rage  de  faim  et  vous  de- 

mande miséricorde.  Pour  Dieu,  Monsieur,  faites-la  lui,  si  vous  voulez 
que  Dieu  vous  la  fasse...  Voyez-vous  pas  que  Paris  périt  au  gré  des 

méchants,  qui  veulent  empêcher  l'œuvre  de  Dieu  qui  est  la  paix?  » 
Paré  ne  vit  pas  cette  paix  ;  il  mourut  dans  sa  soixante-treizième  année, 

et  fut  inhumé  le  22  décembre  1590  dans  l'église  Saint-André-des-Arts, 
sa  paroisse  (il  demeurait  rue  de  l'Hirondelle),  «  au  bas  de  la  nef,  proche 
du  clocher.  »  Entièrement  étranger  à  notre  histoire,  à  notre  phraséo- 

logie religieuse,  ne  rencontrant  dans  les  ouvrages  de  l'illustre  chirur- 
gien aucune  trace  de  passion  anticatholique,  ne  se  doutant  pas  même 

que  Paré  cite  constamment  l'Ecriture  sainte  d'après  la  version  hugue- 
note, Malgaigne  l'avait  naïvement  cru  bon  catholique,  malgré  le 

témoignage  de  Sully  et  de  Brantôme,  jusqu'au  moment  où  il  décou- 
vrit le  récit  de  la  tentative  d'empoisonnement  pour  cause  de  religion. 

De  ce  récit,  qui  ne  se  trouve  que  dans  l'édition  originale  des  OEuvres 
de  Paré,  Malgaigne  conclut  ensuite  que  celui-ci  avait  été  protestant 

•au  moins  de  1562  à  1575.  Puis  désorienté  de  nouveau  par  l'apparente 
anomalie  d'un  huguenot  enterré  dans  une  église  catholique,  et  bien 
qu'il  eût  constaté  lui-même  que  le  langage  de  Paré  fut  après  la  Saint- 
Barthélémy  ce  qu'il  était  auparavant,  le  biographe  supposa  que  Paré 
était  retourné  au  catholicisme  après  1575,  et  ne  vit  pas  qu'un  pro- 

testant rentré  dans  le  giron  de  l'Eglise  romaine  n'aurait  pu,  sans 
rétracter  son  abjuration,  ajouter  à  l'édition  de  ses  OEuvres,  publiées 
en  1585,  un  passage  où  il  invoque  l'autorité  du  traité  De  la  religion 
chrétienne  de  Du  Plessis-Mornay,  ouvrage  condamné  au  feu  comme 
hérétique.  Un  peu  de  reflexion  eût  préservé  le  consciencieux  éditeur 
de  prêter  à  son  héros  une  versatilité  et  une  sorte  de  déloyauté,  démen- 

ties par  toute  la  vie  de  ce  grand  homme  de  bien.  En  effet,  comment 
un  enterrement  «  à  la  mode  de  Genève»  eût-il  été  possible  durant 
la  période  la  plus  aiguë  de  la  Ligue,  dont  le  but  hautement  avoué 

était  l'extermination  de  l'hérésie?  L'édit  du  16  octobre  1585  n'avait 
accordé  que  quinzejours  aux  protestants  pour  se  faire  catholiquesou 

sortir  du  royaume.  L'Eglise  réformée  de  Paris,  privée  de  pasteur 
depuis  le  bannissement  de  J.  Du  Moulin (1584)  et  dispersée  çà  et  là, 

avait  ployé  sous  l'orage.  Gabriel  d'Amours,  qui  avait  osé  entrer 
dans  la  ville  en  1588  pour  nouer  des  intelligences  royalistes  avec  son 
frère,  conseiller  au  parlement,  avait  été  découvert  et  mis  à  la  Bastille 

l'année  suivante.  Les  deux  sœurs  Foucault,  compagnes  de  Palissy 
dans  le  terrible  donjon,  avaient  été  brûlées  en  place  de  Grève,  ainsi 
que  Guittel,  en  1588,  et  une  pauvre  huguenote  «  laquelle  ne  se  voulut 
jamais  dédire  »,  en  1589.  Palissy  lui-même  étranglé  par  la  faim  et  la 
vermine,  son  cadavre  dévoré  par  les  chiens  sur  les  remparts,  disaient 



198  PARE 

assez  le  sort  dont   était  menacé  quiconque  se  fût  aventuré  à  con- 
duire un  cercueil  au  cimetière  Saint-Germain  ou  à  celui  de  la  Tri- 

nité. L'usage  de  ces  deux  cimetières,  où  quelques  protestants  avaient 
été  enfouis  nuitamment  et  sans  cérémonie  sous  la  protection  d'un 
archer  du  guet,  à  partir  de  1576  (et  peut-être  un  peu  auparavant  dans 

le  premier),  ne  devint  habituel  et  régulier  que  sous  l'édit  de  Nantes. 
Jusque-là,  conformément  aux  édits  de  1563  et  de  1568,  «ceux  de  la 
religion  de  la  vicomte  de  Paris  étaient  enterrés  es  cimetières  de  la 
paroisse  dont  étaient  les  maisons  auxquelles  ils  avaient  passé  de  vie 
à  trépas.  »  Parfois,  il  est  vrai,  la  populace  les  déterrait  et  les  jetait  à  la 

voirie.  L'édit  de  1570  est  le  premier  qui  ordonne  l'établissement  de 
cimetières  particuliers  pour  les  protestants;  mais  cet  édit  et  les  sui- 

vants rencontrèrent  chez  les  catholiques  tant  de  mauvais  vouloir,  que 

leur  non-exécution  soulevait  encore  en  1597  d'innombrables  plaintes 
au  sein  des  Eglises  réformées.  Certains  membres  du  clergé,  si  violent 

à  l'égard  de  tous  ceux  qui  prétendaient  se  passer  de  son  ministère, 
s'adoucissaient  ou  fermaient  les  yeux  quand  on  recourait  à  eux  pour 
rendre    les  derniers  devoirs  à  des  adeptes   de  la  foi  nouvelle  (voir 
Rossier,  Histoire  des  pfot.  de  Picardie,  1861,  in-12,  p.  48).  Ils  évitaient 

par  là  le  scandale  d'une  cérémonie  protestante,  et  percevaient  des 
émoluments  dont  ils  fixaient  eux-mêmes  le  chiffre.  On  vit  même,  en 
1601,  le  curé  de  Saint-Jacques  de  la  Boucherie  enlever  de  force  le 

cadavre  d'un  marchand  huguenot  qu'on  allait  transporter  au  cime- 
tière de  la  Trinité,  et  l'inhumer  dans  son  église  pour  faire  croire  qu'il 

était  mort  catholique.  Nombre  de  familles  qui  avaient  embrassé  la 

Réforme  possédaient  des  caveaux  dans  des  édifices  religieux,  et  en- 

tendaient maintenir  leur9  droit  d'y  être  déposées,  soit  par  un  prêtre, 
soit  même  par  un  ministre  du    nouveau   culte,   et  notamment  les 

familles  nobles  ayant  des  chapelles  dans  leurs  maisons  ou  le  patro- 

nage des  églises  de  leurs  fiefs.  Claude  Hatton,  curé  de  Provins,  s'élève 
à  plusieurs  reprises,  dans  ses  Mémoires,  contre  des  inhumations  de*  ce 
genre  et  contre  les  services  funèbres  célébrés  par  des  pasteurs  dans 

l'intérieur  des  églises.  Une  foule  d'arrêts,  un  entre  autres  rendu  par 
le  parlement  de  Bordeaux  en  1594,    autorisent   l'exhumation  des 
réformés  enterrés  dans  les  cimetières  et  les  églises  catholiques.  Sur 

la  demande  formelle  de  l'assemblée  du  clergé,  l'article  dix  de  l'édit 
de  décembre  1606  porte  que  désormais  ces  cimetières  et  ces  églises 
seront  fermés  à  la  dépouille  mortelle  des  protestants,  même  dans  le 
cas  où  ils  en  auraient  été  les  fondateurs.  Cependant,  en  1618,  une 
protestante,  comtesse  de  Roucy,  était  encore  inhumée  dans  le  chœur 

de  l'église  de   ce  lieu,  en  vertu  des  droits  seigneuriaux  (voir  notre 
Essai  htsioriq.  sur   les  Egl.  de  l'Aisne,  p.  42,  et  Bèze,  Hisl  eccl.,  Il, 
349).   —  Telles  étaient  les   circonstances   qui   obligèrent  la  veuve 

de   Paré,   Jacqueline    Rousselet.   qu'il  avait   épousée  en    secondes 
noces  vers    1574,    à   solliciter   la    permission   de   faire  porter  sans 

bruit   le   corps    de  son  mari   dans   le  caveau  où  reposait  la  pre- 
mière  femme   du  défunt.  Or  le   curé  de  la  paroisse  était  Aubry, 

l'un  des  plus  furieux  ligueurs;   il  consentit  cependant,  on  ignore 
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pour  quel  motif,  à  permettre  l'inhumation.  Il  se  peut  du  reste 
qu'elle  ne  fût  que  temporaire  ;  car  Paré  ne  figure  pas  dans  le  recueil 
des  épitaphes  de  Saint-André-des-Arts,  où  l'on  trouve  des  noms  bien 
moins  célèbres  que  le  sien.  —  Malgaigne  n'avait  évidemment  aucun 
parti  pris;  après  liii  est  venu  M.  Jal,  qui,  niant  l'évidence,  affirme  que 
Paré  ne  fut  jamais  protestant,  et  en  donne  pour  unique  preuve  les 
actes  de  naissance,  baptême,  inhumation  (au  nombre  de  vingt-cinq), 

inscrits  dans  les  registres  de  Saint-André-des-Arts.  On  s'étonne 
d'avoir  à  rappeler  à  l'auteur  du  Dictionnaire  critique  de  biographie  et 
d'histoire  (1867)  que  le  clergé  était  alors  le  seul  officier  de  l'état  civil  ; 
que  l'ordonnance  de  1539  avait  rendu  obligatoire  l'inscription  sur  les 
registres  de  la  paroisse  ;  que  l'omission  de  cette  formalité  légale 
pouvait  entraîner  la  nullité  du  mariage  et  l'exhérédatiomdes  enfants; 
que  les  édits  de  1561  et  1562  défendaient  expressément  de  célébrer 
des  mariages  et  des  baptêmes  dans  les  assemblées  protestantes,  et 

prononçaient  d'avance  l'illégitimité  des  enfants  nés  de  ces  mariages. 
Cette  législation  était,  on  en  conviendra,  de  nature  à  inspirer  aux 

protestants  de  sérieuses  réflexions.  Ceux  qui  n'avaient  rien  à  perdre 
ou  à  espérer,  les  caractères  ardents  qui  n'écoutaient  que  leurs  con- 

victions et  leur  répulsion  pour  le  catholicisme,  passaient  outre  sans 

s'inquiéter  des  lois  que  réprouvait  leur  conscience  ;  mais  les  familles 
riches,  les  esprits  modérés,  ceux  queleur  position  obligeait  à  certains 
ménagements,  se  soumettaient  et  empruntaient  le  ministère  légal 
du  prêtre,  tout  en  demeurant  fermement  attachés  aux  principes 
évangéliques.  Paré  appartenait  à  cette  dernière  catégorie,  laquelle 
considérait  sans  doute  la  modération  et  la  prudence  comme  des  par- 

ties essentielles  de  la  religion.  Les  documents  sur  lesquels  s'appuie 
M.  Jal  ne  prouvent  absolument  rien  autre  chose.  —  La  ville  de  Laval 

s'est  honorée  en  élevant  une  statue  au  plus  glorieux  de  ses  enfants  ; 
Sens  a  rendu  le  même  hommage  à  Jean  Cousin;  Saintes,  àPalissy  ; 
Ghâtillon-sur-Loing,  à  Coligny,  et  Jean  Goujon  figure,  en  compagnie 

d'Henri  Estienne  et  de  madame  de  Staël,  dans  la  collection  de  grands 
hommes  sculptée  pour  le  nouvel  Hôtel-de-Ville  de  Paris. — Voir  Bullet. 
deChist.  du  prot.  fr.,  II,  347;  XI,  132,  etc.;  2e  série,  III,  173;  La 
France  prot.  ;  L'Intermédiaire,  V,  87,  191,  234,  301,  606,  709;  VI,  27, 
58,  203  ;  A.  Coquerel  fils,  Nouvelle  revue  de  théologie,  VII,  346,  et  Précis 

de  ïlasL  de  VEgl.  réf.  de  Paris;  Vimont,  Eloge  d'A.  Paré,  Paris,  1814, 
in-8°;Willaume,  Recherches  biographiq.  sur  A  .Paré,  Epernay,1838,in-8°; 
Malgaigne,  Introduction  des  Œuvres  de  Paré,  Paris,  1840,  in-8°;  Riche- 
rand,  dans  la  Galerie  franc.,  I;  B.  Hauréau,  Hist.  littèr.  du  Maine, 
Paris,  1848-1852,  in-8°.  0.  Douen. 

PARÉNÈSE.  Ce  mot  désigne  une  exhortation  morale  faite  pour  une 

circonstance  particulière,  telle  qu'une  prise  d'habit  dans  un  ordre 
religieux,  la  présentation  d'un  nouveau  directeur  dans  un  établisse- 

ment d'éducation,  un  discours  avant  la  confession  ou  la  communion 
des  élèves  d'un  petit  séminaire,  etc. 

PAREUS  (David),  proprement  Wsengler,  savant  théologien  réformé, 
né  à  Frankenstein,  dans  la  haute  Silésie,  en  1548,  mort  à  Heidelberg 
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en  1622.  Il  remplit  diverses  fonctions  de  pasteur  et  de  pédagogue, 

jusqu'à  ce  qu'il  fut  nommé,  en  1598,  professeur  de  théologie  à  l'uni- 
versité de  Heidelberg,  définitivement  gagnée  au  rite  réformé.  Parmi 

les  nombreux  travaux  de  Pareus  nous  citerons  :  1°  une  Traduction 

allemande  de  la  Bible,  Neustadt,  1587,  qui  n'est  à  la  vérité  qu'une 
réédition  de  celle  de  Luther,  mais  accommodée  au  goût  des  calvinistes, 

ce  qui  engagea  l'auteur  dans  une  ardente  controverse  avec  Jacob 
Andréas  et  d'autres  théologiens  luthériens;  2°  des  Explicationes  cate- 
cheticœ  qui  forment  un  commentaire  intéressant  du  catéchisme  de 

Heidelberg  ;  3°  lrenicum  sive  de  unione  et  synodo  Evangelicorum 
concilianda,  1615,  avec  une  traduction  allemande  de  la  même  année, 

le  plus  important  des  écrits  publiés  par  Pareus  en  faveur  de  l'union 
des  deux  Eglises  protestantes  sur  la  base  de  la  confession  d'Augs- 
bourg,  que  les  réformés  comprennent  et  appliquent  mieux,  d'après 
lui,  que  les  luthériens;  4°  Exercitalioues  philosophiez  et  theologicœ, 
Heidelb.,  1609;  5°  Disputationes  theologicœ,  Francf.,  1610;  6°  Commen- 
tarius  in  Epislolam  ad  Romanos,  1609  ;  7°  Thésaurus  biblicus,  1621.  Les 
Opéra  Iheologica  de  Pareus  ont  paru  à  Genève,  1642-1650,  et  à  Franc- 

fort, 1647,  4  vol.  in-fol.,  mais  ne  comprennent  que  ses  commentaires 
et  ses  ouvrages  de  controverse  ;  le  premier  volume  contient  le  cata- 

logue complet  de  ses  autres  ouvrages,  même  de  ceux  qui  se  sont 
perdus  lors  de  la  dévastation  du  Palatinat.  On  y  trouve  aussi  la 
Biographie  de  Pareus,  rédigée  par  son  fils  Philippe,  et  publiée  séparé- 

ment en  1633. 

PARIS  (Statistique  ecclésiastique).  L'histoire  religieuse  de  Paris 
trouvera  sa  place  à  la  fin  de  cette  publication.  Nous  ne  voulons  tracer 

ici  qu'un  tableau  statistique  de  ses  cadres  actuels,  de  ses  lieux  de 
culte,  de  son  personnel  ecclésiastique,  de  ses  établissements  d'ins- 

truction et  de  propagande  religieuses,  d'assistance  charitable.  L'acti-- 
vite  que  Paris  déploie  dans  ce  domaine  est  prodigieuse,  et  chaque  jour 

voit  s'accroître  la  multitude  de  ces  œuvres  d'intérêt  public,  se  déve- 
lopper et  s'épanouir,  dans  son  austère  beauté,  le  génie  secourable  de 

la  grande  cité.  Sans  doute  les  plaies  qu'il  s'agit  de  guérir  sont  im- 
menses, elles  aussi  ;  la  misère  matérielle  etla  détresse  morale  ne  comp- 

tent pas  le  nombre  de  leurs  victimes  :  mais  un  combat  incessant  est 

engagé  contre  elles,  et  l'humanité,  inspirée  par  le  pur  évangile  du 
Christ,  arrache  chaque  jour  quelque  portion  nouvelle  au  vaste  empire 

où  régnent  l'égoïsme  et  le  péché.  On  l'a  dit  éloquemment  :  «  Tout  le 
bien  qu'on  peut  dire  de  Paris  est  vrai,  et  tout  le  mal  qu'on  en  dira 
est  vrai  aussi.  Paris  contient  le  pire  et  le  meilleur  de  l'espèce  hu- 

maine. N'est-ce  pas  le  sort  de  toutes  les  villes  immenses  et  civilisées 
à  l'excès?  C'est  la  ville  des  plaisirs  faciles...,  mais  elle  est  en  même 
temps  par  excellence  la  ville  du  travail.  L'étranger  n'aperçoit  que 
cette  population  tout  en  dehors,  qui  s'agite  sur  les  boulevards  et  aux 
Champs-Elysées  ;  il  s'imagine  que  tout  Paris  est  en  fête  et  que  sa  vie 
est  un  divertissement  perpétuel.  Il  n'aperçoit  pas  la  population  active 
et  silencieuse  des  grands  travailleurs;  il  ignore  absolument  le  Paris 
qui  médite,  qui  cherche  et  qui  découvre.  Et  surtout,  il  est  a  peu  près 
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impossible  qu'il  pénètre  sous  cette  surface  bruyante  et  en  pleine 
lumière  où  s'arrête  son  regard,  qu'il  saisisse  ce  qu'il  y  a  d'excellent, 
de  sérieux  et  d'intact  dans  ses  mœurs  si  légèrement  jugées,  la  vie  de 
famille,  la  religion  du  foyer  (quel  peuple  entoure  ses  chers  morts 

d'un  culte  plus  tendre  et  plus  passionné  !),  le  labeur  acharné,  bien 
des  vertus  modestes  que  la  chronique  légère  ne  connaît  pas,  des 

dévouements  qui  n'ont  pas  d'histoire,  toutes  sortes  de  qualités  déli- 
cates ou  fortes,  qui  conservent  la  substance  d'une  race  et  qui  font 

que  ce  peuple,  si  souvent  exposé  par  ses  propres  fautes  à  la  calomnie, 

n'a  pourtant  pas  son  égal  au  monde  pour  le  travail  et  pour  l'épargne, 
pour  l'industrie  et  pour  la  pensée.  C'est  le  champ  d'expérience,  tou- 

jours remué,  où  l'idée  éclot;  c'est  la  patrie  des  chercheurs  et  des 
inventeurs.  Enfin,  s'il  est  vrai  que  l'excès  même  de  la  civilisation 
produise  chaque  jour  des  formes  nouvelles  de  la  misère  et  du  vice, 

n'est-il  pas  vrai  aussi  que,  par  une  compensation  merveilleuse,  il  se 
déploie  dans  les  différentes  classes  une  émulation  toujours  nouvelle 

de  science  et  de  charité  pour  réduire  le  mal,  s'il  est  impossible  de  le 
détruire»  (Garo,  Discours  à  V Académie  française ,1e  23  décembre  1880). 

—  L'erreur  profonde  de  la  démocratie  parisienne,  et  en  particulier 
du  conseil  municipal  qui  en  est  l'expression,  c'est  de  méconnaître 
absolument  la  nature  et  la  puissance  du  sentiment  religieux  qu'elle 
identifie  avec  les  dogmes  absurdes,  les  pratiques  de  dévotion  pué- 

riles ou  écœurantes,  les  entreprises  réactionnaires  favorisées  par 

l'esprit  clérical.  Si  nous  saluons  volontiers  comme  un  progrès  les 
efforts  faits  pour  laïciser  les  divers  services  urbains  et  pour  ramener 

l'Eglise  dans  ses  frontières  d'où  elle  est  imprudemment  sortie  pour  le 
plus  grand  dommage  de  la  cause  qu'elle  représente,  nous  ne  pouvons 
oublier  pourtant  les  services  qu'elle  a  rendus  dans  le  passé,  alors 
que,  en  des  siècles  moins  éclairés,  elle  a  pris  l'initiative  de  l'ins- 

truction et  de  l'assistance  populaires,  initiative  généreuse  pour 
laquelle  notre  société  moderne  devrait  montrer  plus  de  reconnais- 

sance, alors  même  que  l'Eglise  tente  de  s'en  prévaloir  comme 
d'une  sorte  de  monopole  et  qu'elle  l'a  mainte  fois  exploitée  au 
bénéfice  de  ses  passions  confessionnelles.  Replacer  chaque  asso- 

ciation sous  le  régime  du  droit  commun,  assurer  à  chaque  citoyen, 

sans  distinction  de  culte,  les  bienfaits  de  l'instruction  et  de  l'assis- 
tance charitable,  mêler  dans  les  écoles  publiques  les  enfants  de 

la  même  cité  et  de  la  même  patrie,  faire  disparaître  les  emblèmes 
et  les  signes  extérieurs  qui  symbolisent,  entretiennent  et  perpétuent 

des  divisions  regrettables,  créer,  susciter,  si  l'on  peut,  chez  les 
infirmières  et  dans  les  établissements  d'éducation  laïques,  le  même 
dévouement,  la  même  abnégation,  la  même  constance,  les  mêmes 
soins  intelligents  et  délicats  que  chez  les  sœurs  de  charité  et  dans  les 
pensionnats  religieux  ;  habituer  les  paroisses  à  ne  plus  solliciter  les 
subventions  de  la  ville  et  faire  entendre  aux  fidèles  que,  pour  sou- 

tenir leur  culte  et  leurs  œuvres  de  propagande,  ils  ne  doivent  plus 
compter  que  sur  eux-mêmes,  sur  leur  esprit  de  foi  et  de  sacrifice  : 
tout  cela  nous  paraît  légitime  et  louable.  Ce  que  nous  blâmons,  ce 
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sont  les  procédés  souvent  durs  et  brusques,  l'intervention  lourde  et 
intempestive,  le  manque  d'égards  pour  les  personnes,  de  respect 
pour  les  sentiments,  de  compréhension  pour  les  doctrines;  ce  sont  les 

théories  subversives  de  toute  liberté'  de  conscience  et  de  culte  ; 
c'est  l'erreur  funeste  de  ne  voir  qu'un  obstacle  et  un  ennemi  là  où  il 
faudrait  se  ménager  un  auxiliaire;  c'est  la  folie  enfin  de  prétendre 
administrer  une  ville  et  gouverner  un  peuple,  sans  tenir  compte 

d'un  des  sentiments  les  plus  profonds,  les  plus  puissants  (pour  le 
bien  et  pour  le  mal,  suivant  qu'il  est  bien  ou  mal  éclairé  et  dirigé) 
de  l'âme  humaine,  le  sentiment  religieux.  — La  proportion  entre  les 
divers  cultes  de  la  capitale  est  très  difficile  à  établir.  Les  recense- 

ments de  1876  et  de  1881  n'ayant  pas  tenu  compte  du  culte  des  habi- 
tants, il  faut  nous  reporter  à  celui  de  1872  qui,  sur  une  population 

de  1,852,000  âmes,  n'enregistre  que  42,000  protestants  et  28,000 
israélites.  Mais  ces  chiffres  officiels,  comme  nous  le  montrerons  plus 

loin,  sont  fort  sujets  à  caution.  Ce  que  nous  pouvons  retenir,  c'est 
qu'en  effet  les  cultes  dissidents  ne  forment,  au  sein  de  la  capitale 
de  la  France ,  comme  dans  le  pays  tout  entier,  qu'une  infime minorité. 

I.  Culte  catholique.  L'Eglise  catholique  à  Paris,  par  son  personnel 
bien  discipliné  et  choisi  avec  soin,  par  ses  œuvres  et  ses  associations 

dont  le  nombre  et  la  variété  égalent  la  richesse,  par  l'esprit  de  piété  et 
de  sacrifice  qui  anime  ses  fidèles,  en  dépit  des  attaques  passionnées  et 

de  la  défection  partielle  dont  elle  est  l'objet,  exerce  sur  les  destinées 
de  la  cité  une  influence  considérable.  L'organisation  paroissiale  de 
cette  Eglise  est  admirablement  appropriée  au  but  qu'elle  se  propose  ; 
son  clergé,  généralement  instruit,  de  mœurs  correctes,  de  manières 

affables  et  d'un  dévouement  infatigable,  excelle  à  se  servir  de  toutes 
les  forces  qu'il  rencontre  pour  leur  faire  produire  toute  l'action  et 
même  toute  l'initiative  qui  sont  compatibles  avec  la  discipline 
romaine.  «  La  vie  et  le  mouvement  de  ces  paroisses,  dit  M.  Vollet 

(Journal  du  Protestantisme  français,  25  décembre  1880),  offrent  à  qui- 

conque sait  regarder,  un  sujet  d'observations  vraiment  intéressantes. 
Chacune  d'elles  reproduit  fidèlement  l'image  de  la  population  avec 
toutes  ses  particularités  locales,  et  même  avec  ses  particularités  reli- 

gieuses. Car  certaines  tendances  jansénistes  se  sont  perpétuées  dans 
les  quartiers  de  Saint-Séverin,  de  Saint-Nicolas-du-Chardonnet,  de 

Saint-Médard.  Et  l'autorité  diocésaine,  malgré  ses  prétentions  à 
l'uniformité,  a  toujours  consenti  à  accorder  à  ces  traditions  certaines 
satisfactions  dans  la  composition  du  clergé  de  la  paroisse  et  la  déco- 

ration des  églises...  Les  œuvres  de  la  paroisse,  qui  prévoient  tous  les 
besoins  et  offrent  à  tous  une  satisfaction,  forment  les  cadres  vivants 
qui  enserrent  tous  les  membres  de  la  paroisse,  et  le  ressort  vivant  qui 

les  fait  participer  tous  à  l'action  commune.  »  L'action  du  clergé  pa- 
roissial est  puissamment  secondée,  parfois  même  mise  à  l'ombre  et 

comme  éclipsée,  par  celle  des  congrégations  religieuses  dont  le  nom- 
bre, les  ressources  et  l'intluence,  en  particulier  sur  les  classes 

élevées  de  la  société,  s'accroissent  journellement.  Ajoutez-y  Télé- 
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ment  relativement  récent  des  associations  et  des  cercles  catholiques, 
dont  la  direction  se  trouve  entre  les  mains  des  chefs  laïques  du  parti 

clérical,  qui  sont  pleins  de  respect  et  de  déférence  pour  l'archevêché, 
tout  en  lui  imposant  leurs  décisions,  et  qui  tendent  à  enrégimenter 

la  masse  du  peuple  catholique  pour  la  croisade  réactionnaire  qu'ils 
ont  entreprise  :  et  l'on  comprendra  la  puissance  d'une  Eglise  qui 
n'a  rien  perdu  de  sa  vitalité  ni  renoncé  à  aucune  de  ses  prétentions. 
—  1.  Organisation  diocésaine.  Paris  est  le  siège  d'un  archevêché  à  la 
tête  duquel  se  trouve  actuellement  le  cardinal  Joseph-Hippolyte 

Guibert  (depuis  1871),  assisté  d'un  coadjuteur  (depuis  1875)  et  de 
six  vicaires  généraux.  Le  chapitre  de  l'Eglise  de  Paris  se  compose  de 
16  chanoines  d'honneur  de  Notre-Dame  (érigée  en 'basilique  mineure 
par  Pie  VII  en  1805)  ;  de  16.  chanoines  titulaires,  de  8  chanoines  pré- 

bendes ;  de  2  anciens  chanoines  titulaires  résidants  ;  de  44  chanoines 
honoraires  résidants;  de  12  chanoines  honoraires  non  résidants;  du 

doyen,  du  vice-doyen  et  des  3  chapelains  de  l'Eglise  patronale  de 
Ste  Geneviève.  —  Le  diocèse  de  Paris  se  subdivise  en  trois  archidia- 

conés  :  1°  Celui  de  Notre-Dame,  comprenant  la  Cité,  l'île  St-Louis  et 
toutes  les  paroisses  de  Paris  situées  sur  la  rive  droite  de  la  Seine, 

savoir  :  Ier  arrondissement  :  St-Germain-1'Auxerrois  (1™  classe), 
St-Eustache,  St-Roch,  St-Leu  (2e  classe)  ;  IIe  arr.  :  Notre-Dame-des- 

Victoires  (lre  classe)',  Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle  (succursale)  ; 
IIIe  arr.  :  St-Nicolas-des-Champs  (lrecl.),  St-Denis-du-St-Sacrement, 
Ste-Elisabeth,  St-Jean-St-François  (suc); IVe  arr.:  Notre-Dame  (lre  cl.), 
St-Gervais,  St-Méry  (2e  cl.),  St-Louis  en-l'Ile,  Notre-Dame-des-Blancs- 
Manteaux,  St-Paul- St-Louis  (suc);  VIIIe  arr.  :  Ste-Madeleine  (lre  cl.), 
St-Augustin,  St-Philippe-du-Roule  (suc.)  ;  IXe  arr.  :  Notre-Dame  de 
Lorette  (lre  cl.),  St-Louis-d'Antin  (2e  cl.),  St-Eugène,  la  Ste-Trinité 
(suc)  ;  Xe  arr.  :  St-Laurent  (lre  cl.),  St-Martin,  St-Vincent-de-Paul 
(suc);  XIe  arr.  :  Ste-Marguerite  (lre  cl.),  St-Ambroise,  St-Joseph 
(suc)  ;  XIIe  arr.  :  Notre-Dame  de  Bercy  (lre  cl.),  St-Antoine  (2e  cl.), 
St-Eloi,  rimmaculée-Gonception  (suc)  ;  XVIe  arr.  :  St-Pierre  de 
Ghaillot  (1^  ci  ̂   l'Annonciation  de  Passy,  St-Honoré,  Notre-Dame 
d'Auteuil  (suc)  ;  XVIIe  arr.  :  Ste-Marie  des  Batignolles,  (lre  cl.), 
St-Ferdinand  des  Ternes,  St-Michel  des  Batignolles,  St-François-de- 
Sales  (suc);  XVIIIe  arr.  :  St-Pierre  de  Montmartre  (lre  cl  ),  St-Ber- 
nard  de  la  Chapelle,  St-Denis  de  la  Chapelle,  Notre-Dame  de  Cli- 
gnancourt  (suc.)  ;  XIXe  arr.  :  St-Jean-Baptiste  de  Belleville  (lre  cl.), 
St-Jacques-St-Christophe  de  la  Villette,  St-Georges  (suc.)  ;  XXe  arr.  : 
St-Germain  de  Charonne  (lre  cl.),  Notre-Dame-de-la-Croix  de  Ménil- 
montant  (suc).  L'archidiaconé  de  Notre-Dame  compte  50  curés  et 
355  vicaires,  prêtres  habitués,  diacres  d'office  ou  catéchistes.  — 

2°  L'archidiaconé  de  Ste-Geneviève  comprend  toutes  les  paroisses  de 
Paris  situées  sur  la  rive  gauche  delà  Seine,  savoir:  Ve  arr.:  St-Etienne- 

(lu  Mont  (lre  cl.),  St-Médard,  St-Séverin  (2e  cl.),  St-Jacques  du  Haut- 
Pas,  St-Nicolas-du-Chardonnet  (suc.)  ;  VIe  arr.  :  St-Sulpice  (lre  cl.), 
St-Germain-des-Prés  ,  Notre-Dame-des-Champs  (suc)  ;  VIP  arr.  : 
Ste-Clotilde  (lre  cl.),  St-Thomas-d'Aquin  (2e  cl.),  St-François-Xavier, 
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St-Pierre  du  Gros-Caillou,  St-Louis  des  Invalides  (suc.)  ;  XIIIe  an*.  : 
St-Marcel  de  la  Salpêtrière  (Ire  cl.),  Notre-Dame  de  la  Gare,  St-Marcel 
de  la  Maison-Blanche  (suc.)  ;  XIVe  arr.  :  St-Pierre  du  Petit- Montrouge 
(lre  cl.),  Notre-Dame  de  Plaisance  (suc);  XVe  arr.  :  St-Lambert  de 
Vaugirard  (lre  cl.),  St-Jean-Baptiste  de  Grenelle  (suc).  L'archidia- 
coné  de  Ste-Geneviève  compte  20  curés  et  144  vicaires,  prêtres  habi- 

tués, diacres  d'office  ou  catéchistes.  —  3°  L'archidiaconé  de  St-Denis 
comprend  toutes  les  paroisses  de  la  banlieue  de  Paris,  savoir  :  Arr. 

de  St-Denis  :  St-Denis  (lrecl.),  Aubervilliers,  La  Cour-Neuve,  Dugny, 
Epinay,  Ile-St-Denis,  St-Ouen,  Ste-Geneviève  de  la  Plaine,  Pierre- 
fitte,  Stains,  Villetaneuse  (suc);  Neuilly  (lre  cl.),  Billancourt,  Boulo- 

gne, Clichy,  Levallois-Perret  (suc);  Nanterre  (2e  cl.),  Asnières, 
Colombes,  Courbevoie,  Gennevilliers,  Puteaux,  Suresnes,  Bagnolet, 

Bobigny,  Bondy,  Drancy,  Le  Bourget,  Les  Lilas,  Noisy-le-Sec,  Pan- 
tin, Pré-St-Gervais  ,  Romainville,  Ste-Marthe  aux  Quatre-Chemins 

(suc.)  ;  Arr.  de  Sceaux  :  Sceaux  (lie  c\.),  Antony,  Bagneux,  Bourg- 
la-Reine,  Châtenay,  Châtillon,  Clamart,  Fontenay-aux-Roses ,  lssy , 
Grand-Montrouge,  Malakoff,  Plessis-Piquet,  Vanves  (suc)  ;  Charen- 
ton-le-Pont  (lre  cl.),  Bonneuil,  Bry-sur-Marne,  Champigny,  Créteil, 
Joinville-le-Pont,  Maisons-Alfort,  Nogent-sur-Marne,  St-Maur,  St- 
Maurice  (suc.)  ;  Vincennes  (lre  cl.),  Montreuil  (2e  cl.),  Fontenay-sous- 
Bois,  St-Mandé,  Rosny,  Yillemomble,  Yillejuif  (2e  cl.),  Arcueil,  Che- 

villy,  Choisy-le-Roi,  Fresnes-les-Rungis,  Gentilly,  Ivry,  L'Hay,  Orly, 
Thiais,  Vitry  (suc).  L'archidiaconé  de  St-Denis  compte  74  curés  et 
81  vicaires. — La  faculté  de  théologie  catholique  de  la  Sorbonne 
compte  7  professeurs  et  un  suppléant  ;  le  séminaire  de  St-Sulpice  a, 
dans  sa  maison  de  Paris  (théologie),  un  supérieur,  5  directeurs  et 

8  professeurs  ;  dans  la  maison  d'Issy  (philosophie),  elle  a  un  supérieur, 
2  directeurs  et  4  professeurs.  L'université  ou  institut  catholique  de 
Paris,  dans  la  rue  de  Vaugirard,  a  pour  vice-recteur  1  chanoine  hono- 

raire ;  l'école  supérieure  de  théologie  compte  4  professeurs  ;  les  autres 
facultés  ont  dans  leur  personnel  5  professeurs  ecclésiastiques.  A  cette 
université  est  attaché  un  séminaire  dirigé  par  les  prêtres  de  St-Sul- 

pice, avec  1  supérieur,  2  directeurs  et  1  maître  de  conférences.  Le 

petit  séminaire  de  Notre-Dame-des-Champs  a  1  supérieur,  1  directeur 
et  17  professeurs  ;  celui  de  St-Nicolas-du-Chardonnet  a  1  supérieur, 
1  directeur  et  9  professeurs.  —  2.  Aumônerie.  On  compte  à  Paris 
65  aumôniers  catholiques  des  prisons,  hospices  et  établissements  de 

bienfaisance,  dont  la  suppression  graduelle  n'est  plus  qu'une 
question  de  temps,  savoir  à  l'hôpital  Beaujon,  à  la  Charité (2),  à  la  Cli- 

nique de  l'école  de  médecine,  à  Cochin,  à  l'Hôtel-Dieu,  à  Lariboisière 
(2),  à  Lourcine,  à  la  Maternité,  à  l'hôpital  du  Midi,  à  Necker,  à  la 
Pilié  (2),  à  St-Antoine,  à  Ste-Eugénie,  aux  Quinze-Vingts,  à  St-Louis 

(2),  à  la  Maison  municipale  de  Santé,  à  l'hôpital  militaire  de  St-Mar- 
iin,'au  Val-de-Grâce  (2),  au  Gros-Caillou,  à  l'hospice  de  Bicêtre  (2), 
à  celui  de  la  Salpêtrière  (4),  à  l'asile  Ste-Anne  pour  les  aliénés,  aux 
Enfants  malades,  aux  Enfants  trouvés,  aux  Enfants  incurables,  aux 

Enfants  convalescents,  à  l'hospice  d'Enghien  de  la  rue  Picpus,  à  la 
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maison  Eugène-Napoléon,  à  l'hôpital  Laennec  de  la  rue  de  Sèvres, 
à  l'hospice  Le  Prince,  à  l'hospice  des  Frères  hospitaliers  de  St-Jean- 
de-Dieu,  à  l'institution  de  Ste-Périne,  à  l'hôpital  Tenon,  aux  orphe- 

linats de  Ménilmontant,  de  St-Charles  et  de  St- Vincent-de-Paul,  à  la 
maison  de  retraite  Chardon-Lagache,  à  celle  de  La  Rochefoucault, 

à  l'asile  de  la  Providence  à  Montmartre,  à  la  maison  de  Gharenton,  à 
l'asile  des  ouvriers  convalescents  du  bois  de  Vincennes,  à  la  maison 
de  convalescence  de  Drancy,  à  l'hospice  Greffulhe  à  Levallois,  à 
l'Hôtel-Dieu  de  St-Denis,  à  l'hospice  des  Incurables  d'Ivry  (2),  à  l'ins- 

titution des  Jeunes  Economes  à  Gonflans,  à  la  maison  de  retraite  des 

Vieillards  à  Issy  (2),  à  l'hospice  St-Michel  à  St-Mandé,  à  l'asile  de 
Notre-Dame  des  Sept-Douleurs  à  Neuilly,  à  la  maison  de  retraite  de 
Ste-Anne  à  Neuilly,  au  refuge  de  Ste-Anne  à  Glichy,  à  la  maison  de 

retraite  de  Ste-Anne  à  Chàtillon,  à  l'hospice  Ste-Geneviève  à  l'Hay,  à 
l'hôpital  militaire  de  Vincennes.  —  Les  prisons  occupent  12  aumô- 

niers, savoir  à  la  Conciergerie,  à  Mazas  (3),  à  Ste-Pélagie,  à  la  Santé, 
à  la  Roquette,  à  St-Lazare  (2),  aux  Jeunes-Détenus,  à  la  Maison  de 
correction  militaire  de  la  rue  du  Cherche-Midi,  à  la  Maison  de  cor- 

rection de  St-Denis.  Il  y  a,  de  plus,  4  aumôniers  militaires  titulaires, 
13  auxiliaires  et  19  volontaires.  Une  soixantaine  de  prêtres  sont  atta- 

chés comme  aumôniers  à  diverses  maisons  religieuses.  —  Parmi  les 
confesseurs  en  langue  étrangère,  on  en  compte  17  pour  les  Alle- 

mands, 8  pour  les  Italiens,  6  pour  les  Anglais,  5  pour  les  Espagnols, 
3  pour  les  Polonais,  2  pour  les  Bretons,  1  pour  les  Flamands,  1  pour 
les  Portugais,  5  pour  les  sourds-muets.  Deux  aumôniers  sont 
attachés  au  nouveau  cimetière  de  St-Ouen,  2  à  l'ancien  et  2  au  nou- 

veau cimetière  d'Ivry,  1  à  la  Chapelle  expiatoire,  1  à  la  chapelle 
Not-e-Dame  de  la  Compassion  sur  la  route  de  la  Révolte,  1  au  cercle 

de  la  jeunesse  de  la  rue  St-Antoine.  —  L'Eglise  catholique  possède 
également  des  aumôniers  à  l'Ecole  normale  supérieure,  à-  l'Ecole 
normale  primaire  d'Auteuil,  aux  lycées  Louis-le-Grand  (2),  St-Louis 
(2s  Henri  IV  (2),  et  Vanves  (2)  ;  aux  collèges  Rollin  (2),  Chaptal  (2), 

St  !  Barbe  (2),  Fontenay-aux-Roses,  à  l'école  vétérinaire  d'Alfort,  à 
l'école  commerciale  St-Paul,  à  la  maison  d'éducation  de  la  Légion 
d'Honneur  (3),  à  l'institution  des  Jeunes-Aveugles,  à  celle  des  Sourds- 
Muets.  —  3.  Ecoles.  L'Eglise  catholique  possède  à  Paris  un  certain 
nombre  d'écoles  secondaires  dirigées  par  des  prêtres  et  dont  quel- 

ques-unes jouissent  d'une  grande  réputation  et  d'une  prospérité 
remarquable.  Ce  sont  :  sur  la  rive  droite  :  les  écoles  Massillon  (diri- 

gée parles  oratoriens),  Fénelon,  St-Ignace,  rue  de  Madrid  (naguère 
dirigée  par  les  jésuites),  Rocroy,  St-Michel  (dirigée  par  les  clercs  de 
St  Viateur),  l'institut  de  Ste-Marie  et  celle  des  frères  de  la  Ste-Fa- 
mille;  sur  la  rive  gauche  :  le  collège  Stanislas,  qui  a  le  privilège  de 

concourir  avec  les  lycées  de  l'Université  ;  l'école  Bossuet,  l'ins- 
litution  Ste-Geneviève,  rue  Lhomond,  anc.  rue  des  Postes  (naguère 
dirigée  par  les  jésuites),  celle  de  St-Nicolas  (dirigée  par  les  Frères 

des  écoles  chrétiennes),  celle  de  Notre-Dame  du  Val-de-Grâce,  l'école 
libre  de  l'Immaculée-Gonception,  le  pensionnat  des  frères  maristes  à 
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Plaisance  ;  l'école  Albert-le-Grand  à  Arcueil  (naguère  dirigée  par  les 
dominicains),  l'institution  de  St-Nicolas  et  la  petite  communauté 
des  clercs  de  St-Sulpice  à  Issy,  l'école  de  Ste-Anne  à  St-Ouen  (dirigée 
par  les  pères  oblats  de  St-François-de-Sales),  l'institution  de  Notre- 
Dame  de  Ste-Croix  à  Neuilly.  Tous  ces  établissements  ont  dû,  en 

vertu  de  l'application  des  récents  décrets,  se  constituer  en  sociétés 
civiles,  et  faire  passer  ostensiblement  leur  direction  des  mains  des 

congréganistes  à  celles  des  prêtres  séculiers  ou  d'anciens  fonction- 
naires de  l'université  investis  de  la  confiance  des  chefs  du  parti 

catholique.  —  En  ce  qui  concerne  l'instruction  primaire,  qui  tend 
à  perdre  entièrement  son  caractère  confessionnel,  114  salles  d'asile 
communales  dont  93 laïques  et 21  congréganistes;  139  écoles  commu- 

nales de  garçons  dont  119  laïques  et  20  congréganistes  ;  142  écoles 

communales  de  filles  dont  106  laïques  et  36  congréganistes  sont  no- 
minalement rattachées  aux  diverses  paroisses,  mais  entretenues  aux 

frais  de  la  ville  de  Paris  et  placées  sous  la  direction  de  l'inspecteur 
d'Académie  délégué  à  cet  effet.  Pour  remplacer  les  écoles  congré- 

ganistes laïcisées  jusqu'au  1er  mars  1880,  les  catholiques  de  Paris 
avaient  déjà  ouvert  à  cette  date  38  écoles  congréganistes  libres  de 

garçons  et  55  de  filles.  Ce  chiffre  va  s'augmenter  encore  avec  la  dis- 
parition des  dernières  écoles  congréganistes.  11  est  intéressant  de 

consigner  ici  que  le  budget  des  écoles  de  Paris,  qui  n'était  que  de 
6  millions,  en  1870,  à  la  fin  de  l'Empire,  est  aujourd'hui,  sous  la 
République,  de  18  millions,  et  que  les  trois  conseils  municipaux  élus 
depuis  1871  ont  consacré  42  millions  à  la  création  de  groupes  sco- 

laires. En  présence  des  sacrifices  vraiment  princiers  que  la  ville  de 

Paris  fait  pour  l'installation  matérielle,  le  mobilier  et  les  récom- 
penses scolaires,  telles  que  distributions  fréquentes  de  prix,  livrets 

à  la  caisse  d'épargne,  voyages  d'instruction,  etc.,  etc.,  la  concurrence 
faite  à  l'enseignement  public  par  l'enseignement  libre  devient  de 
plus  en  plus  difficile  et  onéreuse.  —  4.  Congrégations.  Les  commu.- 
munautés  ou  congrégations  religieuses  d'hommes  autorisées,  ins- 

crites au  bref  du  diocèse  de  Paris,  sont  au  nombre  de  10,  savoir  : 
Les  frères  des  écoles  chrétiennes,  les  frères  de  St-Antoine,  les 
frères  de  Ste-Croix,  dits  de  St-Joseph  à  Neuilly,  les  frères  de  la 
Société  de  Marie,  les  Frères  du  St-Esprit  et  du  St-Cœur  de  Marie, 

l'Association  des  frères  laïques  de  la  Congrégation  de  la  Mission  dite 
de  St-Lazare.  Ces  six  communautés,  dont  la  plupart  sont  déjà 

autorisées  depuis  le  commencement  de  ce  siècle,  se  vouent  à  l'ins- 
truction et  dirigent  un  grand  nombre  d'écoles  libres  et  quelques 

écoles  communales  ;  elles  ont  leur  maison-mère  à  Paris  même. 
11  y  a  en  outre  la  congrégation  de  la  mission  de  Saint-Lazare,  celle 
du  séminaire  des  missions  étrangères,  la  compagnie  des  prêtres  de 
Saint-Sulpice,  la  congrégation  des  missionnaires  de  Saint-François- 

de-Sales  qui  sont  également  autorisées.  Les  congrégations  d'hommes 
non  autorisées  qui,  en  vertu  du  décret  du  29  juin  1880,  ont  été  dis- 

soutes le  5  novembre  de  la  même  année  manu  militari,  sont  au  nom- 

bre de  24,  savoir:  les  pères  augustins  de  l'Assomption,  les  carmes 
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déchaussés,  les  barnabites  ou  clercs  de  Saint-Paul,  la  congrégation 
des  Sacrés-Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie-Immaculée,  les  dominicains, 
les  eudistes,  les  franciscains,  les  capucins,  les  hospitaliers  de  Saint- 
Jean  de  Dieu,  les  maristes,  les  cordeliers,  les  prêtres  de  la  Miséri- 

corde, les  oblats  de  Marie-Immaculée,  les  prêtres  de  l'Oratoire  de 
Jésus  et  de  Marie,  les  rédemptoristes,  les  prêtres  du  Saint-Sacre- 

ment, les  prêtres  de  Notre-Dame  de  Sion,  les  prêtres  de  Notre- 
Dame  de  Sainte-Croix  du  Mans  à  Neuilly.  Les  jésuites  de  la  rue 
de  Sèvres  avaient  été  expulsés  le  30  avril,  ceux  de  la  rue  Lhomond 

et  de  la  rue  de  Madrid,  qui  se  vouaient  à  l'enseignement,  ainsi  que 
les  dominicains  d'Arcueil,  le  31  août.  Les  pères  passionnistes  an- 

glais de  l'avenue  Hoche  ont  obtenu  un  sursis.  — Le  nombre  des  con- 
grégations de  femmes  qui  ont  pour  la  plupart  leur  siège  à  Paris  est 

de  88;  40  d'entre  elles  sont  plus  spécialement  vouées  à  l'enseignement 
ou  à  la  direction  d'orphelinats  :  les  dames  de  Sainte-Clotilde,  les 
dames  augustines  anglaises,  les  fidèles  compagnes  de  Jésus,  les 

dames  de  l'Assomption,  les  sœurs  de  Notre-Dame  de  Sion,  les  dames 
zélatrices  de  la  Sainte-Eucharistie,  les  dames  Augustines  de  la  Misé- 

ricorde, les  dames  dominicaines  de  la  Croix,  les  dames  auxiliatrices 
des  âmes  du  purgatoire,  les  religieuses  dominicaines  de  Nancy,  la 
congrégation  de  Notre-Dame,  les  sœurs  oblates,  les  sœurs  de  la  Pré- 

sentation de  la  Sainte-Vierge,  les  sœurs  de  la  Providence  deRibeau- 
villé,  les  sœurs  de  la  Providence  de  Sens,  les  sœurs  de  la  Providence 

de  Ruillé-sur-Loir,  les  sœurs  de  Saint-Régis,  les  sœurs  du  Très-Saint- 
Sacrement,  les  sœurs  du  Saint-Nom  de  Jésus,  les  dames  du  Saint- 

Enfant-Jésus,  les  sœurs  de  l'Intérieur  de  Marie,  les  sœurs  de  l'Imma- 
culée-Conception  de  Castres,  les  sœurs  de  la  Sainte-Famille  de 
Bordeaux,  les  religieuses  Trinitaines,  les  dames  du  Sacré-Cœur  de 
Jésus  et  de  Marie,  les  dames  bénédictines  du  Saint-Sacrement,  les 
sœurs  de  la  Visitation  Sainte-Marie,  les  sœurs  de  la  Miséricorde,  les 
dames  franciscaines  de  Sainte-Elisabeth,  les  dames  du  Sacré-Cœur 
de  Goutances,  les  sœurs  aveugles  de  Saint-Paul,  les  dames  augusti- 

nes du  Saint-Cœur  de  Marie,  les  sœurs  de  Notre-Dame  des  Anges, 
les  sœurs  de  la  Sainte-Enfance  de  Jésus,  les  servantes  du  Sacré- 
Cœur-de-Jésus,  les  servantes  du  Sacré-Cœur-de-Marie,  les  sœurs  de 

la  Croix  de  Saint-André,  les  dames  auxiliatrices  de  l'Immaculée-Con- 
ception,  les  sœurs  de  Notre-Dame  de  Bethléhem,  les  religieuses  de 
Bon-Secours,  les  sœurs  de  Notre-Dame  de  Bon-Secours,  les  sœurs 
du  Saint- Cœur  de  Marie  de  Nancy,  les  franciscaines  oblates  du  Sacré- 

Cœur,  les  petites  sœurs  de  l'Immaculée-Conception,  les  sœurs  de 
Saint-Joseph  de  Cluny,  les  sœurs  de  Saint-Joseph  de-  Bon-Secours, 
les  sœurs  de  Marie-Auxiliatrice,  les  servantes  de  Marie.  12  congréga- 

tions sont  à  la  fois  enseignantes  et  hospitalières  :  les  filles  de  la  cha- 
rité de  Saint-Vincent-de-Paul,  les  sœurs  de  la  Mère  de  Dieu,  les  dames 

de  Saint-Thomas  de  Villeneuve,  les  sœurs  de  Saint-Charles  de  Nancy, 
les  ursulines,  les  sœurs  de  Saint-Maur,  les  sœurs  de  la  Sagesse,  les 
sœurs  de  Saint-Paul  de  Chartres,  les  sœurs  de  la  Croix,  les  sœurs  de 
la  Providence  de  Portieux,  les  sœurs  de  la  Compassion  de  la  Sainte- 
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Vierge,  les  sœurs  de  Sainte-Marie.  12  congrégations  sont  plus  spécia- 
lement hospitalières  :  les  6œurs  de  Notre-Dame  de  l'Assistance  mater- 

nelle, les  petites  sœurs  de  l'Assomption,  les  dames  augustines  de 
Meaux,  les  dames  augustines  du  Saint-Cœur  de  Marie,  les  dames 
augustines  hospitalières,  les  dames  augustines  hospitalières  de  Bel- 

gique, les  sœurs  de  Notre-Dame  du  Calvaire,  les  sœurs  de  la  Charité 

de  Nevers,  les  sœurs  de  l'Espérance,  les  sœurs  de  Saint-Joseph  de 
Bourg,  les  sœurs  de  l'Immaculée-Conception  de  Buzançois,  les  pe- 

tites sœurs  des  pauvres.  4  congrégations  s'occupent  de  la  direction 
des  maisons  pénitentiaires  :  les  dames  de  la  charité  de  Notre-Dame 
du  Bon-Pasteur,  les  dominicaines  de  Clichy,  les  sœurs  de  Marie- 
Joseph,  les  dames  de  la  Charité  de  Notre-Dame  du  Refuge.  Enfin 
12  congrégations  sont  plus  particulièrement  vouées  à  la  vie  contem- 

plative et  aux  œuvres  de  dévotion  proprement  dites  :  les  sœurs  de 

l'Adoration  réparatrice,  les  bénédictines  du  Temple,  les  carmélites, 
les  clarisses,  les  sœurs  de  l'Immaculée-Conception  d'Avignon,  les 
sœurs  de  Sainte-Marie  de  Broons,  les  sœurs  de  Sainte-Marie  de  la 
Famille,  les  religieuses  de  Marie  réparatrice,  les  dames  de  la  Retraite, 
les  dames  de  la  Retraite  chrétienne,  les  religieuses  du  Saint-Sacre- 

ment, les  servantes  du  Saint-Sacrement.  —  5.  Orphelinats  et  Sociétés 

de  patronage.  'L'Association  des  mères  de  famille  (1836)  a  pour  but  de venir  en  aide  aux  pauvres  femmes  en  couches  qui  ne  sont  pas  dans 
les  conditions  exigées  par  les  bureaux  de  bienfaisance  et  la  société  de 

la  charité  maternelle  (1324  familles  secourues  en  1878).  L'Associa- 
tion des  jeunes  économes  (1823)  pourvoit  gratuitement  à  l'éducation 

morale  et  religieuse,  à  l'instruction,  à  l'apprentissage  et  au  placement 
des  jeunes  filles  pauvres,  autres  que  les  orphelines  et  les  enfants 

trouvées.  L'Œuvre  maternelle  de  Sainte-Madeleine  (1846)  entretient 
une  crèche,  un  asile  et  un  ouvroir.  L'OEuvre  des  faubourgs  (1848)  a 
été  créée  en  vue  d'entretenir  ou  de  ramener  l'esprit  d'ordre  et  les 
sentiments  religieux  au  sein  des  familles  pauvres  des  quartiers  ex- 

centriques, et  d'assurer  aux  enfants  la  fréquentation  régulière  des 
écoles.  L'OEuvre  de  Sainte-Geneviève  poursuit  le  même  but  dans  les 
paroisses  pauvres  de  Paris  et  de  la  banlieue,  par  la  fondation  de 

maisons  d'école  et  d'oeuvres  charitables.  La  Société  charitable  des 
écoles  chrétiennes  du  viie  arrondissement  et  la  Société  charitable 

d'éducation  et  d'instruction  primaire  de  Sainte-Clotilde  favorisent 
l'instruction  clans  l'esprit  confessionnel.  L'OEuvre  des  orphelins  de 
l'archevêque  de  Paris  (1871)  a  pour  but  de  recueillir  les  orphelins  des 
deux  sièges  de  Paris  :  elle  a  adopté  plus  de  500  enfants.  L'OEuvre  de 
l'Adoption  (1869)  recueille  et  adopte  les  orphelins  de  7  à  18  ans,  et 
les  orphelines  de  7  à  21  ans  ;  elle  publie  des  annales  sous  le  titre 

d'Auge  de  la  famille.  La  Société  d'adoption  pour  les  enfants  trouvés, 
abandonnés  ou  orphelins  (1843)  recueille  les  garçons  de  cette  caté- 

gorie et  les  occupe  aux  travaux  de  la  campagne,  dans  les  colonies 
agricoles  du  Mesnil-Saint-Firmin  et  de  Merles.  La  Société  de  patro- 

nage des  orphelins  agricoles  (1868)  a  pour  but  de  créer  et  de  déve- 
lopper les  institutions  destinées  à  donner  aux  enfants  assistés  et  aux 
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orphelins  pauvres  l'instruction  primaire,  religieuse  et  agricole  :   en 
1879,  elle  a  subventionné   36   orphelinats  ;  elle  publie  un  journal, 

Y  Orphelin.  L'Œuvre  de  Sainte-Anne  (1824)  est  destinée  à  pourvoir 
gratuitement  à  l'instruction,  à  l'éducation  religieuse,  au  placement 
et  à  l'entretien  de  jeunes  filles  pauvres,  abandonnées  ou  orphelines. 
L'OEuvre  des  enfants  délaissées  (1803)  a  pour  but  l'adoption  gratuite 
de  jeunes  orphelines  de  mère.  Les  Œuvres  des  catéchismes  dans  les  pa- 

roisses ont  pour  but  de  fournir  l'habillement  des  enfants  pauvres  de  la 
première  communion  et  de  les  placer  en  apprentissage.  L'OEuvre  de 
Notre-Dame  de  la  première  communion  reçoit  les  j  eunes  garçons  qui  ont 

été  privés  du  bienfait  du  Gatéchisme.  L'OEuvre  de  la  première  com- 
munion des  petits  ramoneurs  et  fumistes,  l'Œuvre  de  l'instruction  et 

de  la  persévérance  des  petits  ramoneurs,  des  jeunes  fumistes  et  autres 

ouvriers  des  rues  de  Paris,   ont  pour  but  de  faciliter  l'accomplisse- 
ment de  leurs  devoirs  religieux,  d'assurer  le  bienfait  de  l'instruction 

élémentaire  et  de  subvenir  aux  besoins  matériels  de  cette  partie  si 
intéressante  de  la  population   parisienne  (150   familles   assistées). 

L'OEuvre  de  la  première  communion  de  la  rue  de  Chabrol,  pour  les 
garçons  et  les  filles,  et  l'Œuvre  de  Saint-Nicolas  (1827)  reçoivent  les 
jeunes  garçons  de  la  classe  ouvrière  et  leur  donnent  avec  une  édu- 

cation religieuse,  l'instruction  primaire  et  industrielle  :  cette  dernière 
a  trois  maisons,  l'une  à  Paris,  l'autre  à  Issy,  la  troisième  à  Igny,  près 
Bièvres.  Il  y  a,   en  outre,    dans  Paris,    8  orphelinats  catholiques 

pour  les  garçons,     et    72   pour  les   filles.  L'OEuvre  des  apprentis 
et  des  jeunes  ouvrières  (1851-1873),  placée  sous  la  direction  des 
frères  des   écoles   chrétiennes    et  des   sœurs  de   Saint- Vincent  de 
Paul ,    a   des    cours   du  soir,    des    salles  de  récréation  avec  jeux, 
bibliothèques,  patronage,  etc.    Une  œuvre  semblable   a  été  fondée 

par  la   Société   de   Saint-Vincent    de  Paul  :    elle   s'occupe  spécia- 
lement de    soustraire  les  enfants  aux  plaisirs  dangereux  du  dehors, 

et  de  leur  faire  passer  chrétiennement  et  agréablement  la  journée 

du     dimanche.    La    Société    des   amis    de   l'enfance    (1828),  pour 
l'éducation  et  l'apprentissage  des  jeunes  garçons  pauvres  de  la  ville 
de  Paris,  a  fondé  une  maison  de  famille  pour  les  apprentis  malades 

ou  momentanément  privés  de  travail.  L'OEuvre  de  Saint-Jean  (1838) 
s'occupe  de  l'apprentissage  des  jeunes  garçons.  L'Œuvre  de  la  Pro- 

vidence Sainte-Marie  comprend  une  salle  d'asile,  7  classes  primaires 
d'externes,  5  classes  d'adultes,  une  école  professionnelle  de  150  jeu- 

nes filles,  un  orphelinat  de  filles,  un  autre  de  garçons,  un  patronage 
de  500  jeunes  apprenties,  un  autre  de  200  apprentis,  une  maison  de 
retraite  pour  les  jeunes  aveugles,  un  lieu  de  réunion  des  dimanches 

pour  les  mères  de  familles  et  les  vieillards  des  deux  sexes.  L'OEuvre 
des  ouvriers  et  apprentis   du  papier  peint  poursuit  un  but  analogue. 

L'OEuvre  Sainte-Rosalie  (1860)  comprend  plusieurs  écoles  libres,  un 
ouvroir,  le  patronage,  les  visites  et  les  secours  religieux  aux  malades 

du  XIIIe  arrondissement.  L'Association  des  institutrices  (1839). se  pro- 
pose de  protéger  les  jeunes  filles  qui  se  destinent  à  l'enseignement 

comme  aussi  de  donner  aux  familles  et  aux  institutions  des   maî- 

x  14 
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tresses  sûres  et  capables  ;  elle  est  placée  sous  la  direction  des  dames 

de  la  Retraite.  L'Association  et  Société  de  secours  mutuels  pour  les 
demoiselles  employées  dans  le  commerce  (1861)  est  dirigée  par  les 
sœurs  de  la  Présentation  de  la  Sainte-Vierge  de  Tours.  La  Société  de 
secours  mutuels  pour  les  jeunes  ouvrières  et  les  institutrices  est  di- 

rigée parles  religieuses  de  Marie-Auxiliatrice.  L'Œuvre  générale  des 
écoles  professionnelles  catholiques  est  spécialement  destinée   aux 

jeunes  filles  qui  veulent  embrasser  les  diverses  carrières  de  l'industrie et  du  commerce  :  elle  subventionne  11   écoles  laïques  et  18  écoles 

congréganistes.  L'OEuvre  de  Notre-Dame  de  la  Persévérance  (1857)  a 
pour  but  d'offrir  un  asile  aux  jeunes  filles  orphelines  ou  éloignées  de 
leur  famille.  L'OEuvre  de  Notre-Dame  de  Bonne-Garde  et  les  Ateliers 

chrétiens  pour  les  jeunes  filles  poursuivent  le  même  but.  L'Associa- 
tion des  domestiques,  dites  Servantes  de  Marie  (1849),  a  pour  but  de 

donner  aux  personnes  en  service  un  centre  où  elles  retrouvent  l'af- fection et  les   conseils   de   la   famille  absente,   et  un  asile  assuré 

lorsqu'elles  sont  malades  ou  sans  place.  L'OEuvre   de  Notre-Dame- 
Auxiliatrice,  pour  les  domestiques  sans  place,  loge  et  nourrit  annuel- 

lement plus  de  deux  mille  jeunes  filles  sans  place.  Il  existe,  de  plus, 
deux  bureaux  de  placement  gratuit  en  faveur  des  membres  hommes 

et  femmes  des  œuvres  catholiques  (1878).  L'Association  catholique 
du  patronage  de  Saint -Joseph  donne  également  asile  aux  jeunes  filles 

sans  place.  L'OEuvre   de  Notre-Dame  de  Bethléhem  (1857)  recueille 
les  femmes  et  les  filles  qui   se  trouvent  sans  famille,  sans  domicile, 

sans  ouvrage,  sans  pain,  et  cherche  à  leur  procurer  du  travail.  L'OEu- 
vre de  Notre-Dame  de  Sion  (1844)  donne   un   asile  et  l'instruction 

religieuse  aux  jeunes  filles  israélites  qui  demandent  le  baptême.  — 
6.  Assistance  charitable.  La  Société  de  Saint-Vincent  de  Paul,  fondée 

en  1833  par  de  jeunes  chrétiens  qui,  pour  sauvegarder  l'intégrité  de 
leur  foi  et  la  pureté  de  leurs  mœurs,  se  réunirent  dans  la  pratique  de 
la  charité,  a  pour  but  principal  la  visite  des  pauvres  à  domicile.  Elle 

a  créé  des  patronages  d'apprentis,  24  fourneaux  économiques,  des 
caisses  de  loyers,  le  bureau  d'avocat  des  pauvres;  elle  a  fondé  des  ves- 

tiaires, des  bibliothèques,  etc.  Elle  se  divise  en  conférences  qui  sont 
établies  dans  toutes  les  paroisses  de  Paris.  Il  existe  également  des 
associations  de  dames  de  charité  dans  la  plupart  des  paroisses  de 

Paris,  sous  la  présidence  du  curé.  L'OEuvre  de  la  Miséricorde  (1833), 
pour  les  pauvres  honteux,  a  pour  but  de  secourir  les  personnes  qui, 

d'une  position  élevée  ou  aisée,  sont  tombées  dans  la  misère.  L'OEuvre 
des  pauvres  malades  (1840),  placée  sous  la  direction  des   lazaristes, 

a  pour  but  de  visiter  à  domicile  les  pauvres  malades  et  de  leur 
donner  les   secours  religieux   et   matériels    dont  ils    ont    besoin; 

elle  a  une  section  qui,  depuis   1872,    s'occupe    plus  spécialement 
des  pauvres  malades    dans  les   faubourgs  où   elle    a  établi  douze 

maisons  de  secours.  —  7.  Hôpitaux.  Nous  nommerons  tout  d'abord  : 
la    Maison   des   frères    hospitaliers    de  Saint-Jean   de  Dieu   (1843) 
pour  le  traitement  des  étudiants   et   autres   personnes    éloignées 

de  leurs  familles;  la  Maison  de  santé  des 'dames  augustines  pour 
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les  dames  malades;  la  Maison  de  convalescence  Saint-Louis  (1847) 
pour  de  jeunes  garçons  envoyés  par  les  hôpitaux,  avec  un  or- 

phelinat ;  l'Asile  du  Saint-Cœur  de  Marie,  destiné  à  recevoir  des 
jeunes  filles  convalescentes;  l'Œuvre  de  l'Enfant-Jésus  pour  la  con- 

valescence et  la  première  communion  des  jeunes  filles  pauvres. 
L'Œuvre  des  Petites-Sœurs  des  pauvres,  fondée  en  1840,  a  pour  hut 
de  donner  un  asile  gratuit  aux  vieillards  indigents  des  deux  sexes  en 
recueillant  chaque  jour,  par  des  quêtes  à  domicile,  les  vivres,  la  des- 

serte des  tables,  les  dons  de  tout  genre  nécessaires  pour  subvenir  à 

l'entretien  des  pensionnaires;  elle  possède  cinq  maisons  à  Paris, 
pouvant  recueillir  plus  de  mille  vieillards,  et  une  à  Saint-Denis.  La 

Maison  de  retraite  de  Notre-Dame  de  Nazareth,  destinée  principa- 
lement aux  vieillards  visités  par  les  conférences  de  Saint-Vincent  de 

Paul,  et  dix-sept  autres  asiles  de  moindre  importance  pour  hommes 

ou  pour  femmes  âgés.  L'Infirmerie  de  Marie-Thérèse  reçoit  les  prêtres 
âgés  ou  infirmes  du  diocèse  de  Paris.  Notre-Dame  des  Sept  Douleurs, 
à  Neuilly,  est  un  asile  pour  jeunes  filles  incurables  (1853)  dont  200  à 

titre  gratuit.  L'Asile  des  jeunes  garçons  incurables  a  200  lits.  L'OEu- 
vre  des  dames  du  Calvaire  (1874)  offre  un  asile  aux  femmes  incu- 

rables. L'Œuvre  de  patronage  des  aliénés  convalescents  (1841)  a 
pour  but  de  venir  en  aide  aux  aliénés  des  deux  sexes  qui  sortent 
des  asiles  du  département  de  la  Seine  :  elle  comprend  un  asile- 
ouvroir,  des  secours  à  domicile,  des  réunions  du  dimanche.  L'Asile 
pour  les  jeunes  filles  aveugles  de  la  rue  de  Reuilly,  celui  des  sœurs 
aveugles  de  Saint-Paul  de  la  rue  Denfert-Rochereau  recueillent  les 
aveugles  orphelins  et  pauvres.  Les  Sociétés  de  Saint-François-Xavier 

(1827)  ont  pour  but  de  procurer  aux  ouvriers  l'instruction  chrétienne 
et  les  secours  de  tout  genre  en  cas  de  maladie.  La  Société  de  Saint- 

François-Régis  (1826)  a  pour  but  de  faciliter  le  mariage  civil  et  reli- 
gieux des  indigents  du  diocèse  de  Paris,  et  la  légitimation  de  leurs 

enfants  naturels.  En  1878,  1016  mariages-  ont  été  réalisés  et  389  en- 
fants légitimés.  Les  résultats  obtenus,  depuis  lafondation  de  la  société 

jusqu'au  31  décembre  1878,  sont  de  57,312  mariages  réalisés  et  30,872 
enfants  légitimés.  —  8.  Maisons  de  correction.  Le  Refuge  de  Notre-Dame 
de  Charité  et  de  Saint-Michel  (1724)  a  pour  but  de  recueillir  les  jeunes 
filles  et  les  femmes  qui  se  sont  écartées  de  la  bonne  voie  et  de  les 
ramènera  une  vie  régulière  ;  une  classe  spéciale,  dite  de  Grande-Per- 

sévérance, a  été  créée  pour  celle  des  pénitentes  qui  veulent  finir  leur 

existence  dans  la  maison  ;  l'OEuvre  compte  actuellement  300  enfants 
ou  jeunes  filles  de  la  classe  ouvrière,  amenées  par  leurs  familles. 
Depuis  1826,  le  Refuge  reçoit  les  jeunes  filles  mineures  envoyées  par 
la  justice  à  la  Correction  paternelle  (120  jeunes  filles).  Une  autre 

division  (1874)  reçoit  les  jeunes  personnes  d'un  rang  plus  élevé,  ayant donné  à  leurs  parents  quelques  motifs  de  plainte.  La  Sociélé  de 
patronage  des  jeunes  filles  détenues  et  libérées  (1838)  est  destinée  à 
recueillir  les  jeunes  filles  enfermées  à  Saint-Lazare,  afin  de  leur  don- 

ner une  éducation  religieuse  et  réformatrice  ;  le  patronage  se  poursuit 
lorsqu'elles  sont  rendues  à  leurs  familles.  La  Maison  et  l'Œuvre  du 
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Bon-Pasteur  (1819)  s'efforce  également  de  ramener  au  bien  les  jeunes 
filles  tombées  dans  le  désordre  (138  pensionnaires).   La  Maison  de 
Notre-Dame  delà  Miséricorde,  dite   Ouvroir  de  Vaugirard,  reçoit 

80  jeunes  filles  abandonnées  ou  confiées  par  leurs  familles;  l'Asile- 
Ouvroir  de  Gérando  (1830)  renferme  50  jeunes  filles  repentantes  et 

convalescentes.  L'Œuvre  de  la  préservation  a  pour  but  de  donner  un 
asile  aux  jeunes  filles  de  la  classe  moyenne  et  ouvrière,  afin  de  les 
préserver  des  dangers  auxquels  elles  seraient  exposées,  soit  par  leur 
caractère,  soit  par  leur  pauvreté.  Le  Petit  ouvroir  de  Saint- Vincent 
de  Paul  (1849)  est  destiné  à  recueillir  les  petites  filles  pauvres  chez 

lesquelles  se  manifestent  de  précoces  dispositions  au  vice  ;   l'Asile 
Sainte-Madeleine  recueille  des  jeunes  filles  et  des  femmes  après  une 

première  faute.  — 9.  Propagande  religieuse.  L'OEuvre  de  la  propaga- 
tion de  la  foi  a  pour  but  d'aider,  par  des  prières  et  par  des  aumônes, 

les  missionnaires  catholiques  chargés  de  la  prédication  de  l'Evangile 
dans  les  pays  d'outre-mer,  et  de  secourir  les  Eglises  catholiques  dans 
les  pays  protestants  ou  schismatiques  d'Europe.  Ses  membres  s'en- 

gagent à  donner  un  sou  par   semaine   à  l'OEuvre.   L'OEuvre  de  la 
Sainte-Enfance  a  pour  but  le  rachat,  le  baptême  et  l'éducation  chré- 

tienne des  enfants  nés  de  parents  infidèles  et  abandonnés  par  eux,  en 
particulier  en  Chine;  elle  reçoit  comme  associés  les  enfants  depuis 

l'âge  le  plus  tendre,  moyennant  une  cotisation  de  5  centimes  par 
mois.  L'OEuvre  des  Ecoles  d'Orient  a  pour  but  d'entretenir  et  de 
multiplier  en    Orient  les    écoles ,    asiles ,    crèches ,    orphelinats , 
ouvroirs,  etc.,  etc.  Les  souscriptions,  comme  pour  les  deux  œuvres 

précédentes,  se  recueillent  par  dizaines.  Une  Œuvre  spéciale  s'occupe 
de  l'entretien  des  missions  d'Afrique.   L'Association  catholique  de 
Saint-François  de  Sales  pour  la  défense  et  la  conservation  de  la  foi 
(1857)  contribue  surtout,  à  Paris,  à  la  création  des  nouvelles  églises 

dans  les  faubourgs  et  la  banlieue.  L'OEuvre  des  campagnes  se  propose 
de  procurer  des  missions  aux  paroisses  rurales  pauvres,  de  concourir 

à  l'établissement  des  sœurs  institutrices  et  hospitalières,  etc.,  etc. 
Toutes  ces  Œuvres    publient  des  feuilles   ou  bulletins  mensuels. 

L'OEuvre  du  Yœu  national  au  Sacré-Cœur  de  Jésus,  créée  en  1870, 
s'occupe  de  l'érection  sur  la  colline  de  Montmartre  d'un  sanctuaire 
dédié  au  Sacré-Cœur  de  Jésus,. pour  obtenir  la  délivrance  du  souve- 

rain pontife  et  le  salut  de  la  France.  L'OEuvre  des  Saintes  familles  a 
pour  but  de  faciliter  aux  familles  pauvres  la  pratique  de  leurs  devoirs 
religieux  et  de  leur  accorder  quelques  secours  :  elle  a  25  lieux  de 
réunion  avec  exercices  religieux,  lectures  intéressantes,  distribution 

de  vêtements,  etc.  L'Institut   des  dames  de  Sainte-Geneviève  a  pour 
but  la  vie  sérieusement  chrétienne  au  milieu   du  monde,  la  prière 

pour  l'Eglise  et  la  France,  et  le  culte  de  sainte  Geneviève,  patronne 
de  Paris  et  de  la  France,  au  moyen  de  prédications,  prières  et  bonnes 

œuvres.  La  cotisation  ordinaire  est  de  1  franc  par  an.  L'œuvre  du 
Denier  de  Saint-Pierre  a  pour  but  de  subvenir  aux  besoins  du  saint- 
siège  par  les   offrandes  volontaires  des  fidèles.  La  cotisation  est  de 
1  franc  par  an.  Recueillies  par  les  chefs  des  dizaines,  elles  sont  cen- 
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tralisées  par  les  comités  locaux  et  versées  à  l'archevêché.  L'Œuvre 
des  tombes  et  des  prières  pour  les  victimes  de  la  guerre  de  1870-71. 
après  avoir  fait  élever  186  monuments  à  la  mémoire  des  soldats  morts 
en  captivité  ou  sur  les  champs  de  bataille,  et  fondé  cent  anniver- 

saires de  messes  en  Allemagne,  continue  à  recevoir  des  souscriptions 
pour  fonder  en  France,  à  perpétuité,  des  anniversaires  et  des  messes 
dans  les  paroisses  où  des  monuments  ont  été  élevés  sur  les  tombes 

des  soldats  français.  L'Archiconfrérie  des  mères  chrétiennes  a  pour 
but  de  réunir  les  mères  chrétiennes  afin  de  prier  en  commun  pour 
leurs  enfants  ou  leurs  familles.  Ces  exercices  ont  lieu  une  fois  par 

mois  à  la  chapelle  de  Notre-Dame  de  Sion  et  à  l'église  Saint-Augus- 
tin. L'Archiconfrérie  de  l'adoration  perpétuelle  et  de  l'Œuvre  de 

l'eucharistie,  fondée  en  1846,  a  pour  but  le  culte  de  l'eucharistie. 
Chaque  associé  s'engage  à  faire  une  heure  d'adoration  par  mois  et  à 
payer,  s'il  le  peut,  une  cotisation  de  1  franc  par  an.  Le  produit  des 
quêtes  et  souscriptions  est  employé  à  secourir  les  églises  pauvres  et 

à  leur  procurer  les  ornements,  linge  d'église,  vases  sacrés,  flam- 
beaux et  tout  ce  qui  sert  au  culte.  L'OEuvre  apostolique  (1838)  se 

propose  le  même  but  dans  les  pays  infidèles.  L'OEuvre  des  lampes 
du  Très  Saint-Sacrement  a  été  fondée  en  1856  pour  permettre  aux 

paroisses  pauvres  de  satisfaire  à  l'obligation  de  placer  une  lampe 
toujours  allumée  dans  les  sanctuaires  où  le  Saint-Sacrement  est 
conservé.  L'OEuvre  des  pèlerinages  en  Terre-Sainte  a  été  fondée  en 
1853  pour  faciliter  la  visite  des  lieux  saints  aux  catholiques.  Il  est 
organisé  en  général  deux  voyages  par  an,  avec  un  chiffre  minimum 
de  12  pèlerins  pour  chaque  voyage  dont  la  durée  est  environ  de  six 

semaines.  L'OEuvre  des  pèlerinages,  fondée  en  1872,  a  pour  but  de 
favoriser  en  France  le  mouvement  des  pèlerinages,  soit  en  les  pro- 

voquant et  en  les  organisant  lui-même,  soit  en  aidant  les  initiatives 
individuelles  par  des  démarches  auprès  des  compagnies  de  che- 

mins de  fer.  L'Institut  apostolique  des  frères  de  Saint- Vincent  de 
Paul  a  pour  but  de  préparer  des  hommes  dévoués  aux  besoins 
de  la  classe  ouvrière  :  elle  a  fondé  une  école  à  Chaville  et  un 

séminaire  à  Paris.  L'OEuvre  du  vénérable  de  La  Salle  a  pour  but 
de  favoriser  les  vocations  religieuses  par  la  création  de  bourses 

dans  les  noviciats  des  frères  des  écoles  chrétiennes.  L'OEuvre  de 
Notre-Dame  de  la  Retraite  se  propose  pour  but  spécial  de 

recevoir  et  d'aider  les  femmes  de  toutes  conditions,  qui  veulent 
consacrer  quelques  jours  au  soin  exclusif  de  leur  salut,  dans  les 

exercices  d'une  retraite  particulière  ou  commune.  Des  directeurs 
éclairés  prêtent  leur  concours  aux  retraitantes.  Les  retraites  com- 

munes durent  huit  jours  ;  les  retraites  particulières  ne  durent  pas 
moins  de  trois  jours.  Les  religieuses  de  Marie-Réparatrice  et  les 
Dames  du  Sacré-Cœur  donnent  des  retraites  particulières  aux  per- 

sonnes du  monde  et  l'instruction  religieuse  à  celles  qui  désirent  la 
recevoir.  Le  Comité  catholique  de  Paris  s'inspire  de  la  pensée  que  le 
devoir  social  fait  partie  du  devoir  chrétien.  Son  programme  se 
définit  ainsi  :  propager  les  œuvres  de  prières,  garantir  le  respect  du 
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dimanche,  aider  au  développement  de  l'enseignement  catholique  et 
préserver  sa  liberté;  favoriser  la  diffusion  des  publications  chré- 

tiennes, travailler  au  rétablissement  de  l'harmonie  sociale,  et  enfin 
concourir  par  toutes  les  voies  légales  à  la  défense  des  intérêts  reli- 

gieux. L'Union  des  œuvres  ouvrières  catholiques,  fondée  en  1871,  a 
pour  mission  d'être  :  1°  un  centre  de  secours  pour  aider  à  fonder,  à 
soutenir  et  à  développer  les  œuvres  ouvrières,  crèches  et  asiles,  pa- 

tronages d'ouvriers  et  apprentis,  cercles  d'ouvriers,  cercles  mili- 
taires, etc.;  2°  un  centre  de  renseignements  destiné  à  faire  participer 

chaque  directeur  de  l'œuvre  à  la  lumière  et  à  l'expérience  de  tous; 
3°  un  centre  de  propagande,  par  la  publication  d'un  bulletin  hebdo- 

madaire, et  par  le  moyen  d'un  congrès  annuel  des  directeurs  d'œu- 
vres,  préparé  par  les  soins  de  l'Union.  L'Association  de  Notre-Dame 
du  Salut  a  pour  but  de  travailler  au  salut  de  la  France  par  la  prière 

et  par  la  moralisation  des  ouvriers.  Le  Cercle  catholique  du  Luxem- 
bourg, établi  en  1851,  offre  un  centre  et  un  lieu  de  réunion  aux 

jeunes  gens  qui  achèvent  leurs  études  à  Paris,  avec  bibliothèques, 
salons  de  lecture,  de  travail,  de  billard  et  de  conversation,  confé- 

rences de  droit,  de  littérature,  de  philosophie,  de  sciences,  de  méde- 
cine, concerts  et  jeux.  Le  prix  de  la  cotisation  annuelle  est  de 

84  francs  pour  les  jeunes  gens  au-dessous  de  trente  ans.  Il  n'est  que 
de  20  francs  pour  les  élèves  des  écoles  du  gouvernement,  les  internes 

des  hôpitaux  et  les  volontaires  d'un  an.  L'OEuvre  des  cercles  catholi- 
ques d'ouvriers  entretient  dix  lieux  de  réunions  à  Paris.  La  cotisa- 

tion des  sociétaires  est  de  50  centimes  par  mois.  Le  cercle  est  ouvert 
tous  les  soirs  de  la  semaine  et  le  dimanche  toute  la  journée.  Il  existe 
aussi  un  Cercle  catholique  des  employés  avec  bibliothèque,  cours 
gratuils,  conférences,  billard,  piano,  etc.  La  cotisation  estde3francs 
par  mois.  Le  Cercle  de  Notre-Dame  des  Victoires  est  destiné  aux 
jeunes  gens  du  commerce.  La  cotisation  est  de  36  francs  par  an.  Le 
Cercle  des  ouvriers  maçons  et  tailleurs  de  pierre  poursuit  un  but 
analogue.  Le  Cercle  de  la  jeunesse,  fondé  en  1854,  a  créé  une  maison 
de  famille  avec  chambres  meublées  dont  les  prix  varient  de  20  à 
45  fr.  par  mois.  Les  jeunes  gens  y  trouvent,  avec  toutes  les  facilités 
pour  mener  une  vie  chrétienne,  une  grande  variété  de  distractions  et 

d'amusements.  La  Société  générale  d'éducation  et  d'enseignement  a 
pour  but  de  travailler  à  la  propagation  et  au  perfectionnement  de  l'ins- 

truction fondée  sur  l'éducation  religieuse,  et  de  favoriser  la  création 
d'écoles,  de  cours,  de  conférences  et  la  publication  de  livres  rela- 

tifs à  l'enseignement.  La  Société  d'économie  charitable,  fondée 
en  1847,  s'occupe  de  l'étude  et  de  la  discussion  des  différentes  ques- 

tions qui  se  rattachent  à  l'économie  sociale,  à  l'assistance  publique 
et  à  la  charité  privée.  La  Société  de  Saint-Jean  pour  l'encouragement 
de  l'art  chrétien,  fondée  en  1872,  a  pour  but  principal  la  régénération 
de  Part  par  la  religion,  et  se  propose  d'encourager  les  artistes  qui 
produiront  les  œuvres  les  plus  remarquables  dans  cet  ordre  d'idées. 
A  cet  effet,  elle  établit  des  expositions,  des  concours,  etc.,  etc.  La 
Société  bibliographique,  fondée  en  1868  et  unie,  depuis  1871),  à  Ja 
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Société  des  publications  populaires,  a  pour  but  la  publication  et  la 
diffusion  des  ouvrages  utiles  à  la  religion  et  à  la  science.  Elle  publie 
le  Polibyhlion,  revue  bibliographique   mensuelle,   Y  Illustration  pour 
tous,  journal  à  5  centimes;  la  Bibliothèque  à  25  centimes,  composée  de 
volumes  in-32  de  128  pages,  traitant  les  questions  de  religion,  de 

morale,  d'histoire,  d'économie  sociale,  etc.;  les  Classiques  p<>ur  tous, 
à  50  centimes;  une  collection  de  brochures  populaires  sur  la  Révolu- 

tion française  ;  des  traités  proprement  dits,  etc.,  etc.  L'OEuvre  de 
Saint-Michel,  pour  la  publication  et  la  diffusion  des  bons  livres,  se 
proposé,  avec  le  secours  de  la  charité,  de  publier  et  de  propager  les 
bons  livres  au  meilleur  marché  possible.  Elle  publie  chaque  année 

un  certain  nombre  d'ouvrages  nouveaux  des  meilleurs  écrivains  de  la 
presse  catholique,  et  elle  en  réédite  d'anciens.  L'OEuvre  des  biblio- 

thèques des  sous-officiers  et  soldats  a  été  fondée  en  1873  dans  le 
but  de  procurer  des   bibliothèques   aux  hôpitaux   militaires,  aux 
casernes  et  aux  corps  de  garde  ;  elle  a  aussi  fondé  des  cercles  dans 

les  casernes  de  l'Ecole  militaire,  du  Château-d'Eau  et  du  Mont-Valé- 
rien.    Indépendamment    des    bibliothèques   paroissiales,   signalons 
encore  la  Bibliothèque  des  bons  livres,  fondée  en  1868,  dans  la  Mai- 

son des  dames  de  la  Retraite,  la  Bibliothèque  des  femmes  chrétiennes, 

dans  la  Maison  des  dames  de  Marie-Réparatrice.  L'OEuvre  de  Saint- 
Paul  a  pour  but  d'utiliser  l'imprimerie  au  service  de  l'Eglise;  elle  a 
fondé  une  imprimerie  à  Fribourg  et  une  autre  à  Paris,  rue  de  Lille,  51, 

et  a  publié   un  grand   nombre   d'ouvrages   conformes   au  but   de 
l'Œuvre.  La  maison  reçoit  et  loge  des  ouvrières  et  des  apprenties 
âgées  de  quatorze  ans  au  moins.  L'OEuvre  des  vieux  papiers  s'occupe 
de  réunir  les  ressources  nécessaires  pour  la  fondation  et  l'entretien 
•des  cercles  militaires  de  Vincennes,  du  camp  de  Saint-Maur,  de  Cour- 
bevoie,  etc.  Dans  ce*  but  elle  reçoit  les  vieux  papiers,  les  livres  de 
tous    genres,    cartons,     cartes   de    visite,    journaux,    objets    de 
piété,  etc.  Les  objets  utilisables  sont  employés  en  nature.  Les  mau- 

vais livres  et  les  correspondances  sont  lacérés  avant  d'être  vendus, 
ainsi  que  les  vieux  papiers,  au  profit  de  l'œuvre.  Pour  terminer  cette 
longue  nomenclature,  nous  devons  citer  encore  le  Comité  de  patro- 

nage catholique  des  Alsaciens-Lorrains,  fondé  en  1872,    pour  éta- 
blir des  écoles  et  des  services  religieux  en  langue  allemande  des- 

tinés aux  émigrants  et  pour  leur  distribuer  des  secours  en  nature 

et  en  argent.  L'OEuvre  de  Sainte-Rosalie,  celle  des  sœurs  de  Saint- 
Charles  de  Nancy,  celle  de  Saint-Joseph  des  Allemands  poursuivent 

la  même  œuvre.  La  Société  de  patronage  des  orphelins  d'Alsace- 
Lorraine  recueille  et  adopte,  avec  le  consentement  de  leurs  parents 
ou  tuteurs,  des  orphelins  pauvres,  des  enfants  abandonnés,  nés  dans 
les  provinces  cédées  à  la  Prusse,  et  les  place  dans  des  établissements 

ruraux  pour  leur  donner  une  éducation  chrétienne.   L'orphelinat 
alsacien-lorrain  du  Yésinet  pour  jeunes  filles  placé  sous  l'adminis- 

tration de  la  Société  de  protection  des  Alsaciens-Lorrains,  contient 
40  lits  et  est  confié  aux  sœurs  de  Saint-Charles  de  Nancy.  —  Men- 

tionnons enfin  le  culte  vieux-catholique,  dirigé  par  M.  Loyson. 
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II.  Cultes  protestants.  Le  dernier  recensement  (1872)  qui  se 
soit  occupé  des  cultes,  enregistre  42,000  protestants  sur  1,852,000 

habitants.  Ce  chiffre  officiel  est  en  complet  désaccord  avec  l'annuaire 
de  M.  de  Prat  et  avec  les  évaluations  généralement  admises  par  les 

protestants  eux-mêmes ,  qui  comptent  40,000  réformés  (au  lieu 
de  19,423),  40,000  luthériens  (au  heu  de  12,634)  et  10,000  (9,615) 

protestants  d'autres  dénominations  dans  lesquels  sont  compris  un 
grand  nombre  d'étrangers.  Si  ce  dernier  chiffre  peut  être  regardé 
comme  exact,  il  y  a  lieu  de  considérer  comme  singulièrement  infé- 

rieures à  la  réalité  les  constatations  officielles  relatives  aux  deux 

grandes  communions  protestantes,  ce  qui  d'ailleurs  s'explique  aisé- 
ment par  la  rapidité  et  la  négligence  avec  lesquelles  procèdent  d'or- 

dinaire les  recenseurs  et  le  peu  d'importance  qu'attachent  souvent  à 
la  mention  du  culte  les  recensés  eux-mêmes. Cette  part  faite  à  l'erreur 
manifeste  dont  se  sont  rendus  coupables  les  tableaux,  officiels  de 
1872,  nous  croyons  non  moins  exagérés  les  chiffres  des  annuaires 

protestants.  La  vérité  est  que  rien  n'est  moins  aisé  que  d'arriver,  en 
cette  matière,  à  un  résultat  même  approximativement  exact,  soit  que 

l'on  prenne  pour  base  le  registre  électoral,  comme  cela  se  fait  dans 
l'Eglise  réformée,  soit  que  l'on  calcule  d'après  la  moyenne  des  actes 
pastoraux  (baptêmes,  mariages,  enterrements)  célébrés  chaque  année, 

comme  cela  a  lieu  dans  l'Eglise  luthérienne.  Qu'il  nous  suffise  de 
dire  que,  par  une  série  de  déductions  qu'il  serait  trop  long  d'énu- 
mérer  ici,  nous  pensons  pouvoir  affirmer  que  le  nombre  des  protes- 

tants de  Paris  ne  dépasse  en  aucun  cas  75,000,  soit  35,000  réformés, 

30,000  luthériens  et  10,000  appartenant  à  d'autres  dénominations. — 
Si,  par  leur  nombre,  les  protestants  ne  forment  qu'une  infime  mino- 

rité au  sein  de  la  population  parisienne,  il  est  juste  de  dire  que  par 
leur  richesse,  leur  position  sociale,  leur  savoir  et  leur  moralité,  ils 

y  jouissent  d'une  considération  et  y  exercent  une  influence  qui  sont 
hors  de  toute  proportion  avec  leur  force  numérique.  Au  point  de  vue 

ecclésiastique,  l'action  du  protestantisme  parisien  serait  peut-être 
plus  efficace  encore  si  ses  efforts  étaient  moins  éparpillés  et  son 
organisation  moins  défectueuse.  Les  discordes  lamentables  qui, 

depuis  plus  de  quinze  ans,  ont  éclaté  entre  les  divers  partis  reli- 
gieux, et  les  rivalités  jalouses  entre  les  Eglises  de  dénominations 

différentes  qui  se  disputent  souvent  le  même  champ  de  travail, 

paralysent  les  progrès  de  l'évangélisation  parmi  les  catholiques  et 
jettent  dans  l'indifférence  un  grand  nombre  de  protestants  eux- 
mêmes.  Ajoutons  que  l'impulsion  donnée  par  les  classes  dirigeantes 
offre,  comme  dans  l'Eglise  romaine,  une  prise  légitime  à  la  critique 
au  point  de  vue  de  la  largeur  des  vues  et  de  l'intelligence  des  vérita- 

bles destinées  du  protestantisme.  C'est  aux  résistances  des  chefs 
laïques,  plus  encore  qu'au  mauvais  vouloir  des  membres  du  corps 
pastoral,  que  l'on  doit  ce  régime  particulier,  qui  livre  entre  quelques 
mains  privilégiées,  maîtresses  du  terrain  électoral,  le  gouvernement 

d'une  Eglise  centralisée  à  outrance.  D'autre  part,  l'étranger  qui 
visite  la  capitale  s'étonne  de  voir,  en  dépit  du  nombre  et  de  la  valeur 
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des  prédicateurs,  le  culte  public  si  peu  fréquenté  dans  la  plupart  des 
temples  et  des  chapelles.  Quant  aux  œuvres  protestantes,  elles  sont 
proportionnellement  aussi  nombreuses,  aussi  variées,  aussi  pros- 

pères que  les  œuvres  catholiques  :  il  est  seulement  à  regretter  que  la 

plupart  d'entre  d'elles  aient  pris  l'habitude,  pour  réunir  des  fonds, 
d'avoir  recours  aux  ventes  annuelles  de  charité,  cette  forme  très 

discutable  et,  à  tout  prendre,  fort  rudimentaire  de  l'esprit  de  sacri- 
fice chrétien.  En  somme,  c'est  beaucoup  moins  par  le  prestige 

ecclésiastique  et  par  l'action  collective,  qui  vont  en  s'affaiblissant, 
que  par  l'influence  individuelle  de  ses  membres,  que  le  protestantisme 
se  maintient,  se  recommande  et  pénètre  dans  des  couches  sociales 

de  plus  en  plus  nombreuses  :  c'est  l'esprit  de  la  Réforme  et  son 
application  aux  questions  sociales  qui  font  des  conquêtes,  plutôt 
que  ses  dogmes  ou  les  formes  particulières  de  son  culte.  —  1.  Eglise 

réformée.  Paris  est  le  siège  d'un  consistoire  réformé  qui  embrasse 
les  départements  de  la  Seine,  de  Seine-et-Oise,  de  l'Oise  et  d'Eure- 
et-Loir,  et  comprend  dans  son  ressort  six  Eglises  :  celles  de  Paris, 
de  Versailles,  de  St-Germain,  des  Ageux,  de  Marsauceux  et  de 

Chartres.  Par  suite  d'une  disposition  anormale,  l'Eglise  de  Paris, 
qui  compte  plus  de  35,000  membres  et  plus  de  3,500  électeurs, 

n'a  qu'un  seul  conseil  presbytéral  qui  se  compose,  dans  une 
proportion  contraire  au  principe  protestant  de  la  prépondérance 

de  l'élément  laïque,  de  12  pasteurs  (sans  compter  les  auxiliaires) 
et  de  12  laïques,  chargés  d'administrer  les  intérêts  de  tous  les 
réformés  de  la  capitale.  Pour  faciliter  l'exercice  de  l'activité  pas- 

torale, l'Eglise  réformée  de  Paris  a  été  divisée  en  1860  en  huit 
paroisses  qui  n'ont  pas  encore  reçu  un  caractère  officiel  :  1°  celle 
de  l'Oratoire  avec  un  lieu  de  culte,  le  temple  de  l'Oratoire  (1811)  et 
2  pasteurs  ;  2°  celle  du  St-Esprit  avec  2  lieux  de  culte,  le  temple  du 
St-Esprit  (1859)  et  la  chapelle  Milton  (1878)  et  2  pasteurs  ;  3°  celle 
de  Pentemont,  avec  le  temple  du  même  nom  (1830)  et  2  pasteurs  ; 

4°  celle  de  Ste-Marie,  avec  le  temple  du  même  nom  (1803)  et  2  pas- 
teurs ;  5°  celle  de  Batignolles,  avec  le  temple  du  même  nom,  1  pas- 

teur et  1  pasteur  auxiliaire  pour  l'annexe  de  Montmartre  ;  6°  celle  de 
Plaisance,  avec  deux  chapelles,  l'une  à  Plaisance,  l'autre  à  la  Gla- 

cière, et  1  pasteur-adjoint  ;  7°  celle  de  Passy  avec  un  temple  et 
1  pasteur;  8*  celle  de  Belleville,  avec  un  temple  àBelleville  et  une 
chapelle  à  la  Villette,  1  pasteur.  Les  annexes  de  Vincennes,  avec  Cha- 
renton,  St-Maur  et  Ivry,  de  Neuilly,  de  Gourbevoie  et  de  Boulogne- 
sur-Seine  hors  Paris  sont  desservies  par  3  pasteurs  auxiliaires  ou 

délégués.  L'Eglise  réformée  compte  à  Paris  et  dans  sa  banlieue 
23  écoles  du  dimanche.  Un  aumônier  et  un  aumônier  suppléant  sont 
chargés  de  la  visite  des  prisons  ;  tous  les  pasteurs  se  partagent  le 

service  de  l'aumônerie  dans  les  hôpitaux  et  les  hospices  ;  5  pasteurs 
font  celui  des  lycées,  collèges,  etc.  L'aumônerie   militaire  occupe 
3  pasteurs.  —  Dix  diaconats  avec  120  diacres  ont  pour  mission  de 

distribuer  les  aumônes  de  l'Eglise  :  ils  dépensent  environ  100,000  fr. 
par  an,  secourent  environ  2,000  indigents  à  domicile,  159  vieillards 
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placés  dans  les  hospices  et  les  asiles,  213  enfants  placés  dans  des 
orphelinats  ou  des  pensionnats.  —  6  écoles  communales  de  garçons, 
5  de  filles  ;  12  écoles  libres  de  garçons,  20  écoles  libres  de  filles  ; 

2  salles  d'asile  communales,  7  salles  d'asiles  libres  sont  rattachées 
au  consistoire  :  sur  les  65,000  fr.    que   coûtent  les  écoles  libres, 
30,000  étaient  à  la  charge  de  la  ville  de  Paris.  Mais,  dans  sa  séance 
du  23  décembre    1880,1e  Conseil  municipal  a  retranché  la  subven- 

tion de  90,000  fr.  qu'il  accordait  aux  écoles  des  cultes  dissidents, 
en  exprimant  le  vœu  que  ces  écoles  fussent  aussi  laïcisées.  —  Au  con- 

sistoire se  rattachent  également,  par  un  lien  plus  ou  moins  étroit,  un 

certain  nombre  d'oeuvres  de  bienfaisance  :  le  pensionnat  de  jeunes 
filles  de  la  rue  de  Reuilly  (1819),  avec  une  soixantaine  d'enfants,  la 
plupart  orphelines  ;  l'Œuvre  des  familles  ou  des  dizaines  (1850),  au 
nombre  de  30  environ,  qui  soutient  50  à  60  familles  indigentes  ;  l'Œu- 

vre du  patronage  des  jeunes  apprentis  (1853),  qui  surveille  260  appren- 

tis ;  l'Asile  de  la  Muette  (1854),  qui   offre  l'hospitalité  à  une  soixan- 
taine de  vieillards  isolés  et  nécessiteux  des  deux  sexes;   l'orphelinat 

évangélique  des  Batignolles  (1854),  qui  peut  recueillir  une  cinquan- 

taine de  jeunes  filles  :  un  ouvroir  y  est  annexé;  l'orphelinat  de  gar- 
çons de  l'avenue  d'Eylau  (1873),  qui  abrite  une  quarantaine  d'enfants  ; 

l'orphelinat  de  Plaisance  (1855),  qui  renferme  une  cinquantaine  de 
jeunes  filles  pauvres,  orphelines  ou  abandonnées  :  un  atelier  de  com- 

position typographique  y  est  annexé  ;  l'OEuvre  évangélique  de  Clichy 
(1862),  qui  comprend  un  culte,  une  école  de  filles,  une  salle  d'asile 
et  la  visite  des  familles;  la  Société  de  bienfaisance   des  jeunes  gens 
(1866);  la  Maison  de  convalescence  pour   les  femmes  protestantes 

sortant  des  hôpitaux,  à  Passy  (1867)  ;   la  Mission  intérieure  de  Belle- 
ville  avec  une  école  industrielle   pour  les  enfants  insoumis  (1872)  ; 

l'OuvroirdeSte-Marie(1862). — L'OEuvre  des  prédications  protestantes 
libérales  (1868),  placée  sous  la  direction  du  Comité  libéral  de  l'E- 

glise réformée  de  Paris,  à  deux  lieux  de  culte,  l'un  à  la  salle  Saint- 
André,    l'autre  au   boulevard  Riehard-Lenoir,  avec  2  pasteurs  ;  elle 
entretient  une  école  et  un  orphelinat  de  garçons  à  ce  même  boule- 

vard ainsi  qu'une  école  et  un  orphelinat  de  filles,  à   Belleville  ;  le 
soin  des  pauvres  est  confié  à  la  Réunion  protestante  de  charité.  Un 
comité  particulier  a  fondé  en  1864  une  Eglise  évangélique  à  Neuilly, 
qui  est  soutenue  par  les  dons   volontaires  des  fidèles  ;  elle   est  diri- 

gée par  1  pasteur  assisté  d'un  comité  de  laïques  et  compte  environ 
500  membres.  L'Eglise  de  l'Etoile  (1873)  se  distingue  par  son  culte 
liturgique  particulier;  elle  est  dirigée  par  un  comité  présidé  par  M.  le 

pasteur  Bersier,  qui,  après  avoir  rompu  ses  liens   avec  l'Union  des 
Eglises  libres,,  a  été  attaché,  ainsi  que  son  suffragant,  en  qualité  de 

pasteur  auxiliaire  au  consistoire  réformé  (1878).  Une   école  profes- 
sionnelle avec  une  soixantaine   de  jeunes  filles  y  est   annexée.  — 

2. L'Eglise  delaConfessiondC 'Ausgbourg  forme  un  consistoire  qui  se  com- 
pose de  10  pasteurs  et  de  20  membres  laïques. Comme  sa  soeur,  l'Eglise 

réformée,  et  par  suite  de  la  môme  anomalie,  elle  n'est  administrée 
que  par  un  seul  conseil  presbytéral  dont  les  membres  sont  les  mômes 



PARIS  219 

que  ceux  du  consistoire.  Le  nombre  des  électeurs  est  de  1300,  celui 
des  actes  pastoraux   (en  1879)   de   1663,   savoir  :   765  baptêmes, 

283  mariages,  615  services  funèbres.  Pour  les  besoins   de  l'activité 
pastorale,    elle    se   subdivise   ainsi  :  1°  Eglise   de    la   Rédemption 
avec  3  lieux  de  culte,  le  temple  du  même  nom  (1842),  la  salle  de 

l'Abbaye  et  l'Oratoire  du  Gros-Caillou,   3    pasteurs  et  1   vicaire; 
2°  Eglise  des  Billettes,    avec  2  lieux  de   culte,   le    temple   de   ce 
nom  (1809)  et   la  salle  de  la  rue  Oberkampf,  1  pasteur  et  2  auxi- 

liaires;   3°  Eglise   de  St-Marcel,   avec  un    oratoire  et  un  pasteur; 
4°  Eglise  de  Bon-Secours,    avec  1  oratoire  et  1  pasteur;  5°  Eglise  de 
Montmartre  avec  1  oratoire  et  1  pasteur  ;  6°  Eglise  de  la  Villette  avec 
1  oratoire  et  1  pasteur;  7°  Eglise  de  Batignolles,  avec  un  temple  et 
1  pasteur  auxiliaire;    8°   Eglise  de  la  Résurrection,  à  Grenelle,  avec 
■1  temple  et  1  pasteur  auxiliaire  ;  9°  Eglise   de  la  Maison-Blanche, 
avec  1  oratoire  et  1  pasteur.  Au  consistoire  sont  annexées  les  Eglises 

de  Puteaux,  de  Bourg-la-Reine,  de  St-Denis  et  d'Elbeuf  avec  3  pas- 
teurs auxiliaires.  Le  service  dans  les  hôpitaux  et  dans  les  prisons  est 

réparti  entre  les  divers  pasteurs  du  ressort.  Le  diaconat,  subdivisé  en 
douze  diaconies,  comprend  40  diacres;  il   distribue  environ  40,000 

francs  par  an  à  près  de  1,200  familles  et  individus  pauvres.  —  9  écoles 
de  garçons  (dont  4  communales),  14  écoles  de  filles  (dont  4  communa- 

les),   16  salles  d'asiles  ou  écoles  enfantines  (dont  2  communales)  se 
rattachent  au  consistoire,  qui  dépense,  dans  ce  but,  45,000  fr.  par 
an,    indépendamment  de  la  subvention  municipale  de  40,000  fr. 
qui  vient  de  lui  être  retranchée.  Le  consistoire  recommande  aussi 
les   œuvres  de  bienfaisance  suivantes   :  le  pensionnat  des  jeunes 
orphelines    des   Billettes  (1830),    qui   renferme   une   quarantaine 

d'enfants;   la  Société  des  Amis  des  pauvres  (1832),.  qui  patronne 
une  cinquantaine    de  familles;  la  Mission  intérieure  (1840),  qui  a 
pour  but  de  procurer  aux  luthériens,  en  dehors  des  services  ordi- 

naires, les  moyens  d'instruction  et  d'évangélisation  dans  le  ressort 
du  consistoire  ;   le  Comité  de   patronage  des  apprentis   (1847),   qui 
patronne  80  jeunes  apprentis  et  ouvriers,  et  a  ouvert  en  1855   une 

maison  ouvrière  ;  l'OEuvre  évangélique  du  quartier  St-Marcel  (1847), 
qui   entretient  de   belles    écoles,    un   pensionnat,   une  école   nor- 

male d'institutrices,   avec  des   visites   dans  les  familles;  l'Asile  de 
Bon-Secours   (1862),   qui  reçoit  une  trentaine    d'orphelins   et  de 
vieillards;  une  Maison  de  diaconesses  (1875).  — 3.  Les  Eglises  indé- 

pendantes rattachées  à  l'Union  des  Eglises  évangéliques  de  France 
sont  au  nombre  de  5  :  1°  l'Eglise  Taitbout  (1830),  avec  2  chapelles, 
l'une  rue  de   Provence,  l'autre  rue  Chariot  et  3  pasteurs;  2° l'Eglise 
St-Maur  (1856),   avec    1    chapelle,  5  écoles,   1  pasteur;  3°  l'Eglise 
St-Antoine  (1858),  avec  1  chapelle,  3  écoles,  1  pasteur;  4°  l'Eglise  du 
Luxembourg (1862),  avec  une  chapelle,  2  écoles,! pasteur;  5°  l'Eglise 
réformée  évangélique  ou  du  Nord  (1849),  avec  1  chapelle,  1  oratoire 

dans  la  rue  Royale,  où  se  tiennent  des  réunions  quotidiennes  d'évan- 
gélisation, et  2  pasteurs.  Elles  comptent  environ  500  membres  actifs. 

—  I.  V Eglise  bapiisie  (1850)  a  une  chapelle  rue  de  Lille,  une  annexe 
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à  Plaisance,  et  une  autre  à  Gharenton,  3  pasteurs  et  2  évangélistes. 

Elle  compte  une  centaine  de  membres.  —  L'Eglise  méthodiste  (1820)  a 
5  lieux  de  culte,  dont  les  deux  principaux  sont  la  chapelle  Malesher- 

bes  et  celle  des  Ternes,  4  écoles,  une  salle  d'asile  et  3  pasteurs.  Le 
nombre  des  membres  est  de  60  environ.  —  6.  80  à  100  darbystes  se 
réunissent  dans  la  cité  du  Retiro,  au  faubourg  St-Honoré.  —  7.  Des 
cultes  en  langue  anglaise  se  célèbrent  :  dans  la  chapelle  anglaise 

congrégationaliste  de  la  rue  Royale  (1853),  dans  la  chapelle  angli- 

cane de  l'avenue  Marbeuf  (1821),  dans  celle  de  la  rue  d'Aguesseau 
(1834),  dans  la  chapelle  méthodiste  de  la  rue  Roquépine  (1861),  dans 

le  temple  de  l'Oratoire  (Eglise  nationale  d'Ecosse)  (1858),  dans  la 
chapelle  américaine  de  la  rue  de  Berri  (1857)  ;  dans  la  chapelle  amé- 

ricaine épisco.pale  de  la  rue  Bayard  :  7  pasteurs  sont  attachés  à  ces 
diverses  œuvres.  —  8.  Des  cultes  en  langue  allemande  se  célèbrent  aux 

temples  des  Billettes,  de  la  Rédemption  et  à  l'oratoire  des  Buttes- 
Ghaumont,  par  1  pasteur  auxiliaire  de  nationalité  française  et  2  pas- 

teurs allemands  ;  un  culte  suédois  se  célèbre  à  la  chapelle  du  boule- 
vard Ornano  (1  pasteur)  et  un  culte  norvégien  au  temple  de  la  Ré- 

demption (1  pasteur).  —  Outre  les  œuvres  particulières  à  chacune 
des  Eglises  protestantes  de  Paris,  il  en  est  un  certain  nombre  qui 

sont  communes  à  toutes  ou  à  plusieurs  :  l'Asile  Lambrechts,  à  Cour- 
bevoie  (1823),  qui  renferme  une  cinquantaine  de  vieillards  et  d'or- 

phelins ;  l'Hospice  Dcvillas,  de  la  rue  du  Regard  (1832),  qui  a  7  lits 
réservés  à  des  vieillards  protestants  ;  l'Institution  des  diaconesses  de 
la  rue  de  Reuilly  (1841),  qui  comprend  une  maison  de  santé  pour 
femmes  et  enfants  malades,  avec  68  lits  dont  12  gratuits,  et  la  retenue 

disciplinaire  pour  les  jeunes  filles  vicieuses  ;  l'Asile  de  Nanterre  des- 
tiné aux  femmes  infirmes  et  aux  petites  filles  en  bas  âge,  avec  50  pla- 

ces ;  la  Maison  de  santé  pour  hommes,  dite  de  la  Cité  des  Fleurs,  à 

Neuilly  (1866),  avec  21  places  ;  l'Asile  chrétien  des  servantes  à  Bati- 
gnolles  (1869)  ;  l'OEuvre  du  Refuge  pour  les  femmes  repenties  à 
Bourg-la-Reine  (1876)  ;  l'Œuvre  protestante  des  prisons  de  femmes 
(1839);  l'OEuvre  évangélique  des  mariages  (1858),  qui  procure  gratui- 

tement les  pièces  nécessaires  pour  le  mariage  civil  et  religieux  et 
pour  la  légitimation  des  enfants  ;  la  Société  de  patronage  pour 
les  prisonniers  libérés  (1869)  ;  les  Ouvroirs  chrétiens  de  Boulogne 

(1871);  l'OEuvre  de  la  Chaussée  du  Maine  (1871),  avec  un  ouvroir 
et  trois  écoles  ;  l'Atelier-Ecole  qui  s'en  est  détaché  en  1880  ;  l'Ecole 
professionnelle  de  M.  et  de  Mme  Du  Tremblay  pour  les  jeunes 
filles  protestantes  à  Montrouge  ;  l'OEuvre  de  Mlle  de  Broen  à 
Belleville  (1871),  avec  un  ouvroir,  un  dispensaire  et  deux  écoles; 

l'Association  protestante  bienfaisante  (1825);  la  Société  protes- 
tante de  prévoyance  et  de  secours  mutuels  (1825)  ;  la  Société  de 

la  Ruche  (1830),  qui  donne  des  vêtements  aux  enfants  pauvres; 
la  Société  protestante  de  travail  (1868),  qui  a  pour  but  de  servir 

d'intermédiaire  entre  les  patrons  et  leur  personnel  ;  le  Comité  de 
secours  aux  victimes  de  la  guerre  (1871)  ;  les  Unions  chrétiennes 
déjeunes  gens  (1852)  qui  ont  des  lieux  de  réunion   sur  cinq  ou  six 
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points  de  Paris  et  delà  banlieue;  la  Commission  mixte  des  aumô- 
niers militaires (1855);  le  Comité  de  secours  religieux  aux  condamnés 

de  la  Nouvelle-Calédonie  (1873)  ;  la  Société  des  visiteuses  bibliques 
(1862);  la  Mission  évangélique  de  M.  Mac  Ail  parmi  les  ouvriers  de 

Paris  (1871),  qui  compte  aujourd'hui  24  \ stations  avec  écoles  du dimanche,  réunions  de  prières,  classes  bibliques,  etc.  ;  la  Mission 

évangélique  dirigée  par  M.  Gibson,  qui  compte  4  stations  et  des  confé- 
rences gratuites  dans  la  salle  du  boulevard  des  Capucines.  Nous  ne 

parlerons  pas  ici  des  Sociétés  religieuses  dont  le  centre  esta  Paris, 

mais  dont  l'activité  embrasse  la  France  entière,  ni  de  la  Faculté  de 

théologie  protestante,  de  l'Ecole  préparatoire  de  théologie ,  des 
Ecoles  normales  de  Courbevoie  et  de  Boissy-St-Léger,  de  la  Maison 

des  Missions,  que  l'on  trouvera  mentionnées  à  l'article  France  pro- testante. 

III.  Culte  Israélite.  La  communauté  juive  de  Paris  date  de  la 
Révolution.  Les  juifs  avaient  été  expulsés  de  France  en  1396  et  ce 

n'est  que  vers  1760  que,  grâce  à  la  tolérance  de  l'administration,  on 
en  voit  reparaître  quelques-uns  à  Paris,  entre  autres  le  fameux  Jacob 
RodriguesPereire,  instituteur  des  sourds-muets.  La  Révolution  leur 
donna  droit  de  cité.  Ils  étaient  environ  10,000  au  commencement  de 

ce  siècle,  ils  sont  aujourd'hui  32  à  35,000  (pour  cette  statistique, 
comme  pour  l'histoire  de  la  communauté  juive  de  Paris,  voir  Biogra- 

phie d'Albert  Cohn,  par  Isidore  Lœb,  Paris,  1878).  La  plupart  sont 
venus  d'Alsace  et  de  Lorraine,  4,000  environ  sont  originaires  du  midi 
(Bayonne,  Bordeaux,  Marseille,  Avignon  et  Carpentras)  et  ont  un  rite 
à  part  appelé  rite  portugais.  Les  premières  et  modestes  synagogues 
de  la  communauté  ont  toutes  disparu.  Actuellement  elle  possède 

quatre  synagogues  :  rue  Notre-Dame-de  Nazareth  (1822),  rue  de  la 
Victoire  (1874),  rue  des  Tournelles  (1876)  et  rue  Buffault  (synagogues 

du  rite  portugais,  1877).  L'administration  juive  a  permis  aussi  l'ou- 
verture d'un  certain  nombre  d'oratoires  (environ  6),  parmi  lesquels 

on  signale  spécialement  l'oratoire  de  la  rue  de  la  Boule  et  celui  des 
juifs  polonais,  rue  Beautreillis.  A  ces  synagogues  sont  attachés  les 
fonctionnaires  suivants  :  1  grand -rabbin  du  consistoire  central, 
1  grand-rabbin  du  consistoire  de  Paris,  4  rabbins,  7  ministres-officiants 
pour  la  célébration  des  offices,  2  rabbins-adjoints  pour  les  inhuma- 

tions, 1  rabbin-aumônier  des  hôpitaux  et  prisons  et  un  personnel 

assez  nombreux  pour  la  circoncision  d'une  part,  d'autre  part  pour 
la  surveillance  des  boucheries  juives,  où  l'on  vend  de  la  viande 
abattue  suivant  les  rites  particuliers  et  qui  aurait  des  qualités  hygié- 

niques très  remarquables.  Les  juifs  de  Paris  ont  trois  cimetières 
(l  au  Père  Lachaise,  1  au  cimetière  Montmartre,  1  au  cimetière 
Montparnasse).  Leur  communauté  est  administrée  par  le  consistoire 
Israélite  delà  Seine  (5  membres,  nommés  par  suffrage  universel), 
lequel  délègue  une  grande  partie  de  ses  pouvoirs  à  des  administra- 

tions spéciales  chargées  de  diriger  les  principales  institutions  de  la 
communauté.— Ces  institutions  sont  pour  la  bienfaisance  :1°  le  Comité 

de  bienfaisance  (budget  d'environ  280,000  francs  par  an)  ;  2°  l'Hôpi- 
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tal  Rothschild,  rue  Piepus,  fondé  en  1852  (174  lits),  avec  maison  de 

retraite  pour  les  vieillards  et  incurables  (1878);  3°  l'Orphelinat  (rue 
Lamblardie),  fondé  et  doté  tout  entier  par  Mme  la  baronne  douairière 
James  de  Rothschild  (50  enfants);  4°  le  fourneau  (rue  Malher); 
5»  l'Œuvre  des  femmes  en  couches;  6°  la  Maison  de  refuge  (à  Auteuil). 
   Etablissements  d'instruction   et  d'éducation   :   1°  Le   séminaire 
israélite.  Cette  institution,  où  se  forment  les  rabbins  français,  était 

autrefois  à  Metz.  Elle  a  été  transférée  à  Paris  par  décret  du  1er  juil- 
let 1859.  Le  séminaire  est  subventionné  par  le  gouvernement,  et  le 

consistoire  de  Paris  y  consacre  des  sommes  importantes.  Il  reçoit 
10  élèves  boursiers.  Les  élèves  qui  y  entrent  sont  la  plupart  préparés 

dans  une  école  annexée  à  l'établissement  sous  le  nom  de  Talmud 
tora  et  entretenue  par  le  consistoire  et  par  des  dons;  2°  écoles  pri- 

maires israélites.  Elles  se  divisent  en  écoles  communales,  entrete- 
nues par  la  ville,  et  écoles  consistoriales,  entretenues  par  le  consis- 
toire sous  la  direction  d'un  comité  des  écoles.  Les  écoles  commu- 
nales, contenant  chacune  une  école  de  garçons,  une  école  de  filles  et 

un  asile,  sont  au  nombre  de  deux  :  l'une  située  rue  des  Tournelles, 
l'autre  au  marché  des  Blancs-Manteaux.  Les  écoles  consistoriales  sont 
au  nombre  de  trois  (boulevard  Latour-Maubourg,  boulevard  La  Cha- 

pelle, rue  Poliveau);  une  quatrième  vient  d'être  construite  aux  frais de  M.  le  baron  Gustave  de  Rothschild,  dans  le  quartier  du  Panthéon. 
La  population  totale  de  ces  écoles  est  de  2,000  élèves.  On  y  admet 
gratuitement  tous  les  enfants  qui  demandent  à  y  entrer.  Le  personnel 
enseignant  comprend  35  professeurs  et  adjoints.  Il  y  a  en  outre  à 
Paris  plusieurs  institutions  libres  israélites,  dont  la  plus  importante 

est  l'institution  Ziegel  et  Carter,  rue  de  la  Tour-d'Auvergne,  qui 
reçoit  des  élèves  de  toutes  les  parties  du  monde,  principalement  de 

l'Orient  ;  3°  l'Ecole  de  travail  (rue  des  Rosiers),  destinée  à  enseigner 
des  métiers  aux  élèves  sortant  des  écoles.  Elle  a  50  apprentis.  Cette 

école  a  été  reconnue  d'utilité  publique  par  décret  du  15  avril  1878. 
Les  temples  et  toutes  les  institutions  consistoriales  sont  soutenus  en 

majeure  partie  par  des  dons  et  souscriptions  volontaires.  —  Les 
institutions  ne  dépendant  pas  du  consistoire  sont  :  1°  Alliance  israé- 

lite universelle,  société  fondée  en  1860  pour  la  protection  et  le  pro- 
grès des  israélites  dans  les  pays  non  civilisés.  Cette  société  compte 

24,000  membres,  recrutés  dans  les  différents  pays  d'Europe.  Elle  a 
fondé  en  Turquie  d'Europe  et  d'Asie,  en  Tunisie  et  enMaroc,40  éco- 

les de  garçons  et  de  filles  et  des  œuvres  d'apprentissage.  Les  pro- 
fesseurs de  ces  écoles  sont  formés  à  Paris,  dans  une  école  normale, 

fondée  par  l'Alliance  et  qui  a  été  reconnue  d'utilité  publique  par 
décret  du  12  février  1879  ;  2°  Institution  Bischoffsheim  pour  les  gar- 

çons, fondée  en  1864  par  un  don  de  feu  Bischoffsheim,  pour  seconder 

les  jeunes  gens  israélites  dans  les  études  secondaires  et  supérieures; 
3°  Institution  Bischoffsheim  pour  les  filles,  fondée  par  un  legs  du 
même  donateur  en  1872,  et  où  50  jeunes  filles  reçoivent  une  éduca. 

tion  professionnelle;  4°  Sociétés  de  secours  mutuels,  ayant  princi- 

palement pour  objet  d'assurer  aux  sociétaires  des  secours  en  cas  de 
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maladie,  une  concession  perpétuelle  dans  les  cimetières  et  les  hon- 
neurs religieux  à  leur  décès.  Le  nombre  de  ces  sociétés  est  considé- 
rable, et  il  y  en  a  dont  la  création  remonte  à  la  fin  du  dernier  siècle. 

On  compte  au  moins  30  sociétés  d'hommes  et  8  sociétés  de  femmes. 
Une  dé  ces  sociétés,  celle  du  Repos  éternel,  donne,  moyennant  une 

somme  très  modique,  une  place  perpétuelle  dans  des  caveaux  qu'elle 
fait  construire  et  arrive  presque  à  la  suppression  de  la  fosse  com- 

mune. Une  autre  a  pour  objet  spécial  de  soutenir  des  écoles  en 

Palestine  et  d'y  envoyer  des  aumônes.  —  Institutious  scientifiques  et 
divers  :  1°  la  Société  des  bons  livres,  fondée  vers  1854,  qui  a  publié 
la  Bibliothèque  des  Familles,  le  Dictionnaire  hébreu -français  de 
MM.  Sander  et  Trénel,  etc.  Cette  société  depuis  longtemps  ne  donne 

plus  signe  dévie;  2°  il  en  est  de  même  de  la  Société  scientifique  litté- 
raire, fondée  en  1865;  3°  la  Société  des  études  juives,  fondée  en 

1879,  œuvre  strictement  et  purement  scientifique,  qui  paraît  desti- 
née à  un  meilleur  avenir  que  les  sociétés  précédentes.  Elle  compte 

400  membres.  Cette  société  publie  une  revue  trimestrielle  sous  le 
titre  de  Revue  des  Etudes  juives,  dont  le  premier  numéro  a  paru  en 

septembre  1880;  4°  la  Bibliothèque  de  l'Alliance  israélite  universelle, 
contenant  10,000  volumes  consacrés  à  l'histoire  et  à  la  littérature 
juive.  Le  catalogue  de  cette  bibliothèque  sera  publié  prochainement; 

5°  les  journaux  israélites  :  les  Archives  Israélites,  journal  hebdoma- 
daire, fondé  en  1840;  Y  Univers  israélite,  journal  bi-mensuel,  fondé 

en  1844.  D'autres  journaux  israélites  de  Paris,  tels  que  Y  Israélite  fran- 
çais, la  Paix,  la  Sentinelle  juive,  la  Vérité  israélite,  la  Presse  israélite, 

la  Revue  israélite,  n'ont  eu  que  quelques  années  d'existence.  —  On 
peut  consulter  sur  la  communauté  juive  de  Paris,  les  Comptes  rendus 
des  travaux  du  Consistoire,  les  journaux  israélites,  la  Biographie 

d'Albert  Cohen  citée  plus  haut  et  les  deux  Annuaires  israélites,  publiés à  Paris. 

IV.  Nous  devons  mentionner  encore,  pour  reproduire  la  physio- 

nomie complète  de  l'activité  bienfaisante  et  moralisatrice  à  Paris,  un 
certain  nombre  d'œuvres  ou  d'institutions  municipales  ou  philan- 

thropiques créées  sans  distinction  de  culte.  Nous  les  rangerons  sous 
les  rubriques  suivantes  :  1.  Enfance  :  la  Société  de  charité  maternelle 

(fondée  en  1788,  réorganisée  en  1810),  pour  venir  en  aide  aux  pau- 
vres mères  en  couches  ;  elle  encourage  le  mariage  en  ne  secourant 

que  des  femmes  mariées,  et  elle  préserve  les  nouveau-nés  de  l'aban- 
don, en  imposant  aux  mères  le  devoir  de  nourrir  elles-mêmes  leurs 

enfants  ou  de  les  élever  près  d'elles  pendant  la  première  année  ;  la 
Société  protectrice  de  l'enfance  (1865),  pour  faire  surveiller  par  des 
médecins  inspecteurs  les  enfants  envoyés  en  nourrice,  avec  secours 
aux  mères  indigentes,  mariées  ou  non  mariées;  la  Société  nationale  des 

amis  de  l'enfance  pour  la  propagation  de  l'allaitement  maternel  (1876); 
l'Œuvre  des  crèches,  en  vue  de  garder  pendant  les  heures  de  travail 
l'enfant  de  quinze  jours  à  trois  ans,  dont  la  mère  travaille  au  dehors  et 
se  conduit  bien  (42  dans  le  département  de  la  Seine,  dont  14  laïques 
et  28  congréganistes).  Il  existe  une  Société  des  crèches  (1869)  qui  a 
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pour  but  d'aider  à  fonder  et  à  soutenir  les  crèches,  et  de  perfection- 
ner et  de  propager  l'institution.  L'OEuvre  nationale  des  orphelins  de 

la  guerre  (1871)  soutient   cinq    mille   orphelins   ou   orphelines.  La 

Maison  d'éducation    de   Saint-Denis  (1809),    avec   les  succursales 
d'Ecouen  et  des  Loges,  reçoit  gratuitement  les  filles  légitimes  des 
membres  de  la  Légion  d'honneur  qui  sont  sans  fortune.  — 2.  Jeunesse. 
La  Société  d'apprentissage  de  jeunes  orphelins  (1822)  adopte  sans 
distinction  de  nationalité  ni  de  culte  ,  place  en  apprentissage,  entre- 

tient et  habille  les  garçons   pauvres,   orphelins    ou    abandonnés; 
elle  leur  fait  donner  des  cours  du  soir  et  leur  ouvre  son  Agence- 

Ecole  les  dimanches  et  fêtes  toute  la  journée.  L'Association  pour 
le   placement    en  apprentissage  et   le  patronage   des  enfants    des 
deux   sexes  poursuit  le   môme  but.  La  Société  de  patronage,  pour 
le  renvoi   dans  leurs  familles   des  jeunes   filles  sans  place  et  des 

femmes  délaissées  (1844),  s'occupe  aussi  du  rapatriement  des  con- 
valescentes et  des    filles -mères   sortant    des   hôpitaux.  Depuis  la 

fondation  de  l'œuvre  jusqu'au  1er  janvier  1879,  10,244  personnes 
ont   été   rapatriées.  —  3.   Assistance.    L'administration  générale  de 
l'Assistance  publique  est  chargée   de  la  direction  des  hospices  et 
hôpitaux  civils,  du  service  des  secours  à  domicile,  des  bureaux  de 
bienfaisance  et  du  service  des  enfants  assistés.  Elle  a  été  fondée  en 

1801  et  organisée  à  nouveau  par  la  loi   du  10  janvier  1849.  Elle  se 

compose  d'un  directeur  nommé  par  le  Ministre  de  l'Intérieur,  d'un 
conseil  de  surveillance,  dont  les  membres  sont  nommés  par  le  chef 

de  l'Etat,  sur  la  proposition  du  préfet  de  la  Seine,  de  quatre  divisions 
et  de  quatre  inspecteurs.  Le  budget  de  l'Assistance  publique  de  1881 
a  été  fixé  à  37,518,172  fr.;  la  subvention  municipale  à  13,029,424  fr., 

et  la  subvention  municipale  complémentaire  pour  travaux  d'amélio- 
ration des  établissements  hospitaliers  à  6,000,000  fr.  Un  crédit  de 

25,838  fr.  a  été  voté  par  le  conseil  municipal  pour  les  écoles  d'infir- 
miers et  d'infirmières  laïques  de  Bicêtre,   de   la   Salpêtrière  et  de 

la  Pitié.  —  Le  soin  des  pauvres,  à  Paris,  était   confié,  avant   1789, 
au  grand  bureau  des  pauvres,   établi    sous   François   Ier  ;    il   était 
présidé   et   dirigé  par  le  procureur  général  du  Parlement  et  pré- 

levait chaque  année  une  taxe   d'aumône  sur  tous  les  habitants  de 
Paris.  En  1793,  le  grand  bureau  fut  remplacé   par  48  comités   de 
bienfaisance  correspondant  aux  divisions  municipales  de  la   cité. 
Ceux-ci  firent  place  à  leur  tour,  en  1816,  à  douze  bureaux  de  charité, 
qui  en  1830  prirent  le  nom  de  bureaux  de  bienfaisance.  En  1860,  lors 

de  l'agrandissement  de  Paris,  le  nombre  de  ces  bureaux  fut  porté  à 
vingt,  comme  celui  des  arrondissements.    Les  bureaux  de  bienfai- 

sance sont  chargés  de  la  distribution  des  secours  à  domicile.  Chaque 

bureau  se  compose  du  maire  de  l'arrondissement,  de  ses  adjoints  et 
de  douze  administrateurs   nommés  par  le  préfet  de  la  Seine.   Un 
nombre  indéterminé  de  commissaires  ou  de  dames  de  charité,  nom- 

més parle  bureau,  viennent  en  aide  aux  administrateurs  pour  la 
visite  des  pauvres  et  la  répartition  des  secours.   Des   médecins  et  des 
chirurgiens  attachés  à  chaque  bureau  donnent  des  consultations  et 
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-des  soins  gratuits  aux  indigents.  Soixante-douze  maisons  confiées 
aux  sœurs  sont  affectées  à  la  distribution  des  secours,  aux  consulta- 

tions gratuites,  à  la  pharmacie,  au  dépôt  de  linge,  vêtements  et  com- 

bustible. Nul  ne  peut  être  inscrit  au  rôle  des  indigents  s'il  ne  réside 
pas  depuis  un  an  révolu  à  Paris.  Les  ressources  des  bureaux  de  bien- 

faisance consistent  dans  une  somme  variable  que  l'administration  de 
l'Assistance  publique  alloue  tous  les  ans  à  chaque  bureau;  dans  les 
collectes,  souscriptions,  quêtes  faites  par  le  bureau  lui-même,  au- 

mônes spéciales  déposées  dans  les  églises,  les  mairies,  les  justices 
de  paix,  droit  des  pauvres  perçu  dans  les  théâtres  et  autres  lieux 
de  réjouissance  publique,  etc.;  dans  les  legs  et  donations  faites 
en  faveur  des  pauvres  de  Paris.  Les  deux  dépôts  de  mendicité  de 

Villers-Cotterets  et  de  St-Denis  relèvent  également  de  l'Assis- 
tance publique.  La  Société  philanthropique  (1780)  a  pour  but  de 

soulager  les  besoins  du  pauvre  par  la  création  de  six  dispen- 
saires auxquels  sont  attachés  des  médecins,  chirurgiens  et  phar- 

maciens qui  traitent  gratuitement  les  malades  non  inscrits  au 

bureau  de  bienfaisance,  par  l'organisation  de  36  fourneaux  écono- 
miques, parla  répartition,  à  titre  de  primes  d'encouragement,  à  des 

ouvriers  laborieux  et  économes  qui  veulent  s'établir,  des  sommes 
provenant  de  divers  legs,  par  l'œuvre  de  l'hospitalité  de  nuit  qui  a 
pour  but  d'offrir  un  abri  gratuit  et  temporaire  aux  hommes  (2  mai- 

sons) et  aux  femmes  (1  maison)  sans  asile.  La  Société  philanthro- 
pique savoisienne  (1833)  a  pour  but  de  venir  en  aide  aux  Savoisiens 

privés  d'ouvrage  ou  de  ressources.  —  Il  faudrait,  pour  être  complet, 
nommer  encore  les  caisses  d'épargne,  les  caisses  de  retraite  pour  la 
vieillesse,  les  caisses  d'assurance  en  cas  de  décès  ou  d'accidents,  le 
Mont-de-Piété,  la  Société  des  prêts  de  l'enfance  au  travail  (1862), 
destinée  à  faciliter  l'achat  des  instruments,  outils  ou  matières  pre- 

mières nécessaires  au  travail,  les  Sociétés  des  institutions  de  pré- 
voyance (1875),  les  Caisses  des  loyers,  les  Sociétés  de  secours  mu- 

tuels. —  4.  Hôpitaux.  Le  bureau  central  dépendant  de  l'Assistance 
publique  donne  tous  les  jours  des  consultations  gratuites  et  prononce 

l'admission  aux  hôpitaux  et  aux  hospices  de  son  ressort  qui  sont  : 
l'Hôtel-Dieu  (514  lits  et  16  berceaux),  l'hôpital  de  la  Pitié  (693  lits  et 
16  berceaux),  l'hôpital  de  la  Charité  (472  lits  et  32  berceaux),  l'hôpi- 

tal St-Antoine  (624  lits  et  23  berceaux),  l'hôpital  Necker  (400  lits  et  18 
berceaux),  l'hôpital  Cochin  (205  lits  et  16  berceaux),  l'hôpital  Beau- 
jon  (400  lits  et  16  berceaux),  l'hôpital  Lariboisiêre  (654  lits  et  (36 
berceaux ),  l'hôpital  Laennec  (550  lits  et  20  berceaux),  l'hôpital  Tenon 
(587  lits  et  48  berceaux),  l'hôpital  St-Louis  (793  lits  et  30  berceaux), 
pour  les  maladies  chroniques  ou  contagieuses,  l'hôpital  du  Midi 
(336  lits),  pour  les  maladies  syphilitiques  chez  les  hommes,  l'hôpital 
de  Lourcine  (219  lits  et  24  berceaux),  pour  les  mêmes  maladies  chez 
les  femmes,  la  Maternité  (240  lits  et  76  berceaux),  pour  les  femmes 

en  couches,  l'hôpital  des  Cliniques  (74  lits  et  64  berceaux),  pour  les 
maladies  qui  présentent  un  intérêt  particulier  au  point  de  vue  de  la 

science,   l'hôpital   Ste-Eugénie  (427  lits),  pour  les  enfants  de  deux  à 
x  io 
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quinze  ans,  l'hôpital  de  l'Enfant-Jésus  (518  lits),  de  même;  l'hôpital 
du  Val-de-Grâce  (750  lits),  pour  les  militaires,  ainsi  que  l'hôpital  du 
Gros-Caillou  (640  lits),  l'hôpital  de  St-Martin  (450  lits)  et  l'hôpital  de 
Yincennes  (642  litsj  :  ces  quatre  hôpitaux  dépendent  du  ministère  de 
la  guerre  ;  la  Maison  municipale  de  santé  ou  Maison  Dubois  (351  lits), 
pour  les  malades  qui,  ne  pouvant  se  faire  soigner  chez  eux,  sont  à 

même  de  payer  un  prix  de  journée  qui  varie  de  12  à  4  francs  ;  l'hos- 
pice des  enfants  assistés  (542  lits),  pour  les   enfants  abandonnés  ou 

arrêtés.  L'Assistance  publique  place  aussi  les  enfants  assistés  en  nour- 
rice en  province  et  donne  des  secours  enlayetteetenargentaux  mères 

indigentes.  Nous  signalerons  en  outre:  l'hôpital  St-Jacques  fondé  par 
la  Société  médicale  homéopathique  de  France,  l'hôpital  Hahnemann 
(1870)   fondé  par  une  réunion  de  médecins  homéopathes;  la  fonda- 

tion Monthyon  pour  les  convalescents  sortant  des  hôpitaux,  qui  relève 

de  l'Assistance  publique  ;  l'Asile  national  de  Vincennes  (1855),  pour 
les  ouvriers  atteints  de  blessures  ou  de  maladies  et  les  convalescents 

envoyés  par  les  hôpitaux  de  Paris  ;  l'Asile  national  du  Vésinet  (1855)T 
pour  les  femmes  convalescentes;  l'hospice  des  Ménages  à  Issy  (1,317 
lits  et  70  lits  d'infirmerie),  destiné  à  recevoir  des  vieux  époux  en  mé- 

nage ou  des  veufs  ou  veuves  qui  n'ont  pas  les  moyens  d'existence 
suffisants  pour  vivre  d'une  manière  indépendante  ;  la  Maison  de 
retraite   de  La  Rochefoucauld  (226  lits  et  20  lits  d'infirmerie),  pour 
hommes  et  femmes  âgés  ou  infirmes;  l'Institution  de  Ste-Périne  (225 
lits  et  34  lits   d'infirmerie),    destinée   à  venir  en  aide  à  d'anciens 
fonctionnaires  ou  veuves  d'employés,   à   des   personnes  qui,  après 
avoir  été  dans  l'aisance,  se  trouvent   dans  la  gêne  ou  la  misère  ;  la 
maison  de  retraite  Ghardon-Lagache  (150  lits  et  15  lits  d'infirmerie), 
qui  reçoit  des  époux  en  ménage,  des  veufs  ou  veuves,  des  célibataires, 
tous  âgés  au  moins  de  soixante  ans  ;  la  maison  de  retraite  de  Belle- 

ville  (25  lits),  l'hospice  Leprince  (23  lits),  l'hospice  Devillas  (65  lits), 
l'hospice  Lenoir-Joussereau  à  St-Mandé  (100  lits),  l'Asile  de  la  Provi- 

dence (50  lits),  l'hospice  d'Enghien  (1819),  pour  les  anciens  serviteurs 
de  la  famille  d'Orléans.   L'Hôtel  des  Invalides  (600  lits  dont  100  lits 
d'infirmerie)  relève  du  ministère  de  la  guerre;  l'hospice  de  la  vieil- 

lesse de  Bicêtre  (1,628  lits,   166   lits  d'infirmerie  et  600  lits  pour  le 
service  des  aliénés)  pour  les   septuagénaires,  les  épileptiques,   les 

cancéreux,  les  aveugles  et  les  indigents  atteints  d'infirmités  incura- 
bles; l'hospice  St-Michel   (1830)  pour  douze  vieillards   de  soixante- 

douze  ans,  l'hospice  de  la  Reconnaissance  ou   Brézin  (1833),  à  Gar- 
ches,  pour  servir  d'asile  aux  ouvriers  âgés  et  infirmes  :  il  renferme 
320  lits  ;  la  Fondation  Tisserand  (48  lits).  L'hospice  de  la  vieillesse  de 
la  Salpêtrière  (2,780  lits,  289   lits  d'infirmerie,  720  lits  d'aliénées), 
destiné  aux  femmes.  L'hospice  des  incurables  à  Ivry  (1,920  lits,  109 
lits  d'infirmerie),  pour  hommes  et  pour  femmes.   La  Maison  natio- 

nale de  Gharenton  (580  lits)  pour  les -aliénés  des  deux  sexes;  l'Asile 
Ste-Anne,  qui  a  le  même  objet.  L'hospice  national  des  Quinze-Vingts 
a  pour  but  de  secourir  des  aveugles  français,   adultes   et  indigents, 
des  deux  sexes:  il  a  des  pensionnaires  internes  et  externes  (1700)  ; 
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l'Institution  nationale  des  jeunes  aveugles  (300),  consacrée  à  l'instruc- 
tion des  jeunes  garçons  et  des  jeunes  filles  aveugles  (120  boursiers 

de  l'Etat)  ;  l'Institution  nationale  des  sourds-muets  (140  boursiers  de 
l'Etat  et  40  de  la  ville  de  Paris),  avec  une  Société  fondée  en  1850, 
ayant  pour  but  l'amélioration  du  sort  physique  et  moral  des  sourds- 
muets  ;  la  Société  générale  d'éducation,  de  patronage  et  d'assistance 
en  faveur  des  sourds-muets  et  des  jeunes  aveugles,  fondée  en  1849, 
qui  a  créé  5  écoles  communales  de  garçons  et  trois  écoles  communa- 

les de  filles,  et  délivre  aux  bons  élèves  des  livrets  de  patronage;  elle 
a  aussi  établi  des  cours  pour  les  adultes  et  fournit  des  secours  aux 

malades,  aux  infirmes  et  aux  vieillards  ;  la  Société  pour  l'instruction 
et  la  protection  des  sourds-muets  (1866)  par  l'enseignement  simul- 

tané des  sourds-muets  et  des  entendants-parlants,  grâce  à  l'emploi 
de  la  méthode  phonomimique  ;  l'Institution  des  bègues.  Les  écoles 
pour  former  des  infirmières  qui  ont  été  ouvertes  à  la  Salpêtrière, 
à  Bicêtre  et  à  la  Pitié,  et  les  essais  tentés  pour  remplacer  dans 
le  service  hospitalier  les  sœurs  par  des  infirmières  laïques,  sont 

loin  d'avoir  produit  des  résultats  satisfaisants.  Il  en  serait  vrai- 
semblablement de  même  si  l'on  voulait  pratiquer  cette  substitution 

dans  les  maisons  de  retraite,  de  refuge ,  et  dans  les  établisse- 
ments pénitentiaires.  —  5.  Correction.  Des  enfants  qui  ,  recon- 

nus coupables  d'un  délit,  ont  été  acquittés  pour  avoir  agi  sans 
discernement,  mais  doivent  rester  entre  les  mains  de  la  justice  jus- 

qu'à l'âge  de  vingt  ans  au  plus  tard,  sont  placés  dans  des  colonies 
agricoles  pénitentiaires,  et  en  particulier  à  Mettray  (800  places).  A 
leur  sortie,  ils  sont  placés  chez  des  cultivateurs  et  restent  sous  le 
patronage  de  la  Société  paternelle  qui  exerce  sur  eux  une  tutelle 
bienveillante.  Le  comité  de  patronage  des  prévenus  acquittés  (1836^ 
a  pour  but  de  procurer  un  asile  temporaire  à  un  certain  nombre  de 

prévenus  qui  paraissent  dignes  d'intérêt.  La  Société  de  patronage 
pour  les  jeunes  détenus  et  les  jeunes  libérés  du  département  de  la 
Seine  (1833);  la  Société  générale  pour  le  patronage  des  libérés  1871); 

l'Œuvre  des  prisons  pour  le  soulagement  des  prisonniers.  Nous  cite- 
rons enfin  dans  un  autre  ordre  d'idées  la  Société  nationale  d'encou- 

ragement au  bien,  fondée  en  1862,  qui  a  pour  but  de  propager  dans 
toutes  les  classes  les  principes  de  religion,  de  moralité,  les  habitudes 

d'ordre,  d'économie  et  de  dévouement.  Elle  distribue  tous  les  ans 
des  récompenses  consistant  en  médailles  d'honneur,  diplômes,  etc., 
et  encourage  la  publication  de  livres-  moraux  et  instructifs  ;  l'Asso- 

ciation française  contre  l'abus  du  tabac  et  des  boissons  alcooliques, 
fondée  en  1868,  avec  des  conférences,  des  publications  spéciales, 
etc.,  etc.;  la  Société  française  de  tempérance,  fondée  en  1872  dans 
le  but  de  combattre  les  progrès  incessants  et  les  effets  désastreux  de 

l'ivrognerie.  —  6.  Œuvres  en  faveur  des  étrangers.  Bien  que  les  étran- 
gers soient  reçus  dans  les  hôpitaux  de  Paris  dans  les  mêmes  condi- 

tions que  les  Français,  et  qu'en  cas  d'urgence  ils  soient  secourus  par 
l'Assistance  publique  et  par  la  charité  privée,  sans  distinction  de 
nationalité,  il  existe  dans  Paris  un  certain  nombre  d'oeuvres  spéciales 
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en  leur  faveur.  Telles  sont,  indépendamment  de  celles  que  nous  avons 

mentionnées  sous  d'autres  rubriques,  la  Société  de  bienfaisance  alle- 
mande, la  Société  de  bienfaisance  américaine,  l'Association  charitable 

pour  les  Anglais  (Brilish  charitable  fund);  l'Asile  pour  les  jeunes 
bonnes  et  institutrices  anglaises  (1872),  avec  un  fourneau  écono- 

mique et  une  crèche.  La  Conférence  de  St-Yincent  de  Paul  en  faveur 

des  catholiques  anglais  pauvres,  l'hôpital  de  Levallois-Perret  (30  lits); 
la  Société  de  bienfaisance  austro-hongroise  ;  l'Association  catholique 

pour  les  Espagnols  et  les  Américains  du  sud,  l'Œuvre  des  Flamands  ; 
la  Société  de  bienfaisance  italienne,  l'œuvre  de  la  Ste-Famille  ita- 

lienne ,  la  Mission  polonaise,  la  Conférence  de  St-Casimir,  la  Société 

de  bienfaisance  des  dames  polonaises,  l'Œuvre  des  pauvres  malades 
polonais,  la  Société  des  imposés  volontaires  en  faveur  des  Polonais, 

l'OEuvre  du  catholicisme  en  Pologne,  l'Orphelinat  et  la  maison  de 
retraite  de  St-Gasimir,  l'Institution  des  demoiselles  polonaises,  l'Ecole 
polonaise  des  Batignolles,  la  Bibliothèque  polonaise,  la  Sociétéhelvé- 
tique  de  bienfaisance  (1820),  la  Société  suisse  de  secours  mutuels, 
l'Asile  suisse  pour  les  vieillards  des  deux  sexes  (1865).  Nous  devons 

également  mentionner  ici  l'œuvre  à  la  fois  philanthropique  et  patrio- 
tique accomplie. depuis  1871  par  les  deux  Associations  en  faveur  des 

émigrés  d'Alsace-Lorraine.  Celle  qui  a  son  siège  dans  la  rue  de  Pro- 
vence, outre  l'orphelinat  du  Vésinet  dont  il  a  déjà  été  question, 

s'occupe  surtout  d'envoyer  des  colons  en  Algérie  dans  les  villages 
créés  par  le  comte  d'Haussonville,  tandis  que  son  émule  du  boule- 

vard Magenta  entretient  surtout  des  boursiers  dans  les  écoles  des 
divers  degrés  de  la  capitale  et  organise  chaque  année,  à  Noël,  une 

gigantesque  distribution  d'étrennes  aux  enfants  des  émigrés  pauvres, 
avec  le  concours  dévoué  de  l'industrie  parisienne.  Les  deux  sociétés 
distribuent  d'ailleurs  aux  familles  nécessiteuses  des  secours  en 
argent,  en  vêtements,  en  instruments  de  travail,  en  billets  de  circu- 

lation sur  les  chemins  de  fer,  etc.,  etc.,  et  ont  organisé  des  bureaux 

de  placement. 
Bibliographie.  Pour  le  culte  catholique:  Ordo  divini  officii...  ad 

usum  cleri  parisiensis ,  Par.,  1880;  Manuel  des  Œuvres  ou  Institutions 
religieuses  et  charitables  de  Paris,  1880.  Pour  les  cultes  protestants  : 
de  Prat:  Annuaire  protestant,  1878;  Puaux,  Agenda  protestant,  1881  ; 
Decoppet,  Paris  protestant,  1876;  Borel,  Statistique  des  associations 
protestantes,  Paris,  1864.  Pour  le  culte  israélite,  nous  avons  inséré 
une  note  due  à  la  plume  si  compétente  de  M.  Lœb.  Voyez  aussi 

l'important  ouvrage  de  M.  Maxime  Du  Camp,  Paris,  ses  organes,  ses 
fonctions  et  sa  vie,  5e  édit.,  Paris,  1875,  6  vol.  P.  Lichtenberger 

PARIS  [François  de  ),  né  à  Paris  le  30  juin  1690  et  mort  dans  la 

môme  ville  le  1er  mai  1727,  à  l'âge  de  trente-sept  ans,  était  fils  d'un 
conseiller  au  parlement  de  Paris.  Elevé  par  ses  parents  dans  les 

sentiments  de  la  piété,  il  répondit  de  bonne  heure  aux  soins  que  l'on 
prenait  de  lui  et  s'adonna  dès  son  enfance  aux  choses  de  la  religion. 
Après  avoir  fait  de  bonnes  études  qui  le  conduisirent  jusqu'à  la  li- 

cence, on  lui  fit  comprendre  qu'on  le  destinait  à  la  magistrature  où 
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l'on  espérait  qu'il  succéderait  à  son  père,  mais  une  vocation  irrésisti- 
ble le  poussait  vers   la  vie  ecclésiastique.    Entré   au  séminaire   de 

St  -Magloire,  il  s'y  appliqua  à  l'étude  de  l'hébreu  et  du  grec,  consacrant 
ses  moments  de  loisir  à  suivre  les  leçons  du  célèbre  abbé  d'Asfeld 

sur  l'Ecriture  sainte  et  à  instruire,  à  son  tour,   des  enfants  pauvres. 
Il  entra  bientôt  dans  les  ordres  et  fut  fait  diacre.  On  voulut  le  nommer 
curé  deSaint-Gôme,  et  même  chanoine  de  Reims,  mais  son  humilité 
le  porta  à  refuser  ces  emplois.  Son  idéal  de  la  vie  chrétienne  était  la 

solitude  ;  après  avoir  visité  plusieurs  monastères  pour  s'inspirer  du 
régime  sévère  que  l'on  y  suivait,  il  résolut  de  se  choisir  une  retraite 
et  d'y  passer  ses  jours  dans  une  austérité  profonde.  Il  alla  se  loger 
d'abord  au  troisième  étage  d'une  maison  de  la  rue  de  l'Arbalète,  au 
faubourg  Saint-Marceau  ;  puis,  quelque  /temps  après,   au  faubourg 
Saint-Jacques,  près  du  Val-de-Grâce.  Mais,Fne  se  trouvant  pas  assez 
retiré  du  monde,  il  retourna  au  faubourg  Saint-Marceau,  et  s'établit 
à  la  rue  des  Bourguignons,  dans  une  maison  non  loin  de  celle  où,  il 

y  a  une  trentaine  d'années,  se  voyait  encore  l'institution  dirigée  par 
le  pieux  et  regretté  Jérôme  Decaut,  l'une  des  plus  saintes  figures  du 
jansénisme  contemporain.  Dans  cette  nouvelle  demeure,  le  diacre 

Paris  se  soumit  à  une  existence  si  dure  qu'on  peut  la  considérer 
comme  un  suicide.  La  bulle  Unigenitus  avait  trouvé  en  lui  un  de  ses 
opposants  les  plus  décidés;  «  appelant  et  ré-appelant,  »  il  mourut  en 
confirmant  ses  diverses  protestations.  Enterré  dans  le  cimetière  de 
Saint-Médard,  son  tombeau  fut  un  lieu  de  pèlerinage  pour  tous  les 

opprimés  de  cette  époque  de  lutte  et  d'exaltation;  les  miracles  et  les 
prodiges  qui,   dit-on,    s'accomplissaient  là  sont  connus  de  tout  le 
monde,  et  nous  ne  répéterons  pas  ici  ce   que  nous  en  avons  dit  ail- 

leurs (voir  les  articles  Jansénisme  et  Montgeron).  Le  diacre  Paris  a 
laissé  quelques  ouvrages  ayant  une  certaine  originalité  ;  ils  sont  en 
général  bien  écrits,  le  style  manque  peut-être  un  peu  de  chaleur, 
mais  il  y  règne  une  onction  douce  et  pénétrante.  Ces   ouvrages  qui 

mériteraient  de  sortir  de  l'oubli  où  ils  demeurent  depuis  longtemps, 
sont  :  1°  Explication  de  VEpître  aux  Galates,  Paris,  1733, in-12  ;  2°  Ana- 

lyse de  VEpître  aux  Hébreux,  s.  1.,  1733,  in-12  ;  3°  Explication  de  VE- 
pître aux  Romains  (les  neuf  premiers  chapitres),  1732,  in-12;  4°  Plan 

de  la  Religion,  en  France,  1740,  in-12;  5°  Science  du  Vrai,  en  France, 
in-12  de  55  pages.  —  Sources  :   Vie  de  M.  François   de  Paris,  diacre 
(par  Barbeau  de  la  Bruyère),  1731,  in-12  de  80  pages;  Vie  de  M.  de 
Paris,  diacre  du  diocèse  de  Paris  (par  Barthélemi  Doyen),  1731,  in-12 

de  198  pages,  augmentée  par  l'abbé  Goujet,  1733  et  1743  ;   Vie  de 
M.  de  Paris,  par  P.  Boyer,  1731,  in-12  ;  Nêcrologe  des  App élans  et  Oppo- 
sans  ;  Nêcrologe  desplus  célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité,  II  : 
Bibliolh.  Jansên.,et  un  ouvrage  moderne  très  bien  fait,  intitulé  :  His- 

toire des  Miraculés  et  des  Convulsionnaires  de  Saint-Médard,    par  P. -F. 
Mathieu,  où  se  trouve  une  vie  du  diacre  Paris,  écrite  avec  beaucoup 

de  soin  et  de  précision,  dont  le  contenu  a  été  d'ailleurs  puisé  aux 
meilleures  sources.  A.  Maulvault. 

PARKER  (Matthieu).  Parker,  second  archevêque  protestant  de  Gan- 
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torbéry,  né  à  Norwich  le  6  août  4504,  au  sein  d'une  famille  de  la 
haute  bourgeoisie,  fit  ses  études  au  collège  de  Corpus-Christi  à  Cam- 

bridge, et  reçut  la  prêtrise  en  1527.  Il  révéla  dès  cette  époque  un 
talent  remarquable  pour  les  travaux  archéologiques  et  historiques,  et 
repoussa  les  offres  brillantes  de  Wolsey  pour  se  consacrer  avec  quel- 

ques amis,  partisans  comme  lui  de  la  Réforme,  à  la  méditation  de  la 

parole  de  Dieu.  Dès  1533,  il  obtint  de  l'archevêque  Cranmerla  per- 
mission de  prêcher  dans  toute  l'Angleterre  et  se  fit  bientôt  remar- 

quer par  la  ferveur  de  son  zèle  évangélique.  Ami  de  la  retraite,  nature 

timide  et  concentrée,  ce  ne  fut  qu'après  les  plus  grandes  luttes  mo- 
rales qu'il  accepta  les  fonctions  de  chapelain  d'Anne  Boleyn.  Appelé 

successivement  à  diriger  les  collèges  de  Stoke-Glare  et  de  Corpus- 
Christi,  élevé  en  1545  à  la  dignité  de  vice-chancelier,  il  déploya  dans 
ces  fonctions  si  conformes  à  ses  goûts  les  plus  rares  aptitudes  et  in- 

troduisit dans  l'enseignement  des  réformes  salutaires.  Nommé  doyen 
de  Lincoln  par  le  roi  Edouard  VI,  Parker  réussit  à  échapper  aux  si- 
caires  de  Marie  la  Sanglante  et  vécut  dans  la  pauvreté  et  la  retraite 

pendant  ce  triste  règne.  L'avènement  d'Elisabeth  l'obligea  à  remplir 
bien  malgré  lui  la  première  charge  ecclésiastique  du  royaume.  L'af- 

fection que  lui  avait  témoignée  Anne  Boleyn  et  l'amitié  de  lord  Cecil 
le  désignaient  au  choix  de  sa  souveraine,  qui  trouvait  en  lui  le  seul 
homme  capable  de  réaliser,  grâce  à  la  largeur  de  ses  convictions 

évangéliques  et  à  ses  tendances  ecclésiastiques,  l'œuvre  délicate  de 
la  reconstitution  de  l'Eglise  anglicane,  juste  milieu  entre  le  catholi- 

cisme et  le  puritanisme.  Parker  a  joué  un  rôle  décisif  dans  cette  œuvre 

qui  lui  a  valu  les  reproches  amers  de  plus  d'un  écrivain  protestant. 
On  peut  l'accuser  d'intolérance  à  l'égard  des  puritains  qui  se  virent 
contraints  d'abandonner  leurs  cures  pour  ne  point  porter  ce  qu'ils 
appelaient  les  ornements  papistes,  mais  on  doit  reconnaître  aussi  les 

nécessités  politiques  du  moment  ainsi  que  l'étroitesse  de  ses  adver- 
saires entraînés  par  une  réaction  furieuse  contre  Rome.  Quand,  après 

six  mois  de  résistance,  Parker  eut  cédé  aux  ordres  d'Elisabeth,  il  ne 
put  être  consacré  que  le  17  décembre  1589,  bien  que  sa  nomination 

fût  datée  du  18  juillet,  et  l'on  dut  avoir  recours  au  ministère  de  trois 
évoques  et  d'un  évêque  suffragant  du  temps  d'Edouard  VI,  qui  avaient 
seuls  survécu  à  la  persécution.  La  succession  épiscopale  de  l'Eglise 
anglicane  se  rattache  donc  à  Edouard  VI  plus  qu'à  Rome,  et  est  par- 

faitement régulière,  malgré  les  insinuations  calomnieuses  des  histo- 
riens catholiques.  Parker  se  mita  l'œuvre  sur-le-champ  et  eut  à  lutter 

non  seulement  contre  les  catholiques  et  les  puritains,  mais  encore 

contre  le  favori Leicester  et  les  caprices  de  la  reine.  Il  s'empressa  de 
consacrer  évêques  quatorze  pasteurs  réformés,  de  réorganiser  le 
culte,  la  discipline,  les  canons,  de  rendre  la  prédication  obligatoire  et 

de  reconstituer  les  revenus  du  clergé  dilapidés  pendant  le  règne  pré- 

cédent.C'est  dans  ce  but  qu'il  rédigea  un  catéchisme  d'après  l'édition 
latine  de  Poinet,  qu'il  édita  un  livre  d'homélies,  des  canons  de  dis- 

cipline (1571),  les  XXXIX  articles  primitivement  au  nombre  de  XLII, 
enfin  une  revision  de  la  grande  bible  de  Cranmer,  qui  prit  le  titre  de 
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Bible  des  Evêques  et  qui  se  rapproche  de  l'édition  de  Genève  en  laissant 
de  côté  les  additions  de  la  Vulgate.  Parker  y  ajouta  des  notes,  des 
réflexions  et  des  cartes  et  en  rédigea  la  préface.  Tout  en  menant  un 
train  conforme  à  son  rang  et  aux  devoirs  de  sa  charge,  il  était  simple 

dans  ses  goûts,  sévère  dans  sa  discipline,  hospitalier  et  facile  d'abord. 
Il  rassembla  à  grands  frais  de  nombreux  manuscrits  et  peut  être  con- 

sidéré comme  le  père  de  l'archéologie  nationale,  il  signala  l'im- 
portance pour  l'histoire  des  documents  saxons  qu'il  édita  avec  un 

glossaire  paru  après  sa  mort  et  publia  plusieurs  chroniques  en  parti- 
culier celle  de  Matthieu  Paris.  S'il  se  montra  rigoureux  envers  les  non- 

conformistes,  ce  fut  par  respect  pour  des  lois  qu'il  n'avait  point 
faites,  et  il  eutà  souffrir,  lui  aussi,  de  l'âpreté  des  haines  théologiques, 
des  intrigues  de  cour  et  de  cruelles  infirmités  physiques.  Il  est  mort 
le  17  mai  1575.  —  Sources:  G.  Burnet,  Hist.  ofthe  Réf.  of  the  Ch.  of 
Eng.,  Londres,  1845  ;Strypes,  Life  ofMat.  Parker,  1693;  Soames,  Hist. 
ofthe  Réf.  ofthe  Ch.  of  Eng.,  London,  1825-28;  L.  Ranke,  Eng.Gesch.; 
G.  Weber,  Gesch.  der  akath.  Sektenin  Grossbrit.;  Schœll,  article  Parker 
dans  la  Real  Encycl.  de  Herzog.  A.  Paumier. 
PARKER  (Théodore),  le  représentant  le  plus  distingué  de  la  nouvelle 

école  unitaire,  l'un  des  plus  éminents  orateurs  religieux  de  l'Amérique, 
appartenait  à  une  vieille  famille  puritaine  originaire  du  comté  d'York, 
émigrée    depuis    1635  de   l'autre  côté  de    l'Atlantique  ;    lui-même 
avait  vu  le  jour  le  24  août  1810  dans  un  endroit  immortalisé  par  la 

guerre  de  l'indépendance,  à  Lexington  dans  le  Massachussets.  Son 
père,  John  Parker,  un  fermier  versé  dans  la  connaissance  des  mathé- 

matiques, était  un  homme  froid  et  fort,  membre  d'une  congrégation 
unitaire,  profondément  attaché  au  devoir,  passablement  sceptique  à 

l'endroit  du  surnaturel.  Sa  mère,  qui  mourut  jeune,  mais  n'en  laissa 
pas  moins  à  sa  famille  un  ineffaçable  souvenir,  était,  comme  il  nous 

l'apprend  lui-môme  dans   son  Autobiographie,    gracieuse,    délicate, adroite  comme  une  fée  et  charitable  comme  une  sainte.  Théodore 

reçut    donc  dans  son  enfance  de  profondes  impressions  religieuses, 
mais  jouit  en  même  .temps  pour   la  formation  de  ses  croyances 

d'une    entière   liberté.    «  Ma  tête,    dit-il  quelque   part,    n'est  pas 
plus  nécessaire  à  mon  corps  que  la  religion  à  mon  âme.  »  Dans  la 
patriarcale  famille    de   Lexington  on  lisait  la  Bible,  on  se  rendait 

exactement  à  l'église,  mais  on  cherchait  avant  tout   dans  le  livre 
sacré  et  dans  la  prédication  hebdomadaire  ce  qui  allait  au  cœur,  ce 

qui  éclairait  la  conscience,  ce  qui  parlait  de  Dieu  à  l'âme  sans  s'in- 
quiéter beaucoup  du  reste.  «  Durant  toute  mon  enfance,   avait-il 

coutume  de  dire,  je  n'entendis  pas  mes  parents  proférer  un  seul  mot 
qui  fût  irréligieux  ou  superstitieux.  »  A  côté   de  l'érudition  qu'il 
acquit  à  force  de  labeurs  et  de  veilles,  le  futur  réformateur  hérita  de 

son  père  le  sens  pratique,  de  sa  mère  l'inclination  pour  le  mysticisme 
et  la  poésie,  de  son  aïeul,  un  vétéran  des  luttes  contre  la^  Grande- 
Bretagne,  l'humeur  fière  et  belliqueuse.  Ses  parents  cherchèrent  à 
développer  systématiquement  en  lui  les  facultés  dont  l'usage  contri- 

bue le  plus  à  mûrir  le  jugement  :   l'observation,  la  comparaison, 
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l'habitude  de  se  décider  en  se  rendant  compte  des  motifs  détermi- 
nants. Dès  l'âge  de  huit  ans  Théodore  Parker  se  montra  un  lecteur 

infatigable.  Il  n'avait,  il  est  vrai,  que  peu  de  volumes  à  sa  disposition, 
mais  ce  petit  nombre  valait  des  bibliothèques  beaucoup  plus  consi- 

dérables par  l'excellence   de  son  contenu  :  la  Bible,  les  poètes  an- 
glais, favoris   de   sa  mère,   quelques   classiques    anciens,    Homère, 

Plutarque,  Virgile,  qu'il  lut  d'abord  dans  des  traductions,  ensuite 
dans  les  originaux  lorsqu'un  ministre  unitaire  des  environs,  M.  Wil- 

liam White,  lui  eut  donné  des  leçons  de  grec  et  de  latin.  Son  père 

possédait  quelques  livres  de  mathématiques,  d'histoire  naturelle  et 
de  voyages  ;  il  les  dévora  de  manière  à  les  savoir  bientôt  par  cœur, 

tout  en  trouvant  les  loisirs  nécessaires  pour  l'étude  du  français  et  de 
l'espagnol.  A  dix  ans  il  avait  catalogué  à  sa  manière  la  flore  des 
environs.  Il  ne  tarda  pas  à  dépasser  par  son  savoir  précoce  la  plupart 
des  enfants  élevés  dans  les  villes,  et  en  véritable  Américain  il  décou- 

vrait toujours  quelque  procédé  ingénieux  pour  parer  aux  inconvé- 
nients de  sa  position.  Comme  il  désirait  ardemment  avoir  une  Bible 

pour  son  usage  exclusif,  il  se  mit  à  cueillir  des  myrtilles  dans  la 

forêt  voisine  et  en  vendit  au  marché  de  Boston  jusqu'à  concurrence 
de  la  somme  heureusement  peu   élevée,  nécessaire  en  Amérique 

pour  l'achat  d'un  exemplaire  du  volume  sacré.  —  Dans  l'été  de  1830, 
lorsque  fut  arrivé  pour  Théodore  Parker  le  moment  de  se  subvenir  à 

lui-même  pour  embrasser  une   carrière  libérale,  il  passa  l'examen 
requis  pour  son  admission  au  collège  d'Harward  et  s'appropria  les 
matières  enseignées  pendant  le   cycle  académique  tout  en   exer- 

çant le  métier  d'instituteur,  gagnant  70  à  80  francs  comme  sous- 
maître  dans  une  école  privée,  consacrant  la  majeure  partie  de  ses 

nuits  à  l'étude,  triomphant  par  son  entrain  et  son  énergie  des  innom- 
brables obstacles  qui  se  pressaient   sur  sa   route,  demeurant  fidèle 

à  l'antique  devise  de  sa  famille  :  Semper  aude.  Lorsque  la  lutte  fut 
devenue  impossible  à  Boston,  il  se  transporta  dans  une  petite  ville 
des  environs,  à  Watertown,  et  y  ouvrit  une  école  qui  débuta  avec 

deux  élèves,  mais  en  réunit  bientôt  plus  de" cinquante,  grâce  à  ses 
remarquables  aptitudes  pédagogiques  et  à  l'affection  extraordinaire 
qu'il  savait  leur  inspirer.  Le  pasteur  unitaire  de  Watertown,  M.  Fran- 

cis, un  homme  des  plus  instruits,  qui  devait  peu  après  occuper  à 
Cambridge  une  chaire  universitaire,  mit  libéralement  à  sa  disposition 

sa  riche  bibliothèque.  Parker,  qui  avait  appris  l'allemand  pendant  son 
séjour  à  Boston,  se  plongea  avec  délices  dans  la  littérature  et  la  théo- 

logie germaniques.  Son  guide  favori  fut  de  Wette,  mais  aucun  élé- 
ment essentiel  de  connaissance  ne  fut  laissé  de  côté  par  lui  :  Leibnitz 

et  Spinosa,  Lessing  et  Herder,  Stàudlin  et  Storr  aussi  bien  que  Weg- 
scheider,  Gesenius  et  Eichhorn.  A  Cambridge  enseignaient  les  repré- 

sentants les  plus  distingués  du  vieil  unitarisme  très  éclairé,  très 
affranchi  en  matière  de  dogme,  très  actif  dans  le  domaine  de  la  phi- 

lanthropie et  des  réformes  sociales,  mais  quelque  peu  froid  et  sec,, 
dépourvu  de  mysticité,  moins  riche  pour  la  théologie  proprement 

dite  en  résultats  qu'en  bonnes  intentions.  D'autre   part  la  vieille 
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orthodoxie  calviniste  que  prêchait  avec  éclat  à  cette  époque  Lyman 
Beecher  avec  ses  dogmes  favoris  de  la  prédestination  et  des  peines 
éternelles,  lui  était  déjà  profondément  antipathique.  11  était  loin  au 
début  de  soupçonner  toutes  les  conséquences  de  la  virile  résolution 

qu'il  avait  prise  de  chercher  la  vérité  religieuse  en  toute  indépen- 
dance. Lorsqu'il    avait  commencé  à  lire  Y  Introduction  à   V  Ancien 

Testament  d'Eichhorn,  c'est  à  genoux  qu'il  avait  demandé  à  Dieu  de 
ne  pas  être  égaré  dans  ses  travaux  par  les  raisonnements  des  incré- 

dules. Dans  une  lettre  du  7  août  1834,  par  laquelle  il  donne  à  un  de 

ses  neveux  un  résumé  de  ses  croyances,  nous  voyons  qu'il  conservait 
encore  à  cette  date  un  minimum  d'orthodoxie  et  admettait  la  réalité  de 
quelques-uns  des  miracles  bibliques.  L'université  de  Cambridge  trouva 
en  lui  comme  le  collège  d'Harward  un  infatigable  travailleur,  scrutant 
beaucoup  de  questions  et  de  toujours  plus  près,  lisantles  Pères,  s'ini- 
tiant  par  lui-même  aux  investigations  de  la  critique  moderne  sur  les 

livres  sacrés,  à  l'histoire  de  l'Eglise  et  des  dogmes,  à  celle  encore 
•plus  importante  des  religions  et  des  mythologies  comparées,  menant 
de  front  avec  l'étude  de  la  théologie  celle  d'une  douzaiiîe  de  langues 
mortes  ou  vivantes,  envoyant  à  la  Revue  Unitaire  le  Scriptural  Inter- 

préter des  comptes  rendus  de  l'exégèse  allemande  sur  le  LÏIe  chapitre 
d'Esaïe  et  les  prophéties  messianiques,  entreprenant  de  traduire  et 
d'annoter  l'introduction  à  l'Ancien  Testament  de  de  Wette.  Un  hymne 
à  Jésus  qu'il  composa  en  1836prouve  que  la  fraîcheur  de  son  sentiment 
religieux  n'avait  été  nullement  altérée  par  son  libre  et  persévérant  la- 

beur. —  Lapetite  congrégation  unitaire  de  West-Roxbury  fit  choix  pour 
son  pasteur  de  Théodore  Parker  en  1837,  au  moment  où  il  sortait  de 

l'université.  Le  voisinage  de  Boston  lui  permit  de  fréquenter  assi- 
dûment la  maison  de  l'aimable  et  illustre  Ghanning  et  de  profiter  de 

ses  derniers  entretiens.   Ses  paroissiens  écoutaient  avec  plaisir  ses 

sermons  pleins  d'originalité,  de  poésie,  d'application  à  leur  vie  sim- 
ple et  honnête  ;  ils  acceptaient  volontiers  ses  idées  malgré  leur  nou- 

veauté et  leur  hardiesse  ;  son  sérieux  moral  et  son  charmant  caractère 
achevèrent  de  lui   gagner  tous  les  cœurs.  Peu   à  peu   cependant 

l'idylle  fit  place  au  drame.  Un  article  sur  la  Vie  de  Jésus,  du  docteur 
Strauss,  dont  il  signalait  avec  autant  d'impartialité  que   de  péné- 

tration, soit  les  incontestables  mérites,  soit  les  trop  réelles  lacunes, 

d'autres  publiés  de  concert  avec   le  philosophe  Emerson,  dans  la 
Revue,  le  Dial,  sur  les  éléments  mythiques  contenus  dans  la  Bible, 

l'immanence  de  Dieu  dans  le  monde  et  dans   l'histoire,  un  sermon 
sur  le  progrès  indéfini,  remplirent  d'effroi  les  vieux  unitaires;  plu- 

sieurs de  ses  collègues  déclarèrent  qu'ils  ne  lui  céderaient  plus  leurs 
chaires,  et  il  devint  à  la  mode  dans  les   cercles   aristocratiques  de 

Boston  d'énoncer    des    jugements   perfidement  charitables  sur  le 
pauvre  incrédule  de  West-Roxbury.  Un   sermon  par  lui  prêché  à 
Boston  le  13  mai  1841,  pour  la  consécration  de  Mr  Jared  Sparks,  sur 
ce  qui  passe  et  ce  qui  demeure  dans  le  christianisme,  mit  le  feu  aux 

poudres.  A  propos  de  quelques  expressions  imprudentes  il  s'engagea 
une  controverse  qui  occupa  pendant  des  mois  la  presse  quotidienne 
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et  périodique  du  Massachussets  et  dans  laquelle  le  jeune  prédicateur 

à  peu  près  abandonné  à  lui-même,  tint  tête  à  une  foule  d'attaques  et 
d'injures  fanatiques  parties  de  tous  les  coins  de  l'horizon.  Ses  parois- 

siens de  West-Roxbury  qui,  depuis  quatre  ans  déjà  qu'ils  suivaient 
ses  discours,  s'étaient  familiarisés  avec  ses  prétendues  hérésies,  lui 
surent  gré  de  sa  franchise,  de  son  zèle  pour  leur  perfectionnement 
religieux  et  moral  et  résistèrent  à  toutes  les  démarches  du  parti 

adverse.  A  Boston,  les  hommes  de  progrès  et  d'initiative  que  n'ef- 
frayait pas  la  croisade  prêchée  contre  un  théologien  dont  le  seul 

crime  consistait  à  mettre  son  enseignement  en  harmonie  avec  son 
savoir  et  sa  conscience,  ne  voulurent  pas  que  cette  voix  courageuse 

fût  étouffée  et  prirent  à  l'unanimité  la  résolution  suivante  :  «  Le 
révérend  Théodore  Parker  sera  entendu  à  Boston.  »  Parker  répondit 
à  cet  appel,  qui  lui  ouvrait  la  métropole  intellectuelle  et  commerciale 
de  la  Nouvelle-Angleterre,  et  y  rencontra  des  sympathies  qui  dépasr 

sèrent  son  attente.  Les  conférences  qu'il  y  donna  pendant  l'hiver  de 
1841  à  1842  ont  été  réunies  en  un  volume  intitulé  :  Uiscourse  of  Matters. 
pertaining  to  Religion  {Discussion  cU  sujets  religieux)  et  qui  offre  selon 
nous  le  meilleur  résumé  de  ses  vues  théologiques.  Il  y  examina  suc- 

cessivement la  religion  dans  sa  généralité  et  dans  ses  rapports  avec 

Dieu,  le  christianisme,  la  Bible,  l'Eglise,  pour  aboutir  à  la  conclusion 
suivante  :  «  Toutes  les  communautés  protestantes  actuelles  sont 
trop  étroites,  trop  esclaves  de  la  lettre  biblique.  La  critique  nous 

affranchira  de  cette  dernière  servitude.  L'avenir  appartient  au  spiri- 
tualisme qui  se  propose  pour  but  suprême  l'identité  de  volonté  de 

l'homme  avec  Dieu  et  qui  subordonne  tout  :  Eglise,  culte,  formes 
religieuses,  à  la  grande  chose  seule  nécessaire,  à  la  seule  religion 

qu'on  puisse  dire  éternelle  :«  Amour  de  Dieu  et  amour  des  hommes.» 
Une  exposition  aussi  nette  de  ses  vues  n'était  point  faite  pour 
gagner  les  âmes  indécises  à  l'audacieux  novateur.  Ghanning,  qui 
seul  aurait  pu  faire  entendre  au  milieu  de  l'orage  une  voix  conci- 

liante et  universellement  respectée,  mourut  au  moment  où  étaient 

publiées  les  conférences  de  son  disciple.  Il  fut  question  d'exclure  de 
l'association  des  ministres  unitaires  le  pasteur  de  West-Roxbury. 
On  pria  dans  plusieurs  conventicules  piétistes  pour  son  châtiment  ou 

sa  conversion  ;  on  refusa  de  publier  ses  travaux,  de  s'asseoir  à  la 
même  table,  de  monter  dans  le  même  omnibus,  mais  rien  ne  put 

ébranler  son  courage  et  il  continua  à  mener  de  front  l'activité  pas- 
torale la  plus  dévouée  avec  le  travail  de  cabinet  le  plus  absorbant. 

—  A  la  longue  cependant,  sa  santé  qui  avait  déjà  souffert  à  l'université 
de  veilles  excessives,  se  trouva  sérieusement  ébranlée  et  ses  amis 
furent  unanimes  à  lui  conseiller  avec  un  voyage  en  Europe,  une 
année  de  repos,  qui  fut  de  son  propre  aveu  la  plus  fructueuse  de  sa 
vie.  11  entendit  en  effet  à  Paris,  Victor  Cousin,  Jules  Simon,  Damiron; 
à  Berlin,  Vatke,  Schelling,  Twesten;  à  Halle,  Tholuck,  à  Tubingue, 
Ewald  etBaur,  à  Heidelberg,  Schlosser  etGervinus.  En  Angleterre  il 
se  rencontra  avec  Carlyle  et  Sterling  et  prêcha  dans  la  chapelle  du 

révérend  James  Martineau.  Il  faut,  pour    e  faire  une  ;uste  idée  de  sa 
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verve  descriptive,  relire  dans  son  journal  de  voyage,  les  pages  tout 

à  la  fois  si  nettes  et  si  fines  qu'il  a  consacrées  à  Rome  et  à  Venise,  à 
Prague,  à  Florence  et  à  Naples.  —  Ce  fut  à  la  fin  de  1844  que  Théodore 
Parker  revint  dans  sa  délicieuse  cure  de  West-Roxbury,  mais  à  peine 
était-il  de  retour  que  la  guerre  contre  ses  idées  et  sa  personne  recom- 

mença. Des  discours  sur  les  Signes  des  temps,  un  sermon  sur  ce  texte 

dont  on  devine  l'application  :  Aucun  des  chefs  ou  des  pharisiens  a-t-il 
cru  en  lui?  en  redoublèrent  la  véhémence.  Plus  que  jamais  il  fut  mis 

à  l'index  de  la  société  unitaire,  à  plus  forte  raison  de  la  majorité  ortho- 
doxe. Le  10  février  1845  ses  partisans  de  Boston  jugèrent  le  moment 

venu  de  lui  procurer  pour  ses  prédications  un  local  régulier  affecté 
il  est  vrai,  pendant  la  semaine  à  des  concerts  et  à  des  représentations 
théâtrales,  mais  qui  en  dépit  des  anathèmes,  devint  trop  petit  pour 

contenir  chaque  dimanche  un  auditoire  toujours  grossissant:  leMélo- 
déon.En  1846, ils  fondèrent  même  sous  le  nom  de  Vingt-huitième  con- 

grégation une  Eglise  spéciale  plus  large  que  celle  des  unitaires  et  dont 

l'action  régénératrice  se  fit  graduellement  sentir  au  sein  des  autres 
communautés.  Son  discours  d'inauguration  roula  sur  la  vraie  idée 
d'une  Eglise  chrétienne,  c'est-à-dire  sur  le  but  qui  doit  se  proposer 
une  Eglise  fidèle  au  caractère  chrétien,  au  principe  essentiel  du  chris- 

tianisme pour  remplir  sa  mission  au  sein  d'une  société  qui  a  sa 
grandeur,  ses  besoins,  ses  mœurs  propres  et  ne  trouve  la  plupart  du 

temps  dans  les  Eglises  traditionnelles  que  des  maximes  et  des  insti- 
tutions faites  pour  le  moyen  âge,  tout  au  plus  pour  les  deux  derniers 

siècles,  rien  qui  réponde  réellement  et  puissamment  aux  aspirations 
du  nôtre.  Une  foule  compacte  accueillit  ce  mâle  et  franc  discours 
avec  une  sympathie  marquée  et  à  partir  de  ce  jour,  Théodore  Parker 

fut  avec  Henry  WardBeecher  l'orateur  le  plus  écouté  de  toute  l'Amé- 
rique. Boston,  malgré  le  local  plus  vaste  du  Music  Hall  qu'il  occupa  à 

partir  du  20  novembre  1852,  malgré  la  propagation  de  ses  discours 

au  moyen  de  la  sténographie  et  de  la  presse  jusqu'aux  confins  les 
plus  reculés  du  territoire,  ne  suffit  plus  à  son  activité  missionnaire.  11 
se  servit  du  puissant  réseau  de  communications  qui  sillonnait  le 

Nord  pour  secouer  le  lourd  fardeau  d'étroitesse  et  d'ignorance  reli- 
gieuses qui  pesait  sur  ses  compatriotes  et  se  faire  entendre  à  des  mil- 

liers d'auditeurs.  Le  nombre  de  ses  conférences  s'éleva  bientôt  à  une 
centaine  par  année  sans  que  cela  nuisît  à  la  préparation  toujours 
très  soignée  de  ses  discours  hebdomadaires.  Ajoutez-y  une  corres- 

pondance d'une  étendue  prodigieuse,  une  quantité  de  lectures  non 
moins  surprenante,  la  direction  d'une  revue  :  Massachusei 's  Quaterly 
Review,  des  réunions  chez  lui  à  jour  fixe  où  il  enchantait  ses  audi- 

teurs par  le  feu  et  l'humour  de  sa  conversation  et  l'on  compren- 
dra qu'il  put  dire  :  «  Le  temps  s'étend  quand  on  veut  comme  de  la 

gomme  élastique.  »  Parmi  ceux  qui  le  soutinrent  le  plus  active- 
ment de  leurs  sympathies  nous  citerons  le  philosophe  Emerson,  le 

naturaliste  Desor,  le  sénateur  Sumner,  miss  Stevenson  qui  réorganisa 
les  hôpitaux  pendant  la  guerre  de  sécession  et  se  signala  par  son 
admirable  dévouement  pour  les  blessés.  —  Quoique  le  discours  reli- 
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gieux  proprement  dit  fût  une  des  grandes  joies  de  Parker  et  qu'il  eût 
écrit  à  un  de  ses  amis.  «  Un  poète  n'éprouve  pas  plus  de  joie  à  chan- 

ter que  moi  à  prêcher,  »  il  agit  plus  puissamment  encore  sur  l'opi- 
nion publique  comme  réformateur  social.  L'avancement  religieux  et 

moral  de  ses  compatriotes,  une  guerre  sans  trêve  ni  merci  déclarée 
aux  ignorances,  aux  servitudes  et  aux  corruptions  de  toute  espèce, 

telle  fut  la  grande  et  sainte  tâche  qu'il  accomplit  sans  jamais  se 
décourager  contre  les  coteries  ecclésiastiques,  une  presse  vénale  et 
paresseuse,  des  sénateurs  et  des  députés  infidèles  à  leur  conscience, 
des  capitalistes  «  adorant  le  dieu  dollar  et  le  servant  lui  seul.  »  Il 
fit  également  ce  qui  serait  impossible  à  Paris  ou  à  Londres  en  flétris- 

sant du  haut  de  sa  chaire  les  hommes  d'Etat  les  plus  populaires  de 
l'Union  lorsqu'ils  dévièrent  du  droit  chemin  pour  obéir  à  des  vues 
ambitieuses  et  intéressées  :  Daniel  Webster  lorsqu'il  eut  passé 
dans  îe  camp  des  planteurs,  Quincy  Adams,  Zachary  Taylor  ;  mais  ce 

fut  à  propos  de  l'esclavage  qu'il  déploya  les  plus  splendides  ressour- 
ces oratoires  et  que  son  courage  plus  encore  que  son  éloquence 

atteignit  les.  suprêmes  hauteurs.  Nous  regrettons  de  ne  pouvoir  de 
ces  luttes  émouvantes  retracer  même  la  rapide  esquisse.  Nous  nous 
bornerons  à  rappeler  les  sagaces  pronostics  de  Parker  sur  la  politi- 

que de  la  majorité  à  partir  de  1850  et  les  périls  que  préparait  à  l'U- 
nion la  complaisance  toujours  plus  manifeste  du  Nord  pour  les  plan- 

teurs, ses  viriles  protestations  contre  le  bill  de  Kidnappers  (1850)  et 

le  rapt  d'Anthony  Burns  (1854),  les  reconfortantes  paroles  qu'il 
adressa  à  sa  communauté  à  propos  de  l'esclave  fugitif  Shadrach 
(15  février  1851),  le  dramatique  discours  qu'il  prononça  pour  la 
bénédiction  du  mariage  de  William  et  d'Hélène  Craft,  'deux  noirs  à 
tout  jamais  soustraits  par  sa  courageuse  initiative  à  un  retour 
offensif  de  leurs  ravisseurs. — Cette  noble  et  riche  carrière  fut  prématu- 

rément interrompue.  Une  nuit  d'hiver  passée  toute  entière  en  wagon 
au  milieu  des  prairies  inondées  de  l'Etat  d'Albany  et  suivie  de  lec- 
tures  fatigantes  lui  fut  fatale.  Depuis  lors  une  toux  opiniâtre  ne 
cessa  de  le  tourmenter.  Le  dimanche  9  janvier  1859  presque  au 

moment  de  monter  en  chaire  il  fut  atteint  d'une  hémorragie  pul- 
monaire du  plus  mauvais  caractère  et  dut  écrire  à  sa  communauté 

déjà  réunie  qu'il  lui  était  impossible  de  prêcher  ce  jour-là.  Les 
médecins  lui  ordonnèrent  un  congé  d'une  année  en  lui  conseillant  de 
le  passer  à  Santa-Cruz,  une  des  Antilles  danoises.  Avec  le  voisi- 

nage de  la  mer  et  le  splendide  climat  des  tropiques  les  forces  lui 
revinrent  comme  par  enchantement  et  il  en  profita  pour  écrire  son 
Autobiographie  sous  le  prétexte  de  répondre  à  une  lettre  des  plus 

affectueuses  qu'il  avait  reçue  de  ses  paroissiens.  On  crut  qu'un 
voyage  en  Europe  achèverait  sa  guérison.  Le  1er  mai  1859  il  abordait 
à  Londres  pour  traverser  ensuite  à  petites  journées  la  France  et  la 
Suisse  au  milieu  des  alternatives  tour  à  tour  favorables  ou  alar- 

mantes de  la  maladie  qui  devait  l'emporter.  L'été  s'écoula  dans  le 
Jura  neuchàtelois,  à  Gombe-Varin,  en  compagnie  de  quelques  hom- 

mes d'élite  réunis  sous  le  toit  hospitalier  de  M.  Desor.  Une  sorte 
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d'entraînement  le  poussa  aux  approches  de  l'hiver  vers  Rome  dont  il 
désirait  consulter  les  bibliothèques,  mais  où  la  phtisie  fit  des  pro- 

grès effrayants.  Il  lui  répugnait  de  rendre  le  dernier  soupir  à  l'ombre 
du  Vatican,  sur  cette  terre  chargée  d'une  double  malédiction. 
M.  Desor  emmena  en  veturino  à  Florence  l'illustre  malade  déjà  tombé 
dans  une  complète  prostration,  mais  toujours  passionné  pour  la 
liberté  et  qui  retrouva  quelques  forces  pour  bénir  au  passage  de  la 
frontière  les  couleurs  italiennes.  Ce  fut  dans  la  capitale  de  la  Tos- 

cane qu'une  de  ses  ferventes  admiratrices,  qui  a  donné  plus  tard  l'édi- 
tion complète  de  ses  œuvres,  miss  Gobbe,  eut  la  joie  de  le  voir  pour 

la  première  fois  et  de  recueillir  ses  Novissima  verba,  tout  empreints 

de  la  poésie  et  du  sentiment  religieux  qui  l'avaient  soutenu  à  travers les  vicissitudes  de  son  héroïque  carrière.  Le  10  mai  1860  tout  était 

fini.  L'infatigable  lutteur  s'était  éteint  avec  le  calme  d'un  enfant  qui 
s'endort  sur  le  sein  de  sa  mère.  —  L'illustre  réformateur  avait  eu  rai- 

son lorsqu'il  avait  dit  à  miss  Cobbe,  avec  la  prophétique  pénétration 
d'un  mourant  :  «11  y  a  maintenant  deux  Théodore  Parker,  l'un  se 
meurt  en  Italie,  l'autre  je  l'ai  planté  en  Amérique.  Celui-là  vivra 
et  achèvera  mon  œuvre.  »  En  effet,  quoiqu'il  n'ait  fondé  ni  une 
Eglise  ni  même  une  école;  que  son  ministère,  ses  paroles,  ses  écrits, 

sa  vie  tout  entière  aient  été  plutôt  une  démonstration  d'esprit  et  de 

puissance  que  l'édification  de  quelque  chose  de  visible  et  de  régu- 
lièrement constitué,  nous  n'en  saluons  pas  moins  en  lui  un  des  plus 

sympathiques  apôtres  du  théisme  chrétien,  de  cette  religion  qui  à 
un  dogme  très  simple  et  très  sobre,  unit  une  richesse  inépuisable 

d'applications  pour  la  vie  individuelle  et  sociale.  Après  cela  nous 
n'éprouvons  aucun  embarras  à  signaler  les  points  faibles,  à  recon- 

naître par  exemple  que  si  Parker  posséda  la  justesse  du  coup  d'œil 
il  manqua  du  génie  spéculatif;  que  son  érudition,  bien  que  sûre  et 
variée,  fut  souvent  de  seconde  main.  Nous  regrettons  aussi  que  sa 

polémique  ait  eu  trop  fréquemment  quelque  chose  d'âpre,  d'amer, 
d'agressif  et  qu'il  se  soit  élancé  au  combat  contre  les  dogmes  de 
l'orthodoxie,  traditionnelle,  l'œil  en  feu,  la  tête  baissée,  avec  la  fou- 

gue du  pionnier  du  Far-West,  en  entonnant  le  Go  Ahead  du  Yankee. 

Mais  après  avoir  fait  la  part  aussi  large  que  possible  à  l'imperfection 
humaine,  nous  admirons  en  Parker  plus  et  mieux  qu'un  moraliste, 
un  théologien  ou  un  philosophe  :•  un  initiateur,  un  chantre  inspiré  de 
l'avenir.  Il  est  une  des  apparitions  modernes  qui  nous  permettent  le 

mieux  de  comprendre  les  antiques  héros  religieux  d'Israël  ;  à  la  vue  de 
cet  homme  qui  aurait  pu  vivre  paisible  au  milieu  des  fleurs  et 

à  l'ombre  des  sapins  de  son  presbytère,  et  qui,  saisi  par  une  idée 
d'une  simplicité  grandiose,  implicitement  contenue  dans  les  insti- 

tutions politiques  de  sa  patrie  et  la  religion  de  ses  ancêtres,  con- 
sume ses  forces  dans  une  lutte  acharnée  contre  «  les  péchés  de  son 

peuple,  »  nous  sommes  obligés  de  nous  écrier  :  «  Lui  aussi  au  dix- 
neuvième  siècle  fut  un  prophète.  »  —  Les  œuvres  complètes  de 

Parker,  recueillies  par  miss  Gobbe,  et  précédées  d'une  remarquable 
introduction,  ont  été  publiées  en  1863   à  Londres  par  Trubncr  en 
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1  ï  volumes:  I.  Discussion  de  sujets  religieux;  IL  Dix  sermons  sur  la 
Religion  avec  un  choix  de  prières;  III.  Discours  théologiques  ;  IV.  Discours 
politiques  ;  V.  VI.  Discours  contre  V esclavage  ;  VII.  Discours  relatifs  aux 
questions  sociales;  VIII.  Discours  sur  divers  sujets;  IX.  X.  Essais  criti- 

ques; XL  Sermons  sur  le  Théisme,  l'Athéisme  et  la  Théologie  populaire; 
XII.  Autobiographie  et  mélanges  ;  XIII.  Les  Hommes  historiques  améri- 

cains (Franklin,  Washington,  John  Adams,  Jefferson)  ;  XIV.  Essai  sur 
le  monde  humain  et  le  monde  de  la  matière.  —  Sources  :  Henry  Chan- 
ning,  Vie  de  Théodore  Parker,  1860;  Desor,  Revue  Suisse,  janvier  1861  ; 
A.  Réville,  Revue  des  Deux  Mondes,  15  octobre  1861  ;  Théodore  Parker \ 
sa  Vie  et  ses  Œuvres,  Paris,  1865  ;  Weiss,  Théodore  Parker,  sa  Vie  et  sa 
correspondance,  Londres,  1862;  Barkhausen,  Théodore  Parker,  Revue 

de  théologie,  2e  série,  VIII,  1864;  Park  et  Taylor,  Bibliotheca  sacra r 
XVIII  ;  Frotingham,  Théodore  Parker,  Londres,  1876.        E.  Strqehlin. 

PAROLE  DE  DIEU.  Voyez  Bible. 
PAROUSIE.  Voyez  Eschatologie. 
PARSISME.  Voyez  Perse. 
PARSONS  (Robert),  jésuite,  né  à  Nether-Stowey,  près  de  Bridge- 

water,  en  1546,  mort  à  Rome  Fan  1610,  montra  de  bonne  heure  un 
goût  prononcé  pour  les  controverses  théologiques.  Protestant  zélé,  il 
visita  Louvain,  où  il  se  lia  avec  le  père  Goed,  son  compatriote  De  là  il 
passa  à  Padoue,  étudia  quelque  temps  la  médecine  ;  puis  il  se  rendit 
à  Rome,  où  il  abjura  le  protestantisme.  Il  ne  tarda  pas  à  entrer  chez 
les  jésuites,  et,  pendant  le  reste  de  sa  vie,  se  montra  un  ardent 
défenseur  de  la  foi  catholique.  La  plupart  de  ses  écrits  sont  pseudo- 

nymes ou  anonymes;  nous  citerons  :  1°  A  brief  discourse  containing 
the  reasons  wliy  catholics  refuie  lo  go  lo  church,  Londres,  1580;  2°  De 
persecutione  anglicana,  Rome,  1582;  3°  Christian  directory,  guiding 
men  to  their  salvation,  Louv.,  1598;  4°  Trealise  of  the  three  conversions 
of  paganism  lo  the  Christian  religion,  Saint-Omer,  1603-1604,  3  vol. 
in-8°;  5°  The  liturgy  of  the  sacrement  of  the  mass,  1620. 
PARTHENAY.  Voyez  Larchevêque. 
PARTHES.  Voyez  Perses. 
PARTICULARISME.  On  désigne  sous  ce  nom,  en  opposition  avec 

celui  d'universalisme,  la  théorie  d'après  laquelle  Jésus- Christ  n'est 
pas  mort  pour  tous  les  hommes,  mais  pour  les  prédestinés  seu- 

lement, auxquels,  à  l'exclusion  de  tous  les  autres,  s'appliquent  le 
salut  et  la  grâce  particulière  de  Dieu.  Voyez  les  articles  Prédesti- 

nation et  Rédemption. 
PARVIS  (h  à  t  s  ê  r;  atrium,  parvisium).  Les  Hébreux  donnaient  ce 

nom  aux  trois  grandes  cours  qui  tenaient  au  temple  de  Jérusalem. 
Les  païens  pouvaient  entrer  dans  la  première;  il  était  permis  aux 

Israélites  de  pénétrer  dans  la  seconde,  pourvu  qu'ils  fussent  purifiés; 
ils  pouvaient  aussi  amener  les  victimes  qu'ils  offraient  jusqu'à 
un  certain  mur  qui  se  trouvait  dans  la  troisième  ;  mais  ils  ne  devaient 

jamais  entrer  dans  ce  parvis  des  prêtres  hors  l'occasion  de  leurs 
sacrifices.  Esther  parle  également  des  parvis  du  palais  d'Assuérus 
(IV,  11;  V,  1;  VI,  4),  et  les  évangélistes  de  celui  du  grand  prêtre 
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(Matth.  XXVI,  58;  Jean  XVIII,  15).  —  En  français,  le  mot  de  parvis 
s'entend  de  la  place  qui  s'étend  devant  la  porte  principale  d'une 
église,  et  particulièrement  d'une  église  cathédrale.  L'étymologie  est 
incertaine.  Il  est  probable  que  le  bas-latin  parvisius,  paràvisus  vient 

de  paradisus,  paradis  (ancienne  forme  parafa,  d'où  paravis,  parvis), 
parce  que  dans  la  représentation  des  mystères  qui,  à  l'origine,  se 
jouaient  devant  les  églises,  le  lieu  le  plus  proche  de  l'entrée  princi- 

pale figurait  le  paradis.  D'autres  ont  prétendu  que  le  mot  parvis 
n'était  que  l'adjectif  latin  signifiant  pour  les  petits,  et  concordant 
avec  le  substantif  latin  pueris,  enfants,  sous  entendu,  parce  que 

c'était   l'endroit  où  se   tenait  autrefois  l'école  des  garçons. 
PASCAL Ier  (Saint),  Romain,  fut  pape  entre  Etienne  IV  et  Eugène  IIr 

de  817  à  824.  Homme  faible  et  sans  consistance,  il  abaissa  la  papau- 
té. Le  diplôme  de  confirmation  par  lequel  Louis  le  Débonnaire  ajou- 
tait aux  donations  de  ses  prédécesseurs  la  Sardaigne  et  la  Sicile, 

dont  l'empereur  ne  disposait  point,  accordant,  contrairement  à 
l'histoire,  la  pleine  liberté  de  l'élection  papale,  et  confirmant  à  saint 
Pierre  le  gouvernement  de  Rome  et  de  son  duché,  est  justement  con- 

testé. L'empereur,  au  contraire,  n'était  rien  moins  que  disposé  à 
sacrifier  ses  droits  de  suzerain,  le  pape  dut  envoyer  à  Aix  une  ambas- 

sade avec  des  présents  pour  s'excuser  de  n'avoir  pas  demandé  la  con- 
firmation papale  ;  il  avait,  disait-il  humblement,  reçu  cette  charge 

malgré  lui.  Bientôt  Lothaire,  fils  de  l'empereur  et  associé  à  l'Empire, 
arriva  à  Rome  accompagné  de  Wala,  qu'il  laissa  auprès  du  pape 
pour  y  représenter  l'autorité  impériale.  Mais  à  peine  Lothaire  parti, 
deux  des  chefs  du  parti  franc  eurent  les  yeux  crevés  dans  le  palais 
du  pape,  et  le  pape  fut  accusé  de  cet  attentat.  Il  dut  se  justifier  par 

serment  ainsi  que  tout  son  clergé  ;  mais  l'humiliation  de  la  papauté 
avait  été  vivement  ressentie  par  les  Romains.  A  la  mort  de  Pascal, 

ils  ne  voulurent  permettre  qu'il  fût  enterré  à  Saint-Pierre  ;  on  le 
déposa  à  Sainte-Praxède  dont  il  avait  fait  exécuter  les  belles  mosaï- 

ques, de  môme  que  celles  de  Sainte-Cécile  et  de  la  Navicella,  dans  le 

tombeau  que  du  reste  il  s'était  préparé  auprès  de  plusieurs  de  ses 
prédécesseurs.  Contre  l'empire  d'Orient  et  les  iconoclastes,  Pascal 
avait  défendu  avec  énergie  Théodore  deMopsueste. — Voyez  AA.  SS., 
16  mai;  Grégorovius  III,  3e  éd.  et  de  Reumont,  II;  Baxmann,  I; 
Simson,  Jahrb.  ci.  fr.  Reichesu.  Ludw.  cl.  Fr.,  I;  comme  source,  les 

Annales  d'Eginhard,  Pertz,  Scr.,  I.  S.  Berger. 
PASCAL  II  (1099-1118).  A  la\mort  d'Urbain  II,  Rainier,  natif  de 

Bieda  près  de  Viterbe,  moine  clusinien,  monta  sur  le  trône.  L'anti- 
pape Clément  III  fut  d'abord  à  vaincre;  il  mourut  en  1100,  mais 

après  sa  mort  il  fit  des  miracles,  il  fallut  jeter  ses  os  dans  le  Tibre  ; 

deux  autres  concurrents,  Thierry  et  Albert,  qui  n'ont  pas  même  de 
nom,  s'élèvent  après  lui,  le  pape  en  a  bientôt  raison;  un  quatrième, 
Magninulfe,  Silvestre  IV,  ensanglanta  Rome  en  1105,  appuyé  par  le 

marquis  d'Âncône  et  le  duc  de  Spolète  et  défendu  par  la  famille  des 
Corsi.  Cependant  Henri  IV,  excommunié,  sans  armée,  captif,  détrôné, 

s'en  allait  mourir  à  Liège  le  7  août  1106,  et  le  cadavre  du  vaincu 
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■  de  Canossa  attendit  cinq  ans  dans  une  île  de  la  Meuse  que  le  succes- 
seur de  Grégoire  VII  lui  accordât  à  Spire  une  sépulture   chrétienne. 

Henri  Vavait  été,  contre  son  malheureux  père,  l'allié  de  l'Eglise  ;  vain- 
queur, il  l'oublia,  et  le  pape  n'était  pas  Hildebrand.  Après  des  négo- 
ciations pénibles,  le  roi  des  Romains  entre  en  Italie  par  Trente  et  par 

Aoste(lllO),  et  arrivé  à  Sutri,  presque  devant  Rome,  il  fait  concéder 

par  les  ambassadeursdu  pape,  le  9  février  1111,  l'abandon  à  l'empire 
de  tout  le  temporel  (duchés,  marches,  comtés,  droit  de  monnaie  et  de 
péage)  des  évoques  allemands,  réduits  à  une  simple  dîme  en  échange  du 

renoncement  de  l'empereur  à  l'investiture.  Mais  l'esprit  féodal  se  sou- 
leva contre  cette  solution  toute  moderne  qui  était  la  séparation  de  l'E- 

glise et  de  l'Etat.  L'empereur  entre  en  procession  dans  Saint-Pierre, 
mais  à  l'instant  de  la  signature  du  traité,  ce  sont    les  évêques  alle- 

mands qui  font  émeute  dans  la  basilique  même  ;  tout  est  rompu,  le 
pape  est  prisonnier,  le  peuple  de  Rome  se  souleva  et  Henri  V  dut 

s'enfuir  après  un  jour  de  bataille,  entraînant  son  captif.Lepape  céda 
et  renonça  de  nouveau  et  sans   échange  à  l'investiture  ;  l'œuvre  de 
Grégoire  VII  était  détruite.  Alors  Henri  V  fut  couronné  ;  Pascal,  renié 
par  les  siens,  remit  le  jugement  de  la  querelle  à  un  concile  réuni  en 

1112  au  Latran,  et  le  concile  rejeta  l'accord  conclu  avec  l'empire. 
C'est  en  1115  que  mourut  la  grande  comtesse  Mathilde,  et  son  testa- 

ment, gravé  sur  le  marbre  et  dont  les  restes  se  lisent  dans  les  grottes 
du  Vatican  (son  tombeau  est  depuis  1635  à  Saint-Pierre,  la  scène  de 

Canosse  y   est  gravée),   fut  accepté  par  le  pape  qui  n'avait  pas  le 
pouvoir  de  prendre  possession  de  ses  vastes  Etats.  De  nouveau  Rome 

se  soulève,  à  propos  d'une  question  municipale,   contre  le  pape  qui 
est  insulté  à  coups  de  pierres,  et  à  peine  a-t-il  pu  rentrer  dans  la 

ville  qu'Henri  V  revient  l'en  chasser.  Il  trouva,  pour  le  couronner, 
Bordinho  qui  fut  plus  tard   antipape  ;  au  milieu  de  sa  résistance, 
Pascal  mourut  auprès  du  château  Saint-Ange  où  son  parti  tenait  bon  ; 

ainsi  finit  le  pénible  règne  d'un  pape  inférieur  à  une  tâche  immense. 
Les  querelles  avec  la   France  (Pascal  avait  été  en  France  en  1107), 

avec  l'Angleterre,  les  efforts  en  faveur  de  la  croisade,  avaient  rempli 
les  moments  que  lui  laissait  la  guerre  contre  l'empire.  Pascal  II  est 
enterré  au  Latran. Il  s'était  condamné  lui-même  au  concile  du  Latran 
de  1116  en  prononçant  l'anathème  contre  la  concession  de  l'investi- 

ture qu'il  avait  faite  :  Feci  autem  ut  homo,  quia  sum  pulvis  et  cinis.  — 
Les  sources  de  l'histoire  de  ce  triste  règne,  la  vie  des  papes  par  Pierre 
de  Pise,  les  textes  relatifs  aux  investitures  et  les  extraits  des  chroni- 

queurs, sont  dans  le  vol.  II  de  Watterich.   L'histoire  est  dans  de 
Reumont  II;  dans  Grégorovius,  IV,  3°  éd.;  dansHéfelé  (la  2e  éd.  du 
tome  V  va  paraître).  Comparez   en  dernier  lieu  Riant,  Lettres   histo- 

riques des  Croisades, l,  II,  1880.  S.  Berger. 
PASCAL  (Biaise),  né  à  Clermont-Ferrand,  le  19  juin  1623,  fut  élevé 

par  un  père  instruit  et  capable,  qui,  pour  mieux  vaquer  à  l'éducation 
de  ses  enfants,  vintse  fixer  à  Paris  en  1631  et  y  fonda  bientôt  avec  des 
savants  tels  que  Mersenne,  Robcrval,  Carcavi,  Le  Pailleur,  une  sorte 

de  société,  premier  berceau  de  l'Académie  des  sciences.   Voulant 
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«  tenir  toujours  son  enfant  au-dessus  de  son  ouvrage  »,  et  le  rendre 

capable  d'étudier  avec  intelligence,  il  attendit  à  l'âge  de  douze  ans 
pour  lui  enseigner  le  latin,   et  commença  par  lui  donner  quelques 
notions  générales  de  linguistique  raisonnée.   Il  lui  parlait  aussi  des 

phénomènes  de  la  nature,  et  quand  l'enfant,  qui  «  voulait  savoir  la raison  de  toutes  choses  »,  ne  trouvait  pas  suffisantes  les  réponses  qui 

lui  étaient  faites,  on  le  voyait  en  chercher  lui-même.  C'est  ainsi  qu'à 
douze  ans  il  avait  fait  déjà  une  série  d'expériences  sur  les  sons  et 
composé  là-dessus  un  petit  traité  ;  à  peu  près  dans  le  même  temps  il 

découvrait  comme  d'instinct  la  marche  des  démonstrations  géomé- 
triques, auxquelles  son  père  avait  jusqu'alors  refusé  de  l'initier,  et 

avec  des  «  barres  »  et  des  «  ronds  »  charbonnés  sur  les  carreaux,  arri- 

vait tout  seul  à  la  32e  proposition  d'Euclide.  A  seize  ans  il  avait  com- 
posé un  traité  des  sections  coniques.  Bientôt  après,  à  Rouen,  où  son 

père  venait  d'être  envoyé  comme  intendant  de  Normandie,  il  invente 
la  machine  arithmétique  ;  puis  il  entreprend  une  série  de  travaux  sur 

l'équilibre  des  liqueurs  et  sur  le  vide,  et  à  ce  propos  fait  exécuter  au 
sommet  du  Puy-de-Dôme  et  exécute  lui-même  sur  le  haut  de  la  tour 
"Saint-Jacques-la-Boucherie  à  Paris  la  célèbre  expérience  qui  démon- 

tre la  pesanteur  de  l'air  au  moyen  du  baromètre.  Mais  ces  brillants 
débuts  dans  les  sciences  devaientêtre  brusquement  interrompus. — En 
1646  des  amis  introduisirent  dans  la  famille  de  Pascal  quelques 

écrits  jansénistes  et  en  particulier  le  petit  traité  de  Jansénius  tra- 

duit par  d'Andilly  :  De  la  rèformalion  de  V homme  intérieur,  où   se 
trouve  sévèrement  blâmée  cette  «  recherche  des  secrets  de  la  nature 

qui  ne  nous  regardent  point,  qu'il  est  inutile  de  connaître  et  que  les 
hommes  ne  veulent  savoir  que  pour  les  savoir  seulement.  »  De  telles 

lectures  agirent  puissamment  sur  l'âme  de  Pascal,  qui  communiqua 
son  ardeur  religieuse  à  son  père,    à  sa  sœur  aînée,  Mme   Gilberte 
Périer,  et  surtout    à   sa   sœur   cadette  Jacqueline  (née  en  1625), 

qu'il  persuada  de  renoncer  au  mariage  et  de  se  consacrer  à  Dieu. 
De  cette  dernière,  Yinet  a  pu  dire  qu'il  doutait  «  d'avoir  rencontré 
nulle  part  un  caractère  d'homme  ou  même  de  femme  plus  accom- 

pli, »  et  qu'il  éprouvait  pour  elle  «  une  admiration  plus  entière  et 
plus  respectueuse  »  encore  que  pour  son  frère.  En  tous  cas,  Jacque- 

line fut  la  digne  sœur  de  Biaise,  non  seulement  par  une  précocité 
remarquable,  qui  lui  valut  comme  enfant  le  bienveillant  intérêt  de 
Richelieu  et  la  rentrée  en  grâce  de  son  propre  père  faussement  ac- 

cusé de  troubles  civils,  mais  plus  encore  par  la  fermeté  d'esprit  et 
par  la  noblesse  de  caractère  dont  elle  fit  preuve  au  sein  d'une  vie  toute 
consacrée  à  l'obéissance  et  à  l'humilité,  et  dont  on  retrouve  dans  ses 
lettres  l'expression  parfois  sublime.  Entrée  à  Port-Royal  des  Champs 
en  1652  sous  le  nom  de  sœur  Euphémie,  elle  y  exerçait  les  fonctions 

de  sous-prieure  et  de  maîtresse  des  novices  (voyez  d'elle  le  Règlement 
pour  les    nfants  de  P.-R.),  lorsque  survint   l'affaire   du  Formulaire 
(voyez  l'art.  Port-Royal).  Elle  protesta  d'abord  absolument   contre 
une  adhésion  qui  lui  paraissait  lâche  et  peu  franche,  déclarant  avec 
une  fermeté  virile  que  lorsque  «  les  évêques  ont  des  courages  de 
x  16 
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filles,  les  filles  doivent  avoir  des  courages  d'évêques  ;  »  puis,  cédant 
enfin  à  l'autorité  du  grand  Arnauld  et  à  l'exemple  de  son  entourage,, 
elle  signa  elle  aussi  le  Formulaire,  non  sans  ajouter  en  son  nom 
propre  un  éclaircissement  restrictif  plus  net  encore  que  celui  dont 
tout  Port-Royal  avait  fait  précéder  son  adhésion.  Cette  précaution 

du  reste  ne  tranquillisa  point  assez  sa  conscience  pour  l'empêcher  de 
tomber  aussitôt  malade  de  regret  et  de  douleur,  et  de  mourir  le- 
4  octobre  1661,  «  première  victime  de  la  signature  »  (Sources  :  Cou- 

sin, Jacq.  P.,  1845  ;  Faugère,  Lettres,  etc..  de  Mme  Périer,  Jacq.P.,  etc, 
1845  ;E.  Saisset,  Crkiq.  ethisi.de  la  philos.;  S.  deSacy,  dans  les  Débats r 

31  oct.  1844  ;  Vinet,  dans  ses  Etudes  sur  P.) — Quant  à  Biaise,  qui  dès  l'âge 
de  dix-huit  ans  n'avait  point  passé  de  jour  sans  souffrir,  il  en  arrivait 
à  un  tel  état  de  santé  que  les  médecins  lui  ordonnaient  impérieuse- 

ment la  distraction.  A  partir  de  1649  et  pendant  cinq  ans  environ,  on 
le  trouve  donc  vivantdans  le  monde,  sans  dérèglement  il  est  vrai,  mais 

avec  dissipation.  C'est  surtout  le  cas  à  partir  de  la  mort  de  son  père 
en  1651  ;  il  écrit  encore  très  pieusement  à  ce  propos,  mais  d'autre 
part  il  met  des  entraves  aux  vœux  religieux  de  sa  sœur,  il  revient  aux 
mathémathiques  et  aux  inventions  (calcul  des  probabilités,  haquet,. 
omnibus  à  5  sous,  etc.),  écrit,  assez  géométriquement  il  est  vrai, 
Sur  les  Passions  de  V amour,  et  songe  à  se  marier.  Mais  tout  change  en 

1654.  Depuis  quelque  temps  déjà  troublé  dans  sa  conscience  et  tra- 
vaillé sans  doute  par  sa  sœur  Jacqueline,  Pascal  reçoit  une  impres- 

sion décisive  d'un  accident  de  voiture  qui  faillit  le  faire  périr  au 
pont  de  Neuilly.Condorcet  a  publié  le  premier,  en  lui  donnant  à 

tort  le  nom  d'Amulette,  une  pièce  autour  de  laquelle  on  a  cherché 
dès  lors  à  grouper  d'autres  indices  d'une  prétendue  folie  de  Pascal  i 
c'est  une  page  émue,  mais  point  folle,  qui  fut  retrouvée  à  la  mort  de 
Pascal  dans  la  doublure  de  son  habit  :  il  l'avait  portée  ainsi  tout  le 
temps  de  sa  vie  à  partir  de  1654  comme  un  «  mémorial  »  de  la  crise 

par  laquelle  il  avait  passé  et  qui  l'avait  définitivement  retiré  du  monde» 
On  y  lit  entr'autres  ces  mots  :«Dieu  d'Abraham,  Dieu  d'Isaac,  Dieu  de 
Jacob,  non  des  philosophes  et  des  savants.  Certitude.  Sentiment.  Joie. 
Paix.  Dieu  de  Jésus-Christ.  »  Le  nouveau  converti  se  mit  aussitôt  en 
relation  avec  les  solitaires  de  Port-Royal  ;  il  y  vint  même  habiter  par 
moments,  et,  lui  qui  ne  faisait  rien  à  demi,  accepta  dans  toute  sa 

rigueur  la  morale  janséniste,  qu'il  porta  même  aux  excès  les  plus 
outrés.  On  souffre  de  voir  cet  impitoyable  ascète  refuser  à  son  pauvre 

corps  malade  les  plus  innocentes  satisfactions,  s'enfoncer  dans  les 
flancs  une  ceinture  de  clous,  et  se  croire  obligé  de  tout  faire  pour 

éviter  l'attachement  des  siens  à  son  indigne  personne;  néanmoins  on 

ne  peut  s'empêcher  même  alors  d'admirer  avec  effroi  l'énergie  in- 
domptable qui  réside  en  ce  frêle  roseau.  Au  reste,  Pascal  ne  passait 

point  tout  son  temps  à  se  torturer;  il  priait,  lisait  et  méditait  l'Kcri- 
ture  sainte,  qu'il  avait  fini  par  savoir  presque  par  cœur  ;  souvent  il 
recevait  la  visite  de  gens  qui  venaient  le  consulter  en  matière  spiri- 

tuelle, puis  il  s'occupait  des  pauvres,  pour  lesquels  son  amour  était 
intense,  enfin  il  écrivait  :  les  Provinciales  et  les  Pensées  datent  en  effet 
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de  cette  époque,  ainsi  qu'une  étude  sur  la  courbe  nommée  roulette  ou 
cycloïde,  distraction  qu'il  se  permit  pendant  une  violente  crise  de 
maux  de  dents.  Les  quatre  dernières  années  de  la  vie  de  Pascal  ne 

furent  qu'une  longue  agonie  acceptée  avec  la  soumission  la  plus  par- 
faite, et  qui  se  termina  par  vingt-quatre  heures  de  convulsions  le  19 

août  1662.  —  Les  Provinciales  ou  plutôt  Lettres  écrites  à  un  provincial 
par  un  de  ses  amis  furent  composées  et  publiées  à  courts  intervalles 

entre  le  mois  de  janvier  1656  et  le  mois  de  mars  de  l'année  suivante, 
à  propos  du  procès  de  doctrine  qu'Arnauld   subissait  en  Sorbonne 
(voy.  l'art.  Jansénisme).  Le  but  de  ces  lettres,  en  partie  anonymes,  puis 
signées  du  pseudonyme  Louis  de  Montalte,  étaitd'intéresserlepublic 
à  la  cause  du  grand  docteur  janséniste  ;  leur  succès  fut  immense,  car, 
malgré  les  efforts  des  autorités  pour  en  empêcher  la  diffusion,  elles  se 

répandirent  dans  le  public  et  rencontrèrent  jusqu'à  la  dernière  l'ac- 
cueil le  plus  empressé.  Il  faut  dire  que  jamais  français  pareil  ne  fut 

écrit  :  ironie  fine  et  comique,  dialectique  incisive  et  lumineuse,  haute 
éloquence,  fougue  passionnée,  viennent  animer  tour  à  tour  un  style 

d'une  pureté  transparente  et  faire  de  ce  recueil  un  chef-d'œuvre  sans 
égal.  Les  trois  premières  de  ces  lettres  sont  consacrées  à  la  question 

de  la  grâce  :  Pascal  y  démontre  le  ridicule  et  l'odieux  de  la  position 
prise  parles  thomistes  qui,  dans  le  procès  d'Arnauld,  votaient  contre 
lui  tout  en  ayant  au  fond  ses  idées  ;  puis  il  fait  voir  l'absurdité  de  la 
censure  décrétée  enfin  contre  ce  dernier.  A  partir  de  la  quatrième 
lettre  Pascal,  abandonnant  la  défensive  et  attaquant  vigoureusement 
ses  adversaires  sur  leur  propre  terrain,  se  met  à  exposer  la  morale 

relâchée  des  jésuites  ;  à  mesure  qu'il  avance  son  indignation  va  crois- 
sant, elle  éclate  à  la  fin  de  la  dixième  lettre,  la  dernière  qui  soit  censée 

adressée  à  un  ami.  Les  suivantes  le  sont  aux  jésuites  eux-mêmes 
que  Pascal  prend  à  partie  avec  unemagnifiqne  puissance  :  tour  à  tour 

il  réfute  les  objections  qu'ils  ont  essayé  de  faire  à  ses  précédentes 
lettres,  et  les  calomnies  dont  ils  cherchent  à  accabler  les  jansénistes  ; 
enfin  dans  les  deux  dernières  Provinciales,  la  dix-septième  et  la  dix- 

huitième,  Pascal  s'adresse  au  père  jésuite  Annat,  auteur  d'un  livre 
intitulé  La  bonne  foi  des  jansénistes,  et  s'efforce  de   blanchir  Port- 
Royal  de  tout  soupçon   d'hérésie.  Les  Provinciales  renferment  une 
foule  de  citations  de  casuistes  que  Pascal  n'avait  pas  tous  lus;  c'étaient 
ses  amis  de  Port-Royal  qui  les  lui  fournissaient,  mais  il  déclare  qu'il 
les  a  toujours  soigneusement  contrôlées  et  qu'il  a  du  reste  lu  et  relu 
lui  même  le  principal  de  ces  auteurs,  Escobar.  On  a  pu  relever  çà  et 

là  quelques  inexactitudes  de  détail,  qui  s'expliquent  du  reste  sans 
peine,  mais  rien  qui  atteigne  le  fond  même  des  choses.  En  vain  les 
Provinciales  furent-elles  condamnées  à  Rome  et  brûlées  par  le  parle- 

ment de  Provence,  en  vain  le  père  Daniel  a-t-il  essayé  plus  tard  de 

les  réfuter  dans  ses  Entretiens  de  Clèandre  et  d'Eudoxe  (1694),  et  J.  de 
Maistre  de  les  décrier  dans  son  Eglise  gallicane  (1821)  sous  le  nom  de 
«  Menteuses  »:  elles  demeurent  immortelles  et  continuent  à  peser  de 

tout  leur  poids,  non  seulement  sur  le  jésuitisme,  mais  d'une  manière* 
plus  générale  sur  les  malsains  raffinements  de  cette  morale  scolasti- 
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que  dont  elles  ont  détrôné  pour  jamais  la  méthode  et  les  sophismes 
au  profit  de  la  voix  de  la  conscience  et  du  bon  sens   moral.  —  Les 

Pensées,  qui  constituent  l'autre  part  du  trésor  littéraire  de  Pascal,  ne 
sont  ni  un  ouvrage  achevé  ni  même  un  ouvrage  unique.  Une  partie  de 

cette  collection,  qui  est  allée  s'enrîchissant  à  mesure  qu'on  découvrait 
de  nouveaux  morceaux  inéditsde Pascal,  comprend  divers  opuscules 
indépendants  les  uns  des  autres  et  remontant  à  des  époques  variées. 
Nous  citerons  dans  le  nombre,    comme  datant  probablement  des 

années  1647-51,  un  fragment  d'un  Traité  du  vide,  où  Pascal  s'élève 
avec  force  contre  l'emploi  de  l'autorité  en  matière  de  sciences  et  où 
il  exprime  l'idée,  alors  méconnue,  du  progrès;  les  deux  fragments 
Sur  V  esprit  géométrique  QiSurVartdepersuader,  probablement  composés 
peu  de  temps  avant  les  Provinciales,  renferment  de  précieuses  indica- 

tions sur  la  logique  de  Pascal.  Mais  ces  opuscules  divers  ne  forment 

que  la  moindre  part  du  recueil  :  le  reste  se  compose  d'une  foule  de 
fragments  sans  suite,  plus  ou  moins  longs  et  plus  ou  moins  achevés, 

quelques-uns  s'étendant  jusqu'à  un  certain  nombre  de   pages  assez 
complètement   rédigées,  d'autres  se  réduisant  à   une  seule  ligne  à 
peine  compréhensible.  Si  l'on  écarte  encore  du  nombre  de  ces  frag- 

ments quelques-uns  d'entre  eux  qui  sont  relatifs  à  divers  sujets  spé- 
ciaux, notes  concernant  les  Provinciales  et   la  polémique  qui  les  a 

suivies,  remarques  littéraires,  etc,  on  reste  en  présence  des  matériaux 

rassemblés  par  Pascal  en  vue  d'une  apologie  de  la  religion  chrétienne, 
à  laquelle  il  travaillait  dans  les  dernières  années  de  sa  vie,   mais  que 

la  maladie  et  la  mort  l'ont  forcé  de  laisser  inachevée.  On  ne  peut  dire 
avec  certitude  l'apparence  extérieure  qu'eut  revêtu  cet  ouvrage,  mais 
certaines  notes  prouvent  que  Pascal  songeait  à  lui  donner  le  plus  de 
vie  possible  en  usant  par  places  de  la  forme  épistolaire  ou  dialoguée. 

Quant  au  plan  même  de  l'apologie,    on  rencontre  aussi  dans  les 
Pensées  quelques  mots  qui  peuvent  servir  d'indices  à  cet  égard  ;  de 
plus  on  possède  de  la  main  d'Etienne  Périer,  neveu  de  Pascal,  le  récit 
d'un  entretien  qui  dut  avoir  lieu  vers  1658  et  où  le  grand  écrivain 
exposa  le  plan  qu'il  avait  l'intention  de  suivre.  Du  rapprochement  de 
ces  données  et  de  quelques  autres  avec  les  fragments  mêmes  de  l'a- 

pologie on  peut  déduire  à  peu  près  ce  qui  suit:  Pascal  estimait  que 

les  démonstrations  d'une  évidence  absolue    et  inéluctable  n'appar- 
tiennent guère  qu'à  la  sphère  des  mathématiques,  tandis  que  dans 

d'autres  domaines,  dans  celui   de  la  religion  en  particulier,  le  juge- 
ment se  trouve  toujours  influencé  dans  un  sens  ou  dans    l'autre  par 

des  préventions  favorables  ou  hostiles,  ce  que  la  Bible  elle-même  re- 
connaît quand  elle  déclare  que  Dieu  reste  caché  pour  ceux  qui  ne  le 

cherchent  pas;  il  pensait  en  conséquence  que  les  preuves  de  l'Evan- 
gile, quelques   solides  qu'elles  fussent,  ne  sauraient  agir  d'une  ma- 
nière efficace  que  sur  un  esprit  déjà  plein  de  respect  et   d'affection 

pour  cet  Evangile  et  désireux  de  le  voir  fermement  établi,  sur  un 

esprit  dégagé  tout  au  moins  de  ce  secret  désir  qu'a  tout  cœur  irrégé- 
néré de  trouver  la  religion  fausse.  Le  point  de  départ  de  Pascal  devait 

être  dans  ce  tragique  tableau  de  la  misère   et  de  la  grandeur  de 
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l'homme,  auquel  appartiennent  bon  nombre  des  plus  admirables 

Pensées  :  reprenant  une  idée  qu'il  exprimait  déjà  lors  de  sa  première 
visite  à  Port-Royal  dans  un  entretien  avec  M.  de  Saci  (voy.  art.  Mon- 

taigne), il  voulait  montrer  ensuite  que  les  philosophes  n'ont  point  su 
rendre  compte  de  ce  dualisme  de  la  nature  humaine,  mais  tour  à  tour 

en  ont  méconnu  l'un  ou  l'autre  élément;  puis  il  aurait  fait  voir  l'Evan- 

gile, au  contraire,  dépeignant  fort  bien  l'homme  comme  un  être 
grand  par  ses  origines  mais  corrompu  par  sa  déchéance,  et  il  aurait 

ajouté  tout  aussitôt  que  cette  même  religion,  qui  a  si  admirablement 

connu  l'homme,  proclame  l'existence  d'un  réparateur  offert  par  Dieu 
à  notre  race  déchue.  Une  âmepréparée  par  les  angoisses  des  premiers 

chapitres,  ne  saurait  manquer   d'entendre  cette  nouvelle  aVec  une 
joyeuse  émotion  et  d'être  toute  disposée  à  en  accueillir  les  preuves, 
si  du  moins  ces  preuves  existent.  C'est  alors  seulement  qu'eût  com- 

mencé l'exposition  de  ces  dernières:  dans  des  chapitres  dont  les  ma- 
tériaux sont  moins  achevés  que  ceux  des  premières  parties,  Pascal 

comptait  examiner  la  crédibilité  historique  de  l'Ancien  Testament, 
puis  parler  des  miracles  ;  ces  derniers,  en  effet,  constituaient  à  ses 

yeux  un  des  points  les  plus  capitaux,  impressionné  qu'il  était  par celui  dont  il  estimait  avoir  été  honoré,  ainsi  que  le  jansénisme  tout 

entier,  dans  la  personne  de  sa  nièce,  Marguerite  Périer.  C'est  même, 
paraît-il,  cette  guérison  merveilleuse  qui  lui  aurait  suggéré  sa  première 

idée  d'écrire  une  apologie  de  la  religion.  Aprèsles  miracles  seraitvenu 
ce  qui  concerne  les  figures  ou  types  réalisés  dans  la  personne  du  Mes- 

sie, puis  les  prophètes,  sujet  que  Pascal  avait  beaucoup  étudié,  enfin 

le  Nouveau  Testament,  le  Sauveur,  les  apôtres  et  l'Eglise.  La  puissante 
originalité  de  Pascal  est  sensible  jusque  dans  les  détails  de  ces  der- 

niers chapitres,  mais  elle  éclate  surtout  dans  l'idée  de  la  première 
partie  :  sans  avoir  vu  lui-même  un  argument  proprement   dit  dans 

l'accord  qu'il  relève  si  bien  entre  l'Evangile  et  la  nature  humaine,  il 
a  plus  contribué  que  personne  à  introduire  en  apologétique  la  mé- 

thode de  la  preuve  interne.  Il  faut  ajouter  comme  formant  une  des 
inspirations  fondamentales  du  livre  entier  des  Pensées  cette  distinc- 

tion des  trois  «  ordres  de  grandeur  »  que  Pascal  développe  avec  une 

sublime  éloquence  à  propos  de  Jésus-Christ,  et  d'après  laquelle  la 
sphère  de  la  charité  se  trouve  infiniment  plus  élevée  encore  au-des- 

sus de  celle  de  la  pensée  et  de  la  science  que  cette  dernière  l'est  au 
dessus  du  domaine  de  la  force  et  de  la  grandeur  matérielle.  —  Nous 

ne  pouvons  détailler  ici  les  attaques  qu'ont  subies  les  Pensées,  de  la 
part  de  l'abbé  de  Villars  dans  le  cinquième  dialogue  De  la  Délica- 

tesse (1671),  du  père  Hardouin  dans  ses  Athei  detecti  (Op.  varia,  1733), 
de  Voltaire  dans  ses  Remarques,  jointes  aux  Lettres  philos.  (1734)  et 

ailleurs;  mais  nous  devons  dire  un  mot  de  l'accusation  de  scepti- 
cisme souvent  élevée  contre  Pascal,  et  en  particulier  par  V.  Cousin 

(déjà  en  1830  dans  son  Hist.  de  la  philos,  au  dix-huitième  siècle)  et  par 

ses  disciples.  Rien  n'est  plus  faux  que  de  peindre  ainsi  Pascal  en 
proie  à  l'incertitude    absolue,  se  jetant  par  désespoir  et  les  yeux 
fermés  dans  les  bras  de  la  religion,  mais  ne  parvenant  pas  même  au 
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prix  de  ce  suicide  intellectuel  à  trouver  la  paix.  La  religion  de  Pascal 

peut  être  sombre,  triste,  et  cela  même  n'est  vrai  qu'à  moitié,  mais 
sûrement  elle  est  aussi  convaincue  que  possible  et  n'a  point  le  scep- 

ticisme à  sa  source.  Sans  l'avoir  lui-même  pour  base,  Pascal  aurait-il 
cru  du  moins  pouvoir  s'en  servir  comme  moyen  apologétique,  et 
essayé  de  faire  sérieusement  ce  que  Montaigne  avait  fait  semblant  de 
faire  ?  Ceci  encore  est  inexact  :  le  scepticisme  de  Montaigne,  que 

Pascal  avait  beaucoup  lu  et  que  souvent  il  ne  fait  que  citer  ou  para- 

phraser, a  sa  place,  il  est  vrai,  dans  l'organisme  des  Pensées,  il  rentre 
dans  le  tableau  de  la  faiblesse  humaine,  mais  pour  trouver  tout  à 

côté  sa  limite  et  son  correctif.  On  doit  concéder  que  Pascal  va  par- 
fois si  loin  quand  il  plaide  la  cause  du  pyrrhonisme  et  démontre  les 

impuissances  de  la  raison,  surtout  en  matière  de  droit  naturel,  qu'on 
ne  voit  plus  pour  lui  le  moyen  de  revenir;  mais  il  faut  tenir  compte 

ici  de  l'impétuosité  naturelle  de  son  caractère,  qui  lui  a  fait  sans 
doute  jeter  au  courant  de  la  plume  bien  des  mots  dont  il  eût  plus 
tard  adouci  la  fougue  exagérée.  En  tous  cas  le  plan  de  son  apologie 
est  inconciliable  avec  la  méthode  du  scepticisme  théologique,  sans 

parler  du  fait  que  cette  méthode  suppose  toujours  l'appel  à  une  auto- 
rité absolue,  tandis  que  Pascal,  au  moins  le  Pascal  des  dernières 

années,  est  fort  loin  de  vouloir  courber  la  tête  sous  aucune  autre 
autorité  que  celle  du  ciel  :  ad  tuum,  Domine  Jesu,  tribunal  appello  ! 

Restent  certains  mots  où  l'on  a  prétendu  voir  la  négation  de  toute 
certitude  en  même  temps  que  de  toute  philosophie,  mais  qui  mar- 

quent simplement  les  limites  de  la  démonstration  logique,  l'impuis- 
sance où  le  raisonnement  se  trouve  de  suppléer  partout  l'intuition, 

le  caractère  précaire  de  la  religion  dite  naturelle  et  de  ses  preuves 
rationnelles.  Sur  tous  ces  points  Pascal  entre  en  lutte  avec  les  ten- 

dances de  Descartes  ;  on  comprend  dès  lors"  qu'il  ait  si  fort  déplu  à 
l'éclectisme  français  et  se  soit  vu  traiter  par  lui  de  sceptique,  tout 
comme  Kant,  avec  lequel  Pascal  a  tant  de  points  de  contact.  En 

somme,  bien  loin  qu'il  y  ait  à  reconnaître,  comme  quelques-uns  le 
prétendent,  une  opposition  d'esprit  entre  deux  chefs-d'œuvre  qui 
sont  presque  contemporains  l'un  de  l'autre,  les  Pensées  ne  font  qu'ap- 

pliquer à  la  religion  la  même  méthode  que  les  Provinciales  appli- 
quaient à  la  morale.  Ici  encore,  si  Pascal  rejette  les  raisonnements 

abstraits  et  sans  vie  de  la  métaphysique  d'école,  ce  n'est  point  pour 
en  appeler  à  un  autoritarisme  sceptique,  mais  à  l'intuition,  à  ce 
«  cœur  »  comme  il  l'appelle,  qui  «  a  ses  raisons  que  la  raison  ne 
connaît  pas  »,  et  sans  le  secours  duquel  cette  dernière  ne  peut  que 

s'égarer  dans  la  recherche  de  la  vérité  religieuse  et  morale.  Quant 
aux  qualités  littéraires  des  Pensées,  elles  ne  peuvent  être  les  mêmes 

que  celles  de  ces  Provinciales  dont  la  dernière  fut  refaite  jusqu'à 
treize  fois  ;  les  fragments  de  Pascal,  à  part  quelques-uns,  ne  sont 
guère  travaillés,  il  en  est  même  de  très  négligés  et  très  incorrects, 

mais  presque  tous  portent  l'empreinte  d'une  originalité  sans  égale, 
d'une  vigueur  incisive  et  parfois  effrayante,  d'une  «  simplicité  ferme 
et  nue.  »  —  Pour  les  écrits  relatifs  aux  mathématiques  et  à  la  phy- 
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-sique,  voyez  les  Œuvres  complètes,  publiées   par  Bossut,  5  vol.  in-8°, 
1779  et  1819,  ou  ledit,  popul.  Hachette,  3  in-12,  1864,  avec  préf.  par 
J(ules)  S(imon)  ;  on  y  trouve  aussi  les  Factums  pour  les  curés  rie  Paris 

(1658),  et  autres  pièces  qui  sont  en  partie  au  moins  de  Pascal.  —  Les 
Provinciales  furent  réunies  pour  la  première  fois  en  1657  et  sans 

cesse  réimprimées  dès  lors;  traduct.  latine  avec  notes,  par  Wendro- 
ckius   (Nicole,   voy.    cet  art.)    en   1658.   Les  Pensées  furent  en  1670 
(in-12,  Paris),  puis  en  1678,  publiées  parles  amis  de  Pascal,  non  pas 
«  sans  y  rien  ajouter  ni  changer,  »  ainsi  que  le  prétend  leur  préface, 

mais  au  contraire  avec  toutes  sortes  d'altérations,  qui  devaient  d'une 
part  donner  plus  de  cohésion  à  l'ouvrage  et  de  l'autre  éviter  pour 
lui    les  accusations   de  jansénisme  ou.  de  hardiesse  excessive.  Ce 
texte  corrompu  reparut  longtemps  dans  les  éditions  qui  suivirent, 
mais  augmenté  parfois  de  quelques  autres  morceaux  découverts  çà 

et  là  ;  il  faut  citer  l'édition  avec  Eloge  de  Pascal  (par  Condorcet)  1776, 
et  la  même  avec  nouvelles  notes  (par  Voltaire),  1778,  puis  celle  où 

Frantin  (Dijon,  1835  et  1853)  a  essayé  de  rétablir  le  plan  de  l'apo- 
logie. En  1842,  V.  Cousin  (voy.  Des  Pensées  de  Pascal,  1844,  et  Biaise 

Pascal,  1848)  annonça  que  le  texte  imprimé  était  loin  d'être  con- 
forme au  manuscrit  de  la  Bibl.  nat.  M.  Faugère  publia  les  Pensées 

d'après  le  manuscrit  en  1844  (2  vol.  in  8°  avec  préf.,  fac-similé  et  por- 
trait). M.  Havet  en  1852(in-8°,  puisin-12)  enrichit  ce  texte  de  notices  et 

d'un  commentaire.  M.  Astié  en  1857  (2  vol.  in-12)  donne  le  même  texte 
au  complet,  avec  les  pièces  qui  s'y  rattachent  et  des  notes,  le  tout 
suivant  un  plan  conforme  à  l'idée  fondamentale  de  Pascal.  En  1867-69 
M.    Molinier  publie   le  texte  du  manuscrit  plus  correctement  que 
M.  Faugère  (voir  Rev.  polit,  etlitt.,%4  mai  1879  etRëv.  dephd.  etthéol. 

de  Lausanne,  nov.  1880)  avec  préf.  et  notes  (2  vol.  in-8°  avec  portr., 
Paris, Lemerre).  Une  nouv.  édit.  Astié,  tenant  compte  de  ces  derniers 

travaux,  estsouspresse.il  faut  ajouter,  comme  étant  demeuréjusqu'ici 
en  dehors  des  édit.  des  Pensées  (sauf  l'édit.  Molinier)  un  Abrégé  de  la 
vie  de  Jésus,  par  Pascal  (peut-être  simple  traduction),  publié  avec  son 
Testament,  par  Faugère,  1846,  Paris.  —  Pour  la  vie  de  Pascal,  voyez 
sa  biogr.,  par  sa  sœur  Mme  Périer  (en  tête  des  édit.  des  Pensées),  puis 
le  Mémoire  de  sa  nièce  Marg.  Périer  et  divers  autres  documents 
(dans  le  vol.  de  Cousin,  par  exemple).  —  Sources  :  Bayle,  Dict.  ; 
Perrault,   Hom.  illustres  (avec  portrait)  ;  (Boullier),  Sentiments  sur 
la  critiq.  de  P.,  par  Voltaire,  1741-53  ;  Raymond,  dans  la  Biogr.  univ. 
de  Michaud;  Nisard,  Hist.  de  la  lia.  fr.;  Villemain,  Disc,  etmèl.;  Fran- 

çois de  Neufchâteau,  Meilleurs  ouvr.  fr.  (en  tête  du  Pascal  de  Le- 
fèvre);  Eloge  de  P.,  par  Dumesnil  (1813),  par  Faugère  et  par  Bordas- 
Demoulin  (1842)  ;  Prévost-Paradol,  Moralist.  fr.;  abbé  Flottes,  Etudes 
sur  P.,  Montpellier,  1846;   abbé  Maynard,   Pascal,   1850,  2   in-8°; 
Vinet,  Etudes  sur  P.,   2me  édit.   1856;   Sainte-Beuve,   Port-Royal, 
liv.  III;  Recolin,  Apologétiq.  de  P.,  Toulouse,  1850;  Th.  Lorriaux, 
Etud.   sur   les    Pensées  de  P.   Strasbourg,  1862  ;  Lescœur,  Méthode 
philos,  de  P.,  Dijon,  1850;  Saisset,  Le  scepticisme  ;  Franck,  dans  son 
Dict.  dessc.phil.;  Tissot,  Réflex.  sur  les  Pensées,  1869  ;  Alaux,  Religion 
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progressive,  1871  ;  Fouillée,  Hist.  de  la  phil.  ;  Bouillier,  Hist.  de  la  phil. 
cartes.,  I,  xxv;  Ollé-Laprune,  Certitude  morale,  ch.  iv,  1880;  Lélut, 

Amulette  de  P.,  1846  ;  Reuchlin,  P's  Leben,  Stuttgard,  1840  ;  Neander, 
Geschicht.  Bedeut.  der Pensées,  Berlin,  1846,  et  Wissenschaftl.  Abhandlg., 
p.  74  ss.  ;  Ecklin,  Biaise  P.,  Bâle ,  1870  (en  ail.  avec  portr.); 

Dreydorff,  P'  sLebenu.s.  Kâmpfe.  Leipzig,  1870  (voy.  le  Compte-rendu 
de  Genève,  mars  1870);  articles  de  Fréd.  Ghavannes  dans  Rev.  de 

thèol  et  phil.  chrét.,  1854,  et  le  Lien,  29  janv.  et  12  fév.  1859  ;  d'Astié, 
Rev.chrét.,  1854;  de  L.  Vuillemin,  Rev.  chrèl.,  nov.  1857  ;  d'Eugène 
Rambert  et  d'E.  Naville,  Bibl.  univ.  suisse,  1858;  de  Schérer,  Nouv. 
rev.  de  thèol.,  juil.  et  oct.  1858;  de  E.  de  Pressensé,  Rev.  chrèt.,  sept. 
1858  ;  Rev.  polit,  et  litt.,  18  sept.  1880  ;  de  Havet,  Rev.  des  Deux-mond. , 
1  oct.  1880,  etc.,  etc.  Ph.  Bridel. 
PASCHASE  RADBERT.  Voyez  Radbert. 

PASQUALIS  (Martinez),  chef  de  la  secte  d'illuminés  dits  Martinistes, 
né  vers  1715,  en  Provence,  mort  à  Saint-Domingue  en-  1779,  était 

d'origine  juive.  Il  se  fit  connaître,  en  1754,  par  l'introduction  d'un 
rite  cabalistique  d'élus  dits  cohens,  mot  hébreu  qui  signifie  prêtres, 
rite  qu'il  parvint  à  introduire  dans  quelques  loges  maçonniques  de 
France.  C'est  à  Bordeaux  qu'il  initia  à  ses  opérations,  qu'il  appelait 
thêurgiques,  Louis-Claude  de  Saint-Martin,*  alors  officier  au  régiment 
de  Foix,  qui  s'attacha  à  lui,  mais  sans  conserver  toutes  ses  idées. 
Martinez,  qui  présentait  sa  doctrine  comme  un  enseignement  biblique 

secret  dont  il  avait  reçu  la  tradition,  l'apporta  en  1768  à  Paris,  et  fît 
un  assez  grand  nombre  d'adeptes.  C'est  dans  la  cabale  juive  que 
Martinez  trouvait  la  science  qui  nous  révèle  tout  ce  qui  concerne 
Dieu  et  les  intelligences  créées  par  lui.  Il  admettait  la  chute  des 
anges,  le  péché  originel,  le  Verbe  réparateur,  la  divinité  des  saintes 

Écritures;  mais  il  prétendait  que,  quand  Dieu  créa  l'homme,  il  lui 
donna  un  corps  matériel;  qu'auparavant  (c'est-à-dire  avant  sa  créa- 

tion), l'homme  avait  un  corps  élémentaire,  que  le  monde  aussi  était 
dans  l'état  d'élément,  et  que  Dieu  coordonna  l'état  de  toutes  les 
créatures  physiques  à  celui  de  l'homme.  En  1778,  Martinez  quitta 
soudain  Paris,  s'embarqua  pour  Saint-Domingue,  et  termina  sa  car- 

rière au  Port-au-Prince  en  1779. 
PASSAGIENS  (Pasagii,  Pasagini,  Passagii,  Passagini,  Passageni,  Pas- 

sagerii,  Passagieri,  Passagères).  On  a  donné  ce  nom  à  une  secte  qui 
remonte  à  la  seconde  moitié  du  douzième  siècle  et  qui  fut  condam- 

née par  le  pape  Luce  III,  dans  la  constitution  de  l'an  1184,  faite  au 
concile  de  Vérone.  Les  seuls  textes  qui  parlent  de  la  doctrine  des 

passagiens  se  trouvent  chez  Bonacursus,  Manifestatio  hseresis  Catharo- 

rum,  dans  le  Spicilegium  d'Achéry,  I,  212,  et  dans  un  traité  de  G.  Ber- 
gamensis,  écrit  vers  1230,  Spécimen  opusculi  contra  Calharos  et  Pasa- 
gios,  chez  Muratori,  Antiq.  Ital.  medii  savii,  V,  152.  Ces  deux  documents 
prétendent  que  les  passagiens  auraient  enseigné  que  la  loi  mosaïque 
devait  être  observée  à  la  lettre,  que  le  sabbat,  la  circoncision  et  les 

autres  prescriptions  de  la  loi,  à  l'exception  des  sacrifices,  avaient 
conservé  toute  leur  valeur,  que  le  mystère  de  la  Trinité  devait  être 
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rejeté,  et  que  le  Christ  n'était  que  la  première  créature  de  Dieu  dans 
l'ordre  du  temps  et  de  la  pureté.  Les  passagiens  paraissent  s'être  main- 

tenus jusqu'à  la  fin  du  treizième  siècle.  Peut-être  faut-il  chercher  leur 
origine,  sur  laquelle  plane  d'ailleurs  une  grande  obscurité,  chez  les 
chrétiens  ou  chez  les  juifs  de  la  Palestine,  car  le  mot  de  passagium, 

passage,  était  surtout  employé  pour  désigner  les  pèlerinages  au  Saint- 
Sépulcre.  L'empereur  Frédéric  II,  dans  son  rescrit  sur  les  hérétiques 
de  1224,  les  appelle  circumcùi ;  d'autres  auteurs  identifient  le  nom 
de  pasagii  avec  celui  de  vagabundi,  terme  qui  s'applique  également 
aux  juifs.  En" tous  les  cas,  l'étymologie  proposée  par  Ducange,  rcaç 
aytoç,  tout-saint,  doit  être  rejetée,  ainsi  que  l'opinion  qui  assimile  les 
passagiens  aux  cathares.  —  Voyez  Mansi,  Sacr.  Concil.  nova  et  ampU 
colleclio,  XXII,  477;  Neander,  Kirchengesch. ,  V.  796;  Ch.  Schmidt, 
dans  la  Real-Encykl.  de  Herzog,  XI,  130. 

PASSION  DE  JÉSUS-CHRIST.  Ce  terme  est  employé  d'ordinaire  pour 
désigner  les  souffrances  de  Jésus-Christ,  dans  leur  rapport  avec  son 

œuvre  de  rédemption  (voy.  ce  mot).  Il  se  dit  aussi  du  temps  de  l'an- 
née où  l'Eglise  célèbre  le  mystère  de  la  Passion.  A  partir  du  dimanche 

qui  suit  le  quatrième  dimanche  de  carême,  l'Eglise  prend  le  deuil 
dans  ses  vêtements  sacrés,  ses  chants  et  ses  cérémonies.  Elle  retranche 
plus  sévèrement  encore  que  dans  le  carême  tout  passage  de  ses 

prières  et  de  ses  chants  qui  pourrait  exprimer  l'allégresse,  comme  le 
Gloria  Patri,  le  Gloria  in  excelsis,  Y  Alléluia,  etc.  Elle  couvre  d'un  voile 
violet  les  tableaux  et  les  croix  de  tous  les  autels;  elle  supprime  le 

psaume  Judica,  que  le  prêtre  récite  ordinairement  au  bas  de  l'autel 
en  commençant  la  messe.  La  quinzaine  entre  le  dimanche  de  la  Pas- 

sion et  la  veille  de  Pâques  se  nomme  le  Temps  de  la  Passion.  —  On 
appelle  passionnaire  (passionarius)  la  partie  des  évangiles  qui  contient 

la  Passion  de  Jésus-Christ,  qu'on  chante  dans  la  semaine  sainte.  Le 
mot  de  passionalia  désigne  les  livres  dans  lesquels  on  écrivait  les  actes 
des  martyrs.  — Voyez  Ducange,  Glossarium;  D.  Macri,  Hierolexicon ; 
Bergier,  Diction,  de  thèol.,  V,  173  ss. 

PASSION  (Confrères  de  la).  Voyez  Drame  religieux, 
PASSIONEI  (Dominique),  cardinal,  né  à  Fossombrone  en  1682,  mort 

près  de  Rome  l'an  1761,  fut  successivement  agent  diplomatique  du 
pape  à  La  Haye,  député  près  des  congrès  d'Utrecht  et  de  Bade,  nonce 
en  Suisse,  puis  auprès  de  la  cour  impériale,  secrétaire  des  brefs  et 

directeur  de  la  bibliothèque  du  Vatican.  Archevêque  d'Ephèse  in  par- 
libus,  il  fut  promu  au  cardinalat  en  1738  et  eut  dix-huit  voix  au  con- 

clave de  1758.  Il  avait  formé  dans  la  villa  de  Frascati  un  riche  musée 

d'antiquités.  Il  eut  part  à  la  revision  du  Liber  diumus  pontiftcum,  et 
forma  un  grand  recueil  d'Inscriptions  antiques,  publié  à  Lucques,  1765, 
par  Fontanini.  On  a  en  outre  de  lui  les  Acta  apostolicœ  legationis  Hel- 
velicse,  Zug,  1729;  Rome,  1738,  in-4o,  des  Lettres,  qui  ont  été  insérées 

dans  la  Tempe  helvetica,  IV,  et  dans  le  Commercium  epistolicum  d'Uffen- 
bach;  et  quelques  discours,  parmi  lesquels  une  Oraison  funèbre  du 
prince  Eugène,  en  latin  et  en  italien,  1737.  —  Voyez  Journal  des  Sa- 

vants, 4726  et  1731  ;  G.  Moroni,  Diction.,  LI,  271. 
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PASSIONISTES,  ou  clercs  déchaussés  de  la  sainte  Croix  et  de  la  Pas- 
sion de  Notre-Seigneur,  ordre  religieux  fondé  en  Italie  par  le  véné- 

rable Paul  de  la  Croix,  né  en  1694  à  Ovada  en  Sardaigne.  En  1720,  il 

reçut  des  mains  de  l'évêque  d'Alexandrie  une  tunique  noire  et  l'au- 
torisation de  porter  le  surnom  de  la  Croix.  Il  habita  un  ermitage 

dans  le  voisinage  de  l'église  de  San  Carlo  di  Castellazo,  et  obtint,  en 
1725,  à  l'occasion  du  grand  jubilé,  du  pape  Benoît  XIII,  l'approbation 
de  son  institut  naissant  des  passionistes ,   qui  comptait  alors   dix 

novices.  La  première  maison  s'éleva  sur  le  Monte  Argentaro.  Paul 
de  la  Croix  mourut  le  18  octobre  1775,  après  avoir  vu  son  ordre 
approuvé  par  les  papes  Benoît  XIV  et  Pie  VI.  Sous  Clément  XIV,  sa 

congrégation  s'établit  à  Rome  sur  la  colline Célienne,  où  le  supérieur 
général  fixa  sa  résidence.  A  partir  de  1775,  elle  se  répandit  de  plus 
en  plus.  En  1782,  on  lui  confia  la  mission  de  Bulgarie  et  de  Valachie, 

et,  de  cette  époque  à  1841,  vingt-quatre  membres,  dont  quatre  évê- 

ques,  y  furent  envoyés.  Depuis  1841 ,  la  Belgique,  l'Angleterre,  la 
France  et  la  Nouvelle-Hollande  ont  été  dotées  d'établissements  de 
passionistes.  Leur  but  est  de  prêcher  aux  populations  le  mystère  de 

la  Passion.  Ils  portent  une  tunique  noire,  faite  d'un  drap  grossier,  et 
un  pallium  de  même  couleur  qui  descend  jusqu'aux  genoux  ;  au 
côté  gauche  de  la  tunique  et  du  pallium  se  trouve  le  nom  de  Jésus 

avec  un  petit  cœur  surmonté  d'une  croix  blanche.  Ils  sont  couverts 
d'un  chapeau  misérable  et  chaussés  de  sandales.  —  Voyez  Annales 
de  la  Propagation  de  la  foi,  1842,  1845  ;  Fehr,  Hist.  gêner,  des  ordres 
relig.,  II,  57  ss. 

PASTEUR.  Voyez  Sacerdoce. 

PASTORALES  (Epîtres),  trois  épîtres  du  Nouveau  Testament  attri- 
buées à  l'apôtre  Paul  et  adressées  à  deux  de  ses  disciples,  Timothée 

et  Tite.  L'appellation  n'est  pas  très  exacte,  puisqu'elle  s'applique, 
dans  la  langue  usuelle,  à  toute  instruction  adressée  aux  fidèles  par 

l'autorité  ecclésiastique.  Mais  un  usage  spécial  de  la  langue  théolo- 
gique l'a  réservée  aux  trois  épîtres  dont  nous  venons  de  parler,  qui 

s'adressent  aux  conducteurs  officiels  de  l'Eglise  et  traitent  du  carac- 
tère et  des  devoirs  de  leurs  charges.  Leur  trait  commun,  en  effet,  est 

d'être  essentiellement  des  écrits  ecclésiastiques.  Paul  envoie  à  ses 
disciples  plus  jeunes  et  qui  deviendront  ses  successeurs,  des  conseils 

pratiques  sur  la  manière  dont  ils  doivent  se  conduire  dans  l'Eglise, 
en  garder  soigneusement  l'enseignement  traditionnel,  pourvoir  à  tous 
les  besoins  qui  surgissent,  réprimer  les  hérésies,  développer  chez 
tous  les  membres  la  piété  et  les  bonnes  mœurs  (  1  Tim.  I,  5  ;  III,  15  ; 

VI,  3  ;  Tite  I,  9  ;  II,  1  ;  2  Tim.  I,  13  ;  III,  14,  etc.).  Sauf  quelques  par- 
ticularités très  intéressantes  de  la  seconde  épître  à  Timothée  dont 

nous  aurons  à  tenir  compte,  ces  trois  lettres  ont  entre  elles  des  liens 

de  parenté  si  intimes,  qu'elles  forment  un  groupe  à  part,  et  un  groupe 
indissoluble,  dans  la  collection  des  écrits  de  saint  Paul.  Même  ten- 

dance pratique,  mêmes  soucis  ecclésiastiques ,  même  polémique 
contre  un  gnosticisme  naissant,  mêmes  pensées  et  même  style.  A 

tous  ces  égards  on  peut  dire  qu'elles  se  séparent  des  autres  lettres  du 
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grand  apôtre  dans  la  même  mesure  où  elles  se  rapprochent  l'une  de 
l'autre.  Qu'elles  aient  eu  un  même  auteur  et  soient  nées  d'un  milieu 
historique  identique,  il  ne  semble  pas  possible  d'en  douter,  du  moins 
à  les  prendre  dans  leur  forme  actuelle.  C'est  condamner  d'avance 

toutes  les  hypothèses  qui  les  séparent  par  un  long  intervalle  et  s'effor- 
cent d'en  sauver  une  en  condamnant  les  deux  autres:  c'est-à-dire,  les 

deux  hypothèses  par  lesquelles  a  passé  tour  à  tour  M.  Reuss,  qui  tout 

d'abord  plaçait  la  première  épître  à  Timothée  et  celle  à  Tite  dans  un 
voyage  fait  par  Paul  pendant  son  séjour  à  Ephèse  (55-57)  et  réservait 
la  seconde  à  Timothée  pour  la  captivité  de  Rome  (Geschichte  der  heil. 
Schrifi.,  II,  87-89  et  126  ss.)  et  récemment  dans  sa  Bible  française,  a 

abandonné  l'authenticité  des  deux  premières  en  maintenant  celle  de 
la  seconde.  L'indécision  du  savant  professeur  de  Strasbourg  montre 
non  seulement  combien  est  obscur  et  difficile  le.  problème  posé  à  la 
critique  historique  par  les  épîtres  pastorales,  mais  encore  de  quels 
éléments  contradictoires  et  irréductibles,  il  est  constitué  aux  yeux 

de  tout  exégète  impartial.  Avec  MM.  Reuss,  Hitzig  et  bien  d'autres 
savants  peu  suspects  d'attachement  superstitieux  à  la  tradition,  il 
nous  est  impossible,  quand  nous  lisons  certains  chapitres  de  la 
seconde  lettre  à  Timothée  (2  Tim.  I,  5-17,  et  surtout  IV,  6-22),  de  les 

comprendre  dans  la  supposition  de  l'inauthenticité  absolue  de  nos 
épitres.  Non  seulement  il  n'y  a  rien  dans  ces  textes  qui  ne  convienne  à 
l'apôtre  ;  mais  encore  il  est  absolument  inadmissible  à  qui  a  pratiqué 
la  littérature  apocryphe  du  second  siècle,  qu'un  chrétien  de  cet  âge, 
écrivant  vers  130  ou  170,  ait  pu  reconstituer  une  situation  historique 
si  nettement  déterminée,  avec  des  détails  et  des  circonstances  à  la 
fois  si  désintéressées  et  si  parlantes  et  retrouver  et  rendre,  ce  qui  est 

plus  incroyable  encore,  les  dispositions  d'âme,  les  émotions  et  les 
sentiments  au  milieu  desquels  Paul  quitta  la  vie.  D'un  autre  côté, 
nous  ne  sommes  pas  moins  embarrassé,  en  lisant  la  première  lettre 
adressée  à  Timothée  et  celle  qui  est  écrite  à  Tite.  Venant  de  Paul, 
nous  devons  avouer  que  nous  ne  les  comprenons  absolument  pas  à 

aucun  moment  de  sa  carrière,  et,  à  l'époque  de  l'épître  aux  Galates 
et  des  épîtres  aux  Corinthiens,  moins  qu'à  tout  autre.  Tout  serait 
bien  s'il  était  possible  de  les  séparer  comme  a  cru  devoir  le  faire 
M.  Reuss.  Mais  après  une  nouvelle  étude  attentive,  nous  devons 
avouer  que  les  deux  épîtres  les  plus  suspectes  ne  se  présentent  point 
comme  des  imitations  simples  de  la  lettre  qui  serait  authentique. 
Les  chapitres  II  et  III  de  la  seconde  à  Timothée  sont  absolument  du 
même  style  et  de  la  même  couleur  un  peu  grise  de  la  première  et  de 
la  lettre  à  Tite.  Un  même  rédacteur  a  passé  partout  et  les  a  reliées 

toutes  les  trois  d'une  façon  indissoluble.  Soit  pour,  soit  contre  l'au- 
thenticité de  ces  épîtres,  nous  ne  pourrions  décider  qu'en  faisant  vio- 

lence à  notre  conviction  intérieure  et  en  dépassant  par  la  logique 

d'un  système  à  priori  les  résultats  positifs  d'une  exégèse  impartiale. 
Nous  allons  donc  nous  borner  à  raconter  les  diverses  phases  qu'a 
traversées  le  problème,  en  indiquant  à  la  fin  de  quel  côté  peut-être  se 
trouve  la  solution.  —  Dans  l'antiquité  chrétienne,  nos  épîtres  ne  pâ- 
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raissent  avoir  été  rejetées  que  par  quelques  hérétiques.  Marcion,  par 
exemple,  ne  les  avait  point  admises  dans  sa  collection  des  lettres  de 
Paul.  Tatien  acceptait  la  lettre  à  Tite  et  rejetait  les  deux  autres. 
Quelques  autres  hérétiques  ne  repoussaient  que  la  seconde  à 
Timothée.  Mais  de  tous  on  peut  répéter  ce  que  disait  Jérôme,  que 

leur  critique  n'était  dirigée  que  par  leurs  dogmes  et  qu'ils  re- 
poussaient à  priori  tout  ce  qui  y  paraissait  contraire  (  Comm.  in 

episi.  ad  Titum,  proœmium).  D'un  autre  côté  jusque  vers  le  milieu  du 
second  siècle,  nous  ne  rencontrons  guère  de  leur  présence  et  de  leur 

autorité  dans  l'Eglise  que  des  traces  fort  obscures  et  contestables  et, 
chose  assez  curieuse,  la  première  à  Timothée,  la  plus  suspecte  de  nos 
jours,  est  la  plus  favorisée  à  cet  égard.  On  a  signalé  en  effet,  dans 

l'épître  de  Clément  Romain,  dans  l'épître  à  Barnabas,  dans  les  let- 
tres d'Ignace,  des  bouts  de  phrase,  des  mots  qui  se  retrouvent  aussi 

dans  les  Pastorales  :  Clément,  Epist.  ad  Corinth. ,  29,  àyvàç  xoù  à^i'av 
touç 'jreïpaç  aipovxea  tcpoç  coitov,  cf.  1  Tim.  II,  8  ;  ibid.  54:  Toïïto  ô  to^ocç 
lau-Tw  alya  xXso;  £v  xupiw  TT£pi7coivi<j£Tat  ;  cf.  1  Tim.  III,  13:  Dans  la 
lettre  des  Eglises  de  Vienne  et  de  Lyon,  Eusèb.,  H.  E.,  Y,  1  :  ctuXov 
xai  Iôpaiwp.a  ;  cf.  1  Tim.  III,  15  et  encore  ibid.,  in  fine,  V,  3;  cf. 
1  Tim.  IV.  3  et  4  ;  Barnab.,  Episi.  7,  ô  uîoç  toïïôsou  wv  xuptoç  xoù  yiXXiov 

xpiveiv  Çwvxaç  xai  vsxpouç  ;  cf.  2  Tim.  IV,  1;  Ignace,  ad  Eph.  2,  àva<|/ui-ei 
cf.  2  Tim.  I,  16,  etc.  Tous  ces  rapprochements  dont  nous  avons  cité 

les  plus  remarquables  ne  prouvent  pas  grand  chose,  puisqu'ils  por- 
tent sur  de  simples  mots  ou  sur  des  locutions  tout  à  fait  géné- 

rales et  qui  pouvaient  revenir  souvent  dans  le  langage  religieux  du 

temps.  Le  seul  passage  qui  fait  l'effet  d'une  citation  ou  reproduction 
positive  est  celu  i  que  nous  trouvons  dans  l'épître  de  Polycarpe 
aux  Philippiens  (ch.),  'ÀpX^  Se  7rav  twv  jço&stoov  cpt^apy^pia,  eiootsç 
oùv  Sti  oùSsv  £ÏcrY)veyxa|/.£V  eï<t  tov  xo<7|j.ov  ,  <*XV  ovBe  I^EVEyxav  ti  e^o^ev  ; 

cf.  1  Tim.  VI,  7-10.  Bien  que  la  pensée  morale  soit  d'un  caractère 
proverbial,  la  ressemblance  est  telle  ici,  qu'il  faut  bien  admettre  une 
parenté  entre  les  deux  textes,  et  comme  il  serait  insoutenable  de  pré- 

tendre que  nos  épîtres  ont  suivi  Polycarpe,  il  ne  reste  plus  qu'à 
admettre  qu'elles  étaient,  entre  l'an  130  et  l'an  150  au  plus  tard,  con- 

nues et  lues  dans  les  assemblées  chrétiennes.  Voilà  tout  ce  que  l'on 
peut  affirmer  avec  certitude.  Entre  cette  date  et  la  mort  de  saint 
Paul,  il  reste  un  assez  long  intervalle  vide  et  obscur  pour  expliquer 

et  justifier  jusqu'à  un  certain  point  les  doutes  et  les  hypothèses  de  la 
critique.  A  partir  de  l'an  160  ou  180,  avec  Théophile  d'Antioche, 
Irénée  et  Clément  d'Alexandrie,  leur  origine  apostolique  est  pleine- 

ment établie  dans  la  tradition  de  l'Eglise.  Eusèbe  les  a  classées  parmi 
les  homologoumènes  du  Nouveau  Testament  et  jusqu'à  notre  siècle, 
aucun  doute  ne  les  a  plus  effleurées.  —  Schleiermacher,  le  premier, 

souleva  le  problème  en  mettant  en  question  l'authenticité  de  la  1re  à 
Timothée  qui  lui  paraissait  une  compilation  sans  originalité  des  deux 
autres  (iïin  krit.  Sendschreiben  an  Gassy  Berlin,  1807,  recueilli  dans 
les  écrits  théologiques,  tom.  II).  Son  esprit  pénétrant  était  allé  droit 

au  point  faible  et  y  avait  fait  brèche.  La  critique  ne  s'arrêta  pas  là. 
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Dans  son  Introduction  aux  livres  du  N.  T.  (Einleit.  in  d.  N.  7\,  III), 
Eichhorn insista  sur  le  lien  interne  des  trois  épîtres  et  leur  solidarité 

devant  la  critique;  ils  les  condamna  toutes  les  trois  comme  l'œuvre 
d'un  écrivain  postérieur  qui  s'est  déguisé,  dans  les  meilleures  inten- 

tions, sous  le  masque  de  Paul.  De  Wette  vint  à  son  tour  formuler 

avec  plus  d'autorité  le  même  jugement:  la  première  épître  à  Timo- 
thée  étant  décidément  inauthentique,  les  deux  autres  qui,  par  le 
style,  les  idées,  les  hérésies  combattues,  le  point  de  vue  dogmatique 
trahissent  la  même  origine  et  le  même  auteur,  ne  peuvent  pas  ne  pas 

l'être  (Einleit.  in  das  N.  T.).  A  Cette  solution  purement  négative, 
Baur  essaya  de  faire  succéder  un  résultat  critique  positif,  en  assi- 

gnant à  nos  lettres  leur  vraie  date  historique.  Dans  les  hérétiques  des 
Pastorales,  il  crut  reconnaître  les  gnostiques  du  second  siècle  et,  en 

particulier,  les  marcioniteset,  dès  lors  en  marqna  l'origine  entre  160 
et  170  au  moment  où  se  constituait  l'unité  de  l'Eglise  catholique 
(Die  sog.  Pastoral  briefe,  1835).  Plus  tard  Ewald,  Gredner,  MM.  Renan, 

Hausrath,  Holzmann,  etc.,  se  sont  également  prononcés  pour  l'ori- 
gine postérieure  de  nos  lettres.  Neander,  Liïcke  semblent  avoir  re- 

poussé la  première  à  Timothée  et  admis  les  deux  autres.  M.  Reuss, 

ainsi  que  nous  l'avons  dit,  après  avoir  essayé  de  leur  trouver  une 
place  dans  la  vie  de  Paul,  a  fini  par  abandonner  non  sans  scrupule, 

l'épître  à  Tite  et  la  première  à  Timothée,  en  maintenant  encore  la 
seconde.  D'autres  critiques  ont  ouvert  une  autre  voie.  Gredner,  dans 
son  Introduction  au  N.  T.  avait  émis  une  hypothèse  ingénieuse  qu'il 
abandonna  plus  tard,  mais  qui  fut  le  principe  de  nouvelles  recher- 

ches. Il  trouvait  dans  notre  seconde  épître  à  Timothée  deux  billets 
authentiques  de  Paul  réunis  et  étendus  par  un  écrivain  postérieur 
qui  aurait  aussi  composé  la  première.  Hitzig,  insistant  avec  force  sur 

l'originalité  historique  de  la  fin  de  la  seconde  épître,  essayait  de  dé- 
gager aussi  deux  ou  trois  billets  de  l'apôtre  qui  seraient  à  la  base  de 

nos  Pastorales.  MM.  Hausrath,  Krenkel,  Renan,  semblent  être  arrivés 

au  même  résultat  qui  est  moins  une  solution  que  la  preuve  de  l'im- 
possibilité où  nous  sommes  d'en  donner  une  pleinement  satisfaisante. 

Il  va  sans  dire  que  les  défenseurs  de  l'authenticité  de  nos  trois  lettres 
n'ont  pas  manqué,  parmi  lesquels  il  faut  citer:  Bertholdt,  Hug,  Gue- 
ricke,  dans  leurs  introductions  au  N.  T.  ;  Heydenreich  dans  son  commen- 

taire, (Die  Pastoralbriefe  Pauli  erlaùt,,  1826-1828),  M.  Baumgarten  (Die 
Aechlheit  der  Pastor  briefe,  contre  Baur,  1837)  ̂ Matthies (Erklœrung  der 
Past.  briefe,  1840,  Wieseler,  et  enfin  Otto  (Die  geschicht.  Verhseltnisse 

der  Pastor.  briefe,  1860),  etc.  Mais  aucun  d'eux  n'a  réussi  pleinement  à 
expliquer  les  particularités  littéraires  et  dogmatiques  de  ces  lettres 
ni  surtout  à  leur  trouver  une  place  historique  assurée  dans  la  vie  de 

Paul.Latradition  ecclésiastique  étant  insuffisante  pour  établir  l'origine 
paulinienne  des  Pastorales,  c'est  à  l'étude  de  leur  caractère  et  de  leur 
contenu  que  la  critique  en  doit  toujours  revenir.  Nous  passerons  en 
revue  les  cinq  points  suivants  sur  lesquels  roule  toujours  la  discussion. 
— l.Les^e.Les  objections  tirées  des  mots  et  des  tournures  propres  à 

nos  trois  lettres  qu'on  trouvera  soigneusement  relevées  chez  de  Wette, 
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sont,  comme  l'a  très  bien  vu  M.  Reuss,  les  moins  convaincantes.  II 
faut  songer  en  effet  que  nous  ne  possédons  que  quelques  pages  de 

Paul,  et  qu'il  est  téméraire  de  vouloir  marquer  avec  ces  documents 
la  limite  précise  de  son  vocabulaire  et  de  sa  grammaire.  Il  faut  rap- 

peler en  outre  que  si  les  Pastorales  ont  des  termes  nouveaux,  il  n'est 
aucune  des  épîtres  authentiques  qui  ne  se  trouve  dans  le  même  cas. 

La  langue  chrétienne  était  en  formation,  et  si  l'on  admet  un  déve- 
loppement progressif  dans  la  pensée  théologique  de  l'apôtre,  il  est 

fort  naturel  que  son  style  se  transforme  aussi.  Quelque  juste  que  soit 
cette  observation,  elle  ne  lève  pourtant  pas  toute  difficulté,  car  nos 

trois  épîtres  présentent  moins  un  enrichissement  qu'un  appauvrisse- 
ment réel  dans  la  langue  de  Paul;  nous  voulons  dire  une  sorte  d'atté- 

nuation et  d'effacement  des  traits  caractéristiques  et  saillants  du  style 
le  plus  original  du  siècle  apostolique.  Ce  style  esssentiellement  indi- 

vidualiste tend  à  devenir  dans  les  Pastorales  une  sorte  de  langage 
officiel  et  traditionnel;  il  se  décolore  dans  des  phrases  générales  et 
proverbiales,  en  des  lieux  communs  de  morale;  il  procède  par  énu- 
mérations  et  additions  ;  mais  il  est  sans  mouvement  ni  progrès 
logique.  La  dialectique  nerveuse  des  épîtres  précédentes  de  Paul  est 
perdue.  On  dirait  un  corps  assez  bien  conservé  au  dehors,  mais  dont 

l'âme  intérieure  est  partie.  —  2.  Il  faut  dire  exactement  la  même 
chose  du  type  doctrinal  qui  se  dégage  de  ces  épîtres.  Ce  sont  bien 

en  gros  les  doctrines  de  Paul,  et  cependant  ce  n'est  plus  son  ensei- 
gnement personnel  et  vivant.  Les  formules  essentielles  y  sont  :  jus- 

tification par  la  foi,  la  foi  agissante  par  la  charité,  l'universalisme  de 
l'Evangile,  etc.;  l'accent  manque.  Le  paulinisme  a  pris  un  caractère 
essentiellement  conservateur;  il  a  perdu  sa  pointe  tranchante  des 

premiers  jours,  il  est  déjà  devenu  une  tradition.  Dans  l'épître  aux 
Philippiens,  écrite  en  62  ou  63,  nous  lisons  encore  ces  paroles  où 

éclate  l'activité  et  le  mouvement  toujours  progressif  de  son  esprit  : 
«  Je  n'estime  pas  encore  avoir  atteint  le  but;  mais  je  fais  une  chose: 
oubliant  les  choses  qui  sont  derrière  moi,  je  tends  et  je  marche  vers 

celles  qui  sont  en  avant...  Si  vous  différez  d'avis  sur  quelque  point, 
Dieu  vous  révélera  la  vérité  ;  en  attendant  restons  unis  dans  la  mesure 

de  vérité  à  laquelle  nous  sommes  parvenus.  »  Il  n'est  plus  question 
de  progrès  dans  les  Pastorales.  L'Evangile  est  un  dépôt,  un  dépôt 
sacré  qu'il  faut  mettre  tous  ses  soins  à  garder  fidèlement.  Les  bonnes 
doctrines  (Xoyoi  ÔYiaivoùvxeç)  sont  simplement  opposées  aux  mauvaises» 

comme  la  foi  traditionnelle  aux  nouveautés  et  l'orthodoxie  aux 
hérésies.  Encore  ici  le  travail  intime  de  la  pensée  a  cessé  pour 

Paul.  D'où  il  est  arrivé,  par  conséquence  logique,  que  le  lien  orga- 
nique entre  la  foi  et  la  vie,  l'unité  primitive  de  la  justification 

et  de  la  régénération  dans  la  foi,  s'est  relâchée  sinon  dissoute,  et 
que  nous  assistons  à  un  commencement  de  décomposition  du 

christianisme,  entre  une  doctrine  orthodoxe  qu'il  faut  croire  et 
une  morale  orthodoxe  qu'il  faut  pratiquer  (1  Tim.  IV,  6-10;  VI, 
3-6;  ïite  III,  9-11;  II,  1-8,  etc.).  Ces  impressions  purement  litté- 

raires et  essentiellement  subjectives  ne  sont  pas  décisives,  car  la 
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transformation  n'est  pas  assez  profonde  pour  permettre  d'affirmer 
qu'elle  n'a  pu  se  faire  dans  la  vie  même  de  l'apôtre  des  Gentils.  La 
distance  est  sensible  entre  les  épîtres  aux  Thessaloniciens  et  la  lettre 

aux  Galates,  entre  celle-ci  et  l'épître  aux  Colossiens.  11  est  certain 
qu'en  face  du  gnosticisme  naissant  qui  menaçait  de  dissoudre  le 
caractère  moral  et  les  faits  évangéliques  de  la  prédication  primitive 
transformés  en  mythes  et  symboles  métaphysiques,  la  pensée  de  Paul 
prenait  un  caractère  conservateur  au  lieu  de  garder  la  hardiesse 

agressive  qu'elle  avait  eue  en  face  du  judéo-christianisme.  Cet  élé- 
ment traditionnel  de  l'évangile  paulinien  s'accuse  déjà  dansl  Cor.  III, 

11  ;  XI,  23;  XV,  1  ss.  et  paraît  mieux  encore  dans  toutes  les  épîtres 
suivantes  dites  de  la  captivité  (Philipp.  II,  1-16;  III,  1-1;  Eph.    III, 
1-5;  IV,  5,  6,  14,  15;  Col.  II,  6-8,  16-23,  etc.):  Dans  toute  révolution, 
ne  voit-on  pas  les  hardis  pionniers  du  premier  jour  devenir  les  con- 
servateurs  du  lendemain?  Si  les  Pastorales  sont  absolument  incom- 

préhensibles dans  la  grande  et  belle  période  de  la  vie  de  Paul  (54- 
60)  et  en  tant  que  contemporaines  des  grandes  épîtres,  peut-on 

l'affirmer  également  des  années  de  vieillesse,  si  toutefois  vieillesse  il 
y  a  eu  pour  l'apôtre,  alors  que  la  lassitude  et  un  certain  affaissement 
se  font  naturellement  et  généralement  sentir?  Ce  n'est  sans  doute  là 
qu'une  hypothèse.  Pour  savoir  si  elle  est  suffisante,  il  faut  examiner 
encore  quelques  points  plus  graves  que  tous  ceux  que  nous  avons 

touchés  jusqu'ici.  —  3.  Les  hèiètiques.  Si  la  critique  parvenait  à  fixer 
et  à  reconnaître  la  physionomie  historique  des  hérétiques  combattus 
dans  les  Pastorales,  rien  ne  serait  plus  propre  à  nous  en  révéler  la 
date.  Malheureusement  la  peinture  que  nous  y  trouvons  est  si  vague, 

la  polémique  est  maintenue  dans  de  telles  généralités,  qu'on  en  est 
réduit  à  deviner  ceux  auquels  s'adressent  les  allusions.  Il  ne  semble 
pas  douteux  que  nous  ne  soyons  en  présence  de  la  gnose,  expressé- 

ment nommée  1  Tim.  VI,  20.  Mais  de  quels  gnostiques  s'agit-il?  Ici 
les  réponses  varient  avec  les  critiques.  Baur  y  voyait  les  marcionites, 
précisément  à  cause  de  ce  texte  1  Tim.  VI,  20,  où  il  découvrait  le 

titre  même  d'un  ouvrage  de  Marcion  (àvxtôsaet;  tyîç  «^euSwvu^ou  Yvwaswç). 
Mais  partout  ailleurs  les  faux  docteurs  sont  considérés  comme  des 
gnostiques  judaïsants.  Leurs  mythes  sont  appelés  des  fables  juives  : 

eux-mêmes  s'appellent  des  vojj.oSiooLGY.akoi  et  abusent  de  la  loi,  ce  qui 
est  absolument  contraire  à  Marcion  et  à  ses  disciples  qui  rejetaient 

toute  la  révélation  de  l'Ancien  Testament.  Or,  on  s'accorde  généra- 
lement à  reconnaître  que  dans  nos  trois  épîtres  ce  sont  bien  les  mêmes 

erreurs  dénoncées  et  combattues  (1  Tim.  I,  4-9;  IV,  7  ;  2  Tim.  II,  16, 
23;  III,  13;  IV,  4;  Tite  I,  14;  III,  9,  etc.).  On  a  pensé  encore  aux 
valentiniens  (Schewgler),  dont  on  croyait  voir  les  éons  etlessyzygies 
dans  les  YeveaXoYtai  àrapavToi  de  1  Tim.  I,  4;  cf.  avec  Tite  III,  9.  Mais  ces 
mots  se  trouvent  dans  des  contextes,  où  le  caractère  judaïsant  des 
hérétiques  visés  est  mis  dans  tout  son  jour,  et,  dès  lors,  avec  toute 
raison,  on  est  conduit  à  voir  dans  ces  généalogies,  non  pas  les  éons 
polythéistes  de  Valentin,  mais  des  interprétations  allégoriques  des 
tables  généalogiques  de  la  Genèse  ou  des  spéculations  théosophiques 
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sur  les  hiérarchies  des  anges,  comme  en  faisaient  déjà  avant  l'ère 
chrétienne   les   esséniens,  Philon   et  son  école  (cf.  Col.  II,  16-23). 

D'autres,  comme  M.  Schenkel,  ont  voulu  reconnaître  la  secte  des 

ophites  dont  nous  ne  savons  rien  d'assez  précis  pour  permettre  ici 
une  assimilation  tant  soit  peu  légitime  (Bibellexicon.  Pastoralbriefe.) 
M.  Mangold,  suivant  une  voie  ouverte  par  M.  Ritschl,  a  rapporté  ces 

hérésies   à  l'essénisme.  C'est  une  hypothèse  très  séduisante  ,  mais  à 
laquelle  manque  aussi  toute  confirmation  historique.  Nos  épîtres 

n'entrent  jamais  dans  une  discussion  théorique  des  erreurs  qu'elles 
réprouvent;  elles  insistent  beaucoup  plus  sur  les  tendances  morales 
fâcheuses  que  sur  les  erreurs  dogmatiques  particulières.  Ce  sont  les 

péchés  qui  sont  opposés  aux  saines  doctrines  ;  c'est  une  conduite 
pure  qui  est  présentée  .comme  le  critère  de  l'enseignement  évangé- 
lique  (1  Tim.  I,  10  ;  Tit.  II,  7  ;  I,  12  ss.).  Si  nous  reconnaissons  pour- 

tant des  gnostiques,  c'est  au  dualisme  que  révèle  leur  ascétisme 
moral,  1  Tim.   IV,  3-5  à,  la  négation  de  la  résurrection  des  corps 
(2  Tim.  11,18),  aux  noms  mêmes  de  pjôoi,  y^sa^oyiat,  donnés  à  leurs 

doctrines.   Mais  c'est  une  gnose  tout  à  fait  juive  encore.  C'est  le 
développement  naturel  de  germes  que  nous  trouvons  déjà  chez  les 

ascètes  de  l'épître  aux  Romains  (XIV,  1-15)  et  surtout  chez  les  faux 
docteurs  de  Colosses  (Col,  II,  16-83).  Comme  nous  sommes  con- 

vaincu que  le  gnosticisme  est,  par  ses  racines  premières,  même  anté- 

rieur au  christianisme,  il  n'y  a  plus  aucune  impossibilité  à  son  appa- 
rition dans  les  Eglises  chrétiennes  du  vivant  même  de  Paul.  Toutefois, 

dans  la  manière  dont  il  est  combattu,  dans  l'ensemble  d'idées  tradi- 
tionnelles et  d'aphorismes  officiels  qui  lui  sont  opposés,  il  est  bien 

difficile  de  ne  pas  reconnaître  un  temps  quelque  peu  postérieur. 

C'est  ainsi  que  1  Tim.  IV,  10  renferme  une  formule  assez  singulière 
de  l'universalisme  chrétien.  De  même,  on  est  un  peu  étonné  de  ce 
qui  est  dit  du  salut  de  la  femme  Sià  Tsxvoyovia.;    (II,  15).  —  4.  L'orga- 

nisation ecclésiastique  en  présence  de  laquelle  nous  mettent  nos  trois 
épîtres,  est  bien  plus  faite  pour  augmenter  nos  doutes  que  pour  les 
lever.  Sans  doute  elles  ne  sont  pas  de  prime  abord  en  contradiction 
avec  les  données  des  autres  livres  du  Nouveau  Testament.  Ailleurs 

aussi  nous  trouvons  l'existence  d'un  presbytérat  et  d'un  diaconat  à 
la  tête  et  pour  le  service  de  l'Eglise  ;   mais  on  ne  peut  se  refuser  à 
penser  que  cette  organisation  primitive  a  reçu,  à  l'époque  des  Pasto- 

rales, un  développement  et  une  régularité  officielle  qui  suppose  un 

assez  long  temps  écoulé.  N'est-ce  pas  l'idée  de  la  grande  Eglise  catho- 
lique visible  que  nous  voyons  poindre  dans  des  passages  comme 

2  Tim.  II,  19-21  et  1  Tim.  III,  15,  idée  qu'il  n'est  pas  impossible  de 
rattacher  à  celle  de  l'Eglise  corps  du  Christ,  de  l'épître  aux  Ephé- 
siens,  mais  qui  se  rapproche  beaucoup  plus  de  l'idéal  de  Clément 
Romain  que  de  celui  de  saint  Paul?  Les  charges  du  presbuteros  et  de 
Yepiscopos  sont  bien  encore  identiques;  mais  est-ce  un  simple  fait  du 

hasard  que  le  second  terme  ne  se  présente  jamais  qu'au  singulier, 
ou  un  indice  que  l'évoque  surgissait  déjà  du  presbytérat?  Est-ce  bien 
saint  Paul  qui  aurait  interdit  l'épiscopat  à  l'homme  marié  en  secondes 
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noces?  L'auteur  veut  de  plus  qu'on  n'appelle  pas  à  cette  charge  un 

néophyte,  règle  excellente,  mais  qui  montre  que  l'Eglise  avait  déjà 

un  assez  long  passé  Nous  en  dirons  autant  de  l'institution  d'un  ordre 

spécial  de  veuves,  chargé  d'une  mission  religieuse  auprès  de  la  partie 
féminine  de  l'Eglise,  car  c'est  bien  un  or  do  viduatus  que  nous  trou- 

vons dans  1  Tim.  V,  9-15.  Voilà  déjà  des  raisons  de  douter.  En  voici 

de  plus  fortes  encore  tirées  de  la  chronologie  même  de  la  vie  de  Paul. 
  5   ii  est  absolument  impossible  de  trouver  une  place  à  nos  trois 

lettres  dans  la  vie  connue  de  l'Apôtre.  Si  l'on  veut  essayer  de  caser 

la  première  à  Timothée  et  la  lettre  à  ïite,  on  n'a  que  les  deux  ans  de 

séjour  à  Ephèse  et  l'hypothèse  d'un  voyage  circulaire  entre  Ephèse, 
l'île  de  Crète,  Gorinthe,  Nicopolis  enEpireetla  Macédoine;  mais  outre 
qu'il  est  impossible  en  ce  cas  de  faire  concorder  les  données  géogra- 

phiques de  i'épître  à  Tite  avec  celles  delà  première  à  Timothée,  on 

fait  de  ces  deux  lettres  les  contemporaines  de  I'épître  aux  Galates  et 
de  la  fondation  de  l'église  même  d'Ephèse,  ce  qui  est  de  tout  point 
inadmissible  L'état  ecclésiastique  que  nous  offre  la  première  à  Timo- 

thée suppose  au  moins  à  l'Eglise  d'Ephèse  dix  ou  quinze  ans  d'exis- tence. M.  Reuss,  dans  sa  Bible  française,  a  donc  avec  raison  abandonné 

sa  première  hypothèse  et  même  sacrifié  l'authenticité  de  ces  deux 
épîtres   Mais  il  a  cru  pouvoir  maintenir  la  seconde  à  Timothée,  en  la 

mettant  pendant  la  captivité  de  Rome,  avant  I'épître  aux  Philippiens. 
Cela  est  encore  impossible.  Outre  qu'une  telle  solution  méconnaît 
absolument  la  parenté  originelle  de  nos  trois  épîtres  actuelles,  nous 

avons  un  texte  décisif.  Paul,  prisonnier  à  Rome,  écrit  :  «  J'ai  laissé 
Trophime  malade  à  Milet,  »  et  non,  comme  semble  traduire  M.  Reuss  : 

«  Trophime  est  resté  malade  à  Milet»  (IV,  20).  Il  s'agit  évidemment 
ici  d'un  fait  assez  récent.  Or,  au  moment  où  Paul,  d'après  M.  Reuss, 

écrivait  cette  lettre,  il  y  avait  plus  de  trois  ans  et  demi  qu'il  n'avait 
pas  été  à  Milet.  On  peut  tirer  une  objection  semblable  quoique  moins 

décisive  des  commissions  que  l'apôtre  donne  à  Timothée  (IV,  13). 
Donc,  s'il  y  a  dans  ce  problème  des  Pastorales  un  point  parfaitement 
clair  et  établi,  c'est  qu'elles  ne  sauraient  à  aucun  point  de  vue,  ni  se 
comprendre  ni  trouver  place  dans  les  limites  de  la  vie  de  Paul  tra- 

cées par  le  livre  des  Actes.  Mais  qu'est  il  arrivé  à  l'apôtre  après  ses 
deux  ans  de  prison  à  Rome  dont  nous  parle  saint  Luc?  Cette  brusque 
fin  de  son  récit  est  bien  singulière.  Si  Paul  a  été  délivré  on  gagne 

4  ou  5  ans  dans  lesquels  les  défenseurs  de  l'authenticité  peuvent 
reléguer  nos  trois  épîtres,    et  il  faut  bien  avouer  qu'en  66  ou  67, 
plusieurs  de  leurs  traits  caractéristiques  peuvent  s'expliquer  qui  ne 
se  comprennent  pas  dix  ans  plus  tôt.  Malheureusement  l'hypothèse 
d'une  seconde  captivité  reste  une  simple  hypothèse  que  rien  ne  con- 

firme sérieusement  (voyez  l'art.  Paul).  Nos  lettres  elles-mêmes  sem- 
blent l'ignorer,  car  elles  ne  font  aucune  allusion  à  une  première 

délivrance.  Dès  lors,  il  faut  bien  avouer  que  les  doutes  de  la  critique 

sont  légitimes.   Ajoutez  que  l'on  ne  comprend  vraiment  pas  l'apôtre 
Paul  écrivant  des  généralités  morales  aussi  élémentaires  que  celles 
qui  remplissent  ces  épîtres  à  des  disciples,  à  des  amis  de  vieille  date 

x  17 
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comme  Timothée  et  Tite.  Gomment  ne  trouvait-il  rien  à  leur  dire  de 
plus  spécial,  de  plus  intime  que  les  conseils  assez  superflus  de  la 

première  à  Timothée  et  de  l'épître  à  Tite?  Ces  collaborateurs  de 
vingt  ans  n'avaient  donc  rien  appris  à  son  école  !  Sauf  quelques 
passages  sur  lesquels  nous  allons  revenir,  il  faut  avouer  que  l'attitude 
de  Paul  vis-à-vis  de  ses  disciples,  trahit  plutôt  l'idée  que  la  tradition 
subséquente  se  faisait  de  leurs  rapports,  que  la  réalité  d'une  corres- 

pondance intime  dont  nous  avons  dans  le  billet  à  Philémon  un  spé- 

cimen si  différent  et  si  précieux.  Nous  ne  pensons  donc  pas  qu'on 
puisse  soutenir  victorieusement  l'authenticité  immédiate  d'aucune 
de  ces  trois  lettres.  D'un  autre  côté,  il  est  dans  l'épître  à  Tite  et  sur- 

tout dans  la  seconde  à  Timothée  des  passages  et  des  détails   abso- 

lument inexplicables    dans    l'hypothèse    d'une  fraude   du  second 
siècle.  Non,   ce  n'est    pas   un  contemporain   de  Justin  Martyr  ou 
d'Ignace  qui  a  écrit  le  dernier  chapitre  et  le  premier  de  notre  seconde 
lettre  à  Timothée.  Hitzig,  suivi  de  MM.  Hausrath,  Krenkel,  Renan,  ne 
se  sont  pas  trompés.  Un  certain  nombre  de  fragments  portent  bien 

la  marque  de  Paul  :   2  Tim.  I,  1-18;  2  Tim.  IV,  6-2 i  ;  Tite  III,  1-7  ; 
12-15.  Y  a-t-il  un  moyen  de  concilier  ces  résultats  contradictoires  de 

la  critique?  Qu'on  nous  permette  d'émettre  la  seule  hypothèse  qui 
nous  paraisse  rendre  compte  de  tous  ces  faits.  Nos  lettres,  inauthen- 
thiques  sous  leur  forme  actuelle,  sont  nées  cependant  dans  le  sein  de 

la  tradition  paulinienne  qui  s'y  affirme  avec  vigueur,  dans  le  cercle 
des  héritiers  et  des  successeurs  du  grand  apôtre.  C'est  là  un  premier 
point  reconnu  de  tout  le  monde.  D'un  autre  côté,   par  la  présence 
du  billet  à  Philémon  parmi  nos  épîtres  canoniques,  nous  sommes 

en  droit  d'affirmer  que  Paul  a  dû  laisser  un  certain  nombre  de  billets 
plus  ou  moins  développés  écrits  à  d'autres  amis  ou  disciples  pour  une 
cause  tout  accidentelle  ou  toute  spéciale.  Tite  et  Timothée  ont  dû 

en  recevoir  plus  d'un.  Par  exemple  les  recommandations  de  2  Tim. 
IV,  11-18  se  comprendraient  très  bien,  écrits  de  Césarée  par  Paul 
captif,  après  sa  première  comparution  devant  Félix  et  avant  son 

voyage  à  Rome.  Quoi  qu'il  en  soit,  et  dans  l'impossibilité  de  recons- 
truire ces  messages,  nous  admettrions  volontiers  que  les  disciples  de 

Paul,  après  sa  mort,  en  avaient  réuni  un  certain  nombre  qui  ne  pou- 

vaient servir,  tels  qu'ils  étaient,  à  la  lecture   publique  dans  les 
églises.  Avec  leur  concours,  l'un  d'entre  eux  aura  rédigé  les  trois 
lettres  que  nous  possédons,  les  appropriant  aux  besoins  de  la  direc- 

tion et  de  l'édification  de  l'Eglise,  au  milieu  des  graves  discussions 
qui  s'élevaient  dans  son  sein.  Les  quelques  pages  qu'il  y  avait  insé- 

rées de  Paul,  la  certitude  qu'il  avait  d'être  l'expression  fidèle  de  ses 
enseignements,  lui  aura  permis    de  les   mettre  sous  son  nom.   Je 

n'ignore  pas  qu'on  répugnera  à  l'idée  de  qu'on  appelle  une  fraude  et 
une  fraude  commise  par  des  amis  et  des  héritiers  fidèles.  Mais  le  fait 

même  qu'ici  ce  sont  des  amis  et  des  héritiers  de  saint  Paul  qui  ont 
rédigé  ces  lettres  prouve  avec  quelle  bonne  conscience  ils  agissaient. 

Ils  avaient  le  sentiment  très  net  qu'ils  continuaient  son  œuvre  et  la 
développaient  au  lieu  de  lui  faire  du  tort.  En  Orient  et  à  cette  date, 
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le  texte  d'un  livre  appartient  à  tout  le  monde  ;  l'idée  même  de 
fraude  ne  venait  à  personne  ;  chacun  trouvant  dans  la  mesure  de  sa 

foi  intime  la  limite  qu'il  s'imposait  dans  ces  essais  de  compilation 
ou  de  remaniement.  Ainsi  comprises,  les  Pastorales  que  nous  ferions 

volontiers  contemporaines  de  l'épître  de  Clément  Romain,  avec 
laquelle  elles  ont  tant  de  ressemblance  et  pour  le  ton  et  pour  les 
idées  et  pour  les  préoccupations  ecclésiastiques  dominantes,  restent 
un  document  précieux  de  la  tradition  paulinienne,  après  saint  Paul. 

C'est  son  testament  non  tel  qu'il  l'aurait  rédigé  lui-même,  mais  tel 
que  l'ont  pu  rédiger  ses  amis  les  plus  fidèles  et  que  l'a  recueilli  et 
accepté  l'Eglise  catholique  du  second  siècle.  —  Littérature  :  Outre 
les  ouvrages  cités  dans  le  cours  de  cet  article,  les  Introductions  géné- 

rales au  N.  T.  et  les  Commentaires  de  de  Wette  et  Meyer,  nous  don- 
nerons les  indications  suivantes  :  Planck,  Berner  kmigen  ilb>r  den  erst. 

Br.  an  Tim.,  1808,  réponse  à  la  critique  de  Schleiermacher;  Ad .  Curtius, 
De  tempore  quo  prior  ep.  ad  Tim.  exarata  sit.,  1828;  Good,  Authenticité 
des  épUres  past.,  Montauban,  1848;  Scharling,  Die  neuesten  Uotersuch. 
ùber  die  sog.  Past.  briefe,  1848;  Hitzig,  Johannes  Marcus,  1842; 
A.  Saintes,  Etudes  critiques  sur  les  lettres  past.  attribuées  à  saint  Paul, 
1852;  M.-J.  Mack,  Comm.  ùber  die  Past.  briefe,  1841;  T.  Rudow,  De 
argum.  histor.  quibus  epp.  pastor  origo  paulina  irnpuguata  est,  1852; 

A.  Dubois,  Etude  crit.  sur  Vaoth.  de  la  lre  èpîlre  à  Timoihèe,  StrasbM 
1856;  W.  Mangold,  Die  Irrlehrer  der  Past.  briefe.,  1856;  F.  G.  Ginella, 
De  autlienticis  e.pp.  P.  Pastor.,  1865;  Belin,  Etude  sur  les  tendances 
hêrét.  combattues  dans  les  ép.  past.,  Strasbourg,  1865;  Holzmann,  Die 
Pastor.  briefe,  1879.  A.  Sabatier. 

PATAGONIE.  On  connaît,  sous  le  nom  de  Patagonie,  l'extrémité 
méridionale  de  l'Amérique,  la  seule  partie  du  nouveau  continent  qui 
soit  restée  sous  la  domination  des  indigènes  et  dont  la  race  blanche 

n'ait  pas  pris  possession.  L'Espagne,  il  est  vrai,  prétend  à  une  sou- 
veraineté nominale  sur  ces  vastes  régions;  mais  comme  elle  n'y  pos- 

sède aucun  établissement,  son  autorité  n'y  est  reconnue  ni  par  les 
habitants  ni  par  les  autres  puissances.  En  fait,  les  Patagons  sont 

donc  maîtres  chez  eux.  Ces  indigènes,  dont  il  n'est  pas  possible 
d'évaluer  le  nombre,  appartiennent  à  plusieurs  groupes  ethniques 
distincts.  A  l'extrême  sud,  dans  l'archipel  de  la  Terre-de-Feu,  nous 
trouvons  les  tribus  peu  nombreuses  des  Pécherais,  race  misérable  et 
fétichiste,  remarquable  par  le  fait  que  ses  établissements  sont  les 
plus  méridionaux  de  tout  le  globe.  Sur  le  continent  nous  rencontrons 
les  Patagons,  la  nation  la  plus  puissante  de  la  région,  composée  de 
tribus  nomades  païennes  et  plusieurs  branches  de  la  famille  chi- 

lienne, Araucans,  etc.  Les  Européens  n'ont  pas  réussi  à  fonder  sur  ce 
territoire  des  colonies  durables.  Les  essais  tentés  par  les  Espagnols, 

en  1582,  n'ont  pu  se  maintenir.  Le  travail  des  missions  a  rencontré 
dans  le  climat  et  dans  les  habitants  des  obstacles  jusqu'ici  insur- 

montables. L'Eglise  catholique  paraît  y  avoir  renoncé.  Les  protes- 
tants anglais  ont  organisé  en  1844  une  société  des  missions  patago- 

niennes,  qui  fonda,  avec  Allen  Gardener,    quelques  établissements 
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dans  la  Terre-de-Feu.  Les  travaux  des  missionnaires  ne  furent  qu'un 
long  martyre;  abandonnés  sur  cette  terre  inhospitalière,  ils  finirent 
par  y  mourir  de  faim  en  1857.  Après  une  interruption  de  quelques 

années,  l'œuvre  fut  reprise  par  la  Société  des  Missions  de  l'Amérique 
du  Sud,  qui  entretient  quelques  ouvriers  sur  le  continent,  à  la  Terre- 
de-Feu  et  aux  îlesFalkland.  Les  résultats  sont  encore  minimes.  Aux 
îles  Falkland,  possession  anglaise,  on  trouve  quelques  chrétiens 
européens,  tant  protestants  que  catholiques.  Quant  aux  conversions 

d'indigènes,  elles  sont  fort  rares  jusqu'à  présent,  et  l'avenir  paraît 
encore  bien  sombre. 
PATARÉENS  ou  Patarins  (Patareni,  Patarini,  Paterini,  PatarelK), 

nom  donné  d'abord  au  diacre  Arialde  de  Milan,  adversaire  passionné 
du  mariage  des  prêtres,  dont  les  disciples  se  réunissaient,  vers  1058, 

dans  le  quartier  de  la  Pataria,  c'est-à-dire  des  chiffonniers,  qui,  à 
Milan,  comme  dans  d'autres  villes  italiennes,  formaient  une  corpo- 

ration particulière  connue  sous  le  nom  de  paiarie(de  paies,  en  patois, 
vieux  linge).  Cette  étymologie,  adoptée  parles  bénédictins  dans  leurs 

additions  au  Glossaire  de  Ducange,  détruit  l'opinion  de  ce  dernier, 
d'après  laquelle  le  nom  de  pataréens  dériverait  d'un  certain  Paternus 
Romanus  qui  aurait  répandu  l'hérésie  des  manichéens  en  Italie  et 
en  Bosnie. Nous  ne  mentionnerons  pas  les  autres  étymologies  erronées 

qui  ont  été  données  du  mot  de  pataréens.  Bornons  nous  à  dire  qu'au 
douzième  et  treizième  siècles,  il  servait  à  désigner  toute  espèce  d'héré- 

tiques, mais  plus  particulièrement  les  cathares, parce  que,  comme  le  dia- 
cre Arialde  et  ses  adhérents,  ils  condamnaient  résolument  le  mariage. 

Au  commencement  du  treizième  siècle  les  cathares  s'approprièrent 
eux-mêmes  ce  nom,  parce  qu'ils  croyaient  pouvoir  le  faire  dériver 
de  pati,  souffrir. — Voyez  Arnulphus,  Hisl.  Mediol.,  chez  Muratori, 
Script,  rer.  liai.,  IV,  39  ;  Krone,  Fra  Dolcino  u.die  Palarener,  Leipz., 
1844;  G.  Moroni,  Diction.,  LI,  284. 

PATIENCE.  La  patience  consiste  à  savoir  souffrir  et  à  savoir  atten- 

dre. Ce  n'est  point,  comme  on  pourrait  le  croire,  la  vertu  des  faibles  ; 
elle  est  nécessaire  à  tous  ;  car,  d'une  part,  la  souffrance  qu'il  s'agit 
d'endurer  (t>7uofjiéveiv,  u7ro[xovy))  est  le  lot  de  tous,  soit  comme  douleur  à 
accepter  avec  résignation  pati,  patientia  ;  dulden,  Gediild),  soit 

comme  lutte  à  livrer  avec  une  vaillante  persévérance  ;  d'autre  part, 
le  résultat  qu'on  espère  est  souvent  beaucoup  plus  éloigné  qu'on  ne 
pense.  Aussi  la  soumission  et  la  constance,  double  aspect  sous  lequel 
les  écrivains  sacrés  envisagent  la  patience,  font-elles  nécessairement 
partie  du  caractère  chrétien  (voyez  le  portrait  du  chrétien  complet: 

2  Pierre  I,  5-7).  La  patience  est  un  des  fruits  de  l'esprit  (Gai.  V,  22). 
—  C'est  sur  la  foi  en  la  bonté  et  en  la  sagesse  de  Dieu  que  repose  ce 
devoir.  En  effet,  si  le  chrétien  souffre,  il  supporte  la  douleur  avec 

patience,  une  patience  entière  (Jacques  I,  4),  assuré  qu'elle  est, 
entre  les  mains  de  Dieu,  un  moyen  d'éducation  spirituelle  (Hébr.  XII, 
4-11  ;  Rom.  V,  3  ;  VIII,  28),  que  ce  n'est  pas  volontiers  qu'il  l'afflige 
(Lament.  III,  33),  qu'il  enverra  la  consolation  et  la  délivrance  au 
moment  qu'il  a  Lui-même  fixé  (Ps.  XXXVII,  5.  7.  39  ;  Lam.  III,  26  ; 
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Habac.  II,  3),  enfin  qu'après  les  peines  de  la  vie  présente  et  ses 
joies  incomplètes,  le  repos  et  la  gloire  de  la  vie  à  venir  attendent  le 
fidèle  (2  Cor.  IV,  17  ;  Golos.  III,  3.  4;  Tite  II,  13  ;  1  Pierre  I,  4.  5).  Si 

le  chrétien  gémit  de  n'apercevoir  encore  aucun  résultat  de  ses  efforts, 
il  accepte  ces  délais  avec  patience,  sachant  qu'il  entre  dans  les  plans 
de  la  sagesse  divine  que  le  «  laboureur,   c'est-à-dire  tout  ouvrier, 
dans  le  monde  extérieur,  ou  dans  le  monde  moral;  travaille  d'abord, 
et  peut-être  très  longtemps,  avant  de  recueillir  des  fruits  »  (2  Tim.II, 
G  ;  Jacques  V,  7  ;  Gai.  VI,  9).  Dieu  détermine,  de  sa  propre  autorité, 
les  temps  et  les  moments  (Actes  I,  7)  (Deus  habetsuas  horas  et  moras). 
La  patience  est  donc  toujours  unie  à  la  foi  (Hébr.  VI,  il.  12);  elle 

est,  par  conséquent,  pour  le  chrétien,  une  force  véritable.  L'impa- 
tience, au  contraire,  est  la  marque  d'une  âme  qui,  au  lieu  de  cher- 

cher en  Dieu   son  appui,    le    cherche   précipitamment    dans    des 

ressources  humaines  (exemple  :  Matth.  XXVI,  51-54),  ou  bien  se 
laisse  abattre  et  déconcerter  par  les  circonstances  (Ps.  XLII,  5.  11  ; 

XLIII,  5).  Les  exhortations  à  la  patience  sont  fréquentes  dans  l'Ecri- 
ture4sainte,  soit  qu'il  s'agisse  de  la  confiance  avec  laquelle  il  faut 
savoir  attendre  un  avenir  que  nous  ne  voyons  pas  (Rom.  VIII,  25  ; 

Hébr.  X,  36  ;  Jacques  V,  7),  ou   de  la  constance   qu'il  faut  opposer 
aux  adversaires  de   la   foi  (Luc  XXI,  12-19),   ou    du   support  qu'il 
faut   montrer,  entre   chrétiens  (Ephés.   IV,  2  ;  Golos.  III,    12.  13  ; 
1  Cor.  XIII,  4),  et  envers  tous  (1  Thess.  V,  14),  ou  de  la  douceur  avec 
laquelle  le  chrétien  doit  endurer  les  mauvais  traitements  (Rom.  XII, 

12;  Jacques  V,  11  ;  1  Pierre  II,  20),  ou  du  moyen  d'entretenir  en 
nous  une  ferme  espérance  (Rom.  XV,  4).  La  patience  est  particu- 

lièrement recommandée  aux  pasteurs  (1  Tim.  VI,  11  ;  2  Tim.  II,  24). 
Les  exemples  bibliques  de  patience  sont  nombreux.  Le  plus  grand  de 
tous  est  celui  de  Jésus  (Hébr.  XII,  1,2),  cet  agneau  de  Dieu  (Jean  I, 
29)  qui,  après  avoir  accepté  docilement  la  volonté  de  Dieu  toute 
entière  (Matth.  XXVI,  39),  se  laissa  conduire  comme  une  brebis  à  la 
boucherie,  sans  ouvrir  la  bouche  (Es.  LUI,  7  ;  Actes  VIII,  32).  La 
patience  des  prophètes,  sous  la  persécution  (Jacques  V,  10),  celle  de 

Job,  sous  le  coup  de  l'épreuve  (Jacques  V,  11),  celle  de  tous  les  ser- 
viteurs de  Dieu  de  l'ancienne  alliance  (Hébr.  VI,  12),  nous  est  pro- 

posée pour  modèle.  Abraham  montra  sa  patience  en  présence  d'une 
promesse  longtemps  différée  (Hébr.  VI,  15).  Le  Psalmiste  rappelle 

sans  cesse  qu'il  attend  l'Eternel  (Ps.  XL,  1  ;  LXII,  5  ;  CXXX,  6)  et 
exhorte  Israël  à  l'attendre  comme  lui  (Ps.  XXVII,  14  ;  GXV,  9  ;  GXXX, 
7).  Paul  se  rend  à  lui-même  avec  simplicité  le  témoignage  qu'il  a 
montré,  comme  serviteur  de  Dieu,  beaucoup  de  patience  dans  les 

tribulations  (2  Gor.  VI,  4. 5  ;  2  Tim.  III,  10)  ;  il  se  soumet  à  l'écharde 
que,  malgré  sa  triple  supplication,  Dieu  a  laissée  dans   sa   chair 
(2  Gor.  XII,  8)  et,  par  un  élan  de  sainte  charité  pour  ses  frères,  il 

surmonte  l'impatience  avec  laquelle  il  attendait  le  moment  d'être 
réuni  à  Christ  (Philip.  I,  23.  24).  Toute  l'Eglise  primitive  appelait  de 
ses  vœux  ardents  et, en  même  temps, attendait  avec  patience  la  venue 

de  Jésus-Christ  (Jacques  V,  8).  —    La   «patience   de  Dieu  »    (àvo'r/), 
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{xaxpoOujjiia)  est  le  long  support  dont  II  use  envers  les  pécheurs,  afin 
de  les  ramener  de  leur  égarement  (Rom.  III,  26  ;  2  Pierre  III,  9.  15  ; 

Ps.  CIII,  8.  9).  C'est  elle  que  Jésus  met  en  lumière  dans  la  parabole 
du  figuier  stérile  (Luc  XIII,  6-9).  Que  l'homme  puisse  mépriser  les 
trésors  de  la  patience  et  de  la  longanimité  de  Dieu,  c'est  pour 
l'apôtre  une  chose  inconcevable  (Rom.  II,  4).  Cette  longanimité  est 
ausd  en  Christ,  et  Paul  en  a  ressenti  personnellement  les  effets 

(1  Tim.  I,  16).  —  Remarquons,  en  terminant,  que  la  patience  chré- 

tienne n'a  rien  de  commun  avec  le  quiétisme  fataliste  de  certaines 
sectes  religieuses  ou  de  certaines  écoles  philosophiques,  lequel  n'est 
que  l'insensibilité  systématisée,  ni  avec  la  résignation  farouche  des 
stoïciens,  qui  les  plaçait  en  dehors  et  au-dessus  de  l'humanité.  La 
vraie  patience,  en  nous  remplissant  de  courage  pour  accepter  la 
douleur  et  pour  persévérer  dans  le  travail,  suppose,  au  contraire,  le 

déploiement  de  toutes  les  forces  de  l'âme  humaine,  dans  le  domaine 
réel  de  la  vie.  Elle  est  l'œuvre  de  l'humilité  et  de  la  foi. Jean  Monod. 

PATMOS,  Ila-r^oç,  île  rocheuse  et  aride  de  la  mer  Egée,  faisant  partie 
du  groupe  des  Sporades,  entre  Naxos  et  Samos,  non  loin  des  côtes  de 

l'Asie  Mineure.  Patmos  était  un  lieu  d'exil  sous  les  empereurs  ro- 
mains et  la  légende  ecclésiastique  y  fait  séjourner  l'apôtre  saint 

Jean,  martyr  de  sa  foi  sous  l'empereur  Domitien  en  l'an  95.  C'est 
pendant  cet  exil  qu'il  aurait  rédigé  l'Apocalypse  (I,  9  ;  cf.  Eusèbe, 
Hist.  eccl.,  III,  18;  Origène,  In  Matih.,  III,  720;  Clément  d'Alexandrie, 
Quis  div.  salv.,  42).  On  montre  encore  aujourd'hui,  près  du  port  de 
Nestie,  la  grotte  dans  laquelle  l'apôtre  aurait  eu  ses  visions.  Au- 
dessus  d'elle  s'élève  le  couvent  grec  Apocalypsis.  L'île  de  Palmosa 
compte  aujourd'hui  4  à  5,000  habitants,  tous  chrétiens,  et  qui  se 
distinguent  par  leur  piété,  leur  moralité  et  leur  industrie. — Voyez 
Pline,  4,  23;  Strabon,  10,  488 ;  Cellarius,  Geogr.  ara.,  II,  23;  Man- 
ner,  AU.  Geoqr.,  VI,  300;  Pococke,  Reise,  III,  36  ss.  ;  Schubert, 
Reise,  III,  423  ss. 

PATOUILLET  (Louis),  jésuite,  né  à  Dijon  en  1699,  mort  à  Avignon 
en  1779,  professa  la  philosophie  à  Laon,  et  se  fît  connaître  comme 
publiciste  et  comme  prédicateur.  Ses  principaux  ouvrages  sont  : 

1°  Dictionnaire  des  livres  jansénistes,  Lyon,  1752,  4  vol.  in-12,  qui 
n'est  qu'une  édition  augmentée  de  la  Bibliothèque  janséniste  du  père 
Colonia  ;  il  fut  mis  à  l'index  par  décret  du  17  mars  1754  et  réfuté  par 
le  père  Rulié;  2°  Le  Progrès  du  jansénisme,  Quiloa,  1753;  3°  Histoire  du 
pélagianisme,  Avignon,  1763,  2  vol.  in-12.  Patouillet  a  été  un  des 
principaux  rédacteurs  du  Supplément  aux  Nouvelles  ecclésiastiques,  que 
les  jésuites  opposèrent  à  la  publication  de  la  Gazette  janséniste,  et 
après  la  mort  du  père  Halde,  il  fut  chargé  de  continuer  le  recueil  des 

Lettres  édifiantes  et  curieuses  dont  il  a  publié  quelques  volumes.  — 
Voyez  Journal  des  Savants,  1750,  p.  402. 
PATRIARCHES.  Le  Nouveau  Testament  ne  donne  le  nom  des  patriar- 

ches qu'à  Ahraham  (Hébr.  VII,  4),  aux  douze  fils  de  Jacob  (Actes  VII, 8) 
et  à  David  (Actes  II,  29).  Ce  terme  désigne  en  général  les  ancêtres  du 
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peuple  d'Israël  quesaintPaul  appelleôi  ifvHpsç  (Rom.  IX,  5;  XI, 28).  Se 
fondant  sur  ces  précédents  bibliques,  on  a  appelé  patriarches  tous 
les  chefs  de  famille  des  premiers  âges  de  la  race  humaine,  y  compris 
les  douze  fils  de  Jacob  (Heidegger,  Exercital.  sélect,  de  historia  sacra 

patriarchar.,  Amstel,  1667,  2  vol.  in-4°.  et  Hess,  Geschichte  der  Pa- 

triarchen,  Zurich,  1776,  2  vol.  in-8°).  L'Ancien  Testament  donne  un 
double  tableau  généalogique  des  patriarches  antérieurs  au  déluge, 

Gen.  IV,  17  ss.,  et  Gen.  Y.  Ce  dernier  chapitre  énumère  les  descen- 

dants de  Seth,  y  compris  Adam,  et  donne  dix  patriarches,  dont  l'âge 

est  partout  indiqué.  Ce  fragment  est  élohistique  à  l'exception  d'une 
partie  du  verret  29.  Le  premier  tableau,  au  contraire,  nomme  les 
descendants  de  Caïn  à  partir  du  moment  de  son  établissement  dans 

le  pays  de  Nod  ;  il  y  a  cinq  patriarches  jusqu'à  Lamech,  le  fondateur 
de  la  race  y  compris.  A  partir  de  Lamech,  la  race  se  divise  en  deux 

lignes,  dont  l'une  comprend  deux  et  l'autre  un  patriarche,  maislerécit 
ne  donne  pas  leur  histoire  ultérieure.  Cetableau,intercaléparle  compi- 

lateur, ne  donnepas  de  notices  chronologiques,  maisdesindicationspu- 

rementhistoriques.  Si  l'on  compare  les  deux  tableaux,  on  remarquera 
sans  peine  qu'ils  présentent  en  partie  les  mêmes  noms,  en  partie  des 
noms  analogues  et  il  ne  serait  pas  difficile  de  rétablir  la  même  succession 
au  moyen  de  quelques  transpositions.  Nous  en  conclurons  quela  tradi- 

tion primitive  ne  connaissait  qu'une  seule  table  généalogique  qui  fut bientôt  divisée  en  deux,  mais  dont  la  première  renfermait  les  noms 

primitifs.  La  seconde  table,  du  reste,  avec  ses  dix  patriarches  anté- 

rieurs au  déluge,  s'accorde  avec  les  dix  souverains  antédiluviens  de 
la  légende  chaldaïque  et  les  dix  ancêtres  de  la  mythologie  indoue. 

On  remarquera  dans  cette  seconde  liste  l'âge  élevé  des  patriarches, 
problème  physiologique  que  les  savants  n'ont  pas  réussi  à  résoudre. 
Jusqu'à  Noé,  à  l'exclusion  de  Hénoch  qui  fut  transporté  au  ciel  (qui 
ne  parut  plus),  le  récit  delà  Genèse  attribue  à  chaque  patriarche  un 
âge  de  900  ans  et  au  delà.  En  effet,  Adam  doit  avoir  vécu  930  ans, 
Seth  912,  Enos  905,  Kenan  910,  Mahalaleel  895,  Jared  962,  Mé- 

thusalah  969,  Noé  950,  son  fils  Sem  n'aurait  atteint  que  600  ans.  A 
partir  de  là,  l'âge  des  chefs  de  famille  diminue  sensiblement  ;  le 
récit  assigne  en  effet  à  Abraham  175  ans,  à  Jacob  147,  à  Joseph  110,  à 
Moïse  120,  à  Josué  110.  Ces  dernières  données  ne  sauraient  être  con- 

sidérées comme  contraires  à  la  science,  parce  qu'il  est  avéré  qu'en 
principe,  le  corps  humain  pourrait  durer  200  ans  (Hufeland,  Makro- 

biotik,  I,  122);  mais  il  n'en  est  plus  de  même  quand  il  s'agit  de  l'âge 
des  premiers  patriarches.  Nous  ne  mentionnerons  pas  ici  les  hypo- 

thèses émises  pour  l'expliquer,  car  elles  n'ont  aucune  valeur  scienti- 
fique. La  croyance  à  la  vie  plus  longue  des  patriarches  se  rattache  à 

cette  autre  croyance  qui  leur  attribue  une  force  corporelle  et  une 
stature  exceptionnelles.  Pour  établir,  au  moyen  de  quelques  noms 

sauvés  de  l'oubli,  une  table  généalogique  suivie,  on  dut  nécessaire- 
ment leur  attribuer  une  existence  plus  longue.  Quant  aux  chiffres 

eux-mêmes,  ils  sont  purement  légendaires.  E.  Scherdlin. 
PATRIARCHES  (chez  les  Grecs). Le  mot  de  naxptapxviç,  chef  de  famille 
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était  originairement  un  titre  d'honneur  commun  à  tous  les  évoques, 
jusqu'à  ce  que  le  concile  de  Chalcédoine  en  limita  l'usage  aux  seuls 
primats.  Il  est  sans  doute  emprunté  à  la  hiérarchie  des  juifs  qui,  de- 

puis le  deuxième  siècle,  avaient  à  leur  tête  un  chef  spirituel  portant 

le  nom  de  patriarche.  A  mesure  que  le  gouvernement  de  l'Eglise 
devint  plus  aristocratique  et  plus  centralisateur,  la  constitution  mé- 

tropolitaine remplaça  la  constitution  épiscopale,  et  bientôt  les  métro- 

politains durent  se  subordonner  à  leur  tour  aux  patriarches.  L'Orient 
en  comptait  tout  d'abord  trois,  correspondant  aux  grandes  divisions 
politiques:  Antioche,  dont  le  diocèse  embrassait  quinze  provinces; 

Alexandrie  qui  en  avait  six  d'une  grande  étendue  ;  Constantinople 
avec  vingt-huit  provinces.  On  y  ajouta,  par  honneur  pour  la  ville  qui 
avait  été  le  berceau  du  christianisme,  le  patriarcat  de  Jérusalem  qui 

n'avait  que  trois  provinces  pauvres  et  de  peu  d'étendue.  L'évêque  de 
Rome  portait  aussi,  mais  seulement  en  Orient,  le  titre  de  patriarche. 

Les  droits  des  patriarches  de  l'Eglise  d'Orient  n'étaient  pas  les  mêmes 
pour  tous.  D'une  manière  générale,  ils  avaient  la  préséance  sur  les 
autres  métropolitains,  ainsi  que  le  droit  de  les  ordonner,  de  convoquer 

les  conciles  provinciaux  et  d'exercer  une  haute  inspection  sur  toutes 
leurs  provinces.  Nommés  par  la  cour  de  Byzance,  les  patriarches 

étaient  le  plus  souvent  dans  la  dépendance  des  empereurs.  L'Eglise 
russe  se  sépara  en  1447  du  patriarche  de  Constantinople,  qui,  en  587, 

s'était  fait  attribuer  le  titre  de  patriarche  œcuménique.  Le  czar 
Pierre  le  Grand  en  exerça  lui-même  les  droits,  de  même  que  les  rois 
de  Grèce  depuis  1833.  —  Le  titre  de  patriarche  a  été  également  porté 

par  quelques  évêques  d'Occident,  celui  de  Bourges  par  exemple,  par 
les  évêques  des  nations  qui  se  sont  séparées  de  l'Eglise  grecque  ou 
de  l'Eglise  romaine,  par  les  principaux  fondateurs  d'ordres  religieux, 
tels  que  saint  Basile,  saint  Benoît,  etc.  Il  y  a  aujourd'hui  douze  patriar- 

ches: 1°  de  Constantinople;  2°  d'Alexandrie;  3°  d'Antioche;  4°  de  Jéru- 
salem ;  5°  de  Venise  ;  6°  de  Lisbonne  ;  7°  d'Antioche  des  Grecs  mel- 

chites  ;  8°  d'Antioche  des  maronites;  9°  d'Antioche  des  Syriens  ;  10°  de 
Babylone  de  la  nation  des  Chaldéens  en  Mésopotamie  ;  11°  de  Cilicie  ; 
12°  des  Arméniens.  —  Voyez  Le  Quien,  Oriens  cliristianus  ;  Scheels- 

trate,  Dissert,  sur  les  cinq  patriarcats  d'Orient  et  sur  le  patriarcat  d  Occi- 
dent; Ch.  de  St-Paul,  Geographia  sacra,  Amst.,  1704;  Thomassin, 

Discinl.  de  l'Egl.,  I,  c.  vu  ss.  ;  G.  Moroni,  Diction.,  LI,  294  ss. 
PATRICE.  Peu  de  noms  sont  aussi  célèbres  que  celui  de  l'apôtre 

de  l'Irlande,  peu  de  vies  sont  aussi  légendaires  que  la  sienne  et 
les  nombreuses  difficultés  chronologiques  qu'elle  présente  ont  même 
entraîné  quelques  écrivains  jusqu'à  l'hypothèse  inadmissible  du 
caractère  apocryphe  de  son  existence,  dont  la  réalité  historique  est 
bien  nettement  établie.  Patrice  ou  Patrick  est  né  sur  les  côtes  de 

l'Armorique  vers  372,  de  parents  chrétiens.  Les  uns  placent  près  de 
Boulogne-sur-Mer  le  lieu  de  sa  naissance  et  lui  donnent  pour  mère 
une  gallo-romaine,  parente  de  saint  Martin  de  Tours  et  enlevée  de 
bonne  heure  par  les  pirates.  Le  plus  grand  nombre  le  font  naître  à 

Bunaven,  village  situé  près  de  Glasgow  et  qui  s'est  appelé  depuis 
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Kil  Patrick.  Il  aurait  porté  le  nom  de  Sukkat  et  son  père  aurait  été 

diacre  de  l'église  de  son  village.  Sa  jeunesse  fut  mondaine  et  agitée, 
s'il  faut  en  croire  sa  propre  confession,  mais  à  seize  ans  il  tomba 
entre  les  mains  de  pirates  Scots,  qui  infestaient  à  ce  moment  les 
cotes  de  Bretague  et  de  Fr?nce  et  se  livraient  à  une  véritable  traite 

des  hommes  et  des  femmes.  Vendu  à  un  petit  chef  de  clan  de  l'Ir- 
lande Milcon,  Patrice  vécut  six  ans  dans  l'exil,  employé  à  la  garde 

des  troupeaux.  L'Irlande,  qui  avait  entièrement  échappé  à  la  domina- 
tion romaine,  avait  pu  développer  en  paix  une  civilisation  purement 

celtique  et  avait  déjà  entendu  les  premières  prédications  évangéli- 

ques.  Les  souffrances  du  jeune  breton  n'en  furent  pas  moins  cruelles 
et  les  méditations  que  ses  épreuves  lui  suggérèrent  dans  sa  solitude, 
amenèrent  sa  conversion  aussi  profonde  que  durable,  qui  confirme 

cette  grande  vérité  que  Dieu  châtie  ceux  qu'il  aime.  Arraché  par  une 
dispensation  providentielle  à  ses  persécuteurs,  il  retomba  trois  ans 
plus  tard  entre  leurs  mains,  mais  sa  seconde  captivité  ne  dura  que 
deux  mois.  Revenu  chez  ses  parents,  il  se  sentit  poussé  par  une 

vocation  irrésistible  à  aller  annoncer  l'Evangile  à  cette  île  où,  mal- 
heureux, il  avait  appris  à  connaître  le  Seigneur.  Il  crut  apercevoir 

pendant  son  sommeil  un  homme  revêtu  du  costume  national  et  qui, 
comme  naguère  le  Macédonien  à  saint  Paul,  lui  répétait  :  Passe  en 
Irlande  et  viens  nous  secourir.  Des  circonstances  dont  nous  ne  con- 

naissons pas  le  détail  retardèrent  l'accomplissement  de  ses  géné- 
reux desseins.  Nous  le  voyons  passer  successivement  quelques 

années  dans  le  célèbre  couvent  de  Marmoutier,  fondé  par  saint  Mar- 
tin de  Tours,  où  il  fut  ordonné  clerc  et  ensuite  à  Lérins  près  de  Mar- 

seille, où  il  apprit  à  connaître  la  thébaïde  du  midi.  Puis,  suivant 
les  chroniques  catholiques,  il  se  rendit  à  Rome  pour  recevoir  les 
instructions  du  pape.  Ce  voyage  à  Rome  est  une  fable  manifeste, 
et  ses  plus  ardents  apologètes  sont  bien  forcés  de  constater  avec 

Montalembert  les  divergences  qui  séparaient  l'Eglise  primitive  de 
l'Irlande  de  la  papauté  et  qui  attestent  la  parfaite  indépendance  de 
son  développement  religieux  qui,  comme  celui  de  l'Angleterre,  se 
rattachait  aux  influences  primitives  de  l'Asie  Mineure.  Appelé  en 
429  à  accompagner  le  pieux  évoque  d'Auxerre  saint  Germain  dans  sa 
mission  auprès  des  pélagiens  de  la  Grande-Bretagne,  il  parvint  enfin 

à  aborder  dans  cette  Irlande,  qu'il  a  tant  aimée,  qu'il  a  gagnée  à  la 
foi  et  qu'il  ne  devait  plus  quitter.  Les  légendes  populaires  nous  ont 
conservé  le  souvenir  des  luttes  que  Patrice  eut  à  soutenir  contre  les 
chefs  du  pays  et  surtout  contre  les  bardes,  ces  chantres  inspirés  de 
la  religion  des  druides.  Elles  mettent  le  saint  aux  prises  avec  le 

légendaire  Ossian,  qu'elles  convertissent  et  transforment  en  un 
champion  inspiré  du  Christ.  Nous  savons  que  Patrice  convoquait 
au  son  des  cymbales  les  foules  à  la  prédication  de  la  parole  et  que 

l'un  de  ses  jeunes  néophytes,  auquel  il  avait  donné  le  nom  de 
Bénignus,  charmait  ses  auditeurs  par  la  douceur  de  ses  chants.  Nous 

savons  également  qu'un  grand  nombre  de  jeunes  filles  devinrent  les 
collaboratrices  fidèles  du  grand  apôtre.  Patrice  introduisit  en  Irlande 
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les  mœurs  de  la  Gaule  monastique  et  ses  nombreux  couvents  devin- 

rent une  pépinière  de  prédicateurs  de  l'Evangile  et  de  missionnaires 
pleins  de  zèle,  soutenus  par  une  foi  qui  n'était  plus  apostolique  sans 
doute,  mais  qui  n'avait  rien  de  romain.  Nous  retrouvons  dans  sa 
confession,  à  côté  d'une  humilité  profonde,  la  conscience  de  la  voca- 

tion que  Dieu  lui  a  envoyée,  de  la  puissance  de  convaincre,  de  con- 
soler et  de  guérir,  et  des  exemples  remarquables  de  son  empire  sur 

les  âmes,  de  ses  succès  dans  sa  lutte  contre  les  institutions  déplora- 

bles de  la  piraterie  et  de  l'esclavage,  enfin  de  son  influence  auprès  des 
chefs  de  clan,  parmi  lesquels  il  convertit  quelques-uns  des  ancêtres 

des  plus  illustres  familles  de  l'île  des  Saints.  Appelé  parla  confiance 
de  ses  convertis  à  l'œuvre  de  législateur,  Patrice  a  contribué  à  la 
rédaction  du  code  de  lois  connu  sous  le  nom  de  Sanchus-Mor,  dont 
le  premier  volume  a  été  réédité  en  1865.  On  croit  aussi  avoir  retrou- 

vé des  fragments  d'une  traduction  populaire  de  la  Bible,  qu'il  répan- 
dait parmi  le  peuple.  Avant  de   mourir,  Patrice  put   voir  naître  et 

grandir  une  Eglise  vivante,  nombreuse  ,   appelée  bientôt  à  devenir 

missionnaire  à  son  tour;  il  s'endormit  en  465  rassasié  de  jours,  sans 
avoir  revu  sa  patrie,  mais  laissant  après  lui  le  parfum  debonne  odeur 

d'une  vie  féconde  et  toute  consacrée  au  Seigneur.  —  Sources  :  Acla 
SS.,  Martiill;  Warnseus,  Opasc.  Patrie,  London,  1658  ;  Usserii,  Brit. 
Eccl.y    antiq.  Dub.,  1639;   Edgan,  Trias  thaumathurgia,  Lov.,  1647  ; 
Lanigan,  Eccl.  hist.  oflreland,  Dub.,  1829;  Miinter,  dans  les  Stud.  u. 

Krïl.,  1831,  I;  Mignet,  Mêm.  hist.;  Montalembert,  Moines  d'Occ,  II  ; 
Neander,  Denhwùrdigkeiten,  400,  410;  J.  Alton,  Essay  on  the  history 
of  Irland.  A.  Paumier. 

PATRIMOINE  DE  SAINT  PIERRE.  Voyez  Etats  de  V Eglise. 

PATRIPASSIENS,  hérétiques  ainsi  appelés  parce  qu'ils  croyaient 
qu'il  n'y  avait  qu'une  seule  personne  en  Dieu  et  qu'elle  se  nommait 
le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  selon  la  différence  de  ses  opéra- 

tions au  dehors  (tov  ocutov  sivat  Trarspa  xat  uîov  xat  ayiov  icv£u[J.a).  Le  Père, 
disaient-ils,  a  souffert  comme  le  Fils.  De  là  le  nom  de  passionistes 

qu'on  leur  a  aussi  donné.  En  Orient,  d'après  le  témoignage  d'Atha- 
nase  (De  Synodis,  VII  :  icarpoicotaffiavot  [jiv  Trapoc  'Pw^atotç,  ZaêeXXtavoi  St. 
7tap'%iv),  on  leur  préférait  le  nom  de  sabelliens  (voy.  cet  article). 

PATRISTIQUE.  Voyez  Pères  de  l'Eglise. 
PATRON,  PATRONAGE,  patronus,  patrona,  terme  qui  signifie  qui  tient 

lieu  de  père,  tuteur,  s'emploie,  dans  le  langage  ecclésiastique  :  1°  du 
saint  ou  de  la  sainte  dont  on  porte  le  nom,  ou  sous  la  protection  des- 

quels sont  fondées  lesEglises  ;  comme  aussi  de  ceux  qui  ont  établi  cer- 
tains ordres  ou  de  ceux  qu'on  a  choisis  pour  protecteur  de  confrérie, 

de  communautés,  de  royaumes,  de  provinces,  de  corps  de  métiers  ; 
2°  de  ceux  qui  ont  fondé  ou  doté  des  Eglises.  Le  patronage  confère 

le  droit  de  nommer  ou  de  présenter  à  un  bénéfice  vacant.  Ce  n'est 
qu'au  cinquième  siècle  que  l'on  commença  à  accorder  ce  droit,  qui 
jusqu'alors  avait  été  exercé  parles  évêques,  à  ceux  qui  fondaient  ou 
dotaient  des  Eglises  (voyez  p.  ex.  les  canons  des  conciles  d'Orange,  de 
l'an  441;  d'Arles,  de  l'an  452;  d'Orléans,  de  l'an  341).  Le  patronage  se 
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divisait  en  ecclésiastique,  laïque  et  mixte.  —  Voyez  l'article  Juridic- 
tion ecclésiastique. 

PAUL  (Saint)IIauXoç,  2aîiAoç,  S  ch  a  h  o  u  1,  le  plus  grand  des  premiers  dis- 

ciples du  Christ,  non  seulement  par  l'étendue  de  l'œuvre  missionnaire, 
mais  encore  par  l'originalité  et  la  vigueur  de  la  pensée.  Sa  tâche  essen- 

tielle semble  avoir  été  d'émanciper  l'Evangile  du  judaïsme  et  d'en 
faire  la  religion  de  l'humanité.  Par  ses  missions,  il  le  fait  sortir  des 
limites  de  la  Palestine  et  l'introduit  dans  tous  les  grands  centres  de 
l'empire  romain.  Par  ses  lettres  et  sa  polémique,  il  brise  les  chaînes 
dans  lesquelles  l'enserraii  la  loi  mosaïque  et  les  préjugés  d'Israël  ;  il 
en  dégage  le  principe  essentiel  et  lui  donne  une  expression  théolo- 

gique indépendante.  De  Jérusalem  à  Rome,  du  sermon  sur  la  mon- 

tagne à  l'épître  aux  Romains  :  voilà  le  double  chemin  que  le  nouvel 
apôtre  a  fait  parcourir  à  la  religion  du  Christ.  D'un  autre  côté,  il  est 
le  seul  des  hommes  apostoliques  dont  la  physionomie  originale 

émerge  tout  à  fait  hors  de  l'ombre  et  dont  il  nous  soit  parvenu,  sans 
contestation  possible,  un  certain  nombre  d'écrits  authentiques.  Aussi 
est-il  le  seul  dont  il  soit  loisible  d'essayer  une  biographie.  Encore  les 
commencements  et  la  fin  restent-ils  dans  l'obscurité,  mais  le  milieu, 
grâce  aux  lettres  aux  Galates,  aux  Corinthiens,  aux  Romains,  est 
éclairé  de  la  plus  vive  lumière.  Le  Nouveau  Testament  renferme 

treize  lettres  de  Paul,  sans  compter  l'épître  aux  Hébreux  qui  n'aurait 
jamais  dû  lui  être  attribuée.  Les  quatre  principales  que  nous  venons 
de  nommer  sont  absolument  inattaquables.  Six  autres,  les  épîtres 
aux  Thessaloniciens,  aux  Ephésiens,  aux  Colossiens,  à  Philémon,  aux 

Philippiens,  malgré  les  objections  qu'elles  soulèvent,  restent  mainte- 
nues à  Paul  par  la  critique  la  plus  saine  et  la  plus  impartiale.  Les 

trois  dernières,  au  contraire,  dites  épîtres  pastorales,  adressées  à  Ti- 

mothée  et  à  Tite,  sont  assez  généralement  aujourd'hui  regardées 
(voy.  l'art.  Pastorales)  comme  des  fruits  postérieurs  de  l'école  pauli- 
nienne.  Ce  sont  là  les  premières  sources  delà  vie  de  Paul,  il  y  faut 
joindre  le  livre  des  Actes  des  apôtres  dont  la  seconde  moitié,  rédigée 

par  un  compagnon  de  l'apôtre,  véritable  journal  de  voyage,  est  d'un 
prix  infini.  La  critique  moderne  s'est  obstinée  à  rabaisser  ce  livre  et 
à  l'expliquer  par  des  préoccupations  systématiques  ou  apologétiques 
dont  on  se  plaît  à  abuser  contre  lui.  On  en  reviendra  lorsqu'on  vou- 

dra bien  se  demander  ce  que  nous  saurions  des  origines  de  l'Eglise 
chrétienne  sans  lui.  Il  va  sans  dire  néanmoins  que  dans  une  biogra- 

phie de  Paul,  il  ne  vient  qu'en  seconde  ligne  et  que  ses  données 
doivent  être  toujours  contrôlées  par  celles  des  épîtres.  Mais  ce  n'est 
pas  déjà  une  mince  présomption  en  sa  faveur  que  la  facilité  avec 

laquelle  les  lettres  authentiques  de  l'apôtre  s'encadrent  dans  ses 
récits.  Enfin  il  ne  vaut  presque  pas  la  peine  de  mentionner  les  tra- 

ditions postérieures,  comme  celles  qu'ont  recueillies  Clément  Ro- 
main, l'auteur  du  canon  dit  de  Muratori,  celui  du  roman  de  Paul  et 

de  Thécla,  Clément  d'Alexandrie  ou  Jérôme.  A  peine  y  peut-on 
glaner  deux  ou  trois  traits  auxquels  la  critique  ait  le  droit  de 
s'arrêter. 
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I.  Education  juive  de  Paul  et  conversion.  Paul  naquit  à  Tarse 
dans  une  famille  juive  de  la  tribu  de  Benjamin  (Act.  IX,  11  ;  XXII,  3  ; 
Philip.  III,  5).  Contre  cette  indication  positive  et  répétée  de  Luc  ne 
saurait  prévaloir  la  légende  que  semble  avoir  accueillie  Jérôme  et 

qu'il  rapporte  deux  fois,  d'après  laquelle  le  lieu  de  naissance  de 
l'apôtre  serait  Gischala,  petite  ville  de  Galilée,  d'où  ses  parents  au- 

raient émigré  à  Tarse,  lorsque  ce  bourg  fut  pris  par  les  Romains 
(  Vir.  M.,  5  ;  Comment,  ad  Philem.).  Tout  au  plus  pourrait-on  admettre, 

s'il  fallait  lui  accorder  quelque  crédit,  que  la  famille  de  Paul  était 
originaire  de  Gischala,  d'où  elle  serait  allée,  avant  sa  naissance, 
s'établir  dans  la  grande  ville  de  Tarse.  Encore  moins  faut-il  s'arrêter 
à  l'explication  que  le  même  Père  de  l'Eglise  donne  du  changement 
de  ce  nom  juif  de  Saul  en  celui  de  Paul.  C'est  une  pure  conjecture 
tirée  de  ce  que  le  livre  des  Actes,  qui  d'abord  nomme  constamment 
l'apôtre  de  son  nom  juif,  lui  donne  son  nom  latin  à  partir  de  la  con- 

version du  proconsul  de  Chypre,  Sergius  Paulus  (XIII,  9)  dont  le 
missionnaire  aurait  pris  le  nom  comme  un  trophée  de  victoire.  Non 
seulement  Luc  ne  donne  à  entendre  rien  de  semblable,  mais  on  peut 
affirmer  que  si  le  nom  de  Paul  succède  à  celui  de  Saul  dans  son 

récit,- cela  tient  uniquement  à  la  diversité  des  documents  qu'il  met 
en  œuvre.  Jusque-là  il  avait  puisé  à  des  sources  à  peu  près  exclusi- 

vement araméennes  ;  maintenant  il  insère  dans  son  histoire  une  nar- 

ration grecque  et  paulinienne.  Or,  nous  savons  qu'en  qualité  d'apôtre 
des  gentils,  en  tête  de  ses  épîtres,  Saul  de  Tarse  s'est  toujours  nommé 
Paul.  Luc  a  senti  seulement  la  convenance  qu'il  y  avait  à  lui  rendre 
ce  nom  au  moment  où  il  entrait  dans  ses  missions  païennes.  Ce  serait 
encore  une  conjecture  non  moins  vaine  que  de  supposer  que  Saul 
avait  lui-même  changé  son  nom  au  moment  de  sa  conversion,  pour 

exprimer  qu'un  nouvel  homme  était  alors  apparu  en  lui.  Ce  double  nom 
s'explique  plus  naturellement  par  l'habitude  générale  qu'avaient  les 
Juifs  hellénistes  de  se  donner  deux  noms  homophones,  l'un  hébreu 
et  l'autre  grec  ou  latin.  Ainsi  Jésus  et  Jason,  Joseph  et  Hégésippe, 
Eliakim  et  Alcime,  etc.  Il  est  donc  probable  que  l'apôtre  a  dû  ces  deux 
noms  à  son  père  lui-même  qui  était  tout  à  la  fois  un  pharisien  zélé 
et  un  citoyen  romain,  et  qui  aura  donné  à  son  fils  son  second  nom 

latiu  pour  lui  confirmer  l'héritage  de  ce  privilège  (Act.  XXII,  28  ; 
XXIII,  6).  —  Il  est  impossible  de  préciser  l'époque  de  la  naissance  de 
Paul.  Les  deux  seules  indications  qui  nous  restent  sont  l'épithète 
de  veaviaç  (Act.  VII,  58)  qui  lui  est  donnée  par  Luc  à  l'époque  de  la 
lapidation  d'Etienne  et  celle  de  -n-peaSu-rriç  qu'il  se  donne  lui-même  en 
écrivant  à  Philémou,  vers  l'an  60.  Ces  deux  expressions  sont  bien 
vagues,  et  il  faut  même  les  étendre  beaucoup  pour  les  faire  con- 

corder. Comme  la  dernière,  la  plus  authentique,  indique  que  Paul, 

vers  l'an  60,  avait  au  moins  dépassé  la  cinquantaine,  on  en  peut  con- 
clure qu'il  n'était  pas  né  plus  de  dix  ans  après  Jésus-Christ  ;  peut- 

être  même  était-il  son  contemporain.  C'est  ce  qu'il  faudrait  admettre, 
s'il  était  permis"  d'accorder  quelque  crédit  à  une  indication  contenue 
dans  Yoratio  encomiasiica  in  principes  apostolorum  Pelrum  et  Paulum 
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eorumdemque  gloriosissimum  martyrium,  qui  est  faussement  attri- 

buée à  saint  Ghrysostome,  mais  qu'on  trouve  dans  ses  œuvres  (éd.  de 
Montfaucon,  VIII).  Nous  y  lisons  en  effet  que  Paul  mourut  à  l'âge  de 
soixante-huit  ans  après  avoir  servi  trente-cinq  ans  le  Seigneur.  Nous 
ne  savons  rien  du  reste  de  sa  famille,  sinon  qu'il  avait  une  sœur 
mariée  plus  tard  à  Jérusalem  (Act.  XXII,  35).  Lui-même  se  maria-t-il 

jamais?  Clément  d'Alexandrie  l'affirme  (Eusèbe.,  H.  E.,  III,  30).  Une 
tradition  semblable  reparaît  dans  la  dernière  recension  des  épîtres 

d'Ignace  (Ad  Philadelph.,  4).  Mais  ce  sont  deux  exceptions  qui  trou- 
blent à  peine,  par  leur  peu  d'autorité,  l'unanimité  de  la  tradition 

catholique  en  sens  contraire.  Le  texte  de  1  Cor.  VII,  8,  que  l'on  a  cité 
assez  souvent  pour  prouver  qu'à  ce  moment-là  Paul  était  veuf,  ne 
paraît  pas  de  nature  à  trancher  la  question.  Tout  ce  qu'on  dit  encore 
du  vif  sentiment  de  famille  qu'il  manifeste  avec  tant  de  délicatesse 
en  maints  passages  de  ses  épîtres  n'est  pas  plus  probant  en  faveur 
de  l'hypothèse  de  son  mariage. —  Fils  d'un  juif  orthodoxe,  circoncis  le 
huitième  jour,  ayant  appris  d'abord  à  parler  dans  la  langue  de 
Canaan,  il  était  tout  préparé  à  devenir  l'élève  ardent  du  pharisaïsme. 
On  se  plaisait  naguère  encore  à  parler  de  l'éducation  classique  et 
grecque  de  Paul.  On  utilisait  pour  lui  les  brillantes  écoles  de 
Tarse.  Des  philologues  allemands  faisaient  des  rapprochements 

entre  son  style  et  celui  de  Thucydide  ou  de  Démosthènes.  C'était 
pure  fantasmagorie.  Nous  avons  le  propre  témoignage  de  Paul  qui 

relève,  avec  une  sorte  de  jalousie  et  d'orgueil,  la  pureté  de  sa  des- 
cendance et  de  son  éducation  hébraïques.  «  Si  quelqu'un  a  sujet 

de  se  glorifier  d'avantages  charnels,  j'en  ai  plus  que  lui  :  circoncis  le 
huitième  jour,  de  la  race  d'Israël,  de  la  tribu  de  Benjamin,  Hébreu 
issu  d'Hébreux,  pharisien  pour  le  culte  de  la  loi,  j'ai  poussé  le  zèle 
jusqu'à  persécuter  l'Eglise,  et  quant  à  la  justice  légale,  j'étais  sans 
reproche»  (Phil.  III,  4-6  ;  Gai.  I,  13,14;  2  Cor.  XI,  22).  Les  quatre  vers 

grecs  que  l'on  relève  dans  ses  écrits  ou  dans  ses  discours,  ne  prou- 
vent absolument  rien,  car  ce  sont  des  dictons  devenus  proverbes  que 

l'apôtre  a  entendus  souvent  dans  ses  voyages  ou  lus  sur  des  monu- 
ments. Bien  plus,  cette  pauvreté  de  citations  grecques,  chez  un 

homme  qui  n'écrit  pas  trois  lignes  sans  citations,  qui  marche  tou- 
jours armé  de  textes  comme  un  jurisconsulte,  prouve  que  la  littéra- 

ture classique  lui  était  inconnue.  L'araméen  fut  sa  langue  maternelle 
dans  laquelle  éclosait  naturellement  sa  pensée.  Il  est  obligé  de  la 
traduire  en  grec  en  écrivant  ;  de  là  les  hébraïsmes  et  les  violences 

grammaticales  de  son  style  S'il  parlait  le  grec  assez  couramment,  il  ne 
lui  était  pas  également  facile  d'écrire;  il  aimait  à  dicter  ses  lettres  à 
quelque  secrétaire  qui  devait  lui  aider  à  régulariser  le  jet  puissant  de 

sa  logique  ou  de  son  inspiration.  L'éducation  de  Paul  fut  donc  celle 
d'un  juif  rigide  et  scrupuleux.  Dès  sa  première  enfance,  il  quitta  la 
ville  de  Tarse  et  vint  à  Jérusalem  (àvaTeOpa^urjcvoçevrr,  ttoàsi  rau-nr),  Actes 
XXII,  3).  Ses  parent»  voulaient  en  faire  un  rabbi,  et,  dès  l'âge  de  douze 
ans,  il  entra  dans  l'école  pharisienne  de  Gamaliel  (7rapà  iouç  7roôaç 
FattaXtriX  7tôTcaiSeu;j.svoç  fcaxà  àxpioetav  ttou  Ttaxpwou  vd[xou).   Il    n'y  a  pas    la 
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moindre  raison  de  mettre  en  doute  ces  renseignements,  puisque  toute 
la  suite  de  la  vie  de  Paul  répond  à  ces  commencements  et  que  le  fond 
de  sa  théologie  comme  le  tour  de  sa  dialectique  et  de  son  exégèse  at- 

testent chez  lui  une  première  culture  rabbinique.  L'apôtre  des  gentils 
ne  fut  pas  comme  les  autres  apôtres  un  homme  du  commun.  C'est  un 
rabbin  converti  qui  donna  àl'Eglise  naissante  son  premier  théologien. 
Qu'il  n'ait  pas  hérité  de  la  tolérance  de  son  maître  Gamaliel,    il  ne 
faut  pas  s'en  étonner.  Paul  était   d'un    autre  tempérament;  il  ne 
s'arrêtait  pas  aux  nuances.  Son  esprit  tout  d'une  pièce  ne  voyait  au- 

cune transition  entre  la  vérité  divine  et  l'erreur  humaine.  Il  était 
impatient   de  la  contradiction  et  avait  en  lui  une  nature  étroite  et 
violente,  que  la  grâce  évangélique  ne   parvint  que  lentement  et  diffi- 

cilement à  dompter  et  à  transformer.  Avec  plus  de  raison  que  Jean, 

Jésus  l'aurait  nommé  «  le  fils  du  tonnerre.  »  S'il  ne  prit  point  à  Ga- 
maliel la  douceur  de  mœurs  et  la  modération  d'idées  qui  semblent 

avoir  caractérisé  ce  célèbre  docteur,  il  apprit  à  son  école  toute  la 
science  rabbinique  de  son  temps.  Lui-même  nous  a  parlé  de  son  zèle 
et  de  ses  premiers  succès(Gal.  1, 14). —  Cette  théologie  scolastique  qui 

fut  sa  première  nourriture  et  qu'il  n'a  jamais  bien  digérée  consistait 
avant  tout  dans  l'art  subtil  d'interpréter  l'Ancien  Testament.  Hillel 
avait  réduit  en  système  les  règles  de  cette  exégèse  qui  remplit  toutle 
Talmud.  Paul  y  devint  un  maître,  et  nous  la  retrouvons  chez  lui  avec 
la  même  dialectique  ingénieuse  et  la  théorie  du  double  sens.  Elle  fit  sa 
grande  force  de  polémiste  (Gai.  IV,  25.26  ;  1  Cor.  IX,  9  ;  Gai.  III,  16  ; 

Rom.  X,  6,  etc.,  etc.).  L'étude  de  l'Ecriture  fut,  dès  l'origine,  le  sujet 
constant  et  presque  unique  deses  méditations.  Il  ne  la  lut  jamais  avec 

la  liberté  de  Jésus,  mais  avec  les  scrupules  et  les  raffinements  d'un 
casuiste.  Le  texte  original  était  déjà  si  éloigné  pour  le  judaïsme  de 

cette  époque,  qu'il  se  servait  habituellement  de  la  version  des  LXX, 
ce  que  faisait  aussi  Josèphe,  originaire   cependant  de  Jérusalem. 

Toutefois,  il  n'est  pas  dans  la  dépendance  exclusive  des  Alexandrins 
et  sait  recourir  à  l'original  (1  Cor.  XIV,  21;  Gai.  III,  11  ;  Rom.  IX,  17). 
Il  a  lu  avec  soin  toutes  les  parties  du  canon  de  l'Ancien  Testament  :  la 
loi,  les  prophètes  et  les  hagiographes.  Les  apocryphes  lui  étaient  éga- 

lement familiers,  en  particulier  le  livre  de  la  Sapience.  Il  lisait  tous 
ces  livres  à  la  lumière  de  la  tradition  rabbinique  dont  plusieurs  élé- 

ments apocryphes  sont  encore  restés  dans  ses  lettres  (1  Cor.  X,  4,  la 
pierre  roulante  suivant  la  colonne  des  Israélites  au  désert;  Gai.  IV, 

29,  qui  se  rapporte  aux  persécutions  d'Ismaël  contre  Isaac  racontées 
dans  le  livre  des  Jubilés  ;  Gai.  III,  19  où  est  mentionnée  la  promulga- 

tion de  la  loi  par  des  anges,  etc.).   On  trouve  de  même  dans  cette 

théologie  rabbinique  les  principales  doctrines  que  l'apôtre  a  rendues 
chrétiennes  en  les  transformant,    et  qui  sont  restées  jusqu'à  la  fin  le 
cadre  de  son  système:  notion  de   Dieu,  de  la  justice,  du  péché; 
notions  anthropologiques,  doctrine   de  la  prédestination,  des  deux 
Adam;  eschatologie,  démonologie,  nature  du  paganisme  et  de  ses 
dieux,  etc.  — Tout  cela,  il  le  possédait  en  commun  avec  ses  maîtres  et 

ses  condisciples  ;  ce  qui  était  bien  à  lui,  c'était  son  caractère  ;  nous 
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en  avons  déjà  signalé  la  ferveur  et  la  droiture.  Il  abondait  en  con- 
trastes saillants:  puissance  dialectique  et  inspiration  mystique  ; 

énergie  pratique  et  tendance  à  l'extase  et  à  la  contemplation,  et  par- 
dessus tous  les  autres,  le  contraste  d'une  organisation  physique  débile 

et  d'une  âme  héroïque  (2  Cor.  IV,  16).  Il  était  de  petite  taille  et  d'ap- 
parence médiocre.  A  Lystre,  c'est  Barnabas  qui  est  pris  pour  Jupiter 

et  lui  passe  tout  au  plus  pour  Mercure.  Voici  comment  le  représente 

l'auteur  du  roman  de  Paul  et  Tliêclèe  (cap.  2,  édit.  Tischendorf, 
p.  41):  «  Elle  vit  venir  Paul,  homme  petit  de  taille,  chauve,  les  jam- 

bes arquées,  les  sourcils  rapprochés,  le  nez  légèrement  recourbé.  » 
A  Gorinthe,  ses  adversaires  disaient  que  si  ses  lettres  étaient  graves  et 
fortes,  sa  présence  était  faible  et  sa  parole  sans  force.  A  ce  reproche  la 

personne  de  l'apôtre  devait  au  moins  fournir  quelque  prétexte.  Dans 
toutes  ces  lettres  il  gémit  sur  la  faiblesse  ou  les  souffrances  corpo- 

relles qui  pèsentsur sa  vie  et  rendentson  action  plus  difficile(l  Cor. II, 3; 

Gai.  IV,  14  ;  2  Cor.  V,  2;  IV,  7,  10).  L'évangile  dont  il  est  le  porteur  lui 
paraît  être  un  trésor  dans  un  vase  d'argile.  Outre  ces  sympômes  gé- 

néraux d'une  constitution  maladive,  sa  seconde  lettre  aux  Corinthiens 
renferme  une  allusion  à  une  souffrance  particulière  qu'il  nomme 
une  «  écharde  en  sa  chair,  un  ange  de  Satan  toujours  prêt  à  le  souf- 

fleter. »  Par  trois  fois,  il  a  demandé  à  Dieu  de  l'en  délivrer  ;  mais  sa 
prière  n'a  pas  été  exaucée,  et  il  a  fini  par  accepter  cette  épreuve 
comme  un  moyen  dont  Dieu  se  sert  pour  le  préserver  de  l'orgueil. 
On  a  fait  beaucoup  de  suppositions  sur  la  nature  de  ce  mal.  Les  uns  y 

ont  vu  une  affection  douloureuse  des  yeux,  d'autres  des  crises  d'épi- 
lepsie  qui  auraient  accompagné  ses  moments  d'extase.  Quoi  qu'il  en 
soit,  nous  découvrons  chez  lui  un  système  nerveux  d'une  suscepti- 

bilité exquise,  qui  le  faisait  passer  rapidement  par  les  émotions  les 

plus  extrêmes  ;  prompt  à  s'abattre,  prompt  à  se  relever,  il  nous 
laisse  jusque  dans  son  style  sentir  les  puissantes  pulsations  de  son 
cœur,  et  sa  nature  entière  nous  révèle  autant  de  passion  que  de 
conscience,  autant  de  vivacité  que  de  profondeur  dans  les  sentiments. 

Tel  est  l'homme  qui,  en  persécutantes  premiers  chrétiens,  allait  au- 
devant  de  Jésus.  —  Si  nous  ne  nous  trompons  point,  si  le  jeune  Saul 
est  venu  de  bonne  heure  à  Jérusalem  ety  a  reçu  toute  son  éducation 

de  rabbin,  il  devient  très  probable  qu'il  avait  pu  rencontrer  et  même 
entendre  leMessiegaliléen(2Cor.V,16).  La  mort  sur  la  croix  était  à  ses 
yeux  la  punition  et  la  preuve  de  son  audace  sacrilège  et  mensongère. 
Saul  en  jugeait  comme  tous  les  Juifs  orthodoxes  de  son  temps.  Nous 
le  rencontrons  pour  la  première  fois  engagé  dans  les  controverses 
soulevées  parEtienne  dans  les  synagogues  des  affranchisses  Cyrénéens, 

des  Alexandrins,  des  Ciliciens  et  d'Asie.  C'est  probablement  dans  la 
synagogue  de  ses  compatriotes  que  le  disciple  de  Gamaliel,  qui  pou- 

vait alors  avoir  25  ou  30  ans,  fit  ses  premières  armes  contre  les  Naza- 

réens ;  il  participa  à  la  mortd'Etienne  et,  dès  ce  moment,  se  montra  le 
plus  zélé  et  le  plus  actif  parmi  les  persécuteurs  de  la  secte  (Gai.  1,14). 

Il  aurait  voulu  l'anéantir;  il  accepta  du  souverain  sacrificateur  une 
commission  pour  aller  à  Damas  rechercher  les  adhérents  de  Jésus. 
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C'est  durant  ce  voyage  de  huit  à  neuf  jours  à  travers  le  désert  que 
s'accomplit  soudainement  la  révolution  qui  fit  du  persécuteur  un 
disciple  et  un  apôtre  (Act.  IX,  1-9;  XXII,  3  ss.  ;  XXVI;  12  ss.  ; 
Gai.  I,  14-17).  Luc  raconte  que  ce  fut  une  apparition  de  Jésus  qui 
amena  cette  crise.  Il  en  a  répété  trois  fois  le  récit  avec  de  légères 
différences  dans  les  circonstances  extérieures.  Le  point  essentiel  est 

confirmé  par  le  témoignage  même  de  Paul.  C'est  une  christophanie 
qui  l'a  fait  apôtre  (1  Cor.  IX,  1  ;  XV,  3),  christophanie  qu'il  n'hésite 
pas  à  mettre  sur  le  même  rang  que  celles  accordées  aux  premiers 

témoins  de  la  résurrection.  Dès  qu'il  a  été  convaincu  de  cette  résur- 
rection, Paul  s'est  fait  chrétien  ;  car  ce  témoignage  divin  illumine  du 

même  coup  le  fait  de  la  mort  de  Jésus  sur  la  croix,  qui  était  pour  le 
Juif  le  grand  scandale  et  qui  devient  pour  le  croyant  le  grand  mystère 

de  l'amour  de  Dieu.  La  folie  apparaît  sagesse,  et  la  faiblesse,  puis- 
sance (1  Cor.  I,  23. 24).  Comment  faut-il  se  représenter  cet  événement? 

On  y  doit  distinguer  deux  éléments,  un  événement  extérieur  et  phy- 

sique, et  une  révélation  intérieure  et  morale.  On  n'arrivera  jamais  à déterminer  exactement  la  nature  du  premier  ;  chacun,  suivant  sa 
tendance  rationaliste  ou  supranaturaliste,  le  définira  autrement.  Mais 

c'est  le  point  le  moins  important.  Le  vrai  miracle  est  le  miracle 
moral,  et  celui-ci,  Paul  l'a  décrit  avec  tant  de  soin  et  de  force,  qu'il 
est  impossible  à  la  critique  de  le  dénaturer.  On  se  trompe,  en  effet, 

quand  on  veut  le  réduire  à  une  vision  créée  dans  l'âme  de  l'apôtre 
par  ses  espérances  messianiques,  par  l'argumentation  exégétique  des 
chrétiens,  par  les  troubles  de  sa  conscience  et  les  dispositions  mala- 

dives de  son  tempérament.  D'abord  il  ne  semble  pas  que  Paul,  dans 
sa  jeunesse,  et  avant  cette  crise  du  chemin  de  Damas,  ait  été  sujet 

aux  infirmités  dont  on  a  parlé.  C'est  plutôt  cette  commotion  pre- 
mière qui  semble  avoir  dérangé  l'équilibre  de  son  tempérament  et 

ouvert  en  lui  les  sources  de  la  vie  mystique.  De  plus,  il  a  le  senti- 

ment d'une  différence  très  nette  entre  la  révélation  qui  l'a  fait  apôtre 
et  les  visions  qu'il  a  eues  plus  tard.  Ici,  c'est  Jésus  qui  est  descendu 
vers  lui  ;  là,  c'est  lui  qui  est  enlevé  au  ciel.  Il  a  raconté  la  première 
en  toute  liberté  et  franchise  ;  une  sorte  de  pudeur  l'arrête  lorsqu'il 
veut  parler  des. autres.  Mais  surtout  il  a  l'impression  très  nette  et  très 
forte  que  sur  le  chemin  de  Damas  violence  lui  a  été  faite  ;  il  n'est  pas 
venu  naturellement  ni  progressivement  au  christianisme  ;  il  se  com- 

pare lui-même  à  un  avorton  (ixTpwjjia)  amené  à  la  vie  par  force  et 
avant  terme.  Sa  nature  a  été  brisée,  son  indépendance  perdue  ;  il  est 
sorti  de  la  lutte  meurtri  et  subjugué  à  jamais  par  la  puissance  mysté- 

rieuse qui  l'a  saisi  et  dont  il  se  sent  l'esclave.  Qu'on  n'oublie  pas  ce 
caractère  de  son  apostolat.  Il  n'est  pas  libre  d'être  autre  chose  que 
ce  qu'il  est  devenu.  D'autres  ont  joyeusement  et  de  plein  gré  répondu 
à  l'appel  du  maître  ;  lui  a  cédé  à  la  contrainte  toute-puissante  de  la 
grâce  divine.  «  Malheur  à  moi  si  je  n'évangélise  pas  !  »  Il  est  là 
comme  un  esclave  à  la  chaîne,  comme  un  captif  dompté  de  haute 
lutte  et  que  Dieu  traîne  à  travers  le  monde,  à  la  suite  de  son  char 

triomphal   (1  Cor.  XV,  8-10  ;  IX,  16,  àvayxy)  yàp  poi  èmxsTTac  ;  2  Cor.  II, 
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14,  Toi   Ss   6cio  */aptç  Tio  TiavTOxs  Opia^ésuovxi  r,u.aç  sv  Xpl<7TÇ  etc.).  —  Nous 

insistons  sur  cette  impression  que  Paul  a  gardée  vivante  jusqu'à  la 
lin  de  sa  vie.  Cette  conversion  a  une  autre  face  non  moins  originale  et 

non  moins  fortement  accusée.  Si  l'expérience  de  la  violence  supé- 
rieure qu'a  subie  son  âme  a  ployé  l'apôtre  devant  Dieu,  elle  l'a  re- 
dressé du  même  coup  devant  les  hommes  et  assuré  son  indépendance 

à  l'égard  de  tous.  Une  de  ses  affirmations  les  plus  constantes,  c'est 
qu'il  ne  tient  son  évangile  d'aucun  homme,  mais  de  la  révélation 
directe  de  Jésus-Christ  à  son  âme,  qu'il  est  apôtre  non  par  la  volonté 
des  hommes,  mais  par  celle  du  Christ  et  du  Père  ;  aussi,  pour  entrer 

dans  sa  nouvelle  carrière,  n'a-t-il  eu  souci  ni  besoin  de  consulter  la 
chair  et  le  sang,  c'est-à-dire  les  Douze  ou  ceux  qui  avaient  vu  le  Sei- 

gneur durant  sa  vie  terrestre  ;  il  a  trouvé  en  lui-même,  ou  pour 

mieux  dire  dans  la  grâce  de  Dieu  qui  l'appelait  à  ce  ministère,  la 
force  et  l'autorité  de  l'accomplir  avec  une  pleine  efficacité  et  vertu 
(Gai.  I,  4,  11-17  ;  2  Cor.  III,  4).   On  peut  voir  par  là  quel  sens  il  faut 
accorder  à  cette  expression  «  mon  évangile  »  qui  revient  si  souvent 

sous  la  plume  de  l'apôtre.  Il  ne  s'agit  point  d'un  système  de  théologie 
élaboré  par  son  génie,  mais  d'une  vérité  qui  lui  a  été  donnée  par 
Dieu  avec  mission  de  la  prêcher.  C'est  la  révélation  qu'il  a  reçue  dans 
sa  conversion  et  qu'il  appelle  sienne  parce  qu'elle  est  pleinement 
indépendante  du  témoignage  des  autres  apôtres  et  subsiste  en  dehors 

d'eux.  Tel  a  été  le  double  caractère  de  cette  conversion  qui  en  pré- 
cise la  nature  et  la  portée.  Ce  fut  véritablement  pour  Saul  le  com- 

mencement d'une  vie  nouvelle.  Désormais,  ce  n'est  plus  lui  qui  vit, 
c'est  Christ  qui  vit  en  lui.  Là  est  la  source  non  seulement  de  son 
héroïque  apostolat  à  travers  l'Asie  et  l'Europe,  mais  encore  de  sa 
théologie  et  de  sa  vie  morale  tout  entière.  Dans  sa  conversion,  en 
effet,  la  loi  est  virtuellement  vaincue  et  déclarée  impuissante  pour  le 

salut,   le  judaïsme  renié,  l'antithèse  flagrante  entre  la  grâce  et  les 
oeuvres  ;  l'élection  divine  éclate  dans  sa  toute-puissance  avec  son 
caractère  de  liberté  absolue  ;  la  mort  et  la   résurrection  de  Jésus 

apparaissent  comme  les  deux  pôles  de  la  rédemption,  c'est-à-dire  de 
la  vie  humaine  détruite  comme  vie  charnelle  et  restaurée  comme  vie 

de  l'esprit.  La  théologie  de  Paul  aura  ce  caractère  éminent  d'être  la 
traduction  souslaforme  du  raisonnement  et  de  l'idée  des  expériences 
de  sa  vie  intime.  Sa  conversion  est  comme  un  fait-principe  où  nous 

trouvons,  dans  une  sorte  d'unité  embryonnaire,  avant  toute  analyse 
et  division,  le  germe  d'où  est  issu  l'arbre  entier  de  sa  pensée  et  de 
sa   vie.  L'une  et  l'autre  n'en   sont  que   l'expression  prolongée  et 
parallèle. 

II.  Chronologie  de  la  vie  de  Paul.  On  voudrait  pouvoir  fixer,  sans 
hésitation,  la  date  de  cette  conversion.  Mais  les  chronographes  sont 

loin  d'être  d'accord,  et  leurs  déterminations  varient  dans  un  inter- 
valle de  dix  ans,  de  l'an  32  à  l'an  42  et  plus  généralement  de  l'an  35 

à  l'an  38.  Aucune  indication  historique  n'est  à  elle  seule  suffisante 
pour  trancher  le  débat.  Pour  fixer  cette  date  comme  toutes  les  autres 
de  la  première  moitié  de  la  vie  de  Paul,  il  faut  établir  un  système 
x  18 
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chronologique  d'ensemble  dont  la  cohérence  intérieure  sera  le  meil- 
leur critère.  Il  s'agit,  pour  y  réussir,  de  trouver  tout  d'abord  dans  la 

longue  carrière  de  l'apôtre  une  date  parfaitement  certaine  qui  puisse 
servir  de  point  de  départ.  Nous  ne  la  rencontrons  qu'à  la  fin  de  sa 
vie.  On  sait  que  captif  à  Césarée,  il  fut  envoyé  à  Rome  par  Portius 

Festus  quelques  mois  après  l'arrivée  de  ce  gouverneur  en  Palestine 
(Act.  XXIV,  27).  Or,  cette  arrivée  n'a  pas  été  antérieure  à  l'an  60,  ni 
postérieure  à  l'an  62.  On  ne  peut  donc  hésiter  qu'entre  60  et  61 
(cf.  les  données  suivantes  :  Tacite,  Ann.,XYV>  65  ;  Josèphe,  Anti., XX, 

8,  9-1 1;  Bell.  Jad.'i  VI,  5,  3).  Nous  préférons  l'année  60, parce  qu'avec cette  date  la  mission  de  Festus,  remplacé  en  automne  62  par  Albinus, 

n'aura  encore  duré  que  deux  ans,  et  qu'une  seule  année  nous  paraît 
trop  courte  pour  tout  ce  que  nous  en  rapporte  Josèphe.  Du  récit  des 

Actes,  il  ressort  que  Festus  entra  en  charge  vers  le  milieu  de  l'été  et 
qu'en  automne,   Paul  s'embarqua  pour  Rome.  Il  y  avait  deux  ans 
alors  qu'il  était  prisonnier  à  Césarée,  ce  qui  place  le  commencement 
de  sa  captivité  à  la  Pentecôte  de  l'an  58  (Act.  XXIV,  27  ;  XXI-,  27-33  ; 
XX.  16).  Il  avait  célébré  la  Pâque  de  cette  même  année  à  Philippe, 

en  Macédoine  (XX,  6).  11  avait  passé  les  trois  mois  d'hiver  à  Gorinthe, 
pendant  lesquels  il  avait  apaisé  les  troubles  de  cette  Eglise  et  écrit 
son  épître  aux  Romains  (Act.  XX,  3;  cf.  avec  Rom.  XV,  25-31). Il  était 

donc  arrivé  à  Corinlhe  vers  la  fin  de  l'année  57.  Ce  qui  avait  rempli 
pour  lui  cette  année   nous  le  savons  très  positivement  par  ses  deux 
lettres  aux  Corinthiens,  dont  la  seconde  fut  écrite  de  Macédoine,  en 

automne,  et  la  première  d'Ephèse,  aux  environs  de  la  Pâque.  La 
concordance  remarquable  dans  cette  période  de  sa  vie   entre  les 
données    des  grandes  épîlres  et  celles  du  livre  des    Actes    donne 
au  récit  de  ce  dernier  une  autorité  particulière  et  prouve  que  nous 
sommes  à  ce   moment  sur  le  sol  historique  le  plus  circonscrit  et  le 

plus   ferme.   Or,   d  après  Act.  XX,  31,   nous  apprenons  qu'il  avait 
séjourné  trois  ans  dans  la  province  d'Asie  ou  à  Ephèse,  en  sorte  qu'il 
avait  dû  y  arriver  au  printemps  de  l'an  55,  si  nous  admettons,  ce  qui 
est  le  plus  vraisemblable,  que  l'apôtre  compte  ces  trois  ans  à  partir 
du  discours  de  Milet,  prononcé  peu  après  la  pâque  de  l'an  58;  ou 
bien,  si  l'on  veut  prendre  ses  paroles  en  toute  rigueur,  il  faudrait 
aller  jusqu'au  printemps  de  l'an  54,  ce  qui  serait  encore  plus  favo- 

rable à  la  conclusion   où  nous  allons  aboutir.  Mais  prenons  la  pre- 
mière date  que  le  sens  du  récit  nous  impose.  Paul  arrivait  à  Ephèse 

d'Antioche,  où  il  avait  passé  l'hiver  de  54  à  55  et  où  il  avait  eu  pro- 
bablement sa  discussion  avec  Pierre  et  Barnabas  (Gai.  II,  11-15  ;  Act. 

XVI1I,  23).  Paul  avait  déjà  fait  alors  son  second  voyage  missionnaire 
(Act.  XVI-XVIIL,  dont  la  durée  ne  peut  être  fixée  à  moins  de  deux 
ans  ou  deux  ans  et  demi,  puisque  le  seul  séjour  à  Corinthe  a  duré 

plus  de  dix-huit  mois  (XVIII,  11),  ce  qui  nous  force  à  placer  le  com- 

mencement de  ce  voyage  au  plus  tard  dans  l'été  ou  au  printemps  de 
l'an  52  et  un  peu  auparavant  (hiver  de  51-52)  la  conférence  de  Jéru- 

salem, à  laquelle  Paul  venait  d'assister  (Actes  XV,  40).  —  Toute  cette 
chronologie,  tirée  de  la  seconde  partie  du  livre  des  Actes,  d'une  auto- 
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rite  historique  toute  particulière,  est  comme  forcée,  car  on  avouera 

qu'une  période  de  6  ans  (de  52  à  58)  n'est  pas  trop  longue  pour  en- fermer tous  les  événements  de  la  vie  de  Paul  et  toute  son  activité 

durant  cette  période  que  nous  connaissons  de  la  façon  la  plus  posi- 
tive. Toutefois  un  détail  de  la  vie  de  Paul  à  Gorinthe  nous  permet 

encore  une  sorte  de  vérification  approximative.  L'apôtre  rencontra 
dans  cette  ville  Priscille  et  Aquilas,  juifs  de  Rome  expulsés  par  un 

édit  de  l'empereur  Claude.  Si  nous  connaissions  l'année  de  cet  édit, 
nous  aurions  la  date  exacte  du  séjour  de  Paul  à  Gorinthe.  Malheu- 

reusement cette  indication  fait  défaut;  car  Orose,  qui  donne  la  sep- 

tième année  du  règne  de  Claude,  ne  mérite  aucun  crédit.  D'un  pas- 
sage de  Tacite  (Ann.,  XII,  52)  il  est  plus  facile  de  conjecturer  que 

cette   mesure    appartient  aux  dernières  années  de  son  règne.  Or 

Claude  mourut  en  septembre  54.  L'arrivée  de  Paul  à  Gorinthe  est 
donc  en  tout  état  de  cause  antérieure  à  cette  année.  Si  l'édit  fut 
rendu,  comme  le  croient  les  meilleurs  critiques,  en  52,  Priscille  et 
Aquilas  durent  arriver  à  Corinthe  à  peu  près  en  même  temps  que 

l'apôtre.  Mais  là  n'est  pas  le  point  important;  l'essentiel  pour  le  reste 
de  la  chronologie  de  Paul  est  de  fixer  le  terme  au  delà  duquel  ne  peut 
être  reculée  la  conférence  de  Jérusalem,  qui  va  nous  servir  de  point 

de  départ  pour  la  première  moitié  de  la  vie  de  Paul,  comme  l'arrivée 
de  Festus  nous  en  a  servi  dans  la  seconde.  Or,  de  tout  ce  qui  pré- 

cède, comme  aussi  de  la  date  de  la  mort  de  Claude,  on  ne  peut  aller 

en  avant  au  delà  de  53.  La  plupart  des  critiques"  se  partagent  entre- 
les  années  51  et  52  (Hugh,  Eichhorn,  Anger).  Paul  a  raconté  cette  con- 

férence dans  son  épître  aux  Galates,  car  nous  considérons  comme  un 

fait  établi  le  parallélisme  de  Gai.  II  et  Act.  XV.  S'il  en  est  ainsi,  nous 
trouvons  sous  la  plume  de  Paul  tous  les  éléments  d'une  chrono- 

logie précise.  On  sait,  en  effet,  qu'au  commencement  de  son  épître, 
voulant  surtout  établir  l'indépendance  de  son  apostolat,  il  détermine 
de  la  manière  la  plus  nette  ses  rapports  avec  les  Douze  et  ses  visites 

à  Jérusalem,  dont  il  fait  le  compte  :  deux  en  tout,  jusques  et  y  com- 
pris la  réunion  de  la  conférence  apostolique.  Dans  une  telle  argu- 

mentation, il  est  clair  que  Paul  ne  peut  omettre  aucun  voyage  dans 
la  ville  sainte,  car  cette  omission  serait  un  mensonge.  Le  voyage 
mentionné  Act.  XII,  30,  est  donc  exclu  non  seulement  par  le  carac- 

tère de  Paul,  mais  encore  par  Gai.  I,  22.  On  voit  que  les  premiers 

récits  de   ce  livre  n'ont  pas  la  même  valeur  que  les  derniers  et 
doivent  être  corrigés  par  le  témoignage  des  épîtres.  C'est  ainsi  que 
Luc,  s'il  ajoute  un  voyage  à  Jérusalem,  oublie  le  voyage  d'Arabie  et 
ne  se  fait  pas  la  moindre  idée  positive  du  temps  qui  s'est  écoulé 
entre  la  conversion  de  Paul  et  sa  première  visite  aux  apôtres  (Act. 

IX,  23,  %épai  Uavai  =  3  ans,  d'après  Gai.  I,  18).  Il  nous  faut  donc 
renoncer  à  presser  une  narration  si  vague  et  nous  tenir  à  l'exposition 
de  Paul.  Heureusement  celle-ci,   dans  sa  concision,  est   des   plus, 

nettes.  L'apôtre  raconte  que  trois  ans  après  sa  conversion,  il  fit  son 
premier  voyage  à  Jérusalem  (Gai.  I,  18)  où  il  vit  seulement  Pierre  et 

Jacques.  Puis  il  vint  prêcher  l'Evangile  en  Syrie  et  en  Cilicie.  Ce 
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n'est  que  quatorze  ans  après  qu'il  fit  son  second  voyage  à  l'occasion 
de  la  conférence  apostolique.  Comme  nous  avons  fixé  déjà  la  date  de 

cette  conférence,  hiver  51-52,  pour  avoir  la  date  de  sa  conversion,  il 

suffît  de  savoir  quel  est  le  point  de  départ  d'où  il  calcule  ces  qua- 
torze années  antérieures.  A  notre  avis,  il  n'y  a  pas  de  doute  possible. 

L'adverbe  7raX'.v  (Gai.  II,  1)  qui  montre  que  Paul  compte  ses  voyages 
à  la  ville  sainte  et  en  mesure  l'intervalle,  la  préposition  Stà  (au  lieu  de 
fjisToc,  que  l'on  rencontre  v.  18)  laquelle  indique  le  temps  durant  lequel 
il  n'a  pas  mis  les  pieds  à  Jérusalem,  prouvent  en  toute  évidence  que 
le  terminus  a  quo  du  chiffre  14  est  la  date  de  son  dernier  voyage  (1, 18) 
et  non  celle  de  sa  conversion.  Donc,  pour  avoir  la  date  de  celle-ci, 
il  faut  additionner  ces  quatorze  ans  passés  en  Syrie  et  en  Gilicie  avec 
les  trois  ans  passés  en  Arabie  ou  à  Damas.  Il  y  avait  donc  dix-sept 
ans  que  Paul  était  chrétien,  quand  il  vint  à  la  conférence  de  Jérusa- 

lem en  51-52,  ce  qui  reporte  sa  conversion  en  35  au  plus  tard. La  seule 

objection  qu'on  puisse  faire  à  ce  chiffre  est  que  le  meurtre  d'Etienne 
tombe  alors  nécessairement  avant  l'an  36,  c'est-à-dire  avant  le  rappel 
de  Pilate  comme  gouverneur  de  Judée,  ce  qui  ne  paraît  pas  probable, 

dit-on,  puisque  Pilate  présent  n'aurait  point  permis  aux  Juifs  cette 
usurpation.  Mais  voyez  à  quoi  a  tenu  la  vie  de  Paul  dans  une  sem- 

blable occurrence  (Act.  XXI,  31).  L'exécution  tumultueuse  d'Etienne 
a  pu  se  faire  avant  que  les  Romains  aient  été  avertis  et  l'on  peut 
supposer  une  absence  de  Pilate  aussi  bien  qu'un  intérim  durant 
lequel  d'ailleurs  la  puissance  romaine  ne  restait  jamais  sans  repré- 

sentants. Il  est  fâcheux  que  l'histoire  de  la  ville  de  Damas  soit  trop 
obscure  pour  nous  permettre  d'utiliser  les  renseignements  que  Paul 
nous  donne  (2  Cor.  XI,  32).  Comme  le  roi  Arétas  se  retira  à  Pétra 

avant  la  mort  de  Tibère  (36),  il  est  probable  qu'en  guerre  avecHérode 
et  les  Romains  à  partir  de  ce  moment,  il  cessa  d'avoir  un  représen- 

tant à  Damas  et  fut  destitué  de  tous  les  droits  et  privilèges  qu'on  lui 
avait  laissés  dans  cette  ville.  Ceci  confirmerait  la  date  35  que  nous 

avons  fixée  pour  la  conversion  de  l'apôtre.  —  Revenons  maintenant  à 
la  fin  de  sa  vie  pour  y  ajouter  les  deux  ou  trois  indications  que  nous 

pouvons  recueillir  encore.  Embarqué  pour  Rome  dans  l'automne  de 
l'année  60,  il  dut,  après  un  naufrage,  hiverner  à  Malte  et  n'arriva 
dans  la  ville  qu'au  printemps  de  l'an  61.  Luc  ajoute  qu'il  y  resta  deux 
ans  prisonnier  et  nous  laisse  ensuite  devant  l'inconnu.  Comme  l'in- 

cendie de  Rome  et  la  persécution  qui  le  suivit  éclatèrent  en  juillet 
et  août  64,  il  était  assez  naturel  de  supposer  que  Paul  disparut  dans 
cette  tourmente.  Cependant  nous  ferons  remarquer  que  les  deux 

dernières  années  du  livre  des  Actes  finissent  au  printemps  de  l'an 
63,  ou  si  l'on  veut  forcer  d'une  année  nos  calculs,  au  printemps  de 
Fan  61,  soit,  en  tout  état  de  cause,  avant  la  persécution  qui  ne  dut 

survenir  qu'en  août  ou  septembre  au  plus  tôt.  Paul  avait  donc 
pu  quitter  Rome  et  nous  ignorons  totalement  l'année  de  sa  mort. 
Ce  qui  est  positif,  c'est  qu'il  mourut  martyr  à  Rome  (Clém.  Rom., 
Epist.  ad  Corinth.,  V).  Sa  carrière  apostolique  à  nous  connue  a 
duré  vingt-neuf  ou  trente  ans.  Elle  se  divise  en  trois  périodes  bien 
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distinctes  que  nous  résumons  dans  la  chronologie  suivante  :  Pre- 

mière période  essentiellement  missionnaire,  de  l'an  35  à  Tan  52  : 
35,  conversion  de  Paul;  38,  premier  voyagea  Jérusalem  ;  38-49,  mis- 

sions diverses  en  Syrie  et  en  Gilicie,  Tarse  et  Antioche  ;  50-51,  pre- 
mier grand  voyage  missionnaire.  Chypre  et  la  Galatie  (Act.  XIII  et 

XIV)  ;  52,  conférence  de  Jérusalem  (Gai.  II;  Act.  XV).  — -  Deuxième 

période.  Les  grandes  luttes  et  les  grandes  épures,  de  l'an  52  à  58  :  52-51, 
deuxième  grand  voyage  missionnaire  d'Antioche  à  Corinthe  ;  53-54, 
lettres  aux  Thessaloniciens  ;  54,  retour  à  Antioche,  discussion  avec 

Pierre  (Gai.  II,  12  ss.);  55-57,  mission  à  Ephèse  et  en  Asie  ;  56,  lettre 
aux  Galates;  57  (Pâques),  première  lettre  aux  Corinthiens:  57  (au- 

tomne), deuxième  lettre  aux  Corinthiens;  57-58  (hiver),  séjour  à 
Corinthe,  lettre  aux  Romains;  58  (Pentecôte),  emprisonnement  de 

Paul. —  Troisième  période.  La  captivité,  de  l'an  58  à?:  58-60,  captivité 
de  Césarée;  58-60,  lettres  aux  Ephésiens,  aux  Colossiens,  à  Philé- 

mon  ;'60  (automne),  départ  pour  Rome;  61  (printemps),  arrivée  à 
Rome  ;  62  ou  63,  lettre  aux  Philippiens  ;  63,  fin  du  récit  des  Actes 

des  apôtres.  —  Nota.  Les  épîtres  pastorales  tombent  de  toute  néces- 
sité en  dehors  de  la  vie  connue  de  Paul. 

III.  Première  période  (35  à  52).  Il  n'est  pas  nécessaire  d'insister 
sur  l'importance  capitale  de  la  constatation  de  ces  trois  pério- 

des distinctes  pour  l'histoire  progressive  de  son  œuvre  et  de  sa 
pensée.  On  comprend  en  particulier  que  celle-ci  ne  pouvait  du 
premier  jour  prendre  la  forme  antithétique  Jet  dialectique  que  lui 

donnera  seulement  l'opposition  judaïsante  à  partir  de  la  conférence 
de  Jérusalem,  ni  la  forme  spéculative  que  lui  apportèrent  et  les 

premières  apparitions  de  la  gnose  chrétienne  et  les  réflexions  d'une 
longue  captivité.  La  première  période  de  son  apostolat  qui  dura  dix- 
sept  ans  et  qui  nous  est  la  plus  mal  connue  fut  surtout  remplie  par  les 
travaux  missionnaires.  Il  conquiert  alors,  parmi  les  païens,  lethéâtre 
sur  lequel  nous  le  trouvons  plus  tard  établi  et  où  il  pourra  lutter 

d'une  façon  triomphante  contre  les  intrigues  des  judaïsants.  Cette 
première  prédication  ne  devait  pas  ressembler  à  sa  polémique.  Les 
récits  de  la  vie  et  de  la  mort  de  Jésus,  les  preuves  de  sa  résurrection 
sa  propre  conversion  apportée  en  témoignage  et  surtout  les  longs 
développements  des  preuves  scripturaires  devaient  en  faire  le  fonds 

habituel.  Il  y  ajoutait  devant  les  païens  l'unité  du  vrai  Dieu,  la  frater- 
nité des  hommes,  et  ce  qui  dans  leurs  usages  ou  leurs  traditions  pou- 

vait favoriser  leur  adhésion  à  l'Evangile.  C'est  ce  qui  ressort  en  toute 
évidence  d'une  comparaison  attentive  des  discours  que  lui  prête  le 
livre  des  Actes  et  des  deux  épîtres  aux  Thessaloniciens,  écrites  avant 

l'ouverture  de  la  lutte  avec  les  judaïsants.  De  ces  documents  se  dé- 
gage le  type  très  simple  d'un  paulinisme  primitif  où  se  trouvent  seu- 

lement les  germes  de  la  théologie  qui  s'épanouira  plus  tard  dans  les 
grandes  lettres.  Sorti  de  Damas,  Paul  se  rend  tout  d'abord  en  Arabie 
(Arabie  Pétrée).  Comme  le  nom  d'Arabie  réveille  l'idée  de  désert,  on 
a  voulu  supposer  qu'il  y  cherchait  le  recueillement  et  la  solitude. 
C'est  une  erreur.  La  Pétrée  avait  des  villes  et  des  villages  ;  les  groupes 
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de  juifs  n'y  manquaient  pas  et  d'après  Actes  IX,  22  ;  2  Cor.  XI,  32  et 
le  mot  apostolique  de  Paul  «  Malheur  à  moi  si  je  n'évangélise!  » 
nous  avons  bien  plutôt  à  penser  à  une  activité  missionnaire  qu'à  une 
contemplation  mystique  et  à  l'élaboration  d'une  théologie.  Il  nous 
raconte  que  trois  ans  après,  il  vint  à  Jérusalem  pour  faire  la  connais- 

sance de  Pierre  qu'il  vit  en  môme  temps  que  Jacques.  Il  désirait  sans 
doute  entendre  de  leur  bouche  les  récits  authentiques  de  la  vie  de 

Jésus.  Tout  en  insistant  partout  avec  force  qu'il  ne  tient  son  évangile 
d'aucun  homme  (nous  avons  vu  plus  haut  dansquel  sens  il  faut  l'en- 

tendre), il  n'en  confesse  pas  moins  à  plusieurs  reprises  que,  pour  les 
faits  et  les  discours  de  la  vie  du  Christ,  il  est  le  disciple  d'une  tradi- 

tion recueillie  sans  nul  doute  à  Damas  et  à  Jérusalem  (1  Cor.  XV,  3). 

Jusqu'où  allait  cette  connaissance  positive  de  l'histoire  évangélique, 
nous  pouvons  le  pressentir  en  lisant  sous  sa  plume  le  récit  si  précis 

et  si  exact  de  l'institution  de  la  cène,  ceux  de  la  résurrection  et  delà 
prochaine  venue  du  Seigneur  (1  Cor.  XI,  XV;  1  Thess.  IV,  5).  Là  où 
lui  manque  une  parole  du  Maître,  il  le  marque  justement  (1  Cor.  VII, 
25).  Si  les  citations  expresses  de  paroles  de  Jésus  sont  fort  rares,  les 
allusions  et  les  réminiscences  sont  fort  nombreuses.  La  plupart  des 
métaphores  de  Jésus  ont   passé  dans   son  style  (Gai.  VI,  7  ;  1  Cor. 
XV,  35  ;  IV,  13  ;  VII,  5  ;  XIII,  2  ;  VI,  2  ;  Rom.  V,  1  ;  XIII,  7.  9  ;  XII,  14. 

19  ;  1  Thess.  IV,  17,  etc.).  S'il  n'a  rien  bâti  sur  cette  histoire  et  ne 
nous  en  a  pas  donné  une  image  précise  et  complète,  cela  tient  non 

pas  à  son  ignorance  mais  au  caractère  de  sa  théologie,  qui  n'est  pas 
l'explication  de  la  doctrine  de  Jésus,   mais  le  développement  de   la 
conscience  chrétienne  dont  Jésus  forme  le  contenu  intérieur,  toujours 
présent  et  vivant.  —  Après  quinze  jours  passés  à  Jérusalem,  il  se  rendi 

en  Syrie  et  en  Cilicie.  Il  put  être  encore  témoin  de  l'émotion  que  cau- 
sait alors  dans  toute  la  Palestine  (an  39)  la*  tentative  de  Caligula  pour introduire  sa  statue  dans  le  temple  de  Jérusalem.  Sur  les  dix  années 

que  dura  l'activité  de  Paul  autour  de  Tarse  et  d'Antioche,  nous  ne 
savons  rien  ;  mais  nous  comprenons  comment  cette   dernière  ville 
devint  pour  lui  et  pour  les  missions  parmi  les  païens,  ce  que  Jérusa- 

lem était  pour  les  Douze  et  la  mission  des  Juifs.  Paul  a  ici  élu  domi- 
cile. Antioche  sera  désormais  pour  toutes  ses  courses  missionnaires 

son  point  de  départ  et  son  point  d'arrivée.  Ainsi  se  formaient  dans 
l'Eglise  primitive  comme  deux  mondes  ayant  chacun  sa  capitale  et 
ses  représentants  :  le  monde  judéo-chrétien   et  le  monde  pagano- 

chrétien.  Vers  l'an  49  ou  50,  Paul,  en  compagnie  de  Barnabas  et  de 
Jean  Marc,  entreprend  son  premier  grand  voyage  missionnaire  en 
Chypre,  dans  la  Pamphilie  et  la  Lycaonie   (province  romaine  de  la 
Galatie).  Les  chapitres  XIII  et  XIV  du  livre  des  Actes  qui  nous  le  ra- 

content n'appartiennent  sans   doute  pas  au  journal  de  voyage  que 
Ton  reconnaît  seulement  à  partir  du  ch.   XVI.  Mais  ils  proviennent 

certainement  d'une  source  paulinienne  que  Luc  a  utilisée  et  qui  reste 
au  point  de  vue  historique  de  la  plus  grande  valeur.  Nous  y  voyons 
quelle   était    la  méthode  simple  et  naturelle  de  Paul.  Il  avait  un 
métier,  celui  de  faiseur  de  tapis  ou  de  tentes,  qui  le  mettait  tout  de 
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•suite  en  contact  avec  la  masse  des  ouvriers  et  des  petites  gens.  Il 
voyageait  donc  à  peu  près  comme  un  compagnon  qui  fait  encore  au- 

jourd'hui son  tour  de  France.  Il  travaillait  de  ses  propres  mains  pour 
gagner  sa  nourriture  et  n'être  à  charge  à  personne.  Les  relations  et 
;les  correspondances  étaient  étroites  entre  toutes  les  juiveries  de 

l'empire.  Paul  en  profitait  ;  il  allait  d'une  synagogue  à  l'autre.  Il  y 
paraissait  le  jour  du  sabbat;  le  plus  souvent  on  l'invitait  comme 
étranger  à  prendre  la  parole.  Il  en  profitait  pour  annoncer  la  venue  du 

Messie  attendu.  L'émotion  était  grande  à  l'ouïe  de  cette  nouvelle. 
La  parole  ardente,  les  démonstrations  scripturaires  de  l'apôtre 
l'augmentaient  encore.  L'auditoire  se  partageait  et,  si  la  majorité  se 
montrait  hostile,  il  était  rare  qu'un  certain  nombre  ne  suivît  pas  le 
prédicateur  étranger.  C'était  le  noyau  d'une  Eglise  future.  Repoussé 
parles  Juifs,  il  allait  vers  les  païens  qui  recevaient  souvent  avec  avidité 

laprédication  d'une  religion  toute  spirituelle  et  morale  où  pouvaient  se 
réaliser  les  aspirations  du  cœur  et  s'apaiser  tous  les  troubles  de  la 
conscience.  Les  hardis  missionnaires  visitèrent  d'abord  Chypre,  patrie 
deBarnabasqui  considéra  toujours  cette  île  comme  sondomaine  ;  puis 

ils  vinrent  àPerge  en  Pamphilie.  Paul,  qui  jusque-là  semble  ne  venir 

qu'au  second  rang,  prend  le  premier  rôle.  La  hardiesse  de  ses  projets 
et  peut-être  aussi  celle  de  ses  doctrines  firent  rebrousser  Jean  Marc 
qui  vint  à  Jérusalem  et  dut  y  raconter  la  témérité  du  nouvel  apôtre  et 
son  peu  de  souci  de  la  loi  juive.  Paul  etBarnabas  prêchèrent  à  An- 
tioche  de  Pisidie,  à  Iconie,  à  Lystre,  où  ils  sont  pris  pour  des  dieux, 
et  à  Derbe.  Des  Eglises  nombreuses  se  formèrent  dans  cette  contrée 

que  Paul  appelait  de  son  nom  romain  officiel,  la  Galatie  et  où  l'épître aux  Galates  fut  certainement  adressée.  Le  roman  de  Paul  et  de 

Théclée  qui  s'y  passe  en  grande  partie,  prouve  que  le  nom  de  l'apôtre 
s'y  était  conservé  en  très  grand  honneur  jusqu'à  la  fin  du  second 
siècle.  Les  missionnaires  revinrent  par  le  même  chemin,  achevant 

d'organiser  les  nouvelles  communautés  et  s'embarquèrent  à  Attalie 
pour  retourner  à  Antioche. 

IV.  Deuxième  période.  Les  grandes  luttes  et  les  grandes  épitres. 

La  constitution  d'une  chrétienté  pagano-chrétiennequi,  pour  la  pre- 
mière fois  se  dessinait  très  nettement  après  ce  premier  voyage,  allait 

soulever  la  grosse  question  de  cet  âge,  celle  du  maintien  ou  de 

l'abrogation  de  la  loi  mosaïque.  A  Jérusalem,  les  succès  de  Paul  cau- 
sèrent autant  d'embarras  que  de  plaisir.  Le  nouveau  missionnaire 

avait  fait  totalement  abstraction  de  la  loi  en  prêchant  l'Evangile  aux 
païens.  Une  l'avait  pas  encore  niée  ou  condamnée;  il  l'avait  omise, 
prêchant  le  salut  uniquement  par  la  foi  en  la  mort  et  la  résurrection 

du  Christ.  Qu'allaient  faire  les  chrétiens  juifs?  Laisseraient-ils  tomber 
la  loi  pour  les  païens  ou  la  leur  imposeraient-ils  ?  La  question  ne 

devait  pas  être  soulevée  par  l'Eglise  d' Antioche  en  grande  majorité 
d'origine  païenne.  C'est  Jérusalem  qui  fit  éclater  le  conflit.  L'épître 
aux  Galates  et  les  Actes  des  Apôtres  s'accordent  à  raconter  que  des 
chrétiens  pharisiens,  c'est-à-dire  zélés  pour  la  loi  mosaïque,  vinrent 
à  Antioche  et  déclarèrent  aux  païens  qu'ils  ne  pouvaient  être  sauvés, 
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c'est-à-dire  entrer  dans  le  royaume  du  Messie  et  appartenir  à  son 
peuple  que  s'ils  se  faisaient  circoncire.  C'était  le  point  décisif,  car  la 
circoncision  était  le  signe  par  lequel  on  était  incorporé  au  peuple 

théocratique  et,  si  l'on  peut  parler  ainsi,  naturalisé  juif.  L'affaire 
était  grave  surtout  par  ses  conséquences.  Le  judaïsme  et  le  christia- 

nisme étaient  en  présence  et  luttaient  pour  l'hégémonie.  Il  s'agissait 
de  savoir  si  l'Evangile  avait  une  valeur  indépendante  du  judaïsme  ou 
n'avait  d'efficacité  que  dans  les  limites  de  ce  dernier  ;  s'il  était  une 
religion  absolue  et  universelle,  ou  une  simple  secte,  un  accident  dans 

l'histoire  intérieure  du  mosaïsme.  On  comprend  l'émoi  de  Paul  venant, 
au  retour  d'un  voyage  si  heureux  et  si  plein  de  promesses,  se  heurter 
aux  étroites  prétentions  des  pharisiens  de  l'Eglise.  Ceux-ci  parlaient 
haut;  ils  invoquaient  l'autorité  des  Douze;  ils  troublaient  beaucoup 
de  consciences.  L'apôtre  des  païens  comprit  tout  de  suite  qu'il  per- 

dait son  temps  à  disputer  avec  eux.  Au  milieu  de  ses  perplexités  il 
eut  une  illumination  intérieure  qui  lui  montrait  Jérusalem  comme 
le  lieu  où  devait  être  porté  et  tranché  le  débat.  Il  fallait  mettre  les 

Douze  qu'on  lui  opposait  toujours  en  demeure  de  se  prononcer,  et  se 
garantir  pour  l'avenir  de  semblables  menaces.  Il  prit  avec  lui  Bar- 
nabas  qui  lui  servait  de  caution  auprès  des  jérusalémites,  et  Tite, 

païen  converti,  dont  la  seule  .présence  devait  poser  la  question  d'une 
façon  claire  et  pratique.  —  Les  deux  récits  qui  nous  restent  de  ces  con- 

férences ne  sont  pas,  quoiqu'on  en  ait  dit,  absolument  inconciliables; 
mais  ils  sont  faits  à  deux  points  de  vue  et  avec  des  intérêts  tout 
différents.  Le  récit  de  Luc  est  ecclésiastique  et  apologétique  tout 
ensemble  ;  celui  de  Paul  est  plus  vif  et  plus  personnel.  Des  deux  parts 

il  ressort  que  si  l'on  aboutit  à  un  accord  final,  ce  ne  fut  pas  sans 
luttes  et  sans  efforts.  Les  judaïsants  que  l'apôtre  n'hésite  pas  à 
appeler  des  faux  frères  et  qui  n'étaient  que  des  fanatiques,  voulurent 
contraindre  Tite  à  la  circoncision.  Paul  leur  résista  énergiquement  et 

il  réussit  à  gagner  à  sa  cause  les  colonnes  de  l'Eglise ,  Pierre,  Jacques 
et  Jean.  Ceux-ci  approuvèrent  l'Evangile  qu'il  prêchait  aux  païens 
et  n'y  proposèrent  de  complément  d'aucune  sorte.  Ils  reconnurent 
son  apostolat  auprès  des  gentils  et  lui  donnèrent,  en  qualité  d'apôtres 
des  juifs,  la  main  d'association  en  lui  recommandant,  pour  entretenir 
la  communion  fraternelle,  de  se  souvenir  des  pauvres  de  Jérusalem. 
Il  ressort  de  cette  brève  narration  que  la  loi,  restant  obligatoire  pour 
les  juifs,  ne  le  serait  pas  pour  les  païens;  dès  lors,  pour  entretenir 
la  communion  entre  les  deux  groupes,  il  devait  suffire  de  recom- 

mander les  règles  observées  par  les  prosélytes  de  la  porte,  non  comme 
nécessaires  au  salut  des  païens,  mais  comme  indispensables  pour 
assurer  les  rapports  des  chrétiens  juifs  avec  eux.  Si  Paul  ne  parle 

point  de  ces  préceptes  dits  noachiques,  c'est  qu'il  ne  voulait  pas  qu'on 
pût  les  considérer  dogmatiquement  comme  des  additions  à  son  évan- 

gile. La  preuve  qu'il  n'avait  rien  contre  eux,  pris  comme  moyens 
d'édification,  c'est  que  lui-même  dans  sa  première  épître  aux  Corin- 

thiens en  réclame  l'observation  de  la  libre  charité  des  fidèles.  Mais 
s'il  avait  pu  les  accepter  parce  qu'ils  ne  portaient  aucune  atteinte  à 
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la  vérité  de  son  évangile,  il  est  clair  que  les  judaïsants,  désormais  ses 

adversaires  déclarés,  les  interprétaient  d'une  autre  façon.  Ils  croyaient 
y  trouver  le  droit  de  ne  considérer  les  pagano-chrétiens  que  comme 
des  prosélytes  de  la  porte  restant  encore  au  seuil  du  royaume  de 
Dieu  et  appuyés  sur  ce  qui  leur  paraissait  une  première  victoire  ;  ils 

avaient  toujours  l'espoir  et  l'ambition  d'en  faire  des  prosélytes  de  la 
justice.  En  somme  la  conférence  de  Jérusalem,  visant  à  l'édification 
pratique  et  à  la  paix, avait  voilé  plutôt  que  résolu  la  contradiction  des 

principes.  L'accord  intervenu  ne  pouvait  être  qu'une  trêve.  Bientôt  le 
conflit  reparaîtra  plus  profond  et  plus  violent.  —  Heureux,  en  atten- 

dant, d'avoir  refoulé  les  prétentions  de  ses  adversaires  et  garanti  sa 
liberté  d'action,  Paul,  revenu  à  Antioche,  songe  à  de  plus  grandes 
entreprises.  Il  se  sépare  de  Barnabas  et  de  Jean-Marc  qui  n'étaient 
plus  en  harmonie  avec  lui,  prend  Silvanus  à  Antioche,  Timothée  à 
Lystre,  fait  circoncire  ce  dernier  suivant  sa  règle  de  conduite 

(1  Cor.  IX,  19-23)  et  s'enfonce  en  Asie.  Il  traverse  la  péninsule  pres- 
qu'en  diagonale  et  arrive  à  Troas,  en  face  des  rivages  de  l'Europe.  A 
l'appel  d'une  voix  qu'il  entend  en  songe  et  qui  l'appelle  en  Macé- 

doine, il  s'embarque  pour  Néapolis,  fonde  des.  communautés  chré- 
tiennes à  Philippe,  à  ïhessalonique,  à  Bérée,  arrive  à  Athènes  où  il 

ne  paraît  pas  avoir  eu  le  même  succès,  et  enfin  à  Corinthe  dans  le 

courant  de  l'année  53.  L'accueil  qu'y  rencontra  sa  prédication  lui  fit 
prolonger  son  séjour;  il  y  resta  dix-huit  mois  et  y  laissa  une  Eglise 
nombreuse  qui  fut  toujours  pour  lui  un  objet  de  sollicitude  et  une 

cause  de  soucis,  encore  plus  qu'une  cause  de  joie.  S'embarquant  à 
Kenchrèes  avec  Aquilas  et  Priscille  qu'il  laissa  à  Ephèse  en  promet- 

tant d'y  bientôt  revenir,  il  fit  voile  vers  Antioche  où  se  préparait  une 
crise  violente.  Durant  les  péripéties  de  ce  long  voyage,  Paul  avait 

oublié  les  premières  luttes  de  Palestine  qu'il  croyait  d'ailleurs  apai- 
sées. Les  deux  lettres  aux  Thessaloniciens  qu'il  écrivit  de  Corinthe 

dans  un  but  d'exhortation  pastorale  toute  pratique,  ne  trahissent  à 
cet  égard  aucune  préoccupation;  elles  sont  même  des  plus  paci- 

fiques à  l'égard  des  «  saints  de  Judée  »  qu'il  propose  comme  un 
exemple  de  foi  et  de  piété  à  ces  nouveaux  convertis  (1  Thess.  II, 
14  ss.).Il  y  présente  son  évangile  sous  forme  de  prédication  mission- 

naire sans  qu'on  y  sente  nulle  part  la  pointe  de  sa  polémique.  C'est 
que  l'apôtre  ne  s'est  pas  encore  armé  en  guerre,  et  ces  deux  lettres, 
bien  qu'appartenant  par  leur  date  à  la  seconde  période  de  sa  vie,  ne 
nous  donnent  encore  que  la  première  phase  de  sa  pensée. —  Tout  allait 

changer.  Paul  rencontra  Pierre  à  Antioche.  Subissant  l'ascendant  de 
l'esprit  nouveau,  celui-ci  ne  fit  d'abord  aucune  difficulté  de  se  join- 

dre aux  pagano-chrétiens,  de  communier  et  de  manger  avec  eux 
(Gai.  II,  12).  Mais  des  émissaires  de  Jacques  étant  arrivés  de  Jérusa- 

lem, crièrent  au  scandale  :  ils  accusèrent  Pierre  de  renier  la  loi  dont 

l'observation  avait  été  déclarée  obligatoire  pour  les  juifs  par  la  con- 
férence de  Jérusalem.  C'était  aux  païens  à  venir  aux  chrétiens  juifs, 

ce  n'était  pas  à  ceux-ci  à  aller  à  eux,  puisqu'ils  ne  pouvaient  le  faire 
qu'en  reniant  leur  foi   séculaire.  Tout  semble  prouver  en  effet  que 
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c'était  bien  là  la  position  dogmatique  qu'avait  prise  Jacques  à  la  con- 
férence de  Jérusalem  et  qu'il  maintint  jusqu'au  bout  avec  une 

indomptable  ténacité  (Act.  XV,  13-21  ;  cf.  Act.  XX,  20.  21).  Pierre,  qui 

avait  d'abord  agi  par  entraînement  de  cœur  plus  que  par  réflexion, 
ne  sut  pas  résister  à  cette  logique  ;  il  fit  volte-face,  évita  les  païens 
chrétiens  comme  souillés,  leur  fixant  des  conditions  de  communion 

fraternelle  et  entraîna  Barnabas  et  bien  d'autres  avec  lui.  C'étaient, 
on  le  voit,  sous  une  forme  nouvelle,  les  mêmes  prétentions  déjà 

repoussées  par  Paul  qui  reparaissaient,  et,  cette  fois,  plus  dange- 
reuses puisqu'elles  avaient  Jacques,  Pierre,  Barnabas  pour  repré- 

sentants. La  question  était  un  peu  autre,  il  est  vrai,  car  on  ne  songeait 
plus  à  imposer  la  circoncision  aux  païens  ,  mais  on  leur  faisait  payer 
cette  liberté  du  prix  de  leurs  privilèges  de  membres  du  Christ.  Paul 

n'hésita  point.  Il  était  arrivé  par  cette  lutte  même  à  la  pleine  cons- 
cience du  principe  de  son  évangile  et  des  négations  qu'il  impliquait 

en  s'affirmant.  Non  seulement  il  reprocha  en  termes  très  durs  à 
Pierre  et  à  Barnabas,  la  duplicité  et  l'inconséquence  de  leur  conduite, 
mais,  avec  une  dialectique  acérée,  il  leur  fit  sentir  l'illo'gisme  de 
leur  doctrine.  «  Par  qui  et  par  quoi  avez -vous  été  sauvés?  Est-ce  par 

la  loi  ?  Non,  car  vous  avez  désespéré  d'arriver  par  elle  à  la  justice,  et 
vous  êtes  venus  au  Christ  comme  l'ont  fait  les  païens.  Qu'est-ce  à 
dire?  sinon  que  votre  foi  en  Christ  a  été  la  négation  même  de  l'effica- 

cité et  de  l'autorité  de  la  loi.  Il  vous  faut  choisir,  car  vous  ne  pouvez 
servir  deux  maîtres.  Ou  c'est  par  le  Christ  que  vous  êtes  sauvés 
et  alors  la  loi  ne  vous  sert  plus  de  rien,  et  vous  ne  pouvez  mettre 

votre  confiance  que  dans  le  Christ  :'  ou  c'est  la  loi  qui  vous  sauve 
et  alors,  vous  n'êtes  plus  chrétiens,  le  Christ  est  inutile  et  il  est  mort 
pour  rien.  »  Telle  est,  dans  son  essence,  l'antithèse  dans  laquelle 
s'enferme  désormais  la  pensée  théologique  de  Paul  et  qu'il  déve- 

loppera avec  une  puissance  de  logique,  une  souplesse  d'exégèse 
et  une  profondeur  de  mysticisme  vraiment  incomparables,  dans  les 

grandes  épîtres  qui  vont  suivre. —  Cette  discussion  d'Antioche  marque 
une  date  capitale  non  seulement  dans  l'histoire  de  la  pensée  de  Paul, 
mais  encore  dans  celle  de  sa  vie.  Désormais  ses  derniers  amis  judéo- 

chrétiens  l'abandonnent;  nous  le  voyons,  à  partir  de  ce  moment, 
entouré  d'un  groupe  de  disciples  d'origine  païenne  recrutés  dans  ses 
églises  d'Europe  et  d'Asie.  En  même  temps  les  chrétiens  pharisiens 
organisent  contre  lui  une  véritable  croisade  et  il  va  rencontrer  par- 

tout en  Galatie,  à  Ephèse,  en  Macédoine,  à  Corinthe,  à  Rome,  leurs 
émissaires  acharnés  qui  le  suivent  comme  à  la  piste,  le  dénoncent 
comme  un  faux  apôtre,  éveillent  les  défiances  contre  lui,  et  détruisent 
son  œuvre  sous  le  prétexte  pieux  de  la  corriger  et  de  la  compléter. 

C'est  l'obligation  de  leur  faire  face  partout  à  la  fois,  de  réfuter  leurs 
calomnies,  de  défendre  son  évangile  et  son  apostolat  qui  lui  fait  écrire 

dans  l'espace  de  deux  ou  trois  ans  ses  grands  épîtres  qui  sont  restées 
pour  nous  les  monuments  de  sa  foi  et  de  son  génie.  Paul  repartit  pour 

Ephèse  au  commencement  de  l'année  55  et  travailla  pendant  deux 
années  consécutives  à  évangéliser  la  province  d'Asie.  C'est  là  qu'il 
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apprit  la  prompte  défection  des  Galates,  c'est-à-dire  des  Eglises 
d'Antioche  de  Pisidie,  d'Iconie,  de  Derbe  et  de  Lystre.  Placées  dans 
le  voisinage  et  sous  l'influence  d'Antioche  leur  métropole,  elles 
avaient  été  les  premières  envahies  par  les  missionnaires  judaïsants. 

Ceux-ci  avaient  d'abord  présenté  la  prédicatiou  de  Paul  comme 
incomplète;  c'était  une  simple  préparation  à  l'évangile  vrai  et  par- 

fait qu'ils  apportaient  avec  eux,  l'évangle  des  Douze,  les  témoins  et 
les  apôtres  authentiques  de  Jésus.  Ils  niaient  l'apostolat  de  Paul,  qui 
s'était  improvisé  apôtre  de  sa  propre  autorité  et  qui  s'était  mis  hors 
de  la  droite  voie  et  de  l'Eglise  messianique  en  rompant  avec  les 
autorités  de  Jérusalem.  Le  peu  qu'il  savait  du  Christ  il  le  tenait  des 
apôtres,  et  maintenant  par  orgueil  et  par  ambition  mondaine,  il  se 

mettait  hors  de  leur  dépendance  et  ne  prêchait  plus  le  véritable  sau- 

veur. Pierre  et  Barnabas  avaient  confondu  l'hérétique  à  Antioche  et 
l'avaient  renié.  Il  était  aisé  d'ailleurs  de  découvrir  son  erreur,  puis- 

que sa  prédication  ruinait  l'autorité  divine  de  l'Ancien  Testament, 
non  moins  que  celle  du  Christ  et  de  ses  témoins,  et  ouvrait  la  bar- 

rière à  toutes  les  licences  en  renversant  et  abolissant  la  loi  divine, 
seule  protection  efficace  de  la  sainteté  du  peuple  élu.  Le  succès  de 
cette  attaque  aussi  habile  que  perfide  fut  considérable,  et  les  Galates 
se  hâtaient  de  se  faire  naturaliser  juifs  en  se  faisant  circoncire.  A 

l'ouïe  de  ces  nouvelles,  [la  surprise  de  l'apôtre  des  gentils  égala 
sa  douleur;  nous  avons  dans  l'épître  aux  Galates  la  réplique 
foudroyante  par  laquelle,  semble-t-il,  il  déconcerta  cette  première 
tentative  et  retint  sous  son  influence  des  Eglises  près  de  lui  échapper 
(1  Cor.  XVI,  1).  —  A  peine  était-il  libre  de  ce  côté,  que  de  Corinthe  lui 

vinrent  de  nouveaux  et  encore  plus  graves  soucis.  Il  ne  s'agissait  d'a- 
bord que  de  quelques  divisions  dont  les  mérites  de  divers  prédica- 
teurs étaient  le  prétexte  (1  Cor.  I,  12),  de  quelques  écarts  de  conduite 

à  réprimer  (1  Cor.  V  et  VI),  de  quelques  questions  de  pratique  chré- 
tienne à  résoudre  (VII,  VIII)  ou  de  quelques  erreurs  extérieures  à 

combattre.  Il  pouvait  espérer  que  sa  lettre  écrite  vers  Pâques  de  l'an 
57  et  la  visite  de  Timothée  suffiraient  pour  tout  aplanir.  Il  n'en  fut 
rien.  Des  émissaires  judaïsants  munis  de  lettres  apostoliques  arri- 

vèrent à  Corinthe  et  envenimèrent  tout  de  leurs  accusations  et  de 

leurs  intrigues.  Paul  avait  voulu  faire  usage  de  son  autorité  aposto- 
lique pour  punir  un  incestueux,  ses  adversaires  lui  contestèrent  ce 

droit  et  amenèrent  une  révolte  de  l'Eglise.  Timothée  n'eut  pas  la 
force  de  résister  à  l'orage  et  revint  auprès  de  l'apôtre  pour  lui 
apprendre  toute  la  gravité  de  la  situation  nouvelle.  Celui-ci  écrivit 
une  lettre  terrible,  qui,  peut-être  précisément  à  cause  de  sa  sévérité 
extrême,  ne  nous  a  pas  été  conservée,  et  dépêcha  Tite,  plus  âgé  et 
plus  expérimenté  que  Timothée,  pour  aller  faire  rentrer  les  Corin- 

thiens dans  l'ordre.  Il  attendit  dans  une  anxiété  et  dans  un  trouble 

extrêmes  l'issue  de  cette  lutte  nouvelle,  la  plus  douloureuse  qu'il 
eut  encore  rencontrée.  Dans  ses  heures  de  crainte,  il  se  deman- 

dait si,  dans  sa  lettre,  il  n'avait  pas  excédé  la  mesure  de  la  pru- 
dence et  de  la  charité.  Son  éloquence  et  son  autorité  une  fois  de  plus 



284  PAUL 

l'emportèrent.  Sa  lettre  commentée  par  Tite,  expliquée  dans  ce 
qu'elle  pouvait  avoir  d'excessif,  amena  un  revirement  heureux  dans 
l'esprit  des  Corinthiens  qui  témoignèrent  avec  larmes  de  leur  repen- 

tir, de  leur  zèle  et  de  leur  fidélité.  Pour  être  plus  tôt  informé,  Paul 
avait  quitté  Ephèse  et  était  allé  en  Macédoine  au-devant  de  son 

messager.  C'est  là  qu'il  le  rencontra.  Les  bonnes  nouvelles  qu'il  lui 
apportait  furent  accueillies  par  un  soupir  de  soulagement  et  de  joie, 

et  c'est  dans  l'émotion  toute  vibrante  encore  de  son  âme,  qu'il  dicta 
notre  seconde  épître  aux  Corinthiens,  la  quatrième  en  réalité,  dont 
les  premiers  chapitres  sont  comme  un  chant  de  délivrance  et  les  der- 

niers comme  les  éclats  d'une  triomphante  ironie. C'est  de  cette  lettre, 
à  notre  avis,  que  la  personnalité  de  l'apôtre  se  dégage  le  mieux  dans 
toute  son  originalité  et  avec  ses  dramatiques  contrastes  de  force  inté- 

rieure et  de  faiblesse  physique,  de  rigueur  d'esprit  et  de  tendresse 
d'âme,  de  sensibilité  irritable  et  d'héroïsme  moral.  —  Quand  on  lit  au 
chap.  XII  l'esquisse  rapide  que  l'apôtre  trace  de  ses  travaux  et  de  ses 
souffrances,  de  ses  épreuves  du  dehors  et  de  son  martyre  intérieur, 
on  voit  aisément  que  le  récit  des  Actes  des  apôtres,  si  précieux  et  si 
exact  pour  toute  cette  période,  est  bien  loin  de  nous  avoir  rendu 

toute  l'agitation  et  toutes  les  vicissitudes  de  sa  carrière  apostolique. 
En  particulier  Paul  en  ce  moment  nous  parle  d'une  épreuve  qui  le 
laissa  dans  la  plus  effroyable  détresse,  d'un  danger  où  il  désespéra 
de  la  vie  et  porta  sur  lui-même  une  sentence  de  mort  (2  Cor.  I,  7). 

Il  n'est  pas  possible  de  reconnaître  dans  ces  paroles  trop  obscures, 
l'émeute  de  Démetrius  à  Ephèse  (Act.  XIX).  C'est  une  autre  aventure 
plus  tragique  d'où  Paul  n'échappa  que  par  une  sorte  de  résurrection. 
Nous  ne  relèverions  pas  ce  fait  de  détail  s'il  n'avait  à  nos  yeux  une 
importance  très  grande  dans  l'histoire  de  la  pensée  de  Paul.  Si  l'a- 

pôtre sauva  sa  vie  de  ce  péril,  il  y  laissa  quelque  chose.  Jusque-là,  il 

avait  gardé  l'eschatologie  apocalyptique  des  autres  apôtres  et  ne 
doutait  pas  qu'il  ne  dût  assister  vivant  encore  au  glorieux  avènement 
du  Christ  sur  les  nuées  du  ciel(l  Thess.  IV, 15;  1  Cor.  XV,  51  ) .  Maintenant 

cette  espérance  personnelle  est  brisée  ;  dans  le  danger  qu'il  vient  de 
courir,  il  a  eu  la  claire  vision  du  martyre  ;  au  lieu  d'un  triomphe,  il 
aperçoit  au  bout  de  sa  carrière  la  croix  et  la  passion  du  Maître  ;  il 
doit  se  préparer  au  supplice  non  à  la  gloire,  ou  plutôt,  comme  Jésus, 

ce  n'est  que  par  la  mort  qu'il  arrivera  à  la  vie.  Telle  est  la  perspec- 
tive nouvelle  qu'il  a  toujours  devant  les  yeux  dans  ses  dernières 

lettres.  Sa  foi  y  trouve  l'occasion  d'un  nouveau  triomphe.  Elle  sur- 
monte la  mort  comme  elle  a  surmonté  tout  le  reste  ;  les  ombres  de 

Yhadès  s'évanouissent  ;  il  sait  qu'étant  uni  à  Christ,  rien  ne  l'en  peut 
séparer,  et  qu'il  lui  appartiendra  dans  la  mort  comme  dans  la  vie. 
Telle  est  la  première  apparition  dans  l'histoire  de  ce  qu'on  pourrait 
appeler  l'espérance  spécifiquement  chrétienne  de  la  vie  éternelle 
(Rom.  IX,  38  et  39;  XIV,  8;  2  Cor.  IV,  16  ;  V,  1-10  ;  Phil.  I,  21.23), 
Il  faut  ajouter  en  môme  temps  que  la  morale  de  Paul,  qui  paraît  dans 
les  épîtres  aux  Corinthiens  entachée  de  quelque  ascétisme,  parce 

qu'elle  était  opprimée  par  l'eschatologie  juive,  se  dégage  de  ces  liens 
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étroits  et  retrouve  toute  l'universalité,  la  spiritualité  et  la  largeur 
sociale  que  devait  lui  donner  son  principe  (Col.  III  et  IV;  Eph.  V  et 
VI  ;  Phil.  IV,  8).  —  Paul  vint  enfin  à  Corinthe  et  y  passa  les  trois  mois 

d'hiver(57-58)dans  une  paix  assez  grande, puisqu'ileutle  loisir  d'écrire 
sa  grande  lettre  à  l'Eglise  de  Rome.  Il  touchait  alors  au  plein  midi  dé 
sa  carrière.  Jetant  un  regard  vers  l'Orient,  il  pouvait  de  Damas  en 
Illyrie  mesurer  le  chemin  qu'il  avait  parcouru  et  que  marquaient 
connue  des  étapes  les  nombreuses  Eglises  qu'il  avait  fondées.  L'agita- 

tion judaïsante  se  montrait  impuissante  et  le  grand  apôtre  devant 

qui  l'horizon  allait  s'éiargissant,  entrevoyait  dans  l'Occident  un 
nouveau  champ  de  travail  non  moins  vaste.  De  grandioses  projets 

surgirent  alors  dans  son  âme:  il  voulait  porter  l'Evangile  jusqu'aux 
extrémités  de  la  terre.  L'Italie,  la  Germanie,  la  Gaule,  l'Espagne, 
l'Afrique  s'ouvraient  devant  lui.  Dans  cet  immense  horizon,  un 
point  attirait  et  fixait  surtout  son  regard,  c'était  Rome,  la  capitale  de 
l'empire.  Une  Eglise,  en  majorité  judéo-chrétienne,  mais  n'apparte- 

nant à  aucun  apôtre  et  neutre  encore  au  milieu  des  débats  qui  avaient 

passionné  l'Orient,  y  existait  déjà  au  moins  depuis  une  douzaine 
d'années.  Son  zèle  et  sa  foi  étaient  célèbres.  Paul  résolutdelagagner 
à  la  cause  des  missions  païennes  et  de  s'en  faire  un  nouveau  point 
d'appui  pour  évangéliser  l'Occident,  quelque  chosede  ce  qu'Antioche 
avait  été  pour  lui  jusqu'à  l'heure  présente  (Rom.  I,  1.15  ;  XV,  22.29). 
Pour  se  la  concilier  tout  à  fait  et  s'y  préparer  un  accueil  favorable,  il 
résolut  de  lui  exposer  pacifiquement,  mais  à  fond  et  dans  son 

ensemble,  l'Evangile  qu'il  avait  prêché,  en  réfutant  théoriquement 
les  objections  qu'on  y  avait  faites  partout.  Il  y  avait  dans  l'œuvre  de 
l'apôtre,  pour  les  consciences  timides  de  cette  époque,  deux  pierres 
d'achoppement,  deux  grandes  causes  de  scandale.  La  première 
était  la  substitution  de  l'évangile  de  la  grâce  à  la  loi,  du  salut  par  la 
foi  seule  au  salut  par  la  justice  des  œuvres  légales.  La  seconde  était 
le  transfèrement  du  royaume  de  Dieu,  de  la  nation  juive  qui  le 

repoussait,  aux  peuples  païens  qui  l'accueillaient  au  contraire  avec 
joie.  De  là  les  deux  parties  capitales  de  son  plaidoyer  :  dans  les  neuf 
premiers  chapitres,  il  établit  sa  doctrine  de  la  justification  par  la  foi  ; 
dans  les  suivants  (IX,  X  et  XI)  il  explique  et  justifie  le  plan  de  la 
Rédemption  divine  qui  appelle  les  uns  après  les  autres,  mais  les 

embrasse  et  doit  les  sauver  tous.  La  pensée  de  l'apôtre  a  retrouvé  ici 
toute  sa  sérénité  et  se  dé\eloppe  avec  une  ampleur  et  une  puissance 

admirables  ;  elle  réussit  à  surmonter  l'antithèse  violente  entre  la  foi 
et  la  loi  qui  avait  paru  l'enfermer  un  moment,  et  s'élève  à  une  synthèse 
historique  où  tous  les  éléments  du  passé  retrouvent  leur  valeur  rela- 

tive et  leur  droit  positif.  Cette  haute  philosophie  de  l'histoire  reli- 
gieuse de  l'humanité,  cette  théodicée  chrétienne  la  conduisait  à  la 

phase  spéculative  et  métaphysique  que  représentent  les  épîtres  de  la 

captivité  et  qui  n'attend  que  la  faveur  des  cisconstances  pour  s'épa- 
nouir.—  Un  devoir  pressant  retenait  Paul  encore  en  Orient  et  le  rame- 

nait une  dernière  fois  à  Jérusalem.  Il  avait  pris  l'engagement  de  ne 
pas  oublier  les  pauvres  de  cette  ville  ;  il  tient  lui-même  à  le  remplir 
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soit  pour  compenser  en  quelque  mesure  le  tort  qu'il  leur  avait  fait 
en  les  persécutant  autrefois,  soit  pour  désarmer  les  judaïsants  et 
maintenir  pour  son  propre  compte  la  communion  fraternelle  de  tous 
les  membres  du  corps  du  Christ.  Il  avait  institué  en  Galatie,  en  Macé- 

doine, en  Asie,  en  Achaïe  une  grande  collecte  pour  cet  objet  et  il 

veut  aller  la  porter  lui-même  à  Jérusalem  avant  de  s'éloigner  pour 
jamais.  Parti  de  Corinthe  au  printemps,  il  passa  la  semaine  de 

Pâques  à  Philippe,  longea  les  côtes  de  l'Asie  Mineure,  s'arrêta  à 
Milet  où  il  avait  donné  rendez-vous  aux  pasteurs  d'Ephèse.  Le  dis- 

cours si  pathétique  qu'il  y  prononça  forme  la  transition  de  cette 
seconde  période  à  la  troisième.  C'est  un  discours  d'adieu  prononcé 
et  écouté  avec  larmes.  Paul  y  laisse  échapper  le  pressentiment 
sombre  qui  oppressait  son  âme  depuis  son  départ  de  Corinthe 

(Rom.  XV,  31).  Il  connaît  l'intolérance  et  le  fanatisne  des  Juifs;  il 
n'espère  plus  y  échapper.  Des  chaînes  et  peut-être  la  mort  l'atten- 

dent à  Jérusalem.  De  tristes  présages  lui  arrivent  de  tous  côtés.  En 

vain  ses  amis  veulent  le  faire  renoncer  à  son  dessein.  C'est  la  route 

que  Dieu  lui  montre,  il  ira  jusqu'au  bout.  Ainsi  Jésus  s'était  décidé  à 
monter  de  Galilée  à  Jérusalem  pour  y  mourir.  L'apôtre,  dont  les 
années  ont  grandi,  épuré  et  attendri  la  foi,  marchera  sur  les  traces 
de  son  maître.  Il  fait  comme  lui  le  voyage  de  sa  passion.  Prévenus  de 

son  retour,  ses  ennemis  l'attendaient  et  avaient  excité  tous  les  esprits 
contre  le  traître  et  l'apostat.  En  vain,  pour  conjurer  l'orage,  Jacques 
impose-t-il  à  Paul,  qui  se  laisse  faire,  une  démonstration  de  piété 

juive.  Sa  présence  dans  le  temple  y  suscite  une  émeute  où  l'apôtre 
aurait  perdu  la  vie,  si  le  tribun  romain  n'était  accouru  pour  le  pro- 

téger et  l'arracher  aux  mains  des  fanatiques.  Mais  il  n'échappait  à  la 
mort  que  pour  entrer  dans  une  longue  captivité. 

V.  Troisième  période.  La  captivité.  Félix,  le  frère  du  fameux 
affranchi  Pallas,  gouvernait  alors  la  Palestine,  selon  le  mot  de  Tacite, 

avec  le  pouvoir  d'un  roi  et  l'âme  d'un  esclave.  Il  avait  sa  résidence  à 
Césarée.  Le  tribun  Lysias,  en  apprenant  que  Paul  était  citoyen 

romain,  l'y  fit  conduire  sous  bonne  escorte  et  engagea  les  Juifs  à  aller 
y  soutenir  leurs  accusations.  Félix  accueillit  avec  le  même  dédain  le 
prévenu  et  ses  accusateurs.  Paul  cependant  semble  avoir  un  moment 

frappé  son  esprit.  Comme  il  savait  que  l'apôtre  avait  apporté  d'assez 
grosses  sommes  à  Jérusalem,  il  espéra  en  tirer  une  rançon  et  suspen- 

dit son  procès.  En  le  laissant  en  prison,  du  même  coup  il  évitait  de 
se  brouiller  avec  les  Juifs.  Cette  captivité  de  Césarée  dura  deux  ans. 
Ellene  semble  avoir  été  ni  bien  durenibien  étroite.  Le  prisonnier,  selon 
la  coutume,  fut  confié  à  un  soldat  qui  en  répondait  sur  sa  tête,  mais 
avec  lequel  on  pouvait  trouver  des  accommodements.  Paul  put  donc 
sans  trop  de  difficulté  continuer  son  apostolat  et  voir  ses  disciples  et 
ses  amis.  Ceux-ci  étaient  nombreux  autour  de  lui  ;  ils  lui  servaient 
de  messagers  à  ses  Eglises.  De  cette  époque  datent  les  trois  lettres  aux 

Epliésiens,  aux  Colossiens  et  à  Philémon.  La  dernière  n'est  qu'un 
court  billet;  mais  ces  vingt  lignes  sont  d'un  prix  infini  puisqu'elles 
nous  montrent  ce  qu'était  Paul  dans  le  commerce  de  la  vie  intime  et 
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de  l'amitié.  Partout  ailleurs  nous  le  voyons  dans  le  feu  de  l'action  ou 
de  la  lutte,  cuirassé  de  logique  et  hérissé  d'arguments.  Il  apparaît  ici 
au  repos,  dans  l'abandon  et  la  joie  du  foyer,  dans  l'expansion  douce 
d'une  affection  sans  inquiétude.  On  l'entend  causer,  si  je  puis  ainsi 
dire  et  sa  parole  est  toute  aiguisée  d'esprit  et  trempée  de  sentiment. 
L'émotion  est  dans  son  cœur  et  le  sourire  sur  ses  lèvres.  Ilien 
n'est  touchant  comme  la  petite  histoire  qui  lui  mit  la  plume  à  la 
main.  Philémonetsafemme  Aphia  étaient  de  riches  chrétiens  des  en- 

virons de  Colosses  dont  un  esclave,  coupable  d'un  vol,  s'était  enfui. 
Cet  Onésime,  qui  sans  doute  avait  déjà  vu  et  entendu  Paul  en  Phrygie, 

le  retrouva  à  Césarée.  La  parole  de  l'apôtre  le  fit  rentrer  en  lui- 
même;  il  se  repentit,  devint  chrétien  et,  dès  lors,  sur  ses  conseils, 

ne  songea  plus  qu'à  regagner  la  maison  de  son  maître  pour  en  obte- 
nir le  pardon.  Paul  le  lui  assura  et  lui  remit  ce  petit  billet  à  Philé- 

mon  qui  devait  le  lui  procurer.  Il  l'y  nomme  son  fils,  le  fils  de  ses 
chaînes.  «  J'aurais  voulu  le  garder  avec  moi,  dit-il,  parce  qu'il  pou- 

vait m'être  utile  dans  l'œuvre  de  l'Evangile.  Mais  je  n'ai  rien  voulu 
faire  sans  ton  avis,  car  je  veux  le  tenir  de  toi  non  par  nécessité  mais 

de  ta  bonne  volonté.  Ce  n'est  plus  un  esclave,  c'est  bien  plus  ;  c'est 
un  frère  aimé,  un  frère  à  moi  et  encore  plus  à  toi,  un  frère  par  la 

nature  et  par  l'Evangile.  Reçois-le  comme  tu  me  recevrais  moi- 
même.  »  Voilà  le  vrai  principe  chrétien  d'où  devait  sortir  tôt  ou  tard 
l'abolition  même  de  l'esclavage.  —  Cette  lettre  à  Philémon,  dont 
l'authencité  est  au-dessus  de  toute  contestation,  sert  à  son  tour  de 
garantie  et  de  signature  aux  deux  autres  épîtres  de  cette  date  (Ephé- 
siens  et  Culossiens).  Les  trois  lettres  en  effet  sont  unies  par  le  lien  le 
plus  étroit.  Portées  par  les  mêmes  messagers,  Tychique  et  Onésime, 
elles  renferment  des  salutations  venant  des  mêmes  personnes  et 

s'adressant  aux  mêmes  chrétiens  (Col.  IV,  7-17  ;  cf.  avec  Phil.  2  et  23 
et  Eph.  VI,  21);  elles  se  font  ainsi  de  l'une  à  l'autre  des  signes  per- 

pétuels, décèlent  la  même  situation,  les  mêmes  préoccupations 

d'esprit  chez  l'apôtre,  et  ont  eu  la  Phrygie  pour  destination  com- 
mune. Dans  aucune  des  nombreuses  hypothèses  qu'on  a  faites,  elles 

ne  s'expliquent  mieux  que  dans  celle  de  l'authenticité.  11  est  vrai  que 
la  pensée  théologique  de  Paul  s'y  présente  sous  une  forme  nouvelle 
plus  haute  et  plus  large.  De  la  sphère  anthropologique  et  historique 

où  elle  s'était  mue  jusqu'alors,  elle  a  passé  dans  celle  de  la  métaphy- 
sique. La  personne  du  Christ  n'est  plus  seulement  un  principe  de 

salut  moral,  mais  un  principe  cosmique  universel.  Ce  n'est  plus  la 
doctrine  de  la  justification  par  la  foi,  c'est  cette  doctrine  christo- 
logique  nouvelle  qui  est  devenue  le  centre  de  gravité  du  système 

paulinien.  Du  même  coup  sa  morale  s'est  élargie  et  les  besoins  et  les 
devoirs  de  la  vie  de  famille  et  de  la  vie  sociale  se  sont  dégagés  de 

l'oppression  que  faisait  peser  sur  eux  l'eschatologie.  Mais  aucune  de 
ces  nouveautés  qui  attestent  le  progrès  constant  et  ascensionnel  de 

la  pensée  de  Paul  ne  sont  de  nature  à  compromettre  l'authenticité 
de  ces  épîtres.  Non  seulement  elles  sont  dans  la  ligne  droite  de  la 

logique  qui  avait  déjà  conduit  Paul  à  la  grande  synthèse  de  l'épître 
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aux  Romains  ;  mais  encore  elles  s'expliquent  à  merveille  soit  par  les 
longues  heures  de  méditation  que  lui  imposait  sa  captivité,  soit 

mieux  encore  par  l'apparition  des  tendances  gnostiques  au  sein  de 
ses  Eglises,  tendances  auxquelles  Paul  ne  pouvait  rien  faire  de  mieux 

que  d'opposer  sa  gnose  chrétienne,  la  philosophie  parfaite  cachée 
dans  l'Evangile  de  Jésus-Christ  (voy.  les  articles  Colossiens  et  Ephè- 
siens).  —  En  l'an  60,  le  procurateur  Félix  fut  rappelé  à  Rome  (Josèphe, 
Anti.  XX,  8,  5).  Sen  successeur,  Portius  Festus,  avait  surtout  souci 

de  rétablir  l'ordre  et  la  paix  dans  le  pays,  soulevé  par  les  violences 
et  les  rapines  de  Félix.  Pour  plaire  aux  Juifs  il  aurait  peut-être,  à 

l'exemple  de  Pilate,  sacrifié  Paul  au  sanhédrin.  L'apôtre,  qui  n'avait 
pas  perdu  le  dessein  d'aller  à  Rome,  prévint  cette  issue  fatale  en  en 
appelant  à  César.  Ne  sachant  trop  comment  rédiger  son  rapport  sur 
le  compte  de  son  prisonnier  et  heureux  aussi  de  répondre  à  la  curio- 

sité d' Agrippa  II  et  de  sa  sœur  Bérénice  qui  étaient  venus  le  saluer, 
il  le  fit  comparaître  devant  eux.  Il  ressortit  de  cette  nouvelle  audience 

que  Paul  n'était  coupable  d'aucun  crime  punissable.  Mais  il  en  avait 
appelé  à  César  et  il  fut  envoyé  à  César.  La  saison  d'automne  était 
fort  avancée  quand  Paul  s'embarqua  sur  un  vaisseau  d'Adramitte 
avec  Luc  et  Aristarque.  Arrivés  à  Myre  en  Lycie,  ils  montèrent  sur 
un  navire  alexandrin.  Le  récit  de  ce  voyage  que  nous  lisons  dans  les 

Actes  et  qui  nous  vient  d'un  témoin  oculaire,  est  si  précis,  si  plein 
de  justes  observations  et  de  données  exactes,  qu'il  est  encore  pour 
le  savant,  avec  le  chapitre  de  Yégèce,la  meilleure  source  à  consulter 

sur  l'art  de  la  navigation  à  cette  époque.  Une  longue  et  terrible  tem- 

pête jeta  le  navire  à  la  côte  de  l'île  de  Malte.  Les  naufragés  y  pas- 
sèrent les  trois  mois  d'hiver  et  au  printemps  de  l'an  61,  Paul  fit  son 

entrée  dans  la  capitale  de  l'empire;  il  fut  probablement  remisa 
Barrhus,  alors  préfet  du  prétoire.  Avertis  de  son  approche,  des  chré- 

tiens de  Rome  étaient  venus  au-devant  de  lui  jusqu'aux  Trois-Ta- 
vernes.  On  s'étonne  d'autant  plus  après  cela  que  dans  son  entrevue 
avec  les  chefs  de  la  juiverie  romaine,  ceux-ci,  dans  le  discours  que 

leur  prête  l'auteur  des  Actes,  aient  l'air  de  ne  connaître  que  par  ouï- 
dire  et  de  très  loin  la  secte  chrétienne. Il  est  absolument  impossible  de 
prendre  leurs  paroles  au  pied  de  la  lettre. Ou  bien  ils  se  font  par  pure 

politique  plus  ignorants  qu'ils  ne  sont  en  réalité,  ou  bien  l'auteur  des 
Actes  a  imaginé  ce  discours  pour  montrer  ici  comme  partout,  les 

Juifs  hostiles  à  l'Evangile,  expliquer  leur  rejet  et  l'évangélisation  des 
païens  (Act.  XXVIII,  28).  —  Si  l'apôtre  avait  espéré  obtenir  à  Rome  une 
prompte  solution  de  son  affaire,  il  fut  amèrement  déçu.  Sa  captivité 
y  dura  deux  ans.  Il  est  fort  difficile  de  comprendre  le  brusque  arrêt 

du  récit  des  Actes  et  le  silence  complet  qu'ils  gardent  sur  la  situation 
de  Paul  à  Rome  et  sur  son  dénouement.  L'épître  aux  Philippiens, 
écrite  vers  la  fin  de  ces  deux  années,  jette  une  dernière  lueur  sur  ces 

ténèbres  où  descend  la  vie  de  l'apôtre.  Il  prêcha  l'Evangile  dans  le 
prétoire,  parmi  les  soldats,  les  clients  et  les  esclaves.  Sa  parole  gagna 

de  nombreux  disciples,  jusque  dans  l'entourage  de  Néron,  alors  sous 
l'influence  de  Poppée,  qui  inclinait  vers  le  judaïsme  et  entendit  peut- 
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être  l'évangile  nouveau.  Ce  prisonnier  d'un  genre  à  part,  éveilla  la 
curiosité  et  fut  bientôt  célèbre  dans  la  maison  de  l'empereur  (Phil.  I, 
13.  14;  IV,  22).  Néanmoins  de  cruelles  épreuves  vinrent  assombrir 
sa  vie.  La  plus  amère,  sans  nul  doute,  lui  vint  des  chrétiens  judaï- 
sants,  ses  frères,  dont  la  haine  opiniâtre  le  poursuivit  jusque  dans  sa 

prison.  Son  épître  aux  Romains  tout  d'abord,  son  arrivée  ensuite,  en 
posant  plus  nettement  la  question  de  l'abrogation  de  la  loi  et  de 
l'avènement  des  païens,  avaient  provoqué  à  Rome  la  crise  qui 
avait  déjà  troublé  toutes  les  Eglises  d'Orient.  La  partie  juive  de 
la  communauté  romaine  se  prononça  contre  lui.  Ses  nouveaux 

amis  étaient  timides;  les  anciens  étaient  absents  ou  l'avaient  renié; 
il  se  trouva  en  outre  dans  la  plus  grande  indigence,  jusqu'au 
moment  où  ses  fidèles  Philippiens  vinrent  à  son  aide  par  l'intermé- 

diaire d'Epaphrodite.  C'est  pour  leur  témoigner  son  affection  et  sa 
reconnaissance  qu'il  leur  écrivit  la  lettre  qne  nous  possédons.  A 
travers  la  joie  que  ce  bon  souvenir  lui  a  fait  éprouver,  il  n'est  pas 
difficile  de  sentir  une  certaine  lassitude  intérieure  et  une  profonde 
mélancolie.  Sans  croire  encore  son  procès  perdu,  il  se  prépare  à 
mourir  et  trouve  la  mort  meilleure  que  la  vie;  il  est  tout  à  fait 

détaché  du  monde  et  par  la  foi  s'élève  au-dessus  de  toutes  les  vicis- 
situdes qui  peuvent  l'atteindre.  Dans  cette  crise  dernière,  sa  vie 

chrétienne  achève  de  mûrir.  Quelques  mots  amers  qui  lui  échappent 

encore  à  l'adresse  des  partisans  de  la  circoncision  prouvent  bien  que 
le  vieux  lutteur  n'est  point  disposé  à  déserter  le  combat  avant  l'appel 
de  son  Maître  :  cependant  tout  son  être  s'est  comme  adouci.  L'imi- 

tation de  Jésus  dont  il  a  fait  dès  le  principe  la  règle  de  sa  vie  et  le 

principe  de  sa  morale,  l'a  de  plus  en  plus  transformé.  Plus  que 
jamais,  il  paraît  à  cette  heure  rapproché  de  cet  idéal.  Ses  dernières 
paroles  ont  une  onction  pénétrante,  une  tendresse  émue,  une  largeur 
et  une  sérénité  qui  ne  laissent  point  regretter  sa  dialectique  ou  son 
éloquence  des  grandes  épîtres.  Toute  celte  fin  a  la  douceur  et  le 

charme  d'un  soir  d'été  qui  tombe  après  la  chaleur  du  jour. —  A  partir 
de  ce  moment  nous  ne  pouvons  plus  recueillir  sur  la  vie  de  Paul  et 
sa  fin  que  des  légendes.  La  chronologie  montre  que  Paul  pouvait  à 
la  rigueur  avoir  été  délivré  et  avoir  quitté  Rome  lorsque  la  persé- 

cution se  déchaîna  dans  l'automne  de  l'an  64.  Mais  ce  n'est  là  qu'une 
possibilité  naissant  du  silence  que  garde  le  livre  des  Actes.  Il  paraîtra 
toujours  plus  vraisemblable  que  Paul  a  disparu  dans  cette  effroyable 

tempête.  L'hypothèse  d'une  seconde  captivité  compte  encore  des 
défenseurs  éminents  :  Gieseler,  Lehrb.  der  K.  G.;  Neander,  Pflanzung 

der  cli.  K.;  Gredner,  Einl.  in  d.  iV.7'.;Bleek,  idem;  Dœllinger,  Chrislen- 
ihum  und  Kivche ;  Ewald,  Ap.  zeital.;  Hoffmann,  Die  heil.  Schrifi. 
untersuchl,  etc.  Les  adversaires  ne  sont  ni  moins  nombreux  ni  de 
moindre  autorité,  Eichhorn,  de  Wette,  Reuss,  BaUr,  Wieseler,  etc. 

Le  problème  a  ceci  departiculier  qu'il  tourne  dans  un  cercle.  On  a 
besoin  d'une  seconde  captivité  pour  faire  une  place  dans  la  vie  de 
Paul  aux  trois  épîtres  dites  pastorales,  et  d'un  autre  côté  ces  dernières 
sont  le  seul  appui  sérieux  de  cette  hypothèse.  Tout  dépend  donc  du 
x  19 
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jugement  que  l'on  porte  sur  l'origine  de  ces  trois  dernières  lettres  qui 
restent  absolument  en  dehors  du  cadre  connu  de  la  vie  de  l'apôtre 
Or,  leur  authenticité  au  moins  complète  paraît  bien  difficile  à  défen- 

dre. Par  la  plupart  des  traits  qu'elles  présentent,  elles  semblent  dé- 
passer l'âge  de  l'apôtre.  Hérétiques,  constitution  de  l'Eglise,  concep- 

tion dogmatique,  style  ecclésiastique,  tout  mène  la  pensée  au    delà 
de  lui.  Ces  lettres  sont  bien  pauliniennes,  mais  elles  appartiennent  à 

l'histoire  du  paulinisme,  à  une  période  où  le  paulinisme  est  déjà  de- 
venu une  tradition  (voyez   l'article   Pastorales).    Dans  cet  état  de  la 

question,  on  comprend  qu'il  est  aussi  inutile  qu'impossible  d'utiliser 
leur  témoignage  pour  la  suite  de  la  vie  de  Paul.  Il  faut  reconnaître 

que  partisans  et  adversaires  d'une  seconde  captivité  discutent  dans 
les  ténèbres  et  nous  arrêter  à  un  simple  aveu  d'ignorance.  Les  textes 
patristiques  des  trois  premiers  siècles  ne  nous  apprennent  rien.  Celui 
de  la  lettre  de  Clément,  Epist.  ad   Cor.,  V,    nous  dit  bien  que  Paul 

«  ayant  prêché  la  justice  dans  le  monde  entier  et  étant  venu  jusqu'à 
la  limite  de  l'Occident  »  (Itùto  rep^a  ty)ç  oikeo)?  IXOcov)  fut  retranché  du 
monde  après  avoir  confessé  sa  foi  devant  les    maîtres  de  l'empire. 
Mais,  dans  ce  style  oratoire,  il  est  impossible  de  savoir  si  l'auteui\ 

sous  cette  expression,  Tspua  rfa  Suo-ecoç,  entend  l'Espagne  ou  Rome  (des 
expressions  semblables  se  trouvent  dans  Ignace,  Epis  t.  ad  Rom.,  II,  et  dans 
la  lettre  de  Clément  à  Jacques  en  tête  des  Homélies  Clémentines,  où 

c'est  toujours  Rome  qui  est  désignée). Tout  au  plus  ressort-il  de  tout  le 
contexte  que  Paul,  ainsi  que  Pierre,  fut  supplicié  à  Rome  sous  Néron, 
non  confondu  avec  une  foule  de  chrétiens  anonymes,  mais  après  ju- 

gement distinct  et  condamnation  spéciale. Après  ce  texte,  la  première 

mention  d'un  voyage  de  l'apôtre  en  Espagne  se  rencontre  dans   le 
fameux  fragment  dit  de  Muratori.  Est-ce  autre   chose,  en  cet  en- 

droit et  sous  cette  forme,  qu'une  conjecture  tirée  de  Rom. XV,  24  et 
28?  Pour  retrouver  ce  prétendu  voyage  en  Espagne,  il  faut  attendre 
les  légendes  du  quatrième  et  du  cinquième  siècle.  Denys  de  Corinthe 

écrivant  aux  Romains  vers  l'an  170,  se  montre  bien  mal  informé  en 
faisant  de  Pierre  et  de  Paul  les  fondateurs  des  églises  de  Corinthe  et 

de  Rome,  et  d'ailleurs  n'affirme  qu'une  chose,  c'çst  qu'ils  souffrirent 
le  martyre  en  même  temps  (Eusèb.,  H.  E.  II,  25.  Origène  ne  sait  que 

ce  que  nous  savons,  c'est  que  Paul,  après  avoir  prêché  de  Jérusalem 
jusqu'en  Illyrie,  vint  enfin  à  Rome  et  y  fut  martyr  sous  Néron  (Eu- 

sèb., //.  E.,  III,  I).  Le  premier  auteur  qui  parle  expressément  d'une 
délivrance  de  l'apôtre  et  d'une  seconde  captivité,  c'est  Eusèbe  (ibid., 
II,  22)  et  encore  la  rapporte-t-il  comme  un  «  on-dit  »  (Xoyoç  ïy.eu)  au- 

quel la  seconde  épître  à  Timothée  peut  servir  d'appui;  A  partir  du 
quatrième  siècle,  ce  fut  une  opinion  courante  que  Paul,  délivré  de 

sa  première  captivité,  exécuta  le  voyage  d'Espagne  dont  il  avait  eu 
l'idée  (Athanase,  epist.  ad  Draconlium,  c.  4  ;  Chrysostome,  de  laudibus 
s.  Pauli,  II,  515,  édit.  de  Montf.;  Jérôme,  Deviris  UL;  5,  in  Isaïam,  IV, 
11;  Théodoret,  in  Psalm.  CXVI  ;m  Philip.,  I,  25.  En  général,  voyez  le 
recueil  de   tous    ces  témoignages   patristiques  dans    Otto   Kunze, 
Prxcipua  pairum  ecclesiast.  testimonia  quœ  ad  morlem  Pauli  speclanl, 
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Î848).  Dès  le  troisième  siècle,  on  montrait  sur  la  roule  d'Ostie  la  place 
où  Paul  avait  été  décapité  (Eusèb.,  H.  E.,  II,  25).  Aujourd'hui  Ton 
voit  les  trois  fontaines  nées  des  trois  bonds  qu'aurait  faits  sur  le  sol  la 
lète  de  l'apôtre  roulant  sous  l'épée  du  bourreau.  —  Plusieurs  produc- 

tions apocryphes  ont  été  mises  sous  le  nom  de  Paul  :  une  épître  aux 
Corinthiens  retrouvée  en  Arménie,  une  lettre  aux  Laodicéens,  une 
correspondance  échangée  entre  Paul  et  Sénèque.  De  tous  les  pro- 

duits apocryphes  qui  se  rattachent  à  son  nom,  le  plus  intéressant  sans 
contredit  est  le  roman  de  Paul  et  de  ïhéclée.  Tous  les  acta  Pauli 

({ni  ont  circulé  dans  l'antiquité  chrétienne  et  dont  une  partie  seule- 
ment nous  est  parvenue  ne  sont  utiles  que  pour  écrire  la  légende 

de  Paul.  Ajoutons-y  encore  une  apocalypse  dont  on  trouve  des 
traces  au  moyen  âge.  Malgré  cette  auréole  assez  tardive  de  la  légende, 

on  peut  dire  que  l'apôtre  Paul  est  resté  fort  étranger  à  l'Eglise  ca- 
tholique. On  est  surpris  du  grand  silence  qui  se  fait  sur  son  compte 

après  sa  mort.  11  est  curieux  de  ne  trouver  son  nom  ni  chez  Papias, 
ni  chez  Hégésippe,  ni  surtout  chez  Justin  martyr.  Au  point  de  vue  ec- 

clésiastique, il  a  été  sacrifié  à  Pierre,  et  à  Jean  au  point  de  vue  théolo- 

gique. D'ailleurs  les  haines  qu'il  avait  provoquées  pendant  sa  vie  l'ont 
poursuivi  après  sa  mort.  Il  est  impossible  de  ne  pas  le  reconnaître 

sous  le  masque  de  Simon  le  magicien,  l'hérésiarque  que  Pierre  suit 
à  la  piste  et  confond  partout,  dans  le  roman  des  Homélies  Clémen- 

tines. La  secte  des  ébionites  refusa  toujours  de  recevoir  ses  écrits  et 

de  reconnaître  son  caractère  d'apôtre.  L'Eglise  catholique  corrigea 
ces  excès;  elle  mit  Paul  à  côté  de  Pierre,  mais  sur  le  second  plan; 

encore  n'y  eut-il  jamais  qu'une  juxtaposition  extérieure  et  diploma- 
tique qui  ne  permettait  pas  au  principe  théologique  de  Paul  de  se 

faire  jour.  Ce  principe  essentiellement  subjectif  de  la  justification  par 
la  foi  et  de  la  conscience  chrétienne  individuelle  inspirée  directe- 

ment par  le  saint  Esprit,  ne  pouvait  convenir  à  une  Eglise  qui  faisait 
du  christianisme  une  institution  objective  et  soumettait  tout  à  une 
légalité  extérieure  inflexible. Ce  treizième  apôtre,  fait  apôtre  par  une 
inspiration  immédiate  et  personnelle,  était  un  élément  hétérogène  et 
discordant  dans  la  hiérarchie  cléricale  et  la  succession  apostolique 

qui  la  soutenait.  Captif  et  comprimé  pendant  quinze  siècles,  l'esprit 
de  Paul  triompha  et  prit  une  revanche  éclatante  au  seizième.  C'est 
lui  qui  a  fait  la  Réforme.  Apôtre  protestant  au  milieu  des  Douze  et 

de  la  tradition  apostolique,  il  a  fait  le  protestantisme,  et  c'est  de  ses 
lettres  qu'est  sorti  toute  la  dogmatique  protestante  depuis  Luther. 

Littérature  :  Chrysostome,  ffomili»  in  laudem  S.  Pauli,  Opéra,  II, 
éd.  de  Monfaucon;  Major,  VilaS.  Pauli,  1555;  Garcœus,  Narralio  de  S . 
Paulo,  1566  ;  A.  Godeau,  La  vie  de  saint  Paul,  1647  ;  Menken,  Blicke 

in  das  Leben  des  Ap.  Paulus,  1828;  J.-T.  Hemsen,  Der  Apostel  Paulus, 
4830;  F. -G.  Baur,  Paulus  der  Apostel  Jesu,  1845;  Ad.  Monod,  Saint 
Paul,  cinq  discours  ;  M.  Krenkel,  Paulus  der  Apostel  der  Heiden,  1869  ; 
Bnngener,  Saint  Paul,  1864;  Valloton,  Vie  de  saint  Paul,  1870  ;  Renan, 

Suint  Paul,  1869;  A.  Sabatier,  L'apôtre  Paul,  2e  édit.,  1870;  Howson, 
The  Life  of  S.  Paul;  Hausrath,  art.   Paulus  dans  le  Bibellexcion  de 
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Schenkel;  P.  Lange,  art.  Paulus   dans  Herzog,  Realencyclopxdie.  En 
général,  toutes  les  introductions  critiques  au  Nouveau  Testament. 

A.  Sabatier. 

PAUL  Ier  succéda  le  29  mai  757  à  son  frère,  Etienne  II,  mort  le 
24  avril.  Les  querelles  qui  entourèrent  son  élection  furent  le  prélude 

des  difficultés  de  son  règne.  Didier  venait  d'être  reconnu  comme  roi 
des  Lombards,  et  aussitôt  il  reprit  la  politique  traditionnelle  d'hos- 

tilité contre  l'Eglise.  Il  étend  la  main  sur  les  duchés  de  Spolète  et 
de  Bénévent,  que  le  pape  attire  sous  la  protection  du  roi  des  Francs, 
en  même  temps  que  ses  négociations  avec  Constantinople  inquiètent 

le  pape  ;  il  manque  aux  engagements  pris  par  Astolphe  et  par  lui- 
même.  Pépin  était  occupé  des  affaires  de  son  royaume,  et  les  plaintes 

du  pape  étaient  longues  à  pénétrer  jusqu'à  lui.  Paul  Ier  mourut  le 
28  juin767,  sa  mort  fut  le  signal  de  nouvelles  divisions  ;  son  sucesseur 

Etienne  III  et  Adrien  devaient  remporter  la  victoire  définitive.  Paul  Ier 
avait  élevé,  près  de  la  voie  Flaminia,  dans  sa  propre  maison,  une 

église  qu'il  consacra  à  saint  Etienne  et  à  saint  Sylvestre,  et  un  cou- 
vent ;  c'est  san  Sylvestro  in  capile.  C'est  lui  qui  retira  des  catacombes 

les  ossements  qui  y  étaient  profanés  par  les  assauts  des  Lombards. 
Ses  lettres,  dont  la  chronologie  est  obscure,  sont  dans  le  Codex 

Carolinus,  on  peut  les  lire  dans'  l'édition  de  Jaffé.  Le  pape  avait 
envoyé  à  Pépin  des  livres  précieux  et  importants,  «  un  antiphonier 

et  un  livre  de  répons,  la  grammaire  d'Aristote,  les  livres  de  Denys 
l'Aréopagite,  la  géométrie,  l'orthographe,  la  grammaire,  »  etc.  (Cod. 
CaroL,  25). 
PAUL  II,  Pietro  Barbo,  Vénitien,  cardinal  du  titre  de  Saint-Marc, 

élu  pape  le  30  août  1464,  était  neveu  d'Eugène  IV.  Son  premier  soin 
après  son  élection  fut  d'annuler  la  capitulation  que  lui  avait  imposée 
le  collège  des  cardinaux  et  de  soustraire  à  tout  contrôle  les  actes  de 

son  gouvernement.  Peu  lettré  lui-même  il  voyait  de  mauvais  œil  les 
humanistes  que  Pie  II  avait  attirés  à  Rome  et  placés  dans  le  collège 

des  Abréviateurs.  Sous  prétexte  d'abus  commis  en  grand  nombre  au 
préjudice  de  la  cour  de  Rome,  il  supprima  en  1466  ce  collège,  ce  qui 
lui  valut  les  colères  et  la  haine  des  littérateurs  du  quinzième  siècle. 
Quoique  surtout  occupé  des  affaires  intérieures,  de  la  construction 
et  des  embellissements  de  son  palais,  des  fêtes  et  des  divertissements 

par  lesquels  il  gagna  le  peuple  de  Rome,  Paul  II  ne  perdit  pas  entiè- 
rement de  vue  les  intérêts  de  l'Italie  et  la  croisade  contre  les  Turcs. 

Il  fit  alliance  avec  Venise  contre  le  roi  de  Naplcs  et  essuya  une 

défaite  en  1469,  il  renouvela  en  1470  la  Ligue  des  Etats  italiens  con- 
tre les  Ottomans.  Jaloux  de  son  autorité  spirituelle  il  tente  de  faire 

abolir  la  Pragmatique  sanction  en  France,  et  charge  un  légat  défaire 
vérifier  en  Parlement  les  lettres-patentes  que  Louis  XI  avait  accor- 

dées :  le  procureur-général  et  le  recteur  de  l'Université  de  Paris  pro- 
testent énergiquement  contre  les  prétentions  du  pape  et  menacent 

d'en  appeler  au  futur  concile.  Paul  II,  riche  et  magnifique,  prodigua 
ses  trésors  aux  cardinaux  qui  étaient  sans  ressources,  aux  princes 
dépossédés  du  Levant  qui  venaient  demander  un  asile  à  Rome;  ces 
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libéralités  qu'on  lui  a  reprochées  ne  l'empêchèrent  pas  de  consacrer 
des  sommes  considérables  aux  fêtes  qu'il  donnait  dans  son  palais  et 
aux  acquisitions  de  statues,  de  vases  d'or  et  d'argent,  de  tapis  pré- 

cieux et  de  médailles,  sans  compter  la  tiare,  appelée  Triregnum,  qui 

coûta  seule  cent  vingt  mille  florins  d'or.  Sous  ce  pontificat,  la  pre- 
mière imprimerie  s'établit  à  Rome,  au  couvent  des  bénédictins  de 

Subiaco  (1-463),  et  les  statuts  romains  revisés  par  ordre  du  pape  furent 
imprimés  en  1470.  Paul  II  mourut  le  26  juillet  1471.  —  Voir  ap.  Mu- 
ratori,  t.  III,  2,  993-1050. 

PAUL  III.  Alexandre  Farnèse,  évoque  d'Ostie,  fut  élu  à  l'unani- 
mité le  13  octobre  1584.  Dès  l'année  1536  il  tomba  d'accord  avec 

Charles  V  pour  réunir  un  concile  général  qui  ne  s'assemblera  que  le 
13  décembre  1545;  à  la  même  époque  il  publie  la  bulle  In  cœna 

Domini,  qui  défend  d'appeler  du  pape  au  concile,  de  restreindre  la 
juridiction  ecclésiastique,  d'exiger  du  clergé  des  contributions  pour 
les  besoins  de  l'Etat,  sans  le  consentement  du  pape,  sous  peine  d'ana- 
thème;  en  1538  il  excommunie  Henri  VIII  d'Angleterre  ;  en  1540  il 
accueille  sous  conditions  le  projet  d'association  d'Ignace  de  Loyola  et 
de  ses  compagnons,  et  reconnaît  en  1543  la  société  de  Jésus  qu'ils 
avaient  fondée.  Malgré  ces  apparences  d'un  zèle  religieux,  Paul III  fut 
avant  tout  préoccupé  de  la  grandeur  des  Farnèse,  et  régla  sa  con- 

duite sur  les  avantages  que  son  fils  Pierre-Louis,  sa  fille,  son  neveu 
pouvaient  en  retirer.  Pour  contracter  des  alliances  de  famille  avec 
les  Habsbourg  ou  les  Valois,  il  rompit  tantôt  avec  la  France,  tantôt 

avec  l'Empire,  et  pour  tenir  la  balance  égale  entre  Charles  V  et 
François  1er  il  n'hésita  pas  à  sacrifier  les  intérêts  de  l'Eglise  catho- 

lique ;  c'est  ce  que  l'on  vit  dans  la  guerre  de  Smalkalde,  lorsque 
Paul  III,  effrayé  des  rapides  succès  des  armes  impériales,  rappela 

subitement  ses  troupes  d'Allemagne  en  même  temps  qu'il  transférait 
le  concile  de  Trente  à  Bologne  pour  arrêter  l'action  pacificatrice 
qu'il  commençait  à  exercer.  Les  desseins  ambitieux  que  Paul  avait 
conçus  pour  sa  famille  et  poursuivis  avec  autant  d'adresse  que 
d'énergie  ne  réussirent  pas  :  Pierre-Louis,  duc  de  Parme,  détesté  de 
ses  sujets,  engagé  dans  la  conspiration  des  Fieschi  contre  les  Doria 

de  Gênes,  périt  assassiné  en  1547;  l'empereur  fait  occuper  Plaisance, 
et  le  petit-fils  du  pape,  Octave,  reconnu  à  Parme,  refuse  de  céder  ce 
domaine  à  Paul  III,  qui,  pour  le  soustraire  aux  armées  impériales, 

veut  l'incorporer  aux  Etats  de  l'Eglise.  Paul  meurt  désespéré  par  l'in- 
gratitude de  sa  famille,  le  10  novembre  1549,  à  l'âge  de  quatre-vingt- deux  ans.  Paul  III  nomma  deux  cardinaux  célèbres  dans  les  lettres  : 

Contarini  et  Sadolet  ;  il  offrit  même,  dit-on,  le  chapeau  à  Erasme  qui 
le  refusa.  En  1546  il  fait  reprendre  les  travaux  de  Saint-Pierre  sous  la 
direction  de  Michel-Ange,  qui  modifie  le  plan  primitif  du  Bramante; 

il  quitta  le  palais  du  Vatican  pour  s'établir  sur  le  Quirinal  dans  le 
palais  qui  fut  dans  la  suite  embelli  par  Paul  V  et  achevé  par  Clé- 

ment XII.  —  Voir  Onuphrius  Panvinius,  Vila  Paull  III;  Brosch, 
Geschichte  des  Kirckenstaaies,  I,  Gotha,  1880. 

PAUL  IV.  Jean-Pierre  Caraffa,  Napolitain,  fut  élu  le  23  mai  1555  à 
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l'âge  de  soixante -dix -neuf  ans.   Sa  dévotion,  son  mépris  des  gran- 
deurs humaines,  promettaient  un  pontificat  exclusivement  consacré 

aux  réformes  et  au  relèvement   de  l'Eglise.  Paul  IV  prit  en  effet  dès 
son  avènement  les  mesures   les  plus    énergiques  en  envoyant  des 
moines   en  Espagne  pour  y  rétablir  la  discipline  des  couvents,  en 
instituant  une  congrégation   pour   la    réforme   universelle.  Mais  la 

situation  des  affaires  générales,    l'état  de    l'Italie  et  la  haine  que 
Paul  IV  portait  à  l'Espagne  jetèrent  la  papauté  dans  les  luttes  poli- 

tiques. Charles  V  menacé  dans  les  Pays-Bas,  abandonné  par  l'Alle- 
magne, semblait   perdu   pour  peu   que  Henri  II  et  ses  alliés  fissent 

quelques  efforts.    Paul  IV  n'hésita  pas  à  s'unir  avec  la  France  pour 
délivrer   «  la  pauvre  Italie  des  Espagnols,  ces  damnés  de  Dieu,  cette 
semence  de  juifs  et  de  maures,  cette  lie  du  monde.  »   La  guerre  qui 

suivit  ne  fut  heureuse  ni  pour  la  France  ni  pour  le  pape  :  celui-ci 

battu  par  le  duc  d'Albe,  livré  à  ses  seules  ressources  depuis  le  départ 
du  duc  de  Guise,  ne  signa  la  paix  qu'après  que  sa  capitale  fut  mena- 

cée pour  la  seconde  fois  par  les  troupes  espagnoles.  Paul  IV,  malgré 

la  modération   de  Philippe    II,    se  rendit  à  l'évidence   et   renonça 
définitivement   à    chasser    les   Espagnols   de  Naples    et    de  Milan, 
à  humilier  les  Médicis,  les  Farnèse  et    les  Golonna,   alliés  du  vain- 

queur. Réduit  à  faire  amende  honorable  à  Philippe  et  à  le  traiter 
en  ami,  il  tourna  son  attention  vers  les  affaires  intérieures  et  consacra 

les  derniers  mois  de  sa  vie  à  la  défense  de  l'Eglise.  Ennemi  du  népo- 
tisme, il  avait  néanmoins  accueilli  et  comblé  les  membres  de  sa 

famille  parce  qu'ils  partageaient  sa  haine  contre  l'Espagne,  et  qu'ils 
pouvaient  lui  être  utiles  dans  la  lutte  qu'il  avait  décidée.  Les  neveux 
du  pape  abusèrent  de  sa  confiance,  et  Paul  IV,  quand  il  connut  leurs 
excès  et  leurs  violences,   chassa  toute  sa  famille  de  Rome  et  reprit 

aussitôt   les  plans  de  réforme  qu'il  avait   trop   longtemps  oubliés. 
Tout  fut  changé  dans  le  gouvernement,  tous  les  abus  réprimés.  Dans 

l'ordre  spirituel  il  ne  laissa  plus  passer  un  seul  jour  sans  publier 
une  ordonnance  destinée  à  ramener  l'Eglise  à  sa  pureté  primitive  ; 
il  restitua  l'inquisition  dans  tous  ses  droits,  il  lui  en  conféra  de  nou- 

veaux, il  établit  la  fête  de  Saint-Dominique.  Pour  répondre  à  ceux 
qui  niaient  que  saint  Pierre  eût  siégé  à  Rome,   il  ordonna  pour  le 
18  janvier  la  fête  de  la  Chaire  de  Saint-Pierre;  pour  faire  revivre  les 

anciennes  prérogatives  des  papes  il  refusa  la  confirmation  à  l'empe- 
reur Ferdinand.  Enfin  Paul  IV  repoussa  les  avances  de  la  reine  Eli- 

sabeth,   sous  prétexte  qu'elle  était  bâtarde  et  que   Rome   pouvait 
disposer  librement  de  la  couronne  d'Angleterre.  Jean-Pierre  Caraffa 
fonda  en  1524  avecGaetano  l'ordre  des  théatins,  clercs  réguliers  qui 
sans  costume  distinctif  se  vouaient  à  la  prédication  et  secondaient  le 
clergé  séculier.  Paul  IV  mourut  le  18  août  1559.  —  Voir  Bromato, 
Vita  di  Raolo  IV;  Brosch,  Geschickie  des  Kirchenstaates. 

PAUL  V.  Camille  Borghèse,  Romain,  cardinal  de  Saint-Chrysogone, 
fut  élu  le  16  mai  1605.  Il  débuta  par  des  actes  de  sévérité,  renou- 

vela les  décrets  du  concile  de  Trente  sur  la  résidence  et  prétendit 
exercer  en  toute  rigueur  le  pouvoir  des  ciels  qui  lui  avait  été  confié. 
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Il  ne  tarda  pas  à  entrer  en  conflit  avec  les  Etats  italiens  au  sujet  de 
la  juridiction   ecclésiastique  :  Naples,  la  Savoie,  la  Toscane,  Gênes 

■consentent  à  un  arrangement  ;  Venise,  poussée  à  la  résistance  par  l'in- 
térêt public  et  par  les  intérêts  des  particuliers,  refusede  sacrifierl'au- 

torité  civile  à  la  puissance  spirituelle  et  d'après  l'avis  de  Paolo  Sarpi,le 
consulter  d'Etat,  elle  maintient  le  pouvoir  du  prince  et  exige  du  clergé 
la  même  soumission  que  des  laïques.  En  1606  Paul  V  excommunie 
solennellement  le  doge,  le  sénat,  toutes  les  autorités  de  la  Répu- 

blique, y  compris   les  consultores  ;    les    prêtres   vénitiens    mis  en 
demeure  de  choisir  se  décident  pour  la  République  ;  les  Ihéatins,  les 

jésuites  et  les  capucins  seuls  font  exception.  Le  schisme  était  immi- 
nent et  déjà  Paul  V  pensait  à  recourir  aux  armes  et  comptait  pour 

cela  sur  l'appui  de  l'Espagne  et  de  la  France  ;  mais  ni  Henri  IV  ni 
Philippe  III  n'étaient  d'humeur  à  mettre  leurs  forces  au  service  d'un 
pape  qui  renouvelait  les  prétentions  surannées  d'Innocent  III  ;  ils 
s'entremirent  avec  grand  zèle  et  décidèrent  les  Vénitiens  à  promettre 
«  qu'ils  se  conduiraient  à  l'avenir   avec  leur  piété  accoutumée.  » 
Paul  V  se  contenta  de  cet  engagement  sans  portée  ;  il  n'eut  même 
pas  la  satisfaction  de  faire  rentrer  les  jésuites  sur  le  territoire  de 

Venise,  ni  de  pouvoir  donner  l'absolution  publique  à    ceux  qu'il 
avait  frappés  des  censures  ecclésiastiques.  Pendant  ces  démêlés  avec 

Venise,  Paul  V  eut  à  s'occuper  de  l'affaire  des  dominicains  et  des 
jésuites;  quoiqu'inclinant  vers  les  premiers  il  ne  put  se  décider  à 
leur  donner  raison  parce  que  les  jésuites  avaient  vaillamment  sou- 

tenu la  cause  de  l'Eglise  contre  la  République  :  en  4607  il  renvoie  les 
parties  en  se    réservant  de  faire   connaître  sa   décision  plus  tard. 
Paul  V  donna  la  dernière  forme  à  la  bulle  In  cœna  Domini,  1610,  il 

confirma  l'ordre  des  religieuses  de  la  Visitation,  institué  par  François 
de  Sales  et  la  baronne  de  Chantai,  l'institut  de  Sainte-Ursule,  la  con- 

grégation de  l'Oratoire  de  France  ;  il  fit  condamner  par  le  saint-office 
l'ouvrage  du  jésuite  Becan  sur  la  puissance  du  roi  et  du  souverain 
pontife;  il  canonisa  Charles  Borromée.  Sous  ce  pontificat  l'église  de 
Saint-Pierre  fut  achevée  par  Bernini,  la  fontaine  d'Auguste  fut  réta- 

blie et  alimentée  par  un  aqueduc  qui  porte  le  nom  d'Acqua  Paola. 
Paul  V  mourut  le  28  janvier  1621.  — Voir  Brosch,  Geschichte  des  Kir- 
chenstaaies  ;  Cornet,  Paolo  V  e  la  Republ.  Veneta,  Vienna,  1859;  Sarpi, 
Lettere  éd.  Polidori,  Firenze  1863.  G.  Léser 

PAUL  DE  THÈBES  (Saint),  premier  anachorète  dont  le  nom  ait  été 

conservé,  né  dans  la  basse  ïhébaïde  vers  l'an  228,  mort  vers  l'an  342. 
Né  au  sein  de  l'opulence,  mais  de  bonne  heure  orphelin,  il  avait  à  peine 
seize  ans  lorsque  la  persécution  de  l'empereur  Décius,  le  fit  fuir  dans 
le  désert  (250);  il  se  renferma  dans  une  grotte,  où  il  passa  le  reste  de 
ses  jours,  uniquement  occupé  de  la  contemplation  de  Dieu.  Il  reçut 
La  visite  de  saint  Antoine,  lui  annonça  le  moment  de  sa  mort,  et  le 

pria  de  l'ensevelir  dans  le  manteau  qu'Athanase  lui  avait  donné.  C'est 
Jérôme  qui  nousdonnecesdétails  dans  sa  VitaS.  Pauli  Eremitœ,des- 

linéeàcxalter  les  imaginations  pieusesenfaveurdel'ascétisme  monas- 
tique. On  peut  dire  que  le  but  qu'il  se  proposa  dans  ce  roman,  où  le 
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merveilleux  chrétien  occupe  une  grande  place,  n'a  été  que  trop  atteint. 
L'Eglise  célèbre,  le  10  janvier,  la  fête  de  saint  Paul  l'Ermite.  —  11  y  a 
un  ordre  religieux  appelé  communément  les  ermites  de  S.  Paul  ou  les 
frères  de  la  mort,  qui  reconnaissent  Paul  de  Thèbes  pour  leur  patron. 

Cet  ordre  fut  institué  en  Hongrie,  vers  l'an  1215,  par  Eusèbe  de  Stri- 
gonie,  et  réformé  vers  l'an  1563  par  Paul,  évêque  de  Vesprim. 
En  1553,  il  s'est  établi,  en  Espagne  et  en  Italie,  une  autre  congréga- 

tion d'ermites  de  S.  Paul. 
PAUL  DE  SAMOSATE,    célèbre   unitaire  du  troisième  siècle.   Né   à 

Samosate,  capitale  .de4  la  Gomagène,  en  Syrie,  il  fut  élevé  sur  le  siège 
épiscopal  d'Antioche  vers  Tan  262,  et  cumulait  avec  ses  fonctions  ec- 

clésiastiques la  charge  de   percepteur  des  impôts  (ducenarius,  cf. 
Suétone,  Octâvius,  c.  32  ;  Claudius,  c.   24  ;   Cod.    Justin.,  X,  19,  1).  Il 

affecta  les  manières  d'un  magistrat  plutôt  que  délies  d'un  évoque,  en 
déployant  un  luxe  et  une  ostentation  jusque-là  inusités.  En  matière 

théologique,  Paul  de  Samosate  était  un  défenseur  énergique  de  l'u- 
nité de  Dieu  contre  les   tendances  trinitaires  de  son  temps  ;  il  regar- 
dait Jésus  comme  un  homme  conçu  du  Saint-Esprit,  placé  sous  une 

influence  spéciale  de  la  sagesse  divine.  Le  Logos  habitait  en  lui, 

comme  il  avait  habité,  d'une  manière  moins  sensible,  en  Moïse  et  dans 
les  prophètes.  La  conduite  et  la  doctrine  de  l'évoque  furent  examinées 
dans  trois  synodes  tenus  à  Antioehe  en  264,  en  267  et  en  269.  On  lui 
reprochait  de  tirer  un  profit  illicite  de  sa  juridiction  épiscopale,  de 
se  laisser  aller  à  des  emportements  incompatibles  avec  le  caractère 

sacerdotal,  d'autoriser  des  applaudissements  et  des  ovations  jusque 
dans  le  sanctuaire,  etc.,  etc.  Paul  fut  excommunié,  mais,  protégé  par 
la  reine  Zénobie,  il  continua  à  occuper  son  siège   et  à  propager  ses 

doctrines,  jusqu'à  ce  que  la  reine  de  Palmyre  fut  vaincue  par  l'em- 
pereur Aurélien  (272).  Le  parti  de  Paul  de  Samosate  (Samosaleniani, 

Pauliani,    Paulianisiœ)    fut    condamné    par    le    concile    de    Nicée, 
qui  ordonna  de    rebaptiser    ceux    qui  avaient    été    baptisés    selon 
leur  rite.  Il  se  maintint  jusque  vers  le  milieu  du  quatrième  siècle.  — 
Voyez  Eusèbe,  Ilist.  eccL,  VII,  27-30.  Le  chapitre  30  contient  la  lettre 

circulaire  du  synode  d'Antioche  de  269  aux  évoques  ;  cf.  Léonce  de 
Byzance,  Contra  Nestor,  et  Eutych.  librilll,  dans  Mansi,  I,  1033;  Epist. 
episcoporum  ad  Paulum.  Des  fragments  des  ouvrages  de  Paul  de  Samo- 

sate se  trouvent  dans  la  Contestatio  ad  clerum  Consiantinop.,  insérée 

dans  les  actes  du  concile  d'Ephèse,  chez  Mansi,  V,  393  ;  et  dans  Jus- 
tinien,  Contra  Monophysitas,  dans  la  Nova  collect.  d'Angcl.  Majus,  VII, 
68,  2!)!)  ;  cf.  Epiphane,  Hxres.,  IAV,  1  ;  Athanase,  Ristor.  Arianor.  ad 
monachos,    c.   LXI  ;   Augustin,    De   Uœresibus,  c.    XL1V  ;  Théodoret, 

IIxreL  h'abul.,\\,  8,  11;  Tillemont,  Mémoires,  IV  ;  Ehrlich,  Dissert,  de 
erronbus  Pauli  Samos.,  Lips.,  1745  ;  Feuerlin,   Diss.   de   hseresi  Pauli 
Sam.,  Gœtting.,  1741;  Schwab,  Diss.  de  Pauli  Sam.  vitaatque  doctrina, 
Herbipoli,  1839  ;  Baur,  Dreieinigkeit,  1,  293  ;  Neander,  Kirchengesch.,  II, 
1035  ;  Gieselcr,  Kirchcngesch.,  I,  300  ;  A.  Réville,  Le  christianisme  uni- 

taire au  troisième  siècle,  dans  la  tieoue  des  deux  Mondes,   1er  mai  1868, 
Poivcz,  Paul  de  Samosate,  Genève,  1873. 
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PAUL  DIACRE,  né  à  Foriim-Jiilii,  dans  le  Frioul,  appartenait  par 

son  père  Warnefrid  à  la  noblesse  lombarde.  Il  fut  élevé  selon  l'usage 
germanique  à  la  cour  du  roi  Rachis  (744-749)  et  vécut  dans  l'intimité 
du  dernier  duc  lombard  et  de  sa  femme,  Adelgise,  fille  du  roi  Didier, 

dont  il  surveilla  l'éducation  et  pour  laquelle  il  rédigea  une  histoire 
romaine,  qui  s'étendait  jusqu'au  règne  de  Justinien.  Retiré  au  Mont- 
Cassin,  où  l'on  ignore  s'il  prononça  ses  vœux,  il  entra  vers  782  en 
rapport  avec  Gharlemagne,  dont  le  zèle  éclairé  et  la  bienveillance  lui 

firent  oublier  dans  une  certaine  mesure  les  maux  qu'il  avait  infligés 
à  sa  patrie.  Il  n'en  resta  pas  moins  fidèle  au  culte  qu'il  avait  voué  à 
la  famille  royale  des  Lombards  et  composa  au  Mont-Cassin  l'épitaphe 
en  vers  d'Aricliis.  Il  sollicita  de  Gharlemagne  le  pardon  de  son  frère 
compromis  dans  la  dernière  insurrection  lombarde  et  la  restitution 
de  ses  biens,  qui  avaient  été  confisqués  à  la  suite  de  la  répression.  Du 
reste,  Paul  Diacre  ne  fit  pour  ainsi  dire  que  passera  la  cour  de  Ghar- 

lemagne. Ce  grai>â  roi,  frappé  de  l'ignorance  profonde  du  peuple 
aussi  bien  que  du  clergé  de  son  vaste  empire  et  voulant  subvenir 
aux  besoins  les  plus  pressants,  chargea  Paul  Diacre  de  réunir  un 

Omiliarius  ou  recueil  d'homélies  empruntées  aux  pères  et  aux  docteurs 
et  qui  devaient  être  lues  dans  les  églises  aux  jours  de  fête  et  pendant 

le  carême.  Ce  travail  est  assez  remarquable  pour  qu'on  l'ait  long- 
temps attribué  à  Alcuin  (Ranke,  Stud.v.  Krit.,  1855,  H.  2;  1856, 

H.  2).  A  la  requête  d'Agilram,  évêque  de. Metz,  Paul  Diacre  com- 
posa un  ouvrage, Gesta  Episcoporum  Metlentium,  ou  histoire  des  évo- 
ques de  Metz,  à  laquelle  les  critiques  ne  reconnaissentpas une  grande 

valeur.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  son  écrit  sur  l'origine  de  la  nation 
des  Lombards,  dont  le  style,  malgré  de  nombreuses  fautes  de  gram- 

maire, est  clair  et  simple,  le  ton  sincère  et  véridique,  l'exposé  assez 
complet,  sauf  en  ce  qui  concerne  la  conversion  du  peuple  au  chris- 

tianisme, que  Paul  Diacre  présuppose  mais  dont  il  ne  parle  pas.  Il  nous 
a  conservé  bien  des  traditions  intéressantes  qui  sans  lui  se  seraient 
perdues,  et  des  renseignements  non  sans  valeur  sur  les  constructions 

d'églises  par  les  rois  lombards  et  sur  les  monuments  de  cette  période 
importante  de  l'art  chrétien.  Nous  possédons  aussi  de  Paul  Diacre 
une  exposition  de  la  règle  de  saint  Benoit,  une  vie  de  Grégoire  le 

Grand  compilée  d'après  les  écrits  de  ce  pape  et  l'ouvrage  de  Bède  le 
Vénérable,  une  vie  de  sainte  Scolaslique,  des  homélies,  des  lettres, 
des  poèmes  retrouvés  par  Lebœuf,  parmi  lesquels  un  éloge  du  lac 

de  Corne,  des  vers  en  l'honneur  d'Aricliis,  des  épitaphes,  des  hymnes, 
dont  la  plus  connue  commence  par  ce  vers  : 

Ut  queant  Iaxis  resonar e  fibris. 
Paul  Diacre  est  mort  vers  801,  au  Mont-Cassin.  —  Sources:  Ma- 

billon,  Anakcta,  I,  319;  Lebeuf,  Diss.  sur  Chist.  deFr.,  1739  ;  Bluhme 

dans  Monum.  Germ.  Hist.,  IV,  641;  Bethmann,  Paul  Diac,  Arch'w.,  X, 
Dahn,  Des  Paulus  D.  Lcben,  1876;  0.  Abel,  P.  Diac,  Berlin,  1849; 
Wattenbach,  Deutschl.  Gesclh.  Quellen,  I,  134-140.         A.  Pâumier. 

PAULE  (Sainte),  dame  romaine,  née  en  347,  morte  à  Bethléhem 

i'n  104,  était  fille  des  Scipions  et  descendante  des  Gracques.  Après 



298  PAULE  —  PAULICIENS 

la  mort  de  Toxotius,  son  époux,  elle  se  consacra  à  Dieu,  répandit 

dans  Rome  d'abondantes  aumônes  et,  accompagnée  de  sa  fille  Eus- 
tochie,  elle  se  rendit  à  Bethléhem  en  383.  Sous  la  direction  de  saint 

Jérôme  elle  se  voua  à  une  pénitence  austère,  apprit  l'hébreu  pour 
mieux  enlendre  l'Ecriture  sainte,  et  fonda  à  Bethléhem  quatre  mo- 

nastères, un  pour  les  hommes  et  trois  pour  les  filles.  Jérôme  lui 
écrivit  une  lettre  pour  la  consoler  de  la  mort  de  Blésille,  sa  fille 

aînée-;  Pauline,  sa  seconde  fille,  épousa  le  sénateur  Pammaque  qui, 
après  la  mort  de  sa  femme,  distribua  ses  biens  aux  pauvres,  embrassa 
la  vie  monastique  et  établit  à  Porto,  près  de  Rome,  un  hôpital  en 
laveur  des  étrangers.  Ce  fut  à  Eustochie,  qui  ne  quitta  jamais  le 

monastère  de  Bethléhem,  que  Jérôme  adressa  la  lettre  que  l'on 
appelle  l'épitaphe  de  sainte  Paule.  On  célèbre  sa  fête  le  26  janvier. 

PAULIANISTES.  Voyez  Paul  de  Samosate. 
PAULICIENS,  sectaires  dualistes  fort  répandus  depuis  le  milieu  du 

septième  siècle  en  Arménie  et  en  Asie  Mineure.  Leur  surnom  leur 

vient  de  la  vénération  particulière  qu'ils  professaient  pour  l'apôtre 
Paul  ;  leurs  chefs  portaient  le  nom  d'un  des  compagnons  de  l'apôtre, 
leurs  communautés  celui  des  Eglises  fondées  par  lui;  aussi  les  a-t-on 
rattachés  de  préférence  aux  marcionites.  Leur  fondateur,  Constan- 

tin, originaire  du  bourg  de  Mananalis  près  de  Samosate,  fut  vive- 

ment impressionné  par  la  lecture  d'un  Nouveau  Testament  qu'un 
diacre  revenant  de  captivité  lui  avait  donné,  et  se  sentit  appelé  à 
ramener  le  christianisme  à  la  simplicité  des  temps  apostoliques.  Il 

s'opéra  dans  son  esprit  un  mélange  bizarre  entre  le  spiritualisme 
évangélique  de  Paul  et  le  dualisme  gnostique  si  répandu  dans  son 

pays  natal.  Il  prit  le  nom  de  Sylvain  et  parcourut  l'Arménie  en  prê- 
chant sa  doctrine  ;  la  première  communauté  qu'il  fonda  fut  celle  de 

Kibossa  (660),  qu'il  appela  Macédoine.  En  685,  il  fut  lapidé  sur 
l'ordre  de  Constantin  III  Pogonat.  A  partir  de  ce  moment,  la  secte 
eut  à  souffrir  de  fréquentes  persécutions  que  nous  ne  pouvons 

raconter  ici  en  détail,  et  fut  en  proie  à  d'incessantes  divisions  inté- 
rieures. Au  commencement  du  neuvième  siècle,  elle  était  profondé- 

ment déchue,  surtout  sous  l'administration  de  son  chef  Baanès,  dit 
le  Sale  (ô  puTtapoç),  et  dut  être  réformée  par  Sergius,  surnommé 
Tychique,  qui  fut  son  second  fondateur.  De  nouvelles  persécutions 

amenèrent  un  grand  nombre  d'entre  les  sectaires  à  se  réfugier  dans 
la  partie  de  l'Arménie  soumise  aux  musulmans  et  à  s'allier  à  ceux-ci 
contre  l'empire  grec.  Ils  ravagèrent  à  plusieurs  reprises  l'Asie 
Mineure,  jusqu'à  ceque  Basile  le  Macédonien  réussît,  après  plusieurs 
expéditions  infructueuses,  à  prendre  leurs  places  fortes  et  à  obtenir 

leur  soumission  (871).  En  970,  l'empereur  Jean  Tzimiscès  transporta 
une  grande  partie  d'entre  eux  en  Thrace,  sur  les  instances  du 
patriarche  d'Anfioche  que  leur  voisinage  avait  inquiété,  et  leur  confia 
la  défense  de  la  frontière  septentrionale  de  l'empire.  Au  douzième 
siècle,  Alexis  Comnènc  entreprit  de  les  convertir;  il  eut  personnelle- 

ment avec  eux  de  longues  discussions  théologiques,  et  ceux  que  ses 

arguments  ou  ses  promesses  réussirent  à  ramener  à  l'Eglise,  il  les 
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établit  dans  la  ville  d'Alexiopel,  nouvellement  bâtie  en  face  de  Phi- 
lippopel  (1115).  Depuis  lors  ils  disparaissent  peu  à  peu;  Villehar- 
douin  cependant  les  mentionne  encore  sous  le  nom  de  «  poplicans». 
—  Les  renseignements  fort  incomplets  que  nous  possédons  sur  la 
doctrine  et  le  culte  des  pauliciens,  montrent  qu'ils  admettaient 
l'existence  de  deux  principes  éternels,  l'un  mauvais,  créateur  du 
monde  matériel  et  qui  s'est  révélé  dans  l'Ancien  Testament,  l'autre 
bon,  créateur'du  monde  spirituel  et  qui  s'est  révélé  dans  le  Nouveau 
Testament.  D'après  un  passage  assez  obscur  d'une  lettre  de  Sergius, 
la  désobéissance  du  premier  homme  au  Dieu  de  l'Ancien  Testament  a 
été  la  première  victoire  de  l'âme  humaine  sur  le  démiurge,  victoire 
dont  les  effets  se  sont  transmis  aux  descendants  d'Adam  et  les  ont 
rendus  capables  de  résister  au  principe  mauvais.  Le  corps  de  Christ, 

selon  eux,  n'a  pas  été  engendré  par  Marie,  à  laquelle  ils  refusaient 
l'épithète  de  mère  de  Dieu  (Oeotoxoç)  ;  il  est  descendu  directement  du 
ciel  (docétisme).  Ils  rejetaient  toutes  les  cérémonies  extérieures 

de  l'Eglise,  principalement  la  vénération  de  la  croix  et  des  images, 
et  célébraient  même  le  baptême  et  la  cène  sans  le  secours  d'aucun 
élément  matériel,  par  la  simple  parole,  Christ  ayant  dit  qu'il  est  lui- 
même  l'eau  vivifiante  et  le  pain  de  vie.  La  prière  paraît  avoir  occupé 
la  place  principale  dans  leur  culte,  car  leurs  lieux  de  réunion  s'appe- 

laient maisons  de  prière  (Tipoaeu/ai).  Leur  chef  veillait  à  la  conserva- 
tion de  la  doctrine  ;  à  ses  côtés  se  trouvaient  un  certain  nombre  de 

«  compagnons  de  voyage  »  (ffuvsxSvjuot),  qui  partageaient  avec  lui  les 
fatigues  du  ministère- et  qui  finirent  même,  à  partir  de  la  mort  de 
Sergius,  par  se  substituer  entièrement  à  lui  dans  l'administration 
•de  la  secte.  Le  chef  et  ses  compagnons  ne  se  distinguaient  par  aucun 
signe  extérieur  des  simples  fidèles,  toute  hiérarchie  sacerdotale  étant 
étrangère  à  la  secte.  Les  communautés  avaient  chacune  un  «  pas- 

leur  »,  appelé  aussi  «  précepteur  »  (SiSacxaXoi,  7coipiveç).  L'influence  de 
Paul  se  fait  surtout  sentir  dans  la  morale  de  nos  hérétiques  ;  leur 

ascétisme  paraît  avoir  été  bien  moins  rigoureux  que  celui  d'autres 
sectaires  dualistes.  Le  mariage  était  permis  à  tous  les  membres  de 
la  secte,  et  la  nature  des  aliments  considérée  comme  chose  indiffé- 

rente. Quelques-uns  d'entre  eux  ont  même,  d'après  la  relation  du 
patriarche  d'Arménie  Jean  d'Oznun  (vers  720),  poussé  l'antino- 
misme  jusqu'à  des  conséquences  immorales,  ce  qui  a  nécessité  la 
réforme  de  Sergius.  D'autres,  opposant  la  ruse  à  la  violence,  se  sont 
accommodés  extérieurement  aux  pratiques  et  aux  doctrines  de  leurs 
persécuteurs,  témoin  le  cas  de  Gegnesius,  chef  de  la  secte  au  com- 

mencement du  huitième  siècle,  que  Léon  III  l'Isaurien  fit  venir  à 
Constantinople  pour  le  placer  devant  le  tribunal  du  patriarche,  et 

qui  réussit,  à  force  d'explications  ingénieuses,  à  se  faire  délivrer  un 
certificat  d'orthodoxie.  —  Voyez  Petrus  Siculus  (officier  impérial 
qui  fit  en  868  un  séjour  prolongé  chez  les  pauliciens  en  qualité 

'1  ambassadeur  de  Basile),  Hist.  Manichœorum  qui  Pauliciani  di- 
cuntur,  édit.  de  Kader,  Ingolst.,  1604;  Joli.  Ozniensis,  Oralio  c. 
Paalicianos,  in    opp.   édit.   Aucher,  Yen.,  1834;   Photius,    Adversus 
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récent.  Manlchxos,  chez  Wolf,  Anecdota  grœca,  I  et  II,  Hamb.,  [122, 
ou  dans  la  Bibl.  PP.  de  Galland,  XIII,  603;  F.  Schmid,  Hist.  Paulicia- 
nomm  orientalium,  Gopenh.,  1827;  Gieseler,  Untersuch.  ùber  d.  Gesch.d. 
Paulicianer,  Slud.  u.  Krit.,  1829,  I,  79;  Neander,  Kirchengesch., 

III,  341  ss.;  Kurz,  Hand.  d.  allg.  Kirchengesch.,  2e  éd.,  Mitau,  1858,  I, 
3e  part.,  72  ss.  A.  Jundt. 
PAULIN  DE  NOLE  (Saint)  naquit  en  353  à  Bordeaux,  mais  sa  famille, 

race  patricienne  alliée  aux  plus  célèbres  gentes  de  Home,  devait  être 

d'origine  italienne.  Après  avoir  fait  ses  études  avec  le  poète  Ausone, 
il  entra  dans  le  barreau  et  remplit  successivement  toutes  les  grandes 

charges  de  l'Etat;  il  fut  même  consul  subrogé  et  chargé  d'une  mis- 
sion dans  cette  Gampanie,  qui  devait  devenir  une  seconde  patrie  pour 

lui  après  sa  conversion.  Sa  fortune  était  princière  et  il  en  faisait  un 

noble  usage.  Son  ami  Ausone  fait  ïe  plus  grand  éloge  des  poèmes, qu'il 
composa  dans  la  première  partie  de  sa  vie,  et  en  particulier  d'un  pané- 

gyrique deThéodose.  Mais  d'autres  sentiments  prirent bientôtposses- 
sion  de  son  âme.  Poussé  par  son  épouse  Thérasia,  qui  avait  embrassé 

avec  ardeur  les  théories  ascétiques  apportées  d'Orient,  attristé  par 
la  mort  d'un  unique  enfant,  par  les  malheurs  des  temps  et  par  cette 
mélancolie  que  le  christianisme  a  fait  naître,  il  renonça  au  monde  en 
394  après  un  séjour  de  quatre  ans  en  Espagne,  où  il  reçut  la  prêtrise 
par  une  douce  violence  des  chrétiens  admirateurs  de  sapiété.  Gomme 

l'a  dit  avec  énergie  Hase,  il  dégrada  sa  femme  à  la  condition  de  sœur, 
vendit  une  partie  de  ses  biens  et  se  prépara  par  la  prière  aux  rigueurs 

de  la  vie  ascétique.  Cette  conversion  éclatante  d'un  consulaire  excita 
une  grande  joie  dans  l'Eglise;  saint  Martin  de  Tours,  saint  Ambroise, 
saint  Augustin,  saint  Jérôme  adressèrent  au  nouvel  athlète  du  Christ 
leurs  plus  ardents  éloges.  Nous  possédons,  par  contre,  les  poèmes 

touchants,  quoique  pleins  d'emphase,  par  lesquels  Ausone  chercha 
vainement  à  combattre  la  résolution  désespérée  de  son  ami.  Nous  ne 

partageons  pas  les  préoccupations  littéraires  d'Ausone,  mais  nous 
devons  avouer  que  cette  conception  de  la  vie  chrétienne,  qui  cherche 

dans  l'ascétisme  et  la  pauvreté  un  refuge  contre  les  devoirs  de  la  vie 
privée  et  publique  et  les  tentations  de  la  richesse,  nous  semble  con- 

traire à  l'esprit  de  l'Evangile.  Toutefois  Paulin  resta  fidèle  à  son 
amitié  pour  Ausone  et  pour  Pelage,  qu'il  regardait  comme  un  grand 
serviteur  du  Christ.  A  son  passage  à  Rome  il  se  vit  exposé  aux  mau- 

vais procédés  de  l'évoque  Siricius,  jaloux  de  son  influence,  et  se  retira 
à  Noie,  où  il  exerça  pendant  de  longues  années  les  fonctions 

d'évêque,  en  fait  jusqu'en  409,  en  droit  jusqu'à  sa  mort,  survenue  le 
22  juin  431.  Paulin  avait  sans  doute  conservé  une  grande  partie  de 

sa  fortune,  qu'il  employa  à  l'embellissement  de  sa  ville  épiscopale  et 
à  la  construction  de  nombreux  sanctuaires.  Il  avait  voué  un  culte 

tout  particulier  à  saint  Félix  (voir  Félix  de  Noie),  auquel  il  consacre 
quinze  poèmes,  qui  nous  révèlent  les  analogies  réelles  entre  la  piété 

d'alors  et  celle  des  Napolitains  de  nos  jours.  Ampère  a  traduit  un 
passage,  qui  raconte  comment  un  paysan  recouvra  ses  bœufs,  petit 

chef-d'œuvre  qui  nous  montre  combien  déjà  était  profonde  la  déca- 
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dence  de  la  piété.  Paulin  ne  cessa  d'écrire  jusqu'à  sa  mort;  il  mit  en 
vers  la  vie  de  saint  Martin  par  Sulpice-Sévère  et  entretint  une  corres- 

pondance active  avec  les  hommes  les  plus  illustres  de  son  temps.  Peu 

instruit,  il  se  garde  d'aborder  les  questions  dogmatiques  et  s'en  tient 
aux  enseignements  des  docteurs,  qu'il  consulte  avec  une  naïve  humi- 

lité. Sa  seule  hérésie  est  bien  l'erreur  d'un  cœur  aimant  ;  il  croit  au 
salut  final  de  tous  ceux  qui  auront  reçu  le  baptême  et  qui  hériteront 

non  la  gloire,  mais  la  béatitude.  Toutefois  sa  piété  est  déjà  bien  su- 
perstitieuse. 11  croit  au  miracle  du  bois  de  la  sainte  croix,  qui  se 

renouvelle  de  lui-même,  il  attache  une  importance  excessive  aux 
reliques  et  laisse  entrevoir  une  vénération  spéciale  pour  la  sainte 

Vierge.  Il  fit  peindre  dons  sa  nouvelle  basilique  des  scènes  de  l'An- 
cien et  du  Nouveau  Testament,  qui  devaient  être  comme  la  Bible 

parlante  des  ignorants  et  des  simples.  La  description  de  son  église  a 

fourni  quelques  renseignements  précieux  à  l'archéologie  chrétienne 
(Piper,  Monum.  TheoL;  Augusti,  Beit.  zur  christ l.  Kunstg.,  1841).  Nous 

y  trouvons  quelques  détails  sur  l'abside,  sur  les  autels  multiples  qui 
remplacent  déjà  l'unique  autel  du  chœur,  sur  les  croix  entourées  de 
colombes  symboliques.  C'est  à  tort  qu'on  a  attribué  à  Paulin  l'usage 
fort  postérieur  des  cloches,  dont  le  nom  vient  de  YASs  campanum. 
Vigilance  allait  bientôt  protester  contre  cette  corruption  du  culte  en 

esprit.  La  réputation  de  sainteté  de  Paulin  et  de  sa  compagne  pré- 
serva son  diocèse  des  ravages  des  Goths  et  des  Vandales,  et  sa  charité 

était  si  grande  qu'elle  adonné  naissance  à  la  légende  de  sa  captivité 
en  Afrique.  La  meilleure  édition  de  ses  œuvres  est  celle  de  Muratori, 

Vérone,  1736,  in-f°;  voir  aussi  Mai,  Nicetx  et  Paulhii  scripta,  Rome, 
1827.  —  Sources  :  Acta  SS.,  Junii,  IV,  198-225  ;  Gilly,  Vigilanlius  and 
his  limes,  London,  1844;  Ampère,  Hist.  de  la  litt.  en  France  avant  le 
XIIe  siècle,  I  ;  Buse,  Paulinus  and  seine  Zeit.,  Regensb.,  1856,  2  vol.; 

Lagarde,  Paulin  de  Noie,  Paris,  1877;  Villemain,  Eloq.  chr.  au  IVe siècle. A.  Paumier. 

PAULIN  D'AQUILÉE.  Un  des  caractères  les  plus  remarquables  du 

génie  de  Charlemagne,  c'est  le  don  de  reconnaître  les  hommes  émi- 
nents  et  de  se  les  attacher  par  des  liens  durables.  En  773,  dans  l'un 
de  ses  premiers  voyages  en  Italie,  il  fit  la  connaissance  du  grammai- 

rien Paulin,  qui  professait  avec  éclat  dans  quelques-unes  des  prin- 
cipales villes  dTtalie  et  qui  était  né  vers  726,  selon  les  uns,  en  Aus- 

trasie  et  plus  vraisemblablement,  selon  les  autres,  en  Frioul.  Il  lui 

lit  don  aussitôt  d'un  domaine,  l'attacha  à  son  service  et  le  nomma  dès 
776  patriarche  d'Aquilée.  Nous  voyons  le  nouveau  primat  étendre  son 
action  missionnaire  sur  les  provinces  de  Frioul  et  de  Garinthie,  long- 

temps négligées  par  les  Francs,  mais  qui  avaient  entendu  au  sixième 

siècle  une  première  prédication  de  l'Evangile.  Les  efforts  du  clergé 
d'Aquilée  furent  couronnés  de  succès  et  les  Eglises  fondées  dans  ces 
deux  provinces,  même  celle|de  Laibach,  demeurèrent  jusqu'en  1434 
sous  la  juridiction  du  siège  d'Aquilée.  On  ne  sait  pas  si  l'œuvre  mis- 

sionnaire de  Paulin  auprès  des  Avares  a  un  caractère  suffisammcnl 
historique.  Paulin   a  composé  pour  Eric,  duc  de  Frioul,  un  Liber 
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exhorlalionis ,  traité  de  morale,  qui  a  joui  d'une  réputation  considé- 
rable et  qui  fut  assez  longtemps  attribué  à  saint  Augustin.  La  Styric 

elle-même  fut  visitée  par  lui  à  plusieurs  reprises.  Sur  les  confins  du 
monde  grec  et  du  monde  latin  Paulin  eut  à  prendre  part  aux  polé- 

miques qui  divisaient  les  deux  Eglises  et  qui  présageaient  uu  schisme 
prochain.  Nous  le  voyons  en  796  présider  à  Forum-Julii  un  synode 
de  sa  province,  où  l'adoptianisme  fut  encore  une  fois  condamné  et  la 
fameuse  formule  latine  :  Filioque,  défendue  contre  l'Eglise  grecque, 
qui  ne  voulait  faire  procéder  le  Saint-Esprit  que  du  Père  seul.  Ami  de 

cœur  d'Alcuin,  qui  ne  tarit  pas  en  éloges  sur  son  compte  et  avec 
lequel  il  entretint  une  correspondance  active,  Paulin  se  vit  appelé  à 

prendre  une  large  part  dans  les  querelles  religieuses  de  l'époque  et  à 
assister  aux  conciles  de  Ratisbonne  (792)  et  de  Francfort (,794),  où  il 

combattit  avec  succès  l'hérésie  de  Félix  d'Urgelles.  Nous  possédons 
de  Paulin  deux  traités  sur  cette  question  :  Sacrosyllabus  contra  Elipan- 
dum  et  Libri  très  contra  Fclicem.  Dans  le  premier  de  ces  ouvrages  il 

relève  avec  bonheur  le  caractère  spirituel  de  l'épiscopat  et  conjure 
Gharlemagne  de  dispenser  ses  évêques  des  agitations  de  la  vie  publique 
et  du  service  militaire  incompatible  avec  leur  ministère.  Paulin  a 

composé  également  un  poème  sur  la  règle  de  foi,  sur  la  mort  d'Eric, 
duc  de  Frioul,  et  sur  divers  sujets,  et  a  laissé  une  nombreuse  corres- 

pondance. Il  mourut  le  11  janvier  804.  Ses  œuvres  ont  été  publiées  en 
1737  à  Venise,  par  Madrisius.  — Sources  :  Histoire  littéraire  de  France, 
IV,  284-295;  Acta  Sanct.,  XI,  Januar  1,  317;  Baehr,  Gesch.  d.  rœm. 
Litt.  im  Karol.Zeital.,  Garlsr.,  1840;  Wattenbach,  Deutschl.  Gesch. 
Qudlen,  passim.  A.  Paumier. 

PAULUS  (Henri-Eberhard-Gottlob),  l'un  des  représentants  les  plus 
éminents  du  rationalisme  allemand,  né  à  Léonberg,  près  de  Stuttgard, 
en  1761,  mort  à  Heidelberg  en  1851.  Son  père,  qui  était  pasteur, 

s'adonna,  depuis  la  mort  de  sa  femme,  à  la  croyance  aux  visions  et 
poussa  fort  loin  le  mysticisme  ;  il  fut  môme,  pour  ce  motif,  déposé 
de  ses  fonctions.  Averti  par  cet  exemple,  le  jeune  Paulus  apprit  à  se 
défier  de  tout  ce  qui  était  en  contradiction  avec  sa  raison,  et  reven- 

diqua la  rigueur  des  démonstrations  mathématiques  pour  toutes  les 

vérités  de  l'ordre  religieux.  Doué  d'un  vif  désir  de  connaître  et  d'un 
esprit  très  cultivé,  il  voyagea,  après  avoir  terminé  ses  études  à  ïubin- 
gue,  dans  divers  pays,  et  visita  un  grand  nombre  de  notabilités  dans 
toutes  les  branches  dû  savoir  humain.  Puis  il  débuta  à  Iéna  par 

l'enseignement  des  langues  orientales,  à  une  époque  (1789)  où  le 
goût  pour  ces  études  n'était  pas  encore  très  répandu.  Nommé  à 
Wurtzbourg  en  1803  et  à  Heidelberg  en  1811,  Paulus  déploya  une 

activité  infatigable  et  écrivit  une  masse  prodigieuse  d'ouvrages  durant 
sa  longue  carrière  de  professeur.  Il  travaillait  avec  ardeur  à  répandre 

l'instruction  parmi  le  peuple,  se  déclara,  partisan  de  toutes  les  réfor- 
mes libérales  en  matière  politique  et  ecclésiastique  et,  sous  le  coup 

d'incessantes  dénonciations,  ne  laissait  passer  aucune  occasion  pour 
défendre  les  principes  de  la  tolérance  et  du  libre  examen.  Il  nous  es! 

impossible  d'énumérer  toutes  les  productions  littéraires  de  Paulus. 
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parmi  lesquelles  nous  trouvons  une  Grammaire  arabe,  une  foule 

d'écrits  relatifs  à  l'Orient,  en  particulier  un  Nouveau  répertoire  de  la 
littérature  biblique  et  orientale,  publié  dans  la  suite  sous  le  titre  de 
Memorabilien,  une  anthologie  des  principaux  voyages  en  Terre  sainte 
et  de  nombreux  articles  dans  la  Gazette  littéraire  de  Halle  et  dans  les 

Annales  de  Heidelberg.  —  Mais  les  cours  et  les  ouvrages  de  Paulus  qui 
ont  fait  le  plus  de  sensation,  ce  sont  ceux  dans  lesquels  le  savant 
exégète  traite  de  la  Vie  de  Jésus  (1828,  2  vol.)  et  des  Evangiles  synop- 

tiques (Philologisch-Krilischer  Commentar  iïber  das  N.  T.,  1800;  Exeget. 
Handbuch  zu  den  drei  ersten  Evangelien,  1830-33).  A  côté  d'observa- 

tions philologiques  et  critiques  solides  nous  y  trouvons  l'application 
d'une  méthode  exégétique  des  plus  singulières.  L'auteur  nous 
annonce  dès  l'abord  qu'il  se  propose  de  propager  une  conception 
vraiment  morale  de  Jésus  et  du  christianisme.  D'après  ce  principe,  il 
n'admet  comme  s'étant  passé  réellement  que  ce  qui,  au  point  de  vue 
de  la  philosophie  de  Kant,  est  possible.  Tout  ce  qui  a  été  doit  pouvoir 

s'expliquer  par  une  cause  naturelle.  A  propos  de  chaque  récit  mira- 
culeux l'auteur  s'adresse  deux  questions  :  «  Le  fait  raconté  s'est-il 

réellement  produit,  et  comment  a-t-ilpu  naturellement  se  produire?» 
Sappliquant  dès  lors  à  distinguer  le  fait  objectif  ou  réel  du  récit  subjec- 

tif ou  légendaire,  Paulus,  à  l'aide  de  sa  brillante  érudition,  imagine 
les  combinaisons  les  plus  ingénieuses  et  les  plus  bizarres,  les  hypo- 

thèses les  plus  baroques  et  les  plus  absurdes.  C'est  ainsi  que  la 
grossesse  de  Marie  du  Saint-Esprit  est  une  pieuse  hallucination;  les 
anges,  au  moment  de  la  naissance  du  Christ,  peuvent  avoir  été  des 

apparitions  phosphorescentes,  telles  qu'on  les  rencontre,  la  nuit,  clans 
des  pays  de  pâturage.  Les  miracles  de  guérison  s'expliquent  par  une 
ellipse  historique  constante  :  les  évangélistes  ont  omis  de  mentionner 
les  remèdes  naturels  que  Jésus  a  employés.  Quand  Jésus  est  censé 
chasser  des  démons,  il  manifeste  son  pouvoir  sur  de  pauvres  aliénés, 

et  les  résurrections  de  morts  n'ont  eu  lieu  que  sur  des  nommes  tombés 
en  léthargie.  Le  miracle  de  Cana  est  le  récit  d'une  bonne  plaisanterie  de 
noce;  la  marche  de  Jésus  sur  la  mer  s'explique  parle  seul  mot  de 
ïr.i  qui,  dans  ce  passage,  ne  signifie  pas  sur,  mais  auprès  de,  au  bord 
de  la  mer.  La  transfiguration  du  Christ  est  née  des  souvenirs  confus 

des  disciples,  plongés  dans  le  sommeil,  qui  virent  Jésus  s' entretenant 
avec  deux  inconnus  par  un  beau  soleil  couchant.  De  tout  cet  amas 

d'exagérations,  d'erreurs  et  de  fables  que  l'auteur  découvre  dans 
les  Evangiles,  il  dégage  l'image  de  Jésus,  homme  absolument 
pur,  docteur  chargé  de  promulguer  le  nouveau  code  de  l'honnêteté, 
en  vue  du  vrai  bien-être  de  l'humanité.  Ce  qui  fait  défaut  à 
Paulus,  c'est  le  sens  du  divin  ou  plus  simplement  le  sens  religieux.  Il 
ne  peut  admettre  la  possibilité  pour  l'homme  de  communiquer  direc- 

tement avec  Dieu  et  de  posséder  un  organe  capable  de  percevoir  les 

choses  divines.  Paulus  a  vécu  conformément  à  ses  principes  d'une 
morale  irréprochable.  Sobre,  économe,  laborieux,  honnête,  il  savait 
allier  des  convictions  profondes  à  une  grande  douceur  vis-à-vis  de 

tdversaires.  11  avait  une  foi  candide  dans  l'avenir  du  rationalisme, 
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et  assista  impassible  au  rapide  et  fécond  développement  d'une  époque 
nouvelle  qu'il  finit  par  ne  plus  comprendre.  — Voyez  surtout  la  riche 
monographie  de  Reichlin-Meldegg  :  Pàvlus  et  son  temps,  d'après  ses 
œuvres  posthumes,  ses  lettres  inédites  et  ses  conversations,  Stuttg., 
1852-53,  2  vol.  .  F.  Lichtenberger. 
PAUMIER  (Louis-Daniel),  né  à  Autretot  (Seine-Inférieure)  le  23  fé- 

vrier 1789, •  fit  partie  de  la  dernière  volée  du  séminaire  d'Antoine 
Court,  à  Lausanne.  En  1813  il  accepta  la  vocation  des  six  Eglises  dis- 

séminées autour  de  Bolbec  et  fut  nommé  en  1817  à  Rouen.  Paumier 

prit  une  large  part  au  réveil  religieux  qui  suivit  en  France  les  événe- 
ments de  1815.  En  rapport  avec  quelques-uns  des  membres  les  plus 

influents  des  diverses  Eglises  d'Angleterre,  notamment  avec  les  beaux- 
frères  d'Elisabeth  Fry,  avec  lesquels  il  entretint  une  correspondance 
active,  il  travailla  à  faire  renaître  et  à  développer  la  vie  religieuse  dans 

sa  vaste  paroisse.  Avec  l'aide  d'une  compagne  dévouée,  fille  du  pasteur 
Alègre  de  Bolbec,  il  créa  dès  1820  une  école  du  dimanche  à  laquelle 

il  joignit  l'enseignement  d'après  la  méthode  de  Lancaster,  en  atten- 
dant de  pouvoir  ouvrir  des  écoles,  qu'il  parvint  à  faire  communaliser. 

Secondé  à  partir  de  1832  par  son  beau-frère ,  il  constitua  une 

société  biblique  auxiliaire,  ïm  "comité  de  secours  pour  les  pauvres 
avec  le  concours  de  la  duchesse  de  Broglie,  enfin  une  biblio- 

thèque populaire  à  laquelle  il  joignit  une  collection  d'ouvrages 
rares  et  précieux  sur  les  origines  de  l'Eglise,  provenant  en  ma- 

jeure partie  de  la  bibliothèque  de  l'ancien  temple  de  Quévilly. 
Dans  une  étude  sur  la  Saint-Barthélémy  en  Normandie  (Bulletin  de 
VHist.  du  prot.,  1858,465  ss),  il  réfuta  les  allégations  de  plusieurs 

historiens  sur  la  prétendue  tolérance  de  l'évoque  Le  Hennuyer,  à 
Lisieux,  de  Sigognes  à  Dieppe  et  de  Levasseur  de  Garouge,  à  Rouen. 
Il  publia  dans  le  même  bulletin  une  biographie  du  pasteur  Marlorat. 

Elu  en  1832  membre  de  l'académie  de  Rouen,  il  choisit  pour  son 
discours  de  réception  les  rapports  entre  la  science  et  le  récit  biblique 
de  la  création,  et  ce  discours  fut  traduit  dans  plusieurs  revues 

anglaises.  En  1840  il  prononce  l'éloge  de  Samuel  Bochard  dans 
la  séance  qu'il  présidait.  Fermement  dévoué  à  l'orthodoxie*  du réveil,  mais  non  moins  attaché  aux  principes  ecclésiastiques  de  son 
Eglise,  Paumier  sut  les  maintenir  en  face  des  attaques  du  rationa- 

lisme, tout  en  conservant  cet  esprit  de  prudence  et  de  modération  qui 
a  inspiré  les  décisions  du  synode  de  1848.  Par  son  caractère,  son  tact, 
son  autorité  morale,  il  sut  faire  honorer  le  protestantisme  au  sein 

d'une  population  catholique,  qui  applaudit  à  la  décoration  qui  lui 
fut  accordée  en  reconnaissance  de  son  dévouement  pendant  le  choléra 
de  1832.  Nous  pouvons  considérer  comme  le  couronnement  de  son 

ministère,  l'ouverture  d'un  hôpital  protestant,  dû  en  grande  partie  à 
des  legs  catholiques,  et  la  formation  de  la  section  de  Normandie  de 

la  Société  centrale,  qui  a  créé  le  poste  d'Elbeuf,  encouragé  l'œuvre  de 
prosélytisme  de  Sainte-Opportune  et  Famechon,  et  élevé  un  tem- 

ple à  Darnétal.  Paumie^  est  mort  à  Rouen  le  15  septembre  1865 
après  un  ministère  de  cinquante-deux  années.  A.  Paumier. 
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PAUPÉRISME.   Ce  mot  d'origine  anglaise  n'est   pas  synonyme   de 
pauvreté  :    il  ne   désigne  pas   la  situation  de  l'ouvrier  qui,  n'ayant 
pour  capital  que  ses  bras,  gagne  au  jour  le  jour  le  pain  de  sa  famille. 

Il  s'applique  à  la  misère  absolue  qui  attend  delà  charité  seule,  nourri- 
ture, vêtement,  abri,  surtoutquand  cette  misère  sévit  contre  des  classes 

nombreuses,  et  qu'elle  est  prolongée,  permanente  ou  périodique.— Le 
paupérisme  ainsi  défini  constitue  le  plus  formidable  des  problèmes  ; 
car  il  a  nécessairement  des   causes  durables  et  profondes  :   il  a  sa 

source  dans  l'état  môme  de  la  société,  dans  l'organisation  du  travail 
humain  et  dans    l'imprévoyance  humaine.  Affreuse  en  elle-même 
avec  son  cortège  de  maladies,  de  vices,  de  crimes,  la  misère  est  une 
menace  constante  pour  la  sécurité  publique.  Que  de  révolutions  ont 
surgi  de  ce  fond  insondable  des  souffrances  de  la  multitude  dont  la 
patience  était  poussée  à  bout   et  des  terribles  colères  exploitées  par 
deS'politiques  ambitieux!  —  Le  paupérisme   est-il  un  fait  nécessaire 
comme  l'inégalité  des  fortunes?  Est-il  le  résultat  inévitable  de  l'im- 

perfection humaine  et  par  conséquent  voulu  de  Dieu?  Cette  étrange 

opinion  a  été  soutenue  par  quelques  théologiens  qui  s'appuient  sur 
deux  textes  de   l'Ecriture:  «  Le  pauvre  et  le  riche   se  rencontrent, 
C'est  l'Eternel  qui  les  a  faits  »  (Prov.  XXII,  32).  «  Vous  aurez  toujours 
des    pauvres    avec  vous,    mais  vous    ne    m'aurez    pas  toujours  » 
(Math.  XXVI,  11).  Il  suffit  de  faire  observer  que  si  le  premier  de  ces 

textes  constate  l'existence  du  pauvre  et  du  riche,  il  affirme  aussi  leur 
titre  égal  à  la  protection   de   Dieu  ;  et  que  dans  le  second   Jésus- 

Christ  s'adressant  à  ses  disciples  qui  blâment  l'action  de  Marie,  il 
leur  fait  remarquer  seulement  que   les    occasions  de  soulager  les 
pauvres  ne  leur  manqueront  pas.  On  peut  donc,  sans  hésiter,  soutenir 
que  renseignement  de  la  Bible  est  tout  à  fait  étranger  à  une  doctrine 

désolante  que  réprouve  la  conscience  aussi  bien  que  l'histoire  entière 
du  progrès  de  l'humanité.  Sans  doute  il  y  aura  toujours  des   impré- 

voyants, des  incapables  et  des  infirmes.  La  misère  existera  dans  tous 

les  temps,  mais  il  est  permis  d'espérer  que,  grâce  au  progrès  de  l'in- 
fluence chrétienne  et  au  développement  des  caractères  et  des  prin- 

cipes de  justice,  les  sociétés,  dans  un  avenir  plus  ou  moins  éloigné, 

n'offriront  plus  le  spectacle  affligeant  de  milliers  d'êtres  humains, 
étalant  à  coté  des  raffinements  de  l'opulence,  toutes  les  horreurs  d'un 
dénuement  absolu,. Toutefois  cette  espérance  consolante  ne  peut  pas 

nous  empêcher  de  reconnaître   l'immense   difficulté  du  problème. 
Avant  d'en  aborder  directement  l'étude,  il  ne  sera  pas  inutile  de  jeter 
un    coup    d'œil    sur    l'histoire    du   paupérisme,    en    indiquant  les 
principales   solutions   entrevues   par  les  législateurs  des  différents 
siècles. 

I.  Histoire.  Le  Pentateuque  nous  apprend  que  Moïse  voulant 

«  qu'il  n'y  eût  aucun  pauvre  parmi  les  Hébreux  »  (Deut.  XV,  4) 
commença  par  attribuer  à  chaque  famille  une  part  égale  du  pays  de 

Canaan.  Un  héritage  pouvait  être  laissé  pour  gage  d'une  dette,  mais 
non  aliéné  d'une  manière  définitive  (Lévit.  XXV,  23).  Le  droit  de  ni- 

chât était  permanent.  Si  le  vendeur  n'avait  pu  réunir  les  ressources 
x  ^0 
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nécessaires  pour  l'exercer,  la  propriété  lui  faisait  retour  au  bout  de 

sept  années.  Celte  mesure  avait  pour  but  d'empêcher  la  pauvreté  de 
se  perpétuer  dans  les  mômes  familles,  dans   la  même  clas.  Mé- 

ritée. Elle  peut  n'avoir  eu  qu'une  valeur  temporaire  et  locale,  dis, 
à  l'honneur  de  la  législation  mosaïque,  elle  offre  un  saisissant  con- 

traste avec  l'institution  des  castes  dans  l'Inde  et  ailleurs,  qui  faisail 
peser  sur  les  parias,  de  génération  en  génération,  tout  le  fardeau  de 
la  misère.  —  Gomment  la  charité  publique  et  privée  essaya-t-elle  de 

remédier  au  paupérisme,  à  Athènes,  dans  l'ancienne  Rome  et  dans  le 
monde  entier,  jusqu'à  notre  époque?  Nous  avons,  à  une  autre  place, 
traité  longuement  cet  intéressant  sujet  (voir  article  Y  Hôpitaux).  Nous 

ajouterons  seulement  que  toutes  les  villes  de  l'antique  Hellade 
n'étaient  pas  animées  du  même  esprit  d'humanité  que  cette  noble 
Athènes  qui  élevait  un  autel  à  la  Pitié.  L'aristocratie  militaire  insti- 

tuée à  Sparte  par  Lycurgue,  était  impitoyable  pour  les  faibles  et  les 

malheureux.  Lorsqu'une  extrême  misère  était  sur  le  point  de  provo- 
quer une  révolte  parmi  les  ilotes,  on  se  bornait  à  les  massacrer  en 

masse.  La  turbulence  proverbiale  de  la  démocratie  hellénique  et  les 
révolutions  fréquentes  dont  beaucoup  de  cités  étaient  le  théâtre, 

n'avaient  souvent  d'autre  origine  que  l'excès  des  souffrances  des  pau- 
vres. Il  était  facile  aux  démagogues  de  séduire  par  leurs  promesses 

ces  multitudes  exaspérées.  A  Athènes  on  faisait  aux  citoyens  la  dis- 

tribution du  iriobole  et  du  théorique,  qui  n'étaient  que  des  aumônes 
déguisées  dont  aucun  orateur  ne  pouvait  proposer  la  suppression 
sous  peine  de  mort.  Mais  dans  plusieurs  autres  villes,  à  Sicyone  par 
exemple,  les  changements  de  gouvernement  étaient  parfois  de  véri- 

tables révolutions  sociales  :  les  pauvres  se  substituaient  purement  et 

simplement  aux  riches  qui  étaient  exilés.  —  Dès  les  premiers  temps 
de  l'histoire  romaine,  la  misère  extrême  des  classes  inférieures  pro- 

voqua cette  lutte  plusieurs  fois  séculaire  des  plébéiens  et  des  patri- 
ciens dont  la  retraite  sur  le  mont  Aventin  forme  l'un  des  plus 

célèbres  épisodes.  Les  lois  contre  les  débiteurs  insolvables  étaient 

d'une  dureté  surprenante  :  le  créancier  pouvait  les  emprisonner, 
couper  une  livre  de  leur  chair,  les  vendre  comme  esclaves.  Lorsque 
l'émeute  était  triomphante,  on  affichait  les  Novse  tubulx  qui  indi- 

quaient une  diminution  de  toutes  les  dettes  équivalant  souvent  à  leur 
suppression.  Les  clients  attachés  à  quelques  familles  patriciennes 
avaient  les  ressources  de  la  sportule,  distribution  quotidienne  de 
vivres  faite  aux  frais  de  leur  patron  ;  les  plébéiens  périssaient  de 
misère.  Beaucoup  de  ces  infortunés  se  vouaient  pour  la  vie  au  service 
militaire  dans  le  seul  but  de  ne  pas  mourir  de  faim.  «  Les  Romains 

ne  pouvant  subsister  dans  leur  pays,  conquirent  l'univers  faute  de mieux.  »  On  remédia  dans  une  certaine  mesure  à  cette  situation  en 

envoyant  les  pauvres  dans  les  pays  conquis  où  ils  formaient  des  colo- 
nies prospères.  On  leur  attribuait  aussi  des  portions  du  domaine 

public.  Tel  fut  l'objet  des  lois  agraires  proposées  parles  Gracques. 
L'un  deux  s'écriait  avec  éloquence  :  «  Les  bêtes  fauves  ont  des 

tanières  ,  les  oiseaux  ont  leurs  nids,  et  les  citoyens  romains,  qu'on 
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appelle    les    maîtres   du   monde,    n'ont   pas   une  chaumière  pour 
s'abriter.  »  Malgré  ces  mesures  l'équilibre  finissait  toujours  par  être 
rompu  au  profit  des  riches.  C'est  ainsi  que  se  forma  cette  plèbe  misé- 

rable de  la  Rome  impériale   qui  ne  demandait  à  ses  maîtres  que  du 
pain  et  des  spectacles:  panent  el  circenses.  Les  distributions  dublé  tiré 

de  Sicile  et  de  l'Egypte  se  faisaient  alors   aux  frais  de  l'Etat.  —  Le 
développement  de  la  charité  privée  sous  l'influence  du  christianisme 
naissant,  parut  un  moment  avoir  résolu  le  problème.  «  Il  n'y  avait 
plus  de  pauvres  parmi  les  chrétiens,   et  personne  ne  disait  que  ce 

qu'il  possédait  fût  à  lui  »  (Actes  IV,  32).  Des  auteurs  qui  ne  connais- 
sent les  choses  religieuses  que  de  loin,  ont   cru  voir  dans  ce  fait  la 

communauté  des  biens  établie  à  Jérusalem  entre  les  membres  de  la 

primitive  Eglise.  Il  n'en  est  rien.  Cette  communauté  apparente  ne  fut 
qu'un  élan  sublime  de  charité  :  elle  ne   consacrait  pour  personne  ni 
un  droit  ni  un  devoir.   Les  dons  généreux  de  ceux  qui  possédaient 
quelque  chose  étaient  tout  spontanés.  Aucune  obligation  de  donner 

ne  leur  était  imposée,  ainsi  que  le  prouve  surabondamment  l'histoire 
d'Ananias  et  de  Saphira..  On  ne  peut  au  contraire,  refuser  de  recon- 

naître au   christianisme  l'honneur  d'avoir  introduit  dans  le  vieux 

monde  dont  le  principe  était  l'égoïsme,  le  principe   nouveau  de  la 
charité  quia  tout  transformé,   dans  les   relations  des  pauvres  et  des 

riches,  et  qui  a  produit  un  développement  remarquable  de  l'assis- 
tance publique  et  privée,  inconnu  jusqu'alors  (voir  l'article  Hôpitaux). 

Après  les  invasions  barbares  et  pendant  tout  le  moyen  âge,  la  misère 

fut  affreuse  en  Europe.  L'humanité  parut  reculer.  Les   esclaves    de 
l'antiquité  étaient   du   moins  nourris  par  leurs  maîtres.  Les  serfs, 
«  taillables   et  corvéables  à  merci  »  n'avaient  point  la  même  certi- 

tude. Les  mendiants  étaient  innombrables;  ils  avaient  à  Paris   plu- 
sieurs repaires  inaccessibles  connus  sous  le  nom  de  Cours  des  mira- 

cles. Le  principal  était  au  centre  de  la  capitale.  L'état  des  campagnes 
constamment  ravagées  par  les  routiers,  pendant  la  guerre  de   Cent 

ans,  arrache  à  Michelet  ce  cri  de  pitié:  «  L'horreur  de  ce  temps  était 
épouvantable.»  Provoquée  par  l'excès  du  mal,  la  Jacquerie  fut  étouffée 
dans  des  flots  de  sang.  Aux  époques  les  plus  brillantes  de  la  monar- 

chie, particulièrement  à  la  fin  du  règne  de  Louis  XIV,  la  misère  pu- 
blique  atteignit  souvent  sa  limite  extrême.   La  Dime  royale  (1707), 

l'éloquent  et  inutile  plaidoyer  de  Vauban  en    faveur   des    classes 
populaires,  en  renferme  les  preuves  les  plus  évidentes.  Le  problème 
se  posa  alors  dans  toute  son  horreur.  Le  dix-huitième  siècle  qui  pré- 

para le  grand  mouvement  de  89,  l'examina  avec  passion  et  contribua 
à  en  atténuer  l'acuité  par  l'affirmation  généreuse  du  droit  égal  que 
tout  homme  possède  aux  avantages  de  la  vie  sociale.  La  suppression 
des  biens  de  main  morte,  en  permettant  la  constitution  de  la  propriété, 

fit  disparaître  en  France  une  des   causes  d'inégalité  dont  les  masses 
avaient  le  plus  souffert.  En  même  temps  naissait  une  science  nouvelle, 

l'économie  politique  qui  étudiait  méthodiquement  les  lois  qui  prési- dent à  la  formation  et  à  la  distribution  des  richesses  dans  les  sociétés. 

Ouesnay  (1758;  faisait  ressortir  l'importance  suprême  des  progrès  de 
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l'agriculture;  ïurgot  (17G6)  et  Adam  Smith  (1776)  vantaient  les  bons 
effets  du  libre  échange,  particulièrement  dans  le  commerce  des 

grains  ;  Ricardo  (1772-1823)  étudiait  l'organisation  du  crédit,  enfin 
J.-B.  Say  (1703-1830)  fondait  sur  des  bases  .vraiment  scientifi- 

ques cette  partie  du  savoir  humain.  D'autre  part,  l'essor  prodigieux 
des  sciences  au  commencement  de  ce  siècle  et  leur  application  à 

l'industrie  ont  aussi  exercé  sur  la  condition  des  classes  pauvres,  une 
intluence  qui  doit  être  étudiée  avec  soin.  Tandis  que  l'aisance  géné- 

rale faisait  d'incontestables  progrès  ,  particulièrement  dans  les 
campagnes,  les  vastes  agglomérations  d'ouvriers,  dans  les  villes 
manufacturières,  créaient  pour  les  pauvres  une  existence  précaire  et 
souvent  très  misérable.  Beaucoup  se  croyaient  privés  brusquement 

de  leur  gagne-pain,  par  l'invention  des  machines  qui  remplacent 
l'action  humaine  au  moyen  de  la  force  motrice  de  la  vapeur  où  d'in- 

génieuses combinaisons  font  mieux  et  plus  vite  que  des  centaines 

d'ouvriers.  De  là,  bien  des  souffrances  et  des  plaintes.  Malgré  tout  on 
doit  reconnaître  que  le  bien-être  s'est  étendu  et  que  la  somme  des 
misères,  encore  trop  grande,  a  considérablement  diminué. 

II.  Théorie.  C'est  une  vérité  qu'il  importe  d'établir  solidement, 
si  l'on  veut  bien  comprendre  l'étendue  de  la  question  qui  nous 
occupe  et  sa  véritable  solution.  Comparons  la  société  du  moyen  âge 
à  celle  du  dix-neuvième  siècle.  Incontestablement  la  situation  maté- 

rielle est  meilleure  de  nos  jours;  l'homme  moderne  est  mieux  nourri, 
mieux  vêtu,  mieux  logé.  Il  produit  plus  avec  moins  de  peine.  Avons- 

nous  plus  d'énergie  que  nos  aïeux?  La  nature  est-elle  de  nos  jours 
plus  clémente  et  plus  féconde  ?  L'homme  naît-il  plus  intelligent  ou 
meilleur?  Non,  nous  avons  une  seule  supériorité  sur  nos  ancêtres  : 

nous  savons  ce  qu'ils  ignoraient;  nos  connaissances  nous  permettent 
de  tirer  de  la  nature  plus  de  ressources  pour  satisfaire  nos  besoins. 
Les  machines  qui  représentent  en  Europe  seulement,  le  travail  de 

plus  de  cent  millions  d'ouvriers  produisent  beaucoup  en  consommant 
très  peu  Nos  connaissances  industrielles,  et  par  conséquent  notre 
force  productrice  augmentant  sans  cesse  pendant  que  nos  besoins 
essentiels  demeurentles  mômes,  chaque  progrès  nouveau  réalisé  dans 

le  domaine  de  la  science  et  de  l'industrie  est  une  atténuation  au  pau- 
périsme. Le  travail  humain  bien  dirigé  un  jour  deviendra  assez  fruc- 

tueux pour  subvenir  à  nos  besoins  physiques,  et  même  nous  per- 

mettre un  peu  de  superflu.  Mais  de  nos  jours  et  dans  l'état  de  m  tire 
civilisation,  brillante  à  la  surface,  mais  profondément  incomplète,  la 

difficulté  de  vivre  est  encore  très  sérieuse  pour  beaucoup.  L'immense 
majorité  des  hommes  ne  peuvent  soutenir  leur  existence  que  par  un 
travail  dont  la  durée  dépasse  dix  heures  par  jour.  Dans  les  familles 
nombreuses,  le  père,  la  mère,  et  même  (spectacle  digne  de  pitié), 

l'enfant  dès  l'âge  de  douze  ans,  de  huit  ans  parfois,  sont  astreints 
dans  nos  cités  industrielles,  à  un  travail  monotone  et  machinal  qui 

ne  leur  laisse  ni  force  ni  loisir.  Ce  n'est  pas  la  cupidité  qui  les  amène, 
ce  n'est  pas  pour  l'avenir  qu'ils  amassent:  ils  marchent  sous  l'impulsion 
d'une  nécessité  étroite  et  pour  vivre  au  jour  le  jour.  L'absence  d'équi- 
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libre  assuré,  entre  la  puissance  productrice  et  les  besoins  de  la  con- 
sommation quotidienne,  entre  le  gain  et  la  dépense,  qui  peut  être 

rompu  sous  l'influence  d'une  fouie  de  causes  :  la  maladie,  le  chô- 
mage etc.,  demeure  de  nos  jours  encore  la  cause  principale  et  per- 

manente de  la  misère.  —  Après  la  cause  générale  du  paupérisme 
viennent  les  causes  accidentelles.  On  ne  doit  nullement  méconnaître  la 

gravité  de  ces  causes  secondaires,  mais  il  importait  de  bien  faire  res- 

sortir que  si  les  questions  qu'elles  soulèvent  paraissent  urgentes,  il  ne 
suffit  pas  de  les  résoudre  pour  venir  à  bout  du  mal.  Ne  songer,  comme 

plusieurs  écrivains  socialistes,  qu'à  certaines  injustices  dans  la  répar- 
tition des  produits,  aux  grandes  fortunes  héréditaires,  à  quelques 

parasites  sociaux,  c'est  considérer  la  question  à  un  pointde  vue  étroit 
et  inférieur.  Supprimez  ces  difficultés,  elles  renaîtront  sous   mille 
formes,  selon  les  pays  et  les  époques,  tant  que  la  difficulté  de  vivre 
par  le  travail  restera  la  même.  Tel  est  le  problème  :  il  ne  se  résoudra 
pas  par  un  effort  unique,  ni   magiquement  par  quelques  mesures 
infaillibles.  Il  se  résout  tous  les  jours  ;  chaque  découverte  est  un  pas 
en  avant;  la  civilisation  marche  sans  reculer;  la  science  acquiert  tou- 

jours et  ne  perd  jamais  ;  le  bien  qu'on  faitaux  hommes  est  passager, 
les  vérités  qu'on  leur  laisse  sont  éternelles.  Voilà  pourquoi  il  est  néces- 
saire  d'appeler  à  la  lutte,  à  la  conquête  de  la  vérité  cette  foule  d'in- 

telligences   d'élite    qui  végètent  dans    les  couches  profondes  des 
niasses  populaires,  sans  connaître  la  vie  de  l'esprit,  ni  les  ardeurs  de 
l'étude.    Répandre   l'instruction  à  flots  est  le  remède   véritable;  la 
société   sera  payée  au  centuple  de  ses  sacrifices  si   quelque  génie 

inconnu  tiré  de  l'obscurité  et   formé  dans  ses  écoles  lui  apporte  une 
découverte  nouvelle,  féconde  pour  le  bonheur  de  l'humanité.  Elle 
sera  l'œuvre  de  la  science.  Tandis  que  la  science  poursuit  ainsi  son 
œuvre  lente  mais  impérissable,  et  élève  pierre  à  pierre  l'édifice  de  la 
civilisation  future,  il  appartient   aux  hommes  d'Etat  et  aux  philan- 

thropes de  rechercher  dans  un  esprit  de  charité  et  de  justice  les 

moyens  d'amoindrir,  dans  la  mesure  du  possible,  les  souffrances  que 
le  paupérisme  inflige  aux  générations  présentes,  en  combattant  des 

difficultés  d'un  autre  ordre  dont  quelques-unes  sont  temporaires  et 
locales.  Ces  causes  secondaires  du  paupérisme  étaient  jadis  l'esprit 
militaire  de  l'époque  féodale,   la  lenteur   des  communications,  les 
entraves  mises  au  commerce  des  grains,  l'inflexible  monopole  des  cor- 

porations qui  interdisait  au  public  une  foule  de  ressources;  elles  sont 

aujourd'hui  :  l'agglomération  sur  certains  points  du  globe  de  popula- 
tions nombreuses  tandis  que  des  régions  vastes  et  fertiles  demeurent 

incultes  et  inhabitées  ;  le  mouvement  qui  entraîne  vers  les  grandes 

villes  les  populations  des  campagnes  ;  l'imprévoyance  des  misérables 
qui  dissipent  leur  gain  au  jour  le  jour  sans  songer  à  la  maladie  ni  au 

chômage  ;  la  démoralisation  qui  s'empare  souvent  de  l'homme  quand 
il  perd  l'espérance  d'un  meilleur  avenir  ;  l'abaissement  des  salaires 
par  suite  de  la  concurrence  universelle  ;  la  suppression  subite  de  la 

main-d'œuvre  dans  certaines  opérations  industrielles  exécutées  par 
quelques  machines  nouvelles;  l'importance  etlasoudaineté  des  crises 
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commerciales    qui    se  font  sentir  dans  le   monde   entier,  lorsque 

l'horizon  politique  s'assombrit  ;  l'antagonisme  devenu  plus  aigu  entre 
le  capital  et  le  travail  depuis  que  l'industrie  a  pris  un  développement 
aussi  extraordinaire.  A  ces  causes  sociales,  il  faut  y  joindre  les  catas- 

trophes passagères  produites  par  les  mauvaises  récoltes  ;  la  guerre, 
les  épidémies  et  les  bouleversements  de  la  nature.  Enfin  et  surtout 

les  causes  religieuses  et  morales.  C'est  un  fait  digne  d'être  noté  ;  que 
malgré  toutes  ces  causes  l'homme  qui  se  distingue  par  une  forte  édu- 

cation chrétienne  et  des  principes  religieux  éclairés  trouve  dans  cette 
éducation  et  dans  ses  croyances,  quel  que  soit  le  milieu  social. où  il 

vive,  un  degré  supérieur  de  lumière,  d'intelligence  et  d'énergie  qui 
l'élève  visiblement  au-dessus  de  l'ordinaire.  S'il  n'est  pas  plus  habile 
dans  son  métier,  il  a  une  supériorité  de  conduite  qui  lui  permet  de 
tirer  un  meilleur  parti  des  avantages  que  sa  position  lui  assure  et  de 

se  défendre  mieux,  par  sa  prévoyance  intelligente,  contre  l'instabilité 
de  l'avenir.  Le  problème  de  la  misère  est  à  la  fois  matériel  et  moral. 
Si  en  effet  avec  de  l'instruction,  de  la  prévoyance,  une  vie  tempé- 

rante et   réglée,   l'homme  a  plus  de  chances  d'éviter  une  extrême 
détresse,    il  lui  est  cependant  toujours   difficile,  lorsqu'un  travail 
excessif,  des  privations  sans  nombre,  et  la  force  des  circonstances 

l'accablent,  d'échapper  au  découragement  ;   c'est  là  ce  qui  impose 
à  tout  chrétien  le  devoir  de  porter  sur  son  cœur  le  noble  souci  des 

souffrances   de  l'ouvrier,   ce  qui  rend  pour  lui  urgents  l'étude   de 
ces  graves  problèmes  et  l'examen  sympathique  des  plaintes  formulées 
par  les  travailleurs  sur    la  condition  qui  leur  est  faite  par  l'organisa- 

tion actuelle  de  l'industrie.  —  Ils  disent  :  «  La  lutte  est  trop  inégale, 
entre  celui  qui  possède  par  droit  d'héritage  et  celui  qui  entre  dans  la 
vie  n'ayant  que  ses  bras  et  son  intelligence  ;  le  crédit,  âme  du  com- 

merce, n'est  accordé  qu'au  riche;  nos  salaires,  loin  de  nous  permettre 
de  constituer  un  capital  sérieux,  suffisent  à  peine  à  former  quelques 
économies  pour  les  mauvais  jours  ;  dans  nos  luttes  avec  les  patrons, 

nous   n'avons  d'autre  arme  que  la  grève,  désastreuse  pour  tous  et 
surtout  pour  nous  ;  il  nous  est  impossible  défaire  donner  une  instruc- 

tion supérieure  à  nos  enfants  qui  seront  les  héritiers  denotre  misère.  » 

On  doit  craindre  d'être  injuste  et  imprudent  en  ne  reconnaissant 
pas  ce  qu'il  y  a  de  fondé  dans  ces  réclamations.  Elles  sont  faites  avec 
sagesse,  par  des  hommes  qui  repoussent  toute  idée  de  violence.  Les 

esprits  que  passioune  aujourd'hui  le  parallèle  si  facile  et  si  amer  de 
l'extrême  opulence   et  du  dénuement  absolu  deviennent  de  plus  est 
plus  rares.  On  a  compris  que  la  richesse  des  uns  n'est  point  la  cause 
de  la  misère   des  autres  ;   que  la   suppression  des  grandes  fortunes 

n'entraînerait  pas  la  suppression  de  l'indigence  ;  enfin  que  le  pau- 
périsme a  pour  cause  plutôt  Fexiguité  du  total  des  produits  que  les 

injustices  de  détail  dans  leur  répartition.  L'opinion  d'ailleurs  estuna- 
nime  sur  un  point  :  une  révolution  violente  nuirait  à  tous  et  ne  pro- 
literait  à  personne.   Cette  conviction  est  le   fondement  de  la  paix 

publique.  C'est  une  raison  de  plus  pour  ne  pas  lasser  la  patience  de 
ccuxqui  souffrent.  Leprogrès,  les  réformes  sont  une  nécessité  urgente  ; 
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la  société  est  un  organisme  vivant  pour  lequel  l'immobilité,  c'est  la 
mort.  —En  pareille  matière  l'Etat  a  sa  tâche  qu'il  ne  faut  pas  exagérer. 
Nous  ne  partageons  pas  l'opinion  de  ceux  qui  pensent  qu'il  doit  inter- 

venir seul.  Les  divers  moyens  proposés:  Les  sociétés  coopératives, les 
sociétés  en  participation,  les  caisses  de. retraite  pour  le  travailleur,  les 

chambres  syndicales,  l'accès  des  établissements  d'instruction   pu- 
blique à  tous  les  degrés  ouvert,    à  tous  pour  qu'une   intelligence 

d'élite  ne  soit  pas  condamnée,  faute  de  ressource,  à  voir  les  car- 
rières supérieures  se  fermer  devant  elle  ;  les  banques  populaires, 

les  caisses  d'épargne,  les  sociétés   de   secours  mutuels,   les   cités 
ouvrières,  tout  cela  est  l'œuvre  de  tous:    à  l'Etat  l'ordre,  la  paix, 
l'exécution  des  lois,  le  développement  des  moyens  de  transport,  la 
diffusion  de  l'instruction  ;   à   l'initiative   privée  de  faire    le   reste. 
Toutes  ces  institutions  diverses,  ces  combinaisons  habiles  ne  suffi- 

ront pas  certainement  à  supprimer  les  effets  désastreux  du  paupé- 
risme. Les  hommes  de  bien  qui  ont  consacré  leur  vie  à  cette  grande 

œuvre   savent  que  cela  est  impossible  ;  le  mal  est  trop  profond, 

l'imprévoyance  humaine  est  trop  grande.  Mais  si  le  mal  ne  peut  être 
supprimé,  il  peut  être  atténué  considérablement.   Et  c'est  à  cette 
atténuation  que   tous   les  hommes  de  cœur  et  tout  disciple  de  Christ 
doit  travailler.  —  Voilà  comment,  pour  nous  chrétiens,  doit  se  poser 
et  se  résoudre  le  problème  du  paupérisme.  Nous  devons  prendre 

notre  part  de  l'œuvre  commune,  nous  associer  à  toutes  les  entre- 
prises généreuses,  vivre  largement  de  la  vie  de  nos  contemporains  et 

marcher  à  la  tête  de  toutes  les  œuvres  qui  ont  pour  but  le  soula- 
gement de  la  misère.  Gela  a,  dans  tous-  les  temps,   été  la  gloire  du 

christianisme,  qui    faisant,  dans  la  solution  de  ces  problèmes  so- 
ciaux, intervenir  la  charité  comme  une  puissance  irrésistible,  a  rem- 
placé par  la  pitié  et  la  reconnaissance   les  sentiments   de  mépris 

séculaires  d'envie  et  de  crainte  qui  semblaient  inévitables  quand  un 
pauvre  et  un  riche  étaient  en  présence.  Nous  ne  tracerons  point  ici 

le  tableau  détaillé  de  l'œuvre  magnifique  et  touchante  de  la  charité, 
nous  avons  fait  cet  exposé  à  une  autre  place  (art.  sur  les  hôpitaux). 

Elle  n'est  pas,  nous  le  reconnaissons,  la  solution  définitive  du  pro- 
blème, mais  elle  aide  et  doit  aider  toujours  davantage  à  préparer 

cette  solution  et,  en  attendant,  elle  atténue  les  effets  douloureux  du 

mal  qu'il  s'agit  de  conjurer  :  Les  progrès  de  la  civilisation  sont  lents 
et  la  faim  et  la  souffrance  n'attendent  pas.  Hôpitaux,  hospices,  mai- 

sons de  refuge,  orphelinats,  écoles  industrielles,  sociétés  de  patro- 
nage pour  les  libérés,  les  enfants  abandonnés  ou  vicieux,  les  ouvroirs, 

les  diaconats,  les  secours  à  domicile,  fourneaux  économiques,  etc  , 
telles  sont  les  principales  créations  de  la  charité,  qui  prend  pour 
secourir  la  misère  les  formes  les  plus  variées.  Le  détail  de  ces  œuvres 

serait  infini.  C'est  elle  qui  a  fourni  à  l'Etat  les  premiers  éléments  de 
son  organisation  de  l'assistance  publique, de  ses  bureaux  de  bienfai- 

sance et  de  ses  asiles  pour  les  enfants  trouvés  ou  abandonnés.  — 
Le  concours  de  l'un   et  de  l'autre,  se  prêtant  un  mutuel  appui  par 
une  féconde  émulation  de  l'Etat  et  des  particuliers, atténue  en  partie 
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le  mal.  Mais  le  mal  est  si  grand  !  L'Irlande  subirait  d'une  manière 
permanente  les  horreurs  de  la  famine  sans  le  refuge  que  les  Etats- 
Unis  offrent  chaque  année  à  sa  population  misérable  en  accueillant 

ses  milliers  d'émigrants.  Môme  remarque  pour  l'Allemagne  qui  ne 
compte  pas  moins  aujourd'hui  de  200,000  mendiants.  Et  l'Angleterre 
elle-même  ne  présente-telle  pas  le  spectacle  de  la  misère  la  plus 
affreuse,  vivant  côte  à  côte  avec  la  plus  extrême  opulence.  Dans  une 

telle  situation,  le  concours  de  toutes  les  forces  vives  de  l'humanité, 
science,  industrie,  action  législative,  puissance  de  l'association,  cha- 

rité individuelle,  nous  paraît  indispensable. Quelques  mots  résumeront 
notre  opinion  sur  cette  question  du  paupérisme,  qui  est  la  question 

sociale  proprement  dite.  Dans  l'état  actuel  '  de  notre  civilisation, 
l'extinction  totale  de  la  misère  est  une  espérance  chimérique.  Mais 
travailler  à  l'atténuation  de  ce  grand  mal,  source  de  tant  de  souf- 

frances, de  démoralisation  et  de  crimes,  est  le  premier  devoir  de 

l'Etat, des  hommes  de  cœur  et  surtout  de  ceux  qui  se  disent  les  disci- 
ples de  celui  qui  a  jeté  dans  le  monde  cette  grande  parole  d'espérance 

et  cette  promesse  à  tous  ceux  qui  plient  sous  le  fardeau  :  «Venez  à 

moi,  je  vous  soulagerai  !  »  C'est  aux  disciples  à  accomplir  la  parole 
du  Maître.  C'est  la  gloire  de  l'Evangile  d'en  faire  trouver  les  moyens. 
—  Voyez  Vauban,  Dime  roynle,  1707  ;  Gérando,  La  bienfaisance  pu- 

blique, 1839;  L.  Blanc,  L'organisation  du  travail,  etc.,  etc.     E.  Romn. 
PAUVRES  DE  LYON.  Voyez  Vaudois. 
PAVANES  (Jacques),  Boulenois.  «  Celui-ci,  dit  Crespin,  a  été  des 

premiers  qui  ont  enduré  la  mort,  au  pays  de  France,  pour  la  vraie 
doctrine  de  la  cène  du  Seigneur,  laquelle  en  ce  temps  commença  à 
être  mise  en  avant.  Guillaume  Briçonnet,  évêque  de  Meaux  en  Brie, 
se  montra  en  ce  temps  fort  affectionné  tant  à  connaître  la  vérité  de 

l'Evangile  venant  en  lumière,  qu'à  la  notifier  aux  autres.  Icelui  visi- 
tant d'entrée  son  diocèse,  trouva  que  le  pauvre  peuple  était  du  tout 

(entièrement)  destitué  de  la  connaissance  de  Dieu,  et  que  les  corde- 

liers  et  semblables  besaciers  n'enseignaient  sinon  une  vieille  ànerie, 
pour  donner  et  apporter,aux  couvents.  Ledit  évêque,  ému  pour  lors 

d'un  bon  zèle,  et  bien  informé  de  leurs  impostures  et  tromperies, 
leur  interdit  généralement  la  chaire  et  sermons  par  tout  son  diocèse, 
et  appela  à  soi,  pour  suppléer  au  défaut,  beaucoup  de  gens  de  bien 

et  de  savoir,  tant  docteurs  qu'autres,  comme  M.  Jacques  Faber 
(Lefèvre)  d'Etaples,  M.  Guillaume  Farel  étant  à  Paris,  M.  Michel 
d'Arande,  M.  Martial  (Mazurier),  qui  depuis  a  été  pénitencier  de 
Paris,  M.  Gérard  Ru  fi  (Roussel),  qui  puis  après  fut  fait  évoque  d'Ole- 
ron,  et  autres  par  la  diligence  desquels,  et  par  la  ferveur  de  cet 

évêque  qui  prêchait  lui-même  la  vérité,  n'épargnant  or  ni  argent 
pour  donner  des  livres  à  ceux  qui  désiraient  d'y  entendre,  la  con- 

naissance de  l'Evangile  commença  à  s'augmenter  comme  d'une  école 
ouverte  à  tonte  piété.  Or,  entre  ceux  que  ledit  évêque  entretenait  à 
cette  fin,  il  y  avait  M.  Jacques  Pavanes,  du  pays  de  Boulenois  (Pas- 
de-Calais^,  homme  de  grande  sincérité  et  intégrité,  lequel,  constitué 

prisonnier  l'an  1524  et  durant  sa  prison,  fut  sollicité  par  gens  devenus 
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froids  et  tépides,  a  sauvé  sa  vie  en  faisant  amende  honorable.  Et  sur 
tous  ledit  M.  Martial,  docteur  de  Sorbonne,  disputant  contre  Pavanes, 
et  ne  le  pouvant  détourner,  lui  disait  souvent  ces  mots:  Vous  verrez, 

Jacobé,  vous  n'avez  pas  vu  au  fond  de  la  mer,  mais  seulement 
au-dessus  des  ondes  et  vagues,  voulant  signifier  par  ces  paroles  que 
Pavanes  était  encore  tout  nouveau,  et  trop  ardent  pour  un  com- 

mencement, et,  au  contraire,  que  Martial,  qui  avait  fait  aucune  fois 

profession  de  la  vérité,  n'avait  été  si  scrupuleux,  qu'au  besoin  il 
n'acquiesçât  et  changeât  d'opinion  pour  sauver  sa  vie.  Ce  personnage 
donc,  agité  par  telles  manières  de  gens,  fit  amende  honorable  le  len- 

demain de  Noël,  audit  an  1524.  Depuis  cela  il  n'eut  que  regrets  et 
soupirs,  et  les  déclarait  souvent  à  ceux  qui  le  visitaient,  de  sorte  que, 
peu  de  temps  après,  et  par  écrit  et  devant  les  juges,  il  a  tellement 
maintenu  la  pure  confession  de  la  religion  chrétienne,  et  surtout  le 
point  de  la  cène,  que  de  rechef  il  fut  emprisonné,  condamné,  et  tôt 

après  brûlé  vif  à  Paris,  en  la  place  de  Grève,  l'an  1525,  au  grand 
honneur  de  la  doctrine  de  l'Evangile,  et  édification  de  plusieurs  ficlè- 
iesrqui  pour  lors  ignoraient  le  vrai  usage  et  institution  de  la  cène 
du  Seigneur  Jésus-Christ.  Pavanes  fut  suivi  quelque  temps  après 

par  un  surnommé  l'Hermite  de  Livry,  qui  est  une  bourgade  sur  le 
chemin  de  Meaux,  lequel  fut  brûlé  vif  à  Paris,  au  parvis  du  grand 

temple  qu'ils  appellent  Notre-Dame,  avec  une  grande  cérémonie, 
étant  sonnée  la  grosse  cloche  de  ce  temple  à  grand  branle,  pour 
é;nouvoir  tout  le  peuple  de  la  ville,  disant  et  affirmant  les  docteurs 

(qui  le  voyaient  passer  avec  une  constance  invincible)  que  c'était  un 
h)mme  damné  qu'on  menait  au  feu  d'enfer.  »  —  Nous  avons  repro- 

duit tel  quel  ce  récit  de  Crespin  [ïïist.  des  martyrs),  d'abord  parce 
qu'il  est  admirable,  ensuite  parce  qu'aucun. des  écrits  postérieurs 
[ffist.  des  Egl.  réf.,  1580,  in-8°;  Gérard  Roussei^ar  Ch.  Schmidt,  1845, 
in-8°;  Petite  chroniq.prot.  de  France,  par  Grottet,  1846,  in-8";  ffist.  de 
la  réf.  du  seizième  siècle,  par  Merle  d'Aubigné,  1847,  in-8°;  La  France 
prot.,  1858,  in-8°;  Précis  de  Vègl.  réf.  de  Paris,  par  A.  Coquerel  fils, 

1862,  in-8")  n'a  pu  y  rien  ajouter,  sauf  un  seul  détail.  Farel  rap- 
porte qu'un  docteur  de  Sorbonne  se  serait  écrié  «  qu'il  voudrait 

avoir  coûté  à  l'Eglise  un  million,  et  que  l'on  n'eût  jamais  laissé  parler 
Jacques  Pauvant  devant  le  peuple.  »  0.  Douex. 

PAVILLON  (Nicolas),  fils  d'un  correcteur  à  la  chambre  des  comptes, 
naquit  à  Paris,  le  17  novembre  1597.  Elevé  dans  une  famille  pieuse, 
il  montra  lui-même,  dès  son  enfance,  un.  grand  attachement  pour 
tous  les  devoirs  et  les  pratiques  de  la  religion.  Entré  au  collège  de 
Navarre  où  il  fit  ses  premières  études,  il  suivit  à  la  Sorbonne  ses 
cours  de  théologie.  Mis  en  relation  avec  Vincent  de  Paul,  il  fut 
employé  par  ce  dernier  à  divers  emplois  parmi  les  prêtres  de  Saint- 

Lazare,  emplois  dans  lesquels  ih  montra  autant  d'aptitude  que  de 
piété.  Il  ne  voulut  entrer  dans  les  ordres  qu'à  l'âge  de  trente  ans, 
son  humilité  le  portant  à  se  croire  indigne  du  sacerdoce,  dont  il  de- 

vait pourtant  être  l'un  des  plus  éminents  représentants  à  son  époque. 
Rempli  de  l'esprit  de  son  ministère,  on  le  vit  dès  lors  en  exercer  les 
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devoirs  avec  un  grand   zèle  ;  conférences,  prédication,  visites  des 

pauvres  et  des  malades  occupaient  tout  son  temps.  Le  cardinal  de- 

Richelieu,  instruit  de  ses  vertus  et  de  son  mérite,  le  nomma  à  l'évêché 

d'Alet,  qu'on  eut  beaucoup  de  peine  à  lui  faire  accepter.  Cet  homme 

simple  et  vraiment  humble  se  jugeait  insuffisant  pour  des  fonctions 

aussi  élevées.  Il  fallut  céder  pourtant,  et  après  avoir  été  sacré  (1639), 

Pavillon  se  rendit  dans  son  diocèse  qu'il  trouva  dans  un  état  déplo- 

rable, par  suite  du  relâchement  de  ses  prédécesseurs.  Aussitôt  après 

son  arrivée  à  Alet,  on  le  voit  fonder  des  écoles  pour  les  deux  sexesr 

visiter  les  paroisses,  tenir  des  synodes,  ouvrir  des  conférences  ecclé- 

siastiques,  prêcher  fréquemment  et  établir   un  séminaire  dans  sa 

propre  maison.  Son  zèle  le  poussa  à  combattre  les  désordres  et  les 

scandales  avec  toute  la  force  d'un  chrétien  et  l'autorité  d'un  évêque, 

zèle  qui  lui  attira  des  difficultés  ;  dénoncé  à  la  cour  comme  étant  un 

homme  à  idées  étranges  et  excessives,  il  ne  se  troubla  point.  La  cour 

lui  rendit  justice  en  lui  donnant  gain  de  cause  contre  ses  accusateurs 

qui  ne  le  taxaient  de  rigoureux  qu'à  cause  de  leur  dissipation.  Il 

éloigna  de  son  diocèse  plusieurs  ordres  de  religieux,  notamment  les 

jésuites,  ce  que  ces  derniers  ne  lui  pardonnèrent  jamais.  L'éyêque 
d'Alet  montra  une  grande  indépendance  dans  l'affaire  de  la  régale, 
et  dans  celle  du  Formulaire.   Lié  avec  les  solitaires  de  Port-Royal, 

tout  spécialement  avec  Arnauld,  il  embrassa  la  cause  du  célèbre 

monastère,  et  ne. craignit  pas  de  s'opposer  aux  empiétements  de 
Rome  en  diverses  circonstances.  Une  épidémie  ayant  éclaté  dans  son 

diocèse,  Pavillon  se  dépensa  pour  secourir  les  victimes  du  fléau  et 

donna  de  sa  personne  pour  porter  assistance  à  ceux  qui  en  étaient 

victimes.  Il  réalisa  le  type  de  l'évêque  dans  toute  l'étendue  du  terme. 

Sa  vie  fut  un  enseignement  encore  plus  que  ses  paroles.  Pour  s'en 
convaincre,    il  faut   lire   dans    un   opuscule   de  Lancelot,    intitulé 

Voyage  d'Alet,    ce  que   dit  ce  religieux  sur  notre  prélat.  Homme  de 

devoir  et  de  prière,  aussi  pieux  que  savant,  Pavillon  a  été  certaine- 

ment l'une  des  plus  hautes  et  des  plus  saintes  figures  de  l'épiscopat 
français  à  cette  époque  si  féconde  cependant  en  prélats  remarquables. 

Il  mourut  frappé  de  disgrâce,  à  l'âge  de  plus  de  quatre-vingts  ans,  le 

8  décembre  1677,  dans  sa  ville  épiscopale  qu'il  n'avait  pas  quittée 

depuis  trente-huit  ans.  On  a  de  lui  :   1°  Les  instructions  du  Rituel  du 

diocèse  d'Alet,  1667,  in-4°  ;    1670,  in-i<>  et  in-18  ;   ouvrage  excellent, 

l'un  des  meilleurs  du  genre.  Il  fut  condamné  par  Rome  à  l'instigation 

des  jésuites,  mais  plusieurs  évoques  de  France  s'étant  élevés  contre 

cette  condamnation,  le  livre  continua  d'être  reçu  pour  l'enseignement 

du  clergé.  Il  s'en  fit  un  grand  nombre  d'éditions  qui  contribuèrent  a 

augmenter  le  nombre  des  bons  ecclésiastiques,  soit  dans  le  diocèse 

auquel  il  était  destiné,  soit  dans  les  autres  diocèses  de  France;  2Û  Des 

ordonnances  et  des  statuts  sijnodaux,W~io,  in-12.— Ouvrages  à  consulter: 

Nécrologe  de  l'abbaye  de  Port-Royal  (au  8  décembre)  ;  Mémoires  pour 

servir  à  la  vie  de  M.  Pavillon;    Vie  de  M.  Pavillon;  (l'abbé   Racine) 

Abrégé  de  l'IIisl.  ecclésiastique,  t.  XIII,  p. 14  à 40,  notice  fort  bien  faite  ; 
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(Dom  Glémencet)  Hist.  gêner,  de  Port-Royal,  t. VII;  Nécrologe  des  plus 
célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité,  I.  A.  Maulvaulï. 

PAYS-BAS  (Histoire  religieuse).  La  prédication  de  l'Evangile  aux 
Pays-Bas  n'y  a  commencé  que  dans  la  première  moitié  du  septième 
siècle,  quoique  l'on  y  mentionne  quelques  vestiges  douteux  de  la  reli- 

gion chrétienne  du  temps  des  Romains.  C'est  un  roi  de  France, 
Dagobert  Ier,  qui  fit  construire  à  Utrecht  la  première  chapelle.  Ce  sont 
des  missionnaires  français,  saint  Amand  et  saint  Eloi,  protégés  par 

Dagobert,  qui  les  premiers  annoncèrent  la  foi  nouvelle  sur  les  fron- 
tières méridionales  du  pays.  Les  Pays-Bas  étaient  alors  habités 

presque  entièrement  par  les  Frisons,  peuple  aussi  sérieux  que  brave, 
prédisposé  par  son  caractère  national  à  la  religion  chrétienne,  mais 
hostile  aux  princes  français,  dont  le  zèle  ne  leur  semblait  pas  moins 
inspiré  par  la  politique  que  par  la  piété.  Or  aux  yeux  des  Frisons,  la 

domination  franque  et  le  christianisme  n'étaient  qu'une  seule  et 
même  chose.  Leur  résistance  se  personnifia,  pour  ainsi  dire,  en  leur 
roiRadbout,  type  de  leur  fierté  nationale  et  de  leur  noble  passion 

pour  l'indépendance.  Mais  sa  bravoure  fut  impuissante  contre  les 
armes  françaises  ;  il  fut  vaincu  par  Pépin  d'Héristal  (689),  puis  une 
seconde  fois  par  Charles  Martel  (717).  En  même  temps  arrivaient 

d'Angleterre  et  d'Irlande  de  nouveaux  missionnaires,  au  premier  rang 
desquels  il  faut  placer  saint  Willibrod.  C'est  lui  qui  mérite  d'être 
appelé  le  vrai  fondateur  de  l'Eglise  chrétienne  dans  les  Pays-Bas.  11 
mourut  en  739,  âgé  de  plus  de  quatre-vingts  ans.  Saint  Boniface, 
évêque  de  Mayence,  compatriote  de  Willibrod  et  pendant  quelque 
temps  son  collaborateur  dans  les  Pays-Bas,  veilla  pieusement  après 
la  mort  du  grand  missionnaire  à  la  continuation  de  son  œuvre,  et 

périt  lui-même,  martyr  de  l'Evangile,  non  loin  de  Dockum,  dans  la 
partie  septentrionale  du  pays  (755).  Nous  passons  sous  silence  les 
autres  messagers  du  Christ,  qui  travaillèrent  à  la  conversion  des 

Frisons,  ne  faisant  d'exception  que  pour  un  seul,  saint  Ludger,  qui 
mérite  d'être  mentionné  à  part,  comme  ayant  été  le  seul  apôtre  de 
race  frisonne.  Il  faisait  dans  son  œuvre  usage  des  services  d'un  barde 
nommé  Bernlef,  à  qui  il  avait  rendu  la  vue,  et  qui,  après  avoir  jadis 
glorifié  dans  ses  vers  les  exploits  des  vieux  Frisons  et  de  leurs  rois, 
depuis  sa  conversion  se  mit  à  chanter  devant  ses  auditeurs  les 
psaumes  de  David .  Yoilà  un  moyen  tout  à  fait  personnel  de  propagande. 

Il  y  en  avait  d'autres,  dont  on  se  servait  plus  généralement.  Tantôt 
on  organisait  de  pompeuses  processions,  dans  lesquelles  on  portait 
des  crucifix  brillants  dans  la  main  et  de  mystérieux  reliquaires  sur  la 
poitrine.  Tantôt  on  adressait  aux  foules  d'ardentes  allocutions  sur  les 
joies  du  ciel  et  les  terreurs  de  l'enfer.  On  s'efforçait  surtout  de  gagner 
les  cœurs  par  des  œuvres  de  charité  et  de  miséricorde.  —  Tout  le 

monde  sait  quels  services  Charlemagne  a  rendus  à  l'Eglise,  dont  il 
voulait  étendre  les  limites  en  agrandissant  son  empire.  Ce  vainqueur 
des  Saxons  fut  en  même  temps  le  vainqueur  des  Frisons,  qui,  soit 

par  des  récompenses,  soit  par  des  menaces  (ainsi  s'exprime  Alcuin), 
furent  convertis  au    christianisme.   Utrecht    devint    la    métropole 
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religieuse  des  Pays-Bas.  C'est  là  que  résidaient  les  évoques.  Le  pre- 
mier d'entre  eux,  saint  Willibrod,  que  nous  venons  de  mentionner,  fut 

doté  de  grands  biens  par  Pépin  d'Héristal,  par  Charles  Martel  et  par 
d'autres  puissants  de  la  terre.  Plusieurs  rois  et  empereurs  suivirent 
cet  exemple  en  faveur  des  évoques  suivants.  L'empereur  Othonl" 
surtout  s'appliqua,  ainsi  que  ses  successeurs,  à  agrandir  leur  terri- 

toire, de  sorte  que  l'évêché  d'Utrecht  finit  par  constituer  une 
grande  principauté  temporelle,  qui  couvrait  environ  le  tiers  du  terri- 

toire des  Pays-Bas  actuels.  Dès  le  neuvième  siècle,  le  peuple 
habitant  ces  contrées  passa  pour  converti  au  christianisme.  En  réalité, 

la  masse  n'avait  guère  fait  plus  que  d'adopter  quelques  formes  ecclé- 
siastiques. Elle  ne  semblait  pas  même  avoir  conscience  d'être  entrée 

par  son  changement  de  religion  dans  le  concert  des  nations  chré- 
tiennes. Il  fallut,  pour  le  lui  faire  sentir,  la  grande  secousse  des  croi- 

sades. «  Dieu  le  veut  !  »  redisent  les  échos  de  Glermont.  Les  Frisons 

l'entendent  à  leur  tour,  et  s'armant  pour  la  conquête  du  saint  Sépul- 
cre, ils  découvrent  qu'ils  sont  membres  du  grand  corps  des  chrétiens. 

—  Mais  les  formes  ecclésiastiques  et  les  guerres  de  religion  ne  sont 

pas  ce  qui  profite  à  la  vie  chrétienne,  et  c'est  de  cette  vie  que  l'on  avait 
avant  tout  besoin.  Le  petit  peuple  joignait  l'ivrognerie,  la  fureur  des 
jeux  de  hasard  et  le  parjure  aux  vices  ordinaires  dont  souffrent  les 
classes  non  cultivées.  Les  nobles  étaient  adonnés  à  la  rapine,  à  la  vio- 

lence et  à  l'orgueil.  Le  clergé  ne  se  signalait  que  trop  souvent  par  son 
avarice,  par  son  intempérance  et  par  sa  luxure.  Il  y  avait  là  des  maladies 
morales,  qui  ne  pouvaient  que  fort  lentement  faire  place  à  un  état  de 

santé  meilleur.  Il  s'opéra  cependant  quelque  progrès.  Malgré  l'ébran- 
lement produit  dans  l'Eglise  par  le  grand  schisme  papal  et,  en  outre, 

dans  les  Pays-Bas  par  des  schismes  épiscopaux,  le  besoin  de  piété 
vivait  dans  les  ceurs  et  parvint  à  faire  valoir  ses  droits.  Les  moyens 
auxquels  elle  eut  recours  pour  se  manifester,  servirent  en  même 
temps  à  la  propager.  Tels  furent  ces  vastes  temples,  fondations  dues 
à  la  dévotion  des  croyants,  érigés  toujours  avec  le  produit  de  leurs 
offrandes,  souvent  aussi  par  leur  labeur  personnel.  Tels  furent  encore 
ces  couvents  de  tous  ordres,  dont  la  plupart  ont  été  fondés  par  des 

enfants  du  peuple,  afin  qu'ils  pussent  y  trouver  un  pieux  asile. 
Tel  fut  enfin  ce  bel  essor  de  la  littérature  populaire ,  cette  éclo- 

sion  d'écrits  d'édification,  dans  lesquels  se  sont  épanchées  et 
conservées  les  plus  saintes  aspirations  de  l'âme.  Aussi,  quel  élo- 

quent témoin  du  courant  de  vie  morale  et  religieuse  dans  les 
Pays-Bas  au  quatorzième  et  quinzième  siècles,  que  ce  grand 
réveil,  auquel  on  donna  alors  le  nom  de  «  dévotion  moderne  »  et 
qui  fut  provoqué  par  Gérard  Groolc.  —  Gérard  Groote,  contemporain 

de  Tauler  et  de  liuysbroeck,  mais  plus  jeune  qu'eux,  naquit  à  Déven- 
ter en  1340.  Il  conquit  le  degré  de  maître  es  arts  à  1  Université  de 

Paris.  Son  érudition  était  peu  commune,  mais  ses  mœurs  laissaient 

à  désirer.  Parvenu  à  l'âge  de  trente-quatre  ans,  il  se  convertit  et  se 
retira  du  monde  pendant  cinq  années,  dont  il  passa  plus  de  deux 
dans  un  monastère.  Enfin,  cédant  aux  instances  de  ses  amis,  il  se  mit 
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à  prêcher  partout  dans  l'évèché  d'Utrecht.  Sa  parole  eut  un  grand 
retentissement,  mais  elle  lui  attira  la  haine  du  cierge,  qui  ne  lui  par- 

donnait pas  la  hardiesse  avec  laquelle  il  s'élevait  contre  les  péchés  des 
prêtres.  Trois  ans  et  demi  après  lui  avoir  donné  l'autorisation  de 
prêcher,  son  évoque  la  lui  retira.  Peu  après  il  mourut,  âgé  de  quarante- 
quatre  ans  (1384).  Gérard  Groote  a  été  le  représentant  et  le  prophète 
de  l'esprit  moral  et  religieux  des  Pays-Bas  au  quatorzième  siècle.  Son 
œuvre  lui  survécut  et  se  développa,  après  sa  mort,  en  trois  branches 
distinctes.  Ceux  de  ses  disciples  qui  continuaient  à  vivre  au  sein  de 

la  société,  se  firent  les  propagateurs  de  la  dévotion,  surtout  dans  l'in- 
térieur des  familles.  Ceux  qui,  déjà  de  son  vivant  et  sous  ses  auspices, 

avaient  commencé  à  vivre  en  commun,  les  «  frères  de  la  vie  com- 

mune, »  s'en  firent  les  apôtres  parmi  les  écoliers  et  les  clercs.  Enfin 
ceux  qui  après  sa  mort  fondèrent  le  monastère  de  Windesheim 
(1387)  et,  quelques  aimées  plus  tard  (1393),  la  congrégation  du  même 
nom,  devenue  depuis  si  fameuse,  introduisirent  cette  dévotion  dans 
de  nombreux  monastères  de  chanoines  réguliers  répandus  dans  les 

Pays-Bas,  en  Belgique,  en  Allemagne,  en  Suisse  et  dans  la  partie  sep- 

tentrionale de  la  France.  Le  chef-d'œuvre  de  la  riche  littérature  à 
laquelle  la  «  dévotion  moderne  »  a  donné  naissance,  est  l'Imitation  de 
Jésus-Christ.  Le  célèbre  Thomas  à  Kempis,  auquel  (après  toutes  les 
discussions  à  ce  sujet  tant  dans  les  temps  passés  que  de  nos  jours) 

nous  n'hésitons  pas  à  attribuer  cet  excellent  ouvrage,  était  l'un  des 
chanoines  réguliers  de  la  congrégation  de  Windesheim.  —  La  vie  reli- 

gieuse et  morale  ne  fut  pas  seule  à  se  manifester.  Les  forces  intellec- 

tuelles de  l'esprit  néerlandais,  elles  aussi,  commencèrent  à  se  mettre 
en  action  et  produisirent  des  œuvres  considérables. Il  suffira  de  citer, 
comme  preuve,  trois  noms  bien  connus  :  celui  de  Rodolphe  Agricola, 
le  grand  humaniste  (f  1485),  celui  de  Wessel  Gansfort,  le  profond 

théologien  (-]- 1489), jet  celui  du  célèbre  Erasme,  humaniste  et  théolo- 

gien à  la  fois  (f  1536).  Tout  le  monde  connaît  l'édition,  faite  par 
Erasme,  du  Nouveau  Testament  grec;  tout  le  monde  admire  son 

Eloge  de  la  folle.  L'idéal  qu'il  avait  conçu  était  une  réforme  de 
l'Eglise,  opérée  par  l'Eglise  même.  Son  ami  Philippe  de  Bour- 

gogne, évoque  d'Utrecht,  homme  d'une  grande  érudition  et  d'une 
rare  activité,  s'efforça  de  réaliser  tant  soit  peu  cet  idéal,  en  abo- 

lissant quelques  abus  et  en  réformant  quelques  usages.  Mais  ce 

n'était  pas  ainsi  que  l'Eglise  pouvait  être  sauvée.  Luther  s'éleva 
en  Allemagne  et  la  Réforme  pénétra  aussi  dans  les  Pays-Bas.  — 
Il  ne  faut  pas  croire  cependant,  que  les  premiers  Néerlandais  à  qui 
répugnèrent  les  dogmes  de  Rome,  fussent  des  luthériens.  Le  nom,  qui 

leur  convient  est  plutôt  celui  de  «  sacramentaires  »,  c'est-à-dire  d'ad- 
versaires du  sacrement  de  l'eucharistie.  Cefutlàle  type  le  plus  ancien 

de  la  Réforme  dans  les  Pays-Bas.  Cette  forme  a  dominé  pendant  une 

dizaine  d'années,  environ  de  l'an  1520  à  l'an  1530.  Un  simple  citoyen 
d'Utrecht,  le  tonnelier  Guillaume  fils  de  Thierry  (Willem  Dirks), 
homme  trop  obscur  pour  avoir  un  nom  de  famille,  en  fut  le  premier 
martyr  (1525). Après  les  sacramentaires  parurent  les  anabaptistes,  qui 
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s'appelaient  eux-mêmes  les  «  associés  ».  Leur  influence  caractérise 
la  période  de  1531  à  1566.  Un  grand  nombre  de  martyrs  leur  appar- 

tiennent. Vers  l'an  1566,  la  religion  dans  les  Pays-Bas  septentrionaux, 
c'est-à-dire  dans  les  Pays-Bas  actuels,  prit  la  forme  du  calvinisme. 
—  Voici  comment  le  calvinisme  fut  importé  dans  ces  pays.  Charles- 
Quint,  par  un  concours  de  circonstances  favorables  à  son  ambition, 

se  voyant  maître  de  toutes  les  provinces  néerlandaises,  y  compris  h' 

tsrritoire  temporel  de  l'évêque  d'Utrecht,  persécuta  les  protestants 
avec  rigueur.  Son  fils,  Philippe  II,  qui  lui  succéda  en  1555,  imita  cet 
exemple,  en  redoublant  de  violence.  Sous  le  règne  de  ces  deux  princes, 

des  centaines  d'habitants  quittèrent  leur  patrie,  les  uns  s' embarquant 
pour  l'Angleterre  ou  pour  la  Frise  orientale,  les  autres  prenant  la 
voie  de  terre  et  se  réfugiant  dans  le  Palatinai  et  dans  le  pays  de 
Glèves.  Us  fondèrent  dans  ces  différents  pays  des  Eglises  néerlan- 

daises «  sous  la  croix  »,  en  se  conformant  au  type  plus  ou  moins  cal- 

viniste qu'ils  y  trouvèrent  ou  qui  commençait  à  y  prévaloir.  Dans  le 
même  temps,  le  calvinisme  s'avançant  par  la  France,  pénétrait  dans 
les  Pays-Bas  méridionaux,  la  Belgique  actuelle.  Là  aussi  se  constituè- 

rent sous  son  influence  des  Eglises  «  sous  la  croix  »,  les  premières 

Eglises  wallonnes,  lesquelles  eurent  leurs  synodes"  particuliers  au  plus 
tard  à  partir  de  1563.  On  peut  nommer  le  calvinisme  le  fruit  le  plus 

mûr  de  la  religion  au  seizième  siècle.  C'était  la  forme  du  protestan- 
tisme la  plus  profonde  et  la  plus  austère,  qui  présentait  le  système  de 

doctrine  le  plus  complet  et  l'organisation  de  l'Eglise  la  plus  solide.  Le 
calvinisme  était  en  outre  animé  de  l'esprit  le  plus  antipapal  et  le  plus 
démocratique,  au  point  de  proclamer  la  révolte  légitime,  quand  les 
intérêts  de  la  conscience  le  commandent.  Il  répondait  donc  très  exac- 

tement aux  aspirations  d'un  peuple  sérieux  d'esprit,  ennemi  du 
vague,  énergique,  passionné  pour  la  liberté,  et  en  même  temps  op- 

primé par  un  prince  qui  foulait  aux  pieds  les  privilèges  du  pays  et  ne 
tenait  aucun  compte  des  droits  sacrés  de  la  conscience.  —  En  vain  la 

voix  des  opprimés  s'éleva  vers  le  trône.  Au  compromis  des  nobles, 
qui  ne  produisit  guère  plus  qu'une  démonstration  courtoise,  succéda 
le  compromis  des  marchands,  qui  avaient  derrière  eux  les  consis- 

toires, véritables  foyers  de  résistance,  couvrant  le  pays  comme  d'un 
réseau,  dont  le  point  central  se  trouvait  à  Anvers.  Après  les  prêches 

d'abord  occultes,  puis  publics  de  la  religion  nouvelle,  vinrent  les 
excès  regrettables  de  la  fureur  iconoclaste.  Après  le  refus  du  roi  de 
donner  la  liberté  de  conscience  pour  le  prix  de  trois  millions  de  flo- 

rins (6,300,000  francs),  on  se  décida  à  enrôler  des  troupes  pour 
résister  à  la  tyrannie  et  on  en  confia  le  commandement  à  Henri  de  Bré- 

dérode,  ami  intime  de  Guillaume  d'Orange.  Tout  cela  rend  l'année 
1566  unedesplus  remarquables,  tant  dans  l'histoirepolitique  que  dans 
l'histoire  ecclésiastique  des  Pays-Bas.  Mais  la  tentative  échoua.  Les 

troupes  de  la  Réforme  furent  défaites.  Le  duc  d'Albe  vint  prendre  les 
rênes  du  gouvernement  au  nom  du  roi,  et  des  milliers  de  protestanls 

s'enfuirent,  pour  aller  rejoindre  leurs  frères  déjà  réfugiés  en  Angle- 

terre et  dans  les  autres  pays  d'asile,  que  nous  avons  nommés  plus 
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haut.  —  C'est  dans  cet  exil,  que  les  Eglises  réformées  néerlandaises 
donnèrent  un  témoignage  admirable  de  leur  foi.  Dans  la  sainte  per- 

suasion «  que  le  Seigneur  ouvrirait  tôt  ou  tard  la  porte  à  la  prédica- 
tion de  sa  parole  »,  elles  organisèrent  un  synode  à  Wesel  dans  le  pays 

de  Glèves  (1568),  et  trois  ans  plus  tard  un  autre  à  Emden  dans  la 
Frise  orientale  (1571).   Ces  deux  synodes  élaborèrent  des  règlements 

complets  et  détaillés  pour  l'Eglise  à  venir  ;   on  fixa  les  époques  des 
réunions  régulières  des  synodes  nationaux  ;  on  divisa  en  classes  le 

pays  que  le  duc  d'Albe  remplissait  de  terreur  et  de  sang.  —  Suivi- 
rent plus  de  quatre  ans  d'oppression  et  de  martyre  jusqu'à  la  prise  de 

la  Brille  parles  «  gueux  de  mer  »  (1er  avril  1572).  Ce. fait  d'armes  fut  le 
signal  d'une   insurrection  générale  sous   la  direction  du  généreux 
prince  Guillaume  d'Orange.  Il  ne  faut  pas  entendre  ce  terme  comme 
si  tout  le  pays  s'était  soulevé.  Deux  provinces  seules,  la  Hollande  et 
la  Zélande,  aidées  uniquement  par  deux  petites  villes  de  la  Gueldre, 
Bommel  et  Buren,  soutinrent  pendant  qualre  ans  et  demi  la  guerre 

contre  le  puissant  roi  d'Espagne.  Mais,  pour  ces  héroïques  combat- 
tants, la  guerre  de  l'indépendance  était  une  guerre  pour  la  foi.  C'é- 
taient les  réformés  en  armes,  tant  ceux  qui  se  décidèrent  à  se  déclarer 

en  faveur  de  la  nouvelle  religion,  que  ceux  qui  revinrent  de  l'étranger. 
Ils  ne  formaient  pas  plus  de  la  dixième  partie  de  la  nation;  mais  ayant 
embrassé  de  tout  leur  cœur  le  calvinisme,  ils  représentèrent  la  force, 

le  courage,  l'énergie  du  peuple  entier. Ce  ne  fut  qu'en  novembre  1576 
que  d'autres  provinces  commencèrent  à  prendre  part  à  la  lutte.  Une 
union  plus  étroite,  conclue  à  Utrecht  en  1579,  constitua  les  Pays-Bas 
en  un  corps  tant  soit  peu  politique.  On  y  stipula,  quant  à  la  religion, 

qu'il  serait  permis  à  la  Hollande  et  à  la  Zélande  d'être*aussi  antipa- 
pistes qu'elles  désireraient  l'être,  et  aux  autres  provinces  de  faire  les 

-ordonnances  qui  leur  sembleraient  les  meilleurespourla  conservation 

de  l'ordre  et  de  la  prospérité  dans  leur  territoire,  à  condition  qu'elles 
s'abstiendraient  de  toute  inquisition  et  de  toute  persécution.  L'union 
d'Utrecht  n'autorisait  ainsi  l'établissement  d'une  religion  d'Etat  que 
dans  deux  provinces  ;  mais  les  racines  que  le  calvinisme  avait  pous- 

sées dans  le  cœur  même  de  la  nation  étaient   si  vivaces,   que  quatre 

ans  plus  tard  (1583)  l'Eglise  réformée  se  trouvait,  en  fait,  l'Eglise  de 
l'Etat  dans  tous  les  Pays-Bas  septentrionaux.  En  1651  elle  fut  légale- 

ment proclamée  comme  telle.  —  Le  nouvel  ordre  des  choses,  comme 

nous  venons  de  le  voir,  s'étant  premièrement  borné  à  la  Hollande  et 
à  la  Zélande,  le  synode  convoqué  à  Dordrecht  en  1574,  ne  put  être 

qu'un  synode  provincial.  Un  nouveau  synode  tenu  dans  la  même  ville 
en  1578,  fut  le  premier  qui  eut  le  caractère  d'un  synode  national.  Du 
reste,  dans  tous  les  synodes,  on  s'en  tint  à  la  confession   de    foi,  pu- 

bliée par  Guy  de  Bray  en  1561,  au  catéchisme  de  Heidelberg,  traduit 

l'année  même  de  son  impression  (1563),  et  aux  psaumes  deDathène, 
pâle  traduction  de  ceux  de  Bèze  etde  Marot  (1566).  Il  va  sans  dire  qu'en 
tout  on  en  appelait  à  la  Bible,  dont  chaque  année  venait  augmenter 
les  éditions  déjà  nombreuses.  Cette  unité  de  doctrine  et  de  culte  fit 
des  Eglises  réformées  néerlandaises  un  corps  compacte,  et  forma  les 
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ecclésiastiques  en  une  phalauge,  sinon  dangereuse,  du  moins  inquié- 
tante aux  yeux  des  politiques,  qui  parfois  eurent  besoin  de  toute  leur 

habileté  pour  parvenir  à  calmer  les  passions  théologiques  et  à  tenir 

en  équilibre  la  balance  de  l'Etat.  Les  longues  controverses,  tristement 
fameuses,  entre  les  arminiens  et  les  gomaristes,  ou  plutôt  entre  les 

remonstrants  et  les  contre-remonstrants,  qui  se  terminèrent  parla 

victoire  des  derniers  au  synode  deDordrccht  (nov.  1618  jusqu'à  mai 
1619),  ne  furent  point  du  tout,  comme  on  se  plaît  à  croire,  de  simples 
querelles  dogmatiques  sur  la  prédestination  éternelle  et  sur  le  libre 
arbitre,  ni  de  vaines  disputes  ecclésiastiques  entre  les  partisans  de  la 

confession  de  foi  et  les  défenseurs  de  l'unique  autorité  de  la  parole  de 
Dieu  ;  mais  ces  longsjdébats  portèrent  tout  autant  sur  l'autonomie  de 
l'Eglise  et  la  suprématie  de  l'Etat.  Le  dogme,  le  symbole,  l'autonomie, 
tout  fut  sauvé,  sauf  cependant  que  sur  ce  dernier  point  l'Eglise  eut 
plus  d'une  concession  à  faire  à  l'Etat.  Malgré  ces  luttes,  la  vie  chré- 

tienne, nourrie  par  la  lecture  delà  Bible,  des  martyrologes  et  d'une 
grande  quantité  de  livres  d'édification,  se  maintenait  dans  le  peuple, 
qui,  tout  en  prenant  part  à  ces  luttes,  n'oubliait  pas  que  la  seule  chose 
nécessaire  est  après  tout  la  bonne  part.  —  Il  en  fut  de  même  pendant 

le  cours  du  dix-septième  siècle.  Certes,  si  l'on  n'avait  eu  alors  dans 
les  Pays-Bas  que  les  pasteurs  dogmatisants,  qui  ne  prêchaient  guère 

que  la  doctrine  de  l'Eglise,  et  que   les   théologiens  controversistes, 
qui,   depuis  1658,    rangés    en    deux   partis   hostiles   nommés   l'un 
d'après   Vœtius,  l'autre  d'après  Coccéïus,  se  disputaient  au  sujet  de 
la  ((théologie  fédérale»,  notamment  au  sujet  de  l'observation  du 
sabbat,  le  sel  de  l'Eglise  aurait  risqué   de  perdre  toute  sa  saveur. 
Les  partis  se  subdivisaient  eux-mêmes  en  fractions,   et   le  peuple, 

toujours  enclin  à  créer  des  noms,  en  inventa  souvent  d'assez  curieux 
pour  désigner   les  défenseurs  de  certaines  subtilités  théologiques  ; 
ainsi  il   parlait  des  vœtiens  morts  et  des   vœtiens  vivants,  des  coc- 
céïens  sérieux  et  des  coccéïens  verts.  La  philosophie  intervint  dans  la 

dogmatique;  d'abord  l'influence  de  Descartes  fut  grande;  puis  celle 
de  Spinoza  se  fit  sentir;  en  un  mot,  la  paix  de  l'Eglise  laissa  beau- 

coup à  désirer,  et  un  nouveau  schisme,  non  moins  grave  que  celui 

dont  elle  venait  d'être  déchirée  à  Dordrecht,  était  à  craindre.  C'est 

alors  que  le  stadhouder  Guillaume  III,  roi  d'Angleterre,  sauva  la  paix 
du  pays  en  se  déclarant  contre  la  convocation  d'un  synode  national, 
auquel  on  voulait  déférer  l'arbitrage  des  questions  controversées.  Il 
ordonna  aux  Etats  de  Hollande  de  faire  un  règlement  pour  la  con- 

servation du  repos  et  de  la  paix  des  Eglises.  Le  règlement  fut  publié 

en  161H.  Il  fut  ordonné  que  de  part  et  d'autre  on  eût  à  s'en  tenir  aux 
écrits  symboliques  de  l'Eglise,  et   à  s'abstenir  de  querelles  sur  les 
points  qui  n'avaient  pas  été   décidés  à  Dordrecht.  Il  s'en  fallut  de 
beaucoup  que  les  passions  fussent  apaisées  tout  d'un  coup  ;  néanmoins 
peu  à  peu  la  paix  rentra  dans  les  cœurs.  —  Heureusement  la  piété 
conserva  vivant  ce   que  le  dogmatisme  menaçait  d'étouffer.  Vœtius 
et  Coccéïus  eux-mêmes,   hommes  d'une  érudition  aussi  vaste  que 
solide,  étaient  en  même  temps  des  hommes  vraiment  religieux.  Mais 



PAYS-BAS  321 

c'est  surtout  aux  sermons  édifiants  de  ceux  qui  aimaient  avant  tout 
la  vie  chrétienne,  aux  pieuses  assemblées  que  les  laïques  organisaient 
entre  eux,  à  la  lecture  quotidienne  de  la  Bible  au  sein  des  familles  et 

à  celle  d'un  grand  nombre  d'écrits  piétistes  et  mystiques,  que  l'on 
doit  la  conservation  de  la  vie  dans  ce  vaste  champ  de  la  mort.  Parmi 
les  auteurs  nationaux  dont  les  écrits  exercèrent  cette  salutaire 

influence,  nous  ne  nommerons  que  les  frères  Teellinck,  les  A-Brakel, 
père  et  fils,  Lodenstein,  Kœlman;  et  parmi  les  écrivains  étrangers, 
dont  on  traduisait  les  ouvrages,  Pierre  Du  Moulin,  Richard  Baxter, 

Jean  Arndl.  Le  peuple,  au  foyer  domestique,  se  nourrissait  l'âme  de 
leurs  écrits  ;  on  imprimait  et  réimprimait  ces  livres  ;  il  y  en  eut  qui 

parvinrent  à  douze,  même  à  vingt  éditions  et  plus.  —  L'espace  nous 
manque  pour  compléter  ce  petit  tableau  de  l'histoire  religieuse  des 
Eglises  réformées  des  Pays  Bas.  Il  nous  faut  mentionner  brièvement 
les  catholiques,  les  baptistes,  les  remonstrants  et-  les  autres  sectes 
qui  purent  subsister  dans  ce  pays  si  profondément  calviniste.  A  en 
croire  les  placards,  que  les  Etats  des  provinces  édictèrent  à  plusieurs 

reprises  contre  les  papistes  et  les  sociniens,  on  dirait  que  l'oppres- 
sion et  la  persécution  étaient  à  l'ordre  du  jour.  Quand  on  y  regarde 

de  plus  près,  on  s'aperçoit  que  les  placards  étaient  faits  pour  con- 
tenter les  ecclésiastiques,  mais  que  l'on  observait  la  tolérance  à  l'égard 

des  catholiques  et  des  sectaires.  Je  dis  la  tolérance  et  non  pas  la  juste 

appréciation  de  ce  qu'ils  avaient  de  bon.  On  ne  leur  faisait  guère  de 
mal,  mais  on  ne  leur  faisait  pas  de  bien.  Cependant  des  centaines  de 

milliers  d'habitants  étaient  catholiques  et  servaient  Dieu  (plus  ou 
moins  clandestinement,  il  est  vrai)  selon  les  rites  de  l'Eglise  de  Rome, 
sous  la  direction  de  leur  clergé,  dont  personne  n'ignorait  l'existence, 
et  d'un  grand  nombre  de  missionnaires,  parmi  lesquels  les  pères 
jésuites  se  distinguaient  par  leur  forte  organisation  et  par  leur  ardeur. 
Les  luthériens  et  les  baptistes  avaient  leurs  lieux  de  culte;  même  les 
remonstrants  eux-mêmes,  dont  les  prédicants  avaient  été  bannis  en 
1619,  prêchaient  publiquement  dès  1630  à  Amsterdam,  et,  quatre  ans 

plus  tard,  inauguraient  dans  cette  ville  un  séminaire.  D'autres  sectes 
moins  considérables  jouirent  aussi  d'une  assez  grande  liberté;  tel  fut 
le  cas  des  jansénistes,  des  brownistes,  des  labadistes,  des  quakers 
des  frères  moraves.  Quant  aux  sociniens  ou  unitaires,  ils  furent  très 

mal  vus  ;  on  défendit  la  vente  de  leurs  écrits,  parce  qu'on  les  consi- 
déra comme  dangereux  pour  la  religion.  Pour  le  reste,  tout  le  monde 

sait  que  les  Pays-Bas  étaient  le  refuge  de  tous  ceux  que  la  persé- 
cution menaçait  dans  leur  patrie.  Nulle  part  les  juifs  ne  jouirent  d'une 

aussi  grande  liberté;  Descartes  et  Bayle  y  trouvèrent  un  asile;  les 
réfugiés  protestants  de  France  y  furent  accueillis  avec  un  amour 

vraiment  fraternel  et  donnèrent  à  "leur  tour  de  l'éclat  aux  Eglises wallonnes,  qui,  fidèles  à  leur  glorieux  passé,  avaient  continué  de  vivre 
modestement  et  utilement  à  côté  de  leur  sœur  cadette,  l'Eglise  réfor- 

mée des  Pays-Bas.  —  La  fin  du  dix-huitième  siècle  vit  proclamer  la 
liberté  de  tous  les  cultes.  «  Chaque  citoyen  est  libre  de  servir  Dieu 
selon  la  conviction  de   son  cœur,  »  est-il  dit  dans  le  «  règlement 
x-  21 
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dPÉtat»  de  1798.  Il  ne  doit  point  y  avoir  d'Eglise  privilégiée  ;  la  reli- 
gion que  professe  chaque  citoyen  ne  peut  lui  procurer  ni  avantage 

ni  détriment.  Le  principe  était   posé  et  il  se  maintint   malgré  les 
troubles  du  temps,  à  travers  la  tyrannie  de  Napoléon,  et  sous  la 
Restauration.  Longtemps  encore,  il  est  vrai,  les  traditions  du  vieux 
régime  en  empochèrent  la  mise  en  pratique  complète.  Le  roi  Guil- 

laume Ier  organisa   de  son    chef  l'Eglise   réformée  (1816),    comme 
s'il  en  eût  été  le  souverain,  lui  qui  n'en  était  que  membre.  Il  fit  persé- 

cuter les  dissidents  (1835),  qui,  se  piquant  d'être  les  vrais  représen- 
tants de  la  religion  des  pères  du  seizième  siècle,  s'étaient  séparés  de 

l'Eglise  officielle,  infidèle  à  leurs  yeux.  Pourtant  ils  ne  demandaient 
que  le  droit  d'exercer  leur  culte  en  public,  droit  que  la  loi  leur  assu- 

rait. Ce    droit,  après  être  longtemps  resté  lettre    morte,  fut  enfin 

reconnu.  La  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'Etat,  de  nouveau  proclamée 
dans  la  législation  de  1848,  passa  de  plus  en  plus  dans  les  faits.  Il  ne 
reste  plus  entre  les  deux  corps  que   des   liens  exclusivement  finan- 

ciers, les  derniers  vestiges  des  liens  plus  intimes  d'autrefois  venant 
d'être  rompus  par  la  mise  en  vigueur  de  la  récente  loi  sur  l'enseigne- 

ment supérieur  (1876).  La  faculté  de  théologie  y  a  été  maintenue  clans 

les  universités  de  l'Etat,  mais  la  dogmatique,  la  théologie  pratique  et 
tout  ce  qui  a  rapport  aux  besoins  particuliers  des  différentes  Eglises, 

a  été  banni  du  programme.        Quoique  l'Eglise   réformée  ait  cessé 
d'être  dans   les   Pays-Bas  l'Eglise  privilégiée,  et  que  le  nombre  des 
catholiques  s'y  soit  considérablement  augmenté  depuis  le  commen- 

cement de  ce  siècle,  elle  n'a  pas  cessé  pour  cela  d'être  la  plus  impor- 
tante. Les  réformés  comptent  à  peu  près  deux  millions  d'âmes,  les 

catholiques  un  million  trois  cent  mille,  les  luthériens,  les  baptistes, 
les  remonstrants  et  les  réformés  dissidents,  ensemble,  deux  cent  vingt- 
cinq  mille.  Quant  aux  derniers,   ils  représentent  à  eux  seuls  environ 
la  moitié  de  ce  nombre.  —  Pour  le  reste,  ceux  qui  ne  sont  pas  étran- 

gers au  monde  religieux  de  nos  jours,  ne  s'étonneront  pas  de  nous 
entendre  dire  que  dans  les  Pays-Bas,  comme  dans  tous  les' pays  pro- 

testants, les  différences  entre  les  sectes  tendent  à  s'effacer  devant  la 
lutte  engagée  entre  les  deux  grands  courants  religieux    qui  consti- 

tuent ce  que  presque  partout  on  appelle  le  parti  orthodoxe  et  le  parti 
libéral.  Chacun  de  ces  partis  se  fractionne  en  nuances  plus  ou  moins 
nombreuses,  soit  au  point  de  vue  des  conceptions  dogmatiques,  soit 
au  point  de  vue  de  la  question  ecclésiastique.  Le  parti  orthodoxe  se 
transforme  de  plus   en  plus   en  parti  «  confessionnel  ;  »    le    parti 

libéral  est  nommé   d'ordinaire  parti   «  moderne.  »    Entre  les  deux 
existe   un   parti   du    centre,    qui    se    nomme   lui-même    le  parti 

évangélique.   Heureusement   qu'au  sein    de  tous   les   partis  et   de 
toutes  les  nuances,  se  trouvent  des  cœurs  vraiment  pieux.  Ceux-là 
seront  les  gardiens  de  la  vie  religieuse. —  Voyez  Moll,  Kerkgcsçhiedenis 
van  Nederland   voor  de   Ilervurmuig,  Arnh.,  1864,  6  vol.;  De  Hoop 
Scheffer,    Geschiedenis   der  Kerkliervorming  in   Nederland  van   haar 
ontslaan  loi    1531,   Amst.,    1873,    2  vol.;  Hooijer,  Oude  kerkordenin- 
gen  der  Nederlandsche  Hervormde    gemcenlen,  Zalt-Bommel,   1865; 
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Ypeij  et  Dermout,    Geschiedenis  der  Nederlandsche   Hervormde  kerk, 
Breda,  1819,  4  vol.  J  -G.-R.  Acquoy. 

PAYS-BAS.  Le  royaume  des  Pays-Bas  (non  compris  le  grand-duché 
de  Luxembourg)  compte  une  population  de  3,580,771  habitants, 
que  le  recensement  officiel  répartit  ainsi  que  suit  entre  les  diffé- 

rents cultes:  réformés,  2,074,734  habitants,  luthériens  68,067,  catho- 

liques romains  1,313,052,  catholiques  grecs  32,  chrétiens  d'autres 
dénominations  (mennonites,  etc.)  55,725,  juifs  68,003.  plus  5,161  in- 

dividus dont  la  religion  n'a  pu  être  constatée.  La  Hollande  est  donc 
au  premier  chef  un  pays  mixte,  avec  un  peu  plus  de  trois  cinquièmes 
de  protestants  et  un  peu  moins  de  deux  cinquièmes  de  catholiques. 

De  ce  mélange  des  confessions  est  résulté  nécessairement  pour  l'Etat 
néerlandais  la  nécessité  d'une  très  large  tolérance  en  matière  reli- 

gieuse. Cette  tolérance  est  en  effet  de  tradition  en  Hollande,  et,  sauf 
quelques  exceptions  (arminiens,  catholiques  ultramontains),  a  géné- 

ralement été  pratiquée  par  le  gouvernement  du  pays.  Le  dernier  do- 
cument qui  en  fasse  foi  est  la  constitution  du  3  novembre  1848,  qui 

proclame  pour  les  adhérents  de  tous  les  cultes  une  entière  liberté  de 
conscience  et  une  complète  égalité  civile  et  politique.  Mais  en  même 

temps,  l'union  de  l'Eglise  et  de  l'Etat  a  longtemps  été  très  étroite 
dans  les  Pays-Bas,  et  cela  s'explique  facilement.  C'est  une  question 
religieuse  qui  a  donné  lieu  à  la  formation  de  la  République  des 
Provinces-Unies.  La  cause  nationale  etla  cause  protestante  se  sont  con 

fondues  dans  la  lutte  contre  la  domination  espagnole,  et  l'indépen- 
dance politique  a  été  en  même  temps  la  victoire  de  la  foi  réformée. 

Aussi  n'est-il  pas  étonnant  que  les  deux  causes  qui  l'emportèrent 
ensemble  soient  longtemps  restées  étroitement  unies.  Fortement 

rattachés  l'un  à  l'autre  au  seizième  siècle,  l'Etat  et  l'Eglise  réformée 
ont  longtemps  vécu  dans  un  grand  accord.  Jusqu'à  ces  dernières  an- 

nées, ces  liens  n'ont  fait  que  se  resserrer  davantage,  et  lorsqu'en  1816 
le  rationalisme  régnant  voulut  reviser  l'ancienne  constitution  ecclé- 

siastique, les  modifications  qu'il  y  apporta  eurent  pour  effet  de  rendre 
l'Eglise  encore  plus  dépendante  de  l'Etat.  Depuis  quinze  ans  seule- 

ment, la  théorie  de  la  séparation  des  deux  pouvoirs  a  fait  en  Hollande 
de  grands  progrès  et  a  amené  le  relâchement  des  anciens  liens.  Au- 

jourd'hui on  peut  dire  qu'à  moins  de  revirements  imprévus  dans  l'o- 
pinion, la  cause  de  la  séparation  est  gagnée  dans  les  Pays-Bas  et  que 

sa  complète  réalisation  n'est  plus  qu'une  affaire  de  temps.  La  conclu- 
sion dans  ce  sens  est  déjà  préparée  par  la  renonciation  du  souverain 

à  plusieurs  des  prérogatives  importantes  qu'il  possédait  dans  le  gou- 
vernement ecclésiastique,  parla  suppression  de  l'administration  des 

cultes  comme  ministère  distinct,  et  plus  récemment  encore  par  la  ré- 
organisation des  facultés  de  théologie,  dans  un  sens  qui  leur  ôte  tout 

caractère  ecclésiastique.  —  Le  corps  ecclésiastique  le  plus  nombreux 

est  l'Eglise  réformée  proprement  dite,  qui  comptait,  en  1865, 
1,817,000  membres  dont  environ  10,000  réformés  wallons  et  les  autres 

réformés  hollandais.  Cette  Eglise  forme  1,284  paroisses  avec  1,524  pas- 
teurs. La  paroisse  est  le  degré  inférieur  des  autorités  ecclésiastiques. 
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A  sa  lête  est  placé  le  conseil  d'Eglise,  composé  du  pasteur,  président, 
et  d'un  certain  nombre  d'anciens  (ouderlnigen).  La  réunion  de  plu- 

sieurs paroisses  forme  ce  que  l'on  appelle  un  riiigvcrgaeringe,  auto- 
rité plutôt  officieuse  qu'officielle  des  pasteurs,  sous  la  présidence  d'un 

prœtm-  élu  par  eux  et  parmi  eux.  Cette  assemblée  n'est  guère  qu'une 
conférence  pastorale  et  l'autorité  officielle  immédiatement  supérieure 
à  la  paroisse  réside  plutôt  dans  le  Classical  Modcramen  ou  Classical- 
Klerk-Be^tuur.  La  réunion  générale  de  cette  assemblée,  qui  se  tient 
une  fois  ou  deux  tous  les  ans,  se  compose  de  tous  les  pasteurs  du  res- 

sort et  d'un  nombre  proportionnel  d'anciens.  Les  affaires  courantes 
sont  administrées  par  une  commission  permanente  beaucoup  moins 

nombreuse.  La  réunion  des  classes  d'une  province  forme  le  Piovivcial 
Moderameii,  composé  d'un  pasteur  délégué  ù  chaque  classe  et  d'un  an- 

cien désigné  à  tour  de  rôle  par  chacune  des  classes  du  ressort.  Au- 
dessus  des  autorités  provinciales  se  trouve,  comme  autorité  suprême 

de  l'Eglise  réformée  hollandaise,  le  synode  général,  composé  de  délé- 
gués des  synodes  provinciaux.  Dans  tous  les  corps  ecclésiastiques  le  roi 

possédait  naguère  le  droit  de  faire  un  certain  nombre  de  nominations 
importantes;  mais  il  a  renoncé  à  un  certain  nombre  des  privilèges 
qui  lui  étaient  accordés  sur  ce  point.  Les  Eglises  wallonnes  font  partie 

de  l'Eglise  réformée  hollandaise,  dont  elles  forment  une  classe  spé- 
ciale ;  dans  ces  Eglises  le  culte  se  célèbre  en  langue  française.  Il 

existe  également  quelques  communautés  presbytériennes  anglaises  et 

écossaises  incorporées  à  l'Eglise  nationale.  Les  pasteurs  hollandais 
font  leurs  études  dans  les  universités  du  pays,  Leyde,  Groningue  et 

Utrecht,  auxquelles  s'en  est  joint  récemment  une  quatrième  à  Amster- 
dam.Les  facultés  de  théologie  se  rattachent  à  des  tendances  diverses, 

Utrecht  à  l'orthodoxie  modérée,  Groningue  à  un  rationalisme  qui 
rappelle  celui  de  l'Allemagne  il  y  a  soixante  ans, Leyde  à  des  idées  plus 
avancées,  au  parti  que  l'on  appelle  en  Hollande  le  parti  moderne. 
Les  progrès  des  idées  de  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'Etat  ont  amené 
depuis  quelques  années  un  changement  considérable  dans  la  consti- 

tution des  facultés  de  théologie.  Elles  ont  cessé  d'avoir  un  caractère 
ecclésiastique  pour  devenir  des  établissements  purement  universi- 

taires, et  pour  bien  marquer  ce  changement,  on  a  retranché  de  leur 

programme  officiel  l'enseignement  de  la  dogmatique  et  celui  de  la 
théologie  pastorale,  Mais  en  môme  temps,  la  loi  laisse  aux  Eglises  la 

faculté  d'entretenir  à  leurs  frais  dans  les  établissements  de  l'Etat  des 

professeurs  chargés  d'enseigner  les  matières  que  l'Etat  a  fait  dispa- 
raître de  son  programme.  Comme  dans  plusieurs  autres  pays,  le  zèle 

pour  la  vocation  pastorale  a  beaucoup  diminué  en  Hollande.  Les  trois 
facultés  de  théologie  qui  en  1834  comptaient  522  étudiants  inscrits, 

n'en  avaient  plus  que  107  en  1877.  En  janvier  1871,  180  paroisses 
étaient  sans  pasteurs  et  30  candidats  seulement  étaient  disponibles 

pour  remplir  ces  postes.  —  A  côté  de  l'Eglise  réformée  officielle, 
nous  trouvons  plusieurs  branches  qui  s'en  sont  détachées,  mais  qui 
appartiennent  néanmoins  au  type  réformé.  Le  plus  ancien  de  ces 
rameaux  séparés  est  celui  des  arminiens  ou  remonstrants,  qui  for- 
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ment,  depuis  le  synode  de  Dordrecht,  une  communion  distincte  de 

l'Eglise  réformée  nationale.  Leur  nombre  est  aujourd'hui  fort  peu 
considérable,  5,270  en  1865  avec  27  paroisses  et  25  pasteurs.  Us 

reconnaissent  l'autorité  d'un  synode  et  possèdent  à  Amsterdam  un 
séminaire  théologique. —  Plus  considérable  est  aujourd'hui  le  groupe 
des  réformés  séparés  (afr/escheydte  gemeinde).  Ce  sont  les  calvinistes 
stricts,  qui  ont  fait  dissidence  à  Amsterdam  en  1834,  au  nombre  de 

4,000  environ  ;  ils  ont  aujourd'hui  près  de  200 paroisses,  avec  63,470 
membres.  Ils  obéissent  à  un  synode  et  entretiennent  un  séminaire 
théologique  à  Kampen.  —  Les  luthériens  sont  dans  les  Pays  Bas  une 
petite  minorité;  ils  forment  deux  groupes  ecclésiastiques  distincts. 

Le  plus  considérable,  reconnu  parTEtat,  s'appelle  simplementEglise 
luthérienne  et  est  presque  entièrement  dominé  par  le  rationalisme; 
il  compte  54,318  membres  dans  51  paroisses^  desservies  par  62  pas- 

teurs. La  constitution  de  l'Eglise  est  presbytérienne  et  synodale.  Un 
séminaire  théologique  à  Amsterdam  prépare  leurs  pasteurs.  — Les 
luthériens  séparés  ou  rétablis  (hersielde  luihersche  kerk)  ont  cherché 
depuis  1791  le  salut  des  anciennes  doctrines  de  leur  Eglise  dans  la 
dissidence.  Ils  comptent  7  paroisses,  11  pasteurs  et  9,822  membres. 
—  Les  mennonites  ou  baptistes  sont  presque  aussi  anciens  en  Hol- 

lande que  la  réformation  elle-même.  Leur  nombre  est  évalué  à 
41,893;  ils  possèdentunséminaire théologique  à  Amsterdam.  —  Parmi 

les  adhérents  d'autres  confessions  protestantes,  citons  encore  334  mo- 
raves  et  576  anglicans. —  L'Eglise  catholique  se  divise  dansles  Pays- 
Bas  en  deux  rameaux  très  inégaux  en  importance.  Le  catholicisme 
romain  compte  plus  de  1,300,000  adhérents,  répandus  surtout  dans 
les  provinces  du  Brabant  septentrional,  du  Limbourg  et  de  laGueldre. 
La  réformalion  avait  brisé  la  hiérarchie  catholique  dans  les  Provinces- 

Unies  ;  le  jansénisme  avait  achevé  de  l'y  faire  disparaître.  Pendant 
longtemps,  les  catholiques  hollandais  avaient  été  dirigés  par  des 
vicaires  apostoliques.  En  mars  1853,  le  pape  Pie  IX  crut  pouvoir  y 

rétablir  la  hiérarchie  régulière  en  créant  l'archevêché  d'Utrecht, 
avec  les  quatre  évêchés  suffragants  de  Bois-le-Duc,  de  Harlem,,  de 
Bréda  et  de  Ruremonde.  Cet  acte  du  saint-siège  réveilla  dans  le  pays 

d'anciennes  passions  antiromaines,  et  les  Chambres  crurent  devoir 
adopter,  le  10  septembre  1853,  une  loi  de  précaution  contre  les  empié- 

tements possibles  des  évêques.  Aujourd'hui,  les  catholiques  jouissent 
de  la  liberté  la  plus  complète  et  leur  clergé  touche  un  traitement  de 

l'Etat.  Les  5  diocèses  se  divisent  en  61  décanats  et  915  paroisses  des- 
servies par  560  curés  et  731  vicaires  et  chapelains.  Les  couvents  sont 

assez  nombreux  dans  le  pays.  Les  expulsions  des  religieux  allemands, 
à  partir  de  1872,  en  ont  encore  augmenté  le  nombre.  Laseule  province 
de  Limbourg  renfermait  en  1876,  67  maisons  religieuses,  dont  28 

avaient  été  créées  dans  les  trois  dernières  année  s.  —  L'Eglise  d'Utrecht, 
reste  du  jansénisme  séparé  de  Rome  dans  les  premières  années  du 

dix-huitième  siècle,  est  aujourd'hui  fort  peu  nombreuse,  5,337  mem- 
bres ressortissant  de  l'archidiocèse  d'Utrecht  et  des  diocèses  de 

Harlem  et  deDeventer.  —  Les  juifs  forment  deux  groupes  distincts, 
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juifs  hollandais  cl  juifs  portugais.  —  Bibliographie  :  Jacobi,  NeuesUr 
Religions  zustand  in  Rolland  t  1777  ;  Proeve  eener  kerkelijke  statistic1: 
der  Nederlanden  opgemaakt  in  1833;  Exposé  historique  de  l'état  de  l'E- 

glise ré  formée  des  Pays-Bas,  de  la  part  de  la  réunion  wallonne,  Amst., 
1855  ;  Siaais-Almanak  noor  hel  koningrijk  der  Nederlanden,  1879  ;  Allge- 
meene  statîstick  van  Ne<le,)land,  publiée  par  la  Société  néerlandaise  de 
statistique,  Leyde,  1869-1879,  etc.  E.  Vauchek. 

PEAGERS.  Depuis  que  les  Romains  étaient  devenus  les  maîtres  delà 

Palestine,  ils  y  avaient  établi,  de  même  que  dans  les  provinces  limi- 

trophes de  l'Asie,  leurs  impôts  (ts'Xt],  vectigalia,  portoriu)  sur  les  mar- 
chandises importées,  et  en  partie  aussi  exportées  (Tite-Live,  32,  7  ; 

Cicéron,  Verrines,  2,  72).  La  totalité  des  impôts  d'une  province  était 
affermée  à  des  chevaliers  romains  (imblicani)  pour  un  certain  nombre 

d'années  (cinq,  d'ordinaire),  qui  plaçaient  des  employés  de  péage, 
î>oit  Romains,  soit  indigènes,  dans  les  ports  et  les  villes  frontières,  avec 

l'injonction  de  rendre  leurs  fermages  aussi  lucratifs  que  possible 
(Suétone.  Octavms,  24;  Tacite, .A nnales,  4,  6;  13,50;  Tite-Live,  25,  3; 
Dion  Cassius,  42,  212).  Ces  percepteurs  ou  receveurs  subalternes 
[extictnres,  portitores,  visùatores)  sont  appelés  xeXwvou  dans  le  Nouveau 
Testament  (Josèphe,  De  bell>  jud.,  2,  14,  4;  Luc  XIX,  2,  mentionne 

à  Jéricho  la  présence  d'un  àpxnrsXwvr);),  et  sont  souvent  placés  sur  une 
même  ligne  avec  les  pécheurs  (Matth.  IX,  10  ss.  ;  XI,  19;  Luc  V,  30  ; 
VII,  34),  avec  les  fornicateurs  (Matth.  XXI,  31  ss.  ;  cf.  Tertullien,  De 
pudic,  9),  avec  les  païens  (Matth.  XVIII,  17),  avec  les  brigands  et  les 
meurtriers  (Mischna  Nedar.,  3,  4).  Les  Juifs  ne  recevaient  pas  leur 
témoignage  devant  les  tribunaux  et  les  excluaient  delà  communauté 
religieuse  ;  aucune  aumône  ne  devait  être  acceptée  de  leur  caisse. 

Cette  haine  profonde  avait  sa  source  dans  l'établissement  même  des 
impôts  qui  paraissait  vexatoire  aux  Juifs  (Jean  VIII,  33),  dans  la  bru- 

talité avec  laquelle  les  marchandises  étaient  visitées,  dans  la  cupi- 
dité dont  se  rendaient  coupables  les  employés  souvent  peu  honnêtes, 

dans  les  exactions  et  les  abus  de  tout  genre  qu'ils  commettaient 
impunément  (Luc  III,  12  ss.  ;  XIX,  8  ;  cf.  Cicéron,  De,  officiis,  1,  42).  Il 

s'ensuivait  que  ce  n'étaient  que  des  gens  de  basse  extraction  qui  bri- 
guaient ces  emplois,  ce  qui  augmentait  encore  le  mépris  qui  pesait 

sur  tous  les  gens  de  péage.  —  Voyez  Waldenstrôm,  De  publicunis, 
Upsal,  1744  ;  Struckmann,  De  portitoribus  in  N.  T.  obviis,  Lem- 
gov.,  1750. 

PEARCE(Zachary),  théologien  anglican,  né  à  Londres  en  1690,  mort 

àLittle-tëaling  en  1674,  fit  d'excellentes  études  classiques  et,  après 
avoir  occupé  plusieurs  cures  importantes,  fut  nommé  successivement 
doyen  de  Winchester,  évêque  de  Bangor,  puis  de  Rochester,  et  doyen 
de  Westminster.  On  a  de  lui,  outre  un  Becueil  de  sermons  sur  des  sujets 
variés  (Londres,  1777),  et  un  écrit  apologétique  intitulé  :  Défense  des 

miracles  de  Jésus-Christ  (1732);  dirigé  contre  Woolslon,  un  Commen- 
taire, sur  les  quatre  Evangiles  et  sur  les  Actes  des  apôtres  (1777),  qui  se 

distingue  par  une  érudition  remarquable  pour  le  temps  où  il  parut. 
PEARSON  (John),  évêque  de  Chester,  né  à  Snoring,  dans  le   comté 
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de  Norfolk,  en  1613,  mort  àChester  en  1686.  Après  de  solides  études 
classiques  à  Eton  et  à  Cambridge,  il  occupa  une  série  de  cures  et  de 

chapelainies,  jouissant  de  larges  bénéfices  qu'il  perdit  à  l'époque  de 
la  Révolution.  Partisan  décidé  de  la  monarchie  et  de  l'Eglise  angli- 

cane, il  fut  comblé  de  faveurs  lors  de  la  restauration  des  Stuarts,  et 

professa  successivement  au  Jésus  Coli ge  et  au  Triniiy  Colleg<'  de  Cam- 
bridge. Sa  science,  son  impartialité,  l'élévation  et  la  fermeté  de  son 

caractère  ne  contribuèrent  pas  peu  au  prestige  de  cette  université. 

Baxter  l'appelait  la  force  et  l'honneur  de  son  parti.  En  1672,  Pearson 
fut  promu  à  l'épiscopat  de  Chester.  Ses  principaux  écrits  sont: 
1°  Exposition  of  ihe  Creed  (Londres,  1659),  devenu  classique  en 

Angleterre,  où  il  est  considéré  comme  l'ouvrage  théologique  le  plus 
parfait  qui  soit  sorti  d'une  «  plume  anglaise  ;  »  il  en  parut  une  tra- 

duction latine  en  1691,  et  de  no'mbreux  abrégés  à  l'usage  des 
étudiants.  C'est  une  tentative  heureuse  de  construire  l'édifice  de 
la  théologie  systématique  sur  la  base  du  symbole  dit  des  apôtres. 
Les  nombreuses  citations  des  Pères  et  les  notes  savantes  dont 

cet  ouvrage  est  accompagné  lui  assurent  une  valeur  durable  ; 

2°  XXIV  Lectiones  de  Deo  et  attributis  ejus  (1688),  essai  ingénieux 
d'accommoder  les  formules  de  la  scolastique  aux  doctrines  bibli- 

ques ;  3°  Vindicîœ  Epistolarum  S.  Jgnalii  (1672),  défense  érudite 
de  l'authencité  des  épîtres  d'Ignace;  4°  Armais  Cyprianici  (1682); 
5°  Critici  sacri  (1660).  Les  Œuvres  posthumes  de  Pearson  ont  été 
publiéesparDodwell  à  Londres,  en  1688.  On  y  trouve  une  dissertation 

sur  l'avènement  et  la  succession  des  premiers  évoques  de  Rome,  et 
une  dissertation  critique  sur  la  série  des  événements  de  la  vie  de 

saint  Paul.  Une  nouvelle  édition,  plus  complète  et  précédée  d'une 
biographie,  a  été  publiée  par  Churton,  à  Londres,  1844,  2  vol. 

PÉCAH  (Pèqakh;  Oaxes),  fils  de  Rémaljah  (Es.  VII,  4),  général  de 

l'armée  d'Israël  sous  le  roi  Pekachjah,  profita  de  sa  position  pour 
tuer  le  roi  et  monter  sur  le  trône,  qu'il  occupa  pendant  vingt  ans.  On 
ne  sait  rien  sur  son  gouvernement  intérieur,  mais  sa  politique  étran- 

gère fut  pour  le  moins  imprudente.  Vers  la  fin  de  son  règne  il  s'unit 
au  roi  de  Damas  Rézin>  pour  attaquer  le  royaume  de  Juda,  alors 

gouverné  par  Achas.  Ce  dernier  appela  à  son  secours  Tiglath-Piléser, 

roi  d'Assyrie,  qui  vint  détruire  Damas  et  ravager  Israël.  Les  habitants 
du  pays  au  delà  du  Jourdain  furent  emmenés  en  captivité  et  bientôt 
Pékah  tomba  comme  il  était  monté.  Il  fut  mis  à  mort  par  Osée,  fils 

d'Ela,  qui  lui  succéda.'  C'est  à  ces  événements  que  se  rapportent  les 
oracles  d'Esaïe  VII;  VIII,  1-9;  XVII,  1-11. 

PÉCHÉ.  Tel  est  le  nom  donné  au  mal  moral  par  l'homme  religieux, 
c'est-à-dire  par  celui  qui  se  sent  sous  la  dépendance  d'un  Dieu  créa- 

teur, personnel,  vivant,  et  se  sait  responsable  envers  lui.  Avant  donc 

de  retracer  l'histoire  des  idées  sur  ce  grand  phénomène,  d'en  fixer  la 
notion,  de  chercher  à  l'expliquer  et  de  décider  enfin  ce  que  nous 
devons  en  penser  nous-mêmes,  il  est  indispensable  de  rappeler  ce 

qu'enseignent  sur  ce  point  capital  les   documents  des  deux  princi- 
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pales  religions  monothéistes  dont  les  traditions  ont  formé  la  base  de 
notre  société  occidentale. 

I.  Données  bibliques.  L'Ancien  Testament  présente  le  péché 
sous  des  aspects  divers  :  «  ce  qui  manque  le  but,  détourne  du  droit 
chemin  »  (Gen.  IV,  7),  une  violation  (intentionnelle  ou  non)  dû 
droit  divin  ou  humain,  une  révolte  contre  Dieu,  la  perversité,  la  cul- 

pabilité, l'opposé  du  souverain  bien  (Gen.  VI,  5),  la  vanité 
(ExodeXX, 17). Ce  péché  est  un  étatgénéral  de  l'humanité  entière  s'accu- 
santdans  les  sentiments  les  plus  secrets  (Lévit.  IX,  17;  Gen.  VI,  5.9; 

Gen.  VI,  5.9;  VIII,  21  ;  Pr.  VIII,  5),  tout  en  différant  d'intensité  de 
peuple  à  peuple,  d'individu  à  individu  (Gen.  VI,  8;  IX,  21.22;  VIII, 
20  ;  E.x.  II,  5  ;  XXXIV,  7  ;  Nombres  XVII,  18  ;  Deut.  V,  9),  sans  que 

ce  fait  implique  que  les  charges  ou  les  bénéfices*  s'héritent  indépen- 
damment de  la  condition  morale  des  descendants  (Exod.  XX,  5  ; 

Deut.  IV,  16;  Jérém.  XXXI,  29;  Ezéch.  XVIII,  23;XXX11I,  17  ;  Exod. 

XX,  5).  Bien  qu'une  justice  relative  soit  possible  même  chez  les 
païens  (Gen.  XIV,  18  ;  XX,  4-7),  de  fait  aucun  homme  n'arrive  à  être 
parfaitement  juste  (1  Rois  VIII,  46;  Ps.  GXLIII,  2  ;  Es.  XLIII,  27; 

Prov.  XXIX,  9;  Eccl.  VII,  20).  L'état  dépêché  s'hérite  (Ps.  LI)  : 
on  peut  être  pécheur  coupable,  sans  l'être  devenu  par  un  acte  per- 

sonnel de  liberté  (Nomb.  XVIII;  Gen.  XIX,  16;  XX,  9;  XXVI,  10; 

Exode  XX;  cf.  Gen.  IX,  18-25;  Nombres,  XIV,  .18).  Si  l'Élohiste 
semble  insinuer  (Enoch  et  Gen.  VI,  4)  que  la  mort  pourrait  bien 

ne  pas  être  la  condition  naturelle  de  l'être  fini,  le  jéhoviste  la  pré- 
sente, avec  toutes  les  suites  du  péché,  comme  une  conséquence  de 

ce  dernier  (Gen.  Il,  7;  111,  19).  — Le  Nouveau  Testament  prêchant  la 
repentance  à  tous  suppose  que  tous  les  hommes  sont  des  pécheurs, 
des  malades,  ayant  besoin  de  médecin  (Matth.  VII,  11  ;  Marc  I,  15  ; 
II,  17),  des  débiteurs  (Matth.  VI,  12  ;  Luc  XI,  4).  Pour  Jacques,  le 

péché  est  la  rupture  de  l'harmonie  chez  l'homme  ;  sous  le  rap- 
port de  la  connaissance,  il  engendre  le  doute,  et,  quant  à  la  volonté, 

l'homme  est  double  de  cœur  (I,  6.8;  III,  11  ;  IV,  8).  Paul,  se  pla- 
çant comme  Jacques  sur  le  terrain  anthropologique,  présente  avant 

tout  le  péché  comme  une  contradiction  avec  Dieu,  comme  l'opposé  de 
la  justice,  accusant  ainsi  le  point  de  vue  religieux.  Cet  état  général 

de  l'humanité  provient  de  l'incrédulité.  Jean,  se  plaçant  au  point 
de  vue  théologique,  décrit  le  péché  comme  les  ténèbres,  l'inimitié 
contre  Dieu  incarnée  dans  le  monde,  toutefois  à  des  degrés  divers, 

suivant  les  individus  (XI,  52  ;  VII,  6).  11  hésite  quand  il  s'agit  de 
décider  si  le  mal  physique  est  toujours  l'effet  du  péché  (IX,  3  ; 
V,  14).  Pierre,  dans  un  passage  trop  négligé (1  P.  III,  18.19),  se  légitime 

comme  l'apôtre  de  l'espérance;  il  n'y  a  damnation  définitive  que 
quand  l'Evangile  a  été  sciemment  et  personnellement  repoussé.  Pour 
l'épître  aux  Hébreux,  il  n'y  a  qu'un  seul  péché  par  excellence,  l'in- 

crédulité, l'abandon  delà  foi  (XII,  1.4;  III,  13),  irrémissible  de  sa  nature. 
L'Ancien  Testament  ne  place  la  généralité  du  péché  dans  aucun 
rapport  exprès  avec  la  faute  du  premier  couple.  Paul  l'explique  par 
l'unité  de  la  race ,    c'est-à-dire   l'union   étroite    avec    le    premier 
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homme.  Il  n'y  a  pas   eu   imputation  du  péché  d'Adam  à  ses  des- 
cendants, mais    tous   ceux-ci  ont   été  constitués  pécheurs,  parce 

qu'ils  ont  personnellement  péché  en  acte,    en  tant  (é<p  ta)  qu'ils  ont 
péché.  Pour  ce  qui  est  de  la  cause  anthropologique  du  péché,  Jean 

la  voit  dans  l'absence  de  l'amour  de  Dieu  auquel  s'est  substitué  l'a- 
mour du  monde.  Paul,  plus  psychologique  et  plus  subjectif,  la  place 

dans  la  chair,  entendant  par  là,  non  la  matière  seule,  mais  la  matière 

terrestre  animée,  douée  dévie,  constituant  la  substance  de  l'organisme 
corporel,  servant  par  cela  même  à  désigner  la  parenté  physique,  les 
maladies  corporelles,  la  nutrition  corporelle  et  la  vie  physique.  Ce 

n'est  du  reste  pas  en  vertu  de  sa  base  substantielle  primitive,  en  lui- 
même  et  pour  lui-même,  que  le  corps  est,  avec  ses  membres,  au  ser- 

vice du  péché,  mais  par  un  effet  de  la  chute  :*«  La  chair  n'a  pas  été 
créée  pécheresse,  elle  l'est  devenue.  »  Au  reste,  même  après  lachute> 
la  chair  au  sens  physique,  n'est  pas  devenue  le  siège  du  péché.  Bien 
souvent,  chez   Paul   (2  Cor.  I,   12-17;  1  Cor.   I,  26;  II,  5.    13),  le 
mot  chair  a  perdu  son  acception  primitive  (être  sensible,  physique), 

pour  prendre  le  sens  dérivé  d'homme  matériel,  non  pas  seulement 
d'être  physique  et  sensible,   mais  d'être  intellectuel,  religieux  et 
moral,  possédant  tous  les   caractères  psychologiques,   en  deçà  de  la 

grâce.  Le  péché  a  son  siège  dans  l'homme  non  pas  au  sens  physique, 
anatomique,    mais  dans  l'homme  tout   entier,   dans  la  totalité  de 
ses  facultés.  —  Quand  il  s'agit  de  déterminer  la  part  de  l'individu   et 
de  l'espèce  dans  le  fait  du  péché  pour  lequel  ils  sont  l'un  et  l'autre 
facteurs,  les  écrivains  bibliques   se  bornent   à   trancher  implicite- 

ment cette  question  capitale  qu'ils  n'abordent  jamais  d'une  manière 
directe.  Dorner  a  montré  récemment  (l)<>gm.,  Il,  Ire  partie,  p.  29-39^ 
que  les  rapports  entre  l'individu  et  l'espèce  sont  établis  de  trois 
points  de  vue  divers  qui  vont*  se   développant  successivement  et  se 
complétant,  non  sans  entrer  parfois  en  conflit.  D'après  l'Ancien  Testa- 

ment, il  y   a  prédominance,  dans  les  premiers  âges,  de  la  vie   de 

l'espèce  sur  celle  de  l'individu.  C'est  ce  que  Dorner  appelle  le  point 
de  vue   physique.  Quand  on  considère  ainsi  les  choses,  on  dit  que 

l'iniquité  des  pères  sera  punie  chez  les  enfants  qui  sont  aussi  présup- 
posés coupables  jusqu'à  la  troisième   et  quatrième  génération.  C'est 

de  ce  point  de  vue  que  sont  appréciés  le  déluge,  le  jugement  frappant 
Sodome  et  les    arguments   présentés  par  Abraham  pour  sauver  la 
ville.  Si  le  facteur  individuel  demeurait  exclu,  tel  homme  aurait  le 

droit  de  se  tenir  pour  meilleur  par  le  seul  fait  qu'il  appartiendrait  à 
une  race  supérieure,    à  celle  d'Abraham   par   exemple,   tandis  que 
d'autres  devraient  se  tenir  pour  mauvais  par  le  fait  qu'ils  appartien- 

draient à  une  race  maudite.  On  voit  apparaître  en  second  lieu  le  point 

de  vue  juridique  qui  fait  prévaloir  le  droit  personnel.  En  s'adressant 
à  la  volonté,  en  réveillant  l'idée  de  devoir  personnel  et  le  sentiment 
correspondant  de  la  responsabilité  individuelle,  la  loi  devait  donner 

l'éveil  au  subjectivisme.  Sous  le  coup  des  malheurs  des  temps   on 
répudie  l'héritage  des  pères:  l'idée  de  la  solidarité  exclusivement 
physique  est  exprimée  et  répudiée  sous  la  forme  du  proverbepopulaire 
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tiré  delà  comparaison  de  raisins  verts  mangés  par  les  pères,  dont  les 
dents  des  enfants  sont  encore  agacées.  Chacun  entend  être  responsable 
uniquement  de  ses  faits  et  gestes.  Ezéchiel  déclare  aux  mécontents 

qu'ils  souffrent  non  par  le  fait  de  l'héritage,  mais  pour  ne  pas 
avoir  répudié  la  succession.  Jérémie  donne  pour  trait  caracté- 

ristique du  règne  du  Messie ,  que  personne  ne  souffrira  plus 

pour  les  péchés  d'autrui.  Le  proverbe  connu  n'aura  plus  cours,  et 
chacun  mourra  pour  son  iniquité.  La  vie  de  l'espèce  passera  à 
l'arrière-plan,  l'accent  sera  mis  sur  le  facteur  personnel,  la  liberté 
deviendra  l'élément  décisif.  Jusqu'à  la  venue  de  ces  jours  heureux, 
le  subjectivisme,  de  son  côté,  ne  doit  pas  méconnaître  ce  qu'il  y 
a  de  relativement  yrai  dans  la  solidarité  physique  rattachant  les 
fils  aux  pères,  de  sorte  que  chacun  possède  les  caractères  de  sa  race. 

Mais  que  faire  en  attendant?  C'est  ici  que  l'on  voit  apparaître  l'an- 
goisse, le  doute  à  l'endroit  de  la  justice,  de  l'ordre  moral,  de  Dieu 

lui-même.  Le  grand  rôle  que  joue  l'idée  de  justice  dans  l'Ancien 
Testament,  soulève  inévitablement  le  terrible  problème  de  la  théo- 
dicée.  On  voit  apparaître  alors  la  conception  morale  des  rapports 

de  l'individu  et  de  l'espèce  qui  seule  peut  faire  la  part  de  l'élément 
général  et  de  l'élément  particulier,  du  socialisme  et  de  l'individua- 

lisme. En  souffrant  plus  que  ce  qui  lui  revient  de  droit,  le  fidèle  rend 
un  service  inappréciable  à  la  communauté  :  il  est  une  preuve  vivante 

que  l'amour  de  Dieu  et  de  la  justice  n'est  pas  une  forme  prudente 
de  l'égoïsme,  par  une  simple  apparence,  mais  que  le  bien  peut  avoir 
lui  aussi  ses  amants  passionnés  et  désintéressés.  —  Tout  le  monde 

ne  paraît  pas  avoir  été  de  cet  avis  dans  ces  anciens  jours;  car  c'est, 
semble-t-il,  pour  affermir  cette  vérité  capitale,  cet  évangile  anticipé, 
que  le  livre  de  Job  aurait  été  écrit.  Satan,  qui  se  connaît  en  hommes, 

surtout  quand  il  s'agit  de  ses  congénères,  croit  avoir  pressenti  dans  le 
riche  seigneur  du  pays  de  Huts  le  type  antique  d'un  utili- 

taire, d'un  de  ces  hommes  complexes  toujours  prêts ,  soit  à  lui 
vendre  leur  âme,  soit  à  faire  le  bien,  pourvu  que  dans  les  deux  cas 

ils  trouvent  leur  profit.  Est-ce  d'une  manière  désintéressée  que  Job 
craint  Dieu?  Qu'il  perde  le  profit  que  lui  rapporte  sa  crainte  de  Dieu, 
et  son  orgueil  froissé  se  révoltera.  «  Il  te  maudira  en  face.  »  Elihu 
sait  mettre  le  doigt  sur  le  point  faible  de  cette  piété  intéressée.  A  la 
vérité,  la  puissance  sans  la  piété  ne  séduit  pas  Job  ;  mais  la  piété  sans 
la.  gloire  ne  lui  sourit  pas  davantage.  Il  ne  se  représente  pas  que  les 

deux  choses  puissent  être  séparées  ;  il  les  aime  autant  l'une  que 
l'autre,  ce  qui  revient  à  dire  qu'il  aime  la  piété  pour  le  profit  qu'elle 
rapporte.  Ainsi  parle  Elihu,  le  profond  psychologue.  Mais  ce  n'est  là 
que  le  début  de  l'œuvre.  Il  ne  faut  rien  moins  que  l'intervention  de 
Dieu  lui-même  pour  faire  sentir  à  Job  le  bonheur  d'une  piété  désin- 

téressée; ce  n'est  qu'après  avoir  entendu  le  discours  de  Jéhovah  que 
Job  s'humilie  et  se  repent.  Trouver  son  plaisir  en  Dieu,  le  servir  pour 
lui-môme,  c'est  le  spiritualisme  à  sa  source.  Job  n'est  pas  l'Evangile, 
mais  c'en  est  une  lueur,  un  rayon  lointain  dans  un  ciel  encore  sombre. 
C'est  une  protestation  de  l'âme  religieuse  et  saine  contre  le  légalisme 
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«tses  funestes  conséquences;  c'est  un  redressement  de  lapiété  dans  le 
sens  de  l'Evangile.  Souffrir  ainsi  de  manière  à  montrer  que  l'on 
sert  la  vérité  sans  jamais  s'en  servir,  que  l'on  aime  le  bien  par  lui- 
môme,  c'est  souffrir  pour  l'honneur  du  bien,  dans  l'intérêt  com- 

mun, pour  les  autres,  à  la  place  des  autres.  Ils  ne  perdent  pas  leur 

temps,  ils  ne  sont  pas  sans  valeur  sociale,  ces  hommes  qui  s'obstinent 
à  défendre  une  grande  cause  dont  l'heure  n'est  pas  encore  venue, 
en  dépit  des  sarcasmes  des  utilitaires  triomphants  qui  ont  hâte  de  la 

déserter,  dès  qu'ils  s'aperçoiventque,  bien  loinde  payer  des  dividendes 
sur  la  foi  desquels  ils  s'étaient  engagés,  la  noble  entreprise  ne  donne 
pas  même  d'intérêts.  — Avec  le  christianisme,  l'individualité  atteint 
son  développement  complet  :  la  valeur  de  l'individu  est  inappré- 

ciable (que  donnerait  l'homme  en  échange  de  son  àme,  de  lui- 
même  ?  Matfh.  XVIII,  12.16;  1  Pierre  II,  5);  aussi,  en  dernière 

analyse,  la  décision  finale  dépend-elle  de  lui,  de  sa  seule  volonté 

(combien  de  fois  ai-je  voulu...  et  vous  ne  l'avez  point  voulu!); 
chacun  portera  son  propre  fardeau  (Matth.  XXIII,  37;  Gai.  VI,  4). 
Est-ce  à  dire  que  le  complet  et  légitime  développement  de 

l'individu  détourne  d'aimer  l'espèce  ?  Ils  sont  au  contraire  rat- 
tachés plus  étroitement  que  jamais  par  un  lien  autrement  fort  que 

celui  de  la  nature,  de  la  famille,  de  l'histoire  :  «  Celui  qui  aime  son 
père  et  sa  mère  plus  que  moi  n'est  pas  digne  de  moi  ;  »  les  disciples 
•qui  font  la  volonté  du  Maître  constituent  sa  mère  et  ses  frères 

(Matth.  X,  37  ;  XII,  47.49).  Le  Christ  est  devenu  le  fondateur  d'une 
humanité  nouvelle  ;  il  a  éveillé  une  conscience  nouvelle  de  l'union 
avec  l'espèce,  tout  en  réalisant  à  ces  deux  égards  ce  qui  existait  pri- 

mitivement. L'individu  se  met  librement,  sans  abdiquer,  au  service 
de  l'ensemble;  il  y  a  au  contraire  une  exaltation  de  l'individualité 

.  s'élevant  à  sa  plus  haute  puissance.  La  charité  chrétienne  rapproche 
les  membres  épars  de  l'humanité  ;  elle  réveille  le  sentiment  d'une 
œuvre,  d'une  destinée  et  aussi  d'une  culpabilité  communes.— C'est 
alors  que  se  pose  le  grand  problème  de  la  culpabilité  personnelle. 

Paul,  poursuivant  la  ligne  de  Jean,  remonte  jusqu'à  Adam.  De 
même  que  le  Christ  n'est  pas  seulement  le  premier  anneau  de  la 
série  des  hommes  nouveaux,  mais  la  cause  de  l'humanité  chré- 

tienne; de  même,  il  doit  avoir  considéré  Adam  comme  cause,  d'une 
façon  ou  d'une  autre,  de  l'état  de  péché  de  la  famille  humaine  tout 
entière  (Rom.  V,  18;  XI,  32;  Gai.  III,  22).  Ces  passages  ne  sauraient 
signifier  que  chaque  membre  de  la  race  naisse  personnellement  cou- 

pable. Il  suffit  de  rappeler  avec  quelle  insistance,  là  même  où  il 

s'efforce  d'établir  l'état  de  péché  général  et  la  culpabilité  commune, 
Paul  revient  à  l'idée  que  tous  sont  dans  cette  condition,  parce  qu'ils 
ont  péché  tous  personnellement.  Jésus  donne  à  comprendre  que  les 
mêmes  faits  bruts  et  empiriques  ne  sauraient  être  considérés  comme 
expression  du  même  état  moral  (Luc  XII,  47).  Le  Sauveurtient  dans  sa 
main  des  balances  autrement  délicates  que  celles  avec  lesquelles  on 
prétend  apprécier  la  valeur  des  hommes  soit  devant  les  tribunaux,  soit 
dans  les  livres  des  moralistes,  souvent  si  superficiels  et  si  iniques.  Cette 
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moralité  vraie,  réelle,  sortira  des  effets  divers  aussi  dans  la  vie  éter- 
nelle (Matth.  XI,  22.24;  Luc  X,  12;  Marc  X,  21).  Bien  que  tous  les 

hommes  aient  également  besoin  de  rédemption,  ils  se  distinguent 

par  le  fait  qu'ils  sont  plus  ou  moins  réceptifs  pour  l'Evangile.  A 
cette  réceptivité  plus  ou  moins  grande  correspond  un  degré  différent 
de  péché  et  de  culpabilité.  Le  plus  grave  de  tous  les  péchés  est  celui 
contre  le  saint  Esprit.  Il  consiste  à  rejeter  Christ  le  Sauveur  pour  se 

plonger  dans  une  incrédulité  définitive,  alors  qu'il  a  déjà  commencé 
à  faire  sentir  ses  attraits  au  cœur  et  à  la  conscience.  Il  n'est  nulle 

part  dit  dans  l'Ecriture  que  l'état  de  péché  dont  chaque  homme 
hérite  doive  nécessairement  aboutir  à  cet  endurcissement.  Le  chris- 

tianisme, au  contraire,  accuse  à  tel  point  la  responsabilité  individuelle 

que  nul  homme  ne  peut  être  perdu  par  ce  seul  fait  qu'il  appartient 
à  une  race  pécheresse.  —  Ces  données  bibliques  élémentaires  trouvent 

de  l'écho  dans  toute  conscience  chrétienne;  elles  peuvent  se  justifier 
au  point  de  vue  rationnel  auprès  de  toute  conscience  spiritualiste  pre- 

nant la  vie  au  sérieux,  et  assez  vigoureuse  pour  ne  pas  se  laisser 
voiler  la  vue  des  faits  par  la  tyrannie  des  théories  et  de  la  logique 

formelle.  Toutefois,  elles  n'ont  pas  satisfait  la  conscience  chrétienne, 
et  elles  ne  pouvaient  la  satisfaire.  A  moins  que  la  raison  ne  se  fixât 

dans  un  état  d'innocence  rappelant  celui  d'Adam  avant  la  chute,  elle 
devait  entrevoir,  chercher  à  résoudre  les  divers  problèmes  que  sou- 

lève le  fait  du  péché,  soit  en  prolongeant  les  grandes  lignes  tracées 
par  la  Bible,  soit  en  essayant  de  systématiser  les  données  diverses 

qu'elle  contient. 
IL  Histoire  de  la  doctrine  du  péché.  Elle  se  divise  forcément  en 

deux  parties  :  l'une  exposera  les  définitions  diverses,  les  théories 
mises  en  avant  sur  le  péché  ;  la  seconde  s'attachera  spécialement  à 
faire  connaître  les  causes  que  la  spéculation  plus  ou  moins  chré- 

tienne a  prétendu  assigner  à  ce  phénomène  si  important.  — -1.  Défini- 
tions du  péché.  Toutes  les  controverses  diffuses,  incompréhensibles  au 

premier  abord,  dont  nous  aurons  à  retracer  aussi  brièvement  que  pos- 

sible l'histoire  longue  et  subtile,  ont  une  cause  commune.  La  concep- 
tion morale  et  chrétienne  des  rapports  de  l'individu  et  de  l'espèce, 

bien  loin  défaire  prévaloir  tous  ses  droits,  a  été  constamment  mé- 

connue pour  céderla  place  à  l'idéejuridique,  physique  même.  C'esten 
exagérant  le  point  de  vue  inférieur,  la  conception  physique,  que  les. 

gnostiques  dualistes  et  les  mystiques  manichéens  ouvrent  l'histoire de  notre  doctrine.  Nous  assistons  à  la  première  tentative  que 
fait  le  monde  païen  pour  tirer  à  lui  le  christianisme  faible  encore, 

en  l'interprétant  à  la  lumière  des  idées  qui  constituaient  l'atmosphère 
intellectuelle  de  l'époque.  Depuis  les  Perses  dualistes  en  Orient, 
en  passant  par  Platon  clans  notre  Occident,  qui  voyait  le  mal 
dans  la  matière,  grâce  au  philonisme  et  au  néoplatonisme  pré- 

sentant le  corps  comme  une  prison  de  l'âme,  une  conception  sérieuse 
du  mal  régnait  partout.  Les  gnostiques  dualistes  se  font  donc  l'écho 
des  idées  du  temps  quand  ils  divisent  les  hommes  en  deux  classes  : 

les  psychiques  et  les  pneumatiques.  Les  premiers  sont  substantiel- 
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îement  mauvais,  les  seconds  substantiellement,  physiquement  bons  ; 
ies  uns  et  les  autres  sont  réfractaires  à  toute  rédemption.  Il  ne  sau- 

rait être  question  d'une  nouvelle  naissance,  même  pour  les  pneuma- 
tiques. Tout  ce  qu'ils  peuvent  faire,  grâce  au  pneuma,  c'est  arriver  à 

la  vraie  connaissance,  c'est-à-dire  reconnaître  leur  bonté  native. Sans 
admettre  la  division  des  hommes  en  deux  classes  opposées,  le  mani- 

chéisme prétend  que  tous  sont  «  sauvables,  »  bien  que  dans  chacun 
se  trouvent  des  principes  opposés;  le  dualisme  des  classes  est  donc 

transféré  dans  l'individu.  La  partie  spirituelle  est  bonne  et  à  limage 
de  Dieu,  la  matière  tient  du  Malin  ;  elle  est  primitivement  hostile  à 
Dieu.  Le  mal  réside  ainsi  dans  le  corps,  appendice  déplorable  dont 
nous  sommes  redevables  à  une  espèce  de  fatalité.  Le  sentiment  de  la 
culpabilité  est  compromis  ;  la  rédemption  consiste  en  une  délivrance 
<lu  corps  ;  la  morale  se  transforme  en  une  physique  aboutissant  à  la 

gymnastique  de  l'ascétisme.  —  Tout  en  protestant  contre  ces  hérésies, tout  en  niant  le  dualisme  sous  toutes  les  formes  et  en  se  refusant  à 

voir  dans  le  péché  un  fait  physique,  n'ayant  rien  à  démêler  avec  la 
liberté,  les  Pères  de  l'Eglise,  jusqu'au  commencement  du  cinquième 
siècle,  ne  font  guère  avancer  la  formation  du  dogme.  Etablis  sur  le 
terrain  éminemment  religieux  et  moral,  ils  se  bornent  à  proclamer 
les  deux  parties  essentielles  du  péché  :  sa  généralité,  la  nécessité  du 
facteur  humain.  Cédant  au  besoin  de  réagir  contre  les  hérétiques, 
qui  voient  dans  le  mal  une  substance,  une  matière  physique,  ils 
inclinent  à  le  présenter  comme  une  négation  pure  et  simple,  comme 
un  non-être  qui  ne  doit  pas  être.  Les  hellénisants,  comme  Clément, 

font  consister  le  mal  dans  l'absence  de  la  vraie  connaissance,  ou 
aussi  dans  une  faiblesse  de  la  volonté,  résultant  de  la  faiblesse 

humaine.  Partant  de  l'idée  que  Dieu  seul  au  fond  possède  la  vraie 
réalité,  ils  se  représentent,  en  fidèles  disciples  de  Platon,  le  monde 

créé  comme  un  intermédiaire  entre  l'être  et  le  non-être.  C'est  de  cette 
misère,  de  cette  faiblesse  qu'il  est  surtout  nécessaire  d'être  racheté 
par  Dieu.  Mais  encore  ici,  toujours  en  réaction  contre  le  fatalisme 

immoral,  les  Pères  relèvent  la  capacité  pour  le  bien  chez  l'homme 
naturel,  et  surtout  la  liberté,  jusqu'à  compromettre  les  droits  et  les 
besoins  de  la  grâce.  Plusieurs  Pères  insistent  d'une  manière  telle- 

ment exclusive  sur  l'élément  humain  ou  mieux  individuel,  qu'ils 
ne  voient  dans  le  péché  qu'une  simple  répétition ,  par  chaque 
individu,  de  la  faute  d  Adam  :  Irénée,  Clément  d'Alexandrie,  Atha- 
nase,  Grégoire  de  Nysse.  Les  Pères  grecs  enseignent,  en  consé- 

quence, que  les  enfants  ne  peuvent  avoir  fait  ni  bien  ni  mal. 

Tout  partisan  qu'il  est  du  traducianisme ,  Tertullien  pense  que  la 
capacité  de  faire  le  bien  n'est  pas  enlevée  à  l'homme  par  la  chute.  Il 
ne  croit  pas  à  une  culpabilité  héréditaire  ;  les  enfants,  selon  lui, 
naissent  innocents  et  non  pas  coupables  ;  voilà  pourquoi  il  ne  veut, 

pas  que  l'on  se  hâte  de  les  baptiser.  Ambroise  admet  la  culpabilité 
native;  Cyprien  veut  que  l'on  se  hâte  de  baptiser  les  petits  enfants 
pour  détourner  d'eux  contagïum  morlis  anùqux  ;  Lactance  voit 
dans  le  corps  le  siège  et  l'organe  du  péché  au  sens  des  manichéens  ; 
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Origêne  est  néoplatonicien;  i'  admet  une  chute  de  chaque  individu 
dans  une  vie  antérieure,  à  la  suite  de  laquelle  il  aurait  pris  une 

âme  et  un  corps  pour  descendre  dans  ce  monde.  —  Ce  n'est 
que  dans  la  controverse  pélagienne  que  la  question  du  péché  se  pose 
sur  le  terrain  chrétien,  avec  un  vif  sentiment  de  la  haute  portée  du 
débat.  Dès  leur  premier  conflit,  le  point  de  vue  individualiste  et  le 
point  de  vue  socialiste  accusent  leur  antithèse  autant  que  faire  se 
peut  pour  occuper  chacun  la  position  extrême.  Les  pélagiens  veulent 
tout  faire  dépendre  exclusivement  de  la  volonté  individuelle;  le  péché 
est  un  fruit  de  la  libre  volonté  ;  le  mal  et  le  bien  ne  sont  pas  quelque 
chose  de  donné  en  nous,  mais  exclusivement  le  fruit  de  nos  œuvres  : 

à  la  conception  physique  du  péché  ils  opposent  la  notion  exclusive- 
ment morale  et  subjective  :  Non  natures  delictum  est,  sed  volumatis  ; 

omne  bomini  ac  malum  non  nobiscum  nascitur,  sed  agitur.  Les  fruits 
de  la  libre  activité  individuelle  rentrent  seuls  dans  la  catégorie  de 

moralité.  La  culpabilité  n'est  pas  seule  intransmissible,  le  péché  lui- 
même  ne  saurait  s'hériter.  Chacun  possède  en  naissant  exactement, 
ni  plus  ni  moins,  la  même  nature  qu'Adam  au  jour  de  la  création  et 
avant  la  chute.  Le  péché  personnel  d'Adam  peut  avoir  eu  pour  lui 
de  funestes  conséquences,  mais  il  n'a  affecté  ni  la  nature  humaine 
en  général,  ni  môme  celle  du  premier  homme.  Le  seul  effet  que  peut 

avoir  eu  le  péché  d'Adam  pour  ses  descendants,  c'est  de  leur  laisser 
un  mauvais  exemple  qu'ils  auraient  imité  et  qui,  par  la  suite,  aurait 
fait  du  mal  une  habitude  répandue  dans  l'humanité.  Mais  la  liberté 
individuelle  ne  plane  pas  moins  intacte  et  toujours  identique  à  elle- 
même  au-dessus  de  ces  influences  extérieures.  Chacun  possède  la 
faculté  de  mener  une  vie  sainte,  comme  le  prouve  la  conduite  des 

hommes  pieux  d'entre  les  païens.  Cette  liberté  inadmissible  de  faire 
le  bien,  l'homme,  il  est  vrai,  ne  la  tient  pas  de  lui-même,  mais  du 
Créateur  ;  elle  provient  de  la  grâce  créatrice  (gratia  creans).  Tout  le 
mal  dans  le  monde  résulte  des  actes  libres  des  individus;  à  la  doc- 

trine du  péché  originel,  les  pélagiens  opposent  celle  de  la  liberté  hé- 
réditaire et  inaliénable  :  le  mal  ne  saurait  être  héréditaire  (vitium 

naturœ).  Cet  atomisme,  qui  rompttout  lien  entre  les  individus  et  l'es- 
pèce, atténue  également  la  notion  du  péché.  La  concupiscence,  d'où 

naît  le  péché  quand  l'individu  ne  le  tient  pas  en  bride,  ne  saurait  être 
une  conséquence  de  la  faute  d'Adam  :  elle  fait  originairement  partie 
intégrante  de  la  nature  humaine,  qui  est  primitivement  sujette  à  la 
mort,  indépendamment  du  péché. — Augustin  se  place  au  pôle  diamé- 

tralement opposé.  Le  péc*hé  de  l'orgueil  et  de  la  désobéissance,  libre- 
ment commis  par  Adam,  a  corrompu  sa  nature,  qui  s'est  ensuite 

transmise  à  ses  descendants.  La  corruption  ne  s'hérite  pas  seule,  mais 
aussi  la  culpabilité  (reatus)  et  le  châtiment  :  elle  n'entraîne  pas  seule- 

ment châtiment  et  condamnation,  elle  est  elle-même  un  châtiments 
preuve  en  soit  la  nécessité  du  baptême  des  enfants.  Du  fait  du  remède 

en  usage  on  conclut  à  la  nécessité  du  mal  qu'il  est  censé  guérir.  La 
conception  superstitieuse  du  baptême  ex  opère  opérai o,  délivrant  les 

hommes  de  la  condamnation  éternelle,  conduit  à  conclure  qu'ils  sont 
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coupables  de  naissance.  Mais  commentla  corruption  et  la  culpabilité 
peuvent-elles  se  transmettre?  Ici  Augustin  hésite,  oscille,  se  tempère 
et  finalement  se  contredit  dans  ses  impuissants  efforts  pour  concilier 

deux  intérêts  inconciliables.  D'après  Tertullien,  Adam  est  fonag'iirnris 
et  pi  inceps,  son  àme  est  mairix  omnium,  matrice  humaine  de  tous  les 
hommes  qui  en  poussent  comme  des  rejetons,  et  cela  per  ira <lu cem. 
Gomment,  les  descendants  pourraient-ils  différer  de  cette  âme  matrice 
qui  a  été  corrompueparle  péché  ?Le  péché  originel  (m&lum originale), 

provenant  du  péché  libre  d'Adam,  se  transmet  donc  à  tous  au  moyen 
de  la  procréation:  il  produit  la  mort  et  rend  la  nouvelle  naissance 
indispensable  pour  tous.  Avec  la  nature  corrompue  procédant 

d'Adam  se  transmet  également  la  culpabilité  reposant  sur  elle  (culpa). 
Tel  est  le  traducianisme  pur,  proprement,  dit.  Adam  est  bien  conçu 

comme  un  individu  historique,  mais  qui,  parle  fait  môme  qu'il  est  à  la 
tête  de  la  série,  occupe  une  position  très  importante,  unique.  L'état 
de  péché  de  tous  les  descendants  a  sa  raison  d'être  exclusivement 
clans  le  premier  péché  libre  d'Adam,  sans  le  concours  d'aucun  péché 
de  leur  part.  Ils  en  subissent  les  conséquences  comme  celles  d'un 
mal  qui  est  en  même  temps  le  châtiment  de  la  faute.  Augustin  par- 

tage cette  opinion  de  Cyprien,d'Hilaire,  d'Ambroise.  Il  part  d'une 
propagation  du  péché  d'Adam  à  ses  descendants,  il  voit  dans  le  pre- 

mier homme  tolum  genus  humanum  radkaliler  institutum  ;  il  affirme 

qu'Adam  est  l'humanité  entière  en  germe  en  quelque  sorte  :  ipsum 
esse  loitim  aenus  humanum.  Mais  ce  traducianisme  est  trop  exclusive- 

ment physique  pour  Augustin.  Il  peut  sans  doute  expliquer  la  trans- 

mission du  péché,  mais  non  celle  de  la  culpabilité  que  l'évêque  d'Hip- 
pone  admet  également.  Que  faire  alors  ?  La  culpabilité  des  descen- 

dants ne  saurait  pourtant  être  considérée  comme  un  malheur,  une 
fatalité,  une  destinée,  une  espèce  de  sort  jeté  sur  les  hommes,  bien 

qu'innocents  en  réalité.  Augustin  veut  que  les  descendants  soient 
volontairement  et  pécheurs  et  coupables,  responsables  de  leur  état  de 
péché.  Sine  voluntaie  peccatum  esse  non  potesi,  dit-il,  nec  originale  pec- 
catwn...  Or  Irénée,  Athanase,  Grégoire  de  Nysse  avaient  soutenu 

qu'Adam  n'est  pas  simplement  un  individu,  mais  encore  l'homme 
universel,  l'homme  genre,  l'idée  de  genre  au  sens  réaliste  et  pla- tonicien. Nous  aurions  donc  été  réellement  contenus  en  lui.  Alors 

les  descendants  ne  sont  plus  simplement  souffrants,  passifs  ;  ils 
sont  «  actifs  »  dans  le  fait  du  péché  ,  mais  en  Adam.  Augustin 
appelle  au  secours  de  son  traducianisme  cette  conception  réaliste 

de  l'espèce,  qui  depuis  lui  n'a  pas  encore  disparu  ni  de  la  dogma- 
tique ni  de  la  philosophie.  Il  est  donc  entendu  que,  selon  Augustin, 

le  péché  ne  peut  être  imputé  qu'au  peccans  volens.  Mais  tous  étaient 
notre  premier  père  et  lui  n'était  rien  d'autre  que  leur  totalité,  ou 
mieux  lui-même  et  non  leur  simple  somme  :  Omnes  fuimus  in  Mo  uno, 

quomodo  omnes  fuimus  Me  unus.  La  règle  fondamentale  d'Augustin, 
en  vertu  de  laquelle  nul  ne  saurait  être  pécheur  sans  l'avoir 
voulu,  se  trouve  donc  sauvegardée.  Nous  sommes  tous  impliqués 

dans  le  péché  d'Adam  :  Omnes  fuerunt   ratione  seminis   in  lumbis 
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Adami.  Nous  avons  encouru  justement  pour  châtiment  la  mort  spiri- 
tuelle et  la  mort  corporelle;  nous  sommes  devenus  massa  perditionis, 

absolument  incapables  de  faire  le  bien  ;  nul  ne  peut  être  sauvé  que 

par  l'élection  divine  produisant  en  quelques-uns  la  grâce  irrésistible. 
Augustin  ne  prétend  pas  que  tous  les  hommes  aient  existé  person- 

nellement en  Adam,  mais  seulement  quant  à  leur  volonté.  Toute- 

fois, sans  vie  personnelle  et  consciente,  il  n'y  a  pas  de  volonté 
.personnelle,  mais  une  simple  nature.  Or  cette  nature  doit  agir  pure- 

ment et  simplement  comme  elle  est;  elle  ne  saurait  se  corrompre: 

elle  est  tenue  de  produire  infailliblement  ce  qu'elle  est  en  elle- 
même.  Pour  obtenir  ce  que  l'on  s'était  promis  de  l'hypothèse  de 
l'homme  général  ,  la  solution  de  l'énigme  de  la  corruption  et 
«de  la  culpabilité  générales  ,  il  faudrait  faire  un  pas  de  plus 

dans  l'incompréhensible,  j'ai  presque  dit  dans  l'absurde,  dans  la 
.sombre  caverne  du  réalisme  fantastique,  si  l'on  veut.  Il  faudrait 
■admettre  une  préexistence  effective  de  tous  les  descendants  dans 

Adam  lui-même.  Mais  Adam  cesserait  alors  d'être  une  personne  his- 
torique, concrète,  pour  devenir  une  simple  idée,  le  symbole  d'une 

nature,  de  la  notion  d'espèce  humaine.  Cependant  Augustin  n'entend 
pas  ainsi  les  choses  :  il  voit  bien  en  Adam,  comme  le  catéchisme, 

une  personne  libre,  concrète,  agissante,  l'ancêtre  historique  de  nous 
tous.  Augustin  fait  ainsi  jouer  à  Adam  un  double  rôle  dans  le  but  de 

concilier  l'inconciliable  :  la  corruption  et  la  culpabilité  de  chaque 
membre  de  la  race  par  un  acte  volontaire  et  l'accomplissement  de 
cet  acte  volontaire  par  un  individu  concret,  personnel.  L'évêque 
africain  tient  surtout  à  l'idée  que  tous  les  descendants  d'Adam  ont 
été  activement  complices  de  sa  faute.  Aussi  trouve-t-il  tout  natu- 

rel qu'en  vertu  du  péché  originel  une  partie  des  enfants,  les  non- 
baptisés,  soient  damnés  avec  tous  les  païens.  Chacun  n'est-il  pas  en 
effet  sous  le  coup  antiqua  debltl  obligalione,  à  moins  que  l'élection 
divine  ne  le  délivre  du  poids  de  sa  dette?  En  même  temps  qu'Au- 

gustin faisait  face  au  pélagianisme  envahissant,  il  devait  se  garder 

de  donner  des  gages  au  manichéisme  battant  en  retraite.  S'il  sou- 
tient contre  le  premier  que  le  péché  est  bien  quelque  chose  de  posi- 

tif, il  affirme  avec  non  moins  de  décision,  et  cela  sans  se  contredire, 

qu'il  est  quelque  chose  de  négatif,  en  opposition  aux  seconds  qui  en 
font  une  substance  physique,  une  matière.  Quant  à  l'origine  du  mal, 
elle  ne  doit  être  cherchée  ni  en  Dieu,  ni  en  la  matière,  ni  dans  la 

nature,  mais  dans  la  libre  volonté  du  premier  homme. — 11  est  impos- 

sible d'opter  entre  le  pélagianisme  et  l'augustinisme  :  ils  compromet- 
traient de  part  et  d'autre  la  portion  de  vérité  qu'ils  représentent  en 

poussant  la  tendance  à  l'extrême  :  il  n'y  a  donc  qu'à  les  renvoyer  dos 
à  dos,  non  sans  constater  la  supériorité  relative  du  moins  défec- 

tueuse. Le  pélagianisme  a  quelque  chose  d'attrayant  :  il  prend  en 
main  les  intérêts  de  la  morale;  il  repousse  l'absurde  idée  qui  fait 
naître  l'homme  coupable  et  condamné  ;  il  accentue  fortement  la  res- 

ponsabilité personnelle  et  la  culpabilité,  pour  tout  dire  en  un  mot  il 
est  franchement  individualiste.  Mais  cet  individualisme  superficiel  et 
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incomplet  aboutit  à  l'atomisme  :  le  pélagïanisme  professe  une  morale 
de  moine  qui  lui  fait  placer  la  valeur  des  actions  dans  l'acte  brut, 
isolé,  concret,  sans  tenir  nul  compte  du  souffle  qui  doit   l'animer. 
Augustin  est  beaucoup  plus  profond  quand  il  fait  consister  la  mora- 

lité dans  la  disposition  générale,  fondamentale,  d'où  viennent  tous  les 
actes,  dans  lesprit  animant  la  vie.  Néanmoins,  il  fait   trop  peu  de 

cas  de  la  liberté;  il  place  l'homme  si  haut  avant  la  chute  que  celle-ci 
devient  inexplicable;  il  est   faux,   inhumain,   injuste,   aveuglé   par 

l'esprit  de  système,  quand  il  ne  voit  rien  que  des  vices  éclatants  dans 
les  vertus  païennes.  Tout  infralapsaire  qu'il  est,  par  la  prédestina- 

tion absolue,  ce  Dem  ex  machina  qui  seul  peut  le  tirer  de  l'impasse 
dans  laquelle  il  s'est  engagé,  il  paye  lui-même  un  large  tribut  à  ce 
paganisme  à  l'égard  duquel  il  est  injuste.  Toutefois,  Augustin  rachète 
ce   défaut  grave   par   un   sens  religieux  incontestable  et   profond, 

tandis  que  Pelage  compromet  les  vérités  qu'il  veut  défendre,  jus- 
tement par  les  lacunes  manifestes  de  son  sentiment  chrétien.  On 

peut  donc   dire  qu'Augustin   a  eu   le  mérite  d'introduire  la  vraie 
notion  chrétienne  du  péché  et  de  jeter  les  bases  de  notre  anthropo- 

logie. Mais  comment  ne  pas  déplorer  qu'il  l'ait  acculée  dans  une 
impasse  d'où  elle  n'a  pas  encore  réussi  à  sortir,  malgré  les  fréquentes 
protestations  delà  conscience  chrétienne  contre  les  fictions  de  la  logi- 

queet  de  l'esprit  de  système  ?  Par  sa  théorie  réaliste  de  l'espèce,  no- 
tion éminemment  fantastique  et  païenne,  étrangère  à  la  religion  et  à 

la  morale,  Augustin  a  introduit  dans  la  dogmatique  un  élément  hété- 

rogène que  l'organisme  n'a  pas  encore  réussi  à  expulser,  en  dépit  des 
convulsions  de  tout  genre  que  cet  idéalisme  platonicien  n'a  cessé  de 
provoquer  dans  le  cours  des  âges.  —  L'augustinianisme  et  le  péla- 
gianisme  n'ont  su  qu'accuser   fortement  l'antithèse  du  socialisme 
et  de  l'individualisme,  du  réalisme  et  du  nominalisme,  mais  sans 
arriver  à  la  synthèse.  Ainsi,  d'une  part,  le  péché  procède  entière- 

ment de  la  volonté  libre  de  l'homme,  il  n'est  qu'un  accident,  mais 
l'individu   arrive    au    monde   coupable ,    il   est  obligé   de   pécher  ; 
de  l'autre,  l'individu  est  là  parfaitement  isolé,  avec  sa  liberté  d'in- 

différence pour  le  bien  et  pour  le  mal,  fièrement  campé  dans  une 
plaine  déserte,  comme  un  pic  isolé  menaçant  le  ciel,  sans  racines, 

sans  contreforts  d'aucun  genre  le  rattachant  à  une  grande  chaîne.  Le 
semi-pélagianisme,  il  est  vrai,  ne  voit  plus  dans  l'homme  naturel  ni 
un  mort,  ni  un  être  en  santé,  mais  un  malade;  on  lui  reconnaît  la  li- 

berté de  désirer  le  bien,  de  commencer,  de  compléter  l'œuvre  du  salut. 
Jean  Damascène,  chez  les  Grecs,  nie  la  culpabilité  native  et  la  cor- 

ruption originelle  des  descendants  d'Adam .  Scott  Erigène,  par  contre, 
obéissant  à  sa  tendance  platonisante,  déclare  absolument  nécessaire 

le  mal  qui,  pour  Augustin,  ne  l'était  que  relativement.  Il  devient  un 
facteur  indispensable,  comme  l'ombre  dans  un  tableau.  Le  moyen 
âge,  fidèle  à  toute  sa  tendance,  considère  les  rapports  de  l'individu 
et  de  l'espèce  du  point  de  vue  exclusivement  juridique.  Les  enfants 
héritent  bien  de  l'actif  et  du  passif  de  leurs  parents,  pourquoi  n'ac- 

quitteraient-ils point  leurs  dettes  morales  comme  ils  acquittent  leurs 
x  22 
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dettes  d'argent?  La  culpabilité  morale  est  donc  considérée  comme 

une  dette  privée,  une  espèce  d'hypothèque  (debilum),  grevant  la  suc- 
cession de  chaque  homme.  La  scolastique  trouva  ainsi  un  moyen 

ingénieux  de  concilier,  en  apparence  du  moins,  Pelage  et  Augustin. 
On  est  unanime  pour  déclarer  que  les  descendants  ne  possèdent  plus 

la  justice  originelle  perdue  par  Adam.  Du  reste,  en  la  perdant,  la 

postérité  d'Adam  n'a  rien  perdu  d'essentiel;  elle  s'est  trouvée  exacte- 
ment dans  la  même  position  qu'Adam  entre  le  premier  et  le  second 

acte  créateur,  avant  l'adjonction  des  dons  surnaturels  (doua  super- 
adiiita),  en  possession  par  conséquent  de  la  liberté  de  choix,  tout 
comme  leur  premier  père  avant  la  chute.  Ce  qui  achevait  de  faire 

passer  le  pélagianisme  à  la  faveur  des  formules  augustiniennes,  c'est 
la  circonstance  que  les  docteurs  de  l'époque  étaient  volontiers  pour 
le  créatianisme.  Dieu  étant  censé  créer  immédiatement  une  âme 

chaque  fois  qu'il  naissait  un  enfant,  celle-ci  ne  pouvait  être  que 

pure.  Il  n'y  avait  clone  plus  lieu  à  rédemption;  les  pierres  d'attente 
de  l'Evangile  dans  la  conscience  humaine  se  trouvaient  renversées.  — 
Pour  tenir  en  échec,  du  moins  quant  à  la  forme,  le  pélagianisme  dont 

l'esprit  avait  tout  envahi,  il  ne  restait  plus  que  la  conception  juri- 

dique des  rapports  de  l'individu  et  de  l'espèce.  C'est  Abélard  et  Duns 
Scott  qui  poussent  p'us  loin  que  personne  le  pélagianisme  faisant  la 

base  de  la  conception  du  moyen  âge.  Le  péché  ne  s'hérite  pas,  mais 
seulement  le  châtiment  du  péché,  la  mort;  la  nature  humaine  n'est 
ni  corrompue,  ni  même  blessée.  Aussi  quand  Pierre  Lombard  dit 

que  tous  ont  péché  en  Adam,  il  entend  que  Dieu  les  tient,  comme 

descendants  d'Adam,  pour  complices  de  ce  péché  (originis  orighians), 

grâi-e  auquel  Adam  a  perdu  les  dons  surnaturels;  encore  ici  il  s'agit 
d'une  pure  imputation  juridique.  Anselme  et  Thomas  d'Aquin  pren- 

nent le  péché  plus  au  sérieux.  La  substance  du  péché  originel  est, 

au  point  de  vue  formel,  pour  Anselme,  privalio  justitise  originalis,  au 

point  de  vue  réel,  jaslitise  debitse  nudiias.  La  concupiscence  est  un 

désordre  des  facultés,  une  blessure  faite  à  la  nature  humaine,  d'a- 
près P.  Lombard,  fomes  peccuti,  languor  nalurœ.  Pour  Anselme  et 

pour  P.  Lombard,  le  péché  originel  est  vraiment  péché.  Aussi  les 

enfants  sont-ils  damnés.  Thomas  d'Aquin'  prétend  prouver  que  le 
péché  originel  entraîne  culpabilité  en  comparant  l'humanité  à  un 
grand  corps  comme  un  état;  il  y  aurait  solidarité  entre  les  membres 

et  la  tôle.  C'est  un  mélange  du  point  de  vue  juridique  et  du  point  de 

vue  physique  ;  il  n'y  a  pas  simplement  imputation  au  sens  strict  du mot.  —  Si  Rome,  au  concile  de  Trente,  se  borna  à  enregistrer 

pour  l'essentiel  la  doctrine  scolastique  sur  le  péché,  le  protestan- 
tisme ne  la  réforma  pas.  Il  eut,  il  est  vrai,  une  notion  sérieuse,  reli- 

gieuse, profonde  du  péché,  qui  rappelle  Augustin  ;  mais  il  ne  sut 
pas  renouveler  la  doctrine  traditionnelle  en  la  passant  au  creuset  de 

son  propre  principe,  la  justification  par  la  foi,  qui  n'est  autre  que 
l'avènement  du  spiritualisme,  du  subjectivisme,  exigeant  que  tout, 
en  religion,  soit  apprécié  au  point  de  vue  religieux  ctmoral.  En  main- 

tenant d'une  part  l'unité  de  l'espèce,  qui  entraîne  la  nécessité   du 
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péché  pour  tous,  et  de  l'autre  la  liberté  de  l'individu,  la  Réformation, 
bien  loin  de  résoudre  l'antithèse,  ne  fit  que  l'accuser  encore  plus  fort 
que  jamais.  Néanmoins,  sans  tirer  la  chrétienté  de  l'impasse  dans 
laquelle  elle  était  engagée  depuis  Augustin,  la  Réformation  rectifiaou 

compléta  la  doctrine  courante  en  plusieurs  points,  tout  en  l'exagérant 
à  quelques  autres  égards,  mais  enrépandant  en  mêmetempsçà  et  là,  et 

comme  à  son  insu, de  précieux  germes  d'avenir. La  Formule  de  concorde 
condamne  un  reste  de  manichéisme  reparaissant  chez  Flacius,  et,  en 
opposition  au  pélagianisme,on  maintient  que  la  concupiscence  est  bien 

récitas  et  culpa.  Quantaucôté  spirituel  du  péché,  il  n'est  pas  un  simple 
de^ctus,  mais  un  a  foetus  qui  ne  devrait  pas  être.  L'homme  est  par 
conséquent  en  contradiction  avec  la  just  tia  originatts,  avec  l'image 
de  Dieu,  avec  l'idée  de  la  norme  d'après  laquelle  il  est  jugé.   Le  sei- 

zième siècle  protestant  est  déjà  moins  heureux  lorsqu'il  s'agit  de  dé- 
terminer la  portée  du  péché  originel.  D'après  la  Confession  d'Augs- 

bourg,  tous  ceux  qui  naissent  par  la  voie  naturelle,  ne  sont  pas  seu- 
lement corrompus,  pécheurs,  mais  damnés,  «  sans  en  excepter  les 

enfants  qui  meurent  sans  baptême.  »  Les  théologiens  luthériens  ont 
trois  expédients  pour  rendre  compte  de  cette  culpabilité  native  et  hé- 

réditaire :  la  transmission  (traducianisme)  par  la  conception  ;  la  po- 

sition qu'occupe  Adam  comme  caput  tonus  humani  g  en  cris  ;  enfin  la 
complicité  du  genre  humain  tout  entier:  in  lumbis  Adse  peccaruis.  — 
Calvin,  qui  admet  aussi  que  le  péché  originel  entraîne  la  culpabilité 
individuelle  de  chacun  des  descendants,  considère  Adam  comme  la 
racine  du  genre  humain:  du  moment  où  elle  est  corrompue,  elle  ne 
peut  produire  que  des  rejetons  corrompus.  Les  incohérences  de  la 
doctrine  officielle  deviennent  ici  manifestes.  Pour  que  nous  soyons 
coupables,  il   faut  que  nous  ayons   réellement    concouru   comme 

complices,  de  notre  volonté  libre,  à  la  faute  d'Adam.  Les  théologiens 
ont  toujours  eu  beaucoup  de  peine  à  renoncer  à  cette  imputation-là, 

qu'ils  appellent  immédiate.  Adam   étant  considéré  comme  la  tête 
physique  de  l'humanité,  on  disait  que  dans  la  volonté  d'Adam  se trouvaient  renfermées  les  volontés  de  tous  les  descendants  :  Locatx 

erant  omnes  voluntates  posterorum.    Mais  nous  counaissons  déjà  les 
difficultés    insurmontables   de    cette  hypothèse.    Les    descendants 

d'Adam  conquièrent   bien  une  espèce  de  préexistence,  mais  c'est 
aux  dépens   d'Adam  :  celui-ci  perd  sa    signification   historique   et 
concrète  pour  devenir  un  simple  symbole  de  l'espèce.  Aussi,  pré- 
fère-t-on  l'explication  par  le  traducianisme  empruntée  à  Tertullien 
par  la  Formule  de  concorde.  Nous  n'aurions  pas  débuté  parêlrechez 
Adam,  à  titre  de  volonté  individuelle,  mais  nous  aurions  commencé 
tout  simplement  par  procéder  de  lui.  Et  cela  de  la  manière  sui 

vante:  ce  ne  serait  pas  la  culpabilité  qui  se  serait  d'abord  et  immé- 
diatement communiquée  aux  descendants,  mais  le  péché  seul,  la 

corruption.  De  cette  corruption  immédiate  serait   ensuite  procédéc 
médiatement  la  culpabilité.  Cette  corruption    immédiate  de  cha- 

que individu,    au  moyen  de  sa  volonté   consciente,  occasionne  à 
son  tour  le   péché,   de  nouveaux  péchés   déterminés   et  concrets, 
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dont  on  est  coupable.  L'individu  ne  serait  donc  ni  responsable  ni 
coupable  par  suite  de  cette  corruption  héréditaire;  celle-ci  procéde- 

rait d'Adam  seul  ;  ce  ne  serait  que  d'une  façon   médiate,  par  l'in- 
termédiaire  de  notre  propre   corruption  héréditaire,  qu'il  pourrait 

être  question  d'une  imputation  soit  du  péché  en  général,  soit  de  celui 
d'Adam  en  particulier.  Mais  c'est  ici  que  le  problème  se  complique  : 
est-il  compatible  avec  l'ordre  moral  du  monde  de  laisser  s'hériter 
une  corruption  qui,  d'elle-même,  doit  engendrer  une  culpabilité,  en- 

traînant damnation?  Pour  justifier  le  l'ait   que  tous  sont  enlacés, 
enchevêtrés  dans  le  péché  générique,  on  s'avisa  alors  d'un  expédient 
quin'adesens  que  si  l'on  part  de  l'hypothèse  d'une  imputation  immé- 

diate! Adam,  dit-on, n'est  pas  seulementla  tête  physique,  mais  encore 
la  tête  morale  de  l'humanité,  de  sorte  que  ce  qu'il  fait  est  considéré 
par  Dieu  comme   si  l'humanité  entière  l'accomplissait.  Seulement, 
comment  Adam   peut-il  représenter  les   intérêts   de  tous,  jouer  le 
rôle  de  tous,  personam  omnium  gcrere,  aussi  longtemps  que  chaque 
individu  est  responsable  personnellement  pour  son  propre  compte, 
«  alors  que  nul  ne  saurait  être  bon  ou  mauvais  par  procuration  ?  — 
Nous  glissons  ainsi  sur  le  terrain  de  la  «  théologie  fédérale,  »  qui  a 
régné  chez  les  réformés.  Adam  devient  la  tête  de  la  confédération  de 

l'humanité  entière  ;  en  cette  qualité,  il  auraitsigné  à  l'avance  le  traité, 
la  convention  que  voici  :  son  action,  bonne  ou  mauvaise,  aurait  en- 

gagé l'humanité  entière.  Mais  comment  un  tel  contrat  aurait-il  pu 
engager  les  descendants  d'Adam  qui  n'ont  pas  signé  au  protocole? 
Hollaz,  théologien  luthérien,  a  recours,  pour  lever  la  difficulté,  à  ce 

qu'il  appelle  st'ientia  Del  me/lia,  ou  aussi  fui urabillum.  Si  les  descen- 
dants ne  préexistaient  pas  déjà  réellement,  ils  existaient   cependant 

idéalement  à  titre  d'idées,  pour  Dieu.  Dieu  aurait  donc  prévu  que, 
placés  dans  la  position  d'Adam,  ils  auraient  finalement  tous  pris 
exactement  la  même  résolution  ;    qu'ils  se  seraient  tous  comportés 
identiquement  comme  lui  :  bref,  Dieu  aurait  appliqué  sur  une  vaste 
échelle  le  proverbe  :  Abuno  disce  onmes.  Et  voilà  comment  corruption, 
culpabilité,    punition    auraient   équitablement  pu  passer  des   uns 

aux  autres.  Qui  n'aperçoit  de  suite  le  déterminisme  de  nature  qui 
pointe  à  peine  voilé  par  cette  hypothèse  ?  Unedécision  identique,  que 

Dieu  voit  d'avance  comme  devant  être  prise  par  tous,  produit  tout  à 
fait  l'impression  d'une  détermination  naturelle,   nécessaire  .   Adam 
n'aurait  fait  que  mettre  au  jour  le  tout  premier,  ce  qui  devait  dé- 

couler forcément  de  la  nature  humaine  sortant  des  mains  du  Créa- 
teur. La  conscience  chrétienne  vient  ici  joindre  ses  protestations  à 

celles  de  la  raison  ;  il  est  inadmissible  qu'une  culpabilité  de  l'individu 
qui  n'est  pas  réelle,  soit  traitée  comme  si  elle  l'était  et  soit  punie.  Il 
semble   donc   plus  simple,  avec  les  symboles  officiels,  de  dériver  la 

corruption  de  l'humanité  de  celle  d'Adam,  et  de  n'arriver  que  mé- 
diatement,  par  l'intermédiaire  de  celle-ci,  à  la  culpabilité  des  des- 

cendants. Quant  aux  tentatives  des  théologiens  de  rattacher  la  culpa- 
bilité héréditaire  àla  corruption  héréditaire  et  de  mettre  cette  dispen- 

sation  en  accord  avec  la  justice  de  Dieu,  nous  venons  de  voir  qu'elle 
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ne  saurait  aboutir.  Que  faire  ?  Se  borner  à  affirmer  l'imputation  tout 
en  renonçant  à  l'expliquer?  Mais  c'est  inadmissible  !  En  effet,  on  rend 
ordinairement  compte  de  la  transmission  de  la  corruption  aux  des- 

cendants par    l'hypothèse   du  traducianisme.   Or  c'est  justement  la 
théorie  du  traducianisme  qui,  bien  loin  d'impliquer  notre  participa- 

tion personnelle  au  péché  orig'mis  originans  d'Adam,  l'exclut  au  con- 
traire. C'est  donc  là  encore  une  lacune  incontestable  dans  la  concep- 

tion dogmatique  du  seizième  siècle.  On  sait  que  quelques  théolo- 

giens, sinon  l'Eglise,  ne   reculèrent  pas   devant  l'idée  de  faire  un 
pas    décisif  en    avant.  Nous  touchons   ici   au   point  délicat  de  la 

théologie  réformée  qui,  à  tant  d'autres  égards,  renferme  plus  qu'au- 
cune autre  de  précieux  germes  d'avenir  pour  la  solution  du  problème 

du  péché.  Calvin,  dépassant  Augustin  et  tombant  dans  un  détermi- 
nisme moral  et  religieux,  fait  agir  Dieu    en  vue  de  la  chute  et  se 

place  ainsi  au  point  de  vue  supralapsaire.  Il  n'échappe  au  suprême 
péril  de  faire  Dieu  l'auteur  du  mal  que  par  une  grave  inconséquence 
•qui  d'ailleurs  lui  fait  grand  honneur  :  Cadit  homo  Dei  providentiel  sit 
ordinanie,  dit-il,  sed  suo  vdi.o  cadit.  L'esprit  spéculatif  et  la  conscience 
chrétienne  nous    paraissent  dans   cette  formule  s'étreindre  vigou- 

reusement et  faire  un   dernier  effort   pour  se  supplanter.  Les  deux 

réussissent  à  se  maintenir  debout.  11  est  vrai  que  c'est  aux  dépens  de 
lalogiquequifait  lesfrais  d'une  prétendue  conciliation:  au  fond, Calvin 
se  borne  à  juxtaposer  deux  thèses  exclusives  l'une  de  l'autre.  Théo- 

dore de  Bèze  va  plus  loin  encore;  le  dualisme  est  hardiment  placé  en 

Dieu  lui-même:   11  faut  absolument  qu'il  y  ait   des  élus  et  des  ré- 
prouvés pour  servir  à  manifester  deux  attributs   essentiels  de  Dieu, 

la  miséricorde  et  la  justice.  Mais  nous  sommes  déjà  hors  de  la  ques- 

tion proprement  dite  du  péché  :  nous  avons  remonté  jusqu'au  faîte 
celle  des  arêtes  de  la  pyramide  par  laquelle  le  calvinisme  tient  au 
passé,  tournons-nous  vers  une  autre  face  qui  va  nous  offrir  de  pré- 

cieuses perspectives  d'avenir.  —  La  doctrine  réformée  reprend  tous 
ses  avantages  quand  il  s'agit  de  déterminer  l'intensité  du  péché  ou 
mieux  de  constater  les  restes  de  l'image  de  Dieu.  D'après  la  théo- 

logie luthérienne,  la  dépravation  de  l'homme  est  totale,  sa  corruption 
complète.  Il  est  comparé  à  une  pierre,   lapis,  truncus,  limus,  à  un 

tronc  d'arbre,  à  une  statue  de  sel.  Ce  n'est  pas  tout  :  il  ne  prend  pas 
seulement  une  attitude  passive  à  l'égard  du  bien,  mère  passive,  il  se 
montre  hostile:  il  est  donc  pire  qu'une  statue  de  sel  ou  un  tronc  d'arbre 
qui  ne  peuvent  du  moins  offrir  aucune  résistance  à  la  grâce.  Les  forces 

de  l'homme  sont  à  tel  point  anéanties  que,  bien  loin  de  pouvoir  com- 
mencer l'œuvre  du  salut,  il  ne  saurait  même  y  concourir,  quand  Dieu 

la  commence  en  lui.  Toute  liberté  pour  le  bien  a  donc  disparu  dans 

l'hommenaturel.  Sans  doute,  en  ce  qui  concerne  les  affaires  de  la  vie, 
làjusiUi.acivilis,'ûydi  encore  quelques  étincelles,  sciniillula,  de  la  con- 

naissance de  Dieu,  quelques  reliquise,  mais  valde  débiles  :  l'homme  peut 
rechercher  les  choses  honnêtes.  Mais  à  quoi  bon  ce  liberum  arbitrium  in 

c/'u/7i'6(i67L'Egliseréforméeprofesseensommelamême  doctrine;  le  peu 
de  liberté  qui resteàl'homme  n'est  que  pour  le  mal,  ellene sert  qu'à  le 
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rendre  responsable  des  actes  concrets  dépêché.  Cependant  l'incapacité 
pour  le  bien  n'est  pas  aussifortement  accusée  que  chez  les  luthériens. 
Calvin,  du  moins,  admet  que  l'homme  naturel,  non  content  de  faire 
le  bien  dans  le  domaine  des  choses  civiles,  peut  réagir  contre  le  mai 
moral,  désirer  le  bien  spirituel,  le  pressentir,  le  goûter,  le  faire  même 
dans  une  certaine  mesure.  Bref,  bien  loin  de  placer  tous  les  hommes 

au  môme  degré  de  l'échelle  morale,  il  reconnaît  parmi  eux  des  degrés divers  de  moralité.  Mais  voici  une  contradiction  aussi  instructive 

que  frappante.    Les  luthériens  accusent   plus  fortement    que  les 

réformés   l'intensité  de  la  corruption  native,  et  cependant  ils  ne 
veulent  pas  admettre  la   prédestination   absolue,   impérieusement 
réclamée  par  cette   anthropologie   étrangement  pessimiste  qui  en 
fournit  toutes  les  bases!  Calvin,  lui,   qui  admet  des  degrés  divers 

de   moralité  entre   les  hommes,  n'en   tient  nul   compte,   les  con- 
sidère comme  nuls  et  non  avenus,  quand  il  s'agit  de  l'œuvre  sub- 

jective de  l'appropriation  du   salut,  pour  recourir  à  la  solution  par 
la  prédestination  contre  laquelle  proteste  son  anthropologie.  Cette' 
contradiction  manifeste  montre    que,    de  part    et    d'autre,    on  a 
fait  fausse  route:  la  vraie  solution  de  la  question  du  péché  n'est 
pas  encore  trouvée.  —  On  ne  fit  rien  pour  la  préparer  dans  la  pé- 

riode, aussi   stérile  que  longue,    qui  sépare  le  seizième  siècle  de 

l'avènement  de   la  théologie  moderne.   Chez  les  réformés,  l'école 
de   Saumur,   impuissante  à  mettre  d'accord  la  justice  de  Dieu  et  le 
fait  du  péché  et  de  la  culpabilité  héréditaires,  les  nie,  ou  mieux  ne  se 
doute  même  plus  des   problèmes  à  résoudre.  Les   arminiens  et  les 
sociniens  nient  le  péché  originel  pour  ne   voir  dans  la  corruption 

universelle  qu'un  produit  de  l'habitude.  Tandis  que  Leibnitz  déclare 
le  mal  nécessaire,  les  rationalistes,   fidèles  à    toute  leur  tendance, 
voient  en  lui  une  lacune  intellectuelle,  mais  non  morale.  Les  idées 

des  supranaturalistes  s'échelonnent  entre  celles  de  l'orthodoxie  et  du 
rationalisme,   en  penchant  dans  le  sens  de  l'activité  libre  et  en  re- 

poussant la  culpabilité   héréditaire.    Reinhard,  pour  qui   la   chute 

provient  de  la  manducation  d'un  fruit  empoisonné,  voit  dans  le  péché 
la  transmission  de  la  maladie  résultant  de  cet  empoisonnement.  — 

2.  Causes  du  pèche.  Cette  question,  fort  complexe,  n'a  pas  moins  de 
trois  faces.  On  peut  entendre  parla:  1°  les  causes  négatives  ou  mieux 
les  conditions  négatives;  2°  les  causes  qui  ne  sont  que  des  définitions 
du  péché;  3°  les  causes  proprement   dites  ou  premières  établissant 
les  rapports  du  péché  avec  Dieu  et  l'ordre  moral  du  monde.  -  Les 
conditions  sine  qvâ  non  du  péché   sont  de  deux  classes,  les  unes 
objectives,  les  autres  subjectives.  Quant  aux  premières,  il  ne  peut  y 

avoir  péché  que  s'il  existe  préalablement  une  loi  dont  l'homme  n'est 
pas  libre  mais  tenu  d'exécuter  les  prescriptions,  expression  à  la  fois 
de  l'essence   de   Dieu  et  de   celle  de  l'homme  (Lév.  XIX,  2;  XI,  44; 
Matth.  V,  8;  Deut.  XXX,  14;  Rom.  VII,  22.25).  Cette  idée^si  simple, 
si  élémentaire,  a  cependant  été  attaquée  de  deux  côtés  et,  dans  un 

cas  comme    dans  l'autre,  en  invoquant    l'autorité  de     Paul.   Sans 
péché,  disent  les  uns,  il  n'y  aurait  pas  de  loi;  l'état  normal  d'inno- 
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cence  est  celui  où  il  n'existe  pas  de  loi  ni  au-dessus  de  l'homme,  ni 
en  dehors  de  lui.  Quand  le  bien  domine  tout  l'homme  (désirs,  volonté, 
connaissance),  il  ne    s'affirme  pas  comme  loi  ;  celle-ci    implique 
toujours  désaccord,  manque  de  concordance  entre  ce  qui  est  et  ce 

qui  doit  être.  Mais  puisque  l'état  dans  lequel  le  bien  anime  l'homme 
intérieurement  est  reconnu  comme   normal,  n'est-ce  pas  dire  qu'il 
est  légal?  N'y  aurait-il  pas  un  arbitraire  éclatant  à  refuser  de  consi- 

dérer cet  état  comme  la  norme,  la  mesure  de  la  valeur  de  l'homme 
en  général,    excepté    dans  le  cas    où    la    condition   empirique   de 

l'individu  ne  correspondrait  pas  à  ce  qui  doit  être?  De  quelque  façon 
que  la  loi  habite  en  l'homme,  en  son  intelligence,  en  sa  volonté,  en 
son  être  tout  entier,   elle  demeure  identiquement  la  même.  Si  elle 
était  née  du  péché,  la  loi  serait  tout  simplement  une  chose  à  abolir. 

En  raisonnant  ainsi,  on  aboutit  immanquablement  à  l'idée  qui  ne  fait 
du  mal  qu'une  apparence  subjective  ou  au  manichéisme.  Si  le  mal 
existe  dans    l'univers,    antérieurement  à  toute  loi,    il  ne  peut  être 
que  quelque  chose  de   physique,  relevant  soit  du  Créateur,  soit  de 

quelque  puissance  mauvaise  primitive.  Les  défenseurs  de  l'idée  que 
nous    combattons   en   appellent    encore    à  un    fait    incontestable. 

L'homme,  disent-ils,  ne  débute  pas  par  la  perfection;  il  a  une  mis- 
sion morale  à  réaliser.   Qu'est-ce  à  dire,  sinon  que   l'imperfection 

morale  précède  la  loi  ?  — Mais  toute  imperfection  n'est  pas  nécessaire- 
ment mauvaise,  surtout  celle  du  début,  qui  est  inévitable.  Qu'est-ce 

qui  constitue   l'homme  pécheur?  Non  pas,   certes,  le  fait  qu'il  ait, 
planant  devant  lui,  un  idéal  à  réaliser,  une  tâche  à  accomplir,  mais 

bien  le  fait  qu'il  demeure  en  arrière,  en  dessous,  qu'il  s'oppose  à  la 
tâche  qui  lui  incombe  (1  Cor.  XV,  45  ;  cf.  Rom.  Y,  12).  La  loi  vient  si 

peu  du  péché  que,  d'après  l'apôtre,   elle  est  la  cause  objective  ren- 
dant le  péché  possible  (Rom.  IV,  15).   Est-ce  à  dire  que  la  loi  soit  la 

cause  de  la   réalisation    du  péché,     ce   qui  le  ferait  passer  de  la 
simple  possibilité  à  la  réalité?  11   est  manifeste  que  les  passages 
de   Paul  cités   en    faveur  de    cette    seconde  opinion    ont   un  tout 

autre  sens  que  celui  qu'on  prétend  leur  attribuer  (Rom.  III,  7  ;  V,  20; 
Gai.  III,  22  ;  1  Cor.  XV,  56;  Rom.  VIII,  3).  La  loi  ne  produit  pas  elle- 
même  le  péché  par  une  «  action  positive  et  de  son  propre  fait,  »  mais 
bien  la  puissance  de  la  chair,  en  face  de  laquelle  la  loi  devient  une 
impulsion  trop  faible  pour  le  bien.  En  outre,  la  loi  augmente,  malgré 
elle,  le  péché,  devient  une  puissance  de  péché,  en  tant  que  manifes- 

tant la  colère,  le  déplaisir  de  Dieu,   elle  provoque  par  cela  même 
une   crise.   Sans  contredit,  la  loi    ne  peut,  à  elle  seule,  surmonter 

le  péché,  mais  il  y  a  loin  de  là  à  admettre. qu'elle  le  produise  :   c'est 
la  chair  qui  le  produit.  La  loi,  la  conscience  de  la  loi  ne  suffisent  pas 
non  plus  à  produire  le  péché.  Le  désaccord  entre  ce  qui  est  et  ce  qui 

doit  être  demeure  innocent,  aussi  longtemps  que  la  volonté  d'ac- 
complir  son  devoir  ne  fait  pas  défaut.  —  Cela  bien  constaté,  nous 

passons  à  la  condition  sine  qud  non  du  péché,  à  sa  cause  effective  qui 

est  nécessairement  subjective.  Pour  que  l'homme  puisse  faire  le  mal, 
il  faut  qu'il   soit  un  être  moral:  il  doit    posséder  deux  choses,  la 
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conscience  et  la  volonté;  la  première  ayant  mission  d'assujettir  la 
seconde  à  la  loi  objective.  Pour  désigner  la  conscience,  dont  la  pré- 

sence est  partout  supposée,  soit  chez  Adam  et  Eve  avant  et  après  la 

chute,  soit  chez  Gain  (Gen.  III,  4  ;  cf.  XLII,  23  ;  XLIV,  16),  l'Ancien 
Testament  emploie  le  mot  cœur*  comme  centre  de  la  vie  humaine 
tout  entière  (1  Sam.  XXIV,  6;  2  Sam.  XXIV,  10;  1  Rois  II,  44; 
cf.  Rom.  II,  15).  Le  mot  employé  par  le  Nouveau  Testament  (<tov£i$7,gi<;) 
la  présente  à  la  fois  comme  un  œil  et  comme  une  lumière  (Luc.  XI, 34  ; 

Matth.  VI,  22J.  Ces  images  impliquent  qu'il  y  a  dans  l'homme  une 
faculté  morale  de  voir  (côté  réel  de  la  conscience)  et  une  faculté 

de  discerner,  d'apprécier  le  bien  et  le  mal  (côté  formel)  d'après  la 
plus  ou  moins  grande  participation  à  la  vérité  intérieure.  Toute  la 
prédication  de  Paul  aux  païens  implique  la  persistance  chez 

eux  de  cet  élément  réel  de  la  conscience  (Rom.  II,  12-16).  —  Nous 

passons  à  ces  causes  du  mal  qui  n'en  sont,  après  tout,  que  des  défini- 
tions. Métaphysiquement  parlant,  le  mal  ne  saurait  être  le  premier,  et 

cela  pour  une  raison  fort  simple,  c'est  qu'il  ne  se  comprend  pas  par 
lui-même,  qu'il  est  en  contradiction  avec  lui-même,  qu'il  a  besoin 
du  bien  pour  être  compris,  tandis  qu'il  est  contraire  à  la  notion 
du  bien  qu'il  puisse  exister  antérieurement  à  lui  quelque  chose 
sans  quoi  il  ne  pourrait  être.  Et  cependant  l'absoluité  exclu- 

sive du  bien  (de  la  substance  duquel  a  besoin  pour  exister  le  mal 

lui-même  qui  ne  saurait  exister  par  soi)  n'est  pas  admise  par 
tous.  Il  y  a  donc  deux  classes  de  dualismes.  Nous  ne  nous  arrê- 

terons pas  dans  ce  moment  au  dualisme  théologique  plaçant  en 
Dieu  lui-même  les  deux  principes,  car  il  est  en  contradiction  avec  la 
notion  même  de  Dieu.  Quant  aux  dualismes  cosmologiques,  pour 

les  réfuter,  il  suffit  de  démontrer  qu'ils  aboutissent  en  dernière 
analyse  à  un  dualisme  théologique.  Il  n'y  a  pas  lieu  de  s'arrêter 
au  dualisme  à  la  mode,  renouvelé  des  Hindous,  de  l'école  de  Scho- 
penhauer,  qui  voit  le  mal  dans  le  fait  même  de  l'existence  du 
monde.  A  ce  compte-là  il  n'y  aurait  plus  de  mal,  de  manque 
d'harmonie  dans  le  monde  lui-même;  toute  l'antithèse  du  bien 
et  du  mal  consisterait  dans  l'opposition  de  Dieu  et  du  monde.  Dieu 
se  serait  mis  en  opposition  avec  lui-même  en  faisant  cette  mau- 

vaise plaisanterie  que  l'on  appelle  le  monde.  Il  ne  pourrait  y  avoir 
un  dernier  vestige  de  dualisme  que  dans  le  fait  que  l'univers  n'est 
pas  encore  arrivé  à  l'anéantissement  qui  pour  lui  serait  le  bien 
idéal.  Lorsque,  au  contraire,  on  voit  dans  le  monde  un  mélange 
essentiel  et  primitif  du  bien  et  du  mal,  on  peut  aboutir  à  trois 

espèces  de  dualismes  cosmiques,  qui  placent  le  mal  dans  l'élément 
physique.  Il  y  aurait  du  mal,  d'après  les  uns,  simplement  parce  qu'il 
y  a  fini.  C'est  le  point  de  vue  de  la  Théodicèe  de  Leibnitz.  Ce  dua- 

lisme implique  premièrement  que  la  limitation  est  mauvaise  en  soi, 

secondement  qu'il  n'y  a  qu'une  seule  espèce  de  réalité  (celle  de  Dieu 
qui  lui  seul  possède  «  l'aséité  »)  ;  que,  contrairement  à  l'idée  de 
création,  il  n'est  pas  donné  au  monde  d'exister  a  se,  par  lui-même  ; 
troisièmement  qu'il  est  procédé  de  Dieu  par  émanation,  qu'il  est 
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une  partie  "moindre  de  Dieu  et  par  cela  même  mauvaise.  Mais  est-ce 
bien  là  la  définition  du  fini?  Ne  consiste-t-il  pas  plutôt  dans  le  fait 

qu'il  n'est  pas  posé  de   lui-même   et   par  lui-même?    Or    le   fait 
qu'il  est  posé  par  Dieu  est  loin  d'impliquer  à  lui  seul  que  le  monde 
est  imparfait  et  encore  moins  mauvais.  Tout  ce  que  l'on  peut  affirmer, 
c'est  que  le  mal  n'est  possible  que  s'il  y  a  quelque  chose  de  fini.  Mais 
il  est  encore  autre  chose,   le   mal,  que  sa  condition  sine  quâ  non,  le 

fini,  il  est  un  manque,  l'absence  de  ce  qui  doit  être,   un  manque 
plaçant  l'homme  en  opposition,  en  contradiction  avec  l'idée  même 
de  son  être.  Il  implique  la  présence  d'une  certaine  force  faisant  servir 
à  un  mauvais  usage  des  facultés  bonnes   en  elles-mêmes.  Voir  dans 

le  fini  l'essence  même  du  mal,  c'est  à  la  fois  en  étendre  trop  la  sphère 
(le  déclarer  inévitable,  éternel)  et  faire  trop  peu  de  cas  de  l'action  et 
de  la  puissance  du  bien.  La  mission  morale  de  l'homme  disparaîtrait 
par  conséquent  avec  cette  notion  du  mal.  La  perfection  morale  (qui 

ne  le  serait  plus)  consisterait   dans  la  suppression   de  l'existence 
particulière.  Cette  idée  si  répandue  résulte  d'une  confusion  :  on  ne 
distingue  pas  entre  l'infinité  extensive  et  physique  (qui  n'appartient 
qu'à  Dieu  et  non  aux  créatures)  et  l'infinité  intensive  du  bien,  de 
l'être  fini,  il  est  vrai,   mais   d'un  prix  infini,   qui  peut  se.  trouver 
même  dans  un  êtrémétaphysiquementfini. — On  peut  encore,  et  d'une 
manière  plus  plausible,  mettre  l'accent  sur  l'idée  de  «  devenir  »  qui  est 
nécessairement  une  limite.  L'idée  du  devenir  implique  imperfection; 
or,  sans  devenir  on  ne  pourrait  concevoir  des  créatures  vivantes.  Mais 
si  le  mal  ne  consistait  que  dans  le  devenir,  comme  celui-ci  a  été  voulu 
par  le  Créateur,  le  mal  cesserait  d'être  absolument  mauvais.  La  circons- 

tance que  l'idée  n'est  pas  encore  réalisée  ne  saurait  entraîner  blâme 
en  soi,  du  moment  où  la  loi  innée  de  l'être  implique,  exige  qu'il  ne  se 
développe  que  peu  à  peu.  Le  fait  de  se  développer  peu  à  peu  dans 
le  temps  ne  devient   mauvais  que  si,  au  lieu  de  se  poursuivre,  le 

développement  s'arrête.   Il  y  a  dans  ce  dernier  cas  plus  que  simple 
manque  de  perfection;    il   y   a   substitution    d'un   développement 
anormal  à  un  développement  normal.   Au  lieu   d'avancer  en  ligne 
droite  on  s'engage    daas   des  chemins  de  traverse  dont  on  ne  peut 
plus  se  tirer  qu'en  revenant  sur  ses  pas.  —  On  peut  voir  aussi  dans  le 
mal   l'opposé  de  l'ordre,    de    l'harmonie,    de  la   beauté.    Mais  si 
cette  harmonie  n'est  conçue  que  physiquement  ou  esthétiquement, 
nous  n'aurions  encore  que  le  mal  physique.  En  son  lieu  et  place,  le 
mal  peut  devenir  bien,  comme  les  dissonances  dans  la  musique.  Ce 

dualisme  tempéré  blesse  le  sentiment  moral  en  ce  qu'il  ne  fait  du 

mal   qu'une    simple     apparence    résultant    de   ce     que    l'élément 
concret,  individuel  n'est  pas   saisi  dans  son  intime   rapport  avec 
l'ensemble.  —  C'est  déjà  mieux  de  voir  en  Dieu  le  principe  de  l'ordre, 
dans  le  mal   celui   du    désordre,  l'arbitraire,  le  hasard ,  le  chaos. 
Reste  à  savoir  si  cet  ordre  n'est  conçu  que  comme  utile  et  beau,  ou  s'il 
est  le  nécessairement  bon  en  soi.   Dans  le  premier  cas  on  revient  au 
point  de  vue  esthétique.  Si  l'on  fait  consister  le  mal  dans  un  simple 
état  chaotique,  il  suffit  de  rappeler  que  ce  n'est  pas  assez;   pour 
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donner  le  mal,  il  faut  encore  le  concours  de  la  volonté  positive. 

La  catégorie  du  mal  n'est  pas  applicable  à  un  simple  désordre  cos- 
mique, si  grand  qu'il  soit  d'ailleurs.  —On  place,  en  troisième  lieu, 

le  dualisme  dans  l'homme:  il  renferme  naturellement  deux  prin- 
cipes essentiellement  contraires,  l'esprit  et  la  matière,  dont  l'union 

donne  un  corps  animé,  bien  que  chacun  des  éléments  constitutifs 

continue  à  suivre  ses  propres  lois.  De  sorte  qu'il  serait  impossible 
d'avoir  des  êtres  corporels  et  spirituels  qui  fussent  purs.  La  morale 
se  transformerait  en  hygiène  ;  la  rupture  avec  le  mal  devrait  consister 

en  la  séparation  d'avec  le  corps,  rupture  jqui  permettrait  à  l'esprit  de 
laisser  épanouir  toutes  ses  perfections.  Pour  que  l'action  du  corps 
sur  l'esprit  entraîne  le  péché,  il  ne  suffît  pas  que  l'esprit  soit  faible,  il 
faut  que  l'esprit  consente  au  mauvais  désir,  qu'il  l'approuve.  Or  ce 
concours  de  l'esprit  est  en  contradiction  avec  la  définition  même  que 
ce  dualisme  en  donne.  De  sorte  que  c'est  dans  l'esprit  lui-même 
qu'il  reste  à  découvrir  ce  germe  du  mal.  —  Passons  à  la  conception  pu- 

rement intellectuelle  du  mal.  Le  mal  n'est  qu'une  ombre,  une  appa- 
rence, s'altachant  fort  étroitement  à  la  conscience  même  de  la  loi.  Au 

début  de  l'humanité  les  choses  ne  pouvaient  correspondre  parfaitement 
à  l'idéal  normal,  légal,  de  sorte  que  ce  premier  degré  de  développement, 
qui  n'est  pas  mal  en  lui-même,  semble  l'être,  nous  produit  l'effet  de 
l'être  :  c'est  là  une  précieuse  impulsion  pour  s'élever  plus  haut  que 
ce  premier  degré  imparfait.  La  rédemption  débarrasserait  de  cette 
illusion  de  la  conscience  :  cette  rédemption  consisterait  à  reconnaître 

que  le  devenir  et  l'imperfection  relative  qu'il  implique  ne  sont  pas 
choses  mauvaises  en  elles-mêmes,  mais  quelque  chose  de  bon  au 
contraire,  quand  Dieu  les  considère  du  point  de  vue  absolu.  Toutefois, 

ce  n'est  pas  encore  saisir  ni  toute  la  portée  du  mal,  ni  ce  qui  en 
constitue  l'essence.  N'est-il  pas,  avant  tout,  contradiction  à  la  forme 
normale  de  développement  impliquée  dans  la  loi?  A  cette  explica- 

tion se  rattache  l'idée  bien  connue  qui  voit  dans  la  chute  le  premier 
pas  dans  la  voie  du  développement  moral,  un  pas  de  géant  fait  par 

l'humanité.  Mais  ce  développement  a  été  anormal  et  non  pas 
régulier.  Or  cette  irrégularité  n'était  nullementimpliquée  dans  l'idée 
de  liberté.  Il  peut  être  nécessaire  de  passer  de  l'innocence  à  l'acte 
libre,  sans  que  cela  implique  qu'il  soit  bon,  nécessaire  que  la  liberté 
se  mette  en  opposition  avec  la  loi.  Pour  arriver  à  la  notion  du 

mal  il  faut  toujours  tenir  compte  du  rôle  joué  par  la  liberté.  C'est  là 
justement  ce  que  font  les  penseurs  qui  mettent  en  avant  la  concep- 

tion juridique  du  mal.  Ici  enfin  nous  sommes  établis  sur  un  terrain 

ferme  :  le  péché  nous  apparaît  comme  la  violation  d'une  loi  parfaite- 
ment juste,  comme  l'injustice.  C'est  là  le  point  de  vue  de  l'Ancien 

Testament  qui  n'est  pas  sansavoir  ses  côtés  défectueux.  Les  préceptes 
concrets  jouent  ici  un  très  grand  rôle  pour  faire  connaître  ceci  comme 
bien,  cela  comme  mal.  Mais  les  prescriptions  ont  beau  se  multiplier, 
elles  ne  sauraient  jamais  porter  sur  toutes  les  faces  de  la  morale  ; 
elles  laissent  donc  beaucoup  de  questions  morales  indéterminées,  et 

partant  beaucoup  de  mal  encore  inconnu.   S'il  n'y  avait  de  mauvais 
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que  ce  qui  est  positivement  interdit,  le  domaine  des  choses  moralement 

indifférentes  serait  bien  vaste.  Aussi  le  christianisme  n'a-l-il  pas  pré- 
tendu achever  la  connaissance  du  bien  et  du  mal  en  multipliant  les  pré- 
ceptes ;  il  nous  donne  à  contempler  la  loi  morale  parfaite  devenue  en 

Christ  un  personnage  historique.  Et  puis,  qu'il  est  donc  défectueux  le 
pointde  vue  légal  !  L'observation  mécanique,  purement  extérieure,  des 
devoirs  moraux  ne  serait  pas  un  mal.  On  ne  comprend  pas  encore  que 

pour  être  le  bien,  le  bien  doit  être  fait  parce  qu'il  est  bien.  Enfin  il 
suffit  de  rappeler  le  côté  purement  extérieur,  formaliste,  qui  résulte 
inévitablement  du  point  de  vue  juridique.  Combien  de  mobiles  fort 
peu  moraux  (crainte,  espoir  de  certains  avantages)  peuvent  conduire 

à  une  observation  littérale  de  la  loi  qui  n'est  que  de  l'égoïsme  !  L'ob- 
servation légale  extérieure,  possible  à  divers  égards,  rend  aveugle 

pour  l'essentiel.  —  Nous  arrivons  enfin  à  la  conception  subjective  et 
morale  du  péché,  déjà  entrevue  par  l'Ancien  Testament  lorsque, 
condamnant  les  mauvais  désirs,  il  fait  porter  le  jugement  moral  sur 

l'intérieur  et  non  pas  seulement  sur  l'extérieur.  Ici,  cependant,  il  y  a 
encore  des  précautions  à  prendre.  Si  l'on  ne  portait  son  attention 
que  sur  la  bonne  intention  intérieure,  la  fin  justifierait  les  moyens. 
On  ne  se  demanderait  pas  si  le  but  objectif  est  lui-même  bon  en  soi, 
et  si  le  sujet  le  tient  pour  tel.  il  suffirait  alors  du  bon  motif  pour  être 
en  droit  de  bouleverser  de  fond  en  comble  le  monde  moral  objectif 
tout  entier.  Il  importe  donc  de  faire  la  synthèse  des  deux  facteurs  et 

de  dire  avec  les  stoïciens  qu'il  n'y  a  de  bien  que  quand  le  bien  est 
voulu  et  accompli  dans  des  dispositions  en  accord  avec  lui.  Et  puis, 

par  quel  mobile  le  bien  sera-t-il  fait  ?  C'est  ici  que  nous  rencontrons 
Kant  avec  son  moralisme  pur  et  simple.  Le  respect  pour  la  loi  de  la 
raison  pratique  décide  de  tout.  Le  lien  intime  entre  la  morale  et  la 
religion  étant  méconnu,  Kant  peut  bien  avoir  une  idée  très  profonde 
du  mal,  mais  Ll  ne  connaît  pas  le  péché.  Il  est  tout  une  partie  de  la 
sphère  du  mal  qui  se  trouve  méconnue,  elle  est  justifiée,  si  même  elle 

n'est  transformée  Jeu  bien.  Il  suffit  de  rappeler  le  manque  d'humilité, 
caractère  de  tous  les  stoïciens,  et  l'attitude  de  l'autonomie  absolue. 
Le  respect  suffit*  l'absence  d'amour  n'est  ni  péché,  ni  même  imper- 

fection. Ce  qui  constitue  le  mal,  ce  n'est  pas  seulement  la  contra- 
diction de  l'homme  avec  lui-même,  mais  son  opposition  à  Dieu  : 

voilà  l'essence  de  ce  fait  religieux  appelé  le  péché.  Jetant  un  regard 
en  arrière,  cette  conception  doit  s'approprier  tout  ce  qu'il  y  a  de 
relativement  vrai  dans  les  points  de  vue  précédents.  Au  fond,  ces  di- 

verses définitions  du  péché  rentrent  dans  deux  grandes  catégories, 

suivant  que  l'on  fait  prédominer  le  point  de  vue  de  la  matière  (défi- 
nitions physiques  et  intellectuelles)  ou  celui  delà  liberté  (définitions 

juridiques  et  morales).  —  Nous  retrouvons  de  nouveau  sous  un  autre  > 
aspect  le  grand  problème  qui  domine  toute  cette  étude  :  la  question 

des  rapports  de  l'individu  et  de  l'espèce.  Ici  encore  le  réalisme  et  le 
nominalisme,  le  socialisme  et  l'individualisme  se  trouvent  en  pré- 

sence. Mais  l'idée  de  Dieu  ne  peut  être  entièrement  exclue,  puisqu'elle 
est  le  principe  de  la  nature  et  de  l'esprit,  et  que  sa  volonté  est  le  légis- 
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lateur  des  deux.  Les  uns  font  donc  consister  le  mal  dans  la  puissance 

que  le  fini  (la  matière,  le  corps)  exerce  sur  l'esprit  ;  les  autres  le 
voient  dans  un  abus  de  la  liberté,  dans  une  révolte  contre  l'ordre 
divin.  Tandis  que  les  premiers  voient  le  mal  dans  Ja  faiblesse  de 

l'esprit,  dans  la  sensibilité,  dans  une  débilité  anormale,  les  autres  le 
placent  dans  une  force  de  mauvais  aloi,  dans  une  certaine  culpabilité, 
Les  plus  équitables  des  représentants  des  deux  tendances  conviennent 

néanmoins  qu'il  faut  faire  une  synthèse,  les  combiner  pour  arriver  à 
voir  dans  le  péché  une  résultante,  une  coïncidence  de  la  sensibilité, 
tout  ce  qui  se  rapporte  au  côté  sensible  de  notre  être,  au  corps, 

en  tant  qu'organe  de  l'esprit  (il  faudrait  pouvoir  dire  «  corpo- 
réité  »),  et  de  l'égoïsme. —  Ici  deux  voies  peuvent  s'ouvrir  :  si  l'on  ne 
réussit  pas  à  faire  rentrer  la  sensibilité  et  l'égoïsme  dans  une  notion 
plus  générale  qui  les  embrasse,  il  s'agit  ou  bien, avec  Rothe,  de  déri- 

ver l'égoïsme  de  la  sensibilité,  ou,  avec  Julius  Mùller,  de  dériver  la 
sensibilité  de  l'égoïsme.  Rothe  a  varié,  mais  pour  n'admettre  qu'une 
simple  nuance.  Tandis  que  la  premièreéditionde  son  Ethique  présente 
la  matière  comme  une  antithèse  indispensable  pour  que  Dieu,  de 
toute  éternité,  pût  arriver  à  la  connaissance  de  lui-môme,  dans  la  se- 

conde la  simple  possibilité  de  la  matière  lui  suffit  pour  expliquer 
cette  psychologie  divine  ;  Dieu  étant-ainsi  devenu  libre  de  réaliser 

ou  non  la  matière,  celle-ci  n'est  plus  pour  lui  une  limitation,  un  obs- 
tacle. 11  n'en  demeure  pas  moins  certain  que  de  toute  éternité,  pour 

arriver  à  la  pleine  et  entière  conscience  de  lui-même,  Dieu  a  dû  se 

représenter  la  pensée  de  son  contraire,  libre  d'ailleurs  de- réaliser  ou 
non  cette  pensée  que  logiquement  il  ne  pouvait  se  dispenser  d'avoir. 
Il  l'a  réalisée,  cetteidée,  pour  posséder  en  elle  la  présupposition  indis- 

pensable du  monde.  Etant  donnée  la  richesse  de  l'idée  de  Dieu,  son 
contraire  doit  être  d'abord  le  non-être  réalisé,  c'est-à-dire  le  fini,  le 
limité;  en  second  lieu,  l'opposé  de  l'esprit,  c'est-à-dire  l'ensemble  de 
toutes  les  négations  de  Dieu,  l'élément  réel  dans  la  création.  Sous 
l'action  de  Dieu,  cette  matière  se  différencie,  se  forme  :  la  personna- 

lité finit  par  surgir.  Mais  cette  origine  de  la  personnalité  dit  assez 

combien  elle  tient  de  près  à  la  matière  !  Nous  voici  enfin  arrivés  à  l'idée 
de  Rothe  sur  le  bien  et  sur  le  mal.  Le  bien  consiste  d'abord  en  ce  que 
la  matière  ne  détermine  pas  l'esprit,  mais  soit  déterminée  par  lui  ; 
secondement  en  ce  que  la  personnalité,  tenant  la  nature  soumise  et 

d'accord  avec  elle-même,  s'ouvre  à  la  communionde  l'amour.  Le  mal, 
de  son  côté,  a  deux  formes  corrélatives:  la  sensibilité,  alors  que  la 

matière  domine  avec  le  consentement  de  l'esprit  d'abord,  puis  l'é- 
goïsme (l'opposé  de  l'amour),  grâce  auquel  l'individu,  fermé  à  tout 

amour,  s'affirme,  se  pose  comme  but  et  se  sert  du  monde  entier 
comme  moyen.  Ces  deux  formes  principales  du  mal  auraient  leur 
source,  leurs  racines  dans  le  principe  matériel.  Voici  comment  la 

chose  arrive.  Chaque  individu  est  par  nature  une  combinaison  défec- 

tueuse dela'matière.  Celle-ci  n'est  pas  immédiatement  dominée  par 
la  personnalité,  elle  la  domine  au  contraire;  c'est  là  cequinousdonne 
la  sensibilité  (Sinnlichkeil).  Considérée  sous  son  aspect  naturel,  l'indi- 
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vidualité  possède  aussi  une  tendance  à  l'égoïsme,  au  lieu  d'être  ou- 
verte à  l'amour.  —  Mais,  qui  donc  admettra  qu'en  se  pensant  lui- 

même,  Dieu  doive,  puisse  penser  quelque  chose  d'anti-divin  comme 
réalisable  par  lui-même,  Dieu?  Le  non-divin  que  Dieu  doit  penser 

pour  arriver  à  la  conscience  de  lui-même,  n'est  pas  encore  l'anti-divin. 
Pour  que  tout  non-divin  fût  par  cela  même  anti-divin,  il  faudrait 
que  Dieu  élevât  la  prétention  de  demeurer  le  seul  et  unique  être. 

Mais  par  cette  voie-là  on  ne  saurait  arriver  à  l'idée  d'une  créa- 
tion par  Dieu  de  quelque  chose  de  non-divin,  distinct  de  Dieu.  Pour 

Dieu,  en  effet,  que  peut  être  l'anti-divin?  Ce  qu'il  ne  peut  penser 
possible,  par  son  moyen  à  lui  Dieu,  ce  qu'il  doit  concevoir  comme 
exclu  d'une  façon  absolue  de  la  notion,  de  la  volonté  divines.  Si 
Dieu  avait  une  part  quelconque  à  l'affirmation  de  l'anti-divin,  celui-ci 
cesserait  par  le  fait  même  d'être  l'anti-divin.  Rothe  admet  que  la 
matière  est  réceptive  pour  l'esprit  divin,  qu'elle  peut  être  organisée,, 
pénétrée  par  lui.  Elle  ne  peut  donc  lui  être  opposée  d'une  façon 
absolue,  lln'apasnon  plusprouvéquepour  la  construction  deTunivers- 
la  force  divine  eût  besoin  d'un  élément  anti-divin,  qu'un  simple  non- 
divin  fût  insuffisant.  Faut-il  admettre  qu'il  n'est  pas  prouvé  que  la 
matière  soit  anti-divine?  Alors  il  n'est  pas  non  plus  établi  que  la  com- 

binaison de  la  personnalité  et  de  la  matière  doive  nécessairement 

aboutir  au  péché.  Rothe  avoue  que  la  chose  n'eut  pas  lieu  en  Christ,, 
quoiqu'il  lut  un  vrai  homme.  11  y  a  plus,  d'après  l'auteur  de  VEt,hiquey 
la  notion  même  de  personnalité  implique  qu'elle  est  libre,  qu'elle  ne 
doit  pas  être  dominée  par  la  matière.  N'est-ce  pas  avouer  que  pour 
que  le  péché  devienne  possible,  il  faut  que  la  liberté  succombe  aux 

attraits  de  l'égoïsme  sensible?  C'est  donc  nous  pousser  à  chercher  l'o- 
rigine du  mal  dans  les  régions  de  l'esprit  ?  La  matière  nous  fait  com- 

prendre que  le  mal  est  possible,  elle  n'explique  pas  encore  sa  réalisation, 
comment  il  a  passé  de  la  nue  possibilité  à  la  réalité.  Ensuite  l'indivi- 

dualité, l'égoïté,  condition  sine  quâ  non  delà  déviation,  de  la  concen- 
tration égoïste,  n'est  pas  déjà  quelque  chose  de  mauvais  en  soi,  mais 

un  fait  innocent  :  il  faut  voir  en  elle  l'expression  de  la  pensée  créa- 
trice de  Dieu  qui  a  voulu  plusieurs  moi,  plusieurs  individus.  Il  n'y  a 

péché  que  lorsque  l'individualité,  dont  l'universel  et  le  divin  doit  être 
un  facteur,  se  révolte  contre  lui  et  contre  l'amour.  Remarquons  enfin 
que  l'orgueil  spirituel,  qui  n'a  rien  à  démêler  avec  la  sensibilité  r. 
peut  prendre  une  forme  hostile  au  corps,  aux  sens  ,  au  principe  ma- 

tériel et  à  l'égotisme  légitime  (Col.  II,'  23).  Il  est  contradictoire  de  faire 
procéder  la  matière  de  Dieu,  tout  en  la  déclarant  anti-divine,  en  soi 

hostile  à  Dieu.  Nous  avons  d'abord  des  esprits  purs  qui  contemplent Dieu  sans  avoir  aucune  conscience  de  la  sensibilité,  du  monde.  IL 

n'est  pas  aisé  de  comprendre  comment  ils  pourront  devenir  pé- 
cheurs. D'abord  d'où  proviendra  la  toute  première  opposition  à  Dieu, 

ce  premier  égotisme,  qui  devra  être  de  nature  exclusivement  spiri- 
tuelle? Ce  que  Dieu  veut  doit  également  être  bon  pour  eux.  Leur 

faute  ne  s'explique  que  s'ils  ont  eu  une  conscience  incomplète  et  de 
Dieu  et  d'eux-mêmes.  Dira-t-on  qu'ils  étaient  appelés  à  se  dévelop- 
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per?  Dans  ce  cas,  la  liberté  ne  peut  avoir  été  complète  dès  le 
début,  car  elle  est  toujours  en  corrélation  étroite  avec  le  développe- 

ment de  la  conscience  de  soi.  En  outre,  la  volonté  ne  peut  avoir  été 

créée  parfaite  dès  le  commencement.  Dirons-nous  qu'une  cons- 
cience parfaite  et  une  volonté  imparfaite  peuvent  avoir  coexisté  dès 

le  début?  Mais  alors,  comment  s'explique  la  chute  avec  une  si  claire 
conscience  et  de  l'importance  et  des  conséquences  de  cette  chute? 
Et  remarquez  bien  que  cette  chute  si  incompréhensible,  tous  les  in- 

dividus de  la  race  humaine  l'ont  accomplie  isolément,  chacun  pour 
son  propre  compte ,  sans  exception  aucune.  C'est  là  un  élément 
incontestable  de  déterminisme  que  J.  Mùller  ne  réussit  pas  à  dissiper 
en  nous  présentant  les  anges  comme  des  esprits  purs  qui,  en  per- 

sistant dans  le  bien ,  auraient  démontré  pratiquement  que  ceux  de 

leurs  congénères  qui  sont  devenus  des  hommes  n'étaient  pas  con- 
traints de  tomber.  On  ne  réussit  pas  à  s'expliquer  la  chute  d'esprits 

en  pleine  jouissance  de  la  contemplation  de  Dieu.  Non  seulement  on 

ne  réussit  pas  à  expliquer  l'origine  d'un  égoïsmequi  n'aurait  d'abord 
été  que  spirituel,  mais,  en  second  lieu,  on  ne  conçoit  pas  comment 

de  l'égoïsme  purement  spirituel,  on  fera  provenir  le  péché  consistant 
en  la  «  prédominance  »  de  la  sensibilité.  D'après  J.  Muller,  le  corps, 
l'élément  sensible,  est,  au  début,  quelque  chose  de  tellement  étran- 

ger, accidentel  pour  l'homme,  que  l'on  ne  conçoit  pas  qu'il  puisse 
avoir  des  désirs  sensibles .  Dira-t-on  que  dès  le  tout  premier  moment, 

alors  qu'ils  contemplaient  Dieu ,  ces  esprits  purs  aient  soupiré 
après  l'existence  corporelle,  ce  qui  aurait  été  le  commencement  et 
l'occasion  du  péché  ?  C'en  serait  fait  alors  de  la  théorie  de  Muller. 
Cette  pyramide  si  élevée  subirait  une  révolution  qui  la  ferait  reposer 

sur  sa  pointe.  L'égoïsme  spirituel  cesserait  d'être  le  premier  péché. 
Nous  serions  arrivés  comme  Rothe  à  découvrir  le  principe  du  mal 
dans  la  sensibilité.  —  Dorner  prétend  remonter,  quant  au  péché, 

soit  formel,  soit  réel,  à  l'élément  général  commun  à  ces  deux  formes 
de  péché  (égoïsme,  sensibilité)  et  montrer  que  son  explication 
reproduit  tous  les  éléments  de  vérité  contenus  dans  les  défi- 

nitions diverses  qu'il  vient  de  critiquer.  On  obtient  ainsi  une  cons- 
truction logique  ,  parfaitement  équilibrée  et  équitable  du  péché  sous 

ses  formes  les  plus  variées,  une  vraie  philosophie,  une  pathologie  du 

mal  sous  tous  ses  aspects  et  avec  toutes  ses  variétés*.  L'élément  gé- 
néral et  commun  serait  le  mensonge.  En  vérité,  comment  ne  pas  être 

surpris  de  voir  s'établir  tant  d'ordre,  de  logique  dans  ce  que  l'on  est 
habitué  à  considérer  comme  le  désordre  môme,  l'irrégularité  par  ex- 

cellence? Le  fait  si  complexe  du  péché  nous  semble  être  historique- 
ment et  pratiquement  une  chose  moins  régulièrement  anormale.  Au 

point  de  vue  de  l'idée,  Dorner  lui-même  s'est  chargé  de  réfuter  cette 
construction  si  savante.  Il  dit  fort  bien  que,  loin  d'être  le  fruit  de 
vues  si  diverses,  de  réllexions  si  étendues  et  si  profondes,  si  savantes, 

si  complètes,  le  péché  n'a  jamais  lieu  que  là  où  une  certaine  clarté  de 
la  conscience  psychologique  fait  défaut.  Dorner  tombe  donc  en  plein 

dans  cet  idéalisme,  dans  cet  intellectualisme  qu'il  a  si  bien  reproché 
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à  d'autres  docteurs.  Le  péché  vraiment  classique  dont  il  a  donné  la 
savante  anatomie,  ne  pourrait  être  commis  que  dans  cette  économie 
dont  nous  parle  saint  Pierre,  à  titre  de  péché  contre  le  saint  Esprit, 
et  encore  par  des  hommes  qui  auraient  eu  à  leur  disposition  toutes  les 
ressources  de  la  théologie  allemande  sans  vouloir  en  profiter.  Ainsi 
que  le  remarque  fort  bien  Ritschl ,  le  péché  ne  constitue  pas  une 

unité,  un  organisme  découlant  d'un  principe  ;  il  n'est  qu'une  unité 
relative,  la  résultante  de  toutes  les  actions  et  de  toutes  les  mau- 

vaises inclinations  isolées  et  concrètes.  —  Gela  étant,  comparons 
maintenant  les  théories  destinées  à  expliquer  le  péché  historique, 

empirique.  Tout  ce  que  l'on  peut  demander,  c'est  que  si  elles  ne 
réussissent  pas  à  expliquer  le  péché,  qui  est  peut-être  inexplicable, 

ces  théories  n'aboutissent  pas  à  nier  le  fait  incontestable  dont  elles 
tendent  à  découvrir  l'origine  et  qui  constitue  leur  propre  raison  d'être. 
Ainsi  le  mal  ne  pouvant  être  procédé  de  Dieu,  puisqu'alors  il  ne  serait 
plus  qu'une  simple  apparence,  il  ne  reste  plus  qu'à  en  découvrir  dans  la 
créature,  non  pas  l'origine  nécessaire,  il  serait  contradictoire  de  cher- 

cher l'origine  nécesaire  de  ce  qui  ne  doit  pas  être,  mais  l'origine  em- 
pirique. On  l'a  cherchée  dans  le  caractère  fini  de  l'homme.  Le  mal  ne 

serait  pas  quelque  chose  de  durable  ,  de  persistant ,  mais  une  pre- 
mière étape  à  parcourir  pour  arriver  au  bien,  un  degré  inférieur  de 

développement,  une  phase  imparfaite  mais  nullement  anormale  du 

devenir.  L'homme  ne  saurait  se  développer  en  ligne  droite,  il  faut 
qu'il  se  trouve  en  présence  de  thèses  et  d'antithèses  successives,  res- 

sort indispensable  pour  s'élever  à  des  synthèses  toujours  supérieu- 
res. D'après  les  uns,  le  point  de  départ  de  l'antithèse  serait  fourni 

par  le  corps.  Celui-ci,  selon  Schleiermacher ,  prendrait  le  devant, 

si  bien  que  quand  l'esprit  se  développerait  à  son  tour  ,  il  se  trouve- 
rait trop  faible,  en  face  de  son  antagoniste,  déjà  en  pleine  possession 

de  l'empire,  de  tous  les  droits  acquis  du  premier  occupant.  Rothe, 
lui,  explique  pourquoi  une  communication  de  l'esprit  conférant  à 
l'homme  la  force  de  résister  victorieusement  à  la  sensibilité,  ne  pou- 

vait avoir  lieu  dès  le  début.  C'est  que  l'esprit,  la  partie  rationnelle,  ne 
saurait  être  créée  ;  elle  ne  pouvait  faire  son  apparition  que  lorsque 
son  milieu ,  le  théâtre  de  son  activité,  aurait  été  convenablement 
préparé  par  le  développement  préalable  de  la  vie  physique.  Cette 
priorité  du  développement  du  corps  ne  suffit  pas  à  elle  seule 
pour  tout  expliquer.  Si  les  instincts  corporels  sont  primitivement 

bons,  tout  l'organisme  dans  un  état  normal,  on  ne  voit  pas  pourquoi 
la  simple  circonstance  que  l'esprit  se  développerait  le  dernier  suffi- 

rait pour  amener  le  désordre.  L'organisme  physique  étant  ordonné 
en  vue  de  la  personnalité,  on  ne  voit  décidément  pas  pourquoi  ils  en- 

treraient en  conflit.  Aussi  Rhote  est-il  obligé  de  recourir  à  la  théorie 

de  la  matière.  Ce  serait  la  matière  qui  rendrait  l'individualité  natu- 
rellement défectueuse.  De  sorte  que  nous  aboutirions  à  un  dualisme. 

Du  reste,  comme  Schleiermacher  ,  Rothe  admet  que  Christ  a  été  un 

vrai  homme  sans  participer  au  péché.  De  sorte  que,  d'après  ces  deux 
théologiens,  la  nature  humaine  ne   serait  pas  pécheresse  en  elle- 
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même,  mais  par  le  fait  de  Dieu  qui  aurait  été  négativement  la  cause 

du  développemennt  anormal,  en  ne  communiquant  pas  l'esprit  avec 
une  intensité  suffisante  pour  que  ce  développement  fût  normal. — 

D'autres  ont  pris  pour  point  de  départ  l'esprit:  le  mal  serait  néces- 
sairement procédé  des  lois  présidant  au  développement  spirituel,  soit 

de  la  volonté,  soit  de  l'intelligence.  Ainsi,  que  faut-il  pour  que 
l'homme  se  développe?  Il  doit  vouloir  substituer  une  forme  de  vie  à 
une  autre.  De  là  le  conflit  entre  la  vie  naturelle ,  qui  ne  veut  pas 

céder,  et  l'autre  qui  prétend  la  supplanter.  Ainsi  naît  la  lutte  entre 
l'esprit  et  la  chair,  le  développement  anormal  Les  choses  se  passent 
de  même  sur  le  terrain  de  la  conscience  psychologique  :  on  ne  peut 

s'affirmer  soi-même  ,  se  prendre  pour  centre  qu'en  s.'opposant  à  la 
conscience,  soit  de  l'espèce,  soit  de  Dieu.  Il  faut  sans  doute  ad- 

mettre ces  conditions  indispensables  du  devenir,  toutefois  elles 

n'impliquent  pas  la  nécessité,  mais  la  simple  possibilité  d'un 
développement  anormal,  à  moins  que  l'on  ne  tienne  le  développement 
successif,  dans  le  temps,  déjà  pour  mauvais  par  lui-même.  L'entrée 
en  action  de  la  liberté  ne  saurait  en  soi  engendrer  le  mal  ;  l'état  anté- 

rieur non  plus  ;  créé  par  Dieu,  il  doit  être  bon  ;  le  concours  réciproque 

du  corps  et  de  l'esprit  non  plus,  puisqu'ils  sont  faits  l'un  en  vue  de 
l'autre  et  que  le  premier  possède  la  flexibilité  suffisante  pour  se  plier 
aux  exigences  du  second.  Tout  le  côté  innocent  de  la  vie  naturelle 

est  là  comme  attrait,  ferment  pour  l'esprit  mis  en  demeure  d'affirmer 
sa  liberté.  Mais  il  ne  résulte  nullement  ni  de  la  nature  de  l'esprit,  ni 
de  celle  du  corps,  que  cet  attrait  doive  nécessairement  triompher  et 
prendre  la  haute  main.  — Des  considérations  analogues  peuvent  être 
présentées  au  sujet  du  développement  de  la  conscience  psychologique 

qui  ne  saurait  non  plus  être  nécessairement  anormal.  D'après  Hegel, 
la  noblesse  de  notre  nature  consiste  en  ceci  :  l'homme  ne  peut  de- 

meurer simple  produit  naturel;  il  faut  qu'il  s'affirme  et  qu'au  moyen 
de  la  raison  et  de  la  liberté,  il  devienne  en  fait  ce  qu'il  est  en  soi,  en 
idée.  Dans  sa  première  phase  il  rappelle  la  vie  grossière  des  animaux, 

il  est  enfoncé  dans  la  sensibilité,  l'animalité  et  l'égoïsme.  Mais  c'est 
là  une  pure  affirmation  gratuite  :  rien  ne  prouve  que  1  homme  doive 
débuter  ainsi:  on  ne  vpit  décidément  pas  pourquoi,  pour  se  déve- 

lopper, la  vie  morale  aurait  dû  avoir  nécessairement  besoin  de  maté- 
riaux mauvais.  Au  fait,  Hegel  admet  bien  le  caractère  innocent  de 

cette  toute  première  phase  animale  :  il  ne  fait  apparaître  le  mal  que 

plus  tard,  avec  l'intervention  du  facteur  individuel,  reflet  de  l'indivi- 
dualité. Mais  il  ne  prouve  jamais  que  l'esprit  individuel  doive  se 

développer  dans  le  sens  de  l'égoïsme.  On  ne  voit  pas  pourquoi  la  li- 
berté débuterait  nécessairement  par  l'arbitraire  et  le  mal.  Pour  vou- 

loir le  bien,  le  général,  dit  encore  Hegel,  il  le  faut  distinguer  de  son 

contraire,  de  l'égoïsme  individuel  qui,  pour  être  nié  de  la  bonne  ma- 
nière, doit  débuter  par  exister  bien  réellement.  Mais  ne  peut-on  nier 

le  mal,  le  repousser,  que  s'il  débute  par  être  réel  ?  Pour  prendre  une 
résolution  morale,  libre  et  consciente,  il  suffit  que  l'agent  soit  placé 
en  face  de  deux  alternatives  possibles.  Rien  n'établit  que  le  mal,  la 
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réalité  du  mal,  soit  indispensable  au  développement  du  bien,  ne  fût- 

ce  que  comme  simple  phase  transitoire.  La  pensée  du  mal  n'est  pas 
déjà  en  soi  une  pensée  mauvaise  :  elle  n'implique  nullement  le  mal 
réel,  ni  chez  soi,  ni  chez  les  autres,  elle  est  donnée  avec  le  simple 
fait  de  la  loi.  Au  sens  rigoureux  du  mot,  il  ne  peut  y  avoir  mal,  là  où 
manque  totalement  la  distinction  du  bien  et  du  mal,  par  conséquent 

la  pensée  du  mal.  Qu'arriverait  il  donc  si  la  pensée  du  mal  ne  pouvait 
provenir  que  de  l'expérience  du  mal?  11  faudrait  alors  que  l'action  mau- 

vaise eût  eu  lieu  afin  de  pouvoir  avoir  lieu.  —  A  toutes  ces  dérivations 

du  mal,Dorner  oppose  deux  assertions  :  on  ne  saurait  prouver  qu'un 
individu  qui  se  développerait  d'une  façon  parfaitement  normale  ces- 

sât pour  cela  d'être  un  homme.  11  y  a  contradiction  à  vouloir  prouver 
que  le  mal  est  nécessaire,  ne  fût-ce  que  comme  phase  transitoire. 
Pourquoi  telle  forme  de  notre  vie  peut-elle  être  traitée  de  mauvaise? 

Parce  qu'elle  ne  correspond  pas  d'une  façon  adéquate  à  notre  norme 
de  vie,  qui  comprend  non  pas  seulement  une,  mais  la  totalité  des 
phases  de  notre  existence.  Tout  cela  implique  que  chaque  phase 

idéelle  peut  devenir  réelle  chez  l'homme  (comme  ce  fut  le  cas  chez 
Christ),  sans  cela  cet  idéel  deviendrait  quelque  chose  d'impossible, 
d'irréalisable,  une  ombre;  le  mal  à  son  tour  prendrait  le  môme  ca- 

ractère. Lors  donc  qu'aujourd'hui  le  mal  peut  paraître  nécessaire 
au  bien,  ce  ne  saurait  être  qu'à  la  suite  d'un  accident.  Une 
seconde  considération  à  faire  valoir  c'est  que  toutes  ces  théories  abou- 

tissent au  dualisme.  Si  le  mal  était  indispensable  au  développement 

de  l'homme, même  à  simple  titre  de  phase  transitoire,  il  serait  partie 
intégrante  de  la  notion  d'homme  ou  du. moins  de  la  notion  de  déve- 

loppement humain.  L'absolue  obligation  du  bien  et  l'absolue  néces- 
sité du  mal  se  prendraient  corps  àcorps  dans  l'homme.  Etpuis,  pour- 

quoi Dieu  aurait-il  imposé  le  mal  qu'il  hait,  comme  transition  indis- 
pensable pour  arriver  au  bien  ?  11  faudrait  qu'il  y  eût  été  contraint  à 

son  tour  par  une  puissance  avec  laquelle  il  aurait  dû  compter. 

Nous  nagerions  ici  en  plein  dualisme.  Or,  c'est  porter  atteinte 
à  la  toute  puissance  de  Dieu,  que  déplacer  le  mal,  soit  dans  le  fini 
comme  tel,  soit  dans  la  matière  qui  offrirait  une  résistance  invinci- 

ble. Mais  ce  dualisme  physique  ou  cosmologique  doit  être  poussé  plus 
loin  encore.  Comme  les  êtres  raisonnables  et  personnels  peuvent 

seuls  être  mauvais,  il  faut  placer  le  mal  dans  un  être  doué  d'intelli- 
gence et  de  volonté.  Nous  voici  arrivés  à  l'Ahriman  des  Perses,  au 

Satan  des  sectes  du  moyen  âge.  Cette  théorie  a  été  mise  en  avant 
par  Daub,  dans  son  Judas  Lscariot,  mais  sans  rencontrer  le  moindre 

écho.  —  Toutefois  le  besoin  irrésistible  d'unité  qui  domine  l'esprit  hu- 
main ne  peut  s'arrêter  là.  Il  faut  concilier  ces  deux  puissances  en  pré- 

sence. On  y  arrive  en  supposant  que  finalement  l'une  l'emporte 
sur  l'autre,  le  bien  sur  le  mal.  Qu'est-ce  à  dire?  sinon  que  l'anti- 

thèse, le  dualisme  n'est  que  temporaire  ?  Mais  s'il  doit  finir  dans  le 
temps,  c'est  qu'il  aura  aussi  commencé  dans  le  temps.  Et  puis,  ce 
qui  doit  un  jour  succomber  ne  peut,  en  dernière  analyse,  avoir 
été  exactement  de  même  nature,  aussi  divin  que  ce  qui  triomphe 
x  23 



354  PECHE 

définitivement.  Les  deux  procèdent  d'une  cause  première  com- 
mune qui  ne  peut  être  que  le  point  d'indifférence  suprême.  Nous 

aboutissons  au  dualisme  théologique.  Il  a  été  remis  en  honneur  de 
nos  jours  avec  éclat  par  deux  philosophes  célèbres,  Schelling  et  Hegel, 
qui  se  sont  bornés,  du  reste,  à  systématiser  de  leur  mieux  une  donnée 
originale  empruntée  au  célèbre  mystique,  le  cordonnier  allemand 
Jacob  Bœhme.  Sans  antithèse, sans  opposition, sans  lutte,  point  de  vie. 
Il  y  aurait  donc  eu  primitivement  en  Dieu  un  côté  ténébreux  et  un 

côté  éclairé.  A  la  suite  d'une  lutte,  le  principe  lumineux  éclate 
comme  un  éclaira  travers  l'esprit  de  feu  qui  demeure  toujours  comme 
la  base  de  la  vie  divine  interne.  Le  mal  serait  provenu  du  fait  que  le 

principe  premier  aurait  agi  égoïstement,  en  suivant  sa  volonté  par- 
ticulière. Schelling  etHegel  arrivent  ainsi  à  identifier  entièrement  la  vie 

de  Dieu  et  celle  du  monde  :  c'est  du  panthéisme  pur  allant  chercher 
la  cause  du  mal,  soit  dans  l'essence  même  de  Dieu,  soit  dans  tel  ou 
tel  attribut  divin.  Schelling  et  Hegel  n'ont  pu  s'en  tenir  longtemps  à 
la  définition  du  principe  premier  par  l'indifférence  suprême  des  contrai- 

res. Et  le  fait  se  conçoit  aisément.  Gomment  déduire  les  antithèses, 
les  oppositions  de  ce  qui  ne  les  contenait  pas,  de  ce  suprême  zéro, 

dont  l'unique  trait  caractéristique  est  l'indifférence  ?  Aussi  ont-ils 
cherché,  chacun  à  sa  façon,  à  animer  cette  unité  suprême.  Nous  n'au- 

rions plus  au  point  de  départ  une  absence  complète  d'antithèses,  mais 
une  pénétration  réciproque  de  toutes  les  antithèses,  une  espèce 
de  chaos  divin  constituant  la  vie  divine  parfaite.  Schelling  et  Hegel 

ne  diffèrent  ici  qu'en  un  point  :  pour  le  premier,  le  chaos  divin, 
à  la  base  de  tout,  ce  premier  œuf  du  monde  est  «  volonté;  »  selon 
Hegel,  il  est  «  pensée.  »  Au  fait,  il  serait  plus  vrai  de  dire:  force 

aveugle,  d'une  part;  pure  et  simple  possibilité  de  penser,  d'autre 
part.  Les  deux  philosophes  demeurent  d'accord  sur  un  point  :  il  leur 
faut  absolument  des  oppositions,  des  antithèses  en  Dieu,  sans  quoi 

point  de  vie.  Seulement,  d'après  Schelling  ,  nous  aurions  l'antithèse 
de  Tégoïté,  de  l'individualité  et  de  la  volonté  universelle;  d'après 
Hegel,  l'antithèse  de  l'être  existant  simplement  en  soi  et  ensuite  pour 
soi  (conscient,  s'affirmant  avec  réflexion).  Ce  n'est  qu'après  avoir 
triomphé  de  cette  lutte  qu'il  porte  dans  son  sein  ,  que  Dieu  arrive  à 
la  perfection  :  selon  Schelling,  à  exister  de  fait ,  comme  esprit,  per- 

sonnalité absolue,  à  ce  degré  d'existence  où  la  vie  particulière  est  en- 
tièrement animée,  pénétrée  par  la  vie  universelle;  d'après  Hegel ,  à 

l'état  d'esprit  absolu  existant  en  soi  et  pour  soi.  De  l'avis  de  ces  deux 
philosophes  gnostiques  cette  lutte  aboutissant  à  l'harmonie  n'a  pas 
lieu  seulement  dans  le  sein  de  l'essence  divine  :  le  monde  en  est 

également  le  théâtre;  l'histoire  humaine  doit  être  à  son  tour  une 
histoire  divine;  tout  ce  procès  divino-humain  doit  se  dérouler  suc- 

cessivement, historiquement  dans  le  temps.  Dieu  se  condamne  au 
devenir,  il  en  accepte  toutes  les  conséquences  :  naissance  de  Dieu, 

du  monde,  origine  du  mal,  tout  cela  ne  forme  qu'un  seul  et  unique 
grand  poème,  la  tragédie  divino-humaine.  Vatke  (Die  menschl.  Frei- 
htnin  ihremhrem  Verh.  zur  Sùnde,  etc.),  Roman  g  (Ueber  WUlensfrelheit 



PECHE  355 

und  Deter.),  Zeller  (Ueber  das  Buse;  Théol.  Iahrb.,  1847,  27j,  Blasche 
(Das  Base,  etc.)  se  rattachent  plus  ou  moins  au  point  de  vue  de  Hegel; 
M.  Gh.  Secrétan  {Philosophie  de  la  liberté)  rappelle  plutôt  le  gnosti- 
cisme   de   Schelling   mis  au  service    de    la    théologie    piétiste  du 
Réveil.  —  Mais  comment  la   vie   divine  pourrait-elle  être   parfaite, 

absolue,    si    elle    impliquait   l'antithèse ,    si    elle  était   soumise  à 
un  développement  successif?  Ne  faut-il  pas,   au  contraire,  que,  de 

toute  éternité,  elle  porte  en  soi  l'unité  absolue  et  aussi  la  distinction 
des  éléments  qui  la  constituent  ?  Si  elle  vivait  de  contradictions ,  la 

vie  générale  ne  serait-elle  pas  à  son  tour  une  contradiction?  Du  mo- 
ment où  le  mal  ferait  partie  intégrante  du  procès  de  la  vie  divine,  ce 

serait  une  contradiction  éternelle  contre  l'idée  de  Dieu  elle-même. 
Dans  tous  les  essais  d'expliquer  l'origine  nécessaire  du  mal,  un  point 
doit  demeurer  parfaitement  intact  :  le  procès  de  la  vie  divine  doit 
être  tenu  hors  de  cause.  Dieu  dans  sa  divine  essence  doit  avoir  été 
éternellement  parfait,  parachevé.  Il  ne  saurait  y  avoir  dans  son  être 

aucun  conflit  d'aucun  genre.  Sans  cela  le  mal  qui  jaillirait  de  la  lutte 
cesserait  d'être  une  réalité  pour  devenir  une  simple  apparence.  C'est 
lace  que  Schleiermacherméconnaît(quand  il  veut  faire  procéder  le  mal 

de  l'amour  divin),  ainsi  que  tous  ceux  qui  (comme  Thomas  d'Aquin. 
Augustin,  Scott  Erigène,  Leibnitz,  Th.  de  Bèze,  les  supralapsaires  en 

général)  prétendent  dériver  le  mal  des  attributs  divins  (toute-puis- 
sance,   beauté,  intelligence,  justice)  —  Toute  tentative  de   prouver 

la  nécessité  du  mal  a  pour  résultat  de  le  faire  procéder  de  Dieu,  qui 
est  en  effet  la  cause  de  tout  ce  qui  est  nécessaire.  En  faisant  remonter 
le  mal  à  Dieu  on  le  transforme  en  simple  apparence.  Or  il  est  une 

cruelle  réalité.  Il  ne  reste  plus  qu'à  chercher  la  cause  du  mal  danb  la 
créature.  Dieu,  en  créant  l'homme  intelligent ,  lui  aurait,  par  le  fait 
même,  donné  la  possibilité  de  faire  le  mal;   l'homme,  usant  de  sa 
liberté,  serait  tombé.  La  présence  de  la  liberté,  condition  indispensa- 

ble pour  que  l'homme  puisse  être  moral,  vu  qu'il  doit  l'être  mais  ne 
peut  être  contraint  de  l'être  ,  implique  la  .possibilité  du  mal.  Cette 
possibilité  est  devenue  réalité  par  le  fait  de  la  liberté  humaine.  Nous 

nous  trouvons  ainsi    en  face  de  l'arbitre    humain  hors   d'état   de 

remonter  plus  haut.  Le  mal  a  fait  son  apparition  parce  que  l'homme 
l'a  voulu.  Vouloir  remonter  plus  haut,  prétendre  trouver  une  expli- 

cation du  mal  ailleurs  que  dans  la  volonté  humaine  ,  c'est  retomber 
dans  l'une  ou  dans  l'autre  des  théories  qui  viennent  d'être  indiquées. 
Est-ce  là  tout?  La  faculté  d'agir  arbitrairement  suffit-elle  pour  expli- 

quer le  mal?  La  liberté  n'est-elle  que  l'arbitraire?  A  ce  compte,  on 
ferait  également  le  bien  arbitrairement,  c'est-à-dire  qu'on  ne  le  ferait 
pas.  Mais  à  côté  de  cette  simple  liberté  de  choix  qui    n'est  qu'un 
des  éléments   de   la  liberté,    il  faut   encore  autre  chose.  L'homme 

n'est  pas  sorti  des   mains  du  Créateur  dans  un  état  de  complète 
indifférence  morale.  Il  était  dans    une  condition  morale  qui  pou- 

vait, à  son  gré ,    être   confirmée   ou  compromise  suivant  l'attitude 
qu'il  prendrait  à  l'égard  de  la  tentation.    L'homme,  sans  doute,  ne 
saurait  rien  créer,  au  sens  propre  du  mot;  cependant,  par  le  fait  de 
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la  liberté,  il  possède  la  faculté  de  décider  exclusivement  de  lui-même 

quelle  valeur  il  assignera  aux  mobiles.  L'état  de  péché  est  un  fait 
général  incontestable.  Le  péché  n'est  pas,  comme  le  veulent  les  péla- 
giens,  le  produit  de  l'acte  individuel  d'un  chacun,   mais  une  dispo- 

sition naturelle,  innée.  Gomment  ce  fait  incontestable  s'accorde-t-il 
avec  la  liberté  humaine  et  la  notion  de  la  culpabilité?  Nous  voyons 

reparaître  à  nouveau  la  grande  question  :  quelle  est  la  part  de  l'in- 
dividu ,  quelle  est  la  part  de  l'espèce  dans  le  fait  incontestable  du 

péché?  Comment  la  liberté  individuelle  ,  qui  doit  nous  expliquer  le 

péché  ,  s'accommode-t-elle  du  fait  que  nous  naissons  tous  pécheurs? 
Comment  le  fait  que  tous  naissent  pécheurs  s'accorde-t-il  avec  la 
justice  de  Dieu?  Voilà  enfin  le  problème  décisif  carrément  abordé.  11 

s'agit  d'abord  de  rendre  compte  du  phénomène  de  la  généralité  du 
péché.  De  la  réponse  à  cetle  question  dépend,  en  effet,  la  solution  de 
toutes  les  autres.  —  Leproblème  peut  être  abordé  par  trois  faces  diver- 

ses. On  peut  prendre  son  point  d'appui  dans  l'individu,  dans  l'espèce, 
ou  dans  l'une  et  dans  l'autre  à  la  fois,  comme  partie  constitutive  de 
la  notion  d'homme.  Les  individualistes,  ou  mieux  les  atomistes,  par- 

tant de  l'individu,  voient  dans  la  généralité  du  péché  un  effet  de 
l'exemple.  Pelage  ne  le  conteste  pas,  seulement  il  part  de  l'idée  que 
la  liberté  d'indifférence  demeure   toujours   identique  à  elle-même  : 
elle  n'est  en  rien  affectée  par  les  divers  actes  de  péché  que  commet 
un  homme,  qui  se  trouve  tout  aussi  libre  après  qu'avant ,  ni,  dans 
l'espèce,  par  l'action  des  diverses  générations  qui  se  succèdent.  A 
cela  s'ajoute  volontiers  l'idée  que  les   enfants  naîtraient  dans  une 
sorte  d'innocence  rappelant  le  paradis.  Nous  retrouvons  ici  l'idée 
favorite  de  J.-J.  Rousseau:  l'individu  sort  pur  des  mains  du  Créateur, 
la  société  le   corrompt.  Comment    expliquer   cette    généralité    du 
péché,  si  chaque  individu  vient  au  monde  pur  et  innocent?   Il  ne 

suffit  pas  d'en  appeler  aux  mauvais  exemples.  D'où  peuvent  donc 
être  venus  les  premiers  tentateurs  qui  ont  donné  le  mauvais  exemple? 
Car  enfin  ils  doivent  être  nés  purs  comme  tous  les  autres   Etrange 

liberté  native  que  celle  qui  n'a  pas  encore  permis  à  un  seul  membre 
de  l'espèce  de  résister  victorieusement  à  la  tentation  du   mauvais 
exemple  !  Il  est  contradictoire  d'admettre  d'une  part  l'intégrité  de  la- 
liberté  chez  tous,  et  de  prétendre  expliquer  la  généralité  du  mal  par 

le  fait  du  mauvais  exemple  et  de  l'influence  de  la  communauté.  Dira- 
t-on  que  ces  influences   agissent  accidentellement?  Alors  eLles  n'ex- 

pliquent rien.  Verra-t-on  en  elles   des  causes  réelles   et  effectives 
(éducation,   esprit  général,  mœurs)?  Mais  il  faut  alors  renoncer  à 

cette  notion  de  la  liberté  qui  isole  complètement  l'individu  de  l'es- 
pèce :  Pelage  et  Augustin  se  trouvent  placés  sur  le   môme  terrain. 

Les  deux  écoles  ne  diffèrent  dès  lors  que  du  plus  au  moins  :  la  liberté 

d'indifférence  ne  suffit  plus  à  tout  expliquer.  J.  Miïller,  plus  profond 
que  Pelage,  échappant  au  dualisme  entre  l'esprit  et  le  corps  d'Ori- 
gène  et  au  déterminisme  de  Schelling  (qui  veut  que  nous  apportions 

dans  le  monde  un  caractère   indélébile  par  suite  d'un  choix  définitif 
librement  accompli  dans  une  vie  antérieure),  a  dit  le  dernier  mot  de 
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l'atomisme  en  cherchant  à  le  rendre  évangélique.  La  généralité  du 
péché,  dit-il,  est  un  fait  incontestable;   cela  implique  une  perturba- 

tion de  la  volonté.  D'où  vient  celle-ci?  Rien  n'autorise  à  croire  qu'elle 
ait  pour  cause  un  acte   individuel  dans   l'existence    actuelle.    Nous 
nous  trouvons  pécheurs  à  l'éveil  de  notre  vie  morale ,  sans  savoir 
comment  nous  le  sommes  devenus.  Et  cependant  la  conscience  nous 
présente  tout  péché  comme  une  faute,  impliquant  que  nous  aurions 
pu  agir  autrement;  tandis  que  notre  vie  empirique,  bien  loin  de 

déposer  en  faveur  d'une  liberté  pure  ,  accuse  un  mélange  constant 
de  liberté  et  de  dépendance.  Il  faut  donc  sortir  des  étroites  limites  de 

ce  monde.  L'acte  indispensable  pour  constituer  chacun  de  nous  pé- 
cheur, s'est  accompli  antérieurement  au  temps.  C'estlàl'unique  moyen 

de  rendre  compte  de  ce  sentiment  de  culpabilité  d'une  profondeur 
insondable  qui  ne  cesse  de  nous  dominer.  Ainsi  s'explique  cette  mé- 

lancolie  énigmatique  ,   cette  tristesse  profonde  qui,  s'emparant  de 
préférence  des  âmes  nobles  et  élevées  ,  forme  comme  l'arrière-plan 
de  la  conscience  humaine.    Tout   s'explique  donc.  L'humanité  est 
pécheresse  parce  que  la  totalité  des  individualités  qui  la  constituent 

s'est,  chacune  pour  son  compte,  isolément,  librement  décidée  pour  le 
mal.  Ce  point  de  vue  est  partagé  dans  une  certaine  mesure  par  Be- 
necke,  Rûckert,  Fichte  le  jeune.  11  était  également  admis  par  Gaus- 
sen ,   dont  le  calvinisme   plus  ou   moins  classique  est  bien  connu , 
quoique  cet  écrivain  soit  resté  entièrement  étranger  à  toute  spécu- 

lation moderne.   Cette  coïncidence    étrange    est    importante;   elle 

établit  que  l'idée  fausse  de  la  culpabilité  native  a  poussé  les  esprits 
les  plus  dissemblables  à  chercher  la  solution  dans  la  même  direction. 

C'est  là  le  dernier  mot  de  cette  vieille  école  augustinienne  qui  ne  sait 
pas  comprendre  qu'il  puisse  y  avoir  péché,  c'est-à-dire  dérogation  à 
l'idéal  moral,  sans  culpabilité  individuelle,  tout  en  prétendant  que 
nous  naissons  coupables.  La  solution  si  péniblement  cherchée  d'une 
énigme  imaginaire  finit  par  être  fantastique  à  force  de  vouloir  être 

logique.  En  allantjusqu'au  bout  danscette  fausse  voie,  J.  Miilleraeule 
grandméritede  faire  comprendrequ'ileûtété  plussagede  ne  pas  s'y  en- 

gager. D'autre  part,  les  objections  que  faitDorner  aux  idées  de  Miiller 
paraissent  inspirées  par  la  conception  réaliste  de  l'humanité  sans  la- 

quelle il  ne  pourrait  plus  être  question  dune  parfaite  homoousie  du 

Christ  et  des  hommes,  la  doctrine  de  l'expiation  et  de  l'Eglise  se  trouve- 
raient atteintes.  Maisilne  serait  pas  impossible  que  les  appréhensions 

deDornerdevinssent  pour  certains espritsdesprésomptionsfavorables 
à  la  notion  nominaliste  du  genre  humain.  — Correspondant  aux  théo- 

ries qui  viennent  d'être  exposées,  nous  en  trouvons  trois  autres  chez 
les  théologiens  qui  font  prédominer  la  notion  réaliste  de  l'espèce.  Le 
péché  originel  ne  serait  qu'une  amorce,  une  sollicitation;  il  n'yaurait 
péché  que  pour  celui  qui  mordrait  librement  à  l'amorce.  C'^est  mé- 

connaître la  distinction  capitale  entre  le  péché  et-la  culpabilité.  Les 
sollicitations  subjectives  du  mal  sont  déjàpéché,  moralement  appré- 

ciable, sans  qu'il  y  ait  culpabilité.   La  liberté  d'indifférence,  que  ce 
point  de  vue  paraît  impliquer,  est  chimérique  pour  quiconque  songe 
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au  trésor  de    mauvais  désirs,  de  convoitises  de  tout  genre  dont  l'in- 
dividu fait  la  découverte  en  son  cœur,  sans  qu'il  puisse  se  reprocher 

d'avoir  lui-même  accumulé  toutes  ces  richesses  si  variées.  L'homme 

n'est  pas  libre  à  ce  point  en  face  du  péché  dans  lequel  il  naît,  ce  qui 
ne  veut  dire  nullement  qu'il  soit  coupable  avant  d'avoir  accepté  la 
succession  et  de  l'avoir  fait  valoir.  Pour  en  finir  avec  le  réalisme,  nous 
citerons  une  remarque  de  Dorner  autorisant  à  dire  que  ce  théologien 

devrait  rompre  plus  rondement  avec  cette  fiction  qu'il  ne  sait  se  dé- 
cider à  le  faire.  Si  lesindividus  étaient unproduit  exclusif  de  l'espèce, 

ce  qu'il  y  a  de  relativement  vrai  dans  le  point  de  vue  du  créatianisme 
se  trouverait    sacrifié.  Entre   Dieu   et  l'individualité   s'intercalerait 

l'espèce  qui  viendrait  jouer  le  rôle  de  l'âme  du  monde  :  il  n'y  aurait 
plus  de  rapport  immédiat  entre  Dieu  et  le  monde.  Dieu  n'a  pas  abdi- 

qué sa  force  créatrice  en  faveur  de  l'espèce.  Chaque  individualité  est 
le  produit  d'une  pensée  divine  créatrice.  Enfin,  si  tout  péché  n'était 
qu'un  simple  épanouissement  du  péché  originel,  un  fait  exclusif  de 
l'espèce,  l'incrédulité  en  proviendrait  aussi   nécessairement  :  plus 
d'appropriation  subjective  du  salut;  tous  seraient  forcés  d'être  incré- 

dules, il  n'y  aurait  de  magiquement  sauvés  que  ceux  que  Dieu  aurait 
élus.  On  le  voit,  nous  sommes  à  la  source  abondante  des  fictions  anti- 

ques, si  chères  aux  socialistes  autoritaires  de  toutes  les  nuances. — 
Nous  arrivons  aux  théories  qui  professent  vouloir  tenir  compte  des 

deux  facteurs   (l'espèce  et  l'individu),  bien  qu'à  leur  insu  elles  pen- 
chent dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Les  uns  (Lange,  Thomasius, 

Philippi,  Ebrard),  tout  en  disant  quenous  naissons  coupables,  veulent 
faire  une  place  à  la  responsabilité  individuelle.  Ils  tombent  dans  la 

logomachie  en  s'obstinant  à  déposer  le  vin  nouveau  dans  les  vieilles 
outres  de  la  tradition  augustinienne.   D'autres  (Nitzsch,    Schenkel, 
Opitz,  De  Wette),  tout  en  constatant  le  grand  rôle  de  l'espèce,  incli- 

nent cependant  à  placer  le  centre  de  gravité  dans  l'individu.  Pronon- 
çant enfin  le  mot  devant  lequel  tant  d'autres  reculent, ils  répudient  l'idée 

de  toute  culpabilité  héréditaire.  Martensen  n'est  pas  le  moins  décidé. 
La  corruption  native  doit  être  considérée  comme  un  sort,  une  des- 

tinée, Schicksal;  ce  n'est  que  quand  le  péché  de  l'espèce  se  transforme 
en   péché   propre  des  individus  qu'il  devient  leur  faute  :   point   de 
responsabilité  sans  cette  appropriation  personnelle.  Au  sens  positif, 

le  péché  originel  n'est  ni  péché  proprement  dit,  ni  un  fait  coupable, 
mais  une  puissance  cosmique,  une  manière  d'exister   n'entraînant 
culpabilité  que  quand  l'individu  s'approprie  le  développement  anormal 
de  l'humanité.  En  vérité,  l'individualiste  le  plus  exigeant  ne  saurait 
mieux  dire.  Quoique  trop  occupé  d'une  idée  spéculative  sur  laquelle 
nous  aurons  à  revenir,  Dorner,  tout  en  prétendant  concilier  les  droits 

de  l'individu  et  ceux  de  l'espèce,   finit,  lui  aussi,  après  toutes  les 
précautions  possibles,  par  prendre  place  dans  les  rangs  de  ceux  qui 

font  prédominer  l'individualisme. 
III.  Théorie  du  péché.  Dans  quel  sens  nous  prononcerons-nous  à 

notre  tour?  Convient-il  de  prendre  parti  pour  la  liberté  ou  pour  le  déter- 
minisme? S'il  fallait  en  croire  Baur,  l'hésitation  ne  serait  pas  permise. 
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Déjà  en  1836,  il  présentait  le  déterminisme  comme  le  trait  le  plus  ca- 
ractéristique, le  plus  précieux  du  protestantisme  en  opposition  au 

catholicisme  qui  serait,  lui,  foncièrement  pélagien  et  par  cela  même 

antichrétien  (Gegensatz  des  K.  u.  des  /•>.,  p.  171  ).  Ce  n'est  pas  que  le  cé- 
lèbre critique  se  fasse  illusion  sur  les  inconvénients  des  deux  tendan- 

ces dont  l'une  enlève  au  christianisme  son  caractère  spécifique,  absolu, 
tandis  que  l'autre  aboutit  à  une  négation  de  la  liberté,  contre  laquelle 
se  révolte  la  conscience  morale  de  l'humanité  ;  mais  il  se  prononce 
sans  hésiter  pour  le  déterminisme,  comme  sauvegardant  mieux  les 

intérêts  moraux  et  religieux.  Il  est  vraiment  étrange  d'entendre  le 
plus  perspicace  des  critiques  tenir  un  pareil  langage.  Toute  son  His- 

toire des  dogmes  n'est-elle  pas  là  pour  prouver  que  le  sentiment  reli- 
gieux est  singulièrement  accommodant  de  sa  nature  et  doué  d'une 

flexibilité  sans  bornes?  N'a-t-il  pas  réussi  à  se  maintenir  plus  ou 
moins  intact  et  pur  au  sein  de  tous  les  cultes  divers  dont  l'histoire 
des  religions  nous  déroule  le  tableau  souvent  bizarre?  Et  pour  ne  pas 

sortir  du  christianisme,  où  en  serions-nous  s'il  fallait  faire  appel  au 
seul  sentiment  religieux  et  moral  pour  décider  de  la  valeur  d'un  sys- 

tème? Qui  ne  sait  qu'abandonné  à  lui  seul,  le  sentiment  religieux, 
en  raison  même  de  son  ardeur  et  de  son  intensité,  est  constamment 

exposé  à  s'accommoder  sans  scrupules  de  toutes  les  aberrations  du 
mysticisme   et  de  tous  les  ossements  desséchés  de  la  superstition  ? 

Nous  sommes  certes  loin  d'oublier  que  les  doctrines  n'ont  de  valeur 
que  comme  expression  intellectuelle  des    sentiments  religieux  et 
moraux,  mais  nous  maintenons  aussi  que  le  sentiment  religieux  doit 
se  laisser  guider,  purifier  par  la  raison  chrétienne  pour  arriver   à 

s'exprimer  dans  des  dogmes  toujours  plus  chrétiens.  Sans  contredit, 
soit  dans  le  catholicisme,  soit  dans  le  protestantisme,  on  n'a  que  trop 
bien  réussi  jusqu'à  aujourd'hui  à  faire  bon  ménage  avec  le  détermi- 

nisme. Ce  n'est  certes  pas  là  une  des  preuves  les  moins  éclatantes 
de  l'impérissable  vitalité  du  christianisme,  qu'il  ait  pu  se  maintenir, 
se  propager,  arriver  jusqu'à  nous,   à  travers   une  atmosphère  qui 
devait  lui  être    à   tant  d'égards  délétère.   On   sait   aujourd'hui  ce 
qu'il  faut  penser  des  elforts  divers  auxquels  se  livrent  avec  tant  de 
complaisance  les  représentants  de  la  spéculation  moderne  pour  faire 
aboutir  le  déterminisme  religieux  de  Calvin  au  déterminisme  pur  et 

simple,  au  panthéisme  sans  phrase.  Du  reste,  Baur  reconnaît  qu'il  y 
a  dans  le  calvinisme  lui-même  certains  éléments  hétérogènes  e.t  ré- 
fractaires  qui  le  poussent  dans  le  sens  de  la  liberté.  «  Dans  la  notion 

calviniste  du  mal,  dit-il,  il  reste  toujours  quelque  chose  decontraire 

au  sentiment  moral.  Malgré  soi,  on  est  porté  à  s'éloigner  de  l'idée  de 
l'absolue  dépendance  de  l'homme  pour  revenir  à  celle  de  la  détermi- 

nation libre  dont  la  conscience  immédiate  de  l'hommene  semble  pas 
pouvoir  se  passer,  en   vue  de  se  rassurer  à  l'égard  de  l'intérêt  moral 
qui  doit  être   sauvegardé  dans  la   notion  du  mal.  »  Or,   cette  der- 

nière racine  d'amertume,  sur  laquelle laliberté  risque  de  bourgeonner 
encore,  consiste  simplement  en  ceci:   il  n'est  pas  aussi  aisé  que  le 
voudrait  Baur,  de  réduire  la  notion  calviniste  du  mal  à  n'être  qu'un 
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fas  négatif,  un  bien  «  moindre,  »  une  condition  du  bien.  Le  mal  de- 
meurant toujours  quelque  chose  de  positif  chez  Calvin,  la  conscience 

morale,  prise  de  scrupules,  éprouve  le  besoin  de  l'expliquer  nonpar 
ladépendarice  absolue  deDieu,  maisparunedécisionlibrcde  l'homme 
qui  en  serait  l'unique  auteur  responsable.  Recueillons  ces  précieux 
aveux;  rapprochons-les  des  déclarations  calvinistes  que.  nous  avons 

signalées  ailleurs  sur  les  restes  de  l'image  deDieu  qui  ont  pour  con- 
séquence inévitable  des  degrés  divers  de  moralité  parmi  les  hommes. 

Ce  que  Baur,  de  son  point  de  vue  exclusivement  intellectualiste,  con- 
sidère comme  une  inconséquence  de  Calvin,  nous  apparaît  à  nous 

comme  un  correctif  précieux,  indispensable,  distinguant  le  détermi- 
nisme moral  et  religieux  du  réformateur,  du  déterminisme  exclusive- 

ment philosophique  de  la  spéculation  moderne.  C'est  justement  parce 
qu'il  était  avant  tout  un  homme  religieux  que,  malgré  lui,  en  dépit 
de  la' logique,  sans  s'en  douter,  Calvin  a  déposé  dans  son  système  de 
précieux  germes  d'avenir  qui,  tout  en  scandalisant  ses  disciples  sui- 

vant la  chair,  doivent  servir,  entre  les  mains  desdisciples  suivant  l'es- 
prit, à  dépasser  la  doctrine  du  maître  en  la  rectifiant  et  en  la  complé- 

tant. Bien  loin  donc  d'être  condamné  à  opter  entre  le  pélagianisme 
et  le  déterminisme,  il  faut  les  répudier  au  même  titre:  l'un  est  l'an- 

thropologie, l'autre  est  la  théologie  d'un  même  système  resté  trop 
païen  auquel  il  importe  de  substituer  enfin  la  conception  morale  et 

religieuse  que  réclame  l'Evangile.  — Du  reste,  nous  n'avons  que  de 
trop  bonnes  raisons -de  nous  tenir  en  garde  contre  le  déterminisme;  . 
il  est  venu  de  bonne  heure  arrêter  tout  le  développement  théologique 
dans  nos  pays  de  langue  française.  Nous  renvoyons  au  volume  de 
M.  Ch.  Secrétan,  Lamèthndv,  qui  reproduit  en  appendice  les  pièces 

d'une  brillante  controverse  provoquée,  en  1853,  par  les  articles  de 
MM.  Scherer,  L.  Durand,  Vr.  Chavannes  et  Colani,  sur  le  péché. 

M.  Secrétan  est  parmi  nous  l'éloquent  défenseur  d'un  réalisme  qui 
ne  recule  pas  devant  l'impertinence  logique  de  vous  demander,  à 
vous  et  à  moi,  si  nous  nous  sommes  avisés  de  nous  repentir  du 

péché  d'Adam.  Je  sais  bien  que  l'on  nous  crie  que  toute  l'économie 
de  la  dogmatique  chrétienne  est  bouleversée  dès  que  l'on  devient 
nominaliste,  mais  qu'importe  !  Il  s'agit  justement  de  savoir  si  toute 
cette  dogmatique  n'a  pas  été  construite  sur  la  base  d'un  réalisme 
venu  d'ailleurs,  n'ayant  rien  de  chrétien  et  impuissant  à  résister  aux 
protestations  de  la  conscience  chrétienne,  telle  qu'elle  se  dégage  du 
mouvement  religieux  du  seizième  siècle,  qui  arrive  aujourd'hui 
seulement  à  dire  son  dernier  mot.  Un  fait  caractéristique  demeure 
hors  de  tout  doute  :  par  la  plus  heureuse  des  coïncidences,  la 
conscience  chrétienne  se  déclare  ouvertement  individualiste  au 

moment  même  où,  dans  toutes  les  sphères,  la  science  moderne  se 

proclame  nominaliste.  Grâce  à  Dieu,  les  droits  de  l'individualité  sont 
cependant  suffisamment. compris  aujourd'hui  pour  que,  dans  cette 
question  capitale  du  péché,  dont  la  solution  donne  le  ton  à  la 
dogmatique  tout  entière,  on  puisse  rompre  résolument  avec  une 

anthropologie  des  patriarches  d'Orient  qui  nous  présente  naïvement 
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celui  qui  reçoit  les  dîmes  comme  dîmé  à  son  tour  en  faveur  de  Mel- 

chissédec,    alors  que   Lévi  était  encore  dans  les  reins   d'Abraham. 
Pour  conclure  notre  étude,  nous  n'avons  à  consulter  que   la  con- 

science chrétienne  ayant  su  profiter  des  dogmes  du  passé  au  point  de 

savoir   s'en   émanciper.    «   La    source    de    la    volonté    morale,    dit 
M.    Secrétan  ,    c'est  l'individu.   L'individu  ,    comme  tel ,   est  d'une 
valeur  absolue,  parce  qu'il  est  un  être  moral,  parce  qu'il  est  libre, 
parce  que  ses  déterminations  individuelles  s'appellent  le  bien  et  le 
mal.  La  question  qui  nous  occupe  doit  être  amenée  à  ces  termes,    et 
jugée  par  le  tribunal  de  la  conscience.  Il  est  impossible  de  rattacher 

nos  déterminations  morales  à.  l'espèce  et  d'y  voir  la  manifestation 
d'un  être  général  que  nous  appellerions  l'espèce  humaine;    ce  serait 
décliner  la  responsabilité  personnelle,  ce  serait  renverser  dans  son 
principe  la  loi  dont  nous  sommes  intérieurement  contraints  de  recon- 

naître l'intérêt  suprême  et  qui  fait  notre  dignité»   (p.  278).  On  ne 
saurait  asseoir  sur  un  sol  plus  ferme  le  fanal  appelé  à  éclairer  le  pen- 

seur désireux,  après  une  navigation  longue  et  accidentée,  d'éviter  les 
nombreux  récifs  qui  hérissent  l'entrée  du  port.  —  Nous  concluons  : 
1°  La  notion  atomistique  du  péché,  telle  qu'elle  se  trouve  chez  Pelage 
et  J.  Millier,  méconnaît  le  rapport  étroit  entre  l'individu  et  l'espèce  ; 
la  théorie  augustinienne  qui   proclame  la  race  entière  coupable  du 
péché  du  premier  homme  méconnaît,  de  son   côté,   les  droits   de 

l'individualité.   La  vérité  se  trouve  dans  une  conception  moyenne 
qui  cherche  à  distinguer  entre  les  apports  de  l'espèce  et  ceux  de 
l'individu.    Contrairement  à  l'idée    pélagienne,  l'homme    ne    naît 
pas    dans  un    état  d'innocence   semblable   à    celui    d'Adam   avant 
la  chute  et  doué  d'une  entière  liberté   d'indifférence  à  l'endroit  du 

bien  et  du  mal.  L'homme  vient  au  monde  déjà  enclin  au  mal,  déter- 
miné dans  le  sens  du  péché,  dans  un  état  anormal,  contraire  à  la  loi 

de  Dieu,  opposé  à  l'idée  de  son  propre  être.  Le  péché  originel  hérédi- 
taire a,  sans  contredit,  une  portée  morale,  puisqu'il  complique  d'une 

façon  fort  diverse  et  très  profonde  la  tâche  que  chacun  de  nous  doit 
remplir.  Cette  condition  dans  laquelle  naissent  tous  les  hommes  ne 

s'explique  ni  par  une  notion  réaliste  de  l'espèce,  ni  par  une  imputa- 
tion du  premier  péché  et  de  ses  conséquences  à  tous  les  descendants 

d'Adam,  ni  par  une  convention  tacite  et  fictive  entre  Dieu  et  le  pre- 
mier homme  traitant  comme  chef  de  la  race,  ni  par  une  prévision  di- 
vine, ni  par  une  chute  individuelle  dans  une  existence  antérieure,  mais 

simplement  par  la  solidarité.  Contrairement  à  la  notion  réaliste  qui 

la  confond  avec  la  complicité  ou  la'coopération,  la  solidarité  est  un 
rapport  supposant  au  moins  deux  facteurs  distincts.   «  Dans  le  lan- 

gage juridique,  dit  M.  H.  Marion,  au  sens  étroit,  on  appelle  solidaires 
des  personnes  obligées  les  unes  pour  les   autres  et  chacune  pour 
toutes.  Chacun  est  tenu,  par  exemple,  au  payement  total  de  la  dette 
commune  (solidus,  entier  ;  soliUum  nrelium,  somme  intégrale  ;  in  so- 
liduw,  solidairement)...  L'idée  de  solidarité  estengénéral  celle  d'une 
relation  constante,  d'une  mutuelle  dépendance  entre  les  parties  d'un tout...  Par  solidarité  morale,   il  faut  entendre  les  conditions  déter- 



362  PECHE 

minantes  de  la  moralité,  soit  dans' l'individu  prisa  part,  soit  dans  un 
groupe  spécial,  soit  dans  toute  l'espèce.  La  liberté  morale,  en  effet, 
est  limitée,  liée  à  des  conditions;  elle  est  engagée  dans  des  faits  don- 

nés, qui  ont  leurs  lois  ;  elle  est  en  chacun  de  nous,  à  chaque  instant 

solidaire  de  quelque  chose  qui  n'est  pas  elle,  qui  ne  dépend  pas  d'elle 
et  dont  elle  dépend.  Non  omnia  possumus  omnes,  nous  ne  pouvons 
pas  tous  également  et  à  tout  instant  faire  toutindistinctement,  ni  tout 

vouloir.  Il  y  a  solidarité  morale  entre  tous  les  membres  d'une  société 
petite  ou  grande,  organisée  ou  non  ;  il  y  a  solidarité  morale  entre  les 

générations  qui  se  succèdent,  c'est-à-dire  que  chaque  société  humaine, 
bien  qu'elle  soit  composée  d'individus  dont  chacun  est  une  personne 
et  a  ses  destinées  à  part ,  forme  un  tout  vivant  dont  les  parties  com- 

posantes sont  solidaires  soit  dans  un  même  temps,  soit  dans  le  cours 

de  l'histoire.  Et  de  même  l'humanité  entière,  toute  composée  qu'elle 
est  de  groupes  distincts,  ayant  leur  vie  propre,  a  à  son  tour  une  vi- 

vante unité  ;  c'est  pour  ainsi  dire  une  même  personne  morale,  d'une 
durée  indéfinie,  ayant  ses  destinées  collectives,  à  Jaquelle  concourent 
tous  les  groupes  à  la  fois,  tous  les  âges  à  la  suite.  Sous  le  rapport 

physique,  physiologique,  économique,  religieux  et  moral,  les  mem- 

bres de  l'espèce  bénéficient  du  bien  que  font  leurs  ascendants  ou 
leurs  contemporains,  comme  aussi  ils  subissent  les  conséquences  de 

leurs  fautes  sans  avoir,  dans  un  cas  plus  que  dans  l'autre,  été  respon- 
sables ni  actifs.  »  —  2°  Les  conséquences  résultant  pour  chaque  indi- 

vidu du  péché  des  ascendants  ne  doivent  pas  être  considérées  comme 
des  châtiments,  mais  simplement  comme  des  infortunes.  Né  mal- 

heureux et  non  coupable,  moralement  malade,  l'homme  ne  devient 
moral,   bon  ou   mauvais,    que  lorsqu'il   use  de  la  liberté  qui   lui 
reste  pour  accepter  ou  pour  répudier  l'héritage,  en  confirmant  ou 
en  effaçant,  autant  qu'il  est  en  son  pouvoir,  les  restes  de  l'image 
de  Dieu  qui  se  trouvent  en  lui.  L'homme  ne  naît  donc  en  aucune 
façon    déterminé   au    péché    proprement    dit ,    mais    uniquement 
dans    des    conditions   fort  diverses ,    plus   ou    moins   défavorables 
pour  subir   cette   épreuve   qui  le  constitue  pécheur  volontaire   et 

responsable.    C'est   de   l'action  'de   ces   deux  facteurs,  le  détermi- 
nisme natif,    d'une  part,  l'action  de  la  liberté  de  l'autre,    que  se 

dégagent  les  nombreux  degrés  de  moralité  des  individus,  fort  divers 

déforme,  d'intensité,  qu'aucune  règle  juridique  ou  morale  ne  saurait 
constater  ;  le  regard  de  Dieu  auquel  n'échappe  aucun  élément  de  la 
question  peut  seul  apprécier  chaque  individu  aux  balances  du  sanc- 

tuaire. «  On  parle  de  la  moralité,  dit  M.  H.  Marion,   comme  de  la 

chose  la  plus  simple.  Ce  qui  est  simple,  c'est  la  notion  abstraite  de 
devoir,  mais  rien  n'est  plus  complexe  que  la  vie  morale  et  concrète, 
avec  tout  ce  qu'elle  comporte  de  mobiles   en  conflit,   d'influences 
subies,   d'actions   et  réactions  de   toute  sorte,    qui  font,   en  fin  de 
compte,  la  conduite  bonne  ou  mauvaise,  les  âmes  saines  ou  corrom- 

pues.  La  moralité  d'un  homme  dépend  des  aptitudes  natives  qui 
composent  son  tempérament    moral,    ou    caractère,    et  qui,    dès 

le  berceau ,  l'inclinent  davantage  vers   tel  mode    d'action  ou  vers 
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tel  autre.  Ce  qu'il  peut  avoir  de  spécialement  libre  est  solidaire  de 
tout  ce  qu'il  reçoit  de  la  nature.  Une  certaine  constitution  physique 
lui  vient  de  ses  parents  avec  la  vie;  il  la  subira  avant  de  songer,  et 

peut-être  sans  songer  jamais  à  la  modifier;  il  la  subira  jusqu'à  la 
dernière  tentative  qu'il  pourra  faire  pour  la  changer.  11  ne  fera  rien 
qu'avec  elle  et  par  elle...  Qu'y  a-t-il-  de  choquant  à  ce  que  la 
force  morale  soit  inégalement  répartie,  pourvu  que  chacun  ne  soit 
obligé  que  dans  la  mesure  de  ses  forces.  De  cette  inégalité  native  ne 

résulte  nullement  l'irresponsabilité  universelle,  mais  seulement  l'i- 
négale responsabilité  des  individus,  laquelle  est  de  toute  évidence. 

S'il  s'agit  des  sanctions  dernières,  tous  ceux  qui  les  admettent  ne  pro- 
clament-ils pas  nécessaire  qu'il  nous  soit  demandé  compte  exacte- 

ment et  uniquement  de  ce  que  nous  aurons  fait?  Et  quant  à  la  vie 
présente,  où  serait  le  mal  si,  en  raison  de  notre  impuissance  à  mesurer 

les  forces  d'autrui,  nous  devenions  moins  prompts  et  plus  indulgents 
en  nos  jugements?  »  —  On  le  voit,  nous  rompons  carrément 
avec  Augustin  et  avec  toute  la  tradition  ecclésiastique  sur  deux  points 

fondamentaux  :  nous  reconnaissons  qu'il  ne  peut  y  avoir  péché  sans 
acte  personnel  de  liberté,  en  entendant  par  là  de  simples  disposi- 

tions morales  héréditaires  contraires  à  laloi  deDieu.  Mais  nous  main- 

tenons tout  aussi  fermement  que  ces  dispositions  natives  n'entraî- 
nent ni  culpabilité,  ni  responsabilité.  Nous  conservons  donc  l'idée 

du  péché  originel,  mais  en  expliquant  qu'il  n'est  pas  à  proprement 
parler  péché,  puisqu'il  est  dépouillé  de  son  aiguillon,  de  son  trait 
caractéristique,  fondamental,  le  remords.  Ritschl  rompt  d'une  façon 
plus  radicale  avec  Augustin  pour  se  rapprocher  de  Pelage,  il  est  vrai, 
sous  le  point  de  vue  formel,  plusencorequesouslepointdevuereel.il 

ne  veut  pas  entendre  parler  de  péché  originel  ;  il  se  contente  de  l'uni- 
versalité du  péché,  qui  est  à  ses  yeux  un  fait,  A  l'appui  de  sa  théorie, 

qui  ne  voit  dans  le  péché  de  chacun  que  la  résultante  de  l'accumula- 
tion de  plusieurs  actes  de  volonté  également  individuelle,  Ritschl  en 

appelle  à  l'éducation,  qui  n'est  possible  que  dans  son  hypothèse,  etau 
fait  de  divers  degrés  de  moralité  qui  ne  se  conçoivent  pas  dans  l'hy- 

pothèse du  péché  originel.  «  Ce  dogme  suppose  en  effet,  dit-il,  que 

tous  les  descendants  d'Adam  occupent  le  même  degré  de  l'échelle  du 
mal  et  que  ce  degré  est  devenu  le  plus  élevé  possible,  qu'ils  sont 
transformés  en  ennemis  de  Dieu  et  en  suppôts  du  diable.  »  On  le 
voit,  Ritschl  ne  réussit  à  se  débarrasser  de  la  notion  du  péché  ori- 

ginel qu'en  tombant  dans  des  exagérations  faites  pour  surprendre  chez 
un  homme  qui  professe  comme  lui  un  respect  absolu  des  faits.  Ce 

n'est  certes  pas  de  nos  jours  que  l'on  présente  ainsi  la  doctrine,  si 
tant  eàt  qu'on  l'ait  jamais  fait.  A  entendre  Ritschl,  il  faudrait  voir 
dans  le  péché  originel  comme  une  incubation  maligne  sous  une 

haute  pression,  envoyant  à  chaque  individu  le  même  degré  de  mé- 
chanceté, exactement  comme  cette  cloche  du  gazomètre  qui  refoule 

pour  chaque  bec  la  quantité  de  gaz  indispensable  pour  qu'il  puisse 
éclairer.  Il  est  évident,  au  contraire,  que  le  péché  originel  se  borne 
à   fournir  à  chaque   individu  une    matière    première   que    celui-ci 
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est  appelé  à  manipuler  en  toute  liberté.  Méconnaître  que  nous 
naissons  à  bien  des  égards  déterminés  sous  le  rapport  moral, 

intellectuel  et  physique,  c'est  s'inscrire  en  faux  contre  les  faits  les 
mieux  établis  des  sciences  naturelles  et  des  sciences  morales;  c'est 
repousser  arbitrairement  toute  la  tradition  chrétienne,  et  cela  au 

moment  où  la  doctrine  de  l'évolution,  si  fort  à  la  mode,  prend  plaisir 
à  mettre  hors  de  toute  atteinte  la  portion  de  vérité  évangélique  si 

fort  compromise  par  l'augustinisme.  On  ne  saurait  trop  remarquer, 
en  effet,  que  les  sciences  naturelles,  en  môme  temps  qu'elles  nous 
débarrassent  du  cauchemar  du  réalisme  platonicien ,  nous  four- 

nissent, par  la  doctrine  de  l'hérédité,  ce  qui  suffit  amplement  à  la 
conscience  chrétienne  pour  maintenir  le  lien  étroit  entre  les  indi- 

vidus et  l'espèce,  tout  en  se  proclamant  franchement  nominaliste. 
Nul  n'a  plus  le  droit  de  douter  que  certaines  particularités  acci- 

dentelles chez  les  ascendants  puissent  se  fixer  et  finir  par  devenir 
permanentes,  héréditaires  chez  les  descendants.  Le  fait  physiolo- 

gique de  l'hérédité  est  tellement  bien  établi  que  pour  expliquer  la 
taille  variable  des  Français  des  diverses  provinces,  Broca  ne  recon- 

naît qu'une  seule  influence  générale,  l'hérédité  ethnique.  El  d'après 
leDrChervin,  malgré  les  croisements  etlesinvasions,  le  fond  delà  popu- 

lation française  se  rapporte  toujours  à  deux  races  antiques:  aux  Celtes, 
aux  yeux  et  aux  cheveux  foncés,  de  petite  taille,  et  aux  Kymris,  aux 
yeux  clairs,  à  la  chevelure  blonde  et  la  taille  haute.  Qui  ne  sait  aussi 
que  dans  certaines  familles  on  voit  des  talents  ,  des  aptitudes  ,  des 
types  moraux  même  se  transmettre  de  génération  en  génération? 
Dans  tous  les  domaines  ,  nous  devons  faire  au  déterminisme  une 

large  part  qui  n'est  en  aucune  façon  exclusive  de  la  liberté  relative 
revenant  à  chacun.  Prétendre  qu'à  tous  égards  chaque  homme  arrive 
au  monde  table  rase,  doué  d'une  complète  liberté  d'indifférence, 
équivaut  à  soutenir  que  l'enfant  de  la  race  caucasique  et  le  négrillon 
qui  viennent  au  monde  blancs  l'un  et  l'autre,  ne  diffèrent  que  du  fait 
de  leur  libre  arbitre.  L'hérédité  morale,  bien  que  plus  délicate  à 
constater  que  les  autres,  ne  fait  aucun  doute  comme  loi  empi- 

rique. «  Nul  ne  s'imagine  ,  dit  M.  Marion,  qu'un  enfant  qui  vient  de 
naître  puisse  tout  devenir  indifféremment,  j'entends  avec  une 
égaie  facilité.  On  ne  trouverait  personne,  Ritschl  excepté,  pour 
soutenir  que  sa  moralité  future  ne  soit  en  rien  prédéterminée  par  les 

aptitudes  propres  avec  lesquelles  il  vient  au  monde.  Car  il  s'en  faut 
qu'il  soit  table  rase...  Il  apporte  une  complexion  intellectuelle  et 
morale  particulière  qui  fera  son  individualité.  Si  l'on  en  pouv.iit  dou- 

ter, il  n'y  aurait  qu'à  considérer  combien  l'identité  de  milieu  et  d'é- 
ducation est  impuissante  à  produire  chez  deux  frères,  voire  chez 

deux  jumeaux,  l'identité  de  caractère...  Si  l'hérédité  n'explique 
pas  tout  à  elle  seule  ,  nulle  autre  explication  ne  dispense  de  recon- 

naître l'hérédité.  Le  bon  sens  public  ne  s'y  trompe  pas;  et  quoi- 
que l'attention  des  moralistes  se  soit  trop  peu  arrêtée  sur  un 

point  de  cette  importance,  le  proverbe  :  Bon  chien  chasse  de  race ,  est 

l'expression  populaire  d'une  profonde  vérité  morale...  Nous  devons 
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à  ceux  qui  nous  donnent  la  vie  quelque  chose  de  nos  qualités  d'es- 
prit et  de  nos  tendances  morales.  Savoir  quoi  ,  voilà  le  difficile  » 

(p.  52  ss).  —  3°  Le  sort  à  venir  et  définitif  d'aucun  homme  n'est  déter- 
miné ni  par  le  fait  du  péché  originel  dont  il  est  affecté  dès  sa  nais- 
sance (les  enfants  soit  des  chrétiens,  soit  des  païens  ne  peuvent  être 

considérés  comme  perdus),  ni  nécessairement  par  la  condition  mo- 
rale dans  laquelle  il  se  trouve  en  quittant  ce  monde,  mais  unique- 

ment par  la  crise  suprême  qui  le  met  en  demeure,  soit  dans  l'écono- mie actuelle  soit  plus  tard,  de  se  déterminer  pour  le  mal,  en  dépit  des 

lumières  de  la  conscience ,  des  appels  de  l'Evangile,  ou  de  rentrer 
dans  l'ordre  voulu  de  Dieu,  en  faisant  sien  l'idéal  pour  lequel  il  est 
créé  et  qu'il  sait  avoir  des  droits  imprescriptibles  sur  lui ,  comme 
constituant  sa  vraie  nature.  Ritschl,  se  fondant  sur  le  fait  que  ce  der- 

nier péché,  le  péché  contre  le  saint  Esprit,  estseul  mortel,  irrémissible, 
fait  rentrer  tous  les  autres  dans  une  seule  et  unique  catégorie,  les 

appelant  tous  péchés  d'ignorance.  Ce  terme,  évidemment,  ne  peut 
avoir  qu'une  signification  fort  relative  ,  alors  qu'il  s'agit  de  désigner 
les  péchés  autres  que  celui  contre  le  saint  Esprit  qui  seul  est  fait 
avec  pleine  et  entière  conscience.  Mais  les  autres  transgressions  ne 
peuvent  pas  rentrer  indistinctement  dans  la  catégorie  des  péchés 

d'ignorance.  Celle-ci  se  trouve  beaucoup  trop  vague,  indécise,  quand 
il  s'agit  de  désigner  les  péchés  en  eux-mêmes.  Chacun  sait  qu'il  ne 
se  rencontre  pas  d'homme  qui,  une  fois  ou  l'autre,  ne  fasse  le  mal, 
tout  en  sachant  .qu'il  est  mal.  Or,  bien  que  cette  faute  puisse  être 
un  acheminement  au  péché  définitif,  une  préparation ,  ce  n'est  pas 
encore  là  le  péché  définitif,  et  on  ne  peut  pas  dire  non  plus  que  ce 

soit  un  simple  péché  d'ignorance.  Comme  le  fait  remarquer  Dorner, 
l'ignorance  ne  saurait  constituer  le  trait  caractéristique  du  péché, 
puisque  le  manque  de  connaissance  accompagne  précisément  les 

premiers  développements  de  l'homme  dans  la  phase  d'innocence.  A 
ce  compte-là  l'homme  devrait  devenir  moins  pécheur  à  mesure  qu'il 
s'instruirait  :  or  les  faits  déposent  contre  cette  doctrine  socratique. 
En  refusant,  avec  Ritschl ,  de  faire  intervenir  la  volonté  comme  fac- 

teur, on  arrive  à  confiner  à  un  déterminisme  naturel  contraignant 

l'homme  à  pécher  d'une  manière  aveugle,  instinctive.  Alors  de  quel 
droit  présenter  le  péché  comme  n'ayant  sa  raison  d'être  nécessaire 
ni  dans  l'ordre  du  monde  établi  par  Dieu,  ni  dans  la  liberté  humaine 
primitive?  Le  péché  accepté  peut  conduire  à  l'esclavage  du  mal,  à  la 
fausse  sécurité,  à  l'endurcissement.  Quant  à  l'objet,  on  distingue  entre 
péché  contre  Dieu,  contre. soi-même  ,  contre  le  prochain;  et  au 
point  de  vue  subjectif,  en  péchés  en  pensées,  en  paroles,  en  actions; 

au  point  de  vue  légal ,  on  obtient  les  pèches  d'omission  et  ceux  de 
commission.  Quant  au  degré  d'intensité,  repoussant  l'idée  stoïcienne 
qui  présente  tous  les  péchés  comme  égaux  entre  eux,  on  peut  ad- 

mettre la  distinction  entre  péché  véniel  et  péché  mortel  ,  avec  la 

réserve  expresse  que  le  péché  contre  le  saint  Esprit  est  l'unique 
péché  mortel.  —  4°  Le  péché  primitif  d'Adam  (originis  originaris)  ne 
s'explique  ni  par  l'action  d'un  principe  mauvais  résidant  en  dehors 
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de  l'homme  (manichéisme  et  Daub),  qui  en  tout  cas  n'en  aurait  été 
que  l'occasion  ;  ni  par  un  décret  divin  (supralapsaire)  ;  ni  par  une 
définition  du  péché  le  faisant  disparaître  (la  théologie  spéculative 
qui  voit  en  lui  un  degré  nécessaire  du  développement  établi  par 
Dieu);  ni  par  le  caractère  primitivement  mauvais  de  la  nature  hu- 

maine (Rothe),  ce  qui  serait  substituer  un  développement  métaphy- 
sique à  un  développement  moral  ;  ni  par  une  avance  que  la  chair 

prendrait  sur  l'esprit  (Schleiermacher,  Hegel.  Scherer)  ;  ni  par  une 
liberté  abstraite,  liberté  d'indifférence  de  chaque  individu  (Pelage); 
ni  par  un  acte  intelligible  de  liberté  dans  le  temps  (Kant)  ou  anté- 

rieurement au  temps  soit  individuel  (J.  Miiller),  soit  collectif,  en 

vertu  d'une  conception  réaliste  de  l'espèce  impliquant  complicité 
avec  Adam  (Schelling,  Gh.  Secrétan),  mais  exclusivement  par  l'usage 
anormal  que  l'homme  a  fait  de  sa  liberté,  alors  qu'en  passant  de  l'état 
d'innocence  à  celui  d'homme  complet,  il  a  troublé  le  jeu  régulier  de 
ses  forces  naturelles  ,  bonnes  d'ailleurs  et  entièrement  suffisantes 

pour  lui  permettre  de  se  développer  d'une  manière  normale.  Sans 
doute,  si  le  darwinisme  est  le  vrai ,  s'il  est  certain  que  nos  ancêtres 
velus  aient  sauté  d'arbre  en  arbre,  gambadant  avec  leurs  cousins 
germains  simiens  dans  les  forêts  vierges  de  la  Lémurie,  il  va  bien 

sans  dire  que  les  chutes  qu'ils  peuvent  avoir  faites  alors  ne  sau- 
raient avoir  une  grande  portée  morale.  Pour  tomber,  il  est  indispen- 

sable de  s'être  élevé,,  soit  d'une  façon  naturelle,  soit  par  intervention 
divine,  peu  importe ,  de  l'animalité  pure  (problématique  ou  réelle)  à 
l'humanité,  jusqu'à  une  certaine  hauteur  morale  et  intellectuelle. 
L'état  antérieur  au  péché  ne  doit  être  conçu  ni  trop  haut  ni  trop  bas  ; 
l'Adam  primitif  ne  peut  avoir  été,  comme  dit  Pascal,  ni  ange  ni  bête, 
mais  simplement  un  homme  innocent,  un  enfant.  L'essentiel,  c'est 
que  le  mal  moral  soit  conçu  comme  procédant  exclusivement  de  la 
créature;  il  ne  peut,  sous  aucun  point  de  vue,  être  rapporté  à  Dieu  ;  il 
constitue  sur  notre  terre  ce  qui  ne  doit  pas  être,  la  suprême  con- 

tingence, un  effet  du  hasard  ,  un  déplorable  accident.  Cette  solution 

si  simple  de  l'énigme  n'a  jamais,  nous  le  savons,  réussi  à  satisfaire 
les  esprits  spéculatifs  :  ils  ont  toujours  éprouvé  le  besoin  de  placer  le 
péché,  ce  qui  ne  doit  pas  être,  dans  un  rapport  quelconque  avec 

l'ordre  moral,  avec  ce  qui  doit  être.  Dorner  n'échappe  pas  à  la  fasci- 
nation générale  ;  il  y  a  un  chapitre  de  sa  Dogmatique  (II,  p.  182)  des- 

tiné à  fixer  la  place  du  péché  dans  l'orde  moral  de  l'univers.  Le  fait  que 
l'humanité  entière  a  été  entraînée  malgré  elle  dans  le  péché  d'Adam  et 
que  l'histoire  de  la  race  en  a  été  si  fatalement  affectée,  est  un  phéno- 

mène d'une  trop  grande  importance  pour  que  la  conscience  chrétienne 
et  la  science  n'y  voient  que  la  suite  d'une  simple  permission  de  Dieu. 
Cette  idée-là  ne  conduit  pas  seulement  au  déisme,  d'après  Dorner. 
mais,  en  face  de  la  propagation  de  la  puissance  du  mal,  dont  le  bien 

ne  peut  triompher,  nous  en  viendrions  à  dire  que  le  mal  a,  en  quel- 

que sorte,  renversé  l'idée  du  plan  divin.  En  exploitant  la  loi  physi- 
que de  la  propagation  de  l'espèce,  le  mal  serait  entré  en  possession 

du  monde,  si  bien  que  Dieu  aurait  l'air  d'avoir  établi  cette  loi  de  la 
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descendance  en  vue  du  péché.  Dorner  se  croit  donc  obligé  de  mon- 
trer comment,  en  dépit  de  la  réalité  universelle  du  péché,  le  plan  di- 

vin n'a  été  en  rien  affecté.  Le  mal,  dont  Dieu  n'est  pas  la  cause,  dès 
qu'il  a  fait  son  apparition,  est  compris  dans  le  plan  de  la  Providence, 
toute  sainte  et  toute  puissante  ;  malgré  sa  grande  puissance,  le  mal 
ne  peut  avoir  rendu  vain  un  plan  de  Dieu  meilleur,  pour  lui  en  subs- 

tituer un  autre  moins  bon.  Mais  ce  que  le  péché  avait  pensé  à  mal, 

Dieu  l'a  pensé  à  bien.  «  Ce  n'est  qu'après*  avoir  reconnu  ce  fait  que 
l'on  peut  comprendre  l'énigme  de  la  propagation  universelle  du  mal 
et  quelle  est  fermement  reliée  au  péché  d'Adam.  »  N'avons-nous  pas 
dans  ces  paroles  un  exemple  saisissant  de  la  faculté  que  possèdent 

certains  esprits  spéculatifs  de  se  donner  l'air  de  dénouer  un  nœud 
gordien  au  moment  même  où  ils  se  bornent  à  le  serrer  toujours 

plus? —  La  question  est  cependant  d'une  admirable  simplicité:  faut- 
il  être  supralapsaire  ou  infralapsaire  ?  Etes-vous  supralapsaire?  tout 

est  dit.  Le  péché  n'avait  pas  été  seulement  prévu  comme  possible,  Dieu 
avait  compté  sur  lui  et  avec  lui  comme  avec  une  réalité  et  en  avait  tenu 

compte  dans  la  formation  de  son  plan,  qui,  en  effet,  n'a  été  nullement 
changé.  Etes-vous,  au  contraire, franchementinfralapsaire?  Admettez- 

vous  que  non  seulement  Dieu  n'a  pas  été  l'auteur  direct  du  mal,  mais 
qu'il  n'a  pas  non  plus  donné  à  l'homme,  en  le  créant,  une  nature  de- 

vant inévitablement  tournera  mal?  Alors  ilfaut  avouer  sans  difficulté  que 

le  plan  de  Dieu  a  été  modifié  :  vous  n'avez  plus  le  droit  de  vous  scanda- 
liser à  la  pensée  que  le  fait  nouveau  du  péché  puisse  avoir  eu  pour  ré- 

sultat de  substituer  un  plan  moins  bon  du  monde  à  un  plan  supérieur. 
11  faut  se  proclamer  hardiment  optimiste  et  déterministe  avec  Leib- 
nitz,  soutenir  au  nom  de  la  logique  et  en  dépit  de  toutes  les  protes- 

tations du  cœur  et  de  la  conscience,  que  nous  sommes  dans  le  meil- 

leur des  mondes  possibles,  ou  ne  pas  barguigner  quand  il  s'agit  de 
s'incliner  devant  les  conséquences  inévitables  de  l'idée  de  liberté 
franchement  acceptée.  Dorner  oscille  sans  cesse  entre  les  deux  con- 

ceptions, aussi  ne  réussit-il  en  aucune  façon  à  résoudre  le  problème. 
Les  appels  que  le  savant  professeur  fait  à  la  théologie  biblique  ne  font 

en  rien  avancer  la  question.  Dieu,  dit-il,  fait  rentrer  le  mal  qu'il  n'a 
pas  produit  dans  le  plan  de  sa  Providence;  c'est  par  le  résultatfinalque 
le  plan  divin  du  monde  doit  être  apprécié.  Or  ce  résultat  final  n'est 
nullement  affecté  ni  compromis  par  les  perturbations  résultant  du 
jeu  de  la  liberté  humaine.  Le  mal  devient,  malgré  lui,  un  agent  dans 
les  mains  de  Dieu  pour  servir  au  triomphe  du  bien.  Ces  considéra- 

tions-là n'ont  rien  à  faire  dans  une  dogmatique  qui  se  pique  d'être 
scientifique.  Il  ne  s'agit  pas  de  savoir  si  Dieu  a  su  tirer  le  meilleur 
parti  possible  du  mal,  mais  bien  s'il  l'a  le  premier  voulu,  si  dans 
son  plan  il  en  a  tenu  compte  comme  d'un  facteur  inévitable,  néces- 

saire. Si  le  Créateur  a  prévu  le  péché  et  s'il  a  compté  d'avance 
>ur  lui  pour  arrêter  son  plan,  alors  vous  êtes  supralapsaire, 

vous  retombez  dans  le  déterminisme  de  Leibnîtz;  s'il  ne  l'a  pas 
prévu,  convenez»  que  Dieu  a  dû  avoir  au  moins  deux  plans  hypo- 

thétiques du  monde,  laissant  à   la    liberté   humaine   le  droit   de 
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décider  lequel    des   deux    se    réaliserait.  —  Cette  conception    se 
.trouve  également   chez   Dorner  ;   il  veut  que  Ton    accorde   un   rôle 
bien  effectif  à  la  liberté  humaine  dans  la  réalisation  du  plan  moral 
du   monde,   et  il    signale  les   conséquences    résultant   de  ce   fait. 

«  11  faut   alors   reconnaître,    dit-il,   que   l'ordre   moral  du   monde, 
tel  qu'il  est   aujourd'hui,  ne  peut  être   résulté  exclusivement  et  à 
priur i  d'un  décret  divin  immuable;    la  sagesse   divine   contemplant 
toutes  les  possibilités,  comme  aussi  celle  du  mal,  tient  compte  comme 
facteur  de  la  liberté   humaine  et  de  la  manière  dont  elle  pouvait  se 

déterminer  et  dont  elle  s'est   décidée.  »  Qu'est-ce  à  dire,  sinon  qu'il 
ne  peut  être  question  d'un  plan  meilleur  du  monde  arrêté  par  Dieu 
auquel  le  péché  de  l'homme  en  aurait  substitué  un  inférieur?  Tout 
au  plus  pourrait-on  parler  de  deux  plans  également  possibles  dont  la 

réalisation  (de  l'un  ou  de  l'autre)  aurait  dépendu  de  l'attitude  prise 
par  l'homme.  Mais   nous  préférons,    au   risque  de  scandaliser  tous 
ceux  qui  inclinent  vers  le  supralapsarisme,  ne  parler  de  plan  d'aucun 
genre,  par  la  raison  fort   simple   qu'en  prétendant  comprendre  l'in- 

compréhensible, nous  attribuons  à  Dieu  un   plan  qui  est  tout  sim- 
plement le  nôtre.  11  y  a  longtemps  déjà  que  tous  ces  dogmes  de 

plan   divin  ,    des    décrets    éternels,  dont    on    nous   déroule    com- 

plaisamment  les  articles,   comme   si   l'on   avait   écouté  aux  portes 
alors  que  se  rédigeait  le  protocole   devant  fixer,  à  priori  et  exclu- 

sivement  de    droit    divin,    la  philosophie   de  l'histoire   du   monde, 
nous  produisent  l'impression  de  quelques  feuilles  éparses  du  livre  du 
Destin  voltigeant  autour  des  hautes  cimes  toujours  un  peu  froides  et 

aujourd'hui  bien  désertées  de  la  dogmatique  chrétienne.  Chacun  les 
fait  parler  à  sa  façon,  comme  les  oracles  de  la  sibylle  antique.  Pour- 

quoi,  si  l'on  persiste  à  nous  les  objecter,  si,  malgré  nous,  à  notre 
corps  défendant,  on  nous  contraint  à  nous  placer  à  ce  point  de  vue, 
ne  les  ferions-nous  pas  parler  à  notre  manière  et  dans  notre  esprit, 

ces  décrets   éminemment  fictifs?  En  effet,  ce  n'est  pas  l'anthropo- 
morphisme en  lui-même  que  nous  condamnons,  puisqu'il  est  inévi- 

table, mais  un  anthropomorphisme  relevant  en  droite  ligne  du  paga- 
nisme. Comme  chez  tous  les  spéculatifs  qui  appartiennent  encore  au 

passé,  cet  anthropomorphisme  archaïque  joue  chez  Dorner  un  rôle 
étrange.  Le  savant  professeur  trouve  moyen  de  prendre  sous  sa  haute 

protection  les  formules  les  plus  choquantes  que  les  Pères  de  l'Eglise, 
élevés   dans  une  atmosphère   païenne,  ont  introduites   dans   notre 
monde   religieux  :  0  certe  necessarium  Adse  peccalum,   quod  C/iristi 
morte  deletum  estî  0  fclix  culpa  qux   talem  ac   tantum  nieruil   habere 

refleiti/dorem  !  Dorner,  il  est  vrai,  ajoute  une  réserve  :  «  Ce  qu'il  y  avait 
de  nécessaire,  c'est,  non  pas  l'introduction  du  péché,  mais  la  conser- 

vation et  la  propagation  du  mal  non  voulu  de  Dieu  et  du  péché 

originel!»  C'est  toujours  la   même   confusion    signalée   plus  haut. 
Cette  réserve  est  impuissante  à  enlèvera  ces  formules  classiques  ce 

qu'elles  renferment  d'éminemment  païen.  —  La  conscience  humaine 
est  devenue  trop  chrétienne  aujourd'hui   pour  accepter  un  pareil 
langage.  L'émancipation  et  la  formation  de  l'individualité,  dont  nous 
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sommes  redevables  à  l'Evangile,  sont  suffisamment  avancées  pour 
que  nous  éprouvions  enfin  le  besoin  de  prendre  au  sérieux  les  intérêts 

de  la  liberté  soit  en  Dieu,  soit  en  l'homme,  de  façon  à  considérer 
l'histoire  du  monde  comme  la  résultante  du  jeu  effectif  de  ces  d-ux 
facteurs.  Du  moment  où  le  Dieu  personnel,  libre,  voulait,  dans  son 
amour,  créer  un  être  libre  à  son  image,  il  devait,  de  toute  nécessité, 
courir  toutes  les  chances  de  la  grande  entreprise  devant  aboutir  à  la 

constitution  de  notre  monde.  Impuissant  lui-même  à  prévoir  l'usage 
que  ferait  de  la  liberté  le  collaborateur  intelligent  et  moral  qu'il 
jugeait  bon  de  se  donner,  il  devait  être  prêt  à  tout  événement,  sui- 

vant que  l'épreuve  tournerait  bien  ou  mal.  Nous  ne  savons  que 
trop  comment  elle  a  tourné,  nous  les  héritiers  de  tant  de  siècles  de 

misères  et  d'iniquités,  de  souffrances  et  de  péchés  combinés.  Notre 
conscience  estaujourd'hui  trop  profondément  chrétienne  pour  qu'elle 
puisse  mettre  d'aucune  façon  ce  triste  héritage,  dont  nous  aggravons 
le  passif  après  en  avoir  souffert,  en  rapport  quelconque  avec  la  volonté 
causale  de  celui  que  nos  mères  nous  ont  appris  à  adorer  comme  le 

Dieu  qui  est  amour.  C'est  justement  parce  que  nous  sentons  vivement 
tout  ce  qu'emporte  de  souffrances,  d'horreur  de  tout  genre,  ce  mot 
péché,  que  nous  repoussons  au  nom  de  l'a  priori  de  la  conscience 
chrétienne,  toute  théorie  plaçant  le  fait  du  mal  dans  un  rapport 
quelconque  avec  la  causalité  divine.  Nous  croyons  rendre  à  Dieu  le 

plus  éclatant  hommage  d'adoration  intelligente  que  puisse  lui  vouer 
une  créature  désireuse  de  l'aimer  toujours  mieux,  en  affirmant 
hautement  que  dans  notre  monde  d'êtres  libres,  responsables 
les  choses  iraient  sans  contredit  moins  mal  qu'elles  ne  vont,  si  le  fait 
avait  en  rien  pu  dépendre  du  Tout-Puissant.  Le  péché  est  le  grand 
hasard  du  monde,  ce  qui  est  sans  avoir  aucune  raison  d'être;  fruit 
de  la  liberté  chez  Adam,  il  devient  chez  les  descendants  une  calamité, 
une  misère,  un  malheur,  quelque  chose  comme  une  fatale  destinée. 
Le  plan  de  Dieu,  si  plan  il  y  a,  est  arrêté  non  pas  en  vue  de  nous 

enlacer  dans  les  filets  du  mal,  mais  en  vue,  au  contraire,  d'en  rompre 
les  mailles  serrées.  Nul  homme  toutefois  ne  sera  la  proie  involontaire 

de  cette  terrible  fatalité;  le  péché  n'aura  pour  victimes  définitives 

que  ceux  qui  auront  refusé  d'accepter  le  remède  que  nous  apporte 
Jésus-Christ.  C'est  là  tout  l'Evangile.  — A  ceux  qui  nous  accuseraient 
d'affaiblir  la  notion  du  péché,  il  suffirait  de  répondre  que  nous  nous 
bornons  à  la  prendre  au  sérieux,  ce  que  l'on  est  généralement  fort  loin 

de  faire.  11  est  temps  d'en  finir  avec  cette  théologie  cruelle  qui condamne  libéralement  sans  pitié  à  une  mort  éternelle,  par  suite 

du  péché  d'Adam,  quiconque  n'a  pas  eu  le  privilège  d'apprendre 
certaines  formules  magiques  chargées  de  conjurer  les  mauvais 

esprits.  Eh  quoi!  ces  habitants  de  l'Asie,  victimes  de  père  en  fils 
depuis  des  siècles  des  horreurs  sans  nombre  et  sans  nom  d'une 
civilisation  abominable  ;  ce  nègre  de  l'Afrique  qui  ne  connut 
jamais  que  les  joies  folâtres  de  l'enfance  et  les  cruautés  de  la 
civilisation;  l'Esquimaux  blotti  dans  sa  hutte  de  neige,  qui  ne 
reçoit  que  les  courtes  visites  d'un  soleil  froid  et  pressé  de  disparaître, 
x  24 
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tous  ceux   qui,  sur  notre  pauvre  terre,  portent  une  face  humaine, 

depuis  les  portes  d'Eden  jusqu'à  la  Canaan  d'en  haut,  périssent   sans 
retour,  dans  l'immense  majorité,  sans  en  excepter  les  petits  enfants 
à  la  mamelle,  et  cela  par  le   simple  fait  du  péché  d'Adam,  qui  les 
aurait  tous  constitués  responsahles,  pécheurs,  coupables  !  Vous  croyez 
cela?  Vous  tenez  cet  innombrable  troupeau  des  déshérités  pour  plus 

coupables  que  malheureux?  Vous  irez  jusqu'à  dire  que  chacun  a  la 
portion  de  misères  physiques,  intellectuelles,  morales  et  sociales  qui 

lui  revient  équitablement  par  suite  de  la  part  qu'il  a  eue  danslepéché 
(originis  originans)  de  notre  premier  père!  Il  est  grand  temps  alors 

de  cesser  de  calomnier  l'Evangile  auquel  vous  prétendez  croire;  rentrez 
en  vous-mêmes  pour  apprendre  à  considérer  le  péché  en  face,  dans 
tout  son  sérieux,  sous  peine  de  prendre  rang  parmi  les  pharisiens 
toujours  repoussés  par  celui   qui    fut  la  manifestation  vivante  de 

l'amour  du  Père.  Ce  n'est  pas  au  moyen  de  fictions  juives,  percées 
à  jour,  que  l'on  réussit  à  faire  taire  la  voix  importune,    éloquente, 
de  tant  de  misères  et  de  souffrances.  Oui,  le  mal  est  grand,  oui,  les 
douleurs  sont  poignantes,  terriblement  multipliées,  infiniment  diver- 

ses, sur  tous  les  points  de  notre  pauvre  terre  où  respire  quelque  être 

humain.  Nous  n'atténuons  pas  le  péché,  nous  n'en  voilons  pas  les 
funestes  conséquences;  nous  demandons,  au  contraire,  que  l'on  ose 
regarder  en  face  le  navrant  spectacle  qu'il  nous  offre,   et  cela  avec  le 
sérieux,  la  réflexion  convenant  à  un  cœur  sensible,  sympathique,  à 
un  chrétien  sachant  rester  humain.  A  une  conception  fataliste,  dé- 

terministe du  mal  et  de  ses  suites,  il  est  temps  de  substituer  la  con- 
ception chrétienne,  morale,  spiritualiste,  individualiste.   Ah  !  certes, 

elle  est  lourde  la  part  de  déterminismequenous  subissons  tous,  mais 
elle  est  sans  prix   aussi  cette  étincelle  de   liberté  qui  nous  permet, 

quand  nous   voulons,   d'aller  nous  jeter  dans  les  bras  de  l'éternel 
amour  qui,  après  avoir  travaillé  dès  le  berceau  de  l'humanité  à  briser 
la  chaîne  du  péché,  a  fini  par  nous  donner  son  Fils  pour  nous  ouvrir  le 

chemin  de  la  vie  éternelle.  Le  péché  varie  infiniment  de  forme,  d'in- 
tensité, comme  aussi  la  responsabilité  ;  mais  une  pensée  consolante 

domine  ce  lugubre  spectacle  :  celui-là  seul  qui  péchera  mourra.  Il 
sera  tenu  équitablement  compte  de  tout,  alors  que  chacun  sera  pesé 

aux    balances   du   sanctuaire.  Nul  n'est  autorisé  à    renier  Pierre 

lorsqu'il  parle  des  espérances  d'un  avenir  lointain  à  l'usage  certaine- 
ment  de  la   plus   grande  portion  de   l'humanité,  —    Après    avoir 

cherché  à  dégager  la  notion  chrétienne  du  péché  des  diverses  super- 
fétations  incomprises,  compromettantes  de  la  dogmatique  tradition- 

nelle, nous  avons  été  agréablement  surpris  de  nous  trouver  d'accord 
avec  un  publiciste  qui  venait  d'arriver  à  des  résultats  presque  identi- 

ques ,  en  parlant  des  simples    faits  moraux,   étudiés  d'une  façon 
sérieuse,    indépendante.   Cette  harmonie,    est  trop  frappante  pour 
ne  pas  être   signalée.    En  fidèle  disciple  de   Kant,   qui  nous  parle 

du  mal  radical,  M.  Renouvier  insiste  sur  l'importance  du  problème 
du  péché.   «  Une  civilisation  de  surface,  dit-il,  à  qui  il  plaît  de  se 
détourner   du   problème  du    mal  ou   de  se  payer   de  solutions  in- 
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suffisantes,  est  exposée,  dans  la  suite  des  âges,  à  périr  comme  celle 

de  l'antiquité,  à  être  absorbée  par  la  fermentation  des  masses  dont 
elle  va  se  séparant  de  plus  en  plus...  A  mon  avis,  la  religion  n'est 
rien  si  elle  n'est  la  reconnaissance  du  péché  dans  le  général  et  dans 

le  particulieretla rédemption  du  pécheur... Il  n'y  a  pas  d'indifférence 
qui  tienne  ni  d'espoirde  progrès  qui  suffise.  La  questionnous  étreint; 
elle  nu  jamais  souffert  qu'on  la  remît  aux  siècles  futurs  ou  qu'on 
laclassàt  sans  plus  de  façon  dans  les  desiderata  des  sciences.  »  Notre 
moraliste  est  trop  sérieux,  trop  pratique  pour  se  déclarer  satisfait 

des  explications  des  métaphysiciens  et  des  économistes, tous  imbus  d'un 
froid  optimisme  ;  ils  ne  savent  que  traiter  le  mal  à  la  légère  et  le  nier. 

«  Les  conceptions,  dit-il,  qui  offrent  à  l'individu  en  tout  temps,  en  tous 
lieux,  en  toutes  conditions  un  moyende  surmonterle  mal  et  de  s'assurer 
ce  qu'en  religion  on  nomme  le  salut,  c'est-à-dire  le  bonheur,  sont  les  seu- 

les à  la  hauteur  du  sentiment  humain.»  M.  Renouvier  nepeutdoncs'ac- 
commoder  de  toutes  les  explications  qui  ne  voient  dans  le  mal  qu'une 
purenégation,lesombresfaisantseulesvaloirla  lumière.  Notre  philoso- 

phe constate  :  1  °  un  accord  profond  entre  une  doctrine  rationnelle  du 
péché,  mais  élevée  au-dessus  des  platitudes  du  commun  rationalisme, 

et  l'ordre  des  sentiments  d'où  la  doctrine  chrétienne  delachuteestnée; 
2°  que,  comme  conséquence,  le  christianisme,  sans  rien  sacrifier  de  sa 
morale  propre',  de  la  morale  de  la  foi  et  de  la  grâce,  du  péché  originel 
et  de  la  rédemption,  est  appelé  à  occuper  dans  les  sociétés  humaines 
une  place  que  la  philosophie  pure  est  impuissante  à  lui  disputer,  à 
remplir  une  fonction  à  laquelle  la  raison  scientifique  serait  incapable 

de  suppléer.  En  opposition  à  ceux  qui  ne  voudraient  parler  que  d'un 
de  péché  universel,  M.  Renouvier  entend  maintenir  l'idée  de  péché 
originel,  pourvu  qu'on  n'y  sous -entende  rien  de  contraire  au 
caractère  exclusivement  personnel  de  la  faute  et  de  la  responsa- 

bilité proprement  dites.  C'est  que  ce  terme  originel  a  le  mérite  de 
rappeler  une  vérité  que  le  mot  universel  ne  rendrait  pas  sans  beau- 

coup d'explications:  «  à  savoir,  que  les  hommes  subissent,  par  voie  de 
solidarité,  les  conséquences  des  fautes  les  uns  des  autres;  que  le  mal 

moral  est  ainsi  l'objet  d'une  transmission  et  d'un  héritage...  Leurs 
descendants  ne  sont  pas  tombés  sous  la  condamnation  pour  d'autres 
péchés  que  les  leurs  propres,  mais  bien  parce  qu'ils  ont  tous  été 
pécheurs.  L'hérédité  physique  et  physiologique  des  penchants  satis- 

faits, malgré  la  conscience  et  fortifiés  par  cette  satisfaction  même, 
puis  la  solidarité  provenue  des  coutumes  et  des  institutions,  de 

l'éducation  et  de  l'imitation,  voilà  ce  qui  les  a  rendus  pécheurs... 
Voilà  ce  qu'il  y  a  de  vrai  dans  cette  corruption  de  la  nature  humaine 
qui  n'est  ni  un  miracle,  ni  un  mystère,  mais  un  fait  qui  se  répète 
tous  les  jours  sous  nos  yeux  sur  une  autre  échelle  incessamment 
variable.  »  Voici  comment  le  caractère  essentiellement  indi- 

viduel du  péché  se  trouve  fort  bien  caractérisé,  après  avoir 

écarté  toute  question  d'origine  :  «  Je  pars  de  l'homme  vraiment 
homme,  dit  M.  Renouvier,  c'est-à-dire  élevé  à  la  conscience  morale, 
^ans  avoir  besoin  de  savoir  comment  il  est  ainsi  fait  ou  ainsi  devenu. 
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Je  le  conduis,  ce  qui  est  l'affaire  d'un  jour,  d'une  heure,  à  ce  point 
que  nous  connaissons  tous  (heureux  qui  ne  le  connaît  qu'impar- 

faitement par  le  témoignage  de  son  propre  cœur),  à  ce  point  où, 

sachant  qu'il  a  fait  ce  qu'il  ne  devait  pas  ffure,  qu'il  a  manqué  à  la  loi, 
il  s'est  trouvé  dans  la  situation  critique  de  se  sentir  dégradé,  d'avoir 
perdu  l'estime  de  soi-même  et  de  chercher  de  mauvaises  raisons  pour 
se  prouver  qu'il  a  bien  fuit,  en  faisant  le  mal,  et  de  se  justifier  à  ses 
propres  yeux,  en  dépit  de  sa  conscience.  Voilà,  je  crois,  un  fait,  un 

phénomène  réel,  s'il  en  fut  jamais.  »  A  partir  de  cette  première  chute 
individuelle  s'établit  ce  que  M.  Renouvier  appelle  excellemment  la 
solidarité  perso),nelle,  expression  des  plus  heureuses  qui  traduit  en  ja- 

phétique  ce  que,  dans  le  langage  sémilique,  on  appelle  l'endurcisse- 
ment par  Dieu  lui-même,  le  fait  psychologique  incontestable  que 

l'homme  devient  l'esclave  du  bien  et  du  mal  qu'il  accomplit.  «  Nos 
actions  sont  comme  nos  propres  enfants,  elles  vivent  et  agissent  en 

dehors  de  notre  volonté.  Bien  plus,  des  enfants  peuvent  cesser  d'exis- 
ter, mais  jamais  des  actions  :  elles  ont  une  vie  indestructible  soit  en 

dedans,  soit  en  dehors  de  la  conscience  que  nous  en  avons...  Nous 
nous  préparons  à  des  actions  soudaines  en  bien  ou  en  mal  par  le 
choix  réitéré  du  bon  ou  du  mauvais,  qui  détermine  insensiblement 
notre  caractère.  Nos  vices  deviennent  pour  nous  une  tradition  mo- 

rale, comme  la  vie  de  l'humanité  en  général  forme  la  tradition  de  la 
race  humaine,  et  avoir  agi  une  fois  avec  noblesse  semble  un  engage- 

ment pour  le  faire  toujours.  »  Ainsi  parle  le  siècle.  Son  langage  a 
beau  paraître  hétérodoxe,  il  est  incomparablement  plus  sérieux  que 
celui  des  théologiens  attardés  qui  nous  demandent  de  nous  repentir 

du  péché  d'Adam,  plus  chrétien  que  celui  du  professeur  Hodge  (de 
Princeton,  Etats-Unis),  qui,  peu  avant  sa  mort,  présentait  l'imputation 
du  péché  d'Adam  à  ses  descendants  comme  doctrine  réformée,  bien 
que  Calvin  fût  le  premier  à  la  répudier.  —  En  répudiant  au  nom 
de  l'Ecriture  et  de  la  conscience  chrétienne  ce  que  renferme 
de  factice  et  d'arbitraire  la  notion  augustinienn.e  du  péché,  nous 
entendons  s'écrouler  avec  fracas  tout  l'édifice  de  fictions  dont 
cette  maîtresse  erreur  était  la  pierre  angulaire.  Rien  ne  porte 

plus  d'aplomb  :  les  ais  disjoints  craquent  et  crient;  les  colonnes  va- 
cillent ;  les  ingénieux  restaurateurs  occupés  à  concilier  l'inconci- 

liable ne  font  déjà  plus  illusion  qu'aux  hommes  intelligents  doués 
d'une  perspicacité  par  trop  mousse.  Placés  de  nouveau  en  face  du 
péché,  fait  poignant,  personnel,  nous  voyons  surgir  une  nouvelle 

conception  générale  de  l'univers  faisant  suite  à  une  dogmatique  chré- 
tienne renouvelée.  Tous  les  optimismes  disparaissent  avec  le  déter- 

minisme qui  en  est  la  clef  de  voûte  indispensable  :  l'optimisme  spé- 
culatif des  intellectualistes  qui  a  trouvé  sa  formule  logique  dans 

l'idéalisme  de  Leibnitz  ,  l'optimisme  des  évolutionistes  modernes 
volontiers  empiriques,  matérialistes,  et  nous  évitons  de  tomber  dans 

le  pessimisme,  car  nous  croyons  à  l'Evangile.  Entre  l'Eden  des  an- 
ciens jours,  dont  les  portes  sont  décidément  fermées  à  jamais,  et  les 

p  irvis  de  la  Jérusalem  d'en  haut,  largement  ouverts  à  tous,  se  dé- 
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roule  lentement,  péniblement,  la  lugubre,  l'interminable  tragédie 
du  péché  :  les  péripéties  sont  infinies,  les  épisodes  variés,  le  nœud  va 
constamment  se  dénouant  et  se  renouant  ànouveau,lescomplications 

paraissent  inextricables.  Cependant  l'action  avance  avec  une  irrépro- 
chable unité:  à  la  fois  spectateur  et  acteur,  chacun  de  nous  doit  finir 

par  être  la  victime  ou  le  héros.  Jésus-Christ  a  vaincu  le  péché;  cha- 
cun de  nous  est  mis  en  demeure  de  le  vaincre  à  son  tour,  appuyé 

sur  la  force  de  celui  qui  nous  a  laissé  un  modèle  afin  que  nous  sui- 
vions ses  traces.  Agir  et  lutter,  succomber  et  se  relever,  combattre 

tout  meurtri,  en  puisant  dans  l'expérience  de  chaque  chute  une  ardeur 
nouvelle  pour  attaquer  avec  plus  de  succès  l'ennemi,  tel  est,  de  l'âge 
de  discrétion  au  repos  du  tombeau,  le  partage  de  quiconque  aspire  au 

titrededisciple  de  celuiquin'eutpas  un  lieu  pour  reposer  sa  tête.  C'est 
pour  fonder  un  royaume  éternel  avec  tous  les  hommes  de  bonne  vo- 

lonté qui  auront  librement  consenti  à  devenir  ses  collaborateurs  que 
Dieu  a  créé  le  monde.  Si  un  quiétisme  superficiel  et  bruyant,  fai- 

sant à  la  théologie  orthodoxe  l'injure  de  se  réclamer  d'elle,  se  dé- 
clarait naguère  vaincu  et,  tout  en  maudissant  le  rationalisme,  con- 

fiait à  un  syllogisme  le  soin  de  sanctifier  les  hommes  sans  combat, 
la  notion  individualiste  du  péché,  reprenant  fidèlement  la  tradition 

de  l'Eglise  réformée,  convie  à  l'action,  à  une  conquête  incessante  sur 
le  péché  en  soi-même  et  dans  le  monde.  Ce  train  de  guerre  ne  doit 

cesser  pour  le  chrétien  que  le  jour  où,  ayant  répudié  jusqu'au  der- 
nier lambeau  de  cette  robe  de  Déjanire  dans  laquelle  il  fut  emmail- 

loté, donnant  force  et  puissance  à  ces  restes  de  l'image  de  Dieu 
qui  sont  en  lui,  il  sera  devenu,  en  vertu  de  la  liberté  individuelle, 

l'esclave  définitif  du  bien  qu'il  aura  contracté  l'habitude  d'accomplir 
avec  joie.  Voilà  les  grandes,  les  saisissantes  réalités;  qui  ne  fut  ja- 

mais aux  prises  avec  elle  ignora  toujours  ce  qu'est  la  vie  et  son 
prix.  Ici  plus  d'opns  opfitaium  d'aucun  genre,  ni  sacerdotal  ou  sacra- 

mentel, ni  intellectuel  ou  doctrinal  ;  la  magie  et  le  fétichisme  ont  cédé 

la  place  aux  luttes  de  la  conscience.  Ce  n'est  pas  au  moyen  d'une 
fiction  que  l'on  prétend  être  sauvé,  parce  que  l'on  sait  bien  que 
l'on  n'a  pas  été  perdu  par  une  fiction,  mais  que  l'on  se  perd  soi- 
même.  Il  s'agit  de  se  mesurer  avec  un  ennemi  qui  ne  fait  pas 
de  quartier:  il  a  mille  moyens  infaillibles  de  tuer  sans  miséri- 

corde quiconque  ne  sait  pas  en  triompher.  —  Oh  !  que  ce  combat  du 
péché  est  donc  solennel  et  riche  en  conséquences  !  Combien  est  dé- 

cisive la  responsabilité  d'un  chacun!  Cette  lourde  chaîne  de 
souffrances,  d'iniquités,  de  mensonges  de  tout  genre  que  nous 
trouvons  si  pesante,  tout  en  concourant  parfois  à  la  transmettre 
plus  lourde  encore  à  nos  descendants,  est  formée  par  une  série 

infinie  d'actes  individuels;  elle  ne  peut  être  brisée  sans  retour  qu'à 
la  suite  d'une  série  tout  aussi  nombreuse  de  victoires,  de  triomphes 
individuels  sur  le  péché>  Quelle  est  donc  solennelle,  cette  pauvre  vie, 
toujours  si  sérieuse,  parfois  si  courte  î  Tout  manquement  à  un  devoir, 
toute  violation  du  droit  a  des  effets  infinis,  tout  bon  vouloir,  au  con- 

traire, produit  un  bien  durable.  Nul  de  nous  ne  peut  rien  faire  sans 
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augmenter  le  bonheur  des  gens  de  bien,  de  Dieu  lui-même,  ou  sans 
fournir  de  nouveaux  prétextes  au  rire  sarcastique  du  méchant  et 
des  siens.  Lutter  toujours  sans  rien  pour  vous  encourager,  dans  la  joie 
quand  on  peut,  dans  la  tristesse  quand  elle  est  la  plus  forte  ,  dans  la 
santé  comme  dans  la  maladie,  faible  ou  puissant,  combattre  tout 
seul  au  besoin  ,  sans  tenir  compte  des  clameurs  des  esprits  frivoles 
courant  à  leurs  plaisirs  ,  en  bravant  les  regards  hautains  du  pharisien 
en  pleine  jouissance  des  fruits  de  sa  foi  victorieuse  à  bon  marché, 
qui  vous  trouve  inquiet ,  importun.  Qui  dira  le  prix  de  la  fidélité, 

de  la  délicatesse  de  conscience  !  Ce  qui  n'est  pas  fait  avec  foi  est 
péché;  tout  devient  important,  les  petites  choses  comme  les  grandes. 

Nul  n'est  admis  à  s'excuser  en  prétextant  le  péché  d'Adam  :  faillir  en 
trahissant  la  vérité  est  se  montrer  incomparablement  plus  coupable 

que  notre  premier  père.  Quiconque,  n'importe  sous  quel  prétexte, 
juge  opportun  d'être  infidèle  à  la  portion  de  lumière  qui  l'éclairé,  de 
céder  au  mal  que  sa  conscience  réprouve,  de  transiger  tant  peu  que 

ce  soit  avec  la  voix  du  devoir  parlant  haut  et  ferme,  celui-là  s'engage 
insensiblement  mais  sûrement  dans  ce  sentier  ténébreux,  glissant, 

où,  pris  de  vertige,  on  finit  par  n'être  plus  maitre  de  soi,  au  point  de 
commettre  le  péché  contre  le  saint  Esprit,  qui  ne  peut  être  pardonné 
ni  dans  ce  siècle,  ni  dans  le  siècle  à  venir. 
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PEINES  (chez  les  Hébreux).  D'après  la  législation  de  Moïse,  les 
peines  ont  pour  but  d'extirper  du  sein  du  pays  et  du  peuple  d'Israël 
le  mal  (Deutér.  XIII,  6;  XVII,  7.  12;  XXII,  21.  22.  24,  etc.).  Par  la 
peine,  le  droit  lésé  doit  être  rétabli,  la  loi  maintenue  et  défendue 

contre  les  transgressions  ultérieures.  C'est  pourquoi  la  peine  est 
édictée  par  la  loi  elle-même.  Conformément  au  sentiment  du  droit 

inné  dans  l'homme  qui,  au  point  de  vue  concret,  devient  un  désir  de 
vengeance,  la  peine  prend  primitivement  le  droit  de  représailles; 
elle  se  fait  loi  du  talion.  Nous  la  trouvons  sous  cette  forme  chez  les 
anciens  Hébreux,  te  ît  aussi  bien  que  chez  les  Egyptiens,  les  Grecs, 
les  Romains  et  les  anciens  Germains.  Mais  dans  le  code  pénal  des 
hébreux  le  droit  de  se  rendre  justice  est  restreint  sensiblement,  la 
vengeance  est  ramenée  à  Dieu  et  la  loi  du  talion  élevée  au  droit  légal 

des  représailles.  De  là  vient  la  distinction  entre  le  meurtre  et  l'homi- 
cide, la  lixation  du  nombre  des  coups  à  donner,  le  taux  de  l'indem- 

nité pécuniaire  à  payer.  La  loi  restreint  pour  ce  motif  la  punition  au 
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coupable  lui-même  et  n'admet  pas  que  sa  faute  soit  recherchée  dans 
ses  enfants.  Les  Hébreux  n'instruisant  pas  les  procès,  ils  n'admet- 

taient pas  non  plus  l'emploi  de  la  torture  pour  extorquer  un  aveu  de 
la  part  du  coupable.  La  loi  ne  connaît  ni  peines  infamantes,  ni  prison, 

mais  simplement  une  détention  jusqu'à  la  décision  judiciaire.  — 
D'après  la  loi  mosaïque,  les  peines  se  divisent  en  peine  capitale, 
punitions  corporelles  et  amendes  :  1°  Peine  capitale.  La  peine  théo- 
cratique  capitale  par  excellence,  la  lapidation,  concerne  les  crimes 

commis  contre  Dieu  et  la  théocratie,  partant  l'idolâtrie  (Lévit.XX,  2; 
Deut.  XVII,  2)  et  la  séduction  à  l'idolâtrie,  le  blasphème  (Lévit. 
XXIV,  16),  la  profanation  du  sabbat  (Exod.  XXXI,  14.  15),  les  sorti- 

lèges, l'évocation  des  morts,  la  divination,  la  fausse  prophétie,  l'acca- 
parement de  ce  qui  était  spécialement  consacré  à  Dieu  (Juges  XI,  31). 

La  lapidation  était  prononcée  en  outre  contre  les  fils  insoumis,  les 

fiancées  qui  n'étaient  pas  trouvées  vierges  et  contre  leur  séducteur. 
D'après  l'interprétation  talmudique,  les  mauvais  traitements  exercés 
contre  les  parents,  l'inceste  commis  avec  la  mère,  la  belle-mère,  la 
belle-fille,  la  sodomie,  entraînaient  après  eux  la  lapidation.  Cette 
peine  était  primitivement  sans  doute  une  exécution  sommaire  faite 
par  la  colère  populaire,  comme  on  la  trouve,  à  des  époques  agitées, 

non  seulement  chez  les  Hébreux,  mais  encore  chez  d'autres  peuples 
de  l'antiquité,  mais  elle  fut  plus  tard  réglée  légalement.  La  Bible  ne 
fournit  pas  de  détails  précis  sur  l'exécution  elle-même  ;  nous  savons 
seulement  que  la  lapidation  légale  se  consommait  en  dehors  du  camp 
et  de  la  ville  (Lévit.  XXIV,  14;  Nomb.  XV,  36  ;  Act.  VII,  56;  XIV,  19), 
et  que  les  témoins  devaient  jeter  les  premières  pierres  sur  le  con- 

damné. D'après  le  Talmud,  le  patient,  qu'on  enivrait  préalablement, 
était  conduit  au  lieu  du  supplice;  là,  on  le  déshabillait,  puis  on  le 

faisait  monter  sur  un  échafaudage  élevé  de  deux  fois  la  taille  d'un 
homme,  et  un  des  témoins  l'en  précipitait  en  arrière.  S'il  ne  mourait 
pas  sur  le  coup,  le  second  témoin  lui  lançait  une  lourde  pierre  sur 

la  poitrine  et  le  peuple  l'achevait  à  coups  de  pierres,  si  la  vie  ne  s'était 
pas  éteinte.  La  seconde  peine  capitale,  qui  a  un  caractère  plutôt 
politique,  est  la  décapitation  avec  le  glaive  (2  Sam.  I,  15;  1  Rois  II, 

25.  29.  31.  46,  etc.),  laquelle  n'implique  pas  seulement  la  décollation, 
mais  une  exécution  à  mort,  suivie  de  décollation  (Saiil  et  les  fils 

d'Achab).  Partout  où  la  Bible  dit  qu'un  homme  doit  être  mis  à  mort, 
que  son  sang  doit  retomber  sur  lui,  elle  entend  parler  de  la  peine 

capitale.  Devaient  être  punis  de  mort,  d'après  la  loi  :  le  meurtre  ou 
l'homicide  prémédité  (Ex.  XXI,  14  ;  Deut.  XIX,  11.  13),  la  révolte 
contre  l'autorité,  le  rapt  et  la  vente  d'hommes,  la  violation  inten- 

tionnelle de  la  loi  (Nomb.  XV,  30.  31).  La  loi  condamnait  aussi  celui 
qui  ne  jeûnait  pas  le  jour  du  grand  pardon  (Lévit.  XXIII,  29),  celui 

qui,  étant  impur,  mangeait  de  la  viande  de  sacrifice  ou  s'approchait 
du  sanctuaire  (Lévit.  VII,  20;  XXII,  3).  Cette  double  peine  capitale 
était  aggravée  encore  soit  par  la  combustion  du  supplicié,  soit  par  sa 

pendaison  à  un  arbre,  soit  par  l'empalement  (Lévit.  XX,  14;  Deutér. 
XXI,  22),  soit  par  la  mutilation  du  cadavre  (2  Sam.  IV,  12J.  Le  pendu 
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cependant  devait  être  enterré  avant  la  nuit,  pour  ne  pas  souiller  la 

terre  de  Jéhovah  (Dent.  XXI,  22  ss.).  D'autres  fois  on  insultait  à  sa 
mémoire,  en  amoncelant  un  monceau  de  pierres  sur  son  cadavre. 
Outre  ces  peines  capitales  ordonnées  par  la  loi,  la  Bible  en  mentionne 

d'autres  encore  et  qui  sont  d'importation  étrangère  :  la  combustion 
du  corps  dans  un  four  ou  son  exposition  au  feu  (2  Sam.  XII,  31; 
Jér.  XXIX,  22),  la  descente  dans  la  fosse  aux  lions  (Dan.  YI),  peines 

d'origine  babylonienne;  les  prisonniers  étaient  sciés  ou  coupés  en  mor- 
ceaux (2  Sam.  XII,  31;  1  Sam.  XV,  33),  comme  chez  les  Perses. 

Autre  part,  nous  voyons  qu'on  pendait  les  condamnés  ou  qu'on  les 
précipitait  du  haut  d'une  roche,  comme  chez  les  Romains  ;  on  noyait 
les  parricides  (Matth.  XIV,  6)  ;  les  enfants  étaient  fracassés  contre  les 

rochers,  lors  de  la  prise  d'une  ville  ennemie  (Es.  XIII,  16),  et  enfin  on 
crucifiait  (voyez  Crucifixion).  —  2°  Peines  corporelles.  D'après  la  loi, 
toute  blessure  faite  à  un  Israélite  libre  devait,  punie  par  l'auto- 

rité, entraîner  pour  le  coupable  une  blessure  analogue,  infligée  par 

l'autorité  (Exod.  XXI,  23  ;  Lévit.  XXIV,  19).  Nous  trouvons  des  traces 
analogues  de  cette  peine  du  talion  chez  les  Indous,  les  Egyptiens, 
les  Grecs  et  les  Romains.  Il  est  probable  toutefois  que  des  délits 
pareils  pouvaient  être  rachetés  par  un  payement  en  nature,  comme 

cela  se  pratique  aujourd'hui  encore  en  Orient,  dans  tous  les  cas  où 
la  loi  n'interdisait  pas  cette  réparation  pécuniaire,  comme  pour  le 
meurtre.  Par  contre,  la  Bible  mentionne  fréquemment  comme  peine 
corporelle,  les  coups  de  bâton  (Lévit.  XIX,  20;  Deutér.  XXII.  18).  Le 
délinquant,  couché  dans  la  position  horizontale,  recevait  les  coups  eu 

présence  du  juge,  qui  ne  pouvait  lui  en  faire  administrer  plus  de  qua- 
rante, ce  nombre  étant  regardé  comme  la  limite  suprême  de  ce  que 

pouvait  endurer  un  homme  ;  on  se  servait  pour  l'exécution  soit  d'un 
bâton,  soit  d'un  fouet  (1  Rois  XII,  11.  14).  Dans  la  pratique  rabbinique 
et  de  peur  d'enfreindre  la  loi,  on  ne  donnait  que  trente-neuf  coups, 
appliqués, avec  des  courroies  tressées,  sur  le  dos  du  patient  penché  en 
avant.  Les  instruments  de  supplice,  désignés  sous  le  nom  de  çakhra 
bîm  (1  Rois  XII,  11  ;  2  Ghroniq.  X,  11.  14)  et  que  Luther  traduit  par 

«  scorpions,  »  désignent  sans  doute  des  bâtons  garnis  d'épines  ou  des 
fouets  garnis  de  pointes,  mais  ne  semblent  avoir  été  employés 

qu'exceptionnellement  ettlans  les  cas  où  la  loi  prescrivait  la  peine  de 
mort.  Nous  savons  par  le  Nouveau  Testament  que  le  Sanhédrin  pou- 

vait appliquer  dans  les  synagogues  la  .flagellation  (Matth.  X,  17  ; 
XXIII,  34);  chez  les  Romains  elle  était  une  véritable  torture,  mais  on 

ne  l'appliquait  qu'aux  gens  non  revêtus  du  titre  de  citoyens  (Àct. 
XXII.  25)  ;  elle  fut  infligée  a  Jésus-Christ  (Matth.  XXVII,  15,  etc.).  Les 
citoyens  romains  ne  pouvaient  être  battus  que  de  verges.  Dans  les 

temps  d'émeute,  on  mutilait  parfois  le  corps  des  victimes,  en  leur 
coupant  le  nez,  les  oreilles,  la  main  ou  le  pouce,  mais  ce  n'étaient 
pas  là  des  peines  légales  (Juges  I,  6.  7).  L'impudicité  de  la  femme, 
par  contre,  était  punie  de  l'abscïssion  de  la  main  (Deutér.  XXV, 11  ss.). 
Les  ceps,  dans  lesquels  on  enfermait  les  pieds,  étaient  employés  par 
les  Romains  contre  les  prisonniers  (Actes  XVI,  24);   on  les  trouve 
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cependant  déjà  mentionnés  dans  le  livre  de  Job  (XIII,  27)  et  dans  Jé- 
rémie  (XX,  2;  XXIX,  26). —  3° Amendes.  Les  amendes  étaient  en  usage 

chez  les  Hébreux,  surtout  dans  le  cas  où  l'exercice  de  la  loi  du  talion 
était  remplacé  par  une  peine  pécuniaire,  qui  devait  être  payée  à 

l'individu  lésé  (Deutér.  XXII,  19)  et  dont  le  montant  était  fixé,  soit 
par  l'estimation  du  juge  (Ex.  XXI,  29),  soit  par  la  loi  elle-même 
(Deut.  XXII,  19.  29).  Une  blessure  faite,  même  involontairement,  à 

un  homme  libre,  et  ayant  entraîné  l'incapacité  de  travail,  se  réparait 
par  les  frais  de  maladie  et  le  remboursement  du  salaire  manqué. 

Celui  qui  calomniait  la  jeune  fille  qu'il  avait  épousée,  subissait  une 
peine  corporelle  et  payait  100  sicles  d'argent  au  père  de  sa  femme. 
Celui  qui  par  un  coup  imprudent  blessait  une  femme  enceinte,  devait 

s'entendre  pour  l'amende  avec  son  mari  (Ex.  XXI,  22).  Celui  qui 
violait  une  vierge,  était  tenu  de  l'épouser  et  devait  payer  50  sicles  à 
son  père  (Deut.  XXII,  28  ss.).  Une  blessure  faite  par  un  maître  à  son 
esclave  entraînait  pour  ce  dernier  sa  liberté.  Les  amendes  étaient 

même  appliquées  à  celui  qui  tuait  le  bétail  d'autrui;  il  devait  ou 
bien  le  remplacer  en  nature  ou  en  payer  le  prix  en  argent.  Il  faut  enfin 
ranger  dans  cette  catégorie  les  amendes  payées  par  les  voleurs  qui 
devaient  rembourser  le  montant  du  vol,  au  moins  doublé  (Ex.  XXII, 2), 
par  les  dépositaires  infidèles  (Ex.  XXII,  6-10  ;  Lévit.  Y,  21)  et  par 

celui  qui  s'appropriait  un  objet  trouvé  (Lévit.  V,  22).  —  Sources  : Michaelis.  iVosaïsches  Rpcht.  E.  Scherdlin. 

PEINTURE  ET  ICONOGRAPHIE  CHRÉTIENNES.  —  I.  L'art  chrétien  est 
presque  aussi  vieux  que  le  christianisme  lui-même.  Dès  la  fin  du 
premier  siècle,  et  les  recherches  de  M.  de  Rossi  (voyez  Roma  crisiiana 
sotterranei  ,  Rome  ,  1864-1877  ;  Allard  ,  Rome  souterraine  ,  3e  éd. 
Paris,  1874;  Kraus,  Roma  soterranea,  Fribourg  enBrisgau,  1872-1873; 
Kraus,  Die christliche  Kunst  inihren  friches i m  Anfanyen,  Leipzig,  1873; 
L.  Lefort,  Chronologie  des  peintures  des  Catacombes  romaines,  Paris, 
1881,  etc.,  etc.)  ne  laissent  subsister  aucun  doute  à  cet  égard,  les  cata- 

combes de  Rome  furent  ornées  de  peintures  destinées  à  traduire  les 
croyances  et  les  aspirations  de  la  communauté  chrétienne.  Il  ne 
pouvait  guère  en  être  autrement  :  la  nouvelle  religion  avait  bien 
réussi  à  changer  les  dogmes,  mais  changer  les  mœurs  est  moinsfacile, 

et,  dans  la  société  gréco-romaine,  l'art  avait  jeté  des  racines  trop 
profondes  pour  que  la  simplicité  prêchée  par  l'Evangile  triomphât  si 
promptement.  Aussi  voyons-nous  percer  partout,  dans  les  chambres 
sépulcrales  de  Rome,  dans  celles  de  Naples,  un  peu  plus  tard  dans 

celles  de  la  Cyrénaïque,  enfin  dans  celles  d'Alexandrie  (voyez  Bayet, 
Recherches  pour  servir  à  l'histoire  de  la  peinture  et  de  la  scnlniure  chré- 

tiennes en  Orient  avant  la  querelle  des  Iconoclastes.  Paris,  1879,  p.  17-20), 
le  besoin  de  compléter  la  littérature  par  la  peinture  et  d'expri- 

mer par  des  images  les  enseignements  contenus  dans  les  Evangiles. 
—  Les  sources  auxquelles  ont  puisé  les  peintres  de  la  primitive 
Eglise  sont  tout  d'abord  les  textes  sacrés.  Ils  empruntèrent  à  l'Ancien 
et  au  Nouveau  Testament  un  grand  nombre  de  représentations,  parmi 
lesquelles  nous  citerons  les  suivantes  :  Sujets  de  l'Ancien  Testament: 
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Adam  et  Eve  ;  Gain  et  Abel  ;  l'Arche  de  Noé  ;  le  Sacrifice  d'Abraham; 
Moïse  déliant  ses  sandales  ;  le  Passage  de  la  mer  Rouge  ;  Moïse  frap- 

pant le  rocher  ;  David  tuant  Goliath  ;  Elic  transporté  au  ciel  ;  la  Vision 

d'Ezéchiel;  Daniel  dans  la  fosse  aux  lions;  la  Chaste  Suzanne;  les 
Trois  Hébreux  dans  la  fournaise  ardente  ;  l'Histoire  de  Jonas  (on  en 
connaît  au  moins  une  centaine  de  représentations)  ;  l'Histoire  de  Job. 
Sujets  du  Nouveau  Testament  :  le  Bon  Pasteur;  l'Adorationdes  mages; 
la  Guérison  de  l'aveugle-né  ;  la  Guérison  du  paralytique  ;  la  Résur- 

rection de  Lazare;  la  Multiplication  des  pains;  l'Entrée  de  Jésus-Christ 
à  Jérusalem  ;  la  Cène  ;  le  Christ  siégeant  au  milieu  des  apôtres  ;  le 
Christ  remettant  à  S.  Pierre  et  à  S.  Paul  les  insignes  de  leur  mission. 
—  Les  écrits  des  Pères  ont  également  fourni  un  certain  nombre  de 

motifs.  C'est  ainsi  qu'un  des  peintres  des  catacombes  de  Saint-Janvier, 
à  Naples,  a  emprunté  au  Pasteur  d'Hermasla  gracieuse  allégorie  des 
jeunes  filles  bâtissant  une  tour.  L'identité  des  deux  scènes  a  été  à  la 
vérité  contestée  par  M.  Schultze  [Die  Katakomben  von  San  Gennaro  deï 
Poveri  in  Neapel,  Iéna,  1877);  mais  cette  opinion  paradoxale  ne 

soutient  pas  l'examen  (cf.  la  Revue  critique  du  1er  décembre  1877, 
p.  331).  La  mythologie  païenne  a,  elle  aussi,  été  mise  à  contribution. 

Mais  les  allusions  sont  si  transparentes  qu'il  n'est  pas  possible  d'hé- 
siter sur  leur  signification.  Tels  sont  :  Orphée  charmant  les  animaux; 

Ulysse  et  les  Sirènes;  Psyché  (considérée  comme  le  symbole  de  l'âme) 
et  Eros  ;  les  Enfants  vendangeurs  (allusion  à  la  parabole  de  la  vigne). 
Citons  enfin  les  représentations  empruntées  au  cycle  cosmique  et  per- 

sonnifiant les  forces  de  la  nature  :  les  saisons,  l'océan,  le  firmament. 

Cette  classe  de  motifs,  en  quelque  sorte  neutres,  continua  d'être 
en  honneur  pendant  de  longs  siècles.  Elle  fut  complétée  dans  la  suite 
par  lapersonnification  des  fleurs,  par  les  signes  du  zodiaque,  etc.,  etc. 
—  Prise  dans  son  ensemble,  la  décoration  des  catacombes,  ou,  en 

d'autres  termes,  la  peinture  chrétienne  primitive,  exprime  surtout  les 
idées  de  résignation,  la  foi  dans  la  miséricorde  divine,  l'espoir  de  la 
résurrection.  Au  milieu  des  persécutions  les  plus  cruelles  nulle 
plainte,  nulle  tracé  de  colère.  Une  couronne,  une  palme,  une  colombe 

avec  le  rameau  d'olivier  tracées  sur  le  tombeau  du  martyr,  voilà  les 
images  par  lesquelles  les  survivants  éternisent  le  souvenir  des  luttes 

et  des  souffrances  de  celui  dont  ils  ne  devaient  pas  tarder,  bien  sou- 
vent, à  partager  le  sort. Cette  grâce,  cette  sérénité  régnent  jusque  dans 

les  moindres  parties  de  l'ornementation  ;  elles  forment  certainement 
un  des  contrastes  les  plus  saisissants  que  l'on  puisse  concevoir  entre  la 
situation  matérielle  d'une  société  et  ses  aspirations  morales.  Et  ce- 

pendant les  dernières  recherches  tendent  à  prouver  que  ce  sont  les 
idées  funéraires  qui  dominent  dans  les  peintures  des  catacombes. 

Hâtons -nous  d'ajouter  que  ces  idées  ont  été  transfigurées  sous  l'in- 
fluence du  génie  antique,  et  que  la  mort  ne  se  présente  à  nous  que 

sous  les  formes  les  plus  riantes.  En  rapprochant  les  sculptures  des 
sarcophages,  sculptures  dont  les  plus  anciennes  remontent  à  peine  au 
troisième  siècle,  de  la  Commendafiu  auimx  quando  ùifiruius  est  in 

extremis,  M.  LeBlant  a  en  effet  démontré  que  les  sculpteurs  n'avaient 
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fait  bien  souvent  que  traduire  les  formules  contenues  dans  cette  litanie. 

C'est  ainsi  que  Fauteur  de  la  Gommmdatio  supplie  l'Eternel  de  déli- 
vrer l'àme  du  moribond  de  même  qu'il  a  épargné  la  mort  à  Enoch 

et  Elie;  de  môme  qu'il  a  sauvé  Noé  du  déluge,  arraché  Job  à  ses 
passions,  Isaac  au  glaive  de  son  père,  Moïse  aux  poursuites  de  Pha- 

raon, Daniel  aux  lions,  les  trois  jeunes  gens  à  la  fournaise  ardente, 

Suzanne  aux  accusations  mensongères,  etc.  Or,  l'Enlèvement  d'Elie, 
l'Arche  de  Noé,  Job  sur  son  fumier,  le  Sacrifice  d'Isaac,  le  passage  de 
la  mer  Rouge,  Daniel  dans  la  fosse  aux  lions,  les  trois  Hébreux  dans 
la  fournaise,  le  JugementdeSuzanne,  forment  précisément  les  sujets 
traités  de  préférence  dans  les  sarcophages.  Dans  cette  lumineuse  dé- 

monstration, M.  Le  Blant  ne  s'est,  il  est  vrai,  attaché  qu'aux  monu- 
ments de  la  sculpture.  Mais  nul  doute  que  la  corrélation  établie  entre 

la  Commendatio  et  les  sarcophages  n'existe  également  entre  ce  texte 
et  entre  les  peintures  des  catacombes,  prototypes  des  sarcophages. 

—  Malgré  ces  emprunts,  il  faut  bien  se  garder  de  croire  que  l'Eglise 
ait  exercé  dès  les  premiers  temps  sur  les  œuvres  des  artistes  un  con- 

trôle sévère.  A  cet  égard  la  thèse  soutenue  par  le  père  Garrucci  (Sto- 
ria  delïarie  cristia?ia,  I,  p."  5-6)  est,  sinon  entièrement  fausse,  du 
moins  singulièrement  exagérée.  Dans  sa  magistrale  Etude  sur  les  sar- 

cophages chrétiens  antiques  de  la  ville  d'Arles  (Paris,  1878),  M.  Le  Blant 
a  montré  que  dans  les  premiers  siècles  les  artistes  ont  joui  de  la  plus 

entière  indépendance:  le  mysticisme  raffiné  qu'on  a  cru  découvrir 
dans  leurs  ouvrages  n'a  le  plus  souvent  existé  que  dans  l'imagination 
des  archéologues  modernes.  —  Pendant  longtemps,,  en  se  iondant 

sur  les  écrits  des  Pères,  on  a  cru  que  l'Eglise  était  hostile  aux  arts, 
lorsqu'elle  ne  s'élevait  en  réalité  que  contre  l'idolâtrie,  ou  bien  que, 
mue  par  un  sentiment  de  prudence,  elle  engageait  les  fidèles  à  ne  pas 
multiplier  dans  les  endroits  trop  en  vue  des  images  propres  à  appeler 
sur  eux  la  colère  des  persécuteurs  (voyez  Kraus,  Die  christliche  Kunst 

in  Uiren  frïcliesten  Anfdngen,  p.  85  ss.).  Aujourd'hui,  tombant  dans 
l'excès  opposé,  on  a  voulu  établir  entre  ces  récits  d'un  côté,  et  de 
l'autre  entre  les  peintures  des  catacombes  et  les  sculptures  des  sar- 

cophages, une  corrélation  trop  étroite.  Les  Pères,  on  ne  saurait  le 
nier,  ont  encouragé  dès  le  début  la  tendance  au  mysticisme.  Ainsi 

que  nous  avons  eu  l'occasion  de  le  démontrer  dans  notre  compte- 
rendu  de  l'ouvrage  de  M.  Le  Blant  {Revue  critique  du  29  mars  1879), 
Hermas  déjà,  dans  son  Pasteur  écrit  vers  l'an  92,  dépeint  l'Eglise 
comme  une  tour,  dont  les  différentes  espèces  de  pierres  représentent 
les  différentes  catégories  de  fidèles;  les  sept  femmes  occupées  à  la 

construction  représentent  la  Foi  et  d'autres  vertus  ;  les  six  hommes  les 
anges,  etc.  Les  docteurs  des  siècles  suivants  ont  encore  renchéri  sur  ces 
subtilités. Chaque  scène,  on  pourrait  presque  dire  chaque  personnage 

de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament,  est  devenu  à  leurs  yeux  un 
symbole,  un  emblème,  et  plus  les  interprétations  é.taient  cherchées, 
plus  elles  les  séduisaient. Malheureusement  les  motifs  surlesens  des- 

quels l'accord  a  pu  s'établir  sont  bien  peu  nombreux.  Ainsi  que  l'a 
fait  remarquer  M.  Le  Blant,  les  Pères  ont  tour  à  tour  vu,  dans  les  trois 
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Hébreux  enfermés  dansla  fournaise  ardente,  l'imagedela résurrection, 
celle  de  l'Eglise  militante,  celle  du  martyre,  ou  bien  encore  celle  de 
la  tyrannie  qu'exercera  l'Antéchrist,  tandis  qu'en  réalité  ce  tableau 
personnifiait  tout  simplement  la  foi  dans  la  puissance  divine.  Même 
divergence  pour  Daniel  exposé  dans  la  fosse  aux  lions,  pour  Moïse 
frappant  le  rocher,  pour  la  vigne,  etc.,  etc.  En  face  de  cette  débau- 

che d'imagination,  les  artistes  des  premiers  siècles  défendent  les 
droits  du  bon  sens,  comme  aussi  l'attachement  aux  règles  profes- 

sionnelles. Les  symboles  de  la  Résurrection  sont  ceux  qu'ils  repré- 
sentent de  préférence,  parce  qu'ils  sont  les  plus  clairs,  partant  les 

plus  populaires.  D'autre  part  nous  les  voyons  plus  d'une  fois  préoc- 
cupés des  exigences  delà  décoration.  Que  de  figures,  auxquelles  on  a 

attribué  jusqu'ici  un  sens  mystérieux,  ne  sont  uniquement  destinées 
qu'à  composer  sur  le  plafond  de  quelque  cubiculum  un  ensemble 
harmonieux  et  pittoresque,  à  remplir  les  lacunes  laissées  entre  les 

sujets  principaux  !  Partant  de  ce  principe  qu'un  fait  souvent  répété 
ne  saurait  être  sans  signification  (non  vacat  mysierio  quod  iteratur 

in  fnc(o),  toute  une  école  s'est  ingéniée  de  nos  jours  à  découvrir  le  sens 
caché  d'une  foule  de  figures  purement  ornementales,  tritons,  hippo- 

campes, fleurs,  oiseaux,  chevaux,  télamons,  mascarons,  lièvres,  etc. 
Les  coquillages  mêmes  sont  devenus  à  ses  yeux  le  symbole  de  mys- 

tères augustes.  Ils  contiennent  pour  l'abbé  Martigny  [Dictionnaire  des 
aniiqiuiésrhrètien7i.es, subverbo)  une  allusion  à  la  Résurrection.  Il  suffit 
de  rapprocher  les  fresques  de  la  cal  acombe  de  Saint-Janvier  de  Naples 

des  fresques  païennes  correspondantes,  pour  s'apercevoir  que  la  plu- 
part des  motifs  qui  y  sont  représentés  (vases  de  fleurs,  hippocampes, 

béliers,  panthères,  oiseaux,  griffons,  masques,  etc.)  n'ont  aucun 
sens  symbolique,  et  qu'ils  sont  uniquement  destinés  à  flatter  la  vue. 
—  Mais,  alors  même  que  les  peintres  des  catacombes  consacraient 

leur  pinceau  à  l'illustration  des  Ecritures,  ils  entendaient  conserver 
une  entière  indépendance.  Les  exemples  réunis  par  M.  LeBlant  sont 
à  cet  égard  aussi  probants  que  possible. Les  urnes  de  Cana  sont  tantôt 
en  nombre  supérieur,  tantôt  en  nombre  inférieur  au  chiffre  indiqué 
par  saint  Jean.  David  et  Goliath  ont  la  même  taille,  etc.,  etc.  Ailleurs, 

s'inspirant  des  principes  de  la  symétrie,  les  peintres  des  catacombes 
ont  représenté  aux  côtés  de  la  Vierge,  tantôt  deux,  tantôt  quatre 
mages,  au  lieu  de  trois,  chiffre  traditionnel.  Cette  indifférence  en  ma- 

tière d'histoire  peut  d'ailleurs  passer  pour  logique,  étant  données  les 
aspirations  de  l'art  chrétien  primitif.  Les  faits  historiques  n'étant 
pour  lui  que  des  symboles,  il  était  tout  naturel  qu'il  ne  tînt  pas 
compte  de  la  chronologie,  de  la  couleur  locale,  ni  même  de  la  ressem- 

blance physique.  Partout  des  formules  toutes  faites,  en  comparaison 

desquelles  celles  du  moyen  âge  auraient  pu  passer  pour  une  mani- 
festation du  réalisme.  C'est  ainsi  que  les  scènes  tirées  de  l'Ancien 

Testament  sont  mêlées  à  celles  du  Nouveau  Testament,  sans  égard 

à  leurs  dates  respectives.  Au  lieu  de  les  disposer  dans  l'ordre  des 
temps,  l'artiste  les  groupe  selon  ses  préférences  personnelles, 
ou    selon   les   besoins  de  la  décoration.   H    y   a  des    archéologues 
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qui  ont  cru  découvrir  une  pensée  symbolique  dans  ce  désordre. 

Hâtons-nous  d'ajouter  que  rien  ne  justifie  leur  manière  de  voir. 
Pris  isolément,  les  personnages  représentés  manquent  de  tout 

ce  qui  constitue  l'individualité.  Les  types  ne  sont  pas  encore 
fixés.  Dans  les  peintures  des  catacombes  romaines,  j'entends  dans 
celles  des  premiers  siècles,  un  adolescent  imberbe  représente  le 
Christ,  sans  que  rien  dans  sa  physionomie  rappelle  un  portrait. 
Souvent  même  les  artistes  ne  se  sont  pas  préoccupés  de  savoir  si 

leurs  héros  étaient  vieux  ou  jeunes.  Même  insouciance  à  l'égard  du 
costume,  qui  est  toujours  le  costume  romain  de  l'Empire,  qu'il 
s'agisse  de  patriarches,  de  prophètes  ou  d'apôtres.  —  La  composition 
témoigne-t-elle  du  moins  d'un  effort  plus  sérieux?  La  beauté  de 
l'ordonnance,  la  force  de  l'expression  nous  font-elles  du  moins  ou- 

blier ce  manque  absolu  de  couleur  historique?  Certes,  les  sujets  que 
nous  avons  énumérésplus  haut  se  prêtaient  à  de  brillants  développe- 

ments, et  plus  d'un  artiste  moderne  a  créé  des  chefs-d'œuvre  en 
s'attaquant  aux  mêmes  thèmes  que  ses  prédécesseurs  des  catacombes. 
Mais  c'était  à  la  condition  de  recourir  à  une  mise  en  scène  dont 
ceux-ci  ne  semblent  même  pas  avoir  soupçonné  la  nécessité.  Pour 
ces  derniers  le  but  principal  est  de  tracer  une  image  qui  rappelle  net- 

tement aux  fidèles  quelque  trait  de  l'histoire  sainte,  et  qui  traduise 
leurs  convictions  ou  leurs  espérances.  Jamais  l'action  n'avait  été  sim- 

plifiée au  même  point;  jamais  on  n'avait  si  entièrement  supprimé  tout 
mouvementdramatique.  Un  homme  debout  dans  un  coffre,  c'est Noé 

dans  l'arche  ;  un  homme  s'inclinant  devant  un  autre  qui  étend  la 
main  vers  lui,  c'est  la  guérison  de  l'aveugle.  De  personnages  acces- 

soires, de  paysage  ou  d'encadrement  architectural  il  n'en  est  pas 
question.  Ces  sujets  étaient  familiers  aux  chrétiens  des  premiers 

siècles;  il  ne  fallait  pas  un  grand  effort  d'imagination  pour  les  com- 
prendre, et  en  les  regardant  on  songeait  moins  à  l'habileté  de  l'artiste 

qu'à  l'idée  exprimée  par  lui. —  Ce  que  nous  venons  de  dire  de  la  sim- 
plicité, de  la  nudité  de  la  composition  ne  s'applique  toutefois  qu'aux 

scènes  isolées.  Quand  l'emplacement  est  assez  vaste,  on  s'occupe  gé- 
néralement d'y  grouper  un  certain  nombre  de  ces  scènes,  de  les  relier 

les  unes  aux  autres,  de  composer,  en  un  mot,  un  ensemble  pitto- 

resque. La  richesse  d'invention,  le  sentiment  de  grâce  et  de  liberté, 
propres  à  l'antiquité,  éclatent  dans  ces  pages  malheureusement  trop 
rares.  Prenons  par  exemple  une  des  chapelles  du  cimetière  de  Sainte- 
Agnès.  Le  plafond  y  est  orné  de  neuf  compartiments,  tous  bordés  de 
rouge  et  se  détachant  sur  un  fond  blanc.  Au  centre,  dans  un  mé- 

daillon, le  Bon  Pasteur  portant  une  brebis  sur  ses  épaules;  aux 

quatre  angles,  des  colombes  avec  des  rameaux  d'olivier;  dans  les 
quatre  compartiments  intermédiaires,  Moïse  frappant  le  rocher,  Adam 

et  Eve,  Jonas  couché  sous  la  cucurbite,  enfin  une  orante.  L'intervalle 
entre cesdifférentsmotifsestremplipar  desoiseauxs'avançantl'unvers 
l'autre,  des  vases  remplis  de  fruits,  des  ornements  de  toute  sorte.  Il 
est  impossible  d'imaginer  un  ensemble  plus  riant  et  plus  sobre.  — 
Nous  prenons  congé  delà  peinture  des  catacombes  sur  cette  impres- 
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sion,  qui  est  certainement  la   plus  favorable  qu'on  puisse  retirer  de son  étude. 

II.  La  publicité  accordée  au  nouveau  culte  par  l'édit  de  Milan 
a  été  pour  la  peinture  une  première  cause  de  transformation,  ou, 
pour  mieux  dire,  un  premier  élément  de  force  et  de  renaissance. 

Le  cercle  des  idées  s'élargit  ;  les  sujets  acquièrent  plus  de  précision 
et  d'ampleur  :  à  la  place  de  symboles  vagues  ou  timides  nous  trou- 

vons les  éclatantes  manifestations  d'une  religion  pressée  d'affirmer 
son  triomphe.  L'art  des  basiliques  se  substitue  à  celui  des  cata- 

combes. —  La  tâche  qui  s'imposait  aux  artistes  du  règne  de  Cons- 
tantin avait  de  quoi  effrayer  les  plus  téméraires.  Dans  cette  œuvre  de 

réorganisation,  if  leur  faut  rompre  avec  les  idées  du  paganisme  aussi 

bien  qu'avec  celles  du  christianisme  primitif,  les  unes  et  les  autres 
également  en  contradiction  avec  les  tendances  nouvelles.  Ils  se  voient 
réduits  à  faire  face,  avec  un  petit  nombre  de  figures,  dont  le  type 

n'est  même  pas  encore  fixé,  aux  exigences  d'un  public  accoutumé 
aux  compositions  les  plus  brillantes.  Le  Christ,  les  apôtres,  quelques 

saints,  quelques  scènes  de  l'Ancien  Testament,  tels  sont  les  éléments 
dont  ils  disposent  pour  remplacer  l'Olympe  avec  ses  dieux,  les 
souvenirs  de  l'histoire  nationale,  les  représentations  empruntées 
au  théâtre  et  au  cirque,  bref  l'infinie  variété  de  ces  images  qui 
avaient  fini  par  faire  partie  intégrante  de  la  vie  du  peuple  romain. 

—  Les  compositions  des  catacombes  supposaient  d'un  côté  une  force 
d'abstraction,  de  l'autre  un  dédain  du  luxe  difficiles  à  concilier  avec 
les  exigences  du  christianisme  devenu  religion  d'Etat.  Il  fallut  à  la 
fois  s'occuper  d'orner  avec  plus  de  magnificence  les  sanctuaires  ou- 

verts aux  fidèles,  non  plus  dans  les  profondeurs  de  la  terre,  mais  à  la 
surface  du  sol,  au  coeur  delà  cité,  et  de  les  orner  de  sujets  traduisant 
les  idées  de  triomphe  qui  avaient  succédé  aux  idées  de  résignation. 

On  commença  tout  d'abord  par  restreindre  le  rôle  de  ces  symboles 
graphiques,  tenant  de  l'écriture  plus  que  de  la  peinture  ou  de  la  sculp- 

ture, et  rebelles  à  toute  tentative  de  développement  plastique.  Si  la 

vogue  d'hiéroglyphes  tels  que  le  monogramme  du  Christ,  l'a  et  l'o),  la 
colombe  portant  le  rameau  d'olivier,  les  corbeilles  remplies  de-pain, 
le  poisson,  l'ancre,  le  trident,  la  balance,  etc.,  etc.,  avait  continué, 
elle  aurait  fini  par  nuire  aux  droits  de  la  pensée  et  par  annihiler  la 

plus  noble  mission  de  l'art,  la  représentation  de  la  figure  humaine. 
Heureusement  ces  formules  stériles  ne  tardèrent  pas  à  disparaître,  à 

l'exception  du  monogramme  du  Christ  et  des  lettres  a  et  w,  que  l'on 
continue  à  rencontrer,  mais  à  l'état  de  simples  accessoires  Parmi  les 
sujets  tirés  des  Ecritures,  beaucoup  partagèrent  le  sort  de  ces  sym- 

boles et  disparurent  définitivement.  La  liste  placée  ci-dessous  con- 

tient l'indication  des  scènes  qui  furent  sacrifiées,  ou  du  moins  qui  ne 
se  maintinrent  que  dans  les  sarcophages,  ces  monuments  d'un  art 
attardé,  et  dans  les  mystérieuses  portes  de  Sainle-Sabine  de  Home, 

aujourd'hui  attribuées  au  sixième  siècle  :  Adam  et  Eve  ;  l'Arche  de 
Noé;  le  Sacrifice  d'Abraham;  David  armé  de  la  fronde;  l'Enlèvement 
d'Elie;la  Vision  d'Ezéchiel;  la  Chaste  Suzanne;  Daniel  dans  la  fosse 
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aux  lions;  les  Trois  Hébreux  dans  la  fournaise  ardente;  l'Histoire  de 
Jonas;  Job  sur  le  fumier  ;  la  Guérison  de  Tobie  ;  le  Bon  Pasteur  por- 

tant la  brebis  sur  ses  épaules;  Orphée  charmant  les  animaux  ;  Ulysse  et 
les  Sirènes  ;  Psyché  et  Eros  ;  Amours  vendangeurs  (ces  deux  derniers 
sujets  se  rencontrent  encore  dans  le  baptistère  de  Sainte-Constance  à 
Rome,  qui  estdu  quatrième  siècle;  puis  ils  disparaissent  à  leur  tour). — 
Le  fonds  commun  à  Fart  des  catacombes  et  à  celui  des  basiliques  est 
cependant  assez  considérableencore,  malgré  ces  suppressions. Mais  les 

principes  qui  inspirent  les  champions  de  l'ancienne  et  de  la  nouvelle 
école  diffèrent  essentiellement.  Les  premiers  avaient  détaché  des 
Ecritures  un  certain  nombre  de  scènes  auxquelles  ils  attribuaient  un 

sens  propre,  et  qu'ils  représentaient  isolément,  abstraction  faite  de 
leur  place  dans  l'ensemble  du  récit.  Leurs  successeurs  du  quatrième 
siècle  restituèrent  à  ces  scènes  leur  place  dans  la  série  à  laquelle 

elles  se  rattachaient,  et  s'efforcèrent  de  mettre  de  nouveau  en  lumière 
leur  signification  naturelle,  parfois  si  étrangement  dénaturée  par 

l'esprit  d'abstraction  cher  aux  artistes  des  catacombes. En  un  mot,  les 
représentations  symboliques  se  transformèrent  en  représentations 
historiques.  Désormais  nous  trouvons  de  vastes  cycles,  disposés  dans 
Tordre  chronologique  le  plus  rigoureux,  et  retraçant  les  principaux 

épisodes  de  l'histoire  du  peuple  d'Israël,  la  vie  et  la  mort  du  Christ, 
etc.,  etc.  (mosaïques  de  Sainte-Marie  Majeure,  à  Rome,  du  cin- 

quième siècle,  de  Saint-Apollinaire  Nouveau,  à  Ravenne,  du  sixième 

siècle,  de  l'Oratoire  de  Jean  VII,  à  Saint-Pierre  de  Rome,  du  hui- 
tième siècle,  miniatures  de  la  Genèse,  du  Josué,  fresques  du  pape 

Formose,  à  Saint-Pierre  de  Rome,  etc.,  etc.).  La  transformation  que 

nous  venons  de  signaler  a  pour  corollaire  l'invention  d'un  grand 
nombre  de  sujets  nouveaux.  Parmi  les  motifs  qui  furent  pour  la  pre- 

mière fois  représentés  dans  les  monuments  postérieurs  à  l'ère  des 
persécutions,  nous  citerons  la  Visitation,  la  Présentation  au  Temple, 

les  différents  épisodes  de  l'histoire  de  saint  Jean-Baptiste,  la  Pèche 
miraculeuse,  le  Denier  de  là  veuve,  les  diverses  scènes  de  la  Passion, 
la  Crucifixion,  dont  les  premiers  exemples  connus  se  trouvent  dans 

le  manuscrit  syriaque  de  Rabulas,  de  l'année  586,  et  dans  les  fioles  de 
Monza  envoyées  par  saint  Grégoire  le  Grand  à  Théodelinde  (voyez  Stock- 
bauer,  Kunstgeschichte  des  Kreuzes,  Schaffhouse,  1870,  p.  160-165),  la 

Transfiguration,  les  Symboles  des  quatre  évangélistes,  l'Eglise  ex 
gentibusetYEgliseexcircumcisione,  la  figuration  des  cités  de  Beth- 

léem et  de  Jérusalem,  l'agneau  mystique  couché  entre  les  sept 
chandeliers,  les  vingt-quatre  vieillards  de  l'Apocalypse,  etc.,  etc. 
—  La  rénovation  que  nous  venons  de  constater  dans  les  idées  nous 
frappe  également  dans  le  style  des  peintures  appartenant  à  la  seconde 

période  de  l'art  chrétien,  c'est-à-dire  à  la  période  commençant  avec 
la  victoire  de  Constantin.  C'est  là  un  fait  qui  n'a  pas  été  suffisamment 
remarqué,  mais  qui  frappera  tout  observateur  impartial  :  les  pein- 

tures et  les  mosaïques  exécutées  pendant  le  règne  de  Constantin  et 
celui  de  ses  successeurs  immédiats  sont  en  progrès,  non  seulement 

sur  les  productions  des  catacombes,  mais  encore   sur  celles  de  l'art 
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païen  tel  qu'il  s'offre  à  nous  dans  les  monuments  du  temps  de  Sévère 
ou  deDioclétien.  La  vulgarité  des  motifs  traités  par  les  peintres  de 

la  décadence  (portraits  d'athlètes,  combats  du  cirque,  natures 
mortes,  etc.)  avait  fini  par  exercer  l'influence  la  plus  fâcheuse  sur 
le  style  lui-même.  Le  modelé,  la  couleur,  le  groupement,  les  attitudes, 

tout  était  également  mou,  lâché,  incorrect.  D'un  abaissement  pareil  à 
la  barbarie  absolue  il  n'y  a  qu'un  pas,  et  encore  aurait-on  pu  espérer 
de  trouver  chez  les  barbares  une  pureté  et  une  élévation  de  senti- 

ment que  l'on  chercherait  en  vain  dans  les  dernières  manifestations 
de  la  société  païenne  expirante. — La  renaissance  de  la  peinture  chré- 

tienne s'affirme  dès  le  quatrième  siècle  ;  elle  arrive  à  son  apogée  au 
cinquième,  et  nous  aurait  certainement  valu  au  sixième  siècle  encore 

un  grand  nombre  d'oeuvres  remarquables,  si  la  terrible  guerre  des 
Goths  n'avait  pas  arrêté  court,  du  moins  en  Italie,  un  mouvement  qui 
promettait  d'être  si  fécond.  Nous  voyons  successivement  le  dessin 
reconquérir  une  fierté  et  une  distinction,  le  coloris,  un  éclat  et  une 

sévérité  que  l'on  ne  connaissait  plus  depuis  longtemps.  Sans  doute, 
il  ne  fut  pas  donné  à  tous  les  artistes  d'allier,  comme  l'auteur  de  la 
mosaïque  deSainte-Pudentienne,  la  majesté  de  l'ordonnanceàla  vérité 
des  attitudes,  à  l'exubérance  de  la  vie.  Mais  la  recherche  de  la  gran- 

deur et  de  la  gravité  devint  du  moins  générale  à  partir  de  ce  moment. 

L'art  entre  dans  une  voie  nouvelle;  il  reconnaît  que  le  premier  de 
ses  devoirs  est  d'édifier,  et  non  plus  de  distraire.  Dans  VEcclesïa  ex 

geiitibus  et  Y Ecclesta  ex  circamciMone  de  l'église  Sainte-Sabine,  à  Rome 
(cinquième  siècle),  dans  les  apôtres  du  Baptistère  des  Orthodoxes,  à 
Ravenne  (même  époque),  on  admirera  tour  à  tour  la  pureté  du 

dessin  ou  la  vigueur  de  l'expression  ;  dans  le  Christ  assis  au  milieu 
des  brebis,  et  dans  le  saint  Laurent  marchant  au  supplice(mausolée 

de  Galla  Placidia,  à  Ravenne,  même  époque),  l'élégance  unie  à  la 
noblesse.  L'élégance  fut  d'ailleurs  la  première  des  qualités  qui  dispa- 

rurent devant  l'envahissement  de  jour  en  jour  plus  sensible  de  la 
barbarie.  Mais  assez  d'autres  mérites  subsistèrent  jusqu'en  plein 
sixième  siècle,  l'ampleur,  la  force,  la  fierté.  Rarement  école  a  su 
donner  à  une  composition  la  solennité  qui  nous  frappe  dans  les 
nombreuses  représentations  du  Christ  remettant  aux  princes  des 
apôtres  les  insignes  de  leur  pouvoir,  ou  enseignant  au  milieu  de 
ses  disciples.  Nous  voyons  en  même  temps  créer  à  Rome,  à  Naples, 
à  Ravenne,  à  Milan,  des  ensembles  décoratifs  qui  nous  séduisent 

aujourd'hui  encore  par  la  richesse  et  l'exquise  appropriation  des 
ornements,  ainsi  que  l'harmonie  du  coloris.  —  Ce  n'est  pas  à  dire 
toutefois  que  l'art  (et  en  particulier  la  peinture)  se  soit  élevé  au 
niveau  qu'il  occupait  sous  Auguste  ou  sous  Trajan.  L'éducation 
des  artistes  chrétiens  offrait  bien  des  lacunes,  et  s'ils  parvinrent  à 

les  dissimuler,  par  exemple  en  ce  qui  concerne  l'insuffisance 
de  leurs  connaissances  anatomiques,  ce  fut  parce  qu'ils  substi- 

tuèrent les  figures  drapées  aux  figures  nues,  si  chères  à  leurs  prédé- 
cesseurs païens.  On  ne  peut  à  cet  égard  que  souscrire  aux  judicieuses 

observations  d'Emeric  David  :  «  Les  draperies  offraient   encore  des 
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restes  remarquables  du  beau  style,  les  têtes  de  la  vérité,  on  pourrait 
môme    dire  quelque   expression;  mais  les   contours   des  membres 
étaient  souvent  pauvres  et  lourds.  Les  articulations  surtout  commen- 

çaient à  manquer  de  justesse,  et  ce  vice  radical,  en  mettant  au  jour 

l'ignorance  des  dessinateurs,  annonçait  plus  que  tout  autre  que  la 
dégradation  n'aurait  point  de  terme  »  (Histoire  de  la  Peinture  au  m,  yen 
âge,  éd.  de  1863,  p. 18, 19).  -  L'abandon,  de  plus  en  plus  marqué,  de  la 
tradition  antique  eut  un  autre  résultat  encore  :  au  fur  et  à  mesure  que 

l'élément  historique  se  substitua  à  l'élément  symbolique,  les  artistes 
sacrifièrent  davantage  au  réalisme.  Tandis  que  pendant  l'ère  des  per- 

sécutions ils  avaient  évité  avec  le  plus  grand  soin  tout  ce  qui  rappe- 
lait les  souffrances  des  martyrs,  ils  commencèrent,  à  partir  du  qua- 

trième siècle,  à  se  familiariser  avec  ces  images.  D'après  le  Liber  Pon- 
tificalis,  Constantin  déjà  aurait  offert  à  la  basilique  de  Saint-Laurent 
une  représentation  du  supplice  de  ce  saint  :  «  Constantinus   (posuit)... 
anle  corpus  beati   Laureniii   martyre  aigeuteis  clu^am  sigillis  passio- 
nem  ipsius  (in  vita  S.   Silvestri,   §  XXIV,   éd.    Vignoli,    t.    I,   p.    99). 
Cependant,  ainsi  que  nous  le  prouvent  les  bas-reliefs  sculptés  sur  les 
deux  colonnes,  que   M.  de  Rossi  a  découvertes  dans  la  basilique  de 
Sainte-Pétronille,  et  représentant  le  martyre   de  saint  Nérée   et  de 
saint  Achillée  (Ballrttino  di  archeoiogia  cnstiana,   2e  série,  VI,   1875, 
pi.  IV),  ces  représentations  étaient  encore  bien  timides  à  ce  moment. 
Dans  celle  de  ces  colonnes  qui  est  entière,  on  voit  simplement  le 
bourreau  brandissant  le  glaive  qui  doit  frapper  le  saint.  Le  sculpteur 
du  sarcophage  de  Junius  Bassus,  conservé  dans   les  cryptes   du  Va- 

tican, ne  va  même  pas  si  loin  :  il  se  borne  à  nous   montrer  un  soldat 

s'apprêtant  à  tirer  son  glaive  pour  trancher  la  tête  à  saint  Paul.  Dans 
la  basilique  libérienne  de  Sainte-Marie-Majeure,  à  Rome,,   le  pape 
Sixte  III  (432-440)  fit  peindre  sous  les  pieds   des   martyrs  les  instru- 

ments de  leur  supplice.  L'inscription   suivante,   qui  était  autrefois 
tracée  au-dessus  de  la  porte  principale  de  la  basilique,  et,  qui  nous  a 
été  conservée  par  de  Angeïis  [B  as  Uicœ  S.  Muriœ  majorisde  Urbt  aL>b<rio 
Papa  I  usque  ad  Paulum  V  Pont.  Max.  descriplio  et  delmealio,  Rome, 
1621,  p.  88)  permet  du  moins  de  conclure  à  une  représentation  de  ce 
genre  :  jloôia  améi/i 

Virgo  Maria  tibi  Xistus  nova  tecta  dicavit 

Digna  salut»  fero  munera  ventre  tuo  }fl80ô9lobjS  iw'ï 
Tu  genitrix  ijnara  vtri,  te  deniqur  fœtaji  zn&Q.  .ygiw 

Vuceribus  salvts  édita  nostra  sala*. 
Ecce  lui  testes  uteri  sibi  prœmia  portant  (r)    6j  ̂ b 

Sab  pedibusque  jacet  pussw  cuiaue  sua.  ^hm 
Ferrum,  flamma,  ]nrœ,  fluvius,  sœoumque  venenum  : 

Tôt  tamen  has  mortes  una  corona  manet. 

Cependant,  si  ces  sujets  conquirent  peq  à  peu  une  place  dans  le 

domaine  de  l'art,  on  recula  longtemps  encore  devant  une  interpréta- 
tion trop  littérale  des  actes  des  martyrs.  Nous  en  avons  la  preuve  dans 

une  mosaïque  du  cinquième  siècle,  qui  orne  aujourd'hui  encore  le 
mausolée  de  Placidie,  à  Ravenne  :  on  y  voit  saint  Laurent  s'avançant 
x  25 
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en  triomphateur,  et  non  condamné,  vers  le  gril  qui  doit  le  consumer. 
—  Il  importe  de  constater,  ici  encore,  le  désaccord  qui  règne  entre  les 

littérateurs  et  les  artistes.  Les  premiers,  Pères  de  l'Eglise  ou  poètes, 
se  plaisent  à  dépeindre  les  scènes  de  torture  les  plus  repoussantes  ; 
les  seconds,  tout  en  faisant  un  pas  de  plus  que  leurs  prédécesseurs 
des  catacombes,  abordent  ces  sujets  avec  une  réserve  qui  ne  dispa- 

raît que  lentement.  Nul  doute  que  les  peintures  décrites  par  Prudence 

avec  tant  d'amour  comme  se  trouvant,  l'une  dans  le  cimetière 
d'Imola  (martyre  de  saint  Cassien  ;  ÏIËPI2TE«1*ANÛN,  hymne  IX, 
v.  17  ss.),  l'autre  dans  la  catacombe  de  saint  Laurent  (martyre  de 
saint  Hippolyte;  IIEPI2TE<1>ANÉ2N,  hymne  XI,  v.  123  ss.),  n'aient 
existé  que  dans  son  imagination.  Rien  de  plus  opposé,  en  effet, 
aux  tendances  des  artistes  de  cette  époque  que  des  compositions  du 
genre  de  celle  que  nous  retrace  le  poète  : 

Exemplar  sceleris  paries  habet  inlitus,  in  quo 
Multicolor  fucus  digerit  omne  nefas. 

Picta  super  tumulum  sp  cies  liquidis  viget  umbris 
Effigiaus  tracti  membra  cruenta  viri. 

Rorautes  saxorum  apkes  vidi,  optime  papa, 
Purpareosque  notas  vepribus  vmpositas, 

Docta  manus  virides  imitando  eflingere  dunws 
Luserat,  e  minio  russeolain  saniern. 

derrière  erat,  ruptù  compagibus  ordine  nullo, 
Membra  per  incertos  sparsa  jacere  situs: 

Pour  compléter  le  tableau   des  transformations  subies   par  l'art 
chrétien  à  partir  du  quatrième  siècle,  il  nous   reste  à  mentionner  la 
substitution  de  types  déterminés  aux  figures  si  vagues,  si  imperson- 

nelles des  catacombes.  C'est  ici  peut-être  que  le  réalisme  exerça  l'in- 
fluence la  plus  féconde.  A  la  place  de  personnages  abstraits,  nous 

voyons  enfin  des  individualités  :  saint  Pierre  est  reconnaissable    à  sa 
'chevelure  et  à  sa  barbe  blanches  et  crépues  ;   saint  Paul  à  son  front 
découvert,    sa  barbe  noire.  En  ce  qui  concerne  le  Christ,  on  hésite 

•rongtemps  entre  deux  types,  l'un  qui  s'inspire  de  l'Apollon  antique, 
Vautre  qui  prend  pour  point  de  départ  les  représentations  de  Jupiter. 
Au  sixième  siècle  encore,  à  Ravenne  par  exemple,  le  Christ  se  montre 
simultanément  à  nous  sous  ce  double  aspect,  tantôt  sous  les  traits 

d'un  adolescent  imberbe,  tantôt  sous  ceux  d'un  homme  dans  toute  la 
force  de  l'âge.  Dans  les  autres  figures,  prophètes,  apôtres,  saints,  les 
artistes  du  quatrième  au  sixième  siècle  recherchent  avant  tout  la  force 
de  la  caractéristique  ;  ce  sont  des   physionomies  énergiques,   plus 

rudes  que  belles,  plus  austères  que  majestueuses,  très  vivantes  d'ail- 
leurs, et  paraissant  procéder  de  portraits  plutôt  que  de  formules  tra- 

ditionnelles.  La  mosaïque,  la  fresque,  tels  sont  les  deux  procédés 

Idôtitfles'Jpeintres  du  temps  de  Constantin  et  leurs  successeurs  se  ser- 
;,Vèn<lj  idèi  préférence.   Mais  les   autres  branches   de  la  peinture  ne 
;taJDdan;t])u>  à  être  également  mises  à  contribution:  miniature,  pein- 

i tune  mv  panneau,  broderie,  tapisserie,  etc.  A  l'exploitation  en  règle 
iidçnee^'va^e'  domaine,    correspond    la    diffusion,   dans   toutes   les 
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parties  du   monde   chrétien,  du  style  dont  nous  avons  essayé  de 
déterminer  les  caractères  principaux.  La  Gaule,  la  Grande-Bretagne, 

l'Espagne,  la  Grèce,  l'Orient,  ne  tardent  pas  à  se  couvrir  de  cycles 
de  peinture,    plus   ou   moins    considérables.  Si,   dans   cette  rapide 

revue,  nous  nous  attachons  plus  spécialement  à  l'Italie,    c'est   que 
cette  contrée  privilégiée  nous   offre   aujourd'hui  encore  une  série 
vraiment  unique  de  monuments  appartenant  aux  premiers  siècles. 
—  Nous  voyons  surgir  de  tous  côtés  les  compositions  les  plus  consi- 

dérables.   Tantôt  nous  avons  affaire  à  de  vastes  cycles  historiques, 
retraçant  les  luttes  des  Hébreux,  les  miracles  et  les  souffrances  du 

Christ  ;  tantôt  les  artistes  s'attachent  à  représenter  de  véritables  apo- 
théoses ;    ici,    le    Christ    trônant    au    milieu  des    apôtres    et    des 

confesseurs  ;  ailleurs,  une  longue  procession  de  saints  et  de  saintes 

«'avançant  vers  leur  divin  maître.  La  religion  exerçait  dès  ce  moment 

sur  l'art  une  influence  prépondérante  :  c'est  à  peine  s'il  peut  encore 
être  question  de  productions  d'un  caractère  laïque.  Comme  au  moyen 
âge,  sciences,  littérature,  architecture,  peinture  et  sculpture  n'étaient 
plus  guère   que  les  servantes  de  la  théologie.  On  a  de  la  peine  à  . 

découvrir  de  loin  en  loin  la  représentation  de  faits  empruntés  à  l'his- 
toire nationale  ;  la  glorification  des  souverains  régnants  (statue  de 

l'empereur  Héraclius  à  Barletta,  mosaïques  détruites  de  Ravenne,de 
Pavie  et  de  Naples  représentant  Théodoric   victorieux,   etc.)  ;   des 
tableaux  de  la  vie  publique  ou  privée.  Désormais  les  meubles  les  plus 

modestes,  et  jusqu'aux  ustensiles  de  cuisine  (fouilles  de  Porto  :  de 
Rossi,  Bnlleltlno  di  archeologia  crisliaua)   furent  ornés   de  symboles 

religieux.  Un  général   remportait-il  une  victoire,   au  lieu   d'élever 
quelque  arc    splendide    décoré  de  bas-reliefs,  il  fondait  une  basi- 

lique, dans  laquelle  il  faisait  peindre  le  Christ  et  les  apôtres,  tan- 

dis qu'il  osait  à  peine  rappeler  par  une   modeste    inscription    son 
triomphe  et  la  part   qu'il  avait  eue   à  l'édification  du  monument 
(basilique  de  S.  Agatha  in  Suburra,  à  Rome  :  fl.  ricimer  vi  magister 
vtrivsque  miliïle  et  ex  coxsvl  ord.  Pro  voto  svo  adornavit  ;  Ciampini, 

Vêlera  monimenta,  1. 1,  p.  271).  Les  souverains  eux-mêmes  se  bornaient 
le  plus  souvent  à  se  faire  représenter  en  buste  sur  les  parois  des  basi- 

liques, abandonnant  la  place  d'honneur,  l'abside,  au  Christ  et  à  sa 
suite.  L'empire  de  l'art  religieux,  tel  que  nous  venons  de  le  définir, 
était  si  bien  établi  dès  la  fin  du  cinquième  et  le  commencement  du 
sixième  siècle,  les  formules  en  usage  avaient  reçu  une  consécration  si 

grande    que  les  hérésies   alors   florissantes  n'eurent  même    pas  le 
pouvoir  de  les  modifier.  Nous  possédons  aujourd'hui  encore  les  gran- 

des pages  décoratives  par  lesquelles  les  Goths  ariens  et  leur  roi 

Théodoric  ont  voulu  éterniser  leur  piété.  Les  mosaïques  de  l'un  des 
baptistères  de  Ravenne  (Santa  Maria   in  Cosmedi)  et  de  la  basilique 

de  Saint-Apollinaire  Nouveau  (frise  supérieure),  située  dans  la  même 
ville,  remontent  certainement  au  règne  de  ce  grand  monarque.  Mais 

il  est  impossible  d'y  saisir  la  plus  légère  différence  avec  les  repré- 
sentations admises  dans  l'art  orthodoxe.  Dans  l'une,   le  Baptême  du 

Christ,  l'artiste  arien  a  presque  textuellement  copié  la  composition 
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exécutée  au  siècle  précédent  dans  le  Baptistère  des  orthodoxes;  dans 

l'autre,  l'admirable  cycle  de  Saint-Apollinaire  Nouveau,  nous  voyons, 
en  une  vingtaine  de  tableaux  les  miracles  du  Christ  et  les  scènes  de 
sa  Passion  (remarquons  que  la  représentation  de  la  Crucifixion  y  est 
encore  soigneusement  évitée),  retracés  avec  une  simplicité  et  une 
éloquence  vraiment  évangéliques.Un  autre  monument  delà  peinture 
arienne,  les  mosaïques  dont  Ricimer  (-J-472)  fit  orner  la  basilique  de 
S.  Agathe  in  Suburra,  ne  nous  est  plus  connu  que  par  des  dessins 
anciens  conservés  à  la  Vaticane  (fonds  latin,  n°  5407,  fol.  27  ss.).  Ici 
encore  la  composition  ne  s'écarte  en  aucune  façon  de  celles  qui 
avaient  cours  dans  l'art  orthodoxe .:  nous  y  voyons  le  Christ  assis  sur 
le  globe  et  entouré  des  douze  apôtres.  —Un  double  courant  ne  tarda 
d'ailleurs  pas  à  s'établir;  mais  les  divergences  de  dogmes  n'y  furent 
pour  rien.  D'un  côté  nous  voyons  s'accentuer  et  s'affirmer  ce  que  l'on 
peut  appeler  l'art  latin  ;  de  l'autre  prend  naissance  l'art  oriental,  ou, 
pour  lui  conserverson  nom  consacré, l'art  byzantin. Les  représentants 
des  deux  systèmes  se  rencontrent  en  Italie  même  :  Rome  et  Ravenne 

deviennent  chacune  le  siège  d'une  école  bien  caractérisée.  Ici,  l'in- 
fluence antique  continue  à  se  faire  sentir,  non  seulement  dan3  les 

mosaïques  de  Sainte-Constance,  de  Sainte-Pudentienne,  de  Sainte- 
Sabine,  de  Sainte-Marie  Majeure,  mais  encore  dans  les  sculptures 
des  sarcophages  et  dans  celles  des  portes  de  Sainte-Sabine.  Mais 
peu  à  peu  ces  imitations  engendrent  la  sécheresse.  A  Ravenne  au 
contraire  les  compositions  encore  existantes  sont  pleines  de  poésie 

et  de  sève.  L'action  s'y  distingue  par  sa  vivacité,  le  coloris  par  sa 
chaleur  et  son  éclat.  Une  imagination  ardente,  qui  ne  recule  pas 

devant  la  subtilité,  s'y  substitue  de  bonne  heure  aux  sévères  tradi- 
tions de  l'art  classique.  Etudions  séparément  l'histoire  de  ces  deux 

grands  courants. 
III.  En  Occident  la  période  la  plus  glorieuse  de  l'histoire  de  la 

peinture  chrétienne  est  sans  contredit  celle  qui  commence  avec 
Constantin  et  qui  se  termine  à  la  néfaste  guerre  des  Goths.  Les 

mosaïques  du  Baptistère  de  Sainte-Constance,  dont  nous  avons  été 

assez  heureux  pour  reconstituer  l'ensemble  depuis  longtemps  dé- 
truit (Revue  archéologique,  1878,  t.  I,  p.  363  et  suiv.),  forment  le 

point  de  départ  de  cette  ère  brillante,  celles  de  saint  Cosme  et 
Damien  (526-530),  encore  si  pleines  de  vie  et  de  grandeur,  malgré 
l'incorrection  du  dessin,  en  marquent  la  fin.  —  La  guerre  entre 
les  successeurs  de  Théodoric  et  les  généraux  de  Justinien  porta  à 

l'art  latin  un  coup  dont  il  ne  se  releva  pas.  Il  y  a  un  abîme  entre  la 
mosaïque  de  Saint-Cosme  et  Damien  (526-530j  et  celle  de  Saint-Lau- 

rent hors  les  murs  qui  lui  fait  suite  ;fin  du  sixième  siècle)  ;  toutes 
les  traditions  du  grand  art  ont  disparu  ;  il  ne  reste  plus  que  la 

richesse  de  la  matière  première.  L'impéritie  des  peintres  italiens  était 
devenue  si  grande  qu'ù  partir  de  ce  moment  ils  se  bornèrent  le  plus 
souvent  à  répéter  les  compositions  de  leurs  devanciers,  sans  essayer 

d'y  introduire  la  plus  légère  variante. —  Cette  fois-ci  du  moins  le  mal 
ne  tenait  pas  à  des  causes  politiques.  La  fin  du  huitième  et  le  com- 
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mencement  du  neuvième  siècle  ont  marqué  pour  l'Italie,  et  en 
particulier  pour  les  Etats  de  l'Eglise,  une  ère  de  calme  et  de  pros- 

périté qui  contrastait  singulièrement  avec  les  épreuves  de  l'époque 
précédente.  Charlemagne  étendit  sur  la  Ville  éternelle  sa  main  puis- 

sante, et  il  n'en  fallut  pas  davantage  pour  lui  assurer  pendant  de 
longues  années  tous  les  bienfaits  de  la  paix.  A  cette  tranquillité  si 
favorable  au  développement  des  arts,  se  joignirent  les  encourage- 

ments prodigués  aux  artistes  par  les  papes  qui  se  succédèrent  un 
demi -siècle  durant  sur  le  trône  pontifical.  Tous  brûlaient  de  signaler 
leur  règne  par  les  fondations  les  plus  somptueuses.  Adrien  témoigna 
de  son  goût  et  de  son  ardeur  en  défendant  le  culte  des  images,  non 
seulement  contre  les  Grecs,  mais  encore  contre  Charlemagne,  qui 

de  bonne  grâce  s'avoua  vaincu  dans  cette  lutte  courtoise.  Léon  III, 
Pascal  Ier  déployèrent  une  activité  sans  égale  pour  restaurer  et 
embellir  les  églises  bâties  par  leurs  prédécesseurs,  pour  en  élever  de 
nouvelles  ;  partout  surgissent  les  monuments  les  plus  magnifiques  ; 

les  vases  d'or  et  d'argent  offerts  aux  sanctuaires  se  chiffrent  par  cen- 
taines; les  autels,  longtemps  dépouillés,  se  couvrent  de  précieuses 

étoffes  byzantines,  de  reliquaires  disparaissant  sous  le  poids  des  gem- 
mes. Malheureusement,  en  nous  plaçant  au  point  de  vue  du  style,  les 

résultats  obtenus  sont  loin  d'être  satisfaisants,  non  seulement  dans 
l'architecture,  mais  encore  dans  la  peinture  (la  statuaire  n'existait 
plus  que  de  nom) .  —  L'infériorité  si  flagrante  de  l'Italie,  en  matière  de 
littérature  et  de  science,  n'éclate  pas  moins  dans  le  domaine  de  l'art. 
Sans  avoir  réussi  à  provoquer  une  culture  artistique  comparable  à 
celle  du  temps  de  Théodoric,  ces  Francs  que  les  Italiens  ne  cessaient 

de  traiter  de  barbares,  parvinrent,  grâce  à  l'influence  de  Charlema- 
gne, à  éclipser  leurs  voisins  d'outre-monts.  Nous  savons  notamment 

que  le  grand  empereur  franc  confirma  par  une  loi  l'obligation  de 
peindre  les  églises  sur  toute  leur  surface  intérieure.  Les  envoyés 
royaux  étaient  chargés,  en  inspectant  les  édifices  consacrés  au  culte, 

d'examiner  l'état  non  seulement  des  murs,  des  pavés  et  des  autres 
parties  essentielles,  mais  encore  celui  des  peintures  [Vulumus 
iiaqae  ut  misai  nostri  per  singulos  pagos  prœvîdere  sludeant...  primum 
de  ecclesiis,  quomodo  structœ  aut  in  lectis,  in  maceriis,  sive  in  parieti- 
bus,  sive  in  pavimentis,  nec  non  in  pictura,  etiam  et  in  luminariis,  sive 
officiis).  Des  règlements  plusieurs  fois  renouvelés  déterminaient  le 

mode  des  contributions  destinées  à  ces  dernières.  S'agissait-il  de  la 
décoration  d'une  église  royale,  l'évêque  et  les  abbés  voisins  devaient 
y  pourvoir;  pour  les  églises  dépendant  d'un  bénéfice,  c'était  le  béné- 

ficier. Jusqu'au  milieu  des  camps,  si  l'empereur  faisait  élever  un 
oratoire,  les  murs  étaient  couverts  de  peintures  sur  toute  leur  sur- 

face. Tant  qu'une  église  n'avait  pas  reçu  ce  genre  d'ornements,  on 
ne  la  croyait  pas  terminée.  D'après  les  docteurs  français,  les  peintu- 

res avaient  un  double  objet  :  instruire  le  peuple,  embellir  le 
monument.  Dans  la  pensée  de  Charlemagne,  elles  en  avaient  un 
troisième  :  effacer  aux  yeux  des  Saxons,  par  une  extrême  magnifi- 

cence, la  richesse  de  leurs  anciens  autels  (Eméric-David,  Histoire  de 
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la  Peinture  au  moyen  âge,  éd.  de  1863,  p.  67.  68). Grâce  à  cette  protec- 

tion éclairée,  la  peinture  franco-germanique  l'emporta  rapidement 
sur  la  peinture  italienne.  En  commençant  par  les  miniatures, 
puisque  ce  sont  là  les  principaux  monuments  de  la  Renaissance 

carlovingienne  parvenus  jusqu'à  nous,  nous  devons  constater  l'ab- 
sence, dans  les  monastères  de  Bobbio,  de  Nonantola,  de  Novalesa,du 

Mont  Cassin  (voy.  Caravita,  codici  e  le  arli  a  M<>ntecassiuo,  I,  p.  29), 
de  manuscrits  comparables  à  ceux  qui  sortaient  des  monastères  de 

Tours,  d'Aix-la-Chapelle,  de  Saint-Gall.  Qu'on  s'attache  au  fini  ou  à 
l'élégance  des  initiales,  à  la  profusion  des  ornements,  à  la  noblesse 
des  figures,  ou  au  sentiment  de  la  nature,  nos  enlumineurs  l'empor- 

taient à  tous  égards  sur  leurs  ignares  confrères  de  la  Péninsule.  Ils 

avaient  eux-mêmes  conscience  de  leur  supériorité  ;  l'un  d'eux,  celui 
auquel  nous  devons  la  célèbre  Bible  conservée  près  de  Rome,  à 

Saint-Paul  hors  les  murs,  n'hésite  pas  à  se  proclamer  leur  rival  et 
leur  vainqueur  :  Ingobertus  eram  referens  et  scriba  fvlelis  Gra/ihidas 
Ausonise  xquans  superansque  tennre  Mentis.  —  La  peinture  propre- 

ment dite  n'était  pas  moins  florissante  dans  les  contrées  situées 
de  ce  côté-ci  des  monts.  On  est  étonné  de  la  variété  des  sujets, 

de  l'ampleur  de  l'invention.  A  Aix-la-Chapelle,  Charlemagne  fait 
représenter  les  victoires  qu'il  a  remportées  en  Espagne,  puis  les 
sept  arts  libéraux;  à  Ingelheim  ,  des  épisodes  ou  des  héros  de 

l'histoire  antique  :  Cyrus,  Minos,  Phalaris,  Romulus  etRemus,  Anni- 
bal,  l'empire  d'Alexandre,  l'empire  romain,  ou  bien  encore  des  évé- 

nements contemporains  :  la  victoire  de  Charles-Martel  sur  les  Fri- 

sons; enfin  des  scènes  de  l'Ancien  Testament  rapprochées  de  scènes 
de  l'Evangile  :  le  Paradis,  la  chute  des  premiers  hommes,  Abel  et 
Caïn,  l'Annonciation,  etc.  Le  dôme  d'Aix-la-Chapelle  fut  orné  par  ses 
soins  d'une  mosaïque,  représentant  les  vieillards  de  l'Apocalypse. 
Pour  se  procurer  les  matériaux  nécessaires  à  cet  ouvrage,  l'em- 

pereur avait  fait  démolir  des  mosaïques  de  Ravenne.  Mentionnons 
encore  les  vues  de  villes  et  les  cartes  géographiques  gravées  surdes  ta- 

bles d'argent.  L'Italie  n'avait  rien  à  opposer  à  ces  ouvrages  si  variés,  si 
vivants.  C'est  à  peine  si  ses  artistes  savaient  encore  reproduire,  dans 
leurs  lignes  générales,  les  compositions  qui  avaient  fait  la  gloire  du 
cinquième  et  du  sixième  siècle.  Le  moment  vint  où  ils  nefurentmême 
plus  capables  de  faire  tenir  sur  ses  pieds  une  figure  vue  de  face.  La 

mosaïque  de  l'église  Saint-Marc  de  Rome,  exécutée  entre  827  et  844, 
sous  le  pape  Grégoire  IV,  marque  à  cet  égard  le  dernier  degré  de 

l'abaissement.  La  supériorité  de  l'art  franco-germanique  ne  dura 
d'ailleurs  pas.  La  France,  la  Suisse,  l'Allemagne,  furent  tour  à  tour 
envahies  par  le  flot  montant  de  la  barbarie  ;  la  culture  artificielle 
provoquée  par  Charlemagne  disparut  sans  laisser  de  traces  ;  dans 
la  seconde  moitié  du  neuvième  et  pendant  tout  le  dixième  siècle,  il 

y  eut  peut-être  encore  des  artistes,  mais  assurément  plus  d'art. 
IV.  C'est  à  ce  moment  que  Byzance  tendit  à  l'Occident  une  main 

secourable  et  lui  communiqua  libéralement  les  traditions  recueillies 
par  elle,  comme  aussi  les  conquêtes  nouvelles  réalisées  surtout  dans 
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le  domaine  de  la  technique.  Les  cinq  siècles  écoulés  depuis  que  l'art 
latin  et  l'art  byzantin  s'étaient  trouvés  face  à  face  en  Italie  n'avaient 
cependant  pas  été  pour  ce  dernier  une  période  de  prospérité,  de 

calme  absolu.  Pour  l'École  orientale  aussi,  le  sixième  siècle,  et  en 
particulier  le  règne  de  Justinien  Ier  (527-565),  avait  marqué  l'époque 
du  développement  le   plus  brillant.  Bien  des   obstacles  avaient,  à 
partir  de  ce  moment,  entravé  ses  progrès.  Une  hérésie,  qui  avait 

failli  ruiner  à  tout  jamais  l'art  religieux,  avait  éclaté  sous  un  des 
successeurs  de  Justinien.  Nous  voulons  parler  de  la  secte  des  icono- 

clastes. C'est  peut-être  la  seule  fois  dans  l'histoire  que  l'on  a  vu 
les  productions  de  cette  classe  pacifique  entre  toutes,  les  peintres 

et  les  sculpteurs,  devenir  le  point  de  départ  d'une  guerre  civile.  La 
proscription  des  images  religieuses  fut  prononcée  en  726  par  l'empe- 

reur Léon  l'Isaurien.  Les  luttes  auxquelles  cette  mesure  donna  lieu 
se  prolongèrent  pendant  cent  vingt  ans  ;  d'innombrables  artistes  tom- 

bèrent victimes  de  leur  attachement  aux  pratiques  de  l'Eglise  ortho- 
doxe ;  ils  se  transformaient  aussitôt,  aux  yeux  de  leurs  coreligion- 

naires, en  martyrs.  Les  légendes  les  plus  touchantes  prirent  naissance. 
On  racontait   que  des   peintres,  des  sculpteurs,   auxquels  on  avait 
coupé  les  mains  pour  avoir  représenté  la  Vierge,  avaient  recouvré 

l'usage  de  leurs  membres  grâce  à  l'intercession  de  leur  patronne.  On 
se  tromperait  d'ailleurs  en  croyant  que  les  iconoclastes  voulaient 
anéantir  l'art  lui-même.  Les  statues,  les  portraits  des  souverains  con- 

tinuèrent d'être  exposés  en  tous  lieux  aux  hommages  de  la  foule  ;  les 
palais,  comme  Emeric  David  l'a  fait  remarquer  (Histoire  de  la  Peinture 
au  moyen  âge,  éd.  de  1863,  p.  64),  offraient  une  magnificence  exces- 

sive. Les  murs,  les   plafonds,  les  pavements   de  leurs  palais  étaient 
ornés  de  peintures  et  de  mosaïques  représentant  des  marines,  des 
paysages,  des  chasses,  ou  encore  des  sujets  historiques.  Dans  les 

temples  même,  il  arriva  plus  d'une  fois  que  l'on  remplaça  par  des 
peintures  allégoriques  les  images  sacrées  que  l'on  venait  de  détruire. 
—  Malgré  les  persécutions  des  iconoclastes,  l'école  byzantine  maintint 
pendant  toute  cette  période  sa  supériorité  sur  l'école  latine.  Grâce  à 
ses  remparts  qui  bravèrent  si  longtemps  les  efforts  des  Barbares,  grâce 
à   une  immense  accumulation  de  richesses,  Constantinople   était 
comme  une  serre  chaude  dans  laquelle  les  arts  ne  pouvaient  man- 

quer de  prospérer.  La  vitalité  de  son  école  de  peinture  s'affirma  à  la 
fois  dans  la  fresque,  la  mosaïque  et  la  miniature  (voyez  le  substan- 

tiel résumé  de  l'histoire  de  l'art  byzantin  fait  par  M.  Unger  dans  Y  En 
cyclopédie  de  Gruber  et  Ersch,   première  section,  t.  LXXXIV,  p.  290- 
474  ;  t.  LXXXV,  p.  1-66;  voyez  également  les  Byzantinische  Geschhiits- 
Quetlen,  kunsthistorisch   bearbeitet  du   même    auteur).  Comparés  à 
leurs  confrères  occidentaux ,   les  artistes  byzantins  représentèrent 
longtemps  non  seulement  le  culte  des  traditions,   mais  encore  le 

progrès.    Si   l'école  dont  ils  étaient  les  champions  jeta    son   plus 
vif  éclat  sous  Justinien  (527-565) ,  nous  assistons  pendant  la  do- 

mination de  la  maison   macédonienne  (867-1057)  à  une  véritable 
renaissance  (voyez  Unger,  op.  cit.,  t.  LXXXV,  p.  5ss.).  La  décadence 
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commença  à  se  faire  sentir  vers  la  fin  du  onzième  siècle  ;  elle  précéda 

cette  longue  période   d'immobilité  qui  dure  encore  chez  les  moines 
du  montAthos,  comme  aussi  dans  les  couvents  de  la  Russie,  et  où 
des  formules  immuables  remplacent  toute  invention  et  toute  initiative. 

La  comparaison  des  productions  les  plus  récentes  de  l'art  byzantino- 
russe  avec  les  prescriptions  du  Guide  de  la  Peinture,  publié  par  Didron 
et  M.  P.  Durand,  prouve  que  depuis  tant  de  siècles  les  règles  icono- 

graphiques tracées  par  les  Grecs  du  moyen  âge  n'ont  pas  cessé  un 
instant  d'être  en  honneur.  Dans  la  Grèce  antique,  cet  attachement  à 
de  certains  principes  a  été  la  source  des  plus  giands  progrès  ;  ici,  il 

n'a  servi  qu'à  marquer  l'arrêt  complet  de  tout  travail  intellectuel. 
Tout  était  prévu  dans  ce  code  artistique  rédigé  par  le  moine  Denys. 

On  jugera  par  l'extrait  suivant  du  degré  de  liberté  et  d'initiative  qu'il 
laissait  aux  peintres  :  «  L'ascension  du  Christ.  Une  montagne  avec 
beaucoup  d'oliviers.  En  haut,  les  apôtres  étonnés,  les  regards  au  ciel 
et  les  mains  étendues.  Au  milieu  d'eux,  la  mère  de  Dieu  regardant 
aussi  en  haut.  A  ses  côtés,  deux  anges,  vêtus  de  blanc,  montrent  aux 

apôtres  le  Christ  qui  s'élève  Les  anges  tiennent  des  cartels  ;  celui  qui 
est  à  droite  dit  :  «  Hommes  de  Galilée,  pourquoi  restez-vous  en  extase 

les  yeux  au  ciel  ?  »  L'autre  dit  :  «  Ce  même  Jésus,  qui  vous  quitte 
pour  monter  au  ciel,  viendra  une  seconde  fois  de  la  même  manière 

dont  vous  le  voyez  s'élever  au  ciel.  »  Au-dessus  d'eux,  le  Christ,  assis 
sur  des  nuages,  s'avance  vers  le  ciel  ;  il  est  reçu  par  une  multitude 
d'anges  avec  des  trompettes,  des  tympanons   et  beaucoup  d'instru- 

ments de  musique  »  (Didron  et  Durand,  Manuel  d'iconographie  chré- 
tienne,  grecijue  et  latine,  p.  204-205).   Les  prescriptions  du  second 

concile  de  Nicée  n'avaient  pas  peu  contribué  à  provoquer  cet  attache- 
ment aux  formules  consacrées.  Voici  comment  les  Pères  s'exprimaient 

à  cet  égard  :  «  Non  est    imaginum  structura  pictorum  inventio  ,    sed 
Ecclesise  cathoùcx  probata  legislalio  et   traditio.   Nam  quod    vetustate 
excellii  venerandum  est,  ulinquit  divus  Basilius.  Teslatur  hoc  ipsa  rerum 
antiquitas  et  patrum  nosirorum,  qui  spiritu  sâncto  feruntur,  doctrina. 
Etenim,  cum  has  in  sacris  templis  conspicerent,  ipsi  quoque  animo  pro- 
penso  venerandatempla  extruentes,  in  eis  quidem  gratas  orationes  suas  et 

incruenta  sacrificiel  Deo  omniunxrerum  domino  oft'erunt.  Atqui  consilium 
et  traditio  ista  non  est  pictoris  (ejus  enim  sola  ars  est),  verum  ordinalio 
et  disposilio  patrum  nostrorum,  quse  edificaveruut  »  (Labbe,  SS.  Con- 

cilia, t.  VII,  col.  831.  832). 
V.  Les  dates  ci-dessus  rapportées  montrent  que  ce  fut  précisément  à 

l'époque  de  son  déclin  que  l'école  byzantine  fut  appelée  à  intervenir 

de  la  manière  la  plus  efficace  dans  le  développement  de  l'art  occiden- 
tal. En  Italie,  on  n'avait  toutefois  pas  attendu  jusque-là  pour  invo- 

quer le  secours  des  artistes  formés  à  Constantinople.  Tout  nous 

autorise  à  croire  qu'une  partie  des  mosaïques  exécutées  à  Ravenne 
au  cinquième  et  au  sixième  siècle  a  pour  auteurs  des  maîtres  grecs. 

Un  texte  authentique,  dont  l'importance  a  jusqu'ici  échappé  aux 

historiens,  nous  prouve  que,  dans  une  autre  ville  d'Italie,  à  Siponte, 
l'évêque   fit  également  venir  des  artistes  de  Constantinople,   dès  le 
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règne  de  l'empereur  Zenon  (474-491),  qui  était  son  parent.  Cum 
autem  initiatum  pulcherrimun  opus  (esset)...  pulchriori  et  elegantiori 
opère  consammare  et  al  iam  {eccles  la  ni)  ad  honorem  B.  Juhannis  Baptislse 

juxta  ipsius  civilaiis  mairicem  ecclesiam  construire  disponerel ',  suas  sacras 
litteras  (episcopus)  ad  prœdictum  imperatorem  transmisit,prsesnmens  non 
modicum  de  copula  sanguinis,  qua  sibi  erat  conjunctus,  rogando  quate- 
nus  doctissimos  artifices  ei  tr  ans  muter  e  diynaretur,  qui  in  fabricse  artis 
peritia  ab  omnibus  possent  approbari,  etc.,  etc.  (Acta  sanclorum ,  VII 
février,  p.  58).  Au  septième  et  au  huitième  siècle,  comme  on  peut  le 
voir  par  les  mosaïques  conservées  à  Rome  dans  les  églises  de  Saint- 
Venance,  de  Saint  Pierre-ès-Liens  et  de  Sainte-Marie-in-Cosmedin, 
des  peintres  grecs,  dont  une  partie  avait  probablement  été  chassée 
par  la  persécution  des  iconoclastes,  vinrent  également  travailler  en 
Italie.  Ils  avaient  été  précédés  par  ces  innombrables  ouvrages,  dès 

lors  avidement  recherchés  des  Italiens,  dans  lesquels  éclatait  l'habi- 
lité technique  de  leurs  compatriotes  :  étoffes  brodées,  ivoires,  pièces 

d'orfèvrerie.  —  Vers  la  fin  du  dixième  siècle,  une  véritable  colonie 
d'artistes  grecs  s'établit  en  Allemagne.  Elle  y  avait  été  attirée  parla 
fille  de  leur  souverain,  la  princesse  Théopanu,  qui  épousa  en  972 

l'empereur  Othon  II.  Les  nouveaux  venus  ne  tardèrent  pas  à  faire 
école  :  une  suite  assez  nombreuse  d'émaux  nous  permet  de  constater 
l'habileté  de  leurs  élèves  allemands  (voy.  les  diverses  publications  de 
M.Aus'm  Werth).  —  Un  siècle  plus  tard,  en  1070,  l'abbé  du  Mont- 
Cassin,  Didier  (le  futur  pape  Victor  III),  fît  également  venir  de  Cons- 

tantinople  une  véritable  phalange  d'artistes.  Le  fait  est  attesté  par  le 
chroniqueur  Léon  d'Ostie  :  «  Legatos  inlerea  Cunstantinopolim  ad 
locandos  artifices  destinât,  peiitos  utique  in  arte  musiaria  et  quadra- 
îaria...  quoniam  artium  istarum  iugenium  a  quingentis  et  vitra  jam 
annis  magistra  Latinitas  intermiserat,  et  studio  hnjus,  insperante  et 
coopérante  Deo  nostro,  hoc  tempore  recuperare  promeruit,  ne  sane  id 
ultra  halise  deperret,  studuil  vir  totius  prudentœ  plerosque  de  monasterii 
pueris  diligenter  eisdem  ariibus  erudiri»  (voy.  Muratori,  Antiquitates 

italien,  mediiœvi,  II,  p.  361).  A  ce  moment,  le  triomphe  de  l'influence 
byzantine  était  complet.  On  s'inspire  de  modèles  byzantins  d'un  bout 
à  l'autre  de  l'Italie,  au  nord,  à  Venise,  à  Murano,  à  Torcello  ;  au  midi, 
à  Salerne,  à  Amalfi,  à  Ravello,  à  Palerme,  à  Montréal,  etc.,  etc.  Lors- 

que les  artistes  indigènes  paraissent  incapables  de  les  interpréter 

dignement,  on  n'hésite  pas  à  faire  venir  des  originaux  du  plus  grand 
prix.  De  ce  nombre  sont  les  portes  de  bronze  de  Saint-Paul  hors  les 
murs,  à  Rome,  commandées  à  Constantinople,  en  1070,  par  Hilde- 
brand,  le  futur  Grégoire  VII.  On  admirait  surtout  l'habileté  technique 
des  Byzantins.  Dès  cette  époque,  elle  avait  éclipsé  et  fait  oublier  celle 

des  artistes  de  l'antiquité. On  peut  s'en  convaincre  en  parcourant  le 
traité  dans  lequel  le  moine  Théophile  essaya  de  réunir  les  connais- 

sances praliques  nécessaires  aux  peintres,  aux  verriers,  aux  émail- 
leurs,  aux  orfèvres,  etc.,  la  Schedula  diversarum  artium.  L'influence 
byzantine  éclata  surtout  dans  le  domaine  de  la  technique  et  dans  celui 
du  style.  En  ce  qui  concerne  les  dogmes  et  les  tendances,  les  diffe- 



391  PEINTURE  ET  ICONOGRAPHIE  CHRETIENNES 

rences  entre  les  deux  rites  étaient  dès  lors  trop  accentuées  pour  que 
les  compositions  ne  s'en  ressentissent  pas.  Une  foule  de  sujets,  popu- 

laires dans  l'art  byzantin,  n'ont  jamais  été  traités  dans  l'art  occi- 
dental, et  vice  versa,  ou  bien  l'ont  été  dans  un  esprit  absolument  diffé- 

rent.—  Dans  les  derniers  temps,  quelques  écrivains  ont  voulu  contes- 

ter l'influence  byzantine,  môme  circonscrite  dans  les  limites  que  nous 
venons  d'indiquer.  En  Italie  surtout,  le  patriotisme  local  s'en  mêlant, 
on  a  essayé  d'établir  que  le  royaume  de  Naples  était,  dès  le  douzième 
siècle,  le  centre  d'un  mouvement  artistique  important,  et  qui  ne 
devait  rien  à  Constantinople.  Les  auteurs  de  cette  thèse  ont  publié 

à  l'appui  des  monuments  qui,  si  la  date  qu'ils  leur  assignent  était 
vraie,  trancherait  définitivement  ce  problème  en  leur  faveur.  Mais 
vérification  faite,  ces  prétendues  peintures  et  sculptures  du  douzième 
et  du  treizième  siècle  appartiennent  en  grande  partie  au  quinzième 

ou  même  au  seizième  siècle  (Sur  la  question  de  l'influence  byzantine 
voy.  Crowe  et  Cavalcaselle,  Storia  délia  Pittura  in  Italia  dal  seeoîo  II 
al  secolo  XVI,  t.  I,  Florence,  1875,  p.  178  ss.  ;  Dobbert,  Ueber  dm  Slyl 
Niccolô  Pisanos  and  dessen  Ursprang,  Munich,  1873  ;  Schnaase,  Ge- 
schickle  der  bildenden  Kùn^te,ï.  IV,  Dusseldorf,  1871,  p.  718;  Salazaro, 
Sludi  sul  monumenti  deW  Italia  méridionale  ;  id.,  S  alla  collura  artis- 
tica  deW  halia  méridionale  dal  IV  al  XIII  scolo  ,  Naples,  1877).  — 

Pendant  toute  la  période  romane,  le  style  que  l'on  s'accorde,  à  raison 
ou  à  tort,  à  qualifier  de  byzantin,  domine  dans  l'art  occidental. 
Gravité  qui  dégénère  en  roideur,  recherche  du  luxe  substituée  à 

l'expression  de  la  vie,  et,  par-dessus  tout,  esprit  d'abstraction  poussé 
à  ses  dernières  limites,  tels  sont  les  caractères  généraux  de  la  pein- 

ture, depuis  l'extinction  de  la  dynastie  carlovingienne  jusqu'à  l'avè- 
nement de  l'École  gothique. 

VI.  L'essor  intellectuel  qui  succéda  aux  terreurs  énervantes  cau- 
sées par  l'approche  de  l'an  mil,  profita  singulièrement  à  la  peinture  : 

la  fresque,  la  mosaïque,  la  miniature,  la  tapisserie  et,  dans  la  suite, 

la  peinture  sur  verre  et  l'émaillerie  prirent  un  rapide  développement, 
au  point  de  vue  matériel  du  moins,  car  au  point  de  vue  du  style, 
ainsi  que  nous  venons  de  le  dire ,  les  résultats  ne  répondirent 
pendant  longtemps  pas  aux  efforts.  En  Italie  ,  on  voit  naître  les 
vastes  cycles  de  fresques  de  S.  Angelo  in  Formis,  près  de  Naples, 
de  S.  Urbano  alla  Caffarella,  près  de  Rome,  et  des  Quattro  Coro- 
nati,  dans  la  même  ville,  de  Subiaco  ;  en  France,  ceux  de  Saint- 
Savin,  près  de  Poitiers,  etc.,  etc.  En  Allemagne,  saint  Bernward, 
évoque  de  Hildesheim  (f  1023),  exécutait  de  sa  propre  main  des 
mosaïques  dans  son  église,  couvrait  de  peintures  les  murs  et  les 

plafonds,  formait  des  élèves  qu'il  conduisait  dans  les  cours  où  il  était 
envoyé  en  ambassade,  et  leur  faisait  dessiner  ce  qu'il  rencontrait  de 
plus  curieux  (Emeric-David,  Histoire  de  la  Peinture  aumoymr*d§4,  éd. 
de  1863,  p.  110).  En  Angleterre,  sous  le  règne  de  Guillaume  le  Con- 

quérant et  sous  celui  de  ses  deux  fils,  Lanfranc,  archevêque  de  Can- 
torbéry,  rebâtit  son  église,  couvrit  entièrement  les  murs  de  tapis- 

series, et  fit  orner  le  plafond  de  peintures,  dont   la  beauté,  d'après 
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Guillaume  de  Malmesbury,  ravissait  les  esprits.  Son  successeur, 

Anselme ,  orna  le  plafond  de  l'édifice  d'une  peinture  élégante  ; 
Ernulfe,  moine  français,  prieur  sous  Anselme,  fit  décorer  le  ciel 

d'une  des  chapelles  de  la  cathédrale,  de  peintures  qui  charmaient 
tous  les  yeux.  Avant  même  la  conquête,  un  autre  archevêque,  Alfred, 

avait  fait  peindre  le  plafond  de  la  cathédrale  d'York  (i'nd.). — En 
favorisant  ainsi  partout  l'essor  des  arts,  les  dignitaires  ecclésiasti- 

ques n'obéissaient  pas  seulement  à.  leur  amour  de  la  magnificence, 
ils  se  conformaient  encore  aux  prescriptions  de  l'Eglise.  Le  synode 
d'Arras,  tenu  en  1025,  disait  expressément  que  les  peintures  des 
temples  étaient  le  livre  des  illettrés  :  «  IMterati,  quod  pet  scripturam 
nonpossunt  intueri,  hoc  per  qusedam  picturx  lineamenla  contemplantur.  » 

—  Malgré  tant  démarques  de  sympathie  prodiguées  aux  arts,  malgré 
cette  consécration  officielle  du  rôle  de  la  peinture,  quelques  esprits 

indépendants  conservèrent  jusqu'au  bout  leurs  scrupules.  Bien  plus, 
jusqu'en  plein  seizième  siècle,  nous  voyons  se  reproduire,  d'une  façon 
à  peu  près  périodique,  de  certaines  accusations  contre  l'ingérence 
excessive  de  l'art  dans  la  religion.  Au  douzième  siècle,  sans  aller 
aussi  loin  que  les  Pères  de  la  primitive  Eglise,  Tertullien,  Origèneet, 

dans  une  certaine  mesure  aussi, Clément  d'Alexandrie, ou  bien  que  les 
iconoclastes,  dont  Charlemagne,  comme  on  l'a  vu,  avait  un  instant 
épousé  les  théories,  au  douzième  siècle,  disons-nous,  saint  Bernard 

condamna  l'abus  que  l'on  faisait  des  représentations  figurées  dans 
les  églises  et  surtout  dans  les  couvents.  La  page,  dans  laquelle  il 
combat  ces  tendances,  est  trop  remarquable  pour  que  nous  ne  la 
placions  pas  sous  les  yeux  de  nos  lecteurs  :  «  Ommitto  oratoriorum 
immensas  altiludines ,  immo dévalas  longiludines,  supervacuas  latitudines, 
sumptuQsas  depolïtiones%  curio^as  depictiones,  quse  dum  oranlium  in  se 
rétorquent  aspectum ,  impendiunt  et  affeclum  ,  et  mihi  quodammodo 
représentant  antiquum  rilum  Judseorum.  Sed  esto,  fiant  hœc  ad  honorem 
Dei...seddicite,pauperes,sitamenpauperes,  insancto  quid  facet  aurum... 
ostendilur  pulcherrima  forma  Sancti  vel  Sanctœ  alicujus  et  eo  credîtur 
sanctior  quo  coloratior.  Currunt  homïnes  ad  osculandum,  invitantur 
ad  donandum  et  magis  mirantur  pulcra  quam  veneranlur  sacra...  Po- 
nuntur  dehinc  in  ecclesia  gemmatœ  non  coronse  sed  rolx  circumseptse  lam- 
padibus,  sed  non  minus  fulgentes  insertis  lapidibus.  Cernimus  et  pro 
candelabris  arbores  quasdam  ereclas,  multo  seris  pondère  miro  artificio 
opère  fabricatas,  nec  magis  coruscentes  superpositis  lucernis  quant  suis 
gemmis.  Quid  putas  in  his  omnibus  quœritur  :  pœnitentium  compunetîo 
an  ineuntium  admirai io  ?  0  vanitas  vanitatum,  sed  non  vanior  quam 
insanior  f  Fulget  ecclesia  in  parielibus  et  in  pauperibus  egit.  Suos  lapides 

induit  auro  et  suos  filios  nudos  deserit.  De  sumptibus  egenorum  servi- 
tur  oculis  divitum.  Inveniunt  curiosi  quo  delectentur  et  non  inveniunt 

miseri  quo  sustententur...  »  —  Heureusement  ces  théories  d'ascète, 
qui  auraient  fini  par  amener  la  suppression  complète  des  arts,  ne 

trouvèrent  d'écho  que  dans  les  couvents  de  l'ordre  de  Cîteaux,  et  là 
même  il  fallu  renouveler  à  chaque  instant  les  prohibitions.  Exemples: 

1134,  défense  d'orner  les  manuscrits  d'initiales  en  couleur  ou  de 
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miniatures  ;  défense  d'orner  les  églises  de  vitraux  peints  (vitrx  albœ 
fiant  sine  crucibus  et  picturis),  défense  de  faire  exécuter  des  sculptures 
ou  des  peintures  trop  riches  ;  1157,  défense  de  construire  des  clo- 

chers en  pierres  ;  1240,  ordre  d'éloigner  des  églises  les  tableaux 
d'autel,  ou  de  les  couvrir  d'un  badigeon  blanc.  L'image  seule  du 
Christ  était  tolérée  ;  1235  :  «  Pavimentum  curiusum,  quod  est  in 
ecclesia  de  gardo  evertaïur  et  ad  anti quant  simidicitaiem  ordinis  redi- 
galur,  »  etc.,  etc.  (voy.  Dohme,  Die  Kirchen  des  Cistercienserordens  in 
Deutschlund  wdhrend  îles  Mitlrlalters,  Leipzig,  1869;  p.  22  ss.  — Les 

autres  grands  docteurs  de  l'Eglise  exercèrent  au  contraire,  surtout 
en  Italie,  l'influence  la  plus  féconde  sur  les  arts.  Les  noms  de  saint 
Dominique,  de  saint  François  d'Assise,  de  saint  Thomas  d'Aquin 
sont  intimement  liés  à  la  grande  révolution  qui  s'accomplit  dans  le 
domaine  de  l'architecture,  de  la  peinture  et  de  la  sculpture  au douzième  et  au  treizième  siècles.  Les  artistes  dominicains  formèrent 

une  école  qui,  pendant  plus  de  trois  cents  ans,  défraya  l'Europe  des 
maîtres  les  plus  illustres  (voy.  le  beau  livre  du  P.  Marchase,  l/e- 
morie  dei  più  insigni  piltori,  scultori  e  archiietti  domenieani,  4e  édit., 

Bologne,  1878-1879).  Saint  François  à  son  tour  devint  le  centre  d'un 
mouvement  artistique  intense.  Longtemps  encore  après  que  Cimabué 

et  Giotto  eurent  décoré  la  basilique  d'Assise,  son  doux  mysticisme 
inspira  l'école  ombrienne,  etjusquà  Raphaël,  qui  travailla  plusieurs 
années  dans  la  pieuse  cité  de  Pérouse,  et  qui  visita  certainement  le 
couvent  fondé  par  le  plus  populaire  des  saints  du  moyen  âge.  Quant 

à  saint  Thomas,  son  influence  vient  d'être  mise  en  lumière  par  le 
P.  Marchese  dans  son  ingénieux  travail  intitulé  :  Belle  benemtrenze 

di  S.  Tommaso  d*Aquiho  verso  le  artl  belle,  Gênes,  1874.  —  On 
comprend  que  sous  l'action  de  pareils  conseillers,  la  peinture  du 
moyen  âge  ait  avant  tout  été  un  instrument  au  service  de  l'Eglise. 
La  glorification  du  Christ,  de  la  Vierge,  des  saints,  le  récit  des  souf- 

frances et  des  miracles  des  martyrs,  le  rapprochement  de  l'Ancien  et 
du  Nouveau  Testament,  la  représentation  des  joies  célestes  et  des 

tourments  de  l'enfer,  voilà  des  thèmes  que  la  peinture  traita  à  peu 
près  exclusivement  pendant  plusieurs  centaines  d'années.  Edifier  les 
fidèles,  telle  était  sa  principale  mission  {Pictural  et  omamentain  ecclesia 

surit  laicorum  lectiones  et  scripturœ),  et  on  peut  l'affirmer  son  unique 
préoccupation.  Parmi  les  qualités  par  lesquelles  les  artistes  espé- 

raient parvenir  à  ce  résultat,  la  solennité  figure  au  premier  rang.  La 

rigueur  de  l'interprétation  passait  à  leurs  yeux  pour  une  condition 
non  moins  essentielle,  auprès  de  laquelle  l'observation,  la  recherche 
de  la  beauté,  celle  du  mouvement  dramatique  ne  comptaient  pour 

rien.  Sous  l'influence  des  littérateurs,  on  en  était  revenu  à  un  sym- 
bolisme encore  plus  étroit  que  celui  des  catacombes.  Quelque  sub- 

tiles que  soient  les  explications  de  saint  Augustin,  elles  peuvent  à 
peine  se  comparer  à  celles  des  docteurs  du  moyen  âge.  —  Le 
Ratiottale  divinorum  officiorum  de  Guillaume  Durand,  évoque  de 

Mende  (-J- 1296),  nous  fournit  à  cet  égard  les  enseignements  les  plus 

curieux.  L'art  y  est  assimilé  à  la  liturgie;  l'auteur  s'occupe,  au  même 
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titre,  des  cérémonies  du  culte  et  «  De  picturis,  rortinis  et  ornamentis 
.ecclesiœ,  de  campants,  de  indumentis  seu  ornamerilis  ecclesix  sncerdotum 
atqne  pomificum  ei  aliorum  rninisirorum,  de  amiclu,  dealba,  de  cingula 

seu  zona  »,  etc.,  etc.  L'extrait  suivant  est  bien  propre  à  montrer  à 
quel  degré  de  raffinement  les  contemporains  de  Durand  en  étaient 
arrivés,  en  matière  de  symbolisme.  «  Sciendum  est,  autem  quodSalva- 
toris  imago  tribus  modis  convenieulibus  in  ecclesia  depingitur  ;  videlicet 
aut  ut  residens  in  throno,  aut pend  eus  in  cmcis  patibulo,  aut  ut  residens 

in  malris  gremio...  Qnundoque  etiam  circumpwguntur  quatuor  animalia 
secundum  visionem  Ez"chielis  et  ejusdem  Johannis,  faciès  lumimis  et 
fades  leonis  a  dextris,  faciès  bovis  a  sinistri-,  et  faciès  aqmlœ  desuper  ipsos 
quatuor.  Hi.sunt  quatuor  Evaugelistœ;  unde  pingunturcum  libris  in  pe/li- 

bus,  quia  qnas  verbis  et  script ura  docuerunt,  men'e  et  opère  com  lever 'uni. 
Matheus  figuram  sortdur  fimnanam;  Murcus  fi/uram  tenet  leonis.  Hi 
pouuntur  a  dextris,  quia  Christi  nativit  as  et  resurrectio  fuerunt  omnium 

Isetitia  gi-nerulis...  Lucas  vero  vitulus  est,  eo  quod  a  Zachana  sacerdole 
inchoavit  et  Christi  passionem  et  hostium  spiritualibus  protractuvit.  Vi- 

tulus quod  est  animal  sacerdotum,  sacrifiais  aptum.  Comparatur  etiam 
vitulo ,  propter  duo  comua  quasi  duo  continens  testnmenta  ,  et 

propter  quatuor  pedum  ungulas ,  quasi  quatuor  evaugeliorum  sen- 
teniias.  Per  hune  quoque  figuratur  Christus  qui  fuit  pro  nobis  vitulus 
immolât  us,  ideoque  ponitur  a  sinistris,  quia  m>rs  Christi  fuit  apostolis 

tris  fis,  etc.;  etc.»  (Ru  tonale,  livre  I,  chap.  III,  édit.  de  Lyon,  1481). — 

Proclamons-le  cependant,  à  l'honneur  de  Guillaume  Durand  et  de 
l'Eglise  latine,  même  dans  ces  siècles  de  théocratie  à  outrance,  on 

n'en  vint  jamais  aux  minuties  de  l'école  byzantine.  Durand  constate 
les  habitudes  de  ses  contemporains,  plutôt  qu'il  n'entend  tracer  des 
règles  immuables.  Après  avoir  passé  en  revue  quelques-uns  des 
principaux  symboles,  il  fait  même  cette  déclaration  précieuse  à 
recueillir  :  «  Sed  et  diverix  historix  tain  nom  quam  Vetvris  Itstamenti 

pro  volunlate  pictorum  depinguntur,  nam 
Pirtoribus  alque  poetis 

Quoiilibet  awlemli  semper  fait  œqaa  potestns.  » 

L'avènement  du  style  gothique  eut  pour  résultat  de  rompre  l'uni- 

formité de  l'école  byzantine  et  de  ses  congénères,  et  de  substituer  à 
la  recherche  de  la  pompe  ou  de  la  grandeur  l'étude  de  la  vie.  Le 
maître  qui  imprima  aux  tendances  nouvelles  le  sceau  de  la  perfec- 

tion fut  un  Italien,  Giotto  (1276-1336).  Ce  rénovateur  de  génie,  le 
plus  grand  des  peintres  du  moyen  âge,  prit  pour  base  de  sa  réforme 

l'imitation  de  la  nature.  Plus  de  scènes  de  convention,  plus  de  for- 
mules pompeuses  et  vides.  Sans  pousser  encore  le  réalisme  jusqu'à 

donner  au  Christ,  aux  apôtres,  aux  saints,  les  traits  de  ses  contem- 

porains, Giotto  renouvelle  ses  types  par  un  esprit  d'observation  qui 
forme  le  contraste  le  plus  complet  avec  l'esprit  d'abstraction  de  ses 
prédécesseurs.  Le  premier,  il  retrouve  les  lois  de  la  structure  du 
corps  humain,  et  celles  du  mouvement.  Ce  ne  sont  plus  des  figures 
conventionnelles  que  nous  avons  devant  nous  ;  ce  sont  des  hommes, 

vivant  d'une  vie  qui  leur  est  propre,  Le  paysage  reprend  ses  droits» 
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Enfin  la  représentation  des  épisodes  de  l'histoire  sacrée  abonde  en 
traits  saisis  sur  le  vif,  tour  à  tour  spirituels  ou  touchants.  —  Tant  de 
conquêtes  auraient  suffi  pour  rendre  immortel  le  nom  de  Giotto.  Mais 

il  y  a  plus  encore  chez  le  fondateur  de  l'école  florentine.  Ses  compo- 
sitions révèlent  un  sentiment  dramatique  qui  a  dû  rendre  jaloux 

Michel-Ange  et  Raphaël.  La  force  de  l'expression,  l'éloquence  de 
l'attitude  et  du  geste  n'ont  jamais  été  portées  plus  haut.  Quoi  de  plus 
pathétique  que  saint  François  défiant  les  faux  docteurs,  que  les 
sœurs  de  Lazare  aux  pieds  du  Christ.  —  A  côté  du  dramaturge,  il 

y  a  chez  Gi  otto  un  philosophe,  j'entends  un  artiste  qui  sait  traduire 
dans  sa  langue  les  idées  les  plus  abstraites  Par  lui  l'allégorie 
pénètre  dans  la  peinture  religieuse  et  la  renouvelle.  Giotto  ouvre 

la  série  de  ces  grandes  compositions  qui,  pendant  près  d'un  siècle, 
vont  faire  la  gloire  de  l'Italie,  le  Triomphe  de  la  Foi  et  celui  de  la 
Pauvreté,  le  Triomphe  de  la  Chasteté  et  de  ia  Renommée,  le 

Triomphe  de  saint  François,  de  saint  Thomas  d'Aquin,  de  Char- 
lemagne,  etc.,  etc.  Par  la  puissance  de  la  conception,  la  beauté 

de  l'ordonnance,  la  richesse  des  détails,  ces  grandes  pages,  que  l'on 
peut  aujourd'hui  encore  admirer  à  Florence,  à  Sienne,  à  Pise,  à 
Assise,  à  Naples,  à  Avignon,  etc. , etc. ,  restèrent  d'incontestables  modè- 

les, jusqu'au  moment  où  Raphaël  créa  la  Dispute  du  Saint-Sacrement 
et  l'école  d'Athènes.  —  Dans  cet  ensemble,  moitié  théologique, 
moitié  philosophique,  si  fortement  conçu,  et  élaboré  sous  l'influence 
directe  de  l'ami  de  Giotto,  de  Dante,  il  n'y  avait  point  de  place  pour 
les  représentations  profanes,  aussi  ne  faut-il  chercher  dans  l'œuvre  de 
Giotto  ni  scènes  empruntées  à  l'histoire  antique  ou  à  l'histoire  con- 

temporaine, ni  sujets  de  genre,  ni  portraits.  Les  tableaux  eux-mêmes 

y  sont  rares;  à  ces  conceptions  grandioses  il  faut  le  calme  et  l'am- 
pleur de  la  fresque.  L'influence  de  Giotto  ne  se  borna  pas  à  l'Italie.  Un 

des  chefs  de  l'école  de  Sienne,  Simone  Memmi,  introduisit  ses  prin- 
cipes à  Avignon,  d'où  ils  se  répandirent  en  France;  Thomas  de  Mo- 

dène  s'en  fit  le  champion  en  Bohême,  où  un  cycle  important,  les 
fresques  du  château  de  Carlstein,  témoigne  aujourd'hui  encore  de 
l'ascendant  exercé  par  le  rénovateur  de  la  peinture  sur  ses  contempo- 

rains non  italiens.  —  Giotto  compta  des  disciples  éminents,  Taddeo 
Gaddi,  le  Giottino,  Pierre  de  Milan,  etc.,  etc.  Mais  son  école  éprouva 
le  sort  de  toutes  les  écoles  :  au  bout  de  deux  ou  trois  générations  les 
principes  proclamés  par  le  maître  avaient  perdu  leur  vitalité  ;  la 

routine  avait  remplacé  l'initiative.  Au  lieu  de  chercher  et  de  créer,  les 
disciples  trouvèrent  plus  commode  de  répéter  des  formules  toutes 
faites.  Le  style  des  derniers  ((Giottesques»  ne  le  cède  guère,  pour  la 
banalité  et  le  maniérisme,  à  celui  de  ces  Byzantins  détrônés  par 
l'immortel  chef  de  l'école  florentine. 

VII.  Le  quinzième  et  le  seizième  siècle,  en  même  temps  qu'ils  por- 
taient la  peinture  à  son  apogée,  devaient  y  introduire  les  modifications 

les  plus  profondes  et  en  renouveler  complètement  la  face.  Sous  l'action 
de  la  Renaissance  d'un  côté,  de  la  Réformation  de  l'autre,  l'art  mo- 

derne, avec  sa  liberté  illimitée,  se  substitue  aux  sévères  traditions 
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du  moyen  âge.  Le  lien  qui  rattachait  les  différentes  formes  du  beau 

à  la  religion  se  relâche,  on  pourrait  presque  dire  se  rompt  ;  la  théorie 

de  l'art  pour  l'art,  en  d'autres  termes  la  recherche  d'effets  purement 
pittoresques,  prend  naissance.  On  vit  des  écoles  entières  unique- 

ment préoccupées,  non  plus  d'atteindre  un  certain  idéal  religieux, 

mais  de  réaliser  des  tours  de  force  d'ordre  technique.  L'un  s'atta- 

chera à  approfondir  les  lois  de  la  perspective  ;  l'autre  à  révéler  ses 
connaissances  en  matière  d'anatomie.  Pour  les  Vénitiens  la  puissance 
du  coloris  est  le  principal  but  de  la  peinture  ;  pour  les  Florentins 

c'est  la  fierté  du  dessin.  En  un  mot  la  religion  cesse  d'être,  sauf  pour 
quelques  maîtres  attardés,  la  source  première  de  l'art  ;  elle  en  devient 
le  prétexte.  —L'action  delà  Renaissance,  ce  grand  mouvement  qui  a 
précédé,  mais  nullement  déterminé  la  Réforme,  a  été  plus  complexe 

qu'on  ne  l'admet  d'ordinaire.  L'imitation  de  l'antique  n'a  pas  été  le 
seul  but  que  se  sont  proposé  les  novateurs  florentins  du  quinzième 

siècle,  les  vrais  chefs  de  cette  révolution;  l'exemple  de  Donatello, 
de  Masaccio,  de  Paolo  Uccello,  d'Andréa  del  Castagno  est  là  pour 
nous  montrer  que,  tout  en  s'inspirant  des  monuments  grecs  et  romains, 
ils  ont  en  même  temps  cherché  à  se  rapprocher  delà  nature.  Ils  sont 
tour  à  tour  imitateurs  et  réalistes.  Donatello  s,urtout,  le  maître  qui, 
avec  Brunellesco,  a  été  le  vrai  initiateur  de  la  Renaissance,  réunit 
en  lui  ce  double  courant.  Tantôt  nous  voyons  en  lui  le  disciple  le  plus 
docile  des  anciens  (  plusieurs  de  ses  ouvrages  ont  longtemps  passé 

pour  antiques), tantôt  il  copie  la  nature  avec  une  fidélité  qui  fait  le  dé- 
sespoir des  réalistes  modernes.  Il  se  trouva  cependant  des  artistes 

pour  lutter  contre  cet  envahissement  du  naturalisme.  A  Florence 
même  un  peintre  dont  on  ne  saurait  prononcer  le  nom  sans  émotion, 

le  tendre  et  suave  Fra  Angelico,  se  signala  jusqu'au  bout  par  son  at- 
tachement aux  règles  de  l'iconographie  sacrée.  L'école  ombrienne  ne 

fut  pas  moins  inébranlables.  Elle  réussit,  jusqu'au  commencement 
du  seizième  siècle,  à  faire  dominer  les  traditions  médiévales  et  à 

maintenir  entre  l'artiste  et  le  peuple  ce  courant  de  sympathie  sans 
lequel  l'art  est  exposé  à  devenir,  comme  il  l'est  depuis  trois  siècles,  le 
patrimoine  de  quelques  privilégiés.  A  la  fin  du  quinzième  siècle,  un 
réformateur,  dont  on  a  voulu,  bien  à  tort,  faire  un  précurseur  de  la 
Réforme  proprement  dite  (tout  tend  à  prouver  que  son  orthodoxie 
était  inattaquable),  Savonarole,  mit  son  éloquence  au  service  de  ces 

idées.  Il  n'était  nullement  un  ennemi  de  l'art,  comme  on  l'a  cru  ;  il 
suffit  pour  s'en  convaincre  de  parcourir  la  récente  publication  de 
M.  G.  Gruyer  (Les  illustrations  de  Jérôme  Savonarole  publiées  en  Italie  au 
quinzième  et  au  seizième  siècle  et  les  paroles  de  Savonarolesur  Van,  Paris, 

1889,  p.  183  ss. ). Mais  iln' admettait  quel'art  religieux.  C'était  là  encore, 
somme  toute,  un  domaine  suffisant  pour  y  acquérir  l'immortalité. 
L'exemple  du  plus  fidèle  disciple  de  Savonarole,  Fra  Bartolomeo, 
le  prouve.  Michel-Ange  aussi,  du  moins  dans  ses  peintures,  subit 

l'influence  du  réformateur  florentin.  —  Pendant  que  l'Italie  retrou- 
vait la  nature  en  s'aidant  des  modèles  antiques,  une  révolution 

analogue  s'accomplissait  dans  les  Flandres.   En   partant  de   prin- 
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cipes  différents  les  frères  Van  Eyck  arrivèrent  à  des  résultats 
presque  identiques  à  ceux  de  leurs  confrères  de  Florence.  Eux 
aussi  prirent  pour  base  de  leurs  compositions,  non  plus  des 

types  conventionnels,  mais  des  portraits;  eux  aussi  s'efforcèrent 
avant  tout  de  donner  de  la  réalité  la  représentation  la  plus  fidèle. 

Le  secours  que  les  novateurs  florentins  avaient  tiré  de  l'étude  de 
la  perspective,  les  Van  Eyck  le  cherchèrent  dans  le  perfectionne- 

ment des  procédés  de  peinture.  S'ils  n'inventèrent  pas,  comme  on 
l'a  cru  longtemps,  la  peinture  à  l'huile,  du  moins  ils  la  portèrent  à 
un  degré  de  perfection  qui  n'a  pas  été  dépassé.  A  la  liberté  et  à  la 
sûreté  du  dessin,  qualités  propres  aux  Florentins,  ils  opposèrent  la 

chaleur  et  la  précision  du  coloris.  Comme  Masaccio,  ils  n'emprun- 
tèrent à  l'art  médiéval  que  la  majesté  de  la  composition,  se  réservant 

d'introduire  dans  les  figures  isolées  et  dans  le  paysage  une  vie  absolu- 
ment nouvelle.  L'Adoration  de  l'agneau  mystique,  deGand,  est,  à  cet 

égard,  dans  les  annales  de  la  peinture  septentrionale,  ce  que  les 

fresques  de  l'église  du  Carminé  sont  dans  celles  de  la  peinture  ita- 
lienne. Les  successeurs  d'Hubert  et  de  Jan  Van  Eyck,  Rogier  Van  der 

Weyden  et  Memling,  poursuivirent  la  voie  tracée  par  leurs  maîtres, 

et  l'école  flamande  sut  pendant  plus  d'un  demi-siècle  se  conserver 
les  suffrages  des  meilleurs  juges,  même  des  Italiens.  Cependant  le 
naturalisme  exclusif,  qui  formait  la  base  de  son  programme,  offrait 

bien  des  dangers.  Elle  n'avait  pas,  comme  les  Italiens,  la  ressource 
de  contrôler  et  de  corriger  ses  impressions  par  l'étude  de  l'antique. 
Aussi  ne  parvint-elle  pas  à  découvrir,  ainsi  que  l'avaient  fait  ceux-ci,  la 
formule  du  beau,  à  élaborer  un  canon  définitif.  Au  seizième  siècle  il 

devint  bien  difficile  aux  derniers  représentants  de  l'école  créée  par 
les  Van  Eyck  de  garder  leur  autonomie  devant  les  principes  su- 

périeurs d'un  Léonard,  d'un  Michel-Ange,  d'un  Raphaël,  d'un  Titien. 
Ils  se  laissèrent  conquérir  sans  trop  de  résistance  par  ces  grands 

maîtres,  et  n'aspirèrent  plus  qu'à  passer  pour  des  élèves  dociles  de  ces 
«  ultramontains,  »  dont  leur  prédécesseurs  avaient  un  instant  été  les 
rivaux. — Il  était  réservé  à  Raphaël  de  concilier  des  tendances  si  oppo- 

sées, et  d'unir  la  puissance  de  conviction,  qui  distingue  les  peintres  de 
la  primitive  Eglise,  aux  conquêtes  des  novateurs  florentins  :  le  senti- 

ment de  la  vie,  la  force  de  l'expression,  la  pureté  du  style.  Son 
œuvre  est  la  synthèseàla  fois  la  plus  harmonieuse  et  la  plus  complète, 

non  seulement  de  la  peinture  chrétienne,  mais  encore  de  l'histoire 
du  christianisme.  On  découvrirait  difficilement  une  corde  qu'il  n'ait 
pas  fait  vibrer,  un  point  qu'il  n'ait  pas  mis  en  lumière.  L'enfance  du 
Christ,  si  calme  et  si  heureuse,  ses  luttes  et  ses  miracles,  les  actes 

des  apôtres,  les  triomphes  des  martyrs,  la  victoire  de  l'Eglise  sous 
Constantin,  le  miracle  de  Bolsène,  la  gloire  des  élus,  telles  sont  les 

scènes  qu'il  a  illustrées  avec  le  plus  d'éclat.  L'histoire  du  peuple 
d'Israël  a  trouvé  en  lui  un  interprète  tout  aussi  éloquent.  Dans  les 
Loges,  qu'on  a  si  justement  appelées  la  Bible  de  Raphaël,  il  nous 
retrace  les  scènes  de  la  création,  le  bonheur  et  la  chute  de  nos 

premiers  parents,  les  différents  épisodes  du  déluge,  puis  l'histoire 
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d'Abraham,  dTsaac,  de  Jacob,  de  Joseph,  de  Moïse,  de  Josué,  de 
David  et  de  Salomon.  Dans  d'autres  compositions,  il  raconte  la 
création  des  étoiles  (chapelle  Chigi  à  Sainte-Marie  du  Peuple),  la 

chute  d'Adam  et  d'Eve,  l'apparition  de  Dieu  à  Abraham,  son  appari- 
tion à  Moïse,  le  jugement  de  Salomon  (Stances  du  Vatican),  la  Vision 

d'Ezéchiel,  etc.,  etc.  —  On  peut  affirmer  que  nul  artiste  n'est  entré 
aussi  loin  que  Raphaël  dans  l'intelligence  des  livres  sacrés.  11  en 
saisit  d'instinct  l'esprit  ;  mais  il  tient  aussi  à  corroborer  sesimpressions 
par  une  étude  approfondie  du  texte.  C'est  ainsi  qu'il  parvient,  non 
seulement  à  nous  donner  une  interprétation  plus  fidèle  que  ses  pré- 

décesseurs, mais  encore  à  renouveler  complètement  une  foule  de 
sujets.  Les  Loges  et  les  Actes  des  Apôtres  sont,  à  cet  égard,  un 
véritable  tour  de  force.  Les  compositions  semblent  en  vérité  moulées 
sur  les  récits  bibliques,  et  cependant  elles  satisfont,  par  la  liberté  et 

l'ampleur  du  style,  aux  exigences  de  la  critique  la  plus  sévère.  Cette 
habitude  de  remonter  sans  cesse  aux  sources,  de  tout  contrôler  par 

lui-môme  a  valu  dans  les  derniers  temps  à  Raphaël  des  éloges  aux- 
quels il  ne  se  serait,  à  coup  sûr,  jamais  attendu  :  on  a  voulu  voir  en 

lui  un  champion  du  protestantisme.  L'impartialité  nous  fait  un 
devoir  d'affirmer  que  rien,  dans  l'œuvre  du  Sanzio,  n'autorise  une 
pareille  appréciation.  —  Dans  ce  travail  d'exégèse  Raphaël  s'est  ins- 

piré à  la  fois  des  peintres  chrétiens  primitifs  et  de  ses  prédécesseurs 
du  quinzième  siècle.  Gomme  les  premiers,  il  se  plaît  surtout  dans  la 
représentation  de  scènes  calmes  et  pures;  le  spectacle  de  la  douleur 

n'a  rien  qui  l'attire.  Célèbre-t-il  les  martyrs,  il  nous  les  montre,  non 
pas  endurant  de  cruelles  tortures,  mais  rayonnant  d'une  joie  céleste 
(sainte  Catherine  d'Alexandrie,  sainte  Cécile,  sainte  Marguerite),  et 
en  quelque  sorte  transfigurés  Dans  les  tableaux  consacrés  à  l'histoire 
du  Christ,  il  semble  également  s'être  souvenu  des  scrupules  que  les 
peintres  des  catacombes  éprouvaient  devant  les  scènes  de  la  Passion. 

Il  ne  lui  est  arrivé  qu'une  fois  de  peindre  une  crucifixion,  et  encore 
cette  œuvre  date-t-elle  de  sa  jeunesse.  Mentionnons  encore  dans  le 

môme  ordre  d'idées  ses  deux  Portement  de  croix,  sa  Mise  au  tom- 
beau et  ses  deux  Pietà.  On  arrive  ainsi  à  un  total  de  cinq  ou  six 

compositions,  qui  ne  sont  certes  pas  des  plus  parfaites,  et  qui  for- 
ment une  infime  minorité  dans  son  œuvre.  En  effet,  les  scènes 

qu'il  affectionne  dans  l'histoire  du  Christ  sont  celles  où  on  le  voit 
jouant  sous  l'œil  de  sa  mère,  ou  remettant  à  saint  Pierre  les  insi- 

gnes de  son  pouvoir ,  ou  bien  encore  transfiguré  sur  le  mont 
Thabor,  ou  enfin  trônant  dans  toute  sa  gloire  au  milieu  des  élus 
(fresque  de  S.  Severo  à  Pérouse  ;  Dispute  du  Saint  Sacrement  ; 
estampe  connue  sous  le  titre  des  «  Cinq  Saints  »).  Dans  ces  grandes 

pages  la  composition  n'a  pas  moins  d'ampleur  et  de  majesté  que  dans 
les  mosaïques  du  quatrième  et  du  cinquième  siècle,  ni  moins  de 

pompe  et  d'éclat  que  dans  les  fresques  du  douzième  et  du  treizième. 
Ce  que  Raphaël  a  emprunté  à  ses  prédécesseurs  immédiats,  c'est  leur 
émotion  tout  humaine,  leur  sentiment  dramatique.  C'est  d'eux  qu'il 
s'inspire  dans  ses  délicieuses  m  adones,  où  il  compose,  avec  la  figure 
x  .  26 
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de  Marie  et  celle  de  son  fils,  la  plus  touchante  des  idylles;  c'est  eux 
qu'il  prend  pour  modèles,  quand  il  crée  dans  les  Actes  des  Apôtres 
ces  pages  d'un  pathétique  si  puissant.  Le  peintre  favori  de  Jules  II  et 
de  Léon  X  y  oublie  ses  attaches  aristocratiques  pour  rivaliser  de 

simplicité  et  d'éloquence  avec  les  récits  de  saint  Luc.  —  Opposé  en  tout 
à  Raphaël,  Michel-Ange,  loin  de  résumer  en  lui  l'effort  des  générations 
qui  l'ont  précédé,  rompt  violemment  avec  la  tradition.  «Il  répudie, 
comme  l'a  fort  bien  dit  un  critique  autorisé,  le  grand  héritage  des 
siècles:  tout  ce  précieux  trésor  de  croyances,  de  légendes  et  d'ima- 

ginations est  non  avenu  pour  lui;  il  rejette  le  rituel  esthétique  du 
moyenâge  etse passe  de  sessujets,  de  ses  types  et  de  ses  emblèmes.» 
On  aurait  de  la  peine  à  trouver  dans  son  œuvre  un  saint  nimbé,  un 

ange   pourvu  d'ailes,  à  l'exception  de  sa  statue  du  maître-autel  de 
Bologne.   «  Aucun  signe   extérieur,     ajoute  M.  Klaczko    (Causeries 
florentines,  Paris,  1880,  p.  26),   ne  distingue  ses  apôtres,  ses  saints, 
ses  bienheureux  ou  ses  damnés;  encore  moins  respecte-t-il  le  moule 
dans  lequel  la  tradition  populaire   et  artistique  a,  de  tout  temps , 

coulé  les  formes  et  fixé  les  traits  des  grandes  figures  de  l'Evangile. 
Il  pousse  l'arbitraire  à  cet  égard  jusqu'à  changer  le  type  trois  fois 
sacré  et    consacré  du  Christ  et   à    refaire   la   sainte    face    gravée 
depuis  si  longtemps  dans  tous  les  cœurs  chrétiens  comme  sur  autant 
de  suaires  de  Véronique;  à  côté  des  anges  aptères  et  des  saints  sans 

nimbes,   la  chapelle   du   Vatican  nous  montre  l'homme-dieu   im- 
berbe. »  —  En  se  plaçant  au  point  de  vue  spécial  de  l'iconographie 

chrétienne,   Didron  a  porté   sur  le  Jugement  dernier  un  arrêt  plus 

sévère  encore  :  «  On  s'enfonce  de  plus  en  plus  dans  la  désolante 
réalité,  et  l'on  arrive  à  Michel-Ange,  qui  montre  Jésus-Christ,  au 
Jugement  dernier,  sous  l'aspect  d'un  Jupitertonnant,  faisant  mine  de vouloir  châtier  le  genre  humain  à  coups  de  poing.  Triste  aberration 

d'un  homme  de  génie,  qui  dégrade  ainsi  la  divinité  tout  entière,  et 

particulièrement  celle-là  d'entre  les  trois  personnes  divines  que  son 
amour  incroyable  pour  l'humanité  a  fait  le  type  de  la  douceur  infinie. 
Le  peintre  florentin  a  été  plus  loin  encore  que  le  texte  du  Damascène 
et  les  fresques  byzantines;  car  son  Christ  est  sans  dignité,  tandis  que 
celui  des  Grecs  est  dur,  mais  reste  noble  »  (Iconographie  chrétienne. 
Histoire  de  Dieu,  Paris,  1843,  p.  243). 

VIII.  On  a  beaucoup  discuté  dans  les  derniers  temps  sur  l'influence 
qu'ont  exercée,  enmatière  d'art,  vers  le  second  tiersdu  seizièmesiècle, 
la  Réforme  d'un  côté  et  de  l'autre  la  contrcréforme.  En  ce  qui  con- 

cerne le  contenu  des  compositions,  parfois  même  leur  style,  cette 
influence  est  indéniable.  En  est-il  de  même  de  la  valeur  artistique 

des  ouvrages  composés  à  cette  époque?  Nous  n'hésitons  pas  à 
répondre  d'une  manière  négative.  Les  arts  exigent  pour  prospérer 
un  concours  de  circonstances  des  plus  complexes,  et  l'on  ne  saurait 
établir  de  corrélation  entre  le  développement  moral,  religieux  ou 

politique  et  la  production  artistique.  Assurément  celle-ci  portera 

toujours  l'empreinte  du  milieu  dans  lequel  elle  se  sera  exercée,  mais 
sa  supériorité  relative  tiendra  à  des  causes  bien  différentes.  Il  y  a  de 
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grandes  nations  qui  n'ont  jamais  pu  constituer  une  école  indigène, 
et  il  y  a  de  grandes  époques  qui  n'ont  pas  vu  naître  un  seul  chef- 
d'œuvre.  —  Examinons  d'abord  le  premier  problème.  La  Réforme 
a-t-elle  été  favorable  aux  arts? D'ordinaire  on  n'hésite  pas  à  répondre 
d'une  manière  négative,  et  il  faut  avouer  que  d'innombrables  argu- 

ments viennent  à  l'appui  de  cette  manière  devoir.  Cependant  la  thèse 
contraire  ne  manque  pas  de  défenseurs.  Il  y  a  une  quarantaine  d'an- 

nées, Charles  Griineisen  l'a  soutenue  dans  deux  ouvrages  d'un  grand 
mérite  :  Niclaus  Manuel.  Leben  und  Werke  eines  Malrrs  und  D<cliters, 

Krieqi-rs,  StaatsmannesundReformators im X-VI  Jahrhunderl  (Stuttgard, 
1837)et  Deprotestaniismo  artibus  haud  infesto  (ib.,  1839).  Plus  récem- 

ment, le  regretté  Alfred  Woltmann  l'a  reprise  avec  un  incontestable 
talent  dans  son  Hvlbein  (2e  éd.,  Leipzig,  1874-1876).  Son  exemple  a  été 
suivi  en  Allemagne  par  M.  Naumann  (Dieprotestantlsche  Kunst,  Berlin, 
1871),  enFrance  par  M.  A.  Coquerel  fils  (Rembrandt  et  V individualisme 

dans  l'art,  Paris,  1869).  Charles  de  Villers  a  effleuré  à  peine  la  ques- 
tion dans  son  Essai  sur  l'esprit  et  V influence  de  la  rèformalion  de  Luther. 

11  en  est  de  même  de  C.-A.  Millier,  Des  Beaux  Arts  et  de  la  langue  des  si- 
gnes dans  le  culte  des  Eglises  chrétiennesrê  formées,  Paris,  1841 ,  p.  10-12). 

—  Constatons  tout  d'abord  que  par  Réforme  ou  protestantisme  ces 
auteurs  entendent  désigner  une  opposition  plus  ou  moins  vague  aux 

dogmes  de  l'Eglise  catholique,  comme  aussi  l'interprétation  indivi- 
duelle des  Ecritures,  plutôt  que  la  communauté  de  croyances  renfer- 

mée dans  la  Confession  d'Augsbourg  ou  dans  tel  autre  symbole.  «  Qu'y 
a~t-il  de  catholique  dans  la  Cène  de  Léonard  de  Yinci?  dit  M.  Coquerel. 

Rien.  Un  protestant  ne  l'eût  pas  conçue  autrement.  Raphaël  repré- 
sente Savonarole  comme  un  des  champions  de  la  théologie  chrétienne. 

Evidemment  cela  n'était  pas  d'une  orthodoxie  catholique  irrépro- 
chable. On  a  de  Michel-Ange  des  poésies,  d'admirables  sonnets, 

dans  lesquels  il  se  montre,  à  mon  gré,  sur  certaines  questions  de 
dogme,  beaucoup  trop  calviniste.  »  Etant  donné  ce  préambule,  il 

était  tout  naturel  que  M.  Coquerel,  d'accord  en  cela  avec  M.  Wolt- 
mann, mît  hors  de  cause  le  protestantisme  orthodoxe  :  «  Ce  qui  a 

tué  l'art  protestant  en  Allemagne,  dit  le  premier  de  ces  auteurs, 
c'est  surtout  l'orthodoxie,  le  dogmatisme;  c'est  l'attachement  à  des 
règles  étroites  ;  au  lieu  de  représenter  les  sujets  religieux  selon  son 
inspiration  personnelle,  fervente,  vivante,  chacun  se  croyait  obligé 
de  les  traiter  conformément  aux  strictes  définitions  des  confessions 

de  foi.  »  —  A  notre  avis,  la  question  doit  être  posée  d'une  manière 
différente.  1°  La  Réformation  a-t-elle  été  favorable  aux  arts  par  ses 
actes?  2°  Lui  a-t-elle  été  favorable  par  son  esprit?  Sur  le  premier 
point,  nul  doute  possible.  La  Réformation  a»  causé  la  destruction  des 

«  images  »  non  seulement  en  Allemagne  et  en  Suisse  (rappelons  no- 
tamment le  BUdersturm  de  Baie),  mais  encore  en  France,  où  ses 

partisans  accumulèrent  les  ruines.  En  Angleterre,  la  réaction  contre 

le  culte  des  images  alla  si  loin  que  l'on  édicta  des  peines  sévères 
contre  ceux  qui  osaient  représenter  la  Trinité  ou  les  saints.  Ces  excès 
dignes  des   iconoclastes  trouvèrent  des  défenseurs  môme  parmi  les 
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artistes.  A  Bàle,  le  peintre  Jean  Herbster  renonça  à  la  peinture,  comme 

à  une  pratique  païenne.  Luther  n'avait  cependant  pas  condamné 
les  arts.  En  1529,  dans  la  préface  de  ses  Chants  religieux,  il  fait  cette 
déclaration  dont  la  netteté  ne  laisse  rien  à  désirer  :  «  Je  ne  suis  point 

d'avis  que  l'Evangile  doive  anéantir  tous  les  arts,  comme  le  croient 
quelques  hommes  superstitieux;  je  voudrais  au  contraire  voir  tous 
les  arts,  surtout  la  musique,  au  service  de  Celui  qui  les  a  créés  et 

nous  les  a  donnés.  »  —Nous  arrivons  à  la  seconde  question  :  l'espritde 
la  Réforme  a-t-il  été  favorable  aux  arts?  Constatons  tout  d'abord  que 
les  nouveaux  dogmes  ont  eu  pour  résultat  de  proscrire  une  foule  de  su- 

jets. La  glorification  delà  Vierge,  celle  des  saints  cessent  de  tenter  le 
pinceau  des  peintres  protestants.  La  révolution  opérée  par  Luther  ou- 

vrit-elle, en  échange,  à  l'art  des  horizons  nouveaux?  Nous  ne  le 
croyons  pas.  Quelque  variée  que  paraisse  l'œuvre  des  peintres  alle- 

mands et  suisses  du  seizième  siècle,  c'est-à-dire  des  artistes  qui  ont 
le  plus  directement  éprouvé  l'influence  de  la  révolution  religieuse, 
il  serait  difficile  d'y  rencontrer  des  thèmes  qui  n'aient  pas  déjà 
été  traités  par  les  peintres  catholiques  :  ils  s'attachèrent  à  illustrer 
de  préférence  les  scènes  de  l'Ancien  Testament.  Mais  Michel-Ange 
et  Raphaël  n'avaient-ils  pas,  l'un  dans  la  chapelle  Sixtine,  l'autre 
dans  ses  Loges,  montré  le  parti  que  l'on  pouvait  tirer  de  ces  récits  tour  à 
toursigrandiosesousigracieux?Dansledomaine  del'art  profane, nulle 
innovation  non  plus  :  des  portraits,  des  tableaux  de  genre,  des  scènes 
de  la  mythologie,  des  compositions  allégoriques.  La  danse  des  morts, 
si  magistralement  représentée  par  Nicolas  Manuel  dans  ses  fresques, 
et  par  Holbein  dans  ses  dessins  sur  bois,  était  un  legs  du  moyen 
âge.  Le  Triomphe  de  la  Richesse  et  le  Trioni/>he  de  la  Pauvret?,  peints 
par  le  dernier  pour  la  corporation  des  marchands  allemands  de  Lon- 

dres, se  rattachaient  à  la  série  de  Triomphes  imaginés  par  Pétrarque  : 

l'Amour,  la  Chasteté,  la  Mort,  la  Renommée,  le  Temps,  l'Eternité.  Il 
est  d'ailleurs  impossible  de  faire  de  Holbein  un  champion  de  l'art 
protestant.  L'illustre  artiste  d'Augsbourg  a  pu,  sur  l'ordre  des  grands 
personnages  qui  l'employaient,  faire  des  caricatures  contre  le  clergé 
catholique  (Cnristusveralu.r);  mais  il  n'a  jamais  pris  fait  et  cause  pour 
la  Réformation,  comme  le  firent  Durer,  Manuel,  Cranach.  C'est  bien  à 
tort  qu'on  a  proclamé  sa  Madone  de  Dresde  l'idéal  de  l'art  protestant. 
On  oublie,  dans  cette  revendication,  que  la  Madone  de  Dresde,  ou 
plus  exactement  la  Madone  de  Barmsiadt,  a  été  commandée  par  un 

catholique  d'une  orthodoxie  parfaite,  par  un  adversaire  acharné  des 
novateurs,  le  bourgmestre  Meyer  On  oublie  aussi  que,  longtemps  avant 
Holbein,  les  naturalistes  florentins,  et  Raphaël  à  leur  suite,  avaient 
représenté  la  Madone,  non  comme  la  reine  des  cieux,  mais  sous  les 

traits  d'une  simple  mortelle,  d'une  mère  aimante.  Le  type  et  le 
costume  peuvent  avoir  plus  de  distinction  dans  les  tableaux  exécutés 

sur  les  bords  de  l'Arno,  mais  en  réalité  dans  ces  ouvrages,  aussi  bien 

que  dans  la  Madone  de  Dresde,  Marie  n'est-elle  pas  tout  simplement 
une  jeune  Italienne  choisie  dans  la  bourgeoisie,  quelquefois  môme, 
comme  la  Belle  Jardinière  ai  la  Vierge  à  la  chaise,  de  Raphaël,  dans  le 
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peuple!  —  L'individualisme,  auquel,  d'après  les  partisans  de  la  thèse 
que  nous  combattons,  devaient  conduire  les  principes  de  la  Réforme, 

était-il  donc  une  conquête  si  enviable  en  matière  d'art  ?  L'abandon  de 
cet  ensemble  dérègles,  sans  lesquelles  une  Ecole  ne  saurait  subsis- 

ter, n'exposait-il  pas  l'artiste  à  tous  les  dangers  de  l'isolement  ?  Pen- 
dant quinze  siècles  la  communauté  des  croyances  et  des  traditions  a, 

sans  gêner  l'essor  d'aucun  maître  supérieur,  soutenu  une  foule  d'ar- 
tistes de  second  ordre,  qui,  réduits  à  leurs  seules  forces,  n'auraient 

pas  tardé  à  succomber.  Pouvait-on, sans  les  plus  gravesinconvénients, 

briser  subitement  les  cadres  de  la  peinture  religieuse  et  livrer  l'inter- 
prétation de  chaque  sujet  à  la  fantaisie  individuelle  ?  La  stérilité  de 

l'art  allemand,  celle  de  l'art  anglais  pendant  toute  la  seconde  moitié 
du  seizièmesiècle,  sont  là  pour  nous  révéler  les  funestes  conséquences 
de  cette  révolution.  Bien  plus,  en  renonçant  aux  cadres  traditionnels, 

on  supprimait  cet  élément  d'émulation,  grâce  auquel  les  écoles  de 
l'antiquité,  comme  celles  du  moyen  âge  et  de  la  renaissance,  ont  at- 

teint une  si  haute  perfection.  La  nécessité  de  s'exercer  dans  des  pro- 
grammes tracés  d'avance,  de  lutter  avec  des  armes  égales,  a  contraint 

tous  les  concurrents  à  tenter  un  suprême  effort,  pour  réaliser  de  nou- 
veaux progrès,  pour  affirmer  leur  originalité.  Les  ignorants  seuls,  en 

présence  de  ces  sortes  de  concours,  sont  tentés  de  se  plaindre  de  l'u- 
niformité des  compositions    Pour  les  connaisseurs,  les  différences  de 

nationalité  et  de  tempérament  n'éclatent  qu'avec  plus  de  force  dans 
ces  essais  en  apparence  identiques.  Prenons  par  exemple  la  Mort  de 

la  Vierge,  telle  que  l'ont  traitée  trois  maîtres  illustres,  Martin  Schoen, 
Jean  Jobst  et  Durer.  L'arrangement  général  de  la  scène  ne  diffère  que 
peu,  il  est  vrai.  Mais  quelle  infinie  variété  dans  l'exécution,  dans  la 
caractéristique  des  personnages,  dans  l'expression!  Ce  sont  en  réalité 
trois  mondes  différents  qui  se  développent  devant  nous.  —  En  résumé, 

parler  d'une  école  de  peinture  protestante,  c'est  complètement  mé- 
connaître les  conditions  du  développement  des  arts.  Tel  ou  tel  peintre 

de  second  ordre,  comme  Lucas  Cranach,  a  pu  consacrer  son  pinceau 

à  la  propagation  des  ide^es  nouvelles.  Mais  est-on  en  droit  d'opposer 
quelques  exemples  isolés  à  cet  ensemble  d'efforts  et  d'aspirations,  à 
celte  discipline  qui  distinguent  non  seulement  les  écoles  italiennes, 

mais  encore  l'école  de  Durer  et  celle  de  Holbein  ?  Si  la  renaissance, 
avec  sa  large  tolérance,  a  favorisé  l'essor  des  talents  les  plus  variés, 
la  Réformation,  avec  son  programme  trop  exclusif,  trop  strictement 

confessionnel,  était  plus  propre  à  découragerqu'à  inspirer  les  artistes. 
—  En  étudiant  l'influence  exercée  par  la  réaction  catholique,    par  la 
contreréforme,  nous  trouverions  qu'elle  n'a  pas  été  moins  funeste. 
Mais  il  n'y  aurait  pas  intérêt  à  pousser  plus  loin  cet  examen.  A  l'ex- 

ception de  l'école  de  Venise,  école  dans  laquelle  la  recherche  de  l'é- 
clat et  de  la  couleur  l'emporte  presque  toujours  sur  les  préoccupa- 

tions religieuses,  la  peinture  italienne  était  bien  morte  dès  cette 

époque.  Ce  n'est  pas  telle  ou  telle  révolution  morale  ou  religieuse  qui 
aurait  pu  donner  du  génie  aux  Vasari,  aux  Zuccari,  aux  Pomarancio, 

auxGarrache,  rendre  à  l'imagination  italienne  cette  force,  aux  idées 
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cette  fraîcheur,  au  style  cette  science  et  cette  pureté  qui,  au  point  de 

vue  de  l'art,  importent  plus  que  les  dogmes  ou  la  morale.  Ce  même 
affaissement,  nous  l'observons  d'ailleurs  aussi  enFrance,où  la  peinture 
ne  peut  opposer  à  nos  glorieux  architectes  et  sculpteurs  du  seizième 

siècle  que  les  noms  des  représentants  (italiens)  de  l'école  de  Fontai- 
nebleau,ceux  des  Clouet,  simples  portraitistes,  et  de  Jean  Cousin, plus 

habile  dans  ses  vitraux  que  dans  son  Jugement  dernier.  L'Allemagne, 
on  Ta  vu,  n'a  pas  été  mieux  partagée,  dans  la  seconde  moitié  du  sei- 

zième siècle,  et  c'est  en  vain  qu'on  a  voulu  expliquer  son  impuissance 
par  la  guerre  de  Trente  ans,  oubliant  que  près  de  trois  quarts  de  siècle 
séparaient  celle-ci  de  la  mort  des  derniers  grands  peintres  allemands, 
Holbein,  Scha3ufflein,  les  Beham,  Cranach.  En  Espagne  et  en  Angle- 

terre on  est  forcé  de  recourir  à  des  maîtres  étrangers  ;  les  Flandres 

enfin,  dans  leur  ardeur  à  imiter  l'Italie,  se  consumèrent  en  efforts 
stériles  jusqu'au  moment  où  le  grand  Rubens  imprima  aux  arts 
une  direction  nouvelle.  —  L'espace  dont  nous  disposons  est  trop 
restreint  pour  que  nous  puissions  étendre  au  delà  du  seizième 

siècle  cette  rapide  esquisse  de  l'histoire  de  la  peinture  chrétienne. 
Aussi  bien  cet  art,  en  tant  qu'interprète  populaire  des  croyances 
religieuses,  ne  joue-t-il  plus  qu'un  rôle  effacé  à  partir  de  cette 
époque.  Il  se  trouve  encore  des  maîtres  pour  illustrer  avec  un 
incontestable  talent  les  scènes  des  Ecritures  :  Rubens  et  Van  Dyck, 
Poussin  et  Lesueur,  Rembrandt,  Murillo,  Cornélius,  Overbeck, 

Flandrin,  etc.,  etc.  Mais  le  courant  de  sympathie  qui  unissait  l'ar- 
tiste à  la  foule  a  été  interrompu.  C'est  aux  amateurs  que  les  pein- 
tres modernes  s'adressent  ;  c'est  par  les  raffinements  du  dessin  ou 

du  coloris  qu'ils  nous  séduisent,  plutôt  que  par  la  profondeur  de 
leurs  convictions.  La  fantaisie  individuelle  a  remplacé  ces  fortes  rè- 

gles qui  donnaient  à  l'art  chrétien  primitif,  comme  à  l'art  du  moyen 
âge,  sa  raison  d'être,  son  caractère  de  nécessité  si  frappant.  Il  n'est 
pas  au  pouvoir  d'un  maître,  quelque  grand  qu'il  soit,  de  ressusciter 
le  passé  et  de  renouveler  les  sources  de  l'inspiration;  tout  au  plus  l'é- 

rudition peut-elle  essayer  de  reconstituer  le-s  brillantes  annales,  dé- 
sormais closes,  de  la  peinture  chrétienne.  E.  Muntz. 

PELAGE  Ier,  pape  de  554  ou  555  à  560.  A  la  mort  de  Vigile,  le  diacre 
Pelage,  Romain  de  naissance,  l'homme  le  pi  us  considérable  du  clergé 
romain,  lui  succéda.  Pelage  avait  accompagné  Vigile  à  Constantinople 
et  avec  lui  il  avait  longtemps  refusé  de  condamner  les  trois  chapitres, 

c'est-à-dire  les  passages  de  Théodore  de  Mopsueste,  d'Ibas  et  de 
Théodoret  sur  les  deux  natures  du  Christ,  poursuivis  de  la  haine  des 
Grecs,  mais  avec  le  pape  ou  avant  lui  il  avait  faibli.  Justinien  avait 
ordonné  son  élection  et  les  Romains  s'étaient  soumis.  Mais  une 
grande  partie  du  clergé  et  de  la  noblesse  se  refusa  à  entrer  dans  sa 

communion  :  on  l'accusait  d'être  complice  de  la  mort  de  Vigile.  S'il 
faut  en  croire  Anastase,  il  avait  cédé  à  l'empereur  avant  Vigile,  et 
l'empereur  avait  projeté  de  faire  de  lui  un  antipape.  Pelage  ne  trouva 
que  deux  évêques  pour  lui  imposer  les  mains,  assistés  à" un  prêtre 
comme  troisième.  Pour  se  justifier,  le  pape  se  mit  à  la  tête  d'une  pro- 
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cession  solennelle;  aux  côtés  du  patrice  Narsès,  il  se  rendit  de  Saint- 

Pancrace  à  Saint-Pierre,  et  du  haut  de  la  chaire,  l'Evangile  à  la  main, 
la  croix  sur  sa  tête, il  prôtale  serment  d'innocence.  Aquilée  et  Milan  ne 
s'en  séparèrent  pas  moins  de  lui  et  de  l'Eglise  romaine.  Pelage  eut 
pour  successeur  Jean  III;  il  avait  jeté  les  fondements  de  l'église  des 
Saints-Philippe  et  Jacques,  que  l'on  a  appelée  l'église  des  Saints- 
Apôtres.  Ses  lettres  sont  dans  la  collection  des  synodes  de  Mansi, 
vol.  IX;  le  Liber  ponù'ficalis  est  presque  avec  elles  la  seule  source  de 

son  histoire.  —  Voyez  Héfelé,  t.  II,  2e  éd. 
PELAGE  II  (578-590),  successeur  de  Benoît  Ier,  fut  le  prédécesseur 

de  Grégoire  Ier,  qui  fut  son  diacre  et  son  ambassadeur  à  Constan- 
tinople  et  remplit  auprès  de  lui  le  rôle  d'Hildebrand.  11  était  Romain, 
mais  fils  d'un  Goth.  Elu  en  hâte,  sans  l'approbation  de  l'empereur, 
tandis  que  les  Lombards  menaçaient  Rome,  il  sollicita  à  plusieurs 

fois,  mais  en  vain,  le  secours  de  l'empereur.  C'est  alors  que  le  pape 
écrivit  à  l'évêque  d'Auxerre,  Aunaire,  ces  mois  prophétiques  : 
«  La  providence  de  Dieu  a  voulu  que  vos  rois  soient  d'accord  avec 
l'Empire  romain  dans  la  confession  de  la  foi  orthodoxe,  pour  donner 
à  cette  ville,  d'où  est  sortie  la  vraie  foi,  de  fidèles  voisins  et  des  dé- 

fenseurs. »  Il  s'en  fallut  de  peu  que  Childebert  fût  le  Gharlemagne 
ou  le  Pépin  de  ce  pape  clairvoyant  et  habile.  Pelage  eut  à  combattre 

le  schisme  d'Aquilée,  qui  durait  encore.  Il  mourut  de  la  peste;  il  a 
laissé  un  monument  admirable  dans  l'église  de  Saint-Laurent,  dont 
la  mosaïque,  fac-similée  dans  les  Musaici  de  M.  de  Rossi,  reproduit 

limage  du  pape  et  dont  l'arc  triomphal  porte  inscrit  le  nom  de  Pelage. 
Les  lettres  de  Pelage  II  sont  dans  Mansi,  t.  IX.  —  Voyez  les  sources  de 
son  histoire  dans  Grégorovius,  II,  3e  éd.  S.  Berger. 
PELAGIANISME  ET  SEMIPELAGIANISME.  —  I.  Au  commencement 

du  cinquième  siècle  vivait  à  Rome  un  moine  breton  nommé  Pelage. 

C'était  l'époque  où  les  idées  d'Augustin  sur  le  péché  et  la  grâce  com- 
mençaient à  se  répandre  en  Occident.  Reçues  avec  faveur  dans  cette 

partie  de  l'Eglise  où  le  terrain  leur  avait  été  admirablement  préparé 
par  les  enseignements  d'un  Tertullien,  d'un  Hilaire  de  Poitiers,  d'un 
Ambroise  de  Milan,  elles  rencontrèrent  un  adversaire  décidé  dans  la 
personne  de  Pelage.  Peut-être  devait-il  son  éducation  théologique  à 

l'Eglise  d'Orient,  ainsi  qu'on  l'a  supposé  en  l'absence  de  toute  donnée 
certaine  sur  la  première  période  de  sa  vie,  à  cette  Eglise  qui  était 

restée  fidèle  à  la  doctrine  du  libre  arbitre  telle  qu'Origène  l'avait 
formulée,  tout  en  proclamant  également  la  nécessité  de  la  grâce 

divine.  Quoi  qu'il  en  soit,  Pelage  paraît  avoir  été  un  homme  d'une 
culture  scientifique  assez  distinguée,  mais  chez  qui  la  froide  raison 
remportait  de  beaucoup  sur  la  profondeur  spéculative,  un  homme 

d'une  piété  éminemment  légale,  et  qui,  sévère  envers  lui-même 
ayant  de  l'être  envers  les  autres,  s'efforçait  de  réaliser  dans  sa  propre 
vie  l'idéal  ̂ d'ascétisme  monacal  qu'il  s'était  formé.  La  lettre  qu'il 
adressa  en  415  à  une  jeune  fille  du  nom  de  Démétrias  (Epist.  ad 
D&metriadeêij,  qui  se  destinait  à  la  vie.  monastique,  montre  quelles 

étaient  ses  idées  sur  ce  point.  S' appropriant  la  doctrine  des  «  pré- 



408  PELAGIANISME  ET  SEMIPELAGIANISME 

ceptes  »  et  des  «  conseils  »  évangéliques,  il  conseille  à  Démétrias 

non  seulement  de  s'abstenir  du  mal  qui  est  défendu,  mais  encore  de 
se  priver  de  certains  biens  dont  la  jouissance  est  permise,  afin  d'ob- 

tenir une  plus  grande  gloire  devant  Dieu  ;  il  lui  enseigne  à  v  faire 

plus  que  la  loi  n'exige  »  et  à  «  s'élever  par  l'amour  de  la  perfection 
au-dessus  des  commandements  divins;  »  mais  avant  tout  il  lui 
recommande  de  rechercher  la  véritable  humilité,  et  non  celle  qui 

n'est  que  le  masque  de  l'orgueil.  Ses  adversaires  mômes,  Augustin 
en  particulier,  rendirent  hommage  àla  pureté  de  ses  mœurs.  A  Rome, 

où  il  séjourna  quelque  temps  et  où  il  composa  vers  l'an  410  ses  com- 
mentaires sur  les  épîtres  de  Paul  (Exponiiones  inepist.  Pauli),  il  fut 

vivement  frappé  des  conséquences  que  les  dogmes  de  la  corruption 

originelle  de  la  nature  humaine  et  de  l'action  irrésistible  de  la  grâce 
engendraient  chez  certains  hommes,  qui  tiraient  prétexte  de  ces  doc- 

trines pour  s'abandonner  à  l'inertie  morale.  11  ne  tarda  pas  à  gagner  à. 
ses  vuesun  certain  nombrede  disciples, dont  leplusillustre  fut  unavo- 
catdunomde  Célestius,  qui  abandonnasa profession pourembrasserla 

viemonastique  etassociersesdestinéesàcellesde  son  maître.  Bien  qu'il 
comptât  déjà  des  adversaires  décidés  dans  les  rangs  du  clergé  italien, 
il  ne  fut  cependant  pas  encore  inquiété  à  cette  époque  pour  ses  opinions, 

à  cause  du  respect  universel  que  lui  avait  concilié  l'austérité  de  sa  vie. 
La  controverse  qui  porte  son  nom  eût  peut-être  tardé  quelque  temps 
encore  à  éclater,  s'il  n'avait  eu  l'idée  de  se  rendre  avec  Célestius  dans 
celles  des  provinces  où  l'influence  d'Augustin  se  faisait  le  plus  direc- 

tement sentir,  en  Afrique.  A  l'encontre  des  autres  grandes  luttes 
dogmatiques  qui  agitèrent  l'Eglise  du  quatrième  au  septième  siècle, 
la  controverse  pélagienne  commença,  se  développa  et  prit  fin  en 

Occident;  elle  n'intéressa  l'Orient  que  d'une  manière  passagère,  et 
n'exerça  pas  de  longtemps  sur  la  théologie  de  cette  contrée  une 
influence  aussi  profonde  que  sur  la  théologie  occidentale.  Chacune 

des  deux  grandes  fractions  de  l'Eglise  semble,  en  effet,  avoir  eu  sa 
tâche  particulière  à  remplir  dans  l'élaboration  des  dogmes  chrétiens  : 
si  le  problème  métaphysique  de  l'essence  de  Dieu  et  de  la  nature  de 
Christ  ou  du  fondement  objectif  du  salut  sollicita  tout  particulière- 

ment l'attention  des  docteurs  orientaux,  c'est  le  problème  moral  des 
rapports  de  la  grâce  divine  et  de  la  volonté  humaine  ou  de  la  réali- 

sation subjective  du  salut  qui  s'imposa  davantage  à  la  conscience 
religieuse  de  l'Eglise  d'Occident.  —  En  411,  Pelage  et  Célestin  se 
rendirent  ensemble  à  Carthage.  Après  un  court  séjour  en  Afrique, 
pendant  lequel  il  eut  avec  Augustin  une  entrevue  des  plus  courtoises, 

Pelage  partit  pour  l'Orient;  son  compagnon  demeura  à  Cartilage  et 
se  crut  bientôt  assez  bien  établi  dans,  l'estime  du  clergé  de  la  ville 
pour  solliciter  une  place  de  presbytre.  Malheureusement  pour  lui,  le 

diacre  Paulin  de  Milan,  qui  se  trouvait  par  hasard  à  Carthage,  l'ac- 
cusa, devant  un  synode  convoqué  en  cette  ville  parl'évêque  Aurélius 

(412),  d'enseigner  les  sept  hérésies  suivantes:  1°  Adam  a  été  créé 
mortel  et  serait  mort  si  môme  il  n'avait  point  péché;  2°  et  3°  les 
conséquences  pernicieuses  du  premier  péché  retombent  sur  Adam 
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seul  et  non  sur  le  genre  humain,  qui  meurt  tout  aussi  peu  dans  sa 

totalité  par  suite  de  la  chute  et  de  la  mort  d'Adam  qu'il  ne  ressuscite 
tout  entier  en  vertu  de  la  résurrection  de  Christ  ;  4°  et  5°  les  nouveau- 

nés  se  trouvent  dans  le  môme  état  qu'Adam  avant  la  chute,  et,  s'ils 
meurent  sans  baptême,  ils  obtiennent  la  vie  éternelle  ;  6°  et  7°  la  loi 
est  un  moyen  de  parvenir  au  royaume  des  deux  aussi  bien  que 

l'Evangile,  et  il  y  a  eu  des  hommes  qui  ont  vécu  sans  péché,  même 
avant  la  venue  du  Seigneur.  Pour  défendre  cespropositions,Célestius 

allégua  que  l'Eglise  ne  s'étant  pas  encore  prononcée  sur  la  question 
de  l'hérédité  du  péché  qui  formait  le  fond  du  débat,  il  était  possible 
de  lui  donner  n'importe  quelle  solution  sans  tomber  dans  l'hérésie  ; 
il  consentit  en  outre  à  admettre  la  nécessité  du  baptême  des  enfants, 

au  moyen  de  la  distinction  subtile  qu'il  établit  entre  la  vie  éternelle, 
dans  laquelle  les  enfants  non  baptisés  pouvaient  être  admis,  et  le 

royaume  des  deux,  accessible  aux  seuls  baptisés  d'après  Jean  III,  5  : 
mais  le  synode  n'admit  pas  ses  explications  et  l'excommunia.  De 
Carthage  il  se  rendit  à  Ephèse,  où  il  obtint  la  dignité  de  presbytre. 
A  la  même  époque,  Augustin  entra  à  son  tour  en  lice  et  dirigea  contre 

les  deux  fauteurs  de  l'hérésie  nouvelle  son  ouvrage  De  peccaiorum 
merilis  et  remiss'wne  ne  dr,  baptismo  parvulorum  libri  lll  ad  MarcelUnum 
(412).  La  deuxième  phase  delà  lutte  devait  avoir  l'Orient  pour  théâtre. 

. —  En  Orient,  où  dominait  le  synergisme,  Pelage  trouva  partout  un 

excellent  accueil,  notamment  auprès  de  l'évêque  Jean  de  Jérusalem. 
Ici  encore,  comme  il.  était  arrivé  à  Carthage,  ce  furent  des  ecclésiasti- 

ques étrangers  qui  ouvrirent  les  hostilités  contre  la-nouvelle  doctrine. 

Lesévêques  Lazare  d'Aix  et  Héros  d'Arles,  qui  avaient  été  exilés  enPa- 
lestine,  etsurtout  un jeuneecclésiastiqueespagnol nommé  PaulOrose, 

qu'Augustin  avait  chargé  d'une  mission  auprès  de  Jérôme  à  Bethlé- 
hem,  s'élevèrent  énergiquemeut  contre  les  doctrines  de  Pelage.  Jé- 
rômese  joignit  à  eux  pour  diverses  raisons,  quoiqu'il  inclinât  lui-même 
vers  le  synergisme.  Au  synode  de  Jérusalem  (415),  Paul  Orose  se  pré- 

senta comme  accusateur  de  Pelage,  et  pour  se  couvrir  de  l'autorité 
d'Augustin,  donna  lecture  d'une  lettre  écrite  par  celui-ci  àunévêque 
de  Sicile  contre  la  doctrine  pélagienne  (Epist.  157  ad  Hilarium).  Le 

principal  chef  d'accusation  qu'il  formula  contre  son  adversaire,  fut 
d'avoir  enseigné  qu'il  est  possible  à  l'homme  de  vivre  sans  péché  et 
qu'il  lui  est  facile  d'observer  les  commandements  de  Dieu.  Mais  l'évê- 

que Jean,  qui  présidait  le  synode,  prit  fait  et  cause  pour  Pelage.  Il 

n'avait  pas  craint  d'assigner  à  celui-ci,  bien  qu'il  fût  un  simple  laïque, 
une  place  parmi  les  presbytres  de  l'assemblée,  au  grand  scandale  de 
Paul  Orose  et  de  ses  amis.  Le  synode  refusa  de  reconnaître  l'autorité 
dogmatique  d'Augustin,  se  déclara  satisfait  de  l'interprétation  très 
vague  donnée  par  Pelage  à  la  proposition  incriminée  (l'homme,  dit 
Pelage,  peut  vivre  sans  péché,  mais  seulement  s'il  est  soutenu  par  la 
grâce,  passe  hominem  esse  sine  pecca  o,  non  sme  adjutori>),  et  sans  au- 

cunement approfondir  le  problème  soulevé  devant  lui,  décida,  â  la 

demande  dePaul  Orose,  d'enréférerà  l'évêque  de  Rome,  comme  d'une 
affaire  concernant  spécialement  l'Eglise  d'Occident.  Les  défenseurs 
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de  l'augustinisme,  en  minorité  dans  l'assemblée,  avaient  du  moins réussi  à  empêcher  que  Pelage  ne  fût  solennellement  déclaré  ortho- 

doxe ;  un  excès  de  zèle  des  évêques  d'Arles  et  d'Aix  compromit  ce 
résultat.  Ceux-ci,  en  effet,  rédigèrent  contre  Pelage,  dans  le  courant 
delà  même  année  415,  un  nouvel  acte  d'accusation  qu'ils  présentèrent 
au  synode  de  Diospolis,  présidé  par  l'évoque  Euloge  de  Gésarée.  Au 
nombre  des  douze  hérésies  qu'ils  lui  reprochaient,  figurent  les  cinq 
premières  des  propositions  censurées  en'412par  le  synode  deCarthage; 
voici  les  sept  autres  :  1°  les  riches  ne  peuvent  entrer  dans  le  royaume 
des  cieux  si,  après  avoir  reçu  le  baptême,  ils  ne  renoncent  pas  atout 

ce  qu'ils  possèdent,  et  le  bien  qu'ils  paraissent  faire  dans  ce  cas  ne 
leur  est  pas  compté  ;  2°  la  grâce  et  le  secours  de  Dieu  ne  sont  pas  ac- 

cordés pour  chaque  acte  isolé,  mais  résident  dans  le  don  du  libre 
arbitre,  dans  la  connaissance  de  la  loi  divine  et  de  la  doctrine  chré- 

tienne ;  3°  le  libre  arbitre  n'existe  pas,  s'il  a  besoin  du  secours  de 
Dieu  :  chacun  possède  dans  sa  volonté  le  pouvoir  de  faire  ou  non  une 
chose  ;  4°  la  grâce  divine  nous  est  accordée  selon  nos  mérites  ;  5°  le 
pardon  est  accordé  aux  repentants,  non  en  vertu  de  la  grâce  et  de  la 
miséricorde  de  Dieu,  mais  selon  leurs  mérites  et  leurs  efforts,  quand 
par  leur  pénitence,  il  se  sont  rendus  dignes  de  pardon  ;  6°  notre  vic- 

toire nous  vient  du  libre  arbitre,  non  du  secours  de  Dieu  ;  7°  nul  ne 

peut  être  appelé  fils  de  Dieu,  s'il  n'est  devenu  complètement  exempt 
du  péché.  L'on  ne  devine  que  trop  bien,  à  la  lecture  de  ces  proposi- 

tions, combien  l'idéal  du  monachisme,  l'accomplissement  de  la  jus- 
tice propre  par  le  renoncement  volontaire  aux  biens  terrestres  et 

l'énergie  morale  déployée  contre  le  péché,  a  influé  sur  l'idée  que  Pe- 
lage s'est  faite  de  la  vie  chrétienne.  Mis  en  demeure  de  se  prononcer 

sur  ces  douze  articles,  Pelage  refusa  d'abord  de  dire  son  sentiment 
sur  les  cinq  premiers,  prétendant  que  c'était  à  Célestius  et  non  à  lui 
qu'ils  appartenaient  et  qu'il  fallait  en  demander  compte,  et  s'efforça  de 
justifier  les  autres  au  moyen  d'explications  ambiguës  ;  mais  comme 
cette  réponse  ne  contenta  personne,  il  se  décida  à  réprouver  les  cinq 

articles  en  question  et  à  signer  la  sentence  d'anathème  lancée  parle 
synode  de  Carthage  contre  Gélestius.  Nous  ne  savons  par  quelles  sub- 

tiles distinctions,  par  quelles  restrictions  mentales  Pelage  justifia  cet 
acte  devant  sa  conscience  :  il  lui  valut  du  moins  d'être  reconnu  comme 

orthodoxe  par  le  synode.  Cette  décision  souleva  d'énergiques  protes- 
tations en  Occident.  Augustin,  quand  il  eut  connaissance  des  actes 

du  dernier  synode,  prouva  aux  évêques  orientaux,  dans  son  livre  De 

gestis  Prlagii,,  qu'ils  n'avaient  pas  saisi  la  portée  des  doctrines  de  Pe- 
lage et  qu'ils  avaient  été  dupes  de  sa  ruse,  et  déclara  qu'en  adhérant 

à  la  condamnation  de  son  disciple,  Pelage  avait  signé  sa  propre  con- 
damnation. En  Orient,  par  contre,  si  Jérôme  persista  dans  sa  manière 

de  voir  à  l'égard  de  Pelage  et  traita  l'assemblée  de  Diospolis  de  «sy- 
node misérable,»  Théodore  de  Mopsueste,lechef  de  l'école  d'Antioche, 

prit  ouvertement  l'offensive  contre  Augustin  dans  son  livre  intitulé 
Ifpoçxoùç  Aeyovxaç  cpuasi  xal  où  yvo^j-yj  tctoueiv  xoùç  àv0p(O7iouç.Selon  lui,  la  mor- 

talité, tout  en  étant  le  châtiment  du  péché,  n'en  est  pas  moins  une 
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condition  imposée  dès  l'origine  à  la  nature  humaine,  pour  le  plus 
grand  bien  de  l'homme  (faclum  est  propler  inobedientiam  qui*/  ci  dira 
inobedlentiam  propler  utititalem  noslram  a crealore  faclum  $st)\  l'homme, 
bien  que  placé  sous  l'influence  de  sa  nature  charnelle,  n'en  est  pas 
moins  resté  libre  et  responsable  de  ses  actes  ;  le  péché  n'est  qu'une 
transition  dans  le  développement  spirituel  de  l'humanité,  qui  se  ter- 

minera par  le  «  rétablissement  de  toutes  choses.»  Prétendre  que  Dieu 

a  condamné  tout  le  genre  humain  pour  le  péché  d'un  seul,  c'est  lui 
attribuer  une  pensée  indigne  d'une  homme  sage  et  juste.  — Après 
cet  échec,  les  adversaires  de  Pelage  revinrent  en  Occident  et,  se  re- 

plaçant sur  le  terrain  créé  par  le  synode  de  Jérusalem,  résolurent  de 

soumettre  le  différend  à  la  décision  d'Innocent  Ier, dans  l'espoir  de  con- 
tre-balancer  l'autorité  du  synode  de  Diospolis  par  celle  du  siège  de 
Rome.  Les  évêques  d'Arles  et  d'Aix  rédigèrent  sur  ce  qui  venait  de  se 
passer  en  Asie  un  rapport  que  Paul  Orose  porta  à  la  connaissance  de 

l'Eglise  d'Afrique.  En  416,  les  conciles  de  Carthage  et  de  Milévum 
en  Numidie  renouvelèrent  contre  la  doctrine  pélagienne  la  sen- 

tence de  l'an  412,  accusèrent  Pelage  et  Gélestius  d'être  les  «  enne- 
mis de  la  grâce  divine  et  particulièrement  du  baptême  des  enfants,  » 

et  demandèrent  à  Innocent  Ier  de  s'associer  à  eux  pour  condamner 
une  doctrine  d'après  laquelle  l'homme  serait  capable  de  satisfaire 
par  ses  seules  forces  aux  exigences  de  la  loi  divine,  et  d'après 
laquelle  le  baptême  ne  conférerait  pas  aux  enfants  la  vie  éternelle. 
Augustin  envoya  encore  dans  le  même  but,  avec  quatre  de  ses 

collègues  africains,  une  lettre  particulière  à  l'évêque  de  Rome,  ainsi 
qu'un  livre  de  Pelage  dans  lequel  il  avait  relevé  un  certain  nombre 
d'hérésies.  Innocent,  qui  professait  sur  la  grâce  une  opinion  analogue 
à  celle  de  l'évêque  d'Hippone,  loua  fort  les  évêques  africains  de  s'être 
adressés  en  cette  circonstance  au  siège  de  saint  Pierre,  «  devant  le- 

quel devaient  être  portées  toutes  les  affaires  de  la  chétienté  ;  »  il  ap- 
prouva les  décisions  des  synodes  de  Carthage  et  de  Milévum  et  censura 

le  livre  de  Pelage,  mais  déclara  que  faute  de  renseignements  suffi- 
sants il  ne  pouvait  se  prononcer  sur  la  sentence  du  synode  de  Dios- 
polis. Les  évêques  africains  furent  trop  satisfaits  de  la  décision  dog- 

matique de  l'évêque  de  Rome  pour  protester  contre  les  théories 
ecclésiastiques  qui  s'y  trouvaient  adjointes.  Cependant  Pelage  et 
Célestius  s'étaient  préparés  à  la  défense.  Le  premier  adressa  à  Inno- 

cent une  lettre  et  une  confession  de  foi  {Libellas  fidei  ad Innoceniium), 
assez  laconique,  il  est  vrai,  sur  tous  les  points  controversés,  mais  fort 
explicite  sur  une  foule  de  questions  étrangères  au  débat,  le  tout 

accompagné  d'un  certificat  d'orthodoxie  délivré  par  l'évêque  Praylus 
de  Jérusalem.  Il  se  défendait  dans  cette  confession  contre  le  reproche 

d'enseigner  la  liberté  morale  de  l'homme  sans  admettre  également, 
la  nécessité  de  la  grâce  (liberum  sic  confiiemur  arbiirium  ut  dicamus 
nos  in  tigere  Del  semper  aaxilio),  et  de  nier  que  le  baptême  fût  néces- 

saire aux  enfants  pour  leur  ouvrir  l'accès  du  royaume  des  cieux;  il  y 
accusait  ses  adversaires  d'enseigner  que  Dieu  a  imposé  aux  hommes 
des  commandements  qu'il  leur  est  impossible  d'observer  ;  et  de  tom- 
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ber  dans  les  hérésies  manichéenne  et  jovinienne  en  affirmant  que 
certains  hommes  ,  les  réprouvés,  ne  peuvent  éviter  le  péché  et  la 

mort,  tandis  que  d'autres  ,  les  élus  ,  ne  peuvent  plus  se  perdre  dans 
le  péché  ;  contrairement  à  ces  doctrines,  il  y  soutenait  qu'il  est  tou- 

jours possible  à  l'homme  de  commettre  le  péché  ou  de  l'éviter.  Cé- 
lestius,  qui  dans  l'intervalle  avait  séjourné  à  Gonstantinople,  apporta 
lui-même  à  Rome  une  confession  de  foi  (Çœleslii  symbolum  ad  Zosi- 
mum)  dans  laquelle,  renouvelant  son  système  de  défense  de  Tan  412, 
il  déclarait  admettre  la  nécessité  du  baptême  des  enfants,  puisque  le 

Seigneur  avait  fait  dépendre  l'admission  dans  le  royaume  des  cieux 
de  la  réception  de  ce  sacrement,  mais  considérait  toutes  les  ques- 

tions relatives  à  l'origine  et  aux  conséquences  du  péché  comme 
questions  discutables,  sur  lesquelles  d'ailleurs  il  était  prêt  à  se  sou- 

mettre à  la  décision  de  l'évêque  de  Rome.  Quand  Gélestius  et  les  do- 
cuments expédiés  par  Pelage  arrivèrent  à  Rome (416),  Innocent  n'était 

plus  ;  son  successeur, Zosime,  dogmatiste  très  médiocre,  eut  plusieurs 
entrevues  avec  Gélestius,  et  il  ne  fut  pas  difficile  à  celui  ci  de  le  con- 

vaincre de  son  orthodoxie,  ainsi  que  de  celle  de  son  maître.  Le  nou- 
veau pape  adressa  donc  aux  évêques  africains  deux  lettres  dans  les- 

quelles il  leur  reprochait  en  termes  assez  vifs  d'avoir  trop  facilement 
ajouté  foi  aux  allégations  d'hommes  peu  scrupuleux  et  prenant  plaisir 
à  troubler  l'Eglise  (Héros  et  Lazare)  et  d'avoir  été  amenés  ainsi  à 
soupçonner  l'orthodoxie  «  d'hommes  d'une  foi  aussi  parfaite» (Pelage 
et  Gélestius,  taies  tant  absolaise  /idei)  ,  alors  qu'  «  il  ne  se  trouve  pas 
chez  ceux-ci  un  seul  passage  où  il  ne  soit  question  de  la  grâce  divine 
et  du  secours  de  Dieu  ;  »  il  les  accusait  enfin  d'avoir  franchi ,  sous 
l'empire  d'une  curiosité  indiscrète,  les  limites  tracées  par  l'Ecriture 
à  nos  connaissances  théologiques  et  soulevé  des  questions  indiffé- 

rentes à  la  foi  chrétienne.  Revenant  sur  la  décision  du  synode  de 

Carthage  de  l'an  412 ,  il  les  invitait  même  à  envoyer  l'un  des  leurs  à 
Rome,  dans  le  délai  de  deux  mois,  pour  prouver  la  vérité  des  accusa- 

tions élevées  contre  Gélestius  ,  s'ils  ne  voulaient  pas  perdre  le  droit 
de  le  considérer  encore  comme  hérétique.  Mais  Zosime  avait  compté 

sans  l'énergie  des  évêques  africains,  fort  peu  disposés  à  subir  les  em- 
piétements ecclésiastiques  de  l'évêque  de  Rome,  depuis  que  celui-ci 

s'était  rangé  en  matière  dogmatique  du  côté  de  leurs  adversaires.  En 
417,  ils  décidèrent  au  concile  de  Carthage  que  force  demeurerait  aux 

décisions  d'Innocent  Ier  et  à  leur  propre  sentence  de  l'an  412  aussi 
longtemps  que  Gélestius  et  Pelage  ne  professeraient  pas  la  doctrine 

augustinienne  de  la  grâce  ,  et  qu'il  n'était  nul  besoin  d'instruire  le 
procès  une  seconde  fois  devant  le  tribunal  de  l'évêque  de  Rome.  Ces 
résolutions  firent  baisser  le  ton  à  Zosime.  11  consentit  à  suspendre  son 

jugement  définitif  jusqu'à  plus  ample  information,  et  pour  cacher  sa 
défaite,  il  n'en  exalta  que  davantage  les  prétendus  droits  du  succes- 

seur de  saint  Pierre  à  la  primauté  ecclésiastique. —  Enhardis  par  cette 
réponse,  les  évêques  africains  se  réunirent  encore  en  synode  à  Car- 

thage ,  et  le  1er  mai  418  ils  prononcèrent  une  condamnation  solen- 
nelle de  la  doctrine  pélagienne.  Est  déclaré  anathème  quiconque 
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enseigne  l'une  des  neuf  propositions  suivantes  :  \°  Adam  a  été  créé 
mortel;  2°  et  3°  les  enfants  doivent  être  baptisés,  non  à  cause  de 

l'hérédité  du  péché  d'Adam  ,  mais  en  vue  de  leurs  péchés  futurs  ; 
ceux  qui  meurent  sans  baptême  ne  sont  pas  damnés  ,  mais  entrent 

dans  un  lieu  intermédiaire  entre  le  paradis  et  l'enfer  ;  4°,  5?  et  6°  toute 
l'efficacité  de  la  grâce  divine  consiste  à  effacer  les  péchés  déjà  com- 

mis, et  non  à  aider  l'homme  à  n'en  plus  commettre  à  l'avenir;  tout 
le  secours  qu'elle  procure  consiste  à  nous  ouvrir  l'intelligence  sur  ce 
que  nous  devons  faire  ou  laisser,  non  à  nous  donner  la  force  d'ac- 

complir ce  que  nous  avons  reconnu  être  bon;  elle  facilite  seulement 

l'accomplissement  de  ce  que  le  libre  arbitre,  réduit  à  ses  seules  forces, 
ne  pourrait  accomplir  que  difficilement  ;  7° ,  8°  et  9°  nous  devons 
arriver  à  répéter  par  simple  humilité  ,  et  non  plus  dans  le  sentiment 
de  notre  culpabilité  personnelle  ,  le  passage  1  Jean  I,  8,  ainsi  que  la 

prière  de  l'oraison  dominicale  «  pardonne -nous  nos  péchés  »;  en 
disant  cette  prière,  nous  devons  penser  uniquement  aux  péchés  de 
nos  frères  et  supplier  Dieu  de  les  leur  pardonner.  En  même  temps, 
les  évêques  africains  employèrent  un  moyen  plus  efficace  encore 

pour  vaincre  les  derniers  scrupules  de  Zosime.  Augustin  invita  l'em- 
pereur Honorius,  par  l'intermédiaire  du  comte  Valère  avec  lequel 

il  était  lié,  à  intervenir  en  faveur  de  la  doctrine  des  Eglises  d'Afrique, 
appel  au  bras  séculier  dont  il  s'est  vanté  plus  tard  dans  sa  polé- 

mique contre  Julien  d'Eclanum  ,  et  dès  le  30  avril  418  Honorius  or- 
donnait au  préfet  du  prétoire  Palladius  de  rechercher  et  de  chasser 

de  Rome  tous  les  partisans  de  pélagianisme.  Zosime  alors  changea 

d'attitude;  il  cita  Gélestius  à  comparaître  derechef  devant  lui,  et 
comme  celui-ci  s'y  refusa  et  quitta  volontairement  l'Italie,  il  l'ex- 

communia ainsi  que  Pelage.  Non  content  d'avoir  rompu  avec  ses 
anciens  protégés  ,  Zosime  ,  subitement  converti  à  l'augustinisme  , 
résolut  de  faire  servir  l'autorité  du  siège  de  Rome  au  triomphe  de 
cette  doctrine.  Il  rédigea  une  encyclique  (E/nst<<la  tracloria)  dans  la- 

quelle il  déclarait  expressément  adhérer  aux  décisions  des  derniers  . 

conciles  africains  et  aux  doctrines  d'Augustin  sur  le  péché  originel, 
le  baptême  et  la  grâce,  et  invitait  les  évêques  occidentaux  à  condam- 

ner avec  lui  l'hérésie  pélagienne.  Ceux  d'entre  eux  qui  refusèrent  de 
signer  ce  document,  furent  destitués  et  bannis  par  l'empereur. Dix-huit 
évêques  italiens  subirent  ce  sort  ;  le  plus  illustre  d'entre  eux  fut  ré- 

voque Julien  d'Eclanum  en  Apulie,  qui,  après  avoir  vainement  protesté 
contre  les  mesures  de  violence  auxquelles  venait  de  succomber  son 

parti  et  réclamé  la  convocation  d'un  concile  œcuménique  pour  y 
défendre  sa  doctrine  ,  continua  pendant  quelque  temps  encore  la 
lutte,  désertée  à  partir  de  ce  moment  par  Pelage  et  Célestius,  contre 

la  dogmatique  d'Augustin,  et  réussit  à  donner  à  la  doctrine  péla- 
gienne une  cohésion  qu'elle  n'avait  pas  eue  jusque-là.  Avant  sa  des- 

titution déjà,  il  s'était  attaqué  à  la  base  même  de  la  doctrine  augus- 
tinienne  du  péché  originel,  en  interprétant  d'une  manière  plus 
rigoureuse  le  passage  Rom.  V,  12  (e<p  '&  signifiant  selon  lui  «  parce 
que,  »  propler  quod,  et  non  *  dans  lequel,  »  in  quo,  comme  le  voulait 
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Augustin),  et  il  avait  cherché  à  démontrer  qu'en  faisant  de  la  concu- 
piscence le  siège  du  péché  originel,  Augustin  en  arrivait  nécessaire- 

ment à  condamner  le  mariage  même,  puisque  la  concupiscence  est 

inséparable  de  toute  union  matrimoniale,   c'est-à-dire   qu'il  aboutis- 
sait au  manichéisme.  Augustin  se  défendit  contre  ce  reproche  dans 

son  livre  De  nuptiis  et  concupiscentia  ,  que  suivirent    bientôt   après 
deux  répliques  successives  de  Julien,  son  ouvrage  intitulé  Contra  Ju- 

lianum  libri  VI  (421)  et  son  Opus  imper fectum  que  la  mort  l'empêcha 
d'achever.  —  A  partir  de  l'an  418,  Pelage  disparaît  de  la  scène  de 
l'histoire.  Une  tradition    incertaine,  conservée  par  Marius  Mercator, 
porte  qu'il  est  resté  en  Orient  et  qu'il  y  a  été  condamné  par  un  con- 

cile réuni  à  Antioche.    Gélestius  revint  à  Rome  en  424  et  essaya 

d'obtenir  du  papeCélestin  une  révision  de  son  procès;  mais  il  échoua 
et  retourna  en  Orient ,   où  il  fut  également  frappé  d'une  sentence 
d'excommunication  par  un  synode  provincial,  au  dire  de  Marius  Mer- 

cator. Quant  à  Julien,  après  avoir  séjourné  quelque  temps  en  Cilicie 
auprès  de  Théodore  de  Mopsueste,  il  se  rendit.à  Gonstantinople  avec 

quelques-uns  de  ses  compagnons  d'infortune  et  demanda  asile  au 
patriarche  Nestorius.  Celui-ci  accueillit  favorablement  sa  demande, 

après  qu'il  se  fut  décidé  à  reconnaître  que  les  effets  pernicieux  du 
premier  péché  s'étaient  transmis  à  toute  la  descendance  d'Adam 
et  que  le  baptême  était  nécessaire.  Mais  cette  alliance  des  pélagiens 
avec  Nestorius,   vivement  attaqué  à  cette  époque  pour  ses  opinions 

christologiques  ,   ne  servit  qu'à  compromettre  leur  cause  en  Orient. 
Marius  Mercator,  présent  alors  à  Gonstantinople,  remit  à  Théodose  II 
un  Commoriilorium  super  nomine  Cœlestil  qui  décida  du  sort  du  péla- 

gianisme  dans  cette  partie  de  l'empire.  En  431,  le  concile  œcumé- 
nique d'Ephèse,  après  avoir  excommuniéNestorius,  lança  l'anathème 

contre  Pelage  et  Gélestius,  mais  sans  entrer  dans  l'exposition  de  leurs 
hérésies,  et,  chose  plus  grave,  sans  déterminer  la  doctrine  orthodoxe 
sur  les  différents  points  controversés.  A  rencontre  des  autres  contro- 

verses théologiques  du  temps  ,  la  controverse  pélagienne  ne  se  ter- 

mina point  par  la  définition  d'un  nouveau  dogme,  établie  par  un 
concile  œcuménique.  La  sentence  du  concile  d'Ephèse  ne  fut  qu'un 
simple  écho  des  sentences  portées  antérieurement  en  Occident  contre 

les  auteurs  de  l'hérésie  pélagienne,  une  adhésion  purement  exté- 
rieure aux  décisions  de  l'Eglise  d'Occident  et  qui  n'impliquait  aucu- 

nement un  accord  sur  les  doctrines  qui  formaient  le  fond  du  débat. 

En  effet,  si  le  pélagianisme  strict  y  fut  marqué  du  sceau  de  l'hérésie, 
l'augustinisme  n'en  devint  pas  pour  cela  dogme  officiel  de  l'Eglise  : 
les  docteurs  orientaux  restèrent  synergistes  ;  en  Occident,  la  voie 
demeura  ouverte  aux  compromis  entre  les  deux  doctrines  extrêmes, 

et  les  discussions  continuèrent.  —  Le  pélagianisme  a  été  l'antithèse 
rigoureuse  de  l'anthropologie  et  de  la  sotériologie  augustiniennes. 
L'homme,  d'après  cette  doctrine,  a  été  créé  mortel;  la  mort  spiri- 

tuelle seule  a  été  la  conséquence  du  péché.  La  chute  d'Adam   n'a 
amené  aucun  changement  dans  la  nature  humaine,  et  ses  effets  ne  se 
sont  pas  étendus  à  la  totalité  du  genre  humain.   Chaque  homme  se 
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trouve,  au  moment  de  sa  naissance,  dans  le  même  état  de  neutralité 

morale  dans  lequel   s'est  primitivement  trouvé  Adam  ;  il  sort  des 
mains  de  Dieu  sans  péché  et  sans  vertu ,  et  c'est  avec  une  pleine 
liberté  qu'il  se  décide  soit  pour  le  bien,  soit  pour  le  mal.  Le  baptême 
des  enfants  est  nécessaire,  car  il  a  été  institué  par  le  Seigneur;  mais  il 

n'est  administré  aux  enfants  qu'en  vue  de  leurs  péchés  futurs,  et  non 
pour  effacer  en  eux  les  conséquences  du  péché  d'Adam.  Aussi  les 
enfants  qui  meurent  sans  baptême  n'encourent-ils  pas  la  damnation. 
N'étant  ni  bons  ni  mauvais  de  nature,  et  n'ayant  encore  mérité  ni  le 
royaume  des  deux  ni  l'enfer,  ils  sont  placés  sur  un  degré  inférieur 
de  la  félicité  céleste  :  il  est  facile  de  dire  où  ils  ne  vont  pas  ;  il  est 
difficile  de  dire  où  ils  vont.  Nous  naissons  avec  la  capacité  de  faire 
soit  le  bien  soit  le  mal,  non  avec  la  possession  pleine  et  entière  de 

l'un  ou  de  l'autre.  Ni  le  bien  ni  le  mal  n'existe  en  nous  par  le  fait  de 
la  naissance  ;  il  est  accompli  volontairement  par  nous,  et  nous  som- 

mes toujours  capables  de  nous   décider  pour  l'un  ou  pour  l'autre, 
sans  quoi  les  Ecritures  excuseraient  les  pécheurs  comme  obéissant  à 
une  nécessité  naturelle,  au  lieu  de  les  accuser  partout  et  toujours  de 

transgressions  volontaires.  Il  est  donc  possible  à  l'homme  de  vivre 
entièrement  sans  péché.   Si  néanmoins  il  nous  est  plus  facile  à  un 
moment  donné  de  faire  le  mal  que  le  bien,  la  raison  en  est  unique- 

ment dans  la  puissance  de  l'habitude.  «  Rien  ne  nous  rend  plus  difficile 
L'accomplissement  du  bien  que  la  longue  habitude  des  vices  qui  nous 
a  envahis  dès  l'enfance,  corrompus  peu  à  peu  pendant  le  cours  des 
années,  et  qui  nous  tient  ensuite  si  bien  liés  et  assujettis  qu'elle  nous 
paraît  posséder  la  puissance  d'une  nature.  »  A  la  mauvaise  habitude 
il  faut  ajouter  l'influence  du  mauvais  exemple,  la  séduction  qu'exerce 
sur  nous  la  vue  du  péché  d'autrui.  L'Ecriture  dit  que  nous  avons 
tous  péché  en  Adam  ,  parce  que  nous  avons  tous  subi  la  contagion 
du  mauvais  exemple  donné  par  le  premier  homme  et  que  nous  sommes 
devenus  ses  imitateurs  («  in  quo  umnes  peccaverunt,  »  propter  imilalio- 
nem    diciwn,    dit    Pelage).    Si    le    libre    arbitre,    qui    existe    chez 
tous  les  hommes,  chrétiens,  juifs   ou  païens,  est  sollicité  au   mal 

par  la  double  influence  de  l'habitude  et  de  l'exemple,  il  est  secondé 
dans  la  pratique  du  bien,  chez   les   chrétiens  seuls,    par  la    grâce 

divine.   Celle-ci  est  nécessaire  à  l'homme,  car  elle  lui  facilite  l'ac- 
complissementdu  bien;  elle  nelui  est  pas  indispensable,  car  même  sans 

elle  l'accomplissement  du  bien  est  toujours  possible;    sa   nécessité 
n'est  donc  que  relative.  Il  y  a  eu,  en  effet,  des  justes  sous  chacune 
des  trois  économies  qui  se  sont  succédé  dans  l'histoire  de  l'humanité, 
celles  de  la  nature,  de   la  loi  et  de  la  grâce.  La  grâce   confère  à 

l'homme  le  pardon  des  péchés;  elle  illumine  son  intelligence  en  lui 
offrant  les  enseignements  de  la  révélation  ;  elle  l'encourage  au  bien, 
en  lui  présentant  la  loi  divine  à  accomplir,  et  elle  exalte  sa  puissance 
morale  en  lui  donnant  la  promesse  de  la  vie  éternelle.  Christ  est  la 
manifestation  la  plus  éclatante  de  la  grâce  divine  :    il  est  devenu 

homme  pour  nous  sauver,  c'est-à-dire  pour  nous  offrir,  par  l'exemple 
de  sa  vie  parfaite  et  par  l'excellence  de  sa  doctrine,  le  stimulant  le 
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plus  puissant  que  nous  puissions  trouver  dans  la  voie  de  notre  dé- 

veloppement moral.  D'imitateurs  du  péché  d'Adam  nous  devons 
devenir  imitateurs  des  vertus  du  Christ.  La  grâce  ainsi  définie  est  des- 

tinée par  Dieu  à  tous  les  chrétiens;  mais  pour  qu'ils  l'obtiennent,  il 
faut  qu'ils  s'en  rendent  dignes  par  un  zèle  sérieux  pour  la  vertu.  La 
vocation  divine,  en  effet,  ne  s'adresse  qu'à  ceux  dont  Dieu  sait  d'a- 

vance qu'ils  croiront  et  voudront  se  tourner  vers  lui  ;  nul  ne  la  subit 
contre  son  gré.  La  prédestination  est  ainsi  subordonnée  en  Dieu  à  la 
simple  prescience. 

11.  L'opposition  de  Pelage,  de  Gélestius  et  des  autres  défenseurs 
du  pélagianisme  strict  ne  fut  pas  la  seule  que  rencontrèrent  les  doc- 

trines d'Augustin.  Il  s'en  forma  une  autre,  moins  décidée  sans  doute 
que  la  première,  dans  les  cercles  mêmes  où  l'influence  de  l'évoque 
d'Hippone  avait  le  plus  profondément  pénétré,  et  qui  devait  réussir  à 
faire  abandonner  aux  représentants  de  l'augustinisme  quelques-unes 
des  positions  que  leur  maître  avait  le  plus  énergiquement  défendues. 
En  se  prolongeant,  les  controverses  entre  augustiniens  et  pélagiens 

eurent  pour  effet  d'émousser  les  arêtes  vives  des  deux  doctrines  ex- 
trêmes et  d'opérer  entre  elles  un  double  rapprochement  :  d'un  côté, 

les  pélagiens  revinrent  sur  la  doctrine  de  l'intégrité  de  la  nature  hu- 
maine après  la  chute  et  firent  à  la  grâce  une  place  plus  large  à  côté 

du  libre  arbitre  dans  l'œuvre  du  salut;  de  l'autre,  les  augustiniens 
atténuèrent  la  rigueur  du  dogme  de  la  prédestination  et  s'attachè- 

rent de  préférence  à  celles  des  déclarations  de  leur  maître  dans  les- 
quelles cette  doctrine  était  présentée  sous  une  forme  mitigée,  où  la 

damnation  des  impies  n'était  pas  rattachée  directement  au  décret 
éternel  de  Dieu.  Ces  concessions  réciproques  cependant  ne  furent 

pas  poussées  assez  loin  pour  aboutir  à  la  formation  d'une  doctrine  in- 
termédiaire unique,  sur  laquelle  les  membres  modérés  des  deux 

partis  eussent  pu  se  réunir;  elles  ne  portèrent  ni  d'un  côté  ni  de  l'au- 
tre sur  l'ensemble  du  système,  mais  seulement  sur  tel  dogme  parti- 

culier, les  uns  continuant -à  rejeter  l'idée  de  l'action  irrésistible  de  la 
grâce  dans  le  cœur  des  élus  et  à  attribuer  au  libre  arbitre  un  rôle  im- 

portant dans  l'œuvre  du  salut,  les  autres,  à  refuser  au  libre 
arbitre  toute  participation  à  cette  œuvre  et  à  faire  dépendre  le 
salut  uniquement  de  la  grâce  et  de  la  prédestination  de  Dieu.  Ni  les 
uns  ni  les  autres  ne  se  demandèrent  si  la  révision  partielle  de  la  so- 

tériologie  qu'on  venait  ainsi  d'opérer  de  part  et  d'autre  n'entraînait 
pas  une  révision  totale  du  système.  Le  pélagianisme  modéré,  c'est-à- 
dire  mitigé  dans  ses  prémisses  anthropologiques,  ou  le  setnipélagia- 

nisme,  tel  qu'il  fut  appelé  au  moyen  âge,  et  V augustinisme  mvderè, 
c'est-à-dire  mitigé  dans  ses  conséquences  métaphysiques,  qui  résul- 

tèrent de  ce  double  rapprochement,  souffraient  donc  l'un  comme 
l'autre  d'un  vice  de  logique  originel,  qui  devait  les  empêcher  tous 
deux  d'occuper  une  place  définitive  dans  l'enseignement  de  l'Eglise. 
L'expérience  a  prouvé  que  celle  des  deux  doctrines  qui  est  sortie 
victorieuse  de  la  lutte,  après  un  triomphe  passager  de  sa  rivale,  que 

l'augustinisme  modéré  n'apu  se  maintenir  dans  sa  pureté  primitive, 
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et  qu'il  a  été  bien  vite  amené,  surtout  sous  l'influence  croissante  de 
la  pratique  monacale,  à  modifier  également  la  base  anthropologique 

sur  laquelle  il  s'élevait  et  à  attribuer  au  libre  arbitre  une  place  dans 
l'œuvre  du  salut  qu'il  lui  avait  d'abord  refusée.  Il  a  été  condamné  à 
dériver  ainsi  de  plus  en  plus  vers  le  semipélagianisme,  parce  que,  in- 

fidèle à  son  principe  métaphysique  du  «décret  absolu»  de  Dieu, 
il  avait  consenti  à  ouvrir  une  porte  dérobée  à  la  conception  péla- 

gienne  en  faisant  dépendre  la  damnation  des  impies,  non  plus  d'un 
acte  de  la  volonté  divine,  comme  c'était  le  cas  pour  le  salut  des  élus, 
mais  de  la  simple  prescience  des  déterminations  de  la  volonté  hu- 

maine. Le  retour  à  l'augustinisme  strict,  vainement  tenté  au  neu- 
vième siècle  parGottescalc,  fut  l'œuvre  des  réformateurs  du  seizième 

siècle  et  des  quelques  «  précurseurs  de  la  Réforme  »  vraiment  di- 

gnes de  ce  nom.  —  En  426,  Augustin  apprit  que  les  moines  d'Ha- 
drumète,  qui  comptaient  au  nombre  de  ses  plus  zélés  partisans, 
étaient  divisés  sur  les  conséquences  religieuses  du  dogme  de  la  pré- 

destination. Les  uns  s'abandonnaient  à  une  fausse  sécurité  spiri- 
tuelle, les  autres  vivaient  dans  l'inquiétude,  voire  même  dans  le  dé- 

sespoir. Un  troisième  parti,  exagérant  le  point  de  vue  de  l'évêque 
d'Hippone,  s'autorisait  de  cette  doctrine  pour  prétendre  que  tout 
effort  moral  est  impossible  à  l'homme,  puisque  le  libre  arbitre 
n'existe  pas  ;  que  Dieu  ne  rendra  pas  à  chacun,  au  jour  du  jugement, 
selon  ses  œuvres,  et  que,  par  conséquent,  il  ne  faut  réprimander  per- 

sonne s'il  pèche,  mais  seulement  prier  Dieu  de  le  ramener  dans  la 
bonne  voie.  D'autres  enfin,  et  c'est  ici  la  première  manifestation  de 
la  tendance  semipélagienne,  rejetaient  le  dogme  de  la  prédestina- 

tion et  de  la  gratuité  absolue  du  salut  par  la  raison  que  la  damnation 

des  réprouvés  serait,  d'après  cette  manière  devoir,  une  injustice  de  la 
part  de  Dieu;  ils  affirmaient  la  nécessité  d'accorder  au  libre  arbitre 
une  part  quelconque,  quelque  petite  qu'elle  fût,  à  côté  de  la  grâce 
divine,  dans  l'œuvre  du  salut,  et  enseignaient  en  conséquence  que  la 
grâce  est  accordée  à  l'homme  d'après  les  «  quelques  mérites  »  qu'il 
peut  avoir.  Augustin  leur  envoya  deux  ouvrages  intitulés  De  gratiaet 
libéra  arbiirio  ad  monachos  Adrumetinos  et  De  corruptione  et  gratia  ad 

tosdem,  et  réussit  à  rétablir  chez  eux  la  concorde  religieuse  et  l'unité 
de  doctrine.  —  Le  vrai  foyer  du  semipélagianisme  a  été  la  Gaule  mé- 

ridionale. Le  moine  scythe  Jean  Gassien,  après  avoir  séjourné  quel- 
que temps  en  Orient  et  avoir  été  consacré  presbytre  à  Constantinople 

par  Jean  Ghrysostome,  fonda  à  Marseille  un  couvent  qui  ne  tarda 

pas  à  devenir  le  centre  d'un  mouvement  théologique  important.  Ses 
Culiatioiies  Pairum  XXIV  nous  permettent  de  nous  rendre  compte 
de  son  enseignement;  nous  y  retrouvons,  ainsi  que  dans  son  ou- 

vrage intitulé  De  institutis  cœnubiorum  libri  XII,  le  même  enthou- 

siasme pour  l'ascétime  monacal  que  nous  avons  déjà  signalé  chez 
Pelage.  Sa  doctrine  se  sépare,  dès  son  principe  fondamental,  à  la  fois 

du  pélagianisme  strict  et  de  l'augustinisme.  Selon  lui,  le  péché  du 
genre  humain  a  sa  cause  dans  le  péché  du  premier  homme;  la  chute 

d'Adam  a  porté  un  trouble  profond  dans  la  nature  humaine.  L'image 
x  n 
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de  Dieu  cependant  n'a  pas  été  entièrement  effacée,  mais  seulement 
ternie  dans  l'homme;  le  libre  arbitre  n'a  pas  été  entièrement  aboli, 
mais  seulement  affaibli  en  lui,  si  bien  qu'il  lui  est  impossible  de  par- 

venir au  salut  et  de  se  maintenir  clans  la  voie  du  bien  sans  le  secours 
de  la  grâce.  Au  monergisme  augustinien  de  la  grâce  divine  et  au  mo- 
nerginisme  pélagien  de  la  volonté  humaine,  Gassien  oppose  donc  le 
synergisme  de  la  volonté  humaine  et  de  la  grâce  divine.  «  Le  libre 

arbitre  et  la  grâce,  dit-il,  Collai.  XUI,  s'excluent,  il  est  vrai,  en  appa- 
rence; en  réalité,  ils  s'accordent  parfaitement.  »  Et  plus  loin:  «  Des 

germes  de  toutes  les  vertus  sont  implantés  naturellement   à  toute 
âme  par  le  bienfait  du  Créateur.  Aussi  faut-il  se  garder  de  rapporter 

au  Seigneur  tous  les  mérites  des  saints,  de  manière  à  n'attribuer  à 
la  nature  humaine  que  le  mal  et  la  perversité.  Mais  s'ils  ne  sont  ré- 

veillés par  la  miséricorde  divine,  ces  germes  ne  peuvent  croître  et  se 

développer  jusqu'à  la  perfection.  »  L'initiative  dans  l'œuvre  du  salut 
appartient  tantôt  à  la  grâce,  qui  dans  ce  cas  est  «  prévenante»,  tan- 

tôt au  libre  arbitre,  et  la  grâce  est  alors  «  conséquente  »  :  solution 
purement  empirique  du  problème  fondamental   de  la   sotériologie. 

L'action  de  la  grâce  n'est  pas  irésistible  ;  le  libre  arbitre  est  toujours 
capable  ou  de  l'accepter  ou  de  la  repousser.  Tous  les  hommes  ont  été 
également  destinés  au  salut;  l'idée  de  la  bonté  infinie  de  Dieu  empê- 

che de  croire  à  l'élection  d'une  fraction  seule  de  l'humanité.    «  Dès 
que  Dieu  voit  en  nous  un  commencement,  une  étincelle   de  bonne 

volonté  quelque  petite  qu'elle  soit,  soit  qu'il  l'ait  fait  jaillir  lui-même 
du  dur  caillou  de  notre  cœur,  soit  que  nous  l'ayons  fait  naître  par 
nos  propres  efforts,  aussitôt  il  l'excite  de  son  souffle  et  lui  donne  la 
croissance,  car  il  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés.  Gomment 

admettre  en  effet,  sans  ungrand  sacrilège,  qu'il  ne  veuille  pas  le  salut 
de  tous,  mais  seulement  celui  de  quelques-uns?  »  Ceux  qui  accep- 

tent le  secours  de  la  grâce  et  s'approprient  ainsi  le  salut  opéré  par  le 
Christ  en  faveur  de  tous  les  hommes,  Dieu  les  a  connus  de  toute  éter- 

nité et  les  a  prédestinés  à  entrer  dans  son  royaume.  Chez  Cassien 
comme  chez  Pelage,  la  prédestination  est  donc  subordonnée  en  Dieu 

à  la  prescience. — Les  plus  distingués  d'entre  les  adhérents  de  Cassien, 
surnommés  massiliens  par  leurs   adversaires,  furent  Vincent  de  Lé- 
rins,  Fauste  de  Riez,  Gennadius  et  Arnobe  le  jeune.  Augustin,  informé 

par  Hilaire  d'Arles   et  Prosper  d'Aquitaine,   ses  partisans   dévoués, 
des  tendances  dogmatiques  des  massiliens,  envoya  en  Gaule  deux  ou- 

vrages intitulés  De  prsedestinalione  sanctorum  liber-  ad  Prosperum  (429) 
et  De  dono  persévérant  liber  ad  Prosperum  et   Hilarium  (430),    aux- 

quels Vincent  de  Lérins  répondit  en  434  par  son  célèbre  Conimoni- 
torium  pro  catlwlicx  fidei  antiquiiate  et  universalilate  adversus  profa- 

nas omnium  hœ  relie  or  um  novi  ta  tes.  L'auteur  fait  appel  à  l'autorité  de 
la  tradition  contre  les  «  nouveautés  »  que  des  docteurs  illustres  pour- 

raient introduire  par  leurs  opinions  personnelles   dans  l'enseigne- 
ment de  l'Eglise,  et  il  donne  au  dogme  de  la  tradition  sa  formule  dé- 

finitive. Est  orthodoxe,  selon  lui,  toute  doctrine  qui  possède  le  triple 

caractère  de  l'antiquité,  de  l'universalité  et  de  l'assentiment  général 
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(veluslas,  universalitas,  consensio)  c'est-à-dire  qui  a  été  crue  en  tout 
temps,  en  tout  lieu  et  par  tous  (quod  semper,  ubique  et  ab  omnibus 
creditum  est).  La  deuxième  partie  de  son  livre,  qui  renfermait  sans 

doute  une  application  de  cette  méthode   de  polémique  à  l'augusti- 
nisme,  a  presque  entièrement  disparu.  — Après  la  mort  d'Augustin 
(430),  Prosper  d'Aquitaine  continua,  en  prose  et  en  vers  (voir  sur- 

tout son  Carmen  de  ingralis,  dirigé  contre  les  détracteurs  de  la  grâce, 
et  son  Epist.  ad  Ruftnum:  degratia  et  libero  arbUrio),  la  lutte  contre  le 

semipélagianisme.  Il  se  rendit  en  431  avec  Hilaire  d'Arles  auprès  de 
Célestin  Ier,  pour  le  décider  à  se  prononcer  en  sa  faveur,  mais  n'ob- 

tint de  lui  qu'une  lettre   fort  vague,  adressée   aux   évêques  de  la 
Gaule  méridionale  et  qui  laissait  la  question  indécise.  Il  publia  donc 
de  nouveaux  ouvrages  de  polémique,  entre  autres  son  Liber  secundus 

de  gratia  et  libero  arbjtrio  contra  Collatorem  et  son   Responsum  ad  capi- 

tula   Gallorum,  dont  l'apparition  marque   le  commencement  d'une 
phase  nouvelle  dans  l'histoire   de   la  controverse  semipélagienne. 
Prosper,  en  effet,  s'est  efforcé  de  mitiger  dans  ces  écrits  la  rigueur 
de  la  doctrine   d'Augustin  afin  de  la  rendre  plus  acceptable  à  ses 
contemporains,  et  il  est  ainsi  devenu  l'auteur  de  Yaugustinisme  mo- 

déré qui  devait  triompher  au  siècle  suivant  dans   l'Eglise.  Il  conti- 
nue, il  est  vrai,  à  statuer  en  Dieu,  à  côté  du  «  décret  révélé  »  dont  la 

réalisation  est  subordonnée  à  la   conduite  de   l'homme  et   d'après 
lequel  tous   les  hommes   indistinctement  sont   destinés   au  salut, 

un  «  décret  caché  »   et  «  absolu  »,   n'appelant  à   la  vie  éternelle 
qu'un  nombre  déterminé  d'élus  ;  il  continue  de  même  à  identifier  la 
prescience  et  la  prédestination  de  Dieu,  pour  ce    qui  concerne  le 
salut  des  élus:  mais  il  consent  à  distinguer  ces  deux  activités  divi- 

nes quant  à  la  damnation   des  réprouvés    et  à  ne  faire  dépendre 
Celle-ci  que  de  la  seule  prescience.  La  même  tendance  irénique  se 
manifeste  dans  un  écrit  anonyme,  longtemps   attribué  à   Léon  le 

Grand  et  intitulé  De  vocatione  gentium.  Cette  atténuation  de  l'ensei- 
gnement d'Augustin  parut  être  une  défection  aux  yeux  de  certains 

augustiniens  rigides,  et  les  porta  à  donner  à  la  pensée  de  leur  maî- 

tre la  forme  la  plus  tranchante  qu'elle  était  susceptible  de  recevoir. 
Il  y  eut,  entre  autres,  un  prêtre  du  nom  de  Lucidus,  qui  opposa  à 

la  doctrine  de  Prosper  celle  d'une  «  prédestination  double  »  {gemina 
prœdestinatio),    d'après  laquelle  les    uns    sont  prédestinés  de  toute 
éternité  à  la  damnation,  les  autres   à  la  vie  éternelle.  Cette  doc- 

trine pouvait  également  s'appuyer  sur    un  certain  nombre  de  pas 
sages  d'Augustin,  quoique  le  terme  même  de  gemina  prsedestinatio 
ne  se  rencontre  pas   chez   lui.  Cette   recrudescence  de  l'augusti- 
nisme  strict  effraya,  paraît-il,  les  esprits  et  les  rejeta  pour  quelque 
temps  vers  le  semipélagianisme,  résultat  auquel  contribua  puissam- 

ment un  livre  anonyme,   intitulé  Prxdestinatus ,  qui  parut  à  cette 

époque.  L'auteur,  que  l'on  suppose  être  un  semipélagien,  énumère, 
entre  autres  hérésies,  celle  des  «  prédestinatiens  »  ;  et  pour  attein- 

dre  ceux-ci  plus   sûrement,  présente  au  lecteur  l'écrit  fictif  d'un 
des  partisans  de  cette  hérésie,  dans  lequel  sont  exposées  des  doc- 
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trines  qu'Augustin  et  ses  disciples  n'ont  jamais  professées.  Il  y  est 
dit  entre  autres  :  Dieu  a  prédestiné  les  hommes  soit  à  la  justice, 
soit  au   péché  ;    ceux  que    Dieu   a  prédestinés   à   la  vie  ont   beau 

être  négligents,  se  livrer  au  péché,  refuser  d'entrer  dans  le  royaume 
des  cieux  ,  ils  y  sont   amenés  contre  leur  gré;   ceux  que  Dieu  a 

prédestinés   à  la   mort,   quelques  efforts  qu'ils  fassent  vers  le  bien, 
travaillent  inutilement.  L'effet  de  cette  publication  ne  se  fit  pas  at- 

tendre. Le  semipélagianisme  fut  sanctionné  en  475  par  les  synodes 

d'Arles  et  de  Lyon.  A  la  demande  de  la  première  de  ces  assemblées, 
Fauste  de  Riez  rédigea  un  exposé  complet  de  cette  doctrine  dans 
son  livre   De   gratia  Dti   et    humanœ  mentis  libero   arbùrio.   Lucidus 

fut  contraint,  à  Arles,  de  réprouver  les  propositions  suivantes  :  1°  Le 
libre  arbitre  a  été  complètement  anéanti  dans  lhomme  par  la  chute 

d'Adam;   2°  aucun   païen  n'a  pu  être  sauvé,  depuis  Adam  jusqu'à 
Christ,  par  la  «  grâce  première»   de  Dieu,  par  la  loi  naturelle  don- 

née aux  hommes  en  vue  de  l'arrivée  du  Seigneur,  parce  que  tous  ont 
perdu  le  libre  arbitre  en  Adam  ;  3°  Christ  n'est  pas  mort  pour  tous  les 
hommes  ;  4°  les  uns  ont  été  prédestinés  à  la  mort,  les  autres  à  la 
vie;   5°  c'est  en  vertu  de  la  volonté  de  Dieu  que  les  réprouvés  tom- 

bent dans  la  mort  éternelle,  et  ils  y  sont  violemment  poussés  par  cette 

volonté;  6°  l'homme  ne  doit  pas  joindre  l'effort  à  l'obéissance  (c'est- 
à-dire  il  est  inutile  de  travailler  soi-même  à  son  salut  ;  obéir  à  la 
grâce  suffit.  Ces   deux   dernières   propositions    sont  manifestement 

empruntées   au  Praetlestinatus);  7°  celui  qui   pèche  après  avoir  reçu 

régulièrement  le  baptême,  meurt  en  Adam  (c'est-à-dire  tout  péché 
commis  après  le  baptême  anéantit  l'effet  de  celui-ci,  qui  est  d'effacer 
la  coulpe  du  premier  péché). —  Le  semipélagianisme  demeura  victo- 

rieux  pendant  une  vingtaine  d'années.    Le  signal   d'une   nouvelle 
lutte  contre  lui  partit  de  l'Orient.  Bien  qu'il  eût  dès  l'origine  séparé 
nettement  sa  cause  de  celle  du  nestorianisme  (cf.  Cassien,  Z)«  incar- 
natione  Christi  advenus  Nestorium  libri  VII),  il  y  fut   soupçonné   de 

parenté  avec  cette  hérésie  et  repoussé  pour  ce  motif.  Quand  les  moi- 
nes   scythes  de  Constantinople,   monophysites  fanatiques,    eurent 

connaissance  du  livre  de   Fauste  (520),  ils  protestèrent  énergique- 
ment  contre  les  doctrines  qui  y  étaient  contenues,  et  prièrent,  par 

l'entremise  de  l'évêque  de  Carthage  Possessor,  présent  alors  dans  la 
capitale,  l'évêque  de  Rome  Hormisdas  de  condamner  ce  livre.  La  ré- 

ponse  d'Hormisdas   ayant    été  ambiguë,  ils  s'adressèrent   dans  le 
même  but  aux   éyêques  africains  que   l'invasion  des  Vandales  avait 
chassés   de  leurs   sièges   et  qui  séjournaient  alors,    au  nombre  de 
soixante  environ,  en  Sardaigne.  Ces  évêques  se  réunirent  en  synode 

et  condamnèrent  la  doctrine  de   Fauste.   L'un  d'eux,  Fulgence  de 
Ruspe,  rédigea  une  réfutation  du  semipélagianisme  (Libri  VII  contra 

Fausium,  qui  est  perdue,  et  une  apologie  de  la  doctrine  d'Augustin  (De 
verilale  primiesiinationis  et  gratix   Dei  libri  III)  qui  a  été  conservée. 
De  Sardaigne,  le  mouvement  antipélagien  gagna  bientôt  la  Gaule  ; 

l'augustinisme  modéré  y  trouva  de  nouveaux  défenseurs  en  la  per- 
sonne des  évêques  Avitus  de  Vienne  et  Césaire  d'Arles  et,  en  529,  les 
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synodes  d'Orange  et   de   Valence   lui  assurèrent    la   victoire    sur 
le    semipélagianisme.    Cette    victoire    cependant    ne    fut    obtenue 

qu'au  prix  de  nouvelles  et  importantes  concessions  faites  à  la  doc- 
trine adverse.  D'un  côté,  le  dogme  augustinien  du  péché  originel  fut 

admis  dans  toute  sa  rigueur;  l'œuvre  entière  du  salut,  depuis  les 
premiers  commencements  de  la  repentance  et  de  la  foi,  fut  attribué 

exclusivement     à    l'action   prévenante    de    la    grâce,     c'est-à-dire 
rapportée  directement    à  la   prédestination  divine,  la  prédestina- 

tion  au  péché  étant  rejetée   comme    blasphématoire.    De    l'autre, 
la  damnation  des   réprouvés  fut  rattachée,   non  plus   à  la   prédes- 

tination, mais  à  la  simple  prescience  de  Dieu,  et,  par  une  inconsé- 

quence  frappante  vis- à  vis   des    principes   qu'on   venait  d'établir, 
l'action  de  la  grâce  fut  liée  à  l'administration  des  sacrements  ecclé- 

siastiques et,  de  la  sorte,  universalisée  comme  celle-ci,  et  la  réalisa- 

tion subjective  du  salut  fut  abandonnée  au  bon  vouloir  de  l'homme  : 
«  Nous  croyons,  déclarèrent  les  membres  du  synode  d'Orange,  que 
tous  les  baptisés,  après  avoir   reçu  la  grâce  par  le  baptême,  peu- 

vent et  doivent,  avec  le  secours  et  la  coopération  du  Christ,  accomplir 

ce   qui  est    nécessaire   au    salut,   s'ils  veulent   s'y  appliquer  avec 
fidélité.  »  L'on  renversait  ainsi  d'une  main  ce  que  l'on  avait  édifié  de 
l'autre  ;  les  doctrines   augustiniennes  du  «  décret  absolu  »  de  Dieu 
et  de  l'action  irrésistible  de  la  grâce,  à  peine  reconquises,  étaient 
aussitôt  abandonnées  :   le  semipélagianisme  n'avait  pas  trop  à  se 
plaindre  de  sa  défaite.  Les  deux  partis  sortirent  de  la  lutte  visiblement 

épuisés  l'un  et  l'autre.  Aucun  des  représentants  du  semipélagianisme 
ne  fut  personnellement  condamné  ;  Fauste  de  Riez  put  même  être 
vénéré  en  Provence  comme  un  saint.  Les  différentes  doctrines  qui 

s'étaient   combattues    pendant   un   siècle   continuèrent  à   compter 
chacune  des   représentants,  à  l'exception  toutefois  du  pélagianisme 
strict,  qui   seul  fut  définitivement  vaincu  dans  cette  longue  contro- 

verse. —  Les  trois  écrits  susmentionnés  de  Pelage  ont  été  conservés 
dans  les  œuvres  de  Jérôme  (édit.  Martianay  et  Pouget,  Paris  1706,  V); 

des  fragments  d'autres  de  ses  écrits  (tels  que   son  Liber  de  natura, 
ses  Libri  IV  de  libero  arbùrio,  son  Epist.  ad  Innocenlium  et  ses  Capitula 
sive  Eclogœ)   se    rencontrent  chez  Augustin   (De  natura  et  gralia  ;   De 
gratia  Cliristi  et  de   peccato   originali;   De  gestis  Pelagii)  et   chez  Jé- 

rôme (Dialogi  contra  Pelagianos).  Il  ne  reste  que  des   fragments  des 

ouvrages  de  Célestius  (Definitiones-,  Symbolum  ad  Zosimum)  et  de  Ju- 
lien d'Eclanum  (Libri  IV  ad  Turbantium  episcopum  contra  Augustini 

primum  de  ?iuptiis;  Libri  VIII  ad  Florum  contra  Avgustini  secwuium  de 
nupiiis)  chez  Augustin  (Contra  Julianum;  Opus  imperfectum)   et  dans 
les  Subnotationes  adv.  Julianum  Eclan.  de  Marius  Mercator.  Les  nom- 

breux ouvrages    de   polémique  d'Augustin  contre  les  Pélagiens  se 
trouvent  dans  le  tome  X  de  ses  œuvres  (édit.  des  Bénédictins);  il  y  faut 
ajouter  ceux  de  Jérôme  (Epist.  ad  Ctesiphontem  ;  Dialogi  c.  Pelagianos 
tome  IV,  édit.  citée),  de   Paul  Orose  (Apologeticus  contra  Pelagmm  de 
arbitra  libertate,  édit.   Havercamp,  Liège,  1738,   p.    558.),  de  Marius 
Mercator  (Commonitorium  adv.  hœreses  Pel.  et  CœL.vel  etiam  scripta 
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JuVani  ;  Commonitorium  super  nomine  Cœlestii,  édit.  Baluze,  Par. 
1684,  p.  1  et  132).  Voir  les  actes  des  Conciles,  chez  Mansi,IV;  Fuchs, 
Bibl.  der  Kirckenversammlungen,  III;  Hefele,  Concilie?! gesch.,  II.  Con- 

sulter sur  l'hist.  du  pélagianisme  et  du  semipélagianisme  :  Vossii  Hist. 
de  controversiis  quas  Pelagius  ejusque  reliquise  moverunt  libri  VII, 
Lugd.  Bat.,  1618  (Amst.,  1655)  ;  Norisii  Hist.  pelagiana  et  dissert,  de 
syn.  V  œcumenica  ,  Patavii  1673;  Garnier,  Dissert.  VII  quibus  intégra 
continelur  Pelagianorum  historin,  Paris,  1673  (dans  son  édition 
de  Marius  Mercator,  1,  113);  Petavius,  De  theol.  dogmatibus,  Paris, 

1644-50,  III  ;  Walch,  Gesch.  der  Ketzereien,  Leipz.,  1762,  IV  et  V;  Wig- 
gers,  Prngmat.  Darsleltung  des  Augustinismus  u.  Pelogianismus,  2 
vol.  Berlin,  1821  ;  Voigt,  Comm.  de  theoria  Augustiana,  Pelagiana, 
semipelagiana  et  synergisticain  doctrina  depeccato  originali,  grotiaet  li- 
bero  arbitrio,  Gôtt.,  1829  ;  Lentzen,  De  Pelagianorum  doctrinœ  principiis , 
Colonise  ad  Rh.,  1833;  Jacobi,  Die  Lehre  des  Pelagius,  Leipz.  1842  ; 
puis,  la  littérature  indiquée  aux  articles  Jean  Cassien,  Vincent  de  Lé- 

rins,  Faustc  de  Riez,  Prosper  d'Aquitaine,  Fulgen ce  de Ruspe,  etc.;  enfin 
Sirmond,  Histor.  prsedestinatiana,  Paris,  1640;  Mauguin,  Vindicise 
prsedesiinutionis  et  gratiœ,  Paris,  1650,  II;  Y  Hist.  littér.  de  la  France, 
II;  Geffken,  Hist.  semipelagianismi  antiquissima,  Gôtt.,  1826;  Wiggers, 

DeJoanne  Cassiano  Massiliensi,  qui  semipelagianismi  auctor  vulgo  perlii- 
betur,  Rotochii,  1824;  L.-F.  Meyer,  Jean  Cassien,  sa  vie  et  ses  écrits, 
thèse  de  Strasbourg,  1840.  A.  Jundt. 

PELET  DE  LA  LOZÈRE  (comte),  homme  d'État  français,  né  le  12  juillet 
1785  à  Saint-Jean  du  Gard,  mort  à  Villers-Cotterets  le  6  février  1871. 
Après  de  fortes  études  faites  à  Paris,  Lyon  et  Genève,  il  fut  nommé 

auditeur  au  Conseil  d'Etat  (1806)  et  ensuite  administrateur  général 
des  forêts  de  la  couronne. Après  la  Restauration,  il  fut  préfet  du  Loir- 

et-Cher  et  montra,  dans  ces  diverses  fonctions,  autant  d'énergie  que 
de  droiture.  M.  Pelet  entra  dans  la  vie  politique  comme  député  de 
Blois  dont  le  collège  électoral  lui  renouvela  quatre  fois  son  mandat 
législatif.  Après  avoir  fait  partie  de  la  chambre  des  Pairs  et  occupé 

successivement  les  ministères  de  l'instructionpublique  et  des  finances 
sous  le  gouvernement  de  Juillet,  M.  Pelet  se  retira  de  la  vie  publique, 

laissant  après  lui  une  haute  réputation  d'intelligence  et  de  probité. 
M.  Pelet  de  la  Lozère  s'était  associé  au  mouvement  religieux  qui 
marqua  les  premières  années  du  siècle,  et  avait  accepté  de  faire 

partie  du  comité  de  la  Société  biblique.  Il  était  membre  du  consis- 
toire de  Paris  où  il  siégea  presque  sans  interruption  depuis  1815 

jusqu'en  1868.  Alors  qu'il  était  au  ministère,  il  intervint  dans  les 
conflits  de  l'Eglise  réformée  en  nommant  directement  Ad.  Monod 
professeur  à  la  faculté  de  Montauban.  On  doit  à  M.  Pelet  de  la  Lozère 

quelques  ouvrages  dont  le  plus  remarquable  est  celui  qu'il  composa 
en  réunissant  des  notes  prises  au  conseil  d'Etat  que  présidait  Napo- 

léon 1er,  0/nnions  de  Napoléon  sur  divers  sujets  de  politique  et  d'admi- 
nistration, recueillis  par  un  membre  de  son  Conseil  d'Etat,  un  Précis  de 

l'histoire  des  Etats-Unis  d'Amérique  depuis  leur  colonisation  jusqu'à  ce 
jour,  1845;  un  recueil  de  Pensées  morales  et  politiques  qui   montrent 
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en  lui  un  penseur  original,  un  observateur  éclairé,  un  esprit  libéral 
et  droit,  etc.  —  Sources  :  Le  comte  Pelel  de  la  Lozère,  notice  sur 
sa  vie  et  ses  écrits  par  E.  Dhombres,  1873. 

PÉLISSON -FONTANIER  (Paul),  fils  d'un  conseiller  en  la  chambre  de 
l'Edit  de  Castres,  et  de  Jeanne  de  Fontanier,  naquit  à  Béziers  en  1624. 
Après  avoir  achevé,  en  1635,  ses  humanités  au  collège  de  Castres, 

dirigé  par  l'Écossais  Morus,  il  alla  étudier  la  philosophie  àMontauban 
et  le  droit  à  Toulouse.  Il  composa  dès  l'âge  de  dix-neuf  ans  une  pa- 

raphrase des  Instituies.de  Justinien,  qu'il  fit  ensuite  imprimer  à  Paris 
(1645),  où  il  vint  compléter  ses  brillantes  études.  Il  se  lia  étroitement 

avecConrart  et  La  Bastide,  ancien  de  Charenton,  ainsi  qu'avec  le  pas- 
teur Alexandre  Morus,  sans  doute  son  camarade  d'enfance,  et  surtout 

avec  la  fameuse  Mlle  de  Scudéry.  Son  second   ouvrage  fut  une  Bis- 

toire  de  V Académie  française  (1653),  qui  lui  procura  l'honneur  d'entrer 
dans  cet  illustre  corps  sans  l'avoir  demandé.  Le  grand  dilapidateur 
des  deniers  de  l'Etat,  Fouquet,  jugea  prudent  d'avoir  sous  la  main 
une  plume  si  habile,  et  prit  Pélisson  à  son  service.  Celui-ci  ne  tarda 
pas  à  découvrir  les  vols  et  pilleries  du  déplorable  émule  de  Mazarin, 

et  la  corruption  qu'il  pratiquait  sur  la  plus  large  échelle,  «  l'achat  de la  conscience  des  hommes  et  delà  vertu  des  femmes.»  Non  seulement 

il  se  fit  son  complice,   mais  il  s'enrichit  lui-même  par  les  procédés 
peu  scrupuleux  alors  fort  en  vogue.  Il  fut  arrêté  avec  Fouquet  en  1661, 
et  mis  à  la  Bastille,  où  il  écrivit  le  Discours  au  roi  par  un  de  ses  fidèles 
sujets  sur  le  procès  de  M.  Fouquet,-  pièce  considérée  comme  un  modèle 

d'éloquence  judiciaire  et  un  monument  de  fidélité  courageuse.  Ce 
discours  a  été  trop  vanté  sous  le  dernier  rapport  ;  car  il  ne  contient 

rien  qui  ne  s'accorde  avec  l'intérêt  personnel  de  l'auteur.  Quand  le 
procès  de  Fouquet,  qui  dura  trois  ans. fut  achevé  et  le  criminel  muré 
dans  le  château  de  Pignerol,  Pélisson  flatta  si  bien  le  roi,  du  fond  de 

la  Bastille,  que  celui-ci  prit  intérêt  à  lui,  et  souhaita   qu'il  se  rendît 
digne  de  ses  grâces  en  abjurant  le  protestantisme.   Pélisson  se  mit 
alors  à  étudier  la  controverse  avec  le  désir  de  plaire  à  Sa  Majesté,  et 

sortit  de  prison  après  avoir  promis  d'embrasser  prochainement  le  ca- 
tholicisme. Cette  promesse  lui  valut  une  pension  et  le  titre  d'historio- 

graphe de  Louis  XIV,  qu'il  adula  sur  toutes  choses  d'une  façon  que 
Boileau  lui-même  jugeait  excessive.  Colbert  voulut  d'abord  l'obliger 
à  restituer  deux  cent  mille  livres  que  la  justice  lui  réclamait;  mais 
un  mot  du  roi  y  mit  bon  ordre.  Il  fut  même  question  de  donner  Pé- 

lisson pour  précepteur  au  Dauphin  ;  toutefois  la  conversion  n'étant 
pas  encore  effectuée,  ce  fut  Bossuet  qui  obtint  la  place.  Aussitôt  Pé- 

lisson abjura  (8  octobre  1670),  non  sans  avoir  préalablement  conféré 
avec  Arnaud,  Nicole,  Bossuet,  et  écrivit  au  roi,  le  jour  même,  que 

sa  conversion  n'était  que  le  résultat  d'une  conviction  lentement  mû- 
rie. ((Son  changement,  dit  Rapin-Thoyras,  son  neveu,  lui  procura  la 

faveur  du  roi,  qui  lui  fit  acheter  une  charge  de  maître  des  requêtes 

et  lui  fournit  plus  de  la  moitié  de  l'argent  nécessaire.  »  Les  grâces  et 
les  abbayes  plurent  sur  lui,  surtout  quand  il  eut  pris  le  petit  collet 

(1673).  L'année  suivante,  qui   était  celle  du  jubilé,  le  nouvel  abbé 
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profita  d'un  accès  de  dévotion  du  roi,  pour  imaginer  de  mêler  à  la 
religion  les  procédés  employés  par  Fouquet  dans  un  but  d'intrigue  et 
de  luxure, c'est-à-dire  d'acheter,  de  «  brocanter  les  consciences,»  selon 
le  mot  de  Michelet.  Au  mois  de  novembre,  il  établit  la  caisse  des  con- 

versions, alimentée  par  les  revenus  des  abbayes  de  Cluny  et  de  Saint- 
Germain-des-Prés,  par  le  tiers  des  économats  du  royaume  et  des  dons 

extraordinaires  du  roi  ;  il  écrit  aux  évoques  qu'ils  ne  peuvent  mieux 
faire  leur  cour  qu'en  opérant  beaucoup  de  conversions  pour  peu  d'ar- 

gent, et  que  les  listes  passeront  sous  les  yeux  du  roi.  On  peut  aller  à 

la  rigueur  jusqu'à  cent  francs,  dit-il,  mais  seulement  dans  les  cas 
exceptionnels  ;  pour  les  cas  ordinaires, le  taux  doit  être  fort  au-dessous 
de  ce  chiffre.  En  Dauphiné,  la  moyenne  fut  de  sept  francs  soixante 
centimes  par  tête,  et  en  Aunis,  de  douze  francs  soixante  centimes. 

Vers  la  fin  de  1682,  après  la  première  dragonnade,  l'abbé  Pélisson 
affirmait  que  le  chiffre  de  ses  convertis  s'élevait  à  cinquante-huit 
mille  cent  trente  ;  mais  «  on  l'accusa,  dit  son  biographe,  M.Marcou, 
d'avoir  laissé  se  glisser  ou  d'avoir  introduit  un  peu  de  désordre  dans 
cette  immense  gestion.  »  Il  semble  puéril,  après  cela,  de  se  demander 

si  l'abbé  fut  opposé  aux  mesures  de  violence  qui  précédèrent  la  Révo- 
cation et  à  celles  qui  la  suivirent.  Il  fit  jeter  sa  propre  sœur  dans  un 

couvent  de  Lavaur,  et  ne  l'expulsa  du  royaume  qu'après  s'être  plei- 
nement convaincu  qu'elle  mourrait  plutôt  que  d'imiter  son  exemple. 

Enfin  la  maladie  survint  ;  l'abbé  Pélisson  avait  pris  jour  avec  Bossuet 
pour  communier  ;  mais  le  curé  de  Versailles,  accouru  pour  le  con- 

fesser, fut  si  mal  reçu,  qu'en  sortant  il  alla  se  plaindre  au  roi.  Quel- 
ques jours  plus  tard,  Pélisson  mourait  sans  s'être  confessé  et  sans 

avoir  communié  (7  février  1G93)  ;  le  curé  soutint  qu'il  était  mort  hu- 
guenot et  fut  blâmé  de  cette  imprudence  par  ses  supérieurs.  Les  ca- 

tholiques s'indignèrent  de  l'affront  fait  à  leurs  sacrements  ;  les  scep- 
tiques, qui  n'avaient  pas  attendu  jusque-là  pour  railler,  raillèrent  de 

plus  belle,  et  nous  ne  voyons  pas  que  les  protestants  aient  triomphé 
des  remords  qui  auraiant  assailli  le  malheureux  à  ses  derniers 
instants.  Bossuet  crut  devoir  démentir,  dans  une  lettre  rendue  pu- 

blique, le  retour  de  Pélisson  au  protestantisme  ;  il  ne  contestait  pas 

que  le  défunt  fût  mort  sans  communion  ,  mais  il  expliquait  le  fait  au- 

trement que  le  curé  :  ce  n'était  pas  l'intention,  c'était  le  temps  de 
communier  qui  avait  manqué  au  malade.  Du  curé  ou  de  l'évêque  le- 

quel se  trompait  ou  voulait  tromper?  Le  successeur  de  Pélisson  à 

l'Académie  française,  Fénelon,  a  naturellement  suivi,  non  la  version 
populaire,  mais  l'autre,  l'officielle,  l'épiscopale. La  première  reçoit  ce- 

pendant une  confirmation  singulière  d'une  lettre  du  18  février  1693, 
adressée  à  Rapin-la-Fare,  frère  de  Rapin-Thoyras,  lettre  non  destinée 
à  la  publicité  et  imprimée  pour  la  première  fois  en  1858  dans  le  Bul- 

letin de  r histoire  du  protestantisme. — Voyez  F.  L.  Marcou,  Ejtu  'e  sur  la  vie 

et  les  œuvres  de  Pélisson,  Paris,  1859,  in  8°;  D'01ivet,//tsL  de  l Académie 
fr., Paris,  1729,  in  4°  ;  Fénelon,  Elxjede  Pélisson, dans  les  Œuvres,  Ver- 

sailles, 1820,  in  8°,  XXI,  131  ;  Ancillon,  ViedeConrart  ;  Marturé,  Hist. 
du  pays  castrais  ;  Nayral,  Biographies  caslraiscs  ;  Delort,  Hist.  de  la  dé- 
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tention  de  Fouquet,  de  Pèhsson  et  de  Lauzun  ;  Camille  Rabaud,  Hist.  du 

prot.  dans  l'Albigeois,  Paris,  1873,  in  8°  ;  Bulletin  de  Vhist.  du  prot.  fr.; 
VI,  71  ;  VII,  27,  29,  131  ;  XII,  431  ;  2e  série  XVI...  Mém.  de  Jean  Rou, 
Paris,  1857,  in  8°,  II,  304;  Haag,  La  France  prot.  ;  Elie  Benoît,  Hist. 
de  ïèdit  de  Nantes,  IV,  351.  0.  Douen. 

PELLA,  ville  située  sur  la  frontière  septentrionale  de  la  Pérée  (Jo- 

sèphe,  De  bello  jud.,  3,  3,  4),  faisait,  d'après  Pline  (Hist.  nat.,  5,  18, 
16),  partie  de  la  Décapole  et  était  éloignée  de  cinq  lieues  de  Scytho- 
polis.  Conquise  par  Antiochus  le  Grand  en  218,  détruite  par  Alexandre 

Jeannée,  parce  que  ses  habitants  refusaient  d'embrasser  le  judaïsme 
(Josèphe,  Antiq.,  13, 15,4),  Pella  fut  rétablie  par  Pompée  qui  l'annexa 
à  la  province  de  Syrie.  Pendant  la  guerre  de  Judée, vers  68  ou  69  avant 
J.-C,  elle  devint  le  lieu  de  refuge  des  chrétiens  de  la  communauté 
de  Jérusalem,  persécutés,  encore  enroute,  par  des  zélotes  juifs  (Apoc. 
XII,  13-17  ;  cf.  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  3,  5,  3  ;  Epiphane,  Adv.  haeres., 

29,  1  ;  Lequien,  Oriem  christ.,  III,  698).  Pella  devint  le  siège  d'un 
évêque  qui  dépendait  du  métropolitain  de  Césarée. 

PELLISSIER  (Charles-Marie-Athanase),  né  à  Bordeaux  le  9  août 
1810,  mort  au  hameau  de  Madère,  situé  près  de  cette  ville,  le  17 

août  1871,  pasteur  auxiliaire  de  l'Eglise  réformée  de  Bordeaux,  fut  à 
la  fois  un  des  chefs  du  parti  libéral,  un  prédicateur  éloquent  et  un 
homme  de  bien.  Vir  bonus  ac  dicendi  peritus,  telle  était  sa  devise.  Il 

était  né  catholique,  mais  dès  son  enfance,  et  à  l'époque  de  sa  pre- 
mière communion,  il  se  révoltait  déjà  contre  le  dogme  de  la  présence 

réelle.  L'influence  de  sa  tante  Mme  Lambert,  née  Anne-Rébecca  Brett, 
originaire  de  Springroves,  comté  de  Kent,  en  Angleterre,  s'exerça  sur 
lui  et  le  développa  au  point  de  vue  spirituel.  Il  embrassa  la  carrière 
du  barreau  et  étudia  successivement  à  Poitiers  et  à  Paris.  De  retour 

à  Bordeaux,  Pellissier  se  mêla  à  l'opposition  qui  déjà  se  formait 
contre  le  gouvernement  de  Juillet.  Pendant  un  voyage  qu'il  fit  à 
Paris  en  1837,  il  fut  dangereusement  malade,  et  son  attention  se 
porta  sur  la  Bible  qui  devint  dès  lors  son  livre  de  prédilection.  Il  fit 
pour  la  première  fois  acte  de  protestantisme  le  10  décembre  1841 
dans  une  Eglise  anglicane  où  fut  béni  son  mariage.  A  la  fin  de  cette 
même  année,  le  P.  Lacordaire  était  venu  donner  à  la  cathédrale  de 

Samt-André  de  Bordeaux  des  conférences  dans  lesquelles  il  attaquait 
le  protestantisme.  Ce  fut  alors  que  Pellissier  publia  une  brochure 
intitulée  :  Lettre  à  MVabbè  Lacordaire  "par  un  chrétien  biblique,  brochure 
où  il  défendit  avec  vaillance  le  protestantisme.  Cet  écrit  eut  un  tel 

retentissement  que  M.  Maillard,  président  du  consistoire  de  l'Eglise 
réformée  de  Bordeaux,  sollicita  Pellissier  d'entrer  dans  le  corps  pas- 

toral. Il  dut  se  rendre  alors  comme  étudiant  à  la  faculté  de  théologie 
protestante  de  Montauban.  Il  y  présenta,  le  10  juillet  1844,  son  premier 
sermon  qui  le  fit  qualifier  de  «  rationaliste  sans  fraude  »  par  Adolphe 
Monod,  alors  profeseur  à  la  faculté.  Il  faut  remarquer  à  cette  époque 

de  la  vie  de  Pellissier  la  visite  qu'il  fit  à  Paris  à  l'illustre  Lamennais 
dont  le  dernier  mot  fut  celui-ci  :  «  Soyez  évêque,  in  partibus  incerto- 
rtim.  »  Le  sermon  de  Montauban  ayant  fait  quelque  bruit,  son  auteur 
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se  décida  à  le  publier.  Après  son  premier  grand  examen,  PellissierT 
encore  inscrit  au  tableau  des  avocats  de  la  cour  royale  de  Bordeaux, 

vint  diriger  dans  cette  ville  «  l'institution  collégiale  protestante  »  qui 
n'eut  aucun  succès.  Le  10  juin  1846,  il  soutint  sa  thèse  intitulée  : 
Une  élude  sur  la  législation  mosaïque  ;  il  suppléait  à  ce  moment-là  un 

des  pasteurs  titulaires  de  l'Eglise  de  Bordeaux.  Dès  le  14  juin  1847  r 
le  consistoire  de  cette  Eglise  décida  qu'il  resterait  attaché  à  son 
service  pour  la  prédication  et  l'aumônerie  des  prisons,  à  l'exclusion 
de  toutes  autres  fonctions  pastorales,  et  notamment  de  la  célébration 
des  sacrements.  Sa  consécration,  présidée  par  le  pasteur  Jousse.  eut 
lieu  à  Montcarret  (Dordogne)  le  6  janvier  1848.  11  publia  ensuite  dans 

le  Disciple  de  Jésus-Christ  une  série  d'études  religieuses  qui  lui  valu- 
rent d'être  réfuté  par  M.  Fauvety  dans  la  Revue  philosophique  et  reli- 

gieuse, et  quelques  poésies  qui  lui  valurent  une  lettre  élogieuse  de 
Lamartine.  Ses  démêlés  avec  le  consistoire  de  Bordeaux  commen- 

cèrent en  1855,  et  bientôt  quelques  Eglises  des  environs,  celles  de 
Royan,  Libourne,  Gensac,  Sainte-Foy,  Glairac,  et  la  Mission  intérieure 
du  Gard  lui  demandèrent  des  prédications.  Mais  après  un  sermon 

prêché  à  Royan  le 28  novembre  1860,  à  l'occasion  d'une  consécration, 
il  se  forma  contre  lui  un  courant  d'opinion  qui  eut  son  centre  à 
Bordeaux  même,  où  le  consistoire,  après  avoir  repoussé  une  demande 
formelle  de  destitution,  décida  que  des  observations  seraient  faites  à 
Pellissier  sur  la  nature  de  sa  prédication.  Malgré  certaines  réactions 
qui  se  manifestèrent  en  sa  faveur  au  sein  du  corps  électoral  religieux 

de  Bordeaux,  Pellissier  demeura  jusqu'à  sa  mort  pasteur  auxiliaire 
et  ne  parvint  pas  au  titulariat.  Dans  les  derniers  temps  de  sa  vie,  il 

ht  preuve  d'un  patriotisme  ardent;  quelques  jours  avant  la  conclu- 
sion de  la  paix,  en  1871,  il  s'était  épuisé  à  réconcilier  MM.  Jules  Simon 

etGambetta  qui  représentaient  tous  deux  à  Bordeaux  les  deux  ten- 
dances du  gouvernement  de  la  Défense  nationale.  11  était  déjà  fort 

affaibli  et  presqu'au  seuil  de  la  tombe,  lorsqu'il  présida  aux  obsèques 
de  M.  Kùss,  maire  de  Strasbourg.  Pellissier  devait  s'éteindre,  moins 
de  six  mois  après,  brisé  par  les  émotions  au  milieu  desquelles  il  avait 
passé  les  dix  dernières  années  de  sa  vie.  On  peut  juger  à  des  points 
de  vue  différents  la  hardiesse  de  ses  opinions  religieuses  et  faire  à 
leur  sujet  les  réserves  les  plus  expresses,  on  peut  critiquer  sa  prédi- 

cation dont  le  domaine  était  essentiellement  limité,  mais  qui  était 
toujours  originale  et  ardente  :  il  est  impossible  de  ne  pas  admirer 
en  lui  une  âme  vaillante  et  élevée,  un  cœur  honnête  et  bon  et  une 
droiture  à  toute  épreuve.  Autant  il  avait  de  la  répugnance  pour  les 

habiles  et  les  fanatiques,  autant  il  avait  de  l'estime  et  de  l'affection 
pour  des  adversaires  loyaux  et  tolérants.  —  Sources:  E  Paris,  Un 
apôtre  de  la  révolution  religieuse,  Paris,  1876.  L.  Larnac. 
PELLICAN  (Conrad  Kursner),  né  à  Rouffach  en  Alsace,  le  8  janvier 

1478,  dut  dès  l'âge  de  quinze  ans,  pour  pouvoir  satisfaire  sa  soif 
d'étude,  entrer  malgré  le  vœu  de  ses  parents  dans  l'ordre  des  mino- 

rités. Après  avoir  passé  quelques  années  à  Tubingue,  il  accompagna 
en  1499  son  professeur  Paul  Scriptoris,  nommé  vicaire-général  en 
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Alsace,  et  fit  pendant  le  voyage  la  connaissance  d'un  juif  converti  qui 
lui  fit  don  d'un  exemplaire  manuscrit  d'Esaïe,  d'Ezéchiel  et  des  douze 
petits  prophètes.  Sans  le  secours  d'aucun  maître  il  se  mita  déchiffrer 
le  volume  sacré.  Reuchlin  d'abord,  puis  plus  tard  le  juif  espagnol 
Matthieu  Adriani,  l'introduisirent  dans  les  mystères  delà  conjugaison 
hébraïque,  et  il  y  fit  tant  de  progrès,  qu'en  1500,  ayant  pu  se  pro- 

curer une  Bible  hébraïque,  après  la  possession  de  laquelle  il  soupirait 

«  comme  un  cerf  après  des  courants  d'eau,  »  il  la  lut  tout  entière  et 
composa  même  pour  son  usage  un  dictionnaire  hébreu.  En  1501, 

quoiqu'il  n'eût  pas  encore  atteint  l'âge  canonique  de  vingt-quatre 
ans,  il  reçut  la  prêtrise  et,  l'année  suivante,  il  était  nommé  lecteur 
de  théologie  dans  le  couvent  des  minorités  à  Baie.  En  1517,  après 

avoir  visité  une  partie  de  la  France  et  de  l'Allemagne,  il  fit  un  séjour 
à  Rome.  Pendant  les  deux  années  qu'il  y  passa,  sa  confiance  dans 
l'Eglise  fut  ébranlée;  en  1519,  revenu  à  Bàle,  il  embrassa  avec  ardeur 
les  idées  de  Luther.  Bientôt  il  trouva  dans  OEcolampade  et  dans 
Luthard  des  hommes  animés  des  mêmes  dispositions  que  lui,  et  avec 
eux  il  prépara  les  Bâlois  à  recevoir  la  Réforme.  En  1526,  Zwingle, 

qui  faisait  grand  cas  de  la  science  philologique  de  Pellican,  l'appela 
comme  professeur  à  Zurich.  Pellican  y  arriva  le  21  février  1527  et 
déposa  pour  toujours,  en  y  entrant,  le  capuchon  du  moine.  Quoi- 

que avancé  en  âge,  il  se  maria  avec  une  jeune  femme  que  ne  rebuta 
point  sa  pauvreté.  En  1541,  les  Zurichois,  reconnaissants  des  services 

qu'il  leur  rendait,  lui  donnèrent  la  bourgeoisie  d'honneur.  Pendant 
quinze  ans  encore,  jusqu'à  Pâques  de  1556  où  il  mourut,  il  remplit 
avec  une  grande  fidélité  les  fonctions  de  professeur  de  grec  et  d'hé- 

breu. Pellican  a  laissé  une  petite  grammaire  hébraïque,  de  modo  le- 
gendi  el  iuielUgendi  Hebrœa,  publiée  en  1503,  avant  celle  de  Reuchlin, 

un  dictionnaire  hébreu  et  des  commentaires  sur  l'Ancien  Testament, 
les  épîtres  de  Paul  et  les  épîtres  catholiques.  La  Chronique  de  sa  vie, 
composée  par  lui-même,  est  la  principale  source  pour  sa  biographie. 

LOUIS    RUFFET. 

PELT  (Antoine-Frédéric-Louis),  théologien  protestant,  né  à  Ratis-  t 

bonne  en  1793,  mort  en  1861,  d'origine  danoise.  Disciple  de  Schleier- 
macher,  il  enseigna  successivement  à  Berlin,  à  Greifswalde  et  à  Kiel 
et  exerça  les  fonctions  de  surintendant  à  Kemnitz.  Son  esprit  cultivé, 

l'impulsion  féconde  qu'il  reçut  de  la  philosophie  de  Hegel,  sa  piété 
large  et  bienfaisante  relevèrent  au-dessus  du  point  de  vue  borné  de 

l'école  rationaliste  et  de  l'école  supranaturaliste  et  lui  permirent  de  col- 
laborer d'une  manière  heureuse  à  la  révolution  théologique  inaugurée 

par  son  maître  Schleiermacher.  Pelt  écrivit  contre  Strauss  son  livre 

La  luiie  de  la  foi  (1837),  des  Leçons  sur  le  protestantisme  et  la  théologie 
spéculative,  et  une  série  d'articles  dans  une  revue  intitulée  Mitarbeiten 
zur  deutschen  Theol.  der  Gegenivarl  (1838),  ainsi  qu'un  Commentnrius 
in  Epistolas  ad  Thessalonicenses  (1829).  Mais  son  ouvrage  capital  est 

une  Encyclopédie  théologique  (Hamb.  et  Gotha,  1843),  qui  groupe  d'une 
maniera  vraiment  organique  les  diverses  branches  de  la  théologie  et 
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se  distingue  par  une  grande  richesse  d'aperçus  heureux  et  une  variété 
étonnante  de  connaissances  historiques. 

PÉNATES  (Dieux).  Voyez  Rome  (Religion  de  l'ancienne). 
PÉNITENCE,  le  quatrième  des  sept  sacrements  de  l'Eglise  catholique. 

—  Dans  un  sens  général,  la  pénitence  est  un  moyen  de  réparer  une 

faute  commise  et  d'en  obtenir  le  pardon.  Elle  consiste  tantôt  dans 
l'accomplissbmentd'un  rite  expiatoire,tantôtdanslasoumission volon- 

taire à  une  souffrance,  à  un  châtiment  (pœnileniia,  de  pœna)  corres- 
pondant à  la  transgression.  On  la  rencontre  dans  toutes  les  religions 

et  dans  tous  les  cultes.  Dans  l'Ancien  Testament  elle  a  pour  expres- 
sion les  rites  de  purification,  les  sacrifices  expiatoires,  le  jeûne,  etc. 

Plus  tard  les  prophètes  s'élèvent  au-dessus  de  ces  formes  de  l'expia- 
tion juridique,  et  réclament  la  repentance  du  cœur  (Ps.  LI,  19)  et  le 

changement  de  vie  (Esaïe  I,  16-17  ;  Ezéchiel  XXXIII,  14-15).  L'Évan- 
gile développe  la  pensée  des  prophètes  :  la  repentance  devient  une 

conversion,  un  changement  complet  (f/.sTavoi'a),un  renouvellement  de 
l'être  tout  entier,  une  régénération.  Il  n'y  a  plus  de  condamnation 
pour  ceux  qui  sont  ainsi  nés  de  nouveau,  et  qui  marchent  non  selon 

la  chair  mais  selon  l'esprit.  Tout  en  restant  fidèle  en  principe  à  ces 
doctrines  si  simples  et  si  élevées,  l'Eglise  primitive  ne  tarda  pas  à 
s'en  écarter  dans  la  pratique.  Une  discipline  sévère  régnait  dans  les 
anciennes  communautés  ;  ceux  qui,  après  le  baptême,  s'étaient  rendus 
coupables  de  quelque  grande  faute  étaient  exclus  de  la  communauté 

d'après  l'exemple  donné  par  Paul  (1  Cor.  V,  1  ss.).  Cette  exclusion 
n'était  pas  définitive  et  le  coupable,  le  pénitent,  pouvait  être  réintégré 
dans  l'Eglise  (2  Cor.  II,  6  ss.).  Mais  on  ne  tarda  pas  à  lui  infliger  de 
dures  expiations  et  une  confession  publique  de  ses  péchés  (Irénée, 
Adv.  hxr*.s.,  I,  13  ;  Tertull.,  De  pœniù*,  2.  4.  9.  10  ;  Cyprien,  Epi  st.  10. 
13,31  ;  Lactance,  Institut  div.,  IV,  30;  Origène,  InLevit.,  hom.  11,4), 
suivant  pour  cette  dernière  condition  quelques  exemples  anciens  et 

la  recommandation  d'un  apôtre  (Matth.  111,6;  Marc,  I,  5;  Act.  XIX,  18; 
Jacq.  V,  16).  La  communauté  elle-même  prononçaitla  réintégration,  et 
laissait  à  Dieu  le  pardon  (Cyprien,  Epist.,  52. 55;  Jérôme,  Com  in  Matth., 
777,16). Comme  cette  confession  publique  pouvait  avoirquelques  incon- 

vénients, l'usage  s'établit,  dès  le  troisième  siècle,  de  confesser  les  pé- 
chés secrets  à  un  prêtre  chargé  spécialement  de  cette  fonction  (-rrpsff- 

puxepoç  S7Ù  TYJç  [AETavotaç,  pœnitentiarius).  Mais  la  confession  secrète  avait 

aussi  ses  dangers  :  en  390,  à  la  suite  d'une  aventure  scandaleuse, 
le  patriarche  de  Constantinople  Nectaire  abolit  les  fonctions  de  pœni- 

tentiarius, et  son  exemple  fut  suivi  paria  plupart  des  évoques  d'Orient 
(Socrate,  ffistecclés.,YA9  ;  Sozom. ,Hist  ecclès.,  VII,  16).  Toutefois  cet 
usage  se  généralisa  rapidement,  grâce  surtout  aux  efforts  de  Léon  le 
Grand,  qui  préférait  la  confession  secrète  parce  que  beaucoup  de  pé- 

cheurs pouvaient  être  détournés  de  la  confession  publique  par  la 
honte  ou  par  la  crainte  des  châtiments  civils.  Il  pensait  du  reste  que 

la  confession  à  Dieu,  d'abord,  puis  au  prêtre,  suffit,  et  que  celui-ci  ne 
joue  que  le  rôle  d'intercesseur  (precator  ;  iïpist.  168,  2).  Ces  idées  se 
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maintinrent  longtemps  dans  l'Eglise.  Le  trente-troisième  canon  d'un 
concile  tenu  à  Châlons  en  813,  s'exprime  ainsi  :  les  uns  disent  qu'il 
faut  se  confesser  seulement  à  Dieu,  les  autres  qu'il  faut  se  confesser 
aux  prêtres  :  l'un  et  l'autre  sont  très  utiles.  Confessons-nous  à  Dieu 
qui  pardonne;  et,  selon  la  recommandation  de  l'apôtre,  confessons- 
nous  les  uns  aux  autres,  et  prions  les  uns  pour  les  autres.  La  confes- 

sion qu'on  fait  à  Dieu  efface  le  péché,  celle  qu'on  fait  à  un  prêtre  en- 
seigne comment  il  est  effacé  ̂ Mansi,XIV,  p.  100).  Au  douzième  siècle 

encore,  la  confession  n'est  pas  généralement  considérée  comme  néces- 
saire au  pardon  des  péchés  :  la  repentance  intérieure  suffit  (Gratien, 

Décret. ,  II,  33,  3  ;  P.  Lombard,  Sentent.,  lib.  IV,  dist.  17).  Mais  vers 

cette  époque  commença  à  se  propager,  sur  l'autorité  d'un  traité  De 
verâ  et  f"l<â  pœnitentiâ,  attribué  faussement  à  Augustin,  l'idée  que  le 
prêtre  aie  pouvoirdelier  et  de  délier, depardonner  ou  de  retenir  les  pé- 

chés. Cette  théorie  nefut  d'abord  admise  qu'avec  beaucoup  de  restric- 
tions, «/'eus,  dit  Pierre  Lombard,  tribuil  sacerdolibus  potestatem  solvendi 

ac  ligindi,  id  est  oslendendi  honii<es  vel  tiyatos  vel  solutos  »  (Sentent., 
lib.  JV,  dist.  18).  Richard  de  Saint- Victor  pense  que  le  prêtre  peut 
remettre  la  peine  du  péché,  mais  pas  la  coulpe  (Tract .  de  potest.  Ugandi 

et  $oloendi,.c.  42),  tandis  que  Thomas  d'Aquin  dit  que  le  prêtre  ne 
peut  remettre  les  péchés  qu  indirectement,  il  est  vrai,  mais  peut  re- 

mettre la  peine  et  la  coulpe  (Summa,  p.  III,  supplem,  qu.  18,  art.  1). 

Dès  lors  la  doctrine  du  pouvoir  des  chefs  l'emporta,  et  l'ancienne 
formule  déprécative  :  Mi^ereaiur  tuî  onmipoiens  Ueas,  et  dimittat  tibi 
onuna  i>eccata  tua,  ei  per ducal  te  ad  vHamx'ernam,  fut  remplacée,  dans 

la  confession,  par  la  formule  indicative  :  Ego  absolv  >  te  (Thomas  d'A- 
quin, Stiuimn,  p.  III,  qu.  84,  art.  31).  Il  en  résulta  également  que  l'u- 

sage de  se  confesser  à  des  laïques  en  cas  de  nécessité  disparut  peu  à 

peu,  le  prêtre  seul  pouvant  donner  l'absolution.  Enfin,  en  1215,  pour 
répondre  aux  cathares,  vaudois  et  autres  hérétiques  qui  prétendaient 

qu'il  est  inutile  de  se  confesser  aux  prêtres,  le  quatrième  concile  de 
Latran,  sous  la  direction  d'Innocent  III,  fit  un  devoir  à  tout  fidèle 
parvenu  à  l'âge  de  raison,  de  se  confesser  au  moins  une  fois  l'an  à 
un  prêtre,  sous  peine  d'excommunication  et  de  privation  de  la  sépul- 

ture chrétienne  (4"  conc.  de  Latran,  can.  21:  omnis  utriusque  sejûs 
fidetis,  etc.).  Cette  décision  eut  dès  lors  force  de  loi  et  fut  maintenue 
et  confirmée  par  le  concile  de  Trente  (sess.  XIV,  can.  5).  —  Dès  la  fin 
du  onzième  siècle,  il  y  eut  à  Rome,  sous  le  titre  de  pœnitentiirius,  un 

prêtre  chargé  d'assister  le  pape  dans  la  pratique  de  la  confession  ;  la 
plupart  des  évêques  ne  tardèrent  pas  à  avoir  aussi  un  péni- 

tencier ;  l'institution  de  ces  pénitenciers,  devenus  de  plus  en  plus  né- 
cessaires pour  l'examen  des  cas  réservés,  fut  recommandée  par  le 

quatrième  concile  de  Latran  (1215;  can.  10)  et  définitivement  établie 
par  le  concile  de  Trente  (sess.  24).  A  Rome,  les  cas  réservés  sont  exa- 

minés parla  Pénitencerie  romaine,  sous  la  direction  du  grand  péni- 
tencier {pœuitentlariiis  major).  —  La  confession  fut  de  bonne  heure 

complétée  dans  l'Eglise  par  la  satisfaction  (expression  juridique  in- 
troduite dans  le  latin  théologique  par  Tertullien,  Dejejunio,  3),  c'est- 
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à-dire  que  le  confesseur  imposait  à  son  pénitent  une  expiation  pro- 
portionnée aux  péchés  commis.  Ces  expiations  ou  pénitences  étaient 

d'abord  très  dures  et  pouvaient  durer  très  longtemps,  môme  toute  la 
vie.  Elles  s'adoucirent  peu  à  peu  et  finirent  par  se  borner  à  la  prière, 
au  jeûne  et  à  l'aumône.  D'abord  simples  témoignages  de  la  sincérité 
du  repentir,  elles  devinrent  dans  la  suite  un  véritable  opas  opérai um; 

on  pouvait,  au  moyen  âge,  faire  accomplir  par  d'autres  tout  ou  partie 
de  la  pénitence  imposée  (Bède  leVén.,  Pœniient.,  X,  8),  et  un  recueil 

de  règles  de  pénitence  fait  la  remarque  qu'on  peut  accomplir  en  six 
jours  une  pénitence  de  sept  années  de  jeûne,  en  se  faisant  aider  par 
un  nombre  suffisant   de  jeûneurs  (Mansi,  XVIII,  p.  525  ss.).  Thomas 

d'Aquin  explique  que,   comme  «remède,  »  la  satisfaction  fournie  par 
l'un  ne  peut  pas  servir  à  l'autre,  mais  que,  comme  «  dette,  »  l'un 
peut  très  bien  payer  pour  l'autre  (Suppl.,qu.  13,  art.  2;  cf.  Cal.  Rom., 
II,  5,  72).  Les  pénitences  à  imposer  pour  l'expiation  de  tel  ou  telpéché 
furent  d'abord  réglées  par  l'usage,  puis    par  les  canons  des  conciles 
(Ancyre,  314;  Nicée,  325,  etc.);  et  comme  il  y  avait  des  différences 
assez  notables  dans   la  pratique  des  Eglises,  on  ne  tarda  pas  à  com- 

poser des  recueils  de  règles  de  pénitence.   Ces  livres  pénitentiaires 

(Libri  pœnitentiales)  sont  très  nombreux  dans  l'Eglise  catholique  ;  ils 
ont  été  la  plupart  du  temps  compilés  les  uns  sur  les  autres,  et  quoi- 

qu'ils se  soient  modifiés  selon  l'esprit  de  chaque  époque,  il  n'est  pas 
toujours  facile  d'en  établir  la  date  et  la  véritable  filiation.  Nous  cite- 

rons pour  l'Eglise  d'Orient  les  trois  lettres  de  Basile  le  Grand  à  Am- 
philochius  d'Iconium,  deux  traités  attribués  à  Jean  le  Jeûneur  [|595], 
et  dont  l'authenticité  est  contestée  (dans  Morinus,  De  disciplina    in 
admmisiratione  sacramentipœnUmiiœ,  Append.,  p.  76  ss.),  et  quelques 
autres  productions  du  même  genre  dont  les  auteurs  sont  inconnus 

(Morinus,  ibid.,  p. 118  ss.).  Mais  c'est  surtout  dans  l'Eglise  d'Occident 
que  les  livres  pénitentiaires  se  sont  multipliés.  Il  en  existait  un  dans 

l'Eglise  d'Afrique  dès  le  milieu  du  troisième  siècle  (Cyprien,  Epist. 
2),  renfermant  les   décisions  des  conciles   africains  concernant  les 

lapsi.  Les  plus  importants  sont  ceux  qui  sont 'attribués  à  Théodore, 
archevêque  de  Cantorbéry,  mort  en  690  (voy.  Kunstmann,  Die  laiei- 
nischen  Pônitentialbùcher  der  Angebachsen),kBbde  le  Vénérable  (Liber 
deremediis  peccatorum  ;  voy.  Kunstmann,  ibid.),  à  Egbert,  archevêque 

d'York  (Confessionale  Egberti,  Pœnitentiale  Egberti  ;  voy.  Wasserschle- 
ben,  Beitrdge  zur  Geschichte  der  vorgratianischen  KirchenrechisqutUen)  ; 
un  Liber  pœnitenlialîs,  rédigé  par  Halitgarius,évêque  de  Cambrai  (neu- 

vième  siècle;  voy.  Wasserschleben,  ibid.),   et  dont  le  sixième  livre 

porte  le  titre  de  Pœnitentialis  romanus,  titre  porté  également  par  d'au- 
tres ouvrages  du  même  genre  ;  le  Liber  pœnilenlix  de  Raban  Maur  ;  la 

décrétale  Depœnitentid  deGratien,  etc.  Quelques-uns  de  ces  livres  se 

rapportent  spécialement  à  la  vie  monacale  (voy.  l'ouvrage  de  "Was- 
serschleben,    Die  Bussordnwigen   der  abendldndischen  Kirche,  Halle, 

1851).  Lorsque,  par  suite  du  caractère  sacramentel  attribué  à  la  pé- 

nitence, l'absolution  fut  donnée   après  la  confession,  et  non  après 
l'accomplissement  des  pénitences  imposées,  ces  livres  perdirent  peu  à 
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'  peu  de  leur  importance.  — A  la  doctrine  de  la  satisfaction  se  rattache 
très  étroitement  celle  des  indulgences  (voy.  ce  mot)  qui  n'étaient  à 
l'origine  qu'un  adoucissement  ou  un  rachat  des  pénitences  imposées 
par  l'Eglise.  —  D'après  la  doctrine  actuelle  du  catholicisme,  telle 
qu'elle  a  été  fixée  par  le  concile  de  Trente,  la  pénitence  est  un  sacre- 

ment dont  la  contrition,  la  confession  et  la  satisfaction  constituent  la 

matière;  les  paroles  de  l'absolution  en  sont  la  forme.  La  contrition 
est  le  regret  douloureux  du  péché  et  la  ferme  résolution  de  ne  plus 
le  commettre.  La  confession  doit  comprendre  tous  les  péchés  mortels 

môme  les  plus  secrets:  celle  des  péchés  véniels  est  facultative.  L'abso- 
lution dans  certains  cas,  sauf  au  lit  de  mort,  est  réservée  aux  évoques, 

aux  supérieurs  des  communautés,  et  même  au  pape  (voy.  l'art.  Cas 
réservés).  Les  prêtres  seuls  ont  le  pouvoir  d'absoudre,  et  leur  absolu- 

tion est  valable,  même  quand  ils  sont  en  état  de  péché  mortel  (Gonc. 
Trid.  sess.  XIV;  Cal.  conc.  Trident,  II,  de  pœniteniiâ).  —  Les  usages  et 

les  doctrines  de  l'Eglise  grecque  diffèrent  très  peu  de  ceux  de  l'Eglise 
romaine.  Elle  voit  également  dans  la  pénitence,  qu'elle  nomme  le 
second  baptême,  le  baptême  de  larmes,  une  condition  nécessaire  au 
pardon.  La  confession  est  précédée  des  «  prières  de  repentance  ».  Le 

prêtre  prononce  la  formule  d'absolution  en  mettant  sur  la  tête  du 
pénitent  l'extrémité  de  son  étole  (voy.  Boissard,  Y  Eglise  de  Russie,!, 
p.  334  ss.).  —  Nous  avons  vu  que  déjà,  avant  la  Réformation,  les 
cathares  et  les  vaudois  avaient  déclaré  inutile  la  confession  auricu- 

laire. Wiclef  fut  du  même  avis.  Luther  maintint  d'abord  la  pénitence 
au  nombre  des  sacrements  ;  il  conserva  la  confession  (Conf.d'Augsb., 
art.  11)  et  même  la  confession  auriculaire  avec  l'absolution  pour  ceux 
qui  désiraient  assister  à  la  sainte  cène  (>Md.,  art.  25)  avec  cette  restric- 

tion que  l'énumération  de  tous  les  péchés  n'est  pas  obligatoire.  La 
confession  elle-même  n'est  toutefois  pas  considérée  comme  absolu- 

ment nécessaire  :  la  chose  nécessaire  est  la  vraie  pénitence,  c'est-à- 
dire  la  douleur  sincère  que  produit  le  péché,  la  foi  au  pardon,  le  re- 

noncement au  mal  (ibid., 'dvtAS).  Si  la  confession  est  conservée,  c'est 
surtout  à  cause  de  l'absolution,  qui  en  est  la  partie  principale,  pour 
la  consolation  des  consciences  effrayées  (ibid.,  art.  25.) La  confession 

auriculaire  n'a  pas  tardé  à  tomber  en  désuétude  ;  les  tentatives  faites 
dans  notre  siècle  pour  la  rétablir  n'ont  pas  abouti,  et  il  n'y  a  plus  au- 

jourd'hui dans  l'Eglise  luthérienne  qu'une  confession  générale  et 
publique  après  la  lecture  de  laquelle  le  pasteur  prononce  l'absolution 
conditionnelle.  —  L'Eglise  réformée  fut  plus  radicale  et  supprima 
tout  net  la  confession  auriculaire.  La  confession  helvétique  déclare 

que  la  confession  qu'on  fait  à  Dieu,  soit  dans  son  particulier,  soit  au 
temple,  lorsqu'on  récite  la  confession  publique,  est  suffisante.  Elle  ne 
condamne  pas  ceux  qui  confessent  leurs  fautes  à  un  ami  ou  à  un 
pasteur,  pour  trouver  auprès  de  lui  un  encouragement  et  une  conso- 

lation, mais  elle  ne  recommande  pas  non  plus  cette  pratique  (Conf. 

Helv.,  I,  cap.  14).  C'est  aussi  l'avis  de  Calvin,  qui  recommande,  le  cas 
échéant,  de  s'adresser  de  préférence  à  un  pasteur  (Inst.  chrèt.,  lib. 
III,  cap.  3,  18  ;  c.  4,  12-14).  Tout  ce  qui  concerne  la  satisfaction  et  les 
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indulgences  a  été  naturellement  aboli  dès  l'origine  de  la  Réforme.  —  ' 
Voy.,  outre  les  histoires  des  dogmes,  Klee,  Die  Beœhte,  1828;Mohnike, 
Bas  sechsi.e  Haupistùck  im  Katechismus,  1830  ;  Siemers,  Die  sakramenta- 
lische  Beichte;  Binterim,  Dievorzùglichslen  Denkwûrdigkeiten  der  christ- 

kalholischen  Kirche,  5e  vol.,  2e  et  3e  parties;  Hase,  Handbuch  der  pro- 
testantischen  Polemik,  p.  394  ss.  Eug.  Picard. 
PÉNITENTIAIRE  (Système).  Le  mot  prison  (dérivé  de  prendre, 

prehendere),  désigne  à  la  fois  les  maisons  destinées  à  la  garde  des 

prévenus,  et  celles  où  l'on  renferme  les  condamnés. —  Nous  possédons 
peu  de  renseignements  sur  le  régime  des  prisons  dans  l'antiquité.  II 
est  clair  que  chez  les  peuples  nomades,  vivant  sous  la  tente,  l'empri- 

sonnement d'une  certaine  durée  ne  pouvait  guère  prendre  place  dans 
le  code  pénal  :  voilà  sans  doute  pourquoi  la  législation  mosaïque, 
élaborée  pendant  le  long  voyage  du  peuple  hébreux  à  travers  le  désert, 
inflige  de  préférence  des  amendes,  la  peine  du  talion  ou  la  mort. 
Lorsque  Israël  eut  pris  possession  de  Canaan,  on  établit  un  certain 
nombre  de  prisons  régulières,  quelques-unes  dans  les  citernes 
desséchées  (voir  Jérémie),  ou  dans  les  forteresses  comme  celle  de 

Machéro,  où  fut  enfermé  Jean-Baptiste.  D'après  un  usage,  conservé 
sous  la  domination  romaine,  on  mettait  en  liberté  un  certain  nombre 

de  détenus  à  l'occasion  des  fêtes  de  Pâques.  Pilate  voulut  vainement 
faire  profiter  Jésus  de  cette  faveur  que  la  foule  réclama  pourBarrabas. 
—  Il  existait  en  Judée  six  villes  de  refuge,  où  les  meurtriers  pouvaient 
trouver  un  asile  contre  la  vengeance  du  plus  proche  parent  de  'la 
victime  appelé  Vengeur  du  sang,  à  la  condition  de  se  soumettre  à  un 

jugement  régulier.  Ce  droit  d'asile,  absolu  cette  fois,  fut  attribué 
longtemps  à  beaucoup  de  sanctuaires  païens,  particulièrement  en 

Grèce,  età  plusieurs  Eglises  chrétiennes  jusqu'au  moyen  âge.  L'abus 
qu'on  en  fit  enamenala  suppression  graduelle.  11  n'existe  plus  aujour- 

d'hui que  pour  les  condamnés  politiques  réfugiés  en  pays  étranger.— 
Le  caractère  particulier  de  la  jurisprudence  hébraïque  est  une  identi- 

fication absolue  du  domaine  civil  et  du  domaine  religieux.  La  Loi  de 
Moïse  réglait  tout.  Pendant  longtemps  les  Romains  respectèrent  cette 

constitution  du  peuple  juif.  Toutes  les  fois  qu'ils  voulurent  y  toucher, 
ilsprovoquèrentde  terribles  révoltes,  dont  la  dernière,  sousVespasien, 
amena  la  ruine  de  Jérusalem.  Les  conquérants  réservèrent  seulement 

les  droits  sacrés  des  citoyens  romains  :  Paul  en  profita.  Les  gouver- 

neurs devaient  également  ratifier  les  condamnations  capitales.  C'est 
ainsi  que  Jésus,  condamné  par  le  grand  prêtre  Caïphe  comme  vio- 

lateur de  la  loi,  ne  put  être  exécuté  qu'après  l'autorisation  de  Pilate. 
Selon  la  loi  juive,  il  aurait  dû  être  lapidé  par  le  peuple  :  s'il  fut  cru- 

cifié par  les  soldats  romains,  c'est  qu'on  l'avait  accusé  en  même 
temps  d'avoir  attaqué  le  gouvernement  impérial  en  se  déclarant  roi 
des  Juifs.  —  D'après  une  conjecture  dont  la  probabilité  est  contestée, 
les  Egyptiens  auraient  fait  de  chaque  pyramide  une  prison  en  même 

temps  qu'un  lieu  de  sépulture.  En  général,  les  anciens  considéraient 
les  prisons  souterraines  comme  offrant  plus  de  garanties  contre  les 

tentatives  d'évasion  :  c'est  là  qu'ils  enfermaient  les  détenus  les  plus 
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dangereux.  — .  Les  Grecs  envoyaient  dans  les  mines  et  les  carrières 
les  prisonniers  de  guerre,  les  esclaves  fugitifs  et  les  personnes  con- 

damnées pour  un  crime  capital.  Les  latomies  de  Syracuse  (latumix, 

carrières  de  pierres),  où  furent  jetés  les  débris  de  l'armée  de  Nicias, 
étaient  célèbres  dans  l'antiquité.  La  petite  lanterne  que  les  captifs 
portaient  au  front  est  sans  doute  l'origine  de  la  légende  des  cyclopes 
à  l'œil  unique.  Les  citoyens  retenus  dans  les  prisons  ordinaires 
paraissent  avoir  été  traités  avec  humanité  :  on  leur  permettait  parfois 
de  recevoir  leurs  amis.  Cependant  on  prenait  contre  eux  des  précau- 

tions assez  sévères  :  le  Phêrion  nous  apprend  que  Socrate  était  attaché 

dans  son  cachot.  C'est  là  que  les  condamnés  à  mort  buvaient  le 

poison.  —  La  prison  pour  dettes  existait  dans  l'antiquité  :  Miltiade  y 
mourut  pour  n'avoir  pu  s'acquitter  envers  le  trésor  public.  —  Nous 
retrouvons  chez  les  Romains  cet  usage  des  anciennes  carrières  de 
pierres  comme  lieux  de  détention.  Dans  les  unes  appelées  lapici<Hnx, 
le  prisonnier  était  enchaîné;  dans  les  autres  connues  sous  le  nom  de 

latumix,  on  abandonnait  à  eux-mêmes  les  détenus  avec  un  peu  de 

paille  et  quelques  haillons.  Les  gardiens  n'avaient  presque  aucun 
rapport  avec  eux  et  se  bornaient  à  leur  descendre  des  aliments  par 
un  soupirail.  Quant  aux  condamnés  aux  mines  (ad  métallo),  tous  les 

renseignements  s'accordent  à  nous  représenter  leur  sort  comme 
affreux,  c'était  le  châtiment  le  plus  redouté  par  les  esclaves;  ces 
derniers  étaient  d'ailleurs  mis  aux  ceps  dans  certaines  prisons  spé- 

ciales [ergastula).  Les  Romains  avaient  aussi  des  prisons  analogues 
aux  nôtres  (carceres,  malx  mansiones).  Des  officiers  (commentarii) 
étaient  chargés  de  surveiller  la  dépense  et  de  tenir  le  livre  d'écrou. 

La  principale  prison  de  l'ancienne  Rome  était  située  au  pied  du 
mont  Capitolin,  elle  était  composée  d'une  chambre  carrée  de  six 
mètres  de  côté  appelée  la  Mamertine  (du  roi  Ancus  Martius  ou  Ma- 
mercus,  qui  la  fit  construire);  au-dessous  était  un  cachot  souterrain 

nommé  le  Tullianum  (du  roi  Servius  Tullius),  où  l'on  descendait  avec 
une  échelle.  On  y  exécutait  les  condamnés,  qui  étaient  ensuite  ex- 

posés sur  l'escalier  de  la  prison  (scalx  gemouix,  gémoniesj,  en  face  du 
forum.  La  Mamertine  est  aujourd'hui  l'église  de  Saint-Joseph,  et  le Tullianum.  celle  de  Saint-Pierre  dans  la  prison.  Les  apôtres  Pierre  et 
Paul  y  furent,  dit-on,  enfermés  (Dezobry).  —  La  prison  préventive 
n'existait  sous  la  république  romaine  que  pour  le  sacrilège  ou  la 
haute  trahison;  sous  l'empire  on  permettait  souvent  à  l'accusé  de 
fournir  caution  ou  de  garder  les  arrêts  dans  la  maison  d'une  per- 

sonne notable.  Enfin  il  pouvait  parfois  circuler  librement  et  recevoir 

ses  amis  sous  la  garde  d'un  soldat  qui  ne  le  quittait  jamais.  Telle  fut longtemps  la  situation  de  Paul  pendant  son  séjour  à  Rome.   Dès  le 
deuxième  siècle,  les  chrétiens  avaient  formé  des  associations  pour 
adoucir  le  sort  des  prisonniers  :  ils  achetaient  à  prix  d'or  la  per- mission de  visiter  leurs  frères  détenus.  —  Constantin,  Théodose 
et  Justinien  promulguèrent  plusieurs  lois  pour  améliorer  la  si- 

tuation matérielle  des  prisonniers,  séparer  les  sexes,  prévenir  les 
violences   des  geôliers;  les  juges   et  les  évêques   furent  invités  à. 
x  •  28 
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visiter  les  prisons  chaque  dimanche.  Les  conciles  de 'Çarthage  (253 
et  de  Nicée  (  325  )  appellent  l'attention  des  anciens  de  chaque 
église  et  des  procureurs  des  pauvres  sur  la  nécessité  de  venir  en 
aide  aux  chrétiens  jetés  dans  les  cachots.  —  La  férocité  des  mœurs 
du  moyen  âge  se  retrouve  naturellement  dans  le  régime  pénitentiaire 

de  cette  époque.  C'est  plutôt  un  esprit  de  vengeance  cruelle  que  le 
désir  de  la  justice  qui  anime  les  pouvoirs  publics  contre  les  détenus 
de  toute  catégorie  Dans  les  monastères  mêmes,  les  délinquants  sont 
traités  avec  une  sévérité  outrée  ;  les  prisons  ecclésiastiques  [decauka) 

étaient  devenues  horribles.  L'opinion  publique  finit  par  être  scan- 
dalisée d'un  pareil  état  de  choses  :  un  capitulaire  de  Gharlemagne 

enjoignit  aux  moines  de  l'abbaye  de  Fulda  de  tempérer  la  dureté 
de  leurs  punitions  disciplinaires.  Mais  que  pouvait  un  décret  isolé 

contre  l'esprit  barbare  de  la  société  féodale?  Dans  les  inpace  des 
convents  comme  dans  les  oubliettes  des  châteaux,  sous  les  plombs 

de  Venise  comme  dans  les  cachots  de  l'inquisition,  les  prisonniers 
étaient  victimes  des  traitements  les  plus  barbares.  Entassés  dans  des 
salles  étroites,  obscures,  mal  aérées  ;  jetés  parfois  au  fond  de  basses 
fosses  humides  où  ils  descendaient  suspendus  à  des  cordes;  chargés 
de  fers,  à  peine  nourris,  soumis  à  la  torture  ,  oubliés  parfois  sans 
aucun  jugement  pendant  des  années  entières,  ils  y  périssaient  en 
grand  nombre.  —  Toutlndividu,  toute  communauté  ayant  droit  de 
haute  ou  basse  justice  avait  sa  prison  particulière.  On  distinguait  en 
conséquence  les  prisons  seigneuriales,  les  prisons  royales,  enfin  les 

prisons  de  l'officialité  destinées  à  toutes  les  personnes,  ecclésiasti- 
ques ou  autres,  qui  relevaient  de  l'autorité  de  l'évêque.  Ces  dernières 

n'étaient  pas  les  moins  terribles.—  Le  pouvoir  central,  en  se  dévelop- 
pant à  mesure  que  s'agrandissait  la  monarchie,  fit  contrepoids  dans 

une  certaine  mesure  à  l'arbitraire  des  seigneurs;  mais  l'autorité  royale 
elle-même  n'était  exempte  ni  de  caprice,  ni  d'inhumanité  :  les  cages  de 
ferinventées  parLaBalue,et  ces  lettres  de  cachet,  si  souvent  obtenues 
par  surprise  ou  intrigue,  en  sont  des  preuves.  Les  principales  prisons 

de  l'ancien  Paris  étaient  For-1'Evêque  ,  Bicôtre  ,  la  Conciergerie  ,  le 
grand  et  le  petit  Châtelet,  etc.,  enfin  la  Bastille,  démolie  par  le  peuple 

les  14  et  15  juillet  1789.  On  cite  parmi  les  prisons  d'Etat  celles  des  îles 
Sainte-Marguerite,  de  Pignerol  et  du  Mont-Saint-Michel.  Les  prison- 

niers politiques  mis  au  secret  dans  ces  châteaux  disparaissaient  sans 
laisser  de  traces  et  y  étaient  souvent  enfermés  pour  la  vie.—  Dans  les 

prisons  ordinaires,  si  l'on  en  excepte  quelques  criminels  assez  dan- 
gereux pour  être  mis  au  secret,  la  promiscuité  était  la  règle.  On  y 

entassait  les  prévenus  avec  les  coupables  de  toute  catégorie  et  de 

tout  âge.  Parmi  les  mesures  louables  qui ,  sous  l'ancienne  monar- 
chie, avaient  pour  but  d'atténuer  le  mal ,  on  doit  citer  l'ordonnance 

qui  enjoignait  aux  membres  du  Parlement  de  visiter  en  corps  les  pri- 
sonniers cinq  fois  par  an,  pour  écouter  leurs  doléances  et  accorder 

des  grâces  quand  il  y  avait  lieu.  —  Tel  était  l'état  des  prisons  fran- 
çaises. Il  était  peut-être  plus  déplorable  encore  dans  les  pays  voisins. 

Pendant  la  guerre  de  Sept  ans,  un  Anglais,  John  Howard,  pris  sur  mer 
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et  jeté  dans  une  de  nos  prisons  ,  oublia  ses  souffrances  personnelles 

pour  ne  songer  qu'à  celles  de  ses  compagnons  de  captivité.  II  s'em- 
pressa, aussitôt  qu'il  fut  rendu  à  la  liberté,  de  visiter  les  prisons  d'Eu- 

rope, et  publia,  en  1877,  un  ouvrage  sur  la  question  pénitentiaire  qui 

excita  une  émotion  universelle  et  ouvrit  l'ère  des  réformes. —  L'orga- 
nisationactuelledes  prisons  françaises  date,  comme  presque  toutes  nos 

institutions  administratives,  de  la  Révolution,  du  Consulat  et  de  l'Em- 
pire. La  Constitution  de  1791  divisa  nos  établissements  de  détention  en 

quatre  catégories:!0  les  prisons  préventives,  comprenantles  maisons 
d'arrêt  et  les  maisons  de  justice;  2°  les  prisons  pénales  criminelles 
(bagnes,  maisons  de  force,  maisons  de  gêne)  ;  3°  les  prisons  pénales 
correctionnelles;  4°  les  prisons  déjeunes  délinquants.  Un  décret  de 
1810  établit  les  cinq  classes  suivantes:  1° -maisons  de  police  muni- 

cipales ;  2°  maisons  d'arrêt;  3°  maisons   de  justice;  4°  maisons  de 
correction  (départementales);  5°  maisons  de  détention  (centrales). 
Le  décret  de  1856  qui  règle  tous  les  détails  d'organisation  intérieure 
sur  lesquels  nous  reviendrons  plus  loin ,    constate  qu'au  point  de 
vue  administratif ,  nos  prisons  se  divisent  en  trois  catégories  :  mai- 

sons centrales;  prisons  départementales;  prisons  cantonales  ou  mu- 

nicipales. Il  faut  y  joindre  les  lieux  de  déportation  établis  d'abord  à 
Cayenne,  puis  à  la  Nouvelle-Calédonie  ;  enfin  les  pénitenciers  mili- 

taires. Les  bagnes  de  Brest,  de  Toulon  et  de  Rochefort  ont  été  sup- 

primés.—Depuis  le  commencement  du  siècle,  la  nécessité  d'améliorer 
notre  système  d'emprisonnement  a  fréquemment  attiré  l'attention 
des  hommes  d'Etat  et  des  philanthropes.  En  1819  fut  créée  la  Société 
royale  pour  l'amélioration  des  prisons.  En  1831,  M.  de  Tocqueville, 
chargé  avec  M.  de  Beaumont  d'aller  étudier  le  régime  des  prisons 
en  Amérique,  en  rapporta  un  livre  plein  d'observations  éloquentes  et 
profondes  sur  le  système  pénitentiaire  aux  Etats-Unis.  En  1840  et  en 

1843,  la  Chambre  mit  à  l'étude  le  régime  cellulaire,  et  la  loi  du  18  mai 
1845  décida  qu'on  en  ferait  l'épreuve.  C'est  de  cette  époque  que  date 
la  création  de  Mazas.  —  L'année  1840  vit  naître  une  institution  qui 
suffirait,  dit  lord   Brougham,  à  la  gloire  de  la  France  pour  un  siècle. 
Nous  voulons  parler  de  la  colonie  agricole  de  Mettray,  fondée  par 

M.  Demetz,  à  l'imitation  du  RauheHaus,  du  Dr  Wichern,  de  Hambourg, 
et  destinée  aux  enfants  envoyés   en    correction.    Divisés  en  petits 
groupes  appelés  «  famille,  »  à  la  tête  desquels  sont  placés  des  «  frères 
aînés  »  ou  surveillants;  soumis  à  une  discipline  paternelle,  trouvant 

là  une  bonne  éducation  morale  ,  l'instruction  élémentaire  et  profes- 
sionnelle, les  enfants  y  échappent  à  une  corruption  qui  devient  iné- 

vitable dans  les  conditions  ordinaires.  Mettray  a  son  drapeau  ,  sur 

lequel  est  inscrite  la  devise  :  Honneur  et  Patrie  ;  c'est  une  école  plutôt 
qu'une  prison.  La  Colonie  protestante  de  Saint-Foy,  où  l'éducation 
est  fondée  sur  une  base  essentiellement  religieuse,  daie  de  1842.  Ces 
divers  essais  conduisirent   à  la  loi  de  1850  qui  organisa  les  colonies 
agricoles  ,  confiées  surtout  à   l'initiative  individuelle  ,  l'Etat  ne  se 
réservant  de  fonder  des  colonies  publiques  que  si  les  colonies  privées 
ne  suffisaient  pas.  Cette  loi  de  1850  qui  séparait  en  France  le>  jeunes 
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détenus  des  adultes  provoqua  une  réforme  semblable  en  Angleterre  :  la 
loi  de  1854  sur  les  Reforrnalories  opéra  la  même  séparation  entre  les 
enfants  et  les  hommes.  En  1857,  les  Anglais  firent  un  pas  de  plus,  en 
créant,  pour  les  enfants  les  moins  coupables,  les  Ecoles  industrielles, 
qui  ont  pris  depuis  un  développement  si   considérable  et  que  nous 

étudierons  en  détail.  — Dès  que  l'opinion  publique  eut  compris  l'in- 
térêt vital  qui   s'attache  à  ce  grand  mouvement  de  réforme  dans  le 

domaine  pénitentiaire,  les  spécialistes  de  tous  les  pays  civilisés  sen- 

tirent l'utilité  d'assemblées  internationales  où  toutes  les  questions 
relatives  au  régime  des  prisons  pourraient  être  étudiées  et  discutées 
en  commun.  Le  premier  Congrès  de  ce  genre  se  réunit  à  Francfort- 

sur-le-Mein  en  1846,  sous  la  présidence  du  Dr  Mittermaier  de  l'uni- 

versité d'Heidelberg;  il  se  composait  de  soixante-quinze  membres 
dont  quarante-six  Allemands.  Le  deuxième  tint  ses  séances  à  Bruxel- 

les en  1847;  ses  membres  étaient  au  nombre  de  deux  cents.  Le  troi- 
sième, dont  les  délibérations  portèrent  aussi  sur  une  foule  de  sujets 

de  l'ordre  politique,  eut  un  grand  retentissement  :  il  fut  convoqué  à 
Francfort-su r-le-Mein  en  1857.  —  Ces  trois  assemblées  étaient  com- 

posées de  simples  particuliers.  Les  deux  derniers  Congrès  péniten- 
tiaires internationaux  réunis,  le  premier  à  Londres  en  1872,. le  second 

à  Stockholm  en  1878,  comptèrent  parmi  leurs  membres  un  grand 
nombre  de  délégués  officiels  des  principaux  gouvernements  entraînés 

enfin  dans  le  mouvement  provoqué  par  l'initiative  privée.  Des  résul- 
tats importants  ont  déjà  été  obtenus.  C'est  dans   les  comptes  rendus 

des  travaux  de  ces  deux  dernières   assemblées  ,  documents   aussi 

remarquables  par  la  sûreté  des  informations  que  par  l'étendue  et  la 
profondeur  des  recherches,  que  nous  puiserons  les  éléments  néces- 

saires pour   établir  l'état  présent  de  la  question.  —  En  tout  paysr 
en  tout  temps,  le  pouvoir  judiciaire  a  professé  qu'il  avait  pour  mis- 

sion de  défendre  le  droit  contre  la  violence  ;  mais  en  réalité  cette 

prétention  de  faire  justice  à  chacun  est  au-dessus  des  forces  hu- 

maines; sans  parler  de  cette  foule   d'actes  répréhensibles  ,  souvent 
peu  dissimulés,  qui  échappent  nécessairement  à  toute  action  légis- 

lative, le  juge  ne  saurait  pénétrer  au  fond  des  consciences,  démêler 
les  secrets  motifs,  les  influences  variées  qui  établissent  une  énorme 
différence  morale   entre  deux  actes  extérieurement  semblables   et 

frappés  du  même  châtiment  légal.  En  présence  du  crime,  la  société, 

comme  l'individu,  n'a  qu'un  droit  :  défendre  son  existence.  Les  lois 
qu'elle  promulgue  n'ont  qu'un  but  :   frapper  les  actes  qui  rendraient 
la  société  impossible.  Quant  aux  règles  de  la  justice,   elle  doit  évi- 

demment s'y  conformer ,  sous  peine  de  perdre  toute  autorité  sur 
l'ensemble  des  hommes  dont  les  volontés  multiples  et  les  intérêts 
divergents  ne   peuvent  s'accorder  que   sur   le   terrain  commun  du 
droit.   Ceci  posé ,  nous  comprenons  pourquoi  la  société  du  moyen 

âge,  comme  l'antiquité  tout   entière,  a  pensé  que  le  meilleur  moyen 
de  se  mettre  à  l'abri  des  tentatives  criminelles  était  d'intimider  les 
volontés  mauvaises  en  exerçant  de  terribles  vengeances  sur  les  cou- 

pables surpris  en  faute,  en  les  flétrissant  à  jamais.  De  là  tous  ces  sup- 
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plices  dont  l'idée  seule  nous  épouvante  ,  et  qui,  en  général,  avaient 
leur  origine  moins  dans  une  cruauté  irréfléchie  que  dans  la  raison 

d'Etat.  La  flagellation,  les  mutilations  de  toute  sorte  ,  la  crucifixion, 
la  marque  au  fer  rouge,  la  torture  appliquée  aux  prévenus,  comme 
aux  condamnés,  la  roue,  le  bûcher,  furent  longtemps  regardés  comme 

nécessaires  pour  sauvegarder  l'ordre  public.  Les  jurisconsultes 
étaient  persuadés  que  ces  châtiments  affreux  pouvaient  seuls  inspi- 

rer une  terreur  salutaire.  Ces  peines  ont  disparu  (depuis  un  siècle 
environ)  du  code  des  principaux  peuples  civilisés.  Le  progrès  des 

lumières  et  de  l'aisance  avait  adouci  les  mœurs  :  ces  supplices  ré- 
voltaient l'instinct  général.  De  plus,  on  s'était  aperçu  qu'ils  n'attei- 

gnaient pas  leur  objet  :  le  nombre  des  délits  ne  diminuait  pas.  C'est 
que  la  plupart  des  crimes  sont  commis  avec  l'espérance  de  l'impu- 

nité, sous  l'empire  de  passions  monstrueuses,  et  qu'ils  ont  des  causes 
trop  profondes  pour  que  la  crainte  du  châtiment  suffise  à  les  faire 
disparaître.  En  outre,  une  peine  démesurée  exaspère  et  ne  moralise 
pas  ;  la  vue  de  ces  exécutions  barbares  émousse  la  sensibilité  des 
foules  :  par  un  effet  singulier,  mais  incontestable,  la  cruauté  de  la  loi 
devient  en  quelque  sorte  contagieuse  et  amène  une  recrudescence 

du  mal.  Enfin,  si  le  coupable  n'a  pas  été  mis  à  mort,  s'il  rentre  dans 
la  société  aussi  ignorant,  aussi  misérable,  aussi  farouche,  peut-être 

plus  corrompu  qu'avant  sa  condamnation,  il  est  clair  que  des  réci- 
dives incessantes  deviennent  inévitables.  Ces  idées  sont  aujourd'hui 

universellement  admises,  et  les  penseurs  modernes  ne  sont  en  désac- 

cord que  lorsqu'il  s'agit  de  les  faire  passer  dans  le  domaine  delà  prati- 
que. On  s'est  demandé  avant  tout  si  la  peine  de  mort  ne  devait  pas  être 

effacée  de  nos  codes.  Les  partisans  de  cette  réforme  font  valoir  que 
les  erreurs,  irréparables  en  pareil  cas,  de  la  justice  humaine,  sont 

une  honte  pour  la  société;  ils  rappellent  que,  sous  LouisXVI,  onn'osa 
d'abord  supprimer  la  torture  que  provisoirement,  par  la  crainte,  mal 
fondée,  de  voir  les  crimes  se  multiplier;  qu'on  pourrait  au  moins 
généraliser  l'essai  fait  en  Toscane  et  dans  certains  cantons  suisses, 
c'est-à-dire  supprimer  la  peine  de  mort  pour  un  temps  en  se  réser- 

vant de  la  rétablir  en  cas  de  nécessité  absolue.  Cette  thèse  ,  plaidée 

avec  éloquence  par  MM.  Victor  Hugo  et  Jules  Simon,  n'a  pu  encore 
obtenir  la  majorité  dans  nos  assemblées  législatives.— Si  les  opinions 

varient  sur  cette  question,  tous  les  jurisconsultes  reconnaissent  l'ur- 
gence et  la  possibilité  de  réformes  qui  seules  pourront  faire  de  l'em- 

prisonnement une  peine  efficace  et  moralisatrice.  Tous  proclament 

que  l'ancien  système  de  l'emprisonnement  en  commun  doit  être 
absolument  condamné. Libres  de  communiquerentre  eux,  les  détenus 

subissent  la  contagion  du  vice,'  sortent  de  la  prison  plus  corrompus 
qu'ils  n'y  étaient  entrés,  y  forment  leurs  complots  et  s'y  créent  des 
relations  funestes  :  il  faut  à  tout  prix  les  isoler.  C'est  à  Philadelphie 
(Etats-Unis)  que  le  système  cellulaire,  c'est-à-dire  l'isolement  ab- 

solu du  prisonnier  (confinement)  pendant  toute  la  durée  de  sa  peine, 
fut  appliqué  pour  la  première  fois.  Des  cas  nombreux  de  folie, 
de    suicide,  des  maladies   de  langueur,   ne   tardèrent  pas  à  faire 
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condamner  un  régime  qui  méconnaît  si  durement  l'un  des  instincts 
les  plus  impérieux  de  la  nature  humaine:  le  besoin  de  société. 

—  A  Auburn  (Etat  de  New-York),  on  se  borna  à  prescrire  la  sépa- 
ration pendant  la  nuit,  le  travail  en  commun  pendant  le  jour,  et  le 

silence  en  tout  temps.  C'est  le  régime  de  nos  maisons  centrales  dans 
lesquelles,  en  outre,  les  détenus  sont  répartis  en  plusieurs  catégories 
selon  leur  degré  de  culpabilité.  Oncomprend  combien  il  est  difficile, 

malgré  la  surveillance  la  plus  sévère,  d'empêcher  toute  communica- 
tion entre  tant  d'hommes  réunis  dans  les  ateliers  de  la  prison.  De 

plus,  les  condamnés  se  connaissent,  peuvent  se  retrouver  après  leur 

libération  :  de  là  d'odieux  chantages.  On  voit  donc  ici  reparaître 
quelques-uns  des  inconvénients  de  l'emprisonnement  en  commun. — 
Le  caractère  particulier  du  régime  pratiqué  en  Angleterre  (servitude 
pénale  anglaise)  est  un  système  destiné  à  encourager  la  bonne  con- 

duite et  la  soumission  du  détenu.  La  durée  de  sa  peine  est  divisée  en 
quatre  périodes  ou  «  stages  »  pendant  lesquelles  sa  situation  devient 
graduellement  plus  douce.  Les  condamnés  à  la  servitude  pénale, 

c'est-à-dire  à  quatre  ans  et  au-dessus,  sont  donc  répartis  en  quatre 
classes  ;  pour  être  promus  à  une  classe  supérieure,  ils  doivent  avoir 
gagné  un  certain  nombre  de  «  marques  »  ou  bons  points:  ils  peuvent 
ainsi  obtenir  leur  libération  provisoire.  Tous  débutent  par  faire  neuf 

mois  de  cellule.  La  discipline  est  d'ailleurs  fort  sévère:  on  ne  recule 
pas  devant  les  peines  corporelles.  —  Sir  Crofton,  Irlandais,  a  imaginé 

une  disposition  particulière  qui  mérite  d'être  étudiée.  Le  prisonnier 
libéré  provisoirement  est  placé  dans  une  sorte  d'établissement  mixte 
(prison  intermédiaire),  d'où  il  peut  sortir  pendant  le  jour  pour  cher- 

cher du  travail:  le  soir  il  est  obligé  d'y  rentrer.  Cette  faveur,  s'il  en 
abuse,  lui  est  retirée.  On  le  préserve  ainsi  des  premiers  périls  et  des 

premiers  embarras  d'une  liberté  dont  il  a  perdu  l'habitude  ;  c'est  une 
transition  entre  la  captivité  et  la  libération  complète. — Chacun  de  ces 

quatre  systèmes  renferme,  à  notre  avis,  des  éléments  dignes  d'être 
conservés.  Proclamons  avant  tout  la  nécessité  d'isoler  les  détenus  les 

uns  des  autres  sans  les  priver  cependant  de  toute  société.  L'organisa- 
tion du  pénitencier  de  Louvain  (Belgique)  nous  semble  offrir  un  mo- 
dèle à  cet  égard.  Les  prisonniers  sont  en  cellules,  mais  reçoivent 

régulièrement  par  jour  un  certain  nombre  de  visites,  du  directeur, 

de  l'aumônier,  du  médecin,  des  gardiens,  des  contre-maîtres.  Il 
manque  malheureusement  à  ce  système  la  visite  des  membres  des 
sociétés  charitables.  «La  cellule  est  fermée  du  côté  du  vice,  ouverte 

du  côté  de  la  vertu.  »  On  recueille  les  bons  effets  de  l'isolement  en 
évitant  les  dangers  qu'il  présente. On  est  libre,  dans  ces  conditions,  de 
faire  agir  sur  le  détenu  tous  les  moyens  moralisateurs  :  travail,  instruc- 

tion,charité,  etc.  L'opinion  se  ralliera  probablement  à  un  système  pres- 
crivant le  régime  cellulaire,  adouci  par  l'organisation  des  visites,  et 

appliqué  aux  courtes  peines  ou  aux  premières  années  de  peines  plus 
longues.  Les  criminels,  isolés  les  uns  des  autres,  resteraient  en  contact 

avec  la  société.  —  La  loi  votée  en  France  en  1875  a  prescrit  l'établisse- 
ment du  système  cellulaire  dans  les  prisons  départementales.  En  outre. 
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on  fait  en  ce  moment  un  essai  comparatif  à  la  prison  de  la  Santé,  où 

€inq  cents  cellules  ont  été  disposées  pour  les  condamnés  qui  préfè- 
rent y  subir  leur  peine.  —  En  ce  qui  concerne  le  régime  économique 

des  prisons,  les  opinions  se  partagent  entre  le  système  de  la  régie  et 

celui  de  l'entreprise  particulière.  Quelle  que  soit  la  méthode  que  l'on 
préfère,  il  ne  faudrait  pas,  dans  le  but  de  diminuer  la  dépense,  ex- 

ploiter les  détenus  et  sacrifier  un  intérêt  supérieur  à  un  intérêt 

immédiat.  Qu'une  prison  suffise  à  son  entretien  {self  supporthig), 
si  cela  est  possible,  rien  de  mieux  ;  mais  il  s'agit  avant  tout  d'amé- 

liorer l'état  moral  du  détenu  pour  empêcher  les  récidives.  Qu'on  lui 
laisse  donc  le  temps  nécessaire  à  son  instruction;  qu'on  n'épuise  pas 
ses  forces  et  son  courage  par  un  travail  excessif  ;  qu'il  recueille  de  ses 
efforts  des  économies  suffisantes  pour  faire  face  aux  premières  néces- 

sités après  sa  libération  ;  enfin  qu'on  prenne  garde  de  faire  aux  ou- 
vriers honnêtes  une  concurrence  désastreuse,  comme  les  couvents.  — 

Plusieurs  publicistés,  se  fondant  sur  la  prospérité  que  l'Australie  doit 
aux  convicts  anglais,  préconisent  les  avantages  de  la  transportation 

qui  débarrasse  la  mère  patrie  d'éléments  de  trouble,  et  place  les 
libérés  dansunmilieuplus  favorable  à  leur  relèvement.  Il  se  présente 

en  effet  des  cas  où  la  transportation  a  un  caractère  d'utilité  incon- 
testable, maisgardons-nous  d'en  abuser,  d'y  voir  un  remède  définitif. 

Elle  n'intimide  pas  toujours  ;  puis  il  arrive  nécessairement  une  épo- 
que où  les  populations  des  pays  d'outre-mer,  devenues  nombreuses 

et  régulièrement  organisées,  peuvent  à  bon  droit  refuser  d'accueillir 
les  dangereux  colons  qu'on  leur  envoie.  —  Il  ne  suffit  pas  d'adopter 
le  système  d'emprisonnement  le  plus  favorable  à  la  régénération  du 
détenu  ;  on  ne  fait  ainsi  qu'atténuer  le  mal  ;  il  faudrait  l'attaquer  à 
son  origine,  c'est-à-dire  détruire  les  causes  qui  perpétuent  le  recru- 

tement de  la  population  des  prisons.  Les  deux  principales  sont  la 
récidive  et  la  situation  des  enfants  abandonnés  ou  formés  au  mal  par 

leurs  parents.  —Le  libéré  qui  cherche  du  travail  se  heurte  à  la  défiance 
universelle.  Qui  peut  en  effet  répondre  que  son  repentir  est  sincère  ? 
Le  mieux  pour  lui  serait  sans  doute  de  se  livrer  à  une  industrie,  à  un 
commerce  où  personne  ne  fût  obligé  de  lui  accorder  sa  confiance  : 
mais  où  trouver  un  pareil  gagne-pain?  Il  a  une  profession  :  il  faut 

bien  qu'il  l'exerce;  il  est  plus  souvent  ouvrier  que  patron  ;  s'il  trouve 
un  premier  emploi  et  réussisse  à  cacher  son  passé  à  ceux  qui  l'entou- 

rent, il  est  sauvé,  sa  place  dans  la  société  est  reconquise.  Mais  la 
difficulté  est  précisément  de  rentrer  dans  les  rangs  des  travailleurs 

honnêtes  une  fois  qu'on  en  est  sorti.  S'il  n'y  réussit  pas,  ses  ressources 
s'épuisent  peu  à  peu  et  la  récidive  est  inévitable.  Lorsqu'il  est  placé 
»ous  la  surveillance  de  la  police,  c'est-à-dire  s'il  ne  peut,  sans  être 
en  rupture  de  ban,  sortir  d'une  circonscription  déterminée,  ni 
entrer  dans  certaines  grandes  villes,  sa  situation  devient  encore 
plus  difficile.  Mais  lors  même  (ce  qui  est  désirable)  que  la  législation 
sciait  modifiée  sur  ce  point,  le  libéré  verrait  souvent  se  dresser 

devant  lui  d'insurmontables  obstacles.  Le  seul  remède  est  le  patro- 
nage exercé  soit  par  l'administration  elle-même,  soit  par  des  sociétés 
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charitables  ;  mais  il  est  évident  qu'on  ne  peut,  à  moins  de  s'exposer 
à  de  cruels  mécomptes,  recommander  un  libéré  sans  la  conviction 

qu'il  est  redevenu  honnête  homme.  Et  cette  conviction,  on  ne  peut 
l'acquérir  qu'en  complétant  les  renseignements  tirés  des  notes  offi- 

cielles par  les  observations  recueillies  dans  les  visites  faites  au  détenu 
dans  sa  prison  pendant  une  période  assez  longue.  Alors  seulement, 

outre  les  premiers  secours  qu'on  lui  accorde  (vêtements ,  bons  de 
nourriture,  etc.),  on  pourra  en  toute  sûreté  chercher  pour  lui  une 
place  et  le  présenter  à  un  patron,  —  Partout  où  elles  ont  été  fondées, 
les  sociétés  de  patronage  ont  eu  pour  effet  de  diminuer  la  récidive 
dans  une  forte  proportion.  Philadelphie  possède  une  société  de  ce 

genre  depuis  un  siècle  ;  l'Angleterre  a  suivi  cet  exemple  dès  1802,  et 
presque  tous  les  pays  civilisés  regardent  ces  institutions,  dont  le 

nombre  s'accroît  tous  lesjours,  comme  une  nécessité  de  premier  or- 
dre. La  Suisse  impose  le  patronage  administratif  à  certains  libérés.  Les 

sociétés  de  patronage  françaises  sont  de  création  assez  récente.  La 
première  fut  fondée  en  1832  en  faveur  des  jeunes  détenus  de  la  Seine, 

et  ses  efforts  furent  couronnés  d'un  tel  succès  que  le  nombre  des 
récidivistes,  parmi  les  libérés  de  cette  catégorie,  s'abaissa  de  soixante- 
quinze  à  six  pour  cent.  Vers  la  même  époque,  les  visites  de  Mmc  Eli- 

sabeth Fry  dans  nos  prisons  et  l'influence  de  son  active  charité  pro- 
voquèrent l'établissement  de  plusieurs  sociétés,  entre  autres  celle  des 

Dames  protestantes  de  Saint-Lazare,  et  celle  des  Dames  de  Montpellier 
(1839),  en  faveur  des  femmes  libérées.  Depuis,  le  mouvement  a  pris 
une  grande  extension  :  en  1867,  fut  fondée  la  Société  depatronagedes 

prisonniers  de  la  maison  centrale  d'Eysses  (Lot-et-Garonne)  ;  en  1869, 
celle  qui  protège  les  libérés  protestants  de  Paris;  en  1870,  la  Société 
générale  de  patronage  ,  qui  étend  son  action  sur  un  grand  nombre 
de  départements  ;  en  1876,  la  Société  générale  des  prisons,  présidée 

par  M.  Dufaure.  —  L'administration  pénitentiaire  prête,  sous  toutes 
les  formes,  son  concours  à  toutes  ces  institutions  qui  ontpour  résultat 

d'atténuer  sa  tâche  et  présentent  au  plus  haut  point  le  caractère  d'é- 
tablissements d'utilité  publique.  —  Empêcher  les  récidives  par  le  pa- 

tronage est  une  œuvre  excellente,  prévenir  les  premières  chutes  en 

s'opposant  à  la  corruption  précoce  de  l'enfance  vaudrait  mieux  encore. 
—  Lorsque  l'enfant  se  trouve  privé  de  la  protection  de  ses  parents,  morts, 
malades  ou  en  prison;  quand  ils  l'abandonnent  à  tous  les  dangers 
du  vagabondage;  ou  bien  lorsqu'ils  l'instruisent  eux-mêmes  au  vol 
et  au  vice,  le  devoir  du  législateur  n'est-il  pas  d  intervenir,  de  secon- 

der la  philanthropie  pour  mettre  un  terme  à  une  situation  qui  est  un 

danger  pour  la  société?  On  parle  du  respect  de  l'autorité  paternelle, 
des  droits  des  parents  ;  mais  l'enfant  n'a-t-il  pas,  lui  aussi,  des  droits 
sacrés  que  doit  protéger  la  puissance  publique?  — Actuellement  les 
enfants  arrêtés  pour  vagabondage  ou  quelque  défit  sont  relâchés 

quand  les  parents  les  réclament  et  que  la  faute  n'est  pas  trop  grave, 
ou  bien  envoyés  dans  une  maison  de  correction  jusqu'à  leur  ving- 

tième année.  Cette  dernière  mesure,  qui  peut  avoir  des  conséquences 

si  graves  pour  l'avenir,  pour  la  moralité  de  l'enfant,  n'est  appliquée 
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qu'à  la  dernière  extrémité.  Si,  d'autre  part,  on  relâche  le  jeune 
délinquant,  la  situation  qui  a  provoqué  sa  chute  demeurant  la  môme, 
il  retombe  perpétuellement,  les  arrestations  se  multiplient,  et  il 

aboutit  presque  toujours  à  la  maison  centrale  ou  à. la  prison.  L'as- 
sistance publique  recueille  les  enfants  abandonnés  âgés  de  moins 

de  douze  ans,  mais  son  action  ne  s'étend  pas  sur  les  enfants  victimes 
de  parents  coupables  et  corrupteurs,  ni  sur  les  jeunes  vagabonds  de 
douze  ans  et  au-dessus.  Pour  conjurer  les  périls  de  cette  situation,  il 
ne  suffit  pas  de  recueillir  ces  enfants  la  nuit  dans  quelques  maisons 

hospitalières  analogues  aux  lodgiiig-housës  de  New-York  ,  il  faudrait 
des  internats  où  la  loi  permît  de  les  retenir  et  de  leur  donner  une 

éducation  élémentaire ,  morale  et  professionnelle.  C'est  ce  que  les 
Anglais  ont  compris  dès  l'année  1857,  faisant  un  pas  de  plus  dans  la 
voie  où  nous  les  avions  précédés  par  notre  loi  de  1850.  Ils  ont  créé, 
à  côté  de  leurs  maisons  de  correction (reformatories),  où  sont  envoyés 

les  jeunes  délinquants  tout  à  fait  corrompus,  un  grand  nombre  d'é- 
tablissements d'un  genre  particulier  qu'ils  appellent  Ecoles  indus- 

trielles, où  les  sociétés  charitables  ont  le  droit  de  retenir,  en  vertu 

d'une  loi  qui  nous  manque  encore  en  France,  et  à  la  suite  d'un  juge- 
ment qui  leur  en  donne  le  pouvoir,  les  enfants  de  cette  catégorie  qui 

sont  plus  malheureux  que  coupables.  Ces  établissements  sont  plutôt 

des  écoles  professionnelles  que  des  prisons;  quelques-unes  sont  éta- 
blies sur  des  vaisseaux,  dans  le  port  de  Londres,  et  forment  des  ma- 

rins pour  le  service  de  l'Etat.  —  On  prépare  en  ce  moment,  en  France, 
un  projet  de  loi  destiné  à  combler  cette  lacune.  En  attendant,  l'ini- 

tiative privée  s'est  mise  à  l'œuvre;  une  école  industrielle  a  été  fondée 
récemment  à  Paris,  rue  Clavel,  7;  M.  Bonjean,  fondateur  de  la  colo- 

nie agricole  d'Orgeville,  vient  de  créer  une  société  générale  pour  la 
protection  de  l'enfance  abandonnée  ;  enfin  l'assistance  publique  an- 

nexera prochainement  à  son  administration  un  service  qui  s'occupera 
des  enfants  moralement  abandonnés  de  douze  ans  et  au-dessus. —  La 

science  pénitentiaire  se  résume  donc  en  trois  grands  principes  :  pré- 

venir les  chutes  par  l'éducation;  établir  un  système  d'emprisonne- 
ment moralisateur;  patronner  les  libérés.  —Avant  de  se  séparer,  le 

Congrès  de  Stockholm  a  nommé  une  commission  internationale  per- 
manente, qui  vient  de  se  réunir  à  Paris,  et  chargée  de  préparer,  par 

des  études  approfondies,  particulièrement  sur  la  statistique  des  pri- 
sons, les  travaux  du  prochain  Congrès  pénitentiaire  qui  doit  se  réunir 

à  Rome  en  1882.  —  Voyez:  Revue  pénitentiaire,  2  vol.;  le  Code  des 
prisons,  4  vol.;  le  Congrès  de  Londres,  1872,  1vol.;  le  Congrès  de  Stock- 

holm, 1878,  2  vol.;  J.  Arboux,  Les  prisons  de  Paris,  1881  ;  La  question 
pénitentiaire,  ouvrage  où  nous  avons  nous-même  réuni  tous  les  élé- 

ments du  sujet  que  nous  venons  de  résumer.  E.  Robin.  . 
PÉNITENTS  (Ordre  des),  se  dit  des  dominicains,  ainsi  que  du  tiers- 

ordre  deSaint-François.  Certaines  confréries  laïques  qui  s'assemblent 
dans  le  temps  de  carême,  pour  faire  des  prières  et  des  processions 
publiques,  se  donner  la  discipline,  etc.,  portent  aussi  le  nom  de  péni- 

tents bleus,  verts,  violets,  gris,  noirs  et  blancs,  selon  la  couleur  de 
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leur  vêtement.  On  les  trouve  en  Languedoc,  à  Avignon,  et  principa- 
lement en  Italie. 

PENN  (William).  Voyez  Quakers. 
PENTATEUQUE  (voyez  les  articles  Genèse,  Deutéronome,  Josué, 

(Loi)  Mosaïque,  Esdras).  Dans  le  premier  de  ces  articles  nous  avons 
analysé  le  livre  de  la  Genèse  etindiqué  la  répartition  des  matières  qui 

le  composent  entre  deux  documents  principaux,  d'origine  et  de  ca- 
ractères différents,  le  document  élohiste-prophétique  et  le  document 

élohiste-théocratique  ou  élohiste-sacerdotal.  Les  trois  livres  qui  sui- 
vent, Exode,  Lévitique  et  Nombres,  ne  se  rattachent  point  immédia- 

tement à  la  Genèse,  en  ce  sens  du  moins  que  le  fil  du  récit  se  rompt 
dans  celle-ci  à  la  mort  de  Joseph,  et  que  les  premiers  versets  de 

l'Exode  nous  montrent  la  faible  troupe  qui  entourait  Jacob  et  Joseph 
transformée  en  un  peuple  nombreux.  Nous  n'apprenons  absolument 
rien  sur  ce  qui  a  pu  se  passer  pendant  la  période  intermédiaire,  que 

les  textes  semblent  restreindre  à  la  durée  de  quatre  ou  cinq  généra- 

tions. Les  livres  d'Exode-Lévitique-Nombres  s'occupent  exclusive- 
ment de  l'émigration  des  Israélites  et  des  faits  qui  l'ont  préparée  im- 

médiatement. Au  cours  des  faits  se  rencontrent  les  lois  dont  la  pro- 

mulgation est  rattachée  à  l'époque  du  voyage  ;  ces  lois  sont  en  partie 
intercalées  dans  la  narration,  en  partie  elles  forment  des  séries  plus 
ou  moins  longues  de  statuts.  Tantôt  elles  se  groupent  en  petits  codes 
relatifs  à  certaines  matières  particulières,  tantôt  elles  restent  isolées 

et  comme  noyées  dans  l'histoire,  où  du  moins  elles  se  suivent  et  se 
combinent  sans  aucun  ordre  systématique.  —  Les  quinze  premiers 

chapitres  de  l'Exode  racontent  d'abord  succinctement  les  vexations 
endurées  par  les  Israélites  en  Egypte,  puis  la  vocation  de  Moïse  et  les 

efforts  faits  par  ce  prophète  à  l'effet  d'obtenir  pour  son  peuple  la  per- 
mission de  quitter  le  pays  de  sa  servitude,  enfin  l'émigration  elle- 

même.  Les  récits  compris  entre  le  seizième  chapitre  de  l'Exode  et  le 
quatorzième  chapitre  des  Nombres,  ainsi  que  la  législation  qui  y  est 
rattachée,  ont  pour  théâtre  les  environs  du  mont  Sinaï  et  sont  rap- 

portés aux  deux  premières  années  de  la  migration.  Avec  les  derniers 
chapitres  du  même  livre  et  le  Deutéronome  tout  entier,  nous  nous 
trouvons  sur  les  bords  du  Jourdain  et  dans  la  quarantième  année  du 

séjour  dans  le  désert,  de  sorte  qu'il  y  a  là  une  lacune  de  trente-sept 
ans,  sur  lesquels  le  texte  gliss-j  sans  s'y  arrêter.  Entin  le  livre  de 
Josué,  que  l'unanimité  des  critiques  contemporains  considère  comme 
le  complément  indispeasable  des  cinq  livres  précédents,  nous  fait  as- 

sister à  la  conquête.  —  L'ensemble  du  Pentateuque  présente  les 
mêmes  particularités  littéraires  que  la  Genèse,  nombreuses  répéti- 

tions et  contradictions,  combinaison  de  divers  récits  en  un  tout  d'ap- 
parence homogène,  dont  un  examen  attentif  démontre  le  caractère 

officiel.  Citons-en  quelques  exemples.  La  généalogie  de  Moïse  et  de 
son  frère  Aaron  se  lit  Exode  VI,  6  es.;  Nombres  III,  1,  17;  XXVI, 
58  ss.  Le  beau-père  de  Moïse  est  tantôt  appelé  Réguel,  prêtre  de 
Madian  (Exod.  Il,  18;  NombresX,  29),  tantôt  Jéthro  (Exode  III,  1; 

IV,  18  ;  XVIII,  1).  Au  ehap.  IV,  20  de  l'Exode  nous  lisons  que  Moïse, 
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après  avoir  reçu  la  mission  d'aller  en  Egypte  pour  en  ramener  les 
Israélites,  prit  avec  lui  sa  femme  et  ses  fils.  Mais  plus  loin  (chap. 
XVIII,  2)  nous  apprenons  que,  lorsque  déjà  la  grande  caravane  des 
émigrés  était  arrivée  au  Sinaï,  Jéthro  alla  au-devant  de  son  gendre  et 
lui  amena  sa  fille  et  ses  petits  enfants.  Dans  les  deux  textes,  Exode 
XVII  et  Nombres  XX,  la  localité  qui  a  été  le  théâtre  du  miracle  de 

l'eau  sortie  du  rocher  est  nommée  Mériba,  lieu  de  la  querelle,  parce  que 
les  Israélites  avaient  murmuré  contre  Dieu  et  contre  Moïse.  Mais  la- 
première  fois  la  scène  se  passe  au  Horeb,  presque  aussitôt  après  la 

sortie  d'Egypte,  la  seconde  fois  à  Kadès,  à  l'autre  extrémité  du  désert. 
Au  chap.  XXIV  de  Nombres,  verset  25,  il  est  dit  que  Balaam,  après 
avoir  à  plusieurs  reprises  béni  les  Israélites  et  prédit  leur  glorieux 

avenir,  bien  qu'il  eût  été  mandé  pour  les  maudire,  se  retira  dans  son 
pays  sur  les  bords  de  l'Euphrate.  Mais  au  chap.  XXXI,  8,  et  Josué 
XIII,  22,  il  est  censé  être  resté  dans  le  voisinage,  car  les  Israélites  re- 

gorgent. Une  confusion  bien  étrange  se  fait  remarquer  dans  les  tra- 
ditions relatives  au  iameux  héros  Galeb,  lequel  joue,  à  côté  de  Josué, 

le  principal  rôle  dans  la  conquête.  D'après  Nombres  XIII,  6,  Galeb 
est  Judéen.  Mais  au  chap.  XXXII,  11,  il  est  Kenizzite,  c'est-à-dire 
Edomite  (Genèse XXXVI,  11).  D'autre  part,  et  d'après Gen.  XV,  19,  les 

Kenizzites  étaient  déjà  établis  dans  le  pays  de  Canaan  au  temps  d'A- 
braham. D'api'ès  Nombres  XIV,  21  ss.5  tous  les  Israélites  sortis 

d'Egypte  et  témoins  des  miracles  opérés  pendant  le  trajet  du  désert, 
devaient  mourir  avant  d'entreren  Canaan,  à  l'exception  du  seul  Galeb 
(cf.  Deutér.  II,  15).  En  revanche,  Moïse,  au  moment  où  le  peuple  est 
arrivé  au  terme  de  ses  pérégrinations,  lui  adresse  un  discours  où  il 
déclare  que  les  auditeurs  actuels  sont  ceux-là  mêmes  qui  se  sont 
montrés  récalcitrants  et  rebelles  durant  tout  letempsdela  migration 
et  encore  à  Kadès  (Deut.  V,  2  ;  IX,  7,  23  ss.).  Tous  les  événements 
un  peu  considérables  se  présentent  avec  un  cortège  de  répétitions 

qui  s'expliquent  par  la  combinaison  de  plusieurs  récits  parallèles.  La 
mission  de  Moïse,  par  exemple,  est  racontée  deux  fois.  Chap.  III,  1; 

VI,  1,  Dieu  se  révèle  à  Moïse  au  Horeb  dans  le  buisson  ardent,  l'envoie 
vers  les  Israélites,  qu'il  a  pris  en  pitié,  et  lui  enjoint  de  les  emmener 
sous  le  prétexte  d'un  sacrifice  à  faire  dans  le  désert.  A  cette  occasion 
il  dit  :  Je  suis  celui  qui  est.  Moïse,  craignant  que  les  Israélites  ne  l'é- 
coutent  pas,  objecte  qu'il  ne  sait  pas  parler.  Il  lui  est  promis  que  son 
frère  Aaron- parlerait  pour  lui  et  que  lui,  Moïse,  seraitle  Dieud'Aaron, 
c'est-à-dire  qu'il  l'inspirerait.  Des  miracles  confirment  ces  promesses. 
Moïse  part,  rencontre  son  frère  en  route,  et  tous  les  deux  vont  accom- 

plir leur  mission;  le  peuple  les  reçoit  avec  joie,  mais  loin  de  réussir, 

ils  ne  font  qu'aggraver  la  situation.  Chap.  VI,  2-12,  Dieu  se  révèle  à 
Moïse,  il  n'est  pas  dit  où,  et  l'envoie  délivrer  son  peuple.  Du  prétexte 
il  n'en  est  pas  question.  A  cette  occasion,  il  se  nomme  Jahveh.  Le 
peuple  refuse  d'écouter  le  prophète. Celui-ci,  découragé,  craint  natu- 

rellement que  Pharaon  ne  l'écoute  pas  davantage,  et  il  ajoute  qu'il  ne 
veut  pas  parler.  La  suite  manque  ,  seulement,  au  vers.  13,  Aaron.  dont 

il  n'avait  pas  encore  été  question,  est  tout  à  coup  introduit  comme 
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envoyé  également  en  Egypte.  Après  cela  (chap.  VI,  14-27),  il  est  in- 
tercalé une  notice  généalogique  sur  les  tribus  de  Ruben,  de  Siméon 

et  de  Lévi.  Enfin,  vers.  28,  Dieu  parle  à  Moïse  octogénaire  en  Egypte, 

se  nomme  Jahveh  et  l'envoie  demander  la  liberté  des  Israélites.  Moïse 

objecte  qu'il  ne  sait  pas  parler,  il  lui  est  répondu  qu'Aaron  serait  son 
prophète  et  que  lui  serait  Dieu  pour  Pharaon,  etc.  —  Dans  l'histoire 
des  plaies  d'Egypte,  on  peut  distinguer,  comme  dans  le  récit  de  la 
Genèse  relatif  au  déluge,  la  combinaison  de  deux  relations  qui  ont  dû 

exister  à  l'origine  d'une  manière  indépendante.  On  peut  faire  la  même 
remarque  sur  le  récit  du  passage  de  la  mer  Rouge,  bien  que  le  départ 
soit  plus  délicat  à  opérer  (Exode  XIV).  Les  entrevues  de  Moïse  avec 

Dieu  sur  le  mont  Sinaï  se  multiplient  d'une  façon  si  étrange  que  le 
fait  ne  peut  s'expliquer  qu'en  admettant  une  pluralité  de  récits  pri- 

mitifs parallèles  (voyez  Exode  XIX,  3,  7, 8, 14,  20, 25  ;  XX,  18  ;  XXIV,  1 , 

3,  9,  12,  18;  XXXI,  18;  XXXII,  15,  31  ;  XXXIV,  2,  29).  L'exploration 
du  pays  de  Canaan  par  des  espions  envoyés  par  Moïse  fait  reconnaître 

une  double  source  (Nombres  XIII, XIV),  etc.,  etc.  Des  remarques  sem- 
blables pourraient  être  faites  pour  les  parties  législatives  qui  contien- 

nent non  moins  de  divergences  que  les  parties  consacrées  au  récit  des 

événements.  —  L'étude  détaillée  des  textes  d'Exode-Lévitique-Nom- 
bres  a  permis  d'établir  ce  qui  revient  aux  principaux  documents  qui 
sont  la  base  de  la  rédaction,  le  document  élohistë  prophétique  et 

le  document  élohiste-sacerdotal.  C'est  ce  dernier  qui  revendique 
pour  lui  le  plus  grand  nombre  de  morceaux  parce  que  les  textes  lé- 

gislatifs les  plus  considérables  doivent  lui  être  attribués,  et  on  voit 

que  ces  textes  prennent  ici  plus  d'importance  que  le  récit  des  événe- 
ments. Nous  ne  saurions  ici  entrer  dans  le  détail  comme  nous  l'avons 

fait  pour  la  Genèse.  Mentionnons  toutefois  quels  morceaux  l'un  des 
critiques  les  plus  compétents  a  assignés  au  document  élohistë,  autre- 

ment dit  à  la  Grundschrift.  Ces  morceaux  sont  les  suivants  :  Exode  I, 

1,  5.  7.  13.  14  ;  II,  23  (en  partie).  24.  25  ;  VI,  2-13.  16-30;  VII,  1-13. 
19.  20  (en  partie).  22;  VIII,  1.  3.  11  (en  partie).  12-15;  IX,  8-12;  XI, 
9,  10;  XII,  1-23.  28.  37  a.  40-51  ;  XIII,  1.  2.  20  ;  XIV,  1-4.  8.  9.  10 
(en  partie).  15-18.  21  (en  partie).  22.  23.  26.  27  (en  partie).  28.29; 

XV,  22.  23  (en  partie?).  27  ;  XVI  (à  l'exception  de  quelques  additions 
postérieures);  XVII;  XIX,  2  a;  XXIV,  1518a;  XXV,  1;  XXXI,  17;  XXXV, 
XL.  Lévitique  I,  1;  XXVI,  2  (sauf  quelques  additions  telles  que XX,  24; 
XXV,  19-22);  XXVI,  46  ;  XXVII.  Nombres  I,  1  ;  VIII,  22  ;  IX,  1;  X,  28; 
XIII,  1-17  a;  21  ;  25;  26  (en  partie).  32  (en  partie);  XIV,  1-10  (sauf 
des  additions  plus  récentes);  26.38  (idem);  XV;  XVI,  1  a.  2  (en  partie). 
3-11.  16-22.  23.  24  (en  partie).  26  (en  partie).  27  (en  partie).  35; 
XVII;  XVIII;  XIX;  XX,  1  (en  partie).  2-13  (sauf  quelques  additions  et 
changements).  22-29;  XXI,  4  (en  partie).  10.  11;  XXII,  1;  XXV,  1.5 
(retravaillé).  6-19  ;  XXVI,  1-9  a.  12-58.  59  (en  partie).  60-66;  XXVII; 
XXX,  2-17  (?);  XXXI;  XXXII,  2.3?.  4-6.  16-32.  33  (en  partie).  40  ; 
XXXIII,  1-39.  41-51 .  54  ;  XXXIV  ;  XXXV  ;  XXXVI  (Th.  Nœldeke,  Un- 
tersuchungen  zur  Kriiik  des  Allen  Testaments,  1869,  p.  144;  voyez  aussi 
Kayser,  Bas  vorexilische  Bach  der  Urgesckichie  lsraels,  1874).  Le  travail 
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le  plus  complet  sur  ce  sujet  est  celui  de  J.  Wellhausen  quiaparu  dans 
les  Jahr bûcher  fur  deutsche  Théologie  de  Gotha,  sous  le  titre  de  Die  Com- 

position des  Hexatevches,  1876;  III,  p.  392-450;  IV,  p.  531-602;  1877,111, 
p.  407-479.  Cette  monographie  doit  être  considérée   comme  donnant 
sous  leur  forme  la  plus  rigoureuse  les  résultats  obtenus  parle  travail 

des  cinquante  dernières  années  sur  la  composition  de  l'Hexateuque 
(Pentateuque-Josué). — Après  ces  renseignements  surla  composiiiou  lit- 

téraire du  Pentateuque,  nous  sommes  en  mesure  d'aborder  la  question 
de  son  origine.  Depuis  longtemps  les  juifs  et  les  chrétiens  ont  consi- 

déré Moïse,  non  seulement  comme  l'auteur  de  la  législation  contenue 
dans  le  Pentateuque,  mais  comme  l'auteur,  au  sens  précis  du  mot,  de 
cette  œuvre  considérable.  Cette  opinion  se  fait  jour  déjà  dans  quel- 

ques passages  des  livres   les   plus  récents  de  l'Ancien  Testament. 
Transmise  par  la  Synagogue  à  l'Eglise  chrétienne,  elle  y  fut  reçue 
sans  contestation  comme  sans  examen  pendant  seize  siècles.  Spi- 

noza, le  premier,  s'attaqua   vigoureusement  à   l'opinion  tradition- 
nelle  en    signalant  maint  passage   du    Pentateuque   inconciliable 

avec  l'idée  reçue.  Un  siècle  plus  tard  (1753)  un  médecin  français, 
Astruc,    sans   contester  l'origine   mosaïque    des  cinq  livres,   faisait 
remarquer  dans  la  Genèse,   l'alternance  singulière  des  noms   de  la 
divinité.  Il  était  ainsi  amené  à  y  voir  une  compilation  d'œuvres  an- 

térieures. On  possédait  désormais  les  deux  instruments  à  l'aide  des- 
quels on  pouvait  entreprendre  de  résoudre  un  problème  dont  on  ne 

comprenait  pas  encore  la  complexité:  la  critique  des  faits  et  la  critique 
littéraire.  A  quoi  il  faut  joindre  un  troisième  élément  et  non  le  moins 

important  :  les  autres  livres  de  l'Ancien  Testament  devenant  l'objet 
d'études  de  plus  en  plus  complètes,  on  arrivait  à  comprendre  et  à 
connaître  avec  précision  les  principales  phases   du  développement 
moral  et  religieux  du  peuple  Israélite.  On  mettait  en   lumière  les 
traits  distinctifs  de  la  littérature  prophétique,  et  par  là  on  trouvait 
un  terme  de  comparaison  solide  avec  les  institutions  et  les  concep- 

tions religieuses  dont  tel  des  documents  contenus  dans  le  Pentateu- 
que  offrait  la  trace.   Par  un  judicieux  emploi   de   ces  différentes 

ressources,  on  est  arrivé  à  des  résultats  qui,  sans  être  inattaqua- 
bles, ne  seront  plus,  selon  toute  probabilité,  modifiés  que  sur  des 

points  secondaires.  —  H  y  a   quarante  ans  encore  (vers  1840),  'la 
critique  n'était  point  encore   arrivée  à   des    conclusions  positives 
qu'elle  pût   substituer,  de  l'assentiment  de  tous,  à  une   tradition dont  la  fausseté   était  dès  lors  surabondamment  démontrée  :   «  On 

entrevoyait,  dit  M.    Reuss,     dans  le    Pentateuque    en    général   et 
dans  la  Genèse,  en  particulier,  un    plan  suivi  avec  une  régularité 

non  méconnaissable.  On   constatait,  d'un  autre  «côté,  la   présence 
d'un  certain  nombre  de   morceaux  qui    ne  s'accordaient  pas  avec 
le  reste,  ou  qui  du  moins  semblaient  avoir  une   origine  différente 

et  être  des  hors-d'œuvre  qu'il  fallait  retrancher  pour  retrouver  la 
forme   primitive  et  authentique  de  la   composition   principale.  De 

là  se  dégagea  finalement,  et  d'une  manière  très  nette,  l'hypothèse 
du  Supplément.  »   On  admettait  donc  un  original  (Grundsckrift)  am- 
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plifié  par  des  additions  partielles  et  sans  lien  entre  elles.  L'auteur 
supposé   de   l'original  fut  appelé  Yêlohiste,  l'addition  fut    attribuer 
aût  je  kiwis  te,  et  on  crut  pouvoir  regarder  ce  dernier  comme  le  ré- 

dacteur définitif,  sans  avoir  besoin  d'un  troisième  écrivain,  considéré 
comme  compilateur  des  deux  ouvrages  antérieurs.  Le  tout   devait 
avoir  été  rédigé   pendant  les   règnes  des  premiers  rois,   de  Saiil  à 

Salomon.    D'après   Ewald,    la  chose    irait    moins    simplement  ;  il 
échelonne  la  composition    du  Pentateuque   sur  une  série  de  dates 
qui  vont  de   Moïse    lui-même  à  la    première  moitié  du  septième 

siècle    avant    l'ère  chrétienne,   et   introduit  un  grand  nombre   de 
divisions  qui  compliquent  le  problème  sans    le  faire   avancer  sé- 

rieusement. Malgré   la  grande    faveur   dont    jouissait  l'hypothèse 
du  supplément  jéhoviste  intercalé   dans   l'original  élohiste,  on  finit 
toutefois  par  constater  «  qu'il  était  impossible   de  considérer  l'au- 

teur jéhoviste   comme   un  écrivain  qui  se    serait  borné  à    inter- 
poser  une   relation   plus    ancienne.   Il   fallait    de   toute   nécessité 

voir  en  lui  un  auteur  indépendant,  qui   aurait    écrit  l'histoire  de 
son  côté  et   sans  connaître    l'autre    composition,  et    attribuer    le 
travail  d'assemblage  à  une  tierce  personne.  On  -dut  supposer  aussi 
deux   rédactions   fondamentales,   représentant  deux    formes   diffé- 

rentes de  la  tradition  nationale,  lesquelles  tantôt  se  rapprochaient 
au  point  de  devenir  presque  identiques,  de  manière  que  le  rédacteur 

définitif  pouvait  en  omettre  l'une  pour  ne  pas  se  répéter,  tantôt  res- 
taient à  une  distance  plus  ou  moins  grande  l'une  de  l'autre,  de  sorte 

que  le  rédacteur  ne  pouvait  les  laisser  subsister  côte  à  côte  qu'en* se 
trompant  sur  la  possibilité  de  les  considérer  toutes  les  deux  comme 

également  fondées  »  (Reuss).    On  reconnut    d'ailleurs  que  tous  les 
morceaux  où  la  divinité  portait  le  nom  d'Elohim  ne   s'accordaient 
pas  entre  eux,  et  l'on  parla  volontiers  d'un  second  élohiste,  dont  on 
ne  retrouvait  d'ailleurs    que  des  fragments.    On  arrivait  alors  à  la 
combinaison  suivante  :  1°  Le  premier  élohiste,  judéen  contemporain 
de  David  ;  2°  le  jéhoviste,  ephraïmite,   au  commencement  du  neu- 

vième siècle  ;  3°  le  second  élohiste,  également  ephraïmite,  un  siècle 
plus  tard.  Toutefois     quelques   critiques  considéraient  ce   dernier 
écrivain  comme  antérieur  au  jéhoviste  qui  lui   avait  emprunté  une 
partie  de  ses   matériaux.  Le  rédacteur  du  tout  serait  contemporain 
du  roi  Josias.  Dans  tout  cela  nous  négligeons  le  Deutéronome  (voyez 

l'article  spécial  consacré  à  ce  livre)  que  l'on  s'accordait  à  placer  dans 
la  seconde  moitié  du   septième  siècle,  et  que  l'on  considérait  unani- 

mement comme  formant  la  partie  la  plus  récente  du  Pentateuque. 

—  Toutefois  en   abordant  de  près  l'étude  de  la  législation  dite  mo- 
saïque, on  s'aperçut  qu'il  y  avait  de  très  fortes  raisons  pour  reven- 
diquer en  faveur  des  lois  qui  forment  la  majeure  partie  du  livre 

de   l'Exode-Lévitique-Nombres     une   origine   relativement  très   ré- 
cente. Par   la  comparaison   avec  la  législation   deutéronomique,  on 

vit  qu'il  fallait  les  placer  plus  bas  que  celle-ci,  en  un  mot  que  la  ma- 
jeure partie  du  code  mosaïque  n'avait  pu  être  écrite  ni  pour  les  no- 

mades du  désert,  ni  pour  le  peuple   des   temps  héroïques  d'Israël, 
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ni  même  pour  les  contemporains  des  prophètes  (là  se  plaçait  le  Deu- 
téronome),  mais  pour  la  petite  communauté  de  la  restauration.  Or, 
cette  législation  ne  saurait  se  séparer  du  document  élohiste  pris  en 

son  entier;'  donc  c'est  l'écrit  élohiste,  considéré  jusqu'ici  comme 
formant  la  partie  la  plus  ancienne  du  Pentateuque,  qui  en  est  la  plus 

récente.  Cette  conclusion,  si  étonnante  qu'elle  puisse  sembler  au 
premier  abord,  a  trouvé  dans  MM.  Kuenen,  Reuss,  Wellhausen,  des 

défenseurs  aussi  énergiques  que  bien  informés  dont  l'opinion  a 
toute  chance  de  prévaloir  définitivement  ;  pour  notre  part  nous  n'hé- 

sitons nullement  à  nous  rattacher  à  cette  vue,  qui  gagne  tous  les 
jours  en  force  et  en  solidité.  —  Il  ne  saurait  donc  plus  être  question 

de  reconnaître  Moïse  soit  comme  l'auteur  du  Pentateuque  dans  son 
entier,  soit  comme  l'auteur  d'un  des  principaux  documents  dont  la 
combinaison  et  les  remaniements  successifs  ont  amené  le  Pentateu- 

que à  l'état  où  il  a  été  connu  de  la  Synagogue  et  de  l'Eglise  chré- 
tienne. C'est  tout  au  plus  si  l'on  peut  faire  remonter  au  chef  de  la 

migration  israélite  la  version  primitive  du  Décalogue.  Il  nous  faut 

descendre  de  l'époque  de  Moïse  jusqu'au  huitième  siècle  environ, 
en  pleine  floraison  du  prophétisme,  pour  trouver  une  époque  favora- 

ble à  la  composition  d'une  première  histoire  d'Israël,  qui  s'étendait 
depuis  la  création  du  monde  jusqu'à  l'établissement  en  Canaan  et  dont 
le  Pentateuque  actuel  a  conservé,  bien  que  sous  une  forme  fragmentaire, 

la  plus  grande  partie  (document  jêhovtste).  C'était  bien  un  livre  d'his- 
toire, et  la  législation,  particulièrementla  législation  rituelle,  n'y  occu- 

pait qu'une  place  minime.  Par  contre,  la  fin  du  huitième  siècle  voit 
paraître  un  code  législatif  considérable,  encadré  dans  unesériede  dis- 

cours et  d'exhortations  dont  la  scène  est  placée  aux  plaines  de  Moab:  le 
tout  est  placé  dans  la  bouche  de  Moïse  et  tire  une  solennité  particu- 

lière de  la  perspective  de  sa  mort  prochaine  (noyau  du  Deutèronome). 

L'œuvre  est  enfin  reprise  après  l'exil  ;  une  nouvelle  histoire  d'Israël 
est  écrite,  accompagnée  de  dispositions  législatives  abondantes  et 
détaillées.  Ce  troisième  ouvrage,  dont  la  combinaison  avec  les  deux 
précédents  constitue  notre  Pentateuque  actuel,  est  le  document  élo- 

histe. Pour  se  rendre  compte,  d'une  manière  assez  grossière  d'ailleurs, 
de  la  proportion  en  laquelle  ces  trois  écrits  distincts,  à  l'origine  et 
aujourd'hui  encore  facilement  discernables  et  susceptibles  d'être  res- 

titués presque  complètement,  entrent  dans  la  Pentateuque-Josué, 
on  peut  établir  le  calcul  suivant.  Première  édition  du  Pentateuque 
ou  écrit  jéhoviste:  quatre-vingts  chapitres  environ.  En  y  joignant 
l'œuvre  du  deutéronomiste,  on  arrive  au  chiffre  de  cent  vingt  ;  le 
chiffre  total  de  deux  cent  dix,  correspondant  à  l'ensemble  de  l'ou- 

vrage, est  atteint  par  l'adjonction  de  l'écrit  élohiste  qui  représente 
ainsi  quatre-vingt-dix  chapitres  contre  quatre-vingts  appartenant  au 
jéhoviste  et  quarante  seulement  à  l'auteur  du  Deutéronome.La  carac- 

téristique de  ces  trois  documents  est  singulièrement  instructive  ; 
le  plus  ancien  respire  l'esprit  prophétique,  dans  le  second  il  y  a  une 
alliance  de  l'esprit  prophétique  avec  les  inclinations  sacerdotales,  et 
le  troisième  est  dû  à  une   inspiration  toute  sacerdotale,  on  pourrait 
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presque  dire  cléricale.  Les  traits  qui  distinguent  ces  trois  œuvres  sont 
donc  autre  chose  que  de  simples  différences  de  style  ou  des  variantes 

plus  ou  moins  importantes  dans  l'énoncé  des  faits  et  des  lois;  elles  ré- 
pondent à  des  étapes  bien  marquées  du  développement  de  la  pensée 

religieuse  au  sein  du  peuple  israélite.  —  A  la  première  éclosion  de  la 

littérature  prophétique  correspond  l'ouvrage  où  l'un  des  conducteurs 
spirituels  du  petit  peuple  essaye  de  raconter  son  histoire,  en  faisant 
de  dispositions  législatives  éparses,  déjà  existantes,  et  de  récits  isolés 
en  cours  dans  la  nation  un  tout  qui  conduirait  ses  lecteurs  depuis 

l'origine  du  monde  jusqu'à  la  prise  de  possession  du  pays  deCanaan. 
La  législation,  malgré  l'importance  que  l'auteur  inconnu  attache  aux 
scènes  du  Sinaï,est  encore  bien  primitive  :  principaux  devoirs  moraux, 
quelques  prescriptions  concernant  la  vie  civile,  des  indications  géné- 

rales sur  le  culte,  sur  les  trois  fêtes  principales  à  célébrer  en  l'hon- 
neur de  Jahveh,  sur  la  consécration  des  premiers-nés.  Toutes  ces 

recommandations  étaient  placées  sous  l'autorité  de  Moïse,  considéré 
comme  le  premier  et  suprême  législateur.  Mais  la  législation  n'est 
évidemment  pas  ce  qui  préoccupe  l'auteur:  ce  qui  l'intéresse  avant 
tout  c'est  la  merveilleuse  histoire  du  passé.  Il  emprunte  à  la  tradition 
populaire  et  reproduit,  sans  doute  avec  la  plus  grande  liberté,  les 

grandes  figures  des  ancêtres  mythiques  du  peuple,  d'un  Abraham, 
d'un  Isaac,  d'un  Jacob,  d'un  Joseph.  Ces  ancêtres  deviennent  sous 
sa  main  de  véritables  types  dans  lesquels  il  se  met  à  marquer  à  l'a- 

vance les  qualités  qui  devaient  distinguer  leurs  descendants.  L'écri- 
vain prophétique  s'attache  surtout  à  montrer  la  haute  protection  de 

Jahveh  se  manifestant  d'une  façon  toujours  plus  décisive.  L^idée  do- 
minante de  cette,  histoire  du  passé,  de  cette  sorte  d'épopée  en  prose, 

c'est  l'idée  du  choix  que  Jahveh  a  fait  d'Israël  pour  son  peuple  parti- 
culier, conception  chère  aux  prophètes  et  mise  par  eux  en  un  relief 

admirable.Aussi  ce  livre  est-il,  selon  l'heureuse  expression  de  M. Reuss, 
là  véritable  histoire  sainte  d'Israël.  —  Toutefois  cet  ouvrage  ne  pou- 

vait suffire  au  but  que  se  proposaient  les  prophètes,  à  savoir,  ruiner 

l'idolâtrie  et  asseoir  le  culte  de  Jahveh  d'une  façon  inébranlable. L'écrit 
jéhoviste  n'excluait  pas  la  pluralité  des  lieux  de  culte  (Exode  XX,  24). 
Cette  liberté  n'était  pas  conciliable  avec  la  pureté  de  la  religion  ; 
maint  exemple  trop  éclatant  en  faisait  foi.  Pour  atteindre  leurs  fins, 

il  fallait  aux  conducteurs  spirituels  du  royaume  de  Juda  un  livre  con- 

tenant des  prescriptions  précises, 'à  la  fois  contre  le  culte  rendu  à  des 
divinités  étrangères  et  contre  l'adoration  de  Jahveh  telle  qu'elle  se 
pratiquait  sur  une  multitude  de  hauts-lieux.  Il  fallait,  en  second  lieu, 

que  ce  livre  reçût  l'approbation  royale  et,  par  là,  imposât  son  auto- 
rité au  peuple.  C'est  ce  qui  fut  fait  sous  Josias  par  l'apparition  d'un 

livre  qui  forme  le  noyau  du  Deutéronome  actuel.  A  côté  de  prescrip- 
tions anciennes  se  trouvent  en  effet  des  recommandations  nouvelles 

qui  insistent  sur  l'abolition  de  l'idolâtrie  et  du  culte  pratiqué  sur  les 
hauts-lieux.  La  sécheresse  de  la  partie  proprement  législative  est 

tempérée  par  de  chaudes  allocutions  où  l'écrivain,  mêlant  aux  souve- 
nirs du  passé  tantôt  la  promesse,  tantôt  la  menace,  rattache  étroite- 
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ment  les  destinées  futures  d'Israël  à  sa  fidélité  envers  la  loi  nouvelle. 
Josias  reconnaît  l'autorité  du  «livre  de  la  loi,  »  en  fait  jurer  l'obser- 

vation au  peuple  solennellement  convoqué  et  n'hésite  pas  à  en  appli- 
quer autour  de  lui  les  sévères  prescriptions  (2  Rois  ,  XXII  et 

XXIII).  Quelques  années  plus  tard,  l'auteur  du  Deutéronome  fondit 
son  œuvre  avec  celle  de  son  prédécesseur,  lejéhoviste,  en  y  ajoutant 
quelques  développements  (Deut.  I,  1  ;  IV,  40  ;  chap.  XXIX  ss.)  et  cer- 

taines parties  du  livre  de  Josué.  Ainsi  fut  formée  une  seconde  édition 
du  Pentateuque.  Quand  la  restauration  jérusalémite  se  produisit  au 

sixième  et  surtout  au  cinquième  siècle,  par  les  soins  d'Esdras  et  de 
Néhémie,  un  nouveau  code  fut  introduit,  correspondantà  des  circons- 

tances absolument  différentes.  La  loi  deutéronomique  ne  réglait 

en  effet  que  d'une  manière  sommaire  et  incomplète  le  sort 
des  prêtres,  auxquels  revenait  désormais  la  première  place  dans  la 
petite  communauté  de  Jérusalem  ;  tout  ce  qui  concernait  leurs  droits 
et  leurs  fonctions  devait  revêtir  une  forme  arrêtée.  Autrefois,  par 
exemple,  tous  les  descendants  de  Lévi  qui  se  consacraient  au  sacer- 

doce avaient  les  mêmes  droits.  Le  cours  des  événements  avait  sup- 

primé cette  égalité  originelle  ;  les  prêtres  des  haut-lieux,  qui  s'étaient 
transportés  à  Jérusalem  après  la  suppression  de  leurs  lieux  de  culte 

multiples,  n'y  avaient  reçu  que  des  emplois  inférieurs  ;  c'était  le  pre- 
mier pas  vers  une  séparation,  que  consomme  la  nouvelle  loi,  entre 

les  simples  lévites  et  les  prêtres.  L'histoire,  telle  que  la  rapportaient 
les  documents  antérieurs,  ne  pouvait  pas  non  plus  convenir  au  point 
de  vue  actuel  des  prêtres.  Le  passé  qui  y  était  décrit  ne  correspondait 

plus  exactement  aux  conceptions  présentes  d'une  communauté  reli- 
gieuse, pénétrée  des  obligations  du  culte,  fidèle  à  observer  les  com- 

mandements de  Dieu,  à  visiter  son  sanctuaire,  h  veiller  à  l'entretien 
de  ses  serviteurs,  exactement  soumise  aux  prêtres  et  n'ayant  d'ail- 

leurs, en  présence  de  la  domination  étrangère,  d'autre  chef  national 
que  le  grand  prêtre.  Il  est  donc  à  supposer  qu'Esdras  aura  employé 
les  années  qui  précédèrent  son  action  commune  avec  Néhémie,  à 

mettre  en  ordre  l'ensemble  des  prescriptions  civiles  et  spirituelles  éla- 
borées depuis  l'exil  dans  les  groupes  sacerdotaux,  de  façon  à  les  appli- 

quer exactement  au  nouvel  ordre  de  choses. Cela  fait,  ce  légiste  donne 
solennellement  communication  au  peuple  de  la  loi  qui  doit  désormais 

régler  ses  actions  <  Néhémie  VIII).  —La  plupart  des  critiques  qui 
se  rangent  à  ces  vues  estiment  que  la  rédaction  définitive  du  Penta- 

teuque, sauf  quelques  modifications  secondaires,  serait  l'œuvre  d'Es- 
dras lui  même  :  de  cette  manière  on  a  l'avantage  de  se  rencontrer 

avec  une  tradition  juive  qui  voit  dans  Esdras  le  restaurateur  de  la  loi 

mosaïque.  Toutefois,  «il  n'est  pas  vraisemblable,  dit  avec  raison 
M.  lleuss,  que  le  Pentateuque  entier  dans  sa  forme  actuelle,  cet  amas 

confus  d'éléments  hétérogènes,  ait  pu  être  l'objet  d'une  promulga- 
tion telle  qu'elle  a  dû  être  faite  d'après  le  récit  authentique  émané  du 

législateur  même  (Esdras).»  D'où  le  savant  critique  conclut  que  la 
promulgation  solennelle  faite  par  Esdras  d'un  code  législatif  appro- 

prié aux  nouveaux  besoins  de  la  nation  a  été  bien  certainement  le 
x  29 
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dernier  acte  de  ce  genre  dans  le  sein  de  la  communauté  de  Jérusalem. 

Mais  ce  ne  serait  qu'un  peu  plus  tard,  dans  le  courant  du  siècle  qui 
sépare  Néhémie  d'Alexandre  le  Grand,  qu'on  aurait  conçu  le  projet 
de  fusionner  les  deux  codes,  code  jéhoviste-deutéronomique  et  code 

élohiste-esdra'ïque,  pour  en  faire  un  grand  et  seul  tout.  «  L'idée 
de  l'unification  de  ces  documents,  dit  M.  Reuss,  se  présentait  tout 
naturellement  à  l'esprit  des  directeurs  lettrés  de  la  chose  publique. 
On  y  travailla  avec  plus  ou  moins  d'entente.  Personne  ne  peut  plus 
dire  l'époque  précise  où  cette  œuvre  fut  entreprise  ou  achevée;  la 
tradition  n'a  pas  conservé  les  noms  de  ceux  qui  se  sont  chargés  de 
cette  tâche.  On  a  pu  être  tenté  de  dire  qu'ils  s'en  sont  acquitté»  assez 
maladroitement...  Nous  devrions  plutôt  savoir  gré  à  ces  naïfs  et 

modestes  rédacteurs  qui,  au  lieu  d'effacer  les  contradictions  et  de 
modifier  ou  de  supprimer  ce  qui  ne  s'accordait  pas,  se  sont  bornés 
à  lui  assurer  sa  place  à  l'aide  de  quelques  soudures.  En  conservant 
ainsi  à  peu  près  intacts  des  documents  remontant  à  une  si  respec- 

table antiquité,  ils  nous  ont  ménagé  les  moyens  d'en  étudier  l'his- 
toire littéraire.  Un  trait  caractéristique  de  l'écrivain  élohiste  ou 

sacerdotal,  c'est  la  rigueur  et  la  précision  tout  artificielles  de  son 
cadre  :  au  premier  aspect  on  s'y  est  laissé  tromper  ;  son  imagination 
se  complaît  en  des  créations  hérissées  de  chiffres  et  tirées  au  cor- 

deau. »  Les  lois  qui  règlent  le  culte  et  ses  cérémonies,  et  forment  le 

Lévitique  en  entier  et  la  moitié  de  l'Exode  et  des  Nombres,  appar- 
tiennent dans  leur  totalité  à  l'écrivain  sacerdotal.  A  cet  auteur  appar- 
tiennent aussi  les  catalogues  des  ancêtres  d'Abraham  donnés  dans  la 

Genèse  avec  les  indications  chronologiques  d'apparence  exacte  qui 
les  distinguent  des  documents  analogues.  C'est  un  ami  de  la  statis- 

tique, un  homme  de  règle  et  d'ordre,  souvent  long,  parfois  mono- 
tone dans  ses  procédés.  C'est  avant  tout  un  législateur  des  rites,  et 

ce  but,  il  ne  le  perd  pas  de  vue,  même  quand  il  raconte.  Cette  considé- 
ration jette  une  vive  lumière  sur  des  développements  qui  resteraient 

incompréhensibles  sans  cette  circonstance.  Ainsi  cette  longue  et 
minutieuse  description  du  camp  israélite  dans  le  désert,  qui  remplit 
les  premiers  chapitres  des  Nombres  et  dont  le  caractère  factice  saute 

aux  yeux  de  quiconque  rélléchit,  n'a  pour  but  que  d'apprendre  au 
lecteur  que  le  tabernacle,  le  sanctuaire  de  Jahveh,  doit  être  le  centre 

d'Israël,  autour  duquel  le  peuple  entier  se  groupe  comme  un  seul 
homme.  Cette  leçon,  il  la  donne  sous  la  forme  indirecte  d'un  fait 
du  passé.  Dans  le  voisinage  immédiat  du  tabernacle  sont  les  lévites  ; 

mais  au  milieu  d'eux  les  prêtres,  descendants  d'Aaron,  tiennent  la 
place  d'honneur.  La  sauvage  exécution  des  Madiauites,  par  exemple, 
rapportée  au  chap.  XXXI  des  Nombres,  doit  être  considérée  comme 
une  simple  image,  mais  une  image  expressive  et  vivante  des  exi- 

gences de  Jahveh  que  ne  saurait  satisfaire  le  demi-accomplissement 
de  ses- ordres,  interdisant  tout  rapport  avec  les  peuples  étrangers, 

en  particulier  les  mariages  mixtes  (voyez  L'origineel  la  composition  du 
Peniateuque,  dans  Mélanges  de  critique  religieuse,  par  Maurice  Vernes, 
Paris,  1880).  —  Quelques  personnes  pensent  pouvoir  échapper  à  la 
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nécessité,  qu'elles  redoutent,  de  sacrifier  absolument  le  point  de  vue 
de  la  tradition  relativement  à  l'origine  du  Pentateuque,  en  assurant 
que  les  critiques  ne  s'entendent  point  ici  entre  eux  sur  les  questions 
les  plus  graves.  Ces  personnes  sont  mal  informées.  Les  points  sur 
lesquels  la  critique  indépendante  marche  de  concert,  depuis  nombre 

d'années  déjà,  sont  les  suivants  :  1°  le  livre  de  Josué  a  appartenu 
primitivement  au  Pentateuque  et  doit  être  traité  conjointement  avec 
les  livres  dits  de  Moïse  ;  2°  le  Pentateuque-Josué  a  été  le  code  de  la 

restauration  judéenne  qui  a  suivi  l'exil  de  Babylone  :  c'est  sous  son 
autorité  que  l'Etat  juif  a  été  rétabli  par  Esdras  et  Néhémie  ;  3°  le 
Pentateuque-Josué  est  le  fruit  de  la  combinaison  d'un  certain  nombre 

d'ouvrages  qui  ont  existé  antérieurement  à  l'état  isolé  :  ces  ouvrages 
sont  le  document  jéhoviste  (ainsi  dénommé  d'après  l'appellation 
divine  qu'il  préfère,  Jélwva,.p\us  exactement  Yahveh),  le  document 
deuteronornique  et  le  document  êlofi>ste  ou  sacerdotal.  Or,  le  point 
qui  divise  encore  la  critique  est  celui-ci  :  Quelle  a  été  la  succession 
chronologique  des  trois  principaux  documents  dont  la  réunion  cons- 

titue le  Pentateuque-Josué?  Faut-il  dire  :  1°  document  élohiste- 
sacerdotal;  2°  jéhoviste;  3°  document  deuteronornique;  ou  bien  : 
1°  document  jéhoviste;  2°  document  deuteronornique  ;  3°  document 
élohiste-sacerdotal?  Précisons  encore  les  faits.  On  s'accorde  volon- 

tiers sur  la  date  où  l'écrit  jéhoviste  a  pu  voir  le  jour  ;  on  ne  dispute 
guère  non  plus  sur  l'origine  de  l'écrit  deutèronomique.  La  querelle  en 
Tevanche  se  reporte,  avec  une  extrême  vivacité,  sur  la  date  de  l'écrit 

sacerdotal.  D'après  les  uns,  il  date  du  temps  de  David  ou  de  Salomon, 
pierre  d'attente  de  la  construction  qui  ne  sera  élevée  que  cinq  siècles 
plus  tard,  après  l'exil  de  Babylone  ;  d'après  les  autres,  il  a  été  fait 
pour  et  par  l'époque  à  laquelle  il  a  servi,  c'est-à-dire  pendant 
et  après  l'exil  (voyez  Bulletin  critique  de  la  religion  juive,  dans  la 
Revue  de  l'histoire  des  religions,  t.  I,  p.  206).  Nous  avons  indiqué  plus haut  pourquoi  la  solution  adoptée  par  M.  Reuss  semblait  devoir  être 

préférée  à  l'hypothèse  qui  place  la  confection  du  document  élohiste- 
sacerdotal  dans  les  premiers  temps  de  la  royauté  israélite.  Toutefois 

nous  n'avons  pas  pu  faire  valoir  une  des  considérations  les  plus 
graves  qui  militent  en  sa  faveur,  c'est  l'ignorance  absolue  de  la 
tradition  antérieure  à  l'exil  (livres  historiques  et  prophètes),  à 
l'endroit  des  prescriptions  contenues  en  cet  écrit.  Il  faut  conclure 
de  ce  silence  à  la  non-existence  de  ces  lois  tout  le  temps  que 
dura  le  royaume  de  David  et  de  ses  successeurs.  M.  Reuss  traite 
de  ce  point  avec;tout  le  détail  nécessaire  dans  son  Introduction  au 

Pentateuque.  Nous  n'avons  pour  notre  part  qu'une  seule  réserve 
à  faire  sur  la  solution  présentée  plus  haut;  tout  en  laissant  le 
Deutéronome  à  la  place  que  la  critique  revendique  pour  lui, 
nous  avons  trouvé  singulier  le  silence  de  Jérémie  à  l'égard  de  la tentative  réformatrice  de  Josias,  dont  ce  livre  aurait  été  à  la  fois 

l'occasion  et  le  drapeau.  Nous  en  conclurions  donc  volontiers  que le  Deutéronome  explique  bien  le  point  de  vue  des  contemporains 

de  Josias  et  de  Jérémie,  mais  que  l'histoire  postérieure  a  transporté 
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dans  le  domaine  des  faits  ce  qui  n'était  qu'une  conception  idéale*  en 
d'autres  termes,  que  le  Deutéronome  n'a  point  été  mis  en  action  par 
le  roi  Josias  dans  les  termes  et  de  la  manière  que  prétend  l'écrivain 
des  Rois.  —  La  question  de  la  succession  des  différents  documents 
du  Pentateuque  a  été  remarquablement  traitée  par  J.  Wellhausen 
(Geschichie  Israels,  vol.  I,  1878).  Nous  avons  reproduit  sous  une  forme 

libre  une  partie  de  cet  important  ouvrage  dans  la  Revue  de  l'histoire 

des  religions  [Histoire  du  culte  des  Hébreux,  d'après   J.   Wellhausen, 
première  partie  :  l'unité  du  sanctuaire;  deuxième  partie  :  les  sacri- 

fices et  les  fêtes;  troisième  partie  :  les  prêtres  et  lévites;  1880,  t.  I, 

p.  57  ;  t.  II,  p.  27  et  169).  L'auteur  y  établit,  entre  autres,  d'une  façon 
très  heureuse,  que  le  document  jéhoviste  ne  sait  rien  de  l'unité  du 
culte,  que   le  deutéronomiste  réclame  cette  unité  comme  une  insti- 

tution qui   n'a  pas   encore  prévalu  dans  la  pratique,  que  le  code sacerdotal  enfin  ou  document  élohiste  la  considère  comme  existant 

de  tout  temps;  c'est-à-dire  qu'il  la  voit  si  complètement  établie  autour 
de  lui,  comme  ce  fut  le  cas  après  l'exil,  qu'il  en  transporte  l'origine 
sans  hésitation  aux  époques  les  plus  reculées.  L'histoire  de  la  critique 
du  Pentateuqne  est  traitée  d'une  façon  très  complète  et  avec  un  luxe 
admirable  de  preuves  et  de  détails  dans  l'Introduction  de  la  troisième 
partie  de  l'Ancien  Testament  de  la  Bible  de  Reuss  (L'histoire  sainte  et 
la  loi,  PenUiteuque-Josuè,  2  vol.,  Paris,  1879).  Nous  y   renvoyons  nos 
lecteurs,  qui  y  trouveront  la  justification  des  principales  thèses  avan- 

cées dans  cet  exposé   nécessairement  succinct.  —  Le  Pentateuque, 
combinaison  des   principaux,  documents  où   le  judaïsme  ancien  a 
résumé  ses  vues  du  passé,  ses  conceptions  religieuses,  sa  législation  à 

différentes  époques,  reste  un  document  d'une  valeur  inappréciable, 
dont  les  travaux  entrepris  depuis  la  fin  du  siècle  dernier  ont  mis  en 

lumière  l'étonnante  complexité,  en  même  temps  qu'ils  permettaient 
de  mieux  classer  et  par  suite  de  mieux  apprécier  la  richesse  des 

informations  de  toute  nature  qu'il  apporte  à  l'histoire  de  l'Orient 
ancien  et  tout  d'abord  du  judaïsme.  —  Pour  la  bibliographie,  voyez Reuss.  Maurice  Vejmes. 

PENTECOTE  (HevTTixo^,  Act.  II,  1),  grande  fête  religieuse,  célébrée 

chez  les  Juifs  et  dans  l'Eglise  chrétienne  cinquante  jours  après  la  fête 
de  Pâque.  — I.  Chez  les  Israélites,  et  plus  tard  chez  les  Juifs,  la  fêtede 

la  Pentecôte  était  une  fête  d'actions  de  grâces  célébrée  à  la  fin  de  la 
moisson.  Nous  la  trouvons  mentionnée  sous  les  noms  de  fête  de  la 

moisson  (Exod.  XXIII,  16),  fête  des  premiers  fruits  (Nomb.  XXVIII, 26), 

à  cause  des  offrandes  qu'on  faisait  le  jour  de  la  fête,  fête  des 
semaines  (Exod  XXXIV,  22;  Deut.  XVI,  10;  2Chron.  VIII,  13),  à  cause 
des  sept  semaines  qui  la  séparent  de  la  fête  de  Pâque.  Elle  fut  dési- 

gnée plus  tard  chez  les  rabbins  sous  le  nom  de  k  h  a  g  k  h  a  ni  i  ch  i  m,  fête 
des  cinquante  (jours),  expression  qui,  traduite  en  grec,  est  devenue 

^  Tcevr/ixocrr-V  En  Palestine,  l'orge  commençait  à  mûrir  vers  le  milieu 
du  mois  denisan,  qu'on  appelait  primitivement,  pour  cette  raison,  le 
mois  des  épis  (abib).  Avant  de  commencer  la  récolte  de  l'orge,  on 
célébrait  une  première  fête,  qui  inaugurait  la  moisson,  et  qui  est 



PENTECOTE  .  453 

devenue  dans  la  suite  la  fête  de  Pâque  (voyez  ce  mot).  Le  rite  carac- 

téristique de  cette  fête  était  l'offrande  de  la  première  gerbe,  qu'on 
agitait  devant  L'autel  (Lévit.  XXIII,  10 ss.).  Après  la  récolte  de  l'orge 
venait  celle  du  blé  (Ruth  I,  22  ;  II,  23;  2  Sam.  XXI,  9),  et  cinquante 

jours  après  la  fête  de  l'inauguration,  on  célébrait  une  fête  d'actions 
de  grâces  qui  clôturait  la  moisson.  Ces  deux  fêtes  étaient  primitive- 

ment étroitement  rattachées  l'une  à  l'autre,  et  ne  formaient  en  quel- 
que sorte  qu'une  seule  fête  en  deux  actes  ;  elles  sont  mentionnées 

l'une  après  l'autre,  comme  deux  fêtes  distinctes,  dans  les  énuméra- 
tions  des  fêtes  que  nous  trouvons  dans  lePentateuque,  et  la  dernière 
est  spécialement  désignée  sous  le  nom  de  fête  des  moissons,  etc.,  et 

finalement  de  Pentecôte.  Le  livre  du  Lévitique  en  attribue  l'institu- 
tion à  Moïse  (Lévit.  XXIII,  15).  Les  deux  fêtes  ont  sans  doute  une 

origine  commune  très  ancienne,  mais  elles  n'ont  dû  être  célébrées 
régulièrement  et  généralement  par  les  Israélites  qu'après  qu'ils 
eurent  quitté  l'état  nomade  pour  devenir  sédentaires  et  agriculteurs. 
On  la  célébrait  le  cinquantième  jour  après  le  16  nisan,  quel  que  fût 
le  jour  delà  semaine.  On  a  prétendu,  il  est  vrai,  en  se  basant  sur 
Lévit.  XXIII, .11.  15.  10,  que  cette  fête  se  célébrait  toujours  le  lende- 

main d'un  sabbat.  Mais  le  sabbat  dont  il  est  question  au  verset  11 
peut  très  bien  désigner  le  premier  jour  de  la  fête  des  pains  sans 
levain,  qui  était  solennisé  comme  un  sabbat  (cf.  Deut.  XXIII,  32),  et 

il  faut  bien  que  la  tradition  l'ait  entendu  ainsi,  car  c'est  le  16  nisan, 
second  jour  de  la  fête  des  azymes,  que  la  première  gerbe  était  offerte 

(Josèphe,Antiq.,  III,  10.  5),  et  c'est  à  partir  de  ce  jour  qu'on  comptait 
les  sept  semaines.  —  La  fête  de  la  Pentecôte  était  solennisée  comme 
un  sabbat  (Lévit.  XXIII,  21  ;  Nomb.  XXVIII,  26).  Tous  les  hommes  de- 

vaient venir  se  présenterdevant  l'Eternel  (Exod.  XXIII,  17;XXXIV,23). 
On  offrait  par  agitation  deux  pains  de  fleur  de  farine  levés  ;  on 

sacrifiait  en  outre  sept  agneaux  d'un  an  sans  défauts,  un  jeune 
taureau,  deux  béliers,  avec  les  offrandes  et  les  libations  habituelles, 
puis  un  bouc  comme  victime  expiatoire  et  deux  agneaux  comme 
sacrifice  pacifique  (Lévit.  XXIII,  17  ss.).  Chaque  Israélite  devait  en 
outre  faire  une  offrande  volontaire  plus  ou  moins  grande  selon 

les  bénédictions  qu'il  avait  reçues  (Deut.  XVI,  10).  La  Pentecôte 
resta  pendant  longtemps  une  fête  purement  agricole  ;  du  moins  nous 

ne  trouvons  nulle  part  dans  l'Ancien  Testament  que  les  Israélites 
aient  célébré  en  même  temps  le  souvenir  de  la  promulgation  de  la  loi 

sur  le  Sinaï.  Ni  Josèphe  ni  Philon  n'en  parlent;  le  Nouveau  Testament 
lui-même  ne  contient  rien  qui  puisse  nous  faire  supposer  qu'au 
temps  aposiolique  la  Pentecôte  ait  été  autre  chose  qu'une  fête  de  la 
moisson.  Mais  il  est  certain  que  dans  la  suite,  sans  qu'on  puisse 
préciser  la  date  de  la  transformation,  la  signification  de  la  fête 
changea:  elle  fut  à  peu  près  exclusivement  consacrée  au  souvenir  de 
la  promulgation  de  la  loi.  Festum  septimarum  est  Me  di.es  quo  lex  data 
fuit,  dit  Maïmonides  [Moreh  Nebuch,  3,  43).  Elle  est  désignée  dans 
les  liturgies  de  la  Synagogue  sous  le  nom  de  fête  de  la  promulgation 
de  la  loi,  et  tout  le  rituel  de  la  fête  se  rapporte  à  ce  souvenir.  Res- 
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treinte  à  l'origine  à  un  seul  jour,  elle  est  actuellement  célébrée 
pendant  deux  jours.  —  II.  La  Pentecôte  chrétienne  est  la  fête  de 
l'effusion  du  saint  Esprit  sur  les  apôtres  et  de  la  fondation  de 
l'Eglise.  Le  jour  de  la  Pentecôte  qui  suivit  la  mort  de  Jésus, 
les  disciples,  réunis  dans  un  môme  lieu,  furent  tout  à  coup  saisis 

d'une  sorte  d'extase,  dans  laquelle  ils  se  mirent  à  proférer  des  sons 
inarticulés  et  incompréhensibles  pour  ceux  qui  furent  témoins 

de  cette  scène.  Ce  phénomène,  qui  semble  s'être  renouvelé  fré- 
quemment dans  certaines  communautés  chrétiennes  de  l'époque 

(1  Cor.  XIV;  Act.  X,  46;  XIX,  6;  Marc  XVI,  17)  et  dont  l'apôtre  Paul 
nous  a  laissé  une  description  assez  détaillée  (1  Cor.  XIV),  se  trouve 

raconté  Act.  II,  d'une  manière  qui  en  dénature  complètement  le 
caractère  (voyez  l'art.  Glos^olaMe).  Au  milieu  de  l'étonnement  excité 
par  ce  fait  étrange,  Pierre  prit  la  parole  et  déclara  que  c'était  là  une 
manifestation  de  l'Esprit  de  Dieu,  et  qu'ainsi  était  accomplie  la  pro- 

phétie de  Joël  (III,  1-3).  Dès  lors  cette  extase  fut  considérée  comme 
une  preuve  manifeste  de  la  présence  du  saint  Esprit  (Act.  X,  44  ss.  ; 
XIX,  6).  Il  est  fort  probable  que  dans  les  communautés  judéo-chré- 

tiennes, on  a  de  bonne  heure,  en  célébrant  la  Pentecôte,  fêté  en 
même  temps  le  souvenir  de  cette  première  manifestation  visible  du 

saint  Esprit;  mais  on  n'a  aucun  témoignage  direct  d'une  célébration 
régulière  de  la  Pentecôte  pendant  les  premiers  siècles  de  l'Eglise.  Ce 
qui  a  existé  le  plus  anciennement  sous  le  nom  de  Pentecôte  était 

non  une  fête  d'un  jour,  mais  une  fête  de  cinquante  jours,  allant  de  la 
fête  de  Pâque  à  ce  que  nous  appelons  dans  un  sens  plus  restreint,  la 

Pentecôte  (Tertull.,  Deidolair.,  14;  De  Ba/itism.,  19).  C'était  une  fête 
joyeuse,  rappelant  le  temps  que  Jésus  avait  passé  sur  la  terre  après 
sa  résurrection,  et  embrassant  la  fête  de  la  résurrection,  celle  de 

l'Ascension  et  celle  de  l'effusion  du  saint  esprit.  Pendant  ces  cin- 
quante jours,  on  ne  jeûnait  pas  et  on  priait  debout  (Tertull.,  De  corond 

milit.,  3).  Dans  la  suite,  ce  groupement  de  fêtes  se  désagrégea; 

chacune  d'elles  eut  une  existence  indépendante,  et  la  Pentecôte  ne 
fut  plus  que  la  fête  du  saint  Esprit.  Elle  eut,  comme  les  autres  gran- 

des fêtes,  une  vigile,  et  au  moyen  âgeelles'étenditjusqu'au  dimanche 
suivant,  pour  se  restreindre  à  quatre,  à  trois,  puis  à  deux  jours. 

Dans  l'ancienne  Eglise,  le  jour  de  la  Pentecôte  était  consacré  au 
baptême  des  catéchumènes.  Dans  l'Eglise  catholique  actuelle,  on  ad- 

ministre le  sacrement  delà  confirmation  le  dimanche  qui  suit.  Enfin, 

dans  beaucoup  d'Eglises  protestantes,  c'est  ce  jour-là  qu'a  lieu  la  ré- 
ception des  nouveaux  membres.  —  Voyez  Augusti,  Denhwûrciigkeiten 

aus  der  christ,.  Archéologie,  IIe  vol.  ;  Binterim,  Oie  vorzùglichsien  Uenk- 
wUrriigkfteniler  christfoitholischen  Kirchey\oi.  V.  EuG.  Picard. 
PÉMTES.  Voyez  Ophites. 
PÉRÉE.  Voyez  Palestine. 

PÉRÉFIXE  (Hardouin  de  Beaumont  de)  naquit  en  1605  d'une 
famille  du  Poitou  et  d'origine  napolitaine.  Son  père  ,  maître  d'hôtel 
du  cardinal  de  Richelieu ,  lui  fit  faire  de  bonnes  études  ,  d'abord  à 
Poitiers,  puis  à  Paris.  Le  jeune  Hardouin  les  parcourut  avec  distinc- 
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tion,  et,  après  avoir  obtenu  le  titre  de  docteur  en  Sorbonne,  il  entra 
dans  les  ordres,  vocation  à  laquelle  il  se  destinait  depuis  son  enfance. 

Il  se  fit  bientôt  remarquer  dans  les  chaires  de  Paris  comme  prédica- 

teur; son  talent  précoce  ayant  attiré  l'attention  sur  lui,  il  fut  appelé, 
avec  la  protection  du  puissant  cardinal ,  à  devenir  précepteur  de 
Louis  XIV.  Nommé  plus  tard  évêque  de  Rodez,  il  donna  peu  après 

sa  démission  de  cette  charge,  à  caus>e  de  l'impossibilité  où  il  se  trou- 
vait de  résider  dansson  diocèse.  Devenu  confesseur  du  roi  et  membre 

de  l'Académie  française,  il  fut  fait  archevêque  de  Paris  ,  proviseur  de 
la  Sorbonne  et  chevalier  des  ordres  du  roi.  Péréfixe  est  surtout  connu 

par  ses  démêlés  avec  les  jansénistes,  etpar  sa  théorie  de  la  foi  divine  et 
de  la  foi  humaine,  véritable  invention  de  casuiste  en  délire.  Plein  de 
confiance  dans  les  jésuites,  il  se  laissa  trop  guider  par  eux  et  suivit 
leurs  conseils  avec  une  docilité  qui  lui  fit  commettre  des  actes  opposés 

à  son  caractère  naturellement  doux  et  bienveillant  ;  c'est  ainsi  qu'il  per- 
sécuta les  religieuses  de  Port-Royal  au  sujet  du  fameux  «formulaire,» 

se  faisant  l'instrument  des  haines  de  la  redoutable  compagnie.  Il  mou- 
rut le  31  décembre  1670,  âgé  de  soixante-cinq  ans.  —  On  a  de  lui  : 

1° Institut 'in  prinôipis,'  c'est  un  recueil  de  conseils  et  de  préceptes  sur  les 
devoirs  d'un  roi  enfant;  2°  Histoire  de  fleuri,  le  Grand,  roi  de  France 
et  de  Navarre  (Henri  IV),  livre  excellent  où  il  y  a  des  pages  touchan- 

tes. Péréfixe  écrivait  avec  élégance ,  il  était  d'un  commerce  aimable et  homme  de  mœurs  vertueuses.  A.  Maulvault. 

PEREIRA  (Antonio  de  Figueiredo),  naquit  à  Maçao  le  14  février 
1725.  Après  avoir  suivi  les  cours  des  jésuites  au  collège  de  Villa- 

Yiçosa,  il  quitta  ses  maîtres  et  prit  l'habit  des  Pères  de  l'Oratoire 
dans  la  maison  du  Saint-Esprit  de  Lisbonne.  Artiste  et  savant,  il  ac- 

quit une  grande  renommée  par  ses  études  sur  la  grammaire  latine 
{Esercicios  da  Ihiyua  latina  e  porttiyueza  ,  Lisb.,  1751  et  52;  Ni -vu  me- 
thodo da  Grammaiica  latina,  Lisb.,  1752;  Parte  segunda,  1753;  10e  éd., 
1797,  in-8°;  Defensa  da  novo  meth^do ,  1754  ,  in-4°).  En  1759  ,  le  roi 
Joseph  Ier  (Don  Jozé  I),  suivant  les  inspirations  de  Pombal,  exila  les 

jésuites,  parce  qu'ils  avaient  trempé  dans  la  conspiration  ourdie  en 
1758  par  le  duc  d'Aveiro  contre  la  famille  royale.  Dans  la  lutte  qui 
éclata  à  cette  occasion ,  Pereira  embrassa  avec  ardeur  la  cause  du 
troue  et  défendit,  dans  de  nombreux  écrits,  les  idées  et  les  tendances 

de  l'école  régalienne.  Les  plus  importants  sont  :  Doctrinaveleris  Eccle- 
siée  de  supreuia  regum  etiamin  clericos  putestate,  1765,  in-fol.;  trad.  franc., 
Paris,  1766  ;  Tentativa  theologica  :  un  essai  sur  la  faculté  des  évê- 
ques  de  pourvoir,  en  cas  de  différend  avec  le  saint-siège,  à  tous  les  cas 
réservés  au  pape,  1766  et  69,  in-4°;  trad.  franc.,  Lyon,  1772;  trad. 
ital.,  1767  et  70;  trad.  latine  de  l'auteur  avec  notes,  Lisb?,  1769;  trad. 
esp.  et  allem.  ;  Demonstraçaon  :  démonstration  théologique,  cano- 

nique et  historique  sur  le  droit  des  métropolitains  de  confirmer  et  de 
sacrer  les  évoques  suffragants  nommés  par  le  roi,  Lisb.  ,  1769  ;  Ven., 

1771,  in-4°;  trad.  allem.  ,  J.-T.  Le  Bret,  Magazin  zum  Gebranck  der 
Stanten  und  Kn'clieng.,  v.  3  et  ss.  Enfin  un  Abrège  delà  vie  de  Gerson, 
tiré  de  ses  écrits  et  des  actes  du  concile  de  Constance.  Cette  fidélité 
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à  la  cause  du  roi,  qui  alla  jusqu'à  l'adulation  (voyez  le  Parallèle  tf  Au- 
guste, César  et  de  Don  Joseph,  roi  magnanime  du  Portugal,  Lisb.,  1775, 

et  les  Prières  ou  vœux  de  la  nation  portugaise  à  l'ange  de  la  garde  du 
marquis  de  Pombal) ,  ouvrit  à  Antonio  Pereira  la  carrière  des  hon- 

neurs. Nommé  député  ordinaire  du  tribunal  royal  de  la  censure,  créé 
en  1768,  et  premier  interprète  dans  les  bureaux  des  affaires  étrangères 
et  de  la  guerre,  il  quitta  la  profession  de  religieux  et  se  voua  entiè- 

rement aux  études  et  à  la  vie  publique.  En  1772,  il  fut  élu  député  de 

la  junte  du  subside  littéraire  et  de  l'instruction  publique  et  membre 
de  l'Académie  des  sciences,  qui,  en  1792,  lui  conféra  le  titre  de  doyen. 
Le  14  août  1797,  il  mourut,  âgé  de  soixante-douze  ans.  Un  cata- 

logue de  ses  œuvres  politiques  et  de  ses  études  historiques  et  litté- 
raires, qui,  pour  la  plupart,  concernent  le  Portugal  (Lisb.,  1800,  in-4°), 

contient  169  écrits  divers  :  68  livres  imprimés,  45  manuscrits,  10  tra- 

ductions, 10  inscriptions  et  26  pièces  de  musique,  avec  la  vie  de  l'au- 
teur. La  Biographie  universelle  donne  des  notes  détaillées  sur  les 

principales  publications.  Quoique  absorbé  par  des  travaux  de  diverse 

nature,  Pereira  ne  cessa  pas  de  s'intéresser  à  la  théologie.  En  1778 
parut  à  Lisbonne  sa  traduction  de  la  Bible,  sous  la  titre  de  :  Bibliasa- 
grada,  o  velho  eo  novo  Testamento,  traduzida  em  portug.  secundo  a  Vul- 
gala  com  notas  e  liçoes  variantes,  Lisboa,  1778-90,  23  vol.  ■  in-8°  ; 
2e  éd„  1791-1803,  in-8°  ;  3e  éd.,  1794,  in-4°,  avec  le  texte  latin  et 
des  corrections  nombreuses.  C'est  cette  version  que  reproduit  la 
Société  biblique  britannique.  Eug.  Stern. 

PÈRES.  On  a  coutume  d'appeler  ainsi  les  théologiens  orthodoxes 
qui  ont  contribué  à  la  fixation  définitive  du  dogme  de  l'Eglise  et  qui 
sont  reconnus  également  par  les  Eglises  d'Orient  et  d'Occident  ;  on 
peut  en  arrêter  la  liste,  pour  l'Eglise  latine,  à  saint  Grégoire  le 
Grand  (f  604),  et  pour  l'Eglise  grecque,  à  saint  Jean  de  Damas 
(f  754).  La  définition  catholique  est  plus  large  ;  elle  applique  le 

nom  de  Pères  de  l'Eglise  aux  saints  docteurs  antérieurs  au  trei- 
zième siècle,  dont  l'Eglise  a  reçu  et  approuvé  les  décisions  sur  les 

choses  de  la  foi.  On  appellepatrologiei'étude  des  questions  littéraires 
relatives  aux  écrits  des  Pères,  patristique  celle  de  leur  doctrine.  Au 

sommet  de  la  hiérarchie  des  Pères  se  placent  les  docteurs  de  l'Eglise. 
L'Eglise  grecque  et  l'Eglise  latine  ont  chacune  quatre  docteurs  princi- 

paux :  saint  Basile,  saint  Athanase,  saint  Grégoire  de  Nazianze  et  saint 

Jean  Ghrysostome,  d'une  part;  saint  Augustin,  saint  Ambroise,  saint 
Jérôme  et  saint  Grégoire  le  Grand,  de  l'autre.  Boniface  VIII,  en  1298, 
a  tixé  ce  nombre  de  quatre,  déjà  établi  par  l'art  et  l'usage  ;  saint 
Léon  le  Grand,  saint  Thomas  d'Aquin,  saint  Bernard  (1830),  saint 
Hilaire  de  Poitiers  (1852)  et  saint  François  de  Sales  (1878;  y  ont  été 

ajoutés  plus  ou  moins  récemment,  ainsi  que  saint  Cyrille  d'Alexan- drie, saint  Anselme,  saint  Pierre  Damien,  saint  Bonaventure,  saint 

Pierre  Chrysologue  et  saint  Alphonse  de  Liguori.  —  On  place,  chro- 
nologiquement, en  tôle  des  Pères  les  Pères  Apostoliques,  Barnabas, 

saint  Clément  de  Rome,  l'auteur  de  l'épître  à  Diognète,  Ignace, 
Polycarpe  et  llermas  (édition  de    Coutelier,    1672,    republiée    par 
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Le  Clerc,  2e  éd.,  1724  ;  dernières  éditions,  postérieurement  à  la  dé- 
couverte de  Bryennius,   1875  ;  Gebhardt,  Harnack  et  Zahn,  3  vol., 

1876-1877,  2e  éd.  du  t.  I,   et  editio  minor,  1877  ;    Hilgenfeld,  Novum 
Testa  nentum  extra   canonem,  1866-1877,  et  Funk,  1878).  Après  eux 
viennent  les  premiers    apologistes,  Justin   le  martyr,   Athénagore, 

Théophile  d'Antioche,  Ilermias  et  Méliton  (éd.  de  dom  Maran,  1742; 
Corpus  apologrtarum  d'Otto,  2e  éd.  depuis  1876).   On  doit  y  ajouter, 
en  tête   de  beaucoup  d'anciens  dont  les  livres   sont  perdus  (Grabe, 
Spicilegium,  1700  ;  Routh,  Reliquise  sacrœ,  1846-1848),  Quadratus  et 
Aristide,  ce  dernier  dont  l'Apologie,  ouvrage  contesté,  a  été  publiée  en 
1878parlesmékhitaristes.  —  Les  Pères  grecs,  ainsinomméspourlalan- 
gue  dans  laquelle  ils  écrivaient  plutôt  que  pour  leur  séjour,  sont  Irénée 

(éd.  Massuet,  1734  ;  Stieren,  1853;  Harwey,  1857),  Clément  d'Alexan- 
drie (éd.  Dindorf,  1869),  Denis  d'Alexandrie,  saint  Athanase  (éd.  Mont- 

faucon,  1698,  et  éd.  Thilo,  1853),  saint  Basile  (éd.  Garnier,  1721  ss.) 
et  saint  Grégoire   de  Nazianze,  dit  le  théologien  (éd.  des  bénédic- 

tins, i788,  complétée  de  1837  à  1840;   extraits  de  ces   deux  auteurs 
par  Goldhorn,  1854),  saint  Grégoire  de  Nysse  (éd.  Fronton  le  Duc, 
1615),  Chrysostome  (éd.  Montfaucon,  1718  ss.;  extraits  par  Diibner, 
1861),    enfin  le   Damascène  (éd.  Lequien,  1748).  —  Les  Pères  latins 
sontTertullien(éd.  Rigault,  1675,  et  Oehler,  1853),  les  apologistes  Mi- 
nucius  Félix  et  Firmicus  Maternus  (éd.  Halm,  Patrol.  de  Vienne,  1866), 
Lactance  (éd.   Fritzsche,   1842),    Arnobe   (éd.    Reifferscheid,  Patrol. 

de  Vienne,  1875),  saint  Cyprien  (ib.,   par  Hartel,  1868-1871),  saint 
Ambroise  (éd.  des  bénéd.,1686ss.),saintAugustin(éd.  desbénédictins, 
1679  ss.),  saint  Jérôme  (éd.  Martianay,  1693  ss.,  et  Vallarsi,  1734  ss.), 
saint  Hilaire  de  Poitiers  (éd.  des  bénéd.,  1693),  saint  Léon  le  Grand 
(éd.  des  Ballerini,  1755  ss.),  saint  Grégoire  le  Grand  (éd.  des  bénéd., 

1705)  et  beaucoup  d'autres.  On  ne  compte  pas  parmi  les  Pères  les 
auteurs   ecclésiastiques    dont  l'orthodoxie    ou  les  mœurs   ont  été 
attaquées;    l'Eglise  catholique   n'admet  à  ce   titre  que  les  auteurs 
qui   ont  été  honorés   par  l'usage   ou  par  un    décret   du  titre   de 
saint  :    c'est  ainsi  que  Papias,   Tatien,   Origène,   Eusèbe   ne  figu- 

rent pas  au    nombre    des    Pères.  —    La    plus  importante   Patro- 
logie   antique  est   sans    doute   la  Bibliothèque    de  Photius    (f   890  , 
éd.  Bekker,    1824),    sorte    de  revue   des  auteurs    ecclésiastiques  ; 
avant  lui   saint  Jérôme    composa  son  célèbre  traité   De  viris  îllus- 
tribuï  ,    auquel     se    joignent    bientôt    les    ouvrages    analogues   de 

Gennadius,  puis  d'Isidore  de  Séville,  d'Ildefonse  de  Tolède,   d'Ho- 
norius  d'Autun,    de   Sigebert    de    Gembloux,     d'Henri    de    Gand, 
de  Pierre   du    Mont-Cassin  et  de  Trithème  (publiés,  avec  les  notes 

d'Aubert  Le  Mire,  par  J[.-A.  Fabricius,  1718] .  La  Réforme  a  produit  le 
livre    classique    de     Daillé,    De    usu    patrum     (1632);     Bellarmin 
publia    en  1613   son  De  scriptoribus  ecclesiasticis  ;  après   lui,    Cave 

(llisi..    litler.,    1688  ss.,    édit.    d'Oxford,    continuée    par    Wharton, 
1740   ss.),  Du    Pin   (Nouv.    Bihl.    des    auteurs     eccl.,   1686   ss.,    47 
vol.),    R.    Ceillier  (Hist.  génér.   des  auteurs  sacrés,  1729  ss.,  23  vol.; 

nouv.  éd.,  1860  ss.),'  Cas.  Oudin  [De  script,  eccl.  antiquis,  1722),  Tille- 
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mont,  qu'on  ne  peut  oublier  ici,  laissèrent  des  monuments  impérissa- 
bles. En  nos  temps,  la  patrologie  n'est  plus  guère  traitée  que  par  mono- 

graphies ;  des  auteurs  catholiques,  Mœhler  (1839),  Fessier  (1850), 

Alzog  3e  éd.,  1876,  trad.fr.  sur  une  édition  antérieure),  ainsi  que 
Boehringer  (Kirchengeschichte  in  Biographien,  2e  éd.,  1873  ss.,  sans 
parler  de  Neander  ,  ont  seuls  composé  des  traités  de  quelque 
importance;  il  faut  mentionner,  sur  la  patrologie  latine,  la  Ge- 

schiclue  d'ér  chrisilich-laleinischen  Literatur  de  Ebert  (1874).  —  Les 
grandes  collections  n'ont  jamais  manqué;  la  plus  ancienne  est  la  Ma- 

gna Bbl.  vfiterum  Patrum  de  Margarin  de  laBigne,  Paris,  1575, et  mieux, 
Paris,  1654,  17  vol.  in-fol.  ;  la  meilleure,  la  Maxima  Bibliotheca 
vêler.  Pairum,  Lyon,  1677,  27  vol.  in-f°  (les  Pères  grecs  en  traduc- 

tion seulement);  il  n'en  faut  point  séparer  la  Bibliotheca  grœco- 
latuia  veier.  Pairum  de  .  Gallandi,  1765  ss.,  14  vol.  in-fol.,  recueil  de 
380  écrivains,  dont  180  ne  se  trouvent  pas  dans  la  Bibliotheca 

Pairum  .Maxima.  L'Académie  de  Vienne  publie,  depuis  1866,  un 
Corpus  S'-riptorum  ecclesiasiicorum  laiinorum,  établi  sur  les  bases 
de  la  meilleure  critique.  On  ne  doit  pas  être  ingrat  envers  la  mé- 

moire de  l'abbé  Migne,  dont  la  Patrologie  grecque-laline,  la  plus  in- 
suffisante, compte  161  volumes,  et  la  Palrologie  latine,  qui  comprend 

une  partie  du  moyen  âge,  222  volumes.  Un  bon  critique  aura  pour- 

tant toujours  crainte  que  l'habitude  de  cette  édition,  facile  à  consul- 
ter et  pourvue  à  la  fin  de  riches  indices,  ne  désaccoutume  les  travail- 

leurs des  éditions  vraiment  scientifiques  et  originales,  les  seules  qu'un 
savant,  sauf  exception  et  à  moins  de  force  majeure,  ait  le  droit  de  citer. 

La  Patrologie  de  Migne,  après  l'incendie  qui  en  a  anéanti  une  partie  et 
après  la  mort  du  fondateur  de  cette  grande  œuvre,  a  été  acquise 
par  la  maison  Garnier  frères,  qui  la  continue  en  concurrence  avec  la 
Librairie  des  sciences  ecclésiastiques.  Nous  ne  saurions  dire  aucun 
bien  de  la  collection  que  le  P.  H.  Hurter  publie  à  Innsbruck  sous  le 
titre  de:  SS.  Pairum  Opusula  selecla,  en  latin  seulement,  in-32,41  vol. 
parus  en  1880.  S.  Berger. 
PERGAME  (népYocjxoç),  ville  située  dans  la  grande  Mysie,  sur  les  bords 

du  Caïque  et  du  Titan,  et  à  quinze  lieues  au  nord  de  Smyrne.  Une 

communauté  chrétienne  s'y  était  établie  de  bonne  heure  (Apoc.  II, 
12  ;  cf.  I,  11).  Pergame,  qui  avait  été  la  résidence  des  rois  d'Asie,  de 
la  dynastie  d'Attale,  et  dont  la  bibliothèque  avait  acquis  une  grande 
célébrité  (Strabon,  XIII,  623  ;  Pline,  XIII,  21),  était  au  siècle  aposto- 

lique la  capitale  de  la  province  romaine  d'Asie  et  le  siège  d'un  tribu- 
nal supérieur.  Elle  renfermait  un  temple  très  ancien  dédié  a  Esculape 

qui  attirait  les  pèlerins  de  toutes  les  contrées  de  l'Asie  (Tacite,  An- 
nales, III,  63;  Philostrate,  Apollonius,  IV,  5;  Martial,  IX,  XVI,  2). 

D'abord  simple  évêché  suffragant  d'Ephèse,  Pergame  fut  érigée  en 
métropole  au  neuvième  siècle,  selon  de  Gommanville  (/re  Table  al- 

phab.,  p.  185),'  mais,  selon  d'autres,  sur  la  fin  du  treizième  ou  au 
commencement  du  quatorzième  siècle.  Elle  à  eu  seize  évoques,  dont 

le  premier,  Garus,  lut  ordonné  par  saint  Jean  l'Evangéliste,  suivant 
les  Constitutions  apostoliques.  Pergame  a  eu  aussi  des  évêqueslatins; 
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on  n'en  connaît'qu'un,  Agnisius,  dominicain,  qui  siégeait  vers  l'an 
1297.  Il  s'est  tenu  deux  conciles  à  Pergame,  l'un  en  152  et  l'autre  en 1301. 

PERGE  (IIspYYj),  ville  maritime  de  la  Pamphylie,  située  sur  les  rives 
du  fleuve  Cestrus,  à  60  stades  de  son  embouchure.  Elle  avait  un 
temple  célèbre  dédié  à  Artémis  (Cicéron,  VerHnes,  1,  20;  Ptolémée, 
V,  5  ;  Strabon,  XIV,  667;  Pline,  V,  26).  Paul  et  Barnabas  touchèrent 
Perge  dans  leur  premier  voyage  démission  (Actes  XIII, 13 ss.).  Perge, 
unie  plus  tard  à  Silœum,  a  eu  onze  évoques. 

PÉRIGOPES.  Sous  le  nom  de  péricopes  (irepexoirai),  on  comprend  des 

passages  de  l'Ecriture  choisis  d'après  un  principe  déterminé  par  le 
cycle  des  événements  de  l'année  ecclésiastique,  pour  être  lus.  et  ex- 

pliqués dans  les  exercices  publics  du  culte.  L'Eglise  chrétienne  em- 
prunta cette  coutume  à  la  Synagogue.  La  loi  de  Moïse  devait  être  lue 

à  tout  le  peuple  d'Israël,  à  la  fête  des  Tabernacles  (Deut.  XXXI, 
10-13).  Philon  et  Josèphe  font  remonter  à  Moïse  lui-même  l'usage  de 
l'expliquer  chaque  sabbat.  De  temps  immémoriaux,  elle  était  divisée 
en  cinquante-quatre  sections  ou  paraches  (/ee^o  selecta,  non  continua), 

auxquelles  vinrent  s'ajouter  plus  tard  les  haphtares  ou  passages  pro- 
phétiques. La  tradition  juive  (dans  le  Thisbi  de  Benoît  Lévita)  désigne 

Antiochus  comme  la  cause  indirecte  de  cette  adjonction:  Antiochus 

improbus,  rex  Grsecise,  interdixit  Israelitis  ne  legern  legerent.  Quid  fece- 
runt  Israelilx  ?  Surnserunt  Paraschum  ex  prophetis,  en  jus  argumenlum 
simile  erat argumenta  Paraschœ  illius  sabbat hi.  Des  critiques  modernes, 

Vitringa  entre  autres,  l'attribuent  aux  Samaritains.  En  tous  les  cas, 
cette  coutume  paraît  établie  depuis  longtemps  à  l'époque  de  Jésus- 
Christ.  Jacques,  à  la  conférence  de  Jérusalem,  la  fait  remonter  à 
Moïse  (Act.  XV,  21)  ;  Paul,  à  Antioche  en  Pisidie,  parle  des  «  paroles 

des  prophètes  qui  se  lisent  chaque  jour  de  sabbat  »  (XIIÏ,  27).  —  L'E- 
glise chrétienne  conserva  cet  usage,  etjoignitbientôtles  écrits  du  Nou- 

veau Testament  à  ceux  de  l'Ancien.  C'est  ce  qui  résulte  d'une  descrip- 
tion du  culte  chrétien  que  nous  trouvons  dans  Justin  Martyr  (Gr.  apol., 

C.  LXVIl)  :  rà  dTrouivvijjLOVsofxaTa  twv  aTrocToXojv  y)  rà  cuyYpaM-a^a  xwv  7Tpo<py]Twv 

àvaYtvwcrxsTcu,  fiEy.ptç  lY/wpeT  (quoad  tempus  fert);  et  dans  Tertullien(.4po- 
log e tiens ,cxxxtx)  :  Coyimur  ad  divin arumlitter arum commemorationem, 
si  quid  prœsenlium  temporum  qualvas  autprœmonere  coqil  mil  recognos- 
cere.OrigènementionnerexplicationdeJobdansla£éSo(/aç[j.eYaXvi:/?7con- 
ventu  ecclesise  indiebus  sanctislegiturpassioJobi,indiebusjejunii,indiebus 
abslinentix,  in  diebus,  in  quibustanquam  compatiunlur  ii,  qui  jejunant 
et  abstinent,  admirabili  Mi  Jobo,  in  diebus,  in  quibusin  jejunio  et  absti- 
nentia  sanctam  domini  nostri  Jesu  Christi  passionem  sectamur  [In  Jobum, 
hom.  I).  Ambroise,  à  Milan,  imitait  cet  exemple  :  Audistis  librum  Job 
leg>,  qui  solemnimunere  est  decursus  et  tempore  (Ep.XXa>l  Marcellinum). 

On  ne  peut  pas  inférer  des  Homélies  d'Origène,  qui  ont  été  expliquées 
les  jours  de  semaine,  qu'il  y  avait  alors  une  Uctio  continua.  En  tous 
les  cas,  parmi  les  écrits  lus,  se  trouvaient  aussi  des  apocryphes:  d'a- 

près Eusèbe  (H.  E.,  3,  3),  le  Pastor  d'Hermas  et  la  lre  Epître  de  Clé- 
ment de  Rome  aux  Corinthiens;  d'après  Sozomène,  l'Apocalypse  de 
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Pierre  dans  les  Eglises  palestiniennes.  —  Le  concile  de  Laodicée 

(59e  canon)  [360-364]  et  celui  d'Hippone  (36e  canon)  [393]  arrêtèrent  que 
les  écrits  canoniques  seuls  devaient  être  lus,  mais  les  passages  pou- 

vaient être  librement  choisis  par  les  prédicateurs.  C'estce  qui  résulte 
du  témoignage  positif  de  saint  Augustin  :  Meminil  aulemcaritas  vestra 
dominico  prseteriio,  quantum  Do  minus  adjuvare  dignatus  est,  disseruisse 
nos  de  spiriïuali  regeneratione,  quamleclionem  vubis  iterurn  legi  fecimus, 
ut  quœ  lune  non  dicta  sunt  in  Chrisii  nomine  adjuvantibus  orationibus 
vestris  impleamus  (Corn,  ad  Johan.,  tract.  XII).  Déjà  pourtant  on  lisait 
successivement  un  passage  des  Evangiles  et  des  Epîtres  :  In  memoria 
relinenles  pollicitalinnem  ru  s  tram,  congruasetiam  ex  evangelio  et  apostolo 
fecimus  recitari  lecti  on  es  (Augustin,  S^rmo,  362).  De  même  Jean  Cassien 

(Instil.,  III,  6)  dit  qu'il  était  d'usage  en  Egypte,  in  die  vero  subbali  vel 
dominico  utrasque  de  novo  récitant  tesiameuto,  id  est  unam  de  apostolo 
vel  Actibus  aposiolorum  et  aliam  de  evan geins.  Les  constitutions  aposto- 

liques (VIII,  5)  exigent  formellement  la  lecture  de  passages  pris  dans 

l'Ancien  et  dans  le  Nouveau  Testament.  —  On  doit  admettre  que  ces 
lectures,  de  bonne  heure,  se  concentrèrent  sur  des  passages  stéréoty- 

pés, lors  du  retour  des  grandes  fêtes  d'abord,  et  bientôt  durant  toute 
l'année.  Gela  arrangeait  à  la  fois  les  auditeurs  et  les  prédicateurs. 
Chrysostome  (11e  Hom.  s.  saint  Jeun)  conseille  à  ses  auditeurs  de  se 

préparer  au  sermon  en  méditant  à  l'avance  la  péricope  du  jour.  Ail-, 
leurs  (58e  Hom.)  il  dit  qu'une  année  suffit  pour  faire  passer  devant 
les  auditeurs  les  principaux  passages  de  l'Ecriture.  Optât  de  Milève 
(De  schismale  donatisiarum,  IV,  5)  reproche  aux  donatistes  d'avoir 
emprunté  à  l'Eglise  catholique  les  péricopes  hebdomadaires  pour  les 
interpréter  en  conformité  avec  leurs  principes  séparatistes.  Mais  c'est 
Jérôme  [f  420]  qui  paraît  avoir  été,  le  premier,  l'auteur  d'un  système 
de  péricopes.  Outre  divers  témoignages  formels(Berno  de  Reichenau, 
Ives  de  Chartres,  Hugues  de  Saint-Victor,  etc.),  nous  avons  un  docu- 

ment attribué  à  Jérôme  lui-même,  une  lettre  à  un  nommé  Constance, 
qui  figure  comme  prologue  de  son  lectionnaire.  Il  explique  le  mot 

de  cames  qu'il  lui  donne  :  il  accompagne  les  clercs  à  travers  les  offices 
de  l'année  et  il  introduit  les  fidèles  dans  l'essence  même  de  la  Bible 

qu'ils  n'ont  pu  se  procurer  dans  son  entier.  Jérôme  constate  que,  de 
son  temps,  il  y  a  beaucoup  de  lectionnaires.  Il  a  voulu  leur  donner 

capnt  causamque  rationabiiem,  c'est-à-dire  faire  commencer  Tannée 
ecclésiastique  à  Noël  et  non  à  Pâques  (septuagésime)  et  lier  les  péri- 

copes entre  elles  par  un  lien  organique  (singulis  ftstiviialibus,  qnod 
aptumvel  compelens  essel,quœ  kclnj  prœsenti  festivitati  congmat...  0m- 

nia  secundum  tempus  esse  legenda).  L'évêque  Damase  introduisit  ce 
lectionnaire  dans  la  liturgie  des  églises  de  la  ville  et  de  la  province 

de  Rome,  d'où  il  se  répanditdans  tout  l'Occident,  bien  que  nous  trou- 
vions encore,  après  Jérôme,  de  nouveaux  systèmes  de  péricopes,  par 

exemple  à  Vienne,  à  Massilie,  dans  les  Eglises  de  Gaule  et  d'Espagne. Mabillon  découvrit  dans  le  couvent  des  bénédictins  de  Luxovium  un 

lectionnaire  qui  remonte  au  septième  siècle,  et  qui  est  le  plus  vieux 

de  l'Eglise  gallicane.  Le  moine  Augustin,  l'apôtre  de  l'Angleterre, 
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demande  :  Car,  cum  una  sit  fi'ies,  suni  ecclesiarum  cousue tudines  tam 
divers? et  altéra  consueiudo  missarvm  est  in  Rom. an  a  eeclrsia,  nique 
altéra  in  Galliarum  ecclesiis  tenetur?  Et  Grégoire  le  Grand  écrit:  Mdii 

place1,  utsive  in  Romana,  sive  in  Galliarum  seu  in  qualibet  ecclesia  ali- 
quid  i'ivenisti,  qwdplus  omnipotenti  D>o  possii  placerez  sollicite  eligas 

(Ej>.  XI,  64).  C'est  Charlemagne  qui  ordonna  dans  un  édit  de  801 
(cipiiulare  Aquisgranense,  c.  iv)  :  ut  omnibus  festis  et  diebus  dominicis 
unusqiiisque  sacerdos  erangrlium  Chiûti  prœdicet.  —  Nous  possédons 

deux  recensions  ou  textes  du  Cmnes  de  Jérôme,  l'un  édité  par  Pamé- 

lius,  l'autre  par  Baluze.  Le  premier  paraît  plus  ancien,  car,  pour  les 
services  de  semaine,  il  se  borne  au  mercredi  et  au  vendredi;  de  plus, 
il  ne  tient  compte  que  de  peu  de  fêtes  de  saints  ;  il  date  probablement 

du  neuvième  siècle  et  a  été  composé  en  Gaule  après  redit  de  Gharle- 
magne (ainsi  le  25  avril,  jour  de  grande  fête  à  Rome,  est  passé  sous 

silence).  Le  texte  de  Baluze,  composé  par  Théotinch  sur  la  demande 

du  comte  Hechiard  d'Amiens,  est  de  la  même  époque;  il  contient  un 
passage  biblique  pour  chaque  jour  de  l'année,  destiné  sans  doute  à 
être  lu  dans  les  couvents.  —  Gharlemagne  ne  se  borna  pas  à  pres- 

crire l'uniformité  dans  l'usage  des  péricopes  ;  vu  l'ignorance  des  prê- 
tres, il  y  joignit  un  recueil  de  sermons  modèles  des  Pères,  com- 

posé non  par  Alcuin,  mais  par  Paul  Diacre  (Warnefride),  et  connu 
sous  le  nom  de  IlomiUarius  KaruU.  En  voici  le  titre  complet  :  Hnnilise 

seu  mavis  ernwnes  siue  continues  ad,  populum,  prSË^antisshnorum  ec- 
clesiœ  doctorum,  Hleronymi,  Augustini,  Ambrosii,  Gregorii,  Origenis, 
Clirysostomi,  Belse,  etc.,  in  hune  ordinem  diqpsisp,  per Alchuinum  levilu.m 

(éd.  Col.,  1530).  Il  ordonna  d'en  faire  une  traduction  en  langue  alle- 
mande et  romane,  à  l'usage  du  peuple.  Déjà  dans  le  capïtulareFran- 

cofurtense  de  794,, c.  lu,  nous  lisons:  Utnulluscredatur,  quod  non  nisi 

in  tribus  li'tguis  Deus  adoraujlus  su'.:  vtiiain  omni  l'mgua  Detts  adoralur 
ethnmo  erauditur,  sijusia  petierit.  Celui  de  813,  c.  xiv,  porte:  De  of- 

ficia prxdicaloris  ui  jurta  qund  intrlUuere  vulgus  possit,  assiduse  fiant 
(pzd  entinnes)  ;  il  fut  confirmé  par  les  décrets  de  plusieurs  synodes, 
en  particulier  de  celui  deïours  en813,c.xvn  :  QudibH  epucopus  habeat 
ho  initias  continentes  necessariasadmonitiones,  quibus  subjecti  erudiantur 

in  rusticam  Romanam  linguani  aut  Th'Otiscam,  quo  faedius  cun'ni  pos- 
sint  intelligere,  qux  dicuntnr.  Ce  recueil  devint  la  norme  pour  tout  le 
moyen  âge,  et  en  ce  qui  concerne  le  choix  des  textes,  et  en  ce  qui  re- 

garde l'interprétation  exégétique  et  l'application  homilétique.  Nous 
n'en  possédons  probablement  pas  le  texte  original  que  Mabillon  pré- 

tend avoir  vu  au  couvent  de  Reichenau,  que  l'abbé  Gerbert  assure 
avoir  découvert  à  Saint-Biaise,  et  que  Ranke  affirme  avoir  trouvé  dans 
la  bibliothèque  grand-ducale  de  Garl^ruhe.  Les  plus  anciennes  recen- 

sions, depuis  celle  imprimée  à  Spire  en  1482,  sont  enrichies  d'addi- 
tions manifestement  postérieures(fêtesdesaintsdont  les  noms  mêmes 

sont  inconnus  à  l'époque  de  Gharlemagne,  etc.,  etc.).  Le  texte  de 
Mabillon  présente  certaines  divergences  avec  l'ordre  des  péricopes 
suivi   aujourd'hui  dans  l'Eglise  .catholique  .et  qu'explique  son   ori- 



.462  PERICOPES 

gine  gallicane,  non  moins  que  sa  dépendance  de  Pamélius  et  de 

Baluze,  dont  la  provenance  est  la  même.  —  L'Eglise  luthérienne 
conserva  l'usage  des  péricopes  qui  représentaient,  aux  yeux  du 
peuple,  le  résumé  de  l'Ecriture  sainte  et  constituaient,  bien  mieux 
que  le  catéchisme ,  la  Biblia  laïcorum.  Luther  publia  à  la  fin 
de  1521,  à  Wittemberg,  la  première  partie  de  son  Auslegung  der 
Episieln  u.  Evangelien,  die  nuch  Braueh  der  Kirchen  gelesen  wvrden 
(la  deuxième  partie  parut  en  1524,  la  dernière  fut  publiée  par 

Stephan  Hodt  en  1527) ,  dont  il  a  dit  lui-même  que  c'était  son  meilleur 
ouvrage  (mein  allerbestes  Bach).  Tout  en  s'accommodant  au  choix  des 
péricopes  traditionnelles,  qui  était  très  populaire  en  Allemagne, 

Luther  s'exprima  parfois  en  termes  très  vifs  sur  les  textes  peu  heu- 
reux en  ce  qui  concerne  les  époquesde  l'année,  ainsi  que  sur  la  limi- 

tation de  la  connaissance  scripturaire  qui  en  résulte.  Frédéric  le  Sage 
introduisit  dans  ses  Etats  la  Pastille  de  Luther  comme  livre  ecclésias- 

tique. L'exemple  de  Luther  trouva  de  nombreux  imitateurs  :  Mélanch- 
thon,  Annotatlones  in  evangelia,  quse  ditbus  dominicis  et  feslis  publiée 

leguntur,  dans  le  Corpus  Reform.  de  Bretschneider,  XIVe  et  XXIVe  par- 
ties ;  Bugenhagen,  Poslillalio  in  evangelia  usai  temporum  et  sauctorum 

tolius  anni  servientia,  Argent.,  1524  ;  George  Major,  Homelise  in  evan- 
gelia domiaicalia  et  dies  festos,  7  parties,  Wittemb.,  1559.  Grâce  à  ces 

travaux,  le  systèmedes  péricopes,  incomplet  dans  l'Eglise  catholique 
(le  6e  dimanche  après  l'Epiphanie;  les  25e,  26e  et  27e  dimanches  après 
la  Trinité  manquent)  fut  complété,  sans  que  l'on  réussît  à  réparer  cer- 

taines omissions  à  jamais  regrettables,  telles  que  lesBéatitudes,la  pa- 

rabole de  l'Enfant  prodigue,  celle  du  Semeur,  les  scènes  deBéthanie 
et  de  Gethsémané.  Toutefois,  toutes  les  Eglises  de  la  Réforme  luthé- 

rienne allemande  ne  se  lièrent  pas  aux  anciennes  péricopes  d'une 
manière  absolue  et  uniforme,  et  de  nos  jours  beaucoup  d'entre  elles 
les  ont  ou  laissées  tomber  en  désuétude  ou  remplacées  par  d'autres  sys- 

tèmes (voy.  Ranke,  AVïf.  Zusxmmenstellung  der  innerh.derev.  K.  f).  ein- 

gef.  Perikopenkreise,BeA.,  1850).  Zwingle,  à  Zurich,  remplaça  l'usage 
de  prêcher  sur  les  péricopes  par  des  prédications  sur  des  livres  suivis 

de  la  Bible.  La  liturgie  de  Genève  emprunta  à  l'Eglise  de  Montbé- 
liard  (Wurtemberg)  l'usage  des  lectures  bibliques  :  «  Avant  le  sermon 
un  étudiant  en  théologie,  faisant  la  fonction  de  lecteur,  lit  en  chaire 

quelque  portion  de  l'Ecriture  sainte.  »  Toutes  les  Eglises  réformées 
adoptèrent  la  règle  de  Genève,  s'efï'orçant  ainsi  de  concilier  l'ordre  et 
la  liberté.  11  est  toutefois  à  regretter  qu'un  grand  nombre  de  prédi- 

cateurs négligent  de  se  fixer. une  suite  de  lectures  bibliques  en 

harmonie,  soit  avec  les  dates  de  l'année  ecclésiastique,  soit  avec  les 
textes  de  leurs  sermons,  ou,  ce  qui  serait  préférable,  avec  tous  deux 
à  la  fois.  — Voyez  Suckow,  Die  kirchl.  Perikopeu,  1830;  Matthseus, 
Dieeoaug.  Perikopendes  Kircheaja/irs,Xnsb.,  1844-45, 2vol.  ;F.  Strauss, 
Das  evang.  Kirchenjalir,  Berl.,  1850;  Piper,  Der  verbesserte  evangel. 
Kaleuder,  1850  ;  Boberlag,  Das  evang.  Kirchenjalir,  Berl.,  1853  ;  2e  éd., 
1857;  Nebe,  Die  evang.  u.  epist.  Perikopeu  des  Iùrcheujahrsy  Wiesb., 
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1875,  8  vol.;  Sommer,  Die   evang.  u.  epist.  Perikopen,  Erl.,-13  75 

2  vol.,  et  l'article  de  Ranke  dans  la  Real-Èncykl.  de  Herzog. F.    LlCIITENBERGER. 

PÉRIGUEUX  (Petragorium)  a  remplacé  la  capitale  des  Parocorii, 
Augasti  Yesit.na,  et  se  compose  de  deux  villes  qui  avaient  une  exis- 

tence distincte  jusqu'en  1240;  la  première,  connue  sous  le  nom  de 
la  Cité,  et  le  Puy-Saint-Front.  Saint-Etienne  fut  la  première  cathé- 

drale; la  célèbre  et  admirable  église  de  Saint-Front  fut  d'abord  éle- 
vée parl'évêqueChronopius  dont  Fortunata  rédigé l'épitaphe,  au  com- 

mencement du  sixième  siècle,  elle  fut  consacrée  en  1047  sous  l'évêque 
Giraud  de  Gourdon.  Le  siège,  supprimé  en  1801,  fut  rétabli  en  1818. 

Quanta  saint  Front  (Frontus,  Fronio)  lui-même,  le  fondateur  de 

cet  évêché,on  reconnaît  que  tout  est  incertain  sur  lui;  c'est  au  deuxième 
concile  de  Limoges,  de  1034,  que  l'abbé  de  Saint-Martial  répondit  au 
prêtre  périgourdin  Pierre  qui  vantait  son  saint  :  «Taisez-vous,  mon 

frère,  melius est  utsileas...  Le  livre  sur  saint  Front,  sur  l'autorité  du- 
quel vous  vous  appuyez,  a  été  fait  de  nos  jours,  par  amour  du  gain, 

par  Gauzbert,  que  l'évêque  de  Limoges,  Hildegaire,  avait  empêché 
d'être  chorévèque.  »  L'évêque  de  Périgueux,  Arnaud,  était  présent  et 
ne  répondit  rien.  On  peut  voir  les  actes  si  contestés  de  saint  Front 
dans  les  Acta  sanctorum,  oct.  XI,  et  dans  le  livre  de  du  Bosquet, 
et  comparer  les  Monuments  sur  Sainte- Marie-Madeleine  de  Faillon 
(cf.  Pergot,  la  Vie  de  Saint  F.,  Pér.,  1861).  Au  reste,  on  touche  du  doigt 

l'origine  et  les  sources  de  la  supercherie  littéraire  de  ces  documents 
apocryphes,  que  personne  ne  défend.  —  Voyez  Gallia  christ  lu  nia  ,11 

(Bordeaux);  Soc.  franc,  d'archéol.,  Congrès  de  Périgueux,  1858; 
J.  Du  Puys,  L'état  de  VEgl.  du  Pêrigord,  Périg.,  1629,  in-4°,  et  avec  an- 
not.de  l'abbé  Audierne,  2  vol.  in-4°,  1841-1843.  S.  Bergkr. 

PÉRIPOT  Duran,  surnommé  Ephodeo,  rabbin  aragonais,  célèbre 
par  ses  études  sur  la  grammaire,  les  mathématiques  et  le  Talmud, 
vécut  à  la  fin  du  quatorzième  siècle.  Sous  la  pression  de  la  violence, 
il  embrassa  la  religion  chrétienne,  mais  bientôt  après,  regrettant  sa 
décision,  il  quitta  sa  patrie  avec  Bonet  (David  Ben  Garon  ou  Goren) 
et  se  rendit  en  Egypte  pour  y  professer  librement  sa  foi.  Son  ami 

s'élant  arrêté  à  Avignon,  se  laissa  persuader  par  Paul  de  Burgos  à 
rester  chrétien.  Il  fit  part  à  Péripot  de  sa  décision  et  l'engagea  à 
l'imiter  ;  mais  celui-ci  lui  reprocha  sa  défection  dans  une  lettre  pleine 
d'une  ironie  si  fine  que  les  chrétiens  se  trompèrent  longtemps  sur  sa 
portée.  Getécrit,  intitulé:  Al  tehi  caavodecha,  «Ne  sois  pas  comme 
tes  Pères,  »  est  une  apologie  du  judaïsme.  Il  a  été  commeuté  par 
R.  Jos.  Ben.  Sem  Tob  et  parut  avec  le  commentaire  à  Gonstantinople. 
Une  autre  apologie  de  la  loi  de  Moïse  :  Chelimad  hagoiim,  «Con- 

fusion des  Gentils,  »  est  restée  inédite.  Les  publications  les  plus 
importantes  de  Péripot  sont  :  Une  grammaire  philologique  et  criti- 

que de  la  langue  hébraïque,  M  âasé  Ephod  (Exode  XXVIII,  8.  — 

Œuvre  du  Pectoral).  L'auteur,  dans  cet  ouvrage,  passe  en  revue  les 
enseignements  des  docteurs  juifs  et  donne  quinze  règles  pour  étudier 

l'hébreu.  Le  dominicain  Sanctes  Pagninus  (1477-1541)  l'a  traduit  en 
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latin  :  Liber  Ephod,  grammalicam  continens  Hebraicam,  Latine  clo- 

nalus  (Quétif  et  Echard,  Script,  ord,  Prœdicnt.,  II,  118)  ;  un  ouvrage 
sur  l'astronomie:  Chesev  Ephod  (Exode  XXVIII,  15,  — Ceinture 
du  Pectoral),  en  vingt-neuf  chapitres  ;  un  commentaire  sur  le 
Moreh  Nebuchim  de  Maimonide,  imprimé  dans  les  éditions  de 
Venise  et  de  Sabioneta  ;  des  explications  de  divers  traités  de  Aben- 
Ezra;  deux  lettres  et  une  élégie  sur  la  mort  de  R.  Abraham,  fils 

d'Isaac  Levita.  —  Voyez  Chr.  Wolf,  Bibl.  hebr.}  Hamb.,  1715,  I,  992; 
J.-R.  de  Castro,  Bibl.  Esp.,  I,  234,  Madr.,  1781  ;  G.-B.  deRossi,  Dizic- 
nario  slorico  degli  autori  Ebrei,  II,  89,  Parma,  1802  ;  Anuali  ebreo-ti- 

pogr.,  p.  17;  Bibl'wth.  giudaica  anticristiana,  p.  88;  Cod.  Heb.t  II, 177.  Eu&.   Stern. 

PÉROU.  La  République  du   Pérou  s'est  déclarée  indépendante  du 
joug  espagnol  le  28  juillet  1821.  Sa  population,  recensée  en  1876, 

s'élève  à  2,699,945  habitants,  auxquels  il  faut  ajouter  les  tribus  in- 
diennes jusqu'ici  restées  rebelles  à  la  civilisation  et  dont  on  évalue  la 

force  à  350,000  âmes.  Les  Péruviens  sont   en  grande  majorité  d'ori- 
gine indienne.  Le  Journal  delà  Société  de  siaUslhiue  de   l'aris  (1879, 

n°  7)  évalue  les  Indiens  à  1,554,678,  les  blancs  à  371,197,  les  métis  à 
669,457,  les  nègres   à  52,588  et  les  Asiatiques  à  51,186.  La  presque 
unanimité  de  la  population  se  rattache  au  catholicisme  romain,  qui 
compte  2,644,055  adhérents.  On  trouve  de  plus,  sur  le  territoire  de 

la  République,  '5,087  protestants,   498  israélites,    27,073   adhérents 
d'autres  cultes  et  22,393  persones  dont  le  culte  n'a  pu  être  constaté. 
—  Le  Pérou  est  régi  par  la  Constitution  du  31   août  1867,  qui  pro- 

clame  la  religion  catholique  romaine  religion  de  l'Etat  et  interdit 
l'exercice  public  de  tous  les  autres  cultes. —  Sous  la  domination  espa- 

gnole, l'Eglise  catholique  s'était  élevée  au  Pérou  à  une  grande  splen- 
deur; ses  richesses  étaient  immenses  et  son  luxe  inouï.  Les  couvents 

étaient  aussi  nombreux  qu'opulents,  et  les  établissements  ecclésias- 
tiques de  toute  nature  couvraient  la  surface  du  pays.  Depuis  l'indé- 

pendance, l'Eglise  catholique  a  perdu  beaucoup  de  son  ancienne  pros- 
périté, et  les  nécessités  financières  de  l'Etat  ont  notamment  engagé  le 

gouvernement  à  séculariser  à  plusieurs  reprises  les  biens  d'un  cer- 
tain nombre  de  couvents  riches.  Cependant,  malgré  ses  pertes,  l'Eglise 

catholique  reste  encore  au  Pérou  dans  une  situation  assez  brillante; 
si  ses  biens  ont  été  diminués,  elle  en  conserve  encore   assez  pour 
pouvoir  déployer  toujours  un  luxe  considérable.  Le  gouvernement 

péruvien  n'a  pas,  comme  la  plupart  des  autres  Etats  de  l'Amérique 
du  Sud,  pris  à  l'égard  de  l'Eglise  une  position  hostile.  La  plupart  des 
présidents  qui  se  sont  succédé  ont  au  contraire  favorisé  le  clergé, 

et  les  conflits  entre  l'Eglise  et  le  pouvoir  civil  ont  été  assez  rares. 
Cependant  le  gouvernement  possède  le  droit  de  nomination  des  évo- 

ques et  les  considère  comme  des  fonctionnaires  de  l'Etat  sur  lesquels 
il  exerce  un  certain  droit  de  discipline.  Ainsi,  en  1873,  lorsque  l'évo- 

que Huerta  quitta  son   diocèse  et  s'obstina  à  n'y  point  résider,  le 
gouvernement  fit  saisir  ses  revenus  sans  que  ses  rapports  avec  la  cour 
de  Rome  aient  été  troublés  pour    cela.  Le   chef  de    la  hiérarchie 
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péruvienne  est  l'archevêque  de  Lima  (évêché  le  19  mars  1539,  arche- 
vêché le  11  février  1546);  il  est  assisté  de  sept  évêques  suffragants, 

ceux  d'Arequipa  (1609),  de  Maynas  (27  juin  1805),  de  Cuzco  (4  sep- 
tembre 1538),  de  Guamanga  (20  juillet  1609),    de  Huanuco  (27  mars 

1865),  de  Puno  (7  avril  1862)  et  de  Truxillo  (15  avril  1577).  Les  pa- 
roisses sont  au  nombre  de  cinq  cent  cinquante-sept  seulement,  mais 

la  plupart  d'entre  elles  sont  desservies  par  plusieurs  prêtres.  Malgré 
les  sécularisations,  les  couvents  tant  d'hommes  que  de  femmes  sont 
restés  nombreux  dans  le  pays.  Le  clergé  est  généralement  plus  es- 

timé au  Pérou  que  dans  les  autres  régions  de  l'Amérique  du  Sud,  et 
il  semble  qu'il  le  mérite  davantage.  —  Le  protestantisme  ne  compte 
guère  que  des  adhérents  étrangers;  cependant  une  société  anglaise 

s'est  donné  la  mission  de  répandre  dans  le  peuple  des  traductions 
espagnoles  de  la  Bible,    mais  les  résultats  de  ce  travail  ont  été  mini- 

mes jusqu'à  ce  jour. —  Bibliographie  :  Almanach  de  Gollia,  1881  ;Mar- 
tin's,77ie  Siatesmaris  Yeaiboek,  1881;  Behm  et  Wagner,  Die Bevœlkerung 
der  Enle,Y\,i88Q;  P. -M.  Gabello,  Guiapolnica,  ecclesiastica  y  mïlitar  del 

Perùy  1869;  Grandidier,  Voyige  dans  l'Amérique  du  Sud,  Pérou  et  Boli- 
vie, 1863  ;  Baldomero  Menendez,  Manuel  de  yeogmfia  y  estadistica  del 

Peru,  1877  ;   d'Ursel,  Sud  Amérique.  Séjours  et  voyages  au  Brésil,   en 
Bolivie  et  au  Pérou,  1879;  Wappaeus,  Die  Beuublic.  Peru,  dans  Stein  , 
Handbach  der  Géographie  und  Statistïk,  III,  1864.  E.  Vaucher. 
PERPÉTUE  (Sainte),  martyre  montaniste,  née  à  Carthage,  morte 

vers  l'an  202.  Elle  avait  vingt  et  un  ans,  était  mariée  et  avait  un  jeune 
enfant  qu'elle  nourrissait,  lorsqu'on  l'arrêta  comme  chrétienne  pen- 

dant la  persécution  qui  éclata  en  Afrique  sous  Septime  Sévère.  Elle 
fut  enfermée  dans  un  cachot  avec  son  nourrisson  et  y  reçut  le  bap- 

tême, en  dépit  des  menaces  de  son  père,  qui  était  païen.  Perpétue 

eut  des  visions  qu'elle  raconta  aux  diacres  qui  la  visitaient.  C'est 
ainsi  que  le  Christ  lui  apparut  sous  la  forme  d'un  berger  et  lui  offrit 
du  fromage  fabriqué  avec  du  lait  de  ses  brebis.  Elle  confessa  coura- 

geusement sa  foi  devant  le  tribunal  et  fut  exposée  avec  d'autres 
chrétiens,  parmi  lesquels  Revocat,  Félicité,  Saturnin,  Secondule  et 

Satyre,  aux  bêtes  de  l'amphithéâtre.  Mais,  comme  elle  ne  mourut  pas 
de  ce  supplice,  elle  reçut  le  dernier  coup  de  la  main  d'un  gladiateur. 
Les  actes  de  Perpétue,  rédigés  vraisemblablement  par  un  montaniste, 
furent  retrouvés  par  Holsténius,  bibliothécaire  du  Vatican,  publiés 
par  Possin  à  Rome  et  par  Valésius  à  Paris,  insérés  par  Ruinart  dans  les 
Actes  des  martyrs,  et  par  Papebrock  dans  le  Recueil  des  bollandistes, 
à  la  date  du  7  mars.  —  Voyez  Basnage,  Annales  Pot.  Eccl.,  II,  224  ss.; 
Ittig,  Diss.  de  hœresiarchis  œvi  apost.  et  apostolico  proximis,  Lips., 
1690;  Orsi,  Diss.  apolog.  pro  SS.  Perpetuœ  et  Felicitutis  orihodoxia, 
Florent.,  1728  ;  Tillemont,  Mèm.  eccl.,  III;  Fleury,  Hist.  eccl.,  Y. 
PERPIGNAN  (Perpinianum),  ville  épiscopale  qui  succéda,  en  1602,  à 

l'ancien  évêché  d'Elne  (Helena),  connu  depuis  589.  Elle  eut  une  uni- 
versité fondée  en  1349  par  Pierre  d'Aragon.  La  cathédrale  est  dédiée 

à  saint  Jean-Baptiste.  —  Voyez  Gallia  cfir.t  VI;  Puiggari,  Calai,  biogr. 
des  èv.  d'Elne,  Perp.,  1842. 
x-  30 
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PERREYVE  (Henri)  [1831-1865],  orateur  et  écrivain  catholique  dis- 
tingué. Né  à  Paris,  il  embrassa,  après  de  brillantes  études,  le  sacer- 

doce à  vingt  ans,  grâce  à  l'influence  qu'avait  exercée  sur  lui  le  Père 
Lacordaire.  Nature  ardente  et  modeste,  artistique  et  pieuse,  il  se  livra 

à  un  travail  excessif  qu'interrompaient  des  accès  fréquents  de  ma- 
ladie. Aumônier  du  lycée  Saint-Louis  et  du  collège  de  Sainte-Rarbe, 

jeune,  enthousiaste,  usant  ses  forces  à  la  solution  du  problème  inso- 
luble de  réconcilier  le  siècle  avec  Rome,  souffrant  «  de  la  dispro- 

portion ridicule  entre  ce  qu'il  désire  et  ce  qu'il  est,  »  consumant  sa 
faible  constitution  dans  les  efforts  et  les  sacrifices  d'un  ministère  tout 
de  dévouement,  il  ne  tarda  pas  à  succomber  à  la  tâche  et  mourut  à 

l'âge  de  trente-quatre  ans,  dans  la  fleur  de  sa  jeunesse.  De  1861  à 
1865,  Perreyve  avait  occupé  la  chaire  d'histoire  ecclésiastique  à  la 
Sorbonne.  Nous  avons  de  lui  :  un  écrit  ascétique,  La  journée  des  ma- 

lades ;  les  Lettres  de  Tabbè  Perreyve,  Paris,  1872;  4e  éd.,  1880;  les 

Lettres  à  un  ami  d'enfance,  Paris,  1879,  qui  contiennent  des  pages 
tour  à  tour  enjouées  et  graves,  mais  toujours  d'un  naturel  parfait.  Le 
Père  Gratry,  dont  il  était  l'élève,  a  écrit  une  Vie  de  Heari  Pernyve, 
Paris,  1866. 

PERROT  (Emile),  conseiller  au  parlement  de  Paris  ,  «  l'un  des  plus 
entiers  et  droits  hommes  de  son  temps,  »  selon  le  témoignage,  de 
Grespin  (Hist.  des  martyrs  ,  1572  ,  f.  714) ,  doit  être  rangé  parmi  les 
plus  célèbres  jurisconsultes  protestants  du  seizième  siècle.  Né  vers 
1504,  il  fit  ses  études  au  collège  Le  Moine,  où  il  eut  Farel  pour  un  de 

ses  maîtres,  et  où  il  enseigna  lui-même,  en  1524,  comme  régent  des 
classes  de  grammaire.  Trois  ans  plus  tard,  il  alla  étudier  le  droit  à 
Toulouse,  et  partit  de  là,  vers  le  milieu  de  1528,  pour  se  rendre  à 

l'Université  de  Padoue  ;  mais  à  cause  des  agitations  politiques  de  la 
Péninsule,  il  dut  s'arrêter  vingt  mois  peut-être  à  Turin.  Il  écrivit  de 

cette  dernière  ville,  en'novembre  1529,  une  lettre  confidentielle  qu'il 
fit  passer  par  les  mains  de  Farel,  et  dans  laquelle  il  révélait  à  Pierre 
Giron,  secrétaire  de  la  ville  de  Rerne,  un  complot  tramé  par  les  cinq 

cantons  catholiques,  l'empereur  et  le  pape,  contre  les  cantons  évan- 
géliques.  On  sait  que  l'empereur  ,  après  son  couronnement  à  Rolo- 
gne,  tourna  son  attention  du  côté  des  luthériens  d'Allemagne  et  non 
du  côté  de  la  Suisse  réformée;  mais  l'avis  secret  de  Perrot  dut  per- 

mettre aux  Remois  de  prendre  leurs  mesures  en  conséquence.  Il 
continua  ses  études  de  droit  en  Italie  :  à  Padoue  ,  où  il  était  à  la  fin 

de  1530,  surtout  à  Marostica,  petite  ville  de  Lombardie,  où  il  se  con- 

fina pour  éviter  tout  dérangement,  et  il  ne  rentra  en  France  qu'en 
1533,  après  avoir  obtenu  son  diplôme  de  docteur.  Il  fit  alors  impri- 

mer à  Lyon  le  principal  de  ses  ouvrages,  qui  le  mit  d'emblée  parmi 
les  maîtres  de  la  science  des  lois  et  lui  ouvrit  les  portes  du  parle- 

ment :  JEviilii  Perroti,  Parisiensis  jureconsulti,  ad  Gallï  formulam  et  ei 

annexant  Scevolse  interprelationem  glossx ,  apud  Sebastianum  Gry- 

phium,  Lugduni,  1533,  in-4°  (voyez  la  bibliothèque  d'Antoine  du  Ver- 
dier,  Lyon,  1585.  Supplément.  Mattaire  ,  Annales  lypographici ,  t.  II, 
p.782).  — Ilcomposa  aussi  un  poème  sur  la  première  croisade:  Lotareis 
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JEmilii  PerroH  Galli,  de  bello  sacro  a  Godefrido  et  principibus  Loiharin- 
giis  susceplo  ad  Hierosolymx  urbis  liber  ationem.  Ad  Franciscum  et  Caro- 

lum,  principes  Lotharingicos.  Ce  poème  n'a  jamais  été  imprimé;  on  ne 
sait  où  se  trouve  le  manuscrit,  et  il  serait  intéressant  qu'on  le  retrou- 

vât pour  pouvoir  en  apprécier  la  valeur.  On  ignore  même  combien  de 

chants  le  poète  avait  composés.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  a  eu  le  premier 
l'idée  de  chanter  cette  immortelle  épopée  qui  devait  plus  tard  illus- 

trer le  Tasse.  Le  sujet  n'était  donc  pas  mal  choisi.  Mais  l'auteur  a  eu 
le  tort  d'écrire  son  œuvre  en  latin;  il  se  figurait  sans  doute  que  les 
langues  modernes  n'étaient  ni  assez  formées,  ni  assez  nobles  pour 
exprimer  les  sentiments  héroïques.  —  Nous  soupçonnons,  mais  sans 

en  avoir  la  preuve  documentée,  le  rôle  qu'il  a  dû  jouer  au  parlement 
de  Paris  quand  cette  assemblée  souveraine  avait  à  juger  ses  frères 

les  évangéliques  de  France,  en  particulier  lors  de  l'enregistrement  de 
l'édit  de  Chateaubriand  (27  juin  1551)  ,  vrai  code  de  persécution  où 
toutes  les  lois  antérieures  contre  l'hérésie  furent  coordonnées  en  qua- rante-six articles.  Il  était  certainement  du  nombre  de  ces  conseillers 

qu'on  accusait  «  d'estre  assez  mal  soigneux  et  peu  diligents  à  faire 
leur  devoir  dans  cette  sainte  et  louable  œuvre  tant  agréable  à  Dieu,  » 
et  pour  la    surveillance  desquels  on  tint  des  mercuriales  tous  les 
trois  mois.  Mais  cette  partie  de  sa  vie  nous  est  complètement  cachée. 
Nous  connaissons  mieux  sa  douceur,  sa  piété  évangélique,  sa  largeur 
chrétienne  et  son  amour  de  la  paix,  par  les  précieuses  lettres  qui 
nous  restent  de  sa  correspondance  avec  son  maître  et  ami  Farel.  Il 
était  navré  des  tristes  divisions  qui,  depuis  le  mois  de  décembre  1524, 
avaient  éclaté  entre  les  évangéliques  au  sujet  de  la  sainte  cène  (lettre 
du  6  janvier  1529).  Nature  mystique,  il  ne  pouvait  comprendre  ces 
acres  conflits  sur  une  question  de  pain  et  de  vin.  Il  mourut  en  1556.  Il 
avait  épousé,  vingt  ans  auparavant,  Madeleine  Gron  ;  de  ce  mariage 
naquirent  plusieurs  enfants,  dont  deux  ,  Denis  et  Charles  ,   entrèrent 
dans  le  ministère  évangélique  et  furent  nommés  pasteurs  par  la 
Compagnie  de  Genève,  le  10  novembre  1564.  La  bonne  semence  que 

leur  père  avait  jetée  dans  leurs  cœurs,  par  l'exemple  et  les  leçons  du 
foyer  domestique,  avait  donc  porté  ses  fruits.  Denis  se  retira  bientôt 
du  ministère  (1566),  pour  se  rendre  à  Paris  auprès  de  sa  mère,  veuve  ; 

c'est  là  qu'il  fut  tué  à  la  Saint-Barthélémy  ,  à  l'âge  d'environ  trente- 
deux  ans.  Mais  Charles  vécut  plus  longtemps,  et  sa  foi  douce  et  naïve 

aussi  bien  que  la  singulière  destinée  des  ouvrages  qu'il  avait  compo- 
sés méritent  une  notice  à  part.  —  "Voyez  A.-L.  Herminjard  ,  Corresp. 

des  réformateurs,  t.  I  et  II,  passim  ;  Bulletin  du  prot.  fr. ,  trois. articles 
de  nous  sur  Emile  Perrot,  t.  XIX  et  XX,  1870  et  1871  ;  Pétri  Bunelli... 
et  Pauli  Manutii  Epistolœ  ciceroniano  stylo  scriptse  ,  Genevae ,  H.  Ste- 
phanus,  1581,  in-8°.  Ce  recueil  ne  renferme  pas  moins  de  vingt  et  une 
Lettres  adressées,  de  1530  à  1532,  à  Perrot  par  Bunel,  son  condisciple 
et  ami.  Bunel  était  et  resta  catholique;  mais  ces  deux  jeunes  hom- 

mes, d'une  grande  pureté  morale  et  d'une  incontestable  supériorité 
d'esprit,  étaient  faits  pour  s'entendre  et  s'aimer,  malgré  la  diversité 
de  leurs  opinions  religieuses.  Charles  Dardier. 
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PERROT  (Charles),  fils  du  précédent,  né  à  Paris  en  1541,  mort  pas- 
teur à  Genève  le  15  octobre  1608,  doit  être  classé,  comme  ses  amis 

Isaac  Casaubon  et  le  Hollandais  Utenbogaert,  parmi  ces  hommes  de 
paix  qui  furent  si  rares  et  si  méconnus  dans  ce  rude  seizième  siècle 
porté  à  tous  les  excès  de  doctrine  et  de  violence.  Il  fut  nommé  par  la 
Compagnie  à  la  cure  de  Moëns,  petit  village  du  pays  de  Gex,  au- 
dessus  de  Fernex,  le  même  jour  que  son  frère  Denis  était  nommé  à 
celle  de  Satigny  (10  novembre  1564).  Trois  ans  plus  tard,  il  passa  à  la 
ville  et  fut  reçu  bourgeois  gratis  (1567).   Il  fut  trois  fois  recteur  de 

l'académie  :  en  1570,  1588  et  1590.  En  1572,  on  lui  confia  la  tâche  de 
lecteur  en  théologie,  espèce  de  professorat  secondaire,  irrégulier  et 
honoraire,  qui  devait  correspondre  aux  privatim  docentes  des  univer- 

sités allemandes,  et  en  1580  il  fut  chargé  de  remplacer  dans  rensei- 
gnement de  la  théologie  Théodore  de  Bèze  et  La  Faye,  envoyés  tous 

les    deux  au   synode    de  Montbéliard.   Ses   collègues   avaient    une 

grande  confiance  dans  son  savoir  et  aussi  dans  sa  capacité.  Le  16  oc- 
tobre 1573,  la  Compagnie  lui  remet  «  les  papiers  de  feu  M.  Calvin  » 

pour  qu'il  puisse  les   revoir,  et,  «   communiquant  le   tout  à  M.  de 
Besze,  adviser  ensemble  d'en  faire  une  tin.  »  Le  résultat  de  ce  travail 
fut  la  collection  desEpistulœ  et  responsa,  publiée  à  Genève  en!  575,  avec 
la  vie  de  Calvin  par  Bèze.  Une  seconde  édition,  qui  est  pourtant 
identique  à  la  première,  mais  augmentée  de  seize  lettres  nouvelles, 

parut   l'année  suivante  ,   à   Lausanne,    et  cette  édition  fut    encore 
l'œuvre  de  Perrot.  L'éditeur  avait  scrupuleusement  transcrit  le  texte 
qu'il  avait  sous  les  yeux,  mais  le  conseil  s'en  formalisa  et  lui  fit  des 
remontrances  parce  que,  dans  une  des  nouvelles  lettres  imprimées, 

le  réformateur  taxait  les   Genevois  de  légèreté  (1er  mars  1576).  On 
aurait  voulu  qu'il  modifiât  ou  supprimât  le  paragraphe  accusateur.  Il 
fut  également  chargé  par  la  Compagnie,  le  8  juin  1576,  de  revoiries 

règlements  officiels  sur  le  collège  et  l'académie  qui  avaient  été  rédi- 
gés par  Calvin  et  publiés  sous  le  nom  de  Leges  ucademiœ.  Il  prit  dans 

cette  circonstance  une  courageuse  initiative  qui  montra  sa  largeur 

d'esprit  et  fit  entrer  l'Eglise  de  Genève  dans  une  voie  assez  différente 
de  celle  du  réformateur:  il  proposa  que  les  étudiants  ne  fussent  plus 

obligés  de  signer,  à  leur  entrée  à  l'école,  la  confession  de  foi  latine, 
longue  de  huit  pages  petit  in-4°,  à  laquelle  les  élèves  comme  les  pro- 

fesseurs et  les  régents  étaient  tenus  jusqu'alors  d'apposer  leur  signa- 
ture. La  Compagnie  et  le  conseil  consentirent  à  cette  suppression,  et 

le  considérant  qui  la  motive  en  rehausse  l'importance  :  «  D'autant, 
dit  le  registre,  que  cela  oste  le  moyen  et  aux  papistes  et  aux  luthé- 

riens de  venir  et  profiter  en  ceste  église,  et  qu'il  ne  semble  raison- 
nable de  presser  ainsi  une  conscience  qui  n'est  résolue  de  signer  ce 

qu'elle  n'entend  pas  ;  joinct  que  ceux  de  Saxe  ont  prins  occasion  de 
ceste  ordonnance,  de  faire  signer  la   confession   d'Augsbourg  aux 
nostres,  qui  vont  de  par  de  là.  »  Cette  voie  de  liberté  ne  sera  reprise 

et  agrandie  qu'un  siècle  et  demi  plus  tard,  sous  l'impulsion  du  pieux 
Alphonse  Turrcttin.  D'après  le  témoignage  d'un  contemporain,   les 
prédications  de  Perrot  étaient  éloquentes,   et  nous   savons  par   les 



PERROT  469 

registres  du  conseil  qu'il  plaidait  avec  chaleur  la  cause  des  petits  et 
des  pauvres.   Ainsi ,   le   1er   décembre    1573 ,   il    prit    vivement    la 
défense  des  réchappes  de  la  Saint-Barthélémy  qui  affluaient  à  Genève 

et  dont  le  conseil  d'Etat,  dans  un  moment  d'extrême  disette,  avait 
renvoyé  un  grand  nombre  de  la  ville.  Il  se  plaignit  avec  amertume 

de  tant  de  cruauté,  disant  que  sur  mille  personnes  il  n'y  en  avait  pas 
deux  qui  fussent  charitables.  Une  autre  fois,  en  avril  1597,  il  déclara 
du  haut  de  la  chaire  que  la  permission  de  prêter  à  huit  pour  cent 

n'était  pas  chrétienne,   mais  que  c'était  une  permission  judaïque. 
Dans  les  deux  cas,  il  dut  subir  les  remontrances  du  conseil,  et  tout 
en  maintenant  sa  liberté   de  prédicateur,  il  promit  de  ne  rien  dire 

qui  pût  déplaire  «  à  Messieurs.  »  Son  humilité  était  aussi  sincère  que 

son  amour  de  la  paix.  Il  mourut  subitement  à  l'âge  de  soixante-sept 
ans,  honoré   et  chéri   par  ses  concitoyens  de  toutes  les  classes.  Il 
avait  épousé,  en  1566,  la  fille  de  spectable  Gop,    et  Théodore   de 
Bèze  avait  assisté  au  contrat.  En  1571,  il  se  remaria  avec  la  fille  de 

Simon    Caillate  ,  de   Paris.    Ses    fils   s'allièrent   aux    plus    grandes 
familles  de  Genève,  les  Minutoli,  les  De  Ghapeaurouge,  les  Saladin, 
les  Rilliet.  Il  laissa  à  ses  héritiers  de  nombreux  ouvrages  dont  pas  un 
ne  vit  le  jour.  Le  magistrat  le  plus  influent  de  cette  époque,  le  froid 
et  inflexible  jurisconsulte  Lect,  véritable  successeur  de  Calvin  et  de 

Bèze,  s'opposa  absolument  à  leur  publication;  il  prit  même  sur  lui, 
poussé  par  ce  qu'il  croyait  être  l'intérêt  de  l'Etat  et  de  l'Eglise,  d'en 
détruire  quelques-uns.   Ce  qu'il  en  resta,  biffé,  raturé  officiellement 
aux  endroits  compromettants,  douteux  ou  obscurs,  ne  fut  rendu  à 

ses  fils  (Denis  et  Timothée)  qu'après  douze  ans  de  réclamations  et 
d'instances,  de  la  part  surtout  du  premier,  qui  paraît  avoir  partagé 
plus  que  le  second  les  opinions  de  son  père.  La  perte  de  ces  ouvrages 

est   regrettable  à  jamais.  Nous   savons  le  titre  de  plusieurs  d'entre 
eux,  parce  qu'ils  sont  donnés  dans  le  cours  de  ces  longs  et  tristes 
débats  :  De  extremis  in  Ecclesid  vitandis;  Annotations  sur  le  catéchisme, 
ou  Symbole  et  Oraison  dominicale;  Le  mesnage  de  la  foy;  Adagia  sacra 
recueil  de  pensées  pieuses,  soit  rédigées  par  lui,  soit  choisies  dans  les 

documents  de  l'antiquité  ecclésiastique  ou  sacrée  ;  Commentaires  sur 
saint  Augustin  et  sur  C Institution  de  Calvin;  notes  mises  à  la  marge 

d'une  Biblia  grœcd.  Le  premier  ouvrage  nommé  devait  être  le  plus 
important.  Nous  voyons  dans  le  Journal  de   Pierre  de   V  Esioile,  à  la 

date  du  28  septembre  1607,  que  l'un  des  fils  de  Perrot  eut  à  Paris, 
avec. le  célèbre  chroniqueur,  une  conversation  de  laquelle  il  résulte 

que  Charles-  Perrot  songeait  à  ce  moment  à  publier  ce  manuscrit  ; 

mais  la  mort  le  surprit  avant  d'avoir  réalisé  ce  projet.  Les  imputa- 
tions que  le  calviniste  Lect  articulait  contre  lui  étaient  alors  d'une 

gravité  extrême,  et  elles  devaient  être  fondées,  car  elles  étaient  bien 
dans  le  tempérament  religieux  du  paisible  et  timoré  Perrot  :  il  allait 

jusqu'à  accuser  les  réformateurs  de  précipitation  et  d'imprudence  en 
faisant  le  schisme;   son   opinion   était  qu'il   aurait  fallu    gémir  et 
demeurer  dans  l'Eglise  romaine.  Nous  comprenons  que  cette  opinion, 
très  contestable,  n'ait  été  défendue  par  aucun  des  collègues  de  l'an- 
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teur,  malgré  leur  sympathie  pour  lui  et  leur  vénération  pour  sa 
mémoire.  11  ne  fut  pas  compris  par  son  siècle,  mais  on  doit  dire  quil 

ne  le  comprenait  pas  non  plus.  La  tolérance,  l'esprit  de  support  ne 
devait  venir  aux  chrétiens  qu'après  de  longues  et  douloureuses 
épreuves.  Il  se  peint  à  merveille  par  ces  mots  de  sa  main  dansl'A/bio/t 
amicnrum  de  Jean  Durant  (qui  appartient  aujourd'hui  à  M.  Henri 
Bordier);  après  avoir  inscrit  le  texte  1  Cor.  XIII,  4  :  «  La  charité  est 

patiente,  elle  est  pleine  de  bonté;  la  charité  n'est  point  envieuse;  la 
charité  ne  se  vante  point,  elle  ne  s'enfle  point,  »  il  ajoute  :  «  C'est  le 
passage  de  l'Apostre  qui  me  revient  le  plus  en  ce  temps,  où  tout  le 
contraire  se  pratique  trop,  pour  mémoire  de  l'entière  amitié  d'entre 
moy,  Charles  Perrot  et  Jehan  Durant,  mon  honoré  compère  ,  cher 

cousin  et  intime  ami.  Ce  4e  de  juin  1584.  »  Nous  pouvons  aussi  lui 
faire  l'application  du  passage  Matth.  V,  9,  qu'il  aimait  à  citer  :  «  Heu- 

reux les  pacifiques,  ils  seront  appelés  fils  de  Dieu.  »  —  Voyez  Fr. 
prot.,  VIII,  195;  J.-E.  Cellérier,  Notice  biogr.  sur  Ch.  Perrot,  Genève, 
1856  ;  Cellérier,  Trois  hommes  de  paix  au  seizième  siècle,  dans  La 
seule  chose  nécessaire,  Harlem,  IV,  67-87;  Bulletin,  passim. 

Charles  Dardier. 

PERSE,(Religions  de  la).  —  I.  Système  religieux  des  Achéménides.  Les 
documents  les  plus  anciens  et  les  plus  authentiques  de  la  Perse,  ces 
inscriptions  gravées  par  Darius  et  ses  successeurs  sur  les  murs  de  leurs 
palais  et  sur  la  paroi  polie  des  rochers  de  leur  empire  permettent  de 

tracer  les  linéaments  d'une  religion  assez  simple  en  apparence,  mais 
laissantentrevoirunecomplication  dont  il  estimpossible  de  déterminer 

le  degré.  Dans  ce  système  religieux,  le  «  grand  dieu  »  s'appelle  Aura- 
mazdâ  (nom  écrit  une  seule  fois  Aura  Mazdâ)  :  «  C'est  lui  qui  a  créé  le 
ciel,  qui  a  créé  cette  terre,  qui  a  créé  l'homme  et  lui  a  donné  le  bien- 
être  (?  Shiyâti)  ;  »  c'est  lui  qui  confère  la  puissance  au  roi  et  lui 
donne  la  victoire  sur  ses  ennemis  du  dehors  et  du  dedans,  fait  réussir 
ses  entreprises,  et  le  protège  contre  tout  mal,  spécialement  contre 
les  troupes  hostiles  (des  mauvais  génies  ?),  la  disette  et  le  mensonge. 

Toutefois  Auramazdâ  n'est  pas  un  dieu  unique,  il  n'est  que  «  le  plus 
grand  des  dieux  ;  »  on  lui  en  associe  d'autres,  les  «  dieux  »  sans 
qualificatif,  ouïes  «  dieux  de  la  tribu,  »  qui  partagent  avec  lui  l'œuvre 
de  protection.  Deux  de  ces  dieux  seulement  sont  nommés,  et  cela 
dans  les  deux  dernières  inscriptions;  ce  sont  :  Mithra,  cité  dans  Tune 

et  dans  l'autre,  et  Anahata,  cité  avec  Mithra  dans  l'avant-dernière, 
toujours  en  compagnie  d'Auramazdà;  Artaxerxès  Ochus  réclame 
l'assistance  d'Auramazdà  et  de  Mithra,  Artaxerxès  Mn'émon  celle 
d'Ahuramazdà,  d' Anahata  et  de  Mithra,  déclarant  en  outre  que  c'est 
parla  faveur  d'Anahata  et  de  Mithra  qu'il  a  reconstruit  le  palais  de 
Suze  incendié.  Mithra  est  un  dieu  solaire,  lumineux  ;  Anahata  est  une 
divinité  qui  préside  aux  eaux:  le  culte  de  ces  deux  principes  de  vie  et 
de  fécondité  serait  donc  associé  à  celui  d'Auramazdà.  Voilà  tout  ce 
que  nous  pouvons  tirer  des  inscriptions  des  Achéménides:  on  a  cepen- 

dant voulu  y  découvrir  quelque  chose  de  plus.  Sans  insister  sur  œs 

points  trop  minutieux,  nous  citerons  seulement  l'interprétation  pro- 
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posée  par  M.  Oppert  pour  le  mot   difficile  Shiyâti,  qui,  selon  lui, 

désigne  «  le  bon  principe.  »  Dans  le  passage  sur  lequel  il  s'appuie 
principalement  pour  la  faire  admettre,  les  autres  interprètes  avaient 
vu     la    qualification    de    Aura   (  Divinité?  )  attribuée    à     Sh>yâti. 
M.   Oppert  repousse   cette  interprétation ,   qui  pourtant  semblerait 

favorable  à  son  système,  et  ne  veut  voir  dans  Aura  que  le  nom  d'Au- 
ramazdà.  11  est  certain  que  Shiydti  est  quelque  chose  de  très  impor- 

tant, mais  faut-il  y  voir  le  bon  principe?  Il  est  permis  d'en  douter.  Ni  le 
bon  principe,  ni  le  mauvais  bon  principe  ou  les  mauvais  génies  et  leur 
opposition  ne  nous  paraissent  clairement  désignés  dans  les  inscrip- 

tions des  Achéménides.  On  ne  peut  en  faire  sortirces  notions  que  par 

d'ingénieuses  subtilités,  par  des  interprétations  qui  n'emportent  pas 
la  conviction  et  ne  doivent  être  admises  qu'avec  réserve. — En  somme, 
un  dieu  supérieur  qui  est  le  grand  créateur  et  protecteur,  Auramazdâ, 
deux  principales  divinités  secondaires,  Mithra  et  Anahata  (la  lumière 

et  l'eau),  d'autres  divinités  générales  ou  locales  en  nombre  inconnu, 
mais  certainement  considérable  :  tel  est.  le  système  religieux  dont 
les  grands  traits  se  dégagent  avec  clarté  des  documents  perses  émanés 

des  Achéménides.  Quelle  en  est  l'origine?  Et  d'abord,  quel  nom  lui 
donner?  Platon,  qui  n'est  pas  précisément  une  autorité  historique, 
mais  qui  était  contemporain  des  Achéménides  et  vivait  durant  la  pé- 

riode où  leurs  relations  avec  les  Grecs  étaient  devenues  le  plus  actives 

et  le  plus  fréquentes,  revêtant  même  parfois  une  forme  quasi  ami- 
cale, Platon,  que  nous  pouvons  par  conséquent  considérer  comme 

un  écho  (et  un  écho  intelligent)  de  la  voix  publique,  appelle  ce  sys- 

tème «  la  magie  ({xaysia)  de  Zoroastre  fils  d'Oromaze  »  (Acibiade  Ier). 
—  Oromaze  est  bien  le  Auramazdâ  des  Achéménides;  mais  ceux-ci 

ne  disent  absolument  rien  de  Zoroastre,  son  prétendu  fils.  Il  n'en  est 
pas  moins  évident  que  leur  système  religieux  se  relie  à  celui  de  ce 
célèbre  docteur  :  les  noms  divins  cités  dans  les  inscriptions  perses 
sont zoroastriens.  Toutefois  le  système  religieux  de  ces  inscriptions 

est  bien  plus  simple  que  celui  qui  est  venu  jusqu'à  nous  sous  le  nom 
de  Zoroastre.  D'où  vient  cette  différence?  De  ce  que  la  religion,  en- 

core à  l'état  naissant,   n'avait  pas  encore  reçu  tous  ses  développe- 
ments? ou  bien  de  ce  qu'une  réforme  radicale  en  avait  dégagé  les 

altérations  et  les  superfétations  accumulées  dans  la  suite  des  temps? 
ou  tout  simplement  de  ce  que  les  inscriptions  ne  pouvaient,  par  la 
force  des  choses,   nous  donner  sur  le  système  religieux  alors  admis 
que  de  maigres  détails?  Il  est  impossible  de  ne  pas  admettre  cette 

dernière  hypothèse,  mais  elle  n'exclut  pas  une  des  deux  autres.  Et 
même  il  serait  possible  de  les  accueillir  toutes  les  trois  dans  une 

certaine  mesure.  En  effet,  il  est  certain  ,  tout  d'abord  ,  que  le  sys- 
tème religieux  esquissé  par  les  Achéménides  dans  leurs  inscriptions 

n'est  pas  complet;  de  plus,  il  est  fort  possible  qu'ils  aient  adhéré  à 
une  réforme  religieuse  proclamée  par  Zoroastre,  que  certaines  auto- 

rités font  vivre  vers  les  commencements  de  leur  dynastie.  Et  cette 
réforme,  si  elle  a  existé,  aura  pu  se  trouver  inutile,  soit  que  les  altéra- 
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tions  anciennes  aient  reparu ,  soit  que  des  altérations  nouvelles  se 
soient  produites;  caria  rédaction  des  livres  religieux  mis  sous  le 
nom  de  Zoroastre ,  bien  postérieure  aux  inscriptions  des  Achémé- 
nides,  accuse  un  système  religieux  bien  plus  compliqué.. 

II.  Zoroastre  et  ses  écrits.  Les  choses  ont  pu  se  dérouler  de  la 

manière  que  nous  venons  d'indiquer,   mais  la  diversité,  la  contra- 
riété, la  confusion,  l'incertitude  et  l'insuffisance  des  témoignages  ne 

permettent  aucune  affirmation  positive.  Si  quelques-uns  placent  Zo- 

roastre au  sixième  siècle,  d'autres  le  font  remonter  à  quelques  siècles 
plus  tôt.  En  outre  ,  on  a  admis  l'existence  de  plusieurs  Zoroastre;  il 
y  en  aurait  un  qui  serait  le  fondateur,  un  autre  qui  serait  le  réforma- 

teur de  la  religion  ,   sans  parler  des  docteurs  intermédiaires.  Même 
incertitude  sur  le  lieu  de  sa  naissance;  on  le  fait  naître  en  différents 

pays,  ce  qui,  du  reste,  est  inévitable  s'il  y  a  eu  plusieurs  Zoroastre. 
Néanmoins  les  témoignages  les  plus  dignes  de  foi  semblent  s'accorder 
pour  faire  vivre  Zoroastre  et  placer  le  berceau  du  système  religieux 

dont  il  aurait  été  l'auteur  ou  le  rénovateur  dans  la  Bactriane.  Son 
véritable  nom  est  Zarathusira  (brillant  comme   l'or)  ?  (Zerdust,  en 
persan);  il  avait  pour    père  Pourushâçpa  (riche   en   chevaux).   Le 
roi  de  Bakdhi  (Bactres)  était  alors  Yistâçpa  (persan  :  Gushtasp  ;  grec  : 
Hystaspes).  Le  spectacle  des  mœurs  régnantes  dégoûta  du  monde 

l'austère  Zoroastre;  il  se  retira  au  désert,  où  il  vécut  plusieurs  an- 
nées dans  une  caverne,  s'entretenant  avec  le  dieu  qui  lui  enseigna  la 

vraie  religion.  De  retour  à  Bactres ,  il  lutta  pour  faire  prévaloir  ses 
doctrines  et  gagna  à  sa  cause  le  roi  Vistâçpa ,  ce  qui  assura   son 

triomphe.  Parmi  les  adversaires  qu'il  vainquit ,  on  cite  une  députa- 
tion  de  docteurs  indiens  qui,  après  discussion,  adoptèrent  l'ensei- 

gnement de  Zoroastre.  Les  ennemis  héréditaires  des  Aryens,  les  Tou- 
raniens,  ayant  envahi  le  pays  et  livré  Bactres  au  pillage,  Zoroastre 

périt  dans  la  bagarre.  Il  avait  épousé  trois  femmes  dont  les  deux  pre- 
mières seulement  lui  donnèrent  des  enfants,  l'un  desquels  le  seconda 

dans  son  œuvre  :  la  troisième  doit,  dans  la  suite  des  siècles,  mettre 
au  jour  deux  docteurs  qui  convertiront  le  monde  au  zoroastrisme. 
Quoique  le  nom  du  roi  bactrien,  protecteur  de  Zoroastre,  soit  le  même 
que  celui  du  père  de  Darius  (Vistâçpa),  les  Achéménides  et  les  rois 
de  Bactriane  sont  géographiquement  et  généalogiquement  distincts 
et  éloignés  les  uns  des  autres.  Il  y  a  là  deux  branches  plus  ou  moins 

divergentes  d'une  race  commune.  Cette  différence,  qui  affecte  les 
peuples  aussi  bien  que  les  dynasties ,  est  également  accusée  par  les 

idiomes;  le  dialecte  des  Achéménides  s'écarte  notablement,  malgré 
une  parenté  manifeste,  de  celui  des  livres  de -Zoroastre.  Ici  encore,  il 
y  a  des  considérations  chronologiques  dont  il  est  nécessaire  de  tenir 
compte.  Nous  ne  pouvons  songer  à  traiter  ces  points  délicats  ;  nous 

nous  bornerons  à  dire  qu'il  y  a,  entre  les  Achéménides  de  l'histoire  et 
les  sectateurs  immédiats  de  Zoroastre  selon  la  tradition,  un  lien  réel, 
mais  dont  il  est  à  peu  près  impossible  de  préciser  la  nature,  des  rela- 

tions qu'on  ne  peut  essayer  de  caractériser  sans  recourir  à  la  con- 

jecture.— Quelle  que  soit  l'époque  où  Zoroastre  a  vécu  et  l'œuvre  qu'il 
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a  accomplie,  on  lui  attribue  vingt  et  un  livres  qui  devaient  former 

un  très  vaste  ensemble.  La  plupart  de  ces  ouvrages,  dont  on  ne  sau- 

rait aujourd'hui  déterminer  la  vraie  origine,  auraient  péri  par  l'effet 
des  désordres  et  même  des  persécutions  qui  suivirent. la  mort  d'A- 

lexandre. Après  une  longue  période  de  déclin  et  d'effacement,  l'en- 
seignement de  Zoroastre  reprit  son  empire  sous  les  Sassanides 

(222-647).  Le  culte  fut  réorganisé ,  les  débris  de  la  littérature  reli- 
gieuse recueillis  et  arrangés  de  manière  à  répondre  à  certaines 

exigences.  C'est  ce  recueil,  représentant  plus  ou  moins  fidèle, 
reste  mutilé  de  l'ancien,  qui  est  venu  jusqu'à  nous.  Poursuivi 
de  nouveau  avec  plus  d'âpreté  que  jamais,  après  la  chute  des 
Sassanides,  par  les  farouches  et  intraitables  sectateurs  du  Koran, 

il  fut  porté  dans  l'Inde,  où  les  disciples  de  Zoroastre  allèrent 
chercher  un  refuge.  Ces  proscrits,  connus  sous  les  noms  de  Parsis 
et  de  Guèbres,  répandus  dans  le  Guzarat  et  à  Bombay,  conser- 

vèrent leurs  livres  religieux  avec  un  soin  jaloux,  les  respectant  plus 

qu'ils  ne  les  comprenaient.  En  1723,  un  exemplaire  de  ces  livres,  le 
premier  qui  parvint  en  Europe,  fut  apporté  en  Angleterre  ;  depuis, 
ils  furent  recherchés  avec  curiosité;  on  sait  quelle  persévérance 
Anquetil  Du  Perron  déploya  pour  se  procurer  les  écrits  de  Zoroastre, 
dont  il  rapporta  à  Paris  une  collection  précieuse,  et  en  publier  une 
traduction  complète,  bien  imparfaite  sans  doute,  mais  qui  a  été  le 
point  de  départ  des  savants  travaux  dont  ce  recueil  est  devenu 

l'objet.  Zeud-Avesta  est  le  nom  donné  par  les  Persans  aux  écrits  de 
Zoroastre  ;  les  érudits  d'Europe  sont  assez  disposés  à  supprimer  le 
premier  terme  de  ce  composé.  On  est  à  peu  près  d'accord  pour 
admettre  que  Avesta  signifie  «  loi.  »  L'Avesta  est  donc  la  Loi.  Quant 
au  mot  Zmcl,  le  sens  en  est  plus  incertain  :  selon  les  uns,  il  signifie 

«  texte,  »  selon  d'autres,  «  prière.  »  Ce  mot  sert  aussi  à  désigner  la 
langue  dans  laquelle  sont  écrits  les  livres  sacrés  des  Parsis.  Mais 

aujourd'hui  beaucoup  de  savants  européens,  principalement  ceux 
d'Allemagne,  ont  adopté  pour  cette  langue  le  nom  d'  «  ancien'  bac- 
trien.  »  Le  Zend-Avesta  est  formé  des  livres  suivants:  1°  le  Vendidad 

(vingt-deux  chapitres),  série  d'instructions  données  par  Ahura-Mazdâ 
à  Zoroastre  sur  sa  demande  :  ce  livre  est  un  dialogue  perpétuel  entre 

le  dieu  et  son  disciple  favori  ;  2°  et  3°  le  Vispered  (vingt-sept  sec- 
tions) et  le  Yaçna  (soixante-dix  sections),  livres  liturgiques  relatifs  à 

l'exercice  du  culte  et  à  la  célébration  du  sacrifice,  appelé  Yaçna  en 
zend  ou  ancien  bactrien.  Les  Parsis  entremêlent  ces  deux  livres,  le 
Vispered  et  le  Yaçna,  et  les  réunissent  au  Vendidad  en  donnant  à 

l'ensemble  la  dénomination  commune  de  Vendidad-Sadé.  En  dehors 
du  Vendidad-Sadé,  il  existe  un  certain  nombre  de  fragments,  pour 
la  plupart  des  hymnes,  formant  diverses  classes  comprises  sous  le 
titre  général  de  Khorda-Avesta  (Petit  Avesta).  Enfin,  une  littéra- 

ture spéciale  se  groupe  autour  de  l'Avesta  ;  parmi  ces  ouvrages 
accessoires,  l'un  des  plus  importants  est  le  Boundehesch,  dont  la 
traduction  fait  partie  du  Zend-Avesta  d'Anquetil.  Nous  allons  essayer 
maintenant    d'esquisser  la    religion   exposée     dans    les    livres    de 



474  PERSE 

Zoroastre,  en  observant  les  divisions  suivantes  :  Croyances,   Morale, 
Culte. 

III.  Système  zoroastbien.   1°  Croyances.  Il  y  a  un  génie,  un  esprit 
du    bien,  Çpenta-Mainyus  ,   ordinairement  appelé   Mazda,   Mazdâ- 

Ahura,  Ahura-Mazdâ  (  «  divin,  grand  savant,  »  ;  Ormazd)  ;  il  est  l'au- 
teur de  tout  bien;  il  a  créé  cette  terre  agréable  «  où  tout  pourtant 

n'était  pas  joie.»  Il  est  l'auteur  de  toute  prospérité  physique,  de 
toute  perfection   morale.    Mais  il  y  a  aussi  un  génie,  un  esprit  du 

mal,  Aghra-Mainyus    (Ahriman),    qui  se  plaît  à  contrarier  Ahura- 
Mazdâ;  à  chaque  création  de  celui-ci,  il  oppose  une  création  perni- 

cieuse ,  des   fléaux  physiques  tels   que  l'hiver,    des   insectes,  des 
animaux   malfaisants;  des  calamités  morales  telles  que   le  doute, 

l'orgueil,  le  meurtre,  l'impureté  ;  des  pratiques  dangereuses  comme 
l'enterrement  et  la  crémation  des  corps   La  somme  des  maux  créés 
par  Aghra-Mainyus  contre  Ahura-Mazdâ  est  juste  de  99,999  ;  en  un 

mot,  il  est  l'auteur  de  tout  mal.  Il  y  a  donc  une  lutte  perpétuelle, 
un  duel  séculaire    engagé  entre   ces  deux  génies  opposés   :  effort 

constant    d'Aghra-lVJainyus  pour   détruire    ou   déshonorer    l'œuvre 
d'Ahura-Mazdâ,    effort  constant  d'Ahura-Madzâ  pour  conserver  sa 
propre  œuvre   et  faire  disparaître  les  maux  qu'apporte  son  adver- 

saire. Mais  les  deux  génies  ne  sont  pas  seuls  à  soutenir  cette  lutte  de 
tous  les  instants,  une  armée  divine  combat  sous  les  ordres  de  chacun 

d'eux.    Les   Yazatas  (Izeds)   forment  la   milice   d'Ahura-Mazdâ,  les 
Daêvas  (Divs)  celle  d'Aghra-Mainyus.  Les   uns  et  les  autres  sont  en 
nombre  infini  ou  indéfini,   mais  il  y  a  entre  eux  une  sorte  de  hié- 

rarchie ;  Ahura-Mazdâ  et  Aghra-Mainyus  ne  sont  respectivement  que 
le  premier  des  Yazatas  et  le  premier  des  Daêvas.  Parmi  leurs  innom- 

brables subordonnés,  quelques-uns  se  distinguent  par  une  supério- 
rité et  des  fonctions  éminentes.  Au   premier  rang  des  Yazatas  se 

placent  les   six  Amesha-Çpentas  (saints  immortels,  Amshaspands)  : 
Vohumano  (Bahman),  «  le  bon  esprit,  »  qui  préside  aux  troupeaux; 
Asha-Vahista  (Ardibehesh),  «  la  pureté  excellente,  »  qui  préside  au 
feu;  Xatra-Vairya  (Shariver),  «  le  roi  désirable,  »  qui  préside  aux  mé- 

taux; Çpenta-Armaiti  (Sapandomad),  «le  génie  de  la  terre;  »  Haurva- 

tat  (Khordad),  «  la  totalité,»  et  Amêrêtât  (Amerdad),  «l'immortalité,» 
ces  deux    derniers  ordinairement    associés  ,   unis    ensemble   pour 

présider  à  la  conservation  et  à  l'entretien  des   êtres.  Le  Feu,   «  fils 
d'Ahura-Mazdâ,»  estquelquefois  compté  comme  un  septième  Amesha- 
Çpenta.  Les  divers  génies  qui  président  aux  divisions  du  temps  sem- 

blent venir  à  la  suite  des  Amesha-Çpentas  et  sont  d'ordinaire  invoqués 
immédiatement  après  eux.  Mais  il  est  certains  Yaratas  qui  paraissent 
aussi  importants,  sinon  plus  importants  que  les  Amesha-Çpentas.  — 
Au  premier  rang  vient  Mithra  avec  son  cortège,  «  Mithra  qui  a  mille 
oreilles,  dix  mille  yeux,  »   Mithra  «  aux  vastes  campagnes,  le  plus 

puissant,  le  plus  fort,  le  plus  vigoureux  des  Yazatas.  »  C'est  presque 
un  rival  d'Ahura-Mazdâ;  il  est  souvent  associé  d'une  manière  spé- 

ciale au  génie  du  bien;  on  en  trouve  des  exemples  dans  le  Zend- 
Avesta  comme  dans  l'inscription  perse  d'Artaxerxès  Ochus.  On  va 



PERSE  475 

même  jusqu'à  dire  que  Ahura-Mazdâ  lui  aurait  fait  un  sacrifice, 
qu'il  est  le  Yazata  par  excellence.  Cette  sorte  de  quasi-supériorité 
attribuée  à  Mithra  vient  probablement  de  ce  qu'il  représente  le 
soleil,  cet  objet  suprême  d'adoration.  Et,  en  effet,  ses  mille  oreilles, 
ses  dix  mille  yeux  ne  font-ils  pas  penser  à  l'Hélios  d'Homère,  qui 
voit  et  entend  tout  (oç  7tavx  Icpopa  xal  7iavT  litaxouei) ?  Mithra  n'est  pour- 
tantpas,au  moinsdanslaphaseduzoroastrismequereprésenteleZend- 
Avesta,  le  soleil  lui-même;  il  semble  être  surtout  la  lumière,  lumière 
physique  et  lumière  morale  :  delà,  sans  doute,  la  fonction  qui  lui  est 
attribuée  de  présider  à  la  bonne  foi  dans  les  conventions,  à  la  fidélité 
dans  les  relations  sociales,  de  protéger  la  vérité  contre  le  mensonge; 
car  «  il  est  véridique  et  ne  peut  être  trompé.  »  La  suite  de  Mithra  est 
nombreuse  :  à  sa  droite  se  tient  Çraosha  «  le  saint,  pur  et  victorieux,  » 
armé  de  sa  massue  ;  à  sa  gauche,  Rashnu  le  juste;  Yeretraghna  court 

devant  lui,  sous  la  forme  d'un  sanglier;  Ashi-Vanuhi  la  pure  et  Pa- 
rendi  viennent  par  derrière;  toutefois  Ashi-Vanuhi  est  aussi  repré- 

sentée comme  conduisant  le  char  de  Mithra  :  elle  est  appelée  fille  de 
Ahura-Mazdâ  et  sœur  des  Amesha-Çpentas,  sœur  aussi  de  Çraosha  et 
de  Rashnu.  Parendi  est  le  génie  des  trésors.  Ne  semble-t-il  pas 
que  Mithra  (dont  le  nom  est  identique  au  sanskrit  Mitra,  un 
des  noms  du  soleil)  fasse  bande  à  part  dans  le  panthéon  zoroas- 

trien?  —  Parmi  les  autres  objets  d'adoration  proposés  aux  secta- 
teurs de  Zoroastre,  nous  devons  citer  l'astre  Tishtrya,  Ardwiçura- 

Anahita,  le  Feu,  les  Fravashi-Tishtrya  (Tir),  le  premier  des  astres, 

est  l'étoile  Sirius;  il  .dispense  les  biens  aux  campagnes  et  au  bétail, 
il  contient  la  semence  des  eaux.  Ardwiçura-Anâhita  est  un  génie 

féminin,  la  source  des  eaux;  on  l'appelle  sainte,  pure,  bonne  et  vivi- 
fiante. On  trouve  dans  les  inscriptions  perses  cette  divinité  invoquée 

en  même  temps  que  Mithra  :  le  Zend-Avesta  ne  fait  pas,  que  nous 

sachions,  l'association  de  Mithra  et  d'Anahita,  mais  il  énumère  avec 
complaisance  les  sacrifices  offerts  à  Ardwiçura  Anahita  par  les  héros 

de  la  tradition,  Yima,  Kava-uç  et  bien  d'autres.  Même  des  monstres 
comme  Dahâka,  des  ennemis  comme  les  Touraniens,  ont  sacrifié  à 

la  pure  Ardwiçura.  Le  Feu  est  déclaré  constamment  fils  d'Ahura- 
Mazdâ;  nous  avons  déjà  dit  qu'il  est  compté  comme  un  septième 
Amesha-Çpenta;  il  est  de  tous  les  Amesha-Çpentas  celui  qui  s'appro- 

che le  plus  de  l'homme.  On  dit  aussi  quelquefois  que  les  Yazatas 
sont  issus  de  lui.  Quant  aux  Fravashis  (Ferouers),  il  est  assez  difficile 

de  dire  au  juste  ce  qu'il  faut  entendre  par  ce  terme  :  il  semble  que  ce 
soient  les  âmes  soit  des  vivants,  soit  des  morts,  ou  des  génies  protec- 

teurs, quelque  chose  d'analogue  aux  bons  génies  ou  aux  anges  gar- 
diens. Les  Fravashis  sont  purs,  terribles,  impétueux;  ceux  des 

vivants  sont  plus  puissants  que  ceux  des  morts,  mais  ceux  des  justes 

l'emportent  sur  tous  les  autres,  et,  parmi  ceux-ci,  les  Fravashis  des 
premiers  adorateurs  de  Mazdâ,  en  particulier  celui  de  Zoroastre.  On 
invoque  sans  cesse  leFravashi  de  Zoroastre  et  les  Fravashis  des  justes. 
Le  Feu,  les  Amesha-Çpentas  ont  aussi  leurs  Fravashis  :  Ahura-Mazdâ 
lui-même  a  le  sien,  le  plus  grand,  le  meilleur,  le  plus  beau,  le  plus 
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intelligent,  le  mieux  fait,  le  plus  élevé  en  pureté.  On  a  voulu  voir 
dans  les  Fravashis  les  feux  de  la  voûte  céleste,  les  étoiles;  mais  cette 
explication  se  réfère  à  des  notions  relativement  modernes.  Telle  est, 

décrite  en  peu  de  mots,  la  milice  d'Ahura-Mazdà  ;  elle  est  nombreuse. 
La  hiérarchie  n'en  est  pas  parfaitement  fixée  ;  les  fonctions  n'y  sont 
pas  toujours  nettement  déterminées;  il  y  a,  au  moins  en  apparence, 

plus  d'un  double  emploi.  La  milice  d'Aghra-Mainyus  est  tout  aussi 
nombreuse,  mais  elle  est  plus  confuse  et  décrite  avec  moins  de 

précision,  ce  dont  il  ne  faut  pas  s'étonner.  — Parmi  les  innombrables 
Daêvas,  création  d'Aghra-Mainyus  au  même  titre  que  les  Yazatas  le 
sontd'Ahura-Mazdâ,  quelques-uns (lesDarvands)  sont  désignés  comme 
adversaires  spéciaux  des  Amesha-Çpentas;  mais  ce  ne  sont  pas  ceux 

qu'on  met  le  plus  souvent  en  scène,  et  ils  ne  sont  guère  connus  que 
par  leurs  noms.  Akomano  est  l'adversaire  de  Yohumano,  Andra  celui 
de  Asha-Vahista,  Çaurva  celui  de  Xathra-Vairya,  Naoghaiti  celui  de 
Çpenta-Armaiti,  Tauru  et  Zairika)  représentant  la  faim  etla  soif),  ceux 
de  Haurvatât  et  Ameretât.  Parmi  les  autres,  les  plus  fréquemment  cités 
sont  Aeshma,  violent,  impétueux,  furieux;  Ashemaogha,  impur, 
violent,  plein  de  mort,  et  qui,  chose  assez  curieuse!  prétend  à  une 

sorte  de  perfection  morale,  pousse  à  l'abstinence,  au  jeûne,  accom- 
plit même  des  cérémonies  de  purification.  On  comprend  que  toutes 

ses  vertus  sont  fausses,  aussi  est-il  considéré  comme  le  Daêva  pro- 

tecteur de  l'hérésie  et  des  fausses  doctrines;  Buiti,  la  Druje  per- 
nicieuse qui  trompe  les  mortels  et  que  Aghra-Mainyus  lança  des  ré- 

gions septentrionales  contre  Zoroastre  pour  le  faire  périr  ;  Açtovidhô- 
tus,  «qui  disjoint  les  os,»  le  Daêva  destructeur  cies  corps  :  quand  un 

homme  se  noie,  ce  n'est  pas  l'eau  qui  lui  donne  la  mort  (l'eau  est 
pure  et  bienfaisante),  c'est  Açtovidhôtus;  la  Druje  Naçus(grec  :  véxuç), 
Daêva  de  la  corruption,  de  l'infection,  de  l'impureté,  de  la  décompo- 

sition, qui  arrive  impétueusement  du  septentrion  pour  prendre  pos- 

session du  mort,  qui  du  mort  s'élance  sur  le  vivant,  dont  elle  souille 
les  vêtements,  dans  lequel  elle  pénètre  par  toutes  les  ouvertures,  et 
qui  multiplie  les  maladies  et  les  fléaux,  si  on  ne  la  chasse  par  des 

cérémonies  purificatrices  ;  Vizaresho,  qui  lie  et  emporte  l'âme  du 
méchant  ;  Bushyançta  aux  longues  mains,  qui  cherche  à  replonger 
dans  le  sommeil  tous  les  êtres  du  monde  corporel  au  moment  même 
où  ils  se  réveillent.  A  ces  Daêvas  individuels  il  faut  ajouter  les 
Daevas  qui  forment  des  tribus  et  représentent  soit  des  peuplades,  soit 
des  associations  maudites:  tels  sont  les  Karapanas  et  surtout  les  Yâtus, 

magiciens;  il  y  ades  magiciens  humains,  mais  aussi  des  magiciens  Daê- 
vas. Acette  tribu  mâle  desYâtus, il  faut  joindre  latribu  femelle  des  Pairika 

(persan:PariouPéri,  «fée»),  magiciennes  et  séductrices.  On  a  déjà  vu, 

par  ce  qui  précède, qu'il  existe  des  Daêvas  femelles;telles  sont  la  Druje 
Buiti  et  la  Druje  Naçus.  Ce  motDruje  est  visiblement  apparenté  à  ceux 
qui  désignent  le  mensonge  dans  le  persan  moderne  (darugh)  et  dans  le 
perse  des  Achéménides  (dragua).  On  peut  donc  considérer  les  Drujes 

comme  des  Daevas  du  mensonge,  quoique  le  mensonge  n'ait  pas  un 
rapport  direct  bien  apparent  avec  l'action  spéciale  de  telle  ou  telle 
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Druje,  de  la  Druje  Naçus,  par  exemple  ;  mais  il  faut  se  rappeler  que 

le  mensonge,  abhorré  des  Perses,  est  l'attribut  général  des  Daêvas, ils 
sont  trompeurs  et  menteurs  en  même  temps  que  promoteurs  de  tel 

ou  tel  vice,  de  tel  ou  tel  fléau.  Il  n'est  pas  étonnant  qu'un  titre 
rappelant  le  mensonge  soit  accolé  au  nom  des  plus  redoutés  d'en- 

tre eux.  Nous  avons  esquissé  les  armées  des  deux  grands  adversaires 

qui  ne  sont  pas  directement  aux  prises  l'un  avec  l'autre.  S'il  est  un 
passage  qui  semble  supposer  une  lutte  personnelleentre  eux,  ce  pas- 

sage est  unique  et  l'interprétation  douteuse.  C'est  parleurs  subordon- 
nés qu'ils  soutiennent  l'interminable  duel.  Du  sommet  du  Garo-Nman, 

où  il  a  établi  sa  demeure  avec  les  Amesha-Çpentas,  Ahura-Mazdâ  di- 
rige le  combat  contre  Aghra-Mainyus  qui  rassemble  ses  Daêvas  sur  la 

cime  de  l'Arezura.  Ces  lieux  sont  aussi  la  demeure  des  hommes  qui  ont 
quitté  ce  monde.  Dès  qu'un  homme  est  mort,  les  Daêvas  rôdent  autour 
de  lui;  le  Daêva  Vizaresho  saisit,  au  bout  de  trois  jours,  les  âmes  des 
méchants,  et  les  entraîne  liées  vers  le  pont  Cinwat.  Les  bons  et  les 

méchants  affluenl  et  se  pressent  à  l'entrée  de  ce  pont;  les  premiers 
réussissent  à  le  traverser  et  atteignent  le  Haraberezaiti  (le  célèbre 

mont  Albourz),  résidence  lumineuse  et  fortunée  d'Ahura-Mazdâ  et 
des  Yazatas;  les  autres,  repoussés,  tombent  entre  les  mains  des  Daêvas 

qui  les  entraînent  dans  leur  demeure  ténébreuse.— Endehors  des  deux 
esprits  adverses  et  de  leurs  troupes  innombrables,  le  système  zoroas- 
trien  admet  diverses  autres  existences  dont  il  faut  bien  dire  un  mot  : 

tout  d'abord  le  temps  sans  bornes  et  la  lumière  incréée.  Ilest  deuxou 
trois  fois  question  du  temps  sans  limites  ;  une  interprétation  inexacte 

d'Anquetil  lui  avait  attribué  le  pouvoir  créateur  ;  le  texte  parle  seule- 
ment de  choses  créées  dans  le  temps  infini.  Le  temps  n'est  donc  qu'un 

milieu,  mais  il  est  éternel.  Quant  à  la  lumière,  elle  est  déclarée  à 

plusieurs  reprises  créée  par  elle-même  (qa-dkdta),  c'est-à-dire  incréée. 
Du  reste,  il  y  a  plusieurs  sortes  de  lumières,  les  unes  créées  par  elles- 
mêmes,  les  étoiles  en  font  partie,  les  autres  créées  par  autrui.  On  a 

discuté  l'expression  qa-dhâta  «créé  par  soi  »  et  on  a  cherché  à  en 
restreindre  la  portée.  Il  semble  pourtant  bien  clair  queleZend-Avesta 
admet  des  choses  existant  par  elles-mêmes  par  opposition  à  des 
choses  créées.  Ainsi  le  pont  Cinwat  a  été  créé  par  Ahura-Mazdâ  ;  mais 
leMinwan,  dont  la  nature  est,  il  faut  bien  le  dire,  mal  déterminée  et 

qui  semble  être  le  lieu  où  ce  pont  se  trouve  (peut-être  l'espace  en 
général)  est  déclaré  créé  par  lui-même.  Il  y  a  donc  des  choses  que 

Ahura-Mazdâ,  le  génie  supérieur,  aurait  faites,  et  d'autres  qui  n'au- 
raient été  faites  par  personne.  Quelle  est,  à  cet -égard,  la  situation 

du  génie  du  mal  Aghra-Mainyus?  Est-il  créé  par  lui-même  ou  créé 
par  un  autre, lequel  ne  pourrait  être  que  Ahura-Mazdâ  ?  Nous  croyons 

que  l'Avesta  évite  de  s'expliquer  sur  ce  point  délicat.  La  création  par 
Ahura-Mazdâ  est  inadmissible  ;  elle  implique  contradiction.  Aghra- 

Mainyus  serait  donc  qa-dhâta  «  créé  par  lui-même.  »  On  n'ose  pas 
l'affirmer  ;  mais  la  conséquence  semble  forcée.  Je  veux  bien  que  la 
conception  d'Aghra-Mainyus  soit  une   création  postérieure  dans  le 



478  PERSE 

système  religieux  de  Zoroastre  ;  j'admets  encore  que  son  infériorité 
soit  reconnue  (elle  est  un  des  éléments  constitutifs  du  système),  et 
que  sa  défaite  finale  définitive  soit  annoncée.  Malgré  cela,  les  passages 

dont  on  prétend  tirer  ces  données  ne  sont  ni  aussi  explicites  qu'il  le 
faudrait,  ni  d'une  ancienneté  suffisamment  démontrée.   Le  génie  du 
mal  a  beau  être  honni  et  conspué,  il  a  beau  être  repoussé  et  ne  pouvoir 

réussir  à  l'emporter  déiinitivement  malgré  des  attaques  réitérées,  il 
ne  laisse  pas  que  d'apparaître  comme  un  obstacle  indestructible  dont 
on  ne  peut  assigner  l'origine,  dont  on  ne  peut  prévoir  le  terme.  Outre 
ces  notions  métaphysiques,  le  Zend-Avesta  nous  offre  certaines  con- 

ceptions relatives  à  l'origine  des  êtres,  celles  du  taureau  primitif  et 
du  premier  homme  Gayo-Maratan  (Kayomors)  cités  ordinairement  en- 

semble, quoiqu'il  soit  plus  souvent  question  du  second  que  du  pre- 
mier. Le   taureau  primordial  représente  la  création  animale  tout 

entière  virtuellement  renfermée  en  lui  ;   Gayo-Maratan  représente 
l'humanité.  Nous  n'insistons  pas  sur  les  différents  monstres  malfai- 

sants de  la  création  d'Aghra-Mainyus.  — Nous  ne-pouvons  pas  même 
parler  longuement  des  héros  célébrés  dans  l'Avesta,  héros  dépeints 
sous  des  traits  mythiques,  mais  qui  évidemment  appartiennent  à  l'his- 

toire. Nous  dirons  cependant  un  mot  de  Yima,  fils  de  Yivanghat  :  Yima 

(le  Jemshid  des  Persans)',  le  brillant  Yima,  pasteur  des  peuples,  faisait 
le  bonheur  des'hommes;  il  leur  donna  une  foule  d'institutions  utiles. 
Mais  son  règne  si  long  et  si  prospère  finit  déplorablement  ;  la   cause 
de  sa  chute  est  expliquée  diversement  et  demeure  obscure.  La  tradi- 

tion varie  sur  ce  point  :  selon  les  uns,  il  aurait  conçu  de  mauvaises 

pensées  qu'on  ne  fait  pas  connaître;  selon  d'autres,  il  aurait  appris 
aux  hommes  à  manger  de  la  viande,  et  c'est  ce  qui  l'aurait  perdu. 
On  dit  qu'il  fut  scié  en  deux  par  son  frère  Çpitura.  Il  existe  entre  la 
religion  des  Aryas  de  l'Inde  et  celle  des  Aryas  de  la  Bactriane  des 
relations  qui  ont  donné  lieu  à  des  recherches  et  à  des  discussions.  Et 

tout  d'abord,  on  a  reconnu  qu'un  certain  nombre  de  noms  propres 
sont  communs  aux  deux  systèmes.   Les  mots  zends  Ahura,  Daêva, 
Mithra  correspondent  aux  mots  sanscrits  Asura,  Dêva,  Mithra.  Vêrê- 
traghna  est  Virtrahân  (ou  Yirtraghna),  «  meurtrier  de  Yirtra,  »  un  des 

surnoms  d  Indra.  Ge  nom  d'Indra  lui-même,  on  a  cru  le  reconnaître 
dans  l'Andra  du  Zend-Avesta.  Yima,  fils  de  Yivanghat,  dont  il  était 

question  tout  à  l'heure,    est  bien,  quant  au  nom,  le  Yama,  fils  de 
Yivaçvat  des  Hindous.  Un  mauvais  génie  bactrien  porte  le  nom  de 

Gandarewa,  visiblement  identique  à  celui  des  Gandharvas  de  l'Inde. 
Les  identifications  que  l'on  a  pu  ainsi  constater  ne  sont  pas  fort  nom- 

breuses, mais  elles  sont  frappantes  et  portent  sur  des  noms  impor- 
tants. Une  particularité  remarquable  de  ces  rapprochements  est  que 

les  mots  zends  sont  souvent  pris  dans  un  sens  contraire  à  celui  des 
mot  sanskrits  correspondants   Ainsi,  Ahura  est,  en  zend,  le  nom  du 

génie  du  bien;  les  Asuras  de  l'Inde  sont  de  mauvais  génies.  Les  Dèvas 
de  l'Inde  sont,  en  général,  des  êtres  bienfaisants  ;  les  Daêvas  de  la 
Bactriane  composent  l'armée  du  mal.  On  avait  cru  pouvoir  conclure 
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de  là  à  une  opposition  complète,  une  contradiction  formelle  entre 

les  deux  religions.  Cependant  l'opposition  se  réduit  à  peu  près  aux 
mots  très  importants,  il  est  vrai,   qui  viennent  d'être   cités.   Pour 
Vêrêtraghna,  l'opposition  n'existe  pas,  puisque  c'est  le  nom  d'une 
créature   d'Ahura-Mazdâ;    seulement,    si   le   Daêva  Andra  est  bien 
Indra,  nous  aurions  le  phénomène  curieux  d'un  dieu  indien  dédou- 

blé dans  l'Avesta,  et  combattant  à  la  fois  sous  un  nom  dans  l'armée 
du  bien,   sous  un   autre  nom  dans  l'armée  du  mal.  Le  Gandarewa 
zoroastrien  est  un  mauvais  génie  :  les  Gandharwas  indiens  semblent 
être  devenus  de  bons  génies;  mais  leur  nature  est  équivoque  :  on  les 

présente  parfois  sous  un  jour  peu  favorable  :  c'est  une  question  au 
sujet  de  laquelle  il  faut  se  tenir  sur  la  réserve.  Même  prudence  en  ce 

qui  touche  le  Yima  de   l'Avesta   et  le  Yama   des  livres   sanskrits  : 
celui-ci  est  devenu  positivement  le  dieu  des  morts,  et,  dès  l'origine, 
c'est  à  son  nom  que  se  rattachent  les  notions  sur  l'autre  monde. 
Mais  le  Yima  bactrien,  ce  roi  brillant  et  fortuné,  finit  si  mal,  qu'on  ne 
saurait  dire  si  son  nom  représente  en  définitive  les  splendeurs  de  la 
vie   ou  les  horreurs  de  la  mort.  Il  en  est  résulté  que,  après  avoir 

exagéré   l'opposition  de  la   religion    bactrienne   et    de  la   religion 
indienne,  on  a  tenté  de  les  rapprocher,  de  les  unir,   presque  de  les 

confondre  par  l'interprétation  des  mythes  que  leurs  traditions  res- 
pectives ont  conservés,  en  particulier  celui  de  l'orage,  que  certains 

érudits  sont  enclins   à  retrouver  partout.  Nous  ne  pouvons  entrer 

dans  ce  débat.  L'opposition  des  deux  systèmes  n'est  pas  douteuse, 
elle  est  attestée  et  par  les  faits  linguistiques  que  nous  avons  rappelés, 
et  par  la  tradition  qui  nous  montre  Zoroastre  disputant  avec  des 

brahmanes  de  l'Inde  et  les  amenant  à  lui.  Mais,  d'autre  part,  la  com- 
munauté d'origine  est  incontestable  :  on  a  même  proposé,  non  sans 

raison,  devoir  dans  Ahura-Mazdâ  des  Aryens  deBactriane,  le  Varuna 

des  Aryens  de  l'Inde,  le  Ouranos  des  Hellènes  (identique  à  Varuna), 
le  dieu  unique  et  primitif  de  la  race  aryenne  qui  aurait  ainsi  com- 

mencé par  le  monothéisme.   Le  nom  de  Varuna  a  donc  disparu  du 

panthéon  iranien,  bien  que  l'épithète  Ahura(=Asura),  qui,  sans  lui 
être  spéciale,  lui  est  appliquée  de  préférence,  y  ait  été  conservée. 

Mais  les  Aryens  de  l'Inde  associaient  Mithra,  le  ciel  diurne,  et  Varuna, 
le  ciel  nocturne,  donnant  au  second  une  supériorité  marquée.  Il  est 
évident  que  les  Aryens  de  la  Bactriane  ont  dû  faire  le  contraire;  ils 
ont  exalté  Mithra,   subalternisé   et  rejeté  Varuna.  Le  dissentiment, 

manifesté  de  la  sorte,  se  sera  accentué  par  l'introduction  du   nom 
d'Ahura-xMazdâ,  qui  peut  avoir  été  soit  un  dédoublement  de  Mithra, 
soit  un  rappel   en  même   temps   qu'une   transformation  du    nom 
d'Ahura-Varuna.  Qui  sait  même  si  le  génie  du  mal,  Aghra-Mainyus, 
n'est  pas,  lui  aussi,  une  transformation,  mais  une  transformation  en 

mal,  de  ce  même  Varuna,  le  dieu  ténébreux,  combattu  parMithra,*la 
lumière,  et  Mazdâ,  la  science?  Cette  révolution,  dans  ses  deux  phases, 

mais  surtout  dans  la  dernière,  se  lierait  au  problème  de  l'explication 
du  mal.    Les  Aryens  do  l'Inde   l'auront  résolu  par  la  théorie  delà 
transmigration,  ceux  de  la  Bactriane,  par  le  dualisme.  Le   rôle   de 



480  PERSE 

Zoroastre,  du  grand  Zoroastre,  aura  été,  soit  d'introduire  dans  la 
religion  de  son  peuple  cet  élément  caractéristique,  soit  de  donner  à 
la  notion  dualiste  un  plus  grand  développement  ou  de  lui  faire 
prendre  sa  forme  et  sa  place  définitives  ;  car  il  est  de  toute  évidence 

que  c'est  le  dualisme,  la  théorie  dé  l'organisation  de  la  lutte  du  bien 
et  du  mal,  qui  distingue  le  système  religieux  exposé  dans  le  Zend- 
Avesta.  —  2°  Morale.  Une  morale  se  caractérise  moins  par  les  pré- 

ceptes qu'elle  donne  que  par  le  principe  générateur  dont  elle  dérive. 
Epicure  et  Zenon  étaient  arrivés  à  des  conclusions  à  peu  près 
identiques  ,  mais  ils  étaient  partis  de  principes  opposés ,  et  cette 
contradiction  originaire,  se  faisant  sentir  de  plus  en  plus,  accrut 

constamment  l'opposition  que  d'heureuses  inconséquences  avaient 
pu  dissimuler  jusqu'à  un  certain  point  et  pour  un  certain  temps. 
Le  principe  de  la  morale  zooastrienne  se  confond  avec  la  dog- 

matique :  c'est  la  lutte  contre  le  mal.  L'homme  prend  part  à 
ce  grand  duel  d'Ahura-Mazdâ  et  d'Aghra-Mainyus  ,  des  Yazatas 
et  des  Daêvas  ;  il  est  à  la  fois  l'auxiliaire  et  le  protégé,  soit  du 
génie  du  bien,  soit  du  génie  du  mal.  Mais  qu'est-ce  que  le  bien? 
Qu'est-ce  que  le  mal  ?  Il  n'est  pas  un  acte  de  la  vie,  même  le  plus 
indifférent,  qui  ne  soit  rangé  dans  l'une  ou  l'autre  catégorie.  Tout  ce 
qui  nuit  physiquement,  moralement,  socialement,  est  une  œuvre 

d'Aghra-Mainyus  et  doit  être  combattu  par  l'adorateur  d'Ahura- 
Mazdâ.  Dès  lors  la  guerre  contre  les  ennemis  du  peuple  d'Ahura- 
Mazdâ,  les  mesures  hygiéniques  et  salutaires  propres  à  combattre  la 

contagion  et  la  maladie,  ont  autant  d'importance,  sinon  plus,  que 
les  prescriptions  de  la  morale  proprement  dite.  Les  fléaux  physiques 

étant,  autant  que  les  transgressions  morales,  l'œuvre  du  génie  du 
mal,  les  précautions  à  prendre  à  l'égard  des  corps  morts  donnent 
lieu  à  de  nombreuses  etminulieuses  prescriptions;  la  conduite  à  tenir 

à  l'égard  des  animaux,  selon  qu'ils  sont  réputés  bienfaisants  ou  mal- 
faisants, est  aussi  réglementée  avec  beaucoup  de  soin.  Les  premiers 

doivent  être  l'objet  d'une  protection  qui  va  presque  jusqu'au  culte  ; 
ils  sont  les  alliés  d'Ahura-Mazdâ  ;  les  autres  sont  de  la  bande  d'Aghra- 
Mainyus  :  il  faut  les  détruire  sans  pitié.  Quant  aux  devoirs  moraux 

proprement  dits,  on  n'en  trouve  pas  dans  le  Zend-Avesta  un  résumé 
clair  et  précis.  11  est  plusieurs  fois  question  des  péchés  de  la  pensée, 

de  la  parole,  du  corps,  auxquels  sont  opposées  des  vertus  correspon- 
dantes ;  mais  cette  division  qui,  dans  le  brahmanisme  et  le  boud- 

dhisme, où  elle  se  retrouve,  donne  lieu  à  une  nomenclature  et  à  une 

classification  de  dix  actes  bien  déterminés,  n'est  pas  l'objet  de  la 
même  attention  dans  ce  qui  nous  reste  des  écrits  attribués  a  Zoroas- 

tre. Parmi  les  actions  ou  les  sentiments  condamnés  dans  l'Avesta, 
nous  citerons  le  meurtre,  le  doute,  l'incrédulité,  l'orgueil,  la  magie, 
créations  d'Aghra-Mainyus.  L'apostasie,  les  violences  contre  les  hom- 

mes et  les  animaux  du  bon  parti,  la  violation  de  la  foi  jurée  et  des 

conventions,  le  refus  de  vêtements  et  d'aliments  à  ceux  qui  en  ont 
besoin,  sont  l'objet  d'une  réprobation  sévère.  L'Avesta  se  prononce 
aussi  contre  le   sommeil  prolongé  (il  faut  veiller  sur  les  agents  du 
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mal),  contre  le  jeune  et  l'abstinence  (il  faut  être  fort  et  bien  nourri 
pour  soutenir  la  lutte).  Les   manquements   contre  la  chasteté   sont 
caractérisés  avec  soin  ;  les  plus  graves  et   les  plus  odieux  sont  des 

crimes  inexpiables  :  il  est  dit  de  la  pédérastie  qu'elle  identifie  dès  cette 
vie  le  coupable  avec  les  Daôvas.  Les  rapports  entre  les  deux  sexes  ne 
paraissent  pas  réglementés  avec  une  clarté  suffisante  :  il  est  pourvu  à 
la  propagation  de  la  race  (mazdéenne),    et  la  naissance  des  enfants 

impose  des  devoirs  qui  ne  sont  pas  oubliés;  mais  l'union  conjugale 
ne  semble  pas  bien  déterminée,  et  elle  paraît  comporter  une  assez 
grande  latitude.  Dans  tous  les  cas,  la  polygamie  est  permise  ;  elle  est 

sanctionnée  d'ailleurs  par  l'exemple  de  Zoroastre.  Il  a  été  question 
tout  à  l'heure  de  crimes  inexpiables.  La  conséquence  des  actes  est  un 
élément  important  de  la  morale  religieuse  et  même  de  toute  morale. 
Dans  la  plupart  des   systèmes,  on  peut  même  dire  dans  tous,  mais 
surtout  dans  le  système  zoroastrien,  les  bonnes  actions  amènent  à 
leur  suite  le   bonheur;   les  mauvaises,  le  malheur.  Mais  peut-on  se 
dérober  à  la  conséquence  des  actes  coupables?  Quelquefois,  pas  tou- 

jours. Les  actes  répréhensibles  se  partagent  en  deux  classes  :  ceux 
qui   peuvent  être  expiés,   ceux  qui  ne  le  peuvent  pas.  De  ceux-ci 

il  n'y  a  rien  à  dire,  sinon  que  les  coupables  sont  une  proie  dévolue 
aux  Daêvas.  Quant  à  l'expiation,  elle    s'accomplit  en  frappant  avec 
deux  instruments  cités  très  souvent:  l'aiguillon  (astra)  et  un   autre 
mal  défini  appelé  Çraoshocarana,  terme  dont  le  sens  véritable  est  in- 

connu et  qui  paraît  désigner  une  sorte  de  chasse-mouche  ou  fouet. 
Le  nombre  des  coups  à  donner  avec  ces  deux  instruments  est  quel- 

quefois porté  à  mille,  ce  qui  semble   une  peine  excessive  et  intolé- 

rable. Aussi  a-t-on  prétendu  que  l'auteur  du  crime  à  expier  est  con- 
damné non  à  recevoir  les  coups,  mais  à  les  porter  lui-même  aux 

animaux  nuisibles.  De  cette  façon  l'expiation  d'un  acte  contre  Ahura- 
Mazdâ  se  manifesterait  par  un  redoublement  obligatoire  pour  la 
défense  de  sa  cause.  Cette  explication  est-elle  vraie?  Nous  ne  savons. 
En  tous  cas,  elle  ne  paraît  pas  encore  définitivement  ni  universelle- 

ment admise.  11  existe  un  autre  mode  d'expiation  moins  douloureux 
et  plus  intelligible,  sinon  plus  satisfaisant;  il  consiste  à  réciter  plu- 

sieurs fois  quelqu'une  des  invocations  contenues  dans  l'Avesta  et 
désignées  par  les  premiers  mots  de  chacune  d'elles.  Les  plus  célèbres 
sont  le  Ashèm-vohu  et   le  Ahuna-vairyo,  celle-ci  particulièrement 
connue  sous  le  nom  de  Honover,  par  suite  des  contractions  propres 

au  langage  moderne.  Cette  prière  est  réputée  la  meilleure  ;  c'est  celle 
qui  produit  le  plus  grand  effet  et  mérite  le  plus  grand  respect.  Quand 

la  Druje,  à  la  voix  d'Aghra-Mainyus,    s'élança  du  septentrion  pour 
tuer  Zoroastre,  la  première  chose  que  fit  le  saint  fut  de  réciter  ce 

célèbre  Honover.  Aussi  cette  invocation  a-t-elle  été  divinisée  par  les 
Parsis.  On  a  voulu  tirer  de  ce  fait  des  conséquences  exagérées  et  rap- 

procher le  Honover  zoroastrien  du  Xo'yoç  de  saint  Jean.  Nousnepouvons 
y  voir  qu'une  divinisation  superstitieuse  et  grossière  d'une  certaine 
prière,  ou  même  delà  prière  en  général,  et  surtout  de  la  prière  con- 

sidérée comme  un  talisman.  L'emploi  des  invocations  comme  préser^ 
x  31 
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vatif  et  moyen  de  purification,  est  fortement  recommandé  dans 

l'Avesta,  et  des  formules  spéciales  sont  prescrites  pour  les  différents 
cas.  Ces  procédés  mécaniques  et  extérieurs  de  purification  sont  à 
peine  combattus  par  la  déclaration  qui  met  la  pureté  dans  le  cœur. 

A  deux  reprises,  l'Avesta  déclare  que  la  pureté  est  le  plus  grand 
bien  de  l'homme  après  la  naissance,  que  l'homme  vraiment  pur  est 
celui  qui  maintient  pures  ses  pensées,  ses  paroles  et  ses  actions. 

Mais  quelque  importance  qu'on  attribue  à  ce  passage  vraisem- 
blablement moderne  et  interpolé  ;  il  ne  supprime  pas  ceux  d'après 

lesquels  la  purification  s'acquiert  ou  se  recouvre  par  des  moyens 
tout  extérieurs  :  en  réalité,  il  laisse  subsister  le  problème  de 

l'effacement  de  la  souillure  qui  a  été  contractée.  Au-dessus  de  ces 
procédés  d'expiation  et  de  purification  si  imparfaits  se  place  la  sanc- 

tion suprême.  Nous  en  avons  déjà  parlé  ;  il  suffit  de  la  rappeler  en 
peu  de  mots.  Le  pont  Ginwat  est  le  rendez-vous  des  morts;  ceux  qui 

sont  purs  ou  purifiés  par  l'expiation  le  traversent  et  arrivent  dans  la 
résidence  lumineuse  des  Yazatas;  les  impurs,  les  auteurs  de  crimes 

inexpiables  ou  non  expiés  ,  sont  arrêtés  et  entraînés  dans  la  de- 
meure ténébreuse  desDaêvas. —  3°  Culte.  Quel  est  maintenant  le  culte 

adapté  à  ce  système  religieux  que  nous  appelons  Mazdéisme  ,  parce 

que  Mazdâ  est  le  suprême  objet  d'adoration?  Le  fidèle  de  cette  reli- 
gion s'appelle  mazdayaçna ,  c'est-à-dire  «  sacrificateur  à  Mazdâ.  » 

L'expression  contraire  daêvayaçna,  «  sacrificateur  aux  Daêvas,  »  qui 
se  rencontre  parfois,  m?is  rarement,  semblerait  indiquer  une  reli- 

gion, des  rites  opposés  ;  mais  elle  n'est  que  l'antithèse  de  mazda- 
yaçna  et  s'applique  d'une  manière  générale  à  tout  ce  qui  n'est  pas 
mazdéen,  en  particulier  aux  adversaires  soit  du  mazdéisme,  soit  des 
mazdéens.  Le  sacrifice  à  Mazdâ  est  donc  la  forme  la  plus  élevée  du 

culte  mazdéen.  En  quoi  consiste  ce  sacrifice?  Principalement  et  pri- 

mitivement dans  l'offrande  du  haoma,  jus  d'une  plante  que  l'on 
broyait  dans  un  mortier.  Le  haoma  de  l'Avesta  est  identique  au  soma 
védique  :  l'offrande  de  cette  liqueur  est  un  des  points  de  contact  les 
plus  caractéristiques  du  culte  des  Aryas  de  laBactriane  et  de  celui  des 

Aryas  de  l'Inde.  Aussi  est-ce  une  très  ancienne  forme  du  culte  qui  a 
Uni  par  perdre  de  son  importance,  ce  qui  n'a  pas  empêché  d'en  con- 

server le  souvenir  et  de  diviniser  le  haoma.  Ce  haoma  était  la  prin- 

cipale offrande;  ce  n'était  pas  la  seule  :  on  offrait  aussi  des  plantes, 
des  parfums,  des  objets  utiles  aux  prêtres.  Enfin,  comme  leurs  frères 

de  l'Inde,  les  Aryens  de  la  Bactriane  ont  conservé  et  consigné  dans 
leurs  livres  religieux  le  souvenir  de  sacrifices  d'hommes  et  d'animaux 
accomplis  dans  les  âges  reculés.  Mais  il  y  a  une  pratique  dont  l'im- 

portance croissante  a  peu  à  peu  laissé  loin  derrière  elle  toutes  les 

autres,  c'est  le  culte  ou  plutôt  l'entretien  du  feu.  On  l'entretenait 
sur  des  autels  établis  en  plein  air  sur  des  lieux  élevés  et  appelés  dâd- 
gâh  et  aussi  atesh-gâh  ,  atesh-yêdêh;  on  lui  offrait  le  haoma.  Au- 

jourd'hui, les  Parsis  entretiennent  le  feu  dans  leurs  temples,  genre 
d'édifices  que  les  anciens  mazdéens  ne  connaissaient  pas  ;  Hérodote 
le  dit  formellement  des  Perses,  et  aucun  texte  zoroastrien  connu 
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ne  contredit  ce  témoignage.  Un  certain  nombre  de  jours  de  Tannée 

étaient  consacrés  aux  divers  génies  de  la  suite  d'Ahuramazdâ  et  con- 
séquemment  signalés  par  des  actes  religieux  ;  il  existait  d'ailleurs  un 
très  grand  nombre  de  cérémonies  purificatrices  et  expiatoires,  à  ac- 

complir. Pour  l'offrande  du  haoma ,  pour  l'entretien  du  feu,  pour 
l'accomplissement  des  cérémonies,  il  y  avait  des  prêtres  qui,  avec  les 
guerriers  et  les  agriculteurs,  formaient  les  trois  premières  classes  de 
la  nation.  On  les  appelait  athrava,  «  gens  du  feu  ;  »  mais  ils  portaient 

des  noms  particuliers,  selon  le  genre  d'occupation  ou  la  portion  du 
service  dévolue  à  chacun.  Parmi  ces  nombreux  officiants,  on  distin- 

guait le  zaotar,  qui  récitait  les  prières  et  les  invocations,  et  le  raeth- 
wiskara ,  qui  présidait  aux  purifications.  Ces  deux  offices  ou  ,  du 
moins,  ces  deux  noms  ont  seuls  subsisté  dans  le  culte  ,  et  aujour- 

d'hui les  cérémonies  mazdéennes  sont  accomplies  par  le  jouti  (forme 
moderne  du  mot  zaota),  assisté  du  raspi  (le  rathwi  ou  ̂ athwis-kara 

d'autrefois).  Parmi  les  pièces  et  les  ustensiles  qui  composaient  l'at- 
tirail obligatoire  de  tout  prêtre  mazdéen  et  même  de  tout  fidèle  pour 

l'exercice  de  son  culte  privé,  nous  citerons  le  koçti,  sorte  de  ceinture 
ou  de  cordon  sacré  ;  le  penon  ou  paitidhana,  pièce  d'étoffe  qu'on  se 
mettait  devant  la  bouche  en  priant  et  en  approchant  du  feu,  de  peur 

de  le  souiller  par  son  haleine,  le  bareçma  (barsom),  branche  ou  fais- 
ceau de  branches  ,  le  mortier  et  la  tasse  pour  broyer  et  offrir  le 

haoma  ,  l'aiguillon  et  le  çraoshocarana  pour  frapper  les  animaux 
nuisibles  ou  accomplir  certaines  macérations.  —  Nous  ne  pouvons  en- 

trer dans  le  détail  des  pratiques  minutieuses,  des  observances  mul- 
tipliées dont  se  composait  et  se  compose  encore  la  vie  du  fidèle 

mazdéen.  Elles  sont  toutes  inspirées  par  cette  pensée  fondamentale 
du  dogme,  de  la  morale  et  du  culte  :  lutter  contre  la  puissance  du 
mal,  refouler  ses  envahissements  ,  faire  disparaître  la  souillure  qui 
résulte  de  ses  trop  nombreux  triomphes,  et  effacer  les  traces  de  son 

passage.  Le  mazdéisme,  persécuté  avec  une  rage  furieuse  par  les  pre- 
miers disciples  de  Mahomet,  proscrit  dans  son  culte  extérieur,  dans 

ses  doctrines,  dans  ses  livres,  dans  son  écriture  même,  se  réfugia 

dans  l'Inde,  où  les  débris  de  la  société  religieuse  dispersée  reconsti- 
tuèrent, sous  le  nom  de  parsisme  que  nous  lui  donnons,  leur  ancien 

culte.  Toutefois  la  vieille  religion  ne  disparut  pas  complètement  du 

sol  natal  :  elle  y  manifesta  sa  résistance  de  plus  d'une  manière.  Le 
premier  schisme  qui  éclata  dans  l'islamisme  trouva  les  Persans  prêts 
à  accueillir  le  parti  de  l'opposition.  Yoilà  comment  il  se  fait  que  les 
Persans.sont  Chiites,  adhérents  de  la  secte  d'Ali.  La  littérature  per- 

sane a  débuté  par  un  retour  aux  traditions  historiques  et  religieuses 

de  l'ancienne  Perse  et  du  Zend-Avesta.  Des  termes  religieux  em- 
pruntés à  ces  temps  reculés  sont  encore  dans  la  langue  :  il  est  vrai 

que  cet  argument  n'est  pas  très  probant ,  car  les  Turks  ,  dont  le  dé- 
vouement à  l'orthodoxie  musulmane  ne  peut  faire  de  doute,  ont  aussi 

conservé  des  expressions  de  leur  ancien  paganisme.  Mais,  en  Perse, 

une  sorte  de  réaction  sourde  contre  les  enseignements  de  l'Islam,  un 
esprit  qui  s'alimente  d'inspirations  de  nature  différente,  neutralise 
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jusqu'à  un  certain  point  l'influence  du  culte  dominant  ;  les  traces  du zoroastrisme  ne  sont  pas  complètement  effacées,  et  les  véhémentes 
diatribes  par  lesquelles  les  écrivains  et  surtout  les  poètes  persans 

expriment  leur  aversion  pour  la  destinée  à  propos  d'événements 
fâcheux  dont  ils  ne  pourraient  sans  impiété  faire  remonter  la  respon- 

sabilité jusqu'à  Dieu,  sont  un  souvenir  de  l'indestructible  haine  que 
tout  bon  mazdéen  doit  nourrir  pour  Ahriman  (Aghra-Mainyus),  l'in- 

fatigable auteur  de  tous  les  maux.  —  Consulter  principalement  sur 
le  zoroastrisme  :  Anquetil  Du  Perron,  Zend-Avesta ,  ouvrage  de  Zo- 

roastre, Paris,  1771,  2  tom.  (3  vol.);  Eugène  Burnouf,  Commentaire 

sur  le  Yuçna,  Paris,  1833,  in-4°  ;  Etudes  sur  les  langues  et  les  textes 
zends,  Paris,  1850,  in-8°  (extrait  du  Journal  asiatique)  ;  Fr.  Spiegel, 
Avesta,  die  Heiligen  Schriften  der  Parsen,  Leipzig,  1852-1863,  3  vol. 

in-8°;  le  même,  Commentai'  liber  clas  Avesta,  Leipzig,  1864-68,  2  vol. 
in-8°;  le  même,  Eran  das  Land  zwischen  dem  Indus  und  Tigris, 
Berlin,  1863,in-8°;  Wmdischmd.nn,  Die  p  ers  ische  Anahita  oder  Anaids, 
Munich,  1858,  in-8°;  Zoroastris^he  Sludien,  Berlin,  1863,  in-8°  ;  Haug, 
Essays  on  die  sacred  lavguage,  wruings  and  religion  of  the  Parses,  Bom- 

bay, 1862,  in-8°;  le  Arda  Virafndmeh,  traduit  par  J.-A.  Pope,  Londres, 
1816,  1  vol.  in-8°;  même  ouvrage,  texte  pehlvi  par  Hoshangji  Jamaspi 
Asa,  et  traduction  anglaise  par  Haug,  Bombay  et  Londres,  1872, 

in-8°  ;  Dr  Ferd.  Justi,  Der  Bundehesch,  zum  ersten  Maie  herausgege- 
ben,  transcribirt,  ûbersetzt  und  mit  Glossar  versehen,  Leipzig,  1868, 
ih-4°  ;  deHarlez,  Avesia,  livre  sacré  des  sectateurs  de  Zoroastre,  3  tom., 
Liège,  1875-1877;  Des  Origines  du  zoroastrisme,  1879-80  (Journal  asia- 

tique) ;  Darmesteter,  Ormazd  et  Arihman,  Paris,  1879,  in-8°;  TkeZend- 
Avesta,  part  1,  The  Vendidad  (sacred  Books  of  the  East,  Londres  et 

Oxford,  in-8°)  ;  AbelHovelacque,  V Avesta,  Zoroastre  et  le  Mazdéisme, 
Paris,  1880,  in-8°.  L.  Feer. 
PERSE  (Le  christianisme  en).  Au  commencement  du  quatrième 

siècle  le  nombre  des  chrétiens  était  déjà  très  considérable  en  Perse. 
Au  concile  de  Nicée  (325)  nous  voyons  figurer  un  évêque  persan  du 

nom  de  Jean.  L'Eglise  persane  était  dans  des  rapports  intimes  avec 
l'Eglise  syrienne,  et  le  patriarche  d:Antioche  la  comptait  clans  sa 
juridiction. Le  primat  de  l'Eglise  de  Perse  avait  son  siège  à  Séleucie- 
Ktésiphon.  En  l'absence  d'une  traduction  de  la  Bible  autorisée,  les 
chrétiens  persans  se  servaient  de  la  traduction  syrienne  qui,  pour  les 
besoins  du  culte,  était  traduite  en  langue  nationale.  On  ne  connaît 

point  de  persécutions  avant  l'époque  de  Constantin.  Cet  empereur 
profita  d'une  ambassade  politique  envoyée  au  roi  Sapor  II  (309-380), 
pour  recommander  à  sa  bienveillance  les  nombreux  chrétiens  de  son 
royaume.  Mais  deux  causes  principales  contribuèrent  à  enlever  aux 

chrétiens  de  la  Perse  la  tolérance  dont  ils  avaient  été  l'objet  de  la 
part  du  gouvernement  et  à  attirer  sur  eux  de  cruelles  persécutions  : 

d'une  part,  le  zèle  fanatique  pour  la  religion  nationale  de  Zoroastre 
qui  s'était  réveillé  depuis  la  chute  des  Arsacides;  d'autre  part,  les 
guerres  incessantes  entre  les  Perses  et  les  Romains.  Les  mages  entre- 

tenaient sans  relâche  le  soupçon    que  les  chrétiens   de  la  Perse 
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favorisaient  en  secret  les  intérêts,  de  Rome,  et  les  Juifs  persans  ne 

manquaient  pas  de  fortifier  ces  calomnies. — La  première  grande  per- 
sécution éclata  en  343,  sous  Sapor  II.  Elle  débuta  par  un  édit  qui  im- 

posait aux  chrétiens  une  lourde  capitation.  L'évoque  Syméon  de 
Séleucie,  un  vieillard  vénéré,  fut  chargé  de  faire  rentrer  cet  impôt,  et 

comme  il  s'y  refusa,  il  parut  un  second  édit  qui  ordonna  de  détruire 
toutes  les  églises  chrétiennes  et  de  faire  exécuter  les  membres  du 
clergé  des  trois  degrés  supérieurs.  Syméon  subit  joyeusement  le 

martyre  avec  cent  autres  prêtres.  L'année  suivante  (344) ,  un  nouvel 
édit  étendit  la  peine  de  mort  à  tous  les  chrétiens  sans  exception,  et 

plusieurs  milliers  d'entre  eux  scellèrent  de  leur  sang  leur  foi  :  Azades, 
l'eunuque  favori  du  roi,  ne  fut  pas  môme  épargné  ;  mais  son  sup- 

plice fit  une  telle  impression  sur  Sapor  qu'il  restreignit  de  nouveau 
l'application  de  la  peine  de  mort  aux  prêtres  et  aux  moines.  La  per- 

sécution continua  pendant  trente-cinq  ans  et  sévit  à  diverses  reprises 

avec  une  telle  vigueur  qu'elle  n'épargna  aucune  condition,  aucun 
âge,  aucun  sexe.  L'empereur  Jovin,  après  une  campagne  malheu- 

reuse, fut  obligé  de  faire  la  paix  avec  les  Perses  et  de  leur  céder  les 

provinces  disputées  ainsi  que  la  forteresse  de  Nisibis.  L'émigration 
fut  toutefois  permise  aux  chrétiens.  — Aprèsla  mort  de  Saporll,  l'Eglise 
de  la  Perse  jouit  de  quarante  années  de  sécurité  et  retrouva  son 

ancienne  prospérité.  Le  roi  Jezdegerdes  Ifir  (399-420)  se  montra  pen- 

dant longtemps  le  protecteur  et  l'ami  des  chrétiens  ,  grâce  surtout 
aux  éminents  services  que  lui  rendait  l'évêque  Maruthas  de  Tagrit 
en  Mésopotamie,  en  qualité  d'ambassadeur  à  la  cour  de  Byzance. 
Mais  l'évêque  Abdas  de  Suse  ayant  fait  abattre  un  temple  consacré 
au  culte  du  feu  et  s'étant  refusé  à  le  rétablir,  les  mages  profitèrent 
de  la  colère  du  roi  pour  obtenir  l'exécution  d'Abdas  et  la  destruction 
de  plusieurs  temples  chrétiens  (418).  Ce  fut  le  signal  d'une  nouvelle 
persécution  qui  dura  trente  ans  et  sévit  surtout  avec  fureur  au  com- 

mencement du  règne  de  Varanes  V  (420).  Les  Actes  des  martyrs 
sont  remplis  des  descriptions  des  supplices  les  plus  atroces  et  les 
plus  raffinés.  Malgré  la  vigilance  des  gardiens  établis  sur  les  frontières, 
beaucoup  de  chrétiens  persans  réussirent  à  gagner  les  terres  de 

l'empire  romain.  Le  refus  de  les  livrer  amena  une  nouvelle  guerre 
avec  le  gouvernement  de  Byzance.  Sous  le  règne  de  Jezdegerdes  II , 
les  nestoriens  persécutés  par  les  orthodoxes  se  réfugièrent  en  Perse, 

où  ils  cherchèrent  à  gagner  l'Eglise  chrétienne  à  leurs  doctrines.  A 
la  tête  de  cette  agitation  se  trouvait  Barsumas,  devenu  évêque  de  Ni- 

sibis, après  son  expulsion  d'Edesse,  et  Maanès  d'Ardischir.  Barsumas 
ayant  été  excommunié  par  le  métropolitain  de  Séleucie  Babu  ,  le  roi 
Pherozès  fit  exécuter  ce  dernier  (465) ,  et  une  nouvelle  persécution 

éclata  contre  les  catholiques,  tandis  que  les  nestoriens  reçurent  l'au- 
torisation d'exercer  librement  leur  culte.  Ceux-ci  ayant  réussi  à  faire 

accepter  leurs  doctrines  par  l'Eglise  de  Perse  tout  entière,  les  chré- 
tiens jouirent  d'une  tolérance  ininterrompue  sous  les  Sassanides. 

Les  études  théologiques  participèrent  de  ce  renouvellement  de  pros- 
périté, et  l'école  de  Nisibis  se  vit  entourée  au  sixième  siècle  d'une 
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grande  considération  dans  tout  l'Orient.  —  Le  roi  de  Perse  Chosroès 
ayant  porté  ses  armées  victorieuses  j  usqu'à  Chalcédoine  (616) ,  les  chré- 

tiens des  provinces  conquises  se  virent  persécutés  avec  une  nouvelle 

cruauté.  Mais  l'empereur  Héraclius,  à  la  tête  d'une  armée  composée 
de  Slaves;  d'Avares,  de  Huns  et  de  Turcs,  battit  Ghosroès  et  brisa 
d'une  manière  définitive  la  puissance  des  Perses  (628).  —  Voyez 
Eusèbe,  De  vila  Constanlini,  IV,  9-13;  Sozomène,  Hist.  ecci,  II,  8-14; 
VII,  21,  ss.;  Socrate,  Hist.  eccL,  VII,  18-21  ;  Théodoret,  Hist.  eccl.,  I, 
24;  V,  38  ss.;  Jérôme,  Chronic.  ad  <m.343  ;  Assemani,ilc£.SS.  martyr. 
Orient,  et  Occid. ,  Rom.,  1748,  t.  1;  Elisaeus ,  The  history  of  Varian, 
translaied  from  the  Armenian,  by  Neumann,  Lond.,  1830,  §  312;  Pro- 
cope,  De  bello  persico;  Malcolm,  The  history  ofPers.,  trad.  en  allem.  par 
Becker,  Leipz.,  2  vol.;  Blumhardt,  Missionsgesch.,  II,  n,  129  ss.; 
Neander,  Kirchengesch.,  II,  i,  211  ss. 

PERSE.  La  population  de  la  Perse  est  assez  diversement  évaluée  par 
les  voyageurs,  et  à  défaut  de  documents  officiels  authentiques,  il  faut 
se  contenter  de  ces  évaluations  approximatives  qui  donnent  à  la  Perse 

environ  7,000,000  d'habitants.  La  presque  totalité  de  cette  popula- 
tion estmahométane,  du  rite  schiite,  et  les  dissidents  sont  tout  au  plus 

au  nombre  de  100,000,  juifs,  guèbresou  parsis  et  chrétiens  arméniens 

et  nestoriens.  Le  schah  de   Perse  est  loin  d'avoir  sur  la  religion  de 
son  pays  l'autorité  dont  jouit  le  sultan  des  Turcs, et  sur  bien  des  points 
son  pouvoir  est  très  limité.  Les  musulmans  schiites  du  royaume  sont 
soumis  à  une  hiérarchie   religieuse  à  plusieurs  degrés.  Les  prêtres 
persans  forment  plusieurs  classes  soumises  les  unes  aux  autres.  Les 

plus  hauts  dignitaires  en  sont  actuellement  les  mouchtahid,  au  nom- 

bre de  cinq.  Lorsqu'une  vacance  se  produit  dans  leurs  rangs,  il  y  est 
pourvu  par  cooptation  ;  cependant  l'opinion  publique,  en  désignant 
un  sujet,  exerce  le  plus  souvent  une  influence   considérable  sur  la 

nomination.  Le  schah  n'a  aucun  droit  d'intervenir  dans  cette  élection. 
Immédiatement  après  les  mouchtahid  viennent  les   cheiks  ul-Islam, 
ou  gardiens  de  la  foi.  Il  y  en  a  un  dans  chaque  grande  ville,  nommé 
et  salarié  par  le  gouvernement.  Au-dessous  de  ces  dignités,  les  mi- 

nistres delà  religion  se  divisent  en  trois  classes  :  les  mooturells,  dont 
un  est  attaché  à  chaque  mosquée,  et  à  chaque  lieu  de  pèlerinage  ;  les 
muezzins  ou  ministres  de  la  prière,  et  les  mollahs  ou  directeurs  des 
rites.   —  Les  juifs,  évalués  à  16,000,  et  les  guèbres,  ou  parsis,  au 
nombre  de  7,190  âmes,  mènent  en  Perse  une  vie  difficile,  en  butte 
aux  vexations  et  aux  persécutions  de  toute  nature.  —  Les  chrétiens 

jouissent  d'une  plus  large  tolérance.  Ils  appartiennent  à  plusieurs 
dénominations.  Les  nestoriens,  au  nombre  de  4, 100  familles  ou  25,000 
âmes,  vivent  tranquillement  retirés  dans  les  montagnes,  et  ne  sont 

guère  connus  par  les  tentatives  missionnaires, du  reste  assez  peu  heu- 
reuses, qu'ont  entreprises  parmi  eux  des  sociétés  anglaises  et  améri- 

caines. —  Les  arméniens  (4,660  familles,  26,035  âmes)  sont  un  peu 

plus  connus.  Ils  sont  divisés  en  deux  groupes,  l'un  indépendant, 
l'autre  rattaché,  tout  en  conservant  son  ancien  rite,  à  l'Eglise  catho- 

lique. Chacun  à  son  évoque  particulier,  résidant  à  Ispahan.  —  Plu- 
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sieurs  missions  tant  catholiques  que  protestantes  sont  installées  dans 
les  environs  du  lac  Ourmia.La  plus  importante  des  œuvres  protestantes 
est  celle  de  F  American  Board,  qui  travaille  surtout  au  relèvement 
des  anciennes  Eglises  nestorienne  et  arménienne.  —  Bibliographie  : 

Almaimch  de  Goilia,  1881  ;  Martin,  The  Stalesmen's  Yearbook,  1881  ; 
Blaramberg,  Statistique  de  la  Perse,  1853  ;  Marsh,  A  Ride  through 
Islam,  being  a  Journey  throughPersia,  etc.,  1877;  de  Molon,  Delà  Perse, 
etc.,  1875;  Polak,  Persien.  Das  Land  und  seine  Bewohner,  1875;  Thom- 

son, La  Perse,  dans  le  Bulletin  de  la  Société  de  Géographie,  juillet  1869  ; 

R.-G.  Watson,  A  history  of  Persia  (au  dix-neuvième  siècle),  1873,  etc. 
E.  Vaucher. 

PERSÉCUTIONS  des  chrétiens  sous  l'empire  romain.  On  distinguait 
autrefois  dix  persécutions  générales  contre  les  chrétiens.  Cette  divi- 

sion est  très  arbitraire,  et  elle  est  abandonnée  aujourd'hui.  A  vrai 
dire,  la  persécution,  une  fois  commencée,  ne  s'arrêta  jamais. 
Effroyable  à  certains  moments,  presque  nulle  à  d'autres,  elle  ne  cessa 
pas  d'être  permise,  et,  à  dater  de  l'édit  deTrajan,  d'être  légale.  Nous 
diviserons  l'histoire  des  persécutions  des  chrétiens  en  trois  grandes 
périodes.  La  première  s'est  écoulée  depuis  l'origine  du  christianisme 
jusqu'à  Trajan  et  a  précédé  le  premier  décret  contre  les  chrétiens.  La 
deuxième  commence  avec  le  règne  de  Trajan  et  s'étend  jusqu'à  l'avè- 

nement de  Décius  ;  c'est  la  plus  longue.  La  persécution  est  légale, 
elle  se  développe,  grandit  en  étendue  et  en  intensité,  mais  elle  reste 
locale  et  dépend  du  caprice  des  gouverneurs.  La  troisième,  enfin, 

commence  avec  le  règne  de  Décius  et  s'achève  en  314,  à  la  promul- 
gation du  premier  édit  de  tolérance.  La  persécution  est  générale  ; 

elle  dépend  d'édits  précis  et  cruels  qui  lui  donnent  une  ténacité 
implacable.  Elle  a  pour  grande  cause  la  raison  d'Etat.  La  prompte 
disparition  du  christianisme  est  devenue  pour  l'empire  d'une  impé- 

rieuse nécessité.   Il   s'agit  pour  lui  de  vaincre    ou  de   mourir. 
I.  De/mis  V origine  du  christianisme  jusqu'à  l'édit  de  Trajan.  — 

Le  premier  des  persécuteurs  fut  Néron  (voyez  ce  mot).  Nous  ne  men- 

tionnons que  pour  mémoire  l'assertion  de  Tertullien,  d'après  laquelle 
Tibère  ayant  lu  le  récit  de  la  vie,  de  la  mort  et  de  la  résurrection  de 

Jésus-Christ,  aurait  voulu  mettre  celui-ci  au  rang  des  dieux.  Ne  l'ayant 
pas  obtenu,  il  chercha  au  moins  à  empêcher  la  persécution.  Ce  récit 

n'a  aucun  fondement.  Sous  Claude,  les  juifs  furent  chassés  de  Rome 
(Actes  XVIII  ,  2).  Suétone  dit  qu'ils  s'étaient  soulevés  ,  impulsore 
Chresto,  «  poussés  par  Chrestus.»  Il  y  a  là  une  confusion  sans  impor- 

tance entre  les  juifs,  les  chrétiens  et  Jésus-Christ.  — Pourquoi  Néron 
persécuta-t-il  les  chrétiens  ?  Il  n'existait  aucun  décret  contre  £ux  et 

Néron  n'en  promulgua  point.  Pendant  toute  cette  première  période 
la  légalité  du  christianisme  ne  peut  être  contestée  (voyez  Aube,  De  la 
légalité  du  christianisme  au  premier  siècle,  appendice  du  tome  I  de 
Y  Histoire  des  persécutions).  Les  chrétiens  ont  le  droit  pour  eux,  et  la 

persécution  de  Néron,  comme  celles  qui  suivirent  jusqu'à  Trajan, 
fut  arbitraire  et  illégale.  Il  est  vrai  que  Cicéron  avait  écrit  (Delegibus, 
II,  8)  :  «  Personne  ne  doit  avoir  de  dieux  particuliers,  personne  ne  doit 
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en  introduire  de  nouveaux,  ni  d'étrangers,  s'ils  ne  sont  pas  reconnus 
par  les  loisde  l'Etat. »Mais  il  est  clair  que  cet  exclusivisme  n'était  plus 
pratiqué  depuis  le  grand  réveil  religieux  du  règne  d'Auguste  et  depuis 
la  faveur  accordée  par   certaines  classes,  et  en  particulier  par  les 

femmes,  aux  cultes  venus  de  l'Egypte  et  de  l'extrême  Orient  (G.  Bois- 
sier,  La  religion  romaine  a" Auguste  aux  Antonins,  vol.   I,  passim).  Ce 
que  nous  appelons  l'intolérance  religieuse  et  doctrinale  n'existait  pas 
dans  l'antiquité.  Le  judaïsme,  qui  avait  des  synagogues  à  Rome,  est 
là  pour  le  prouver,  et  cette  ville  tolérait  les  cultes  les  plus  étranges  à 

côté  du  culte  public  et  officiel  qui  relevait  de  l'empereur.  Pendant 
longtemps  le  judaïsme  et  le  christianisme  ne  furent  pas  distingués 
par  les  Romains.  Le  livre  des  Actes  des  apôtres  nous  montre  çà  et  là 

les  premiers    missionnaires    chrétiens    aux    prises    avec   l'autorité 
romaine.  Celle-ci  est,   en  général,  large  et  tolérante.  Elle  les  laisse 

faire,    pourvu  qu'ils   ne  portent  aucune  atteinte  aux  lois.  La  per- 
sécution de  Néron  ne  fut  donc  que  le  caprice  d'un  tyran. Il  se  souciait 

peu  des  croyances  particulières  des  chrétiens,  et  ne  les  poursuivait 

que  parce  qu'il  trouvait  ingénieux  de  les  accuser  de  l'incendie  de 
Rome.  La  populace  leur  reprocha  d'autres  crimes.  Le  récit  de  Tacite 
(Ann.,  XV,  44)  a  ici  une  grande  importance.  Il  signale  contre  les 

chrétiens  des  accusations  d'infamie  que  nous  retrouverons  plus  tard. 
Il  les  croit  des  derniers  bas-fonds  de  la  société,  et  il  est  à  remarquer 

qu'il  neles confond  pas  avec  les  juifs;  mais  cela vientdecequ'ilécrivait 
dans  un  temps  où  ils  n'étaient  plus  confondus.  Cependant  l'accusation 
de  haïr  le  genre  humain  qu'il  applique  aux  chrétiens  était  la  même 
que  l'on  portait  contre  les  juifs.  Il  est  donc  probable  que,  déjà  sous 
Néron,  les  chrétiens  commençaient  à  devenir  suspects  Rome  ne  vou- 

lait pas  de  culte  secret.  Elle  craignait  les  complots,  les  conspirations, 

les  attentats.  Aussitôt  qu'un  culte  étranger  mêlaitlapolitique  à  la  re- 
ligion il  était  poursuivi.  C'est  ainsi  que  les  druides  furent  persécutés 

en  Gaule  sous  Claude  et  sous  Néron,  non  parce  qu'ils  ne  croyaient 
pas  aux  divinités  romaines,  mais  parce  qu'ils  prêchaient  la  révolte 
à  leur  peuple.  Si  les  juifs  furent  chassés  de  Rome  sous  Claude,  c'est 
pour  un  motif  analogue.  Ce  n'est  certainement  pas  parce  qu'ils  n'é- 

taient pas  païens.  Les  chrétiens,  sansdoute,  ne  mêlaientpasla  politique 

la  religion  etnefaisaientrien  contre  l'empire,  mais  leur  foi  leur  inter- 
disait bien  des  actes  qui  étaient  des  crimes  envers  l'Etat.  Ils  vivaient 

retirés,  ne   se  souciaient  pas  des  affaires   publiques  et  méprisaient 

leur  patrie  terrestre. Cela  suffisait  pour  qu'aux  yeux  des  païens  ils  mé- 
ritassent d'être  traités  en  conspirateurs,  etc'était  précisémentcet  cloi- 

gnement  des  fêtes  publiques  et  ce  dédain  de  la  joie  qui  les  faisaient 
accuser  de  misanthropie  et  de  haine  des  hommes.   On  ne  les  accuse 
pas  encore  du  crime  de  lèse-majesté,  mais  on  y  arrivera  bientôt. 

Tacite  invoque  bien  contre  eux  la  raison  d'Etat,  mais  il  écrivait  sous 
Trajan  ;  s'il  eût  écrit  en  l'an  64,  au  moment  de  la  persécution,  il  ne 
l'aurait  sans  doute  pas  invoquée.  Les  chrétiens  n'étaient  alors  ni 
assez  nombreux,  ni  assez  puissants  pour  être  considérés  comme  dan- 

gereux. Il  est  évident  que  Néron  ne  vit  pas  dans  le  christianisme  un 
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péril.  Il  n'y  eut  chez  lui  ni  calcul,  ni  longue  préméditation,  mais  ca- 
price de  tyran,  emportement  passager  d'un  fou  furieux.  Il  fallait 

trouver  des  coupables,  détruire  les  soupçons  de  ceux  qui  nommaient 

tout  bas  l'empereur  lui-même,  et  alors  il  accusa  les  chrétiens.  On  ne 
sait  si  la  persécution  s'étendit  plus  loin  que  Rome.  Il  est  possible  que 
ça  et  là  quelque  magistrat  zélé  ait  voulu  imiter  le  maître  et  ait  per- 

sécuté les  chrétiens  de  sa  province.  La  rédaction  de  l'Apocalypse, 
à  cette  époque  môme,  semble  le  prouver.  —  La  persécution 
ne  pouvait  être  de  longue  durée.  Après  la  mort  de  Néron, 

le  calme  se  rétablit.  Yespasien  (voyez  ce  mot),  jaloux  d'effacer  les 
souvenirs  odieux  du  règne  de  son  prédécesseur,  voulait  l'apaisement 
et  l'ordre.  Il  laissa  les  chrétiens  tranquilles.  Ceux-ci,  du  reste, 
étaient  trop  peu  nombreux  pour  lui  porter  ombrage.  Mais  il  va  sans 

dire  qu'il  n'y  avait  rien  dans  sa  tolérance  qui  ressemblât  au  respect 
moderne  du  droit  delà  conscience.  L'antiquité  l'ignorait  totalement; 
s'il  laissa  vivre  les  chrétiens,  c'est  que  leur  existence  n'était  pas  illé- 

gale. Titus  continua  cette  politique.  11  est  possible  que  dans  le  peu- 
ple on  persista  à  railler  les  chrétiens  et,  çà  et  là,  à  les  persécuter.  — 

Sous  Domitien  (voyez  ce  mot)  la  haine  se  réveilla.  Jaloux  de  son  pou- 

voir, inquiété  par  ce  qu'il  ne  comprenait  pas,  il  devint  peu  à  peu  om- 
brageux et  cruel.  Il  se  mit  à  persécuter  les  honnêtes  gens,  les  poli- 

tiques soupçonnés  de  regretter  laliberté,  les  stoïciens  qui  prêchaient 
lavertu.Ilnefutplus  permis  depenserlibrement(Tacite,///s/.,I,l).Les 
chrétiens  devaient  naturellement  avoir  à  souffrir  sous  son  règne,  mais 

s'ils  furent  sérieusement  persécutés,  ce  ne  fut  que  la  dernière  année. 
Cette  question  de  la  persécution  des  chrétiens  sous  Domitien  reste 

assez  délicate  et  obscure.  Aucun  édit  n'était  promulgué  contre  eux. 
Domitien  les  a-t-il  désignés  par  ces  termes  :  collegiurn  illickum, 

d'un  de  ses  décrets?  Les  chrétiens  n'étaient  encore  pour  les  Romains 
que  des  sectaires  juifs  et  le  judaïsme  n'était  pas  illicite.  Nous  n'a- 

vons aucun  détail  sur  les  véritables  causes  de  la  poursuite  dont  ils  fu- 

rent l'objet  et  surles  exécutions  qui  eurent  lieu.  Cette  partie  du  récit 
de  Tacite  est  perdue.  Suétone  est  vague  et  incomplet.  Dion  Cassius 

(abrégé  par  Xiphilin,  67, 14)  mérite  peudeconfîance.  Il  n'est  pas  prouvé 
que  Flavius  Clemens  et  Domililla  fussent  chrétiens.  La  première  lettre 

de  Clément  aux  Corinthiens  n'est  pas  d'une  date  assez  certaine  pour 
faire  autorité,  et  c'est  plus  tard, au  second  siècle, queMelitondeSardes 
nomme  Néron  et  Domitien  comme  ayant  été  des  persécuteurs.  Tertul- 

lien,  Eusèbe  et  Lactance  n'ont  que  de  vagues  affirmations.  Domitien, 
peu  de  temps  avant  sa  mort,  aurait,  d'après  eux,  ordonné  quelques 
poursuites.  Cette  tradition  avait  sans  doute  son  fondement,  mais 

nous  n'en  savons  pas  davantage.  Il  ne  nous  est  parlé  ni  d'édits 
contre  les  chrétiens,  ni  de  poursuites  systématiquement  exécutées. 

Une  seule  chose  est  certaine,  c'est  que  les  philosophes  et  les  libres 
penseurs  furent  persécutés  par  Domitien.  Après  lui,  Nerva  (voyez  ce 
mot)  publia  un  édit  général  de  pacification  qui  plaçait  tout  le  monde 
sous  la  loi  commune.  Les  chrétiens  en  profitèrent  sans  que  le  prince 
prît  aucune  mesure  spéciale  en  leur  faveur.  Telle  fut  cette  première 
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période  de  l'histoire  des  persécutions.  Les  chrétiens  ont  une  existence 
légale.  Aucun  édit  n'a  encore  été  publié  contre  eux  et  les  poursuites 
ordonnées  par  tel  ou  tel  empereur  ne  sont  que  des  coups  d'auto- 

rité sans  base  juridique.  —  II.  De  Trojan  à  Décius.  —  Les  chré- 
tiens étaient  devenus  très  nombreux,  et  dès  le  commencement  du 

second  siècle,  ils  formaient  un  puissant  parti  distinct  du  judaïsme. 

Désormais  un  empereur  soucieux  des  intérêts  de  l'Etat  les  considé- 
rera comme  des  ennemis  et  les  mettra  hors  la  loi.  Le  premier  de  ces 

souverains  fut  Traj an  (98-117)  (voyez  ce  mot).  Les  cultes  étrangers 

n'étaient  tolérés  qu'à  une  condition  :  ne  porter  aucune  atteinte  à  la 
religion  de  l'Etat  et  à  ses  lois.  Les  Cultes  de  l'Orient  étaient  admis  à 
Rome  parce  qu'ils  n'étaient  pas  exclusifs  ;  ils  ne  portaient  aucun 
ombrage  aux  vieux  dieux  du  Latium  ou  de  l'Olympe.  Ils  ne  deman- 

daient qu'à  être  laissés  libres.  Il  en  résultait  une  tolérance  de  fait, 
mais  dont  le  christianisme  ne  pouvait  pas  profiter,  parce  qu'il  se 
présentait  comme  la  seule  religion  vraie  à  l'exclusion  de  toute  autre 
croyance.  Nous  avons  déjà  dit  que  le  chrétien  se  trouvait  obligé  de 
vivre  hors  dç  la  loi  commune  et  de  se  tenir  loin  des  principaux 
actes  de  la  vie  publique,  car  sans  cesse  il  y  rencontrait  la  nécessité 

d'adhérer  à  des  rites  et  à  des  cérémonies  religieusesquesa  conscience 
réprouvait.  Il  ne  pouvait  manger  de  viandes  sacrifiées  aux  idoles  ;  il 

ne  pouvait  sacrifier  lui-même  aux  images  de  l'empereur. Le  nouveau 
dogme  de  la  divinité  de  César  lui  était  odieux,  et  Rome  y 

tenait  d'autant  plus  qu'il  consacrait-  l'institution  de  l'empire. 
Le  chrétien  qui  ne  l'admettait  pas  était  irreligiosus  in  Cxsarem. 
Il  violait  sans  cesse  la  terrible  loi  de  lèse-majesté.  Sa  religion 
se  trouvait  donc  illicùa.  Il  ne  prenait  non  plus  aucune  part  aux  jeux 
du  cirque  ;  il  se  désintéressait  des  questions  politiques.  Il  espérait 

même  un  changement  dans  la  constitution  de  l'Etat.  Enfin  ses 
relations  sociales  avec  les  païens  étaient  des  plus  difficiles.  Le 
service  militaire  lui  semblait  impossible,  car  le  soldat  devait  souvent 

brûler  de  l'encens  devant  la  statue  de  l'empereur.  Tous  ces  crimes  les 
chrétiens  les  avaient  commis  depuis  le  premier  jour;  maison  ne 

commença  à  s'en  inquiéter  qu'au  second  siècle,  parce  que  jusque-là 
le  christianisme  avait  été  confondu  avec  le  judaïsme.  Or  les  juifs  non 

plus  ne  sacrifiaient  pas  aux  images  de  l'empereur  et  ne  se  mêlaient 
pas  aux  païens.  Ils  étaient  sans  doute  fort  méprisés,  mais  n'étaient 
pas  sérieusement  persécutés.  Ce  qui  exaspéra  contre  les  chrétiens  et 

les  fit  charger  de  crimes  dont  on  n'avait  jamais  songé  à  accuser  les 
juifs,  c'est  certainement  leur  propagande.  A  la  fin  du  premier 
siècle,  ils  avaient  fait  un  nombre  considérable  de  prosélytes.  Les 
païens  se  convertissaient  en  foule.  La  lettre  de  Pline,  dont  nous 

allons  parler,  l'affirme  positivement.  Si  les  juifs  avaient  fait  plus  de 
prosélytes,  ils  auraient  sans  doute  été  poursuivis  davantage.  Pline 

le  Jeune,  gouverneur  de  Bithynie,  écrivit  à  l'empereur  (Epist., 
X,  97)  pour  lui  demander  quelle  conduite  il  devait  tenir  à 

l'égard  des  chrétiens.  La  question  se  pose  à  lui  à  cause  du  grand 
nombre  des  conversions.  Les  temples  sont  abandonnés.  Quant  à- lui, 
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il  est  convaincu  de  l'inanité  des  accusations  portées  contre  les  chrétiens, 
car  il  a  fait  donner  la  question  à  deux  esclaves  diaconesses  et  il  n'a 
rien  trouvé  qu'une  superstition  absurde  et  monstrueuse.  Trajan  lui 
répond  (Ep.  98),  et  trace,  en  termes  très  précis,  la  conduite  à  tenir. 

Il  ne  permet  des  poursuites  que  s'il  y  a  dénonciation,  etrencore 
n'admet-il  pas  les  dénonciations  anonymes  ;  mais  «  s'ils  sont  accusés 
formellement  et  convaincus,  qu'ils  soient  punis.  »  L'authenticité 
de  ces  deux  lettres  ne  peut  être  sérieusement  contestée.  Il  résulte 

de  celle  de  Pline:  1°  que  des  poursuites  avaient  lieu  çà  et  là 
contre  les  chrétiens;  2°  que  rien  de  légal  n'avait  encore  été  formulé  con- 

tre eux.  Trajan,  dans  sa  réponse,  montre  une  tolérance  relative.  Si  les 
chrétiens  ne  sont  pas  traduits  devant  le  juge,  on  les  laissera  en  repos. 
Cette  indulgence  a  trompé  Méliton  et  Tertullien,  qui  ont  cru  Trajan 

favorable  à  l'Eglise.  L'erreur  est  grave,  car  Trajan  rend  la  persécu- 
tion légale.  Il  sanctionne  d'un  décret  l'opinion  publique  qui  était 

défavorable  aux  chrétiens  et  voyait  en  eux  des  ennemis.  Leur  reli- 
gion même  est  condamnée ,  les  poursuites  seront  désormais 

permanentes.  Il  est  à  remarquer  que  Trajan  ne  définit  pas  le  crime 
commis  par  les  chrétiens.  Ils  se  trouveront  donc  à  la  merci  des  magis- 

trats; ceux-ci  les  laisseront  tranquilles,  s'ils  sont  humains,  et  les 
enverront  à  la  mort  s'ils  ne  le  sont  pas.  Il  en  sera  ainsi  jusqu'à  Décius 
et  même  jusqu'à  Constantin.  Il  faut  noter  aussi  que  la  magistrature 
n'ordonnait  de  poursuites  que  si  elle  était  saisie  de  la  question.  Elle 
ne  se  mettait  pas  la  première  en  mouvement.  Nous  en  avons  une 

preuve  remarquable  dans  l'histoire  de  Justin  martyr,  qui,  malgré  ses 
deux  apologies,  la  dernière  surtout,  si  agressive  et  si  violente,  ne  fut 

pas  d'abord  inquiété.  On  poursuivit  de  son  temps  des  chrétiens  qui 
étaient,  au  point  de  vue  romain,  bien  plus  innocents  que  lui.  — 
On  ne  sait  rien  du  nombre  des  martyrs  sous  Trajan.  Ignace 
fut  alors  mis  à  mort  ainsi  que  Simon,  le  successeur  de  Jacques 
à  Jérusalem.  Trajan  voyait  certainement  dans  le  christianisme 

un  foyer  d'opposition.  Cette  religion  créait  une  nouvelle  manière  de 
comprendre  les  rapports  des  hommes  entre  eux,  une  égalité  des 
classes  qui  pouvait  être  dangereuse,  et  une  souveraineté  de  Dieu 

qui,  devant  passer  avant  l'empereur  et  avant  la  loi,  renfermait  bien 
des  germes  de  dissolution  pour  l'avenir.  A  partir  de  ce  moment,  ce 
seront  les  meilleurs  empereurs,  les  plus  intelligents,  les  plus  désin- 

téressés, les  plus  dévoués  à  l'Etat  qui  seront  souvent  les  plus 
impitoyables  persécuteurs,  par  exemple  Marc-Aurèle  ;  tandis  que  les 
fous  et  les  imbéciles  pourront  être  des  monstres  de  cruauté  et  cepen- 

dant laisser,  comme  Commode,  les  chrétiens  en  paix.  Ils  ne  sont  pas 

assez  intelligents  pour  deviner  en  eux  des  ennemis  de  l'empire.  — 
Adrien'(  117-138)  (voyez  ce  mot),  qui  succéda  à  Trajan,  ne  prit  aucune 
mesure  nouvelle  contre  les  chrétiens.  Le  caractère  de  cet  empereur 

a  été  merveilleusement  décrit  par  M.  Renan  (l'Eglise  chrétienne,  chapi- 
tre I) .  Il  nous  le.  montre  se  faisant  initier  aux  mystères  d'Eleusis  et  en 

même  temps  pleinement  porté  à  la  bienveillance  envers  les  chrétiens. 
On  essaya  de  sévir  contre  eux,  il  arrêta  les  violences.  Nous  avons  son 
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décret.  Ce  n'est  ni  la  tolérance  ni  l'abrogation  de  la  persécution, 
c'est  purement  et  simplement  la  confirmation  de  l'édit  de  Trajan. 
Il  réprouve  la  calomnie  et  les  condamnations  sommaires;  mais, 
comme  il  déclare  que  ce  qui  est  illégal  doit  être  châtié,  les  chrétiens 
pouvaient  toujours  être  accusés  et  livrés  à  la  foule  qui  les  réclamait 

pour  l'amphithéâtre.  D'après  la  tradition, il  y  aurait  eu  sous  le  règne 
d'Adrien  un  certain  nombre  de  martyrs  à  Rome,  mais  tout  ou  pres- 

que tout  est  légendaire  dans  les  récits  conservés  ici  par  Ruinart 
(Acia  sincerâ).  —  Dans  toute  cette  première  moitié  du  second  siècle, 

nous  voyons  grandir  et  s'affirmer  toujours  plus  la  haine  des  basses 
classes  pour  les  chrétiens.  Le  peuple  sera,  dans  cette  deuxième 
période,  le  principal  auteur  et  le  principal  exécuteur  de  la  persécu- 

tion. L'empereur  et  les  magistrats  seraient  portés  à  la  mansuétude, 
mais  le  peuple  n'en  veut  pas.  Nous  avons  une  lettre  d'Aârien  à  Mun- 
cius  Fundanus  qui,  authentique  ou  non,  accuse  cet  état  de  l'opinion 
publique.  Les  cris  :  «  Les  chrétiens  aux  lions  î  »  «  les  chrétiens  au 

feu  !  »  commencent  à  retentir  dans  l'amphithéâtre.  Cette  haine  s'ex- 
plique par  l'attitude  ordinaire  des  chrétiens  ;  nous  l'avons  dit,  ils  ne 

s'occupaient  pas  des  affaires  publiques  et  étaient  infruciuosi 
homines.  Leur  culte  était  secret,  leur  atfitude  plus  ou  moins  mys- 

térieuse. Cela  suffisait  pour  que  la  foule  stupide  et  fanatisée  les 
chargeât  de  tous  les  crimes.  La  crédulité  populaire  accueillait  les 
accusations  les  plus  ineptes  et  les  plus  odieuses.  Refusant  de  croire 

à  leur  austérité  et  à  leur  sainteté,  on  décrivit  d'abominables 
cérémonies  accomplies  par  eux  pendant  la  nuit.  Ils  mangeaient  la 

chair  d'un  enfant  et  se  livraient  à  une  débauche  infâme.  Peu  à 
peu  on  les  accusa  de  tous  les  crimes  ;  tous  les  malheurs  publics 

étaient  voulus  et  préparés  par  les  chrétiens.  —  C'est  à  Adrien  que 
furent  présentées  les  apologies  deQuadratus  et  d'Aristide.  A  partir  de 
ce  moment,  ces  justifications  adressées  aux  empereurs  devinrent  nom- 

breuses. Leurs  auteurs  réclament  leurs  droits:  ilsparlentaunom  delà 
justice,  delà  conscience,  de  la  raison.  Ils  accusent  leurs  ennemis  et  les 
attaquent.  Nous  avons  là  une  preuve  du  grand  nombre  des  chrétiens. 
Ils  ont  conscience  de  leur  force,  ils  savent  la  vitalité  de  leur  foi 

religieuse.  —  Antonin  le  Pieux  (138-161)  (voyez  ce  motj  continua, 

avec  plus  de  douceur  encore,  la  politique  d'Adrien.  Eusèbe.lui  a 
même  attribué  un  édit  de  tolérance  qui  se  trouve  dans  Justin  mar- 

tyr (l,e  Apologie).  Mais  il  est  certainement  inauthentique.  Du  reste, 
Antonin  n'a  jamais  passé  pour  un  persécuteur  de  l'Eglise.  11  est  pro- 

bable que  s'il  eut  à  s'expliquer  sur  le  compte  des  chrétiens,  il  le  fit 
avec  modération.  Cependant  les  édits  étaient  là  et  il  ne  les  a  pas  ré- 

voqués. Çà  et  là  la  violence  populaire  s'est  déchaînée,  attribuant  aux 
chrétiens  les  famines,  les  tremblements  de  terre,  les  débordements 

du  Tibre,  les  incendies.  Il  faut  placer  sous  le  règne  d'Antoninla  mort 
de  Polycarpe  et  celle  des  douze  Philadelphiens  dont  Justin  parle 

dans  sa  seconde  apologie.  —  Marc-Aurèle  (161-180)  fut  un  persécu- 

teur. Dans  l'article  que  nous  avons  consacré  à  cet  empereur, 
nous    avons    longuement  exposé    les    causes    de   la    persécution 
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atroce  qui  sévit  sous  son  règne.  L'empereur  suit  au  fond  la  même 
politique  que  ses   prédécesseurs.    Lui-môme   est  insouciant,   quel- 

ques magistrats  seraient  portés  à  la   clémence,    mais    le   peuple 
est    féroce.    Il    dénonce    les  chrétiens   et    obtient    l'exécution   de 
l'édit  de  ïrajan.  Les  persécutions  restent  locales,  mais  peuvent  dé- 

passer en  horreur,  à  Lyon,  par  exemple,  tout  ce  que  l'on  verra  plus 
tard.  Il   est  possible  que   Marc-Auièle  ait  été  guidé  aussi  par  la 

raison  d'Etat,  mais  ce  n'est  que  sous   Décius  qu'elle  fut  la   cause 
principale  despoursuites.  —  L'avènementdeCommode(180-192)  (voyez 
ce  mot)  fut  une  délivrance  pour  l'Eglise.  Cependant  sa  situation  res- 

tait des  plus   précaires.  Le  moindre  caprice  du  tyran  pouvait  d'un 
jour  à  l'autre   rendre  aux  édits   toute  leur  force.  Sous   les  princes 
Syriens  (19^-235)  nous  voyons  persister  la  môme  politique.  Les  trou- 

bles de  l'Etat,  les  guerres  civiles,  les  malheurs  publics  sont  toujours 
attribués  par  le  peuple  aux  chrétiens.  La  persécution,  toujours  légale, 
est  essentiellement  le  fait  de  la   multitude  et    elle  ne  cesse  plus 

(Clém.  d'Alex.    Stromates,    II,   20,  125).  L'ouvrage  de  ïertullien  (Ad 
martyr.)  nous  montre  quel  degré  de  violence  elle  pouvait  atteindre 

dans  certaines  parties  de  l'empire.  —  Septime-Sévère  (191  -211  )  (voyez 
ce  mot),  d'abord  favorable,  changea  d'attitude  et  persécuta  l'Eglise;  il 
aggrava  l'édit  de  Trajan   en  interdisant    de    changer   de   religion. 
M.  Aube  a  retrouvé  dans  cinq  manuscrits  latins  de  la  Bibliothèque 
nationale  de  Paris  un  récit  du  martyre  de  Félicité  et  de  Perpétue,  non 

cité  par  Ruinart,  et  qui  semble  contenir  des  fragments  de  l'interro- 
gatoire  des  martyrs  (Académie  des   inscriptions,    compte  rendu    de 

la  séance  du  1er  octobre  1880).  Cette  découverte  a  une  certaine  im- 

portance, car  nous  ne  connaissions  jusqu'ici  que  les  récits  des  auteurs 
chrétiens  sur  la  mort  de  leurs  frères. —  Nous  ne  pouvons  nous  éten- 

dre sur  le  règne  des  successeurs  de  Septime-Sévère. Nous  renvoyonsle 
lecteur  aux  articles  spécialement  consacrés  à  chacun  de  ces  empe- 

reurs :  Caracalla  (211-217),  Héliogabale  (218-222),  Alexandre  Sévère 
(222-235),  Maximin  de  Thrace  (235-238)  (voyez   ces  mots).  —Sous 

Philippe  l'Arabe  (244-248),  l'Eglise  jouit  d'un  grand  calme  ;  la  bien- 
veillance de  cet  empereur  pour  les   chrétiens  était   telle  qu'Eusèbe 

affirme,  mais  à  tort,  qu'il  avait  embrassé  le  christianisme.  Nous  voici 
arrivés  au  terme  de  la  seconde  période  de  l'histoire  des  persécutions. 
Parmi  les  empereurs,  les  uns  ont  été  persécuteurs,  les  autres  tolérants. 

L'édit  de  ïrajan  a  dominé  toute  cette  époque.   Nous  avons  vu  qu'il 
autorisait  à  la  fois  ces  deux  attitudes,  la  tolérance  et  les  poursuites. 
Celles  ci  restèrent  locales  et  dépendirent  uniquement  des  magistrats 

et  des  gouverneurs.  —  III.  De  i'éciusà  Constantin. — Jusqu'ici  le  grand 
ennemi  du  christianisme  a  été  le  peuple.  Sans  la  haine  des  basses  clas- 

ses, sansles  calomnies  stupides  répandues  contre  les  chrétiens,  sans  les 
accusations  de  débauches  ignobles  et  de  crimes  monstrueux,  ceux-ci 

n'auraient  eu  à  redouter  queledécretdeTrajanqui,  entre  les  mains  de 
magistrats  tolérants,  était  peu  dangereux.  C'était  le  peuple  qui  se 
chargeait,  comme  sous  Marc-Aurèle  par  exemple,  de  se  faire  justice 
lui-même  en  suscitant  des  troubles  qui  provoquaient  des  persécu- 
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lions  atroces.  L'empereur  va  maintenant  changer  d'attitude.  Il  ne 
s'agira  plus  pour  lui  de  sévir  contre  des  sectaires  isolés  qui  commet- 

tent des  illégalités,  mais  de  détruire  une  puissance  terrible,  qui,  si  elle 

n'est  pas  vaincue,  vaincra  certainement.  Ce  qui  était  comme  un  ins- 
tinctchezMarc-Aurèle,  deviendra  chez  Décius  (249-251)  (voyez  ce  mot) 
et  ses  successeurs  un  acte  réfléchi,  patriotique,  une  nécessité  impé- 

rieuse de  la  vie  de  l'empire.  Un  des  deux  adversaires  doit  succomber. 
L'empereur  voit  clairement  à  qui  il  aaffaire  désormais.  Ces  partisansin- 
domptables  de  la  liberté  de  conscience, ces  adversaires  acharnés  du  vieux 
paganisme, représentent  le  plus  formidable  pouvoir  que  Rome  ait  encore 
rencontré  sur  sonchemin.  Les  barbares  qui  menacent  les  frontières  sont 
peu  à  craindre  comparés  à  ces  ennemis  du  dedans.  La  persécution 

devra  être  à  l'avenir  une  question  politique  de  première  importance. 
Elle  atteindra  alors  un  caractère  de  violence  qu'elle  n'a  pas  encore 
connu.  Elle»sera  toujours  générale.  Ce  ne  sera  plus  la  populace,  ce  sera 

l'empereur  qui  persécutera.  La  décomposition  effrayante  de  l'empire 
apparaît,  en  effet,  toujours  plus  évidente  en  même  temps  que  les 

succès  des  chrétiens  sont  plus  éclatants.  Il  n'y  aura  plus  d'empe- 
reur intelligent  et  dévoué  à  sa  tâche  qui  ne  comprenne  qu'un  de  ses 

plus  grands  devoirs  est  d'être  un  violent  persécuteur.  La  destruction 
du  christianisme  sera  la  première  et  la  plus  chère  de  ses  préoccupa- 

tions. Pour  tous  les  détails  de  la  persécution  sous  Décius,  nous  ren- 

voyons le  lecteur  à  l'article  que  nous  avons  consacré  à  cet  empereur. 
—  Gallus  (251-253)  (voyez  ce  mot)  continua  la  persécution  ordonnée 

par  Décius.  Valérien  (253-260),  d'abord  très  favorable  à  l'Eglise,  se 
tourna  ensuite  contre  elle.  Il  promulgua  de  nouveaux  décrets  plus 
précis  encore  et  plus  cruels  que  ceux  de  ses  prédécesseurs.  En  258, 
il  ordonna  la  mort  des  évêques,  des  prêtres,  des  diacres,  la 
décapitation  des  sénateurs  et  des  chevaliers,  si,  après  avoir  été  dé- 

pouillés de  leurs  dignités  et  de  leurs  biens,  ils  persévéraient,  enfin 

l'exil  des  matrones  et  de  tous  les  chrétiens  «  de  la  maison  de  César.  » 

C'est  sous  son  règne  que  périt  l'évêque  de  Rome  Xystus.Gallien  (260-268) 
(voyez  ce  mot)  fut  trop  insouciant  des  intérêts  de  l'Etat  pour  persé- 

cuter l'Eglise. —  Sous  Aurélien  (270-280)  (voyez  ce  mot),  la  paix  con- 
tinua. Ce  ne  fut  qu'à  la  fin  de  sa  vie  qu'il  décréta  la  persécution, 

mais  trop  tard.  Il  vint  à  mourir  et  son  décret  ne  fut  pas  exécuté.  Ses 

successeurs  laissèrent  aussi  l'Eglise  en  repos.  La.  dissolution  de  l'em- 
pire semble  désormais  trop  avancée  pour  qu'il  puisse  longtemps 

résister.  Le  christianisme  va-t-il  donc  l'emporter?  Oui,  mais  avant 
de  mourir  le  paganisme  essayera  une  dernière  lutte,  un  combat  dé- 

sespéré, l'horrible  persécution  de  Dioclétien  (284-305)  (voyez  ce  mot), 
appelée  l'ère  des  martyrs.  Ce  sera  le  dernier  effort  du  paganisme 
expirant,  effort  suprême  qui  n'aboutira  pas.  Le  lecteur  trouvera  les 
détails  de  ce  dernier  drame  aux  mots  Dioctétien,  Galèrius  et  Cons- 

tantin. Galérius,  avant  de  mourir,  signera  le  premier  édit  de  tolérance. 

L'Etat  désormais  doit  compter  avec  les  chrétiens.  Il  n'a  pu  se  sauver 
en  les  vainquant,  il  essayera  d'échapper  à  la  mort  en  faisant  alliance 
avec  eux.  Constantin  adopte,  dans  ce  but,  la  foi  chrétienne.   11  par- 
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viendra,  par  ce  coup  de  génie,  à  donner  un  regain  de  vie  à  l'empire 
expirant.  Au  fond,  il   suivra  la  même  politique,  que  Galérius  le  per- 

sécuteur. Au  commencement  du  quatrième  siècle,  les  évêques   sont 
partout  poursuivis,  quelques  années  plus  tard  ils  sont  les  maîtres  du 
monde.  Le  contraste  est  aussi  grand  que  possible,  et  cependant  rien 

n'est  changé  dans  les  dispositions  de  l'empereur.  Il  veut  toujours  le 
salut  de  l'Etat.  Impossible  par  la  persécution,  il  l'essaye  par  la  tolé- 

rance.—  Telle  a  été  l'histoire  des  persécutions  del'Eglise,  duel  gigan- 
tesque dans  lequel  un  des  adversaires  disposait  du  plus  formidable 

pouvoir  qui  fut  jamais,  puisqu'il  s'appelait  l'empire  romain  ;  l'autre, 
au  contraire,  n'a  pas  tiré  une  fois  l'épée,il  n'a  lutté  que  par.  la  persua- 

sion et  la  patience.  Il  n'a  prêché  que  le  scandale  de  la  croix,  et  cepen- 
dant c'est  lui  qui  a  vaincu.  L'histoire  n'a  jamais  eu  à  enregistrer  un 

aussi  étonnant  triomphe.  En  313,  l'éditdeMilan  pacifiait  définitivement 
l'Eglise. —  Bibliographie  :  Les  sources  païennes  font  presque  entière- 

ment défaut  ;  nous  ne  possédons  que  les  quelques  détails  éparsdans 
Tacite   et  Suétone,  la  lettre  de  Pline  et  la  réponse  de  Trajan.  Gela 
nous  mène  au  commencement  seulement  du  second  siècle.  Nom- 

mons aussi  DionCassius,  abrégé  par  Xiphilin.  Les  sources  chrétiennes 

antiques  sont  les  Pères  de  l'Eglise,  et  en  particulier  Eusèbe,  H.  E.; 
Tertullien,  Apolog.,  De  idolatria,  De  fit  g  a  in  persecutione,  De  corona  mi- 

litari, etc.;  Gyprien,  Delapsis,  Epiât.',  Justin,  Dial.  avec  Tryphon;  Ori- 
gène,  Homélies,  Exhortations  anxmartyrs,  etc.,  et  celles  des  Apologies 

présentées  aux  empereurs  qui  nous  ont  été  conservées.  L'ouvrage  le 
plus  authentique  que  l'antiquité  nous  ait  légué  sur  les  persécutions 
des  trois  premiers  siècles  a  été  publié  par  le  bénédictin  dom  Ruinart, 
dans  la  seconde  moitié   du  dix-septième  siècle,  sous  ce  titre  :  Acta 
mariyrum  sincerâ  et  selecta.  Ces  actes   avaient  été  trouvés   au  mont 

Gassin  par  Lucas  Holstenius   (voyez   l'art.  Actes  des  Saints,  la  partie 
consacrée  auxactes  des  martyrs, 1. 1  de  l' Encyclopédie^ . 51-54). M. Edm. 
Leblant  a  entrepris  la  critique  des  Acta  sincera  et  la  recherche  d'au- 

tres  documents  sur  les   persécutions  (voyez  les  Comptes  rendus  de 

l'Académie    des   inscriptions,  juillet,     août,    septembre    1880  ;     son 
mémoire  sur  les  bases  juridiques    des  poursuites   dirigées  contre  les 
martyrs,  même  Académie  (séance  du  9  novembre  1866)  ;  enfin,  dans 
la  Revue  archéologique  de  septembre  1874,  son  travail  sur  les  Martyrs 
chrétiens  et  les  supplices  destructeurs  du  corps). On  peut  consulter  aussi  de 

Rossi,    Bulletin    d'archéologie    chrétienne;   Wieseler,    Die     Christen- 
verfolgungen    der    Cœsaren    bis    zum    dritten    Jahrhundert  ,    1878  ; 

Edm.  de  Pressensé,  Histoire  des  trois  premiers  siècles  de  V Eglise  chré- 

tienne, II,  p.  92,  p.  354  ss.;  p.  374  ss.;  Renan,  L'Antéchrist,  les  Evan- 
giles, Marc-Aurele,  /' Eglise  chrétienne,  passim;  B.  Aube,  ffist.  des  per- 

sécutions de  l'Eglise  jusqu'à  la  fin  des  Antonins,  Paris,  1875,  I. 
Edm.  Stapfer. 

PERSEPOLIS,  ancienne  ville  de  Perse  et  capitale  de  ce  royaume  ; 
elle  était  située  sur  une  rivière  que  Strabon  et  Quinte-Gurce  nom- 

ment l'Araxes,  et  Ptolémée  Rhogomanes.    Elle  possédait  un  palais 
magnifique  dans  lequel  se  trouvaient  réunis  de  grands  trésors  (Dio- 
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dore  de  Sicile,  XVII,  71).  Lors  de  son  expédition,  Alexandre  le  Grand 
lefitincendier  avec  une  partie  de  la  ville  (Strabon,XV,729).  Antiochus 
Epiphane  tenta  également,  mais  en  vain,  le  pillage  de  Persépolis 

(2  Mach.  IX,  1  ss.).  Les  géographes  se  demandent  s'il  ne  faut  pas 
identifier  cette  ville  avec  Pasargade  (en  persan,  camp  des  Perses), 
qui  est  située  à  peu  de  distance  au  sud-est,  avec  ses  tombeaux  de 
rois  et  les  monuments  que  Cyrus  y  fit  élever  après  sa  victoire  sur  les 
Mèdes  (Pline,  VI,  29;  Strabon,  XV,  730).  Toute  la  contrée  entre  Persé- 

polis et  Pasargade  est  encore  aujourd'hui  parsemée  de  ruines  gran- 
dioses d'édifices,  parmi  lesquels  brillent  au  premier  rang  le  fameux 

Tschihl-Minar  ou  portique  à  quarante  colonnes,  qui  a  une  si  grande 

importance  pour  l'histoire  du  costume  de  l'ancien  Orient.  —  Voyez 
Chardin,  Voyage  en  Perse,  Londres,  1686  et  1711  ;  Bannier,  Voyage  de 
Corneille  Bruyn,  Paris,  1725,  IV,  382  ss.;  Ker  Porter,  Travels,  I, 
576  ss.;  Heeren,  Ideen,  I,  194  ss.;  Ritter,  Erdkunde,  II,  86  ss.;  Hœck, 
Monum.  vet.  Pcrs.  et  Med.,  p.  4  ss.;  Flandin,  Voyage  en  Perse,  1843  ; 

Vaux,  Niniva  et  Persépolis,  Londres,  1851  ;  l'article  de  Spiegel  dans 
la  Real-Encycl.  de  Herzog,  XI,  402  ss.,  et  celui  de  Lassen  dans  YEn- 

cycl.  d'Ersch  et  Gruber. 
PÉRUGIN  (LE).  Pietro  Vanucci,  peintre  célèbre,  né  en  1446,  à 

Pieve,  petite  ville  de  l'Ombrie,  près  de  Pérouse,  qui  lui  a  donné  son 
nom,  mort  en  1524,  est  le  chef  de  l'école  romaine  et  le  maître  de  Ra- 

phaël. Il  unit  la  suavité  du  mysticisme  religieux  de  l'école  de  Pérouse 
au  réalisme  de  l'école  florentine,  et  excelle  à  reproduire  le  recueil- 

lement, l'adoration,  l'extase  d'une  âme  qui  s'absorbe  dans  la  com- 
munion avec  Dieu.  Ses  têtes  de  jeune  femme  à  l'ovale  pur,  au  front 

élevé,  au  regard  candide,  et  ses  têtes  de  vieillard,  pleines  de  gravité 

et  d'onction,  réalisent  l'idéal  du  genre,  tandis  qu'il  a  moins  bien 
réussi  à  peindre  l'âge  mûr  dans  la  force  de  la  passion  et  avec  l'éner- 

gie delà  volonté.  Son  dessin  est  gracieux,  son  coloris  chaud,  bien 

que  l'ensemble  ne  manque  pas  d'une  certaine  sécheresse  et  d'une 
absence  parfois  sensible  de  naturel.  Nous  citerons,  parmi  ses  meil- 

leures œuvres,  une  Adoration  des  Muges  à  l'église  Santa  Maria  Nuova 
de  Pérouse,  une  autre  à  San  Francesco  del  Monte,  une  troisième  à 

San  Agostino;  les  fresques  du  collège  del  Gambio,  également  à  Pé- 
rouse; une  Descente  de  croix  et  une  Vierge  adorant  ï enfant  Jésus,  dans 

la  galerie  Pitti  à  Florence  ;  une  Madonne  sur  son  trône,  entourée  de 
quatre  saints,  dans  la  galerie  du  Vatican  ;  les  fresques  de  la  chapelle 
Sixtine  dont  une  seule,  représentant  la  Remise  des  clefs  à  saint 

Pierre,  s'est  conservée  ;  un  Mariage  de  la  Vierge,  h  Gaen,  et  les  Noces 
de  Cana,  au  Louvre. 

PESSIMISME.  Ce  mot,  formé  par  opposition  à  celui  d'optimisme, 
sert  de  drapeau  à  une  école  philosophique  contemporaine  qui  ne 
soutient  pas  toujours,  il  est  vrai,  que  le  monde  soit  le  pire  possible, 

mais  déclare  au  moins  qu'il  est  très  mauvais.  Ce  n'est  que  d'assez 
loin  que  l'on  peut  rattacher  aux  vues  de  cette  école  certaines  paroles 
amères  et  désespérées  telles  qu'on  en  trouve  d'une  façon  sporadique 
dans  la  littérature  de  tous  les  peuples  (voyez  dans  la  Bible  :  VEcclé- 
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siaste  et  Job).  La  connexion  est  déjà  plus  sensible  lorsqu'il  s'agit  de 
cet  esprit  de  romantisme  mélancolique  ,  de  «  désespérance  ,  » 

que  respira  d'une  manière  plus  ou  moins  générale  la  littéra- 
ture des  dernières  années  du  dix-huitième  siècle  et  du  com- 

mencement de  celui-ci  :  le  Werther  de  ce  Gœlhe  plus  tard  si  olym- 

pien, le  René  de  Chateaubriand,  l'Obermann  de  de  Sénancourt,  les 
œuvres  de  Byron,  de  Heine,  parfois  celles  de  Lamartine,  etc.  (voyez 
P.  Charpentier,  Une  maladie  morale;  le  mal.  du  siècle,  Paris,  1880,  et 
le  compte  rendu  de  F.  Brunetière  dans  la  Revue  des  Deux  Mondes, 
t.  XLI,  p.  454).  On  trouve,  dans  les  moralistes  sévères  ou  causti- 

ques, dans  Swift,  Pascal,  Larochefoucauld  et  bien  d'autres,  des  ap- 
préciations très  sombres  de  la  nature  humaine  :  c'est  là  un  pessi- 

misme partiel  qui  peut  s'allier  fort  bien,  du  reste,  avec  une  foi  géné- 
rale tout  optimiste.  Une  observation  restrictive  toute  semblable  doit 

être  faite  au  sujet  du  jugement  si  rigoureux  que  portent  contre  la  vie 
et  son  prétendu  bonheur  des  hommes  comme  Hume  dans  ses  Dialog. 
concertai} g  natural  religion  (1779),  Voltaire  dans  Candide,  Maupertuis 
dans  son  Essai  de  philos,  morale  (1749),  (voyez  Vie  de  M.,  par  Angliviel 

de  la  Beaumelle  ;  Hisl  philos,  de  l'Acad.  de  Prusse,  par  Bartholmess, 
et  un  article  de  J.  Soury,  dans  le  Temps,  21  nov.  1880),  Kant,  dans  son 
traité  Ueber  das  Misslingen  aller  philos.  Versuchein  der  Tlieodicee  (1791). 
Essentiellement  dirigés  contre  la  manière  superficielle  dont  certains 
optimistes  prétendent  se  défaire  du  problème  du  mal,  de  tels  écrits 

n'enseignent  pourtant  pas  le  pessimisme;  les  uns  laissent  irrésolue 
une  question  qu'ils  se  bornent  à  agiter,  les  autres  vont  jusqu'à  an- 

noncer expressément  une  vie  à  venir  où  se  réalisera  ce  triomphe  du 

bien  qui  fait  aujourd'hui  défaut;  souvent  môme  c'est  au  nom  de  l'exis- 
tence du  désordre  actuel  qu'on  a  proclamé  la  nécessité  pour  la  raison 

d'admettre  un  avenir  réparateur.  11  ne  serait  pas  exact  non  plus  de 
ranger  parmi  les  pessimistes  ces  innombrables  mystiques  d'autant 
plus  méprisants  pour  la  terre  et  son  maigre  bonheur  qu'ils  la  compa- 

rent à  ce  ciel  dont  ils  ont  la  nostalgie  et  sur  lequel  ils  comptent  avec 

une  joyeuse  espérance.  Les  diverses  tendances  qui  viennent  d'être 
rappelées  présentent  toutes  des  coïncidences  partielles  avec  l'école 
pessimiste  actuelle,  qui  parfois  a  pu  leur  emprunter  des  armes  ;  mais 
les  ancêtres  proprement  dits  de  cette  école  sont  ailleurs.  Pour  ins- 

crire ici  leurs  noms  avec  un  peu  de  certitude,  il  faudrait  posséder 
sur  le  larmoyant  Heraclite  et  sur  Timon  «  le  misanthrope  »  (vers  440 

av.  J.-C.)  des  renseignements  plus  complets  et  plus  sûrs  que  ceux 
que  nous  fournit  la  tradition.  On  peut  être  plus  catégorique  au  sujet 
de  cet  Hégésias,  ô  irsiaiôavaToç  (300  av.  J.-C),  qui,  déclarant  le  bon- 

heur impossible  à  atteindre  et  dépeignant  la  vie  comme  pleine  de 
misères,  conduisait  ses  auditeurs  au  suicide  ;  en  effet,  chez  ce  philo- 

sophe cyrénaïque,  aux  yeux  duquel  le  plaisir  seul  était  un  bien  et  qui 

ne  croyait  évidemment  pas  à  l'immortalité  de  l'âme,  la  condamna- 
tion de  l'existence  actuelle  ne  pouvait  point  avoir  de  correctif.  On  vit 

plus  tard  chez  Lucrèce  (voyez  Martha,  Le  poème  de  L.)  l'épicurisme 
aboutird'une  manière  toute  semblable  au  mépris  delà  vie  et  à  une  tris- 
x  32 
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tesse  sans  autre  espérance  que  le  repos  absolu  de  la  mort.  Mais  le 
précurseur  le  plus  authentique  et  le  plus  complet  du  pessimisme 
moderne,  celui  que  ce  dernier  lui-même  reconnaît  volontiers  pour 
tel,  c'est  la  philosophie  de  certaines  écoles  indoues  et  surtout  le  boud- 

dhisme :  née  (au  sixième  siècle  av.  J.-G.)  d'un  profond  sentiment  du 
malheur  de  l'existence,  cette  religion  prêche  à  ses  adeptes  ladestruc- 
tiondes  désirset  cellede  la  sensation  du  mondephénoménalau  moyen 

de  l'ascétisme  et  de  l'extase,  le  tout  pour  arriver  à  un  état  définitif  de 

repos  nommé  nirvana  et  qui  ne  serait,  selon  l'opinion  de  plusieurs 
savants,  que  ie  néant  pur.  —  C'est  de  deux  côtés  à  la  fois  et  d'une 
manière  également  indépendante  que  le  pessimisme  a  reparu  de  nos 
jours  en  Italie  et  surtout  en  Allemagne.  Le  comte  Giac.  Léopardi,  né  à 

Hécanati  (Ancône)  en  1798,  et  mort  en  1837,  s'est  fait  connaître  à  la 
fois  par  ses  travaux  d'érudition  philologique,  par  ses  poésies  et  par  ses 
opuscules  philosophiques.  Dans  ses  vers  mêmes  (trad.  de  M.  Aulard 
avec  un  Essai  sur  les  idées  philosophiques  de  L.)  on  voit  se  mêler  à  un 
lyrisme  des  plus  élevés  et  à  des  accents  patriotiques  qui  ont  enthou- 

siasmé l'Italie,  l'inspiration  d'un  fatalisme  plein  d'amertume,  auquel 
il  s'était  converti  de  bonne  heure  et  qu'il  a  surtout  exposé  dans  ses 
œuvres  morales  en  prose  {Opuscules  et  pensées,  trad.  d'Aug.  Dapples, 
avec  préface  renfermant  des  indications  bibliographiques,  Paris, 
G.  Baillière,  1880). Léopardi,  qui  ne  croit  pas  aux  espérances  religieuses, 
ne  voit  dans  la  réalité  présente  que  souffrances  et  misères,  et  se  com- 

plaît à  décrire  avec  ironie  l'infinie  vanité  de  toutes  choses.  En  somme, 
la  vie  est  un  malheur,  elle  n'est  bonne  qu'à  être  méprisée,  et  la  mort 
seule  est  enviable.  Léopardi  tenait  beaucoup  à  ce  qu'on  ne  prît  pas 
son  pessimisme  pour  un  simple  effet  de  son  tempérament  ou  de  ses 

circonstances,  mais  pour  une  conclusion  philosophique,  et  c'est  bien 
en  effet  par  des  arguments  réfléchis  qu'il  cherche  à  démontrer  «  fin- 
félicité  »  universelle.  Toutefois  on  ne  trouve  pas  chez  lui  de  système 

dans  le  sens  complet  du  terme  :  il  n'essaye  pas  d'expliquer  d'où 
vient  ce  mal  qu'il  décrit  avec  tant  d'énergie,  il  n'établit  ni  les  bases 
d'une  métaphysique,  ni  les  principes  d'une  morale,  et  lorsqu'il  s'agit 
de  nous  détourner  du  suicide,  auquel  paraîtrait  nous  inviter  son 

appréciation  de  la  vie,  il  ne  nous  offre  pas  d'autre  raison  valable 
que  celle-ci,  c'est  que  nous  pourrions,  en  nous  tuant,  faire  de  la 
peine  à  ceux  qui  nous  aiment  (voyez  art.  de  E.  Krantz  dans  Revue 
philosopha  oct.  1880).  —  Il  en  est  autrement  dans  la  branche  alle- 

mande du  pessimisme,  qui  constitue  une  véritable  école  philosophi- 

que. Son  chef,  Arthur  Schopenhauer,  naquit  à  Dantzig  en  1788,  d'un 
banquier  et  d'une  femme-auteur.  Il  visita  comme  adolescent  la 
France  et  l'Angleterre,  ne  resta  que  peu  d'années  dans  une  maison 
de  commerce  à  Hambourg  et,  sitôt  son  père  mort,  entra  à  l'univer- 

sité de  Gœttingue  où  E.  Schulze  (dit  ̂ Enésidème)  fit  naître  en  lui  le 
goût  de  la  philosophie  et  lui  fit  lire  Kant  et  Platon.  Il  entendit  en- 

suite Fichte  à  Berlin,  passa  quelque  temps  à  Weimar,  où  il  fré- 

quenta Gœthe  et  l'orientaliste  Majer,  puis  se  retira  à  Dresde  pour  y 
écrire  son  principal  ouvrage.  Il  visita  l'Italie,  puis  se  rendit,  dans 
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l'intention  d'y  professer,  à  Berlin,  où  il  ne  parvint  pas  à  se  créer  un 
auditoire  ,  mais  où  il  demeura  toutefois,  sauf  un  nouveau  voyage  en 

Italie,  jusqu'au  moment  où  les  approches  du  choléra  (1831)  le  firent 
fuir  à  Francfort-sur-le-Mein.  C'est  là  qu'il  passa  le  reste  de  ses  jours, 
en  célibataire  original  et  misanthrope.  La  gloire  qu'il  avait  long- 

temps attendue  lui  avait  enfin  souri  dans  les  dernières  années  de  sa 
vie  ;  elle  devait  grandir  encore  après  sa  mort,  survenue  en  1860. 
Schopenhauer  croit  à  la  nécessité  de  la  métaphysique  et  en  même 
teYnps  à  sa  possibilité  ;  mais  il  ne  lui  permet  pas  de  sortir  des  limites 

de  l'expérience,  elle  a  seulement  à  en  comprendre  l'ensemble  et, 
dans  ce  sens,  à  l'expliquer,  tandis  que  les  sciences  spéciales  n'en  em- 

brassent jamais  qu'une  partie  :  son  rôle  est  d'être  une  cosmologie, 
elle  doit  se  garder  de  jamais  jeter  ses  regards  au  delà  du  monde  et 

de  dégénérer  en  théologie.  Reprenant  avec  plus  de  rigueur  l'analyse 
faite  par  Kant  au  début  de  sa  critique  de  la  raison  pure,  Schopen- 

hauer pose  dès  la  première  ligne  cet  aphorisme  :  «  Le  monde  est 

ma  représentation,  »  l'objet  n'existe  que  par  rapport  au  sujet  qui  le 
perçoit,  comme  le  sujet,  à  son  tour,  n'existe  que  par  rapport  à  l'objet 
perçu  par  lui.  En  effet,  le  temps,  l'espace  et  la  causalité,  ces  formes 
par  lesquelles  doivent  nécessairement  passer  toutes  nos  représenta- 

tions des  choses,  sont  subjectives  de  leur  nature  ;  elles  ne  nous  per- 
mettent donc  de  connaître  que  des  phénomènes,  des  apparences,  et 

jamais  la  chose  en  soi.  Notre  propre  être  lui-même,  quand  nous  le 
considérons  comme  objet,  ne  nous  apparaît,  lui  aussi,  que  de  cette 
manière  phénoménale;  toutefois  nous  pouvons  encore  le  considérer 
autrement  :  nous  avons  intérieurement  la  conscience  immédiate  de 

notre  être,  et  dans  cette  sorte  d'intuition  nous  reconnaissons,  comme 
constituant  notre  essence  intime,  la  volonté.  Ce  qui  est  ainsi  chez  nous 
le  vrai  fond,  le  véritable  être  en  soi,  nous  devons  tenir  pour  certain 

que  c'est  également  ce  qui  constitue  le  vrai  fond  de  tous  les  autres 
êtres  :  le  monde,  quand  nous  ne  le  considérons  plus  comme  objet, 

mais  en  soi,  est  donc  volonté,  mot  qu'il  faut  prendre  ici  dans  un  sens 
différent  du  sens  usuel,  car  il  doit  embrasser  non  seulement  la  volonté 

consciente  telle  qu'elle  se  manifeste  chez  l'homme,  mais  encore 
l'instinct  de  l'animal,  le  principe  vital  de  la  plante,  la  force  physique 
ou  chimique  de  l'atome,  en  un  mot  ce  ressort  intime  qui  constitue comme  le  caractère  de  tous  les  êtres  et  leur  véritable  essence.  En 

réalité  il  n'y  a  qu'une  volonté  unique  qui  s'objective  et  nous  appa- 
raît fractionnée  en  divers  êtres,  échelonnés  de  la  matière  brute 

jusqu'à  l'homme.  Notre  intelligence  elle-même  n'est  ainsi  qu'un 
effet  de  la  volonté  générale  objective  dans  un  corps  humain  et  parti- 

culièrement dans  un  cerveau  capable  d'engendrer  la  pensée  con- 
sciente. N'ayant  à  sa  base  qu'un  vouloir  aveugle,  le  monde  n'est 

nullement  le  meilleur  des  mondes,  ainsi  que  l'ont  dit  tant  de  philo- 
sophes, c'est  au  contraire  le  pire  possible  :  il  n'a  de  bien  que  juste 

ce  qu'il  faut  pour  n'être  pas  incapable  de  subsister.  L'existence 
n'est  qu'un  combat  incessant,  une  horrible  curée  où  l'on  se  dévore 
mutuellement   et  où  chacun  fait  souffrir  les  autres  sans  parvenir 
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à  jouir  lui-même;   la  volonté  est,  par  sa  nature  propre,    condam- 

née à  ne  ressentir  que  les  résistances  qu'elle  rencontre  :  tout  plai- 
sir est  donc  négatif,  la  souffrance  seule   est  réelle  ;  la  douleur   et 

l'ennui  sont   les   tristes   pôles    entre  lesquels   oscille    tout  ce   qui 
vit,  et  que  les  ravissements  de  l'art  (sur  lequel  Schopenhauer  a  une 
théorie  imitée  de  Platon)  et  de  la  philosophie  nous  permettent  seuls 

d'éviter  pour  quelques  instants.  11  faut  donc  viser  à  éteindre  l'exis- 
tence, non  pas  en  tuant  ce  corps  qui  n'est  qu'une  apparence,  mais 

en  refoulant  ce  ressort  intime,   ce  «  vouloir-vivre  »  qui  est  notre 

véritable  essence.  Un  premier  pas  à  faire  dans  cette  voie,  c'est  de 
nous  dépouiller  de  notre  égoïsme  naturel  et  d'arriver  à  la  sympathie, 
à  la  pitié  universelle,  qui  nous  sort  de  notre  individualité  bornée  en 
nous  rappelant  que  tous  les  êtres  (et  non  seulement  les  humains) 
sont  en  réalité  de  la  même  substance  que  nous.  Mais  pour  atteindre 
vraiment  le  but  il  faut  aller  plus  loin  encore,  il  faut  renier  toute 

volonté  par  l'ascétisme  et  par  la  chasteté,  qui  constituent  la  renon- 
ciation  complète  à  notre   propre   être  et  à  sa  reproduction  dans 

d'autres  êtres  semblables.  Plus  fidèle  en  théorie  qu'en  pratique  à  ces 
austères  maximes,    Schopenhauer  professe  une  grande  admiration 
pour  le  monachisme  chrétien  et  surtout  pour  le  bouddhisme,  tandis 

qu'il  ne  peut  assez  exhaler  son  mépris  pour  l'optimisme  judaïque, 
pour  l'amour  et  pour  les  femmes.  Le  système  de  Schopenhauer, 
exposé  principalement  dans  son  grand  ouvrage  Die  WeU  als  Willeund 
VorsieUung  (2  vol.  in-8°,  1819,  44  et  59  ;  une  traduction  par  M.  Bur- 
deau  est  sous  presse),   a  été  repris  et   développé  par  lui  sur  divers 

points  dans  d'autres  écrits.  On  possède,  traduits  en  français  (Paris, 
1877-81)  :    Essai  sur   le  libre    arbitre,    où   Schopenhauer  établit  le 
déterminisme    absolu    de  nos  actes   et  de  notre  caractère,    tandis 

qu'il    rejette   la  liberté   dans   un   monde   nouménal  ;   Le  fondement, 
d*'  la  m  n-ale;  Aphorisme.s  sur  la  sagesse  dans  la  vie;  et  Pensées,  maxi- 

mes et  fragments  tirés  de  divers  écrits.  Schopenhauer  se  montre  dans 
ces  divers  ouvrages  savant  érudit,  moraliste  spirituel,  écrivain  clair 

et  généralement  agréable,  quand  il  ne  s'abaisse  pas  à  être  grossier,  ce 
qui  lui  arrive  trop  souvent,  surtout  quand  il  se  met  à  parler  deFichte, 

de  Schelling  et  de  Hegel.  L'un  des  disciples  de  Schopenhauer  qui  a 
le  plus  fait  pour  sa  gloire,  Frauenstœdt,  outre  divers  écrits  philoso- 

phiques, a  donné  sous  la  forme  de  lettres  (Briefeu.  d.  Sclwp.  Philos. , 
Leipzig,  1854),  un  exposé  succinct  de  la  philosophie  de  son  maître  ; 

mais  il  en  adoucit  l'idéalisme  et  le  pessimisme.  —  Ed.  de  Hartmann,  le 
plus  célèbre  de  beaucoup  des  pessimistes  actuels,  est  né  à  Berlin  en 

18i2.  De  très  bonne  heure,  après  un  court  service  dans  l'armée,  il 
se  livrait  à  la  philosophie  et  dès  l'âge  de  vingt-cinq   ans  terminait  la 
rédaction  de  sa  Philosophie  des  Unbewussten  (Berlin,  1869,  et  dès  lors 
plus  de  7  édit.),  travail  très  ingénieux  et  très  savant  dans  lequel  il 
cherche  à  opérer  une  alliance  entre  le  dynamisme   pessimiste  de 

Schopenhauer  et  l'intellectualisme  optimiste  de  Hegel.  Partant  des 
phénomènes  de  l'instinct  et  d'autres  sembla  h1  os,  il  déclare  que  tous 
les   êtres   qui   composent  le   monde    ne  s  >..t  que   les   manifesta- 
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tions  passagères  mais  réelles  d'une  seule  et  unique  puissance  fonda- 
mentale, qu'il  appelle  Y  Inconscient  parce  qu'elle  ne  possède  point  la 

conscience  d'elle-même,  mais  qui  est  souverainement  intelligente 
pourtant  et  qui  a  parfaitement  organisé  le  monde.  Celui-ci  est  donc  le 

meilleur  possible,  ce  qui  ne  l'empêche  pas  d'être  très  mauvais  et  très 
malheureux.  En  effet,  si  nous  croyons  parfois  au  bonheur,  ce  n'est 
qu'en  vertu  d'une  ruse  de  la  nature  qui  nous  fait  prendre  le  change  sur 
le  prix  de  la  vie,  afin  de  nous  en  faire  accepter  le  fardeau;  mais,  qu'on 
fasse  impartialement  le  bilan  des  biens  et  des  maux, et  l'on  verra  sans 
peine  que  l'existence  présente  est  en  réalité  malheureuse:  les  avan- 

tages qu'on  vante  le  plus,  santé,  richesse,  etc.,  ne  sont  que  des  biens 
tout  négatifs,  des  absences  de  maux  ;  les  seuls  biens  positifs  sont  les 

joies  que  procurent  l'art  et  la  sience,  or  elles  sont  extrêmement  rares 
et  d'ailleurs  chèrement  payées  par  le  fait  qu'elles  supposent  un  orga- 

nisme nerveux  très  délicat,  ce  qui  veut  dire  très  exposé  aux  mille  dé- 
plaisirs de  chaque  jour.  Quant  à  la  vie  à  venir,  elle  et  ses  espérances 

sont  chimériques  :  il  n'y  a  pas  d'immortalité  pour  l'individu.  Resterait 
l'espérance  d'un  progrès  de  l'humanité,  mais  l'histoire  montre  que  le 
développement  de  la  civilisation  n'apportepointle  bonheur;  c'est  l'in- 

telligence seule  qui  en  profite,  et  pour  constater  toujours  plus  nette- 
ment la  misère  radicale  de  l'existence.  Plus  on  avancera  donc,  plus 

on  sentira  peser  ce  fardeau  ;  mais  de  là  même  viendra  la  délivrance, 
et  elle  viendra  sûrement  :  le  monde  doit  un  jour  rentrer  dans  le 

repos  du  néant  dont  il  n'est  sorti  jadis  que  par  un  hasard  malheureux. 
Deux  forces  distinctes  quoique  co-éternelles  existent  en  effet  dans 

l'Inconscient  primitif  :  à  côté  de  cette  sagesse  admirable  dont  il  a 
été  questionplushautetqueM.de  Hartmann  appellel'Idée,  se  trouve 
en  lui  une  puissance  irrationnelle,  la  Volonté.  Cette  dernière  a  eu  le 

déplorable  caprice  de  vouloir  s'objectiver  dans  un  monde  extérieur, 
forcément  malheureux  ;  tout  ce  que  l'Idée  a  pu  faire,  n'ayant  pas  à 
elle  de  force  propre  pour  lutter  contre  sa  compagne,  cela  a  été  d'im- 

poser au  monde  ainsi  créé  des  lois  si  ingénieuses  qu'elles  y  ont  fait 
naître  des  êtres  conscients  d'eux-mêmes,  capables  de  comprendre 
leur  misère  et  de  souhaiter  un  jour  le  néant.  M.  de  Hartmann  nous 

annonce  que  lorsque  ce  jour  sera  venu  pour  l'humanité  tout  entière, 
le  soupir  unanime  de  notre  race  ne  manquera  pas  de  la  puissance 

nécessaire  pour  s'exaucer  lui-même  et  faire  rentrer  l'univers  dans  le 
non-être.  Pour  le  moment,  et  afin  de  hâter  la  venue  de  ce  jour  de  la 
délivrance  suprême,  il  nous  faut  tous  rester  à  notre  poste,  et  cela 
non  point  pour  nous  livrer  à  un  inutile  ascétisme  mais  pour  tra- 

vailler activement  à  la  marche  de  ce  progrès  au  bout  duquel  seul  ap- 
paraîtra le  salut.  On  a  une  traduction  de  la  Philosophie  de  l'Inconscient, 

avec  introduction  par  D.  Nolen  (Paris,  1877).  Il  y  en  a  également 

de  l'opuscule  de  Hartmann  sur  Le  darwinisme,  et  de  celui  intitulé  La 
religion  de  l'avenir  [Die  Selbstzersetzuny  des  Christentkums  und  d.  Relig. 
d.  Zukauft,  Berlin,  1874).  Dans  ce  dernier  écrit,  Hartmann  proclame 
le  christianisme  définitivement  déchu  :  il  a  eu  sa  force  au  moyen 
âge;  la  Réforme,  et  surtout  le  protestantisme  libéral   qui  ont  voulu 
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l'adapter  à  notre  époque,  lui  ont  ôté  toute  sève  en  lui  infusant  un 
plat  optimisme  ;  la  religion  de  l'avenir  doit  être  un  pan-monothéïsme 
pessimiste  quant  à  l'individu,  mais  prêchant  à  l'égard  de  l'univers  la 
possibilité  d'une  évolution  rédemptrice  (voyez  compte  rend  u  dans  Rtvue 
dethéol.  de  Lausanne,  juil.  1875).  Lamorale  de  Hartmann  (Phénoméno- 

logie des  sittlich.  Btwusstserns,  Berlin,  1879)  a  fait  l'objet  d'un 
compte  rendu  détaillé  de  Th.  Reinach  dans  la  Revue  philosoph.,. 
t.  VII,  p.  383,  527,  621.  ss.  — A.  Taubert,  dans  un  petit  volume  in- 

titulé Dcr  Pessimismus u. seine  Gegner  (Berlin,  1873),  défend  Hartmann 
tout  en  reconnaissant  que  le  nom  de  pessimisme  ne  convient  pas 
exactement  à  une  doctrine  où  le  monde,  très  mauvais,  est  pourtant  le 
meilleur  possible  ;  les  noms  de  malisme  ou  de  misérabilisme  vau- 

draient mieux.  Taubert  soutient  aussi  que  le  progrès  de  l'intelligence 
ne  fait  qu'aggraver  la  misère  en  la  rendant  plus  sensible,  mais  il  croit 
qu'on  pourrait  par  divers  moyens,  et  surtout  par  la  bienveillance, 
adoucir  pour  une  bonne  part  les  maux  de  l'humanité.  En  somme,  son 
pessimisme  n'est  guère  tragique,  aussi  ose-t-il  nous  l'offrir  comme  un 
élément  de  bonheur  :  en  nous  montrant  que  les  joies  sont  illu- 

soires et  en  nous  préservant  par  là  de  maintes  déceptions,  cette 

doctrine,  nous  dit-il,  n'enlève  pas  la  joie  elle-même,  mais  bien 
plutôt  la  rehausse  comme  un  cadre  noir  rehausse  un  tableau.  — 
Pour  Jul.  Bahnsen  (mort  récemment)  il  en  est  autrement  (Beitrdge  z. 
Charaklerologie,  2  vol.  1867  Z.  P kilos,  d.  Geschichie,  1871  ;  Das  Tragis- 
cheals  Weligesetz,  1877  (voyez  compte  rendu  de  ce  dernier  ouvrage  par 
Burdeau  dans  Rev.  philos.,  V,  p.  577);  Der  Widerspruch  im  Wùsen  und 
Wesender  WeJ/,1881).  Plus  pessimiste  que  Schopenhauer,  encore  plus 

opposé  que  lui  à  l'admission  d'une  intelligence  dans  le  principe  du 
monde,  il  déclare  qu'il  ne  voit  dans  les  choses  nulle  finalité  quelconque, 
nul  ordre  vraiment  logique,  et  nie  dès  lors  qu'on  puisse  trouver 
quelque  jouissance  dans  la  science  ou  dans  l'art.  Quant  à  une  déli- 

vrance finale,  c'est  pure  chimère  :  non!  le  mal  est  profond,  complet 
et  irrémédiable  (voyez  sur  Bahnsen  les  art.de  Hartmann,  Rev.  philos., 

III,  p.  10  et  145).  —  Le  pessimisme  n'a  pas  trouvé  jusqu'ici  de  repré- 
sentant systématique  en  France  ;  mais  on  peut  signaler  son  inspira- 

tion dans  plus  d'une  des  Poèsiesphilosophiques  de  Mn,e  L.  Ackermann  et 
dans  quelques-unes  des  théories  exposées,  d'un  ton  passablement 
sceptique  du  reste,  par  E.  Renan,  dans  les  Dialogues  philosophiques 

(187(5).  —  Nous  n'aborderons  pas  ici  la  critique  de  systèmes  si  divers 
et  que  nous  avons  à  peine  esquissés  d'ailleurs ,  mais  nous  ajouterons  un 
mot  sur  leur  rapport  général  avec  le  christianisme.  Ge  dernier  a  cer- 

tainement dans  la  doctrine  de  la  chute  son  côté  pessimiste,  et  même 
il  faut  avouer  que  sous  la  plume  de  tel  ou  tel  de  ses  interprètes,  ce 

pessimisme  relatif  s'est  vu  pousser  au  delà  de  ses  bornes  normales  : 
Calvin,  par  exemple,  avec  son  supralapsarisme,  le  jansénisme  avec 

son  infime  minorité  d'élus,  Jos.  de  Maistre  avec  son  terrorisme  reli- 
gieux, ne  nous  donnent-ils  pas  du  monde  une  si  épouvantable 

idée  que  la  non-existence  en  eût  été  préférable  ?  Mais  ce  sont  là  des 

écarts. L'Evangile  est  une  «bonne  nouvelle,»  il  annonce  la  réparation 
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des  brèches  ;  et  il  peut  le  faire,  il  peut,  quelque  sombre  qu'il  nous 
peigne  la  réalité  présente,  nous  prêcher  «  la  vie,  »    «l'espérance,  » 
parce  qu'à  la  source  de  toute  existence  il  met  le  Dieu  personnel  tout 
puissant  et  plein  d'amour  comme  de  sainteté.  Le  mal  n'est  dès  lors 
qu'un  accident,  et  qu'un  accidentréparable^  quelle  qu'en  soit  du  reste 
la  tragique  étendue.  Mais  y  a-t-il  en  effet  un  mal  à  réparer,   un  mal 
grave,  profond,  que  le  simple  progrès  de  la  civilisation  ne  suffise 

point  à  éliminer  ?  Voilà  ce  qu'on  a  nié  souvent  et  de  manière  à  me- 
nacer parla  base  toute  la  doctrine  chrétienne.  Sur  ce  point,  au  moins, 

le  pessimisme  se  charge  de  réfuter  nos  adversaires  :  il  démontre,  non 
sans  force  (quoique  tous  ses  arguments  ne  puissent  nous  convenir), 

la  première  partie  de  notre  credo;  mais  il  s'arrête  impuissant  dons 
ces  bas-fonds  ténébreux.  Athée,  au  moins  dans  le  sens  religieux  du 
mot,  et  ne  sachant  voir  que  désordre  sensible  là  où  il  y  a  encore  et 
surtout  désordre  moral,  il  se  persuade  que  le  mal   est  inséparable 

de  l'existence  elle-même;  de  là  l'impossibilité  où  il  se  trouve  de  nous 
proposer  autre  chose  qu'un  but  négatif,  dont  il  cherche  vainement  à 
corriger  les  conséquences  morales  au  moyen  d'imaginations  absurdes. 
Le  pessimisme  moderne  nous  semble   une  démonstration  du  néant 

de  la  vie  quand  l'Evangile  n'est  pas  à  sa  base  ;  il   réalise  le  mot  de 
l'apôtre  au  sujet  de  ceux  qui  sont  «  hors  du  Christ  :  »  il  est  «  sans  es- 

pérance et  sans  Dieu  dans  le  monde.  »  «  La  connaissance  de  Dieu 

sans  celle  de  notre  misère  fait  l'orgueil,  a  dit  Pascal.  La  connaissance 
de  notre  misère  sans  celle  de  Dieu  fait  le  désespoir.  La  connaissance 

de  Jésus-Christ  fait  le  milieu,  parce  que  nous  y  trouvons  et  Dieu  et 
notre  misère.  »  —  Sources  :  Caro,  Le  pessimisme  au  XIXe  siècle,  Paris, 
1878  et  80;  Jam.  Sully,  Pessimism  (Londres,  1877;  unetrad.  est  sous 
presse  pour  paraître  chez  Baillière  ;  voyez  un  compte  rendu  par  Ribot, 
dans  Rev.  philos.,  IV,  p.  33i)  ;  J.  Lebeau,  Lepessimisme  (thèse,  Genève, 
1878)  ;    J.-A.  Porret,  Le  Bouddha  et  le  Christ,  Lausanne,  1879.  Voyez 
les  histoires  de  la  philosophie  pour  Schopenhauer  et  Hartmann.  Sur 
le  premier  on  peut  lire  en  français  :  Bârholmess,  Hist.  critiq.  des  doctr. 
relig.  de   la  phil.  mod.,   t.  II;    Fouillée,   Hist.de  la  phil.;  art.   de 
E.Charles  dans  le  Diction. des  sc.philos.  de  Franck;  FoucherdeCareil, 
Hegel  etSchopenh.,Pâch,  1862,  et  surtout  Ribot, Laphilos.  de  Schopenh.. 
Paris,  1874;  voyez  dans   la  Rev.  des  Deux  Mondes,  art.  de  Saint-René 
Taillandier,  1er  août  1856,   de  Challemel-Lacour,  15  mars  1870,   de 
Janet,  15  mars  et  1er  juin  1877  et  1er  mai  1880.  SurHartmann,  voyez  art. 
de  Ch.  Secrétan  dans  Rev.  chrét.,  1872,  p.  529  et  593,  et  dans  Rev.  de 
théol.  de  Lausanne,  avril  et  juillet  1872;  art.  de  A.  Réville  dans  Rev. 

des  Deux  Mondes,  1er  oct.  1874;  Franck,  Philosophes  modernes,  1879; 
0.  Schmidt,  Les  sciences  natur.  et  la  phil.  de  Vlnc,  trad.  avec  préface 
deSoury,  Baillière,  1879;  voyez aussila préface  deNolenàsatraduction 
de  la  Phil.  de  Vlnc.  On  trouvera  dans  cette  dernière,  ainsi  que  dans  Ueber- 
weg,  Gesch.  der  Philos.,  une  bibliographie  étendue  sur  Schopenhauer, 
Hartmann  et  la  polémiquerelative  àlaphilosophiedece  dernier.  A  con- 

sulter encore  les  art.    de   Franck  dans  les  Débats,  8  oct.  1856;   de 
L.Dumont,  dans  Rev.  des  cours  scientif.,1  sept,  et  28  déc.  1872,  26juil. 
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1S73,  3  juin  et  14  oct.  1876;  l'art,  de  Fouillée  sur  la  morale  du  pes- 
simisme dans  Rev.  des  Deux  Mondes,  1er  mars  1881  ;  et,  au  point  de 

vue  du  positivisme,  les  dernières  pages  de  la  Mort  et  le  Diable,  par 
P.  Genor,  1880.  Ph.  Bridel. 

PESTALOZZI   (Jean-Henri)   [1746-1827],   pédagogue  distingué,   qui 

mérita  de  recevoir  le  surnom  emphatique  de  maître  d'école  du  genre 
humain»  Sa  vie  présente  un  mélange  singulier  d'infortunes  tragiques 
et  de  plaisantes  maladresses.  Ses  idées  .sur  le  relèvement  moral    du 

peuple  et  la  réforme  de  l'instruction  primaire  sont  le  résultat  d'une 
sorte  d'intuition  plutôt  que  d'une  élaboration  lente  et  réfléchie;  elles 
demeurèrent  incomplètes  faute  de  pouvoir  se  débarrasser  des  obs- 

curités et  des  contradictions  dont  elles  étaient  entachées.  La  grande 
originalité  de  Pestalozzi,  et  aussi  le  secret  de  la  puissante  influence 

qu'il  exerça,  il  faut  les  chercher  dans  l'amour  ardent  qu'il  portait  aux 
pauvres  et  aux  enfants.  —  Originaire  de  Zurich,  Pestalozzi,  après  des 
études  négligées  et  des  débuts  malheureux  dans  la  carrière  du  droit, 

se  voua  tout  entier  à  l'éducation  de  la  jeunesse.  En  lutte  lui-môme 
avec  le  besoin,  il  fonda  à  Neuhof,  près  de  Lenzbourg,  une  école  d'en- 

fants pauvres  qu'il  dirigea  pendant  plus  de  vingt  ans  avec  une  rare 
abnégation  et  un  dévouement  à  toute  épreuve.   Après  les  guerres  de 
la  Révolution,  il  fonda  un  orphelinat  à  Stanz  et  une  école  modèle  à 
Burgdorf,  transférée  plus  tard   à  Yvcrdon,   dans  laquelle  il  mit  en 

pratique    sa  méthode   aux    yeux     de    l'Europe     attentive.    Parmi 
les    nombreux    ouvrages  de   Pestalozzi,    nous    ne    relèverons    que 
son  roman  Lienhard   et   Gertrude  (1781)  et  son  traité   pédagogique 

le  Livre  des  mères  (1803).   Son   roman,  écrit  sur  d'anciens  livres  de 
comptes  afin   d'économiser  le   papier,    est   l'histoire  d'une  famille 
pauvre  de  paysans  bernois.  L'auteur  a  le  sentiment  très  vif  des  souf- 

frances du  peuple  et  l'exprime  avec  une  admirable  simplicité.  Ger- 
trude est  l'image  de  la  femme  dévouée  et  vaillante  qui,  à  force  de 

sens,  de  fermeté  et  d'une  activité  infatigable,  parvient  à  triompher 
des    embarras   de  son  ménage,  de  la  faiblesse  de  caractère  de  son 
mari,  et  des  difficultés  sans  cesse  renaissantes  contre  lesquelles  elle 

a  à  lutter,  soit  dans  son  intérieur,  soit  avec  ses  voisins.  Toute  l'Alle- 
magne s'enflamma  pour  cette  idylle  villageoise,  qui  précéda  de  dix 

ans  l'apparition  de  Hermann  et  Dorothée.  Quant  à  la  méthode  de  Pes- 
talozzi, elle  n'est  qu'une  application  et  une   systématisation  plus  ou 

moins  heureuse  des  principes  de  J.-J.  Rousseau.  Les  jugements  diffé- 
rents qui  ont  été  portés  sur  elle   s'expliquent  par  les  contradictions 

qu'elle   renferme,    et  qui   font  que  l'on  a  pu  tour  à  tour  louer  son 
auteur  d'avoir  rendu   l'instruction  plus  intelligente  et  le  blâmer  de 
l'avoir  «  mécanisée,  »  sous  prétexte  de  la  simplifier.  Le  premier,  Pes- 

talozzi a  employé   la  méthode  intuitive   (Anschauungsunterrickt),   en 
opposition  avec  la  méthode  scolastique.  11  a  demandé  que  les  realia, 

c'est-à-dire  les  images,  les  représentations  fidèles  des  objets,  précé- 
dassent, dans  l'enseignement,  les. nominaU"',  les  dénominations  abs- 

traites. Lidée  claire  doit  être  le  but,  l'intuition  le  moyen  de  l'éduca- 
teur. Pour  occuper  et   intéresser  à  la  fois  tous  les  élèves,  Pestalozzj 
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recommande  l'emploi  des  moniteurs  ou  de  l'enseignement  mutuel, 
ainsi  que  la  récitation  simultanée.  Malheureusement  le  pédantisme 

maladroit  avec  lequel  notre  scolarque  poursuit  l'application  de  ces 
principes,  justes  en  eux-mêmes,  aboutit,  contre  son  intention,  à  cette 
mécanisation  rationnelle  de  l'éducation  que  l'on  a  pu,  à  bon  droit, 
reprocher  aux  écoles  établies  d'après  son  système.  Pestalozzi  se 
montra  indifférent  mais  non  hostile  au  christianisme.  Il  ne  polémisa 
jamais  dans  son  établissement  contre  la  Bible  ;  mais  il  remplaça  le 

catéchisme  par  un  cours  de  religion  naturelle.  L'éducation,  selon  lui, 
doit  reposer  sur  un  principe  religieux.  Dans  son  Livre  des  mères,  il 

expose  qu'il  faut  élever  les  enfants  pour  Dieu  d'abord,  comme  le  bien 
suprême  à  la  réalisation  duquel  doivent  tendre  tous  leurs  efforts, 
pour  la  famille  ensuite,  pour  la  société  en  dernier  lieu.  Appliqué 
sans  relâche  à  inculquer  aux  hommes  de  son  temps  un  respect  plus 
grand  pour  la  jeunesse  et  un  intérêt  plus  soutenu  pour  les  écoles, 

Pestalozzi  a  rendu  un  service  immense  à  son  pays  et  à  toute  l'Europe 
civilisée.  On  a  pu  railler  l'engouement  qui  s'empara  soudain  de  tous 
les  esprits  pour  les  questions  scolaires,  et  dire  qu'  «  on  faillit  oublier 
les  hommes  pour  les  enfants  ;  »  il  serait  plus  opportun  de  rappeler 

que  s'occuper  avec  intelligence  des  enfants,  c'est  encore  le  moyen  le 
plus  assuré  d'avoir  un  jour  des  hommes  dans  le  sens  éminent  de  ce 
mot.  C'est  au  soin  donné  aux  écoles,  ainsi  qu'au  perfectionnement 
constant  apporté  aux  méthodes  d'enseignement,  que  l'Allemagne  est 
redevable  des  fortes  générations  qui  ont  assuré  sa  grandeur  dans 

notre  siècle.  —  Voyez  l'autobiographie  de  Pestalozzi,  intitulée 
Ghant  du  cygne,  et  sa  Revue  hebdomadaire  de  V éducation  des  hommes. 
Les  Œuvres  complètes  de  Pestalozzi  ont  paru  à  Brandebourg,  1872, 
en  16  vol.  ;  la  monographie  de  Seyffarth,  J.-H.  Pestalozzi, nacli  seinem 
Leben  u.  aus  seinen  Schriflen  dargestellt,  Leips.,  1872  ;  Pompée,  Eludes 
sur  la  vie  et  les  ouvrages  de  Pestalozzi,  Paris,  1850;  R.  de  Guimps, 
Histoire  de  Pestalozzi,  de  sa  pensée  et  de  son  œuvre,  1873. 

PÉTAU  (Denys),  un   des  plus    célèbres  érudits  du    dix-septième 
siècle,  naquit  le  21  août  1583  à   Orléans,  où   sa  famille  comptait 
depuis  longtemps  parmi    les    premières    de    la    bourgeoisie.    Son 
père,  un  marchand  plus  curieux  de  belles-lettres  que  versé  dans 
le  négoce,  lui  fit  donner  une  excellente  éducation.  Dès  sa  jeunesse, 
Denys    Pétau    vécut    dans    un    étroit   commerce   avec  les  anciens 

auteurs  et  se  distingua  par  son  élégance  pour  la  versification  grec- 
que et  latine.  Un  de  ses  grands-oncles,  conseiller  à  la  cour  de  Paris, 

Paul  Pétau,  lui  transmit  son  goût  pour  les  recherches  archéologiques 

et  chronologiques.  Lorsqu'il  étudiait  en  Sorbonne,  sa  capacité  pour  le 
travail  était  déjà  assez  puissante  pour  qu'il  se  délassât  des  cours  qu'il 
entendait  par  une  pratique  assidue  des  manuscrits  delà  bibliothèque 

du  roi.  Isaac  Gasaubon,  frappé  del'étendue  de  ses  connaissances,  l'en- 
gagea à  les  mettre  à  profit  en  entreprenant  un  nouvelle  édition  des 

Œuvres  de  Synésius   Un  hommage  plus  flatteur  encore  lui  fut  rendu 

en  1602,  lorsque,  âgé  de  dix-neuf  ans  à  peine  et  à  la  suite  d'un  brillant 
concours,  il  fut  nommé  professeur  de  philosophie  à  l'université  de 
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Bourges  ;  mais  il  ne  garda  pas  longtemps  ce  poste,  où  il  était  cepen- 
dantfort  apprécié.  Le  souverain  ascendant  sur  lui  exercé  parFronton- 
du  Duc  le  détermina,  au  moment  où  il  allait  prendre  les  ordres  et 
devenir  chanoine  de  la  cathédrale  d'Orléans,  à  entrer  dans  la  compa- 

gnie de  Jésus  et  à  se  consacrer  tout  entier  à  l'enseignement  dans  les 
collèges  de  son  ordre.  Après  avoir  commencé  en  1603  son  no- 

viciat à  Nancy  et  subi  ses  deux  années  d'épreuves  à  Pont-à-Moussonr 
après  avoir  professé  la  rhétorique  successivement  à  Reims  (1609- 
1613),  à  la  Flèche  (1613-1618),  à  Paris,  au  collège  de  Glermont  (1618- 

1621),  Pétau  vit  s'ouvrir  en  1621,  par  son  appel  à  la  chaire  de  dog- 
matique ou  de  théologie  positive,  une  carrière  plus  digne  de  son 

talent,  carrière  qu'il  parcourut  sans  interruption  pendant  vingt-trois 
années  et  à  laquelle  il  ne  renonça  qu'en  1644,  vaincu  par  les  infir- 

mités. Après  sa  retraite  et  malgré  son  état  de  souffrance,  il  voulut 

donner  à  la  société  qu'il  avait  si  fidèlement  servie  une  dernière  preuve 
d'affection,  en  gardant  au  collège  de  Glermont  les  fonctions  de 
bibliothécaire.  Il  mourut  en  1652.  —  L'étroit  commerce  que  dès  sa 
jeunesse  Pétau  avait  entretenu  avec  l'antiquité  classique  l'avait  admira- 

blement préparé  pour  les  éditions  qu'il  donna  de  plusieurs  auteurs 
grecs  du  cinquième  au  neuvième  siècle.  11  avait,  sur  le  conseil  de 

Gasaubon,  commencé  avec  Synésius  (Paris,  1614,  in-fol.)  ;  il  conti- 
nua avec  les  Harangues  de  Thémistius  (1618,  in-4°),  les  Œuvres  com- 

plètes  d'Epiphane  (1622,  2  vol.  in-fol.),  le  Breviarum  historicum  de 
Nicéphore.  Son  goût  pour  la  versification  grecque,  qu'il  ne  cessa  de 
cultiver  pendant  ses  heures  de  loisir,  lui  permit  d'atteindre  à  la  fa- 

cilité, si  ce  n'est  à  une  irréprochable  correction,  et  à  l'élégance  dans 
ses  Opéra  poetica  (1620,  in-8°),  ses  Carmina  grseca  (1621,  in-8°),  enfin 
sa  Paraphvasis  Psalmorum  omnium  nec  non  canticorum  (Paris,  1627, 

in-12).  La  chronologie,  pour  laquelle  il  avait  reçu  de  son  grand- 
oncle  Paul  Pétau  les  indications  premières ,  exerça  aussi  de 
bonne  heure  sur  lui  un  vif  attrait.  Les  travaux  de  Joseph 
Scaliger,  son  prédécesseur  immédiat,  furent  par  lui  soumis  à 
une  révision  minutieuse  et  à  des  corrections  sagaces,  mais  dont 

l'âpreté  dépare  la  très  réelle  valeur.  L'Opus  de  doctrina  lemporum 
(Paris,  1627,  2  vol.  in-fol.)  s'efforça  de  concilier  et  de  grouper  dans 
un  ensemble  systématique,  les  procédés  cycliques  et  mathéma- 

tiques auxquels  avaient  eu  recours  les  anciens  pour  la  mesure 

du  temps.  L'excellent  abrégé  qu'il  en  donna  lui-même  quelques  an- 
nées après,  sous  le  titre  de  Rationariumtemporum,  eut  l'honneur  delà 

traduction  dans  presque  toutes  les  langues  de  l'Europe,  ainsi  que 
de  très  nombreuses  éditions  (la  première  en  date  est  celle  de  Paris, 
1633,  la  meilleure  celle  de  Leyde,  1745,  2  vol.  in-12).  Pétau  résuma 
avec  lemômebonheuiThistoireuniverselledansses  Tabulxchronologicse 
regum  dyuastiarium  urbium,  rerum  virorumque  illustrium  a  mundo 
condiio,  Paris,  1628;  Wesel,  1762).  Nous  mentionnerons  enfin  de 

l'infatigable  chercheur  dans  le  domaine  chronologique  son  Urano- 
logion  sive  sysiema  variorum  auctorum  qui  de  sphera  ac  sideribus 

eorumque  molibus  grœce  commentait  sunl  (1630,  in-fol.),    avec  l'ap- 
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pendice  Variarum  dissertationum  ad  Uranologion  libri  oclo  quibus  ad 
cœlestium  rerum  ac  temporum  scientiam  necessaria  traclantur,  1703  à 

Anvers-Amtersdam,  avec  une  préface  de  Hardouin;  en  1734-36  à 

Vérone;  en  1767  à  Venise,  en  3  vol.  in-4°.  —  Le  P.  Pétau,  avec 
son  tempérament  altier  et  irascible ,  fut,  à  propos  de  chaque 

question  un  peu  épineuse,  entraîné  dans  d'incessantes  contro- 
verses, et  tout  d'abord  avec  Saumaise,  qui  lui  ressemblait  fort  par  la 

solidité  et  la  pesanteur  de  l'érudition.  La  dispute  s'engagea  à  propos 
d'un  opuscule  sur  le  De  pallio  de  Tertullien,  dans  lequel  le  profes- 

seur de  Leyde  s'était  dédaigneusement  exprimé  sur  l'édition  d'Epi- 
phane.  L'ombrageux  jésuite  luiréponditsouslevoile  de  l'anonyme  par le  Antonii  Kerhœtii  Amer  or  ici  unimadversorum  liber  ad  Cl.  Salmasiinotas 

in  Tertullianum  de  pallio  (1622).  A  partir  de  l'année  suivante,  s'ouvrit 
un  feu  roulant  de  répliques  et  de  dupliques  qui,  départ  et  d'autre, exhalèrent  une  véhémence  et  une  amertume  dont  on  se  serait  cru 

délivré  au  siècle  de  Louis  XIV.  Une  nouvelle  querelle  éclata  en  1621) 
entre  les  deux  mêmes  fougueux  lutteurs  à  propos  des  Exercilationes 
in  Solinum,  publiées  par  Saumaise  et  auxquelles  Pétau  riposta  par  ses 
Miscellanex  exercitaliones  in  quibus  ad  Solinianos  commentarios  Cl. 
Salmas.  Quœdam  scitu  non  indigna  disputanlur.  Les  deux  infatigables 
antagonistes  croisèrent  une  troisième  fois  le  fer  en  1640,  lorsque 

Saumaise,  qui  avait  toujours  le  privilège  de  l'offensive,  eut  émis  dans 
son  Fœnus  irupezeticum  quelques  vues  sur  la  puissance  épiscopale  qui 

blessèrent  le  savant  historien  du  dogme  et  l'engagèrent  à  faire  pa- 
raître ses  Dissertationum  ecclesiaslicarum  libri  duo  in  quibus  de  episco- 

porum  dignilale  et  potestale  deque  aliis  ecclesiasticis  dogmatibus  dispu- 
tatur  (1641).  Cette  interminable  dispute  entre  deux  adversaires 

également  pourvus  d'opiniâtreté  et  de  doctes  arguments  fut  close  par 
le  monumental  ouvrage  de  Pétau:  De  ecclesiastica  hierarchia  libri 
quinque  in  quibus  potissimum  de  episcopis  et  presbyteris  deque  eorum 
differentia  disputatur  (Paris,  1641,  in-fol.).  La  discussion  que  Pétau 
avait  soutenue  plusieurs  années  auparavant  sur  le  sacrement  de  la 

pénitence  avec  le  doyen  Maturin  Simon  d'Orléans  avait  pris  un 
cours  beaucoup  plus  paisible,  peut-être  grâce  à  l'humeur  conciliante 
de  ce  dernier,  Appendix  ad  E  piphanianas  animadversiones  seu  elen- 
chus  dipunctiuncularum  Maturiiii  Simonis  de  pœnitenlise  ritu  in 
vetere  ecclesia  (Paris,  1624).  Lorsque  Grotius,  dans  deux  dissertations 

anonymes,  eut  revendiqué  pour  les  laïques  le  droit  d'administrer 
la  cène,  le  jésuite,  malgré  sa  haine  ardente  contre  l'hérésie,  usa 
de  la  même  modération  relative  dans  sa  De  potestate  consecrandi  et 
sacrificandi  sacerdotibus  a  Deo  concessa  deque  communione  nsur  panda 
diatribe.  Les  derniers  débats  auxquels  fut  mêlé  le  P.  Pétau  ne 
purent  que  diminuer  sa  réputation  de  controversiste.  Invité  par  ses 
supérieurs,  après  la  maladroite  incartade  de  son  collègue  Nouet,  à 

soutenir  contre  le  grand  Arnauld  l'honneur  quelque  peu  ébranlé  de  la 
compagnie,  il  s'efforça  lourdement  et  scolastiquement,  en  français 
et  en  latin,  avec  des  armes  poudreuses  et  un  style  vieilli,  de  réfuter 

le  livre  De  la  fréquente  communion,    et  ne  réussit  qu'à  mieux  en 
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l'aire    ressortir  la    clarté  de  langage  et    la  rectitude    de    pensées. Voici  les  titres  de  ses  propres  productions  :    De  la  pénitence  publique 
et  de  la  préparation  à  la  communion  (1643),  De  lege  et  gralia  libri  duo 
(iQ^jOeTridenUniconciliiinter^retationeelS.AuguslinidoctrinaiiMQ), 
De  adjutorio  sine  quo  non  et  adjutorio  quo  (1650).    Nous  en  arrivons 

enfin  au    De  theologis  dogmatibus,  l'œuvre  capitale  quoique  inachevée 
de  Pétau,  celle  qui  nous  donne  aujourd'hui  la  plus  juste  idée  de  ses 
vastes  et  laborieuses  recherches.  L'orthodoxe  écrivain  n'avait  nulle- 

ment entendu,  comme  ses  modernes  successeurs,  exposer  les  vicissi- 
tudes inhérentes  à  chaque  dogme,  leur  genèse,   leur  transforma- 

tion, leur  disparition  finale,  mais  il  s'était  proposé,  tout  au  contraire, 
d'établir    historiquement  la  perpétuité  et  l'immutabilité  de  toutes 
les  croyances  garanties  par  l'Ecriture  sainte  et  la  tradition  ecclésias- 

tique. Sa  devise  était  restée   celle  de   son  ordre  Nova  quœrant  alii  ; 
■uiliil  nisï  prisca  peto.  A  certains  endroits,  il  semble,  il  est  vrai,  secouer 
le  joug  delà  scolastique  pour  subir  l'influence  indirecte  delà  Réforme; 
toutefois  l'œuvre,  dans  son  ensemble,  est  inspirée  par  une  con- 

viction profonde  de  l'identité    du   dogme  à  travers  les  siècles,  et 
Pétau  aurait  repoussé  comme  la  plus  damnable  des  hérésies  la  sug- 

gestion que  les  Pères  auraient  pu,  sur  une  croyance  fondamentale 
quelconque  différer  entre  eux  Le  planque,  malgré  son  âge  déjcà  avancé, 

avait  conçu  l'infatigable  jésuite  était  trop  vaste   pour  aboutir  à  sa 
complète  réalisation.  La  mort  l'arrêta  au  moment  où  il  achevait  le 
livre  consacré  à  l'incarnation  du  Christ  et  ne  lui  permit  d'aborder  ni 
les  sacrements,  ni  la  foi  et  la  grâce,   ni  les  vertus  théologales,  ni  les 

péchés  capitaux.  Aucun  de  ses  confrères  n'osa  après  lui,  d'une  main 
maladroite  et  téméraire,  poursuivre  l'érection  de  cet  imposant  édi- 

fice, qui,  malgré  ses  défauts  et  ses  lacunes,  n'en  fait  pas  moins  encore 
aujourd'hui  honneur  à   la  science    catholique,  et  auquel,  parmi  les 
œuvres  protestantes  de  la  même  époque,  il  n'en  est  point  qui  puisse 
lui  être  comparée  pour  la  sûreté  de  l'érudition  et  l'abondance  des  ren- 

seignements. La  première    édition  fut  celle   de  Paris  (1644  1680, 
•  5  vol.  in-fol.)  ;  la  dernière,  celle  de  Rome,  à  laquelle  présidèrent  les 
jésuites  Passaglia  et  Schrader  (1857).  Parmi  les  intermédiaires  nous 

mentionnerons  celles  d'Amsterdam-Anvers  (1700,  6  vol.  in-fol.),  que 
Jean  Leclerc  pourvut  de  notes  excellentes,  et  de  Venise,  que  dirigea 
le  P.  Zaccaria  (1757,  2  vol.  in-fol.).  —  Sources  :  H,  de  Valois,  Oratio 
iaobitum  D.  Peiavii,  Paris,  1653,  in-4°  ;  Léon  Allatius,  Melisbolyra  de 
laudihus  ;   D.-P.    Oudin,    dans    le    XXXVIIe  tome   des  Mémoires   de 
Nicéron  ;  Bonafedi,   Ritrattipoelici  e  storici;  J.   Leclerc,   Bibliothèque 

choisie,  II;   Eckstein,  dans  VEucycL  d'Ersch  et  Gruber  ;  Slanonick, 
Uiomjsïiis  l>etauius,  Gratz,  1876.  E.  Strceiilix. 

PETAVEL  (Abram-François),  poète  et  théologien,  né  le  1er  avril 
1791,  mort  le  14  août  1870,  était  fils  d'un  magistrat  de  Neuchâtel  en 
Suisse.  Il  travailla  pendant  sa  longue  carrière  au  relèvement  des 
études  dans  sa  ville  natale.  Le  mouvement  commercial,  qui  a 
marqué  à  Neuchâtel  la  fin  du  siècle  dernier,  avait  entièrement 

absorbé  les  esprits  ;  Ostervald,  Bourguet  et  Bertrand  n'avaient  pas 
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laissé  d'héritiers  de  leur  savoir.  Enfant  précoce,  sorti  à  treize  ans  du 

collège,  A. -F.  Petavel  se  vit  privé  des  ressources  d'un  enseignement 
supérieur.  Peu  de  temps  après,  le  général  Oudinot  vint  occuper  la 
principauté  neuchâteloise  (1806)  ;  il  invita  à  sa  table  le  jeune  homme 

devenu  capitaine  de  la  compagnie  des  cadets.  De  l'avancement  lui 
était  offert  pour  le  cas  où  il  entrerait  dans  la  grande  armée.  Interpellé 
sur  ses  intentions  :  «  Je  serai  ministre,  dit-il.  —  Ministre  de  quoi  ?  — 

Du  saint  Evangile.—  Mais,  s'écria  un  officier,  prêtres  et  ministres 
sont  des  fourbes.  —  Des  fourbes  !  Si  vous  étiez  un  ecclésiastique, 
monsieur,  seriez-vous  fourbe?  —  Bien  répondu,  »  reprit  un  autre 
officier.  A  -F.  Petavel  obtint  finalement  de  son  père  la  permission 
d'aller  étudier  à  Zurich  ;  il  y  suivit  avec  ardeur  lesleçons  de  J.-J.  Hot- 
tinger,  qui  s'attacha  à  lui  et  lui  dédia  plustard  ses  Opuscula  philologica. 
Après  des  examens  distingués,  son  élève  eut  l'honneur  de  conquérir 
à  Berlin,  à  l'âge  de  vingt  et  un  ans,  le  premier  diplôme  de  docteur 
en  philosophie  conféré  par  l'université  de  cette  ville.  De  retour  dans  sa 
patrie  en  1813,  il  fut  chargé  de  l'enseignement  des  lettres  grecques  etla- 
tines  et  y  joignit  jusque  vers  1830  celui  de  la  rhétorique,  enfin  on  lui 
donna  des  collègues.  En  1836,  il  présida  à  la  dédicace  du  gymnase  et,  en 

1811,  comme  recteur,  à  l'inauguration  de  l'Académie,  dont  Agassiz, 
Hollard,  Matile,  Guyot,Sau,  Prince  et DuBois de Montperreuxfurentles 

principaux  titulaires.  Les  allocutions  qu'il  prononça  dans  ces  circons- 
tances et  dans  les  jours  de  promotions  ont  été  réunies  sous  le  titre  de 

Discours  sur  l'éducation.  La  pensée  qui  s'y  retrouve  toujours,  c'est 
la  nécessité  absolue  de  mettre  à  la  base  de  toute  étude  la  foi  chré- 

tienne et  la  vie  avec  Dieu.  Pie  doctus  et  docte  plus,  cette  heureuse 

expression  d'un  Père  de  l'Eglise  caractérisait  l'enseignement  du  pro- 
fesseur neuchàtelois  ;  il  avait  insisté  pour  que  dans  l'Académie  on  fit 

une  place  à  l'interprétation  purement  philologique  du  Nouveau  Tes- 
tament au  bénéfice  de  tous  les  étudiants  et  non  pas  seulement  des 

théologiens.— D'abord  disciple  de  Platon,  il  était  devenu,  dès  1819, 
un  chrétien  convaincu  et,  avec  James  Du  Pasquier  et  Félix  Neff, 
un  fervent  promoteur  du  Réveil  religieux.  Il  prit  une  part  con- 

sidérable à  la  formation  de  la  Société  neuchâteloise  des  mis- 

sions ainsi  qu'à  celle  de  l'Alliance  évangélique.  A  titre  de  membre 
de  la  vénérable  classe  des  pasteurs  et  de  concert  avec  son  ami 

Claude  de  Perrot,  il  sollicita  et  obtint  la  fondation  d'une  faculté 

de  théologie;  mais  l'œuvre  à  laquelle  il  se  consacra  surtout  fut  le 
relèvement  spirituel  et  national  du  peuple  d'Israël  et  son  rapproche- 

ment de  l'Eglise  chrétienne.  Cette  mission  toute  spontanée  devint 
l'objet  de  la  plupart  de  ses  écrits  :  Appel  aux  Eglises  chrétiennes  en 
faveur  du  peuple  d'Israël  (1835)  ;  Conversion  du  docteur  Capadose 
(1837)  ;  La  Fille  de  Sion,  ou  le  rétablissement  d'Israël  (1844-1868)  ;  Li 
kabbale,  ou  la  philosophie  spéculative  des  Hébreux  (1847)  ;  Adresse  à  la 

maison  d'Israël  (1856)  ;  Israël,  peuple  de  l'avenir  (1861);  L'époque  du rapprochement  (1863),  etc.  —  La  Fille  de  Siony  poème  en  sept  chants, 
épique,  didactique  et  lyrique,  est  remarquable  par  la  pureté  de  la 

forme  ;  les  notes  font  preuve  d'une  sérieuse  érudition  d'hébraïsant. 
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De  1851  à  1854,  L'auteur  employa  ses  semaines  de  congé  à  la  réalisa- 
lion  d'un  vœu  nourri  depuis  longtemps,  celui  de  visiter  et  d'évangé- 
liser  les  synagogues  de  France  ;  il  fit  ainsi  la  connaissance  personnelle 
de  la  plupart  des   rabbins  français.  En  1868,  il  assista  à  la  séance 

annuelle  de  l'Alliance  israélite  universelle  ;  le  discours  qu'il  prononça 
à  la  demande  de  M.  Crémieux,  président  de  la  société,  rencontra  le 
plus  chaleureux  accueil.  Sur  son  lit  de  mort,  la  triste  nouvelle  de  la 

guerre  franco-allemande  préoccupait  douloureusement  ses  heures 
d'insomnie  ;  il  souffrait  en  particulier  delà  position  fausse  des  Israé- 

lites qui,  se   trouvant  incorporés  dans  les  deux  armées  ennemies, 
allaient  porter  les  uns  sur  les  autres  une  main  fratricide,  tandis  que 
la  Bible,  lui  semblait-il,  assignait  à  ce  peuple  un  rôle  pondérateur  et 
pacifique  au  milieu   des  autres  nations.   Il   donna  essor  à  ses  senti- 

ments en   dictant  une   lettre  qui  fut  expédiée  de  sa  part  aux  deux 
monarques  belligérants  ;  celle  adressée  au  roi  de  Prusse  rappelait  les 

rapports  soutenus  par  l'auteur  de  la  lettre  avec  le  feu  roi  Frédéric- 
Guillaume  IV,  lequel  s'était  montré  sympathique  à  l'idée  d'un  réta- 

blissement du  peuple  juif.  —  «  L'image  de  M.  le  professeur  Petavel 
ne  s'effacera  jamais  de  la  mémoire  de  ceux  qui  l'ont  vu,  ne  fût-ce 
qu'une  fois,  mais  il  serait  bien  difficile  de  donner  une  idée  de  lui  à 
ceux  qui  n'ont  jamais  eu  le  bonheur  de  le  connaître.  Il  réunissait  les 
traits  les  plus  divers;  on  trouvait  en  lui,  avec  la  sérénité  du  patriar- 

che,   l'enthousiasme,   l'élan,  la   gaieté  du  jeune  homme,   avec  le 
goût  artistique  d'un  homme  nourri  des  lettres  classiques,  les  saillies 
prime-sautières  d'un  Neuchâtelois  de  vieille  roche.  Il  joignait  à  une 
grande  simplicité  de  vie  et  de  manières,  cette  urbanité  constante    et 
cette  parfaite  courtoisie  dont  le  siècle  dernier  ne  nous  a  pas  laissé  le 

secret.  Son  profond  savoir  ne  l'empêchait  pas  d'écouter  les  plus  petits 
avec  une  humilité  non  feinte  et  qui  semblait  presque  de  la  docilité. 
Il  aimait  passionnément  la  solitude  et  la  nature,  et  son  plus  grand 
plaisir  était  de  gravir  en  toute  saison  la  montagne  qui  domine  la  ville 
pour  passer  dans  un  chalet  des  journées  et  môme  des  semaines,  seul, 

à  méditer  et  à  travailler  ;  pourtant  nul  homme  n'était  plus  sociable  et 
ne  jouissait  davantage  des  charmes  de  la   conversation.  On  se  sou- 

viendra longtemps  de  l'accueil  épanoui  qu'il  faisait  à  tous  et  de  son 
incomparable  hospitalité  ;  en  le  voyant  on  ne  pensait  pas  d'abord  à 
un  pasteur,   à  un  missionnaire,  à  un  apôtre,  à  un  Père  de  l'Eglise, 
mais  plutôt  à  un  de  ces  hommes  de  la  Genèse  pour  qui  ce  que  nous 
appelons  le  monde  invisible  était  voisin  et  présent,  qui  marchaient 

avec  Dieu,  qui  s'entretenaient  avec  lui  :  patriarches  ou  voyants.  »  — 
Ces  dernières  lignes  sont  dues  à  la  plume  de  M.  Félix  Bovet,  Union 

libérale  de  Neuchàtel,  20  août  1870.  D'autres  traits  ont  été  empruntés 
aux  notices  publiées  par  MM.  Wolfrath,  Nagel,   Andrié,   pasteur  à 
Berlin,  Aug.    Bosc,   Staaff,  La  littérature  française,  et   Echlin,  Poêles 
neuchâtelois  y  1879. 

PETIT  (Jean),  né  à  Hesdin,  dans  le  pays  de  Caux,  vers  l'an 
1360,  mort  en  1411,  étudia  le  droit  civil  et  canonique,  devint  li- 

cencié dans  l'un  et  l'autre  droit,  puis  docteur  en  théologie.  Plusieurs 
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écrivains  ont  prétendu  qu'il  entra  dans  Tordre  des  cordeliers, 
mais  beaucoup  d'autres  l'appellent  docteur  séculier.  Il  exerça  son 
talent  oratoire  dans  la  carrière  du  barreau  et  de  la  chaire,  puis  il  entra 

au  service  du  duc  de  Bourgogne  Jean  sans  Peur,  dont  il  devint  l'a- 
vocat consultant,  maître  des  requêtes  et  conseiller  intime.  Ce  prince 

ayant  fait  assassiner  son  cousin  Louis,  duc  d'Orléans,  chargea  Jean 
Petit  de  justifier  ce  crime  dans  l'assemblée  qu'il  convoqua  en  1408  à 
l'hôtel  Saint-Paul,  en  présence  du  dauphin  et  de  toute  la  cour.  Petit 
s'acquitta  de  cette  tâche  et  prononça  en  faveur  de  son  maître  un 
plaidoyer  qui  parut  en  1408,  sous  le  titre  de  Justification  du  duc  de 

Bourgogne,  et  dans  lequelil  soutint  qu'il  est  permis  de  tuer  un  tyran 
et  même  que  le  meurtrier  devait  être  récompensé.  Cette  doctrine, 

contre  laquelle  personne  n'osa  protester  sur-le-champ,  fut  réfutée  peu 
après  par  Pierre  Gousinot,  par  Gerson,  chancelier  de  l'Université,  et 
par  Gérard  de  Montaigu,  évêque  de  Paris.  Elle  fut  solennellement 
condamnée  parle  Parlement  et  par  le  concile  de  Constance,  et  donna 
lieu  à  la  célèbre  controverse  du  probabiiisme  (voyez  ce  mot).  Jean 

Petit  a  laissé,  en  outre,  plusieurs  opuscules  théologiques  qui  n'ont 
pas  été  imprimés  et  dont  les  titres  sont  indiqués  dans  la  Nouvelle 

biogr.  gènèr.  Quanta  son  Plaidoyer,  Montrelet  l'a  inséré  dans  sa  Chro- 
nique, 1.  I,  c.  xxxix,  et  Dupin  l'a  publié  dans  son  édition  des  Œuvres 

de  Gerson,  t.  V,  p.  15-42. 

PETIT  (Samuel),  pasteur  et  professeur,  l'un  des  plus  savants  orienta- 
listes de  son  siècle,  naquit  à  Nimes  le  jour  de  Noël  1594  et  y  mourut 

le  12  décembre  1643.  Il  était  d'une  famille  originaire  de  Paris  que  la 
persécution  avait  transplantée  dans  le  Languedoc.  Après  avoir  fait  de 
brillantes  études  classiques  sous  la  direction  de  son  père,  pasteur  à 
Saint-Ambroix,  il.se  rendit  à  Genève  pour  y  étudier  la  théologie.  Son 

goût  et  ses  aptitudes  le  portèrent  surtout  vers  l'étude  des  langues  de 
l'Orient:  l'hébreu,  le  chaldéen,  le  syriaque,  le  samaritain,  l'arabe,  le 
copte  même.  Il  eut  occasion  de  montrer  son  savoir  sous  ce  rapport 

dans  une  circonstance  curieuse  racontée  par  son  biographe,  le  doc- 

teur Pierre  Formy,  son  gendre.  Un  jour,  pendant  qu'il  visitait  avec 
quelques  amis  la  synagogue  juive  d'Avignon,  un  rabbin  se  mit  à  les 
accabler  de  malédictions,  persuadé  que  pas  un  des  visiteurs  ne  com- 

prenait la  langue  hébraïque  dont  il  se  servait  ;  mais  notre  érudit  lui 
répondit  immédiatement  dans  cette  langue,  et  le  pauvre  rabbin, 
effrayé,  se  jeta  à  ses  pieds,  implorant  son  pardon,  et  dut  entendre 

pour  sa  peine  une  exhortation  que  Petit  s'empressa  de  lui  faire  pour 
le  conjurer  de  s'attacher  à  Jésus-Christ,  le  Messie  véritable.  Il  avait  à 
peine  vingt  ans  et  demi  quand  le  pasteur  Faucher,  de  Nimes,  fut 

chargé  parle  synode  de  demander  pour  lui  la  chaire  d'hébreu  à  l'a- 
cadémie de  cette  ville  (Reg.  consist.,  t.  XI,  p.  184,  29  juin  1615).  Il 

rendit  aussi  des  «  services  extraordinaires  »  à  l'Eglise  de  Nimes  en 
remplissant  des  fonctions  pastorales,  et  il  reçut  pour  cela  une  «  gra- 

tification »  (14  novembre  1618  et  25  septembre  1619,  t.  XI,  f.  429  et 

472).  Au  mois  d'août  1622,  alors  que  Nimes  relevait  à  grands  frais  ses 
fortifications,  on  mit  trois  soldats  en  garnison  dans  sa  maison  et  on  le 
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menaça  d'emporter  ses  meubles  s'il  ne  payait  pas  «  pour  les  répara- 
tions des  fossés.  »  Il  fit  intervenir  en  sa  faveur  le  consistoire,  qui 

chargea  «  deux  anciens  de  parler  aux  messieurs  du  conseil  de  direc- 

tion »  pour  qu'on  ne  le  molestât  point  et  qu'il  pût  rester  dans  la  ville, 
«  considéré  le  danger  des  guerres  »  où  l'on  était  (3  août  1622,  t.  XII, 
f.  246).  Après  la  destitution,  comme  principal  du  collège,  d'Adam 
Abrenethée  par  le  duc  de  Rouan,  le  conseil  déclare  qu'il  est  néces- 

saire de  choisir,  pour  le  remplacer,  quelqu'un  qui  «  par  ses  vertus, 
qualités  et  bonnes  mœurs,  relève  la  réputation  du  collège,  grande- 

ment affaiblie  par  la  nonchalance  du  dit  sieur  Abrenethée  »  (Arch. 
commun.,  L.  L.  19),  et  le  choix  tomba  sur  Petit.  Il  fut  envoyé  à  la 
cour,  en  1633,  pour  les  affaires  du  Petit  Temple,  dont  les  jésuites 

voulaient  s'emparer,  et  il  fut  payé  de  ses  frais  de  voyage,  avec  remer- 
ciements, dans  la  séance  consistoriale  du  22  juin  (t.  XIV).  Il  fut  en- 

voyé aussi  comme  député,  avec  le  diacre  de  Fontfroide,  au  synode 

national  d'Alençon,  qui  se  tint  du  28  mai  au  10  juillet  1637  ;  il  fut  un 
des  sept  commissaires  chargés  d'examiner  l'affaire  de  MM.  Testard  et 
Amyraut,  accusés  d'hérésie  à  cause  de  leur  universalisme,  affaire 
qui  se  termina  à  l'honneur  de  ces  derniers.  Il  rentra  à  Nimes  le  jeudi 
13août,et  il  rendit  compte,  le  19  dumeme  mois,  dece  quis'était  passé 
à  cette  assemblée,  «de  quoyla  compagnie  a  esté  grandement  satisfaite, 
et  a  remercié  le  dit  sieur  Petit  et  en  sa  personne  aussy  le  dit  sieur  de 
Fontfroide.  »  Sa  réputation  grandissait  à  chacun  de  ses  ouvrages.  Les 

voici  dans  l'ordre  de  leur  publication  ;  ils  furent  tous  imprimés  à 
Paris,  chez  Charles  Morel  :  Mucellaneorum  lib.  IX,  Paris,  1630,  in-4°  ; 
Eclogse  chronologkœ,  in  quibus  de  variis  Judœorum,  Samariianorum, 

Grxcorum,  Macedonum,  Syro-Maceduiium,  Romanorum  lypis,  cyclisque 
veteram  christianorum  paschalibus  disputatur,  Paris,  1632,  in-4°, 
réimp.  en  partie  dans  plusieurs  recueils;  Variarum  lectionum  lib.  IV, 
in  quibus  ecclesiœ  ulriusque  fœderis  rilus  moresque  anti qui,  sacri  item 
ejusdem  atque  ecclesiastici  scriptores  illustrantur,  eoeplicantur,  emen- 
dantur,  Paris,  1633,  in-4°,  réimp.  dans  le  t.  IX  des  Crilici  sacri  (Amst., 
1698,  in-fol.)  ;  Leges  alliez.  Sam.  Petitus  collegit,  digessit,  et  libro  com- 
meniario  illusiravit.  Opus  juris,  Hier  arum  et  rei  antiquarix  studiosis 
ulilissimum,  VIII  libris  dislinctum,  in  quo  varii  scriptorum  veterum 

grxcorum  et  lalinorum  loci  expl'icanlur  et  emendantur,  Paris,  1635, 
in-fol.  de  557  pages.  Cet  ouvrage  est  dédié  à  F. -A.  de  Thou,  fils  de  J.-A. 

L'entête  des  chapitres  du  livre  premier  donnera  une  idée  de  la  masse 
de  choses  qui  y  sont  étudiées  :  De  deorum  culiu,  sacris  xdibus,  diebus 
feslis  et  ludis.  Desacrormnminislris.  De  legibus.  De  senalusconsullis  et 
plebiscltis.  De  civibus  aboriginibus  et  adscililiis.  Deliberislegitimis,  nothisy 
ado])livis.  De  servis  et  libertis.  —  Sam.  Pet.  Observalionum  libri  III,  in 
quibus  varia  veterum  scriptorum  loca,  quat  adphilologiam,  jurispruden- 
liam  et  ulriusque  ecclesiœ  judaïcx  ai  que  Christian  x  hisloriam  pertinent,  il- 
lustrantur,aul emendantur, Paris,  1641,  in-4°de 372 pages.  Dansun  aver- 

tissement au  lecteur,  l'auteur  dit  qu'il  a  composé  cet  ouvrage  dans  sa 
maison  de  campagne  tout  près  de  la  ville,  intraprimum  a  civitate  lapi- 

dem,  et  alors  qu'il  érait  affaibli  par  la  peste  qui  sévissait  dans  le  pays. 
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On  voitque  notre  savant  ne  pouvait  pasnepastravailler.  V  Index  aucto- 
rum  explicatorum,  illusiralorum,  emendatorum  contient  cinquante-trois 

noms  d'auteurs  grecs,  latins  ou  hébreux.  Petit  ne  put  mettre  au  jour 
un  ouvrage  InJosephum,  en  deux  volumes,  auquel  il  travaillait  quand 

la  mort  le  surprit.  Le  manuscrit  se  trouve  aujourd'hui  dans  la  Biblio- 
thèque d'Oxford.   Il  laissa  aussi  en  manuscrit  un  ouvrage   en  latin 

dont  la  traduction  française  parut  en  1670  :  Traduction  du  Traité  de 
Samuel  Petit,  professeur  en   théologie  à  Nîmes,  louchant  la  réunion  des 

chrétiens,  in-12,  68  p.  A  la  suite  de  cette  traduction,  l'auteur,   qui 
pourrait  bien  être  d'Huisseau  lui-même,  a  mis,   p.   69-107,  Quelques 
observations  qui  ont  été  faites  sur  un  livre  latin  du  sieur  Gaussen.   Le 
traité  de  Petit  se  divise  en  trois  parties  :    Les  différentes  causes  de  la 
division  ;  effets  principaux  de  cette  division  ;  les  principaux  remèdes 
de  la  discorde.  Parmi  les  diverses  causes  de  la  division,  notre  profes- 

seur place  en  première  ligne  la  multiplicité  des  dogmes,   qu'on  a 
même  «  obscurcis  de  ténèbres  très  épaisses  ;  »  et  comme  principal 

remède,   il  veut  qu'on  revienne  à  la  simplicité  de  l'Evangile.   On 
comprend  que    d'Huisseau,    dans    sa    lutte    contre  le   calvinisme 
rigide,  ait  songé  à  traduire  ces  pages  qui  lui  donnaient  gain  de  cause 
à  bien  des  égards.  Petit  ne  quitta  point  sa  ville  natale,  malgré  les  offres 
séduisantes  qui  lui  furent  faites  de  bien  des  côtés.  Le  cardinal  Bagni 

vint  tout  exprès  à.Nimes  pour  le  supplier  d'aller  à  Rome,  où  il  aurait 
annoté  les  manuscrits  du  Vatican  sans  qu'il  fût  inquiété  pour  sa  foi 
religieuse.  L'archevêque  de  Toulouse,  D.  de  Montchal,  l'avait  aussi 
en  haute  estime  (pariter  in  sinu  fovebat,  dit  Formy)  ;  et  il  eut  soin  de 
convoquer  sesassembléesàNimes,  pour  jouir  le  plus  souvent  possible 

de  sa  conversation.  L'éminent   professeur  était  en  correspondance 
avec   toutes   les   illustrations  européennes  de  l'époque:  Saumaise, 
Gassendi,  Justelli,  Rivet,  Turrettin,  Alex.  Morus,  Gronovius,  etc.  Son 

biographe  s'était  proposé  de  publier  cette  correspondance  ;  malheu- 
reusement il  n'a  pas  tenu  parole.  Samuel  Petit  avait  épousé,  en  1619, 

Catherine  Gheiron,  fille  d'Isaac  Cheiron,  docteur  en  droit  et  principal 
du  collège  de  Nimes.  lien  eut  plusieurs  enfants,  qui  moururent  en 

bas  âge.  Il  ne  conserva  qu'une  fille,  Antonia,  née  le  18-juin  1625,  qui 
épousa,  le  18  avril  1652,  le  docteur  Pierre  Formy,  dont  le  père  était 
pasteur  à  Mauguio.  Sa  richissime  bibliothèque  fut  convoitée  par  bien 
des  personnes.  Quelques  jours  après  sa  mort,  un  diacre  de  Nimes,  le 
sieur  de  Langlade,  en  offrit  cinq  cents  écus  (séance  du  23  décembre 
1643).  Mais  elle  fut  cédée,  le  9  octobre  1651,  au  prix  de  cinq  mille 
livres  tournois,  àJacques  de  Ranchin  fils,  conseillerdu  roi  en  la  cour 

du  parlement  de  Toulouse  et  chambre  del'édit  séant  à  Castres,  et  à 
Raymond  de  Gasche,  min.   de   Castres.  —  Voyez  Sam.    Petiti  vila,  a 
Petro  Formio  descripta,  1673,  6  p.;  la  Fr.  prot.,  t.  VIII,  204;  A.Borrel, 
Hist.  de  VEql.  réf.  de  Nimes,  1856,  p.  178.  Charles  Dardier. 

PETITOT  (Jean),  peintre  huguenot,  né  à  Genève  en  1607,  mort  en 

1691,  excella  surtout  dans  la  miniature.  Attaché  d'abord  au  roi  d'An- 
gleterre Charles  Ier,  qui  le  chargea  de  faire  des  copies  des  tableaux 

de  van  Dyck,  il  vint  en  France  avec  lui  et  jouit  quelque  temps  de  la 
x  33 
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protection  de  Louis  XIV;   emprisonné  au  For-1'Evêque  après  la  révo- 
cation de  l'édit  de  Nantes,  il  n'en  sortit  que  quand  on  craignit  pour 

ses  jours.  Bossuet  avait  vainement  tenté  de  le  convertir.  Petitot  est 
le  créateur  de  la  peinture  sur  émail  :  ses  ouvrages  se  distinguent  par 
une  finesse  de  dessin,  une  douceur  et  une  vivacité  de  coloris  admi- 

rables. Le  musée  du  Louvre  possède  une  collection  de  ses  émaux  ; 

elle  a  été  gravée  par  Blaisot,  avec  notices,  Paris,  1863,  3  vol.  in-4°. 
PÉTRARQUE   (François),  issu  d'une  famille  d'exilés  florentins  réfu- 

giés à  Arezzo,  y  naquit  le  20  juillet  1304.  Après  avoir  commencé  ses 

études  à  Pise,  il  suivit  son  père  à  Avignon  et  pour  lui  plaire  s'occupa 
de  jurisprudence  à  Montpellier  et  à  Bologne.  Les  études  littéraires 
toutefois  le  captivaient  bien  plus  que  la  chicane,  et  ses  amis  favoris 
furent  toujours  les  classiques  latins  et  les  jeunes  poètes  de  la  jeune 

langue  italienne  :   Gino  di   Pistoja,  Gecco  d'Ascoli,  Guido  délie  Go- 
lonne,  FraGuittone  d'Arezzo,  etc.  Le  Dante  lui  paraissait  peut  être 
trop  supérieur  pour  qu'il  pût  l'estimer  et  l'aimer;  sa  réputation  de 
poète  cependant  n'aurait  été  en  aucune  manière  obscurcie  s'il  avait 
estimé  le  Dante  à  sa  juste  valeur  commegénieet  comme  caractère,  en 

tout  différents  des  siens  propres.  Quoique  prêtre,  à  cause  de  sa  pau- 
vreté ,    Pétrarque    ne   le   fut  jamais    par    vocation  ,    aussi    fut-il 

reçu  à  bras  ouverts  par  la  cour  d'Avignon,    lorsque   Giacomo  Go- 
lonna,  plus  tard  évêque  de  Lombez,  le  présenta  comme  poète  aima- 

ble et   comme  restaurateur  de  la  poésie  latine  classique.  Pétrarque 

écrivit  en  vers  latins  un  poème  de  l'Afrique  imité  de  Silius  Italicus  et 
quelques  églogues  aujourd'hui  oubliées  qui  remplirent  d'admiration 
les  prélats  d'Avignon.  La  célébrité  de  Pétrarque,  au  point  de  vue  lin- 

guistique et  littéraire,  est  indiscutable  ;  poète  dans  le  vrai  sens  du 

mot,  créateur  d'un  genre  de  poésie,  il  est  également  considéré,  après 
le  Dante  et  Boccace,  ses  contemporains,    comme  un  des  principaux 
constructeurs  de  la  langue  italienne.  —  Au  point  de  vue  moral  et  reli- 

gieux, lorsque  l'on  connaît  la  vie  du  poète,  la  lecture  de  ses  sonnets 
et  de  ses  canzoni  n'inspire  ni  enthousiasme  ni  admiration.  Il  aime,  en 
poésie,  Laure  de  Noves,  femme  de  Hugues  de  Sade  et  mère  de  douze 

enfants;  il  en  glorifie  la  beauté,  la  chasteté,  la  fidélité,  ce  qui  ne  l'em- 
pêche nullement  de  déclarer  le  mariage  nuisible  aux  études,  de  prô- 

ner le  concubinage  ecclésiastique  en  en  donnant  l'exemple  dans  sa 
vie  privée,  et  de  célébrer  enfin  la  folie  de  ceux  qui   se  remarient 
pour  fuir  les  tentations  de  la  chair.  Son  amour  platonique  pour  Laure, 
célébré  par  une  longue  série  de  littérateurs,  ne  peut  en  aucune  ma- 

nière cacher  sa  vie  privée,  ni  même  l'excuser.  Cet  amour  toutefois  a 
été  fécond,  et,  après  ses  gracieux  sonnets,  ses  éloquentes  et  émouvan- 

tes canzoni*  il  a  produit  un  poème  sublime  intitulé  :  Trianfi  in  vita  e 
in  morte  di  madonna  Laura,  que  M.  de  Rougemont  a  ingénieusement 

comparé  à  l'Ecclésiaste  pour  ce  qui  concerne  la  progression  des  idées 
et  des  tableaux  poétiques  (voyez  blindes  sur  VEcçlcsiasie,  Neuchàtel, 

Mignot,  1835).  En  voici  le  résumé  succinct  :  L'amour   mondain  du 
prêtre  est  vaincu  par  la  chasteté  de  Laure,  mais  la  mort  enlève  Laure 

et  sa  vertu.  L'amour  pur  du  poète  triomphe  alors  de  la  mort  en  im- 



PETRARQUE  —  PEZ  515 

mortalisant  la  chaste  amante,  lorsque  le  temps  qui  détruit  toute  belle 
renommée  dissipe  les  chants  du  poète  pour  être  à  son  tour  et  pour 
toujours   vaincu  par  la  véritable  éternité  divine,  dans  laquelle  tous 

ceux  qui  se  sont  aimés  se  rencontreront.  Ce  poème  n'est  pas  origi- 
nal; des  traces  visibles  peuvent  en  être  retrouvées  dans  la  poésie  pro- 

vençale et  espagnole  du  temps  ;  mais  l'idée  dominante  en  est  belle, 
sainte,  pure  comme  celle  de  la  Divine  Comédie  et  supérieure  à  tou- 

tes les  fadeurs   des  canzoni   de  Pétrarque  et    de  leurs   imitateurs. 
— Outre  ses  poésies,  Pétrarque  a  écrit  plusieurs  traités  prolixes  et  sans 
importance  sur  les  questions  politiques,  pédagogiques  et  religieuses. 
Honoré  par  les  princes  italiens,  Robert  de  Naples,  les  Visconti,  les 
Gonzague,   les  Goreggio,  Malatesta,  par  Charles  IV,  par  Pompée  de 
Posidouius  etBoccace,  il  obtint,  en  1341,  le  triomphe  et  la  couronne 
de  laurier  au  Capitole.  Vers  la  fin  de  sa  vie,  il  se  retira  dans  une  villa 

d'Arqua,  près  de  son  canonicat  de  Padoue,  et  y  mourut  penché  sur 
son  manuscrit  de  Virgile  (1374).  Son   gendre,  François   de  Brossano, 
car  il  eut  des  enfants  quoique  prêtre,  fut  son  héritier.  Pétrarque  a  été 
considéré  par  quelques  esprits  exaltés  comme  un  réformateur  avant  la 
Réforme,  parce  que,  avec  le  Dante,  il  flagelle  les  vices  des  cours  pa- 

pales de  Rome  et  d'Avignon  et  parce  qu'il  exprime  avec  un  art  ad- 
mirable des-  pensées  religieuses  sublimes  sur  l'immortalité  de  l'âme 

•et  sur  la  puissance  du  péché  (voyez  les  sonnets  lxxxii,   lxxxv,    ce 
dernier  surtout,  puis  les  sonnets  lxxxvi  et  xc).  Il  dévoile   les  turpi- 

tudes de  Rome  et  d'Avignon,  mais  sans  se  prononcer  contre  l'Eglise 
en  elle-même,  qui  lui  avait  procuré  des  biens  et  des  honneurs.    Ses 

poésies  politiques  n'eurent  pour  but  que  de  hâter  le  retour  de  la  pa- 
pauté à  Rome  et  de  prêcher  à  cet  effet  la  paix  aux  petits  princes  ita- 

liens (voyez  canzone  n  et  iv,  dans  la  troisième  partie  de  ses  Rime). 
Les  trois  sonnets  xiv,  xv  et  xvi  de  cette  troisième  partie  sont  célè- 

bres par  leurs  invectives  contre  Rome  :  «  Source  de  douleurs,  asile 

de  colère,  temple  de  l'hérésie  et  des   pires  erreurs.  Tu  fus  Rome, 
mais  tu  n'es  aujourd'hui  dans  ta  déchéance  qu'une  impie  Babylone 
pour  aquelle  ongémiteton  pleure,  etc   »  Ces  imprécations,  que 
nous  trouvons  déjà  dans  le  Dante  au  sujet  de  la  fausse  donation  de 

Constantin,  n'ont  pas  empêché  leur  auteur  d'être  un  très  fidèle  ser- 
viteur de  l'Eglise.  —  Voyez  Rime  di  F.  Petrarca,  Milan,  1860.  Il  y  a 

sur  Pétrarque  toute  une  bibliothèque  de  monographies  et  d'études littéraires.  P.   Long. 

PÉTROBUSSIENS.  Voyez  Bruys  (Pierre  de). 
P3Z  (Bernard),  bénédictin  allemand,  né  à  Ips  en  1683,  mort  en  1735, 

entra  «le  bonne  heure  dans  le  monastère  de  Molk,  et  voyagea  avec  son 

frère  dans  diverses  contrées  de  l'Allemagne,  afin  de  recueillir  les 
chroniques,  les  chartes  etd'autres  documents  du  moyen  âge.Ilalaissé: 
1°  .1  </,  e  vita  WUburgis  virginis  cum  notis,  Augsb.,  1715;  2°  Bibiio- 
4heca  BmfMclo-Mauriaiia,  seu  de  vitis  et  scripiis  Patrwu  e  congréga- 

tion/' S\  Waitri,  1716;  3°  Thésaurus  anecdolorum  novissimus,  seuveterutn 
monumentorum prsecipue  ecclesiasticorumcoUeclio,  1721-23,  5  vol.  in-fol.; 
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4°  BiMiotheca  ascciica  anliquo-nova,  Ratisb.,  1723-40,  12  vol.  in-8°T 
etc.,  etc. 
PFAFF  (Christophe-Matthieu)  [1686-1760],  célèbre  théologien  wur- 

tembergeois.  Né  à  Sluttgard,  élevé  au  séminaire  de  Tubingue,  il  se 

livra  avec  passion  à  l'étude  de  la  philologie  biblique  et  à  celle  des  lan- 
gues orientales,  et,  après  un  certain  nombre  de  voyages  scientifiques 

accomplis  avec  un  grand  succès,  il  séjourna  pendant  trois  ans  à  la 
cour  des  ducs  de  Savoie  et  découvrit  plusieurs  manuscrits  importants 

à  la  bibliothèque  de  Turin.  L'accueil  que  Pfaff  reçut  des  savants  de 
Paris  et  de  Hollande,  l'érudition  solide  dont  il  fit  preuve,  en  particu- 

lier dans  le  domaine  de  l'histoire  ecclésiastique,  la  clarté  et  la  péné- 
tration de  son  esprit,  la  souplesse  de  son  caractère,  attirèrent  sur  lui 

l'attention  générale  et  lui  valurent  des  témoignages  d'estime  môme 
de  la  part  de  ses  adversaires.  Nommé  professeur  et  chancelier  à  l'u- 

niversité de  Tubingue,  abbé  de  Lorch,  comte  palatin-  et  membre  de 
l'Académie  des  sciences  de  Berlin,  il  commença  en  1717  ̂ on  enseigne- 

ment, qui  fut  des  plus  brillants,  mais  qu'il  cessa  brusquement  en 
1757  sans  que  l'on  ait  trop  su  pourquoi.  Pfaff  passa  les  dernières 
années  de  sa  vie  à  Giessen,  en  qualité  de  surintendant  des  Eglises  de 

la  Hesse,  de  professeur  et  de  chancelier  de  l'université.  L'activité  lit- 
téraire de  Pfaff  fut  très  considérable  C'est  sous  sa  direction  que  fut 

publiée,  en  1729,  in-fol.,  la  nouvelle  traduction  allemande  de  la 
Bible,  connue  sous  le  nom  de  Bible  de  Tubingue.  Partisan  d'une 

plus  grande  autonomie  de  l'Eglise,  il  défendit  le  système  collé- 
gial contre  les  partisans  du  territorialisme  dans  ses  Discours  académi- 
ques sur  le  droit  protestant  (Tub.,  1742).  Essentiellement  favorable  à 

l'union  entre  les  deux  Eglises  protestantes,  Pfaff  se  montra  également 

conciliant  à  l'égard  des  catholiques.  11  combattit  l'orthodoxie  scolas- 
tique  de  son  temps  et  rendit  pleine  justice  aux  piétistes,  alors  même 

qu'il  ne  partageait  pas  leurs  principes  ascétiques.  On  trouvera  l'énu- 
mération  complète  des  écrits  de  Pfaff  dans  Hirsching,  Ristorisch-li- 
terar.  Handbuch,  t.  VII. 
PHANUEL,  Pniël,  Pnuël;  <I>avouyjX,  ville  située  au  delà  du  Jour- 

dain, au  N.-E.  de  Succoth  (Juges  VIII,  8  ss.),  avec  un  château  fort 

que  détruisit  Gédéon.  Plus  tard,  le  roi  Jéroboam  Ier  fit  rétablir  les  for- 
tifications de  la  ville  (1  Bois  XII,  25).  La  tradition  veut  que  Phanuêl 

ait  reçu  son  nom  de  la  th'éophanie  racontée  Gen.  XXXII,  30  ss.  ;  elle 
se  serait  élevée  à  l'endroit  où  Jacob  lutta  contre  l'ange  de  l'Eternel. 
Elle  était  arrosée  par  le  fleuve  Jabbok,  et  fut  donnée  à  la  tribu  de 

Gad  (cf.  Josèphc,  Anliq.,  VIII,  3;  Rosenmûller,  Aller  ihùmer,  II,  31  ss.  ; 
Rau mer,  Palœstina,  p.  169). 

PHARAON,  Pareôh,  6apaw,  nom  commun  à  tous  les  rois  d'E- 
gypte cités  dans  la  Bible.  Parfois  cependant,  mais  très  rarement,  ce 

nom  est  joint  à  des  noms  de  personnes,  comme  Pharaon  Nécho 
(2  Bois  XXIII,  29)  et  Pharaon  Hophra  (Jér.  XLIV,  30).  Depuis  Jablonsky 

(Opusc  ,  édit.  leWater,  1,374),  on  a  expliqué  le  mot  de  Pharaond'après 
le  koptep-M?*o,  c'est-à-dire  le  roi;  mais  le  motp-uro  ne  se  trouve  pas 
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dans  les  caractères  hiéroglyphiques,  et  le  roi  y  est  toujours  désigné, 
soit  par  le  mot  suten,  soit  par  le  mot  hcmef,  ce  qui  signifie  Sa  Majesté. 

C'est  pourquoi  Lepsius  et  Ghabas  ont  tenté  une  autre  explication  du 
mot  Pharaon,  en  décomposant  l'hébreu  pareôh  en  p-ra,  ce  qui  si- 

gnifierait le  soleil.  Cette  hypothèse,  toutefois,  ne  s'accorde  pas  avec  l'é- 
criture hiéroglyphique,  qui  n'ajoute  jamais  le  disque  du  soleil  dansles 

caractères  qui  désignentle  roi.  Aussi  ledernierexégètedu  mot  Pharaon, 

Ebers,  a-t-il  adopté  l'explication  de  M.  de  Rougé,  qui  accorde  la  dési- 
gnation de  Pharaon,  per-aa  (la  grande  maison)  avec  le  pareôh  des 

Hébreux  ;  or,  il  est  indubitable  que  le  roi  d'Egypte  est  appelé  souvent 
«  la  grande  maison.  »  —  Voyez  Horapollon,  Hiercglyphica,  éd.  Lee- 
mans,  Amsterd.,  1835;  Ebers,  JEijypien  und  die  Bâcher  Mosis,  Leipzig, 
1868. 

PHARISIENS.  Lorsque  Esdras  et  Néhémie  rétablirent  la  natio- 
nalité juive,  il  se  forma  en  Palestine  un  parti  particulièrement 

favorable  à  leurs  réformes  politiques  et  religieuses,  le  parti  des 
hassidim  (les  pieux,  les  dévots).  Ils  devinrent  très  puissants, 

et  plus  tard  l'insurrection  de  Judas  Machabée  fut  à  la  fois  un  soulè- 
vement des  patriotes  contre  Antiochus  Kpiphane  et  une  protestation 

du  parti  des  hassidim  contre  l'infidélité  de  certains  Juifs  disposés  à 
accepter  les  idées  grecques  et  subissant  l'influence  de  l'étranger.  Les 
hassidim  commencèrent  alors  à  se  mêler  de  politique.  Un  certain 

nombre  d'entre  eux,  voulant  rester  mystiques  et  contemplatifs,  se 
séparèrent  et  devinrent  les  esséniens  (voyez  ce  mot).  La  majorité,  au 

contraire,  entra  résolument  dans  la  lutte  et  fut  l'âme  du  mouvement 
insurrectionnel.  Les  hassidim,  partisans  de  ces  idées  nouvelles,  reçu- 

rent le  nom  de  pharisiens.  Ce  nom  parut  pour  la  première  fois  sous 

les  Machabées,  en  môme  temps  que  le  nom  d'hassidim  disparaissait. 
Le  mot  pharisien  (perouschim  en  hébreu,  Soia,  HI,  4;  Jadajim 

IV,  6-8;  perischin  en  araméen)  signifie  séparé  (perischout 

signifierait  insociabilité,  àuu;ia  en  grec).  L'insociabilité  à  l'égard  des 
païens  était  en  effet  considérée  par  les  pharisiens  comme  un  grand 
devoir  religieux  et  social.  Ils  ne  se  séparaient  nullement  de  la  masse 

du  peuple  juif  ;  Hillel,  le  plus  grand  d'entre  eux,  dira  plus  tard  :  «  Ne 
te  sépare  pas  de  la  communauté  »  (Ab  (h,  II,  4)  ;  mais  ils  se  sépa- 

raient de  tout  ce  qui  n'était  pas  authentiquement  juif  ;  ils  se  sépa- 
raient de  l'étranger,  comme  autrefois  les  hassidim,  et  des  esséniens 

qu'ils  blâmaientde  ne  pas  se  joindre  à  eux.  Us  n'étaient  point,  comme 
eux,  des  sectaires;  ils  représentaient,  au  contraire,  le  judaïsme  le 

plus  strict,  le  plus  orthodoxe  ;  ils  n'étaient  qu'une  tendance  au  sein 
du  judaïsme,  la  plus  attachée  à  la  foi  religieuse  et  nationale.  Cette 

tendance  était,  du  reste,  dans  les  traditions  du  peuple.  Eteindre  l'i- 
dolâtrie, empêcher  la  nation  de  subir  l'influence  des  religions  et  des 

cultes  étrangers,  avait  été  la  première  préoccupation  de  Moïse  et  des 
prophètes.  Esdras  et  Néhémie  avaient  poursuivi  ce  but  toute  leur 
vie,  et  les  pharisiens,  reprenant  ces  idées  antiques,  devinrent  rapi- 

dement très  populaires;  mais  ils  rencontrèrent  l'opposition  des  prê- 
tres et  des   grands  qui  entouraient  le  souverain,  qui  formaient  la 
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noblesse  et  qui  étaient  hostiles  à  toute  exagération  religieuse.  Il  se 
forma  alors  deux  partis  :  les  pharisiens,  docteurs  de  la  loi,  instrui- 

sant le  peuple,  fondant  des  écoles,  et  leurs  ennemis  les  saducéens. 
Il  est  fort  possible  que  leurs  deux  noms  ne  fussent  que  des  sobri- 

quets que  les  adversaires  se  lançaient  mutuellement  par  mépris. 

Il  est  certain  qu'eux-mêmes  ne  se  donnent  jamais  ces  noms  par 
lesquels  nous  les  désignons  aujourd'hui,  et  que  dans  le  Talmud 
et  dans  les  Evangiles  ils  impliquent  presque  toujours  une  idée  de 
blâme.  —  La  parti  pharisien  se  constitua  définitivement  à  ce  moment 

précis  où  la  guerre  contre  l'ennemi  du  dehors  étant  finie  et  les  As- 
monéens  définitivement  vainqueurs,  la  lutte  des  patriotes  commença 

contre  l'ennemi  du  dedans,  c'est-à-dire  contre  les  Juifs  Tsadoukims 
(saducéens).  L'histoire  de  la  dynastie  asmonéenne  est  avant  tout 
l'histoire  de  la  lutte  des  deux  partis  pharisien  et  saducéen.  Nous 
nous  bornerons  à  la  résumer  rapidement.  Les  pharisiens,  qui  avaient 

dirigé  l'insurrection  machabéenne,  triomphèrent  d'abord  avec  elle; 
mais,  après  la  mort  de  Judas  Machabée,  les  partisans  des  iuées 

étrangères,  les  saducéens,  reprirent  le  pouvoir.  Jean  Hyrcan,  d'abord 
indifférent  aux  uns  et  aux  autres,  finit  par  favoriser  les  saducéens  dans 

la  lutte  politique,  religieuse  et  sociale  qu'ils  livraient  aux  pharisiens. 
AnUtobule,  son  successeur,  continua  ses  traditions  et  rétablit  la 

royauté,  ce  qui  froissa  profondément  les  pharisiens,  dont  les  préfé- 
rences étaient  plus  ou  moins  républicaines.  Les  idées  saducéennes 

semblaient  devoir  l'emporter  définitivement,  mais,  à  la  mort  d'Aris- 
tobule,  Salomé,  sa  veuve  (connue  aussi  sous  le  nom  d'Alexandra), 
épousa  son  beau-frère  Alexandre  Jannée,  et  grâce  à  elle,  les  Pharisiens 
retrouvèrent  leur  ancienne  influence.  Le  frère  de  la  reine.  Siméon  beh 

Schetach,  devint  le  chef  du  parti.  Les  saducéens  furent  chassés  du 
Sanhédrin.  Cependant  Alexandre  Jannée  était  resté  partisan  secret 
des  saducéens.  Un  jour,  dans  une  cérémonie  publique,  il  eutlimpru- 
dence  de  violer  ouvertement  les  coutumes  pharisiennes.  Le  peuple 

indigné  souleva  une  formidable  émeute,  suivie  d'une  répres-ion  ter- 
rible, dans  laquelle  huit  cents  pharisiens  furent  crucifiés  et  leurs 

femmes  et  leurs  enfants  égorgés.  Alexandra,  restée  veuve  pour  la  se- 
conde fois,  rendit  aux  pharisiens  leurs  prérogatives.  Siméon  ben  Sche- 

tach reprit  son  influence,  et  le  parti  tout  entier  se  livra  à  de  sanglantes 

représailles  contre  les  saducéens.  A  la  mort  d'Alexandra,  la  guerre  ci- 
vile éclata.  Aristobule,  fils  de  la  reine,  se  mit  à  la  tête  des  saducéens 

et  fut  vainqueur.  La  lutte  n'en  continua  pas  moins  jusqu'à  la  fin  de  la 
dynastie  asmonéenne.  Avec  l'avènement  d'Hérode  le  Grand,  les  lut- 

tes à  main  armée  prirent  fin  et  une  phase  nouvelle  de  l'histoire  des 
pharisiens  et  des  saducéens  commença.  C'est  à  dater  du  règne  de  ce 
prince  que  la  direction  de  la  vie  religieuse  fut  définitivement  laissée 

aux  pharisiens.  L'indépendance  nationale  étant  perdue,  les  luttes  des 
deux  partis  ne  furent  plus  que  des  controverses  religieuses.  Les 

passions  politiques  n'en  subsistaient  pas  moins,  les  pharisiens  conti- 
nuaient à  entretenir  au  sein  du  peuple  l'ardent  amour  de  la  patrie  et 

lui  prêchaient  avant  tout  la  haine  d'Hérode.  Ce  prince  ne  représen 
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tait  à  leurs  yeux  que  la  domination  étrangère.  Ses  instincts  cruels  et 
barbares,  ses  mœurs  païennes  et  voluptueuses  lui  aliénèrent  la  masse 
de  la  nation.  On  vit  paraître  quelques  prédicateurs  publics  parmi  les 

pharisiens;  c'était  la  première  fois.  Judas,  fils  de  Sariphée,  et  Mata- 
thias,  fils  de  Margaloth,  furent  deux  tribunspharisiens  très  populaires. 

Ils  poussèrent  le  peuple  à  arracher  l'aigle  romaine  placée  par  le  ty- 
ran sur  le  grand  portail  du  temple   Us  furent,  pour  ce  fait,  condam- 
nés à  être  brûlés  vifs.  Josèphe  donne  à  ces  tribuns  du  peuple  le  nom 

de  brigands,  mais  à  tort;   il  veut  flatter  par  cette  insulte  les  païens 

pour  lesquels  il  écrit.  Ces  prétendus  brigands  n'étaient  que  des  pa- 
triotes exaltés.  Quelques-uns  cependant  finirent  par  se  faire  voleurs 

de  grand  chemin  ;   ils  tenaient  la  campagne  et  excitaient  le  peuple 
à   la   révolte.    Judas   le   Galiléen  ou   le   Gaulonite   fut    un  de   ces 

républicains  exaltés   se  rattachant  par  leur  exclusivisme  au  grand 

parti  pharisien.  —  L'histoire  évangélique  qui  commence  à  la  mort 
d'Hérode  le  Grand  nous  montre  les  pharisiens  en  présence  du  Christ 
et  des  apôtres.  On  a  souvent  mal  compris  les   curieux  détails  que 
nous  donnent  les  Evangiles  sur  les  pharisiens.  On  a  oublié  que  ces 
détails  sont  nécessairement  incomplets,  et  on  a  cru  que  les  évangé- 
listes  faisaient  des  Pharisiens  des  sectaires  hypocrites  et  orgueilleux, 

des  tartufes  jouant  la  comédie  de  la  dévotion;  rien  n'est  plus  faux. 
Si  un  certain  nombre  de  pharisiens  ont  été  hostiles  au  Christ,  tous 

ne  l'ont  pas  été.  Jésus  allait  prendre  ses  repas  dans  des  maisons  ha- 
bitées par  des  pharisiens  ;  ce  sont  des  pharisiens  qui  le  préviennent 

qu'Hérode  veut  l'arrêter  (Luc  XIII,  31).  Il  demeure  chez  des  pharisiens 
dans  ses  voyages  (Luc  VII,  36).  Un  pharisien  l'invite  un  jour  à  manger 
à  sa  table  (Luc  XI,  37);  il  l'étonné  par  sa  largeur  de  vue,  car  il  n'a  pas 
fait  d'ablutions    avant   le  repas.    Le  Christ  prononce,  il  est  vrai, 
de  sévères  paroles  contre  les  pharisiens  (Luc  XIV,   1  ;   Jean  III,  1  ; 

VII,  44).  Mais  il  faut  remarquer  que  s'ils  ont   lutté  contre  le  Christ, 
c'est  surtout  par  la  parole,  par  la  discussion.  Ils  n'étaient  certaine- 

ment pas  en  majorité  dans  le  Sanhédrin  quand  Jésus  fut  condamné  à 

mort.  Bref,   il  est  facile  de  voir  que  les  pharisiens,  dans  l'Evangile, 
sont  les  uns  favorables,  les  autres  défavorables  au  christianisme  nais- 

sant. Cette  double  opinion  nous  est  expliquée  par  le  Talmud.  Nous 

savons  que  vers  la  fin  du  règne  d'Hérode,  les  pharisiens  se  divisèrent 
en  deux  partis  ennemis,  les  uns  se  rattachant  au  célèbre  Hillel,  qui 
venait  de  mourir,  les  autres  à  son  adversaire  Schammaï.  Ces  deux 
partis  formèrent  au  sein  de  leur  tendance  une  droite  et  une  gauche 

aussi  acharnées  l'une  contre  l'autre  qu'autrefois  les  pharisiens  et 
les  saducéens.   Les  hillelistes,  plus  tolérants,  plus  modérés,  repré- 

sentaient le  judaïsme  libéral.  Les  schammaïtes,  étroits,  fanatiques, 

mais  plus  populaires  que  leurs  antagonistes,  parce  qu'ils  haïssaient 
davantage  encore    l'étranger,   représentaient  le  judaïsme    conser- 

vateur. Ce  sont  ces  derniers  qui  donnaient  prise  aux  reproches  que 
fait  Jésus  aux   pharisiens  (Matth.,   XXIII  et  parall.).   Leur  dévotion 

exaltée  entraînait  les  défauts  qui  l'accompagnent  d'ordinaire  :  l'es- 
prit de  jugement,  le  dédain  de  l'opinion  adverse,  l'étroitesse,  l'intolé- 
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rance.  Jésus  s'est  élevé  contre  ces  pharisiens  teints,  comme  on  disait  de 
sontemps,etc'esteuxquenousdécritleTalmuddanslecélèbrepassage 
sur  les  sept  espèces  de  pharisiens  (Sota,  22  b.,  et  Berakhoih,  13  b.).—  Il 
nous  reste  à  exposer  les  idées  sociales  et  dogmatiques  des  pharisiens. 

Au  point  de  vue  social,  les  pharisiens  combattaient  trois  ennemis:  l'é- 
tranger, le  sacerdoce  saducéen  et  les  patriciens  riches.  Ils  avaient 

pour  alliés  dans  cette  triple  tâche  les  masses  populaires  (Jos.,  Ant., 
XIII,  10,  6)  et  en  particulier  les  femmes  (Ant.,  XVII,  2,  4).  Leur  in- 

fluence sur  le  peuple  était  si  grande  que  celui-ci  était  tout  entier, 

suivant  l'expression  de  M.  Reuss,  «  dressé  à  la  pharisienne.  »  Sans 
être  opposés  au  sacerdoce  en  soi,  puisqu'un  pharisien  pouvait  être 
prêtre  (Jos..  Vita,  §  1-2),  les  pharisiens  tendaient  à  donner  plus  d'im- 

portance à  la  synagogue  qu'au  temple.  Le  temple  pouvait  disparaître, 
le  judaïsme  n'en  subsisterait  pas  moins,  grâce  à  la  synagogue,  et  c'est 
en  organisant  la  synagogue,  en  lui  donnant  une  vie  indépendante  du 

temple,  qu'ils  sauvèrent  le  judaïsme.  Le  juif  emportait  partout  avec 
lui  dans  le  monde  les  rouleaux  de  la  loi  et  fondait  des  synagogues. 
Les  plus  sages  des  pharisiens,  prévoyant  la  destruction  de  la  patrie 
visible,  se  préoccupaient  uniquement  de  sauver  la  religion  de  leurs 

pères  et  ne  poursuivaient  plus  la  chimère  impossible  d'une  nationa- 
lité terrestre  indestructible.  Ce  fut  après  la  disparition  du  temple 

qu'ils  arrivèrent,  instruits  par  l'expérience,  à  cette  conception  pure- 
ment spiritualiste.  Us  créèrent  alors  le  judaïsme  qui  existe  encore 

aujourd'hui,  ce  judaïsme  sans  patrie,  qui  n'est  plus  qu'une  croyance 
religieuse  et  n'a  pas  besoin  du  temple  et  de  ses  sacrifices  pour  subsis- 

ter ;  la  synagogue  lui  suffit.  Les  pharisiens  qui  ont  accompli  cette 

grande  œuvre  ont  été  une  des  gloires  les  plus  pures  du  peuple  d'Is- 
raël. Patriotes  inflexibles,  vrais  continuateurs  des  prophètes,  ils  met- 

taient l'honneur  de  Dieu  au-dessus  de  toute  chose;  refusant  déplier 
devant  l'étranger,  certains  d'avance  de  succomber  dans  la  lutte,  ils 
soutenaient  jusqu'au  bout  la  gloire  de  leur  religion,  consentant  à  pé- 

rir eux-mêmes  pourvu  que  Jéhovah  et  la  loi  ne  périssent  jamais.  Une 
de  leurs  fondations,  en  vue  de  cette  destruction  possible  de  la  natio- 

nalité juive  qu'ils  avaient  d'avance  devinée,  avait  été  la  création  de 
grandes  confréries  ou  associations  religieuses.  Les  prêtres  qui  vivaient 

de  l'autel  mangeaient  des  viandes  sacrifiées  et  faisaient  de  leur  ta- 
ble une  sorte  d'autel.  Les  pharisiens,  par  opposition  à  la  fois  et  par 

imitation,  instituèrent  des  festins  au  caractère  religieux  célébrés  loin 

du  temple  avec  n'importe  quelle  viande.  Ils  établirent  des  repas  sa- 
crés où  tout  le  monde  était  prêtre,  car  tout  le  monde  y  était  admis. 

C'est  dans  ces  confréries  qu'on  mangeait  l'agneau  pascal  le  soir  du 
premier  jour  de  la  Pâque,  et  ce  fut  là  sans  doute  l'origine  des  aga- 

pes chrétiennes.  Cependant,  il  faut  le  reconnaître,  malgré  cette  intel- 

ligence de  l'avenir,  le  pharisien  plein  de  science,  de  vertu  et  de 
piété,  n'était  pas  diplomate  et  n'avait  point  d'habileté  ;  à  cet  égard, 
il  était  inférieur  au  saducéen,  personnage  plein  de  bon  sens  et  de 
sagesse  pratique.  Il  disait:  tout  ou  rien.  Le  triomphe  de  la  foi  natio~ 

nale  étant  assuré,  on  peut  toujoursallcr  de  l'avant  Ses  devises  favorites 
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étaient  les  passages  suivants  :  Exode  XIV,  \6;  Psaumes  GXVIII,  8,  et 

XXXIII,  18.   Il  savait  se  révolter  et  combattre,  et  il  l'a    assez   mon- 
tré, mais  c'était  sans  calcul,  sans  réflexion.  Sa  foi  naïve  faisait  sa 

force  dans  la  bataille  et  pouvait  le  rendre  indomptable,  mais  dans 

la  vie  ordinaire  elle  lui  interdisait  l'habileté  mondaine  et  pouvait  le 
rendre  incapable;  cependant  il  finira  par  l'emporter.   La  lutte  du 
pharisien   et  du  saducéen  n'est  en  réalité  que  la  lutte  éternelle  du 
libéral  contre  le   conservateur.   Lequel  des  deux  vaincra?   celui  qui 

apporte  la  liberté?  celui   qui  revendique  l'autorité  ?  le  partisan  du 
progrès  ou  le  réactionnaire  ?  Ce  sera  le  pharisien  novateur  ;   car  il 

représente  l'avenir,  la  démocratie,  la  liberté.  —  La  dogmatique  des 
pharisiens  n'était  qu'une  exagération  logique  de  la  dogmatique  juive 
de  leur  temps.   La  loi  passait   avant  tout   dans  les  préoccupations 

d'un  juif  rigide  ;  les  pharisiens  étaient  les  plus  stricts  observateurs 
de  la   loi.  Ils  pensaient  qu'on  ne   pouvait  trop   faire  pour  elle,   et 
c'est  dans  leurs  rangs  que  les   scribes   et   les  docteurs   de  la  loi 
se   recrutaient    en  grand   nombre.    Les    pharisiens  passaient  pour 
interpréter  très   exactement  la  Thorah   (Jos.,  B.   B.  /.,  II,   8,  14; 
Vila,   §   38;    Actes  XXII,   3;  XXVI,   5;.    Phil.   III,   5;  Jos.,    Ant., 
XVII,  2,  4).  Leur  idéal   était   de  faire  de   chaque  Juif  un  connais- 

seur et  un  observateur  de  la  Loi.  Le  premier  devoir  à  remplir  était  de 

se  séparer  de  tout  ce  qui  était  païen  et,  par  suite,  n'était  pas  légal. 
Déjà  sous  Esdras   et   Néhémie,    nous   voyons    paraître    cette    pré- 

occupation. Les  Machabées  ne  se  soulevèrent  que  pour  empêcher  la 
violation  de  la  loi.  Plus  tard,  les  pharisiens,  rendus  à  la  vie  privée 

et  n'ayant  plus  à  faire  de  politique  militante,  s'occupèrent,  à  partir 
du  règne  d'Hérode  le  Grand,  et  sans  doute  à  l'instigation  de  Hillel, 
de  poser  ces  règles  certaines,  ces  indications  précises  que  le  ïalmud 

nous  a  conservées  etqui  doivent  aider  à  accomplir  la  loi.  Ils  l'entourè- 
rent d'une  «  haie  »  de  préceptes.  Ils  fondèrent  à  côté  de  la  loi  écrite 

une  loi  orale  destinée  à  la  sauvegarder.  Ils  songèrent  à  tous  les  cas 

particuliers  qui   pouvaient  se  présenter  en  présence  d'un  ordre  de 
Moïse  et  les  prévinrent.  Cette  tradition  prit  bientôt  une  valeur  égale 
à  Celle  de  la  loi   (Jos.,  Ant.,  XIII,  16  ;  2  sect.  XV,  2  ;  Marc  Vil,  3), 

et  pour  assurer  son   autorité   ils   en  firent   remonter  l'origine  jus- 
qu'à Moïse  (Aboih,  I,  1  ss.;  Peah,  II,  6;  Edujoth,  VI,  1;  Jadajim,  IV,  3). 

Assurer  le  repos  du  sabbat  fut  une  de  leurs  plus  chères  préoccupa- 
tions, et  ils  fixèrent  à  trente-neuf  le  nombre  de  travaux  interdits  cejour- 

là.  Ils  donnèrent  aussi  les  préceptes  les  plus  minutieux  sur  les  applica- 

tions diverses  à  faire  des  lois  sur  la  pureté.  Qu'est-il  permis?  qu'est- 
il  défendu? Telles  étaient  les  deux  questions   qu'ils   passaient  leur 
vie  à  résoudre.  On  comprend  que  de  là  à  une  pratique  purement  exté- 

rieure et  machinale,  il  n'y  avait  qu'un  pas,  ils  le  franchirent  aisément. 
Pour  plusieurs  d'entre  eux,  la  religion  ne  fut  plus  qu'une  série  de 
pratiques  indépendantes  des  sentiments  intérieurs.  L'actepassait  avant 
l'intention  ;  le  fait  accompli  avait  plus  d'importance  que  la  disposition du  cœur.  Ce  formalisme  a  certainement  été  un  des  motifs  principaux 

des  reproches  que  leur  fit  Jésus.  L'enseignement  du   Christ  a  été  en 
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grande  partie  une  protestation  et  une  réaction  contre  ce  qu'on  devait 
appeler  plus  tard  «  le  pharisaïsme.  »  —  D'après  le  second  livre  des 
Machabéesetsurtoutd'aprèsJosèphe,  les  pharisiens  se  préoccupaient 
beaucoup  d'un  certain  nombre  de  doctrines  qui  pouvaient  passer 
pour  nouvelles  :  c'était  la  résurrection  des  corps  et  la  Providence,  dit 
le  second  livre  des  Machabées  ;  c'était  l'immortalité  de  l'âme  et  le 
destin,  dit  Josèphe,  toujours  occupé  de  faire  des  pharisiens  des  phi- 

losophes. Voici  le  résumé  de  ce  que  Josèphe  nous  enseigne  sur  ce 

sujet  (0.  B.  «/.,  II,  8,  14  ;   XVIII,  1,4;   Actes  XXIII,  8)  :  «  Les  phari- 

siens enseignaient  que  l'âme  est  impérissable,  que  les  bons  revêtiront 
un  autre  corps,  que  les  méchants  seront  châtiés  d'une  peine  éternelle. 
Ils  croient  tous  aux  anges  et  aux  esprits,  et  enfin  ils  sont  tous  dépen- 

dants de  Dieu  et  de  la  fatalité.»  Cependant,  d'après  Josèphe  lui-môme, 
ils  ne  niaient  pas  le  libre  arbitre,  mais  s'arrêtaient  à  une  sorte  dejuste 
milieu  :  «  Quelque  chose  est  l'œuvre  du  destin,  mais  dans  une  cer- 

taine mesure  il  dépend  de  l'homme  que  les  événements  surviennent 
ou  ne  surviennent  pas  »  (Ant.,  XIII,  5,  9).  Nous  lisons  aussi  dans  la 
Mischna  :  «  La  Providence  veille  sur  nous,  mais  le  libre  arbitre  a  été 

donné  à  l'homme,»  (Aboth,  III,   15; .  Nous  pensons  que  leur  foi  en  la 
Providence  faisait  partie  de  leur  programme  politique;  Dieu  n'aban- 

donnera pas  son  peuple,  si  désespérée  que  soit  sa  cause.  Il  va  sans 

dire  que  Josèphe  ne  mérite  pas  d'être  pris  au  sérieux  quand  il  fait  des 
pharisiens   des   stoïciens    et  des   saducéens    des    épicuriens    (Vita, 
deux   fois,   et  Ant.,   XV,   10,    4).   Il  semble   que   la   question  de  la 
prescience  divine   et  de  la  liberté    humaine   était  agitée    en   Pa- 

lestine  dans  les    écoles   (Berakhoik,  IX,    5).    Les  pharisiens   soute- 
naient que  les  maux  comme  les  biens  venaient  de  Dieu  ;  les  sadu- 

céens prétendaient  que  l'homme  seul  était  l'auteur  du  mal.  Quant 
à  la  résurrection  des  corps,  ils  y  tenaient  d'autant  plus  que  les  sadu- 

céens la  niaient.  Cette  doctrine  était  de  formation  récente;  elle  ser- 
vait à  soutenir  la  foi  de  ceux  qui  ne  recevaient  pas  leur  récompense 

sur  la  terre.  Les  pharisiens  affirmaient  la  résurrection  de  la  chair  au 

sens  le  plus  matériel.  Que  devinrent-ils  ?  Pendant  la  guerre  de  66-70, 
ils  se  séparèrent  de  leur  extrême  gauche,  des  fous  furieux  qui  restè- 

rent dans   la   ville  sainte  et   périrent  sous  les  ruines  fumantes  du 
temple,  et  les  vrais   représentants  du  pharisaïsme,  sortis  delà  ville, 
conduits  par  leur  chef  R.  Johanan  ben  Zaccaï,  se  réfugièrent  à  Jabné. 
Ils  avaient  avec  eux  la  loi  de  Moïse  et  toutes  les  traditions  orales  que 
Ton  avait  sans  doute  déjà  commencé  à  rédiger.  Ces  traditions  devaient 
former  la  Mischna  et  plus  tard  le  ïalmud.  Le  nom  de  pharisien  dis- 

parut alors  peu  à  peu  ;  il  ne  resta  plus  que  celui  de  juif.  Leur  œuvre 
était  achevée  ;  ils  avaient  assuré  la  perpétuité  de  la  religion  de  leurs 
pères.  —  Sources:  Josèphe,  De  bdlo  judaïco,  II,  8,  14  ;  Am.  ju<L,  XlIIr 
5,   9  ;  Ewald,  Geschichledes  Volkes  Israël,  IV,  357  ss.,  476  ss.  ;  Geiger, 
Ursclirifù  and    Ueberselzungen   der  Bibel,   §   101-158  ;    Sadducaer  and 
Pharisder  ;  Dus  Judenlhum  in  seiner  Gescluchle,  2e  éd.,  Breslau,  1865, 
7e  et  8,:  leçons  ;  Gnetz,    Geschiclite  der  Jaden,   III,  71  ss.,  455-463; 

Langen,  Das  Jadenthurn  in  Pales ùimzur  Ze'u  Chrisli,  p.  186  ;  Schiïrer, 
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Neutestamentliche  Zeitgeschichle,  p.  423  as.,  p.  114  ss.;  Reuss,  La 
thèdogie  chrétienne  an  siècle  apostolique  ,  I  ,  p.  61  ,  et  Revue  de 
théologie  de  Strasbourg,  III  ;  Munk  ,  La  Palestine  ,  p.  512  ss.  ; 
Derenbourg,  Histoire  et  géographie  de  la  Palestine,  ch.  ix,  p.  78 

et  p.  452,  note  iv  ;  Ed.  Stapfer,  Les  idées  religieuses  en  Palestine  au 
temps  de  J. C,  ch.  IX  ;  Nicolas,  Des  doctrines  religieuses  des  Juifs, 

ch.  ii,  etc.  ;  Cohen,  Les  pharisiens,  2  vol.  in-8°,  Paris,    1877. Edm.  Stapfer. 

PHÉNICIE.  —  On  donne  le  nom  de  Phéniciens  aux  populations 
qui  étaient  établies  sur  la  côte  de  Syrie,  entre  le  Liban  et  la  mer 
Méditerranée.  On  comprendra  sous  la  même  rubrique  les  tribus  de 

même  race  qui  étaient  restées  dans  l'intérieur  des  terres,  entre  le 
désert  d'Aram,  la  frontière  d'Egypte  et  le  pays  des  Philistins,  et 
que  l'on  désigne  plus  généralement  sous  le  nom  de  Cananéens. 
Ni  l'un  ni  l'autre  de  ces  noms  ne  paraît  avoir  été  usité  par  les  Phé- 

niciens. Le  nom  de  Canaan  ne  paraît  qu'une  seule  fois  sur  leurs 
monuments  ;  c'est  sur  une  monnaie  qui  a  pour  légende  :  L  ladik  êm- 
bi-Ken,i'an,  «  Laodicée,  mère  en  Canaan.  »  Les  Phéniciens  se  dési- 

gnaient eux-mêmes  par  des  noms  plus  particuliers:  Giblites,  Tyricns, 
Hittites,  Sidoniens  ;  le  dernier  seul  paraît  avoir  pris  par  la  suite  une 

acception  plus  large.  Ces  différentes  tribtfs  n'ont  jamais  eu  d'unité 
politique  ;  elles  formaient  autant  de  petits  Etats  indépendants, 
ayant  chacun  ses  chefs  et  sa  vie  propre,  mais  appartenant  tous  au 
môme  groupe  de  populations,  et  se  rattachant  aux  mêmes  origines 
et  aux  mêmes  migrations. 

I.  Origine  des  Phéniciens.  Dès  une  très  haute  antiquité  on  trouve 
les  Phéniciens  établis  sur  la  côte  à  laquelle  ils  ont  donné  leur  nom, 
au  milieu  de  populations  sémitiques.  Leur  langue  différait  à  peine  de 

l'hébreu.  Il  semblerait  donc  naturel  de  les  considérer  comme  un 
rameau  de  la  famille  des  peuples  sémitiques.  Mais  cette  manière  de 

voir  est  battue  en  brèche  par  le  témoignagepresque  unanime  de  l'an- 
tiquité. D'après  une  tradition  rapportée  par  Hérodote,  et  qu'il  avait 

prise  aux  Phéniciens  eux-mêmes,  ils  habitaient,  à  l'origine,  les  bords 
de  la  mer  Erythrée,  c'est-à-dire  du  golfe  Persique,  et  non,  comme  on 
pourrait  être  tenté  de  le  croire,  de  la  mer  Rouge.  Ils  la  quittèrent, 

par  la  suite,  ajoute  l'historien  grec,  pour  venir  habiter  la  côte  de  Syrie, 
ou  du  moins  la  partie  de  cette  côte  qui  s'étend  jusqu'à  l'Egypte,  et 
porte  le  nom  de  Palestine  (Hérodote,  II,  89).  Cette  tradition,  qui  ne 

laisse  place  à  aucune  équivoque,  quoi  qu'en  ait  dit  Movers  (art.  Phcni- 
cie,  dunsVEncycl.  de  Ersch  et  Gruber,  p.  327),  comprend  sous  le  nom  de 
Phéniciens  toutes  les  populations  que  le  livre  de  la  Genèse  tait  des- 

cendre de  Canaan,  tant  les  habitants  de  la  côte  que  les  Cananéens  de 

l'intérieur,  qui  s'étendaient,  avant  l'invasion  des  Hébreux,  jusqu'au 
torrent  d'Egypte.  Homère  (Odyssée,  IV,  84),  et  à  sa  suite  Eustathe 
(Schol.  in  Odyss.),  Strabon  (I,  i,  p.  2  ;  il,  p.  37  ss.  ;  XVI,  iv,  p.  784), 

Pline  (Plist.  nat.,  IV,  36),  répètent  la  même  donnée.  Elle  est  enfin  d'ac- 
cord avec  la  table  généalogique  du  10e  chapitre  de  la  Genèse.  Dans  la 

généalogiedesfilsdeNoé,  onlit(Gen.  X,  6),  que  «les  fils  de  Cham  furent 
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Cus,  Misraïm,  Put  et  Canaan.  Canaan  (v.  15-19)  engendra  Sidonf 
son  premier-né,  et  Het;  puis  les  Jébusiens,  les  Amorrhéens,  les  Guir- 
gasiens,  les  Héviens,  les  Arkites,  les  Siniens,  les  Arvadiens,  les  Tsé- 
mariens  et  les  Hamatites;  après  quoi  les  familles  des  Cananéens  se  dis- 

persèrent. Les  limites  des  Cananéens  allèrent  depuis  Sidon,  du  côté 

de  Guérar,  jusqu'à  Gaza,  et  du  côté  de  Sodome,  de  Gomorrhe  d'A- 
dama  et  de  Tseboïm,  jusqu'à  Lescha.  »  Ce  passage,  capital  pour  l'objet 
qui  nous  occupe,  présente  donc  les  Cananéens  comme  proches  parents 
des  peuples  couchites  et  des  Egyptiens,  et  comme  formant  avec  eux 

le  groupe  des  peuples  chamitiques.  —  On  a  cherché  à  expliquer  la 

place  faite  par  la  Genèse  aux  Cananéens,  par  l'antipathie  qu'inspirait 
aux  Hébreux  un  peuple  rival,  auquel  ils  disputaient  la  Palestine. 

Cette  classification  n'aurait  d'autre  but  que  d'en  faire  les  descen- 
dants de  Cham,  c'est-à-dire  un  peuple  maudit. Mais,  à  ce  compte,  les 

Hébreux  auraient  dû  en  faire  autant  pour  les  Moabites,  les  Ammo- 
nites, et  surtout  les  Iduméens  et  les  Amalékites,  leurs  ennemis  tra- 

ditionnels. Ce  ne  sont  là  d'ailleurs  que  des  raisons  de  pur  sentiment, 
qui  ne  tiennent  pas  devant  le  témoignage  des  auteurs  grecs  et  des 
Phéniciens  eux  mômes.  Les  faits  qui  précèdent  avaient  amené  autre- 

fois déjà  le  baron  d'Eckstein  à  admettre  que  les  peuples  chamitiques 
étaient  primitivement  groupés  sur  les  bords  du  golfe  Persique,  d'où, 
ils  s'étaient  dispersés  pour  se  rendre  ,  les  uns  en  Mésopotamie, 
d'autres  au  sud  de  l'Arabie  et  en  Egypte,  d'autres  enfin  en  Phénicie. 
Sa  théorie  a  été  reprise  dans  ces  derniers  temps,  en  particulier  par 

M.  Maspéro  (Hisl.  anc.  des  peuples  de  l'Orient,  p.  1-47  ss.  ;  168  ss., 
188  ss.),  et  par  M.  Lepsius  (Die  Vôlker  und  Sprachen  Afrikas. 
Einleilung  zur  nubischen  Grammatik  ,  Weimar  ,  1880,  p.  xc-cxn), 

qui  lui  a  donné  la  force  d'une  véritable  démonstration.  Les 
Phéniciens  appartenaient  à  la  race  couchite .  Le  tombeau  de 
Rechmara,  qui  date  du  règne  de  Thoutmosis  III,  représente,  parmi 
les  tributaires  qui  viennent  apporter  leurs  offrandes,  une  longue  file 

de  Phéniciens  chargés  des  objets  de  leur  commerce,  d'or,  d'argent, 
de  lapis-lazuli,  puis  surtout  de  ces  vases,  en  métal  richement  décorés 

qui  étaient  un  des  produits  les  plus  célèbres  de  l'art  phénicien.  Or 
non  seulement  ils  n'ont  pas  le  type  sémitique,  mais  ils  ont  la  barbe 
rare  «t  la  peau  rouge,  et  présentent  la  plus  grande  analogie  avec  les 
Egyptiens.  Les  rares  bas-reliefs  phéniciens  qui  nous  ont  conservé 

des  figures  humaines  accusent  les  mêmes  traits.  Les  Phéniciens  n'é- 
taient qu'un  rameau  détaché  d'un  groupe  beaucoup  plus  important 

qui  joue  un  rôle  capital  sur  les  monuments  égyptiens,  les  ha- 
bitants du  pays  de  lJoun-t,  c'est-à-dire  de  la  large  bande  de  terrain 

qui  s'étendait  depuis  le  golfe  Persique  jusqu'à  la  côte  de  Sômal,  en 
passant  par  l'Arabie  du  Sud.  Le  nom  môme  de  la  Phénicie  n'est  que 
l'élargissement  du  nom  de  Poun-a,  par  lequel  on  désignait  leurs  ancê- 

tres établis  sur  les  bords  du  golfe  Persique  ;  seulement  les  Egyptiens 

eu  ont  étendu  le  sens  à  toutes  les  populations  de  l'Arabie  méridio- 
nale. Les  Phéniciens  ont  (railleurs  emporté  ce  nom  avec  eux  jusque 

dans  leurs  plus  lointa;nes  colonies,  et  la  langue  latine  nous  l'a  con- 
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serve  sous  la  forme  Pœni,  Puni-ci.  La  Phénicie  ne  tire  donc  pas  son 
nom  des  Palmes  (cpotvï£),  ni  de  la  pourpre,  ni  même  de  la  rougeur  de 

ses  habitants,  c'est  le  pays  des  Pœni,  de  même  que  la  pourpre  n'est 

pas  avant  tout  la  couleur  rouge,  c'est  la  couleur  qu'on  fabriquait  en 

Phénicie  ;  le  palmier  (<poivij;)  est  l'arbre  des  Pœni,  le  phénix,  l'oiseau 
des  Pœni.  Tous  ces  noms  nous  ramènent  à  une  époque  où  les  Phé- 

niciens n'étaient  pas  encore  fixés  sur  la  côte  de  la  Méditerranée  ;  car 

si  les  palmes  viennent  en  Phénicie  aussi  bien  qu'au  sud  de  la  Baby- 

lonie,  le  phénix  n'est  pas  un  oiseau  palestinien,  on  ne  le  trouve  qu'en Arabie. 

IL  Histoire.  Les  plus  anciens  établissements  des  Phéniciens  sur  le 

golfe  Persique  offrent  le  même  caractère  que  ceux  qu'ils  fondèrent 
plus  tard  sur  la  côte  de  Syrie.  Ce  n'était  pas  sur  le  continent  même, 
c'était  sur  des  îles,   en  général  peu  élqignées  de  la  côte,  ou  sur  des 
promontoirs,  qu'ils  plaçaient  leurs  comptoirs,  qui  étaient  en  même 
temps  des  forteresses  et  des  sanctuaires,  que  l'on  apercevait  de  loin, 
et  où  les  matelots  venaient  chercher  un  refuge  contre  les  tempêtes  et 
les  pirates.  Nous  les  verrons  faire  la  même  chose  à  Tyr,  à  Sidon,  et 
plus  tard  dans  les  îles  et  sur  les  côtes  de  la  Méditerranée,  à  Chypre, 

à  Malte,   à  Monaco,    à  Carthage.  C'est  la  méthode  que  suit  encore 
aujourd'hui  une  nation  qui  présente,  par  la  manière  dont  elle  entend 

la  colonisation,  les  plus  grands  rapports  avec  les  Phéniciens,  l'Angle- terre. Les  Phéniciens  avaient  leurs  principaux  établissements  dans  les 

îles  Bahreïn  ;  deux  d'entre  elles  portaient  le  nom  de  Tsour  (Tyr)  et 
d'Arad  (Strabon,  1.  XVI,  p.  766;  Pline,  VI,  32).  Peut-être  ,en  dirigeant 
des  explorations  de  ce  côté,  trouverait-on  encore  la  trace  du  séjour 
des  Phéniciens  dans  ces  parages.  —A  quelle  époque  et  à  la  suite  de 
quelles  circonstances  les  quittèrent-ils?  Il  est  difficile  de  le  dire. 
Eux-mêmes  attribuaient  leur  départ  à  des  tremblements  de  terre, 
mais  il  en  faut  sans  doute  chercher  la  véritable  cause  dans  de  nou- 

velles invasions  qui  vinrent  les  chasser  du  pays  qu'ils  occupaient. 
Quoi  qu'il  en  soit,  on  les  trouve  établis,  à  une  époque  fort  reculée, 
sur  la  côte  de  Syrie.   Les  Tyriens,   au  dire  d'Hérodote  (II,  44),  pla- 

çaient la  fondation  de  leur  ville  et  du  temple  de  Melqart  en  l'an  2750 
avant  l'ère  chrétienne.  Sidon  et  Byblos  étaient  plus  anciennes.   Les 
Phéniciens  ne  fontleur  entrée  dans  l'histoire  que  longtemps  après.  La 

première  fois  qu'ils  sont  nommés  sur  les  monuments  égyptiens,  c'est 
sous  la  18e  dynastie,  à  l'époque  de  Toutmès,  III,  vers  l'an  1600  ou 
1700,  à  la  suite  de  l'expulsion  des  Hyksos,  qui   amena  les  armées 
égyptiennes  jusqu'en  Assyrie.  A  cette  époque  déjà  ils  occupaient  la 
côte  de  Syrie,  où  ils  avaient  fondé  la  plupart  des  villes  dont  on  ren- 

contre  le    nom    dans  l'histoire  :    Marath  (Maratlius),    Arvad    (Ara- 
dits),   Tripolis  ,  Botrys  ,    Siuna    Arka  ,     Byblos    (GebdL),   Berouth  , 

Sidon  ,   Sarepta  (Zarpalk),    Tyr,  Aksib,    Akko  {Saint-Jean    d'Acre). 
D'autres  tribus  s'étaient  établies  dans  l'intérieur  des  terres,  sur  les 
deux  rives  du  Jourdain,  dans  le  pays  montagneux  qui  sépare  la  côte 

du  désert  de  Syrie,  et  s'étendaient  depuis  le  Liban  jusqu'au  sud  de 
la  mer  Morte.  La  plupart  d'entre  elles,  par  un  phénomène  qui  est 
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commun  à  presque  toutes    les  tribus  nomades   de   l'Asie   occiden- 
tale, étaient  divisées  en  deux  tronçons,  l'un    au   nord,    l'autre sud.  La  plus  importante  était  celle  des  Hittites,  les  Hétas  des  textes 

égyptiens,  assez  puissante  pour  que  les   rois  d'Egypte  aient   à  plus 
d'une  reprise  traité  avec  elle.  La  Bible  elle-même  (Gen.  X   15  •  cf 
Movers,  i>ie  P.honizier,  II,  i,  p.  74)  semble  distinguer  les  Hiltites'des autres  tribus   cananéennes  et  les  mettre  à  leur  tête.  Les  Hittites  du 
nord,  qui  étaient  les  plus  puissants,   occupaient  les  deux  versants  de 
l'Amanus,  jusqu'à  l'Oronte  d'une  part,  jusqu'au  Taurus  de  l'autre 

Ceux  du  sud  étaient  établis  dans  la   contrée  qu'on    a    appelée  plus* tard  la  Montagne  de  Juda.  Puis  venaient  les  Amorrhéens.  qui  formaient 

eux-mêmes  plusieurs  royaumes:  à  l'est  du  Jourdain,   les  royaumes 
de  Basan  et  de  Ga'aad,  qui  avaient  pour  capitales,  l'un  Edréi,  l'autre 
Hesbon.  Les  Amorrhéens  occidentaux  étaient  répandus  sur  presque 
toute  la  surface  delà  Palestine.  Une  tribu  avaitpoussé  jusque  dans  la 

vallée   de  l'Oronte,  où  elle  possédait  la  célèbre  Kadès  ;    une  autre, vivait  au  bord  de  la  mer  entre  Ekron  et  Joppe  ;  une  troisième,  ins- 
tallée à  Jébus,  autour  du  mont  Moriah,  se  faisait  appeler  Jébusites  ■ 

d'autres,  enfin,  s'étaient  fixés  près  de  Sichem  et  au  sud  d'Hébron,  en assez  grand  nombre  pour  imposer  aux  montagnes  qui  bordent  la  mer 
Morte  le  nom  de  monts  des  Amorrhéens   (Maspêro,  p.  193).  11  faut 

citer  ensuite  les  Hivites  (Héviens)  qui   vivaient  à  l'orient  de  Sidon, 
«dans  la  vallée  du  haut  Jourdain,  et  dont  les  colonies  allaient  au 

nord  jusqu'à  Hamath,  au  sud  jusqu'au  pays  d'Edom  ;  et  les  Girga- 
-siens,  qui  habitaient  ou  paraissent  avoir  habité  à  l'est  du  Jourdain. 
Les    Cananéens    de  l'intérieur  restèrent  presque  tous  agriculteurs 
-ou  nomades,  et  ils  n'acquirent  jamais  l'importance  politique  de  leurs 
voisins  de  la  côte.  Ils  paraissent  avoir  joué,  au  début  de  leur  histoire, 

un  certain  rôle  dans  les  guerres  de  conquête  de  l'Egypte,  à  laquelle 
ils  barraient   le  chemin  de  l'Asie.  On  a  même  prétendu   que  ces 
Hivites  formaient,  dans  l'Asie  occidentale,  un  véritable  empire,  auquel 
se  rattacheraient  les  traces  de  civilisation  antique  et  les  inscriptions 

encore  mal  connues  qu'on  trouve  au  nord  de  la  Syrie  et  jusque  dans 
le  Taurus,  mais  il  n'y  a  pas  encore  de  preuves  suffisantes  qu'un  pareil état    de    choses    ait    jamais    existé.     Quand    les     Hébreux     firent 
invasion  dans   le  pays    de   Canaan,   la   puissance   des  Cananéens 
était  en  tout    cas    sur    son    déclin  ;    les    Hébreux    les  chassèrent 

d'une  grande  partie   de   la    montagne  ,   mais   les   Cananéens   gar- 
dèrent pendant  longtemps  la  plaine,  et  la  plupart  des  villes  fortes 

qui  commandaient   les   grandes    routes,   ou  qui   leur  servaient  de 

points  stratégiques  :  Dor  et  Joppe,  sur  la  route  qui  allait  de  l'Egypte 
à  Damas  en   longeant   la   mer,   Megiddo   dans   la  vallée    de  Jizréel, 
Beth-Sémes,  et  Beth-Sean  sur  le  gué  du  Jourdain,  au  sortir  du  lac  de 
Génésareth.  Du  côté  de  la  mer  Morte,  ils  conservèrent  longtemps  un 
poste  avancé  au  milieu  des  Hébreux,  Jérusalem  (Juges  Ij.  Les  Hébreux 

ne  savaient  pas  faire  de  sièges,  et  c'est  par  surprise  qu'ils  s'emparè- 
rent des  deux  ou  trois  villes  qui  leur  ouvrirent  la  Palestine  (Josué  VI 

et  Vil).  Ce  n'est  que  sous  le  roi  David,  quand  la  nation  eut  acquis, 
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avec  l'unité  politique,  des  moyens  qui  lui  faisaient  défaut  aupara- 
vant, que  les  Juifs  s'emparèrent  de  Jérusalem,  qui  devintdès  lors  leur 

capitale.  A  partir  de  ce  moment,  les  Cananéens  furent  repousses  au 

nord  de  la  vallée  de  Jizréel,  et  ils  n'eurent  plus  avec  les  Juifs  d'autres 
rapports  que  ceux  qu'ils  pouvaient  avoir  avec  des  voisins  qui  étaient 
tantôt  leurs  alliés,  tantôt  leurs  ennemis.  Toute  l'histoire  des  Phéni- 

ciens est  donc  concentrée  autour  des  villes  de  la  côte  qui  formaient  la 

Phénicie  proprement  dite. — Le  caractère  de  cette  histoire  est  déterminé 
par  la  situation  géographique  deces  villes.  Resserrés  parle  Liban,  qui 

ne  leur  permettait  pas  de  se  développer  du  côté  de  l'intérieur  des 
terres,  les  Phéniciens  se  sont  jetés  du  côté  de  la  mer  et  sont  devenus 
marins  et  commerçants.  Un  autre  caractère  qui  découle  de  celui-là, 

c'est  qu'ils  n'ont  jamais  eu  de  territoire  à  proprement  parler.  La 
Phénicie  se  composait  d'une  série  de  ports,  sièges  d'une  petite  aristo- 

cratie de  marchands  qui  rayonnaient  sur  tout  le  monde.  Leur  puis- 
sance résidait  dans  leurs  colonies.  Presque  toutes  leurs  villes  étaient 

bâties  sur  le  même  modèle.  Elles  se  composaient  de  deux  villes  : 

l'une  sur  la  terre  ferme,  l'autre  sur  une  île  ou  sur  un  promontoir  ;  à 
l'abri  de  cette  île  se  trouvait  le  port.  C'est  ainsi  que  l'on  a  Byblos 
€t  Palé-Byblos,  Sidon  et  Palé-Sidon  ,  ïyr  et  Palé-Tyrus  ,  Dor  et 
Palé-Dorus.  Un  dernier  trait  qui  se  rattache  aux  précédents,  c'est 

que  ces  villes  n'ont  jamais  connu  L'unité  politique  telle  que  nous  l'en- 
tendons. C'étaient  des  villes  libres,  gouvernées  chacune  par  de  petits 

rois,  et  formant  une  sorte  de  confédération  qui  n'excluait  pas  les 
rivalités;  de  telle  sorte  que  chacune  d'entre  elles  a  eu  son  histoire, 
de  même  que  chacune  a  eu  ses  dieux  et  ses  traditions.  Pourtant,  dès 

la  plus  haute  antiquité,  nous  voyons  une  de  ces  villes  s'emparer  de  la 
suprématie  sur  les  autres;  mais  cette  suprématie,  dans  le  cours  des 
siècles, se  déplace,  enallant  du  nord  au  sud,  et  passe  successivementde 
Byblos  à  Sidon  et  à  Tyr.  Byblos  et  Bérouth  (Berytus)  étaient  les  plus 
anciennes  parmi  les  villes  de  la  côte  de  Phénicie.  Byblos  (en  phéni- 

cien Gtbnl,  «  montagne  »)  était  située  sur  une  élévation  près  de  la 

mer  ;  de  là  son  nom  ;  on  le  retrouve  encore  aujourd'hui  sous  la  forme 
Djebeii.  Les  textes  égyptiens  offrent  une  légère  variante  :  ils  l'appel- 

lent Gapuna.  Ce  nom  vient  d'ailleurs  d'une  racine  de  la  même  famille, et  a  le  même  sens.  Les  traditions  nationales,  conservées  sous  forme 
de  cosmognonies  par  Sanchoniathon,  représentent  ces  deux  villes 
comme  les  plus  anciens  établissements  de  la  côte.  Les  Gibiites  étaient- 
ils  de  race  cananéenne?  Movers  [Die  Phanizier,  II,  i,  p.  104  ss.)  a  sou- 

tenu la  thèse  contraire  ;  il  a  fait  remarquer  que  la  Bible  les  distingue 
toujours  nettement  de  leurs  voisins  phéniciens;  leur  panthéon  même 
et  leur  culte  avaient  un  caractère  différent  des  cultes  cananéens. 

D'après  lui,  les  Gibiites  auraient  été  des  Araméens,  très  proches  pa- 
rents des  Hébreux.  Cette  thèse,  considérée  longtemps  comme  un 

paradoxe,  a  reçu  une  certaine  confirmation  de  la  découverte  de  l'ins- 
cription de  Byblos.  Cette  inscription  présente,  en  effet,  plusieurs  par- 

ticularités grammaticales  qui  en  rapprochent  la  langue  de  la  langue 

hébraïque  (voyez  plus   loin,   au  paragraphe  Langue).  Peut-être  n'y 
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a-t-il  là  qu'une  influence  des  dialectes  araméens,  mais  peut-être  aussi 
doit-on  y  voir  un  fait  primitif.  Byblos  cessa  de  très  bonne  heure 

d'avoir  une  part  active  dans  l'histoire  de  la  Phénicie,  mais  elle  ne 
cessa  pas  d'exister  d'une  vie  indépendante  et  d'avoir  ses  rois.  Nous 
en  connaissonscinqousix,  qui  se  placent  au  cinquièmeet  au  quatrième 
siècle  :  Elpaal,  Aïnel,  Azbaal,  Adrammelek  (Adommelek?),  Jaharbaal 
(Jehaubaal?),  Jehaumelek. —  Les  premiers  développements  de  la 
puissance  phénicienne  en  dehors  de  la  côte  asiastique  se  ratta- 

chent à  l'hégémonie  de  Sidon.  La  Genèse  (X,  15)  appelle  Sidon 
le  premier-né  de  Canaan.  Nous  ne  savons  rien  sur  l'histoire 
intérieure  de  Sidon  durant  cette  première  période  de  l'histoire  des 
Phéniciens,  qui  s'étend  à  peu  près  jusqu'à  l'an  1000  avant  Jésus- 
Christ,  mais  c'est  à  cette  époque  qu'il  faut  placer  la  fondation  de 
leurs  premières  colonies,  qui  avaient  Sidon  comme  métropole.  Elles 

s'étendaient,  au  nord,  le  long  des  côtes  de  Carie  et  de  Cilicie,  jusqu'à 
la  mer  Noire.  A  l'ouest,  les  Sidoniens  s'établirent  à  Chypre  et  en 
Crète,  et  de  là  ils  rayonnèrent  sur  les  îles  environnantes,  Melos 
(Cinyras),  Pholegandros,  Oliaros,  ïhera,  Calliste  (OEa),  Anaphe, 
Khodes,  Thasos.  Puis  ils  prirent  pied  sur  le  continent  grec,  au  sud  de 

l'Italie,  et  en  Afrique,  où  ils  fondèrent  Kambe,  qui  devint  plus  tard 
Carthage,  sous  la  domination  tyrienne,  et  Utique.  Les  Grecs  ont  per- 

sonnifié sous  les  traits  de  Cadmus,  «  l'oriental  »  (Kedem,  Orient),  fils 
du  roi  légendaire  de  Sidon,  Agénor,  les  migrations  des  Phéni.-iens  et 
leur  influence  sur  le  développement  de  la  société  grecque.  Non  seule- 

ment Cadmus  apporta  aux  Grecs  l'alphabet  phénicien  (voyez  plus 
haut  l'article  Ecriture),  qu'ils  ont  continué  à  appeler  «  les  lettres  cad- 
méennes,  »  ou  les  caractères  phéniciens  (cpoivixfya),  mais  la  tradition 
le  représente  comme  le  fondateur  de  Thèbes  (voyez  Preller,  Grie- 

chiscliè  Mythologie,  II,  22-29).  D'autres  points ,  soit  du  conti- 
nent grec,  soit  du  Péloponèse,  soit  des  îles,  portent  des  traces  pro- 

fondes de  l'influence  phénicienne,  tant  dans  les  noms  géographiques 
que  dans  les  traditions  locales  relatives  à  leur  origine  et  dans  leur 

mythologie.  Cette  action  paraît  s'être  exercée  sur  trois  points  prin- 
cipaux :  enBéotie,  dans  le  Péloponèse  et  dans  l'île  de  Chypre.  Les 

terres  cuites  et  les  poteries  appartenant  à  l'art  grec  primitif,  que  l'on 
a  retrouvées  partout  où  les  deux  races  se  sont  rencontrées,  présentent 

une  telle  ressemblance  avec  les  objets  d'art  phéniciens,  qu'il  est  fort 
difficile  de  les  distinguer.  La  légende  rapportée  par  Procopc  (Dr  bello 

vandal..,  II,  10),  d'après  laquelle  il  y  avait  à  ïigisis  en  Mauritanie,  au 
sixième  siècle  de  l'ère  chrétienne,  deux  cippes  sur  lesquels  on  lisait 
l'inscription  suivante  en  langue  punique  :  «  Nous  sommes  ceux  qui 
ont  pris  la  fuite  devant  Josué,  fils  Navè,  le  pillard,  »  ne  mérite  au- 

cune créance.  Du  temps  de  Procope,  personne  n'était  en  état  de  lire 
une  inscription  phénicienne  gravée  1500  ans  avant  l'ère  chrétienne, 
si  tant  est  que  les  Phéniciens  se  soient  déjà  servis  de  l'écriture  à  cette 
époque.  Elle  exprime  pourtant  une  idée  juste.  L'invasion  des  Hé- 

breux, en  refoulant  les  Cananéens,  dut  les  rejeter  du  côté  de  la 
mer  et  donner  un  nouvel  essor  à  leurs  colonies.  Ces  migrations,   tjii 
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ont  exercé  une  influence  profonde  sur  les  débuts  de  la  civilisation 

grecque  et  dont  la  science  retrouve  aujourd'hui  les  traces,  furent 
bientôt  à  peu  près  oubliées  ;  mais  l'action  des  Phéniciens  s'est  per- 

pétuée par  le  commerce  d'échange  que  leurs  marchands  entrete- 
naient dans  tous  les  ports  de  la  Méditerranée,  quand  leur  puissance 

maritime  se  fut  développée  sous  la  suprématie  de    Tyr.   Ce  com- 

merce a   été  la  source  d'une  action  moins  profonde,   mais   beau- 
coup plus   étendue,   sur  les  populations   grecques   et  italiotes.  — 

Vers  l'an  1000  ou  1100,  Tyr  remplace  Sidon  comme  métropole  de  la 
Phénicie;  mais  les  Phéniciens  ont  continué  à  s'appeler  les  Sidoniens 
sous  la   domination    de  Tyr,  et  les  rois  de  Tyr  à  porter  le  titre  de 
rois  des  Sidoniens.  La  situation  géographique   de  Tyr  était  beau- 

coup  plus  forte  que   celle  de  Sidon.   Elle  se  composait  de   deux 

villes:   l'une,    Palé-Tyrus  ,    l'ancienne  ville,    bâtie  sur  le   conti- 
nent; l'autre  sur  une  île.  C'est   là  que  se    trouvaient  le   temple  et 

les  deux  colonnes  de  Melqart,  l'Hercule  tyrien.  D'après  la  cosmogonie 
tyrienne  que  nous  a  conservée  Sanchoniathon,  les  deux  villes  avaient 
été  fondées  par  deux  frères,  Samêroumos  et  Ousôos.  Tyr  a-t-elle  eu 

toujours  des  rois?  Certaines  raisons  donnent  lieu  de  croire  qu'elle 
était  gouvernée,  dans  l'origine,  par  deux  suffètes,   analogues  aux 
deux  rois  de  Sparte.  Cette  double  magistrature  aurait  correspondu 
aux  deux  moitiés  de  la  ville  (Movers,  Phœn.,  t.  II,  i,  p.  353).  Le  livre 

de  Sirach  (XLVI,  18),  s'appuyant  sans  doute  sur  un  passage  du  livre 
de  Samuel,  l'affirme.  Il  est  certain  que  toutes  les  colonies  tyriennes 
présentaient  la  même  organisation.  Ce  fait,  connu  de  tout  temps 

pourCarthage,  nous  est  attesté  pour  Gadès,par  Tite-Live  (XXVIII,  37), 

et  pour  l'île    de  Malte,   la   Sardaigne,   la  Sicile,  et  peut-être  même 
pourMarseille,  par  les  inscriptions;  à  moins  qu'il  ne  faille  admettre 
que  Gadès  seule  fait  exception,  et  que  les  suffètes  mentionnés  dans 
tous  les  autres  cas  sont  ceux  de  Carthage.  A  Tyr  même,  nous  verrons 
les  suffètes  reparaître   momentanément  à  la  place    des  rois.  Les 

premiers  rois  de  Tyr  que  l'histoire  nous  fasse  connaître  sont  Abibaal, 
le  contemporainde  David,  et  son  fils  Hiram  (voyez  1  Rois  V,  VII,  IX,  X, 
et  les  passages    correspondants    des    Chroniques).    Une  coupe  en 
bronze,   avec   inscription  phénicienne  en  caractères   fort   anciens, 

trouvée  récemment  dans  l'île  de  Chypre,  mais  qui  parait  venir  de  la 
côte  de  Syrie,  porte  le  nom  de  Hiram,   roi  des   Sidoniens.  Est-ce  le 
contemporain  de  Salomon?  Cela  se  peut;  toutefois  il  est  aussi  pos- 

sible que  le  roi  mentionné  sur  cette  inscription  soit  un  autre  Hiram, 

plus  récent;   peut-être  celui   qui  vivait  du  temps  de  Salmanazar  et 

qui  eut  des  démêlés  avec  l'île  de  Chypre,  peut-être  un  autre  encore. 
En  tous  cas,  le  règne  de  Hiram  est  un   point  qui  paraît  solidement 

établi.  A  sa  mort   commence   une   lacune  qui  va  jusqu'à  llhobaal 
(Ethbaal),  dont  la  fille  Jézabel  épousa  le  roi  d'Israël  Achab  (2  Rois 
XVI,  31).  Cette  lacune  est  comblée  par  un  fragment  de  Ménandre, 

qui  nous   a  été  conservé  par  Josèphe  (cf.  Apion,  I,  18,  19).  D'après 
Ménandre,  Hiram  eut  pour  successeurs  Balézor  (et  non  Baleastart, 
ainsi  que  le  dit  Movers),  son  fils,  et  Abdastart.  Ce  dernier  périt  dans 
x  34 
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une  révolution  du  palais  et  fut  remplacé  par  ses  assassins  qui  étaient 

les  fils  de  sa  nourrice.  Trois  d'entre  eux  se  succédèrent  sur  le  trône. 
Ce  sont,  suivant  l'ingénieuse  correction  de  M.  Oppert,  Methuastarlus, 
fils  de  Déléastrate,  Asterymus  son  frère  et  Phélès  [Salomou  et  ses  succes- 

seurs, p.  81).  A  la  mort  de  ce  dernier  le  pouvoir  tomba  entre  les  mains 

d'ithobaal,  qui  devint  le  fondateur  d'une  nouvelle  dynastie  (vers  875). 
Ithobaal  était  prêtre  d'Astarté;  par  là  s'explique  la  haine  violente  de  Jéza- 
beletd'Alhalie  contrelesprophètesdeJéhovah,  et  leurs  efforts  pour  in- 

troduire le  culte  d'Astarté  à  Samarie  et  à  Jérusalem.  Ithobaal  eut  pour 
successeurs  Balezor,  Mutton  et  Pygmalion.  C'est  sous  le  règne  de  Pyg- 
malion  que  se  place  l'histoire  de  la  fondation  de  Garthage  par  Didon. 
Elle  nous  est  rapportée  par  Ménandre  {loc.  cit.),  Justin  (XVIII,  iv,  3  ss.) 

etWtfgite  {Enéide.,  I,  341  ss.).  Mais  cette  histoire,  empreinte  d'un  ca- 
ractère légendaire  difficile  à  méconnaître,  ne  doit  être  acceptée  qu'avec 

beaucoup  de  réserve.  L'existence  même  de  Pygmalion  et  de  Didon 
(Elissa)  est  contestable  ;  en  tous  cas,  dans  leurs  traits,  la  mythologie  se 

mêle  à  l'histoire.  Le  seul  fait  certain  est  la  fondation  de  Carthage  par 
une  colonie  tyrienne  (vers  l'an  800).  La  ville  nouvelle  [Kuri-hui'ast) 
vint  s'établir  sur  l'emplacement  de  l'ancienne  Kambe,  la  colonie 
sidonienne.  La  fondation  de  Carthage,  qui  marque  l'apogée  de  la 
grandeur  de  Tyr,  n'est  que  le  couronnement  d'un  grand  mouvement 
de  colonisation  parti  de  Tyr,  et  qui  lui  avait  déjà  donné,  sur  la  côte 

d'Afrique,  Hippo,  Hadrumète,  Leptis.  Mais  ici,  comme  dans  bien 
d'autres  cas,  c'est  la  colonie  qui  supplanta  la  métropole,  et  à  dater 
de  ce  moment  l'influence  de  Carthage  ne  cessa  pas  de  grandir,  à 
mesure  que  celle  de  Tyr  allaiten  s'affaiblissant. — A  partir  du  huitième 
siècle,  un  nouveau  facteur  entre  dans  l'histoire  de  Phénicie,  l'Assyrie, 
qui,  dans  sa  marche  vers  l'Occidenl,  pour  atteindre  l'Egypte,  devait 
soumettre  la  côte  de  Syrie.  Aussi,  durant  toute  la  période  des  guerres 

de  l'Assyrie  et  de  la  Chaldée contre  l'Egypte,  voyons-nous  la  Phénicie 
et  le  royaume  d'Israël  associés  au  même  sort  et  souvent  alliés.  Nous 
avons,  pour  nous  guider  durant  cette  période,  les  extraits  de  Mé- 

nandre, les  inscriptions  assyriennes,  et  quelques  indications  éparses 

des  prophètes,  d'Hérodote  ou  de  Bérose.  Dès  le  neuvième  siècle,  les 
Phéniciens  étaient  tributaires  des  rois  d'Assyrie.  Les  inscriptions 
cunéiformes  mentionnent  les  tributs  payés  à  Assurnazirhabal  par  les 

rois  de  Tyr,  de  Sidon,  de  Byblos,  d'Aradus;  à  son  successeur  Salma- 
nazar  II  par  Matinbaal,  roi  d'Aradus,  à  la  suite  de  la  bataille  de 
Karkar,  où  Benhadad,  roi  de  Damas,  fut  battu  avec  Achab,  roi  d'Israël , 
et  ses  autres  alliés  ;  à  Binnirari  par  les  rois  de  Tyr  et  de  Sidon  ;  enfin 

à  Tiglath-Pileser  par  Hiram,  roi  de  Tyr,  Sibittibihli  de  Byblos  et  Ma- 
tanbil  d'Aradus  (Schrader,  Knlmsrhr.  u.  dos  A.  T.,  143,  147,  310). 
La  première  rencontre  de  Tyr  avec  l'Assyrie  eut  lieu  sous  le  règne  du 
roi  Elulaios.  Ménandre  (apud  Joseph.,  IX,  xiv,  2)  nous  en  a  conservé 
le  souvenir.  Le  règne  de  ce  roi,  que  les  inscriptions  cunéiformes  ap- 

pellent «  Lulii  de  Sidon,  »  fut  marqué  par  deux  grands  événements. 

Il  débuta  par  une  campagne  navale  contre  l'île  de  Chypre,  qui 
s'était  révoltée;  puis,  quand  il  eut  soumis  les  Cypriotes,  Elulaiosrefu  a 
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le  tribut  aux  Assyriens.  Salmanazar  faisait  à  ce  moment  le  siège  de 
Samarie;  il  se  porta  contre  Tyr.  Toute  la  côte,  Akko,  Sidon,  Palé- 

Tyrus  même,  séparèrent  leur  cause  de  celle  de  l'île  de  Tyr  et  four- 
nirent des  vaisseaux  à  Salmanazar.  Les  Tyriens  battirent  cette  flotte, 

mais  ils  durent  subir  un  blocus  de  cinq  ans  qui  les  privait  d'eau,  car 
Tyr  n'avait  pas  même,  comme  Aradus,  de  fontaine  sous-marine.  Tyr 
fut-elle  prise?  Sargon,  le  successeur  de  Salmanazar,  qui  mitfîn  à  cette 

guerre,  se  vante  d'avoir  vaincu  les  Tyriens  ;  Ménandre  affirme  qu'il 
se  retira  en  laissant  une  armée  d'observation,  et  Esaïe  (XXIII)  consacre 
toute  une  prophétie  à  la  destruction  de  Tyr  par  les  Assyriens.  A  la 
mort  de  Sargon,  Elulaios  prit  de  nouveau  part  à  la  révolte  de  l'Asie 

occidentale  contre  les  Assyriens  ;  à  l'arrivée  de  Sanchérib  (701),  il 
dut  s'enfuir  à  Chypre,  laissant  le  trône  à  Ithobal  (Tubalu),  une  créa- 

ture des  Assyriens.  Aradus  et  Byblos  se  tirèrent  d'affaire  en  payant 
tribut  (Schrader,  loc.  cit.,  p.  170  ss.,  186).  Peu  après,  nous  voyons 
Sidon  se  révolter,  sous  Abdmilcuth  (Abdastart  Rawl.,  Irnçr.  dm. 

t.  I,  pi.  45),  contre  Essarhaddon  (vers  680);  mais  l'année  suivante, 
les  Assyriens  en  tirèrent  vengeance.  Baal,  roi  de  Tyr,  Milkiasaf, 

(corr.  Oppert),  de  Byblos,  Kulubaal  d'Aradus  ,  dix  rois  de  Chypre, 
sont  nommés  sur  une  inscription  d'Essarhaddon  parmi  ses  tributaires. 
Enfin,  Baal,  de  Tyr,  et  Jakinlu,  d'Aradus,  s'étant  de  nouveau  révoltés 
sous  Assurbanipal  (vers  668),  Baal  fut  vaincu  et  Jakinlu  se  donna  la 
mort.  La  dernière  période  de  la  grande  lutte  de  la  Phénicie  et  des 

peuples  de  la  côte  contre  l'Assyrie  est  marquée  par  l'invasion  du  roi 
d'Egypte,  Neko,  et  la  bataille  de  Circesium.  Les  Phéniciens  avaient 
pris  parti  pour  Neko  ;  aussi,  lorsqu'il  eut  été  battu  à  Karkemich,  les 
armées  chaldéennes  se  tournèrent  contre  la  Phénicie,  l'envahirent, 
ainsi  que  la  Syrie  et  la  Palestine,  et  emmenèrent  une  partie  de  ses 
habitants  en  exil.  Mais,  après  leur  départ,  les  rois  de  Tyr  et  de  Sidon 
formèrent  une  vaste  conjuration  où  entrèrent  le  roi  de  Juda  et  la 
plupart  des  peuples  de  la  côte  de  Syrie;  Nébucadnezar  revint,  soumit 
toute  la  Phénicie,  et  porta  le  siège  devant  Jérusalem,  qui  succomba, 

en  586.  L'île  de  Tyr  seule  résista,  et  elle  endura  un  siège  detreize  ans 
dont  l'issue  est  douteuse.  Les  passages  des  prophètes  qui  s'y  rap- 

portent ont  été  interprétés  dans  des  sens  différents.  Il  semble  pour- 
tant ressortir  de  certaines  autres  indications  historiques  que 

Tyr  ne  fut  pas  prise  ,  et  que  Nébucadnezar  dut  se  contenter 

d'un  accommodement.  Ce  qui  est  certain,  c'est  que,  quand  Apriès 
(Hophra)  tenta  de  nouveau  ,  quelques  années  après  ,  la  con- 

quête de  l'Asie,  il  eut  contre  lui  les  Phéniciens.  A  l'aide  de  matelots 
grecs,  il  battit  dans  une  bataille  navale  les  flottes  des  Tyriens  et  des 

Cypriotes,  et  s'empara  de  Sidon.  Mais  sa  domination  ne  fut  pas  de 
longue  durée,  et,  avec  Cyrus,  toute  la  Phénicie  passa  sous  la  suze- 

raineté des  rois  de  Perse.  Ménandre  fournit,  sur  les  variations  que 
subit  le  gouvernement  de  Tyr  durant  cette  période,  des  détails  assez 
différents.  Voici  comment  il  raconte  la  succession  des  événements  : 

C'est  sous  un  roi  nommé  Ithobal  que  Nabuchodonozor  assiégea  Tyr treize  ans  durant.  Puis  vint  Baal,  qui  régna  dix  ans.  Puis  on  établit 
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des  sufletes.   Eknibal,  fils  de  Baslachos,  jugea  pendant  deux  mois  ; 

Kelbes,  fils  d'Abdaios,  dix  mois;  Akbar,  le  grand  prêtre,  trois  mois; 
puis.Mutton  et  Gerostrat,  tous  deux  fils  d'Abdelim,  six  ans  ;  en  même 
temps  qu'eux,  Balator  fut  roi   pendant  un  an.  Après  sa  mort,  on  fit 
venir  de  Babylonie  Merbaal,  qui  régna  pendant  quatre  ans;  puis  son 

frère,  Eirômos  (Hi.ram),  qui  régna  vingt  ans.  C'est  de  son  temps  que 
Cyrus  devint  roi  de  Perse. — SiTyr  n'avait  pas  été  détruite  par  Nébu- 
cadnezar,  sa  puissance  avait  reçu  un  rude  coup,  car,  au  début  de  la 
période  persane,  nous  trouvons  la  suprématie  entre   les   mains  de 
Sidon.  Durant  cette  période,  les  Phéniciens  furent  successivement 

les  vassaux  de  la  Perse,  puis  d'Alexandre,  puis  de  ses  successeurs,  et 
souvent  leurs  alliés.  C'est  à  l'aide  de  la  flotte  phénicienne  que  Cam- 
byse  conquit  l'Egypte  (526),  et  ce  fut  la  répugnance  des  Phéniciens  à 
combattre  leurs  frères  qui  l'empêcha  de  déclarer  la  guerre  à  Carthage (Hérodote,  III,  19).  Mais  les  Perses  avaient  surtout  besoin  du  secours 
des  Phéniciens  dans   leur  lutte  contre  la  Grèce.  De  là  vient  le  rôle 

capital  que  jouèrent  les  Phéniciens  durant  deux  siècles,  et  les  privi- 
lèges nombreux  que  leur  accordèrent  les  rois  de  Perse.  Darius,  fils 

d'Hystaspe,les  comprit  dans  la  5e  satrapie,  enleur  ajoutant  laPhilistée 
et  l'île  de  Chypre,  en  ne  leur  imposant  qu'un  tribut  annuel  presque 
dérisoire  de  350  talents.  A  partir  de  ce  moment,  les  Phéniciens  furent 
les   capitaines  des   flottes  persanes,   et  remportèrent  des  victoires 

signalées  contres  les  Grecs  d'Asie  Mineure  et  ceux  des  Iles  (Hérodote, 
VI,  14;  VIII,  67,  90).  Mais,  déjà  sous  Xerx'ès,  les  relations  des  deux 
peuples   commencèrent  à  s'altérer.   Les  Phéniciens  virent  leur  puis- 

sance maritime  amoindrie  par  les   défaites   que  leur  infligèrent  les 

Grecs.  Ces  dispositions  ne  firent  que  s'accentuer  sous   Artaxerxès   II 
Mnémon.  Enfin,  en  351,  sous  Artaxerxès   Ochus,  Sidon  se  révolta  et 

massacra  la  garnison  persane  ;   mais-,  trahie  par  son  roi  Tennès.  elle 
fut  prise,  réduite  en  cendres  et  ses  habitants  vendus  comme  esclaves. 

L'arrivée    d'Alexandre    fut    saluée    comme    une    délivrance.    Sitôt 
après  la  bataille  d'Issus  (333),  Byblos,   Aradus,   Sidon  firent  leur 
soumission.    Alexandre     déposa    le    roi    de    Sidon    Straton     (qu'il 
ne  faut  pas  confondre  le  Philhellèrîe)   et  le  remplaça  par  un  reje- 

ton   de   l'ancienne    famille    régnante,    Abdalonyme.    Tyr  ,    cette 
fois  encore,  fut  seule  à  résister,  mais  elle  fut  prise  après  un  siège  de 
sept  mois  et  durement  traitée.  Ces  événements  sont  nécessaires  pour 
nous  faire  comprendre  la  série  des  rois   mentionnés  sur  la  grande 

inscription   du  sarcophage  d'Esmounazar.  Elle  en  mentionne  trois  : 
Esmounazar    (II)  ,    qui    régna  quatorze    ans,  son   père    Tabnit   et 
son  grand-père  Esmounazar  (I).  Le  nom  de  Tabnit  correspond  bien  à 
celui  de  Tenues  ;  mais  lahaine  des  Sidoniens  pour  celui  qui  les  avait 
trahis  permettrait  difficilement  de  reconnaître  dans  ce  Tabnit  le  roi 
qui  vivait  en  351.  On  considère  en  général  ces  trois  rois  comme  anté- 

rieurs à  Straton  le  Philhellènc,  et  on  les  place  au  commencement  du 
quatrième  et  à  la  lin  du  cinquième   siècle;  mais  cette  opinion  a  été 
fortement  contestée  dans  ces  derniers  temps  et  ne  doit  être  acceptée 

qu'avec  une  certaine  réserve.  Deux  autres  inscriptions,  l'une  trouvée 
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à  Sidon,  l'autre  trouvée  à  Délos  et  faite  à  l'occasion  d'une  théorie  de 
marins  tyriens,  portent  la  mention  d'un  roi  des  Sidoniens  qu'elles 
nomment  Bodastart,  mais  nous  ne  savons  auquel  des  Straton  ces  in- 

dications se  rapportent.  Pendant  la  période  syro-macédonienne, 

Aradus  et  Byblos  reprennent  le  premier  rang,  ainsi  qu'une  ville, 
fondée  par  des  colonies  de  Tyr,  Sidon  et  Aradus,  Tripolis  (la  triple 

ville).  Tripolis  devint  le  siège  d'une  confédération  représentée  par 
trois  cents  sénateurs,  qui  siégeaient  sous  la  présidence  des  rois  de 

Byblos,  de  Tyr  etd'Aradus.  A  partir  de  ce  moment,  la  Phénicie  prend 
le  nom  de  Syro-Phénicie,  par  opposition  à  la  Liby-Phénicie.  Cette 

division  persista  jusque  sous  les  Romains.  En  l'an  64  avant  Jésus- 
Christ,  Pompée  réduisit  la  Phénicie  en  province  romaine  et  y  abolit 

la  royauté.  —  L'importance  de  l'histoire  politique  des  Phéniciens  est 
peu  de  chose,  comparée  à  l'influence  extrêmement  étendue  qu'ils 
ont  exercée  sur  le  monde  et  au  rôle  immense  qu'ils  y  ont  joué.  L'es- 

prit phénicien,  doué  d'une  grande  activité.et  de  tendances  toutes  pra- 
tiques, était  étranger  à  la  poésie,  aux  beautés  idéales  et  à  la  belle 

littérature  ;  mais  il  a  porté  tout  son  effort  sur  les  connaissances  utiles. 

Les  Phéniciens  ont  créé  l'alphabet,  et  ils  ont  fait  faire  des  progrès 
sensibles  aux  sciences  exactes,  au  calcul,  à  la  géométrie,  à  la  méca- 

nique, à  l'astronomie,  et  surtout  à  la  géographie,  dont  ils  ont,  plus 
qu'aucun  autre  peuple,  reculé  les  bornes.  Ils  ont  enfin  importé  en  Occi- 

dent, par  leur  commerce,  sous  la  forme  de  représentations  figurées, 

la  plupart  des  types  créés  par  l'imagination  orientale,  et  ils  ont  exercé 
par  là  une  action  profonde  sur  la  religion  primitive  des  Grecs,  sur 
leurs  beaux-arts  et  leur  littérature. 

III.  Langue.  On  a  parlé  ailleurs  fort  en  détail  de  l'écriture  phéni- 
cienne (voyez  l'article  Ecriture).  La  langue  des  Phéniciens  était  un 

dialecte  sémitique.  Il  y  a  entre  leur  langue,  telle  que  nous  la  font 
connaître  les  monuments,  et  les  relations  des  auteurs  anciens  sur 
leurs  origines  un  désaccord  qui  a  fait  tenir  pendant  longtemps  les 
renseignements  des  anciens  pour  inexacts,  et  est  encore  de  nature  à 
inspirer  des  doutes  sérieux  aux  meilleurs  esprits.  Il  convient  de 

faire  pourtant  plusieurs  remarques.  D'abord,  il  n'y  a  pas  entre  les 
peuples  couchites  et  les, peuples  sémitiques  proprement  dits  une 
différence  comparable  à  celle  qui  existe  entre  les  sémites  et  les  indo- 

européens ;  ce  sont  deux  rameaux  d'un  même  tronc,  qu'on  a  appelé 
dans  ces  derniers  temps  le  groupe  sêmito-ckamiie.  L'égyptien  lui- 
même,  quoique  fort  différent  de  l'hébreu  et  infiniment  plus  riche  que 
lui,  le  rappelle  par  bien  des  côJLés  ;  il  possède  un  grand  nombre  de 
racines  qui  sont  communes  aux  deux  langues,  et,  dans  les  conjugai- 

sons et  les  flexions  de  la  grammaire  égyptienne,  on  trouve  l'explica- 
tion de  presque  toutes  les  formes  sémitiques.  En  second  lieu,  l'écri- 
ture phénicienne,  négligeant  les  voyelles,  nous  laisse  dans  une 

ignorance  absolue  sur  les  différences  souvent  très  profondes  que  les 

changements  de  voyelles  peuvent  introduire  dans  l'organisme  d'une 
langue.  L'écriture  influe  beaucoup  sur  laprononciation  d'une  langue  ; 
si  les  Egyptiens  avaient  inventé  l'alphabet,  ils  auraient  été  amenés  à 
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beaucoup  simplifier  leur  langue  ;  môme  dans  l'état  actuel,  de  l'é- 
gyptien écrit  en  caractères  hébreux  présenterait  avec  les  langues 

sémitiques  une  ressemblance  beaucoup  plus  grande  que  ne  pour- 
rait le  faire  soupçonner  la  lecture  des  hiéroglyphes.  Il  est  enfin  pos- 

sible que  le  contact  prolongé  des  Cananéens  et  des  Hébreux  ait  amené 

une  certaine  fusion  entre  les  deux  langues.  Un  fait  certain,  c'est  que  les 
Hébreux  et  les  Phéniciens  se  comprenaient  mutuellement  ;  nulle  part 

il  n'estquestion  d'interprètes  dans  leurs  relations  politiques,  et  l'étude 
des  textes  confirme  pleinement  les  conclusions  auxquelles  conduit  à 

cet  égard  la  lecture  des  livres  historiquesde  l'Ancien  Testament.—  Les 
monuments  de  la  langue  phénicienne  sont  très  rares.  Ce  sont  d'abord 
les  inscriptions  (voyez  l'article  Inscriptions),  puis  deux  ou  trois  scènes 
du  Pœnulus  de  Plaute,  que  l'on  a  longtemps  considérées  comme  ne 
présentant  aucun  sens,  mais  qui  sont  en  réalité,  on  en  a  aujourd'hui 
la  certitude,  une  page  du  phénicien  vulgaire  d'Afrique.  Ces  scènes  sont 
accompagnées  d'une  traduction  juxta-linéaire  en  latin,  qui  facilite  l'in- 

terprétation et  permet  d'en  contrôler  l'exactitude.  Il  faut  citer  ensuite 
les  noms  propres,  les  noms  géographiques  et  quelques  mots  isolés 
qui  se  trouvent  dans  la  Bible,  ou  bien  épars  sur  les  inscriptions  assy- 

riennes ou  égyptiennes  ;  enfin  les  renseignements  très  précis  et  très 

nombreux  que  l'on  trouve  dans  les  œuvres  de  saint  Augustin,  qui  avait 
vécu  à  Carthage  au  sein  môme  de  la  société  phénicienne.  On  trouvera 
une  étude  détaillée  de  la  langue  phénicienne  dans  Schrôder,  Die 

phôniziscJïe  Spracke,  Halle,  1869,  in-8°,  et  dans  B.  Stade,  Emeute 
Prit  fuit  g  der  zwischen  dem  Phônwischem  und  Hcbrœïschen  bestekenden 
Verwandtschaft  (fait  partie  du  volume  de  Morgenlàndische  For- 
schungni,  composé  pour  le  cinquantenaire  de  M.  le  professeur  Flei- 
scher,  Leipzig,  1875,in-8°).  Il  faut  en  rapprocher  sans  cesse  le  Corpus 
inscriptionum  semiticarum,  qui  a  ajouté  un  grand  nombre  de  formes 

nouvelles  à  celles  que  l'on  possédait  auparavant.  Les  racines  phéni- 
ciennes sont  à  peu  près  identiques  à  celles  de  l'hébreu  ;  c'est,  en 

grande  partie  du  moins,  à  l'aide  du  dictionnaire  hébreu  que  l'on  déchif- 
fre les  inscriptions  phéniciennes;  pourtant  un  certain  nombre  de  mots 

sont  réfractaires  à  cette  analyse.  Une  autre  différence  que  présentent  les 

deux  langues, c'est  qu'on  rencontre  dans  le  langage  courant  des  Phéni- 
ciens des  mots  qui  n'existent  en  hébreu  que  dans  le  langage  poétique.  La 

grammaire  phénicienne  paraît  représenter  un  état  de  la  langue  plus 

primitif  et  moins  arrêté  que  l'hébreu;  elle  a  quelque  chose  de  plus  flot- 
tant et  de  plus  grossier.  Il  est  vrai  qu'il  est  très  difficile  de  distin- 
guer ce  qui  vient  de  l'écriture  et  ce.  qui  tient  à  la  langue  elle-même. 

Non  seulement  les  Phéniciens  n'écrivaient  pas  les  voyelles,  mais  ils 
n'avaient  pas  de  lettres  quiescentes,  c'est-à-dire  de  consonnes  desti- 

nées à  marquer  la  place  des  voyelles  longues.  Souvent  même  ils  sup- 
primaient des  lettres  radicales  que  nous  sommes  habitués  à  consi- 

dérer comme  essentielles  au  mot,  Yuleph  en  particulier  ;  ils  ne  tenaient 

pas  non  plus  compte  du  iod  du  duel;  on  peut  douter  qu'ils  écrivis- 
sent le  lu  final  des  verbes  l<nne<i-hé.  Au  contraire,  certains  mots, 

qu'on  s'attendrait  à  voir  écrits  sans  quiescentes,  en  prennent,  comme 
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l'article,  qui  s'écritpar  un  iod,  ait  au  lieu  de  ê  t.  Ces  différences  n'étaient 
pas  seulement  le  fait  de  l'écriture.  Pour  s'en  convaincre,  on  n'a  qu'à 
comparer  l'inscription  de  Mésa,  qui  répond,  pour  la  date,  aux  monu- 

ments phéniciens  les  plus  anciens  et  qui  est  écrite  en  hébreu  ;  le 
système  des  quiescentes  et  des  consonnes  faibles  y  est  beaucoup 

plus  parfait  et  se  rapproche  beaucoup  plus  de  l'hébreu  tel  que  la 
Bible  nous  le  fait  connaître.  Les  permutations  de  consonnes  sont  fré- 

quentes en  phénicien  ;  elles  portent  principalement  sur  les  sifflantes 
et  les  gutturales  ;  pour  les  sifflantes,  elles  consistent  principalement 

dans  l'emploi  fréquent  du  samedi  à  la  place  du  zaïu  et  quelquefois 
môme  du  .si»;  en  tous  cas,  dans  les  transcriptions  de  noms  propres 
grecs  ou  latins,  le  samedi  et  le  sin  sont  employés  alternativement 
pour  rendre  le  sigma  final.  Les  permutations  des  gutturales  sont 
encore  plus  fréquentes  (Schrôder,  Phon.  S/m.,  p.  79  ss.).  En  général, 
le  phénicien,  même  sans  tenir  compte  du  néo-punique,  qui  repré- 

sente le  dernier  degré  d'altération  de  la  langue,  a  une  certaine  ten- 
dance à  affaiblir  les  gutturales  ;  quelquefois  il  les  supprime  entière- 

ment soit  au  commencement  des  noms  propres,  soit  dans  le  courant 
des  mots  ;  il  lui  arrive  même  de  confondre  leliet  etle  kaph.  Enfin,  dans 

un  grand  nombre  de  cas,  le  hé  est  remplacé  par  le  tav,  qu'on  ne  ren- 
contre plus  qu'à  l'état  d'exception  dans  ces  différents  emplois  en 

hébreu.  Les  nasales  sont  aussi  fréquemment  remplacées  par  des  semi- 
voyelles  ;  ainsi  natan,  donner,  dévient  en  phénicien  iatan.  Les 

différences  du  phénicien  et  de  l'hébreu  sont  encore  plus  sensibles 
pour  les  thèmes  pronominaux,  et  d'une  façon  générale  pour  les  suf- 

fixes, les  préfixes,  et  toute  la  partie  de  la  grammaire  qui  concerne  les 

flexions.  Le  trait  le  plus  remarquable,  celui  qu'on  a  le  plus  longtemps 
hésité  à  admettre,  c'est  le  changement  du  pronom  suffixe  de  la 
3'  personne,  qui  s'écrit  en  phénicien  par  un  iod,  comme  celui  de 
la  première,  et  non  par  un  vav,  comme  en  hébreu;  ce  pronom  est  en 
outre  le  même  pour  le  masculin  et  le  féminin.  Au  pluriel,  le  phéni- 

cien en  forme  le  suffixe  de  la  3e  personne  en  nâ.m  au  lieu  de  hem, 
par  la  suppression  du  hé,  qui  est  remplacé  par  un  nun  ;  ce  nun 

d'ailleurs  reparaît  aussi  avant  le  pronom  suffixe  de  la  2e  personne 
singulier.  Le  pronom  démonstratif  se  présente  sous  des  formes  assez 
indécises.  11  perd  son  hé  final,  qui  tantôt  disparaît  entièrement,  tantôt 

est  remplacé  par  unah'pli,  ze,  ou  par  un  mm, 'zen.  Quelquefois  même 
l'aleph  se  place  avant  le  zain:  az.  Là  encore  le  féminin  est  identique au  masculin.  Un  trait  commun  à  toutes  ces  formes  est  la  confusion 

fréquente  du  masculin  et  du  féminin,  confusion  que  l'on  retrouve 
peut-être  jusque  dans  les  verbes.  Dans  la  conjugaison,  certaines 
personnes  comme  la  3e  personne  pluriel  du  parfait,  qui  est  ou  en 
hébreu,  ne  se  marquent  pas  du  tout,  de  telle  sorte  qu'on  peut  hésiter 
si  l'on  est  en  présence  d'un  singulier  ou  d'un  pluriel.  Au  hivh\l,  le  hé 
préfixe  est  remplacé  par  un  lod.  Enfin,  dans  les  substantifs,  la  ter- 

minaison du  féminin  est  constamment  en  t  au  lieu  d'être  en  h. 
—  En  résumé ,  la  grammaire  phénicienne  se  distingue  de  la 
grammaire   hébraïque,   pour  la  phonétique,   par  la  place  considé- 
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rable  qu'elle  fait  aux  semi-voyelles  j  et  v,  et  par  la  suppression 
presque  complète  du  M;  pour  les  flexions,  par  la  confusion  fréquente 

des  genres,  et  quelquefois  par  l'absence  de  signes  distinctifs  du  sin- 
gulier et  du  pluriel;  pour  la  déclinaison  enfin,  par  l'absence  de  nota- 

tion du  duel,  et  par  la  terminaison  du  féminin,  où  17^  est  remplacé 
parle/.  Un  dernier  point  très  important,  que  la  multiplication  des 
inscriptions  phéniciennes  a  mis  en  lumière  dans  ces  dernières  années, 

c'est  l'existence,  dans  la  langue  phénicienne,  de  différents  dialectes. 
La  langue  des  inscriptions  de  l'île  de  Chypre  se  distingue  par  certains 
traits  particuliers  de  celle  de  la  côte  de  Phénicie,  et  la  langue  de  Car- 

thage  se  distingue  de  l'une  et  de  l'autre;  on  n'en  citera  qu'un  trait 
caractéristique:  c'est  la  substitution  de  Yaleph  au  iori,  comme  marque 
du  pronom  suffixe  de  la  3e  personne.  La  langue  de  Byblos  se  sépare 
encore  plus  nettement  des  autres,  et  on  y  voit  reparaître  certaines 
formes  propres  à  la  langue  hébraïque,  que  le  phénicien  avait  aban- 

données; ainsi,  à  la  3e  personne,  là  où  le  phénicien  met  un  iod,  la 
langue  punique,  un  aleph,  à  Byblos,  on  met  un  vav.  Ainsi  se  trouve 

confirmée  l'opinion  de  ceux  qui  voient  dans  les  Giblites  une  popula- 
tion apparentée  de  plus  près  aux  Hébreux  que  le  reste  des  Cana- 

néens. 
IV.  Littérature.  Il  ne  nous  est  presque  rien  resté  de  la  littérature 

des  Phéniciens:  les  fragments  cosmogoniques  de  Sanchoniathon,  et 

quelques  extraits  d'historiens  cités  par  Josèphe  ou  parles  Pères,  et  des 
inscriptions.  Il  a  été  question  ailleurs  des  inscriptions  (voyez  l'article 
Inscriptions)  ;  celles  que  nous  possédons  ne  sont  que  peu  de  chose  à 

côté  de  celles  qui  sont  détruites  ou  qu'on  pourra  encore  trouver.  Les 
Phéniciens  possédaient  une  littérature  historique  conservée  soit  sous 

forme  d'inscriptions,  dans  les  temples,  soit  sous  forme  de  livres  qui 
constituaient  les  annales  des  différentes  villes  (Philon  ap.  Euseb., 
Prsep.  evang.,  X,  9;  Josèphe,  c.  Apion,  I,  vu,  17;  Antiq.,  VIII,  v,  3). 
Une  ville  de  Phénicie  portait  môme  le  nom  de  «  ville  des  livres,  » 

Qiriatsefer  (Jug.  I,  11,  15).  L'antiquité  grecque  nous  a  conservé  le 
nom  de  trois  historiens  phéniciens,  Mochus,  Hypsicrate  et  Theodo- 
tus;  leur  personnalité  même  est  douteuse  et  les  livres  qui  portaient 
leurs  noms  sont  perdus;  mais  ces  livres  avaient  été  remaniés  ou  tra- 

duits par  des  Grecs,  Ménandre,  Chaitus,  Dius,  Julius,  etc.,  dont  les 
Pères,  surtout  Eusèbe,  dans  sa  Préparation  évangèlique,  et  Clément 

d'Alexandrie,  dans  \esStromates,  nous  ont  conservé  quelques  extraits. 
Gomme  les  chroniques  du  moyen  âge,  ces  histoires  commençaient 
toutes  par  une  cosmogonie, pour  aboutir  aux  temps  héroïques,  et  à 

l'histoire  proprement  dite.  Les  fragments  cosmogoniques  de  San- 
choniathon sont  le  seul  spécimen  un  peu  complet  que  nous  possé- 

dions de  ce  genre  de  littérature.  Ce  n'est  pas  une  cosmogonie 
unique,  mais  une  série  de  cosmogonies  de  Byblos,  de  Tyr,  d'Aradus  ; 
et  chacune  de  ces  cosmogonies  a  un  caractère  particulier,  qui  se 
trahit  non  seulement  par  les  noms  de  dieux  différents,  mais  par  le 
caractère  propre  des  légendes  locales  dont  elles  sont  composées. 

Sanchoniathon  est  un  nom  d'homme;  ce  point,  longtemps  discuté,  est 
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aujourd'hui  établi  par  les  inscriptions  où  on  le  trouve  à  différentes 

reprises.  Il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  qu'il  ait  existé,  mais  son  ou- 
vrage ne  nous  est  arrivé  que  traduit,  défiguré  par  Philon  de  Byblos  et 

Porphyre,  qui  ont  hellénisé  les  noms  de  dieux  et  introduit  dans  ces 

morceaux  mythologiques  les  tendances  évhéméristes  de  leur  époque 

(voyez  Lenormant,  les  Origines  de  F  histoire  d'après  la  Bible,  p.  554  etss.jî 

et  c'est  d'après  ces  auteurs  quEusèbe  cite  les.  fragments  qu'il  nous 
en  a  conservés.  Aux  fragments  de  Sanchoniathon  il  faut  joindre  enfin 

ceux  de  Damascius  et  de  Phérécyde.  Les  Phéniciens  avaient  aussi 

des  poètes.  Leurs  poésies.érotiques  étaient  célèbres  et  nombreuses: 

«  Toute  la  Phénicie  en  est  pleine,  »  lit-on  dans  Athénée  (XV,  53, 
p.  697;  cf.  Esaïe,  XXIII,  15,  16;  XXVI,  13).  Mais,  en  général, 
leur  poésie,  comme  leur  histoire,  revêtait  un  caractère  religieux 

(cf.  Virg.,  Enéid.,  I,  741-748).—  On  possèdebeaucoup  plus  de  rensei- 

gnements sur  la  littérature  des  Carthaginois,  soit  qu'ils  écrivissent 
plus,  soit  parce  qu'elle  nous  est  mieux  connue,  grâce  aux  Romains. 
Les  Carthaginois  avaient  l'habitude  de  graver  dans  leurs  temples, 
sur  des  colonnes  ou  sur  des  plaques  de  marbre  ou  de  bronze,  le 
récit  de  leurs  expéditions  lointaines.  Tite-Live  nous  a  conservé  le 
souvenir  de  la  grande  inscription  bilingue,  phénicienne  et  grecque, 

qu'Hannibal  avait  déposée  dans  le  temple  de  Junon  Lacinienne, 
près  de  Crotone,  et  qui  contenait  le  récit  de  ses  campagnes  lors  de 

la  deuxième  guerre  punique.  Hannibal,  d'ailleurs,  était  versé  dans 
les  sciences  grecques  et  phéniciennes,  et  avait  composé  des  ouvrages 

dans  les  deux  langues.  Ce  n'est  pas  le  seul  exemple  d'un  homme 
d'état  écrivain  que  nous  ait  légué  l'histoire  de  Carthage.  Les  lettres  y 
étaient  fort  en  honneur,  Carthage  avait  ses  savants  et  ses  bibliothè- 

ques. La  littérature  des  Carthaginois  portait  l'empreinte  de  leur 
esprit,  tout  entier  dirigé  vers  les  connaissances  pratiques.  Ils  avaient 

beaucoup  écrit  sur  la  géographie;  Aristote,  Salluste  et  Servius  mention- 
nent aussi  des  livres  d'histoire  écrits  en  langue  punique.  Enfin,  leurs 

traités  sur  l'agriculture  avaient  une  grande  renommée  Le  plus 
célèbre  était  celui  du  général  Magon,  qui  fut  traduit  quatre  fois  en 
latin,  dont  la  première,  par  ordre  du  sénat  romain,  puis  aussi  en 

grec;  celui  d'Hamilcar  avait  été  également  traduit  en  grec.  Ces  ou- 
vrages ont  servi  de  base  aux  travaux  de  Virgile  et  de  Columelle. 

On  trouvera  de  plus  amples  renseignements  à  ce  sujet  dans  Movers 
(art.  Phœn.,  dans  YEucycl.  Ersch  et  Gruber,  p.  442  ss.). 

V.  Religion.  La  religion  des  Phéniciens  présente  le  même  caractère 
que  leur  art,  leur  écriture,  toute  leur  civilisation  en  général;  elle 
marque  le  passage  des  religions  orientales  à  la  religion  grecque.  Les 

Phéniciens  ont  pris  à  l'Egypte  et  à  l'Assyrie  la  plupart  de  leurs  dieux, 
et  c'est  en  passant  par  leur  milieu  qu'un  grand  nombre  de  ces  divi- 

nités se  sont  introduites  dans  le  panthéon  grec.  Ils  ont  été,  en  com- 

merce comme  en  religion,  les  grands  commis  voyageursdel'anliquité 
entre  l'Orient  et  l'Occident.  A  ce  caractère,  il  faut  en  ajouter  un 
autre  qui  tenait  à  leur  état  politique;  chaque  ville  avait  ses  dieux, 

comme  ses  rois  et  ses  colonies;  il  n'y  a  donc  pas  un  panthéon   plié- 
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nicien  à  proprement  parler,  il  n'y  a  que  des  familles  divines,  qui  va- 
rient d'une  ville  à  l'autre,  et  rentrent  partiellement  les  unes  dans  les autres.  Les  sources  de  la  mythologie  phénicienne  sont  de  plusieurs 

sortes.  Il  faut  placer  au  premier  rang  les  inscriptions  phéniciennes  et 
les  monuments.  Les  inscriptions  nous  fournissent  desrenseignements 
de  deux  sortes.  D'abord  elles  contiennent  des  noms  de  dieux  ,  pres- que toutes  ces  inscriptions  ayant  un  caractère  religieux  ;  le  nombre 
des  divinités  qu'elles  nous  font  ainsi  connaître  est  relativement  con- 

sidérable. Ces  indications  ont  une  importance  capitale,  parce  qu'elles 
sont  de  première  main  ;  elles  nous  arrivent  sans  passer  par  des  inter- 

médiaires qui  les  altèrent  et  les  traduisent  pour  les  approprier  à  leur 
langue  et  à  leurs  idées.  En  outre,  les  inscriptions  ayant  une  prove- 

nance géographique  certaine,  on  parvient  presque  toujours  à  déter- 
miner la  patrie,  quelquefois  même  l'emplacement  du  temple  des 

divinités  qu'elles  nous  font  connaître.  Malheureusement  les  inscrip- tions sont  encore  peu  nombreuses  et  leurs  données  sur  les  dieux  de 
la  Phénicie  très  fragmentaires.  Les  noms  propres  les  complètent  dans 
une  certaine  mesure.  En  phénicien,  presque  tous  les  noms  d'hommes 
sont  formés  à  l'aide  de  noms  divins,  ils  sont  théophores;  il  suffit 
d'isoler  l'élément  divin  pour  faire  une  idée  des  dieux  qu'invoquaient 
ceux  qui  portaient  ces  noms.  Une  autre  source  de  renseignements 
nous  est  fournie  par  la  littérature  des  peuples  qui  se  trouvaient  en 
contact  avec  les  Phéniciens;  tout  d'abord  la  Bible,  puis  les  inscriptions 
égyptiennes,  enfin  les  auteurs  grecs,  Hérodote,  Pausanias,  Strabon, 
Polybe,  Lucien,  Plutarque.  Là  encore  nous  avons  des  documents 
contemporains,  qui  ne  nous  fournissent  pas  seulement  des  noms  de 
dieux,  mais  les  placent  dans  leur  milieu,  etjettent  une  certaine  lu- 

mière sur  le  caractère, la  signification  religieuse, le  culte, les  représen- 
tations figurées  de  ces  différentes  divinités.  On  y  trouve  le  lien  qui 

manque  aux  inscriptions,  c'est-à-dire  la  mythologie  ;  mais  cette  my- 
thologie est  traduite  en  grec  ;  les  noms  de  dieux  phéniciens  sont 

rendus  par  les  noms  grecs  correspondants,  et  ces  identifications  sont 

souvent  trompeuses;  il  ne  faut  en  user  qu'avec  une  grande  réserve; 
elles  ne  nous  prouvent  pas  qu'il  y  eut  une  parenté  réelle  entre  les 
dieux  que  l'on  donne  pour  identiques,  mais  seulement  qu'à  une  cer- 

taine époque,  les  Grecs  les  ont  considérés  comme  équivalents.  En 
dernier  lieu,  nous  plaçons  les  renseignements  des  auteurs  phéniciens, 
les  cosmogonies  de  Sanchoniathon,  de  Bérose,  de  Phérécyde.  Cette 
source  est  certainement  la  plus  riche  et  la  plus  complète,  mais  elle 
est  très  mélangée.  A  côté  de  données  fort  anciennes,  prises  dans  les 
temples  mômes  de  la  Phénicie,  elles  portent  des  traces  nombreuses 

d'un  syncrétisme  de  basse  époque,  et  risquent  d'induire  en  erreur 
ceux  qui  les  prennent  pour  base  de  leurs  travaux.  —  Le  nom 

de  dieu  le  plus  répandu  en  Phénicie  était  celui  de  Baal.  C'est 
le  seul  à  pau  près  que  les  livres  historiques  de  l'Ancien  Testa- 

ment connaissent.  Moloch  n'est  jamais  donné  expressément,  dans 
le»  textes  bibliques,  comme  une  divinité  phénicienne.  C'est  aussi  le 
le  nom   qui  revient  le  plus   souvent,    soit  dans  les  dédicaces  des 
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inscriptions,  soit,  en  composition,  dans  les  noms  propres.  Baal 

signifie  «  le  Maître.  »  Le  nom  de  Baal  était-il  un  nom  propre  de  dieu, 
ou  le  nom  générique  de  la  divinité  ?  Il  paraît  avoir  été  avant  tout  un 

titre  honorifique  qui  pouvait  s'appliquer  à  toutes  les  divinités.  On  le 
trouve  associé  au  nom  de  Melqart,  dans  l'inscription  bilingue  de 
Malte,  et  il  sert  à  former  la  plupart  des  noms  des  dieux  locaux. 

Chaque  endroit  avait  son  Baal ,  Baal-Sidon  ,  Baal-Tars  ,  Baal- 
Peor,  Baal  b'Altiburos.  Telle  est  sans  doute  aussi  l'origine  de  l'ex- 

pression Baali  m  «  les  Baals,  »  qu'emploie  l'Ancien  Testament.  Mais  il 
ne  faut  pas  croire  que  ces  différents  noms  répondissent  nécessaire- 

ment à  des  principes  différents.  Le  nom  de  Baal  désignait  plus  spé- 

cialement le  dieu  suprême  des  Phéniciens,  l'époux  d'Astarté.  Pour 
les  Cananéens  de  l'intérieur,  le  fait  paraît  certain  ;  mais  on  peut 
l'établir  même  pour  les  Phéniciens  de  la  côte,  dont  le  panthéon  était 
infiniment  plus  riche.  Eux  aussi  avaient  un  dieu  Baal;  cela  ressort  des 
inscriptions  où  le  temple  de  Baal  est  mentionné,  à  côté  des  temples 

d'Astarté  et  d'Esmun,  et  surtout  de  noms  divins  tels  que  Astoret-Sem- 
Baal,  «  Astarté  nom  de  Baal,  »  ou  «  des  deux  de  Baal  ;  »  Tanit  Pené- 
Baal,  «  Tanit  face  de  Baal  »  ou  «  de  la  Face  de  Baal.  »  Ces  noms, 

et  d'autres  du  même  genre,  prouvent  avec  évidence  qu'à  côté  d'As- 
tarté les  Phéniciens  plaçaient  un  dieu  Baal  dont  elle  était  la  parèdre. 

La  grande  inscription  d'Oum-el-Aouamid  est  dédiée  à  un  dieu  qui 
porte  le  titre  de  «  Baal  des  cieux,  »  B  aal-Samaïm.  Ce  nom 
reparaît  en  Sardaigne  sur  une  inscription  trouvée  à  Cagliari,  sous  la 

forme  contractée  B  ô  s  a  m  aï  m  ;  mais  là,  l'épithète  mythologique  se 
trouve  associée  à  un  vocable  géographique,  et  ce  dieu  est  qualifié  de 

Bô  sa  mai  m  be  E  iNo  ci  m,  le  Baal  Samaïmde  l'île  des  Eperviers,  en 
grec  'kpobuov  v-faov,  non  loin  de  Cagliari.  Peut-être  le  nom  de  Baal- 
Samaïm,  «Baal  des  cieux,  »  était-il  le  nom  complet  du  Dieu  suprême, 

qui  est  appelé  d'habitude  du  simple  nom  de  Baal,  xax  'ê&xfo.— 
A  la  suite  de  Baal,  il  faut  placer  Moloch,  «  le  Roi,  »  ou  du  moins 

la  famille  des  Molochs,  qui  correspond  à  celle  des  Baals.  Nous  adop- 
tons la  prononciation  courante,  faute  de  savoir  quelle  était  la  vraie 

faconde  prononcer  ce  nom  divin.  Le  nom  deMoloc  ou  M  e  le  k  re- 
vient fréquemment  dans  les  noms  propres  :  Abdmelek,  Melekjaton, 

Germelek  ;  mais  on  ne  le  trouve  jamais  employé  isolément,  comme 

nom  de  Dieu.  On  ne  le  trouve  même  pas  accompagné  de  détermi- 
natifs,  comme  le  nom  de  Baal.  Il  ne  paraît  que  trois  ou  quatre  fois 

sur  les  inscriptions,  associé,  soit  au  nom  de  Baal,  soit  au  nom  d'As- 
toret,  et  d'une  façon  si  étrange,  qu'on  peut  se  demander  s'il  faut 
lire  Molocbaxil,  Moloc-Astoret,  ou  bien  Maleak-Astoret.  En  somme, 

nous  n'avons  qu'un  exemple  certain  de  l'emploi  du  mot  Melek 
comme  nom  divin  en  phénicien,  c'est  le  nom  de  Melqart,  le  dieu  tuté- 
laire  de  Tyr.  Melqart  est  une  forme  conctractée  de  Melek-Qart,  «  le 
Roi  de  la  ville;  »  son  nom  complet  était  Baal-Melqartou  Melqart  Baal- 
Tsor.  Le  caractère  de  Melqart  nous  est  assez  connu,  grâce  à  de 
nombreux  témoignages  des  auteurs  anciens,  pour  que  nous  puissions 
reconnaître  sous  ses  traits  le  même  dieu  que  les  Hébreux  adoraient 
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sous  le  nom  de  Molek  ou  de  Milkom,  et  qu'ils  appelaient  l'idole  des 
Ammonites.  Melqart  était  l'Hercule  oriental  ;  les  Grecs  en  ont  em- 

prunté les  principaux  traits,  et  la  plupart  des  travaux  d'Hercule  ne 
sont  que  l'expression  mythologique  des  migrations  des  Tyriens,  qui 
portaient  avec  eux  le  culte  de  leur  dieu.  Partout  où,  sur  la  côte  de  la 

Méditerranée,  on  trouve  des  Héraclée,  on  peut  être  sûr  qu'on  est  en 
présence  d'un  sanctuaire  tyrien.  Le  centre  du  culte  de  Melqart  était 
à  ïyr;  il  y  avait  deux  temples  ;  l'un  d'eux,  l'ancien,  était  sur  le  conti- 

nent; l'autre,  plus  célèbre,  s'élevait  dans  l'île  de  Tyr  ;  on  y  voyait 
encore  du  temps  d'Hérodote,  deux  colonnes,  l'une  d'or,  l'autre  d'éme- 
raude.  Au  dire  d'Hérodote,  il  n'y  avait  pas  d'autre  représentation  du 
dieu  dans  le  temple.  On  retrouve  ces  deux  colonnes  à  Gibraltar;  les 

colonnes  d'Hercule,  à  Malte,  les  deux  colonnes  sur  la  base  des- 
quelles se  trouve  l'inscription  bilingue  de  Malte.  —  Les  Phéniciens 

avaient  encore  d'autres  noms  généraux  pour  désigner  la  divinité. 
L'un  des  plus  usités  était  Adôn,  «  le  Seigneur,  »  qui  est  également 
devenu  le  nom  propre  d'un  dieu,  Adonis  ,  dont  le  culte,  assez 
récent,  s'est  répandu  jusqu'en  Grèce,  et  est  devenu  l'un  des 
plus  célèbres  de  l'antiquité.  Il  est  probable  pourtant  que  la  forme 
est  née  grecque,  non  pas  directement  du  radical,  mais  du  nom  sous 
lequel  on  invoquait  ce  dieu-enfant  :  A<l<>niy  «mon  seigneur.»  Le 

mythe  d'Adonis,  amant  de  sa  mère,  nous  fait  pénétrer,  mieux  qu'au- 
cun autre,  dans  l'esprit  de  ces  religions,  dans  lesquelles  on  voit 

toujours  un  couple  divin  s'unir,  pour  donner  naissance  à  un  troi- 
sième être  qui  devient  égal  au  premier,  ou,  en  langage  mytholo- 

gique, qui  devient  l'époux  de  sa  mère.  Le  centre  du  culte  d'Adonis 
était  le  Liban.  Peut-être  doit-on  le  reconnaître  dans  le  Baal  Libanon 
dont  le  nom  figure,  accompagné  du  titre  Adoni,  sur  les  fragments  de 
coupes  de  bronze  du  Cabinet  des  médailles.  Du  Liban,  il  avait  passé 

dans  l'île  de  Chypre,  où  on  le  retrouve  à  chaque  pas  et  sous  toutes 
les  formes  Mais  c'est  à  peine  si  les  inscriptions  nous  fournissent  la 
trace  de  son  culte  ;  sur  presque  toutes,  sinon  sur  toutes,  Adon  est 

un  titre  honorifique,  qui  s'ajoute  aux  noms  des  dieux  comme  aux 
noms  des  grands  personnages.  Il  en  est  de  même  d'un  autre  nom 
divin,  Elr  que  l'on  trouve  associé  indifféremment  aux  noms  de  dieux 
et  aux  noms  de  déesses.  Enfin,  tous  les  dieux  étaient  compris  dans 
un  terme  encore  plus  général,  les  Alunim,  qui  semble,  dans  certains 

cas,  être  pris  comme  un  collectif  et  rappelle  le  nom  d'Elohim,  qui  est 
de  la  même  racine. —  Tandis  que  Baal,  Melqart,  Esmoun  se  partagent 

l'adoration  des  fidèles,  nous  ne  trouvons  guère,  sur  les  monuments 
phéniciens,  en  dehors  de  l'Afrique,  qu'une  seule  déesse,  qui  paraît 
avoir  absorbé  toutes  les  autres,  c'est  Astoret.  Elle  figure  presque 
exclusivement  dans  les  noms  propres,  avec  Milkat.  Ce  dernier  nom 
répond  il  aune  divinité  distincte,  faisant  pendant  à  Moloeh?  On  serait 
tenté  de  le  croire  ;  pourtant  nous  ne  la  retrouvons  pas  en  dehors  des 

noms  propres,  sauf  dans  un  cas  douteux  [laser.  d'Esmounazar),  qui 
semblerait  en  faire  un  synonyme  d'Astarté.  C'est  d'ailleurs  la  conclu- 

sion à  laquelle    conduit   aussi   le    passage   où    Jérémie   (VII,    18  ; 
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XLIV,  17,  18,  19,  25)  parle  du  culte  delà  Meleket  H  a  s  s  a  m  aï  m. 
La  Meleket  H  a  s  sa  m  aï  m,  la  «  Reine  des  cieux,  »  devait  corres- 

pondre au  Baal  Saraaïm.  Astarté  n'était  pas  seulement  une  divinité 
cananéenne  ;  son  culte  avait  été  importé  de  Tyr  par  Athalie,  la  fille 

du  grand  prêtre  d'Astarté,  Ithobal,  roi  de  Tyr.  L'inscription  d'Es- 
mounazaiTappelle  Astoret-Sem-B  a  al  ou  Astor  et-S  e  m  e-B  aal, 
c'est-à-dire  «  Astarté  nom  de  Baal,  »ou  «  Astarté  des  cieux  de  Baal.  » 

La  première  des  deux  traductions,  qui  n'est  pas  certaine,  semble 
confirmée  en  quelque  mesure  par  un  attribut  d'une  auire  déesse 
dont  il  sera  question  plus  tard,  Ta  ni  t-Pen  è  -Baal,  «  Tanit  face  de 

Baal  ;  »  elle  est  pleinement  d'accord  avec  le  caractère  que  les Phéniciens  attribuaient  à  leurs  divinités  femelles.  Les  déesses 

étaient  une  sorte  de  dédoublement  du  dieu  mâle,  ce  que  l'on  ren- 
dait en  disant  qu'elles  étaient  la  face  du  dieu,  ou  le  nom  du  dieu, 

suivant  une  expression  chère  aux  Hébreux  ;  elles  n'étaient  que  la 
première  des  émanations  innombrables  qui  occupaient  les  degrés 

inférieurs  de  l'échelle  divine.  Astarté  était  la  déesse  de  la  lune,  qui 
est  l'image  et  comme  le  pâle  reflet  du  soleil  ;  mais  elle  était  en  même 
temps  la  déesse  de  la  planète  Vénus  ;  ce  double  caractère,  qui  lui  a 
toujours  été  refusé  par  Movers,  semble  ne  pouvoir  guère  être  mis  en 
doute.  Les  peuples  sémito-chamites  ne  faisaient  pas  entre  la  déesse 

chaste  et  la  déesse  impudique  la  distinction  que  l'art  grec  a  con- 
sacrée ;  la  même  déesse  était  tour  à  tour  vierge  et  mère,  chaste  et 

courtisane.  ïl  n'est  pas  d'endroit  fréquenté  par  les  Phéniciens  qui 
n'ait  conservé  la  trace  du  culte  d'Astarté.  Elle  figure  sur  les  inscrip- 

tions de  Chypre,  à  Gitium  et  à  Idalium  ;  de  Malte,  de  Sicile,  de 
Sardaigne,  de  Garthage.  En  dehors  des  inscriptions,  beaucoup  de 
noms  géographiques,  en  particulier  les  nombreux  Port-Vendre 
(Borlu&  Veneris)  contiennent  le  souvenir  de  sanctuaires  que  les  Phéni- 

ciens lui  élevaient.  Le  plus  célèbre  était  celui  de  la  Vénus  Erycine 
Astoret-Erek,  Astoret-e  rek-hayim,  sur  le  mont  Eryx  en 
Sicile.  Tandis  que  Baal  était  un  nom  générique  désignant,  dans 
certains  cas ,  un  dieu  particulier  ,  «  le  dieu  »  par  excellence, 
Astoret  était  un  nom  propre.  On  le  faisait  précéder,  en  général,  du 

titre  honorifique  de  liabbai,  «  la  Grande  Dame,  »  qui  s'appliquait 
aussi  d'ailleurs  à  d'autres  déesses.  —  Astarté  formait  à  Tyr,  avec  Baal 
et  Melqart,  une  sorte  de  triade  qui  occupait  le  faîte  du  panthéon 

phénicien.  Cette  triade  n'était  pourtant  pas  la  même  dans  toutes 
les  villes  du  littoral;  ses  éléments  variaient  suivant  l'importance 
locale  des  différentes  divinités.  A  Sidon,  elle  paraît  avoir  été  composée 

de  Baal  Astarté  et  Esmoun  (laser.  d'Esmounazar,  lin.  14  ss.),  mais 
partout  l'élément  féminin  paraît  avoir  été  représenté  par  Astarté. 
Byblos  fait  exception.  Byblos  se  distinguait  par  son  culte,  comme 
par  sa  langue,  du  reste  de  la  Phénicie.  A  Byblos.  le  premier 
rang  appartenait  à  une  déesse,  la  Baalat-G  ebal,  qui  était  univer- 

sellement connue  sous  le  nom  de  Baalat;  les  Grecs  en  ont  fait  B^Xtcç. 
Son  temple  était  un  des  plus  célèbres  de  la  côte  de  Phénicie.  Sur 
la  grande  inscription  de  Byblos,  trouvée  dans  les  ruines  du  temple, 
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elle  est  invoquée  seule  par  le  roi  Jehamelek,  l'auteur  de  la  dédicace.  Le 
bas-relief  qui  surmonte  le  cippe  la  représente  sous  les  traits  d'une 
Athor,  avec  deux  cornes  et  un  disque  au  milieu.  En  effet,  dans  l'anti- 

quité déjà, son  culte  était  confondu  avec  celui  de  la  déesse  Isis  'Lu- 
cien, De  dea  Sya,  c.  vi  ;  Plutarque,  De  isidel  Osir.,  c.  xvi),  qui  était, 

par  certains  côtés,  un  doublet  de  la  déesse  Hahtor.  Son  époux  n'était 
pas  un  Baal,  ainsi  que  le  nom  de  Baalat  pourrait  le  faire  supposer  ; 

Sanchoniathon  l'appelle  El,  et  son  dire  semble  confirmé  par  la  pré- 
sence fréquente  du  nom  de  ce  dieu  dans  les  noms  propres  des  rois 

de  Byblos,  Aïnel,  Epaal,  etc.  On  ne  l'a  encore  rencontré  sur  aucune 
inscription.  Le  troisième  personnage  de  la  triade  de  Byblos  était 
Adonis.  Garthage  possédait  en  tête  de  son  panthéon  une  triade  ana- 

logue à  celle  de  Tyr,  composée  deBaal-Hammon,  de  Tanit  et  d'Es- 
moun;  mais  à  Garthage,  comme  à  Byblos,  c'était  la  déesse  qui  tenait 
la  première  place.  Tanit  était  la  divinité  poliade  de  Carthage.  Dans  . 
le  traité  d'Annibal  avec  les  Grecs,  elle  est  appelée  le  «  Génie  de 

Garthage,  »oai[j.wv  KapyviSovitov.  Les  Grecs  l'identifiaient  avec  Artémis. 
Peut-être,  dans  l'origine,  était-elle  aussi  une  déesse  vierge;  mais 
dès  la  période  de  l'indépendance  de  Garthage,  ses  traits  s'étaient 
confondus  avec  ceux  d'Astarté.  Baal-Hammon  était  le  grand  dieu 
adoré  dans  toute  la  Libye  ,  identique  peut-être  au  dieu  de  Thèbes 
Amoun.  Quant  àEsmoun,  il  en  sera  question  plus  loin.  A  côté  de  ces 
magnï  dilues  Carthaginois  avaient  un  panthéon  très  nombreux:  Sakôn, 
Aris  ;  parmi  les  divinités  femelles,  Astoret,  Illat,  et  de  ces  divinités 

complexes,  formées  à  l'aide  du  mot  Tsid,  qui  n'est  autre  que  le 
nom  du  dieu  Set,  suivant  Schoder,  mais  qui  peut  être  aussi  un  sou- 

venir de  l'ancienne  religion  sidonienne  :  Tsid-Ta-nit  Mearat,  Tsid- 
Melqart  (cf.  la  Silonùi  Duio  de  Virgile).  Une  inscription  mentionne 

deux  déesses  qu'elle  appelleRabbat-Umma,  «  la  grande  mère,  »  ' 
etBaalat  Hahedrat,  «  la  maîtresse  dusanctuaire?  »  Ces  indications, 
encore  assez  incomplètes,  nous  prouvent  que  si  Tanit  tenait  la  pre- 

mière place  dans  l'adoration  des  fidèles,  il  était  à  côté  d'elle 
d'autres  divinités  ,  encore  imparfaitement  connues,  qui  occu- 

paient un  rang  plus  élevé  peut-être  en  mythologie.  A  côté  de 
ces  divinités  ,  qui  formaient  le  fond  commun  de  la  religion 

phénicienne,  les  Phéniciens  en  avaient  un  grand  nombre  d'au- 
tres, étrangères  dans  le  principe,  mais  qui  avaient  reçu  droit  de  cité 

chez  eux.  Nulle  part  on  ne  remarque  mieux  le  caractère  syncrétique 

delà  civilisation  phénicienne.  La  plupart  d'entre  elles  se  rattachent, 

par  leurs  origines,  à  l'Egypte,  et  présentent,  d'autre  part,  des  assi- milations avec  la  mythologie  grecque.  Osiris,  Horus,  Phtah,  Bast, 

Harpocrate,  avaient  leurs  adorateurs.  Une  inscription  d'Athènes 

porte  le  nom  d'un  Phénicien  qui  s'intitule  «  prêtre  de  Nergal.  » 
Une  inscription  bilingue,  trouvée  à  Larnax-Lapithou,  dans  l'île  de 
Chypre,  contient  une  dédicace  à  la  déesse  Anat,  dont  le  nom  est 

rendu,  en  grec,  par 'AO'/ivr,.  D'autres  dieux  étaient  purement  sémiti- 

ques. Tels  sont  Semés,  «  le  soleil  »  (Abdescmes, 'IDuoowpo;),  et 
ltesef.  Resef  était  l'Apollon  phénicien.  Il  nous  est  connu  par  les 
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monuments  égyptiens,  où  il  porte  le  nom  de  Raspu,  et  par  les  ins- 

criptions. Ses  traits  étaient  ceux  d'un  dieu  sémitique,  et  ses  attri- 
buts ceux  de  l'Apollon  Ekatébolos  que  Ton  adorait  à  Amyclée,  dans 

le  Péloponèse.  Il  paraît  avoir  été  particulièrement  vénéré  dans  l'île 
de  Chypre,  où  il  porte  le  titre  soit  de  Resef-Hes,  soit  de  Resef- 
Mikal.  Un  autre  groupe  de  divinités,  qui  avaient  entre  elles  certains 
liens  assez  difficiles  à  déterminer,  et  paraissent  avoir  eu  une  grande 
importance,  était  formé  de  Esmun,  Sakon  (Askoun),  Phtah,  Paam 
(Pygmai).  Esmun  avait  pour  correspondant  dans  la  mythologie 
grecque,  EsculapefAffxAifatoç}.  Gommelui,  il  était  adoré  souslaforme 

d'un  serpent  :  c'était  un  dieu  guérisseur.  Son  nom,  «  le  huitième,  » 
le  rattache  au  groupe  des  sept  Gabires,  dont  il  était  le  prince.  11 

avait  d'autre  part  certains  liens  de  parenté  avec  Hermès,  ainsi  que 
l'atteste  le  nom  d'Hermopolis,  donné  par  les  Grecs  à  la  ville  de 
Suiouneïn,  en  Egypte,  qui  lui  était  consacrée.  Par  ce  côté,  il  se 

rapproche  également  d'un  autre  dieu,  Sakon  (Ger-  Sakon,  «  l'hôte 
de  Sakon,  »  en  langue  punique  Giskonn  ;  Sanchoniathon,  «  Sakona 

donni,  »  etc.),  Askoun, -A dar,  sur  une  inscription  phénicienne 

d'Athènes,  que  les  auteurs  anciens  appellent  -wxo;,  et  qu'ils  identifient 
avecHermès.  Phtah,  l'Hephaistos  phénicien,  est  également  une  divinité 
égypto-cananéenne.Il  appartient,  lui  aussi,  au  cercle  des  Gabires;  il  est 

étroitement  apparenté  aux  Patèques  ,  dont  le  nom  n'est  peut-être 
que  la  transcription  grecque  de  son  nom.  Nous  le  retrouvons 
en  Chypre,  sous  le  nom  de  Pou  m  ai,  riy^aToç,  probablement 

un  dérivé  d'un  autre  nom  divin,  Paam,  que  l'on  rencontre  sur  une 
inscription  phénicienne  d'Egypte,  et  qui  signifie  «  la  trace  »  ou  «  le 
pas  »  de  Dieu.  Le  dieu  Pygmée  était  une  des  formes  du  dieu  nain,  de 

l'Hercule  grotesque  qui  est  représenté  sous  les  traits  de  Phtah.  Ainsi 
s'explique  la  parenté  qui  s'est  établie  entre  lui  etMelqart  d'une  pari, 
Adonis  de  l'autre,  et  le  dire  d'Hésychius  :  nuy^atoç,  "ASwvtç  -rcapà 
Ku-rrptoiç.Au  fond, le  dieu  Pygmée  est  l'Adonis  primitif. —  Tout  ce  groupe 
de  divinités  est  caractérisé  par  deux  traits  distinctifs:  ce  sont  tous  des 

dieux  nains  ou  des  dieux-enfants,  deux  choses  qui,  au  point  de  vue 
mythologique,  reviennent  au  même,  au  point  de  vue  iconographi- 

que, se  confondent  presque  complètement.  En  second  lieu,  ils  sont 

adorés  sous  forme  de  patèqne^  ou  de  £o«và,  c'est-à-dire  de  sculptures 
le  plus  souvent  en  bois,  à  la  figure  grimaçante  et  aux  formes  dispro- 

portionnées, portant  une  tête  monstrueuse  sur  des  jambes  naines. 
Souvent  le  corps  était  remplacé  par  une  gaine  analogue  à  celle  des 
Hermès  grecs.  Astarté  avait  aussi  ses  xoana.  La  Phénicie  nous  pré- 

sente enfin  des  divinités  complexes,  formées  par  la  réunion  de  deux 

divinités  différentes,  souvent  l'une  mâle,  l'autre  femelle:  Esmun-As- 
toret,  Esmun-Melqart,  Esmun-Adoni,  Moloc-Baal,  Moloc-Astoret. 

Ces  associations  ont  été  appelées  par  les  Grecs  d'un  nom  qui  devait 
désigner  primitivement  l'une  d'elles  en  particulier,  du  nom  d'herma- 

phrodites. L'île  de  Chypre  est  le  lieu  principal  de  ces  identifications. 
Chypre  était  le  point  de  rencontre  du  monde  oriental  et  grec,  et  c'est 
par  elle  qu'ont  passé  la  plupart  des  mythes  égyptiens  et  orientaux 
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pour  pénétrer  en  Grèce.  On  y  rencontre  aussi  quelques  autres  divini- 
tés plus  obscures  et  dont  la  signification  mythologique  nous  échappe 

jusqu'à  présent  :  Sasam,  Dôm;  c'est  enfin  là  qu'il  faut  chercher  l'ori- 
gine de  la  plupart  des  héros  qui  se  sont  introduits  dans  la  mythologie 

grecque.  Les  divinités  que  nous  avons  passées  en  revue  n'épuisent  pas 
encore  le  panthéon  phénicien.  Pour  les  Phéniciens,  laplupart  des  phéno- 

mènes de  la  nature,  ou  môme  des  objets  matériels,  étaient  divinisés. 

Ilsuffit,  pour  s'en  rendre  compte,  de  lire  le  protocole  dutraitéd'Han- 
nibal  rapporté  par  Polybe  (IX,  2).  Les  montagnes  avaient  leurs  dieux, 
leBaal-Labanon,  le  Zeïïç  Kaaioç,  etc.;  il  en  était  de  même  des  rivières, 
des  sources,  des  grottes,  des  rochers,  de  certains  arbres,  Zsïïç 
AYjfutpouç,  Baal  Thamar.  Tout  devenait  symbole,  et  les  symboles,  à 
leur  tour,  étaient  adorés  comme  des  dieux.  Tel  est  le  sens  des  bétyles 

dont  on  retrouve  le  culte  partout  où  s'est  fait  sentir  l'influence  de  la 
Phénicie.  Le  mot  bétyle  beth-El,  «  maison  de  Dieu,  »  est  une  "ex- 

pression générale  qui  sert  à  désigner  toutes  les  pierres  sacrées,  c'est- 
à-dire  toutes  les  pierres  qui  étaient  considérées  comme  la  résidence 

d'un  dieu.  Rien  n'était  plus  variable  que  la  forme  et  que  la  valeur 
religieuse  de  ces  pierres.  Quelques-unes  d'entre  elles  étaient  célè- 

bres par  tout  le  monde,  et  étaient  considérées  comme  l'expression  la 
plus  haute  de  l'incarnation  de  la  divinité.  Il  en  était  ainsi  de  la  Diane 
d'Ephèse  et  de  la  Vénus  de  Paphos.  En  général,  c'étaient  des  cail- 

loux ovoïdes,  le  plus  souvent  noirs,  des  aérolithes  ou  despierres  qui  y 
ressemblaient  par  leur  nature  volcanique  et  leur  aspect  mystérieux. 

D'autres  fois,  c'étaient  des  cippes,  c'est-à-dire  des  pierres  que  l'on 
dressait  en  l'honneur  d'une  divinité,  et  qui  acquéraient,  par  cette 
consécration,  une  valeur  religieuse  spéciale.  C'était  moins  que  des 
dieux,  mais  plus  que  de  simples  ex-voto.  On  les  désignait  aussi  du 

terme  deneciboude  m  a  c  c  e  b  e  t,  que  l'on  faisait  suivre  du  nom  de  la 
divinité.  Les  h  amanim  paraissent  avoir  désignédes  monuments  ana- 

logues.Engénéral,cespierres  étaient  coniques  ou  ovoïdes,  quelquefois 
elles  avaient  la  forme  de  pyramides.  Peut-être  faut-il  établir  une 
distinction  sous  ce  rapport  entre  celles  qui  représentaient  des  divi- 

nités mâles  ou  femelles.  D'autres  fois  c'étaient  des  colonnes  comme 
dans  le  temple  de  Melqart,  à  Tyr.  Toutes  les  divinités  à  peu  près 

avaient  leurs  bétyles;  pourtant  on  est  amené  à  reconnaître  que  l'on 
représentait  plus  volontiers  sous  cette  forme  les  dieux  du  second  de- 

gré, qui  parfois  acquéraient  une  importance  de  premier  ordre,  mais 

n'occupaient  qu'un  rang  inférieur  dans  l'échelle  mythologique; 
c'était  une  forme  inférieure  de  la  divinité,  ce  qui  ne  l'empêchait 
pas  de  jouir  d'une  célébrité  qui  souvent  éclipsait  les  anciens  dieux. 

YI.  Culte.  L'adoration  des  pierres  sacrées  et  des  montagnes  était 
intimement  liée  au  culte  des  hauts-lieux.  11  en  a  été  question  ailleurs 

(voyez  l'article  Hauts-Lieux).  Les  temples  reproduisaient  en  grand  la 
disposition  des  hauts-lieux.  Ils  se  composaienl  dans  le  principe  d'un 
réduit  couvert  pour  l'image  de  la  divinité,  el  d'un  autel.  L'idole  elle- 
même  était  le  plus  souvent  dans  un  petit  vaoç,  une  arche,  en  bois 
doré  ou  en  pierre.  Dans  les  grands  temples,  à  côté  du  sanctuaire 
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principal  étaient  une  série  de  chapelles  latérales,  consacrées  à  d'au- 
tres dieux,  que  l'on  pouvait  venir  y  adorer,  et  qui  y  avaient  sans  doute 

leurs  niches  et  leurs  statues.   Les  parois  du  temple  et  les  portiques 

qui  l'entouraient  étaient  garnis  des  ex-voto  des  fidèles. —  Les  sacrifices 
formaient  le  centre  du  culte.  Les  sacrifices  humains  étaient  le  sacri- 

fice parexcellence.  Ils  étaient  spécialement  usités  en  l'honneur  de  Mel- 
qart,  d'Astarté,  à  Laodicée,  de  Tanit,  àCarthage.  La  forme  la  plus  fré- 

quente de  ce  mode  de  sacrifice  était  le  sacrifice   des  premiers-nés, 

ou     plus     généralement    des     nouveau  -  nés.    C'était    une     ma- 
nière de    consacrer  à  la  divinité  les  prémices    de  ses    richesses. 

Tels   étaient    les    enfants    que    l'on   faisait    passer  par   le   feu    en 
l'honneur  de  Moloch.  Cette  habitude  paraît  avoir  subsisté  jusqu'à  la 
fin.  Pourtant,  de  bonne  heure,  on  voit  s'introduire  l'idée  de  la  subs- 

titution. Cette  substitution  pouvait  se  faire  de   différentes  manières  : 

tantôt  on  substituait  à  celui  que  l'on   voulait  épargner,   ou  l'on  se 
substituait  à  soi-même,  un  animal  domestique,  un  bélier,  un  bœuf, 
un  veau,  un  oiseau,  ou  même  un  cerf;  tantôt  on  lui  substituait  une 

pierre,  qui  devenait  le  représentant  d'un  sacrifice  fictif  et  qu'on  éri- 
geait en  l'honneur  de  la  divinité.  La   prostitution  sacrée  était  une autre  forme  de  cette  consécration  à  la  divinité.  De  là  vient  le  nom  de 

kedesim,  (ou    kelbim,  «chiens  »),  q'ue  portaient  les  hiérodu- 
les,  c'est-à-dire   les   hommes  et  les    femmes  attachés  aux  temples, 
etqui  y  exerçaient  des  métiers  souvent  inavouables. D'autres  fois  cette 
consécration  n'était  que  temporaire  ;  on   sacrifiait   sa  virginité  à  la 
déesse,    et    on   lui  payait  sa  dette  au  moyen  d'un  séjour  plus  ou 
moinsprolongé  dans  son  temple. Ces  pratiques  avaientfait  des  temples 

phéniciens  établis  à  l'entrée  des  ports  de  la  Méditerranée  de  véritables 
maisons  de  prostitution,  connues  du  monde  entier.  Il  suffit  de  lire  à 
ce  sujet  la  description  que  fait  Gicéron,  dans  les  Verrines,  du  temple 

de  la  Vénus  Ericine.  L'habitude  de  se  couper  les  cheveux  à  certaines 
fêtes,  de  porter  des  anneaux  aux  oreilles  ou  au  nez,  les  amulettes  di- 

verses,  étaient  autant  de  marques    de  ce  servage   sacré  :  on  était 

l'homme  d'un  dieu.  Cette  vie  religieuse  groupait  autour  des  temples 
un  personnel  nombreux  qui  habitait  dans   leurs  dépendances.   A 
côté  des  prêtres  et  des  prêtresses,   parmi  lesquels  il  y  avait  encore 
des  degrés,  car  nous  possédons  les  noms  des  grands  prêtres  et  des 
grandes    prêtresses,   les  inscriptions  mentionnent    des  hiérodules, 
des  parasites,   des   aimées,    des  barbiers   sacrés,  des  portiers.   On 
trouvera  des  détails  curieux  relatifs  à  ce  fonctionnement  sur  les  pla- 

ques de  marbre  avec  inscriptions  peintes  à  l'encre  qui  ont  été   ré- 
cemment trouvées  dans  l'île  de  Chypre.  Les  Phéniciens  avaient  un 

rituel  qui  rappelle  de  très  près  celui  du  Lévitique.Les  différents  tarifs 
des  sacrifices,  celui  de  Marseille  en  particulier,  fournissent  des  indi- 

cations très  détaillées  sur  cet  objet.  —  Les  idées  des  Phéniciens  sur 
la  vie  future  paraissent  avoir  été  très  vagues.  En  tout  cas,  nous  en  sa- 

vons fort  peu  de  chose.   L'inscription  d'Esmounazar  mentionne   les 
refaïm,  et  les  représente  comme  couchés  sous  terre  :  <<  qu'il  n'ait  pas 
de  couche  parmi  les  refaïm.  »  Le  roi  lui-même,  qui  parle  de  son  tom- 
x  33 
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beau,  se  représente  comme  couché  dans  son  sépulcre,  dont  il  énu- 

mère  les  différentes  parties  ;  toute  sa  crainte  est  qu'on  ne  soulève  le 
couvercle  et  qu'on  ne  vide  son  sarcophage.  Pourtant  l'existence  de 
divinités  infernales  (Silius  Italicus,  IV,  81  ss.,  819)sembleraitprouvcr 

la  croyance  à  une  sorte  de  survivance.  Le  plus  clair  de  l'immortalité 
consistait  pour  eux  d'abord  dans  une  postérité  nombreuse,  et  puis 
dans  ces  monuments,  en  forme  d'obélisques  ou  de  pyramides,  qu'ils 
dressaient  en  terre  au-dessus  de  la  place  de  leur  caveau,  et  qui  res- 

taient comme  le  témoin  du  mort  parmi  les  vivants.  Ils  les  appelaient 

Maccebet  Bahayim,  «  Gippus  inter  vivos.  »  La  question  de  l'immorla- 
iité  de  l'âme  chez  les  Phéniciens  est  d'ailleurs  obscure,  et  a  besoin  de 
nouveaux  textes  pour  être  éclaircie. 

VIL'  Beaux-Arts.  Les  Phéniciens  étaient  de  grands  architectes. 
En  dehors  de  l'architecture,  leur  art  était  étroitement  lié  à  la  religion, 
l'art  étant  l'expression  des  idées,  qui  revêtaient  presque  toujours  chez 
eux  la  forme  de  mythes.  Mais,  d'autrepart,  les  représentations  figurées 
ont  été  une  des  sources  principales  delà  mythologie,  qui  y  a  puisé  des 
thèmes  auxquels  elle  a  donné  une  signification  religieuse  ;  les  objets 

d'art  donnent  naissance  aux  dieux  :  simulacra,  uumina.  Tout  l'art  phé- 
nicien est  un  art  d'emprunt.  Les  Phéniciens  ont  pris  à  l'Egypte  et 

à  l'Assyrie  des  types  qu'ils  ont  transmis  à  la  Grèce.  Les  plus  anciens 
monumentsphéniciensnousfontassister  aux  débuts  de  l'art  plastique. 
Ils  se  composent  de  terres  cuites,  qui  ressemblent  à  s'y  méprendre 
aux  monuments  correspondants  de  l'art  grec  le  plus  archaïque,  tel  qu'on 
le  trouve  dans  l'île  deThéra.  Ce  sont  des  statuettes  grimaçantes  repré- 

sentant des  divinités,  le  plus  souvent  nues,  dans  les  attitudes  les  plus 

diverses,  ou  bien  des  vases  en  forme  d'animaux,  très  grossiers  et  qui 
dénotent  l'enfance  de  l'art,  des  poissons,  des  cygnes,  des  canards, 
des  chevaux,  des  cavaliers.  A  une  époque  un  peu  plus  avancée,  ces 
vases  prennent  des  formes  plus  régulières  et  se  couvrent  de  raies 
rouges  et  noires  formant  des  dessins  géométriques  ;  enfin  on  y  voit 

paraître  des  sujets  qui  rappellent  l'art  étrusque.  C'est  le  seul  côté  par 
où  l'art  phénicien  soit  original  (voyez  Cesnola,  Cyprus,  tab.  VI  IX  et 
p.  391  ss.;Heuzey,  Terres  cuites  du  musée  du  Louvre,  liv.l-lll).  Dèsque  la 

sculpture  sur  pierre  paraît,  on  y  reconnaît  le  caractère  d'une  imita- 
tion; on  peut  même  y  suivre  le  double  courant,  assyrien  et  égyptien, 

que  nous  avons  signalé  plus  haut.  Ce  sont  en  général  des  bustes, 
ou  bien  des  statues  en  pied,  assez  raides,  les  pieds  réunis  et  les  bras 

collés  au  corps.  Cette  imitation  a,  comme  tout  ce  qu'ont  fait  les 
Phéniciens  ,  une  certaine  lourdeur  qui  est  suriout  sensible  sur 
les  bas-reliefs  des  sarcophages.  Le  travail  des  métaux  formait  (Cer- 

tainement la  partie  la  plus  caractéristique  de  l'art  phénicien.  Ils 
avaient  pour  ce  travail  une  grande  réputation  d'habileté,  que  nous 
attestent  les  livres  des  Rois,  Homère,  Slrabon  ;  leurs  artistes,  hara- 
sim,  étaient  célèbres  par  tout  le  monde.  Ils  excellaient  surtout  dans 

la  confection  de  ces  coupes  en  métal  repoussé  appelées  mero  vk'a, 
qui  étaient  recouvertes  de  sujets  disposés  en  cercles  concentriques, 
et   représentaient  des  scènes  de  chasse,   de  guerre,  ou  des   sujets 
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mythologiques.  Dans  ces  dessins,  il  faut  distinguer  les  sujets  d'ima- 
gination, qui  ont  un  caractère  indépendant  et  original,  des  figures 

mythologiques,  qui  sont  des  emprunts  directs  faits  à  l'Egypte  ou  à 
l'Assyrie.  Quelquefois,  sur  une  même  coupe,  on  voit  au  centre  un 
dieu  assyrien  et  sur  les  rebords  des  figures  égyptiennes.  Mais  là 

môme,  ces  sujets  d'emprunt  sont  interprétés  d'une  façon  indépen- 
dante, et  sur  plus  d'un  de  ces  vases  on  peut  saisir  l'origine  et  assis- 

ter à  la  naissance  de  mystères  dont  la  Grèce  s'est  emparée  (voyez  les 
coupes  de  Palestrina,  et  les  différentes  coupes  de  Chypre  conservées 
au  musée  du  Louvre).  Certaines  coupes  portaient  le  nom  de  «  coupes 

sidoniennes.  »  Diverses  sortes  de  vases  portaient  d'ailleurs,  chez  les 
Grecs,  des  noms  empruntés  au  phénicien.  Les  bas  reliefs  en  métal 

qu'on  appliquait  aux  portes  ou  aux  corniches,  le  placage  si  fort  usité 
pour  la  décoration  intérieure  des  édifices,  étaient  pousses  à  un  haut 
degré  de  perfection.  Ils  savaient  aussi  fondre  des  colonnes  massives  en 
airain  ou,en  or,  et  ils  atteignaient  dans  la  confection  des  chapiteaux 
une  rare  finesse.  Les  Phéniciens  savaient  aussi  travailler  le  marbre. 

Le  temple  de  Salomon  était  presque  en  entier  un  monument  de  l'art 
phénicien  (i  Rois  VII,  13-50;  2  Rois  XXV,  13  ss.  ;  cf.  Strabon,  III,  5). 

Enfin,  il  l'aut  ajouter  le  travail  de  gravure  des  pierres  précieuses,  la 
fabrication  du  verre,  la  confection  d'étoffes  fines  et  de  la  pourpre. 
Cette  dernière  fabrication  a  été  dès  longtemps,  en  raison  de  son  im- 

portance commerciale,  l'objet  de  travaux  approfondis,  au  sujet  des- 
quels on  peut  consulter  Movers,  Encycl  ,  p.  373  ss. 

VIII  Commerce.  Ces  différents  objets  formaient  le  fond  du  com- 

merce d'exportation  des  Phéniciens.  Mais  ces  grands  commis  voya- 
geurs de  l'antiquité  ne  bornaient  pas  leur  commerce  aux  productions 

de  leur  pays  Tout  ce  qui,  dans  une  partie  quelconque  du  monde 

connu,  pouvait  devenir  objet  de  commerce,  entrait  dans  leurs  vais- 
seaux. Les  termes  de  phénicien  et  de  marchand  étaient  synonymes  ; 

on  disait  le  cananéen  comme  on  dit  aujourd'hui  dans  certaines 
provinces  «  le  colporteur  »  (Prov.  XXXI,  24;  Job  XL,  30).  Le 

Phénicien  frétait  un  vaisseau  et  le  chargeait  de  marchandises  qu'il 
allait  vendre  à  l'autre  bout  du  monde  ;  souvent  ces  hommes  restaient 
ainsi  la  plus  grande  partie  de  leur  vie  absents  (Plaute,  Poen.,  V,  H, 
54  ss.;  2  Arrien,  Anabas.  VI,  92  ;  V,  6  ;  VI,  1).  Tantôt  sur  des  coquilles 
de  noix  (yauXot),  tantôt  sur  des  navires  au  long  cours,  auxquels 

ils  donnaient  le  nom  de  vaisseau  de  Tarsis  (voyez  Tarsis),  ils  s'aven- 
turaient le  long  des  côtes,  cherchant  un  endroit  favorable  au 

débouché  de  leur  marchandise.  Quand  ils  l'avaient  trouvé,  ilsje- 
taient  l'ancre,  débarquaient  leurs  richesses  sur  la  côte,  parfois  même 
pénétraient  dans  l'intérieur  des  terres,  et  faisaient  leurs  affaires 
(Homère,  0  iyssée,  XV,  454).  Par  là  s'explique  le  grand  nombre  de  bi- 

joux, de  vases  précieux  de  provenance  phénicienne,  qu'on  a  trou- 
vés en  Italie  et,  récemment  encore,  à  Palestrina.  Une  inscription  phé- 

nicienne, gravée  sur  l'un  de  ces  vases,  établit  d'une  façon  incontestable 
leur  provenance.  Les  droits  commerciaux  des  Phéniciens  étaient  ré- 

glés par  des  traités  (voyez  le  premier  traité  de  Rome  avec  Cartilage).  — 
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Les  Phéniciens  n'avaient  pas  de  colonies  proprement  dites.  Sur  1  ;s 
points  les  plus  importants  de  la  Méditerranée,  ils  établissaient  un 

comptoir  avec  une  forteresse  et  un  temple;  c'était  en  général  à  l'abri 
d'un  promontoir,  sur  lequel  s'élevait  leur  chapelle.  Même  en  Afrique, 
les  Carthaginois  n'ont  jamais  pratiqué  la  colonisation  à  la  manière 
des  Romains  ;  jamais  ils  n'ont  cherché  à  s'assimiler  les  populations 
de  l'intérieur  des  terres  ni  à  s'y  établir  d'une  façon  durable  ;  leur 
politique  était  une  politique  commerciale,  analogue  à  celle  que  pra- 

tiquent encore  actuellement  les  Anglais  en  Inde.  Ils  se  bornaient  à 

occuper  quelques  points  principaux,  qui  leur  servaient  d'entrepôts  et dont  ils  assuraient  la  sécurité  au  moyen  de  soldats  indigènes.  De  là 

vient  le  peu  de  traces  qu'a  laissé  leur  domination  chez  les  populations 
du  nord  de  l'Afrique.  Les  Phéniciens  ne  bornaient  pas  leur  commerce 
à  la  Méditerranée  ;  ils  étaient  en  relation  constante  avec  les  îles  Ca- 

naries et  avec  la  mer  du  Nord  ;  ils  allaient  même  encore  plus  loin.  Il 

suffit  de  citer  le  voyage  de  découvertes  d'Himilcon  sur  Iqs  côtes  de 
l'Europe  occidentale  (Arrien,  Or.  maru.,  V,  383,  412),  et  le  Périple 
de  Hannon,  dont  le  récit,  consigné  sur  une  colonne,  était  conservé 
dans  le  temple  de  Kronosà  Carthage  (Geogr.  Grœci  min.,  I,  13  et  14). 
Le  marché  du  monde  entier  leur  appartenait.  Ezéchiel  (XXVII  et 

XXVIII)  donne  une  description  des  plus  détaillées  et  des  plus  instruc- 
tives du  commerce  de  Tyr.  D'ailleurs,  pour  se  rendre  compte  du 

nombre  considérable  d'objets  qu'ils  ont  introduits  dans  la  circula- 
tion, il  suffit  de  parcourir  la  liste  presque  interminable  des  mots  qui 

ont  été  empruntés  par  les  Grecs  au  phénicien.  Un  grand  nombre  de 

matières  premières,  de  métaux,  d'essences  d'arbres,  de  plantes  aro- 
matiques, de  pierres  précieuses  ;  les  noms  des  différentes  sortes  de 

vases,  des  instruments  de  musique,  des  étoffes,  du  matériel  néces- 
saire pour  écrire,  rentrent  dans  cette  catégorie.  Enfin,  il  faut  ajou- 

ter la  traite  des  esclaves,  qui  était  un  des  commerces  les  plus  lu- 

cratifs de  l'antiquité,  et  que  les  prophètes  dénoncent  à  plusieurs  re- 
prises à  la  vengeance  de  Jéhovah.  Le  nom  même  des  arrhes,  àppaêwv, 

est  un  mot  phénicien  :erâbôn.  Les  noms  des  poids  et  mesures 

leur  étaient  également  empruntés,  ou  étaient  parvenus  par  leur  inter- 
médiaire en  Grèce.  Comparez  ixva,  mnat;  xspaxcov,  gêrâh;  x«êoçt 

kab;  xopoç,  kôr;  caxov,  seah;  Sp«x.Fi>  darkemôn.  Leur  système  de 

numération  était  des  plus  simples.  Jusqu'à  dix,  ils  alignaient  des  bar- 
res verticales  qu'ils  groupaienttrois  par  trois,  en  inclinant  la  dernière, 

pour  marquer  la  fin  ;  7  s'écrivait  donel  III III.  Dix  était  marqué  par 
une  barre  horizontale,  vingt  par  deux  barres  horizontales  réunies  par 

un  trait  transversal.  Cent  était  un  grand  signe  dégingandé  qui  n'était 
primitivement  qu'un  iod  (la  10e  lettre  de  l'alphabet  —  10  dizaines). 
Au  delà,  ils  paraissent  avoir  marqué  les  centaines  par  des  points 

qu'ils  mettaient  avant  le  signe  cent  ;  on  n'a  pas  encore  rencontré  le 
signe  mille.  Mais,  pour  plusde  sûreté,  ils  avaient  introduit  dans  le 

commerce  l'habitude,  qui  s'est  conservée  depuis,  d'écrire  le  nombre 
en  toutes  lettres  avant  de  le  transcrire  en  chiffres.  Le  calcul,  l'as- 

tronomie  et  la  géométrie,  en  général  les    sciences  exactes,  leur 
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doivent  beaucoup.  —  Les  Phéniciens  sont  restés  en  possession  du 

marché  de  l'Orient  jusque  sous  l'empire  romain.  La  destruction 
de  Tyr  par  Alexandre  et  la  fondation  d'Alexandrie  leur  avaient 
porté  un  coup  sensible.  Ce  fut  comme  une  nouvelle  phase  de 

la  lutte  de  l'Egypte  contre  l'Assyrie.  A  partir  de  ce  moment, 
Alexandrie  accapara  une  partie  du  transit  de  l'Orient  ,  mais 
elle  ne  réussit  pourtant  pas  à  l'enlever  entièrement  aux  villes  de  la 
côte  de  Syrie.  Ce  n'est  qu'au  moyen  âge  que  les  marchands  de  Venise 
remplacèrent  définitivement  les  Phéniciens,  Les  Phéniciens  devaient 
en  effet  leur  puissance  à  une  situation  exceptionnelle.  Ils  étaient  en 

possession  de  la  seule  route  qui  fit  communiquer  directement  l'inté- 
rieur de  l'Asie  avec  l'Occident;  aussi  est-ce  par.  leur  intermédiaire  que 

se  sont  introduites  en  Europe  non  seulement  les  richesses  du  sol  de 

l'Asie,  mais  la  plupart  des  idées  qui  avaient  cours  en  Orient.  Ils  ap- 
portaient avec  eux  ces  scènes  de  la  vie  orientale,  ces  mythes  natura- 

listes et  ces  histoires  légendaires,  réduits  à  leur  plus  simple  expres- 

sion, sous  la  forme  d'images,  gravées  sur  leurs  coupes  de  métal  ou 
sur  leurs  vases  de  terre,  et  ils  les  débitaient  aux  habitants  des  îles, 
qui  croyaient  y  reconnaître  une  ancienne  parenté  avec  les  histoires 

de  leurs  ancêtres.  Les  Phéniciens  ont  fait  pour  toutes  choses  ce  qu'ils 
ont  fait  pour  l'écriture  ;  ils  ont  puisé  dans  le  fonds  intarissable  des 
anciennes  civilisations  orientales,  et  en  ont  extrait  quelques  types, 

qui  ont  servi  de  modèles  aux  Grecs.  C'est  par  la  Phénicie  que  les 
Grecs  ont  connu  l'Orient,  mais  les  Phéniciens  ne  sont  jamais  sortis 
du  rôle  d'intermédiaires,  La  seule  chose  qui  leur  soit  restée  en  pro- 

pre, c'est  l'instrument  même  du  commerce,  le  signe  de  l'échange, 
l'écriture.  Philippe  Berger.      * 
PHILADELPHIE,  ville  de  la  Lydie,  située  à  28  milles  au  sud-est  de 

Sardes,  au  pied  du  mont  Tmolus.  Il  s'y  trouvait  une  communauté 
chrétienne  dont  il  est  fait  mention  dans  l'Apocalypse  (I,  1 1  ;  III,  7  ss.). 
D'abord  simple  évêché  suffragant  de  Sardes,  Philadelphie  fut  érigé 
en  métropole  dès  le  neuvième  siècle  et  remplaça  Sardes,  lorsque 
cette  dernière  cité  fut  détruite  par  Tamerlan. 
PHILASTRE  (Saint),  évêque  de  Brescia,  né  au  commencement  du 

quatrième  siècle,  probablement  en  Italie,  mort  vers  l'an  387.  On  sait 
peu  de  chose  sur  sa  vie.  Ordonné  prêtre,  de  mœurs  sévères  et  ins- 

truit dans  les  Ecritures,  il  parcourut  presque  toutes  les  provinces  de 

l'empire  romain  pour  combattre  les  juifs,  les  païens  et  les  ariens.  Il 
déploya  surtout  un  grand  zèle  dans  l'Eglise  de  Milan,  dont  l'évêque 
Auxence,  le  prédécesseur  d'Ambroise,  avait  embrassé  l'arianisme.  A 
un  âge  assez  avancé,  Philastre  fut  nommé  évêque  de  Brescia,  assista 

au  concile  d'Aquilée  en  '381  et  vit  saint  Augustin  à  Milan  en  384.  On 
a  de  Philastre  un  Liber  de  hœresibus  qui  est  pour  l'Eglise  latine  ce 
que  le  llavapiov  d'Epiphane  est  pour  l'Eglise  d'Orient,  à  savoir  une 
nomenclature  de  toutes  les  hérésies  qui  ont  paru  depuis  la  création 
du  monde.  Publié  pour  la  première  fois  par  Sichard  àBâle,  en  1528, 
ce  curieux  catalogue  a  été  inséré  dans  toutes  les  Bibliothèques  des  Pères. 
La  meilleure  édition  est  celle  que  Fabricius  donna  en  1721,  à  Ham- 
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bourg,  à  laquelle  il  joignit  un  commentaire  érudit  et  une  préface  où 

il  réunit  tout  ce  qui  concerne  la  vie  et  l'histoire  de  l'ouvrage  de 
Philastre,  notamment  une  Vita  Ph/lastri,  par  Gaudence,  son  succes- 

seur. En  1738,  Galéard,  dans  sa  Collectio  vêler,  pair.  eccl.  Brixicusis, 
compléta  le  texte  de  Fabricius  en  y  ajoutant  les  six  hérésies  (107e, 

114e,  117e,  140e,  151e,  154e)  qui  manquaient,  l'original  en  comptant, 
d'après  le  témoignage  de  saint  Augustin  (Ep.  222),  cent  cinquante- 
six  dont  vingt-huit  avant  et  cent  vingt-huit  après  Jésus-Christ.  La 

dernière  édition  est  celle  qu'OEhler  publia  en  1856,  à  Berlin,  dans  son 
Corpus  hxreseolog  cum,  t.  I,  p.  1-185.  C'est  à  tort  qu'on  a  attribué  à 
Philastre  les  Acia  SS.  Faustmi  et  Juviiœ  et  les  Acta  S.  Afrœ,  qui  décè- 

lent un  âge  bien  postérieur.  On  trouve  un  extrait  assez  complet  du 
Liber  de  hxresibus  de  Philastre  dans  Schrœckh,  Kirchenyesch., 
IX,  363  ss. 
PHILÉMON.  Dans  le  Nouveau  Testament,  nous  trouvons  une  très 

courte  épître  avec  cette  adresse  :  «  Paul,  prisonnier  de  Jésus-Christ, 
et  Timothée,  notre  frère,  à  Philémon,  notre  bien-aimé  et  notre  col- 

laborateur, et  à  Appia,  la  bien-aimée,  et  à  Archippe,  notre  com- 

pagnon d'armes,  et  à  l'Eglise  qui  se  réunit  dans  ta  maison.  »  D'après 
es  indications  parallèles  de  î'épître  aux  Colossiens  (Col.  IV,  9-17), 
Philémon  était  un  riche  chrétien  de  Colosses  ou  des  environs  que 
Paul  avait  converti,  qui  se  consacrait  avec  beaucoup  de  zèle  à  la  dif- 

fusion de  la  foi  chrétienne  (Phil.  V,  1.5),  et  exerçait  à  l'égard  de  tous 
ses  frères  une  généreuse  hospitalité.  Sa  maison  servait  de  centre  et 
de  lieu  de  réunion  à  une  petite  congrégation  chrétienne  dont  il  était 

le  chef.  L'hypothèse  assez  singulière  de  M.  Wieseler  d'après  laquelle 
Philémon  aurait  habité  Laodicée  et  la  lettre  qui  porte  son  nom  serait 

I'épître  aux  Laodicéens  mentionnée  Col.  IV,  15  et  16  (il  n'y  a  pas  eu 
de  lettre  proprement  adressée  aux  Laodicéens)  n'a  pas  le  moindre 
fondement  (voyez  Wieseler,  Chronologie  des  aposlol.  Zeilalters,  1848). 
La  confiance  avec  laquelle  Paul  lui  écrit  est  la  meilleure  garantie  de 

l'élévation  de  son  caractère  et  de  ses  sentiments.  Dans  son  Commen- 

taire, Théodoret  nous  dit  qu'on  montrait  encore  au  cinquième  siècle 
la  maison  de  Philémon  à  Colosses.  Avec  moins  de  vraisemblance 

encore,  la  tradition  ecclésiastique  en  a  fait  un  évoque  de  Colosses  ou 
de  Gaza  et  un  martyr  du  temps  de  Néron  (Const.  apost.,  VII,  46).  On 

admet  généralement  qu'Appia,  mentionnée  à  côté  de  lui,  était  sa 
femme  ;  d'autres  veulent  encore  qu'Archippe  fût  son  fils.  Tout 
ce  qu'on  peut  dire  avec  probabilité,  c'est  que  ces  personnes  appar- 

tenaient du  moins  au  cercle  de  sa  famille.  D'après  Col.  IV,  17,  Ar- 
chippe semble  avoir  été  un  jeune  diacre  de  la  communauté  chré- 

tienne de  Colosses.  -—  Rien  de  plus  précis  que  l'occasion  qui  dicta  à 
Paul  sa  courte  lettre  à  Philémon.  Durant  sa  captivité,  l'apôtre  avait 
rencontré  et  converti  un  esclavejde  Philémon,  Onésime,  qui  s'était  sauvé 
de  la  maison  de  son  maître  après  une  grave  infidélité  et  que  Paul  veut 

lui  renvoyer  avec  quelques  lignes  de  recommandation  et  d'intercession 
personnelle.  On  ne  saurait  trop  se  féliciter  de  la  présence  de  cette 

lettre  parmi  les  épîtres  de  Paul  auxquelles  elle  ressemble  si  peu.  Ail- 



PHILÉMON  551 

leurs  l'apôtre  nous  apparaît  presque  toujours  en  lutté,  avec  la  ten- 
sion de  la  polémique  ou  les  soucis  de  son  œuvre  ;  ici  nous  le  surpre- 
nons en  quelque  sorte  au  repos,  dans  le  commerce  doux  et  charmant 

de  l'amitié  chrétienne  ;  il  se  révèle  en  ces  quelques  lignes  mieux  que 
partout  ailleurs,  avec  l'enjouement  naturel  de  son  esprit  et  l'exquise 
délicatesse  de  son  cœur,  avec  le  sourire  et  1  émotion  tempérant  l'aus- 

térité habituelle  de  son  âme  (v.  9,  11,  12,  18,  20).  On  ne  trouve  ici  ni 

exposition  dogmatique  ni  prédication  morale,  mais  uniquement  l'af- 
faire toute  particulière  qui  lui  tient  à  cœur.  Toutefois,  on  remar- 

quera dans  la  marché  générale  de  ce  billet  une  certaine  analogie  avec 

les  autres  épîtres  :  même  forme  d'adresse  et  de  salutation  suivie  de 
la  même  action  de  grâces,  par  laquelle  Paul  avait  l'habitude  d'entrer 
en  matière.  A  cet  éloge  de  la  piété  de  Philémon,  il  joint  avec  beau- 

coup de  finesse  la  prière  qu'il  va  lui   adresser  en  faveur  de  son  pro- 
tégé. Il  paraît  décidément  que  le  cas  d'Onésime  était  grave,  car  Paul 

.croit  encore. nécessaire,  pour  donner  plus  de  poids  à  son  interven- 
tion, de  rappeler  son  âge  et  sa  captivité  (v.  8  et  9j.  Les  explications 

dans  lesquelles  il  entre  entin,  la  sollicitude  qu'il  témoigne  pour  Oné- 
sime,  le  choix  même  de  ses   expressions  sont  vraiment  touchants 

(v.  12).  Il  se  sépare  de  lui  avec  regret  et  ne  le  fait  que  par  un  scru- 

pule de  la  plus  tendre  délicatesse  (v.    13  et  14).  Il  l'appelle  son  frère, 
il  demande  à  Philémon  de  lui  faire  le  même  accueil  qu'à  lui-même. 
Il  lui  adresse  une  série  de  salutations  et  le  prie,  avant  de  finir,  de  lui 

tenir  un  logement  prêt  pour  son  retour  qu'il  espère  prochain.  Ce  billet 
de  quelques  lignes  tient  intimement  à  la  lettre  aux  Golossiens  dont 
il  ne  doit  pas  être  séparé,  et  par  celle-ci  à  la  lettre  aux  Ephésiens. 

L'entourage  de  Paul  est  absolument  identique.  A  l'exception  de  Jésus 
Justus,  nommé  Col.  IV,  11,  on  trouve  des  deux  parts  les  mêmes  per- 

sonnages (cf.  Phil.  23,  avec  Col.  IV,  10,  12, 14,  16).  Onésime  accom- 
pagnait Tychique,  le  porteur  de  la  lettre  aux  Golossiens  (Col.  IV,  9.) 

Voici  comment  Paul  en  parle  en  cet  endroit  :  «  Avec  Tychique,  je 
vous  ai  envoyé  Onésime,  le  fidèle  et  le  bien-aimé  frère  qui  est  un  de 

vos  compatriotes.  »  Il  ne  peut  donc  y  avoir  de  doute.  L'épître  à  Phi- 
lémon a  été,  d'origine,  attachée  à  l'épître  aux  Golossiens,  et   sans 

doute  c'est  lacirconstance  qui  l'a  sauvée,  alors  que  tantd'autreslettres 
personnelles  de  Paul  se  sont  perdues.  Il  était  prisonnier  au  moment 

où  il  écrivait  ces  épîtres.  On  ne  peut  donchésiter  pour  la  date  qu'entre 
la  captivité  de  Rome  et  celle  de  Gésarée.  Nous  avons  donné  à  l'article 
Colnssiens  les  raisons  qui  nous  font  préférer  cette  dernière.  Quanta  l'au- 

thenticité, elle  n'a  jamais  été  sérieusement  contestée,  pas  même  par 
Baur (Paul us  der  Apostel,iT*  édit.,p.  475,),  et,  en  vérité, elle  ne  saurait 

l'être.  Cette  courte  lettre,  d'un  tour  littéraire  si  exquis,  a  une  impor- 
tance très  grande   pour   l'histoire  de   la  morale  paulinienne.    La 

conversion  d'Onésime  fut  sans  doute  la  première  occasion  qui  mit 
sérieusement  l'apôtre  en  face  de  la  question  des  rapports  du  chris- 

tianisme et  de  l'esclavage.  Il  l'a  résolue  d'une  façon  aussi  profonde 
qu'originale.  Il  ne  croit  pas  que  l'entrée  d'un  esclave  dans  l'Eglise 
annule  ips*  <acio  les  droits  lé'gaux  de  son  maître   chrétien  sur  lui. 
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Mais,  d'un  autre  côté,  il  fait  ressortir  l'égalité  dans  laquelle  l'un  et 
l'autre  se  rencontrent.  L'esclave  n'est  pas  seulement  un  frère  dans  la 
foi,  c'est  un  frère,  selon  la  chair  et  selonlanature.  La  racine  de  l'escla- 

vage est  coupée,  Paul  en  a  eu  le  sentiment;  l'esclave  chrétien  doit 
être  affranchi  par  son  maître.  C'est  ce  que  l'apôtre  veut  sans  doute 
insinuer  à  Philémon,  quand  il  lui  dit,  avant  de  finir  :  «  Confiant  pleine- 

ment dans  ton  obéissance,  je  t'ai  écrit,  sachant  que  tu  feras  encore 
plus  que  je  ne  te  recommande.  »  Qu'est  ce  plus  qu'attend  Paul,  sinon 
le  libre  affranchissement  par  Philémon  de  son  esclave  Onésime?  — 
Outre  tous  les  ouvrages  et  commentaires  généraux  sur  les  épîtres  de 
Paul  :  Wildschut ,  De  vidictionis  et  sermonis  elegantia  in  epist.  ad  Phil. 
conspicuis,  1809;  C.-R.  Hagenbach,  Pauli  ad  Phil.  epist,.,  1829; 
M.  Rothe,  Pauli  ad  Phil.  epist.  interprétation  1844;  S.  Denme,  Erklxrung 
des  Briefsan  Phil.,  1844;  A.  Koch,  Commentar  ïib.  den  Briefi.an  Phil., 
1846;  H.  Petermann,  P.  epist.  ad  Phil.  ad  fidem  vers,  orient,  vet. 
un  a  cum  earum  textu  originali  grsec,  éd.  1844.  A.  Sabatier. 

PHILIPPE  LE  TÉTRARQUE.  Voyez  Hérodes  (les). 
PHILIPPE,  apôtre  de  Jésus-Christ,  originaire  de  Bethzaïde,  en 

Galilée,  appelé  l'un  des  premiers  à  suivre  le  Maître,  et  assez  fréquem- 
ment nommé  dans  les  évangiles,  sans  que  l'on  puisse  y  trouver  une 

indication  précise  sur  son.  caractère  ou  sur  ses  talents  spéciaux 
(Matth.  X,  3  ;  Marc  III,  18;  Luc  VI,  14  ;  Jean  I,  43  ss.  ;  VI,  5  ss.  ;  XII, 

21  ss.  ;  XIV,  8  ss.;  cf.  Actes  I,  13).  La  tradition  veut  qu'il  ait  prêché 
l'Evangile  en  Phrygie,  où  il  aurait  eu  pour  disciple  Polycarpe  ;  il 
aurait  été  crucifié  à  Hiérapolis  pour  s'être  opposé  au  culte  des  ser- 

pents (Théodoret,  In  Ps.  116;  Nicéphore,  Hist.  eccl.,  II,  39;  Eusèbe, 

Hist.  eccl.,  III,  XXXI,  V,  XXIV).  D'autres  légendes  placent  la  sphère 
de  son  activité  missionnaire  en  Scythie  (Abdias,  Hist.  eccl.,  X).  On 
cite  aussi  un  évangile  de  Philippe  qui  aurait  circulé  parmi  les 
gnostiques  (Epiphane,  Hxreses,  XXVI,  26,  13;  cf.  Fabricius,  Codex 
apocr.  N.  T.,  I,  375  ss.  ;  Kleuker,  Apocryphen  des  N.  T.,  I,  561  ss,  ; 
Thilo,  Prolegom.  ad  acta  Thornœ,  p.  60  ss.) 

PHILIPPE,  l'un  des  sept  diacres  de  la  communauté  de  Jérusalem 
(Actes  VI,  5).  La  légende  le  dit  originaire  de  Césarée.  Il  prêcha  l'Evan- 

gile avec  succès  en  Samarie  et  fit  sur  la  route  de  Gaza  la  rencontre 

de  l'eunuque  de  la  reine*d'Ethiopie  qu'il  baptisa  (Actes  VIII,  5  ss.  ; 
XXI,  8).  On  montre  encore,  dans  les  montagnes  de  Juda,  la  source 

d'eau  près  de  laquelle  se  serait  passée  cette  scène  (Troilo,  Reise  in 
Palœsiina,  p.  431;  Fuller,  Miscellaneœ,  II,  8).  D'après  les  Actes  des 

martyrs  grecs,  Philippe  fut  nommé  évêque  à  Tralles,  dans  l'Asie 
Mineure,  et  y  termina  ses  jours  ;  la  tradition  latine  le  fait  mourir  à 
Césarée  (ActaSS.  adQjun.). 

PHILIPPE-AUGUSTE.  Philippe  II,  dit  Auguste,  roi  de  France  de  1180 

à  1223,  appartient  à  l'histoire  de  l'Eglise  par  le  rôle  qu'il  a  joué  dans 
les  croisades,  par  ses  démêlés  avec  la  papauté  et  par  le  caractère 

gallican  de  son  administration,  par  l'ardeur  avec  laquelle  il  persé- 
cute les  juifs  et  les  hérétiques  et  par  les  grands  événements  dont  la 

France  méridionale  fut  le  théâtre  pendant  son  règne  ,  enfin  par  la  pro- 
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tection  qu'il  accorda  aux  lettres  et  par  la  fondation  de  l'université. 
La  France  doit  voir  en  lui  l'un  des  plus  illustres  champions  de  son 
unité,  le  premier  qui  réunit  en  un  faisceau  compact  les  forces  épar- 
ses  et  encore  étrangères  et  ennemies  entre  elles  de  la  nationalité 

française.  A  son  avènement,  la  royauté,  entourée  de  puissants  vas- 
saux, appelée  aussi  à  lutter  dans  ses  domaines  particuliers,  qui  ne 

dépassaient  guère  l'Ile  de  France  et  l'Orléanais,  contre  plus  d'un 
petit  souverain  féodal,  venait  de  perdre,  par  le  divorce  de  Louis  YII  et 

d'Eléonore  de  Guyenne,  quatre  provinces  Le  jeune  Philippe,  né  en 
1  165,  du  troisième  mariage  de  Louis  VII  avec  Alix  de  Champagne,  sa- 

cré en  1179  à  Reims,  roi  à  quinze  ans,  en  1180,  sentitde  bonne  heure 

sa  faiblesse  et  consacra  avec  succès  tout  son  règne  à  affermir  la  puis- 
sance et  la  dignité  de  sa  couronne.  Unissant  par  son  mariage  avec 

Isabelle  de  Hainaut,  descendante,  par  les  princes  lorrains,  des  Carlo- 

vingiens,  les  droits  de  deux  dynasties,  il  s'affranchit  dès  le  début  de 
la  tutelle  arrogante  de  sa  mère  et  de  ses  quatre  oncles  et,  tenant  en 

échec  le  puissant  comte  de  Flandre,  Ferrand,  acquit  l'Artois  en  1191 
et  se  rendit  maître  des  villes  fortes  de  la  Somme.  S'il  songea  un  mo- 

ment, après  Bouvines,  à  cette  grande  question,  quelquefois  entrevue 
et  si  souvent  négligée  dans  le  cours  des  siècles,  des  frontières  natu- 

relles de  la  France,  héritière  de  la  Gaule,  il  sut  reconnaître  les 
nécessités  du  moment  et  ne  sacrifia  jamais  la  réalité  à  la  chimère.  Le 
poème  de  son  historien  Guillaume  le  Breton  nous  montre  quel  rôle 
considérable  jouaient  à  la  cour  les  souvenirs  de  Gharlemagne  ;  le  roi 
sut  en  tirer  habilement  parti  pour  appeler  et  retenir  près  de  lui  ses 

grands  feudataires  et  coupa  court  ainsi  à  toutes  leurs  menées  ambi- 

tieuses en  les  associant  à  ses  projets.  C'est  dans  sa  lutte  avec  les 
Plantagenets  que  Philippe-Auguste  remporta  les  plus  grands  avan- 

tages. Longtemps  tenu  en  échec  par  la  réserve  prudente  et  l'habileté 
consommée  du  vieil  Henri  II,  il  eut  beau  jeu  contre  le  courage  brutal 

de  Richard  Cœur  de  Lion  et  contre  la  couardise  de  l'ignoble  Jean 
sans  Terrée  Dès  1197,  nous  le  voyons  combattre  Richard  et  renouve- 

ler presque  chaque  année  des  engagements  meurtriers  dans  les  envi- 
rons de  Gisors.  De  1199  à  1205,  il  enleva  à  Jean  la  Normandie, 

l'Anjou,  le  Maine,  le  Poitou  et  la  Touraine.  Ses  conquêtes  reçurent 
des  grands  vassaux  une  sanction  légale  après  le  meurtre  d'Arthur  de 
Bretagne  par  son  oncle  Jean  en  avril  1203.  Si  nous  y  joignons  l'acqui- 

sition du  Berry,  de  l'Auvergne,  des  deux  Vexins  français  et  normand, 
nous  comprendrons  toute  l'importance  de  ces  acquisitions  que  le  roi 
rendit  sûres  et  durables  pour  la  couronne  par  l'institution  de  baillis 
royaux  et  de  prévôts,  représentants  de  son  autorité.  Aussi,  quand 

l'Angleterre,  la  Flandre  et  l'Allemagne  coalisées  projetaient  l'invasion 
de  la  France,  qu'elles  se  partageaient  déjà,  Philippe-Auguste  put-il 
prendre  l'offensive  avec  l'appui  des  milices  des  bonnes  villes  aux- 

quelles il  avait  accordé  des  chartes  de  commune.  La  bataille  du  pont 

de  Bouvines  (27  juillet  1214)  fut  plus  que  la  défaite  honteuse  de  l'Al- 
lemagne ;  ce  fut  une  victoire  essentiellement  populaire  et  nationale, 

dont  la  mémoire  reconnaissante  des  générations  a  encore  mieux  con- 
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serve  le  souvenir  que  l'abbaye  de  la  victoire  élevée  près  de  Senlis. 
Nous  ne  pouvons  que  relever  en  passant,  à  l'honneur  de  ce  règne, Paris  fortifié  et  embelli,  la  voirie  organisée,  les  archives  nationales 

instituées  (1194)  ;  l'admirable  cathédrale  de  Reims  consacrée  (1215). 
L'ère  intellectuelle  prenait  un  nouvel  essor  et  commençait  à  subir 
l'influence  d'Aristote  et  des  Arabes.  Philippe-Auguste,  en  organi- 

sant, en  1215,  l'université  de  Paris,  à  laquelle  il  accorda  de  nombreux 
privilèges  et  dont  il  soumit  les  écoliers  à  une  juridiction  indépen- 

dante, assura  pour  plusieurs  siècles  sa  prépondérance  scientifique. 

Esprit  froid  et  politique,  économe,  l'œil  ouvert  sur  tout,  mûrissant 
lentement  ses  projets  et  les  réalisant  par  une  exécution  rapide,  supé- 

rieur à  son  siècle,  il  n'en  a  pas  moins  subi  toutes  les  passions  et 
tous  les  préjugés.; Nous  le  voyons  prononcer  les  peines  les  plus  sévè- 

res contre  les  blasphémateurs  et  poursuivre  sans  pitié  les  hérétiques 

et  les  patarins.  En  1201,  il  livre  l'hérésiarque  Errand  entre  les  mains 
d  i  comte  de  Nevers,  qui  le  fait  brûler  vif;  en  1204  et  en  1209,  il  fait 

condamner  comme  entachés  de  panthéisme  les  écrits  d'Amaury  de 
Bène,  professeur  de  théologie  à  Paris  et  serviteur  du  dauphin  Louis. 
Les  juifs  furent  les  objets  tout  particuliers  de  sa  colère.  En  1182,  sur 

le  conseil  de  l'ermite  Bernard  de  Vincennes,  ilchassa  les  juifs,  qu'il 
accusait  d'avoir  profané  les  vases  sacrés  qui  leur  avaient  été  remis 
en  gage  et  d'avoir  exigé  des  intérêts  usuraires.  Mais  ils  purent  rentrer 
dans  le  royaume  au  bout  d'un  certain  nombre  d'années  moyennant 
des  contributions  écrasantes.  Dans  ses  rapports  avec  l'Eglise,  Phi- 

lippe-Auguste maintint  avec  fermeté  la  séparation  du  temporel  et  du 
spirituel  et  résista,  avec  l'appui  de  ses  grands  vassaux,  aux  préten- 

tions arrogantes  de  la  papauté.  Parmi  les  cinquante-deux  ordonnan- 
ces qui  émanent  de  lui,  ce  roi  législateur  en  a  consacré  quelques-unes 

à  mettre  un  frein  à  ces  empiétements;  Il  enjoint,  en  1190,  de  ne 

conférer  les  bénéfices  qu'aux  plus  dignes,  sous  réserve  du  droit  de 
régale;  il  conserve,  au  détriment  de  Rome,  l'usage  des  bénéfices 
vacants.  C'est  en  vain  qu'Innocent  IUcherche  à  appliquer,  en  1204, 
le  principe  de  la  renonciation  évangélique  ou  intervention  directe  du 

pape  dans  l'affaire  de  Philippe-Auguste  contre  le  meurtrier  d'Arthur. 
Non  moins  énergique  vis-à-vis  du  clergé  national,  il  le  force,  malgré 
les  réclamations  du  pape,  à  acquitter  les  droits  féodaux.  Philippe- 

Auguste  n'a  joué  dans  les  croisades  qu'un  rôle  secondaire.  Après 
avoir  perdu  six  mois  en  Sicile  en  vaines  querelles  avec  Riehard,  il 

regagne  la  France  aussitôt  après  la  prise  de  Saint-Jeanrd'Acre. 
Il  fut  simple  spectateur  de  la  quatrième  croisade,  que  raconta  l'un 
de  ses  sujets,  Geoffroy  de  Villehardouin,  et  qui  eut  pour  résultat  la 

fondation  de  l'empire  latin  de  Gonstantinople  en  1204.  La  croisade 
de  Simon  de  Montfort  contre  les  albigeois,  qui  occupe  la  fin  de  son 
règne,  se  fit  sans  doute  avec  le  concours  de  ses  grands  vassaux,  mais 

sans  que  lui-môme  voulût  s'y  associer:  La  royauté  est  restée  étran- 
gère au  hideux  massacre  de  Béziers  et  aux  événements  qui  suivirent 

le  meurtre  de  Pierre  de  Gastelnau  et  la  bataille  de  Muret  jusqu'à  la 
mort  de  Montfort  devant  Toulouse.  Les  faits  politiques  de  cette  croi- 
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sade,  aussi  atroce  que  sanglante,  ne  furent  recueillis  que  plus  tard 
par  la  couronne  de  France.  Philippe-Auguste  suivit  le  mouvement 
irrésistible  des  esprits  qui  amenait  la  création  des  grands  ordres 

mendiants  de  Saint-Domini  jue  et  de  Saint-François  d'Assise,  en  au- 
torisant la  création  par  Jean  de  Matha,  à  la  suite  d'une  vision  de 

l'ermite  Félix  de  Valois,  de  l'ordre  des  trinitaires  (1198).  Il  n'a  pas 
eu  à  regretter  l'échec  de  son  fils  Louis  dans  sa  tentative  de  s'emparer 
de  l'Angleterre  en  1216,  tentative  qu'il  avait  hautement  désapprou- 

vée. Cependant,  il  avait  eu  lui-même,  quelques  années  auparavant, 

l'espoir  de  s'en  rendre  maître,  quand  il  l'eut  reçue  des  mains  du  pape 
Innocent  III,  irrité  contre  Jean  sans  Terre,  mais  en  cette  circons- 

tance le  pape  se  joua  indignement  de  lui  et  l'abandonna,  quand  il  eut 
réussi  à  obtenir  du  misérable  Jean  toutes  les  concessions  qu'il  en 
attendait.  L'épisode  le  plus  célèbre  de  la  vie  de  Philippe-Auguste  est, 
avec  la  victoire  de  Bouvines,  la  romantique  et  touchante  histoire 

d'Agnès  de  Méranie.  Il  avait  épousé,  en  1193,  Ingeburge,  princesse 
de  Danemark.  Pris,  aussitôt  après  son  mariage,  d'un  sentiment  de 
répugnance  invincible,  que  l'opinion  populaire  attribua  au  démon,  il 
obtint  de  la'complaisance  du  clergé  un  décret  de  divorce  que  rien  ne 
justifiait  et  se  moqua  des  menaces  du  vieux  pape  Gélestin  III.  En 
1190,  après  avoir  repoussé  la  tentative  de  conciliation  du  synode  pro- 

vincial de  Paris,  il  épousa  Agnès  de  Méranie  (ou  Moravie),  pendant 

que  l'infortunée  Ingeburge  était  enfermée  à  Etampes  comme  une 
prisonnière  d'Etat.  Innocent  III,  indigné,  prit  en  main  la  c-mse.  de 
l'épouse  outragée.  En  1199,  le  cardinal-légat  Pierre  lança  au  concile 
de  Vienne  l'interdit  sur  le  roi  et,  en  1200,  le  pape  retendit  au  royaume. 
Pendant  dix  mois,  tous  les  services  religieux  cessèrent,  les  morts 
demeurèrent  sans  sépulture,  les  malades  sans  consolation  et  les 

fidèles  sans  sacrements.  Philippe-Auguste  dut  céder  devant  les  me- 

naces de  l'opinion  et  se  séparer  d'Agnès,  qui  mourut  de  douleur  à 
Poissy  et  dont  les  enfants  furent  légitimés  par  le  pape,  saisi  de  com- 

passion. Il  ne  rappela  que  plus  tarda  sa  cour  la  reine  légitime.  Quand 
il  mourut  à  Mantes,  en  1223,  Philippe-Auguste  laissa  à  son  fils 
Louis  VIII,  époux  de  Blanche  de  Gastille,  de  nombreux  trésors,  un 

pouvoir  respecté,  un  pays  florissant.  — Sources  :  Rigord  et  Guillaume 
le  Breton,  Vie  de  Ph.-Aug.  ;  Guillaume  le  Breton,  La  Philippide,  dans 
les  tomes  XI  et  XII  de  la  Collection  Gwzot  des  Mémoires  sur  Vhisi.  de 

F.;  Guillaume  de  Nangis,  Chroniq/e,  Guillaume  de  Tyr,  XVI,  XVII, 
XVIII;  Villehardouin,  Hist.  de  la  conq.  deConst.;  les  Chroniques  de 
la  croisade  des  albigeois;  Schulz,  Phil.-Aug.  u.  Ingeb.,  Kiel,  1804; 
Capefigue,  Hist.  de  Phil.-Aug.,  2  vol. 

A.  Paumier. 

PHILIPPE  IV  LE  BEL,  roi  de  France  de  1285  à  1314,  rompit  ouverte- 
mentavec  toutesles  traditionsdu  passé  et  accomplit  de  grandes  choses 

par  des  procédés  odieux  et  qui  révoltent  la  conscience.  Il  s'en- 
toura dès  le  début  de  légistes  et  de  conseillers  empruntés  aux 

rangs  inférieurs  de  la  société.  Ses  confidents  intimes,  ce  sont  les  deux 
Marigny,  dont   la  fortune  scandaleuse  sera  couronnée  par  un  sup- 
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plice  infâme;  un  Pierre  de  Brosses,  qui  mourut  sur  féchafaud,  vic- 
time  de   la  jalousie  des   grands  ;  un  Pierre  Flotte,   un  Plasian,  un 

Nogaret,  petit-fils  d'albigeois,  qui  met  au  service  du  roi  la  haine  de 
tout  un  peuple.  Ces  légistes,  naguère  instruments  obscurs  de  l'igno- 

rance féodale,  devinrent  sous  lui  les  maîtres,  mais  ce  gouvernement 

nouveau  coûtait  horriblement  cher;  l'or  était  rare  et  l'industrie  à 
peine   naissante,   aussi  la  royauté  besogneuse  eut-elle  recours  aux 

moyens  les  plus  odieux  tels  que  l'impôt  de  la  maltôte,  qui  a  provoqué 
à  plusieurs  reprises  de  si  effroyables  insurrections  populaires,  la  ga- 

belle et  surtout  l'altération  fréquente  des  monnaies.  Pour  abattre  les 
résistances  furieuses  de  la  féodalité,  la  royauté  dut  s'appuyer  sur  le 
tiers  état  et  favoriser  les  communes,  elle  fit  la  première  convocation 
des  états  généraux  qui  figure  dans  notre  histoire.  Si  ce  règne  manque 
de  grandeur,  si  le  malheur  des  temps  pousse  le  peuple  à  la  révolte 

et  contraint  le  roi  à  chercher  un  refuge  dans  le  Temple,  nous  lui  de- 

vons pourtant  l'affermissement  du  pouvoir   central,  l'abolition  des 
guerres  privées,  un  frein  sérieux  mis  à  l'arbitraire  de  l'inquisition  et 
des  juridictions  féodales,  un  commencement  de  droit  moderne  et 

d'égalité  devant   la   loi.  Un  tel  régime  est  peu  favorable  aux  entre- 
prises militaires  et,  pas  plus  que  Louis  XI,  Philippe  le  Bel  n'aime  les 

longues  campagnes.   C'est  à  prix  d'argent  qu'il  acquiert  Montpellier 
au  midi  et  Valenciennes  au  nord,  qu'il  ajoute  le  Quercy  à  la  cou- 

ronne et  qu'il  rattache  en  1310  la  ville  impériale  de  Lyon  à  la  grande 
famille  française.  En  1290,  le  Maine  et  l'Anjou  constituent  la  dot  de 
la  femme  de  Charles  de  Valois,  fille  du  roi  de  Naples.  Au  début  de 

son  règne,   il  sut  profiter  des  embarras  d'Edouard  Ier,  engagé  dans 
la  conquête  du  pays  de  Galles  et  de  l'Ecosse,  pour  le  citer  en   1293 
devant  le  tribunal  de  ses  pairs  à  l'occasion  d'obscures  querelles  de 
matelots  et  pour  se  rendre  maître  de  l'Aquitaine  et  delà  Guyenne, 
qu'Edouard   recouvra   le   20  mai   1303  à  la  suite  de  nos  revers  en 
Flandre.  Dès  1291,  le  traité  de  Tarascon,  par  lequel  Charles  de  Valois 

renonça  à  ses  prétentions  sur  l'Aragon,  mit  fin  à  la  guerre  d'Espagne, 
héritage  de  l'intervention  de  Philippe  le  Hardi  dans  les  affaires  des 
infants  de  Lacerda.   Guy  de    Dampierre,  comte  de  Flandre,  ayant 
voulu  marier  sa  fille  Philippe  à  Edouard  Ier  sans  le  consentement  de 
son  suzerain,  dut  la  livrer  en   otage   et   fut  amené  prisonnier  au 
Louvre  après  la  victoire  sanglante  remportée  à  Furnes  par  Charles  de 
Valois  le  13  août  1397.   Mais  les  exactions   du  gouverneur  Jacques 
de  Châtillon  provoquèrent  une  réaction  sanglante.  Le  21  mars  1302, 

à  l'instigation  de  Pierre   Kœnig,   les  Brugeois  massacrèrent   deux 
mille  Français.    Ces   vêpres  brugeoises  furent  bientôt  suivies    de   la 
honteuse  défaite    de    la    chevalerie  française    devant  Courtrai,   le 
11  juillet  1302.  La  rude   bataille  de  Mons-en-Puelle  (18  août  1301) 
aboutit  à  une  paix  qui  assura  à  la  France  la  possession  de  la  Flandre 

française  à  titre  d'un  gage  provisoire,  qui  devait  tendre  à  rester  défi- 
nitif. La  vie  privée  de  Philippe  ne  fut  pas  plus  heureuse  et  plus  pure 

que   sa  vie  publique.  Sa  femme,  Jeanne  de  Navarre,  princesse  ins- 
truite, à  laquelle  nous  devons  la  fondation  du  collège  de  Navarre  et 



PHILIPPE  IV  LE  BEL  557 

de  Champagne,  mais  orgueilleuse  et  cruelle,  se  vit  en  butte  aux  accu- 
sations les  plus  odieuses,  qui  ont  donné  naissance  à  la  légende  de 

la  Tour  de  Nesle.  Les  trois  brus  du  roi,  accusées  d'adultère,  furent 
rasées  et  emmurées,  après  que  leurs  complices,  vrais  ou  prétendus, 
eurent  péri  dans  les  plus  affreux  supplices.  Philippe  infligea  aux  juifs 
les  mêmes  traitements  que  ses  prédécesseurs.  Nous  les  voyons  chassés 
du  royaume  à  trois  reprises,  en  1291,  en  1306,  en  1310,  et  acheter 
chaque  fois  leur  retour  par  dessommesconsidérables,  que  leur  avaient 

conservées  leurs  lettres  de  change.  Quant  aux  débiteurs,  ils  n'y  ga- 
gnèrent rien,  puisqu'ils  durent  verser  le  montant  intégral  de  leurs 

créances' entre  les  mains  des  agents  du  fisc.  Dans  sa  lutte  contre  les 
empiétements  du.  pouvoir  spirituel,  Philippe  eut  pour  lui  les  tradi- 

tions de  saint  Louis,  son  aïeul,  et  de  la  pragmatique,  le  sentiment 

national  et  l'intérêt  public  soulevés  par  laprétention  du  pape  de  sou- 
mettre la  France  au  Saint-Empire.  Si  les  deux  principaux  person- 

nages de  ce  drame  tragique  et  sombre  sont  aussi  peu  sympathiques 

et  dignes  d'intérêt  l'un  que  l'autre,  le  principe  subsiste  dans  sa  gran- 
deur et  le  confit  n'en  aurait  pas  moins  éclaté,  si  les  deux  adversaires 

avaient  été  plus  nobles  et  plus  purs.  Boniface  VIII,  parvenu  à  la  pa- 

pauté à  force  d'intrigues  basses  et  peut-être  criminelles,  s'était 
moixtré  à  l'origine  favorable  et  même  partial  envers  la  dynastie  ca- 

pétienne. Choisi  comme  arbitre  en  qualité  de  persona  privata  dans  la 

querelle  de  Philippe  et  d'Edouard  Ier  au  sujet  de  l'Aquitaine,  il  se 
prononça  en  faveur  du  premier  ;  il  fit  tout  son  possible  pour  assurer 

aux  Capétiens  les  couronnes  d'Aragon,  de  Naples  et  de  Hongrie,  il canonisa  saint  Louis  au  début  même  de  la  lutte,  mais  son  ambition 

était  trop  démesurée  pour  ne  point  blesser  l'orgueil  du  roi.  Aveuglé 
par  l'immense  triomphe  du  jubilé  de  1300,  aspirant  à  réaliser  à  son 
profit  la  monarchie  universelle,  il  voulut  porter  atteinte  aux  antiques 
prérogatives  des  rois  de  France  et  ressusciter  les  arrêtés  de  Gré- 

goire VII  contre  les  drois  de  régale.  De  son  côté,  Philippe  avait  frappé 
de  droits  considérables  les  biens  de  mainmorte,  exclu  les  ecclésiasti- 

ques de  tous  les  tribunaux  et  constitué  ainsi  un  parlement  entière- 
ment laïque,  et  déclaré  passibles  des  peines  les  plus  sévères  les  prê- 
tres ouvertement  coupables,  quand  même  ils  auraient  été  absous 

précédemment  par  les  tribunaux  ecclésiastiques.  En  1296,  Philippe 

mit  un  impôt  d'un  cinquième  sur  les  biens  ecclésiastiques  ;  aussitôt 
le  pape,  par  sa  bulle  Clericis  laïcos,  menaça  d'excommunication  les 
pouvoirs  civils  qui  oseraient  taxer  les  biens  du  clergé  et  les  mem- 

bres du  clergé  qui  oseraient  acquitter  les  taxes.  Le  roi  répondit  par 

la  défense  d'exporter  du  royaume  toute  matière  d'or  et  d'argent,  ce 
qui  enlevait  à  Rome  le  nerf  de  la  guerre.  Boniface,  exaspéré,  envoya 
comme  légat  à  la  cour  de  France  une  de  ses  créatures,  Bernard  de 
Saisset,  évêque  de  Pamiers.  Non  content  de  chercher  à  relever  contre 

son  suzerain  le  royaume  de  Languedoc,  Saisset  le  qualifia  d'homme 
de  ri  n  et  lui' tint  le  langage  leplus  arrogant.  Arrêté  aussitôt,  con- 

vaincu de  trahison,  il  fut  renvoyé  avec  ignominie  au  pape,  qui  ré- 
pondit par  la   bulle  Ausculta,  ftii,  que  le  roi  fit  brûlerie  11  février 



;,;,S  PHILIPPE  IV  LE  BEL 

1302  sur  le  parvis  Notre-Dame.  Les  états  généraux,    convoqués  dès  le 
10  avril  delà  môme  année,  furent  ouverts  par  un  discours  de  Pierre 

Flotte,  qui  dénonça  les  empiétements  insolents  du  pape  contre  l'in- 
dépendance de  la  nation    et  par  un  réquisitoire  violent  de  Robert 

d'Artois  Seul  le  clergé  conserva  une  attitude   respectueuse  vis-à-vis 
du  saint-siége.  Les  légistes  répandirent  dans  le  public  une  prétendue 
bulle  insolente  du  pape  et  une  réplique  plus  insolente  encore  du  roi. 

Du  reste,  nous  voyons  l'opinion  publique  soutenir  énergiquement  la 
couronne.  Pendant  que  les  mystères,  premier  germe  de  notre  théâtre, 
tournent  en  dérision  Boniface  VIII  et  que  Jean  de  Meung  flétrit   les 
vices  du  clergé,  Occam  se  prononce  contre  lui,  Gilles  Romain,  pre- 

mier précepteur  du  roi,  rédige  son  traité  De  regimhie  pnncipis,  favo- 
rable à  la  royauté  ;  Jean  de  Paris  (voyez    notre   article  Jean  de  Paris) 

écrit  dans   le  môme  esprit  son  ouvrage  De  potesùite  regia  et  pai-ali. 

Mais  la  défaite  de  Gourtrai  rendit  l'espérance  au  pape,  et  le  13  no- 
vembre de  cette  mémorable  année  1302,  au  concile  de  Latran,  il  éta- 

blit dans  sa  bulle  Unumsanciam,  la  monarchie  universelle  de  l'Eglise 
et  l'unité  du  pouvoir  et  excommunia  le  roi  sans  le  nommer  encore. 
En   1303,  le  roi  riposta  par  une  nouvelie  réunion  des  barons  et  des 

évoques  au  Louvre,  obtint  l'assentiment  de  tous,    même  des  tem- 
pliers, contre  le  pape  et  chargea  Nogaret,  soutenu  par  le  bandit 

SciarraColonna,  de  prévenir  par  la  force  la  bulle  d'excommunication 
du  pape.  Qui  ne   connaît  les  scènes   odieuses  d'Anaguni(7  10  sep- 

tembre 1303],  qui  furent  suivies  de  la  mort  furieuse  du  pape  à  Rome 
dès  le  M  octobre  (voyez   Boni  face  V1I1)  .  Son  successeur  Benoît  \1 
chercha  à  réparer  ses  torts  sans  porter  atteinte  à  la  bulle  Uaam  sanc- 
tam  et  mourut  empoisonné  au   moment  où  il  allait  engager  de  nou- 

veau la  lutte.    On   y  vit  la  main   du   roi.  Après  de  longs  débats,  la 
fraction    française  du    conclave  désigna  à   son    choix  Bertrand   de 

Goth,  archevêque  de  Bordeaux,  ennemi  du  roi,  mais  que  l'on  savait 
facile  à  gagner  à  prix  d'argent.  Des  écrivains  modernes  ont  nié  l'en- 

trevue entre  Glément  V  et  Philippe,  ainsi  queles  conditions  qui  furent 

imposées  au  pape  (voyez  Clément  V).  Ce  qui  est  certain,  c'est, qu'il  fut 
la  créature  du  roi  et  le  jouet  de  son  arrogance.  Son  sacre  à  Lyon 
donna    lieu    à  des  scènes   douloureuses,    et    il    commença,  en    se 
fixant  à  Avignon,  le  célèbre  schisme  et  la  captivité  de  Babylone.  II 

n'échappa  à  la  dure  nécessité  de  condamner  Boniface  VIII  qu'en  aban- 
donnant lâchement  les  templiers  à  la  rapacité  du  roi.  Le  concile  de 

Vienne  de  1311  s'occupa  sous  sa  présidence  de  la  réforme  de  l'Eglise, 
des  crimes  reprochés   aux  templiers,  des  croisades  et  de  certaines 
sectes  mystiques  aftiliées  aux  hérétiques  flamands.  Glément  V  légi- 

tima solennellement  la  mémoire  de  Boniface  VIII,  mais  dut  entendre 
de  dures  vérités  de  la  bouche  de  Guillaume  Durand,  évoque  de  Mende, 
dont  le  traité  De  modo  celebrandi  ge«eralis  conciln  renferme  des  idées 

libérales.  Glément  V  supprima,  le  22  mars  131 2,  l'ordre  des  templiers, 
dont  les  membres  français  avaient  été  arrêtés  dès  1307  par  la  police 
royale.  Tout  est  obscur  dans  ce  procès  aussi  odieux  que   tragique  : 
la  procédure  fut  cruelle  et  inique,   les  reproches  adressés  aux  tem- 
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pliers  vagues  et  avancés  sans  preuves(voyez  Templiers)  On  ne  saitrien 

de  prétendues  abjurations,  de  rites  infâmes,  de  l'idole  Baphomet,dela 
croix  outragée.  Ce  qui  demeure,  c'est  que  l'ordre  s'était  corrompu 
avec  le  temps,  qu'un  long  contact  avec  l'islamisme  avait  relâché  les 
mœurs  et  amené  dans  l'ordre  un  courant  de  libre  pensée  analogue  à 
celui  que  nous  retrouvons  chez  l'empereur  Frédéric  IL  Les  richesses 
de  l'ordre  étaient  immenses,  son  pouvoir  considérable.  Le  despotisme 
et  l'avarice  se  réunirent  dans  l'âme  de  Philippe  pour  assurer  leur 
perte.  L'abandon  du  procès  par  la  juridiction  papale  est  une  pré- 

somption en. faveur  de  l'innocence  des  templiers.  Après  un  procès 
où  toutes  les  formes  de  la  justice,  tous  les  droits  de  l'humanité  furent 
violés  avec  la  complicité  des  états  générauxdeïours  (I308j,cinquanle- 

neuf  templiers  furent  brûlés  en  1310  en  vertu  d'une  sentence  du  synode 
de  Paris.  Jacques  Molay,  assassiné  sans  jugement  et  brûlé  à  Paris  le 
11  mars  1344,  avait,  dit-on,  assigné  son  bourreau  devant  le  tribunal 
de  Dieu.  Après  avoir  réuni  en  août  les  états  à  Paris,  Philippe  le  Bel 
mourut  sans  avoir  pu  jouir  des  trésors  dont  un  crime  avait  livré  la 
majeure  partie  entre  ses  mains.  —  Sources:  le  Continuateur  de  Guil. 
de  Nangis;  Jean  de  Saint- Victor,  Cinotnqae;  Dupuy,  His  .  du  di[J\ de  B. 
et  de  P.,  Paris,  1655  ;  Baillet,  Des  livrez  de  £.,  Paris,  1718;  Bou  tarie,  La 
France  sous  Philippe  le  Bel,  Paris,  1861  ;  Raynouard,  Procès  de*  tempL, 
1813  ;Michelet,  Procès  des  t.,  2  vol.  ;  R.abanis,  C/cme?if  et  /J/i.,1858. A.  Palmier. 

PHILIPPE  DE  NÉRI  (Saint)  naquit  à  Florence  en  1515  et  mourut  à 

Rome  le  26  mai  1595.  L'anniversaire  de  sa  mort  est  célébré  aujourd'hui 
encore  avec  beaucoup  de  pompe  par  l'Eglise  romaine  et  par  les  prê- 

tres oratoriens  de  l'Italie.  Gomme  tous  les  saints  qui  lui  ressemblent 
il  montra  de  bonne  heure  une  aptitude  spéciale  pour  les  exercices 
de  piété  et  pour  la  vie  solitaire;  il  abandonna  les  richesses  mon- 

daines que  lui  offrait  un  oncle  -en  le  nommant  son  héritier;  il  brûla 

même  les  quelques  poésies  légères  qu'il  avait  composées  dans  sa 
jeunesse  et  pendant  qu'il  était  précepteur  dans  la  famille  Caccia  de 
Rome  (1533),  pour  s'adonner  complètement  à  l'étude  de  la  philo- 

sophie et  de  la  théologie  et  pour  arriver,  après  une  longue  série  de 

privations  matérielles  et  intellectuelles,  à  l'ordre  de  prêtrise  qu'il  ne 
demanda  qu'en  1551.  Jusqu'à  cette  époque,  malgré  les  corruptions 
du  clergé  romain  qu'il  avait  sans  cesse  sous  les  yeux,  il  s'en  était 
toujours  cru  indigne.  Avant  d'être  consacré,  en  1538,  il  s'occupait 
avec  zèle  des  pauvres  et  des  malades,  et  en  1548  il  avait  fondé  la  con- 

frérie de  la  Sainte-Trinité,  dont  le  but  spécial  était  le  soulagementdes 
pauvres  pèlerins  qui  se  rendaient  chaque  année  à  Rome  et  qui  y  arri- 

vaient le  plus  souvent  malades  et  dénués  de  tout.  Il  fonda  ensuite  la 

congrégation  des  prêtres  de  l'oratoire  de  Jésus,  dont*les  membres, 
sans  faire  de  vœux  spéciaux,  s'occupaient  de  l'instruction  des  enfants 
et  des  pauvres.  Elle  fut  approuvée  en  1575  par  Grégoire  XIII,  mais  ce 

n'est  qu'en  1583  que  l'église  de  Notre-Dame  de  Vallicella,  auprès  de 
laquelleNéri  fonda  l'oratoire,  lui  futaccordée.  Avantlamorlde  son  fon- 

dateur, l'ordre  des  oratoriens  ou  des  philippiens  se  répandit  en  Italie,  à 



560         PHILIPPE  DE  NERI  —  PHILIPPE  LE  MAGNANIME 

Florence,  Naples,San-Severino,  Palerme,  Lucques,Padoue,Ferrare  et 

à  Thonon  (Savoie).  Paul  V  confirma  l'ordre  en  4612.  Deux  ans  avant 
la  mort  de  Néri,  le  célèbre  Baronius  lui  succéda  dans  la  direction  de 

la  communauté,  et  c'est,  dit-on,  à  l'instigation  du  saint  qu'il  entreprit 
la  compilation  de  ses  Annales.  La  vie  deePhilippe  de  Néri  fut  simple, 

austère,  remplie  par  l'étude  et  la  pratique  de  la  charité  ;  nous 
regrettons  que  les  légendes  nécessaires  à  la  béatification  et  à  la  cano- 

nisation, et  qui  lui  donnent  des  pouvoirs  magiques  et  prophétiques, 

l'aient  couronnée  de  l'auréole  du  ridicule.  Grégoire  XV  le  canonisa 
en  1622.  Il  méritait  mieux.  — Sur  la  vie  et  sur  les  œuvres  de  Néri, 
voyez  :  Acta  sanctorum,  mai,  V;  Die  vigesmia  sexta,  Venise,  1741  ; 
Gallonius,  VitaS.  Phil.  Nerii,  Rome,  1602;  D.-M.  Manni,  Bagionamenti 
sulla  vila  di  S.  Filippo  Neri,  Florence,  1761  et  1785  ;  il  corrige  en 
partie  les  exagérations  de  Gallonius,  de  Bacci  et  de  J.  Barnabeo; 
Insliiuta  congregationis  oratorii  a  S.  Phïlippo  Nerio  fundaiœ  sum- 
malim  collecta,  Brixise,  sans  date,  mais  apparemment  du  commen- 

cement du  dix-septième  siècle  ;  Le  vite  dei  Padri,  dei  Mariiri  e  dei 

Sanii  principal),,  traduction  de  l'ouvrage  de  A.  Butler,  Venise,  1824  ; 
P.egi  délia  congregazione  deW  oratorio  di  S,  F.  Neri,  opéra  postuma  di 

un  prête  dell'oratorio,  Venezia,  1825;  De  D.  Philippi  Nerii  singulari 
prorsus  humiliiaie  oralio,  Padoue,  1846.  P.  Long. 

PHILIPPE  LE  MAGNANIME,  landgrave  de  Hesse,  fut  un  des  protec- 
teurs les  plus  brillants  delà  Réforme.  Né  àMarbourg  le  23  novembre 

1504,  il  perdit  son  père  dès  l'âge  de  cinq  ans,  et  Maximilien  l'ayant 
déclaré  majeur  à  quatorze  ans,  il  dut  prendre  très  jeune  les  rênes  du 

gouvernement.  C'était  une  nature  chevaleresque,  ayant  plus  d'un 
trait  de  ressemblance  avec  François  Ier,  son  contemporain;  comme 
celui-ci,  il  avait  un  esprit  alerte  et  vif,  une  très  grande  bravoure,  des 
instincts  nobles  et  généreux,  une  ambition  entreprenante  et  en  môme 
temps  tous  les  avantages  physiques,  un  corps  vigoureux,  rompu  à  Jous 
les  exercices  et  à  toutes  les  fatigues,  mais,  comme  lui  aussi,  il  se 

laissait  entraîner,  par  l'exubérance  de  la  santé,  à  une  vie  légère  et 
sensuelle.  Cependant  il  avait  moins  d'égoïsme  et  de  frivolité,  plus  de 
conscience  etdes  sentiments  religieux  plus  sérieux  que  le  roi  de  France. 

Nous  avons  montré, dans  l'article  Hesse  (VI, p. 235), comment  il  futgagné 
à  la  Réforme  et  quelleposition  douteuse  il  pritentre  Luther  et  Zwingle. 

En  1521,  à  la  diète  de  Worms,  il  n'avait  pas  encore  pris  parti  ;  cepen- 
dant il  alla  rendre  visite  à  Luther  et  lui  dit  :  «  Si  vous  avez  raison, 

docteur,  que  Dieu  vous  soit  en  aide!  »  En  1523,  il  épousa  une  fille 
du  duc  Georges  de  Saxe,  mais  son  beau-père  ne  réussit  pas  à  lui  faire 
partager  sa  haine  desnouvelles  doctrines.  Philippe  prit  une  part.active 
a  la  guerre  des  Paysans,  tenta  vainement  de  réconcilier  Luther  et 

Zwingle  au  colloque  de  Marbourg  (1529),  signa  la  Confession  d'Augs- 
bourg,  et  quitta  furtivement  la  diète,  le  8  août  1530,  pour  se  préparer 

à  toute  éventualité.  Il  fut  l'âme  de  la  Ligue  de  Smalcalde,  et  montra 
la  plus  grande  audace  dans  la  défense  de  la  Réforme.  A  une  réunion 
des  membres  de  la  Ligue,  à  Smalcalde  (février  1537),  le  légat  du  pape 

s'étant  présenté   chez  lui,  pour  l'inviter  à  envoyer  des  délégués  au 
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concile,  il  lui  fit  dire  qu'il  n'avait  pas  le  temps  de  le  recevoir  et  alla, au  même  moment,  rendre  visite  à  Luther  malade.  Mais  son  action  fut 
pendant  quelques  années  paralysée  par  une  vilaine  affaire,  sa  fameuse 
bigamie.  Sa  femme  ayant  peu  de  charmes,  Philippe,  entraîné  par 
l'exubérance  de  la  santé,  se  livra  aux  plaisirs  faciles-,  et  les  maladies 
qui  en  furent  la  conséquence  étaient  invariablement  accompagnées 
de  remords  de  conscience,  qui  disparaissaient  de  nouveau  le  jour  de 
sa  guérison.  Ayant  connu  à  la  cour  de  sa  sœur  une  jeune  fille  de 

seize  ans,  d'une  grande  beauté, Marguerite  de  Saal,  et  voyant  que  celle- 
ci  ne  répondait  pas  à  sa  passion,  il  conçut  l'idée  d'un  second  mariage, pour  lequel  il  sut  obtenir  le  consentement  de  Christine,  sa  femme.  Ou 

sait  avec  quelle  faiblesse  les  réformateurs  s'y  prêtèrent.  Ce  mariage fut  béni  (4  mars  1540)  par  Mélander,  en  présence  deMélanchthon. 

L'affaire  fut  ébruitée  ;  Philippe  en  craignit  les  conséquences,  et,  ne 
trouvant  pas  auprès  des  princes  protestants  l'appui  qu'il  leur  de- 

mandait, il  se  rapprocha  de  l'Empereur,  sans  pourtant  déserter  com- plètement la  cause  de  la  Réforme.  Mais,  en  1544,  il  retrouva  son 

ancienne  énergie  et  tint  tête  à  l'Empereur  à  la  diète  de  Spire,  et comme  celui-ci,  après  la  paix  de  Crespy,  montrait  des  velléités  belli- 
queuses, Philippe  travailla  à  reconstituer  la  ligue  protestante  et  à  pré- 

parer la  lutte.  La  guerre  de  Smalcalde  n'éclata  que  quelques  années 
après;  on  en  connaît  l'issue  malheureuse  et  la  dure  captivité  de  Philippe. Quand,  après  cinq  ans,  il  recouvra  la  liberté,  il  se  montra  plus  calme 
et  plus  humble,  se  consacra  presque  uniquement  à  son  pays  qui 
avait  beaucoup  souffert  de  toutes  ces  guerres,  et  s'efforça  de  réta- 

blir la  paix  entre  les  luthériens  et  les  zwingliens.  Malade  pendant 
les  dernières  années  de  sa  vie,  ileutde  grandes  souffrancesphysiques. 
Sentant  sa  fin  approcher  il  reçut  la  cène  avec  ses  fils  le  jeudi  saint 
(1547),  et  le  jour  de  Pâques,  il  se  coucha  en  disant:  «  Je  sens  une 
joie  céleste  inexprimable.  »  Il  mourut  le  lendemain,  31  mars  1547 
âgé  de  soixante-quatre  ans.  —  Voyez  Ranke,  Deumcke  Gesch.  im  Zeil- 
aller  der  Réf.;  Christ.  Rommel,  Phil.  der  Grossmùthige,  etc.,  nebst 
Urhundenbuch,  3  vol.,  Giess.,  1830;  Urhunden,  aus  der  Réf.  zeil,  pu- 

bliés par  Neudecker,  Cassel,  1836  (contient  beaucoup  de  lettres  de 
Philippe);  divers  ouvrages  de  Rommel,  Rinck,  Hachmutt,  etc., 
Kluplel,  art.  de  la  Real  Encyclopédie  de  Herzog.  Ch.  Pfender. 

PHILIPPE  II,  fils  de  Charles  V  et  d'Isabelle  de  Portugal,  naquit  le 
21  mai  1527.  Peu  de  semaines  auparavant,  les  armées  de  l'Empereur 
étaient  entrées  victorieuses  à  Rome.  Charles  comprit  que,  s'il  voulait 
profiter  de  son  succès,  il  était  indispensable  de  ménager  l'opinion  pu- 

blique et  interdit  les  réjouissances  populaires  qui  devaient  accompa- 
gner la  cérémonie  du  baptême.  Elevé  par  dona  Leonor  Mascarenas  et 

plus  tard  par  Juan  Martinez  Siliceo,  à  cette  époque  professeur  de 
théologie  à  Salamanque,  de  1546  a  1557,  archevêque  de  Tolède,  et  par 
don  Juan  de  Zuniga,  grand  commandeur  de  Castille,  le  jeune  prince 
se  distingua  par  sa  sobriété,  son  austérité,  sa  foi  ardente  et  la  gravité 
mélancolique  de  son  caractère.  Pâle  et  blond,  il  ressemblait  à  son 

père,  mais  il  n'avait  ni  l'aménité,  ni  la  bienveillance,  ni  l'esprit  ardent 
x  36 
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et  entreprenant  qui,  pendant  sa  longue  et  brillante  carrière,  valurent 

*à  Charles  V  l'admiration  de  ses  contemporains  et  les  éloges  des  his- 
toriens On  ne  le  vit  jamais  à  la  tête  de  ses  armées,  il  ne  paraissait 

que  rarement  aux  fêtes  publiques  et,  vers  la  fin  de  sa  vie,  il  cessa 
même  de  se  montrer  au  peuple  dans  la  galerie  qui  conduisait  de  sa 
chambre  à  la  chapelle.  Charles  était  Flamand  de  tempérament  et 

d'éducation;  Philippe,  Espagnol  de  goût  et  de  tendance  d'esprit.  Lors 
d'un  premier  voyage  en  Allemagne,  entrepris  par  l'ordre  de  son  père 
pour  gagner  les  suffrages  des  électeurs,  il  s'aliéna,  par  «  son  naturel 
sévère  et  intraitable,  »  ceux  qu'il  aurait  dû  gagner  à  sa  cause  (Relal. 
di  Michèle  Soriano  ;  cf.  Estrella,  El  viage  del  principe  Don  Phelipe, 
Anvers,  1552;  W.  H.  Prescott,  Ilist.,  du  règne  de  Philippe  II,  o  vol., 

Paris,  1860,  I,  p.  75).  —  Après  l'abdication  de  Charles  Y  (1556), 
Philippe  II  se  vit  à  la  tête  de  la  monarchie  la  plus  puissante  du  monde. 

Roi  d'Espagne,  de  Naples  et  de  Sicile,  duc  de  Milan,  souverain  de  la 
Franche-Comté  et  des  Pays-Bas,  roi  titulaire  de  l'Angleterre  par  son 
mariage  avec  Marie  la  Catholique,  son  pouvoir  s'étendait  en  Afrique, 
sur  les  îles  du  cap  Vert  et  les  Canaries,  sur  Tunis  et  Oran,  en  Asie, 
sur  les  Philippines  et  les  Moluques,  et  embrassait,  en  Amérique,  les 
Indes  occidentales,  le  Mexique  et  le  Pérou.  Son  règne  commença  sous 

d'heureux  auspices.  Lessuccèsdu  ducd'Albe  dans  les  Etats  de  l'Eglise 
et  la  victoire  de  Saint-Quentin  brisèrent  l'alliance  que  le  pape  Paul  IV, 
ennemi  déclaré  de  l'Espagne,  avait  conclue  avec  la  France  et  parurent 
continuer  les  traditions  glorieuses  du  règne  précédent  (1557-1559). 

Mais  quand,  après  la  mort  de  l'Empereur  (21  sept.  1558),  Philippe 
rentra  enEspagne  (août  1559),  la  situation  changea, etladissemblance 
des  caractères  et  des  tendances,  des  vues  et  de  la  politique  des  deux 

princes  éclata  au  grand  jour.  Ardent  à  l'action,  Charles  V  était  par- 
tout où  sa  présence  semblait  nécessaire  :  il  commandait  les  armées, 

présidait  les  diètes  et  dirigeait  les  conseils.  Retiré  dans  son  palais  à 

Madrid,  Philippe  ne  quitte  la  capitale  que  pour  aller  chasser  à  Aran- 

juez  ou  pour  passer  quelque  temps  à  l'Escurial,  sa  résidence  favorite, 
qu'il  fait  construire  dans  les  solitudes  de  la  Guadarrama,  enl'honneur 
de  saint  Laurent  et  en  mémoire  de  la  glorieuse  journée  de  Saint- 
Quentin.  Catholique  convaincu  et  ennemi  déclaré  du  protestantisme, 

Charles  V  avait  néanmoins  toujours  subordonné  l'intérêt  religieux 
aux  nécessités  de  la  situation  politique.  L'idée  dominante  du  règne 
de  Philippe  II  est  le  triomphe  du  catholicisme  au  sein  de  ses  Etats  et 

de  l'Europe;  l'unité  politique  entée  sur  l'unité  religieuse,  la  théocratie 
fondée  sur  le  respect  des  lois  de  Dieu  et  de  la  volonté  souveraine  du 
roi.  Quelquefois  ces  deux  éléments  se  confondent  àsesyeux.  Persuadé 

de  travailler  à  l'avancement  du  royaume  de  Dieu,  toute  opposition  et 
même  toute  volonté  contraire  ou  étrangère  à  la  sienne  lui  semble 
être  un  attentat  contre  Dieu.  Prosterné  devant  le  crucifix,  il  prononce 
un  jour  ces  paroles  remarquables  qui,  en  peu  de  mots,  résument  sa 

pensée  tout  entière:  «  Toi  qui  gouvernes  toutes  choses,  j'implore  la 
divine  majesté  pour  que  tu  me  conserves  dans  la  résolution  où  je 
suis  de  ne  jamais  souffrir  que  je  devienne  ou  que  je  sois  appelé  le 



PHILIPPE  II  563 

seigneur  de  ceux   qui  te  repoussent  pour  leur  maître  »  (Strada,  De 

bello  belgico,  I,    185;   Prescott,   toc.  cit.,  II,  196).  L'hérésie   est  pour 
lui  un  crime  de  lèse-majesté  et  la  rébellion  un  sacrilège.  Les  moyens 
déloyaux  et  les  procédés  arbitraires  répugnaient  au  caractère  cheva- 

leresque et  généreux  de  l'Empereur;  ce  n'est  qu'à  regret  qu'il  avait 
recours  à  la  violence.  Quand,  après  la  révolte  et  la  prise  de  la  ville  de 

Gand,  Albe  lui  conseilla  de  la  raser  jusqu'à  terre,  l'Empereur,  jouant 
sur  le  nom  français  de  la  ville,  lui  demanda  combien  il  faudrait  de 

peaux  d'Espagne  pour  faire  un  pareil  gant  (Strada,  loc.  c/.,  I,  p.368; 
Prescott,  III,  p.  34).  Dominé  par  les  maximes  des  jésuites,  le  roi 
ne  connaît  ni  ménagements,  ni  scrupules.  Dans  la  guerre  sainte  contre 
les  hérétiques,  les  infidèles  et  les  païens,  tous  les  moyens  lui  semblent 

permis  :    le   mensonge,  la  dissimulation,  l'assassinat,  «  en  homme 
persuadé  que  sa  religion  couvre  tout,  pourvu  qu'il  soit  prêt  à  lui  tout 
sacrifier  »  (Guizot,  Introd.  à  Mottley,  Hist.  de  la  fundacion  de  la  Repa- 
bhea  de  las  Provincias  Unidas,  trad.  fr.,  I,  p.  54).  Quand  il  accorde  à 

Marguerite  de  Parme,  régente  des  Pays-Bas,  les  concessions  réclamées 
par  les  circonstances,  il  fait  appeler  un  notaire  pour  prendre  acte 

de  ses  paroles  et,  en  présence  du  duc  d'Albe  et  de  deux  juristes,  il 
déclare  qu'il  n'a  pas  remis  de  son  plein  gré  à  la  régente  le  pouvoir  de 
pardonner  et  qu'il  se  réserve  le  droit  de  punir  les  coupables  (Corresp. 
de.  Philip i>e  11,  I,  443).  On  sait  qu'il  fit  assassiner  le  prince  d'Orange 
(1584)  et  exécuter  secrètement  le  baron  de  Montigny  (16  oct.  1570). 

C'est  par  son  ordre  qu'Antonio  Perez  fit  frapper  nuitamment  Esco- 
vedo,  secrétaire  de  don  Juan  d'Autriche  (1578).  La  mort  de  don  Carlos, 
prince  héritier  de  la  couronne,   issu   du  mariage   du   roi   avec  dona 
Marie  de  Portugal,  sa  première  femme,  lui  est  imputée  ajuste  titre. 
Si  les  rapports  des  ambassadeurs  florentin  et    anglais  (30  juillet  et 

5  août),  qui  parlent  d'un  empoisonnement,  ne  sont  pas  conformes  à 
la  vérité,  si  l'on  n'a  pas  trouvé  dans  le  cercueil  la  tête  du  jeune  homme 
séparée  du  tronc,  il  est  certain  que  sa  mort  a  été  la  suitd  naturelle  de 

la    politique   ombrageuse   de  son  père,   de  l'éducation  qu'il  lui  fit 
donner  et  des  traitements  qu'on  lui  infligea.  Au  lieu  d'imprimer  à 
cet  esprit  mal  pondéré  une  direction  salutaire,  le  roi  le  tint  systéma- 

tiquement éloigné  des  affaires  et  le  poussa  pour  ainsi  dire  dans  les 
aventures  qui   rendirent  son   emprisonnement  nécessaire  'Guell  y 
Rente,  Phdippe  II  et  don  Carlos  devant  V  his  luire,  Paris,  1878).  On  peut 

même  affirmer  que  don  Juan  d'Autriche  est  une  victime  du  despo- 
tisme étroit  et  jaloux  de  Philippe,  qui,  en  cette  occasion,  prouva  que 

son  intérêt  personnel,  sa  propre  grandeur  et  l'avenir  de  sa  dynastie 
lui  étaient  plus  chers  que  le  triomphe  de  la  cause  religieuse.  Malgré 
les  conjonctures  les  plus  favorables  et  les  pressantes  sollicitations  de 
Grégoire  XIII  et  des  Guises,  il  laissa  le  brillant  vainqueur  de  Lépante 

sans  secours  et  sans  appui,  quand,   fatigué  du  rôle  secondaire  qu'on 
lui  avait  fait  jouer,  il  conçut  le  plan  hardi  de  fonder  un  empire  indé- 

pendant à  Tunis  et,  après  la  prise   de  cette   ville  par  les  Turcs,  en 
Angleterre  et  dans  les  Pays-Bas.  Philippe   devint  pour  un   moment 

l'allié  des  provinces  rebelles  et  d'Elisabeth,  ses  pires  ennemis,  et  don 
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Juan  mourut  tristement,  rongé  par  la  douleur  de  se  voir  condamné 

à  l'inaction,  ou  peut-être  empoisonné,  le  1er  octobre  1578,  à  l'âge  de 
trente-trois  ans  (Ranke,  Die  Osmanen  u.  die  spanische  Monarchie  im 
16.  u.  17.  Jalirhundert,  4e  éd.,  Leipz.,  1877,  p.  136).  —  Un  roi,  une 
loi,  une  foi,  telle  est  la  pensée  inspiratrice  de  la  politique  intérieure 
et  extérieure  de  Philippe  II.  Il  lui  sacrifie  son  existence  tout  entière, 

les  richesses  de  l'ancien  et  du  nouveau  continent,  les  revenus  et  la 
prospérité  de  ses  Etats.  De  son  cabinet,  il  gouverne  le  monde  entier. 
Les  courriers  se  succèdent  sans  relâche  à  sa  porte.  Les  dépêches,  les 

rapports  des  conseils,  les  lettres  des  gouverneurs  s'entassent  sur  sa 
table.  Infatigable  à  la  tâche,  il  dépouille  la  correspondance,  étudie 
les  affaires  courantes,  médite  les  résolutions  à  prendre,  annote  les 
délibérations  des  ministères  et  prend  connaissance  des  négociations 
des  cours  étrangères.  A  minuit,  il  veille  encore,  signant  des  actes  im- 

portants ou  rédigeant  des  notes  pressées.  Si  l'on  songe  à  l'immense 
étendue  de  son  empire,  on  ne  peut  s'empêcher  d'admirer  une  force 
de  travail  aussi  inaltérable  que  féconde;  mais  les  historiens  cons- 

tatent les  effets  désastreux  Jque  cette  passion  de  tout  voir  et  de  tout 

diriger  et  les  procédés  dilatoires  qui  en-résultèrent  exercèrent  sur  la 
marche  des  affaires.  Le  principe  que  le  roi  aimait  à  répéter  :  «  Moi  et 
le  temps,  nous  en  valons  deux  autres,  »  lui  a  été  fatal;  car  souvent 

il  lui  a  fait  perdre  le  moment  propice  et  favorable  à  l'action  qui,  une 
fois  passé,  ne  se  retrouve  plus.  Il  est  bien  éloigné  de  la  pensée  mo- 

derne, que  le  roi  règne,  mais  qu'il  ne  gouverne  pas.  L'administration, 
la  justice,  la  nomination  aux  charges  de  l'Etat,  tout  est  centralisé 
dans  sa  main.  Lescortès,  assemblées  à  de  rares  occasions,  ne  peuvent 

présenter  leurs  plaintes  et  leur  requêtes  qu'après  le  vote  des  impôts. 
Privées  d'influence,  leur  action  s'arrête.  Dix  ministères  ou  conseils 

composés,  à  peu  d'exceptions  près,  d'Espagnols,  les  remplacent.  Les 
ministres  ne  sont  que  des  organes  de  la  volonté  royale.  Cependant  le 

conseil  d'État  joue  sous  ce  règne  un  rôle  important;  car,  si  Philippe 
se  montre  ferme  et  inébranlable  dans  le  but  qu'il  poursuit,  il  hésite 
dans  le  choix  des  moyens.  Toute  décision  à  prendre  lui  pèse.  Sa 
volonté  incertaine  flotte  entre  les  mesures  les  plus  contradictoires. 

Souvent  il  passe  d'un  extrême  à  l'autre.  Soupçonneux  et  rancuneux, 
il  obéit  plutôt  à  ses  impressions  qu'à  la  raison.  La  clémence  lui  sem- 

ble interdite.  La  rigueur  s'impose  à  lui  comme  un  devoir  religieux, 
auquel  il  ne  peut  se  soustraire  sans  devenir  infidèle  à  sa  mission. 

«  Dieu  sait,  écrit-il  à  la  régente,  sa  sœur,  comme  j'aurais  voulu  éviter 
de  répandre  une  goutte  de  sang  chrétien,  mais  j'ai  toujours  été  résolu 
de  vivre  et  de  mourir  dans  la  foi  catholique.  Je  ne  pouvais  être  con- 

tent de  voir  mes  sujets  agir  autrement,  et  je  ne  sais  comment  il  eût 
été  possible  de  les  en  empêcher,  sans  punir  les  transgresseurs  » 

(Prescott,  toc-,  cit.,  II,  p.  173).  Dans  ces  circonstances,  Figueroa, 
comte  de  Féria,  le  cardinal  Espinosa,  que  la  faveur  du  roi  éleva  aux 
plus  hautes  dignités  et  que  sa  disgrâce  perdit,  lluy  Gomez  de  Silva 
qui,  dans  le  conseil,  représentait  la  politique  de  la  conciliation,  et  le 

duc  d'Albe  qui  prônait  la  sévérité,  acquirent  une  grande  influence 
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sur  l'esprit  du  souverain.  Après  le  départ  du  duc  d'Albe  pour  les 
Pays-Bas  et  la  mort  de  Ruy  Gomez,  Antonio  Perez  réussit  à  s'emparer 
de  la  direction  des  affaires,  grâce  à  l'empressement  qu'il  mit  à  servir 
les  pensées  les  plus  secrètes  du  roi.  Mais,  impliqué  dans  des  intrigues 

dont  le  mystère  n'a  pas  encore  été  complètement  dévoilé,  il  tomba 
et  vit  l'amitié  que  le  roi  lui  avait  témoignée  faire  place  à  la  haine  la 
plus  implacable  (Mignet,  Antonio  Perez  et  Philippe  11,2e  éd.,  Paris,  1846). 
Granvelle  lui  succéda  et  se  distingua  par  l'énergie  de  son  caractère  et 
sa  longue  expérience,  formée  à  l'école  des  grands  maîtres  et  mûrie 
au  sein  des  luttes  de  son  existence  orageuse.  —  Pour  terminer  les 

différends  judiciaires,  Philippe  dota  son  pays  d'un  nouveau  code  de 
lois  :  la  Nueva  Recopilacion.  —  Quanta  l'Eglise,  elle  n'est  pas  moins 
asservie  que  l'Etat  aux  volontés  du  roi.  Devenue  Eglise  nationale  sous 
Ferdinand  et  Isabelle,  elle  conserve  ce  caractère  sous  les  règnes  de 
Charles  V  et  de  Philippe  II.  Ce  prince  surpasse  ses  ancêtres  par  sa  dé- 

votion extraordinaire.  Il  fait   rechercher  pieusement  et  à  grands  frais 
les  reliques  des  saints  et  des  martyrs  dans  les  pays  devenus  protes- 

tants, il  entoure  les  prêtres  d'égards  et  de  démonstrations  de  respect 
et  de  soumission.  Dans  toutes  les  circonstances  difficiles,  il  a  soin  de 

consulter  les  théologiens.  Au  moment  d'entreprendre  la  guerre  avec 
le  pape  Paul  IV,  quand  il  prend  la  décision  d'envoyer  le  duc  d'Albe 
dans  les  Pays-Bas,  quand  il  médite  la  conquête  du  Portugal  ou  convoite 
la  couronne  de  France,  il  convoque  des  juntes  de  théologiens  et  leur 

demande  leur  avis,  quitte  à  leur  inspirer  les  résolutions  qu'il  compte 
suivre.  Mais,  plein  de  soumission  pour  la  papauté  en  matière  de  dogme 
ettoujours  disposé  à  mettre  son  épée  au  service  de  sa  cause,  quand  il 

croit  les  intérêts  de  l'Eglise  en  péril,  il  ne  dévie  pas  d'une  ligne  de  la 
politique  suivie  par  ses  prédécesseurs  à  l'égard  du  saint-siège  et  ne  se 
montre  pas  disposé  à  tolérer,  dans  la  direction  des  affaires  ecclésias- 

tiques de  son  royaume,  d'autre  volonté  que  la  sienne. Il  veille  avec  un 
soin  jaloux  sur  tous  ses  droits.  Par  la  nomination  aux  bénéfices  et 

aux  dignités,  il  s'attache  indissolublement  le  clergé  qui,  dans  sa  dé- 
pendance, attend  du  trône  tous  les  avancements  et  tous  les  honneurs. 

Tous  les  appels  à  Rome  sont  sévèrement  interdits.  Aucune  bulle  pa- 
pale ne  peut  paraître  sans  placet.  Les  statuts  et  décrets  du  concile  de 

Trente  ne  sont  tolérés  qu'avec  des  restrictions  importantes,  concer- 
nant les  droits  de  la  couronne.  Un  commissaire  assiste  aux  délibéra- 
tions des  conciles  provinciaux  qui,  de  1564  à  1587,  siègent  à  Tolède, 

à  Valence,  à   Salamanque,  à  Grenade,  à  Saragosse  et  à  Tarragone, 
pour  introduire  dans  les  diocèses  les  réformes  de  Trente.  Dans  les 

conclaves,  Philippe  ne  se  contente  pas  de  l'exclusive  ;  il  ne  se  borne 
pas  à  écarter  les  candidats  dont  le  choix  ne  lui  est  pas  agréable  ;  il 

pousse  l'audace  jusqu'à  user  de  Yinclusive  et  propose  au  vote  des 
cardinaux  ceux  qu'il  désire  voir  revêtus  des  insignes  pontificaux. 
C'est  ainsi  que  Grégoire  XIV  est  nommé.  De  là  une  lutte  mémorable 
entre  deux  pouvoirs  également  infaillibles  et  également  jaloux  de  leur 

autorité.  Pie  IV,  qui,  dans  ses  lettres,  affirme  qu'il  a  soin  de  mainte- 
nir le  lien  de  la  paix  avec  l'Espagne  comme  une  condition  indispen- 
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sable  au   bien  et  à  la  sécurité   publique   (Pallavicino,  DelVisloria  dtl 
concilia  di  1renlo,  III,  lib.   XXI,  ch.  vu,  n°  7,  Roma,  1664),  éclate,  en 
présence  des  cardinaux  et  de  l'ambassadeur  Vargas,  en  plaintes  amè- 
res   contre  les  prétentions  exorbitantes  du   roi  (mai  1562).  Pie  V 
essaye  de  briser  la  résistance  du  roi,  en  lui  enlevant  les  subsides  du 

clergé  :  l'impôt  dit  la  Cruzada,  Y  Escusado  et  le  Sabsidio;  mais  la  guerre 
avec  les  Turcs  l'oblige  à  changer  d'attitude.  Grégoire  XIII  continue  la 
lutte  sans  succès  aucun.  Sous  le  règne  de  Sixte  V,  l'ambassadeur 
espagnol,  Olivares,  propose  au  roi  de  se  séparer  de  Rome  et  de  con- 

voquer un  concile  national.  Il  espère  triompher  par  ce  moyen  de  la 

résistance  du  pape,  le  forcer  d'éloigner  l'ambassadeur  français  et  le 
mettre  dans  la  nécessité  de  déclarer  que  jamais  il  ne  recevra  Henri 

de  Béarn  dans  le  giron  de  l'Eglise  (1589).  Les  services  que  le  roi  rend 
à  la  chrétienté  catholique  maintiennent  le  saint-siège  dans  une  cons-. 
tante  minorité.  Le  pouvoir  religieux  des  papes  doit  servir  les  vues 

politiques  du  roi  :  la  monarchie  universelle  être  espagnole  d'abord  et 
catholique    ensuite   (Martin    Philippson,  Philipp    11  von  Spanien  u. 
dns  Papsthum,  dans  Sybel,  Hist,   Zeitschrift,  XXXIX,  p.  298  et  419, 

4878  ;  cf.  Gams,  Kirchengeschichte  von  Spanien,  III,  ue  part.,  p.  513  ss., 
Ratisb.,  1879).  —   La  politique  extérieure  et  les  guerres    de  Phi- 

lippe Il  ne  sont  qu'une  vaste  croisade  entreprise  au  nom  de  la  foi, 
dans  l'intérêt  de  l'Eglise.  En  Amérique,  les  colons  et  les  moines  tra- 

vaillent à  répandre  la  civilisation  et  à  convertir  les  indigènes.  Les 
luttes  contre  les  résistances  nationales,  chantées  par  Ercilla  dans  son 
poème  illustre  ÏAraucana,  portent  le  caractère  de  guerres  saintes. 

C'est  pour  établir  l'unité  religieuse  en  Espagne  que  don  Pedro  Guer- 
rero,  archevêque  de  Grenade,  Espinosa  et  Diego  Deza  enlèvent  aux 
Maures  toutes  leurs  franchises,  leurs  coutumes  et  leurs  costumes  na- 

tionaux.   Les  victoires  remportées  par  les  armes  espagnoles  sur  les 
rebelles  de  la  Sierra  des  Alpujarras  (M.  de  Gircourt,  Hist.  des  Arabes 

d'Espagne,  t.  II)  et  sur  les  Turcs,  leurs  alliés,  sont  célébrées  par  l'E- 
glise tout  entière.  La  glorieuse  journée  de  Lépante  (7  octobre  1571) 

semble  ouvrir  en  Orient  une  ère  nouvelle.  Mais  l'attention  du  roi  est 

absorbée  par  l'extension  du  protestantisme.  Etouffé  par  l'inquisition 
en  Espagne,  cet  ennemi  redoutable  du  despotisme  royal  trouve  dans 
les  Pays-Bas  et  en  Angleterre  des  partisans  énergiques  et  convaincus. 
En   1559,  Philippe,  de   retour  en   Espagne,  assiste   avec  sa  jeune 
épouse,  Isabelle  de  France,  au  premier  autodafé  de  Valladolid.  En 

1561,  l'introduction  de  seize  évêchés  nouveaux,  munis  de  pouvoirs 
inquisitoriaux  étendus,  provoque,  dans  les  Pays-Bas,  un  soulèvement 
général.  Ni  la  clémence  de  Marguerite,  ni  la  rigueur  fanatique  du  duc 

d'Albe  et  la  cruelle  exécution  des  comtes  d'Egmont  et  de  Hornes,ni  le 
courage  de  don  Juan,  ni  la  prudence  d'Alexandre  Farnèse  ne  par- 

viennent à  rendre  le  calme  aux  provinces  embrasées.  Après  la  mort  de 
don  Juan,  Philippe,  maître  du  Portugal  (1580)  et  de  ses  immenses 

colonies,  aspire  à  la  domination  universelle.  Il  prépare   une  expédi- 
tion formidable  contre  l'Angleterre  et  met  enjeu  tous  les  ressorts  de 

son  pouvoir  pour  écraser  ses  adversaires.  Tout  semble  favoriser  ses 
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plans.  Orange  tombe  assassiné  (1584),  Henri  III  de  France  subit  le 

même  sort  (1589)  ;  mais  l'Armada,  la  flotte  invincible,  est  détruite 
par  la  tempête  et  battue  par  les  Anglais  (1588).  Alexandre  Farnèse, 
obligé  de  combattre  Henri  de  Béarn  en  France,  perd  les  avantages 

qu'il  a  obtenus  dans  les  Pays-Bas  et  meurt  au  milieu  de  ses  succès 
(1592).  Clément  VIII,  élu  pape,  accorde  l'absolution  au  prince  hugue- 

not, converti  au  catholicisme.  Philippe  alors  comprit  que  tout  était 
perdu.  Heureux  de  sauver  du  naufrage  les  provinces  du  Sud,  il  en 

confie  l'administration  à  sa  fille  Isabelle  et  à  son  gendre,  l'archiduc 
Albert.  Brisé,  fatigué,  souffrant  d'une  cruelle  maladie,  il  meurt  le 
13  septembre  1598,  laissant  son  royaume  amoindri,  affaibli  et  éouisé. 

Un  jour  on  l'entendit  dire  avec  larmes:  «  Dieu,  qui  m'a  accordé  dans 
sa  bonté  un  aussi  vaste  empire,  ne  m'a  pas  fait  la  grâce  de  me  donner 
un  héritier  capable  de  continuer  mon  œuvre.  »  Philippe  III,  né  de  la 

quatrième  femme  du  roi,  Anne  d'Autriche,  lui  succéda.  Il  était  fai- 
ble de  constitution  et  pauvre  d'esprit.—  C'est  ainsi  que  se  termina  la 

lutte  mémorable  du  passé  contre  l'avenir,  du  despotisme  contre  la 
liberté,  de  la  domination  autoritaire,  fondée  sur  le  système  catholi- 

que, contre  l'indépendance  religieuse.  La  liberté  sortit  victorieuse  du 
combat,  et  l'Espagne,  épuisée  partant  de  guerres,  inaugura  la  triste 
période  de  déclin  et  de  décadence  morale  dont  elle  n'a  jamais  pu  se 
relever.  C'est  que  la  liberté  est  aussi  nécessaire  à  l'âme  humaine  et 
au  développement  des  Etats  que  l'air  à  la  poitrine.  Enlevez  aux  na- 

tions cet  élément  vital,  et  vous  les  condamnez  forcément  à  mourir. 
La  gloire  extérieure  la  plus  brillante  et  le  développement  de  la  plus 
vaste  puissance  ne  sauraient  consoler  les  peuples  de  la  perte  du  plus 
noble  et  du  plus  précieux  des  biens  ;  car  la  puissance  fondée  sur  le 
despotisme  porte  en  son  sein  le  germe  de  la  dissolution.  —  La  source 

la  plus  importante  pour  l'histoire  de  Philippe  II  est  :  L.  Cabrera  de 
Gordoba,  Felipe  secundo,  rey  de  Espana,  2  part.,  4  vol.  La  première 

partie  parut  à  Madrid,  1619,  in-fol.  ;  l'ouvrage  complet,  Madrid, 
1876-77;  Cesare  Campana, La  vida  del  caltwlico  D.  Filippo  //,Vicenza, 
1605-1609,5  t.  en  3  vol.  in-4°;  Rob  Watson,  Hislory  of  the  reign  of  Phi- 

lip the  II,  Lond.,  1777-78,  2  vol.  in-4°  —  Tandis  que  les  auteurs  ca- 

tholiques plus  anciens  essayent  de  faire  l'apologie  de  Philippe, des  écri- 
vains modernes  prononcent  sur  lui  les  jugements  les  plus  rigoureux. 

Gams  [Kircheng.,  loc.  cit.,  p.  530)  termine  son  étude  par  ces  mots  re- 

marquables :  «  Lorsqu'une  pauvre  créature  veut  prendre  à  Dieu 
toutes  ses  charges  et  les  porter  seule,  elle  deviendra  forcément  un 
chevalier  à  la  triste  figure.  »  Un  tableau  impartial  de  ce  règne,  fondé 

sur  les  documents  historiques  (fe  l'époque,  a  été  donné  par  W. 
Prescott,  HiM.  of  ihe  reign  of  Philip  the  second,  3  vol.,  New- York, 
1855-1858,  Philad.,  1874,  ouvrage  malheureusement  inachevé,  et  par 
Léop.  Ranke,  UieOsmanen  u.  die  spanische  Monarchie,  Leipzig,  1877, 

4e  éd.  —  Aucun  roi  n'a  plus  écrit  que  Philippe  II.  Les  documents  de 
son  règne  ont  été  publiés  en  partie  dans  la  Coleccion  de  documentos 
inéditos.  Voyez  surtout  les  vol.  II,  III,  IV,  VII,  XII,  XIV,  XV,  XVIII,  etc.; 
en  partie  par  M.  Gachard,  Correspondance  de  Philippe   II  sur  les 
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affaires  des  Pays-Bas,  5  vol.,  Bruxelles,  1848,  etc.  ;  par  Tomas  Gonza- 
lez, Apuni'imienlos  para  la  fiistoria  del  rey  don  Felipe  segundo  de  Espana, 

por  lo  tocante  â  sus  relaciones  con  la  reina  Isabel  de  Inglalerra,  1558- 
1576;  dans  Memorias  de  la  Real  Academia  de  la  Historia,  t.  VII, 

Madrid,  1832,  et  par  d'autres  historiens  ;  Alex.  Dumesnil,  Histoire  de 
Philippe  II,  2e  éd.,  Paris,  1824;  cf.  Gh.  Weiss.  L' Espagne  depuis  le 
règne  de  Philippe  II  jusqu'à  l'avènement  des  Bourbons,  Paris,  1844;  D61- 
linger,  Documente  zur  Geschiclile  Cari1  s  Philip ps  II  u.  ihrer  Zeit.  Ans 
spauischen  Archiven,  Ratisb.,  1862  ;  Baumstark,  Philipp  II,  Kônig 
von  Snanien,  Frib.,  1875.  Eug.  Stern. 

PHILIPPES  («DiXnncoi).  Cette  ville  de  la  Macédoine,  autrefois  si  célè- 

bre, n'existe  plus  aujourd'hui.  C'est  le  premier  point  de  l'Europe  où 
le  christianisme  se  soit  implanté.  Elle  avait  dû  son  origine  à  des  mi- 

nes d'or  découvertes  dans  les  montagnes  voisines  et  s'était  d'abord 
appelée  KpYjvfêeç,  à  cause  des  nombreuses  sources  d'eau  vive  coulant 
de  tous  côtés.  De  ce  bourg  obscur  de  Grénides,  Philippe  de  Macédoine, 
séduit  par  les  avantages  de  la  position  au  point  de  vue  militaire,  avait 

fait  une  forteresse  et  une  cité  florissante.  C'est  à  ce  prince  qu'e'le  dut 
sa  fortune  et  son  nom.  En  l'an  42  avant    l'ère  chrétienne,  la  victoire 
qu'Octave  et  Antoine  y  remportèrent  sur  Cassius  et  Brutus,  les  der- 

niers défenseurs  du  parti  républicain,  lui  donna  une  célébrité  nou- 

velle. L'empereur  Auguste  y  cantonna  les  partisans  d'Antoine  et  en 
fit  une  colonie  romaine  avec  le  jus  italicum  (Act.  XVI,  12;  Dion  Cas- 

sius, LI,  4;  Pline,  Hist.  nat.,  IV,  48  ;  les  monnaies  et  les  inscriptions 
chez  Heuzey,  Mission  de  Macédoine,  partie  relative  à  Philippes).  Le 
livre  des  Actes  la  nomme  «  la  première  ville  de  cette  partie  de  la 

Macédoine  »  (XVI,  12).  Si  l'auteur  avait  voulu  dire,   ce  qui.  n'est  pas 
absolument  clair,  que  Philippes  était  la  capitale  de  ce  district  de  la 
Macédoine,  ce  serait  une  erreur,  car  nous  savons  parTite  Live  (XLV,  29) 

que  le  chef-lieu  de  la  région  était  Amphipolis.  Mais   il  s'agit  proba- 
blement ici  d'un  simple  titre  ou  appellation  honorifique  comme   en 

avaient  les  principales  villes  d'Asie  (voyez  Marquardt,  Rom.  Staats- 
verwaltung,  I,  p.  187    ss.,    Leipzig,    1871).   Quoi   qu'il  en  soit  de   ce 
détail,  la  ville,  admirablement  située  sur  un  promontoire  de  la  chaîne 

du  Pangée,  à  trois  lieues  de  la  mer,  dominant  une  plaine  riche  arro- 
sée par  les  sources  du  Gangitès  ou  Gangas,  était  à  cette  époque  très 

peuplée,  laborieuse  et  riche.  Elle  était  plus  latine  que   grecque.  On 
aurait  dit  un  canton  du  Latium  jeté  en  pleine  Thrace.  Les  cultes 
latins  y  avaient  été  transplantés  de  toutes  pièces.  Le  polythéisme  y 

était  moins  compliqué  et  plus  moral  qu'ailleurs.  Les  mystères  du 
Bacchus  de  Thrace  et  ceux  du  dieu  Sabazias   couvraient  des  idées 

élevées.  Il  y  avait  là  bien  des  attaches  pour  la  religion  évangélique. 

Les  juifs  étaient  peu  nombreux:  ils  n'avaient  point  de   synagogue. 
Les  personnes  qui  suivaient  leurs  coutumes  et  célébraient  le  sabbat 
se  réunissaient  hors  des  faubourgs,  sur  les  bords  du  Gangitès.  Paul 

arriva  à  Philippes  vraisemblablement  dans  le  courant  de  l'année  53, 
pendant  son  second  voyage  missionnaire  (Act.  XVI  ss.)  ;  il  était  ac- 

compagné de  Timothée    et  de  Silas.  11  put  s'adresser  à  la  petite 
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assemblée  judaïsante  un  jour  de  sabbat,  près  de  la  rivière  que  nous 
venons  de  nommer.  Une  marchande  de  pourpre,  nommée  Lydia  ou  la 

Lydienne,  fut  convertie  la  première;  elle  offrit  aux  apôtres  L'hospita- 
lité dans  sa  maison,  qui  devint  tout  naturellement  le  centre  et  le 

point  d'appui  de  la  première  communauté  chrétienne.  La  guérison 
d'une  esclave,  diseuse  de  bonne  aventure,  amenal'arrestation  de  Paul 
et  de  Silas.  Ayant  excipé  de  leur  qualité  de  citoyens  romains,  ceux-ci 
furent  bien  vite  relâchés,  mais  durent  quitter  la  ville.  Cependant'la 

nouvelle  Eglises'accrut  rapidement.  Paul  y  séjournaàdiversesreprises 
et  il  s'établit  entre  lui  et  les  principaux  membres  de  la  communauté 
des  liens  d'affection  intime  et  persévérante  dont  témoignent  la  se- 

conde épître  aux  Corinthiens  et  surtout  l'épître  aux  Philippiens.  C'était 
une  Eglisepresque  entièrement  composée  de  pagano-chrétiens.— Sur 
la  position  géographique  de  Philippes  on  peut  consulter  Strabon,  VII  ; 

Appien,  De  beliis  civilibus,  IV,  et  surtout  Heuzey,  La  mission  de  Macé- 
doine. A.  Sabatier. 

PHILIPPIENS  (Epître  aux).  L'Eglise  de  Philippes  avait  plus  d'une 
fois  soutenu  de  ses  dons  l'apôtre  Paul,  qui  ne  voulait  rien  recevoir  de 
ses  autres  Eglises  (2  Cor.  XI,  9;  Phil.  IV,  15).  Elle  ne  l'oublia  pas  du- 

rant ses  longues  années  de  captivité. Nous  savons  en  particulier  qu'elle 
lui  envoyaEpaphrodite  avec  des  secours  à  Rome  (Phil.  II,  25;  IV,  10). 
Cette  assistance  arriva  dans  un  moment  opportun.  Le  vieil  apôtre 

était  dans  la  détresse.  Cette  visite  d'Epaphrodite  releva  son  âme  et  lui 
donna  quelques  jours  dejoie  douce  et  de  paix  (IV,  18  et  19).  Epaphro- 
dite  resta  assez  longtemps  auprès  de  lui  ;  il  fut  malade  et  exposa  même 

sa  vie  pour  le  service  de  l'Evangile.  Lorsqu'il  fut  sur  le  point  de 
retourner  à  Philippes,  Paul  lui  donna  une  lettre  pour  la  communauté 
chrétienne  de  cette  ville,  notre  épître  aux  Philippiens,  où,  dans  une 

grande  simplicité  d'allures  et  une  grande  variété  de  tons,  il  laisse 
épancher  la  source  de  ses  sentiments,  de  ses  dispositions  présentes 

et  de  son  affection  émue  pour  ses  chers  Philippiens.  L'instruction 
dogmatique  n'y  est  pas  la  chose  essentielle;  car  ce  n'est  pas  une 
préoccupation  de  ce  genre  qui  lui  met  cette  fois  la  plume  à  la  main; 

c'est  une  inspiration  du  cœur,  un  besoin  de  parler  parce  qu'il  est 
ému,  de  dire  et  sa  tristesse  et  sa  joie,  sa  reconnaissance,  son 

affection,  ses  espérances  et  ses  craintes.  C'est  presque  un  chapitre  de 
confession  intime  et  suprême,  l'adieu  du  grand  apôtre  à  son  œuvre 
et  à  ses  amis.  Il  ne  saurait  y  avoir  le  moindre  doute  sur  le  lieu  de  la 
composition  de  cette  lettre.  Tout  fait  songer  à  Rome  et  confirme  la 
tradition  antique  sur  ce  point.  Les  versets  I,  12-18,  donnent  tout  de 

suite  l'idée  d'une  Eglise  nombreuse  et  agitée  par  la  lutte  des  partis 
qu'il  faut  chercher  à  Rome  et  non  à  Césarée.  Le  prétoire  (I,  13),  c'est 
la  caserne  même  de  la  garde  impériale  (Suétone,  Tiber.,  37),  et  il 

n'est  pas  besoin  de  songer  ici  au  palais  d'Hérode  à  Césarée.  Enfin,  ce 
qui  est  décisif,  Paul  fait  saluer  les  Philippiens  par  les  gens  de  la  mai- 

son de  César  (IV,  22),  qu'on  ne  peut  point  transplanter  à  Césarée. 
L'Epître  aux  Philippiens  a  donc  été  écrite  durant  la  captivité  de  Paul 
à  Rome,  plutôt  vers  la  fin  que  vers  le  commencement,  dans  les  an- 
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nées  62  ou  63  de  notre  ère.  Timothée  était  auprès  de  Paul  et  lui  est 
associé  dans  la  salutation.  La  lettre  est  adressée  aux  saints  qui  sont 

àPhilippes,  diuxépiscopes  (au  pluriel,  ce  qui  prouve  qu'ils  sont  identi- 
ques aux  presbuteroi)  et  aux  diacres.  Après  avoir  adressé  à  Dieu  ses 

actions  de  grâce  et  les  vœux  de  son  cœur  aux  Philippiens  (I,  3-11), 
Paul  leur  donne  des  nouvelles  sur  sa  situation  à  Rome  et  les  progrès 

qu'y  fait  la  prédication  de  l'Evangile.  Ses  chaînes  sont  devenues  célè- 
bres dans  tout  le  prétoire.  Les  autres  prédicateurs  en  ont  repris  cou- 
rage et  parlent  avec  plus  de  hardiesse.  Il  est  vrai  que   quelques-uns 

agissent  dans  un  esprit  de  jalousie  et  d'hostilité  (les  judéo-chrétiens) 
et  cherchent  à  aggraver  ses  peines,  mais  il  ne  regarde  pas  à  lui-même; 

tant  qu'il  ne  s'agit  que  de  sa  personne,  on  le  verra  patient,  et  il  est 
disposé  à  se  réjouir  d'une  prédication  de  Christ  môme  faite  dans  l'in- 

tention de  l'affliger.  Tel  est  le  sens  naturel  de  ces  versets  (I,   16-18), 
où  l'on  a  voulu  voir  une  avance  au  judéo-christianisme  pour  en  tirer 
un  argument  contre  l'authenticité  de  l'épître.  Si  l'on  veut  se  convain- 

cre que  les  sentiments  de  Paul  n'ont  pas  changé,  il  faut  comparer 
les  premiers  versets  du  chapitre  III.  Paul  est  prêt  à  vivre  et  à  mourir. 
Il  balance  en  lui-même  les  chances  et  les  avantages  de  cette  double  . 
alternative.  Cependant  il  espère  encore  sa  délivrance  et  fait  attendre 

sa  prochaine  visite.  Ni  cette  espérance  ni  cette  promesse  ne  se  réalisè- 

rent. Voilàun  traitqu'un  écrivain  postérieur  faisantparler,  Paul  n'aurait 
pas  imaginé.  Toute  cette  lettre  est  vivante  comme  un  entretien.  Deux 
thèmes  alternent  sans  cess„e.  Paul  parle  des  Philippiens  et  puis  de  lui, 
pour  revenir  encoreà  euxet  à  lui.  Le  chapitre  II  est  tout  entier  consacré 

à  exprimer  la  sollicitude  de  l'apôtre  pour  ses  amis  de  Philippes;  il  leur 
recommande  la  paix,  la  charité,  le  dévouement  réciproque.  C'est  ici 
qu'il  introduit  l'exemple  du  Christ  qui,  étant  l'image  de  Dieu,  n'a 
point  songé  à  ravir  pour  lui-même  l'égalité  avec  Dieu,   mais   s'est 
abaissé,  anéanti,  est  devenu  obéissant  jusqu'à  la  mort  de  la  croix,  et 
par  ce  renoncement  à  lui-même  a  véritablement  conquis  le  droit  de 
régner  avec  Dieu  sur  toute  créature  (II,  1-11).  Baur  a  trouvé  dans  cet 

admirable  passage  une  contre-partie  de  l'histoire  de  la  Sopli/'a  valen- 
tinienne  (non  proprement  de  la  Sophia,  mais  de  son  rejeton,  le  der- 

nier des  éons)  qui  tombe  dans  le  néant  et  aspire  à  retourner  jusqu'à 
l'Etre  suprême.  Il  n'y  a  rien  de  semblable.  Ce  qui  est  ici  caractéristi- 

que et  ce  qui  manque  dans  la  gnose,  c'est  que  la  cause  de  l'abaisse- ment du  Christ  est  son  obéissance  à  Dieu  et  son  dévouement  aux 

hommes.  Le  passage  des  Philippiens  n'est  que  le  développement  de 
celui  de  2  Cor.  VIII,  9,  où  le  dévouement  est  prêché  aux  chrétiens  au 
nom  du  même  renoncement  de  Christ  (Cor.  I,  4;  II,  20;  III,  13).  La 

christologie  des  épîtres  de  la  captivité  est  sans  nul  doute  plus  expli- 

cite que  celle  des  grandes  épîtres,  mais  elle  n'en  est  que  le  prolonge- 
ment inévitable.  Il  n'y  a  ici  aucune  influence  étrangère  venant  altérer 

la  pensée  de  Paul,  qui  suit  au  contraire  sa  direction  première   avec 
conséquence  et  fidélité.  La  manière  dont  se  termine  ce  second  cha- 

pitre, les  détails  sur  Timothée  et  sur  Epaphrodite  semblent  indiquer 

que  Paul  songeait  à  finir  ici  sa  lettre.  Le  fait  est  qu'il  recommence  au 
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chapitre  III,  comme  à  nouveau.  Quelques   critiques,  exagérant  cette 
solution  de  continuité,  en  ont  conclu  que  notre  épître  actuelle  était 

la  réunion  de  deux  épîtres  indépendantes.  Sans  nier  la  possibilité  his- 

torique d'un  phénomène  littéraire  semblable  (voyez  la  fin  de  l'épître 
aux  Romains  et  l'interpolation  de  2  Cor.  VI,  14  ;  VII,  1),  nous  pensons 
qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  recourir  à  une  telle  hypothèse.  Il  suffit 
de  supposer  que  Paul,  interrompu  dans  la  rédaction  de  sa  lettre,  l'a 
reprise  quelques  jours  après  et  lui  a  donné  des  développements  nou- 

veaux. Un   avertissement  des  plus  sévères  à  l'égard  de  ceux    de    la 
circoncision  lui  a  paru  indispensable.  Les  mêmes  critiques  qui  tout 

à  l'heure  trouvaient  l'apôtre  trop  tolérant,  le  trouvent  ici   excessif  et 
ne  veulent  le  reconnaître  ni  dans  un  cas  ni  dans  l'autre.  Comparez 
cependant  le  mot  xaxaxojj.7)  au  mot  presque  identique  de  Gai.  V,  12, 
et  les  chiens,  les  mauvais  ouvriers,  avec  les  Ipyaxou  SoXiot  de  2  Cor.  XI,  13. 

Si,  au  premier  chapitre, Paul  se  montrait  si  patient,  c'est  qu'il  ne  s'a- 
gissait que  d'injures  faites  à  sa  personne;  s'il  retrouve  ici  ses  ancien- 

nes expressions  les  plus  violentes,  c'est  qu'il  s'agit  de  l'œuvre  du 
Christ  et  de  la   paix   des  Eglises.  Pour    retrouver  le    prédicateur 
bien  authentique  de  la  justification  par  la  foi  dans  la  mort  et  la  résur- 

rection du  Christ,  qu'on  lise  le  développement  qui  suit  III,  7-11.  Ja- 
mais Paul  n'a  été  plus  lui-même.  On  s'est  arrêté  au  doute  que  Paul 

semble  exprimer  au  verset  11  :  «  Si  toutefois  je  puis  atteindre  à  la 

résurrection  des  morts.  »  Ce  n'est  pas  là,  dit-on,  la  certitude  habi- 
tuelle de  la  foi  de  l'apôtre.  Interpréter  ce  texte  de  cette  façon,  ce  n'est 

pas  le  comprendre.  Remarquez  le  verbe  xaxavxviaco  dont  Paul  se  sert. 

Il  s'agit  d'une  rencontre,  de  la  rencontre  de  Paul  vivant  encore  avec 
le  Christ  triomphant  descendant  du  ciel.  En  d'autres  termes,  ce  dont 
il  doute,  c'est  d'être  encore  vivant  lors  de  la  venue  prochaine  du  Sei- 

gneur; mais  l'histoire  de   sa  pensée   prouve  qu'il  avait  à  peu  près 
renoncé  à  cette  espérance  à  partir  de  la  seconde  épître    aux  Corin- 

thiens (2  Cor.  V,  1-10).  Quanta  l'assurance  de  son  salut,    il  n'en  a 
jamais  été  plus  certain,  car  elle  ne  repose  pas  sur  ses  propres  efforts, 

mais  surle  fait  supérieurque  Christ, par  sa  grâce, s'est  à  jamais  emparé 
de  lui  (III,  12).  Toute  cette  seconde  partie  de  sa  lettre  témoigne  au  vif 

delà  sollicitude  paternelle  de  l'apôtre.  S'il  se  laisse  aller  à  l'ardeur  de 
son  zèle  en  parlant  des  mauvais  ouvriers  évangéliques,  il  souffre  dans 
son  cœur  et  il  fond  en  larmes  en  écrivant  ces  dures  paroles  (III,  18). 

Ni  la  doctrine  ni  les  sentiments  ne  laissent  l'impression  d'une  imita- 
tion postérieure.  Avant  de  finir,  Paul  mentionne  deux  femmes,  Evodie 

et  Syntyche,  auxquelles  il  recommande  l'union  et  lapaix.  Toutes  deux 
ont  travaillé  avec  lui  pour  l'Evangile.  Des  critiques  par  trop  ingénieux 
(Schwegler,  Volkmar)  ont  voulu  voir  là  des  noms  symboliques  re- 

présentant deux  partis  en  lutte  dans  l'Eglise:  £ÙoS(a=ôp6oSo£ia,  le  judéo- 
christianisme,  et  auvxuXv)  (venu  à  l'Evangile  par  fortune),  les  pagano- 
chrétiens.  Ce  sont  des  jeux  d'esprit.  Ces  noms  propres  n'ont  rien 
d'étrange.  Celui  d'Evodie  est  assez  fréquent;  celui  de  Syntyche  s'est 
retrouvé   dans  des  inscriptions  grecques  (Renan,  Sami  Paul,  p.  147  ; 
Perrot,  Exploration   de  la  Galatie,    p.  88;  Lebas  (Waddington),  III, 
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n°  722).  Rien  n'est  donc  plus  simple  que  de  les  prendre  pour  deux 
femmes  en  vue  dans  l'Eglise  de  Philippes,  deux  anciennes,  plutôt  que 
deux  diaconesses  chargées  de  diriger  la  partie  féminine  de  la  com- 

munauté. Ce  n'est  pas  la  seule  trace  d'une  sorte  de  presbytérat  fémi- 
nin dans  les  Eglises  apostoliques,  où  la  séparation  des  sexes  était 

rigoureuse  (cf.  ïite  II,  3-5;  1  ïim.  V,  9-13).  Paul  recommande  ces 

deux  femmes  à  l'attention  d'un  troisième  personnage  qu'il  nomme 
son  yv/jatoç  oùvÇuyoç,  et  où  M.  Renan  a  voulu  voir  l'épouse  môme  de  l'a- 

pôtre, traduisant  «  ma  digne  compagne  ou  conjointe.  »  Il  s'agit  évi- 
demment ici  d'un  collaborateur  dans  l'oeuvre  missionnaire.  Le  mot 

yv^dcoç  serait  singulier,  s'appliquant  à  la  prétendue  femme  de  Paul. 
D'ailleurs,  toute  cette  histoire  de  son  prétendu  mariage  avec  Lydie  de 
Philippes  est  un  roman  qui  ne  tient  pas  devant  l'riffîrmation 
de  I  Cor.  VIII,  8.  Luther  avait  trouvé  juste  en  voyant  ici,  sous  cette 
appellation,  le  chef  du  presbytérat  de  Philippes.  Paul  mentionne 

enfin  Clément  parmi  d'autres  compagnons  d'oeuvre.  Baur,  Schwegler 
ont  voulu  y  avoir  le  Clément  romain  si  célèbre  au  second  siècle.  Re- 

marquons tout  d'abord  qu'il  serait  tout  à  fait  étrange  qu'un  faussaire 
de  cette  date  introduisît  d'une  façon  si  subordonnée  un  personnage 
ecclésiastique  de  cette  importance,  en  seco  d  lieu  que  le  Clément 

romain  n'a  dans  la  tradition  aucun  lien  quelconque  avec  les  Eglises 
de  Macédoine.  Quoi  d'étonnant  qu'il  y  ait  eu  à  Philippes,  du  temps  de 
Néron,  un  chrétien  du  nom  de  Clément?  Ce  Clément  même  semble 

être  mort  au  moment  où  Paul  écrit,  car  il  est  mis  avec  d'autres  ou- 
vriers dont  «  les  noms,  dit  l'apôtre,  sont  écrits  dans  le  livre  de  la 

vie.  »  —  L'authenticité  de  l'épître  aux  Philippiens  n'a  donc  pas  été 
sérieusement  atteinte.  Baur  et  se  disciples  stricts  sont  restés  isolés 
dans  leur  contestation  systématique.  Hilgenfeld  (Hist.  krii.  EinîeitUng, 
1875),  Renan  (Antéchrist,  Introduction),  Pfleiderer  (Der  Paulinismus) 
et  la  plupart  des  critiques  indépendants  ont  revendiqué  victorieuse- 

ment cette épître  comme  l'œuvre  de  Paul.  C'estsa  doctrine,  c'est  son 
style,  surtoutc'estson  coeur.  Ils'y  montre  avec  toutes  les  richesses  de 
sapensée  et  toutes  les  délicatesses  morales  de  son  âme.  Il  a  été  touché 

de  l'affection  des  Philippiens  et  de  leur  assistance.  Il  remercie  avec  la 
reconnaissance  lapins  émue  etle  détachement  le  plus  entier.  De  même 

il  est  en  face  de  la  mort  et  ne  sait  pas  ce  qu'il  doit  désirer  de  vivre 
ou  de  mourir  ;  mais  il  est  également  prêt  à  accepter  l'un  ou  l'autre. 
Toutefois,  cette  soumission  chrétienne  est  bien  loin  de  Yalaraxie  des 
anciens  ;  rien  de  plus  mobile,  de  plus  changeant  que  les  dispositions 

intimes  de  l'apôtre  flottant  entre  la  crainte  et  l'espoir,  entre  la  joie  et 
la  tristesse.  Cette  épître  fut  sans  doute  la  dernière  de  Paul.  C'est  le 
coucher  du  soleil  après  une  fatigante  journée  d'été.  La  force  du  grand 
lutteur  s'est  pénétrée  de  douceur.  Nous  surprenons  bien  encore  quel- 

ques éclats  de  son  tempérament  ardent,  mais  ce  sont  les  derniers 

restes  d'une  nature  que  les  épreuves  et  les  expériences  ont  mûrie, 
adoucie,  et  qui  ne  fut  jamais  plus  près  de  l'idéal  môme  de  la  vie  du 
Christ.— Littérature:  Outre  les  introductions  critiques  eteommentaires 
généraux portantsur  le  Nouveau Testamenttoutentier, parmi  lesécrits 
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spéciaux,  nous  citerons  :  Hoog,  De  cœtus  christianorum  Philippensis 
eondilione  primœva,  1825;  F. -H.  Rheinwaid,  Comm.  ïiber  den  Brief 
Pauli  an  die  Philip.,  1834;  W.  Schinz,  Die  chrisLl.  Gemeinde  zu  Phi- 
lippi,  1833;  G. -S.  Matthies,  Erklser.  des  Brief.  an  die  PHI.,  1835; 
A.  V.  Hengel,  Comm.  perpétuas  in  ep.  ad  PhiL.  1839;  H.-G.  Hœle- 
mann,  Comm.  in  ep.  Pauli  ad  PhiL,  1839  ;  A.  Rillet,  Commentaire  sur 

Vèpître  de  Vap.  Paul  aux  Philippiens,  1841  ;  C.-A.  Liïnemann,  Pauli  ad 
PhiL  épis  t.  defensa,  1847;  B.  Weiss,  Der  Philip  perbriefausgeb  gt ,  1859. 

A.  Sabatier. 
PHILIPPISTES.  Uoyez  Mélanchlhnn. 
PHILIPPS  (George),  jurisconsulte  célèbre,  né  àKœnigsberg  en  1804, 

mort  en  1860,  débuta  dans  la  carrière  de  l'enseignement  à  Berlin,  et 
fut  amené,  par  sa  conception  autoritaire  de  l'Eglise  et  du  caractère 
essentiellement  juridique  de  ses  symboles,  à  embrasser  le  catholi- 

cisme (1828).  Il  professa  successivement  le  droit  à  Munich,  le  droit 

canonique  àlnspruck  et  l'histoire  du  droit  à  Vienne.  En  1838,  il  fonda 
avec  Gœrres  le  recueil  périodique  intitulé  :  Feuilles  lus torico-politi- 

ques  pour  l'Allemagne  catholique.  Il  a  laissé,  en  outre,  plusieurs  ou- 
vrages, parmi  lesquels  nous  citerons:  1°  Histoire  d'Allemagne,  par 

rapport  surtout  à  la  reliyion,  au  droit  et  à  la  constitution  politique, 

Berlin,  1832-34,  2  vol.;  2°  Le  droit  canonique,  Ratisb.,  1845-1857, 
5  vol.  ;  Les  synodes  diocésains,  Frib.,  1849-1850. 

PHILISTIE.  On  désigne  sous  le  nom  de  Philistie  la  bande  de  terre 

assez  étroite  qui  s'étend  au  S.-O.  de  la  Palestine,  du  torrent  d'Egypte 
(Ouady-el-Arich)  à  Loudd  et  à  Jaffa,  entre  la  Méditerranée  à  l'O.  et 
la  chaîne  de  Juda  à  l'E.  Le  nom  hébreu  de  ce  pays,  Péleschet,  s'é- 

tendit à  tout  l'ancien  pays  d'Israël,  que  les  auteurs  grecs  désignèrent 
sous  le  nom  de  Palestine  ;  il  se  retrouve  dans  celui  de  Falestin,  sous 

lequel  les  Arabes  désignentde  nos  jours  l'ancienne  contrée  des  Philis- 
tins. Cette  grande  plaine,  la  Séphélah  de  Josèphe,  séparée  de  la  mer 

par  une  ligne  de  dunes,  se  couvre  à  l'E.  de  collines  basses,  qui  s'a- 
vancent comme  des  éperons  de  l'E.  à  l'O.,  laissant  entre  elles  de  pe- 

tites plaines  où  se  réunissent,  à  l'époque  des  pluies,  les  eaux  de  nom- 
breux ouadys  et  offrant  des  points  isolés  ou  des  mamelons,  nommés 

tells,  admirablement  disposés  pour  servir  de  forteresses  ;  nous  cite- 
rons, en  allant  du  S.  au  N.  :  le  Tell-el-Hasy,  le  Tell-el-Monchiyéh,  le 

Tell-el-Mansourah,  le  Ïell-Bournat,  le  Tell-es-Safiyéh  (la  Blanche 

Garde  des  croisades),  le  Tell-Djézer  (l'antique  Guezer),  etc.  Ces  col- 
lines, qui  se  relèvent  en  échelons  vers  l'E.,  forment  le  premier  étage 

du  massif  de  Judée.  Elles  viennent  s'appuyer  sur  une  chaîne  de  ma- 
melons hauts  de  4  à  500  mètres,  dirigés  à  peu  près  du  N.  au  S.  et 

qui  constituent  le  second  étage  du  massif.  Ces  hauteurs,  sur  les- 
quelles se  trouventBeït-Djibrin(Eleuthèropplis),Tell-Zakhariyèh,etc, 

servaient  de  ligne  frontière,  souvent  disputée,  entre  les  Israélites  et 

les  Philistins.  La  plaine  elle-même,  d'une  fertilité  remarquable  et 
arrosée  par  quelques  cours  d'eau  (voyez  l'article  Palestine),  produit 
d'abondantes  moissons.  Avec  un  système  d'irrigation  bien  entendu, 
elle  deviendrait  une   des   régions  les  plus  prospères  de  la  Syrie.  — 
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Histoire.  Au  nombre  des  fils  de  Mitsraïm,  la  table  généalogique  de  la 
Genèse  compte  les  Gaslouhim,  d  où  sortirent  les  Pelichtim  (en  grec, 

<J>u)u<rriEi|A,  IïaXaiaTtyot  ;  en  latin,  Philistini  et  Palaestiin)^et  les  Caph- 
torim,  mot  que  la  version  des  Septante  et  la  Yulgate  rendent  par 

Gappadoces.  Ailleurs,  les  Philistins  sont  confondus  avec  les  Caph- 
torim,  peuple  venu  de  Gaphtor  (Amos  IX,  7).  Jérémie  les  désigne 

sous  le  nom  de  restes  de  L'île  de  Caphtor  (XLYII,  4).  Etienne  de  Byzance 
nous  présente  la  ville  de  Gaza  comme  une  colonie  Cretoise  ;  mais  la 

plupart  des  commentateurs  voient  dans  l'île  de  Gaphtor,  l'île  de 
Chypre.  On  peut  donc  admettre  que  les  Philistins  sont  originaires  de 

Chypre  et  qu'ils  ont  peut-être  colonisé  la  Crète.  C'est  de  là  qu'ils  se- 
raient venus  en  Egypte  avec  la  grande  migration  des  peuples  de  l'Ar- 
chipel et  de  l'Asie  Mineure.  D'après  M.  Maspero,  ils  faisaient  partie 

des  tribus  qui  envahirent  l'Egypte  au  temps  de  Ramsès  III.  Battus 
par  ce  prince,  ils  obtinrent  de  lui  la  permission  de  s'établir  sur  la 
côte  S.-O.  de  la  Syrie,  dans  le  pays  qui  fut  plus  tard  connu  sous  le 
nom  de  Philistie,  et  dont  nous  avons  marqué  ci-dessus  les  limites. 

Ce  pays,  où  l'on  trouvait  plusieurs  villes  fortes,  telles  que  Gaza, 
Ascalon,  Achdod,  Ekron  et  Gath,  était  la  clef  de  l'Egypte  ;  aussi 
les  Pharaons  avaient-ils  cherché  depuis  longtemps  à  s'en  assurer  la 
possession.  Thoutmès  III,  Séti  Ier,  Ramsès  II  avaient  entretenu  des 
garnisons  sémitiques  à  Gaza.  Ramsès  III  obéit  à  la  même  pensée  po- 

litique en  introduisant  dans  ce  pays  une  tribu  étrangère,  sur  la  fidé- 
lité de  laquelle  il  pensait  pouvoir  compter.  «Les  Philistins  trouvèrent 

la  campagne  et  les  bourgs  dont  elle  était  semée  occupés  par  les 

Awim,  qui  n'offrirent  aucune  résistance.  Ils  prirent  possession  des 
cinq  villes  et  s'unirent  par  des  alliances  répétées  à  la  population  pri- 

mitive, dont  ils  adoptèrent  la  langue  et  la  religion  :  Marna  de  Gaza 

et  les  dieux-poissons  d'Ascalon,  Dagon  et  Derkéto,  devinrent  leurs 
dieux.  A  leur  entrée  dans  la  Palestine,  les  Israélites,  intéressés  à 

ne  pas  attirer  sur  eux  la  colère  des  Egyptiens,  n'eurent  garde  d  atta- 
quer les  Philistins,  vassaux  directs  des  Pharaons.  Les  Enakim,  chassés 

des  environs  d'Hébron,  et  les  Amorrhéens,  dépossédés  de  leurs  mon- 
tagnes, trouvèrent  un  asile  assuré  sous  les  murs  d'Ekron,  d' Achdod 

et  de  Gath.  L'arrivée  de  ces  fugitifs  accrut  le  nombre  des  Philistins 
et  ne  contribua  pas  peu  à  l'affermissement  de  leur  puissance.  Les 
cinq  «  villes  sœurs  »  devinrent  bientôt  les  capitales  de  cinq  princi- 

pautés unies  par  un  lien  de  fédération  très  étroit.  Gaza  exerçait 

d'ordinaire  une  sorte  d'hégémonie,  justifiée  par  l'importance  mili- 
taire et  commerciale  de  sa  position  ;  venaient  ensuite,  par  rang 

d'influence,  Achdod,  Ascalon,  Gath  et  Ekron.  Chacune  d'elles  était 
gouvernée  par  un  chef  militaire  ou  seren.  Les  cinq  sarnim  se  réunis- 

saient en  conseil  pour  délibérer  des  affaires  et  offrir  les  sacrifices  au 
nom  de  la  confédération  ;  ils  faisaient  la  guerre  en  commun,  chacun  à 
la  tête  du  contingent  de  la  cité  dont  il  était  le  chef.  Leur  principale 
force  consistait  en  chars  montés  par  la  noblesse  et  en  archers  dont 

l'adresse  était  proverbiale  en  Israël  »  (Maspero,  Histoire  ancienne  des 
peuples  de  l'Orient,  p.  303).  Ils  paraissent  avoir  eu  de  bonne  heure  une 
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flotte  assez  importante  à  leur  disposition,  peut-être  avec  l'appui  des 
Egyptiens,  et  ils  excellaient  à  la  piraterie.  Leurs  vaisseaux  partis 

d'Ascalon  ou  de  Maioumas,  le  port  de  Gaza,  écumaient  les  mers  et 
couraient  sus  aux  Phéniciens;  même  une  de  leurs  flottes  attaqua 

Sidon,  battit  l'escadre  sidonienne  et  prit  la  ville,  portant  ainsi  un 
coup  mortel  à  la  domination  des  Sidoniens.  Leur  puissance  augmen- 

tant, ils  se  tournèrent  vers  les  Hébreux  etdirigèrent  contre  les  tribus 

de  Dan,  Siméon  et  Juda  une  série  d'attaques  qui  durèrent  tout  le 
temps  des  juges  et  dont  le  résultat  fut  de  tenir  ces  tribus  sous  leur 
dépendance  (Juges  X,  7-8  ;  XIII,  i).  Plus  tard,  ils  se  portèrent  contre 
les  tribus  du  centre,  les  battirent  en  plusieurs  rencontres  et  s'em- 

parèrent de  l'arche  (1  Sam.  IV).  La  victoire  remportée  sur  eux  par 
Samuel  (1  Sam.  VII)  arrêta  leurs  progrès,  sans  détruire  leur  suzerai- 

neté sur  Israël.  David  les  battit  en  plusieurs  rencontres  dans  la  plaine 

des  Réphaïm,  sous  les  murs  de  Sion,  qu'il  venait  de  conquérir  ;  il  les 
poursuivit  de  Gabaon  jusqu'à  Guézer  (Tell-Djézer)  (2  Sam.  V,  17-25  ; 
1  Ghron.  XIV,  8,  17),  et,  passant  de  la  défensive  à  l'offensive,  il  porta 
la  guerre  sur  leur  territoire.  Après  une  longue  série  d'incursions,  de 
surprises,  d'escarmouches,  les  Philistins  furent  réduits  à  demander 

la  paix,  qu'ils  n'obtinrent  qu'en  abandonnant  aux  Israélites  Gath  et 
les  villages  de  son  ressort  ;  ils  gardèrent,  il  est  vrai,  les  quatre  autres 
villes, mais  leur  puissance  militaireneserelevapasdece coup. Pourtant, 
à  la  faveur  des  guerres  civiles  qui  désolèrent  Israël  et  Juda,  et  des  in- 

vasions étrangères,  ils  recouvrèrent  leur  indépendance  et  reprirent 
quelques  villes  du  Midi.  Alliés  aux  Arabes,  ils  envahirent  le  royaume 
de  Juda  et  pillèrent  le  palais  du  roi  Joram  (2  Ghron.  XXI,  16-18).  Les 

rois  d'Assyrie  s'allièrent  d'abord  aux  Philistins  contre  les  Juifs,  mais 
cette  alliance  ne  tarda  pas  à  peser  aux  princes  philistins  qui,  dès  le 

temps  d'Ezéchias,  se  rapprochèrent  des  rois  de  Juda  peur  lutter 
contre  les  Assyriens.  La  défaite  du  roi  de  Gaza  et  de  Ghabak,  roi  d'E- 

gypte (715),  par  Sargon  et  les  échecs  successifs  de  Tahraqa  ré- 
duisirent les  petits  princes  de  la  Philistie  au  rôle  de  simples  vassaux 

des  Sargonides.  A  la  chute  de  l'empire  assyrien,  ils  ne  recouvrèrent 
leur  indépendance  que  pour  tomber  aux  mains  de  l'Egypte.  Psa- 
métik  Ier  prit  Achdod  après  un  long  siège.  La  défaite  de  Nékao  II  à 
Karkémich  leur  donna  un  maître  nouveau,  Nabuchodonosor.  Dans  la 

lutte  qui  s'établit  entre  le  conquérant  asiatique  et  l'Egypte,  leur 
pays,  situé  sur  la  route  des  armées,  eut  cruellement  à  souffrir.  Les 

Ghaldéens  lui  laissèrent  encore  un  reste  d'indépendance,  mais  bientôt 
la  trace  historique  de  ce  peuple  se  perd  dans  la  vaste  monarchie  des 

Perses.  — Maspero,  Histoire,  ancienne  des  peuples  de  l'Orient;  Guérin, 
ï)fsc,  ip/io  i  de  la  Palestine  :  Judée,  t.  II.  Ad.  Guauvet. 

PHILOMENE  (Sainte),  nom  d'une  des  martyres  les  plus  récentes  et 
les  plus  populaires,  particulièrement  en  Italie,  où  elle  est  invoquée 

comme  la  patronne  des  prisonniers.  D'après  la  légende,  elle  était 
fille  d'un  prince  grec.  L'empereur  Maxence,  ayant  vaincu  et  fait  pri- 

sonnier son  père,  devint  éperdument  amoureux  de  la  fille  ;  comme 

elle  refusa  de  céder  à  sa  passion,  en  disant  qu'elle  avait  voué  à  Dieu 
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sa  virginité,  le  prince  ordonna  de  la  jeter  au  fond  de  la  mer  avec  une 
ancre  attachée  à  son  corps  ;  mais  le  corps  ayant  miraculeusement 
surnagé  ,  Maxence  fît  trancher  la  tête  à  la  jeune  vierge.  Le  nom 
même  de  cette  sainte  était  inconnu  dans  les  Actes  des  martyrs,  lors- 

qu'en  1802  on  découvrit,  dans  les  catacombes  de  Sainte-Priscille,  une 
pierre  sépulcrale  en  terre  cuite,  avec  une  inscription  portant  les 
mots  L'imeaa  Pax  Tecum  Ei,  avec  une  ancre  et  une  palme.  Sous  la 
pierre  se  trouvaient  des  ossements  humains,  à  côté  desquels  était  un 

vase  de  verre  à  demi  brisé,  et  dont  les  parois  étaient  couvertes  d'un 
résidu  rougeâtre  (le  vin  de  la  communion),  que  l'on  prit  pour  du 
sang  desséché.  C'est  sur  ces  données  que  se  fabriqua  la  légende. 
Quant  au  corps,  de  la  prétendue  sainte,  il  fut  donné  à  un  mis- 

sionnaire nommé  François  deLucia,  qui  le  fit  transporter  à  Mugnano, 

près  de  Naples.  Les  nombreux  miracles  opérés  par  l'intercession  de 
la  sainte  y  attirent  encore  aujourd'hui  un  grand  concours  de  pèlerins. 
Grégoire  XVI  autorisa,  le  20  janvier  1837,  une  messe  et  un  office  en 
sonhonneur,  etfixale  11  août  pour  la  célébration  de  sa  fête.  —  Voyez 
Gaet.  Moroni,  Diction.,  XXIV,  304  ss.  ;  Bunsen,  Hippolytus,  I,  166. 

PHILON,  philosophe  judéo-alexandrin,  né  environl'an20  avant  Jésus- 
Christ,  d'une  bonne  famille  d'Alexandrie,  frère  de  l'alabarque  ou 
premier  magistrat  juif  de  la  cité.  On  ne  sait  rien  de  sa  vie,  sinon 

qu'il  fut  député  par  ses  •  coreligionnaires  d'Alexandrie  auprès  de 
l'empereur  Galigula  en  l'an  40,  à  un  âge  déjà  avancé,  pour  fléchir  la 
colère  du  despote  irrité  de  ce  que  les  Juifs  avaient  refusé  de  l'adorer 
(Josèphe,  Ant.  jud.,  XVIII,  vin,  1;  Opéra  Philonis,  éd.  Mangey,  De 

legaiione  ad  Cajum,  II,  545-600).  La  tradition  d'après  laquelle  il 
aurait,  à  la  fin  de  sa  vie,  été  converti  au  christianisme  à  Rome  par 

saint  Pierre  (Jérôme,  Calai.  ;  Photius,  CIII-GV)  est  purement  légen- 

daire. Sa  remarquable  activité  littéraire  s'épuisa  presque  tout  entière 
en  commentaires  philosophiques  sur  le  Pentateuque,  dont  un  grand 

nombre  sont  parvenus  jusqu'à  nous,  soit  dans  le  texte  grec  original, 
soit  dans  une  version  arménienne,  et  constituent  le  monument  de 

beaucoup  le  plus  important  de  la  philosophie  judéo-alexandrine.  La 
classification  de  ses  écrits  par  ordre  chronologique  a  donné  lieu  à  de 

nombreuses  discussions  (voyez  Gfrôrer,  Philo  und  die  jùdisch-alexan- 
drinische  Theosophie,  Stuttgard,  1835,  2e  éd.,  I,  p.  7-37;  J.-G.  Millier, 

art.  Philo,  dans  la  Real-Encycl.  de  Herzog,  lre  éd.).  L'ordre  le  plus 
plausible  paraît  être  celui-ci  :  les  œuvres  philosophiques,  les  com- 

mentaires sur  la  création,  sur  la  partie  historique  du  Pentateuque, 
sur  la  législation  mosaïque,  et  les  écrits  politiques.  Leur  authenticité 
est  généralement  admise  ;  violemment  attaquée  par  Kirschbaum  (Der 
jùdische  Alexandrinismus,  eine  Erfinduny  christlicher  Lehrer,  1841), 
«lie  a  été  victorieusement  défendue  par  Groszmann  (De  Philunis 
Judœi  continua  série,  1841).  Il  faut  faire  exception  cependant  pour  les 

traités  De  Mando,  De  Jona  et  Saumoné,  dont  l'inauthenticité  est  avérée, 
et  pour  la  célèbre  description  des  Thérapeutes,  De  vila  contemplaiiva, 
dont  les  travaux  de  M.  Nicolas  (Rev.  de  the.ol.,  janvier  1868)  et  de 

M.  E.  Lucius  (Die  Therapeuten,  Strasbourg,  1880)  ont  établi  le  carac- 
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tère  apocryphe.  Les  traités  De  mundi  incorruptib illicite,  I  De  Provi- 
dentiel (en  arménien),  paraissent  douteux.  M.  Frankel  a  aussi  attaqué 

le  Quod  omnis  probus  liber.  Les  Quœstiones  et  solutiones  in  Genesin  (en 

arménien)  pourraient  bien  n'être  qu'un  extrait  des  œuvres  de  Philon, 
intéressant  en  ce  qu'il  présente  d'une  manière  plus  continue  que  les 
traités  épars  conservés  en  grec  la  suite  des  commentaires,  telle  que 

l'auteur  l'avait  conçue  et  telle  qu'il  l'a  probablement  réalisée.  Le  style 
de  Philon  aussi  bien  que  ses  idées  lui  ont  valu  l'honneur  d'être  com- 

paré à  Platon:  «  Ou  Platon  philonise,  ou  Philon  platonise,  »  disait-on 
de  lui.  Son  genre  littéraire  offre  des  rapports  frappants  avec  celui  de 

Sénèque,  quoiqu'il  n'ait  jamais  eu  de  relations  avec  ce  philosophe, 
commeonl'aprétendu.Nourridelalittérature  etde  la  philosophie  grec- 

ques (il  cite  soixante-quatre  auteurs  grecs)  et  cependant  très  attaché  à 

l'autorité  de  la  révélation  mosaïque,  il  s'efforça  de  concilier  ces  deux 
ordres  de  convictions,  en  montrant  que  c'étaient  là  en  réalité  les 
deux  faces  d'une  même  vérité;  grâce  à  la  méthode  de  l'interprétation 
allégorique,  alors  généralement  acceptée  danstoutesles  écoles,  grâce 

à  son  ignorance  de  l'histoire  et  à  l'absence  d'une  notion  claire  de  la 
réalité  concrète,  grâce  à  la  combinaison  de  dialectique  et  de  mysti- 

cisme qui  fait  le  fond  de  son  caractère,  il  retrouva  dans  lePentateuque 
les  idées  des  philosophes  grecs  et  montra  que  ceux-ci  avaient  ensei- 

gné fragmentairement  la  vérité  contenue  tout  entière,  et  dès  la  plus 

haute  antiquité,  dans  les  écrits  du  prophète  juif,  et  même  qu'ils  lui 
avaient  fait  des  emprunts.  On  trouvera  dans  le  savant  travail  de 
M.  Siegfried  [Philo  von  Alexandria  als  Ausleger  des  A.  T.,  Iéna,  1875) 

un  exposé  minutieux  des  procédés  de  l'interprétation  allégorique 
appliquée  par  Philon,  dans  laquelle  le  sens  réel  se  volatilise  à  tel  point 

que  les  personnages  concrets  deviennent  les  symboles  d'idées  abs- 
traites (p.  ex.  l'histoire  d'Adam  et  d'Eve  symbolise  les  rapports  de 

l'intelligence  et  des  sens,  les  trois  patriarches  représentent  les  trois 
états  de  l'âme  tendant  à  la  perfection).  En  vertu  même  de  son  origine, 
la  doctrine  de  Philon  trahit  des  influences  très  diverses;  le  stoïcisme, 
le  platonisme,  le  syncrétisme  philosophique  de  son  époque  et  la 

théologie  juivelui  ont  fourniles  éléments  d'une  philosophie  religieuse, 
renfermant  des  idées  élevées,  destinées  à  un  grand  avenir,  mais 

toute  remplie  de  contradictions.  Nulle  part  il  n'en  donne  un  exposé 
systématique  ;  la  forme  de  ses  œuvres  l'en  dispensait.  Le  traité  De 
mundi  opificio  est  celui  où  la  rigueur  philosophique  est  le  moins  mal- 

traitée ;  mais  on  aurait  tort  de  se  borner  à  la  lecture  de  ce  seul  traité 

pour  se  rendre  compte  d'une  doctrine,  dont  le  caractère  essentiel 
consiste  justement  dans  la  nature  de  ses  contradictions.  Philon  con- 

sidère l'existence  de  Dieu  comme  évidente;  le  monde  sensible,  chan- 
geant, ne  peut  pas  être  sa  cause  à  lui-même  (De  mundi  op.,  I,  2,  3  ; 

De  conf.  Ung.,\,  419  ;  De  mon.,  II,  214-217).  Il  y  a  deux  principes  dans 

l'univers  :  le  principe  actif,  l'Intelligence  suprême,  universelle,  ou 
Dieu,  et  le  principe  passif  ou  la  matière.  Mais  c'est  ici  que  se  révèle 
la  contradiction  fondamentale  du  système  :  ces  deux  principes,  qui 

sont  par  essence  séparés  l'un  de  l'autre,  sont  cependant  combinés 
x  37 
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dans  l'univers  entier.  D'une  part,  Dieu  est  l'Etre  parfait,  absolu,  pur 
esprit,  immuable,  éternel,  sans  relations  avec  le  fini,  indéfinissable, 

que  l'on  ne  peut  désigner  autrement  que  par  le  terme  le  plus  abstrait 
70  ov  (De  somn.,  T,  655;  De  prof.,  I.  570;  De  nom.  mut.,  I,  579,  582  ; 
Quoddel.pot.ins.,1,  208;  ILeg.  ail.,  I,  50;  De  cher.,  I,  122,  etc.). 

D'autre  part,  il  est  universellement  actif,  il  pénètre,  contient,  remplit 
toutes  choses  (De  migr.  Abrah.,  I,  466  ;  Res.  Noe,  I,  402)  ;  il  est  l'Etre 
universel,  la  raison  dernière  de  toute  réalité  (I  Leg.  ail.,  I,  52;  Qaod 

det.  pot.  ins.,  I,  222).  Enfin,  d'après  une  troisième  catégorie  de  déter- 
minations, Dieu  est  gouverneur  de  l'univers,  père,  miséricordieux, 

aimant,  etc.  (QuodD.  imrtwt.,  I,  277,  284;  III  Leg.  ail.,  I,  130;  II  De 
Somn.,  I,  682).  La  matière  est  au-dessous,  comme  Dieu  est  au-dessus 

de  toute  détermination;  elle  est  ce  qui  reste  lorsqu'on  dépouille  les 
choses  de  leurs  attributs  et  de  leurs  formes  (De  sacr.,  II,  261  ;  Quis 
ver.  dii).  hœr.,  I,  495);  elle  est  inerte,  elle  est  le  non-être,  et  cepen- 

dant elle  oppose  de  la  résistance  à  l'action  divine.  —  Pour  concilier 
ces  affirmations  contradictoires,  Philon  a  recours  à  un  moyen  qui 
éloigne  la  difficulté  sans  la  résoudre  ;  il  se  représente  que  Dieu  agit 
dans  le  monde  par  des  intermédiaires  qui  sont,  en  rapport  avec  les 

trois  catégories  des  déterminations  de  Dieu,  des  idées-types  (influence 
platonicienne),  des  puissances  (influence  stoïcienne),  ou  des  anges 
(influence  juive).  Ces  intermédiaires  de  nature  mal  définie,  récipro- 

quement irréductibles,  sont  combinés  de  manière  à  former  le  Logos 

de  Dieu  (voyez  l'article  Logos).  Philon  ne  s'est  jamais  fait  et  ne  pouvait 
pas  se  faire  une  idée  claire  des  rapports  entre  ce  Logos,  composé 
d'éléments  hétérogènes,  et  Dieu.  Cependant  il  admet  un  commence- 

ment delà  création  (ou  plus  exactement,  de  l'organisation  du  monde), 
quoiqu'il  partage  l'idée  de  Platon,  que  le  temps  lui  même  ne  com- 

mence qu'avec  la  création  (ILeg.  ail.,  I,  44).  Les  notions  d'extension, 
de  rayonnement  lui  servent  parfois  à  caractériser  l'origine  des  inter- 

médiaires ;  mais  toute  détermination  exacte  aurait  établi  ou  bien  leur 

séparation  ou  bien  leur  confusion  avec  l'essence  divine,  et  aurait  en- 
traîné par  conséquent  la  séparation  ou  la  confusion  de  Dieu  et  du 

monde.  Il  n'est  pas  question  d'émanation.  La  cause  finale  de  la  création 
est  la  bonté  de  Dieu  (De  cher.,  I,  162).  —  L'homme  se  compose  d'un 
corps  matériel  et  d'une  âme  spirituelle  ;  quelquefois  Philon  distingue 
l'esprit  et  l'âme  sensitive  ou  psyché  ;  du  reste,  sa  psychologie  est  très 
variable  (Quod  det.  pot.  ins.,  I,  207  ;  ILeg.  all.,\,  45,49;  De  conf.lîng., 

1,408).  L'intelligence  humaine  est  de  même  nature  que  le  Logo^; 
elle  est  invisible;  elle  prend  connaissance  du  monde  sensible  par 

l'intermédiaire  des  sens,  mais  elle  est  capable  d'acquérir  directement 

la  connaissance  de  ce  qui  est  immatériel  (De  mundi  op.,  I,  16;  I  Leg.' 
ail.,  1,  49;  Desepten.,  II,  287).  Tantôt  elle  est  considérée  comme  un 
morceau,  tantôt  comme  un  rayonnement  du  Logos  (De  mundi  op., 

[,  35)  ;  ailleurs  c'est  Dieu  qui,  par  son  pneuma,  lui  a  donné  la  vie, 
l'immortalité  et  la  capacité  de  s'élever  jusqu'à  l'Etre  suprême  (I  Leg. 

ail.,  I,  50).  Dans  le  traité  De  gigantibm,  Philon  attribue  l'incorpora- 
tion des  âmes  à  une  chuteanterieurc.il  recommande  l'étude  scienti- 
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fique  comme  une  bonne  préparation  A  la  science  réelle,  qui  est  intui- 

tive, produite  par  Dieu  ennousdansl' union  mystiquede  l'intelligence 
et  du  divin.  La  connaissance  supérieure  est  un  acte  de  foi  (De  congr. 

quxr.  erud.  grati,  I,  519;  De  migrât.  Abrah.,  I,  441,  463-466;  III  Leg. 
ail.,  I,  93  ;  Quis  rer.  div.  hœr.,  I,  484,  etc.).  —  La  cause  du  mal  est 

l'obscurcissement  de  l'âme  par  la  matière;  celle-ci  attire  l'homme 
par  la  volupté,  détourne  l'âme  sensitive  de  l'intelligence,  donne 
naissance  à  des  représentations  irrationnelles  des  choses,  et  par  suite 
aux  désirs  et  aux  passions  (III  Leg.  ail.,  I,  109;  Demigr.  Abrah. ,1,437). 

La  vertu  résulte  de  la  vraie  connaissance  (De  pro/".,  I,  558).  L'ascétisme 
recommandé  par  Philon  est  tempéré  ;  il  ne  s'agit  pas  de  vaincre  le 
corps  en  le  torturant,  mais  en  le  soumettant  entièrement  à  l'esprit. 
Le  corps  est  le  sépulcre  de  l'âme,  mais  l'âme  doit  pouvoir  sortir  de 
son  sépulcre  (I  Leg.  ail.,  I,  64;  III  Leg.  ail.,  I,  116;  De,  prof.,  I,  551; 

De  gig.,  I,  267;  Qaod  det.  pot.  ins.,  I,  195).  L'éloge  des  Thérapeutes, 
dans  le  De  vita  contemplaliva,  faussement  attribué  à  Philon,  avait 
donné  à  sa  morale  un  caractère  ascétique  beaucoup  trop  prononcé. 

—  Quoique  très  attaché  au  judaïsme,  à  l'observation  de  la  loi  entant 
que  symbole  de  vérités  religieuses  abstraites,  Philon  fait  preuve 

d'une  grande  largeur  religieuse;  il  est  antiformaliste,  sincèrement 
pieux.  Il  semble  rêver  parfois  pour  le  peuple  juif  le  rôle  de  grand 
prêtre  du  genre  humain  dans  des  conditions  universalistes  (De  Abrah., 
II,  2,  15;  De  exsecr.,  II,  435;  De  prxm.  et  pœnis,  II,  422;  III  De  vita 

Mosis,  II,  179;  De  post.  Caini,  I,  212;  De  migr.  Abrah.,  I,  450;  De  leg. 

ad  Cnjam,  II,  546).  Nulle  part  il  ne  fait  mention  d'un  Messie.  — Philon 
ne  créa  pas  sa  philosophie  de  toute  pièce;  elle  existait  déjà  avant  lui, 

mais  il  est  probable  qu'il  la  consolida  par  son  vaste  travail,  et  il  est 
certain  que  par  ses  nombreux  écrits  il  contribua  beaucoup  à  la  pro- 

pager. L'influence  de  cette  philosophie  est  sensible,  non  seulement 
dans  certains  écrits  du  Nouveau  Testament  (épîtres  deutéro-pauli- 
niennes,  ép.  aux  Hébreux,  écrits  johanniques),  mais  encore  chez  les 

gnostiques,  chez  les  Pères  d'Alexandrie  et  chez  les  fondateurs  de  la 
philosophie  néo-platonicienne.  —  Ouvrages  à  consulter,  outre  ceux 

qui  ont  déjà  été  signalés  dans  l'article  Logos  ou  qui  ont  été  cités  dans 
les  lignes  précédentes  :  Fabricius,  Dissertatio  de  platonismo  Philonis, 
Leipzig,  1693  ;  Dâhne,  Geschichtliche  Darstellung  der  jùdisch-alexan- 
drinischen  Religions  philosophie,  2  vol.,  Halle,  1834;  Georgii,  dans 

Illgeiis  Zeitschrift  fur  hist.  Tlieol.,  1839,  3e  et  4e  livr.  ;  Grossmann, 
Quœstiones  Philoneœ,  Leipzig,  1829;  Bûcher,  Philonische  Studiën, 

Tûbingue,  1848;  F.  Delaunay,  Philon  d'Alexandrie,  Paris,  1867; 
Stahl,  dans  Eichhorris  Bibliothek,  XIV,  iv,  5,  p.  769  ;  Schaeffer,  Quœs- 

tior.es  philonianœ,  1829  ;  Zeller,  Die  Philosophie  der  Griechen,  2e  éd.  V,, 
p.  293-367  (excellent)  ;  E.  Schiirer,  Lehrbuch  der  N,  T.  Zeitgeschichte, 
Leipzig,  1874,  p.  655-665;  voyez  également  les  Histoires  des  Juifs 

d'Ewald,  de  Jost  et  de  Grœtz,  et  un  article  de  ce  dernier  dans  les 
Nonatschrijte  fur  Gesch.  und  Wissenschaft  des  Judenthums  de  1872; 
Agathon  Harnoch,  De  Philonis  judxi  Aoyw  inquisitio,  Regiomonti,  1879. 
—  La  meilleure  édition  de  Philon  est  encore  celle  de  Mangey  (Londres, 
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1742).  Editions  Richter,  8  vol.,  1828-1830,  etTauchnitz,  8vol.,  1851  -53. 
Œuvres  arméniennes  publiées  à  Venise  par  Angelo  Mai  et  par 
Aucher,  1826.  Jean  Réville. 

PHILOSOPHIE  DE  LA  RELIGION.  La  religion  a  tenu  dans  tous  les 
temps  et  dans  tous  les  lieux,  elle  tient  encore  une  trop  large  place 
dans  la  vie  des  peuples  et  dans  celle  des  individus,  pour  que  la  raison 

humaine  n'ait  pas  éprouvé  le  besoin  de  se  rendre  compte  de  ce 
qu'elle  est,  des  faits  psychiques  desquels   elle  dérive,  des  principes 
d'après  lesquels  elle  se  produit  sous  tant  de  formes  diverses.  On  ne 

comprendrait  pas  comment,  quand  on  a  senti  le  besoin  d'avoir  une 
philosophie  du  droit,  une  philosophie  de  l'histoire,  une  philosophie 
des  beaux-arts,  etc.,  on  n'aurait  pas  cherché  à  avoir  une  philosophie 
de  la  religion.  Et  en  effet,  depuis  le  milieu  du  dix-septième  siècle 

jusqu'à  nos  jours,  on  a  fait  de  nombreux  essais  de  ce  genre  ;  il  faut 
reconnaître  toutefois  qu'ils  laissent  tous  à  désirer  (voyez  une  intéres- 

sante notice  historique  et  critique  de  ces  divers  essais  par  M.  G.  Ulrici 
dans  la  Real-Encyhl.  de  M.  Herzog,  t.  XII,  p.  700-725,  art.  Religions- 

philosophie).  On  ne  saurait  s'étonner  qu'aucun  de  ces  essais,  dont  la 

plupart  sont  cependant  sortis  de  la  plume  d'écrivains  éminents,  n'ait 
réussi  à  présenter  une  idée  suffisante  de  ce  grand  et  difficile  sujet. 

On  se  trouve  ici  en  présence  de  difficultés  qu'on  serait  presque  tenté 
de  déclarer  insurmontables.  Pour  dresser  une  philosophie  de  la  reli- 

gion, la  condition  indispensable  est  de  les  juger  toutes  avec  laplus  en- 

tière impartialité;  et  il  n'est  pas  de  sujet  sur  lequel  ilsoit  plus  difficile 
de  faire  abstraction  de  ses  propres  convictions,  soit  religieuses,   soit 

philosophiques.  Il  ne  serait  pas  moins  indispensable  de  connaître  à 

fond  toutes  les  pièces  du  procès,  c'est-à-dire  toutes  les  religions  qui 

se  sont  produites  dans  l'histoire.  Toutes  en  effet  doivent  être  appe- 
lées en  témoignage,  depuis  la  plus  rudimentaire  et  la  plus  grossière 

jusqu'à  la  plus  élevée  et  la  plus  spiritualiste.  Or,  il  y  a  à  peine  un 

quart  de  siècle  qu'on  a  des  notions  bien  fondées  sur  les  religions  les 

plus  considérables  de  l'antique  Orient  ;  quoique  tout  ce  qui  s'y  rap- 

porte ne  soit  pas  encore    définitivement  acquis,  l'essentiel  en  est 

connu,    et  à  la  rigueur,    cela    suffit.    Jusqu'alors    on  n'en  avait 
qu'une  connaissance  vague,  sans  certitude,  et  variant  entre  bien  des 

explications  arbitraires,  le  plus  souvent  erronées.  —  La  philosophie 

de  la  religion  n'est  possible  qu'à  la  condition  de  partir  de  ce  principe 

que  toutes  les  religions  qui  se  produisent  dans  l'histoire,  sont  des  cas 
particuliers  et  divers  d'un  même  et  unique  genre,  ou  pour  parler  le 
langage  de  l'école  qui  donne  une  formule,  par  elle-même  plus  claire, 

ce  nous  semble,  que  toutes  les  explications  qu'on  pourrait  essayer 
de  donner  de  ce  principe,  qu'elles  sont  toutes  des  différences  spécifi- 

ques d'un  genre  prochain  qui  est  la  religion  considérée  in  abstraclo. 
(Ce  môme  principe  est  à   la  base  de  la  philosophie  du  droit,  par 

exemple,  qui  doit  partir  de  cette  idée,  que  toutes  les  législations  sont 
des  différences  spécifiques  du  droit  in  abslracto,   qui  en  est  la  cause 

prochaine.)  Ce  n'est  pas  dire  qu'elles  se  valent  toutes  ;   bien  loin  de 

là  (de  même  que  ce  n'est  pas  à  dire  que  toutes  les  législations   se 
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valent  pour  être  des  différences  spécifiques  de  cette  cause  prochaine 

qu'on  appelle  le  droit  in  abslracto).  Elles  diffèrent  entre  elles  à  des 
degrés  aussi  divers  que  possible.  Mais  pour  pouvoir  juger  de  leur 

ressemblance,  pour  pouvoir  l'expliquer,  il  faut  nécessairement 
admettre  qu'elles  appartiennent  à  une  même  famille.  Quand  il  s'agira 
d'expliquer  en  quoi  elles  diffèrent,  tout  en  étant  de  la  même  famille, 
du  même  genre ,  si  ce  mot  de  famille  scandalise,  il  y  aura  lieu  à  faire 
intervenir  un  autre  principe  dont  il  sera  parlé  plus  loin  (il  en  est  à 
peu  près  de  même  dans  la  philosophie  du  droit).  Mais  si  vous  voulez 

montrer  ce  qu'il  y  a  de  commun  entre  toutes  les  religions,  ou,  en  d'au- 
tres termes,  que  les  religions  sont  toutes  des  religions  et  non  pas  des 

phénomènes  issus  de  différentes  causes,  ce  qui  est  une  question  de 
première  importance  pour  une  philosophie  de  la  religion,  il  faut 
partir  du  fait  qu  elles  sont  toutes  des  manifestations  diverses  de  la 
religion  in  abslracto.  On  cherhera  plus  tard  par  suite  de  quel  autre 
principe  elles  diffèrent  tant  entre  elles,  tout  en  étant  des  formes  du 
même  genre,  ce  qui  est  une  autre  question  tout  aussi  importante 

pour  la  philosophie  de  la  religion.  Or  ce  principe  d'un  même  genre, 
sans  lequel  on  voudrait  en  vain  trouver  une  explication  philosophique 

de  la  religion  et  des  religions,  n'est  pas  en  ce  moment  une  conception 
universellement  admise,  il  s'en  faut  de^beaucoup.  C'est  à  la  philoso- 

phie de  la  religion  d'en  prouver  la  vérité  par  des  faits  et  des  raisons 
incontestables.  Elle  doit  même  commencer  par  là  ;  c'est  la  première 
question  qu'elle  doit  résoudre,  si  elle  veut  se  légitimer  elle-même. — 
Après  cela,  elle  devra  chercher  en  quoi  consiste  ce  que  nous  appe- 

lons la  religion  in  abstracto  dont  elles  dérivent  toutes,  sous  des 

formes  fort  différentes.  C'est  la  seconde  grande  question  qu'elle  aura 
à  traiter.  Ici  se  présentent  bien  des  systèmes,  il  serait  plus  exact  de 

dire  bien  des  hypothèses  différentes.  Il  peut  être  utile  de  les  dis- 

cuter, ne  fût-ce  que  pour  déblayer  le  terrain  ;  mais  qu'on  les  discute 
ou  non,  il  faut  en  venir  à  reconnaître  que  la  religion  a  sa  raison  dans 
notre  nature.  On  peut  déjà  le  prévoir,  en  la  trouvant  établie  sous 
une  forme  ou  sous  une  autre  dans  toutes  les  sociétés  humaines. 

Les  exceptions  qu'on  a  signalées  sont  le  fait  d'une  erreur 
d'optique,  ou,  pour  mieux  dire,  d'un  manque  de  jugement  des 
voyageurs  et  des  navigateurs  qui  n'ont  pas  su  reconnaître  la  religion 
sous  les  formes  en  usage  parmi  les  tribus  et  les  peuplades  sauvages 

qu'ils  visitaient  :  Benj.  Constant  en  a  donné  des  preuves  irrécusables 
[La  religion,  t.  I,  p.  4-6).  On  ne  saurait  arrêter  son  attention  sur 
les  religions  sans  reconnaître  aussitôt  ce  fait  manifeste,  que,  quand 
elles  diffèrent  entre  elles  sur  un  si  grand  nombre  de  points,  elles 

s'accordent  toutes  à  réclamer  la  faveur  et  le  secours  de  Dieu,  ou 
d'une  puissance,  ou  de  diverses  puissances  qu'elles  considèrent 
comme  élevées  au-dessus  de  l'homme  et  de  la  nature  et  qu'elles 
tiennent  pour  les  protecteurs  des  faibles  humains.  Qu'il  y  ait  des  dif- 

férences sans  nombre  dans  la  notion  que  l'on  se  fait  de  la  nature  de 
ce  divin  protecteur,  depuis  le  sauvage  qui  prend  un  objet  de  néant 

pour  son   porte-bonheur,  jusqu'au  chrétien  qui  se  le  représente 
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comme  un  pur  esprit  ;  comme  aussi  dans  la  notion  des  maux  dont  on 

lui  demande  d'être  délivré,  depuis  le  fétichiste  qui  est  encore  inca- 
pable de  comprendre  d'autres  maux  que  la  faim,  la  soif  ou  la  maladie, 

jusqu'à  celui  qui  est  assez  éclairé,  assez  intellectuellement  et  mora- 
lement cultivé  pour  tenir  les  souffrances  du  cœur  et  de  l'âme  pour 

plus  poignantes  que  les  douleurs  physiques  ;  comme  encore  dans  la 
manière  dont  on  croit  pouvoir  se  rendre  favorable  son  Dieu,  depuis 

le  pauvre  habitant  des  côtes  de  l'Afrique  qui  pousse  des  bouffées  de 
tabac  devant  son  idole,  jusqu'au  disciple  du  christianisme  qui  répand 
ses  gémissements  et  son  repentir  devant  celui  qu'il  appelle  son  sau- 

veur, qu'importe?  Tout  cela  est  le  variable  dans  la  religion,  ce  qui 
distingue  et  sépare  les  religions  historiques  les  unes  des  autres  ; 

l'élément  constant,  partout  et  toujours  le  même,  ce  qui  est  le  fond 
réel  de  la  religion,  ce  qui  en  précise  la  nature  même,  c'est  le  recours 
de  l'homme  à  son  Dieu  comme  à  son  protecteur,  à  son  sauveur. 
Libéra  nos  a  malo,  ce  cri  de  l'âme  est  toute  la  religion  (P.  Janet,  La 
morale,  p.  609).  —  L'origine  de  la  religion  est  clairement  indiquée 
par  cela  même,  c'est  parce  que  nous  sommes  des  êtres  faibles,  misé- 

rables, exposés  à  des  maux  sans  fin,  et  qu'en  même  temps  nous  .en 
avons  conscience,  ou  que  nous  sommes  ainsi  faits  que  nous  pouvons 

en  avoir  conscience,  que  nous  sommes  des  êtres  religieux.  Le  senti- 

ment des  misères  de  l'existence  humaine  produit  en  nous  un  certain 
état  d'âme  qui  nous  pousse,  qui  nous  force  à  chercher  au-dessus  de 
nous  un  remède,  ou  du  moins  un  adoucissement  à  nos  peines  physi- 

ques et  morales.  C'est  de  là  quenaît  en  nouslareligion,  c'est-à-dire  le 
recours  de  l'homme  à  Dieu  considéré  comme  son  protecteur.  Enlevez 
cet  état  d'âme  et  le  sentiment  du  mal  physique  et  moral  qui  le  pro- 

duit, et  nous  n'aurons  plus  de  raisons  pour  implorer  le  secours  de 
Dieu  ;  nous  cesserons  d'être  par  nature  des  êtres  religieux.  Nous 
avons  besoin  d'espérance,  nous  avons  besoin  de  consolation,  nous 
avons  besoin  d'aide,  et  comme  en  définitive  l'espérance,  la  consola- 

tion, le  secours  ne  peuvent  venir  que  d'un  être  plus  puissant  que 
nous,  nous  sommes  poussés  par  l'impulsion  de  notre  propre  nature 
à  les  demander  à  Dieu.  Que  de  faits  d'expérience  ne  pourrait-on  pas 
mettre  en  avant  pour  montrer  les  rapports  intimes,  les  liens  indis- 

solubles qui  se  trouvent  entre  la  religion  d'un  côté  et  le  sentiment  des 
misères  humaines  de  l'autre,  si  ce  qui  vient  d'être  exposé  ne  nous 
paraissait  pas  suffisamment  évident  pour  rendre  superflu  tout  déve- 

loppement ultérieur  !  —  Il  est  une  troisième  question  sur  laquelle  la 

philosophie  de  la  religion  est  tenue  de  s'expliquer.  Comment 
se  fait-il  que,  procédant  toutes  d'un  même  état  d'âme,  les 
religions  se  produisent  dans  l'histoire  sous  tant  de  formes  diffé- 

rentes? Cette  question  a  été  agitée;  on  en  a  proposé  deux  solutions, 
dont  chacune  a  une  certaine  valeur,  mais  qui, même  réunies,  ne  nous 

paraissent  pas  suffisantes.  D'après  l'une  d'elles, les  différences  des  re- 
ligions s'expliqueraient  par  l'influence  du  climat  (cette  explication 

s'appliquerait  également  aux  différences  qui  se  produisent  dans  la 
morale,  dans  la  législation,  dans  l'organisation  sociale,  etc.  (Montes- 
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quieu,  Esprit  des  lois,  livres  XIV-XVIII;  voyez  de  Bonstetten,  L 'homme 
du,  Nord  et  l'homme  du  A/*7/i).Gedernieraappliqué  cet  essai  d'explication 
des  différences  des  religions  par  l'influence  du  climat  à  celles  qui  se 
remarquent  entre  le  catholicisme  et  le  protestantisme, qui  ne  sont  en 
réalité  que  des  formes  diverses  du  christianisme.  Il  a  fait  remarquer, 
p.  37-48,  que  le  catholicisme  est  la  conception  que  les  peuples  du 

Midi  ont  dû  se  faire  du  christianisme,  parce  qu'ils  éprouvaient  natu- 
rellement le  besoin  d'une  religion  conforme  au  milieu  danslequel  ils 

habitent,  c'est-à-dire  brillante,  colorée,  fleurie,  pompeuse  comme 
lui,  tandis  que  le  protestantisme  est  une  conception  du  christia- 

nisme telle  que  pouvaient  s'en  faire  les  hommes  du  Nord  que  la 
sévérité  de  leur  climat  retient  dans  l'intérieur  de  la  famille,  rend  plus 
austères,  plus  réfléchis,  dans  tous  les  cas  moins  expansifs  et  moins 
épris  des  choses  extérieures.  Il  peut  y  avoir  un  certain  fond  de  vérité 

dans  ces  remarques  ingénieuses  ;  il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'elles 
portent  à  peu  près  uniquement  sur  les  différences  des  cérémonies, 

des  pratiques,  du  culte,  et  qu'elles  n'atteignent  pas  les  différences 
des  principes,  des  idées,  du  caractère  même  de  ces  deux  religions, 

c'est-à-dire  ce  qui  est  le  fait  important  et  essentiel.  Ajoutez  que  l'in- 
quisition soutenue  par  Charles-Quint  et  Philippe  II  a  fait  plus  que  le 

climat  pour  retenir  l'Espagne  et  l'Italie  dans  le  sein  de  l'Eglise  catho- 
lique. Enfin  on  ne  voit  pas  que  cette  influence  du  climat  sur  les  con- 

ceptions religieuses  se  soit  fait  sentir  en  général  sur  d'autres 
religions.  Le  bouddhisme  est  devenu  dans  le  Tibet,  contrée  alpestre, 
une  religion  à  cérémonies  aussi  pompeuses  que  le  permet  la  pauvreté 

du  pays,  et  d'un  autre  côté  l'islamisme  a  conservé  son  culte  aride  et 
froid  même  dans  ceux  des  lieux  les  plus  favorisés  de  la  nature,  où  il 

s'est  propagé.  —  D'autres  attribuent  les  différences  qui  distinguent 
les  religions  les  unes  des  autres  à  l'influence  de  la  race.  Ceci  est  en 
un  sens  préférable  ;  l'influence  de  la  race  est  au  moins  un  fait  intel- 

lectuel et  moral.  Si  nous  appliquons  ce  principe  aux  différences  du 
catholicisme  et  du  protestantisme,  comme  nous  avons  fait  déjà  de 

l'influence  du  climat,  nous  trouverons  qu'il  les  explique  d'une  ma- 
nière plus  satisfaisante.  Le  catholicisme  est  la  religion  des  peuples  de 

famille  latine  ;  or  le  génie  latin  ayant  été  avant  tout  gouvernemen- 
tal, réglementateur  et  autoritaire,  on  ne  sera  pas  étonné  de  le  retrou- 

ver dans  la  forme  religieuse  qui  lui  est  propre;  et  d'un  autre  côté  on 
regardera  comme  tout  naturel  que  le  protestantisme,  qui  a  pris  nais- 

sance et  s'est  propagé  parmi  les  peuples  d'origine  saxonne,  ait  été 
f  lit,  pour  ainsi  dire,  à  leur  image,  et  reproduise  leur  amour  de  la 

liberté  individuelle.  S'il  convient  de  tenir  compte  de  l'influence  de  la 
race,  et  même  en  une  plus  grande  mesure  que  de  celle  du  climat,  ce 

n'est  pas  à  dire  toutefois  que  les  différences  qui  se  trouvent  entre  les 
diverses  religions  s'expliquent  principalement  par  cette  influence. 
Nous  n'en  voulons  pas  d'autre  preuve  que  ce  fait,  certainement  fort 
digne  d'attention,  qu'il  n'est  pas  une  seule  des  grandes  religions  qui 
se  sont  produites  dans  l'histoire,  qui  se  soit  établie  décidément  dans 
la  race  au  sein  de  laquelle  elle  est  née.  Le  christianisme,  sorti  des 
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juifs,  n'a  pas  été  adopté  par  eux  et  est  devenu  la  religion  de  ceux  des 
indo-européens  qui  se  sont  fixés  en  Europe.  Le  bouddhisme,  né  et 

prêché  dans  l'Inde,  a  été  exterminé  dans  ce  pays,  et  s'est  propagé 
parmi  les  peuples  de  la  race  jaune.  L'islamisme,  issu  des  Arabes,  leur 
est  devenu  passablement  indifférent,  et  n'a  trouvé  ses  plus  fervents 
adeptes  que  parmi  les  hommes  delaracescythique.  — D'autres,  enfin, 
sont  d'avis  que  la  forme  particulière  que  prend  chaque  religion  dé- 

pend de  l'état  intellectuel  et  moral  de  ceux  qui  l'acceptent.  Elle  est 
puérile  au  milieu  des  peuplades  qui  ne  s'élèvent  pas  au-dessus  de 
l'enfance  de  l'esprit  humain  ;  grossière  et  brutale  chez  des  peuples 
croupissant  dans  l'ignorance  et  la  barbarie  ;  plus  ou  moins  spiritua- 
liste  parmi  les  nations  cultivées,  et  dans  la  mesure  de  leur  culture. 

Le  christianisme  ne  s'est  propagé  que  parmi  des  peuples  préparés 
par  la  civilisation  de  la  Grèce  et  de  Rome  à  l'apprécier  et  à  le  com- 

prendre ;  partout  ailleurs  il  a  baissé  peu  à  peu  et  a  fini  par  disparaî- 
tre. Il  se  traduit  en  catholicisme  pendant  le  moyen  âge,  après  que  la 

décadence  de  plus  en  plus  profonde  eut  laissé  s'éteindre  toutes  les 
lumières.  Il  s'est  montré  comme  protestantisme  sous  l'action  du  ré- 

veil de  la  raison  à  l'époque  de  la  renaissance  des  lettres.  Quand  une 
nation  s'élève  intellectuellement  et  moralement,  sa  religion  monte 
dans  la  même  proportion,  ou  si,  pour  une  cause  ou  pour  une  autre, 

cette  religion  n'a  pas  assez  d'élasticité  pour  pouvoir  se  transformer,  elle 
est  abandonnée  et  enfin  disparaît;  la  civilisation  vient-elle  à  baisser, 

la  religion  baisse  dans  la  même  proportion  ;  l'histoire  en  donne  des 
exemples.  En  somme,  autant  vaut  une  société  humaine,  autant  vaut 
sa  religion.  Toute  religion  se  règle  sur  le  milieu  intellectuel  et  moral 

dans  lequel  elle  vit.  —  Bien  d'autres  questions  appartiennent  encore 
à  la  philosophie  de  la  religion.  Il  faut  qu'elle  explique  comment  il  se 
fait  que  toutes  les  religions  se  présentent  comme  des  révélations.  Les 

deux  mots  d'explication  qu'en  a  donnés  Th.  Jouffroy  (Mélanges  philos., 
2e éd., p. 428-430,  447  et  448)  ne  sauraient  certainement  suffire.  Il  faut 
aussi  expliquer  pourquoi  et  comment  les  religions  font  place  à  d'au- 

tres; comment  il  se  fait  qu'il  y  en  a  de  stationnaires  et  qui  ne  font  en 
vieillissant  que  se  charger  de  plus  en  plus  de  nouvelles  superstitions; 

il  faut  rechercher  s'il  y  en  a  de  progressives  et  s'il  y  a  quelques  lois 
qui  président  à  leurs  progrès.  En  un  mot,  tous  les  faits  généraux  qui 

se  rapportent  à  l'histoire  des  religions  sont  du  domaine  de  la  philo- 
sophie de  la  religion.  En  réalité,  c'est  un  travail  gigantesque,  devant 

lequel  échouera  longtemps  encore,  peut-être  toujours,  la  raison 
humaine.  Michel  Nicolas. 

PHILOSTORGE,  historien  ecclésiastique  grec,  né  à  Borissus  (Cappa- 

doce)  vers  360,  mort  vers  430.  Il  se  rendit,  à  l'âge  de  vingt 
ans  ,  à  Gonstantinople  pour  compléter  ses  études  littéraires  et 

scientifiques,  adopta  les  idées  hérétiques  d'Arins  et  d'Eunomius  et 
composa  une  Histoire  de  l'Eglise  depuis  l'avènement  de  Constantin 
jusqu'à  la  mort  d'Honorius  en  425,  dans  laquelle  il  attaqua  vivement 
es  partisans  de  l'orthodoxie,  à  l'exception  de  Grégoire  de  Nazianze. 
Cet  ouvrage  est  perdu,  mais  Photius  nous  en  a  laissé  un  assez  long 
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extrait,  plein  de  renseignements  curieux,  publié  pour  la  première 
fois  en  1642  et  plusieurs  fois  réédité  depuis,  notamment  par  H.  de 
Valois,  avec  une  traduction  latine  (Paris,  1673),  concurremment  avec 
Y  Histoire  ecclésiastique  de  Théodoret,  Evagrius  et  Théodore.  Photius 

l'accuse  d'avoir  grossièrement  violé  la  vérité  et  prétend  que  son  livre 
n'est  pas  une  histoire,  mais  un  panégyrique  des  hérétiques.  Philos- 
torge  était  très  versé  dans  la  géographie  et  l'astronomie,  et  il  écri- 

vait dans  un  style  élégant,  mais  trop  figuré,  qui,  par  suite,  manquait 
souvent  de  clarté.  —  Fabricius,  Bibl.  grœc,  VII,  p.  420. 

PHILOXÈNE,  également  appelé  Xenaias,  théologien  de  la  secte  des 
jacobites  syriens,  né  à  Tahal,  dans  la  Susiane,  mis  à  mort  en  522.  Il 

fut  nommé  par  l'empereur  Zenon,  évêque  d'Hiérapolis  en  485,  puis 
banni  par  Justin  Ier  (518)  en  Gappadoce,  où  on  le  mit  à  mort  en  l'as- 

phyxiant avec  de  la  fumée.  Il  a  laissé  beaucoup  d'écrits  théologiques, 
notamment  une  bonne  version  syriaque  des  Evangiles,  publiée  à  Ox- 

ford (1778,  2  vol.  in-8°).  La  plupart  de  ses  autres  ouvrages  se  trouvent 
manuscrits  dans  la  Bibliothèque  vaticane.  Ils  sont  en  syriaque  et  très 
élégamment  écrits. — Voyez  Walch, Historié  der  Keizcreien,Vl,  s.  955. 

PHOCAS  (Saint),  martyr  à  Sinope,  était  jardinier.  On  n'est  point 
d'accord  sur  l'époque  à  laquelle  Phocas  fut  mis  à  mort.  Les  uns  veu- 

lent que  ce  soit  sous  Trajan,  les  autres  prétendent  que  ce  fut  au 
temps  de  Licinius.  Les  Grecs  célèbrent  sa  fête  le  23  juillet,  et  les 
Latins,  le  14  du  même  mois.  Par  une  singulière  anomalie,  ce  jar- 

dinier est  devenu  le  patron  des  navigateurs,  et  les  mythes  de  Castor 
et  de  Pollux  furent  reportés  sur  son  nom.  Les  nautoniers  de  la  mer 

Egée  avaient  l'habitude  de  chanter  des  cantiques  en  l'honneur  de  Pho- 
cas et  d'invoquer  son  assistance  lorsqu'ils  se  trouvaient  en  péril.  Son 

couvert  était  mis  à  chaque  repas  et,  après  une  traversée  heureuse,  le 
produit  des  portions  destinées  à  cet  hôte  invisible  é^ait  distribué,  sous 

le  nom  de  «  part  de  Phocas,  »  aux  pauvres.  L'empereur  d'Orient  Pho- 
cas (602-610),  célèbre  par  ses  cruautés  et  ses  complaisances  pour  le 

pape  Grégoire  Ier,  auquel  il  décerna  le.titre  de  «  patriarche  œcumé- 
nique, »  fit  élever  à  Gonstantinople  une  superbe  église  au  saint  dont 

il  portait  le  nom. 
PHŒBÉ,  Oo^y),  diaconesse  de  Genchrée,  près  de  Corinthe,  dont 

l'apôtre  Paul  fait  l'éloge  Rom  XVI,  1-2.  On  suppose  que  c'est  elle  qui 
a  porté  à  Rome  l'épître  que  l'apôtre  a  écrite  aux  chrétiens  de  cette 
ville.  Les  martyrologes  en  font  mémoire  le  3  septembre. 

PHOTIN.  Voyez  Lyon. 
PHOTIUS,  patriarche  de  Gonstantinople,  né  dans  cette  ville  vers  815. 

Il  n'est  pas  moins  célèbre  dans  l'histoire  littéraire  que  dans  l'histoire 
ecclésiastique.  Son  père,  Sergius,  un  des  chefs  de  la  garde  impériale, 

appartenait  à  une  famille  alliée  à  la  famille  impériale.  Doué  d'un 
génie  extraordinaire  et  d'une  ardeur  infatigable,  Photius  acquit  l'éru- 

dition la  plus  vaste  dans  les  lettres  et  les  sciences  cultivées  de  son 

temps.  L'empereur  Michel  III  (842-867)  le  chargea  d'une  ambassade 
enPerseetle  nomma  ensuite  commandant  des  gardes,  grand  écuyer, 
protosecrétaire  et  membre  du  conseil  de  régence.  Après  la  déposition 
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du  patriarche  Ignace  (857),  il  fut  malgré  lui  revêtu   de  cette   haute 
dignité,  bien  que  laïque,  et  on  lui  conféra  en  six  jours  les  degrés  du 
sacerdoce.  En  857  un  synode  nombreux  à  Gonstantinople  approuva 
cette  élection.  Mais  les  amis   d'Ignace  ne  restaient   pas  tranquilles, 
c'est  pourquoi  Photiusavecl'empereurinvoquèrentleconcours amical 
de  l'évêque   de  Rome,  Nicolas  Pr,  qui  fit  alors  usage  des  Institutions pseudoisidorie unes, qui  déclaraientle  pape  chef  absolu  de  toutes  les  Egli- 

ses. Il  condamna  le  synode  convoqué  par  Photius  et  envoya  à  Gonstan- 
tinople deux  légats  pour  en  informer.  L'empereur   convoqua   alors 

en  8  (H  un  second  concile,  où  se  trouvaient  trois  cent  dix-huit  évêques 
ainsi  que  les  légats  du  pape,  qui  approuva  l'élection  de  Photius  et 
confirma  la   déposition  d'Ignace.  —  Le  pape  cependant    assembla 
à  Rome  en  863  un  nouveau  concile  qui  excommunia  Photius.  Les 
choses  devinrent  plus  graves   encore,    lorsque  le   pape  envoya  en 
Bulgarie  des  légats  qui,  en  calomniant  le  clergé  oriental,  tâchaient 
de  le  soustraire  à  la  juridiction  de  Photius.  C'est  alors  que  Photius 
lança  une  circulaire  en  867  (chez  Rich.  Montacutius,  édit.  des  épîtres 
de  Photius,  Londini,  1857,  ép.  II,  p.  47),  où  il  défend  l'Eglise  orien- 

tale, s'élève  contre  le  despotisme  du  pape   et  accuse  l'Eglise  latine 
d'accepter  que  le  saint  Esprit  procède   du   Fils,  d'imposer  le  jeûne 
du  samedi,  de  permettre  l'usage  du  lait  et   du  fromage   en  carême, 
d'obliger  tous  les  prêtres  au  célibat.  En  même  temps,  il  convoqua  un synode  et  excommunia  à  son  tour  le  pape.  Peu  après,  Basile  le  Macé- 
donienfitassassiner  Michel  (867) et futproclaméseulempereur.Gomme 
Photius  lui  reprocha  ouvertement  son  crime  et  lui  refusa  la  commu- 

nion,  Basile   chassa  Photius  du   siège    patriarcal,  le  relégua  dans 
un    monastère  de    l'île    de    Chypre  et    rétablit  Ignace.    Le   pape 
Adrien  II  convoqua  alors  un  concile  à  Rome  et  condamna  Photius. 
Ignace  aussi  convoqua   un  concile  à  Gonstantinople  (huitième  synode 

œcuménique  d'après  les  Latins)  en  869,  et  Photius  y  fut  anathématisé 
avec  tous   ses  partisans.  En  même  temps  le  pape  y  fut  reconnu 

comme  le  premier  et  absolu  maître  de  l'Eglise  et  supérieur  aux  syno- 
des œcuméniques.  Mais  le  synode  n'accepta  pas  les  prétentions  du 

pape  sur  les  Bulgares,  qui,  en  attendant,  étaient  rentrés  de  nouveau 

dans  l'Egliseorientalè.  —  Un  nouveau  changement  eut  lieu.  Basile, 
quoiqu'il   eût  exilé   Photius  pour   des  raisons    politiques,  estimait 
cependant  son  érudition  et  sa  vertu  ;  c'est  pourquoi  il  le  rappela  de 
l'exil  et  lui  remit  l'éducation  de  ses  enfants.  Après  la  mort  d'Ignace, 
Photius  ayant  été  rétabli,  convoqua  un  concile  (huitième  concile  œcu- 

ménique d'après  les  Orientaux)  en  879,  qui  désapprouva  les  décrets 
du  synode  de  869  et  reconnut  Photius  comme  patriarche  légitime. 

Le  pape  Jean  VIII  n'accepta  pas  ce  synode,  etc'est  ainsi  que  l'union  ec- 
clésiastique entre  Rome  et  Gonstantinople  fut  rompue  et  que  le  schisme 

commença.— Quoi  qu'il  en  soit,  Photius  est  incontestablement  le  dé- 
fenseur de  l'indépendance  de  l'Eglise  orientale,  et  non  le  premier  pro- 

vocateur du  schisme,  comme  quelques-uns  le  prétendent  sans  raison. 

C'est  plutôt  l'ambition  des  papes  qui  provoqua  le  schisme.  Le  fils  de 
Basile,  l'empereur  Léon  le  Philosophe,   chassa  de  nouveau  Photius 
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du  siège  patriarcal  et  le  fit  enfermer  dans  un  monastère  en  Arménie, 

où  il  mourut  en  891 .  — Nous  avons  de  Photius:  Myriobiblon  ou  Biblio- 
thèque, témoignage  de  sa  vaste  érudition.  On  y  trouve  des  extraits 

judicieusement  choisis  de  près  de  cinq  cents  ouvrages  dont  la  plupart 
sont  perdus.  La  première  édition  est  celle  de  David  Hœschel 

(Augsbourg,  1601,  in-fol.),  en  latin,  par  André  Schott  (Augsb.,  1606, 

in-fol.),  reproduite  avec  le  texte  grec  et  les  notes  d'Hœschel  (Genève, 
1612,  in-fol.  ;  Rouen,  1653,  in-fol.)  ;  Traité  contre  les  nouveaux  mani- 

chéens ou  les  paulinieus,  en  I  livres,  inséré  dans  les  Anecdota  sacra  et 

profana  de  G.  Wolf  (Hambourg,  1722);  Epistolse  (Londini,  1651,  in- 

fol.),  recueil  de  248  lettres  pleines  d'érudition  et  d'éloquence,  et  tra- 
duites en  latin  ;  Collection  de  canons,  publiée  dans  le  Spicilegium 

romanum  de  Maï  ;  Nomocanon,  ici  est  legum  imperialium  et  canonum 

ecclesiasticorum  harmonia,  publié  dans  le  Recueil  des  canons  ecclé- 
siastiques (Paris,  1551,  in-fol.),  avec  la  traduction  de  Gentien  Hervet 

et  des  notes  de  Théod.  Balsamon;  cet  ouvrage  est  un  abrégé  d'un 
autre  ouvrage  en  1-4  livres,  intitulé  Syntagma  ou  Traité  méthodique  ; 

Aphilochia,  dont  il  n'a  encore  été  publié  que  quelques  fragments  : 
c'est  un  recueil  de  réponses  aux  questions  d'Aphiloque,  métropoli- 

tain de  Cyzique ,  sur  le  sens  de  différents  passages  de  l'Ecriture 
sainte;  un  traité  Adversos  latinos,  de  processione  Spiritus  sancti,  inséré 

dans  la  Panoplie  d'Euthyme  Tergobyste  (1770,  in-fol.).  On  a  de  lui, 
enfin,  un  grand  nombre  d'opuscules  restés  manuscrits  et  dont  Fabri- 
cius  a  donné  la  liste  dans  sa  Bibliotlieca  grœca.  —  Voyez  Pichler, 
Gesch,  '1er  hirchl.  Trennung,  II,  Munich,  1864  ;  Guettée,  La  papauté 
schismatique,  Paris,  1863  ;  Jaeger,  Histoire  de  Photius,  Paris,  1853  ; 

Hergenrœther,  Photius-,  Gave,  Hisl.  lit.,  II,  47  ;  Schrœkh,  K<j.  XXIV, 

188;  Le  Quien,  Oriens  christianus,  1,246;  Daniel,  dans  YEncyl.  d'Ersch 
et  Gruber  ;  Gass,  chez  Herzog,  Real- Encyclopédie  ;  G.  Zotos,  dans 
Union  chrétienne,  1867  ;  A.-D.  Kyriakos,dans  Alhenxum,  Athènes,  1874 
(en  grec);  Dimitrakopoulos,  Grèce  orthodoxe,  Leipz.,1872  (en  grec). 

I.  Moshakis. 

PHRYGIE,  <I>puYia,  contrée  de  l'Asie  Mineure  qui,  d'après  Actes  XVI, 
6  ;  XVIII,  23,  est  expressément  distinguée  de  la  Galatie,  et  doit  être, 

par  conséquent,  entendue  de  la  grande  Phrygie,  v]  u.eyak'r\  <I>puyia,  qui 
faisait  alors  partie  de  la  province  romaine  d'Asie  (Strabon,  XII,  571  ; 
Ptolémée,  V,  2) .  Elle  était  séparée  au  sud  de  la  Pisidie  par  la  chaîne 

du  Taurus  ;  à  l'ouest  et  au  nord  elle  confinait  à  la  Carie,  à  la  Lydie, 
à  la  Mysie  et  à  la  Bithynie  ;  à  l'est  elle  touchait  à  la  Galatie,  à  laCap- 
padoce  et  à  la  Lycaonie  (Strabon,  XIV,  663  ;  XIII,  628;  Pline,  V,  41). 
Le  pays  était  bien  arrosé  et  fertile,  surtout  en  beaux  pâturages.  Parmi 
les  villes  de  la  Phrygie,  leNouveau  Testament  nomme  Hiérapolis,  Co- 

losses et  Laodicée. 

PHUL,  P  h  o  u  1 ,  4>oùS,  peuplade  lointaine  que  Esaïe  LXVI,  19,  met 
en  rapport  avecLud.  Bochart  la  place  dans  la  petite  île  du  Nil,  Philae, 

entre  l'Egypte  et  l'Ethiopie,  au  sud  d'Eléphantine  (Pliai,  IV,  26  ; 
cf.  Strabon,  XVII,818;  Diodore  de  Sicile,  I,  22  ;  Pline,  V,  10).  —  Phul, 

<l>oua,  roi  d'Assyrie,  envahit  le  royaume  d'Israël  sous   Menahem  (771 
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ou  770  av.  J.-G.)  et  ne  se  retira  qu'après  avoir  frappé  le  pays  d'un  tri- 
but considérable  que  les  habitants  riches  furent  obligés  de  payer 

(2  Rois  XV,  19  ss.  ;  cf.  1  Ghron.  Y,  26).  On  l'identifie  généralement 
avec  Sardanapale  II. 

PHUR,  PHURIM.  Voyez  Pour,  Pourim. 
PHUTH,  peuplade  que  Gen.  X,  6,  place  à  côté  de  Mizraïm  et  de 

Cusch, parmi  les  descendants  des Ghamites;  Jér.  XLVI,  9;Ezéch.XXVII, 
10  ;  XXX,  5  ;  XXXVIII,  5  ;  Nahum  III,  9  ;  Judith  II,  23,  le  rangent  à 

côté  de  Gusch,  de  Ludim  et  de  Lubim.  Josèphe  croit  y  voir  les  Mau- 
ritaniens (Ant.,  I,  6,  2).  Les  habitants  de  Phuth  servaient  dans  la  ma- 

rine deTyr  et  dans  l'armée  égyptienne. 
PHYLACTÈRE,  OuXaxxTiptà  (Matth.  XXIII,  5),  terme  grec  qui  signifie 

proprement  un  préservatif  contre  certains  maux  ou  certains  dangers, 

tel  que  s'en  servent  encore  les  Orientaux,  soit  pour  eux,  soit  pour 
leurs  bestiaux.  Chez  les  Israélites,  les  phylactères  étaient  des  petites 
boîtes  ou  des  rouleaux  de  parchemin  sur  lesquels  Certaines  paroles  de 
la  loi  étaient  écrites  ;  ils  les  portaient  sur  le  front  et  sur  le  poignet 
gauche  (Deut.  XI,  13-22  ;  VI,  4-10;  Exode  XIII,  11-17;  cf.  Josèphe, 
Ant.,  IV,  8,  13),  afin  de  se  rappeler  que  la  loi  devait  pénétrer  la  tête 
et  le  cœur.  Ils  les  regardaient  aussi  comme  des  amulettes  contre  les 
démons  (Gant.  VIII,  3).  —  Voyez  Maimonides,  Jad  hachas,,  2,  3; 
Garpzov,  Apparalus,  p.  190  ss.;  Othonius,  Lexic.  rabbin.,  p.  756  ss.  ; 
Wagenseil,  Soia,  c.  II,  p.  397  ss.  ;  Beck,  De  Judseorum  ligarnentis  pre- 
caloriis,  Iéna,  1674;  idem,  De  non  phylacteriorum,léna.,  1675  ;Ugolin, 
De  phylacleribus  Hebr.,  dans  son  Thésaurus,  XXI  ;  Buxtorf,  Synag.jud., 
p.  170  ss. 
PIARISTES  (Les)  ou  clercs  réguliers  pauvres  de  la  mère  de  Dieu, 

directeurs  des  écoles  pieuses  (scholarum  piarum),  occupent  une  place 

importante  dans  l'histoire  des  ordres  religieux  de  l'Eglise  catholique. 
Leur  fondateur,  José  de  Galasanz,  naquit  le  11  septembre  1556,  àPe- 
ralta  de  la  Sal,  dans  le  royaume  d'Aragon.  Ses  parents,  don  Pedro  de 
Calasanz  et  Marie  Gaston,  étaient  nobles.  Théologien  distingué  et  doc- 

teur en  droit,  gouverneur  et  officiai  du  district  de  Tremp,  dans  le  dio- 
cèse d'Urgel,  chanoine  à  Barbastro  et  à  Séville,  prêtre  ardent  et 

dévoué,  il  renonça  à  tous  ses  avantages  et,  malgré  le  brillant  avenir 

qui  s'ouvrait  devant  lui,  vint  à  Rome  au  mois  de  mai  1592.  Grâce  à 
la  protection  du  cardinal  Marc- Antoine  Golonna,  le  connétable,  son 
frère,  lui  confia  la  direction  spirituelle  de  ses  enfants.  Membre  des 
congrégations  des  douze  apôtres,  des  stigmates  de  saint  François 

d'Assise,  des  suffrages  et  de  la  doctrine  chrétienne,  Galasanz  alla, 
conformément  aux  statuts  de  cette  dernière  association,  instruire 

les  paysans  qui  se  rendaient  au  marché  et  les  enfants  qui  consen- 

taient à  le  suivre  et  à  l'écouter.  La  profonde  ignorance  qu'il  ren- 
contra partout  le  décida  à  se  vouer  entièrement  à  cette  œuvre.  Il 

loua  quelques  chambres  près  de  la  porte  Settimania  et,  parcourant 
les  rues  du  quartier  populeux  de  Transtevere,  il  réunit  autour  de  lui 
les  enfants  pauvres  que  les  parents  voulaient  lui  confier  (1597).  Le 
local  étant  devenu  insuffisant,  il  transféra  son  école  dans  une  maison 
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située  près  de  Saint-André  délia  Valle.  C'est  là  qu'il  fonda  avec  les 
frères  qui  l'assistaient  la  congrégation  des  écoles  pieuses.  Les  encou- 

ragements de  Clément  qui,  dans  un  entretien  particulier,  s'inté- ressa vivement  à  ses  travaux  et  lui  alloua  un  don  annuel  de  deux  cents 

ducats,  les  secours  du  cardinal  Giustiniani  et  de  l'abbé  Landriani 
et  un  legs  du  cardinal  Lancelloti  mirent  en  état  de  faire  l'acquisition 
du  palais  Torres  (1612).  Approuvée  par  Paul  V  (6  mars  1617),  la  con- 

grégation devint  sous  Grégoire  XV  un  des  ordres  religieux  les  plus 
influents  du  temps  (1621).  De  Rome,  elle  se  répandit  dans  les  Etats  de 

l'Eglise,  à  Gênes,  en  Toscane,  dans  le  royaume  de  Naples,  en  Sicile 
et  en  Sardaigne.  Le  cardinal  François  de  Dietrichstein,  évêque  d'Ol- 
mutz,  l'engagea  à  se  fixer  à  Nicolsbourg  et  à  Lypniek  (1631).  La- 
dislav  IV,  roi  de  Pologne,  lui  ouvrit  ses  Etats.  En  Espagne  et  en 
France  elle  eut  de  nombreux  établissements.  Après  la  mort  de  Cala- 
sanz  (2  août  1648),  queBenoîtXIV  béatifia  (1748),  cet  ordre  mendiant 
qui,  par  son  abstention  de  tout  ce  qui  touche  à  la  politique,  se  distin- 

guait avantageusement  des  jésuites,  ses  émules,  mérita  par  son  zèle 

pour  l'instruction  et  son  dévouement  pour  l'enfance,  ses  écoles  gra- 
tuites et  ses  cours  publics,  les  suffrages  des  dominicains  (1686)  et 

des  franciscains  (1695)  et  les  éloges  fondés  des  chefs  de  l'Eglise.  — 
Source  :  Alexis  de  la  Conception,  Vie  du  P.  Joseph  de  Calasanz  ; 

R.-P.  Joseph  de  la  Conception,  provincial  des  écoles  pieuses  d'A- 
ragon, Varones  insignes  en  santidad  de  vida  del  instituto  y  religion  de  las 

escuelas  pias,  1  vol.  in-4°,  1751  ;  Jean-Baptiste  de  Lucques,  Belïgioso 
practico  ;  H.  Helyot,  Gesehichte  der  geisll.  und  iveltl.  Klôsler  u  Ritter- 
orden,  trad.  allem.,  vol.  IV,  Leipz.,  1754,  p.  331  ss.;  Vie  de  la  Fuente, 
Hist.  eccl.  de  Espana,  Madrid,  1874,  t.  V,  p.  300.  Eug.  Stern. 

PIC  DE  LA  MIRANDQLE  (Jean),  issu  d'une  noble  et  ancienne  famille 
lombarde,  se  rendit  célèbre,  vers  la  fin  du  quinzième  siècle,  dans 

l'Italie  entière,  par  sa  mémoire  phénoménale,  son  esprit  précoce  et 
sa  vaste  érudition.  Il  naquit  le  23  février  1463  et  s'adonna  dès  sa  plus 
tendre  jeunesse  aux  études  les  plus  variées  :  les  langues  anciennes, 

la  poésie,  l'art  oratoire,  le  droit  civil  et  le  droit  canon  lui  étaient 
familiers,  et  de  fréquents  voyages  dans  les  villes  universitaires  de  la 

France  et  de  l'Italie  augmentèrent  encore  son  bagage  de  science.  A 
Ferrare  il  entreprend  la  copie  et  la  publication  d'anciens  manus- 

crits, à  Padoue  il  se  consacre  pendant  deux  ans  à  l'étude  de  la  phi- 
losophie ;  puis,  croyant  que  Platon  avait  puisé  la  plus  grande  partie 

de  ses  connaissances  dans  les  livres  des  Chaldéens  et  des  Egyptiens, 
il  étudie  avec  ardeur  les  langues  orientales.  Trompé  par  un  escroc 
qui  lui  vendit  à  un  très  haut  prix  soixante-dix  prétendus  manuscrits 

de  la  cabale  hébraïque,  il  perd,  en  les  ordonnant  et  en  s'efforçant  de 
les  comprendre,  plusieurs  années  de  sa  vie  si  courte  et  si  remplie. 
Très  lié  avec  Marsile  Ficin,  il  professait  avec  lui  la  philosophie 
alexandrine  tout  en  étant  bon  catholique.  Innocent  VIII  lui  permit 

môme  d'ouvrir  à  Rome,  en  1486,  un  cours  public  de  discussion  sur 
neuf  cents  thèses  philosophiques,  théologiques,  physiques,  cabalis- 

tiques, etc.  Quelques  docteurs,  envieux  de  son  savoir  et  des  louan- 
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ges  qui  lui  étaient  décernées,  trouvèrent  que  treize  de  ses  thèses 

sentaient  l'hérésie  et  l'en  accusèrent  auprès  du  pape,  qui  invita  le 
jeune  homme  à  plus  de  modestie  et  de  prudence  et  défendit  la  sou- 

tenance publique  des  thèses  incriminées  ;  mais  Pic  de  la  Mirandole, 
ne  voulant  pas  donner  si  facilement  gain  de  cause  à  ses  obscurs 
détracteurs,  répondit  vivement  à  leurs  accusations  dans  une  apolo- 

gie dédiée  à  Laurent  de^Médicis,  et  s'enfuit  en  France.  Ses  ennemis 
triomphèrent  alors,  heureux  de  sa  désobéissance  ;  le  jeune  philoso- 

phe fut  cité  à  Rome  et  un  procès  fut  instruit  contre  lui.  L'affaire 
aurait  pu  avoir  des  conséquences  graves  si  Innocent  VIII  n'était  pas 
mort  au  moment  même  de  l'arrivée  de  Pic  de  la  Mirandole  à  Rome. 
Le  nouveau  pape,  Alexandre  VI,  par  la  médiation  de  Laurent  le 
Magnifique,  délivra  le  jeune  homme  de  toute  poursuite  et  annula  le 
procès.  Cette  petite  persécution,  qui  a  fait  parfois  considérer  Pic  de 
la  Mirandole  comme  un  réformateur  avant  la  Réforme,  le  décida  au 

contraire  à  brûler  ses  poésies  d'amour  pour  se  consacrer  tout  à  fait 
à  l'étude  de  la  religion  et  à  la  pratique  des  exercices  de  piété.  Il 
s'établit  à  Florence,  y  fréquenta  surtout  la  société  de  Savonarole  et  y 
mourut  le  17  novembre  1494.  Le  jour  qui  précéda  sa  mort,  il  fit 
appeler  auprès  de  lui,  pour  signer  son  testament  et  son  codicile, 
Savonorale,  le  poète  Poliziano  et  plusieurs  ecclésiastiques.  Ce  tes- 

tament, publié  dans  le  Giornale  storico  degli  archivi  toscaui  (avril- 
juin  1857)  et  les  XII  Regulœ  J.  Pici  Mirandulse  breviter  complec- 
tentes  quidquid  ad  christiam  vitam  requiritur,  montrent  clairement 

qu'il  appartenait  corps  et  âme  à  l'Eglise  romaine.  La  première  édi- 
tion de  ses  œuvres  fut  faite  à  Bologne  en  1496,  grand  in-folio,  la 

seconde  à  Venise  en  1498.  Des  trois  éditions  de  Bàle,  1557,  1573, 

1601,  la  première  et  la  troisième  contiennent  la  biographie  de  l'au- 
teur écrite  par  son  neveu  Jean-François.  La  plus  complète  est  celle 

de  1601  ;  nous  pouvons  y  remarquer  un  traité  sur  la  réforme 
des  mœurs,  adressé  à  Léon  X  par  Jean-François  de  la  Mirandole 

(t.  II).  Les  œuvres  de  Pic  de  la  Mirandole  n'offrent  aujourd'hui  qu'un 
léger  intérêt  ;  leur  forme  scolastique,  leur  contenu  philosophique 
rappellent  les  discussions  du  moyen  âge  et  nous  donnent  une  image 
précise  des  écoles  du  temps  sans  fournir  des  idées  originales.  Pic  de 
la  Mirandole  fut  un  fort  dialecticien,  mais  sans  invention;  il  était  un 

érudit  plutôt  qu'un  philosophe.  Son  curieux  ouvrage  intitulé  :  Hep- 
taplus  de  sepiiformi  sex  dierum  Geneseos  enarraiione  ad  Laurentium 
Mediceum  (i486),  est  un  commentaire  cabalistique  fort  embrouillé  du 
premier  chapitre  de  la  Genèse.  Voici,  parmi  les  thèses  accusées 

d'hérésie,  celles  qui  peuvent  présenter  quelque  intérêt  :  1°  De  des- 
censu  Ckristi  ad  inferos.  Il  soutient  que  le  Christ  descendit  aux  enfers 

tantum  secundum  animam ;  2°  De  pœna  peccaii  mertalis.  La  peine, 

puisque  le  péché  n'est  pas  infini,  ne  peut  être  infinie  ;  3°  De  adora- 
Lione  cruels..  Il  soutient  que  nec  crux  Clirislinec  ulla  imago  adoranda 

est  adoralione  latriœ;  4°  A  Dco  an  suppositari  natura  irrationalis  pos- 
sit.  Il  affirme  que  non  ;  5°  De  magia  naturall  et  cabala.  Il  se  fait  fort 
de  prouver  que  nulla  est  scienlia  qux  magis  cerfificet  de  divinitale 
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Christi  quam  magia  et  cabala(\);  6°  Eucharistiœ  sacramento.  Il  sou- 

tient que  sans  la  conversion  ou  l'anéantissement  des  substances 
matérielles  il  est  impossible  que  la  transsubstantiation  s'opère  ;  7°  De 
salute  Origenis.  Il  estime  plus  rationnel  de  croire  Origène  sauvé.  Les 

six  autres  thèses  n'ont  pas  d'importance.  Indiquons  parmi  ses  nom- 
breux ouvrages  les  traités  :  De  Ente  et  uno,  De  hominis  dignitate,  In 

■aurologiam  L  XII,  De  studio  divinx  et  humanse  philosophiez ,  etc. 
—  Sources:  Johannis  Pici  Mirandulx  Concordixqaecomilis,  etc.,  etc.; 
opéra  quœ  extant  omnia,  Bâle,  1601  ;  R.  Bartoli,  Elogio  al  principe 
Giovanni  Pico,  detto  la  Fenice  degVingegni,  Guastalla,  1791  ;  Litta, 
Famiglie  celebri  italiane,  Milan  ;  Tiraboschi,  Memorie  modenesi,  La 
storïa  dellalett.  ilal,  et  les  principaux  historiens  de  la  Renaissance. 

P.  Long. 

PICARDIE  (La),  ancienne  province  et  grand  gouvernement  de  France, 

était  bornée  au  nord  par  le  Boulonois,  l'Artois  et  le  Gambrésis,  à 
l'est  par  la  Champagne,  au  sud  par  l'Ile-de-France  (voyez  ce  mot),  à 
l'ouest  par  la  Normandie  et  la  Manche.  Elle  s'étendait  de  l'orient 
à  l'occident  sur  une  surface  d'environ  quarante  lieues  de  longueur 
et  quinze  de  largeur,  et  avait  pour  capitale  Amiens.  Elle  se  divisait 
en  haute  et  basse  Picardie  :  la  haute  comprenant  la  Thiérache  (Guise, 
le  Nouvion,  la  Capelle,  Hirson,  Aubenton,  Vervins,  Rozoy,  Montcor- 
net,  Marie,  Lafère,  Ribemont),  le  Vermandois,  séparé  de  la  Thiérache 

par  le  cours  de  l'Oise,  excepté  au-dessus  de  Guise  (Vermand,  Ham, 
Saint-Simon,  Saint-Quentin,  Bohain,  leCatelet),  le  Santerre(Péronne, 

Bray,  Chaulnes,Roye,Montdidier,  Rollot,  Albert), l'Amiénois  (Amiens, 
Picquigny,  Poix,  Conty,  Doullens,  Boves,  Corbie,  Rubempré);  la  basse 
comprenant  le  Ponthieu,  séparé  du  Boulonois  par  la  Gauche  et  du  Vi- 
meuxpar  la  Somme  (Abbeville,  Saint-Riquier,  Rue,  Montreuil,  Pont- 
de-Remy,  Saint-Pol) ,  et  le  Vimeux,  séparé  de  la  Normandie  par  laBresle 
(Saint-Valéry,  Crécy,  Oisemont,  Ayraines,  Heucourt,  Gamaches,  Sénar- 

pont).  Elle  relevait  ecclésiastiquement  des  évêchés  d'Amiens,  Cam- 
bray,  Laon,  Soissons,  Noyon  et  Beauvais.  Au  dix-septième  siècle,  le 
Boulojioisetle  Calaisis,ou  pays  reconquis,  ont  fait  partie  du  gouverne- 

ment de  Picardie,  qui,  au  dix-huitième,  comprenait  aussi  le  Laonnois, 
le  Soissonnais,  leNoyonnais,  le  Valois  et  le  Beauvoisis.  Cette  province 

forme  aujourd'hui  le  département  de  la  Somme  et  deux  arrondisse- 
ments du  département  de  l'Aisne,  celui  de  Saint-Quentin  et  celui 

de  Vervins,  représentant  à  peu  près  exactement  le  Vermandois  et  la 
Thiérache.  Les  synodes  protestants  rangeaient  dans  le  colloque  de 
Picardie  :  le  Boulonois,  le  Calaisis,  le  Laonnois  et  le  Soissonnais. — 

L'hérésie  cathare,  implantée  dans  la  province  au  douzième  siècle,  et 
toujours  incomplètement  extirpée,  avait  frayé  les  voies  à  la  Réforme. 

Celle-ci  fut  d'abord  prêchée  sur  les  confins  de  la  Picardie  et  de  l'Ar- 
tois, par  le  futur  martyr  Louis  de  Berquin,  dès  1526,  puis  à  Amiens, 

par  le  chanoine  Jean  Morand,  en  1533;  à  Montdidier,  par  le  prêtre 
Augustin  Richard  de  Vauvillé,  en  1547,  et,  quelques  années  plus  tard, 
par  Michel  de  la  Grange,  brûlé  vif  en  cette  ville  (1555).  Vers  le  même 
temps,  une  visite  de  Guy  de  Bray  (voyez  ce  mot),  réformateur  de  la 
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Flandre,  fortifia  les  petits  troupeaux  évangéliques  de  Montdidier  et 

d'Amiens.  Dès  1560,  Montdidier  eut  un  pasteur,  et  parmi  ses  ouailles 
figuraient  presque  tous  les  gens  de  robe,  magistrats,  procureurs,  no- 

taires, avocats.  Après  avoir  pénétré  dans  le  Ponthieu,  l'Amiénois  et 
le  Santerre,  la  Réforme  pénétra  aussi  en  Thiérache,  vers  1550,  par 
les  soins  de  Georges  Magnier,  bientôt  envoyé  aux  galères  ;  elle  comp- 

tait assez  de  disciples  à  Lemé,  Landouzy,  Vervins,  Guise,  etc.,  pour 

qu'un  ministre  s'établît  à  Guise  avant  les  troubles.  En  1561,  le  prince 
Porcien,  Antoine  de  Groy,  récemment  converti,  organisa  une  autre 

Eglise  à  Montcornet.  La  même  année,  les  assemblées  d'Abbeville, 
fréquentées  par  le  gouverneur  de  la  ville,  Robert  de  Saint-Delys, 

sieur  d'Heucourt,  et  celles  d'Amiens,  suivies  par  les  D'Ailly,  vidâmes 
du  lieu,  se  tinrent  publiquement.  A  commencer  par  le  prince  de 
Condé,  gouverneur  de  la  province,  la  noblesse,  non  moins  zélée  que 
les  clercs,  organisa  le  culte  dans  ses  châteaux,  notamment  dans  ceux 

de  Folleville,  de  Picquigny,  d'Oisemont-en-Vimeux.  Oisemont  devint 
le  centre  d'une  Eglise  importante,  à  laquelle  se  rattachaient  Heucourt, 
Ainval,  Saint-Valéry,  etc.  Les  autorités  étaient  moins  favorablement 
disposées  dans  le  Vermandois,  principalement  à  Saint-Quentin,  où  la 

Réforme  ne  pénétra  qu'en  1561,  portée  par  Philippe  Yéron,  dit  le  Ra- 
masseur,  qui,  après  avoir  prêché  vingt  ans  en  Saintonge,  passa  en 

Vermandois,  puis  en  Auvergne. — Les  frères  Haag  n'ont  trouvé  que  six 
Eglises  picardes  existantes  en  1562  (France  prot.,  X,  53)  :  Amiens,  Pic- 

quigny, Pont-de-Remy,  Montdidier,  Roulogne,  Rourg-de-Quincy,  qu'il 
faut  réduire  à  quatre,  Roulogne  n'appartenant  pas  réellement  à  la 
Picardie,  et  l'introuvable  Rourg-de-Quincy  n'étant  que  la  répétition 
de  Pont-de-Remy,  écrit  d'une  manière  peu  lisible.  A  ces  quatre  Eglises 
de  l'Amiénois,  du  Ponthieu  et  du  Santerre,  doivent  être  ajoutées  les 
deux  de  la  Thiérache,  Guise  (Tupigny)  et  Montcornet,  celle  de  Saint- 

Quentin  en  Vermandois,  celle  d'Abbeville  en  Ponthieu  et  celle  d'Oi- 
semont  en  Vimeux,  total  neuf.  Quand  les  massacres  de  1562,  com- 

mencés à  Vassy,  eurent  déchaîné  la  guerre  civile,  il  s'en  fallut  peu 
que  les  réformés  de  Saint-Quentin  ne  fussent  égorgés.  Ceux  d'Amiens 
et  d'Abbeville  furent  moins  heureux.  On  vit,  dit  Rèze,  les  Eglises  de 
Picardie  «  dispersées  avec  une  horrible  furie,  sans  qu'il  y  ait  eu  toute- 

fois aucune  résistance  de  la  part  de  ceux  de  la  religion,  d'autant  que 
les  seigneurs  et  gentilshommes  du  pays  qui  pouvaient  fortifier  ceux 

des  villes  »  avaient  accompagné  Condé  à  Orléans  (avril  1562).  D'A- 
miens, de  Montreuil,  Conty,  Roye,  Montdidier,  une  foule  de  fugitifs 

se  réfugièrent  à  Dieppe,  alors  presque  entièrement  protestante.  A 
Abbeville,  la  première  victime  fut  le  gouverneur,  Robert  de  Saint- 

Delys;  les  violences  durèrent  du  mois  de  juillet  jusqu'en  février  de 
l'année  suivante.  A  Montdidier,  les  catholiques  désarmèrent  les  protes- 

tants ;  mais  il  n'y  eut  pas  de  meurtres,  et  le  pasteur  Laplace  continua 
publiquement  son  ministère.  Un  synode  de  l'Ile-de-France,  Picardie 
et  Champagne  y  fut  même  tenu  en  1563.  L'année  suivante,  les  ré- 

formés d'Amiens  élevèrent  un  temple,  dans  le  faubourg  de  Hem,  sur 
une  propriété  de  Mme  d'Heucourt,  veuve  de  Robert  de  Saint-Delys. 
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Le  protestantisme  s'étendait  malgré  la  guerre  civile  ;  Jean  de  l'Epine 
prêchait  dans  les  châteaux  du  Vermandois,  un  autre  pasteur,  à  La- 

fère  et  aux  environs.  A  Vervins,  le  clergé  s'efforçait  de  discréditer  la 
Réforme  par  les  exorcismes  de  la  prétendue  possédée  Nicole  Aubry 
(1565-1566).  En  1566,  une  douzaine  de   réformés  étaient  noyés  à 
Doullens;  deux  ans  plus  tard,  on  en  massacrait  vingt  à  Amiens,  dont 

le  temple  fut  démoli  en  1569.  A  la  suite  de  l'édit  de  Saint-Germain 
en  Laye  (1570),  lequel  n'autorisait  la  célébration  du  culte  qu'en  deux 
endroits  de  la  province,  aux  faubourgs  de  Montdidier  et  à  ceux  de 

Ribemont  (Aisne),  les  chapelles  des  seigneurs  s'ouvrirent  aux  fidèles 
du  voisinage;  les  protestants  d'Amiens  se  réunissaient  à  Coisy.  —  La 
Saint-Barthélémy  ne  fit  couler  que  peu  de  sang  en  Picardie;  mais 

elle  eut  pour  résultat  la  fuite  des  pasteurs  et  un  grand  nombre  d'ab- 
jurations arrachées  par  la  terreur.  Peu  après  le  24  août,  la  populace 

renversa  le  temple  de  Montdidier,  qui  n'a  jamais  été  relevé.  Beau- 
coup de  nobles  picards  avaient  succombé  depuis  dix  ans  dans  les 

combats,  plusieurs  périrent  à  Paris  le  24  août;  il  fallut  des  années 

pour  dissiper  l'effroi.  Puis  survint  la  Ligue  (1576-1594),  dans  laquelle 
entrèrent  Péronne,  Amiens,  Abbeville,  Montdidier;   Saint-Quentin 

•s'abstint,  mais  n'en  jura  pas  moins,  comme  les  ligueurs,  l'extermi- 
nation de  l'hérésie. Cependant  les  assemblées  recommencèrentà  Coisy; 

en  1581,  Pierre  de  Saint-Delys  élut  domicile  à  Allonville,  moins  éloi- 

gné ti'Amiens  que  Coisy,  et  y  ouvrit  un  lieu  de  culte,  bientôt  sup- 
primé comme  celui  de  Coisy,  et  qui  ne  fut  rouvert  qu'au  bout  de 

deux  ans,  à  Picquigny,  chez  Mme  d'Ailly.  Lors  de  l'apparition  de  l'édit 
de  Nemours  (1585),  qui  interdit  le  culte  réformé  sous  peine  de  mort 

et  obligea  les  protestants  à  choisir  entre  l'abjuration  et  l'émigra- 
tion, les  ministres  partirent,  un  grand  nombre  de  fidèles  émigrèrent 

à  Dieppe,  à  Sedan,  d'autres  abjurèrent.  Condé  faisait  une  guerre 
implacable  aux  ligueurs  et  aux  Espagnols;  la  famine  et  la  peste, 
amenées  par  cette  horrible  lutte,  achevèrent  de  désoler  la  province. 
Lorsque  Henri  IV  triompha  de  la  Ligue,  la  Réforme,  naguère  si  flo- 

rissante en  Picardie,  y  était  presque  anéantie.  L'auteur  des  Plaintes 
des  réformés  affirmait  qu'en  1597,  il  n'existait  point  d'exercice  public 
dans  toute  la  province. — L'édit  de  Nantes  (1598)  n'autorisa  cet  exercice 
qu'en  un  seul  lieu  (Lehaucourt   en  Vermandois),  et  l'interdit  dans 
les  bailliages  d'Amiens,  Péronne  et  Abbeville,  aussi  bien  que  dans  les 
villes  et  faubourgs  de  Guise  et  de  Montcornet;  mais,  en  revanche,  il 

permit  aux  seigneurs  haut  justiciers  de  l'établir  dans  leur  résidence. 
La  liste  des   Eglises  dressée  en  1603  par  le  synode  de  Gap   ne  con- 

tient que  Oisemont,  Saint-Quentin,  Guise.  Aussitôt  après  la  publica- 

tion de  l'édit,  Routier,  sieur  de  Bernapré,  avait  ressuscité  l'Eglise 
dans  son  château  d'Oisemont;  mais,  au  bout  de  quelques  années, 
pour  complaire  aux  catholiques,  il  transporta  le  culte  au  milieu  des 
champs,  à  Gannessières,  concession  qui,  soixante  ans  plustard,  amena 

la  suppression  du  droit  d'exercice.  L'Eglise  de  Saint-Quentin  se  réu- 
nissait à   Lehaucourt,  village  appartenant  à  la  famille  d'Aumale  et 

situé  à  neuf  kilomètres  nord  de  la  ville.  Le  temple  de  Lehaucourt 
x  38 
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subsista  jusqu'à  la  Révocation.  L'Eglise  de  Guise  avait  ses  assemblées 
à  douze  kilomètres  nord-est  de  la  ville,  près  de  Leschelles,  au  hameau 
de  Levai,  fief  de  la  famille  de  Dompierre  de  Liramont,  qui  possédait 
aussi  la  terre  de  Fontaine-lès-Vervins,  où  le  culte  se  célébrait  égale- 

ment quand  la  famille  y  résidait.  Les  réformés  du  comté  de  Marie 

en  grande  partie  trop  éloignés  de  Levai  pour  pouvoir  s'y  rendre  régu- 
lièrement, restaient  privés  de  culte.  En  1612,  ils  furent  autorisés  à  se 

réunir  au  château  de  Gercis,  comme  si  le  châtelain,  François  de  Ge- 
mart,  écuyer,  gouverneur  de  Vervins,  avait  eu  droit  de  haute  justice. 
Les  temples  de  Gercis  et  de  Levai  subsistèrent  jusqu'en   1664.  La 
Thiérache  possédait  un  troisième  temple,  à   Vouel  près  de  Lafère 

autorisé  par  un  arrêt  de  1602  ;  ce  temple  ne  fut  détruit  qu'en  vertu 
d'un  autre  arrêt  du  14  mai  1685  (voyez  lle-de-Francé).  Bien  qu'elle 
manque  à  la  liste  de  1603,  l'Eglise  d'Amiens  continuait  cependant 
d'exister,  et  se  réunissait,  dès  1600,  à  dix-huit  kilomètres  nord  de  la 
ville,  dans  le  château  d'Havernas,  propriété  de  Pierre  de  Saint-Delys, 
sieur  d'Heucourt.   En  1603,  un  autre  lieu  d'exercice  fut  ouvert  au 
château  de  Guignemicourt,  à  dix  kilomètres  sud-ouest  de  la  ville 
et  les  deux  cultes  coexistèrent.  Celui  de  Guignemicourt,   dont  la 
chapelle  était  trop  étroite  pour  le  nombre  des  assistants,  fut  transporté 
en  1611  sur  le  fief  de  Salouel,  situé  à  une  demi-lieue   sud  d'Amiens 
et  appartenant  àMrae  d'Heucourt.  Mais  il  fut  défendu  aux  protestants 
amiénois  d'établir  des  écoles.   Bientôt  le  nombre  des  pasteurs  s'ac- 

crut, parce  que  les  seigneurs  établirent  le  culte  dans  leurs  châteaux. 
Vers  1641,  Jephté  de   Rambures,  sieur  de  Poireauville,  fit  élèvera 

Vaudricourt,  non  loin  d'Oisemont,  un  temple  qui  subsista  jusqu'en 
1665.  En  1652,  l'Eglise  d'Abbeville  fut  rétablie  à  la  suite  de  l'arrivée 
d'une  petite  colonie  de  drapiers  hollandais;   l'exercice  se  faisait  à 
Saint-Riquier,  chez  Charles  Fournier,   baron   de  Neufville-les  Saint- 

Riquier.  L'Eglise  de  Montdidier  fut  recueillie  en  1655  dans  le  château 
de  Daniel  de  Brossart,  sieur  de  Monthu,  et  l'exercice  transporté  par son  fils,  cinq  ans  plus  tard,  dans  sa  terre  de   Prouville.  Prouville  et 

Neufville  ne  formèrent  qu'une  paroisse  jusqu'en  1665.  D'autres  lieux 
de  culte  furent  ouverts  :  l'un  à  Becquigny,  près  Montdidier,  un  second chez  Gédéon  de  Boitel,  à  Martinsart,  près  Albert,   un  troisième  chez 
Louis  le  Carlier,  à  Herly,  près  Roye,  un  quatrième  chez  François  de  . 

Gachon,  à  Contre  (au  sud  d'Amiens),  un  cinquième  chez  Daniel  de 
Boubers,  à  Bernâtre  (arrond.  deDoullens).  —Cependant  les  évoques 
s'efforcèrent  de  mettre  ordre  à  cette  restauration  du  protestantisme  : 
en  1664,  le  temple  de  Gercis'  fut  démoli,  l'exercice  interdit  à  Levai, 
aussi  bien  qu'à  Lemé,  Landouzy  et  Fontaine.   La  défense  de  prêcher 
dans  les  annexes  supprima  les  assemblées  d'Herly,  Annois,  Villers- 
Saint-Christophe.  Mais,  la  même  année,  Josué  du  Vez  acheta  la  terre 
de  Villers-lès-Guise,  et  des  matériaux  mêmes  du  temple  de  Gercis  en 
construisit  un  nouveau  à  Villers,  où  l'on  vitt  des  assemblées  de  quinze 
cents  personnes.  De  son  côté,  D'Aurou,  seigneur  de  Chery,  y  ouvrit 
un  lieu  de  culte  pour  les  protestants  de  Montcornet,  Landouzy,   etc. 

Les  temples  de  Chery  et  de  Villers  ne  tombèrent  qu'à  la  Révocation. 
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En  1665,  ceux  de  Salouel,  Cannessières,  Vaudricourt,  Poireauville, 
furent  rasés,  celui  de  Bernâtre  remis  aux  catholiques,  le  prêche 

interdit  à  Contre,  à  Becquigny,  à  Martinsart,  et  le  droit  d'exercice 
limité  à  trente  personnes  pour  les  sieurs  d'Heucourt  à  Havernas,  de 
Bernapré  à  Oisemont  et  deRambures  à  Poireauville.  Mais  à  Salouel, 

Mme  d'Heucourt  substitua  Wargnies,  plus  rapproché  d'Amiens  que 
Havernas;  à  Cannessières  De  Bernapré  substitua  son  château  d'Oise- 
mont,  et  au  temple  de  Vaudricourt  le  sieur  de  Poireauville  substitua 
son  moulin  de  Vaudricourt.  De  Contre  le  culte  fut  transféré  à  Bei- 

leuse  par  le  sieur  de  Gachon,  et  il  continua,  malgré  l'interdiction,  à 
Martinsart.  La  même  année  1565,  Van  Robais,  appelé  par  Colbert, 

s'établit  à  Abbeville  avec  une  cinquantaine  d'ouvriers  hollandais  ;  il 
obtint  la  liberté  de  culte  et  un  pasteur  fut  attaché  à  son  établisse- 

ment. Cependant,  à  mesure  qu'on  approchait  de  la  date  fatale  de 
1685,  les  lieux  d'exercice  étaient  supprimés  l'un  après  l'autre:  Vau- 

dricourt en  1671,  Belleuse  et  Martinsart  en  1675,  Wargnies  en  1680, 

Prouville  en  1681,  Oisemont  en  1683.  A  la  Révocation,  il  n'en  restait 
qu'un  seul  dans  l'ouest  de  la  Picardie,  celui  de  Saint-Riquier,  qui 
disparut  comme  les  autres.  Puis  on  procéda  aux  abjurations  forcées. 

Les  exécutions  militaires  eurent  le  don  d'opérer  des  conversions,  dit 
le  Bourgeois  d'Abbeville  dans  son  manuscrit.  Les  fidèles  les  plus 
résolus,  ceux  des  campagnes,  ne  cédèrent  qu'après  avoir  été  accro- 

chés dans  leurs  cheminées,  chauffés,  brûlés,  étouffés  dans  la  fumée. 

L'évêque  d'Amiens  accompagnait  les  dragons.  Plus  des  trois  quarts 
des  protestants  de  la  province  émigrèrent  en  Angleterre  et  en  Hol- 

lande. Des  ouvriers  saint-quentinois  portèrent  l'industrie  de  la  gaze 
en  Brandebourg.  D'autres  introduisirent  en  Angleterre  le  tissage  des 
toiles  fines  ou  batistes,  et  en  Hollande  celui  des  velours  à  dessins, 

dits  velours  d'Amiens,  connus  depuis  sous  le  nom  de  velours 
d'Utrecht.  Il  y  eut  un  quartier  de  Picardie  à  Edimbourg,  un  autre  à 
Londres,  et  des  réfugiés  picards  fondèrent  près  de  Cassel  le  village 

de  Friedrichsdorf,  où  la  langue  française  s'est  conservée  jusqu'à  nos 
jours.  —  La  monstrueuse  exhibition  des  cadavres  des  relaps  traînés 

sur  la  claie,  n'empêcha  pas  les  assemblées  de  recommencer  dès  le 
lendemain  de  la  Révocation.  Le  proposant  Desgroux  fut  envoyé  aux 
galères,  sans  doute  pour  avoir  exhorté  ses  coreligionnaires,  dont  plu- 

sieurs le  rejoignirent  au  bagne  en  1686  et  en  1687.  Les  assemblées 

se  multiplièrent  l'année  suivante,  grâce  au  dévouement  des  pasteurs 
du  Désert.  En  1688,  Bernard  était  à  Saint-Quentin,  Cottin  parcourait 
toutes  les  Eglises  du  Nord,  et  une  assemblée  fut  surprise  à  Landouzy. 

En  1691,  Masson  mourait  dans  ce  village,  peu  avant  qu'y  arrivât  son 
collègue  Givry,  natif  de  Vervins,  qui  eut  la  joie  suprême  de  recevoir 
dans  la  boîte  à  Cailloux,  près  de  Templeux-le-Guérard  (cant.  de 

Roisel,  Somme),  l'abjuration  de  cinq  cents  anciens  catholiques  de 
sept  villages.  En  1695,  Brousson  visitait  à  son  tour  les  Eglises  de 

Picardie,  qui  ne  virent  plus  de  pasteurs  qu'un  demi-siècle  plus 
tard.  Malgré  de  nombreuses  arrestations,  les  prosélytes  de  Givry 
demeurèrent  fermes.  En  1714,  une  carrière  souterraine,   située  près 
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de  Templeux,  fut  murée  à  la  sollicitation  des  curés,  parce  qu'il  s'y 
tenait  des  réunions  nocturnes.  Après  l'édit  barbare  de  1724,  qui  pro- 

voqua une  nouvelle  émigration,  l'intendant  Chauvelin  écrivait  : 
«  Nous  n'avons  guère  dans  ce  département  que  les  environs  de 
Saint-Quentin  et  dePéronne,  où  il  y  a  encore  un  assez  grand  nombre 

de  gens  de  la  R.  P.  R.  »  De  son  côté,  l'évêque  de  Noyon  affirmait  que 
la  «  perversion  »  faisait  chaque  jour  des  progrès  près  de  Péronne; 
en  1727,  il  renouvelait  ses  plaintes  et  dénonçait  les  coupables.  Du 

Vcrmandois  le  mouvement  se  communiqua  à  l'Amiénois  ;  en  1743, 
des  anciens  catholiques  embrassèrent  la  Réforme  dans  des  réunions 

tenues  à  Senlis  (arrond.  de  Doullens)  par  un  meunier.  Telle  fut  l'ori- 
gine de  la  paroisse  actuelle  de  Contay.  Interrompues  partout  par  la 

violente  persécution  de  1745,  les  assemblées  recommencèrent  en 

1731,  sans  doute  à  l'arrivée  du  pasteur  Pélissier,  dit  Dubesset,  du 
surnom  duquel  M.  Rossier  a  fait  un  ministre  Duplessis  qui  n'a  jamais 
existé.  La  persécution  non  moins  violente  de  1752  obligea  Pélissier 

de  se  retirer  en  Hollande,  d'où  il  revint  cinq  ans  après.  A  l'ouest  de 
Doullens,  sur  les  confins  de  la  Picardie  et  de  l'Artois,  Louis  Duménil, 
de  Grouches,  se  mit  à  son  tour  à  faire  des  prosélytes,  dont  les  des- 

cendants appartiennent  également  à  l'Eglise  de  Contay.  Enfin  le  Paul 
Rabaut  du  Nord,  François  Charmuzy,  que  la  tradition  (suivie  par 
M.  Rossier)  a  transformé  en  Charles  Moisi  (musi  se  dit  pour  moisi  en 

picard),  réorganisa  en  1769  les  Eglises  de  Lemé,  Landouzy,  Esquéhé- 
ries,  Flavy-le-Martel,  Hargicourt,  Templeux,  Lempire,  Jeancourt, 
Lehaucourt,  ainsi  que  celles  du  Cambrésis.  Arrêté  en  chaire,  le  jour 
de  Pâques  1770,  à  Nanteuil,  il  mourut  en  prison  à  Meaux,  pendant 

l'instruction  de  son  procès,  qui  pouvait  se  terminer  par  une  condam- 
nation capitale.  Charmuzy  eut  pour  successeur  Rriatte  ;  de  1771  à 

1773,  celui-ci  visita  deux  fois  par  an  toutes  les  Eglises  du  Nord  et 

celles  de  la  Rrie,  et  n'interrompit  son  ministère  qu'après  l'arrestation 
de  son  collègue  de  Meaux,  Broca.  Un  autre  pasteur,  nommé  Loreille, 
faisait  concurrence  à  Briatte,  en  1772,  et  était  accueilli  à  Landouzy 

et  dans  le  Cambrésis.  Trois  ans  plus  tard,  Bellanger,  s'étant  impro- 
visé ministre,  remplaçait  Briatte  ;  il  présidait,  en  1776,  le  colloque 

des  Eglises  de  Templeux,  Hargicourt,  Jeancourt,  Heucourt  et  Cem- 

puiz,  dans  lequel  il  prenait  l'engagement  de  visiter  chaque  Eglise  trois 
fois  par  an,  au  lieu  de  deux.  Bientôt  le  nombre  des  pasteurs  aug- 

menta malgré  la  persécution.  Il  y  en  eut  quatre  au  synode  tenu  à 
Bohain  en  1779,  bien  que  la  Brie,  qui  avait  aussi  le  sien,  eût  refusé 

de  s'y  faire  représenter,  à  cause  de  l'irrégularité  du  ministère  de  Bel- 
langer. Ces  quatre  étaient  Bellanger,  de  la  rue  de  Bohain  (Lemé), 

pour  la  Thiérache,  Dolivat,  d'Hargicourt,  pour  la  Picardie  (c'est-à-dire 
le  reste  de  la  province),  Fontbonne-Duvernet,  pour  le  Cambrésis,  et 

Racine,  pour  l'Orléanais  et  leBerry.  Peu  après  le  synode,  Dolivat  fut 
emprisonné,  et  relâché  à  condition  de  passer  à  l'étranger.  Née  le 
remplaça  en  1780.  Bellanger  mit  fin  à  son  ministère  la  même  année, 
et  eut  pour  successeurs  Rangdesadreit  (1781-1782),  et  Gential,  dit 
Lasagne  (1783-1788).  A  partir  de  1785,  la  formule  «  Au  Désert  »  dis- 
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paraît  des  registres  de  l'Eglise  deLemé,  et  trois  ans  plus  tard,  grâce 
à  l'édit  de  tolérance  (1787),  la  contrée ,  qui  n'avait  qu'un  ministre  en 
1770,  en  comptait  six  :  Lasagne  à  Lemé,  Malfuson  à...,  Née  à  Hargi- 
court,  Devismes  à  Quiévy  en  Cambrésis,  Hervieux  à  La  Ferté-sous- 
Jouarre,  Moru  à  Loisy  en  Brie.  Devismes  consacrait  une  part  de  son 
temps  aux  fidèles  de  Contay  et  à  ceux  de  la  basse  Picardie  (Vraignes, 
Ainval,  Vergies,  Fresneville,  Heucourt).  A  Abbeville,  Saint-Valéry, 
Oisemont,  Neufville,  Prouville,  Herly,  Belleuse,  Montdidier,  le  pro- 

testantisme était  absolument  éteint.  La  Picardie  compte  actuellement 

7,400  protestants  et  treize  pasteurs  prêchant  dans  trente-deux  temples 
et  douze  oratoires  :  Amiens,  Vraignes,  Ainval,  Flixecourt  (Abbeville, 
Ailly)  ;  Contay,  Harponville,  ïoutencourt,  Warloy,  Franvillers  ;  Ddul- 
lens  (Milly,  Terramesnil)  ;  Templeux,  Lempire  ;  Jeancourt,  Vendelle  ; 
Hargicourt;  Nauroy,  Serain,  Montbrehain,  Levergies  ;  Saint- Quentin, 
Flavy-le-Martel  (Lafère,  Laon,  Tergnier,  Trosly);  Fresnoy  (Bohain, 
Essigny)  ;  Grougis  (Guise)  ;  Esquéhéries,  Floyon,  Hannapes  ;  Lemé, 
Sains  (Saint-Gobert)  ;  Landouzy,  Neuvemaison,  Parfondeval,  Leuze. 
—  Voyez  L.  Rossier,  Hist.  des  prot.  de  Picardie,  Paris,  1861,  in-12  ; 
notre  Essai  historiq.  sur  les  Egl.  réf.  de  V Aisne,  Paris,  1860,  in-8°  ; 
Ballet.de  Vhist.  du  prot.,  2e  série,  II,  166;  IV,  245;  XIII,  269; 
Bullel.  de  la  Société  chrét.  prot.  da  Nord,  Saint-Quentin,  1857,  in-8°, 
p.  40;  F.  de  Schickler,  Géographie  historiq.  de  la  France  prot.,  Paris, 

1879,  grand  in-8°;  Louandre,  Hist:  d1  Abbeville,  etc.,  Paris,  1844,  in-8°; 
le  P.  Daire,  Hist.  d'Amiens,  1752-1757,  in-4°  ;  H.  Lefils,  Hist.  civile... 
de  Saint- Valéry,  1858,  in-8°;  Colliette,  Mém.  pour...  Vhist.  du  Verman- 
dois,  Cambray,  1771,  in-4°;  Amédée  Piette,  Hist.  de  Vervins,  Vervins, 
1841,  in-8°,  et  Hist.  de  l'abbaye  de  Foigny,  Vervins,  1847,  in-8°  ; 
l'abbé  Pécheur,  Hist.  de  Guise,  1851,in-8°;  La  Thiérache,  Vervins, 
1872;  Annuaire  prot.,  Paris,  1878,  in-12.  0.  Douen. 

PICARDS.  Voyez  Bohème. 

PICOT  (Pierre),  descendant  d'une  famille  française  de  Noyon  en 
Picardie,  émigrée  pour  cause  de  religion  à  l'époque  de  Calvin  et  al- 

liée à  celle  de  l'illustre  réformateur,  est  né  à  Genève  le  29  janvier  1746. 
Après  avoir  heureusement  terminé  ses  études  de  théologie  et  reçu 
la  consécration  au  saint  ministère,  il  voyagea  en  France,  en  Hollande 
et  en  Angleterre,  puis  revint  dans  sa  patrie  où  ses  talents  oratoires 
lui  valurent  de  grands  succès.  Il  remplit  après  cela,  pendant  dix  ans, 
les  fonctions  de  pasteur  dans  la  paroisse  rurale  de  Satigny  et  se  fixa 

ensuite  définitivement  à  Genève,  où  il  fut  nommé  d'abord  pasteur  et 
professeur  honoraire  d'histoire  ecclésiastique,  puis  professeur  titu- 

laire de  dogmatique.  Pierre  Picot  était  fort  apprécié  dans  la  société 
genevoise  pour  la  gaieté  de  son  esprit  et  la  bonté  de  son  caractère  ; 
on  estimait,  non  seulement  sa  science  théologique,  mais  ses  talents 
poétiques  et  ses  connaissances  dans  une  science  étrangère  à  ses  oc- 

cupations naturelles,  mais  pour  laquelle  il  avait  un  goût  prononcé, 

l'astronomie.  Quand  Pierre  Picot  mourut  en  1822,  il  vivait  dans  la 
retraite  et  avait,  depuis  quelques  années,  renoncé  à  toute  fonction  of- 

ficielle. Parmi  ses  écrits,  on  doit  particulièrement  mentionner  une 



398  PICOT 

thèse  en  latin  sur  le  déluge,  présentée  par  lui  à  la  fin  de  ses  études 

de  théologie;  un  «  sermon  d'actions  de  grâces  pour  la  restauration 
de  la  république  genevoise  (1815),  »  et  un  volume  de  sermons  publié 
après  sa  mort  en  1833. 

PICOT  (Jean),  fils  du  précédent,  né  à  Genève  le  6  avril  1777,  fit 
avec  succès  ses  études  dans  sa  ville  natale.  Il  se  rendit  ensuite  à 
Paris  pour  étudier  les  sciences  naturelles  vers  lesquelles  le  portaient 

soit  ses  goûts  et  ses  dispositions,  soit  l'amitié  qui  le  liait  à  son  con- 
temporain Aug.  Pyr.  de  Gandolleetau  professeur  Dolomieu  qui  reçut 

lui-même  les  deux  jeunes  gens  dans  sa  maison.  Forcé,  bien  à  contre- 

cœur, de  renoncer  à  l'étude  de  l'histoire  naturelle  ,  il  revint  à  Genève, 
où  il  suivit  les  cours  de  l'auditoire  dé  droit  et  fut  reçu  avocat  en  1798. 
Dès  lors,  il  servit  son  pays,  soit  comme  adjoint  du  maire,  soit  comme 
conseiller  de  préfecture,  et  fut,  en  cette  qualité,  député  auprès  de  Na- 

poléon, avec  lequel  il  eut  quelques  moments  d'entretien;  après  la 
restauration,  il  fut  nommé  membre  du  conseil  représentatif.  Ces 
charges  publiques  lui  laissèrent  le  temps  de  remplir  une  chaire  de 

professeur  d'histoire  et  de  travailler  à  la  publication  de  divers  ouvra- 
ges historiques.  Il  fit  d'abord  paraître  une  Histoire  des  Gaulois  (1804), 

plus  tard,  en  1808,  des  Tablâtes  chronologiques,  et  enfin,  en  1811,  une 

Histoire  de  Genève  (3  vol.),  où  l'on  retrouve  les  qualités  qui  distinguent 
ses  autres  ouvrages,  c'est-à-dire,  avant  tout,  la  simplicité,  l'intérêt 
et  une  parfaite  clarté.  Cet  ouvrage,  qui  est  inspiré  par  un  esprit  pa- 

triotique sans  cesser  pour  cela  d'être  strictement  impartial,  expose 
les  annales  de  la  république  genevoise  jusqu'à  sa  réunion  avec  la 
France,  c'est-à-dire  surtout  pendant  la  période  où  Genève  occupa  une 
position  exceptionnelle  dans  le  monde  religieux,  comme  cité  exclusi- 

vement protestante,  de  telle  manière  que  l'auteur,  sans  se  préoccu- 
per spécialement  des  questions  religieuses,  y  touche  à  chaque  ins- 
tant. Depuis  lors,  Jean  Picot  publia  encore  quelques  ouvrages  de  statis- 

tique ;  mais,  de  bonne  heure,  il  renonça  aux  fonctions  officielles  et 
à  la  publicité  pour  suivre  ses  goûts  qui  le  portaient  vers  une  vie  tran- 

quille et  retirée.  Sa  parfaite  bienveillance  et  la  bonté  de  son  caractère 

lui  attiraient  de  la  part  de  tous  ceux  qui  l'entouraient  une  estime  et 
une  affection  qui  embellirent  singulièrementles  dernières  années  de  sa 

vie.  Jean  Picot  est  mort  en  1864,  âgé  de  près  de  quatre-vingt-huit  ans. 
A.  Na ville. 

PICOT  (Michel-Joseph -Pierre),  né  en  1770  à  Neuville-aux  Bois,  près 

d'Orléans,  mortà  Paris  en  1841,  se  livra  spécialement  à  l'étude  de  l'his- 
toireecclésiastiquedu  dix-huitième  siècle,  et  se  consacra  avec  un  grand 
zèle  à  la  défense  de  la  religion  au  sortir  de  la  tourmente  révolution- 

naire. 11  fut  chargé  en  1806  de  diriger  le  Mémorial  catholique,  journal 

mensuel  que  l'abbé  de  Boulogne,  plus  tard  évêque  de  Troyes,  avait 
fondé,  et  en  1814  il  dirigea  VAmi  de  la  religion  et  du  roi,  qui  devint 

bientôt  l'organe  officiel  du  clergé,  et  qu'il  rédigea  jusqu'en  1840.  On  a 
encore  de  l'abbé  Picot:  1°  des  Mémoires,  1806;  &  Mémoire  pour  servira 
V Histoire  ecclésiastique  pendant  le  dix-septième  siècle,  Paris,  1806;  1815- 
1816,  4  vol.  in-8°  ;  3e  éd.,  6  vol.  in-8°  ;  3°  Essai  historique  sur  Vinfluence 
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de  la  religion  en  France  pendant  le  dix-huitième  siècle,  1824,  2  vol.  ; 

4°  une  édition  des  Œuvres  de  l'abbé  de  Boulogne,  1827  ;  il  y  a  ajouté 
Un  Tableau  religieux  de  la  France  sous  le  Directoire,  et  un  Précis  histo- 

rique sur  r Eglise  constitutionnelle  ;  5°  un  grand  nombre  d'articles  sur 
l'histoire  ecclésiastique  dans  la  Biographie  universelle. 

PIGPUS  ou  PICPUSSES,  religieux  du  tiers-ordre  de  Saint-François,  ap- 

pelés aussi  pénitents.  On  les  nomme  picpus  à  cause  d'un  de  leurs 
couvents  qui  fut  bâti  en  1601  à  Picpus,  petit  village  qui  touchait  au 

faubourg  Saint-Antoine  à  Paris. Ce  couvent  a  donné  son  nom  à  l'ordre 
entier.  Ces  franciscains  se  nomment  à  Paris  religieux  pénitents  de 
Nazareth,  et  dans  quelques  provinces  on  les  appelle  tiercelins.  Le 
couvent  de  Picpus  a  été  fondé  par  Jeanne  de  Sault,  veuve  de  René  de 
Rochechouart,  comte  de  Mortemar;  Henri  IV  lui  accorda  des  lettres 

.patentes,  et  Louis  XIII  posa  la  première  pierre  de  l'église.  Supprimée 
en  1790,  cette  congrégation  a  été  rétablie  sous  la  Restauration. 

PIGTET  (Bénédict),  fils  d'André  Pictet,  ancien  syndic  de  la  répu- 
blique de  Genève,  et  de  Barbe  Turrettini,  naquit  à  Genève  le  30  mai 

1655.  Après  avoir  fait  de  brillantes  études  littéraires  et  théologiques 

dans  sa  ville  natale,  il  visita,  en  compagnie  d'Antoine  Léger,  la 
France,  la  Hollande  et  l'Angleterre,  et  se  lia  avec  tout  ce  que  le  pro- 

testantisme comptait  alors  de  distingué  dans  ces  divers  pays.  A  Leyde, 
il  soutint  des  thèses  publiques  sous  la  présidence  de  F.  Spanheim. 
Consacré  au  saint  ministère  le  29  juin  1678,  B.  Pictet  fut  nommé  pas- 

teur de  Saint-Gervais,  l'un  des  faubourgs  de  la  ville,  en  1680,  puis 
professeur  de  théologie  l'année  suivante.  Il  devint  recteur  de  l'aca- 

démie en  1690  et  exerça  cette  charge  avec  honneur  pendant  plu- 
sieurs années  La  réputation  de  Pictet  comme  écrivain  (il  avait  publié 

en  1696  une  Tkeologia  chnstiana)  franchit  bien  vite  les  limites  de  sa 

patrie.  En  1701,  l'université  de  Leyde  le  sollicita  de  remplacer  Span- 
heim qui  venait  de  mourir,  mais  il  refusa  cet  appel  honorable,  malgré 

les  grands  avantages  qui  lui  étaient  offerts,  pour  demeurer  au  ser- 
vice de  son  pays.  —  Partisan  très  convaincu  du  calvinisme  de  Dor- 

drecht,  quoiqu'il  apportât  dans  son  orthodoxie  une  onction  que  l'on 
connaissait  peu  àson  époque,  Pictet  entra  en  lutte  ouverte  avec  ceux  de 

ses  collègues  de  la  compagnie,  qui,  partisans  de  l'abrogation  du  Con- 
sensus, demandaient  que  la  souscription  ne  fût  plus  obligatoire  pour 

les  ministres  de  l'Eglise  de  Genève.  Il  maintint,  dans  une  série  de 
mémoires  adressés  au  conseil,  que  cette  signature  était  nécessaire 

pour  conserver  l'unité  de  la  foi.  «  Prenez  garde,  écrivait-il,  on  nous 
ôte  la  formule:  «  Ainsi  je  pense,  »  puis  on  enlève  les  mots  :  «  Ainsi 

j'enseigne,  »  et  l'on  dit  qu'il  faudra  se  contenter  de  ceux-ci  :  «  Je 
n'enseignerai  rien  de  contraire.  »  Sans  doute  à  présent  on  ne  veut 
plus  rien  au  delà.  J'appréhende  pour  la  suite,  je  vois  que  les  exhor- 

tations seront  inutiles;  on  attaquera  le  synode  de  Dordrecht...  les 

confessions  de  foi.  Je  crains  l'établissement  de  l'arminianisme  et  je 
redoute  même  des  choses  plus  graves  ;  les  esprits  du  siècle 
sont  entièrement  portés  à  la  nouveauté. ..»  Pictet  avait  vu  juste, 
mais  des  signatures   hypocrites  eussent-elles  pu  conjurer  la  réac- 



600  PICTET  —  PIE  I 

tion  qui  montait?  Il  le  comprit  sans  doute,  car  après  l'abolition 
du  Consensus,  le  25  juin  1706,  il  fut  un  des  premiers  à  accepter 
le  formulaire  qui  le  remplaça,  formulaire  qui  se  bornait  à  exhorter 

à  n'enseigner  rien  dans  l'Eglise  et  dans  l'académie  contre  les 
canons  du  synode  de  Dordrecht.  Au  milieu  de  ces  discussions, 
de  travaux  pastoraux  des  plus  actifs,  de  prédications  fréquentes 

et  d'un  enseignement  suivi  à  l'académie,  Pictet  trouva  le  temps 
de  publier  des  ouvrages  considérables  de  théologie  dogmatique 

et  morale.  Le  nombre  de  ces  écrits  imprimés  s'élève  à  plus  de  cin- 
quante. On  en  trouvera  la  liste  complète  dans  le  Dict.  biogr.  de  Ge- 

nève et  de  Vaud,  de  M.  A.  de  Montet,  t.  II,  p.  293-294.  Les  plus  célè- 
bres sont  sa  Theologia  christiana,  Gen.,  1696,  publiée  par  lui  en 

français  en  1701  et  en  1708,  en  3  vol.  in-4°,  et  sa  Morale  chrétienne  ou 
V art  de  bien  vivre,  Genève,  2  vol.  in-12  (1692,  1693,  1700  et  1710). 

Ces  deux  vastes  traités,  qui  embrassent  l'ensemble  delà  morale  et  de 
la  dogmatique,  sont  la  fidèle  expression  de  la  foi  de  leur  auteur. 

D'une  orthodoxie  irréprochable,  ils  n'ont  rien  de  la  sécheresse  ni  de 
la  raideur  scolastique  du  dix-septième  siècle.  On  y  trouve  une  lar- 

geur de  vue  et  un  esprit  de  tolérance  dans  les  choses  secondaires 
presque  inconnus  chez  les  théologiens  immédiatement  antérieurs. 
Pictet  avait  appris  sa  théologie  ailleurs  que  dans  les  formules,  dans 
un  contact  direct  avec  la  Bible  et  la  personne  du  Sauveur,  et  dans 
des  relations  constantes  avec  les  malades  et  les  mourants  au  chevet 

desquels  on  le  rencontrait  chaque  jour.  —  A  l'enseignement  théolo- 
gique, en  effet,  Pictet  unit  durant  toute  sa  carrière  l'enseignement 

pastoral  ;  il  s'occupa  activement  aussi  des  pauvres  et  surtout  des  ré- 
fugiés pour  la  foi.  Généreux  jusqu'à  la  prodigalité,  il  sacrifia  en  faveur 

de  ces  derniers  une  grande  partie  de  son  avoir,  et  quand  il  eut  perdu 

toute  sa  fortune,  il  sut  encore  s'ingénier  pour  leur  venir  en  aide. 
Estimé  de  ses  concitoyens  qui  admiraient  la  conséquence  de  sa  vie 

avec  ses  principes,  Pictet  fut  aussi  l'objet  de  distinctions  flatteuses 
de  la  part  des  étrangers.  La  société  anglaise  pour  la  propagation  de 

la  foi  l'admit  au  nombre  de  ses  membres  correspondants  (1706),  et 
l'académie  des  sciences  de  Berlin  parmi  ses  associés  étrangers  (1714). 
Pictet  mourut  le  10  juin  1724  d'une  fièvre  maligne.  L'Europe  protes- 

tante îs'associa  tout  entière  au  deuil  de  la  république.  —  Voyez 
E.  de  Budé,  Vie  de  Bênêdict  Pictet,  Lausanne  1874  ;  Gaberel,  Ilist.  de 
V Eglise  de  Genève,  t.  III,  etc.  Louis  Ruffet. 

PIE  Ior  fut  évoque  de  Rome,  d'après  la  Chronologie  de  M.  Lipsius, 
pendant  quinze  ou  seize  ans  et  mourut  entre  154  et  156.  Le  vieux 

Catalogue  libérien  de  352  le  fait  régner  de  146  à  161.  Le  Catalogue  féli- 

cien  de  530  nous  dit  qu'il  était  d'Aquilée  et  qu'il  fut  enterré  auprès  du 
corps  de  saint  Pierre.  Le  Catalogue  de  352,  dont  M.  Lipsius  fait  re- 

monter le  témoignage  à  saint  Hippolyte,  écrit  :  sub  hujus  episcopatu 
fraterejus  Ermes  librum  scripsit,  etc.,  et  le  célèbre  fragment  de  Mura- 
tori  :  Pastorem  vero  nuperrime  temporibus  nostris  in  urbe  Roma  Herma 
conscripsit  sedente  cathetra  urbis  Romœ  œclesiœ  Pio  eps.  fratre  ejus,  etc- 
(Harnack,  Zeitschr.  f.  Kirchengesch.,  111,4,  1879  ;  éd.  Tregelles,  Oxford, 
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1867,  in-4°).  C'est  là  tout  ce  que  nous  savons  de  précis  sur  cet  antique 
évêque.  Il  régna  entre  Anicet  et  Hygin. 

PIE  II.  iEneas  Sylvius  Piccolomini,  de  Gorsignano,  près  de  Sienne, 
fut  élu  le  27  août  1458  ;  il  avait  tour  à  tour  servi  toutes  les  causes 

avec  une  adresse  égale  :  secrétaire  du  concile  de  Bâle,  il  avait  com- 

battu les  prétentions  de  la  cour  de  Rome  ;  chargé  par  l'antipape 
Félix  V  d'une  mission  auprès  de  Frédéric  III,  il  avait  accepté  de  ce 
dernier  les  fonctions  de  secrétaire  et  de  consulteurde  l'empire,  enfin 
il  s'était  rallié  à  Eugène  IV,  qui  prit  soin  de  sa  fortune  dans  l'Eglise. 
Dès  après  son  avènement,  Pie  II,  qui  de  tout  temps  avait  recom- 

mandé l'union  aux  chrétiens  et  signalé  les  progrès  alarmants  des 
Turcs,  fit  la  paix  avec  les  ennemis  du  saint-siège  en  Italie  et  convoqua 
une  diète  des  princes  italiens  à  Mantoue  pour  y  préparer  et  proclamer 

la  guerre  sainte .  Son  appel  ne  fut  pas  entendu  d'abord  ;  il  fallut  que  le 
danger  approchât  de  la  Péninsule  même  pour  réveiller  les  princes. 
«  On  a  peu  de  crédit  quand  on  dit  aux  autres  :  allez  ;  peut-être  le  mot 

venez  fera-t-il  plus  d'effet.  »  Pie  II  voulut  essayer  d'entraîner  les  peu- 
ples à  sa  suite  ;  une  foule  indisciplinée  et  sans  ressources  s'assemble 

à  Ancône,  le  pape  en  arrivant  ne  peut  leur  donner  que  les  indulgences 

de  l'Eglise  :  les  croisés  se  dispersent  et  Pie  II,  découragé,  meurt  le 
4  août  1464.  Tout  en  se  consacrant  presque  exclusivement  aux  pré- 

paratifs de  la  croisade,  Pie  II  s'occupa  des  affaires  spirituelles  :  parla 
bulle Execrabilis,  18  janvier  1460,  il  défend  les  appels  au  concile;  par 

une  autre  bulle  datée  du  26  avril  1463,  il  désavoue  ce  qu'il  a  écrit  autre- 
fois en  faveur  du  concile  de  Bâle  ;  il  obtient  de  Louis  XI  l'abrogation 

de  la  pragmatique  sanction,  par  l'influence  de  Jean  Gaufredy,  évêque 
d'Arras  (1463).  Les  humanistes  avaient  espéré  que  Pie  II,  qui  était 
lui-même  un  écrivain  et  un  savant  distingué,  serait  avant  tout  le  pro- 

tecteur des  lettres  et  de  l'érudition  ;  il  ne  répondit  qu'imparfaitement 
à  leur  attente:  il  fonda,  il  est  vrai,  le  collège  des  abréviateurs.  qui 
fut  ouvert  aux  hommes  les  plus  éminents  de  toute  nation  ;  il  continua 

de  travailler  à  ses  ouvrages,  qu'il  soumit  au  jugement  des  gens  de 
goût;  il  se  fit  lire  les  verset  les  discours  des  littérateurs  qui  étaient 

accourus  à  Rome.  Mais  à  cela  se  bornèrent  les  marques  de  sympa- 

thie qu'il  accorda  à. ceux  qui  comptaient  sur  ses  libéralités.  —  Voyez 
G.  Voigt,  JEnea  Sylvio  de  Piccolomini...  Berlin,  1856-1863,  Gobellinus 
(Pius  II),  Commentâmes  reram  memorqbilium  apud  Sijlvii  opéra  omnia  ; 
Ant.  Gampano,  Vita  PU  II. 

PIE  III.  François  Piccolomini  de  Sienne,  parent  de  Pie  II,  fut  élu 

le  22  septembre  1503,  malgré  les  intrigues  et  les  menaces  du  car- 

dinal d'Amboise,  qui  avait  retenu  près  de  Rome  l'armée  française. Le 
pontificat  de  Pie,  qui  ne  dura  que  vingt-sept  jours,  permit  aux  car- 

dinaux de  se  reconnaître  et  de  fixer  leur  choix  sur  un  pape  capable 
et  énergique.  Les  Vénitiens  profitèrent  de  la  faiblesse  du  gouverne- 

ment pontifical  pour  reprendre  les  places  qu'Alexandre  VI  leur  avait enlevées. 

PIE  IV.  Jean  Angelo  de  Médicis,  Milanais,  frère  du  fameux  marquis 
de  Marignan,  fut  élu  le  26  décembre  1559.  A  ses  débuts  il  se  montre 
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clément,  mais  après  quelque  temps,  sur  les  instances,  dit-on,  de  l'Es- 
pagne, il  fait  instruire  le  procès  criminel  des  Caraffa,-  parents  de 

Paul  IV,   accusés   de  violences,  de  concussions  et  d'assassinat,  et 
prononce  lui-même  la  sentence  de  mort  contre  le  cardinal  Caraffa,  le 
duc  de  Palliano  et  deux  autres  membres  de  leur  famille.  Pie  IV  re- 

fusa toute  influence  à  ses  propres  neveux  ;  un  seul,  Charles  Borromée, 

cardinal  à  vingt-deux  ans,  partagea  le  pouvoir  avec  le  pape,  et  ce  fut 

tout  profit  pour  l'Etat  et  pour  l'Eglise.  Persuadé  que  l'autorité  pon- 
tificale ne  peut  se   maintenir   qu'avec  l'appui   des    souveraine,    il 

s'efforce  de  vivre  en  paix  avec  eux;  pour  leur  complaire  et  pour  évi- 
ter la  réunion  d'un  synode  national  en  France,  il  se  décide  à  convo- 

quer le  concile,  qui  «  doit  réformer,  comme  il  dit  lui-même,  ce  qui 
est  à  réformer  dans  le  pape  et  dans  ses  affaires.  »  La  dix-septième 
session  du  concile  de  Trente  fut  tenue  le  18  janvier  1562,  la  vingt- 
cinquième  et  dernière  le  4  décembre  1563  ;  bien  que  la  discussion  ne 

portât  que  sur  des  questions  de  discipline  intérieure  et  sur  la  hiérar- 

chie, ou  peut-être  à  cause  de  cela,  les  Pères  eurent  grand'peine  à 
s'entendre  avec  les  légats, et  il  ne  fallut  rien  moins   que  l'éloquence 
du  cardinal  de  Lorraine  et  l'adresse  du  cardinal  Morone  pour  écarter 
des  difficultés  qui  surgissaient  à  chaque  pas.  Les  évêques  espagnols 
défendirent  avec  énergie  leurs  antiques  franchises,  Ferdinand  réclama 
avec  insistance  le  mariage  des  prêtres  et  la  communion  sous  les  deux 
espèces,  et  pour  hâter  une  solution  qui  tardait  trop,  la  curie  romaine 
se  vit   obligée  de   traiter  directement  avec  les   cours  catholiques 

(voyez  Concile  de  Trente).  La  bulle  pontificale  du  26  janvier  1564  con- 
firme les  décrets  du  concile,  celle  du  13  novembre  suivant  contient 

une  profession  de  foi  que  devront  signer  tous  les  bénéficiers  et  supé- 
rieurs, tant  séculiers  que  réguliers.  Pie  IV,  peu  versé  dans  la  théolo- 

gie, avait  laissé  aux  congrégations  le  soin  de  trancher  les  questions 
religieuses  et  de  soutenir  les  droits  du  saint-siège  ;  il  se  plaisait  aux 

fêtes,  aux  conversations;  il  s'entourait  d'une  cour  brillante  et  frois- 
sait par  ses  allures  profanes  des  hommes  exaltés  qui  le  jugeaient 

indigne  de  continuer  l'œuvre  de  Paul  IV.  Il  se  rencontra  même  des  fa- 
natiques qui  projetèrent  d'assassiner  le  pape  (1565).  Pie  fait  publier 

un  Index  de  livres  défendus, conformément  aux  règles  établies  parle 

concile,  et  rédiger  sous  la  direction  de  Charles  Borromée  le  caté- 
chisme qui  ne  parut  qu'unan  après  sa  mort(1567).Palestrina  compose 

la  Missa  dipapa  Marcell>, après  quoila  congrégation  des  cardinaux  décide 

qu'on  ne  s'en  tiendrait  pas  uniquement  dans  l'Eglise  au  canto  fermo. 
—  Voyez  les  relations  des  ambassadeurs  vénitiens  L.    Mocenigo  , 
Gerolano,  Soranzo,  Giacomo  Soranzo,  Tiepolo,  apud  Albéri,  II. 

PIE  V.  Michel  Ghislieri,  de  Bosco,  près  d'Alexandrie,  fut  élu  le 
7  janvier  1566  par  le  parti  des  rigoristes,  sur  la  recommandation  de 

Charles  Borromée;  il  resta  sur  le  trône  pontifical  ce  qu'il  avait  tou- 
jours été,  un  moine  sincèrement  pieux  et  un  inquisiteur  fanatique. 

Persuadé  que  la  réforme  du  chef  et  des  membres  pouvait  seule  assu- 
rer le  triomphe  de  l'Eglise,  il  usa  de  tous  les  moyens,  bons  ou 

mauvais,  pour  rétablir  la  discipline  et  les  mœurs,  pour  maintenir  la 
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pureté  de  la  foi  :  donnant  l'exemple  d'une  vie  consacrée  à  Dieu,  il  se 
crut  en  droit  d'exiger  des  autres  l'austérité  la  plus  sévère  et  de 
frapper  sans  pitié  ceux  qui  manquaient  à  leurs  devoirs  religieux  ou 

s'écartaient  si  peu  que  ce  fût  de  la  doctrine  catholique  ;  «  il  n'eut 
jamais  assez  de  bûchers  et  ne  trouva  jamais  le  saint-office  assez  rigou- 

reux. »  Sur  sa  demande,  les  inquisiteurs  reprirent  d'anciens  procès 
oubliés  ou  revisèrent  des  sentences  prononcées  en  pays  étranger. 
Les  évoques  sont  tenus  à  la  résidence,  les  couvents  soumis  aux  règles 

étroites  de  leur  ordre  ;  la  bulle  du  29  mars  1567  frappe  d'excommu- 
nication tous  ceux  qui  aliéneront  ou  conseilleront  d'aliéner  les  do- 

maines de  l'Eglise  ;  la  bulle  In  cœnâ  Do  mini  ,  publiée  avec  de 
nouvelles  additions,  rappelle  les  prétentions  du  saint-siège  et  menace 

plus  que  jamais  l'indépendance  des  souverains  temporels.  Malgré 
l'empressement  que  témoignaient  la  plupart  des  princes  catholiques 
à  seconder  l'œuvre  de  restauration  entreprise  par  Pie  V,  celui-ci 
trouva  que  Catherine  de  Médicis  et  même  Philippe  II  ne  faisaient  pas 

assez.  «  J'ai  recherché  le  bien  sans  égard  pour  personne,  disait-il,  et 
je  me  suis  fait  des  ennemis  ;  depuis  que  je  suis  pape,  je  n'ai  éprouvé 
que  des  désagréments  et  des  déceptions.  »  A  Rome  même,  où  il  vou- 

lait tout  réformer  et  faire  disparaître  les  abus  qui  rendaientla  vie  into- 

lérable, il  ne  réussit  qu'à  changer  les  apparences;  il  publie  une  loi 
somptuaire  (1567)  dont  les  sévérités  sont  illusoires,  il  empêche  la 
vénalité  de  la  justice,  et  tous  ceux  qui  sont  accusés  de  quelque  délit 
que  ce  soit  prennent  la  fuite  et  vont  rejoindre  les  brigands  ;  il  réduit 
les  dépenses  de  la  cour,  et  malgré  cela  il  se  voit  obligé  de  créer  de 

nouveaux  impôts.  Les  mesures  qu'il  prend  dans  l'intérêt  de  la  mora- 
lité publique  sont-  tellement  excessives,  qu'il  les  rapporte  aussitôt, 

sur  la  demande  des  conservateurs.  La  politique  extérieure  lui  pro- 
mettait des  succès  plus  sérieux;  il  était  persuadé  que  les  huguenots 

succomberaient  en  France  et  contribua  de  ses  deniers  à  soutenir  le 

parti  catholique;  il  encouragea  le  duc  d'Albe  qui  essaya  d'étouffer 
dans  le  sang  la  révolte  des  Pays-Bas;  il  entrevit  la  possibilité  de  rame- 

ner l'Angleterre  dans  le  giron  de  l'Eglise,  en  faisant  assassiner  la 
reine  Elisabeth.  A  défaut  de  succès  contre  les  protestants,  il  eut  du 

moins  la  satisfaction  d'arrêter  les  progrès  des  Turcs.  Plus  que  per- 
sonne Pie  V  fut  ardent  à  prêcher  la  croisade  :  il  promit  des  secours 

aux  Vénitiens,  il  entraîna  Philippe, .il  décida  le  choix  de  don  Juan 

d'Autriche  ;  il  ne  s'en  tint  pas  là  :  une  flotte  pontificale  et  une  armée 
levée  à  grands  frais  et  placée  sous  le  commandement  de  Marc- 
Antoine  Golonna, rejoignirent  les  Vénitiens  et  les  Espagnols  et  eurent 

l'honneur  de  contribuer  à  la  victoire  deLépante.  Ce  qui  montre  bien 
le  rôle  joué  par  Pie  V,  c'est  qu'après  sa  mort,  la  Ligue  des  Etats  chré- 

tiens ne  fit  plus  rien;  elle  avait  perdu  son  chef.  Pie  V, mourut  le 

1er  mai  1572;  il  fut  canonisé  par  Clément  XI,  le  22  mai  1712.  Sous  ce 
pontificat,  la  plupart  des  documents  déposés  à  Avignon  furent  trans- 

férés à  Rome.  —  Voyez  Catena,  Vita  di  Pio  F,  Roma,  1586  ;  A.  Maf- 
fei,  Vita  di  santo  Pio  V,  Roma,  1712;  Relations  de  Paolo  Tiepolo, 
Michèle  Soriano,  apud  Albéri,  II;  de  Falloux,  Histoire  de  saint  Pie  V, 
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Paris,  1843;  A.  Guglielmotti,  Marcantonio  Colonna  alla  baltaglh  di 
Lepanto,  Florence,  1862. 

PIE  VI.  Jean-Angèle  Braschi,  de  Gésène,  fut  élu  le  15  février  1775, 

après  quatre  mois  de  conclave.  Pie  VI  s'occupa  tout  d'abord  des 
intérêts  matériels  de  ses.  Etats  :  il  fit  dessécher  une  partie  des 

marais  Pontins,  rouvrir  la  voie  Appienne  depuis  Gisterna  jusqu'à 
Terracine,  agrandir  le  port  d'Ancône  ;  il  introduisit  l'éclairage  des 
rues,  pourvut  par  de  fréquentes  patrouilles  à  la  sécurité  publique. 
Rome  attira  de  nombreux  étrangers,  souverains,  savants  et  artistes, 

dans  les  premières  années  decepontificat,  plus  tard  elle  offrira  une  gé- 
néreuse hospitalité  aux  émigrés  de  la  Révolution  française.  Les  réfor- 

mes de  Pie  VI,  son  népotisme  obérèrent  les  finances  du  saint-siège  ; 

le  peuple  fut  écrasé  d'impôts.  Cette  mauvaise  situation  n'était  pas 
ce  qu'il  y  avait  de  plus  alarmant.  Dans  presque  tous  les  pays  catho- 

liques, les  gouvernements  se  mirent  en  opposition  avec  Rome  : 

Joseph  II,  le  grand-duc  Léopold  de  Toscane,  le  roi  de  Naples  contes- 

tent les  droits  du  pape,  les  électeurs  ecclésiastiques  d'Allema- 
gne publient  la  célèbre  déclaration  d'Ems,  le  concile  de  Pistoie,  con- 

voqué par  ordre  de  Joseph  II,  prétend  réformer  l'Eglise.  Souverains, 
philosophes  et  prêtres  jansénistes  semblent  s'accorder  pour  amoin- 

drir l'autorité  du  saint-siège,  affranchir  le  clergé  et  faire  triompher 
le  pouvoir  temporel.  Ni  le  voyage  du  pape  à  Vienne,  ni  la  bulle  Auc- 

torem  fidei  (1789),  ne  changent  les  dispositions  hostiles  de  l'empereur 
et  des  évêques.  La  Révolution  française  réservait  à  Pie  VI  des  diffi- 

cultés bien  autrement  sérieuses  :  la  loi  sur  les  biens  de  l'Eglise  de 
France,  la  constitution  civile  du  clergé,  l'abolition  des  vœux  monas- 

tiques furent  solennellement  condamnées  par  le  pape, qui  frappa  même 

d'excommunication  les  prêtres  constitutionnels  les  plus  influents. 
PieVI,sansprendre  unepartactiveàla  coalitiondes  souverains, fut  con- 

sidéré comme  un  des  adversaires  les  plus  dangereux  de  la  Révolution  : 

il  perdit  Avignon,  il  fut  menacé  dans  Rome  même  à  la  suite  de  l'occu- 
pation de  Nice  et  de  la  Savoie.  Mais  ce  ne  fut  qu'après  les  victoires 

de  Bonaparte  en  Italie  que  Pie  VI  se  vit  contraint  de  faire  abandon  à 

la  France  d'une  partie  de  son  territoire  italien  :  le  traité  de  Tolentino 
lui  enlève  Bologne,  la  Romagne  et  lui  impose  l'occupation  militaire 
d'Ancône  ;  il  le  laisse  maître  de  ses  autres  Etats,  sans  exiger  même 
la  révocation  de  ses  bulles  de  condamnation  et  la  reconnaissance 

des  réformes  opérées  dans  l'Eglise  française.  Peu  de  temps  après,  le 
28  décembre  1797,  une  émeute  dans  laquelle  périt  le  général  Duphot 

fournit  à  Berthier  un  prétexte  pour  s'emparer  de  Rome  :  Pie  VI  est 
fait  prisonnier,  il  supplie  qu'on  le  laisse  mourir  où  il  a  vécu  ;  on  lui 
répond  qu'il  peut  mourir  partout  et  on  l'emmène  de  force,  malgré 
ses  quatre-vingts  ans,  d'abord  à  Sienne,  puis  à  Valence,  où  il  meurt 
le  29  août  1799.  —  Voyez  Goppi,  Annali  ;  Botta,  Histoire  de  l'Italie; 
Ferrari,  Vita  PU  VI,  Padoue,  1802. 

PIE  VII.  Barnabe-Louis  Ghiaramonti,  de  Gésène,  fut  élu  le  14  mars 
1800  au  couvent  de  San  Giorgio,  près  de  Venise,  et  rentra  h  Rome 
le  3  juillet.  Le  11  août,  Consalvi,  le  plus  habile  politique  du  collège 
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des  cardinaux,  est  appelé  à  la  charge  de  secrétaire  d'Etat,  qu'il  exercera 
au  grand  profit  du  saint-siège  jusqu'à  la  mort  de  Pie  VII.  Bonaparte, 
vainqueur  à  Marengo,  voulait  rétablir  en  France  le  catholicisme  de 
Bossuet  et  se  servir,  pour  ses  projets  de  restauration,  de  la  papauté, 

comme  d'un  «  levier  d'opinion.  »  Il  se  mit  en  rapport  avec  Rome  et 
réussit,  après  de  longues  négociations  qui  faillirent  plus  d'une  fois 
être  rompues  par  la  résistance  de  Consalvi,  envoyé  à  Paris,  ou  par 

l'impatience  du  premier  consul,  à  faire  accepter  au  pape  le  concor- 
dat du  26  messidor  an  IX  (15  juillet  1801);  il  y  ajouta  de  sa  propre 

autorité  les  articles  organiques  contre   lesquels  Pie  VII  a  toujours 
protesté  (voyez  Concordat).  Le  16  septembre  1803,  le  concordat  ita- 

lien plaça  l'Eglise  de  la  Péninsule  sous  le  même  régime,  ou  peu  sans 
faut,  que  l'Eglise  de  France.  Pie  VII,  malgré  ses  scrupules  et  ceux 
des  cardinaux,  était  ravi  de  voir  «  les  autels  relevés,  l'étendard  de  la 
croix  déployé  de  nouveau  à  tous  les  regards,  les  pasteurs  légitimes 

placés  à  la  tête  des  troupeaux,  tant  d'âmes  égarées  ramenées  sur  le 
vrai  chemin  et  réconciliées  avec  elles-mêmes  et  avec  Dieu;  »  mais 
à  quel  prix  il  obtenait  ces  heureux  résultats,  Napoléon  le  lui  fit  com- 

prendre bientôt.  Dans  l'espoir  de  tirer  par  la  condescendance  et  la  per- 
suasion quelque  avantage  de  ses  rapports  avec  l'empereur,  il  se  dé- 

cide à  partir  pour  Paris  et  à  y  couronner  le  nouveau  Charlemagne  ; 
sa  complaisance  ne  lui  rapporta  rien;  au  contraire,  Napoléon,  maî- 

tre de  la  Péninsule,  supportait  impatiemment  l'indépendance  tempo- 
relle et  l'autorité   spirituelle  du  pape  :  «  Votre  Sainteté  est  souve- 
raine de  Rome,  mais  j'en  suis  l'empereur,  »  disait-il,  et  sous  prétexte 

que  Pie  VII  faisait  revivre  des  droits  surannés  sur  le  royaume  de 
Naples  et  refusait  de  fermer  ses  ports  aux  Anglais,  il  envoya  une. 

armée  d'occupation  à  Rome  et  réunit  Urbin  et  Ancône  à  ses  territoi- 
res (1808).  En  1809,  un  nouveau  décret  enlève  «  àl'évêque  de  Rome 

les  domaines  que    Charlemagne    a  concédés  h  titre  de    fiefs   »  et 
déclare  Rome  ville  libre  et  impériale.  Pie  VII  répond  à  ces  mesu- 

res par  une  bulle  d'excoihmunication  ;  il  est  arrêté  et  conduit  à  Sa- 
vone  ;  dans  cette  dernière  ville,  seul,  abandonné  à  lui-même,  il  se 

résigne  à  ratifier  les  décisions  du  synode  de  Paris,  relatives  à  l'insti- 
tution des  évêques  ;  il  fait  cette  concession  dans  l'intérêt  de  la  paix 

de  l'Eglise  et  pour  épargner  aux  prêtres  des  souffrances  qu'on  avait 
exagérées  à  dessein.  A  Fontainebleau,  où  on  le  menamalgréson  état 

de  faiblesse,  il  céda  sur  d'autres  points  et  signa  le  concordat  de  1813, 
mais  ce  fut  pour  révoquer  aussitôt  les  articles  qu'il  avait  accordés. 
Le  23  janvier  1814  il  quitte  Fontainebleau,    le  24  mai  il  rentre  dans 

«a  capitale  aux  acclamations  du  peuple  :  trois  mois  après,  l'ordre 
des  jésuites,   qui  avait  été   autorisé   en  Russie  dès  1801  et  dans  le 
royaume  de  Naples  en  1804,  fut  solennellement  rétabli  par  la  bulle 

Solliciludo  omnium  ;   la  restauration  de  l'inquisition  suivit  de  près. 
Consalvi  était  chargé  de  défendre  les  intérêts  du  saint-siège  au  con- 

grès de  Vienne  :  il  s'acquitta  de  sa  mission  avec  un  talent  extraordi- 
naire,mais  quoiqu'onlui  eût  accordé  presque  tout  ce  qu'il  avait  réclamé, 

il  refusa  de  reconnaître  la  paix  de  Vienne,  parce  qu'il  n'avait  pas  tout 
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obtenu.  La  domination  française  avait  laissé  bien  des  traces  dans  les 

Etats  romains;  Gonsalvi,  par  leMotu  proprio  de  1816,  annonça  qu'on 
n'abandonnerait  pas  toutes  les  institutions  qui  étaient  reconnues 
excellentes  ;  malheureusement  les  finances  donnèrent  de  grands 
embarras  au  gouvernement,  de  même  que  la  juridiction  et  les  socié- 

tés secrètes.  Peu  à  peu  les  anciens  abus  reprirent  et  l'administra- 
tion romaine  rentra  dans  l'ornière  d'où  la  Révolution  l'avait  tirée. 

Pie  VII  signa  des  concordats  avantageux  pour  le  saint-siège  avec 

l'Espagne,  la  France,  la  Bavière,  Naples  ;  la  bulle  De  sainte  animorum 
(1821)  régla  les  rapports  de  Rome  avec  la  Prusse.  Pie  YII  mourut  le 
21  août  1823.  —  Voyez  Artaud  de  Montor,  Histoire  du  pape  Pie  VII; 

Henke,  Papst  Pius  VII,  Marburg.,  1860  ;  d'Haussonville,  L'Eglise 
romaine  et  le  premier  empire,  Paris,  1868-69;  de  Tournon,  Etudes  sta- 

tistiques sur  Rome,  etc.,  Paris,  1831  ;  Cvétmea.\i-Jo\y,  Mémoires  du  car- 
dinal Consalvi,  Paris,  1864  ;  Theiner,  Histoire  des  deux  concordais,  Pa- 

ris,  1869. 
PIE  VIII.  François-Xavier  Gastiglioni,  de  Gingoli,  fut  élu  le  31  mars 

1829,  sur  la  recommandation  de  la  France;  il  s'engagea  envers  l'Au- 
triche à  prendre  Albani  comme  secrétaire  d'Etat.  Peu  après  son 

avènement,  le  parlement  d'Angleterre  vote  le  bill  d'émancipation 
des  catholiques  (avril  1829);  le  bref  du  25  mars  1830  règle  la  question 
des  mariages  mixtes.  Le  clergé  de  France,  tout  dévoué  à  la  branche 

aînée  des  Bourbons,  reçut  de  Pie  VIII  l'ordre  de  se  soumettre  au  gou- 
vernement de  Louis-Philippe.  Pis  mourut  le  1er  décembre  1830.  Sous 

ce  pontificat,  le  Père  Roothaan  fut  choisi  comme  général  de  la  Société 
de  Jésus  (juillet  1829).  —  Voyez  Artaud  de  Montor,  Histoire  du  pape 

Pie  VIII,  Paris,  1844;  Chateaubriand,  Mémoires  d' outre-tombe,  t.   X. 
PIE  IX,  Jean-Marie  Mastaï-Ferretti,  de  Sinigaglia,  fut  élu  le  16  juin 

1846  par  les  modérés  du  conclave,  qui  tenaient,  selon  le  désir  ex- 

primé par  Guizot,  à  donner  à  l'Eglise  un  pape  «  qui  comprît  l'esprit 
de  son  siècle  et  accordât  au  peuple  les  réformes  dont  il  avait  besoin.  » 

Mastaï,  qui  avait  fait  des  études  fort  incomplètes  et  qui  s'était  consacré 
avec  un  zèle  infatigable  à  ses  devoirs  épiscopaux  à  Spolète  et  à 
Imola,  passait  pour  un  homme  tolérant  et  pieux,  capable  de  réparer 
les  maux  causés  par  la  politique  trop  roide  et  trop  inerte  de  Gré- 

goire XVI.  Son  élection  fit  grande  impression  en  Italie  et  en  Europe, 

personne  ne  doutait  que  le  saint-siège  n'entrât  résolument  dans  la 
voie  des  réformes;  les  patriotes  italiens,  les  libéraux  conçurent  des 
espérances  exagérées  et  se  trompèrent  sur  ce  que  Pie  IX  pouvait  et 

voulait  faire.  Un  mois  après  l'élection,  l'amnistie  combla  les  vœux 
des  Romains  et  effraya  les  Grégoriens  et  l'Autriche  qui  pensait  que 
le  pape  rouvrait  les  portes  aux  incendiaires  de  profession.  Les  ré- 

formes étaient  à  l'ordre  du  jour  :  le  cardinal  Gizzi,  qui  avait  été  choisi 
comme  secrétaire  d'Etat,  travaillait  sans  relâche  avec  Pie  IX.  L'un  et 
l'autre  veulent  sincèrementdonner  satisfaction  à  l'opinion  publique  en 
accordant  quelque  liberté  à  la  presse,  en  réorganisant  les  écoles,  en 

introduisant  des  laïques  dans  l'administration,  en  créant  la  consulte 
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d'Etat,  qui  fut  réunie  le  15  novembre  1847  :  malheureusement 
c'étaient  là  des  promesses  plutôt  que  des  actes,  et  les  populations, 
poussées  parle  sentiment  national,  excitées  par  les  révolutionnaires 

qui  rêvaient  l'unité  de  l'Italie  et  la  république,  demandaient  au  pape 
d'aller  plus  vite  et  surtout  d'aller  plus  loin.  Pie  IX  cependant,  dans 
son  encyclique  Qui  pluribus  du  9  novembre  1846,  avait  nettement 

déclaré  qu'il  ne  s'écarterait  pas  de  la  tradition  de  la  curie  romaine 
et  s'était  énergiquement  élevé  contre  les  doctrines  de  liberté,  contre 
les  erreurs  funestes  qu'il  condamnera  plus  tard  dans  le  Syllabus  ;  il 
n'avait  pas  hésité  à  dire  maintes  fois  qu'il  léguerait  intact  à  son  suc- 

cesseur le  pouvoir  qui  lui  avait  été  confié  et  qu'il  n'accepterait  pas 
certaines  formes  de  gouvernement  qui  détruiraient  la  puissance  tem- 

porelle du  pape  telle  que  Dieu,  dans  ses  desseins  impénétrables,  l'a 
établie.  Mais  ces  déclarations  passèrent  inaperçues,  Pie  IX  lui-même, 

entraîné  par  l'enthousiasme  qu'excitaient  ses  moindres  paroles 
libérales,  sembla  parfois  ne  plus  s'en  souvenir.  De  1846  à  1848  «  il 
entreprit  généreusement  et  sérieusement,  bien  qu'avec  timidité, 
inexpérience  et  incohérence,  de  résoudre  la  question  posée  devant 
lui,  la  réforme  des  abus  et  des  vices  du  gouvernement  des  Etats  ro- 

mains.»—  Quand  survint  la  révolution  de  1848,  il  n'était  plus  maître 
de  s'arrêter  ni  de  revenir  en  arrière  :  il  s'associe,  en  faisant  cer- 

taines réserves,  au  mouvement  qui  portait  les  Italiens  vers  l'unité, 
il  engage  l'empereur  d'Autriche  à  renoncer  à  la  domination 
dans  la  Péninsule.  Il  est  réduit  par  les  révolutionnaires  à  con- 

fier la  présidence  du  ministère  à  Mamiani  ,  qui  se  donne  pour 

•mission  de  laisser  le  pape  dans  la  paix  du  dogme  et  d'appeler  le 
parlement  à  s'occuper  des  intérêts  temporels  du  pays.  Rome  était 
livrée  au  désordre,  la  cour  ne  pouvait  s'entendre  avec  le  ministère,  et 
Pie  IX  résolut  en  septembre  1848  de  tenter  un  essai  de  gouvernement 

constitutionnel  surles  conseils  et  avec  l'aide  de  l'ancien  ambassadeur 
de  France,  Rossi,  qui  prit  le  titre  de  président  du  ministère.  Rpssi 

représentait  le  libéralisme  modéré,  qui  comptait  plus  d'un  chef  dis- 
tingué en  Italie  et  même  à  Rome,  mais  qui  dans  ces  temps  troublés 

n'avait  guère  d'adhérents.  Le  jour  de  la  réunion  du  parlement 
(16  novembre  1848),  Rossi  périt  assassiné,  et  à  partir  de  ee  moment 

le  radicalisme  est  maître  dans  Rome.  Pie  IX  s'enfuit  à  Gaëte,  proteste 
contre  tout  ce  qui  s'est  fait  et  se  fera,  refuse  le  concours  delà 
Sardaigne  et  réclame  l'assistance  de  l'Autriche,  de  la  France,  de  l'Es- 

pagne et  de  Naples  :  c'était  dire  clairement  qu'il  avait  renoncé  aux 
rêves  d'unité  nationale.  Son  exil  dura  seize  mois  :  quand  il  revint  à 
Rome  (12  avril  1850)  tout  était  changé;  le  pape  réformateur  avait 

perdu  ses  illusions,  le  peuple  irrité  et  désabusé  s'en  prenait  à  lui  de 
tousses  malheurs.  Antonelli  remplace  Ferretti,  successeur  deGizzi, 

dans  la  direction  des  affaires  :  il  établit  un  conseil  d'Etat,  promet  une 
consulte  des  finances,  réorganise  les  Légations,  promulgue  une  loi 
communale.  Sauf  ces  modestes  réformes  et  ces  promesses  qui  ne 
pouvaient  même  pas  contenter  les  moins  exigeants,  Antonelli  ne  fit 

rien  pour  gagner  lçs  Romains  et  pour  répondre  à  l'attente  du  gouver- 
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nement  français  qui  réclamait  du  pape  quelques  améliorations  admi- 

nistratives en  retour  du  service  qu'il  lui  avait  rendu  et  de  la  protec- 
tion qu'il  continuait  de  lui  accorder.  Rome  rentra  dans  l'ancienne 

ornière  ;  les  prêtres  reprirent  toutes  les  fonctions,  les  jésuites  seuls 
furent  écoutés  dans  les  conseils  du  souverain  pontife. —  A  défaut  de 

changements  dans  l'ordre  temporel,  Pie  IX  résolut  d'en  faire  dans  le 
dogme.  Depuis  des  siècles  l'Eglise  était  divisée  sur  la  question  de 
l'immaculée  conception  de  la  Vierge:  les  franciscains  s'étaient  pro- 

noncés pour,  les  dominicains  contre  l'adoration  delà  reine  du  ciel. 
Grégoire  XV,  en  1622,  avait  défendu  de  contester  dans  les  écrits  et 

même  dans  les  conversations  privées  l'immaculée  conception,  dont 
il  aurait  voulu  faire  un  article  de  foi  ;  Pie  VII,  à  son  retour  d'exil, 
•s'était  empressé  de  recommander  le  culte  de  la  Vierge,  sa  consolatrice 
dans  le  malheur.  Pie  IX  fit  un  pas  de  plus  :  sans  s'arrêter  aux  objec- 

tions des  théologiens  les  plus  savants  et  les  plus  orthodoxes  et  après 

avoir  pris  l'avis  individuel  des  évêques,  il  définit  et  proclama  de  sa 
propre  autorité  le  privilège  de  la  très  sainte  Vierge  le  8  décembre 
1854.  Le  dogme  nouveau  répondait,  paraît-il,  à  un  besoin  des  âmes  ; 
cependant  il  fut  introduit  et  imposé  moins  pour  consoler  les  fidèles 

que  pour  fournir  au  pape  l'occasion. d'affirmer  son  infaillibilité  et  sa 
toute-puissance  en  matière  de  doctrine.  On  s'acheminait  dès  cette 
époque  vers  cette  idolâtrie  du  pouvoir  spirituel  dont  parle  l'archevê- 

que Sibour,  qui  devait  faire  disparaître  dans  l'Eglise  «  toute  hiérar- 
chie, toute  discussion  raisonnable,  toute  résistance  légitime,  toute 

individualité,  toute  spontanéité.  » —  La  curie  sut  habilement  profiter 

du  vent  deréaction  qui  soufflait  surl'Europe  et  arracher  aux  gouverne- 
ments de  divers  Etats  des  concordats  qui  étaient  tout  à  l'avantage  du 

saint-siège. Ce  fut  d'abord  l'Espagne  qui  rétablit  en  1851  la  religion  d'Etat 
puis  ce  fiitr  Autriche  qui  renonça  en  1855  à  tous  ses  droits  surle  clergé 

et  abandonna  aux  évêques  la  surveillance  et  l'inspection  des  écoles; 
elle  permit  aux  prêtres  de  communiquer  en  toute  liberté  avec  le  pape 

et  à  celui-ci  de  publier  ses  bulles  dans  l'empire  sans  le  placet  du 
gouvernement.  Le  Wurtemberg,  les  Républiques  de  l'Amérique  cen- 

trale, d'autres  pays  encore,  sans  aller  aussi  loin  que  l'Autriche  dans 
la  voie  des  concessions,  consentirent  également  à  placer  l'Eglise  ca- 

tholique sous  l'autorité  absolue  du  saint-siège.  Pie  IX,  toutefois,  s'il 
voyait  grandir  chaque  jour  sa  puissance  spirituelle,  sentait  que  son 

pouvoir  temporel  ne  résisterait  plus  longtemps,  à  moins  d'un  mira- cle, aux  attaques  qui  se  renouvelaient  sans  cesse.  Il  avait  oublié  ou 

condamné  les  rêves  d'autrefois,  il  avait  fait  alliance  avec  l'ennemi  de 
l'Italie;  les  Italiens  n'avaient  rien  oublié.  L'Autriche  était  restée  pour 
eux  le  grand  obstacle  à  l'unité  nationale,  l'étranger  qu'il  fallait  atout 
prix  chasser  de  la  Péninsule  ;  leurs  rêves  ne  s'arrêtaient  plus  à  une confédération  sous  la  présidence  du  pape  ;  pape  et  princes  devaient 

céder  la  place  au  roi  de  Sardaigne,  chef  unique  de  la  nation.  L'esprit 
rétrograde  de  la  cour  de  Rome,  l'obstination  de  Pie  IX  qui  ne  savait 
pas  céder,  ne  fût-ce  qu'en  apparence,  qui  «  pareil  à  une  pierre,  res- 
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tait  par  son  propre  poids  là  où  il  tombait,  »  firent  plus  pour  hâter  le 
dénouement  que  les  négociations  habiles  de  Turin  et  les  agitations 

des  révolutionnaires  ;  les  plus   modérés  reconnaissaient  qu'en  fait 
d'aveuglement,  Rome  avait  atteint  les  limites   du  possible  et  que  la 
situation  y  était  pire  que  sous  Grégoire  XVI  ;  les  patriotes  aussi  bien 
que  les  libéraux,  et  pour  des  raisons  diverses,  souhaitaient  la  chute 

d'un  régime  qui  ne  pouvait  se  comparer  qu'à  celui  de  la  Turquie.  La 
guerre  d'Italie  coûta  au  papelaRomagne  ;  un  peu  plus  tard  il  perdit  les 
Marches  et  fOmbrie,  et  déjà  en  1861  Romacapitale  étaitle  cride  rallie- 

ment des  Italiens.  Pie  IX  lance  l'excommunication  contre  ceux  qui 
ont  envahi  et  usurpé  ses  domaines,  il  invoque  les  traités  garantissant 

l'intégrité  des    Etats    pontificaux;    l'Europe    reste  indifférente,   la 
France,  qui  a  tout  tenté  pour  sauver  le  pouvoir  temporel,  rend  le 

saint-siège  lui-même  responsable  de  ses  malheurs  ;  dans  le  clergé 
même  des  voix  se  font  entendre,  et  Carlo  Passaglia,  ancien  professeur 
de  dogmatique  au  Collegium   romanum,  auteur  de  la  brochure  :  Pro 
causa  italica  ad  episcopos  catholicos(iSQÏ),  présente  une  adresse  cou- 

verte des  signatures  de  dix  mille  prêtres   qui  sollicitent  le  pape  de 

renoncer  au  pouvoir  temporel.  La  France  et  l'Italie  tenaient  à  mettre 
fin  à  une  situation  embarrassante  pour  l'une  et  pour  l'autre;  elles 
signèrent  le  15  septembre  1864,  sans  l'aveu  et  à  l'insu  de  Pie   IX, 
une  convention  d'après  laquelle  la  garnison  fraaçaise  quittait  Rome 
dans  un  bref  délai  et  Victor-Emmanuel  s'engageait  à  protéger  et  à 
respecter  l'indépendance  du  souverain  pontife  ;  en  même  temps,  le 
gouvernement  italien  transférait  sa  résidence  de  Turin  à  Florence, 

une  dernière  étape  avant  d'arriver  à  sa  capitale  définitive  :  Antonelli 
refusa  de  prendre  connaissance  de  cette  convention,  qui  resta  pour 

lui  et  pour  la  cour  nulle  et  non  avenue. —  Pie  IX,  tout  préoccupé  qu'il 
était  des  affaires  politiques,  ne  perdait  pas  de  vue  les  intérêts  reli- 

gieux :  en  1861  il  accueillit  solennellement  les  archimandrites  bulga- 

res qui  se  rattachèrent  à  l'Eglise  romaine,  l'année  suivante  il  canonisa 
les  vingt-six  martyrs  qui,  en  1594,  avaient  péri  à  Nangasaki*  en  1864, 
Françoise-Marie  des  Cinq-Plaies  fut  proclamée  sainte,  et  Marie  Alaco- 
que  bienheureuse.  Ces  cérémonies  attirèrent  à  Rome  un  grand  con- 

cours d'évêques,  en  présence  desquels  Pie  IX  ne  se  fit  pas  faute  de 
protester  contre  les  violences  dont  il  était  l'objet.  La  question  de  la 
liturgie  de  Lyon  fut  tranchée  par  une  décision  souveraine  du  pape, 
et  les  délégués  du  clergé  de  Lyon  envoyés  à  Rome  comprirent  que 
le  temps  des  transactions  était  passé  et  que  les  derniers  vestiges  des 

Eglises  nationales  devaient  disparaître.  L'acte  le  plus  important  de 
cette  époque,  ce  fut  l'encyclique  Quanta  cura,  suivie  du  Syllabus  qui 
servit  de  réponse  à  certaines  doctrines  professées  par  des  catholiques 

dans  l'assemblée  de  Malines  (1861)  et  au  congrès  scientifique  de  Mu- 
nich (1863),  mais  qui  surtout  fut  une  déclaration  de  guerre  à  la  so- 
ciété moderne.  La  convention  de  septembre,  plus  que  les  théories  des 

savants,  fut  cause  que  Pie  IX  jeta  ainsi  le  défi  à  tous  les  gouverne- 
ments et  mit  les  fidèles  dans  «  l'impossibilité  de  rester  bons  catholi- 

ques sans  devenir  mauvais  citoyens.  »  Le  Syllabus,  qui  compte  qua- 
x  39 
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tre-vingts  articles,  énumère  les  principales  erreurs  de  notre  temps, 
il  frappe  du  même  anathème  le  socialisme,  le  libéralisme,  les  socié- 

tés bibliques,  l'école  qui  réclame  l'Eglise  libre  dans    l'Etat  libre  ; 
il  s'attache  avant  tout  à  subordonner  l'autorité  civile  à  l'autorité  ec- 

clésiastique et  à  faire  revivre,  en  les  exagérant,  les  prétentions  de  Gré- 

goire VII  et  d'Innocent  III  :  en  somme,  c'est  une  œuvre  de   colère 
longuement  méditée  qui,  dirigée  contre  les  adversaires  de  la  papauté, 

devint  fatale  à  la  papauté  elle-même,  malgré  les  efforts  qu'on  a  faits 
pour  en  atténuer  la  portée  et  pour  en  excuser  les  violences  par  les 

malheurs  du  temps,  par  l'athéisme  et  le  péril  social. «Il  y  a  des  gens, 
disait  à  ce  propos  Massimo  d'Azeglio,  qui  ont  la  manie  du  suicide  ; 
on  a  beau  les  surveiller,  ils  trouvent  toujours  le  moment  pour  se  jeter 

par  la  fenêtre.»  Pie  IX  ne  croyait  pas  s'être  suicidé;  bien  au  contraire, 
il  était  convaincu  que  son  pouvoir  avait  grandi  depuis   qu'il  avait 
rompu  avec  le  siècle  et  il  se  trouvait  dans  son  entourage,  et  dans 

l'Eglise  des  hommes  qui  l'encourageaient  à  aller  jusqu'au  bout  et  à 
soutenir,  sans  souci  de  l'opinion  publique,  «  des  doctrines  outrées  et 
outrageantes  pour  le  bon  sens  comme  pour  l'honneur  du  genre  hu- 

main.»—François-Joseph,  que  le  pape  avait  naguère  comblé  de  louan- 
ges et  traité  de  «  grand,  »  fut  amené  à  donner  à  son  empire,  à  la 

suite  des  événements  de  1866,  une  nouvelle  constitution  qui  procla- 
mait la  liberté  de  la  presse  et  la  liberté  de  conscience  ;  il  établit   le 

mariage  civil  et  rendit  à  l'Etat  la  surveillance  des  écoles;  Pie  IX  aus- 
sitôt proteste  dans  un   consistoire  contre  les  lois  nouvelles   qu'il 

appelle  détestables  et  défend  aux  catholiques  d'Autriche  de  les  recon- 
naître et  de  s'y  soumettre.  Rome  était  devenue,  surtout  depuis  les 

malheurs  qui  avaient  atteint  le   saint-siège,  un  lieu  de  pèlerinage  : 
les  laïques  y  accouraient  pour  donner  un  témoignage  de  sympathie 

au  chef  de  l'Eglise,  les  évoques  pour  prendrele  mot  d'ordre  et  recevoir 
des  instructions:  Pie  IX  se  plaisait  à  parler,  devant  des  foules  recueil- 

lies, de  ses  épreuves  et  de  ses  espérances;  il  multipliait  les  fêtes  anni- 

versaires pour  avoir  plus  fréquemment  l'occasion  de  réveiller  le  zèle 
des  catholiques.  En  1867,  lors  du  dix-huitième  centenaire  de  la  mort 
de  saint  Pierre,  quatre  cent  cinquante  évêques  étaient  réunis  à  Rome, 

Pie  IX  leur  annonça  qu'il  avait  l'intention  de  convoquer  un  concile 
œcuménique  sous  les  auspices  de  la  Vierge,  pour  qu'il  guérisse  les 
maux  de  l'Eglise;  un  an  après,  la  bulle  de  convocation  fut  publiée  et, 
le  8  décembre  1869,  le  concile  du  Vatican  commença  ses  travaux. 
Pie  IX  et  la  curie  romaine  avaient  peu  de  goût  pour  les  discussions 

approfondies  et  ne  supportaient  guère  l'opposition,   même  la  plus 
mesurée;  ils  réglèrent  à  l'avance  l'ordre  des  délibérations  et  firent 
élaborer  par  des  théologiens  dévoués,  non  seulement  les   questions 

qui  devaient  être  soumises  à  l'assemblée,  mais  aussi  les  réponses 
qu'elle  devait  donner.  Le  concile  n'était  pas  libre  ;  des  voix  coura- 

geuses protestèrent  :  Schwarzenberg,  Dupanloup,  Strossmayer,  bien 

d'autres  s'élevèrent  contre  la  procédure  qui  était  suivie  et  contre  les 
doctrines  exagérées  que  la  majorité  adoptait  sans  scrupule.  Les  Pères 
(je  ce  «  synode  de  flatteurs  »  votèrent  les  divers  schéma  qui  leur  avaient 



PIE  IX  611 

été  présentés  sur  les  évoques,  sur  les  prêtres,  sur  l'Eglise.  Ce  fut  à 
l'occasion  de  ce  dernier  schéma  que  la  question  de  l'infaillibilité  sé- 

parée et  personnelle  du  pape,  qui  avait  plus  d'importance  que  tous 
les   autres  articles  discutés  et  approuvés,  fut  posée  devant  le  concile. 

Pie  XI  avait  déclaré  maintes  fois  qu'il  croyait  fermement  à  l'infailli- 
bilité, et  le  parti  de  l'absolutisme  spirituel  espérait  qu'elle  serait 

votée  par  acclamation.  Mais  il  se  trouva  dans  l'assemblée  et  dans 
l'Eglise  des  prêtres  qui  eurent  «  le  courage  de  se  mettre  en  travers 
du  torrent  d'adulation,  d'imposture  et  de  servilisme  où  les  catholi- 

ques risquaient  d'être  engloutis.  »  La  lutte  fut  ardente  ;  les  évêques 
opposants,  dont  les  uns  repoussaient  le  dogme  nouveau,  dont  les 

autres  le  déclaraientinopportun,  s'adressèrent  à  Pie  IX  lui-même,  qui 
un  moment  parut  se  rendre  à  leurs  prières.  Mais  la  faction  qui  vou- 

lait «  ériger  une  idole  au  Vatican  »  était  la  plus  forte,  et  le  13  juil- 
let 1870  le  schéma  relatif  à  la  primatie  du  pape  fut  soumis  dans  sa 

forme  définitive  au  concile  :  quatre  cent  cinquante  et  un  évêques  don- 
nèrent le  placet  sans  condition,  soixante-deux  conditionnellement, 

quatre-vingt-huit  eurent  la  hardiesse  de  prononcer  le  non  placet. 
Voici  le  texte,  du  décret  :  Romanum  Ponlificem,  cum  ex  cathedra 
loquitur,  id  cum  omnium  Christianorum.  Pastoris  et  Doctoris  munere 
fungens  pro  suprema  sua  aposlolica  auctoritate  doctrinam  de  fide  vel 
moribus  ab  universa  Ecclesia  tenendam  définit,  per  assistentiam  divinam, 
ipsi  in  beato  Petro  promissam,  ea  infallibilitate  pollere,  quà  divinus 
Redemptor  Ecclesiam  suam  in  definienda  doctrina  de  fide  vel  moribus 
exstructam  esse  voluit;  ideoque  ejusmodi  Romani  Ponlificis  definitiones 
ex  sese,  non  ex  consensu  Ecclesix,  irreformabiles  esse.  Si  quis  autem 

nostrœ  definiiioni  contradicere,  quod  Deus  avertat,  prsesumserit ,  analhe- 
masit.  Le  18  juillet  eut  lieu  la  dernière  séance  du  concile,  qui  fut 

ajourné  au  8  novembre  suivant,  mais  qui  ne  s'est  plus  réuni.  —  La 
guerre  entre  la  France  et  la  Prusse  apporta  peu  après   de  grands 
changements  dans  la  situation  de  la  Péninsule  ;  le  5  septembre  une 
émeute  éclata  dans  Rome,  le  12  les  troupes  italiennes  franchirent  les 

frontières  de  l'Etat  pontifical,  et  le  22  Pie  IX,  assiégé  dans  sa  capitale, 
fit  arborer  le  drapeau  blanc.  Victor-Emmanuel,  qui  avait  écritau  pape 

pour  protester  de  son  respect  et  de  sa  fidélité,  et  qui,  à  l'entendre, 
ne  s'emparait  de  Rome  que  pour  maintenir  l'ordre  et  protéger  le 
saint-père,  consulta  aussitôt  les  Romains,  qui  votèrent  l'annexion  à 
l'Italie.  Le  parlement  de  Florence  décida,  le  23  décembre  1870,  la 
translation  de  la  capitale  à  Rome  et  adopta,  le  2  mai  1871,  la  loi  des 
garanties  qui  assurait  au  pape  une  dotation  de  3,225,000  lires,  la 
possession  du  Vatican,  de  Saint-Jean  de  Latran,  de  Castel-Gandolfo 

et  une  complète  indépendance  comme  chef  de  l'Eglise.  Le  pape 
repousse  la  loi  avec  indignation,  refuse  la  dotation  et  s'enferme  dans 
le  Vatican,  où  il  reste  «  captif»  jusqu'à  sa  mort.  Le  denier  de  Saint- 
Pierre,  organisé  et  administré  par  le  ministre  secrétaire  d'Etat,  suffit, 
malgré  les  nombreux  abus  de  la  cour  et  les  malversations  d'Antonelli, 
aux  besoins  du  saint-siège;  les  pèlerins  qui  affluent  à  Rome,  plus 
nombreux  et  plus  enthousiastes  que  par  le  passé,  consolent  Pie  IX 
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dans  l'affliction  :  jamais  souverain  pontife  ne  fut  plus  puissant  sur 
les  âmes,  plus  respecté,  plus  adulé  même  que  ne  l'est  ce  vieillard 
charmant,  qui  fait  accueil  à  tous,  qui  gagne  les  cœurs  des  plus  indif- 

férents par  son  doux  regard  et  par  sa  voix  mélodieuse;  les  audiences 

qu'il  donne,  les  exercices  religieux  auxquels  il  se  livre,  ne  l'empê- 
chent pas  cependant  de  se  consacrer,  avec  un  zèle  que  ni  l'âge  ni  la 

maladie  ne  lassent,  aux  affaires  de  l'Eglise.  Il  rétablit  la  hiérarchie 
en  Ecosse,  en  Hollande,  en  Bulgarie,  en  Grèce  (1870),  comme  il  a 
déjà  fait  en  Angleterre;  il  crée  le  diocèse  de  Genève,  de  nombreux 

évêchés  dans  divers  pays;  il  engage  une  lutte  mémorable  avec  l'em- 
pire d'Allemagne.  La  foi  et  la  doctrine  ne  furent  pas  négligées;  armé 

de  son  infaillibilité,  il  prétendit  imposer  à  tous  les  arrêts  qu'il  avait 
prononcés,  et  les  croyances  superstitieuses  qu'il  avait  approuvées. 
Thiers  avait  soutenu  que  la  puissance  temporelle  était  un  frein  pour 

le  pape,  et  que  si  ce  dernier,  au  lieu  d'être  un  souverain,  n'était  plus 
qu'un  simple  moine  ou  un  prêtre,  il  ne  se  croirait  plus  soumis  à 
aucune  règle  et  exercerait  son  pouvoir  spirituel  en  véritable  despote; 
il  avait  vu  juste,  pour  Pie  IX  du  moins,  et  chaque  jour  il  devenait  plus 

évident  que  dans  le  catholicisme  il  n'y  avait  plus  place  pour  ceux 
qu'on  appelait  les  libéraux,  et  que  l'ultramontanisme  tel  que  l'avaient 
compris  Montalembert  et  ses  amis  était  une  hérésie  aux  yeux  de 

Pie  IX  qui  avait  accompli  des   choses  inouïes  et  s'était,  il  le   disait 
lui-même,  substitué  à  la  tradition.  S'il  fut  intraitable  pour  ses  con- 

tradicteurs,   il  ne  manqua  pas  d'indulgence  pour   ses  adversaires 
politiques,  pour  ceux  qui  l'avaient  dépouillé.  On  raconte  qu'en  appre- 

nant la  fin  subite  de  Victor-Emmanuel,  auquel  il  n'avait  pas  refusé 
les  consolations  de  l'Eglise,  «il  est  mort,  dit-il,  en  chrétien,  en  roi  et 
en  galant  homme  :  »  le  vieux  pape  mystique  se  souvint  à  ce  moment 

qu'il  était  Italien.  Pie  IX  mourut  d'une  hydropisie  le  7  février  1878; 
Antonelli  l'avait  précédé  de  quelques  mois  dans  la  tombe.  —  Voyez 
Mémoires  de  Massimo  d'Azeglio;  Petruccelli   délia  Gatina,  Pie  IX, 
Bruxelles,  1866;  Reuchlin,  Geschichte  Italiens,  t.  Ier;  Preuss,  Die  rô- 
mische  Lehre  von  der  unbefleckten  Empfàngniss,  Berlin,  1865  ;  Dupan- 

loup,  La  convention  du  15  septembre  et  l'encyclique  du  8  décembre  1865, 
lettre  pastorale  sur  les  malheurs  et  les  signes  du  temps,  l'athéisme 
et  le  péril  social;  les  brochures  de  La  Guéronnière  et  Veuillot;  E.  de 
Pressensé,  Le  concile  du  Vatican  ;  Pomponio  Leto,  Otto  mesi  a  Roma 
durante  il  concilio,  Florence,  1873;  Friedrich,  Tagebuch  wàhrend  des 
Vaticanischen  Concils  ̂ /Mri,Nôrdlingen,  187l;Friedberg,  Sammlung 
der  Actenstùche  zum  ersten  Vaticanischen  Cpmil,  Tiibingen,  1872;  Quiri- 
nus,  Bômische  Briefe,  Oldenbourg,  iHlOCequise  passe  au  concile,  la  der- 

nière heure  du  concile,  Paris,  1870;  Acta  et  décréta  S.  et  OEc.  concilii 

Vaticani,  Fribourg,  1871  ;Zeller,  PieIXel  Victor-Emmanuel,  Paris,  1880. 
G.  Léser. 

PIERIUS  (Saint),  savant  presbytre  d'Alexandrie,  dirigea  l'école  des 
catéchètes  après  la  mort  de  l'évoque  Denys.  Célèbre  par  son  ascétisme 
et  par  son  habileté  dialectique,  il  mérita  d'être  appelé  Origenes  junior 
par  Jérôme  qui  mentionne  les  Pierii  codices  sur  le  texte  de  la  Bible, 
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une  homélie  sur  le  prophète  Osée,  un  commentaire  sur  l'évangile  de 
saint  Luc  et  sur  la  première  épître  aux  Corinthiens.  Après  la  persé- 

cution qui  éclata  sous  Maxence,  Pierius  alla  s'établir  à  Rome.  Une 
église  d'Alexandrie  porta  plus  tard  son  nom.  On  célèbre  sa  fête  le 
4  novembre. —  Voyez  Jérôme, In.  Matlh.,  XXIV,  36  ;Eusèbe, Hist.  eccl, 
VII,  32;  Epiphane,  Hœres.,  LXIX,  2;  Photius,  Biblioth.,  cod.  CXIX  ; 
Tillemont,  Mémoires,  IV;  Geillier,  Hist.  des  aut.  sacr.  et  eccl.,lU, 
348  ss.  ;  Guericke,  De  schola  Alex.,  I,  74  ss.  ;  II,  28,  82,  325. 
PIERRE  (Saint),  HÉxpoç,  araméen,  Kephah,  Kr,cpaç,  le  premier  des 

apôtres  de  Jésus,  appelé  de  son  vrai  nom  Schimehon,  d'où  le  grec 
luaswv  (Act.  XV,  14;  2  Pierre  I,  1)  et  plus  ordinairement  Simon,  était 

fils,  non  de  Jonas  ('Iojvaç),  selon  la  leçon  inexacte  de  l'évangile  de  Mat- 
thieu, mais  de  Iochanan  (Jean),  d'après  la  vraie  leçon  du  quatrième 

évangile  (I,  43;  XXI,  15)  confirmée  d'ailleurs  par  celui  des  Hébreux. 
Originaire  de  Bethsaïda  (Jean  I,  45),  frère  d'André,  il  était  pêcheur 
sur  les  bords  du  lac  de  Tibériade,  lorsque  Jésus  l'appela  et  se  l'atta- 

cha avec  son  frère  pour  en  faire  des  pêcheurs  d'hommes  (Marc  I, 
16-18).  Il  était  déjà  marié  et  habitait  avec  sa  belle-mère  une  maison 

d'un  seul  étage  à  Capernaum  (Marc  I,  36  ;  cf.  II,  4).  D'après  le  qua- 
trième évangile,  Jésus  se  serait  déjà  attaché  Pierre  en  Judée,  sur  les 

bords  du  Jourdain,  et  lui  aurait  donné  son  surnom. Mais  cette  donnée 

paraît  bien  difficile,  sinon  impossible,  à  concilier  avec  le  récit  des  sy- 

noptiques. Luc  raconte  encore  d'une  manière  différente  et  plus  mi- 
raculeuse la  vocation  de  cet  apôtre  (V,  1-11).  Le  plus  sûr  est  de  s'en 

tenir  à  la  version  de  l'évangile  de  Marc  reproduite  par  celui  de  Mat- 
thieu, qui  certainement  nous  donne  la  forme  la  plus  ancienne,  la 

plus  simple  et  la  plus  historique  de  la  tradition  chrétienne  sur  ce 
point.  Suivant  le  dire  de  Jean  le  presbytre,  rapporté  par  Papias  (chez 
Eusèb.,#.  £.,III,  39),  Marc,  interprète  de  Pierre,  aurait  mis  par  écrit 
ses  souvenirs  de  la  prédication  évangélique  de  cet  apôtre.  Quel  que 

soit  son  rapport  avec  l'écrit  dont  parle  Papias,  notre  second  évangile 
laisse  bien  entrevoir  ce  lien  secret  qui  le  rattache  encore  à  Pierre. 

Rien  n'est  plus  original  que  le  début  du  ministère  de  Jésus  d'après 
Marc.  C'est  un  vendredi  que  Jésus  appelle  à  le  suivre  Pierre,  André 
et  les  deux  fils  de  Zébédée.  Ils  viennent  le  soir  encore  à  Capernaum 

et  Pierre  donne  l'hospitalité  à  son  maître.  C'est  encore  chez 
lui  que  Jésus  se  retire  après  sa  première  prédication,  et  son  premier 
miracle  dans  la  synagogue.  Cette  maison  de  Pierre  fut  comme  le  cen- 

tre de  toute  cette  première  action.  C'est  là  que  l'Evangile  est  né.  — 
Pierre  est  à  la  tête  de  ceux  qui  suivent  ou  cherchent  Jésus  et  ne  veu- 

lent pas  se  séparer  de  lui  (Marc  I,  36).  Dès  cette  première  heure,  il 

manifeste  ce  tempérament  ardent  et  naïf  qui  le  fait  aimer.  C'est  le 
type  le  plus  pur  de  cette  foi  populaire  que  fit  naître  spontanément 
la  parole  et  la  personne  de  Jésus.  Il  aura  des  faiblesses  et  des  incon- 

séquences, mais  nulle  fraude  ni  calcul.  C'est  un  homme  du  peuple, 
chez  qui  le  cœur  domine,  que  l'enthousiasme  soulève,  que  les  évé- 

nements contraires  abattent  et  déconcertent  du  premier  coup,  mais 

qui  se  relève  également  vite  et  entier,  parce  qu'il  n'y  a  dans  ces  na- 
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tures  ni  fiel  ni  arrière-pensée.  Jésus  lui  donna  ce  surnom  de  Pierre, 
à  quel  moment,  il  est  difficile  de  le  dire  dans  l'incertitude  où  nous 
laissent  les  textes  divergents  de  Jean  I,  43,  de  Matthieu  XVI,  18,  et  de 

Marc  III,  16.  C'est  ce  dernier  toutefois  qu'il  semble  préférable  de 
suivre.  Jésus  a  dû  baptiser  ainsi  Simon,  fils  de  Jean,  dès  qu'il  l'eut 
bien  connu.  Mais  on  se  demande  alors  quelle  raison  put  le  porter  à 
lui  donner  un  surnom  que  dément  tout  le  caractère  de  cet  apôtre. 

Bien  loin  d'avoir  la  fermeté  du  roc,  Pierre  se  présente  à  nous  aux  di- 
verses époques  de  sa  vie,  comme  une  nature  enthousiaste  et  faible.  Il 

est  le  premier  à  confesser  la  messianité  de  Jésus  (Matth.  XVI,  17)  ; 
mais  après  avoir  mérité  le  grand  éloge  que  le  Maître  fait  de  sa  foi,  il 

s'attire  immédiatement  ce  véhément  reproche  :  «  Arrière  de  moi, 
Satan,  tu  m'es  un  scandale  ;  tu  ne  comprends  pas  les  choses  de  Dieu, 
mais  celles  des  hommes  »  (Matth.  XVI,  23).  Il  tire  l'épée  pour  défen- 

dre Jésus  contre  la  bande  qui  vient  le  saisir,  et  un  peu  plus  tard  il 

le  renie  par  trois  fois  sur  le  propos  d'une  servante  (Matth.  XXVI,  33, 
51  et  69-75  ;  Jean  XVIII,  10  et  25-27).  C'est  lui  qui  a  inspiré  à  Jésus 
cette  parole  qui  le  peint  si  bien  :  «  L'esprit  est  prompt,  mais  la  chair 
est  faible  »  (XXVI,  41).  Plus  tard,  à  Antioche,  il  s'attire  encore  par 
son  inconséquence  les  réprimandes  les  plus  vives  de  Paul.  Le  nom 

de  roc  donné  à  un  tel  homme  serait  donc  une  ironie,  s'il  ne  fallait  sup- 
poser que  Jésus  a  moins  voulu  marquer  ce  que  Pierre  était  que  ce  qu'il 

devait  être,  et  dans  ce  surnom  a  mis  un  avertissement  perpétuel  pour 

l'apôtre  contre  les  défaillances  de  sa  nature,  ou  bien  qu'il  a  eu  peut-être 
simplement  en  vue  la  part  que  Pierre  devait  prendre  à  la  fondation 

de  l'Eglise.  Il  est  certain,  en  effet,  que  malgré  toutes  ses  faiblesses 
passagères,  Pierre  n'a  point  trompé  les  espérances  de  Jésus  et  qu'il 
a  été  l'une  des  colonnes  (gtuXoi,  Gai.  IP,  7)  de  l'Eglise  apostolique.  — 
Quoi  qu'il  en  soit,  Pierre  est  toujours  en  tête  de  la  liste  des  douze 
apôtres  institués  par  Jésus  et  même  avec  la  désignation  expresse  de 

7TpwTo;  dans  Matthieu.  C'est  lui  qui  paraît  partout  en  première  ligne, 
soit  qu'il  porte  la  parole  au  nom  des  autres,  soit  que  Jésus  lui  adresse 
personnellement  les  paroles  qu'il  veut  faire  entendre  à  tous.  Cette 
primauté  de  Pierre  semble  s'accuser  davantage  encore  dans  la  fa- 

meuse déclaration  :  «  Tu  es  Pierre  et  sur  cette  pierre  je  bâtirai  mon 

Eglise  »  (Matth.  XVI,  18).  Cette  parole  est  .fort  claire;  elle  ne  s'appli- 
que pas  à  la  confession  de  foi  que  Pierre  vient  de  déposer,  comme 

l'ont  voulu  la  plupart  des  exégètes  protestants,  mais  bien  à  la  per- 
sonne même  de  Pierre,  comme  le  veulent  les  catholiques.  Toutefois, 

ainsi  entendue,  cette  déclaration  n'implique  aucune  prééminence  en 
dignité  de  Pierre  sur  les  autres  apôtres,  ni  surtout  une  sorte  d'apa- 

nage qu'il  pouvait  laisser  comme  un  héritage  à  des  successeurs.  Il  y  a 
ici  une  prédiction  du  rôle  de  Pierre  dans  la  fondation  de  l'Eglise 
après  la  mort  du  Christ,  mais  rien  qui  puisse  légitimer  les  prétentions 

de  la  papauté  romaine,  ni  même  une  suprématie  de  Pierre  quelcon- 

que, exclue  formellement  par  d'autres  paroles  plus  significatives  en- 
core de  Jésus  (Matth.  XVIII,  18;  XX,  25-28;  XXIII,  8-12).  Il  y  a  plus. 

Nous  devons  faire  une  observation  critique  essentielle.  Le  récit  de  la 
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confession  de  Pierre  se  retrouve  dans  les  trois  évangiles  synoptiques 

et  aussi  dans  Jean.  De  ces  récits,  le  plus  ancien  est  sans  contredit  ce- 
lui de  Marc  qu'ont  suivi  Luc  et  Matthieu.  Or,  Matthieu  est  le  seul  qui 

ajoute  à  cette  confession  la  réponse  de  Jésus  :  «  Tu  es  Pierre  et  sur 

cette  pierre  je  bâtirai  mon  Eglise.  »  Déjà  ce  mot  d'église  dans  la  bou- 
che de  Jésus  rend  ce  texte  suspect.  Mais  la  preuve  décisive  qu'il  n'était 

pas  dans  le  récit  primitif,  c'est  que  Luc  qui  a  reproduit  ce  dernier  ne 
connaît  pas  cette  addition.  Nous  devons  donc  la  considérer  comme 
une  tradition  postérieure  que  le  rédacteur  du  premier  évangile  aura 

trouvée  flottante  dans  l'Eglise  et  dont  il  a  enrichi  le  récit  de  Marc 
qu'il  avait,  lui  aussi,  certainement  bous  les  yeux.  Ce  texte  ne  saurait 
donc  être  pris  pour  une  parole  authentique  de  Jésus;  il  est  d'origine 
postérieure  et  marque  pour  nous  le  point  précis  où  l'histoire  de  Pierre 
fait  place  à  sa  légende  dans  l'Eglise. — D'après  1  Cor.   XV,  5 ,   et 
Luc  XXIV,  34,  9,  il  fut  le  premier  à  qui  Jésus  apparut  après  sa  résur- 

rection. Le  Maître  le  rétablit  dans  sa  charge  d'apôtre  après  la  plus 
touchante  des  épreuves  et  lui  prédit  le  martyre  (Jean  XXI,  15  ss.). 

Dans  la  primitive  Eglise,  Pierre  garde  parmi  les  apôtres  ce  rôle  prin- 
cipal que  nous  avons  déjà  constaté  dans  les  évangiles  (Act.  I,  14  ss.  ; 

II,  14  ss.  ;  III,  1-26;  IV,  8;  V,  1,  15,  29).  Le  tableau  de  ces  premiers 
jours  a  bien  pu  être  idéalisé  par  la  piété  de  la  seconde   génération 
chrétienne  ;  mais  cette  ardente,  initiative  de^Pierre  est  trop  conforme 

à  sa  nature  pour  faire  l'objet  d'un  doute.  De  même  il  entre  hardiment 
dans  la  mission   de  Samarie  (VIII,  14  ss.),  puis  visite  les  villes  de  la 
côte  de  Palestine  et  de  Phénicie  et  baptise  le  centurion  Corneille  à  la 

suite  d'une  vision  symbolique  des  plus  frappantes.  Le  premier  d'entre 
les  apôtres,   il   a   quitté  Jérusalem  et  s'est  lancé    bravement   sur 
des  routes  inconnues  où  d'autres  devaient  aller   plus  loin  que  lui. 
Dans  la  primitive  Eglise,  il  eut  certainement  ce  rôle  d'initiateur  jus- 

qu'à ce  qu'il  le  laissât  à  saint  Paul.  Emprisonné  à  Jérusalem  avec 
Jacques,  fils  de  Zébédée,  sur  l'ordre  d'Hérode,  versl'an  44,  iléchappa, 
contre  toute  espérance,  au  supplice  que  subit  son  collègue.  Sans  ad- 

mettre l'historicité  littérale  du  discours  que  Luc  lui  met  dans  la  bou- 
che lors  des  conférences  de  Jérusalem  (Act.  XV,  7-11),  nous  sommes 

amené  à  penser,  d'après  l'épître  auxGalates,que  Pierre  prit  une  atti- 
tude confiante   et  joyeuse  à  l'égard  de  la  mission  païenne  et  fut 

comme  séduit  par  les  grands  succès  que  Paul  et  Barnabas  venaient 
raconter  à  Jérusalem.  A  ce  moment  il  se  trouve  flottant  entre  les  in- 

fluences contraires  de  Jacques  et  de  Paul,  deux  natures  autrement 
fermes  que  la  sienne.  Venu  à  Antioche,  il  se  laisse  aller  à  manger 

librement  avec  les  chrétiens  d'origine  païenne  et  à  célébrer  les  agapes 
avec  eux.  Après  l'arrivée  des  messagers  de  Jacques,  il  se  retire  et  fait 
cause  commune  avec  les  judaïsants.  Paul  taxa  d'hypocrisie  une  con- 

duite qui  n'était  que  de  la  faiblesse.  Mais  la  vivacité  même  des  pa- 
roles de  Paul  atteste  en  même  temps  combien  Pierre  s'était  montré 

libéral  avant  ce  qu'il  lui  reproche  ici  comme  une  défaillance.  Paul  a 
eu  encore  une  fois  l'occasion  de  parler  de  Pierre  dans  sa  première 
épître   à  l'Eglise  de  Corinthe,  où   s'était  formé  un  parti  de  Céphas 
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(1  Cor.  I,  12-14).  Il  le  fait  dans  les  sentiments  les  plus  pacifiques  et  le 
ton  le  plus  conciliant  (III,  10-15,  22,  et  IV,  6).  Par  cette  même  épître 
aux  Corinthiens,  nous  apprenons  que  Pierre  était  sorti  de  la  Pales- 

tine et  faisait  des   courses  missionnaires  ayant   sa  femme  avec  lui 
(1  Cor.  IX,  5).  La  tradition  la  nomme  Perpétua  ou  Goncordia  et  lui 
donne  même  une  fille  Petronilla  (Clèm.recognit.,  VIII,  25,36  ;  Jérôme, 
adv.  Jovinianum,  I,  26).  —  A  partir  de  ce  point  se  perdent  les  traces 
positives  de  Pierre  et  commence  une  tradition   des  plus  complexes 

qu'il  est  fort  malaisé  de  débrouiller.  Elle  a  deux  rameaux  distincts  à 
l'origine,  qui  plus  tard  se  sont  réunis  et  mêlés  dans  la  légende    des 
Acta  Pétri  et  Pauli  :  d'un  côté,  le  rameau  ébionite  représenté  par  les 
HepwSoi  Ilérpou,  les  Homélies  Clémentines  et  les  Recogniliones,  où  l'on 
nous  raconte  les  voyages  de  Pierre  à  la  suite  de  Simon  le  Magicien, 

de  Gésarée  à  Antioche  et  d'Antioche  à  Rome;  de  l'autre,  le  rameau  ca- 
tholique représenté  parDenysde  Corinthe,  Irénée,Eusèbe  et  Jérôme, 

jui  font  venir  Pierre  à  Rome,  de  concert  avec  Paul  et  racontent  que 
les  deux  apôtres,  après  avoir  fondé  ensemble  cette  grande  Eglise,  y 
subirent  le  martyre  le  mêmejour.Tout  le  problème  critique,  dans  cette 
fin  de  la  vie  de  Pierre,  est  de  savoir  si  la  tradition  orthodoxe  est  la 
fille  de  la  tradition  ébionite  ou  bien  si  elle  lui  est  antérieure  et  pa- 

rallèle, par  conséquent  indépendante.  Dans  le  premier  cas,  la  venue 
de  Pierre  à  Rome  serait  une  pure  légende;  dans  le  second  cas,  la  tra- 

dition catholique  pourrait  avoir  un  élément  primitif,  historique.  Ce 
qui  prouve  combien  la  question  est  obscure  et  la  décision  hasardeuse, 

c'est  que  les  savants  les  plus  libres  de  tout  préjugé  ecclésiastique  et 
dogmatique  hésitent  ou  se  partagent.  MM.  Lipsius  (Die  Quellender  rô- 
misch.  Petrussage,  1872)  et  Holzmann  (article  Petrus   dans  le  Bibel- 

Lexicon  de  Schenkel),  après  Baur  et  Zeller  se  trouvent  d'un  côté, 
tandis  que  M.  Hilgenfeld  (Historisch  krit.  Einleitung  in  das  N.  T.,  1875) 

et  M.  Renan  (L'Antéchrist)  se  trouvent  de  l'autre.  Cette  question  de 
la  venue  et  du  séjour  de  Pierre  à  Rome,  qui  divise  encore  les  savants 
de  nos  jours,  a  bien  plus  encore  passionné  les  théologiens  des  siècles 
passés.  Déjà  dans  les  premiers  temps  de  la  Réformation,  U.  Velenus 

avait  publié,  dès  1520,  un  petit  livre  pour  prouver  que  Pierre  n'était 
jamais  venu  à  Rome  (Liber  quo  Petrum  Romam  non  venisse  asseritur). 
Il  fut  suivi  ensuite  par  Flaccius  Illyricus  (Historia  certaminum,  etc., 
1554)  et  les  centuries  de  Magdebourg.  Dans  le  même  sens,  Blondel 
rédigea  son  Traité  historique  de  la  primauté  en  V Eglise  (1641),  et  Sau- 
maise  son  De  primatu  papœ  (1645).  Il  faut  lire  surtout  parmi  ces   an- 

ciens travaux,  l'écrit  de  Spanheim  De  ficla  profectione  Pétri  in  urbem 
Romam  (1675).  Toutefois  la  présence  de  Pierre  à  Rome  a  été  soutenue 
non  seulement  par  des  catholiques  ou  des  ultramontains,  mais  en- 

core par  Bleek  (Einleitung  in   d.  N.    T.),  Gredner  (Einleitung  in  das 
N.  T.),  Gieseler  (Lehrbuch  der  christ.  K.  G.),  etc.,  etc.  —  Nous  devons 
nous  contenter  de  passer  en  revue   les   principaux  textes  qui  sont 

amenés  dans  la|discussion. D'après  la  légende  catholique,  triomphante 
à  partir  du  quatrième  siècle,  Pierre  serait  déjà  venu  à  Rome  ety  au- 

rait fondé  l'Eglise  chrétienne  après  sa  sortie  de  prison  dès  l'an  42-43, 
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sous  le  règne  de  Claude.  On  utilise  dans  ce  but  cette  expression  vague 

d'Actes  XII,  17  :  «  Et  étant  sorti,  il  s'en  alla  dans  un  autre  lieu  ;  »  ce 
qui  veut  dire  simplement  que  Pierre  chercha  une  autre  retraite  pour 

échapper  aux  recherches  des  agents  d'Hérode  Agrippa,  et  ne  saurait 
en  aucune  façon  impliquer  un  voyage  comme  celui  de  Jérusalem  à 

Rome.  En  l'an  51  ou52,nous  le  retrouvons  encore  à  Jérusalem,  puis  en 
54àAntioche.  Aussi  cette  dernière  Eglise,  concurremment  avec  Rome, 

a-t-elle  compté  l'apôtre  Pierre  parmi  ses  évêques  (Eusèbe,  Chronic.; 
Jérôme,  Ad  Gai.  II,  et  De  vir.  M,  I),  ce  qui  n'a  pas  plus  de  fonde- 

ment que  la  légende  romaine.  Il  est  certain  qu'en  l'an  58,  au  moment 
où  Paul  écrivait  son  épître  aux  chrétiens  de  Rome,  Pierre  n'y  avait 
pas  encore  paru,  ni  même  en  l'an  63,  au  moment  de  la  composi- 

tion de  l'épître  aux  Philippiens.On  voit  donc  que,  prise  dans  la  forme 
vulgaire  d'un  pontificat  de  Pierre  à  Rome  ayant  duré  25  ans,  la  tradi- 

tion n'a  pas  même  l'ombre  d'un  fondement.  Il  n'est  pas  moins  remar- 
quable quelaseconde  épître  àTimothéequi,  authentique  ounon,n'en 

veut  pas  moins  être  datée  de  Rome,  ne  laisse  pas  soupçonner  davan- 

tage la  venue  de  Pierre  en  cette  ville.  Il  en  faut  dire  autant  de  l'épî- 
tre aux  Hébreux.  L'Apocalypse  semble  commencer  à  rompre  ce  si- 

lence. Parlant  de  la  chute  de  Rome,  le  voyant  s'écrie  :  «  Réjouissez- 
vous,  ciel,  et  vous,  fidèles,  apôtres  et  prophètes,  car  Dieu  sur  elle  a 

vengé  votre  cause  !  (c'est-à-dire  les  supplices  auxquels  elle  vous  a 
condamnés  »)  (Ap.  XVIII,  20).  De  ce  texte  il  ressort  qu'en  l'année  69, 
en  Asie  Mineure,  il  était  constant  que  des  apôtres  étaient  morts  mar- 

tyrs à  Rome.  Or,  la  tradition  n'a  jamais  connu  d'autres  apôtres  mar- 
tyrs à  Rome  sous  Néron  que  Pierre  et  Paul.  Ce  témoignage  de  l'Apo- 

calypse, négligé  jusqu'ici,  me  semble  le  plus  ancien  et  le  plus 
décisif  en  faveur  du  martyre  de  Pierre  à»  Rome.  Il  y  en  aurait  un 
encore  plus  important  au  moins  de  sa  présence  dans  cette  ville, 
sinon  de  son  martyre,  dans  la  première  épître  de  Pierre,  si  elle 

était  authentique  et  s'il  fallait  entendre  Rome  sous  le  nom  de 
Babylone  d'où  elle  semble  datée.  Mais  l'un  et  l'autre  point  sont  con- 

testés (1  Pierre ,  V ,  13  ;  voyez  l'article  suivant).  Nous  pou- 
vons relever  encore,  dans  le  cercle  des  écrits  du  Nouveau  Tes- 

tament, une  autre  allusion  au  martyre  de  Pierre  dans  le  dernier 

chapitre  du  quatrième  évangile  (XXI,  19).  C'est  une  prédiction  de  Jé- 
sus, mais  que  l'auteur  rapporte  parce  qu'au  moment  où  il  écrivait 

elle  avait  été  accomplie.  Il  est  vrai  qu'il  n'y  a  ici  aucune  indication  du 
lieu  où  fut  supplicié  Pierre.  Mais  a-t-il  jamais  existé  dans  l'ancienne 
Eglise  une  tradition  quelconque  plaçant  ce  martyre  autre  part  qu'à 
Rome,  et  croit-on  qu'une  Eglise  d'Orient  qui  aurait  compté  Pierre 
parmi  ses  confesseurs  l'eût  cédé  à  Rome  sans  protestation?  Antioche 
et  Corinthe  ont  bien  réclamé  les  prémices  de  son  épiscopat,  mais 

jamais  la  gloire  de  son  martyre.  —  A  ces  témoignages  vient  s'ajouter 
celui  de  la  première  épître  aux  Corinthiens  de  Clément  Romain  (95). 

Au  chapitre  Vil  rappelle  le  double  martyre  de  Pierre  et'dePaul  d'une 
façon  indubitable,  et  à  Rome  même.  Il  y  faut  ajouter  toute  la  tradi- 

tion ecclésiastique  sur  la  composition  de  l'évangile  de  Marc  à  Rome 
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à  la  suite  des  prédications  de  Pierre  dans  cette  ville,  tradition  qu'a 
recueillie  Clément  d'Alexandrie  à  la  fin  du  second  siècle  etqui  remonte 
probablement  jusqu'à  Papias.  L'auteur  des  lettres  d'Ignace  (Ep.  aux 
Romains,  4)  fait  aussi  de  Pierre  et  de  Paul  les  patrons  de  l'Eglise  de 
Rome.  Vers  l'an  170,  Denys  de  Corinthe  fait  aussi  prêcher  les  deux 
apôtres  enltalieet  souffrir  le  martyre  en  même  temps.  (Eusèb.,//.  £., 
II,  25,  8).  Le  canon  de  Muratori,  qui  remonte  à  la  même  date,  sup- 

pose évidemment  le  martyre  romain  de  Pierre.  Irénée  en  fait  le  fon- 

dateur de  l'Eglise  de  Rome  (Ad  hœr.,  III,  1).  Enfin,  Caïus,  presbytre 
romain  du  commencement  du  troisième  siècle,  indique  le  Vatican  et 

la  route  d'Ostie  comme  les  lieux  où  l'on  trouve  les  trophées  du  dou- 
ble martyre  de  Pierre  et  de  Paul  (Eusèb.,  H.  E.,  II,  25,  7).  Il  s'agit 

maintenant  de  savoir  si  l'hypothèse  par  laquelle  MM.  Lipsius  et  Holz- 
mann  expliquent  la  formation  de  cette  tradition  est  admissible.  Ils 

nous  disent  que  c'est  la  tradition  ébionite  qui,  faisant  poursuivre  l'a- 
pôtre Paul,  sous  le  nom  de  Simon  le  Magicien,  par  Pierre,  a  trans- 

porté l'activité  de  ce  dernier  à  Rome  à  la  suite  de  l'apôtre  des  gentils. 
Mais  M.  Hilgenfeld  (Hisi.  krit.  Einleitung,  p.  623)  a  démontré  , et  l'on 
peut  voir  par  la  série  des  textes  apportés  plus  haut,  que  la  tradition 
catholique  est  non  seulement  indépendante,  mais  encore  antérieure 
à  la  tradition  représentée  par  les  Homélies  Clémentines.  Que  celle-ci,  à 
la  fin  du  second  siècle  et  plus  tard,  ait  fourni  des  éléments  à  la  tradi- 

tion catholique,  cela  est  parfaitement  exact  et  prouvé  par  les  Acta 

Pétri  et  Pauli,  mais  si  elle  l'a  enrichie,  elle  ne  l'a  pas  créée.  Nous  main- 
tenons donc, dans  le  seul  intérêtdela  vérité  historique, la  venuedePierre 

et  son  martyre  à  Rome  dans  les  dernières  années  du  règne  de  Néron. 
Après  cela,  il  était  naturel  que  la  légende  associât  de  plus  en  plus 
intimement  Pierre  et  Paul,  les  fît  prêcher  ensemble,  fonder  ensemble 

l'Eglise  de  Rome  et  mourir  le  même  jour.  C'est  déjà  ce  que  nous 
trouvons  à  partir*  de  l'an  160  chez  Denys  de  Corinthe  et  chez  Irénée. 
C'est  encore  un  développement  de  la  légende  que  nous  offre  Origène 
(chez  Eusèb.  H.,E.,  III,  1),  racontant  que  Pierre,  par  humilité,  se  fit 
crucifier  la  tête  en  bas.  Les  Acta  Pétri  et  Pauli  y  ajoutent  un  trait 
devenu  populaire.  Pierre  fuyait  pour  éviter  le  supplice.  Sur  la  voie 

Appienne,  il  rencontre  le  Christ.  Domine  quovadis?  lui  demande-t-il. 
—  Ilerum  venio  crucifigi.  Ceci  ne  semble-t-il  pas  faire  pendant  à  la 
double  scène  du  reniement  et  du  relèvement  de  Pierre  dans  le  qua- 

trième évangile?  Il  semble  donc  que,  jusqu'à  la  fin  et  même  dans  la 
légende,  Pierre  est  resté  l'homme  prompt  et  faible,  chancelant  et 
héroïque,  que  les  évangiles  nous  avaient  d'abord  révélé.  Il  a  servi  une 
cause  plus  grande  que  lui,  et,  de  tous  les  apôtres,  semblait  peut-être 
le  moins  propre  à  devenir  le  centre  du  mythe  théocratique  sur  lequel 
repose  la  papauté. — Le  nom  de  Pierre  se  lit  entête  de  plusieurs  écrits 

de  l'antiquité  chrétienne.  Ce  sont  d'abord  deux  épîtres  dans  le  Nou- 
veau Testament  dont  il  sera  question  dans  les  deux  articles  suivants. 

L'histoire  des  deux  premiers  siècles  de  l'Eglise  chrétienne  connaît 
encore  un  évangile  selon  Pierre,  qui  n'était  probablement  qu'une 
forme  de  l'évangile  de  Marc,  une  prédication  et  des  voyages  de  Pierre 
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(KY)puyr,a  llsipou  et   HspidSot  llérpou),   une  apocalypse    et  des   actes, 
A.  Sabatier. 

PIERRE  (Epîtres  de).  —  P°Epitre.  Dans  le  canon  actuel  du  Nouveau 
Testament,  cette  lettre  vient  après  l'épître  de  Jacques,  au  second 
rang,  dans  le  groupe  des  épîtres  dites  catholiques.  Elle  mérite  ce  titre 

non  seulement  par  le  cercle  très  vaste  de  lecteurs  auxquels  elle  s'a- 
dresse, mais  encore  par  l'absence  de  toute  occasion  historique 

particulière,  comme  par  la  teneur  générale  qui  est  celle  d'une  ho- 
mélie  propre  à  édifier  l'Eglise  en  tout  temps  et  en  tout  lieu.  D'après 
l'adresse,  elle  était  destinée  «  aux  élus ,  étrangers  et  pèlerins 
de  la  dispersion,  disséminés  dans  les  provinces  du  Pont,  delaGalatie, 

de  la  Gappadoce,  de  l'Asie  et  de  la  Bythinie,  »  c'est-à-dire  à  peu  près 
toute  la  région  connue  aujourd'hui  sous  le  nom  d'Asie  Mineure.  Le 
mot  de  Sta<77ropoc,  qui  rappelledéjà  la  suscription  de  l'épître  de  Jacques, 
pourrait  faire  supposer  que  l'auteur  écrit  à  des  chrétiens  d'origine 
juive.  Cette  supposition  qu'ont  faite  la  plupart  des  Pères  de  l'Eglise 
est  démentie  delafaçonlaplus  formelle  par  toutle  contenu  de  l'épître  et 
par  une  série  de  passages  explicites  qui  prouvent  que  les  destinataires  de 

l'épître  étaient  sortis  du  paganisme  (1, 14, 18;  II,  9,10;  III,  6;  4,  3,  etc.). 
C'est  dans  un  sens  figuré  qu'il  faut  dès  lors  entendre  cette  expression 
les  élus  de  la  dispersion,  l'auteur  considérant  la  terre  sainte,  Jérusalem 
et  le  temple,  comme  les  symboles  du  royaume  céleste,  et  les  chrétiens 
sur  la  terre  comme  des  étrangers  et  des  pèlerins  dont  la  vraie  patrie 

est  ailleurs.  Malgré  le  caractère  tout  pratique  des  exhortations, l'épître 
suppose  une  situation  dont  on  peut  déterminer  les  grandes  lignes. D'un 
bout  à  l'autre  plane  sur  la  pensée  de  l'auteur  la  préoccupation  d'une 
persécution  imminente,  contre  laquelle  il  veut  prémunir  et  fortifier  les 

chrétiens  en  vivifiant  leurs  espérances,  dirigeant  leur  conduite  et  con- 
solant leurs  épreuves  (I,  6  ;  II,  12,  20  ;  111,13,14,  15,  16-18;IV,  12, 

13-17;  V,  8-10).  Aussi,  sans  essayer  de  résumer  une  épître  toute  pra- 

tique et  qui  se  prête  mal  à  l'analyse,  nous  nous  contenterons  démar- 
quer les  deux  pôles  entre  lesquels  se  meuvent  toutes  les  pensées  de 

notre  auteur.  D'un  côté,  c'est  l'espérance  chrétienne  du  salut  (et  dans 
ce  sens  on  a  pu  appeler  Pierre  l'apôtre  de  l'espérance);  de  l'autre, 
la  nécessité  de  se  sanctifier  et  de  mener  une  conduite  digne  de  cette 

vocation  céleste,  en  sorte  que  les  adversaires  n'aient  jamais  rien  à 
punir  de  répréhensible  chez  le  croyant,  et  que  s'il  souffre,  il  ait  la 
joie  pure  de  souffrir  uniquement  comme  chrétien.  Dans  la  première 

partie  de  sa  lettre,  l'auteur  insiste  davantage  sur  les  grands  privilèges 
de  la  foi  :  que  les  chrétiens  considèrent  l'avantage  qui  leur  est  échu 
d'avoir  vu  la  réalisation  des  promesses  dont  les  prophètes  n'avaient 
eu  que  la  perspective  ;  qu'ils  se  souviennent  à  quel  prix  ils  ont  été 
rachetés  par  Christ  ;  qu'ils  sachent  qu'ils  forment  aujourd'hui  le  vrai 
temple  de  Dieu,  une  race  sacerdotale,  le  peuple  élu,  une  nation 
sainte. — La  seconde  partie  développe  plus  particulièrement  les  devoirs 
qui  découlent  naturellement  de  ces  privilèges.  Les  chrétiens  doivent 

être  saints,  car  leur  maître  est  saint.  Il  faut  qu'ils  se  recommandent 
à  tous  par  leur  vie  publique  et  privée,  qu'ils  rompent  avec  toutes  leurs 
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anciennes  habitudes  païennes,  qu'ils  désarment  ou  confondent  ainsi 
les  soupçons  d'une  autorité  ombrageuse  ou  les  calomnies  du  monde  ; 
qu'ils  soient  soumis  à  l'empereur  et  à  ses  agents,  priant  pour  tous,  ne 
rendant  jamais  le  mal  pour  le  mal,  rendant  compte  de  leur  foi  et  de 
leur  espérance,  quand  ils  y  sont  appelés,  avec  douceur  et  respect, 

et  s'ils  doivent  souffrir  comme  chrétiens,  que  du  moins  ce  ne  soit  ja- 
mais comme  meurtriers,  larrons  ou  délateurs.  Des  conseils  analogues 

sont  adressés  aux  anciens  des  Eglises,  et  l'auteur  termine  en  disant 
qu'il  écrit  ces  quelques  lignes  par  l'intermédiaire  de  Silvain,  pour 
assurer  à  ses  lecteurs  que  la  doctrine  de  grâce  à  laquelle  ils  ont  cru 

est  la  bonne  ;  il  les  salue  enfin  au  nom  de  l'Eglise  de  Babylone  et  de 
son  fils  Marc— Il  nous  semble  que  l'intérêt  pratique  de  cette  situation 
explique  et  justifie  assez  bien  cette  lettre  tout  entière,  sans  aller  prêter 

à  l'auteur  je  ne  sais  quelle  diplomatie  et  quelle  préoccupation  dogma- 
tique, comme  l'ont  fait  Baur  et  bien  d'autres  critiques  avec  lui,  qui 

veulent  voir  dans  ces  quelques  pages  l'œuvre  d'un  paulinisme  tardif 
essayant  de  se  faire  recommander  aux  judéo-chrétiens  parsaint Pierre 

lui-même.  Toutefois,  plus  on  serre  de  près  le  problème   de  l'origine 
de  cette  épître,  plus  il  se  complique  jusqu'à  devenir   inextricable.  Il 
est  très  curieux  de  noter,  par  exemple,  son  double  rapport  littéraire, 

d'un  côté,  avecl'épître  de  Jacques,  de  l'autre,  avec  celles  de  Paul. Ce 
rapport  est  de  telle  nature  qu'on  ne  peut  nier  que  l'auteur  ait  eu  sous 
les  yeux  l'épître  de  Jacques  et  deux  ou  trois  épîtres  au  moins  de  l'a- 

pôtre des  gentils,   et  leur  ait  fait  des   emprunts  qui  semblent   être 
calculés  comme  pour  se  faire   équilibre.  Voici  la  double  série  des 
textes  qui   établissent   cette   singulière   dépendance  de  la  lettre  de 

Pierre.  Du  côté  de  l'épître  de  Jacques,   cf.  1   Pierre  I,   1,   6,    7  avec 
Jac.  I,  1,  2,  3  ;    1    Pierre  I,  22  avec  Jac.  IV,  8  ;  1  Pierre  I,  24  avec 
Jac.  I,  10  et  11  ;  1  Pierre  II,  1,  2,  III,  21  avec  Jac.  I,  21  ;  1  Pierre  IV, 
7,    14  avec  Jac.    V,   8,   9    et  II,  7  ;   1  Pierre  IV,  8  avec  Jac.  V,  20  ; 
1  Pierre  V,  5,-9  avec  Jac.  IV,  6,  7.  Du  côté  de  Paul,  ce  sont  surtout 
les  épîtres  aux  Romains  et  aux  Ephésiens  qui  offrent  les  parallèles  les 
plus  décisifs.    Cf.    1   Pierre   I,    5   et  V,     i     avec   Rom.   VIII,   18 
1  Pierre  I,  7  avec  Rom.   II,  7,   10  ;  1  Pierre  I,  9  avec  Rom.  VI,  22 
1  Pierre  I,    21   avec  Rom  IV,  24  ;  1  Pierre  I,  22  avec  Rom.  VI,  17 
1  Pierre  II,  10 avec  Rom.  IX,  25,  26  ;  1  Pierre  II,  24  avec  Rom.  VI,  18 
1  Pierre  III,   4  avec  Rom.  II,  16,  29  et  VII,  22;  1  Pierre  III,   7  avec 
Rom.  X,  2  ;  1  Pierre  III,  18  avec  Rom.  V,   2,  6  ;  1  Pierre  III,  22  avec 
Rom.  VIII,  34  ;  1  Pierre  IV,   1   avec  Rom.  VI,  6  ;  1  Pierre  IV,  13  avec 

Rom.   VIII,   17.   Ce  sont  surtout  les  chapitres  XII  et  XIII  de  l'épître 
aux  Romains  que  notre  auteur  a  lus  avec  soin  et  reproduits  en  grande 
partie.    Cf.  Rom. |  XII,    1,2,3-8  avec  1  Pierre  II,  5;  I,    14,  IV,   10 
et  11  ;  Rom.  XII,  9,  10,  11,  13  avec  1  Pierre  I,  22  ;  II,  16,  17  et  IV,  9  ; 
Rom,   XII,    14-19   avec   1   Pierre    III,  8-12;  Rom.  XII,  20,  21  avec 

1   Pierre   II,   12,   26;   Rom.    13,    1-6  avec  1  Pierre  II,    13,  14,19; 
Rom.   XIII,    7,  10  avec  1  Pierre  II,  17,  IV,  8,  etc.    La  relation   avec 

l'épître  aux  Ephésiens  n'est  pas  moins  étroite.  Les  deux  lettres  com- 
mencent de  la  même  manière  et  offrent,  soit   dans  les  idées,  soit 
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dans  les  tournures  de  style,  les  rencontres   les   plus    singulières. 

Cf.  1  Pierre  I,  3  avec  Eph.  I,  3  ;  \  Pierre  I,  10-12  avec  Eph.  III,  5,  10  ; 
IPierre  I,  14  avec  Eph.  II,  3:1  Pierre  I,  18avec  Eph. IV,  17  ;1  Pierre  I, 
19  avec  Eph.  I,  4,  7  ;  1  Pierre  I,  20  avec  Eph.  I,  4,  9,  III,  9;  i  Pierre  II, 
1-2  avec  Eph.  IV,  22,  25  ;  1  Pierre  II,  3  avec  Eph.  II,  7  ;  1  Pierre  II, 
4-6  avec  Eph.  II,  20-22  ;  1  Pierre  II,  9  avec  Eph.  I,  14  ;    1   Pierre  II, 
11  avec  Eph.  II,  19;  1  Pierre II,  18  avec  Eph.  VI,  5;  1  Pierre  III,  1,  5 
avec  Eph.  V,  22,  ;  1  Pierre  III,  7  avec  Eph.  V,  25  ;  1  Pierre  III,  18  avec 

Eph.  II,  18  ;  1  Pierre  III,  19,  20  avec  Eph.  IV,  8-10;  1  Pierre  III,  22 
avec  Eph.  20-22  ;  1  Pierre  IV,  3  avec  Eph.  IV,  17  ;  1  Pierre  IV,  10  avec 
Eph.  IV,   7  ;  1   Pierre  V,   5   avec  Eph.  V,  21  ;  1  Pierre  V,  8,  9  avec 

Eph.  VI,  10,  17.  —  De  ces  rapprochements,  il  ressort  que  l'auteur  de 
notre  épître  a  emprunté  à  Paul  toute  sa  terminologie  religieuse  :  ce 
sont  les    mêmes   expressions,  la  même   distribution  des    idées,  les 

mêmes  liaisons  et  développements  de  phrases  à  l'aide  de  participes  et 
de  conjonctions.  Enfin,  il  y  a  une  étonnante  coïncidence, 1  Pierre  II,  6 
et  Rom.  IX,  33,  dans  la  reproduction  de  textes  prophétique  sous  une 

forme  qui  s'éloigne  également  du  texte  hébreu  et  de  la  version 
grecque.  Cependant  on  tirerait  une  conclusion  exagérée  de  ces  ob- 

servations si,  tout  en  constatant  cette  dépendance  littéraire,  on  faisait 

de  notre  épître  un  pastiche  sans  originalité.  Les  expressions  caractéris- 

tiques et  uniques  n'y  font  pas  défaut  (àvaYswav,  àSeXcpoVrçç,  àXXoxpioeTua- 
xouoç  (delaior),  à^apavxoç,  etc.).  De  même  pour  les  idées,  sous  une  cou- 
leurgénérale  trèspaulinienne,  se  révèle  une  conception  très  différente. 

Vous  n'y  trouvez  point  la  théorie  de  la  justification  par  la  foi  au  sens 
de  Tépître  aux  Romains.  La  notion  de  la  foi  s'y  rapproche  beaucoup 
plus  de  celle  de  Jacques  que  de  celle  de  Paul.  C'est  la  ferme  assu- 

rance du  salut  a  venir  encore  plus  que  l'union  mystique  avec  la  per- 
sonne du  Christ.  L'auteur   est  aussi  éloigné  du  paulinisme  authen- 

tique que  Fépître  aux  Hébreux,  qui  elle-même  en  est  bien  loin  à  nos 
yeux.  Parmi  ces  originalités,  il  faut  citer  encore  la  manière  dont  il 

parle  des  prophètes  (I,  10-12}  et  dont  il  présente  l'exemple  du  Christ 
(II,  21  ss.),  la  prédication  de  l'Evangile  aux  esprits  contemporains  de 
Noé  retenus  dans  la  prison  de  l'Hadès,  et  sa  notion  du  baptême  (III,  19, 
22). N'y  aurait-il  pas  moyen,  si  ces  faits  étaient  les  seuls, detrouver  une 
hypothèse  qui  les  expliquât  naturellement  en  maintenant  l'authenti- 

cité de  l'épître?  Ne  pourrait-on  pas  dire  que  Pierre,  qui  peut-être  ne 
savait  pas  écrire,  et  en  tout  cas  savait  fort  mal  le  grec,  a  fait  rédiger 

l'épître  par  un  secrétaire  ?  «  Je  vous  ai  écrit,  lisons-nous  à  la  fin,  par 
Sylvanus,    notre  frère  fidèle.   »   En   négligeant   les    deux  mots  fa 
),oYiÇof/.at,  qui  surprennent  dans  cette  phrase  et  sont   fort  difficiles  à 

expliquer  en  tout  état  de  cause,  on  pourrait  penser  que  Sylvanus  n'a 
pas   été  seulement  le  porteur,  mais  le  rédacteur  de  la   lettre.  Or  ce 

Sylvanus  avait  été  l'ami  et  le  compagnon  de  Paul  ;  il  a  signé  avec  ce 
dernier  les  lettres  aux  Thessaloniciens.  Chargé  d'écrire  une  lettre  au 
nom  de  Pierre,  quoi-  d'étonnant  qu'il  se  soit  souvenu  du  langage  de 
Paul,  le  créateur  du  style  épistolaire  chrétien,  et  môme  ait  pris  pour 
modèles  deux  lettres  spéciales  dont  il  pouvait  avoir  des  copies,  comme 
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celle  auxEphésienset  aux  Romains?  Toutefois,  il  faut  reconnaître  que 

cette  hypothèse  n'expliquerait  pas  la  dépendance  littéraire  du  côté  de 
Jacques,  et  que  dès  lors  elle  n'est  pas  de  nature  à  lever  tous  les  doutes 
que  les  observations  précédentes  ont  pu  faire  naître.  —  Voici  d'autres 
faitspropres  à  augmenter  laperplexité. L'auteur  écritsous  des  menaces 
de  persécution.  On  pourrait  songer  au  règne  de  Néron  ou  à  celui  de 
Trajan.  Mais  sous  Néron  la  persécution  fut  soudaine,  violente  et 
probablement  locale  (à  Rome).  Au  contraire,  dans  notre  épître,  la 

persécution  redoutée  est  universelle,  dans  tout  l'empire  (V,  9);  elle 
est  régulière  et  légale  avec  procédures  devant  les  tribunaux.  On  est 

sous  le  coup  de  lois  générales  qui  peuvent  vous  atteindre  d'un  mo- 
ment à  l'autre* (I,  6).  Ce  que  le  peuple  pensait  des  chrétiens  rappelle 

le  mot  de  Tacite  (Ann.,  XV,  44)  :  Quos  per  flagitia  invisos  vulgus  chris- 
tianos  appellabat  (IV,  14-15).  Le  nom  de  chrétien  est  déjà  criminel. 

S'affilier  à  leur  secte, c'est  un  méfait  puni  par  des  lois, comme  sontpu- 
nis  les  meurtriers,  les  voleurs,  les  malfaiteurs  et  les  délateurs.  Des 

enquêtes  ont  lieu  et  les  chrétiens  peuvent  être  appelés  à  répondre  de- 
vant les  juges  (III,  15).  Toute  cette  situation  semble  correspondre  à 

celle  que  nous  fait  connaître  la  lettre  de  Pline  à  Trajan  vers 

l'an  112.  Pline  était  gouverneur  de  la  Bithynie  ;  il.  demandait  préci- 
sément à  l'empereur  si  le  nom  de  chrétien,  à  lui  seul,  constituait  un 

crime.  Cette  question  est  résolue  par  notre  épître  qui,  par  ce  côté  du 
moins,  semble  être  un  document  chrétien  issu  précisément  de  la  per- 

sécution à  laquelle  présidait  Pline  le  Jeune.  Au  chapitre  IV,  15,  à 

côté  du  «  meurtrier,  du  voleur,  »  il  est  question  d'une  autre  classe 
de  criminels  également  punis  par  les  lois  :  <xàXotpiostci«mhcoç.  Ce  sur- 

veillant d'autrui  ne  peut  être  que  le  délateur,  cette  profession  qui 
avait  si  bien  fleuri  sous  les  mauvais  empereurs,  surtout  sous  Domi- 
tien,  et  que  réprimèrent,  les  premiers,  par  des  lois  spéciales,  Nerva 

et  surtout  Trajan.  C'est  encore  là  un  indice  embarrassant.  Les  défen- 
seurs de  l'authenticité  se  rejettent  sur  les  affirmations  de  l'épître, 

qui  porte  non  seulement  à  son  front  le  nom  de  Pierre,  mais  fait 

parler  l'auteur  comme  s'il  avait  vu  Jésus  (I,  8)  et  avait  été  le  té- 
moin de  ses  souffrances,  et,  en  second  lieu,  sur  l'antiquité  de  la  tra- 

dition, qui  attribue  cette  épître  à  Pierre  d'une  façon  àpeu  près  una- 
nime et  constante.  Elle  a  toujours  été  parmi  les  homologoumènes  du 

Nouveau  Testament.  Papias  l'a  connue  et  admise,  Polycarpe  la  citait 
(Eusèbe,  H.  £.,  III,  39  et  IV,  14).  Justin  Martyr  s'en  est  servi.  De  ce 
qu'elle  manque  dans  le  fragment  de  Muratori,  on  ne  peut  concevoir 
aucun  soupçon  sérieux  ;  pas  plus  que  l'opposition  tardive  de  Kosmos 
indicopleustès  ne  saurait  troubler  l'unanimité  de  l'Eglise.  Il  sera  donc 
toujours  très  difficile  de  concilier  cette  tradition  avec  les  résultats 

que  semble  donner  la  critique  interne.  On  n'est  pas  non  plus  d'accord 
sur  le  lieu  où  l'épître  aurait  été  écrite,  c'est-à-dire  sur  le  sens  de  V,  13. 
Est-ce  à  Babylone,  sur  l'Euphrate,  qu'il  faut  songer  ?  Est-ce  à  Rome  ? 
Nous  pensons  qu'il  faut  entendre  Rome.  Après  tout,  cela  est  plus 
simple  et  plus  naturel.  L'histoire  n'a  jamais  rien  su  d'une  Eglise  de 
Babylone,  eteette  ville  même,  sans  doute,  n'existait  plus  guère  vers  le 
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milieu  du  premier  siècle.  Il  est  vrai  qu'on  a  voulu  songer  aussi  à  une 
Babylone  d'Egypte  ;  mais  en  Egypte  on  n'a  jamais  trouvé  la  moindre 
trace  d'une  mission  de  Pierre.  Toutefois,  si  Babylone  doit  être  prise 
dans  un  sens  figuré,  notre  épître  n'est-elle  pas  alors  postérieure  à 
l'Apocalypse,  où  apparaît  pour  la  première  fois  cette  forme  de  lan- 

gage?—  Littérature  :  Toutes  les  introductions  critiques  au  Nouveau 
Testament  et  les  commentaires  généraux,  surtout  ceux  de  Calvin,  de 
^Yette,  Meyer  et  la  Bible  de  M.  Reuss;  H.  Gludius,  Uransichten  des 
Chrislenthums,  1808;  MeyerhofF,  Einleil.  in  die  Pétrin.  Schrift.,  1835  ; 

Schwegler,  Nachapost.  Zeitalt.,  1842;  Weiss,  Der  Petrinische  Lehrbe- 
griff,  1855;  Ewald,  Sieben  Sendschreiben  des  N.Bundes,i810;  T.  Sehott, 

Der  ersle  Brie f  Pétri  erklàrt,  1861  ;  Renan,  L'Antéchrist,  1874. 
II.  Epître.  Le  Nouveau  Testament  renferme  une  seconde  épître  qui 

porte  le  nom  de  Simon  Pierre  et  suit  immédiatement  la  première. 

Elle  est  adressée  à  tous  les  croyants  en  général  sans  aucune  désigna- 

tion de  lieu,  en  sorte  qu'elle  mérite  encore  mieux  le  nom  de  catholi- 
que ;  c'est  une  sorte  de  mandement  apostolique  adressé  à  toute  la 

chrétienté,  dont  le  but  est  de  combattre  une  fausse  gnose  superbe  et 

railleuse  qui  tournait  en  ridicule  la  morale  étroite  des  simples  chré- 
tiens et  leurs  espérances  de  la  prochaine  catastrophe  apocalyptique 

qu'ils  attendaient  en  vain  (II,  1-3  ;  III,  4-13).  Ce  double  trait  déjà  nous 
fait  descendre  bien  au  delà  de  la  première  génération  apostolique. 

Aussi  bien,  aujourd'hui,  l'authenticité  de  cette  lettre  ne  trouve  guère 
de  défenseurs.  A  l'égard  d'aucun  autre  livre  du  Nouveau  Testament 
les  doutes  de  la  critique  ne  se  sont  trouvés  plus  justifiés.  Son  histoire 

dans  les  premiers  siècles  de  l'Eglise,  son  rapport  avec  l'épître  de  Jude, 
enfin  son  propre  caractère  concourent  ensemble  à  démontrer  son 
origine  postérieure.  Si  elle  était  authentique,  nous  aurions  une  épître 

de  Pierre  adressée  avant  l'an  70  à  toute  la  chrétienté.  C'est  dire  assez 

qu'une  lettre  signée  d'un  tel  nom  aurait  été  répandue  et  connue 
partout  et  aurait  été  acceptée  de  bonne  heure  par  toutes  les  Eglises. 

Or,  il  se  trouve  qu'elle  a  été  beaucoup  plus  ignorée  que  l'épître  de 
Jude,  qu'il  n'y  en  a  pas  une  seule  trace  dans  tout  le  second  siècle. 
Irénée  et  Clément  d'Alexandrie  ne  semblent  encore  connaître  qu'une 
seule  épître  de  Pierre  (Adv.  Hœr.,  IV,  9;  Strom.,  III).  La  Peschito  l'a 
omise;  c'est-à-dire  que  les  Eglises  syriaques  ne  l'avaient  pas  au 
troisième  siècle  dans  leur  canon.  C'est  à  Alexandrie,  semble-t-il,  au 
temps  de  Clément  et  d'Origène  qu'elle  fait  son  apparition.  Mais  Ori- 
gène,qui  l'aconnue,la  tientpour  douteuse (Eusèb., //.#., V. ,25) Eusèbe 
lui-même  ne  la  tient  pas  pour  canonique  (III,  3).  Jérôme  nous  dit 
encore  :  Scripsit  Petrus  duas  epistolas  qux  catfiolicœ  nominantur, 
quarum  secunda  a  plerisque  ejus  esse  negatur  propter  stili  cura  priore 
dissonantiam  (De  vir.  ill.- 1).  Il  levait  cette  difficulté  en  supposant  que 
Pierre  avait  écrit  ses  lettres  en  araméen  et  les  avait  fait  traduire 

en  grec  par  divers  interprètes,  hypothèse  ingénieuse,  mais  vaine,  car 
nos  deux  lettres  ne  sont  pas  des  traductions.  Dès  le  seizième  siècle, 
les  doutes  reparurent;  Erasme  et  Calvin  ne  cachèrent  point  leurs 

scrupules  ou  leur  embarras.  Evidemmentc'était la  faiblesse  etl'incerti- 
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tude  de  la  tradition  ou  le  caractère  du  style,  si  essentiellement  diffé- 
rent de  celui  de  la  première,  qui  entretenaient  ces  hésitations. —  Des 

arguments  plus  décisifs  ont  entraîné  la  critique  moderne.  La  plus 

grande  partie  de  l'épître  de  Jude,  idées  et  style,  a  passé  dans  la 
seconde  épître  de  Pierre,  sauf  la  citation  du  livre  d'Henoch  devenu 
sans  doute  bientôt  suspect.  Pendant  longtemps  on  a  pensé  que  la 

seconde  épître  de  Pierre  était  l'original  et  l'épître  de  Jude  la  copie 
(Luther,  Mill,  Sembler,  Michaëlis).  Mais  le  rapport  inverse  est  le  véri- 

table; personne  n'en  doute  plus  aujourd'hui;  il  suffit  de  comparer 
les  deux  textes  avec  attention  pour  voir  que  celui  de  Jude,  le  plus 
clair,  le  plus  court,  le  plus  original,  est  aussi  le  primitif.  Comparez 
surtout  les  passages,  2  Pierre  II,  4  ss..  avec  Jud.  5-9;  2  Pierre  II,  11 
avecJud.9;  2  Pierre  II,  12  avec  Jud.  10;  2  Pierre  III,  2  avec  Jud.  17,  etc. 

Une  fois  ce  vrai  rapport  bien  établi,  la  conclusion  s'impose.  Non 
seulement  il  est  difficile  de  se  représenter  Pierre  copiant  une  lettre 
de  Jude  de  vingt  lignes  ;  mais  encore  cette  lettre  de  Jude  elle-même 
est  certainement  postérieure  à  la  mort  de  Pierre,  et  la  question  de 

l'authenticité  de  notre  seconde  épître  est  jugée.  Nous  ne  nous  arrê- 
tons pas  à  signaler  le  contraste  irréductible  que  cette  épître  forme 

avec  la  première  attribuée  au  même  apôtre.  Celui  qui  a  écrit  l'une 
n'a  pas  certainement  écrit  l'autre.  Elles  diffèrent  radicalement  par  les 
idées,  le  style  et  la  manière  de  citer  l'Ancien  Testament.  Toutefois, 
l'auteur  de  la  seconde  épître  a  connu  lapremière  (III,  1);  il  désignecelle 
qu'il  écrit  comme  une  seconde  lettre  adressée  aux  mêmes  lecteurs, 
d'où  il  suit  qu'oubliant  la  suscription  de  1  Pierre  I,  1-2,  il  se  repré- 

sente celle-ci  comme  une  épître  catholique  semblable  à  la  seconde. 

C'est  dire  qu'il  vivait  dans  un  temps  où  les  lettres  apostoliques  étaient 
considérées,  malgré  leur  destination  locale  primitive,  comme  adres- 

sées à  toute  la  chrétienté  et  formaient  déjà  un  recueil  canonique 

émané  de  l'autorité  suprême.  Cela  ressort  encore  mieux  de  la  ma- 
nière dont  le  même  auteur  parle  des  lettres  de  Paul  (III,  15-16).  Ce 

texte  prouve  qu'il  avait  déjà  sous  les  yeux  un  recueil  des  épîtres  de 
Paul  qui  circulait  dans  l'Eglise  et  qui  avait  besoin  d'un  commentaire 
orthodoxe,  parce  qu'elles  n'étaient  pas  faciles  à  entendre.  L'analyse 
détaillée  de  ce  texte  curieux  prouverait  encore  mieux  combien  il  est 
incompatible  avec  le  nom  et  la  personne  de  Pierre,  et  elle  nous  mène 
sûrement  jusque  dans  la  seconde  moitié  du  second  siècle,  avant  de 
rencontrer  un  état  des  choses  ecclésiastiques  qui  le  justifie.  Citons 

encore  deux  ou  trois  traits  curieux.  L'auteur  qui  se  donne  pour  Pierre 
dit  avoir  été  témoin  de  la  transfiguration  et  parle  de  la  montagne 
sainte  où  elle  a  eu  lieu  (I,  16).  Evidemment  il  est  ici  question,  non 

d'une  montagne  en  général,  d'une  montagne  inconnue  comme  dans 
les  synoptiques,  mais  d'une  montagne  déterminée,  connue,  nommée 
et  peut-être  déjà  visitée  en  pèlerinage.  Nous  sommes  donc  à  une  épo- 

que où  une  légende  spéciale  s'était  formée  et  répandue  à  ce  sujet.  De 
même,  il  est  difficile  de  ne  pas  voir  dans  1, 14,  une  allusion  positive 

à  la  tradition,  rapportée  dans  l'appendice  de  l'évangile  de  Jean  XXI, 
19,  morceau  qui  a  été   écrit  certainement  après  la  mort  de  tous  les 
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apôtres.  Etudiez  encore  le  passage  III,  2,  où  il  est  question  de  nos  ou 

de  vos  apôtres.  Quelque  leçon  qu'on  adopte,  le  caractère  postérieur 
de  notre  épître  en  ressort  toujours  invinciblement,  d'autant  plus  que 
ce  texte  est  pris  de  Jude.  S'il  est  positif  que  noussommes  enprésence 
d'un  pseudépigraphe  des  mieux  caractérisés,  il  est  plus  difficile  de 
déterminer  le  lieu  et  le  temps  de  sa  composition.  On  ne  se  trompera 
guère  toutefois  en  le  plaçant  à  la  lin  du  second  siècle,  alors  que  la 
gnose  avaitjeté  toutes  ses  hérésies,  que  les  chrétiens  commençaient  à 

renoncer  aux  idées  chiliastes  que  l'auteur  veut  défendre,  que  le  mon- 
tanisme  travaillait  à  la  même  réaction,  que  se  formait  le  canon  du 

Nouveau  Testament  à  côté  de  celui  de  l'Ancien,  et  que  Pierre  devenait 
de  plus  en  plus  le  vrai  chef  de  l'Eglise  catholique.  Nous  répéterons 
ici  ce  que  nous  avons  eu  déjà  souvent  l'occasion  de  remarquer.  Il  ne 
faudrait  point  parler  de  faux  ou  de  fraude  à  l'occasion  de  cet  écrit mis  sous  le  nom  de  Pierre.  Non  seulement  la  conscience  littéraire  de 

cette  époque  n'avait  point  cette  idée  de  fraude,  mais  la  pseudépi- 
graphie  était  devenue  dans  le  judaïsme,  depuis  des  siècles,  un  genre 
littéraire  parfaitement  admis  et  richement  cultivé,  comme  le  prouve 

toute  l'Histoire  des  Apocalypses  depuis  Daniel.  —  Littérature  :  outre 
les  introductions  et  les  commentaires  généraux  sur  tout  le  Nouveau 
Testament  :  Nitzsch,  Kpist.  Pétri  poster ior  auctori  suo  vindicata, 
1785;  Flatt,  Genuina  secundx  Pet.  ep.origo  de  fenditur  ,1806;  Ullmann, 
Der  zweite  Br.  Pet.  kritisch  untersuclit,  1821  ;  Olshausen,  De  integritate 
et  authentid  Pet.  ep.  post.,  1828;  Kern,  De  secunda  Pet.  epist.,  1829; 

Daumas,  Essai  d'une  introduction  cril.  à  la  seconde  ép.  de  Pierre  (thèse 
de  Strasbourg),  1845  ;  Ollier,  même  titre  (thèse  de  Montauban),  1852. 

A.  Sabatier. 

PIERRE  D'ALEXANDRIE  (Saint),  patriarche  et  martyr,  succéda  en 
l'an  300  àThéonas.  Pendant  la  persécution  de  Dioclétien,  il  montra 
autant  de  courage  que  de  prudence,  et  sa  sollicitude  s'étendit  sur  les 
Eglises  de  l'Egypte,  de  la  Thébaïde  et  de  la  Libye,  qui  étaient  sous  sa 
juridiction.  Eusèbe  le  loue  pour  l'austérité  de  ses  mœurs  et  pour  sa 
connaissance  de  la  Bible,  et  rapporte  que  dans  la  neuvième  année  de 

la  persécution  (311),  il  fut  arrêté  soudain  sur  l'ordre  de  Maximin  et 
décapité  Seins  avoir  été  jugé.  En  306,  il  avait  assemblé  un  concile 
dans  lequel  fut  déposé  Mélèce,  évêque  de  Lycopolis,  qui,  entre  autres 
crimes,  avait  été  accusé  de  sacrifier  aux  idoles.  Il  nous  reste  de  Pierre 

d'Alexandrie  :  1°  quatorze  Canons  pénitentiaux  sur  la  réadmission  des 
relapses,  que  l'on  trouve  en  grec  et  en  latin  dans  toutes  les  collec- 

tions des  canons,  dans  l'édition  des  conciles  du  P.  Labbe,  et  parmi 
les  Œuvres  de  Grégoire  le  Thaumaturge,  Paris,  1623  ;  2°  un  Ao-yoç 
rapt  [/.exavoiaç  ou  traité  sur  la  repentance  ;  3°  des  fragments  d'écrits  dog- 

matiques sur  l'incarnation  du  Christ,  7T£pi  0SOTYJTOÇ  etTtepi  TYJÇffCOTïipOÇ  ï][JUOv 
£7ii5y)ataç.  —  Voyez  Athanase  Contra  ariaiios  aitologia,  §  59  ;  Socrate, 
Hist.  eccl.,  I,  6  ;  Eusèbe,  Hist.  eccL,  VIII,  13  ;  IX,  6  ;  Sozomène,  1,24  ; 
Théodoret,  I;  9;  IV,  7;  Epiphane,  Hœres.,  68  ;  Galland,  Biblioth., 
IV,  108,  112  ;  Routh,  Reiig.  sacr.,  IV,  21  ss.  ;  Ceillier,  Hist  des  au  t. 
sacr.  et  eccl.,  IV,  17  ss. 
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PIERRE  DALCANTARA,  fils  de  don  Pedro  de  Gravito,  professeur  de 
droit,  et  de  D.  Maria  Yillela  de  Senabria,  naquit  en  1499.  Il  étudia  le 
droit  canon  à  Salamanque.  Les  jeux  et  les  amusements  du  jeune  âge 
lui  furent  insupportables  et  les  études  ne  purent  donner  à  ses  aspira- 

tions les  plus  profondes  la  satisfaction  qu'il  cherchait.  A  l'insu  de  ses 
parents,  il  entra,  à  l'âge  de  seize  ans,  dans  l'ordre  des  frères  mineurs 
de  la  stricte  observance.  Il  se  signala  aux  couvents  deManjarretes,  de 
Belvis,  dePlasenzia  et  de  Badajoz,  comme  prédicateur  et  comme  ré- 

formateur des  mœurs  de  son  ordre,  et  excita  l'admiration  générale 
par  sa  parole  émouvante  et  l'héroïsme  de  sa  vie.  L'implacable  dis- 

cipline de  Juan  de  Guadaloupe  ne  lui  suffisant  pas,  «il s'appliqua  pour 
ainsi  dire  à  rendre  sang  pour  sang  à  Jésus-Christ.  »En  1533  ou  1538  il 
séjourna  dans  les  âpres  solitudes  de  San  Onufrio  de  la  Lapa.  Là,  il 
composa, à  lademandede  son  ami  et  protecteur  D.Rodrigo  de  Chaves, 
un  traité  sur  la  prière  et  la  méditation  :  Tract,  de  oralione  et  medi- 

tatione,  qui, selon  l'avis  de  plusieurs  historiens,  servit  de  modèle  à 
Louis  de  Grenade.  Dans  cet  écrit,  Pierre  d'Alcantara  recommande  la 
prière  mentale,  mais  il  a  soin  de  prémunir  les  esprits  contre  les  dan- 

gers d'une  fausse  dévotion,  tentée  de  mépriser  les  voies  ordinaires  de 
la  méditation  et  de  la  piété  et  d'arracher  par  des  efforts  inutiles  ce 
qui  est  un  don  de  la  grâce  divine.  Après  quelques  voyages  mission- 

naires (1535-10)  et  un  séjour  à  la  cour  du  roi  de  Portugal  Jean  III,  où 
il  provoqua  plusieurs  conversions  importantes,  il  fut  élevé  par  le  cha- 

pitre d'Albuquerque  à  la  dignité  de  provincial  (1538-42).  Dans  cette 
qualité,  Pierre  s'appliqua  à  réaliser  la  pensée  dominante  de  sa  vie. 
Pour  combattre  efficacement  la  réformation  de  Luther,  il  travailla, 
soit  par  ses  discours,  soit  par  ceux  de  son  ami  Alvaro  de  Tavira,  à 
faire  triompher  aux  chapitres  de  Plasenzia  (1540),  de  Mantoue  (1548) 

et  de  Salamanque  (1554)  l'ascétisme  le  plus  rigoureux  des  anachorètes 
du  premier  âge  de  l'Eglise  chrétienne.  L'opposition  qu'il  rencontra 
l'obligea  à  entreprendre  à  deux  reprises  un  voyage  à  Rome  :  en 
1554,  pour  obtenir  de  Jules  III  la  ratification  de  ses  plans,  et  en  1559, 

pour  réclamer  l'appui  de  Paul  IV  contre  les  hostilités  des  frères  de 
son  ordre.  Pour  répandre  parmi  ses  moines  l'esprit  ascétique  qui 
l'animait,  Pierre  fonda  avec  le  Père  Martin  de  Santa  Maria,  proche 
parent  du  duc  d'Aveiro,  un  ermitage  dans  la  Sierra  de  Arabida,  non 
loin  de  l'embouchure  du  ïage,  et  un  autre  près  de  Coda,  où  il  vécut 
avec  Michel  de  Caténa  dans  l'intimité  de  l'évêque  de  cette  ville.  Le 
couvent  de  II  Pedroso  fut  construit  d'après  les  indications  personnelles 
du  saint.  Ces  établissements  formèrent,  avec  les  couvents  anciens 

et  nouveaux  qui  acceptèrent  la  réforme,  la  province  de  Saint-Joseph 

qui,  dans  le  cours  d'un  petit  nombre  d'années,  eut  des  annexes  en 
Italie,  à  Rome,  au  Maroc  et  môme  au  Mexique.  Pierre,  après  avoir 
rempli  les  fonctions  de  commissaire  générai  des  conventuels  et  secondé 

sainte  Thérèse  dans  la  réforme  qu'elle  introduisit  parmi  les  carmé- 
lites, mourut  le  18  octobre  1562.  L'influence  extraordinaire  qu'il 

exerça  sur  ses  contemporains  s'explique  par  l'ardeur  de  sa  foi  et 
l'ascendant  de  sa  personnalité.  Il  marchait  toujours  nu-tête  et  pieds 
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nus,  ne  mangeait  qu'une  fois  en  deux  et  môme  quelquefois  trois 
jours,  et  ne  dormait  qu'une  heure  et  demie,  adossé  contre  un  mur 
ou  la  tête  appuyée  sur  une  pierre.  La  rigueur  avec  laquelle  il  se 
flagellait  effrayait  ceux  qui  par  hasard  étaient  témoins  «  des  coups 

épouvantables  qu'il  s'infligeait  »  et  les  chaînes  et  la  cuirasse  armée  de 
pointes  de  fer  dont  il  aimait  à  envelopper  et  à  couvrir  sa  poitrine  ex- 

citaient l'admiration  et  la  pitié  des  fidèles.  Cependant,  quelque  grand 
que  fûtsonhéroïsme,  il  convient  de  lui  appliquer  laparole  de  Jésus  sur 

Jean-Baptiste  :  «  Le  plus  petit  dans  le  royaume  des  cieux  est  plus 
grand  que  lui  »  (Matth.  XI,  11).  Grégoire  XIV  le  béatifia  en  1622,  et 
Clément  X  publia  en  1669  la  bulle  de  canonisation  préparée  par  Clé- 

ment IX.  Outre  son  traité  sur  la  prière  et  la  méditation,  on  lui  attribue 
un  opuscule  intitulé  De  anima?  pace,  qui,  sans  doute,  est  la  deuxième 

partie  de  l'écrit  précité,  considérée  par  erreur  comme  un  écrit  sé- 
paré. —  Les  biographies  les  plus  importantes  sont  celles  de  Juan,  de 

Santa  Maria,  Vida  y  excelentes  virtudes  y  milagros  de  S.  Fr.  Pedro  de 
Alcantara,Msid.,  1629;  deFr.  Marchese,  Vitadel.  B.PietrooV  Alcantara, 

reformatore  e  fondatore  d'alcune  provincie  di  fratri  scalzi  di  sàn  Fran- 
cesco,  Rome,  1667;trad.fr.,  Lyon,  1670,etLaurentius  aDivo  Paulo,  Por- 
tentumpœnitentiœ,  sive  vita  S.  Pétri  de  Alcantara,  Rome,  1669,  qui  suit 
les  traces  du  Père  Marchese  ;  Wadding,  Annales  Minorum,  t.  XVIII,  et 
Acta  SS..  oct.  VIII  ;  Migne,  Opp.  SS.  Teresise,  Pétri  de  Alcantara,  etc., 

Paris,  1845  ;  Des  h.  Petrusv.  Alcantara  goldenes  Bùchlein  ûber  das  in- 
nere  Gebet  oder  die  Betrachtung,  von  einem  kath  weltpriester,  Munster, 
1840  ;  Zceckler,  Petrus  von  Alcantara,  ein  Beitrag  zur  Geschichte  der 
mônchisch  clerikalen  Contra-Reformalion  Spaniens  im  16  Jahrhundert> 
dans  la  Zeitschrift  fur  luth.    Théologie,   de  Rudelbach  et  Guerike, 
t.  XXV,  1864.  Eue.  Stern. 

PIERRE  D'AMIEN.  Voyez  Damicn. 
PIERRE  DE  BLOIS,  théologien  et  historien  célèbre,  né  à  Blois  vers 

l'an  1130,  mort  vers  1200.   Disciple  de  Jeande  Salisbury,  il  fit  ses 
études  en  droit  et  en  théologie  à  Bologne  et  à  Paris,  et  acquit  bien- 

tôt une  grande  réputation  par  son  savoir.  Vers  1167,  Guillaume  du 

Perche  l'emmena  en  Sicile,  où  il  devint  précepteur  du  jeune  prince 
Guillaume  II,  et  garde  du  sceau  royal.  En  I  175,  il  se  rendit  en  Angle- 

terre, où  le  roi  Henri  II  le  chargea  de  plusieurs  négociations  impor- 

tantes; puis  il  entra  au  service  de  l'archevêque  de  Gantorbéry,  qui  le 
nomma  son  chancelier  et  archidiacre  de  Bath.  Plus  tard  il  devint  ar- 

chidiacre de  Londres.  Parmi  les  nombreux  écrits  de  Pierre  de  Blois, 

nous  citerons  :  1°  un  recueil  de  183  Lettres,  qui  sont  de  précieux  do- 
cuments pour  l'histoire  politique  et  ecclésiastique  de  son  temps  ; 

2°  65  Sermons  ou  Exhortations,  remplis  d'allégories  ;  3°  un  traité  De 
transfiguratione  Domini;  4°  Compendium  in  Job;  S0  De  lerosolymitana 
peregrinatione  acceleranda,  énergique  appel  en  faveur  des  croisades  ; 
6°  De  confessione  sacramentaria;  7°  De  pœnitentia  ;  8°  De  institulione  epis- 
copi  ;  9°  De  Judœerum  perfidia.  Les  Œuvres  complètes  de  Pierre  de  Blois 

ont  paru  à  Paris,  1519,  in  fol.;Mayence,  1600,  in-4°  ;  ibid.,  1605,  in-8°  ; 
la  meilleure  édition  est  celle  qui  a  été    donnée  par  Goussainville, 
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Paris,  1677,  in-fol.  ;  elle  a  été   reproduite  dans  la  Blbl.    max.  Pair., 
t.    XXIV.  —  Voyez  ïïist.    Iht.  de  la  France,   XV,  341    ss.  ;   Ceillier, 
Hist.  des  aut.  sacr.  et  eccl.,  XXIII,  206  ss. 

PIERRE  DÉ  BRUYS.  Voyez  Bruys. 
PIERRE  DE  CELLE,  évoque  de  Chartres,  né  en  Champagne,  mort 

l'an  1187,  avait  été  abbé  de  la  Celle,  près  de  Troyes,  puis  abbé  de 
Saint-Remi  à  Reims.  Parmi  ses  ouvrages,  nous  citerons  :  1°  Exuositio 
mystica  et  moralis  Mosaici  tabernaculi,  Paris,  1600,  in-4°  ;  2°  De  pani- 
6wv,  traité  allégorique  sur  toutes  les  espèces  de  pain  dont  parle  la 

Bible  ;  3°  De  conscientia  liber  ;  4°  92  Sermons  ;  5°  un  recueil  de  Lettres. 
Les  OEavres  de  Pierre  de  Celle  ont  été  publiées  par  Ambr.  Janvier,  Pa- 

ris, 1671',  in-4°,  et  reproduites  dans  la  Bibl.  max.  Pair.,  XXIII,  636  ss.  ; 
les  Lettres  ont  été  éditées  par  Sirmond,  Paris,  1613.  —  Voyez  Histoire 
Utt.  de  la  France,  XIV,  236  ss. 

PIERRE  L'ERMITE,  chef  delà  première  croisade,  né  à  Amiens  vers 
1050,  mort  en  1115,  à  l'abbaye  de  Neu-Moutier,  près  de  Huy,  dans  le 
diocèse  de  Liège.  Il  quitta  la  profession  des  armes  pour  embrasser  la 
vie  érémitique,  et  ensuite  celle-ci  pour  la  vie  de  pèlerin.  Il  entreprit 
en  cette  qualité  un  pèlerinage  à  Jérusalem    en   1093.  Profondément 

touché  de  l'état  déplorable  où  étaient  réduits  les  chrétiens  et  de  la 
profanation  des  lieux  saints,  il  résolut  de  travailler  à  la  délivrance 
de  Jérusalem,  et  en  particulier  à  celle  du  saint  sépulcre  ;  il  soumit  son 
plan  à  Siméon,  patriarche  de  Jérusalem,    qui  lui  remit  une  lettre 

adressée  à  l'Eglise  romaine  et  à  tous  les  grands  de  l'Occident.  Encou- 
ragé par  une  vision   dans  laquelle  le  Sauveur  lui  promettait  le  succès 

de  son  entreprise,  Pierre  se  rendit  en  Italie,  où  il  fut  favorablement 
accueilli  par  le  pape  Urbain  II  ;  puis  il  parcourut  toutes  les  contrées 

de  l'Occident,  traçant  le  tableau  le  plus  émouvant  de  l'oppression 
des  chrétiens  et  de  la  cruauté  des  Turcs.  Il  joua  un  rôle  prépondérant 
au  concile  de  Clermont  et  conduisit  lui-même,  avec  Gautier  sans 

Avoir,  la  première  expédition  qui  échoua  misérablement  avant  d'avoir 
pu  se  rendre  en  Palestine.  Après  la  prise  de  Jérusalem,  Pierrejugeant 

son  œuvre  terminée,  se  retira  dans  l'abbaye  de  Neu-Moutier,  où   il 
finit  ses  jours.  —  Voyez  Guillaume  de  Tyr,  Gesta  Dei  per  Francos,  I, 
11-17  ;  Baronius,  Annales  tfcc/e.*.;Pagi,  Cntica,  ad  ann.  1095 ss.;  Labbe, 
Concilia  generalia,  IX;  Michaud,  Lhsi.  des  croisades,  I,  et  notre  article 
Croisades. 

PIERRE  MARTYR.  Voyez  Martyr  (Pierre). 

PIERRE  DE  CLUNY,  l'illustre  émule  de  Bernard  de  Clairvaux,  né  en 
Auvergne  en  1092,  était  le  septième  fils  d'une  famille  noble,  dont  tous 
les  membres  entrèrent  au  service  de  l'Eglise.  Il  nous  a  lui-même 
conservé  dans  ses  écrits  le  souvenir  ému  de  l'influence  salutaire  exer- 

cée sur  lui  dès  son  jeune  âge  par  la  piété  de  ses  parents,  en  particu- 
lier par  sa  mère,  qui  termina  ses  jours  dans  un  cloître.  Elevé  dans  un 

couvent  de  Cîteaux  près  de  Clermont,  Pierre  fit  des  progrès  rapides 

dans  le  latin,  qu'il  écrivait  avec  une  certaine  élégance,  et  même  dans 
le  grec,  et  étudia  la  théologie  dans  les  Pères  et  dans  l'Ecriture  sainte. 
Après  avoir  rempli  avec   distinction  plusieurs   emplois   secondaires, 
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il  fut  élu  en  1122  abbé  de  Cluny  en  remplacement  de  Pons,  dont 

l'ambition  et  les  folles  dépenses  avaient  exposé  l'ordre  tout  entier  au 
mépris  et  à  la  ruine.  Pons,  profitant  d'une  de  ses  absences,  reprit  pos- 

session de  ses  fonctions  et  Pierre  dut  se  rendre  à  Rome  pour  obtenir 

sa  condamnation  définitive.  Il  consacra  tous  ses  soins  à  l'acquitte- 
ment de  toutes  les  dettes,  au  rétablissement  de  l'ordre  et  de  la  disci- 

pline. Il  savait  unir  la  douceur  à  la  fermeté  ;  supérieur  à  son  siècle, 

il  s'élevait  au-dessus  des  minuties  d'une  piété  rigoriste  et  étroite  et 
cherchait  surfout  à  développer  chez  ses  moines,  avec  le  goût  de  l'é- 

tude, l'amour  de  la  vie  intérieure.  Quelques-unes  de  ses  maximes  rappel- 
lent la  spiritualité  et  la  douceur  de  saint  François  de  Sales .  Sans  éviter 

complètement  les  subtilités  de  la  scolastique,  il  s'attache  surtout  à  un 
christianisme  expérimental  et  pratique,  tout  en  travaillant  à  rétablir 

une  discipline  sévère,  comme  l'attestent  les  statuts  qu'il  a  rédigés 
(Statutacongreg.  Ciuniac.  dans  la  Blbliotheca  Cluniac,  1534  ss.),  il  dé- 

ploya beaucoup  de  largeur  dans  son  application  et  sut  éviter  l'ascé- 
tisme rigoureux,  dont  les  moines  de  Cîteaux  semblaient  vouloir  faire 

montre.  Il  en  résulta  une  polémique  assez  vive  entre  lui  et  saint 
Bernard.  Il  lui  répondit  avec  modération  et  opposa  à  ses  reproches  de 
relâchement  de  la  règle  et  du  culte  la  diversité  légitime  des  formes 
religieuses  suivant  les  temps  et  les  circonstances.  Tout  en  défendant 
la  pompe  des  cérémonies  et  la  douceur  de  la  règle,  il  affirma  contre 
lui  le  spiritualisme  inhérent  à  toute  vraie  piété,  et  ces  deux  grands 
hommes,  supérieurs  à  des  questions  de  costume  et  de  sacristie,  ne 
tardèrent  pas  à  renouer  dans  des  rapports  affectueux,  que  la  mort 

seule  devait  rompre.  Souvent  exposé  aux  violences  d'une  noblesse 
brutale,  jalouse  des  terres  et  des  richesses  de  l'ordre,  Pierre,  que  ses 
contemporains  ont  avec  justice  appelé  le  «  Vénérable,  »  fit  de  nom- 

breux voyages  en  France  et  à  l'étranger  et  entretint  avec  la  cour  de 
France,  dont  il  recherchait  l'appui,  avec  la  papauté,  avec  les  hommes 
politiques,  les  évêques  et  les  savants  de  son  temps,  une  correspon- 

dance aussi  intéressante  que  volumineuse,  qui  est  loin  d'être  sans 
valeur  littéraire  et  q.ui  nous  fournit  des  renseignements  précieux  sur 
cette  époque  si  troublée  et  si  importante  de  notre  histoire.  Pierre  de 
Montmartre  en  a  publié  àParis,  en  1522,  une  édition  en  six  livres,  qui 
renferme  en  outre  ses  poèmes.  Pierre  ne  fit  pas  moins  de  cinq  voyages 
en  Italie,  pendant  lesquels  il  assista  en  1134,  à  Pise,  à  un  concile  tenu 

contre  Anaclet.  Il  avait  d'autant  plus  de  mérite  à  prendre  le  parti 
d'Innocent  II  que  l'antipape,  Pierre  de  Léon,  avait  appartenu  à 
l'ordre  de  Cluny.  Il  contribua  avec  Bernard  de  Clairvaux  à  assurer  à 
Innocent  II  l'appui  de  la  cour  et  du  clergé  de  France.  En  1141  il  ré- 

tablit la  paix  entre  les  villes  de  Pise  et  de  Lucques  ;  en  1144  il  pré- 

sida à  la  déposition  d'un  évêque  de  Clermont;  en  1150  il  tint  au  pape 
Eugène  III  un  langage  énergique  sur  la  nécessité  de  réformer  les  in- 

nombrables abus  du  haut  et  du  bas  clergé.  Nous  le  voyons  également 

en  Espagne  réconcilier  les  rois  de  Gastille  et  d'Aragon.  Dans  un 
autre  voyage  il  se  fit  traduire  le  Coran  par  Pierre  de  Tolède,  le  fit 

recopier  par  son  secrétaire,  Pierre  de  Poitiers,  et  publia  l'année  sui- 
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vante  un  traité  contre  l'infâme  secte  des  Sarrasins,   dans  lequel  il 
combat  la  mission  et  les  doctrines  de  Mahomet  (Contra  nefandam 
sectam  Sarracenorum,  Bibl.  P.  P.  Max.,  XXII).  Il  écrivit  aussi  un  traité 

contre   les  juifs.  C'est   principalement  par  les  huit   ouvrages  qu'il 
composa  contre  Pierre  de  Bruys  que  nous  connaissons  les  doctrines 

de  cet  héritique,   disciple  inintelligent  d'Abélard,   auquel  sa   haine 
aveugle  contre  le  clergé  valut  de  nombreux  partisans,  dans  cette 

Provence  si  travaillée  par  l'esprit  de  révolte  et  de  libre  examen.  Nous 
y  voyons  son  mépris  absurde  pour  tout  culte,  pour  tout  symbole,  son 
spiritualisme  outré   et  ses  attaques  contre  la  doctrine  catholique  de 
la  sainte  cène.  Pierre   le  Vénérable  a  enfin  laissé  des  sermons,  des 

poèmes  et  deux  livres  sur  les  miracles  de  son  temps.  Nous  n'y  relève- 
rons que  la  croyance,  alors  commune,  au  christianisme  de  Sénèque 

et  l'affirmation  que  l'extrême-onction  peut  être  plusieurs  fois  admi- 
nistrée à  cause  des  nouveaux  péchés  mortels  que  le  malade  guéri  a 

pu  commettre  dans  l'intervalle.   Dans   son  couvent  hospitalier    de 
Gluny,  outre  plusieurs  hôtes  illustres,  Pierre  reçut  Abélard  malade 

et  proscrit,  qui  mourut  en  paix  après  avoir  reçu  l'absolution  et  s'être 
réconcilié   avec  saint  Bernard  et  la  papauté.  Pierre  écrivit  à  cette 
occasion  à  Héloïse,  en  lui  renvoyant  cette  dépouille  bien-aimée,  deux 
lettres  remarquables  par  leur  tendresse  et  leur  élévation.  Il  retourna 
à  Dieu  le  jour  de  Noël  1156,  après  avoir  prononcé  la  veille  son  dernier 
sermon.  —  Sources  ;  Wilkens,  Pelrus  der  Bhriv.,  Leipz.,  1857  ;  Hist. 
litt.  de  France,  XIII  ;  Neander,  Der  heil.  Bernhard  ;  G.  Schmidt,  ar- 

ticle Petrus  derEhrw.,  dans  Rerzog,. Real-Enc.  A.  Paumier, 
PIERRE  LOMBARD.  Voyez  Lombard. 
PIÉTÉ.  Voyez  Religion. 
PIÉTISME .  Voyez  Spener. 

PILATE  (Ponce)  [pilum,  javelot,  ou  pileatus,  affranchi  coiffé  d'un 
chapeau  de  feutre],  sixième  gouverneur  (procuralor)  romain  de  la  Ju- 

dée (Luc  III,  1),  né  en  Italie,  succéda  à  Valérius  Gratus  en  l'an  27  et 
exerça  pendant  dix  ans  ses  fonctions  (Josèphe,  Ant.,  I,  xvm,  4,  2).  A 

diverses  reprises  il  excita  des  séditions  à  Jérusalem  par  ses  actes  arbi- 

traires, et  les  réprima  d'une  manière  sanglante  (Luc  XIII,  1  ss.).Des 
troubles  du  même  genre  éclatèrent  en  Samarie.  Dénoncé  auprès  du 
proconsul  de  Syrie,  Vitellius,  Pilate  fut  destitué  par  lui  et  envoyé  à 

Rome  pour  se  justifier.  Il  n'y  arriva  qu'après  la  mort^de  l'empereur 
Tibère.  Exilé  à  Vienne,  en  Dauphiné,  il  doit  s'être  tué  de  désespoir 
(Eusèbe,  Hist.  eccl.,  II,  7).  Le  peu  de  données  que  l'histoire  nous 
transmet  sur  Pilate  ne  nous  permettent  pas  de  porter  un  jugement 

sur  l'ensemble  de  son  administration.  Son  attitude  dans  le  procès  de 
Jésus  s'explique  sans  peine.  L'ayant  reconnu  innocent  et  victime  du 
fanatisme  des  Juifs,  il  manqua  de  la  fermeté  de  caractère  nécessaire 
pour  le  sauver  (Matth.  XXVII;  Marc  XV;  Luc  XXIII;  Jean  XVIII  et 

XIX).  La  femme  de  Pilate  s'appelait,  d'après  la  tradition,  Procla  ou 
Claudia  Procula.  Son  songe  (Matth.  XXVII,  19),  après  ce  qu'elle  avait 
entendu  dire  de  Jésus,  n'a  rien  que  de  naturel.  Il  est  très  probable 
que  Pilate  ait  adressé  un  rapport  officiel  à  Tibère  sur  le  procès  de 



PILAT  K  —  PILET  631 

Jésus;  Justin  martyr  (Apol.,\,  76, 84),  Tertullien  (Apol.,  5,  21),  Eusèbe 

(Hist.  eccl.,  II,  2)  et  d'autres  l'affirment  positivement.  Quant  à  l'au- 
thenticité des  Acta  ou  commentarii  Pilati  qui  circulaient  parmi  les 

chrétiens  (Chrysostome,  Homil.  8  m  pasch.  ;  Epiphane,  Hxres.,  50,  1  ; 
Eusèbe,  tfisf.  ecd.,  I,  9;  cf.  II,  9,  3  et  7),  il  serait  difficile  de  la  prou- 

ver. Ce  que  Ton  a  conservé  sous  ce  titre,  soit  en  grec  (Fabricius, 
Apocr.,  I,  237,  239;  III,  456  ss.),  soit  sous  la  forme  de  deux  lettres 
latines  à  Tibère  (id.,  I,  298  ss.),  sont  des  œuvres  fabriquées  beaucoup 

plus  tard  (cf.  Altmann,  De  epist.  PU.  ad  Tiber.,  Berne,  1755).  —  La 
littérature  sur  Pilate  est  très  riche.  Nous  ne  citerons  que  les  disser- 

tations les  plus  importantes  :  Hermansson,  De  Pontio  Pilato,  Upsal, 
1624  ;  Bûrger,  De  Pontio  Pilato,  Misnie,  1782  ;  Germar,  P.  Pilati  faci- 
nora  in  admin.  terrée  jud.  commissa,  etc.,  Thorun.,  1785;  J.  Millier, 
De  enixissimo  PU.  Christum  servandi  studio,  Hamb.,  1751  ;  Niemeyer, 
Charakter.,  I,  129  ss.  ;  Gotter,  De  conjugis  Pilati  somnia,  Ién.,  1704  ; 
Kluge,  De  somnio  uxoris  Pilati,  Hallse,  1720;  Herbart,  Examen  somnii 
uxoris  P.,  Oldenb.,  1735;  Lavater,  Pontius  Pilalus ,  Zurich,  1781; 
Dupin,  Jésus  devant  Caïphe  et  Pilote,  Paris,  1829. 

PILET  (Jean-Alexandre-Samuel),  né  à  Yverdon  (Suisse)  le  19  sep- 
tembre 1797,  mort  à  Genève  le  5  avril  1865,  fit  ses  études  pour  le  mi- 

nistère à  l'académie  de  Lausanne.  Consacré  en  1821,  il  fut  nommé, 
dans  la  même  année,  directeur  du  collège  de  Morges,  et  succéda,  en 

1828,  à  Louis-Henri  Manuel,  comme  pasteur  de  l'Eglise  réforméefran- 
çaise  de  Francfort-sur-le-Mein.  Six  ans  plus  tard,  après  un  ministère 
abondamment  béni  et  qui  a  laissé  des  traces  profondes  dans  cette  ville, 
Pilet  rentra  dans  le  canton  deVaud  et  desservit  pendant  dix-huit  mois 

(1835-1836)  la  paroisse  montagnarde  d'Arzier-sur-Nyon.  Son  talent 
de  prédicateur  et  le  renom  de  sa  science  philologique  lui  valurent,  en 
1836,  un  appel  de  la  Société  évangélique  de  Genève  qui  lui  offrait  le 

poste  de  pasteur  de  l'Oratoire  et  de  professeur  d'exégèse  et  de  critique 
sacrée  à  l'école  de  théologie  qu'elle  avait  fondée  cinq  ans  auparavant. 
Après  bien  des  indécisions,  Pilet  accepta  cette  tâche  considérable. 

Très  attaché  à  l'Eglise  nationale  de  son  pays,  il  voulut  conserver  sa 
qualité  de  membre  de  son  clergé  et  ne  rompit  définitivement  avec 

elle  qu'en  1845.  En  1849,  il  prit  part  à  la  fondation  de  l'Eglise  évan- 
gélique libre  dont  il  demeura  l'un  des  prédicateurs  jusqu'en  1862. Des  travaux  excessifs  minèrent  lentement  la  forte  constitution  de 

Pilet  et  il  dut,  en  1862,  renoncer  successivement,  à  ses  fonctions  de 

pasteur,  puis  de  professeur.  Trois  ans  après,  il  s'éteignait  après  une 
longue  maladie  dans  laquelle  il  glorifia  son  maître  par  sa  patience  et 
sa  douceur.  —  Samuel  Pilet  est  un  des  représentants  les  plus  distin- 

gués et  les  plus  originaux  du  réveil.  Pleinement  d'accord  sur  les 
grands  principes  de  la  foi  avec  ses  collègues  à  l'école  de  théologie, 
Merle  et  Gaussen,  il  ne  laissa  cependant  pas  d'avoir  comme  théologien 
son  individualité  et  saphysionomiepropres;  aussi,  malgrél'accord  fon- 

cier de  ses  croyances  avec  celles  du  réveil,  n'a-t-il  ressemblé  à  aucun 
des  hommes  marquants  de  sa  génération.  Pilet  a  même  réagi  contre 
certaines  tendances  de  la  théologie  du  réveil  et^cherché  un  équilibre 
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que  celui-ci,  du  moins  à  ses  débuts,  ne  poursuivit  point  suffisamment. 
«  Sa  nuance,  a  dit  son  biographe,  le  professeur  Pronier  [Chrétien 

êvangèlique,  1866),  est  celle  d'une  franche  orthodoxie  tout  imprégnée 
de  principes  moraux,  unissant  l'appel  à  l'autorité  et  l'appela  la  cons- 

cience, maintenant  à  la  révélation  la  place  suprême  qui  lui  revient, 

sans  oublier  la  valeur  de  l'effort  individuel  vers  la  vérité,  réclamant 
enfin  avec  insistance  les  œuvres  de  la  foi  autant  que  la  foi  elle-même. 
Désireux  de  ne  rien  négliger,  décidé  à  tenir  compte  de  tous  les  élé- 

ments d'une  question,  à  les  contrôler  avec  soin,  à  en  chercher  l'équi- 
libre, il  entourait  ordinairement  de  réserves  délicates  l'expression  de 

son  opinion.  »  Tel  Pilet  se  montra  dans  sa  chaire  d'exégèse  et  de  cri- 
tique sacrée,  n'avançant  qu'avec  prudence  et  repoussant  avec  énergie 

les  systèmes  absolus  ;  aussi  exerçait-il  une  grande  autorité  sur  ses 
étudiants  par  la  loyauté  de  son  enseignement,  par  son  respect  pro- 

fond pour  les  Ecritures  et  par  ce  soin  qu'il  avait  de  ne  jamais  affirmer 
au  delà  du  possible  II  serait  difficile  aujourd'hui,  pour  ceux  qui  n'ont 
pas  entendu  Pilet,  de  se  rendre  compte  de  son  enseignement.  Il  n'a 
malheureusement  rien  publié  et  les  manuscrits  qu'il  a  laissés  ne  sont 
que  des  notes  dont  seul  il  avait  la  clef.  Un  de  ses  cours,  cependant, 

celui  d'Introduction  générale  au  Nouveau  Testament,  a  été  autographié. 
—  Samuel  Pilet  n'a  pas  été  seulement  un  professeur  savant  et  un 
philologue  distingué,  il  a  été  aussi  un  prédicateur  éminent.  On  ne 

saurait  juger  de  son  talent  par  les  quelques  sermons  qu'il  a  publiés, 
sermons  d'où  il  a  fait  disparaître  ce  qui  constituait  surtout  son  origi- 

nalité. Il  faut  aussi  pour  cela  l'avoir  entendu.  Non  qu'il  se  distinguât 
par  l'éclat  de  la  forme,  la  puissance  de  l'action,  l'entraînement  du 
débit.  Il  manquait  au  contraire  presque  entièrement  des  dons  exté- 

rieurs. Son  geste  était  rare  et  lourd,  sa  phrase  parfois  enchevêtrée, 

mais  il  possédait  à  un  haut  degré  les  qualités  internes  de  l'orateur 
chrétien  :  des  convictions  fermes,  un  ardent  amour  des  âmes,  le  be- 

soin de  communiquer  à  d'autres  la  foi  qui  l'animait,  une  vie  inté- 
rieure sérieuse  et  profonde  et  une  rare  connaissance  de  l'Ecriture  et 

du  cœur  humain.  L'on  comprendra  qu'avec  des  dons  pareils  auxquels 
il  ajoutait  une  grande  puissance  de  travail,  il  ait  pu  maintenir  pen- 

dant vingt-cinq  ans  au  pied  de  sa  chaire  un  auditoire  nombreux  et 

cultivé  ,  quoiqu'il  prêchât  jusqu'à  trois  fois  par  semaine.  Plus 
remarquable  encore  était  Pilet  dans  ses  leçons  d'homilitique  pra- 

tique ,  que  fréquentaient  des  étudiants  de  l'académie.  Là,  se 
livrant  avec  liberté  à  son  esprit  naturel,  il  travaillait  comme  s'il 
eût  été  seul  dans  son  cabinet.  Un  étudiant  lisait  un  plan  de  sermon 

préparé  d'avance  sur  un  textequ'ilavaitlui-même  choisi.  Après  l'avoir 
soumis  à  la  critique  des  assistants,  Pilet  le  disséquait,  faisait  avec 

une  lumineuse  précision,  parfois  avec  une  verve  caustique  qui  n'était 
pas  sans  causer  quelque  souffrance,  la  part  du  fort  et  du  faible,  dans  le 
travail  présenté,  puis  donnait  ensuite  son  propre  plan  sur  le  texte  indi- 

qué.Les  mots  heureux,  les  images  justes  et  piquantes  sortaient  à  flots 

de  sa  bouche.  On  remarquait  à  l'œuvre  ce  don  d'observation  qui,  dès 
son  enfance,  avait  été  l'un  des  traits  les  plus  apparents  de  son  individua- 
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lité.  Il  analysait  d'abord  les  mots  et  les  idées  du  texte,  puis 
s'efforçait  d'en  mettre  en  saillie  la  pensée  centrale  ,  mai- tresse,  la  nuance  qui  la  distinguait  d'autres  paroles  scripturaires, 
et  après  avoir  amplement  développé  toute  la  signification  du 
texte  choisi,  il  arrivait  à  l'application,  à  ce  moment  où,  comme  il  di- 

sait dans  son  langage  pittoresque,  il  fallait  «  serrer  l'écrou.  »  Deux 
heures  étaient  généralement  employées  à  ce  palpitant  entretien.  — 
Outre  quelques  sermons,  Pilet  a  publié  un  certain  nombre  d'allocu- 

tions adressées  à  ses  étudiants  et  quelques  directions  pour  s'appro- 
cher de  la  table  du  Seigneur,  qui  ont  eu  plusieurs  éditions.  Pendant 

son  séjour  à  Francfort,  Pilet  fut  un  des  collaborateurs  de  la  feuille 
religieuse  Der  christliche  Hansfrmnd.  Il  a  pris  aussi  une  part  active  à 
la  traduction  de  l'Ancien  Testament  dite  Version  de  Lausanne  (Pro- 

verbes et  Ecclésiaste).  La  Bibliothèque  de  l'Ecole  de  théologie  possède en  manuscrit  plus  de  trois  cents  de  ses  discours.  -  Sources  :  Chré- 
tien èvangèlique  1866,  A.  de  Montet,  Dict.  bingr.  des  Genevois  et  des 

Vaudois  qui  se  sont  distingués,  etc. ,  Lausanne,  1878.  Louis  Ruffet 
PIN  (Ellies).  Voyez  Du  Pin. 

PIRKHEÏMER  (Bilibald),  célèbre  humaniste,  né  à  Eichstœdt  en  1470, 
mort  h  Nuremberg  en  1530.  Originaire  d'une  ancienne  famille  patri- 

cienne, le  jeune  Pirkheimer,  plein  d'ardeur  pour  le  métier  des  armes, 
servit  d'abord  dans  les  troupes  de  l'évêque  d'Eichstœdt,  puis  étudia le  grec  et  le  droit  à  Padoue  et  à  Pise.  Nommé  membre  du  conseil  de 
la  ville  libre  de  Nuremberg,  il  fut  chargé  de  diverses  missions  diplo- 

matiques et  militaires,  et  conquit  ainsi  les  hautes  faveurs  de  Maxi- 
mihen  Ier  et  de  Charles-Quint.  Lié  avec  les  principaux  humanistes  et 
artistes  de  son  temps,  ami  intime  d'Albert  Durer,  son  compatriote, 
possesseur  d'une  riche  bibliothèque,  le  riche  patricien  s'occupa  avec 
zèle  de  l'amélioration  des  écoles  et  de  la  culture  des  lettres,  dans  sa ville  natale.  Sa  maison  était  le  rendez-vous  des  savants,  et  son  hos- 

pitalité devint  bientôt  proverbiale.  Partisan  décidé  de  Reuchlin,  il 
blâmait  néanmoins  la  vivacité  déployée  par  ce  champion  des  lumières 
dans  sa  polémique  contre  les  moines  obscurantistes  de  Cologne,  sans pour  cela  se  refuser  à  collaborer  aux  Epistolœ  obscurorum  virorum.  Il 
publia  même  en  1517  une  Apologie  de  Reuchlin,  dans  laquelle  il  si- 

gnala avec  une  grande  vigueur  les  défauts  des  théologiens  de  son 
époque,  les  exhortant  à  étudier  l'Ecriture  dans  le  texte  original  et  à conformer  leur  conduite  à  leurs  croyances.  -Pirkheimer  saluales  com- 

mencements de  Luther  comme  l'aurore  d'une  ère  nouvelle,  et  donna 
asile  dans  sa  maison  au  réformateur  saxon  lorsqu'il  traversa  Nurem- 

berg, après  sa  conférence  avec  le  légat  Cajetan.  Il  adressa   une  lettre 
très  franche  au  pape  Adrien,  dans  le  but  de  lui  faire   parvenir  une 
relation  exacte  des  événements  et  de  l'état  des  esprits  en  Allemagne. Après  la  seconde  diète  de  Nuremberg  (1524),  Pirkheimer   renouvela 
ses  remontrances,  en  comparant  l'attitude  du  parti  catholique  à  celle 
des  pharisiens  à  l'égard  de  Jésus.  Il  demande  que  l'on  restitue  le  ca- 

lice aux  fidèles;  il  regrette  d'avoir  cédé  au  désir  de   ses  sœurs  et  de 
ses  filles  de  prendre  le  voile  ;  il  reproche  aux  moines  de  préférer  les 
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institutions  humaines  aux  institutions  divines,  et  d'accorder  plus  de 
prix  aux  œuvres  et  aux  mérites  des  hommes  qu'à  la  grâce  et  à  la  jus- 

tice qui  viennentpar  la  foi  en  Jésus-Christ.  Toutefois,  Pirkheimer  veut 

une  réforme  dans  l'Eglise  par  l'Eglise,  et,  grâce  à  l'influence  que  ses 
sœurs  et  ses  filles  continuèrent  à  exercer  sur  lui,  il  hlàme  énergique- 

ment  toute  rupture  avec  l'autorité  du  saint-siège.  Catholique  éclairé 
et  ferme, il  écrivit  une  Apologie  enfaveur  des  religieuses  de  Sainte-Glaire 

qui  avaient  réformé  leurs  couvents  d'après  les  traditions  de  leurs 
premiers  fondateurs.  Contre  OEcolampade,  il  défendit  la  doctrine  ca- 

tholique de  la  sainte  cène,  en  substituant  néanmoins  le  terme  ûecom- 

mutari  à  celui  de  transsubstantiari.  La  violence  qu'il  reprochait  au 
tempérament  de  certains  réformateurs  et  le  peu  de  changement  qu'il 
croyait  pouvoir  constater  dans  les  mœurs  des  pays  devenus  protes- 

tants achevèrent  de  retenir  dans  les  liens  du  catholicisme  l'admirateur 

d'Erasme, qui  d'ailleurs  n'avait  jamais  compris  le  principe de  la  réforme 
nouvelle.  C'est  ce  qui  explique  l'aveu  qu'il  fit  en  1529  au  prieur  Kilian 
Leib,  qu'au  début  il  avait  attendu  de  grandes  choses  de  Luther,  mais 
que  bientôt  il  avait  été  détrompé.  —  Les  OEuvres  de  Pirkheimer  ont 
été  publiées  à  Francfort  en  1610. — Voyez  UagQn,Deulschlancïslitter.u. 
relig.  Verhœltnisse  Un  Reformations  zeitalter,  1841,1;  Miinch,  Charïtas 

Pirkheimer,  ilire  Schwestern  u.  Niçhten,  Nuremb.,  1826;  id.,  W.  Pirkr- 

heïmer,  1831,  et  l'article  de  Herzog,  dans  sa  Real  Enc,  XI, 673  ss. 

PIRMIN  (Saint),  apôtre  de  l'Allémanie,  l'un  des  missionnaires  les 
plus  pieux,  les  plus  intelligents  et  les  plus  actifs  du  huitième  siècle. 
On  ne  sait  rien  de  son  origine,  et  les  opinions  diffèrent  sur  la  situation 

de  Melci  (Meaux,  Metz,  Mels,  dans  le  canton  de  St-Gal,  Medelsheim, 
près  de  Deux-Ponts),  où  Pirmin  exerçait  les  fonctions  dechorévêque. 
Vers  725,  il  reçut  un  appel  des  princes  allemanniens  Berthold  et  Nebi 
de  venir  fortifier  dans  leur  contrée  le  christianisme  menacé  par  une 
recrudescence  des  mœurs  et  des  superstitions  païennes.  Pirmin  se 

rendit  d'abord  sur  les  bords  du  lac  de  Constance  et  érigea  une  abbaye 
de  bénédictins  dans  l'île  de  Reichenau  ;  de  là  il  passa  en  Alsace,  où  il 
fonda  les  abbayes  de  Murbach,  de  Neuwiller,  de  Marmoutiers  et  d'au- 

tres, dans  les  Grisons  (Pfeffers),  en  Bavière,  et  enfin  dans  le  Palatinat 
où  il  établit  la  puissante  abbaye  de  Hornbach,  qui  devint  un  centre 
de  culture  chrétienne  pour  cette  partie  du  Bas-Rhin,  et  où  Boniface, 

l'apôtre  de  la  Germanie,  doit  lui  avoir  rendu  visite.  Pirmin  y  mourut 
le  3  novembre  753  ou  758.  On  lui  attribue  une  homélie  sur  l'Imitation 
de  Jésus-Christ,  qui  porte  lei  titre  :  Libellus  abbatis  Pirminii,  de  sin- 
gulis  libris  canonicis scarapsus  (chez  Mabillon,  Vetera  analecia,  Paris, 
1723,  p.  65-73). — Voyez  la  biographie  de  Pirmin,  rédigée  à  Hornbach 
vers  le  milieu  du  neuvième  siècle  et  publiée  par  Mone,  Quellensam- 
mlung  zur  badischen  Landesgeschichle,  Carlrr.,  1848,  p.  30  ss.  ;  une 
autre  du  treizième  siècle,  intitulée  Vita  metrica  (ibid.,  p.  39  ss.  ;  une 
du  onzième  siècle  chez  Mabillon,  Acta  SS.  ord.  S.  Bened.  sœc.  III,  2, 
p.  136  ss.  ;  Hermann,  Chronicon  ad  a.  724;  Pertz,  Monumenta  Germ., 
IV,  35,  36  ;  XIII,  198  ;  \leîe\e,Gesch.  der  Einfilhrung  des  Chrislenthums 
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un  siidwestl  Deutschland,  ïub.,  1837  ;  Rettberg,  Kirckengesch.  D.,  II, 
50  ss.  ;  Gœrringer,  Pirminius,   Deux-Ponts,  1841. 

PISCATOR  (Jean),  Fischer,  théologien  calviniste,  né  à  Strasbourg 
en  1545,  où  il  professa  la  philosophi-e  et  la  théologie.  Accusé  par  Jean 

Andreœ  et  par  Marbach  de  s'éloigner  dans  son  enseignement  des  doc- 
trines luthériennes,  il  dut  quitter  sa  ville  natale  et,  après  avoir  oc- 

cupé des  postes  divers,  il  fut  appelé  à  celui  de  recteur  de  la  nou- 

velle académie  réformée  de  Herborn  :  il  y  demeura  jusqu'à  sa  mort 
(1625).  C'est  grâce  à  son  activité  que  ce  nouveau  foyer  de  science  pro- 

testante ne  tarda  pas  à  jeter  un  vif  éclat  et  à  attirer  de  nombreux 

étrangers  de  Pologne,  de  Hongrie  et  de  France.  Piscator  était  en  cor- 
respondance avec  la  plupart  des  théologiens  réformés  de  son  temps, 

en  particulier  avec  Théodore  de  Bèze.  Parmi  ses  travaux  littéraires, 

nous  citerons  surtout  sa  traduction  delà  Bible,  dont  la  première  édi- 
tion parut  à  Herborn  en  1602-1603,  3  vol.  (la  deuxième  en  1604-1606; 

la  troisième  en  1624).  Un  appendice  contient  une  table  des  matières, 
des  indications  chronologiques,  géographiques  et  archéologiques.  On 
a  aussi  de  Piscator  des  commentaires  sur  le  Nouveau  Testament 

(1613,  1621,  1638,  1658)  et  sur  l'Ancien  Testament  (1646),  des  écrits 
polémiques  sur  la  sainte  cène,  la  prédestination,  la  justification  par 
la  foi,  etc.,  etc.  Le  synode  national  de  Gap  rejeta  en  1603  la  doctrine 

de  Piscator  sur  Yobedientia  activa  du  Christ,  sous  le  prétexte  qu'elle 
amoindrissait  la  valeur  de  son  sacrifice  expiatoire.  Le  synode  de  la 

Rochelle(1607)s'adressamêmeau  comte  JeandeNassau,pour  l'engager 
à  réprimer  l'hérésie  du  théologien  de  Herborn,  que  soutenaient,  au 
contraire,  un  grand  nombre  de  théologiens  réformés  marquants,  tels 

queCaméron,  Blondel,Cappel,LaPlacette,  etc.  —  Ontrouvera  le  cata- 

logue des  ouvrages  de  Piscator  dans  l'article  que  Steubing  lui  a  con- 
sacré dans  la  Revue  historique  de  Ilgen  (XI,  4,  p.  98  et  ss.)  ;  Schrœkh, 

Kirckengesch,  Y,  358;  Tholuck,  Bas  acad.  Leben,  II,  304. 

PISGA,  chaîne  de  montagnes  à  l'est  de  la  mer  Morte  (Deut.  III,  17, 
27  ;  Nombres  XXIII,  14;  Josué  XII,  3),  jadis  la  frontière  méridionale 
du  royaume  de  Sinon,  puis  celle  de  la  tribu  de  Ruben.  La  montagne 

de  Nébo,  en  face  de  Jéricho,  en  était  l'une  des  cimes  (Deut.  XXXIV,  1)  ; 
mais  comme  cette  dernière  était  aussi  comptée  parmi  les  monts  Aba- 
rim  (Deut.  XXXII,  49),  il  faut  que  la  chaîne  du  Pisga  en  ait  fait  éga- 

lement partie. 

PISIDIE,  IliatSta,  province  de  l'Asie  Mineure  voisine  de  laPamphilie 
(Actes  XIII,  13  ;  XIV,  24),  habitée  par  une  peuplade  entreprenante  et 
guerrière,  descendue  des  derniers  contreforts  du  Taurus  et  devenue 
maîtresse  des  villes  de  la  plaine,  parmi  lesquelles  la  principale  était 
Antioche.  Les  Romains,  dans  les  armées  desquels  les  Pisidiens  ser- 

vaient comme  alliés,  ne  réussirent  jamais  à  les  soumettre  ;  ils  se  bor- 

nèrent à  la  possession  d' Antioche,  où  fut  transportée  une  coloniajuris 
italici,  ainsi  que  de  quelques  autres  villes  de  la  plaine. 

PIST0RIUS  (Jean),  théologien  et  historien,  né  à  Nidda,  dans  la  Hesse, 
en  1544,  mort  à  Fribourg  en  Brisgau,  en  1608.  Sa  principale  sphère 

d'activité  fut  le  pays  de  Bade,  où  il  exerça  une  grande  influence  sur 



636  PISÏORIUS  —  PLAIES  D'EGYPTE 

les  fils  du  margrave  Charles  IL  Luthérien  d'abord,  puis  calviniste, 
Pistorius  embrassa  en  1588  le  catholicisme,  prit  une  part  considéra- 

ble aux  colloques  de  Bade  (1589),  d'Emmendingen  (1590),  de  Zurich 
(1602),  etc.,  et  travailla  activement  à  combattre  le  protestantisme 

dans  une  série  d'écrits  polémiques,  parmi  lesquels  nous  signalerons 
son  Anatomia  Luther  i,  seu  de  se/Jtem  spirilibus  Lulheri,  1595,  son  traité 
De  communione  sub  tma,  et  son  Theorema  de  fidei  chrisiianss  définit  a 

rnensura.  Outre  des  ouvrages  d'histoire  concernant  la  Pologne,  la  Si- 
lésie  et  la  Lithuanie,  et  des  ouvrages  de  médecine  sur  les  remèdes 
contre  la  peste,  Pistorius  a  publié  un  curieux  livre  :  Arlis  cabali+ùcse, 
hoc  est  reconditœ  theologise  et  philosophiœ,  scripiores,  Bâle,  1587,  I, 

in-fol.  ;  le  tome  II,  qui  devait  comprendre  les  principaux' cabalisti- 
ques hébreux,  n'a  pas  été  publié.  Notons  aussi  que  Pistorius  devint 

conseiller  de  l'empereur  Rodolphe  II,  prévôt  de  la  cathédrale  de 
Breslau,  et  prélat  domestique  de  l'abbé  de  Fulde.  Pour  la  connais- 

sance de  sa  vie  et  de  son  temps,  on  devra  surtout  consulter  le  récit 
que  Pistorius  a  fait  de  la  conversion  du  margrave  de  Bade,  Jacques, 
avec  un  appendice  contenant  trois  cents  thèses  contre  la  justification 
par  la  foi,  Cologne,  1591;  cf.  Fecht,  Hisioria  colloquii  Emmendingensis, 
Rost.,  1709. 

PLACIDE  (Saint),  fils  de  Tertulle,  sénateur  romain,  fut  mis,  dès  son 
enfance,  dans  le  monastère  de  Subiaco,  sous  la  direction  de  Benoît 

de  Nursie.  Il  fut  envoyé,  en  541,  en  qualité  d'abbé  dans  un  monas- 
tère nouvellement  fondé  près  de  Messine,  et  y  fut  massacré  par  des 

pirates  avec  la  plus  grande  partie  de  ses  religieux,  deux  de  ses  frères, 
E-utyque  et  Victorin,  et  sa  sœur  Flavie,  qui  étaient  venus  de  Rome 
pour  le  visiter.  —  Voyez  Grégoire  le  Grand,  Dialogues,  1.  IL 

PLAIES  DÉGrYPTE.  On  entend  par  plaies  d'Egypte  les  calamités  qui, 
d'après  le  récit  de  l'Exode  (VII-XII),  frappèrent  le  peuple  égyptien  sur 
le  refus  réitéré  du  Pharaon  Minystah  de  consentir  au  départ  des 
Israélites.  Les  plaies  sont  au  nombre  de  dix  et  se  succèdent  dans  le 

récit  biblique  de  la  manière  suivante:  1°  l'eau  du  Nil  est  changée 
en  sang;  2°  3°  4°  les  grenouilles,  les  poux,  la  vermine  infestent  le 

pays;  5°  la  peste  éclate  ;  6°  la  petite  vérole  fait  d'innombrables  vic- 
times; puis  viennent  :  7°  la  grêle  qui  détruit  tout  sur  son  passage; 

8°  les  sauterelles  qui  dévorent  les  moissons;  9°  les  ténèbres  qui  cou- 
vrent le  pays,  et  enfin  10°  les  premiers-nés,  parmi  les  bêtes  et  les 

hommes,  sont  frappés  de  mort.  On  remarquera  que,  d'après  le  récit 
de  l'Exode,  les  premières  calamités  sont  plutôt  des  témoignages  en 
faveur  du  Dieu  des  Hébreux  et  de  son  existence  ;  à  mesure  qu'elles  se 
succèdent,  elles  deviennent  de  plus  en  plus  intolérables,  jusqu'à  ce 
que,  par  la  mort  des  premiers-nés,  la  terreur  atteint  ses  dernières 

limites  parmi  les  Egyptiens.  Toujours  d'après  l'Exode,  les  magiciens 
de  l'Egypte  peuvent  imiter  les  premiers  actes  de  Moïse,  mais  plus 
tard  ils  reconnaissent  le  doigt  de  Dieu  et  leur  propre  impuissance 

(Exode  VIII,  18).  —Il  est  incontestable  que  ces  plaies  sont  en  rapport 

intime  avec  les  conditions  climatériques  de  l'Egypte,  que  la  plupart 
d'entre  elles  se  reproduisent  à  des  intervalles  inégaux,  mais  que  le 



PLAIES  D'EGYPTE  —  PLAIN-GHANT  637 

récit  les  accumule  dans  l'espace  d'à  peu  près  une  année,  les  faisant 
se  succéder  pour  ainsi  dire  coup  sur  coup.  Mais  il  est  incontestable 
aussi  que  ces  calamités  ont  été  démesurément  agrandies  et  accumu- 

lées parle  récit  de  l'Exode,  et  placées,  quelques-unes  du  moins,  à 
des  époques  de  l'année  où  elles  ne  pouvaient  guère  se  produire  d'a- 

près les  lois  naturelles.  Sans  chercher  à  les  expliquer,  nous  ne  sau- 
rions toutefois  nous  empêcher  de  dire  que  la  plupart  des  plaies  rap- 

portées par  l'Exode  sont  fréquentes  en  Egypte,  et  l'on  en  citerait 
sans  peine  des  exemples  analogues.  Nous  ne  nions  nullement  que  le 

récit  biblique  les  considère  comme  des  miracles  provoqués  par  l'en- 
tremise de  Moïse.  Le  but  auquel  elles  tendent,  c'est  la  délivrance 

du  peuple  de  Dieu  de  la  longue  et  pénible  servitude  qui  a  pesé  sur 

lui  depuis  tant  d'années  —  Sources  :  Bauer,  Hebraische,  Mythologie,  I, 
274  ss.;  Rosenmiiller,  Morgenland,  I,  275  ss.;  Bertholdt,  De  rébus  a 
Mose  in  ̂ gypl.  geslis,  1795  ;  Hengstenberg,  Mosss,  etc.,  etc. 

E.    SCHERDLIN. 

PLAIN-GHANT  (Le)  est  un  chant  à  notes  égales,  écrit  dans  l'un  des 
divers  modes  qu'on  obtiendrait  en  prenant  successivement  pour 
point  de  départ  d'une  nouvelle  gamme  chacune  des  notes  de  la 
gamme  ordinaire,  et  en  plaçant  toujours  les  demi-tons  entre  mi  fa  et 

si  do,  à  l'exception  de  deux  gammes  où,  par  euphonie,  le  si  serait  bé- 
molisé.  Au  quatorzième  siècle,  on  le  nomma  camus  ylanus  et  camus 
ftrmus,  plan,  uni,  égal,  ferme,  par  opposition  au  canlus  mensuralus, 
auquel  le  rythme,  la  mesure  et  des  accidents  chromatiques  (le  #  et 
leb),  déplaçant  les  demi-tons  ou  en  augmentantle  nombre,  donnaient 
de  la  couleur  et  du  mouvement.  Il  y  a  deux  sortes  de  chant,  disait 

au  seizième  siècle  Glaréanus  :  l'un  simple  et  uniforme,  usité  com- 
munément dans  l'Eglise,  l'autre  varié  et  multiforme.  L'un  était  le 

plain-chant  ou  chant  grégorien  ;  l'autre,  le  chant  populaire,  qui  avait 
fait  concurrence  au  premier  durant  tout  le  moyen  âge.  L'un,  immua- 

ble, improgressif  par  sa  nature,  est  aujourd'hui  à  peu  près  anéanti, 
tandis  que  l'autre  a  donné  naissance  à  la  musique  moderne,  ou  plus 
exactement  à  la  musique.  —  Chacun  sait  que  la  gamme  diatonique, 

do  ré  mi  fa  sol  la  sfdo,  se  compose  de  deux  tons,  un  demi-ton,  trois 

tons,  un  demi-ton,  en  tout  cinq  intervalles  d'un  ton  et  deux  inter- 
valles d'un  demi-ton.  Or  la  constitution  des  modes  dépend  du  nom- 

bre des  demi-tons  et  du  rang  qu'ils  occupent  dans  la  gamme.  La 

gamme  de  ré  sans  #  ni  b,  ré  mi  fa  sol  la  si,  do  re,  n'est  pas  dans  le 
même  mode  que  la  première,  parce  que  la  position  des  demi-tons  y 
est  différente.  En  changeant  comme  à  plaisirla  place  des  demi-tons, 

les  savants  théoriciens  du  moyen  âge  avaient  établi  jusqu'à  douze 
modes.  L'instinct  populaire,  toujours  entraîné  vers  le  naturel»  et  la 
simplicité,  ne  goûta  point  les  complications  infinies  d'une  telle  lan- 

gue musicale.  Il  fixa  invariablement  la  place  des  demi-tons  dans 

l'ordre  ou  la  succession  des  sons,  indépendamment  du  nom  des 
notes  et  du  point  de  départ  de  la  gamme,  de  telle  sorte  que  celle-ci 

pût  commencer  sur  chacun  des  degrés  de  l'échelle  sans  que  sa  com- 
position en  fût  aucunement  modifiée.  Des  douze  modes  les  peuples 
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du  Nord  en  ont  fait  deux  :  le  majeur  et  le  mineur,  représentés  par 
ces  deux  gammes  :  majeur,  do  ré  mi  fa  sol  la  si  do;  mineur,  la  sido  ré 

mi  fa  sol  #  la.  Dans  le  mode  majeur,  ainsi  nommé  parce  que  sa  tierce 
[do  mi  =  deux  tons)  et  sa  sixte  (do  la  =  quatre  tons  et  demi)  sont 

majeures,  c'est-à-dire  ont  la  plus  grande  étendue  normale  possible, 
les  demi-tons  se  trouvent  au  troisième  intervalle  et  au  septième. 
Dans  le  mineur,  ainsi  désigné  parce  que  sa  tierce  (la  do  =  un  ton  et 
demi)  et  sa  sixte  (la  fa=  trois  tons  et  deux  demi-tons)  sont  plus  pe- 

tites, c'est-à-dire  ont  moins  d'étendue  que  dans  le  mode  majeur, 
l'ordre  des  intervalles  est  tout  autre  (un  ton,  un  demi-ton,  deux  tons, 
un  demi-ton,  un  ton  et  demi,  un  demi-ton),  et  les  demi-tons,  au 
nombre  de  trois,  figurent  au  deuxième,  au  cinquième  et  au  septième 
intervalle.  Ainsi,  tandis  que  dans  la  tonalité  grégorienne  chaque 
gamme  engendrait  un  mode  différent,  les  quinze  gammes  majeures 
de  la  tonalité  moderne  sont  identiques,  et  ne  diffèrent  entre  elles  que 

parleur  degré  d'élévation  dans  l'échelle  des  sons.  Il  en  est  de  même 
des  quinze  gammes  mineures. —  Ne  pouvant  ramener  tous  les  chants 
de  son  temps  aux  quatre  modes,  ou  séries  de  huit  notes,  institués 

par  saint  Ambroise  (384),  le  pape  saint  Grégoire  le  Grand  (590-604) 
inventa  quatre  nouveaux  modes,  auxquels  quatre  autres  furent 

encore  ajoutés  dans  la  suite.  Ayant  remarqué  que  l'octave  est  formée 
d'une  quinte  (ré  mi  fa  sol  la)  et  d'une  quarte  (la  si  ut  ré),  il  imagina 
de  renverser  l'ordre,  c'est-à-dire  de  placer  la  quarte  avant  la  quinte  ; 
c'est  ainsi  qu'il  donna  à  chaque  mode  authentique  (auôsvTvjç,  faisant 
autorité)  son  mode  plagal  (^ayioç,  oblique,  ou  changement  de  côté) 
correspondant.  En  outre, il  supprima  comme  de  vaines  superfétations 
les  accidents  chromatiques  usités  dans  la  musique  grecque,  pour 
adopter  exclusivement  le  genre  diatonique.  Voici  le  tableau  des  huit 

modes  ecclésiastiques,  tel  que  le  donne  Fétis  :  1er  (authentique)  ré 

mifa  sol  lasi  b  ut  rê  ;  2e  (plagal)  lasi\>  ut  ré  mi  fa  sol  la  ;  3e  (authenti- 

que) mifa  sol  la  sïut  ré  mi  •;  4e  (plagal)  suit  rê  mifa  sol  lasi  ;  5e  au- 
thentique) fa  sol  la  s  fat  ré  mffa;  (6e  (plagal)  ut  ré  mifa  sol  la  si  ut; 

7e  (authentique)  sol  la  siut  rè  mifa  sol;  8e  (plagal)  rê  mi  fa  sol  la  sTut 
ré.  Ainsi  les  demi-tons  se  trouvent  au  1er  et  au  4e  intervalle  dans  le 
4e  mode  ;  au  1er  et  au  5e,  dans  le  2e  et  le  3e  mode  ;  au  2e  et  au  5e, dans 
le  1er  mode  ;  au  2e  et  au  6e,  dans  le  8e  mode  ;  au  3e  et  au  6%  dans  le 
7e  mode  ;  au  3e  et  au  7e,  dans  le  6e  mode  ;  au  4e  et  au  7e,  dans  le 
5e  mode.  Le  sixième  mode  ecclésiastique  correspond  doncà  notre  mode 

majeur,  avec  cette  différence  qu'il  ne  peut  exister  que  dans  la 
gamme  d'ut,  tandis  que  notre  majeur  existe  dans  toutes  les  gammes. 
Il  faut  remarquer  aussi  que  la  constitution  du  cinquième  mode  se 
rapproche  de  celle  du  sixième.  Or  non  seulement  la  plupart  des 
chansons  populaires  du  septième  au  quinzième  siècle  sont  écrites 
dans  les  cinquième  et  sixième  modes,  mais  de  plus  le  chant  popu- 

laire a  transporté  la  sixième  modalité  dans  d'autres  gammes  que 
celle  d'w/,  notamment  dans  la  gamme  de  fa,  en  faisant  descendre, 
à  l'aide  du  si  b,  le  premier  demi-ton  au  troisième  intervalle,  et 

dans  la  gamme  de  sol,  en  faisant  monter,  à  l'aide  du  fa  #,ledeuxième 
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demi-ton  au  septième  intervalle,  c'est-à-dire  en  donnant  à  cette 

gamme  sa  note  sensible.  De  même  que  l'instinct  populaire  s'est  borné 
à  étendre  le  domaine  du  sixième  mode  pour  en  former  le  mode  ma- 

jeur, il  n'eut  qu'à  introduire  la  note  sensible  dans  le  premier  mode 

grégorien  pour  former  le  mode  mineur.  Cette  évolution  s'accomplit vers  le  douzième  ou  le  treizième  siècle.  A  dater  de  la  fin  du  sei- 
zième, où  les  modes  majeur  et  mineur  passèrent  dans  toutes  les 

gammes,  la  musique  fut  constituée  sur  une  base  essentiellement 
différente  de  celle  du  plain-chant,  et  désormais  affranchie  de  toute 
entrave  scolastique,  elle  réalisa  des  progrès  dont  la  rapidité  tient 

du  prodige.  —  La  tonalité  grégorienne  reposait  sur  l'ordre  diatoni- 
que,  qui  ne  procède  que  par  intervalles  d'un  ou  de  plusieurs  tons, 

non  altérés,  et  dans  lequel  les  demi-tons  se  présentent  toujours  for- 
cément  entre   mi  fa  et  si  do,  mais  jamais  ailleurs;  tandis  que  la 

tonalité  moderne,  reposant  à  la  fois  sur  l'ordre  diatonique  et  sur  l'or- 
dre chromatique  (xpw^a,  couleur),  procède  tantôt  par  des  intervalles 

naturels,  tantôt  par  des  intervalles  augmentés  ou  diminués,  et  jouit 

d'une  entière  liberté  pour  l'emploi  des  demi-tons.  La  première  ne 
disposait  que  des  touches  blanches  du  clavier,  à  l'exclusion  des  tou- 

ches noires  (sauf  le  si  b  usité  dans  les  deux  premiers  modes  ecclé- 

siastiques), d'où  il  résulte  qu'une  phrase  donnant  à  notre  oreille 
l'impression  de  tel  ton  majeur  ou  mineur,  est  fréquemment  suivie 
d'une  note  ou  d'une  phrase  entière  par  laquelle  cette  impression  est 
heurtée  et  l'unité  du  morceau  détruite  :  discordance  inévitable  dans 

le  système,  parce  que,  au  lieu  de  s'enchaîner  étroitement,  les  sons 
restent  fatalement  vis-à-vis  l'un  de  l'autre  dans  une  indépendance 
presque  absolue,  faute  de  demi-tons  qui,  en  modifiant  l'étendue  des 
intervalles,  les  mettraient  en  relation  intime  et  proportionnelle  les 

uns  avec  les  autres.  Deux  exemples  éclairciront  notre  pensée  ;  le  pre- 

mier est  emprunté  à  l'antienne  :  Exiil  sermo,  le  second  à  l'antienne  : 
Canite  tuba.  La   tonalité  grégorienne  a  donc  pour  caractère  cette 
inflexible  fixité  des  intervalles,  en  vertu  de  laquelle  certains  sons  qui 

s'attirent  sont  condamnés  à  l'isolement,  à  l'immobilité,  au  repos 
éternel  ;  de  là  la  raideur  hiératique  du  plain-chant,  son  étrange  im- 

passibilité, son  cachet  religieux  sacerdotal,  à  la  fois  archaïque  et 

orientai  ;    de  là  cette  dureté  d'intonation  qu'on  rencontre  jusque 

dans  ce  passage' d'une  hymne  aussi  estimée  que  le  Pange  lingaa,  et 
même  jusque  dans  le  Dies  irx  et  le  Te  Deum1  qui  sont  incontestable- 

ment les  chefs-d'œuvre  de  l'art  grégorien.  On  ne  saurait  mieux  com- 
parer ces  mélodies   pleines  de  grandeur   qu'à  des  tableaux   sans 

ombre  ,  où   les  couleurs,   non  fondues   ni   adoucies,   seraient  in- 
variablement   disposées     dans     un     ordre    conventionnel  ,     sans 

égard  à    leurs  affinités    ni     à    leurs   dissonances.  —    Dans    l'an- 
cienne tonalité  dépourvue   de  note    sensible  ,    aucun  des    inter- 

valles de  la  gamme   n'avait  de  fonction  particulière,  aucun  n'em- 
portait plus  que  les  autres  l'idée  de  repos  final,  et  partant  la  tonique, 

cet  élément  capital  de  la   tonalité  moderne,  n'existait  pas.  De  là  le 
caractère  vague,  flottant,   indéterminé,  des  modes  grégoriens;  de  là 
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ces  finales  suspendues  qui,  ne  s'achevant  pas,  nous  étonnent  et  nous 
troublent.  Il  est  rare  qu'un  morceau  de  plain-chant  finisse  sur  la 
note  par  laquelle  il  a  commencé;  certains  airs  finissent  sur  la  quarte 

de  leur  note  initiale,  d'autres  sur  la  quinte,  un  très  grand  nombre 
sur  un  intervalle  de  plus  petite  étendue  :  l'hymne  Chnsie  redempior 
commence  par  un  ut  et  se  termine  par  un  ré;  l'hymne  Hoslis  Herodes 
commence  par  un  ré  et  se  termine  par  un  mi;  le  psaume  CXII  com- 

mence par  un  ré  et  se  termine  par  un  ut  ;  l'hymne  Jésus  noslra  com- 
mence par  un  fa  et  se  termine  par  un  mi;  l'hymne  Ad  cœnam  com- 

mence par  un  la  et  finit  par  un  sol.  —  La  note  sensible  n'a  pas  seule- 
ment pour  effetd'amener  inévitablement  la  conclusion  sur  latonique, 

elle  permet  en  outre  de  passer  d'un  ton  dans  un  autre.  Prenons  pour 
exemple  le  passage  si  dur  et  presque  inchantable  de  la  phrase  citée 
plus  haut  du  Canitetuba  :  si  la  sol  fa  sol  la  sol  la  si  la  la  sol  fa  sol; 

ajoutez-y  la  note  sensible,  c'est-à-dire  mettez  un  #  au  fa,  aussitôt  le 
vague,  l'étrange,  la  dureté,  disparaissent,  la  phrase  s'assouplit,  s'hu- 

manise pour  ainsi  dire  :  d'un  mode  ecclésiastique  elle  a  passé  dans  le 
ton  de  soi  majeur  bien  marqué,  et  passerait  dans  le  ton  de  sol  mineur 
si,  en  conservant  le  fa  #  on  mettait  un  b  au  si.  Ajoutez  à  cette  phrase  : 
si  ré  do#ré,  nous  voici  dans  le  ton  de  ré  majeur,  et  dans  le  ton  de  ré 

mineur  si  l'on  bémolise  le  si.  Grâce  à  Y  ut  #  la  phrase  est  entrée  d'un 
ton  dans  un  autre.  Ainsi  la  note  sensible  produit  la  modulation,  en 
vertu  de  laquelle  toute  mélodie  peut  se  promener  dans  les  tons  qui 
avoisinent  le  sien,  à  condition  de  rentrer  dans  le  ton  primitif  et  de  se 
terminer  sur  la  tonique.  La  mélodie  grégorienne,  au  contraire,  ne 

peut  sortir  d'un  mode  pour  passer  dans  un  autre  :  le  plain-chant 
ondule,  il  ne  module  pas;  c'est  un  esclave  rivé  à  sa  gamme  factice  et 
anormale.  N'ayant  en  résumé  qu'un  seul  ton,  il  manque  de  variété  et 
tombe  forcément  dans  la  monotonie.  La  mélodie  moderne  n'aurait 
jamais  vu  le  jour  sans  la  note  sensible,  admirable  création  populaire, 

qui,  déterminant  et  réglant  l'attraction  des  sons,  devint  pour  l'art  le 
principe  d'une  liberté,  d'une  fécondité,  d'une  richesse  inconnues 
jusque-là!  Les  théoriciens  du  moyen  âge  n'ignoraient  pas  cette  attrac- 

tion; mais  comprenant  qu'elle  était  contraire  à  l'essence  du  système 
grégorien,  et  pressentant  vaguement  que  la  note  sensible  pouvait  rui- 

ner les  six  modes  où  elle  n'existait  pas,  ils  lui  déclarèrent  une  guerre 
implacable,  plutôt  que  de  reconnaître  que  leurs  devanciers  s'étaient 
trompés,  et  que  la  gamme  populaire  avait  raison  contre  la  science  im- 

parfaite de  l'époque.  Ils  permettaient  la  finale  sur  le  mi,  mais  non 
sur  le  si.  Ils  avaient  en  horreur  l'intonation  fa  si,  moins  sans  doute  à 
cause  de  sa  dureté  qu'en  raison  de  sa  tendance  presque  invincible 
vers  Yut,  et  détruisaient  cette  tendance  en  bémolisant  le  si.  Ils  pros- 

crivaient ce  triton  (intervalle  de  trois  tons)  comme  l'abomination  de 
la  désolation,  diabolus  in  musica,  non  seulement  dans  la  mélodie, 

mais  bien  plus  encore  dans  l'harmonie,  parce  que,  dans  l'accord  fa  si , 
en  môme  temps  que  le  si  tend  vers  Yut,  le  fa  tend  vers  le  mi,  et 
que  la  dissonance  ne  trouve  ̂ a  résolution  que  dans  le  nouvel  accord 

mi 'do,  auquel  elle  aboutit  inévitablement.   Cette   double  attraction 
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To  -  ta     cor        -        de    con  -  fi   -  te  -  mur,     Lau  -  da mus   at- 

On  ne  saurait  mieux  comparer  ces  mélodies  pleines  de  grandeur 

qu'à  des  tableaux  sans  ombre,  où  les  couleurs,  non  fondues  ni  adou- cies, seraient  invariablement  disposées  dans  un  ordre  conventionnel, 
sans  égard  à  leurs  affinités  ni  à  leurs  dissonances.  Dans  l'ancienne 
tonalité  dépourvue  de  note  sensible,  aucun  des  intervalles  de  la 

gamme  n'avait  de  fonction  particulière,  aucun  n'emportait  plus  que 
les  autres  l'idée  de  repos  final,  et  partant  la  tonique,  cet  élément 
capital  de  la  tonalité  moderne,  n'existait  pas.  De  là  le  caractère 
vague,  flottant,  indéterminé,  des  modes  grégoriens;  de  là  ces  finales 
suspendues  qui,  ne  s'achevant  pas,  nous  étonnent  et  nous  troublent. 

I=fei^=^^s^^:^==-i^:^i^^^§ 
Il   est  rare  qu'un  morceau  de  plain-chant  finisse  sur  la  note  pa laquelle  il  a  commencé;  certains  airs  finissent  sur  la  quarte  de  leur 

pots  initial-,  d'autres  sur  la  quinte,  un  très  grand  nombre  sur  un 
intervalle  de  plus  petite  étendue  :  l'hymne  Christe  rcdemptor  com- mence par  un  ut  et  se  termine  par  un  ré;  l'iivmnc  Hostù  Ilerodes 

ïi 
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commence  par  un  ré  et  se  termine  par  un  mi;  le  psaume  CXII  com- 

mence par  un  rê  et  se  termine  par  un  ut;  l'hymne  Jésus  tiostra  com- 
mence par  un  fa  et  se  termine  par  un  mi;  l'hymne  Ad  vœnam  com- 
mence par  un  la  et  finit  par  un  sol.  —  La  note  sensible  n'a  pas  seule- 

ment pour  effet  d'amener  inévitablement  la  conclusion  sur  la  tonique, 
elle  permet  en  outre  de  passer  d'un  ton  dans  un  autre.  Prenons  pour 
exemple  le  passage  si  dur  et  presque  inchantable  de  la  phrase  citée 
plus  haut  du  Canite  tuba  :  si  la  sol,  fa  sol  la  sol  la  si  la  la  soi  fa  sol; 

ajontez-y  la  note  sensible,  c'est-à-dire  mettez  un  #  au  fa,  aussitôt  le 
vague,  l'étrange,  la  dureté,  disparaissent,  la  phrase  s'assouplii,  s'hu- 

manise pour  ainsi  dire;  d'un  mode  ecclésiastique  elle  a  passé  dans  le 
ton  de  sol  majeur  bien  marqué,  et  passerait  dans  le  ton  de  sol  mineur 
si,  en  conservant  le  fa  #  on  mettait  un  |?  au  si.  Ajoutez  à  cette  phrase  : 
si  rè  do  #  rè,  nous  voici  dans  le  ton  de  ré  majeur,  et  dans  le  ton  de  rè 

mineur  si  l'on  bémolise  \e-si.  Grâce  à  Yni.#  la  phrase  est  entrée  d'un 
ton  dans  un  autre.  Ainsi  la  note  sensible  produit  la  modulation,  en 
vertu  de  laquelle  toute  mélodie  peut  se  promener  dans  les  tons  qui 
avoisinent  le  sien,  à  condition  de  rentrer  dans  le  ton  primitif  et  de  se 
terminer  sur  la  tonique.  La  mélodie  grégorienne,  au  contraire,  ne 

peut  sortir  d'un  mode  pour  passer  dans  un  autre  :  le  plain-chant , 
ondule,  il  ne  module  pas;  c'est  un  esclave  rivé  à  sa  gamme  faclice  et 
anormale.  N'ayant  en  résumé  qu'un  seul  ton,  il  manque  de  variété  et 
tombe  forcément  dans  la  monotonie.  La  mélodie  moderne  n'aurait 
jamais  vu  le  jour  sans  la  note  sensible,  admirable  création  populaire, 

qui,  déterminant  et  réglant  l'aitraction  des  sons,  devint  pour  l'art  le 
principe  d'une  liberté,  d'une  fécondité,    d'une  richesse  inconnues 
jusque-là.  Les  théoriciens  du  moyen  âge  n'ignoraient  pas  cette  attrac- 

tion; mais  comprenant  qu'elle  était  contraire  à  l'essence  du  système 
grégorien,  et  pressentant  vaguement  que  la  note  sensible  pouvait  rui- 

ner les  six  modes  où  elle  n'existait  pas,  ils  lui  déclarèrent  une  guerre 
implacable,  plutôt  que  de  reconnaître  que  leurs  devanciers  s'étaient 
trompés,  et  que  la  gamme  populaire  avait  raison  contre  la  science  im- 

parfaite de  l'époque.  Ils  permettaient  la  finale  sur  le  mi,  mais  non 
sur  le  si.  Ils  avaient  en  horreur  l'intonation  fa  si,  moins  sans  doute  à 
cause  de  sa  dureté  qu'en  raison  de  sa  tendance  presque  invincible 
vers  Vut,  et  détruisaient  cette  tendance  en  bémolisant  le  si.  Ils  pros- 

crivaient ce  triton  (intervalle  de  trois  tons)  comme  l'abomination  de 
la  désolation,  diabolus  in  musica,  non  seulement  dans  la  mélodie, 

mais  bien  plus  encore  dans  l'harmonie,  parce  que,  dans  l'accord  \a  si, 
en  môme  temps  que  le  si  tend  vers  Vut,  le  fa  tend  vers  le  mi,  et 
que  la  dissonance  ne  trouve  sa  résolution  que  dans  le  nouvel  accord 
mi  do,  auquel  elle  aboutit  inévitablement.   Cette  double  attraction 
faisait  du  triton,  ou  quarte  augmentée,    un   élément  de    transition, 

c'est-à-dire   de   mouvement  harmonique,   tandis  que  la   note  sen- 
sible était  un   élément  de   modulation,   c'est-â-dire   de  mouvement 

mélodique.  Mais  le  mouvement,  soit  mélodique,    soit  harmonique, 

étant  incompatible  avec  l'immuabilité  des  intervalles  grégoriens,  on 
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s'efforça  de  supprimer  l'attraction  pour  que  l'attraction  ne  supprimât 
pas  le  système.  Ce  fut  le  système  qui  succomba  dans  la  lutte.  — Il  va 
sans  dire  que  la  tonalité  grégorienne,  ne  tenant   compte  ni  des  affi- 

nités des  sons,  ni  de  leur  répulsion,  et  interdisant  l'adoucissement  des 
intervalles  les  plus  rudes,  ne  pouvait  engendrer  l'harmonie,  qui  est 
la  science  du  rapport  des  sons  et  l'art  de  les  combiner  ou  de  les  op- 

poser de  manière  à  produire  une  suite  d'accords  agréables,  expressifs 
et  variés.  La  diaphonie  du  dixième  siècle,  laquelle  ne  consistaitqu'en 
un  accompagnement  du  chant  à  la  quinte   ou  à  la   quarte,  n'est  pas 
une  preuve  sans  répliquede  l'impuissance  de  cette  tonalité  en  matière 
d'harmonie;  mais  le  clavier   de  l'orgue   ou  du  piano  fournit  Cette 
preuve  avec  une  incontestable   évidence.  Les  touches   blanches  ne 

donnent  que  trois  accords  parfaits  majeurs,  ceux  d'ut,  de  fa,  de  sol,  et 
quatre   accords  parfaits  mineurs,  ceux  de  ré,  de  la,  de  mi  et  de  si; 
mais  le  quatrième  était  prohibé  à  cause  de  la  dissonance  fa  si.  En  re- 

vanche, les  deux  premiers   modes  grégoriens  autorisaient  l'accord 
parfait  majeur  de  si  l?.  La  série  des  accords  ne  pouvait  être  complétée 

qu'à  l'aide  des  demi-tons,  représentés  par  les  touches  noires  dont  la 
tonalité  grégorienne   repoussait  l'usage.  Harmonie  et  tonalité  grégo- 

rienne sont  donc  choses  contradictoires    en  principe.    «  Les  modes 
de  la  tonalité  du  plain -chant  ont  été  conçus,  dit  M.  Danjou,  pour  un 
système  de  musique  uniquement  mélodique;  car  avant  le  septième 

siècle,  l'idée  de  l'harmonie  n'existait  pas,  et  le  chant  ecclésiastique 
était  déjà  constitué  ».   «  Le  chant  liturgique,  dit  M.   d'Ortigue,  est 
incompatible  avec  l'harmonie,  et  celle-ci  en  détruit  radicalement  le 
caractère  »,  en  confondant  les  divers  modes  dans  la  sensation  unique 

d'un  ton  majeur  ou  mineur.  C'est  la  chanson  populaire,  composée 
dans  une  tonalité  non  encore  fixée  mais  pourtant  différente,  qui  eut 

l'honneur  d'enfanter  l'harmonie.  «  Avec  telle  gamme,  dit  Fétis,  l'har- 
monie est  impossible;  avec  telle  autre  elle  devient  nécessaire.  »  La 

gamme  nécessairement  harmonique  était  celle  des  Barbares,  aux- 

quels on  doit  les  premiers  rudiments  de  l'harmonie  consonnante,  qui 
n'emploie  que  des  accords  parfaits.  Soumise  durant  des  siècles  aux 
règles  grégoriennes,  elle  n'admettait  d'autre  dissonance  que  la  pro- 

longation passagère  d'une  note  sur  une  autre.  Ces  retards,  bientôt  ré- 
solus dans  la  consonance,    étaient  une  infraction  aux  principes  de 

l'ancienne  tonalité,  un  premier  pas  vers  l'émancipation.  Lorsque  la 
liberté  d'examen  eut  été  proclamée,  Monteverde  osa  pratiquer  sans 
préparation  l'accord  fa  si,  puis  l'accord  de  septième  dominante,  ut 
mi  sol  si  [,;  ce  fut  le  signal  de  la  révolution.   Dès  lors  une  harmonie 

nouvelle  fut  créée  par  l'attraction,  l'harmonie  dissonante,  qui  s'é- 
lança libre  dans  l'espace.  Ce  même  triton  que  le  moyen  âge  avait 

conspué  et  maudit,  venait  d'ouvrir  le  champ  de  l'infini  à  la  musique 
triomphante  et  définitivement  constituée.  La  Réforme   avait  été  le 

résultat  d'une  première  insurrection  de  l'esprit  humain  contre  les 
erreurs  et  le  despotisme  de  l'Eglise  ;  la  musique  fut  le  résultat  d'une 
autre  insurrection  analogue,  et  la  première  n'a  pas  peu  contribué  au 
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succès  de  la  seconde.  —  Non  seulement  le  plain-chant  est  inférieur 
à  la  musique  par  sa  tonalité,  il  est  en  outre  privé  du  rhythme  et  de 
la  mesure,  dont  le  rôle  est  si  important  dans  Fart  moderne.  «  Le 

plain-chant,  écrivait  saint  Bernard,  est  une  prononciation  simple  et 
uniforme  des  notes,  auxquelles  on  donne  une»  valeur  égale,  sans  ac- 

croissement ni  diminution  de  durée.  »  Or  le  rhythme,  c'est  le  mou- 
vement et  la  vie.  Chantez  ou  plutôt  prononcez  la  Marseillaise  à  notes 

égales,  l'hymne  enflammé  a  disparu  ;  il  ne  reste  qu'une  mélopée  sans 
âme.  En  même  temps  qu'il  rejetait  l'élément  chromatique,  saint  Gré- 

goire, rejetant  également  l'accentuation  prosodique  tombée  en  dé- 
suétude, effaça  toute  distinction  entre  les  syllabes  longues,  et  les 

syllabes  brèves,  de  sorte  que  le  chant  grégorien  fut  à  la  fois  exclusi- 

vement diatonique  et  non  prosodie,  c'est-à-dire  atteint  d'un  double 
et  incurable  vice  de  conformation.  «  L'égalité  des  temps  musicaux 
s'établit  si  bien,   dit  Fétis,  qu'il  n'apparaît  pas  un  signe  de  durée 
dans  tout  le  chant  noté  des  antiennes  et  des  graduels  qui  sont  par- 

venus jusqu'à  nous,  depuis  le  huitième  siècle  jusqu'à  la  fin  du  trei- 
zième. »  Quand  la  chanson  populaire  eut  créé  le  rhythme  mélodique, 

essentiellement  musical  et  indépendant  de  toute  prosodie.  l'Eglise  le 
proscrivit  comme  elle  proscrivait  la  tonalité  populaire.  Cette  aver- 

sion du  rhythme  n'a  point  cessé  :  Bossuet  opposait  les  «  chants  de 
Sion  »  aux  «  chants  de  Babylone,  »  et  les  défenseurs  éplorés  du  plain- 

chant  répètent  l'un  après  l'autre  avec  une  pittoresque  énergie  :  «  11 
ne  faut  pas  que  le  diable  batte  la  mesure  dans  le  sanctuaire.  »  Pour 

eux.  le  rhythme,  la  tonalité  moderne,  l'expression,  sont  synonymes 
de  passion  et  de  mondanité;  le  plain-chant  est  la  seule  musique  reli- 

gieuse, la  seule  qui  n'ait  rien  de  terrestre,   la  seule  dont  la  gravité 
convienne  àl'adoration  et  soit  en  harmonie  avec  la  sublimité  du  culte 
catholique.  En  vain  la  musique  mondaine  la  plus  inconvenante  en- 

vahit-elle les  cathédrales,  surtout  en  Italie  et  à  Rome  plus  qu'ailleurs, 
on  s'obstine  à  prétendre  que  la  musique  n'a  pas  droit  de  cité  dans 

l'Eglise.  «  Les  chants  en  langue  vulgaire  n'ont  jamais  été  admis  par 
l'Eglise  catholique  comme  partie  intégrante  du  culte  public;  elle  ne 

l'ait  que  les  tolérer,  écrit  M.  l'abbé  Arnaud,  et  à  condition  que  la  mu- 

sique sera  grave,  décente,  religieuse.  »  A  peine  l'immense  succès  des 
chants  rhythmés  et  mesurés  de  la  Réforme,  put-il  forcer  le  concile  de 
Trente  à  introduire  dans  les  antiphonaires  et  autres  livres  liturgi- 

ques quelques  notes  longues  et  quelques  brèves,  pour  essayer  de 

donner  au  chant  grégorien  un  peu  d'accentuation  prosodique,  vaine 

tentative  que  l'ignorance  des  chantres  condamnait  d'avance  à  Tin- 
succès.  La  proscription  du  rhythme,  la  proscription  du  genre  chro- 

matique, la  proscription  de  la  musique  (car  les  messes  en  musique 

ne  sont  elles-mêmes  que  tolérées,  et  cette  tolérance  va  jusqu'au  scan- 
dale, selon  M.  l'abbé  Arnaud),  voilà  les  services  incontestables  que, 

à  dater  de  saintGrégoire,  le  sacerdoce  a  rendus  à  l'art  musical.  —  Le 
plain-chant  comprend  deux  parties  distinctes:  une  partie  monocorde 

et  une  partie  mélodique.  A  la  première  appartiennent  la  psalmodie 
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et  le  chant  du  prêtre  à  l'autel;  à  la  seconde,  les  antiennes,  graduels, 
hymnes  et  proses.  Au  lieu  d'être  lus  d'une  façon  claire  et  intelli- 

gente, l'épître  et  l'évangile  du  jour  sont  chantés  ou  murmurés  sur 
une  seule  note,  laquelle  ne  baisse  d'un  demi-ton   que  sur  l'avant- 
dernière  syllabe  d'une  interrogation,  poiir  remonter  dans  le  ton  sur  la 
dernière  syllabe.  Ce  chant  sans  mélodie,  ce  chant  qui  n'en  est  pas 
un,  chant  hiératique  et  contre  nature  réservé  au  représentant  de  la 

divinité,  ce  je  ne  sais  quoi  d'impersonnel  et  sans  entrailles,  étranger 
à  tout  sentiment  humain,  inspire,  lorsqu'on  y  réfléchit,  comme  une 
sorte  d'effroi,  non  seulement  parce  qu'il  semble  confiner  au  délire, 
mais  encore  parce  qu'il  est  l'exacte  expression  musicale  du  despotisme 
le  plus  absolu  et  le  plus  redoutable,  celui  qui,  décrétant  la  soumission 

aveugle,  anéantit  la  personnalité  humaine.  Ce  chant  s'allie,  du  reste, 
parfaitement  au  langage  inconnu  que  parle  le  prêtre,  au  demi-jour  voilé 

du  sanctuaire,  à  la  lueur  des  cierges,  à  la  richesse  et  à  l'éclat  des  cos- 
tumes, à  l'or,  à  l'encens,  à  la  pompe  des  cérémonies  bizarres  et  d'un 

symbolisme  impénétrable,  à  l'horreur  sacrée  du  mystère  qui  va  s'ac- 
complir :  un  Dieu  s'incarnant,  pour  s'immoler,  dans   l'hostie.  Ainsi 

chantaient  les  prêtres  d'Eleusis  sacrifiant  les   victimes,  et  peut-être 
aussi  la  pythie,  renversée  sur  le  trépied  prophétique,  et  rendant  des 

oracles  dans  le  paroxysme  de  l'exaltation  nerveuse.  Est-il  besoin  de 
demander  si  c'est  ainsi  que  s'exprimait  Jésus  de  Nazareth,  lorsqu'il 
disait  :  Laissez  venir  à  moi  les  petits  enfants...  Bienheureux  ceux  qui 
pleurent...  La  vérité  vous  rendra  libres...  Malheur  à  vous,  scribes  et 

pharisiens  hypocrites  !  »  —  Bien  qu'il  soit  aussi  monocorde,  le  chant 
des  psaumes  produit  une  impression  différente,    d'abord   parce  que 
les  psaumes  sont  faits  pour  être  chantés,  ensuite  parce  que  la  fin  de 

chaque  phrase  y  est  marquée  par  une  note  qui  descend  d'une  tierce 
majeure  ou  mineure,  et  la  fin  de  chaque  verset,  par  une  cadence  de 

même  nature.  La  psalmodie  ainsi  suspendue  a  quelque  chose  d'ori- 
ginal et  de   saisissant,  surtout  quand  les  voix  d'enfants   se  mêlent 

à  celles   des  chantres.  Les   autres    parties   de  la  messe  ont  à  des 
degrés   divers  le  caractère  mélodique.  Quant  aux  antiennes,  dont 
les   plus   remarquables  sont  les  introït    du   quatrième    dimanche 

de  l'Avent,  de  la  Sexagésime,  du  deuxième  dimanche  de  Carême,  de 
la  fête  du  saint   Sacrement,  du   commun  d'un  confesseur  pontife  : 
Statuit,  écrites  par  le  clergé  pour  le  chœur  et  non  pour  le  peuple, 

dont  tous  les  droits,  y  compris  celui  de  chanter  dans  l'église,  étaient 
confisqués  dès  le  septième  siècle,  elles  portent,  aussi  bien  que  les 

répons  une  empreinte  sacerdotale  qu'on  ne  retrouve  point  dans  les 
hymnes  et  les  proses.  «  Il  est  évident,  dit  Fétis,  que  le  chant  de  ces 

pièces  n'a  point  la  même  origine  que  les  autres  pièces  de  l'antipho- 
naire  et  du  Graduel.  En  effet,  si  l'on  examine  avec  attention  les  mé- 

lodies anciennes  des  hymnes  et  des  proses,  on  y  reconnaît  un  carac- 
tère de  chant  populaire  qui  me   fait  croire  que  ce  genre  de  pièces 

n'ayant  pas  été  destiné  à  l'office  divin  dans  l'origine,  mais  plutôt  aux 
fidèles,  soit  pour  chanter  en  particulier,  soit  pour  leurs  assemblées, 
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les  prêtres  chrétiens  ont  adapté  à  leurs  textes  originaux  des  airs  con- 
nus de  toutle  monde  ou  faciles  à  apprendre  et  à  retenir.  »  Plusieurs  de 

ces  morceaux  produisent  un  grand  effet.  Parmi  les  proses  il  faut  citer 
le  Viclimse  paschali  laudes,  le  Veni,  sancte  Spirilles,  le  Lauda,  Sion,  le 

Stabat  mater  dolorosa,  le  Mes  wœ  (et  l'office  des  morts  tout  entier),  et 
parmi  les  hymnes,  celle  des  dimanches  de  Carême,  celle  de  la  Pas- 

sion, du  saint  Sacrement,  celle  de  la  Pentecôte,  celle  du   commun 

d'un  confesseur  pontife,  celles  de  saint  Joseph,  de  saint  Jean-Baptiste, 
de  la  dédicace   de   saint  Michel,  le  Te  Deum,  et  Sam  mœsta  qviesce 

querela.  Le  rite  gallican  en  fournissait  d'autres  d'une  grande  beauté  ; mais  le  rite  romain  est  maintenant  établi  en  France  comme  ailleurs. 

Doublez,  triplez,  décuplez,  si  vous  le  voulez,  le  nombre  de  ces  mor- 

ceaux, et  vous   aurez  toutes  les  richesses  du  plain-chant.  Qu'est-ce 
que  cela  en  comparaison  de  l'inépuisable  fécondité  de  la  musique, 
des  chefs-d'œuvre  de  Gluck,  Marcello,  Haendel,  Mozart,  Bach,   Bee- 

thoven ?  —  Une  plume  élégante  et  autorisée  a  fort  bien   caractérisé 
le  plain-chant  dans  la  page  suivante  :  «  Que  nous  dit  ce  chant  grave 

et  d'une  monotonie  parfois  funèbre?  Que  ce  soit  le  Te  Deum,  le  Ma- 
gnificat ou  le  Miserere,  toujours  il  semble  raconter  la  misère*  inélucta- 

ble de  l'humanité  résignée  à  souffrir,  son  appel  à  la  justice  éternelle 
et  à  la  rédemption  dans  l'autre  monde.  Le  rhythme  qui  est  la  vie,  le 
verbe  qui  est  la  lumière,  sont  absents.  Car  ce  n'est  pas  le  verbe  vivant 
créateur  delà  libre  mélodie,  qui  traverse  ces  litanies.   Sévère,  triste, 
inflexible,  la  mélopée  se  prolonge  dans  le  mode  mineur  sous  les 

voûtes  sombres  de  la  basilique.  On  dirait  la  marche  lente  de  l'huma- 
nité sans  espérance  à  travers  «  la  vallée  de  l'ombre  de  la  mort.  » 

C'est  dans  les  églises  écartées  du  grand  chemin  de  la  civilisation,  dans 
les  couvents  millénaires  que  l'on  retrouve  encore  l'impression  primi- 

tive et  grandiose  du  vieux  chant  grégorien.  Je  parcourais  par   une 
matinée  splendide  le  vaste  et  beau  cloître  qui  couronne  le  Monte-Cas- 

sino.  Une  procession  sortant  de  l'église  vint  droit  sur  moi.  C'étaient 
les  pères  du  chapitre  célébrant  la  messe  du   dimanche.   Revêtus   de 

l'étole  blanche,  ils  s'avançaient  gravement  en   deux  files  parallèles. 
En  tête  du  cortège  un  enfant  balançait  l'encensoir  d'un  mouvement 
monotone  et   marquait  la  mesure  du  chant  incisif  et  solennel.  Les 

voix  aiguës  des  enfants  de  chœur  suivaient  à  l'octave  et  dominaient 
les  basses  fortes  et  sonores  des  prêtres,  qui   s'élevaient  en  gammes 
mineures  pour  redescendre  dans  les  profondeurs  lugubres.  La  som- 

bre psalmodie  n'avait  rien  de  la  terre  et  rien  du  ciel.  Mais  il  y  avait 
une  majesté  terrible  dans  ce  chant  rigide  et  implacable,  qui  tra- 

versait la  moelle  des  os.  Cette  procession  sans  public  sous  les  arca- 

des solitaires  du  cloître  où  l'on  ne  voit  que  la  pierre  blanche  et  l'azur 
éclatant,  ces  prêtres  absorbés  dans  leur  missel,  ne  chantant  que  pour 
eux-mêmes,  semblaient  des  revenants  en  plein  jour,  des  âmes  voya- 

geant dans  l'éternité  et  pour  qui  toute  mesure  du  temps  a  cessé... 
Sous  cette  mélodie  funèbre  le  troupeau  des  fidèles  se  courbe  dans  la 

nef  ténébreuse  del'édifice  de  réalise  comme  sous  un  vent  de  mort. 
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Palestrina...  ouvrit  le  ciel  au-dessus  de  ces  têtes  accablées  »  (Ed. 
Schuré,  Le  drame  musical,  Paris,  1875,  I,  222.)  —  «  La  tonalité  mo- 

derne, dit  M.  d'Ortigue,  a  tué  la  tonalité  grégorienne.  »  C'était  dans 
l'ordre.  Toutefois  le  plain-chant,  continuant  à  subsister  à  l'état  de 
langue  morte  cultivée  par  quelques  savants,  ne  manquerait  pas  de 

grandeur,  s'il  était  venu  jusqu'à  nous  dans  sa  pureté  ;  mais  dès  le 
dix-septième  siècle  les  prêtres  eux-mêmes  cessèrent  de  l'apprendre, 
et  les  corrections  qu'il  subit  à  partir  de  ce  moment  l'ont  défiguré  au 
point  de  le  rendre,  assure-t-on,  méconnaissable.  De  leur  côté,  les  or- 

ganistes ont  singulièrement  contribué  à  en  altérer  la  physionomie. 

Voici  sur  ce  point  l'opinion  de  M.  Danjou  :  «  Divisant  la  cantilène 
antique  en  un  certain  nombre  de  phrases  mélodiques  qu'ils  rangent 
arbitrairement  dans  les  différents  tons  de  la  musique  moderne,  ils 

assignent  par  exemple  le  ton  de  ré  mineur  à  l'ensemble  du  premier 
mode  et  y  appliquent,  suivant  la  marche  du  chant,  des  modulations 
en  sol  mineur,  en  fa  mineur,  en  fa  ou  ut  majeur.  Les  plus  habiles 

n'emploient  guère  que  l'accord  parfait  ;  mais  ils  établissent  toujours 
les  modulations  et  actes  de  cadence  conformes  au  sentiment  de  la 

tonalité  actuelle.  Or  l'intervention  de  toutes  ces  combinaisons  de  l'art 
moderne  constitue  non  seulement  un  anachronisme  comph  t  entre  la 

mélodie  et  l'accompagnement,  mais  encore  une  altération  mons- 
trueuse du  caractère  essentiel  du  chant  religieux.  »  M.  Lemmens  no- 

tamment ne  s'est  pas  laissé  arrêter  par  ces  considérations  :  croyant 
remarquer  une  sorte  d'analogie  entre  certains  morceaux  de  plain- 
chant  et  certains  airs  de  Mozart,  il  donne  aux  premiers  un  accompa- 

gnement imité  de  ceux  de  l'immortel  auteur  de  Don  Juan.  —  Les 
messes  en  musique  et  une  autre  cause  encore  ont  accéléré  la  ruine 

de  la  tonalité  grégorienne.  «  L'étude  du  plain-chant,  dit  encore 
M.  Danjou,  est  complètement  abandonnée  à  Rome.  Gomment  en 
serait-il  autrement?  La  musique  moderne  a  envahi  le  lieu  saint...  Le 
plain-chant  est  presque  entièrement  banni  des  églises  paroissiales  de 
Rome;  il  faut  aller  dans  quelque  couvent  de  capucins  ou  de 
chartreux  pour  entendre  exécuter,  Dieu  sait  comment,  le  chant 

ecclésiastique  ».  «  Ce  n'est  guère  qu'à  la  chapelle  pontificale,  dit  à 
son  tour  M.  d'Ortigue,  que  le  voyageur  qui  visite  Rome  peut  espérer 
d'entendre  de  la  musique  religieuse.  On  n'exécute  dans  les  autres 
églises  de  la  capitale  du  monde  chrétien  autre  chose  que  de  la  musi- 

que d'opéra  sur  des  paroles  sacrées.  Il  est  juste  de  dire  aussi  que  les 
cymbales  et  les  grosses  caisses  y  jouent  un  rôle  important.  »  Cette 

prédilection  malsaine  pour  les  airs  d'opéra  et  même  pour  les  airs 
d'opéra  comique,  règne  aujourd'hui  partout,  grâce  aux  sémina- 

ristes. »  L'Eglise  leur  défend  d'aller  au  théâtre,  ajoute  M.  d'Ortigue, 
ils  se  dédommagent  en  transportant  le  théâtre  à  l'église.  Voilà  pour- 

quoi les  exercices,  en  général,  dirigés  par  déjeunes  ecclésiastiques, 
les  mois  de  Marie,  les  confréries,  les  catéchismes  de  persévérance, 

retentissent  d'airs  mondains  que  nos  ecclésiastiques  trouvent  bien 
plus  expressifs,  bien  plus  religieux,  bien  plus  pieux  que  le  plain- 
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chant.  »  De  1845  à  1848  la  Revue  de  la  musique  religieuse,  populaire  et 

classique,  fondée  par  MM.  Danjou,  Fétis,  S.  Morelot,  s'efforça  de  lutter 
contre  le  courant,  et  tenta  vaillamment  de  rétablir  la  tonalité  ecclé- 

siastique ;  il  fallut  bientôt  renoncer  à  ce  beau  rêve.  M.  d'Ortigue 
avait  un  plus  juste  sentiment  de  la  réalité  lorsqu'il  s'exprimait,  peu 
d'années  après,  de  la  manière  suivante  dans  son  Diclionn.  de  plain- 
chant  :  «  Le  plain-chant  n'existe  plus,  il  a  été  absorbé  par  la  musique 
mondaine...  Nous  savons  très  bien  que  tous  nos  efforts  ne  pourront 

redonner  la  vie  à  la  tonalité  du  plain-chant  ;  mais  dans  l'impossibilité 
de  ressusciter  le  chant  ecclésiastique,  nous  aurons  fait  du  moins  son 

oraison  funèbre.  »  —  Voyez  d'Ortigue,  Diclionn.  de  plain-chant,  Paris, 
1854,  in-4°;  La  musiq.  à  l'église,  Paris,  1861,  in-8°.  ;  Fétis,  Pré- 

face de  la  Biographie  des  musiciens,  édit.  de  Bruxelles,  1857,  in-8°  , 
Gazelle  musicale;   Delà  Fage,   Cours  complet  de  plain-chant,  Paris, 

1855,  in-8°;  J.-J..  Rousseau,  Diclionn.  de  musiq.-,  Pierre  Valfray, 
Graduale  romanum,  Paris,  187-4,  in-fol.  ;  Antiphonarium  romanum. 
Paris,  1874,  in-fol.  ;  Antiphonarium  romanum,  Toulouse,  1815,  in- 
16;  Dom  Jumilhac,  La  science  et  la  pratique  du  plain-chant,  Paris, 
1848,  in-4°;  Félix  Clément,  Hist.  générale  delà  musiq.  religieuse, F&ris, 
1860,  in-8°;  Influence  de  la  Réf.  sur  la  musiq.,  t.  II  de  notre  C.  Marot 

et  le  Psaulier  huguenot  ;  le  journal  YUnivers  du  mois  d'août  1880; 
Alexis  Tiron,  Eludes  sur  la  musiq.  grecq.,  le  plain-chant  et  la  tonalité 
moderne,  Paris,  1866,  in-8°.  0.  Douen. 
PLANCK  (Gottlieb-Jacob),  historien  célèbre,  né  à  Nurtingen,  dans 

le  Wurtemberg  en  1751,  mort  à  Gœttingue  en  1833.  Après  avoir  ter- 

miné ses  études  à  l'université  de  Tubingue  et  avoir  professé  pendant 
quelque  temps  à  l'académie  de  Stuttgard,  il  fut  appelé  à  recueillir  la 
succession  de  l'historien  Walch  à  l'université  de  Gœttingue,.  où  il 
professa  pendant  près  de  cinquante  ans  ;  il  remplit  aussi,  à  partir 

de  1805,  les  fonctions  de  surintendant  général  des  Eglises  du  Hano- 
vre. Parmi  les  très  nombreux  ouvrages  de  Planck,  nous  citerons  par 

ordre  d'importance  :  1°  Histoire  de  l'origine,  des  modifications  et  de  la 
formation  définitive  du  dogme  protestant  jusqu'à  la  Formule  de  Concorde, 
Leipz.,  1781-1800,  6  vol.;  2°  Histoire  de  la  théologie  protestante  depuis 
la  formule  de  Concorde  jusqu'au  milieu  du  dix-huitième  siècle,  Gœtt., 
1831  ;  3°  Histoire  de  V origine  et  du  développement  de  l'organisation  de 
l'Eglise  chrétienne  jusqu'à  la  Ré  formation,  Hanovre,  1803-1809,  5  vol.; 
4°  Exposition  historique  et  comparée  des  systèmes  dogmatiques  des  di- 

verses confessions  chrétiennes,  Gœtt.,  1796;  5°  Anecdota  quscdam  ad 
hisioriam  concilii  Tridentini  perlinenlia,  Gœtt.,  1761-1801  ;  6°  De  la 
scission  entre  les  principales  communions  chrétiennes  et  des  moyens 
de  les  réunir,  Tub.,  1803;  7°  De  la  situation  actuelle  des  communions 

catholique  et  protestante  en  Allemagne,  Hanovre,  1816;  8°  Histoire  du 
christianisme  dans  sa  période  de  propagation  par  les  apôtres,  Gœtt., 

1819;  9°  De  la  valeur  des  preuves  historiques  en  faveur  de  la  divinité 
du  christianisme^  Gœtt.,  1822.  —  Planck  attachait  peu  d'impor- 

tance aux  opinions  dogmatiques.  Il  entourait  le  passé  d'une  vénéra- 
tion sans  égale,  montrait  une  tolérance  respectueuse  pour  les  con- 



PLANCK  —  PLATONISME  649 

victions  d'autrui  et  appliquait  son  incontestable  talent  de  divination 
et  de  pénétration  psychologique  à  faire  revivre  les  héros  de  l'histoire 
et  les  événements  auxquels  ils  ont  pris  part.  Toutes  ces  qualités  l'é- 
loignaient  du  rationalisme  qui  affectait  un  superbe  dédain  vis-à-vis 
du  passé,  se  montrait  passablement  intolérant  dans  ses  jugements  et 

incapable  d'entrer  clans  la  pensée  des  autres  et  de  la  comprendre. 
Cependant  Planck  révèle  sa  parenté  avec  le  rationalisme  par  le  pro- 

cédé arbitraire  au  moyen  duquel  il  explique  l'organisme  de  l'histoire, 
cherchant  l'origine  des  événements  presque  exclusivement  dans  les 
motifs  personnels,  souvent  assez  mesquins,  de  ceux  qui  en  ont  été 

les  auteurs.  On  voudrait  un  coup  d'œil  plus  ferme  pour  embrasser 
les  vues  d'ensemble  et  démêler  les  grandes  lignes.  C'est  le  pragma- 

tisme le  plus  sec  et  le  plus  prosaïque.  On  doit  relever  par  contre  l'é- 
rudition solide  de  Planck,  son  activité  infatigable,  son  caractère  doux 

et  conciliant,  sa  piété  sincère.  —  Voyez  Liicke,  G.-J.  Planck,  Gœtt., 
1838;  Illgen,  Zeitschr.  fur  histor.  TheoL,  1843,  4,  p.  75  ss.;  Reinwald, 
Repert.  fur  theol.  Literat.  1839,  XXV,  105  ss.;  A/lgem.  Liter.  Zeit.  de 
Halle,  1837,  III,  281  ss.;  Piitter,  Gesch.  der  Univers.  Gœlt.,\\,  121;  III, 
283  ss.;  IV,  270;  Baur,  Die  Epochen  der  kirclil.  Geschichtschreibung ,  p. 

173  ss.,  et  l'article  de  Henke,  dans  la  Real-Encykl.  de  Herzog,  XI 757  ss. 

PLATINA.  BarthélemydeSacchi,  plus  connu  sous  le  nom  dePlatina, 
est  néàPradena  ou  Platina,près  de  Crémone,  en  1421,  et  mortenl481. 

Il  se  voua  d'abord  àlacarrière  militaire,  puis  aux  études.  Recommandé 
chaudement  au  pape  Pie  II  par  le  cardinal  Bessarion,  il  reçut  en  1464 

la  charge  d'abréviateur  apostolique  et  quelques  bénéfices  peu  consi- 
dérables. Paul  II  ayant  aboli  cette  charge  sans  rembourser  ceux  qui 

en  étaient  pourvus,  Platina  lui  écrivit  une  lettre  indignée,  en  le  me- 

naçant d%un  concile  œcuménique.  Arrêté  à  la  suite  de  cette  lettre,  il 
subit  pendant  quatre  mois  les  tortures  d'une  étroite  captivité.  Accusé 
plus  tard  d'avoir  conspiré  contre  le  souverain  pontife  et  contre  la  re- 

ligion chrétienne,  en  compagnie  d'un  certain  Callimaque,  on  le  mit 
à  la  question,  sans  qu'il  fît  aucun  aveu.  Ce  ne  fut  que  sous  Sixte  IV, 
le  successeur  de  Paul  II,  que  Platina  rentra  en  grâce,  et  fut  nommé 
bibliothécaire  du  Vatican.  Outre  des  ouvrages  de  morale,  on  a  de  lui 

les  vies  de^  papes  depuis  Jésus-Christ  jusqu'à  Sixte  IV,  sous  le  titre 
de  :  Opus  in  vitas  summorum  poniiftcum,  Venise,  1479  ;  Nuremberg, 

1481;  Lyon,  1512,  avec  la  continuation  d'Onuphre;  Louvain,  1572; 
Cologne,  1600  et  1610.  L'auteur  a  consulté  avec  soin,  mais  sans  criti- 

que, ce  que  Damase,  Anastase,  Pandolphe  de  Pise,  Martin  Polonus, 

Ptolémée  de  Lucques  et  d'autres  ont  écrit  sur  la  vie  des  papes  ;  parmi 
les  faits  qu'il  rejette  se  trouvent  ceux  qui  concernent  la  papesse 
Jeanne.  Les  jugements  sur  les  mœurs  du  pape  et  du  clergé  sont  em- 

preints d'une  grande  franchise.  — -  Voyez  Molleri,  Disseriatio  de  B. 
Platina,  Altd.,  1694;  Nicéron,  Mémoires,  VIII,  278  ss.;  Acrisi,  Cremona 
literata,!,  310  ss.;  Bayle,  Diction.,  III,  754  ss.;  Schrœckh,  Kir chen gesch., 
XXXII,  324  ss. 

PLATONISME.  On  peut  distinguer   deux  parties  dans  la  philosophie 
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do  Platon  :  une  partie  régressive,  ou  propédeutique  (ensemble  des 

opérations  intellectuelles  et  morales  par  lesquelles  l'esprit  s'élève 
de  l'ignorance,  ou  de  la  sophistique,  à  l'état  philosophique);  une 
partie  progressive  (ensemble  des  conséquences  qui  découlent  des 
principes  philosophiques  de  Platon).  Cette  seconde  partie  se  subdi- 

vise elle-même,  car  il  y  a  à  considérer  successivement:  1°  Les  prin- 

cipes en  eux-mêmes,  c'est-à-dire  les  idées  (théorie  des  idées)  ; 
2°  l'idée  agissant  sur  la  matière  comme  principe  plastique  (théorie  du 
monde  ou  physique)  ;  3°  l'idée  comme  terme  de  l'activité  (théorie 
du  bien  moral  ou  de  la  vertu).  —  I.  Philosophie  régressive  ou  propé- 
deutique.  Une  philosophie  régressive  comprend  elle-même  néces- 

sairement deux  parties  :  une  partie  critique,  et  une  partie  didactique 

ou  positive.  Dans  le  platonisme,  la  critique  porte,  d'une  part  sur  l'es- 
prit de  la  foule,  ou  conscience  commune  ;  d'autre  part  sur  l'état 

d'esprit  des  gens  cultivés,  mais  qui  ne  possèdent  pas  la  vraie  science 
(sophistique].  La  partie  positive  consiste  à  faire  passer  l'intelligence, 
avec  l'àme  tout  entière,  de  l'ignorance  ou  de  la  fausse  science  à  la 
contemplation  et  à  la  possession  de  la  vérité.  —  Critique  de  l'état 
d'esprit  d&la  foule  relativement  à  la  science  et  relativement  à  la  vertu.  Le 
vulgaire  confond  la  science  et  l'opinion  vraie.  Mais  si  la  science  est 
une  opinion  vraie,  elle  n'exclura  pas  l'erreur  ;  car  il  n'y  a  pas  de  cri- 

térium infailliblepour  distinguer  1  opinion  vraie  del'opinion  fausse. La 
science  est  un  ensemble  dejugements  nécessaires  dont  on  peut  donner 

la  démonstration  et  la  preuve.  Quant  à  la  vertu  populaire,  elle  n'est 
qu'une  vertu  apprise  par  tradition,  enseignée  par  l'exemple,  et  for- 

tifiée par  l'habitude.  Aussi  cette  vertu  a-t-elle  toutes  sortes  de  dé- 
fauts. Elle  n'est  pas  réfléchie,  et  celui  qui  la  possède  est  vertueux  sans 

savoir  ce  qu'il  fait;  «  mieux  vaudrait  encore  l'injustice  volontaire  et 
réfléchie  que  la  justice  involontaire  et  irréfléchie  »  (Hip.min.,  373  ; 

Rèp.,  II,  381,  382;  VII,  535)  ;  elle  n'est  pas  stable,  non  plus  que  rien 
de  ce  qui  repose  sur  l'opinion  ;  elle  n'est  pas  transmissible  par  l'en- 

seignement ;  elle  est  intéressée,  n'étant  qu'un  calcul  par  lequel  on  se 
prive  d'un  plus  petit  plaisir  pour  en  avoir  un  plus  grand,  tandis  que 
la  vertu  véritable  doit  mourir  au  corps  et  aux  sens  (opposition  entre 

l'esprit  et  la  chair  ;  élan  vers  la  vie  spirituelle  ;  mais  cette  vie  spiri- 
tuelle est  pour  Platon  essentiellement  intellectuelle  et  non  pascomme 

dans  le  christianisme  faite  de  volonté  et  d'amour.  {Rèp.,  11,302,  304); 
elle  est  incomplète  enfin,  car  elle  permet  le  mal  ;  à  savoir,  le  mal 
que  nous  faisons  à  nos  ennemis  (voy.  Alén.,  71  ;  Crit.,  49  ;  Rèp.,  I,  33  ï, 
335,  les  passages  où  Platon  enseigne  à  ne  pas  faire  du  mal  à  ses  en- 

nemis ;  mais  ce  n'est  point  par  principe  d'amour,  c'est  seulement  par 
principe  de  raison).  —  Critique  de  l'état  d'esprit  des  gem>  cultives  lou- 

chant la  science  et  la  vertu.  L'homme,  disent  les  sophistes,  estla  mesure 
de  toutes  choses  :  le  vrai  est  pour  chacun  ce  qui  lui  paraît  vrai  (scep- 

ticisme) ;  le  bien  ce  qui  lui  paraît  bon  (égoïsme  et  hédonisme).  Mais 

si  le  vrai  c'est  ce  qui  paraît  tel  à  chacun,  les  hommes  croyant  en 
général  à  la  vérité  objective,  il  est  donc  vrai  qu'il  y  a  une  vérité  ob- 

jective. Et   d'ailleurs  les   hommes  ne  se  trompent-ils  pas  sur  leur 
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avenir  et  sur  leurs  intérêts?  Il  est  donc  faux  que  tout  ce  qui  paraît 

vrai  soit  vrai.  Enfin  il  faut  bien  qu'il  y  ait  du  vrai  et  du  faux  puis- 
qu'il y  a  des  méchants,  c'est-à-dire  des  gens  qui  se  trompent.  D'autre 

part,  le  bien,  non  plus,  n'est  pas  ce  qui  parait  tel.  Le  bonheur  ou  la 
vertu  c'est  de  faire  ce  qu'on  veut.  Mais  les  tyrans,  par  exemple,  font  ce 
qu'ils  désirent  et  non  ce  qu'ils  veulent  :  car  chacun  veut  son  bien,  et 
les  tyrans  sont  les  artisans  de  leur  propre  mal.  L'injustice  n'est  pas 
un  principe  de  puissance  mais  d'impuissance.  Les  bandes  mêmes  de 
voleurs  ont  besoin  de  justice  pour  subsister.  L'homme  le  plus  heu- 

reux est  celui  dont  l'âme  est  pure  de  toute  perversité,  et  mieux  vaut 
subir  l'injustice  que  de  la  commettre.  L'homme  le  plus  heureux,  après 
celui-là,  est  celui  qui,  ayant  fait  le  mal,  subit  le  châtiment  qui  est  la 

médecine  de  l'âme.  L'homme  le  plus  malheureux  de  tous  est  celui  à 
qui  le  mal  réussit  et  dont  la  corruption  intérieure s'invétère  et  s'étend 
par  l'impunité. —  Conversion  deï  àme  verslebien  et  la  vérité.  La  conver- 

sion de  l'âme  vers  le  bien  s'accomplit  par  Y  amour.  L'amour  est  causé 
par  le  souvenir  des  idées.  L'âme  reconnaît  dans  les  choses  sensibles 
les  images  des  idées.  Parmi  les  choses  sensibles,  celles  oùl'idéeappa- 
raît  le  plus  clairement  sont  les  choses  belles.  Le  beau  c'est  la  trans- 

parence de  l'idée  à  travers  le  sensible.  Le  but  de  l'amour  c'est  la  vie 
dans  la  région  des  idées  et  l'immortalité  comme  conséquence.  L'im- 

mortalité peut  être  entendue  de  deux  façons  :  1°  L'immortalité  de 
l'espèce  :  c'est  la  continuation  de  l'existence  sensible  par  un  série  de 
réalisations  de  l'idée  dans  le  sensible  ;  2°  l'immortalité  de  l'indi- 

vidu, dont  l'esprit,  dégagé  du  sensible,  participe  à  l'existence 
de  l'idée.  L'amour  a  pour  fin  tout  ensemble  ces  deux  immor- 

talités. Du  point  de  vue  inférieur,  on  peut  le  définir  le  désir  d'en- 
gendrer dans  la  beauté  (Banq.,  206).  Cette  génération  elle-même 

peut  être  ou  corporelle,  ou  spirituelle.  La  génération  spirituelle 

consiste  à  faire  naître  une  âme  à  la  vie  de  l'esprit  par  la  trans- 
mission de  la  sagesse  et  de  la  vertu.  Au  point  de  vue  supérieur, 

l'amour  cesse  d'avoir  pour  objet  un  individu.  De  la  beauté  d'un  corps 
et  d'une  âme,  il  passe  à  la  beauté  du  corps  et  de  l'âme  en  général, 
à  la  beauté  des  actions,  des  sentiments  et  des  pensées,  à  la  beauté 
des  lois,  à  la  beauté  des  sciences,  et  par  une  initiation  progressive, 

qu'anime  l'enthousiasme,  il  s'élève  enfmjusqu'à  la  beauté  en  soi,  qui 
n'est  que  le  bien  sous  un  aspect  particulier.  L'amour  ainsi  entendu 
n'est  donc  en  somme  que  le  mouvement  de  la  volonté  par  le  bien. 
—  La  conversion  de  l'âme  vers  la  vérité  s'accomplit  par  la  dialectique. 
Le  dialectique  est  une  méthode  qui  nous  élève  du  sensible,  objet  de 

l'opinion,  à  l'intelligible,  objet  de  la  science  ;  elle  nous  fait  passer 
des  ombres  de  la  caverne,  à  la  lumière  du  soleil  intelligible,  qui  n'est 
autre  que  le  bien(/?ép.,  VII).  La  sensation  n'est  pas  la  science  ;  le  Ira 
vaillogique  del'esprit  sur  les  sensations,  la  généralisation. ne  l'est  pas 
davantage.  La  science  commence  avec  la  pensée  discursive  ou  dé- 

duction des  géomètres.  «  Mais  les  géomètres  et  les  arithméticiens  par- 
tant de  propositions  dont  ils  ne  rendent  compte  ni  à  eux-mêmes  ni  aux 

autres,  descendent  par  une  chaîne  ininterrompue  de  déductions  jus- 
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qu'à  la  proposition  qu'ils  avaient  l'intention  de  démontrer.  »  La  vraie 
science  n'est  pas  là.  La  méthode  des  géomètres  suppose  les  principes 
du  raisonnement  et  ne  les  établit  pas.  La  dialectique  nous  pousse  donc 

plus  haut  encore:  la  vraie  science  c'est  la  connaissance  des  principes 
qui  n'ont  pas  besoin  de  démonstration,  c'est  la  connaissance  des 
idées.  C'est  par  un  organe  spécial,  l'intuition,  que  l'âme  saisit  les 
idées.  Connaissance  immédiate,  vision  sans  intermédiaire,  supérieure 

aux  procédés  multiples  et  mobiles  du  raisonnement,  l'intuition  est 
l'union  intime  de  l'intelligence  et  de  l'intelligible.  La  conversion  de 
l'âme  vers  le  bien  et  la  vérité,  est  donc  opérée  par  une  sorte  de  puri- 

fication. L'amour  est  une  purification  morale,  la  dialectique  une  pu- 
rification intellectuelle  ;  l'une  ne  va  pas  sans  l'autre,  elles  se  supposent 

réciproquement,  et  les  deux  marchent  de  pair.  —  II.  Philosophie 
progressive.  —  A.  Théorie  des  idées.  «  Dans  la  réalité  éternelle,  il  y  a 
quelque  chose  qui  fonde  la  possibilité  des  genres,  des  types,  des  lois 
auxquelles  le  monde  sensible  est  soumis.  Il  y  a,  par  exemple,  dans 

la  réalité  éternelle,  un  principe  qui  rend  possible  l'homme,  un  prin- 
cipe qui  rend  possible  l'animal.  Ce  principe  doit  contenir  éminem- 

ment en  lui-même  toutes  les  qualités  positives  qu'il  communique  à 
l'homme  et  à  l'animal.  Il  est  l'idéal  de  l'homme,  l'idéal  de  l'animal. 
Mais  ce  n'est  pas  un  idéal  abstrait  et  stérile  ;  c'est  au  contraire  la 
suprême  réalité,  puisque  c'est  le  principe  duquel  les  choses  dérivent. 
On  peut  dire  donc  que  ce  principe  réalise  en  lui,  au  plus  haut 

degré,  toutes  les  perfections  de  l'homme,  de  l'animal.  Il  est  le 
modèle  vivant,  l'exemplaire  éternel  des  choses.  Ce  modèle,  Platon 
le  nomme  l'Idée  »  (Fouillée,  Hîst.  de  la  ph%L).  —  Quels  sont  les  ca- 

ractères des  idées  ?  En  premier  l'idée  est  universelle  ;  elle  est  l'unité 
d'une  multiplicité  :  ainsi  percevant  un  nombre  indéfini  de  choses 
belles,  à  l'occasion  de  ces  sensations  nous  concevons  l'idée  du  beau. 
En  second  lieu,  l'idée  est  pure,  sans  mélange,  parfaite.  Les  sens  nous 
montrent  toujours  les  contraires  unis  dans  un  même  objet  sensible  ; 

par  exemple,  aucun  objet  sensible  n'est  simplement  beau;  seule  la 
beauté  idéale  est  belle  simplement,  sans  qu'aucune /légation  vienne 
s'ajouter  à  cette  affirmation  absolue.  L'idée  est. encore  impérissable 
et  immuable.  Enfin  l'idée  possède  l'existence  substantielle  qui  fait 
qu'une  chose  existe  en  elle-même  et  non  dans  une  chose  dont  elle 
n'est  que  la  qualité.  —  Le  monde  sensible  se  résout  ainsi  en 
éléments  idéaux  ;  mais  ces  idées  elles-mêmes,  bien  que  chacune 

d'elles  soit  l'unité  d'une  multiplicité,  ne  se  résolvent-elles  pas  cnélé- 
mentsplus  généraux  encore  ?  Enposant  les  idées  en  dehors  des  choses, 
ona  déterminé  les  principes  des  choses  sensibles  ;  ne  doit-on  pas  cher- 

cher maintenant  les  principes  des  idées  ?  Or  i'idée  est  d'abord  un  prin- 
cipe d'unité.  Mais  elle  est  aussi  un  principe  de  distinction.  En  même 

temps  qu'elle  unit  les  êtres,  elle  les  différencie.  Dans  le  fond  positif 
de  l'idée,  se  trouve  toujours  comprise  quelque  possibilité  de  négation 
et  de  multiplicité  qui  devient  un  principe  de  distinction.  Si  chaque 
idée  présente  ainsi  à  la  fois  unité  et  multiplicité,  elle  se  résout  néces- 

sairement en  deux  éléments:  l'un  absolu  et  le  multiple  indéterminé. 
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Ce  multiple,  c'est  ce  qu'Aristote  appelle  la  dyade  indéfinie,  o  Platon, 
dit-il,  posa  comme  principe  des  idées,  l'unité  et  la  dyade  indéfinie, 
de  laquelle  sortent  toutes  les  idées  comme  d'une  matière  »(Mêt. ,  1,  vi). 
Cette  dyade  indéfinie,  principe  d'indétermination,  est  en  effet  une  sorte 
de  matière  métaphysique  qui  ne  possède  actuellement  aucune  qua- 

lité, mais  qui  renferme  virtuellement  toutes  les  qualités  opposées  ; 

l'unité  en  s'y  appliquant,  en  détermine,  enfixe  une  certaine  portion,  et 
voilà  l'idée,  une  et  multiple  tout  à  la  fois.  (Platon  ne  parle  nulle  part 
de  l'unité  et  de  la  dyade  indéfinie  dont  Aristote  lui  attribue  l'inven- 

tion. Mais  les  quatre  principes  mentionnés  dans  le  Sophiste  peuvent 

aisément  se  réduire  à  deux,  un  principe  d'unité  ou  de  détermination, 
et  un  principe  de  multiplicité  ou  d'indétermination,  lesquels  en  s'unis- 
sant  donnent  naissance  à  l'un-multiple).  S'il  en  est  ainsi,  le  plato- 

nisme semble  se  résoudre  en  un  dualisme  irréductible.  Mais  puisque 
la  dyade  indéfinie  est  absolument  indéterminée  par  elle-même,  elle 

est  le  non-être.  L'un  des  deux  termes  de  ce  dualisme  apparent  est 
donc  seul  réel,  l'autre  est  abstrait.  Par  la  môme  raison,  l'unité  ne 
peut  pas  être  indéterminée  sous  peine  de  devenir  aussi  un  pur  néant. 

L'unité  est  donc  absolument  déterminée  en  elle-même  ;  et  c'est  dans 
cette  détermination  complète  que  se  trouve  la  raison  de  toutes 

choses.  Tout  est  en  elle  et  par  elle  ;  rien  n'est  en  dehors  d'elle  et 
sans  elle.  L'unité  et  la  dyade  indéfinie  dont  parle  Aristote,  ne  sont 
donc  que  l'abstraction  du  contenu  de  l'unité  absolue.  —  Cette  unité 
absolue,  les  critiques,  ont  voulu  souvent  en  faire,  d'après  Aristote, 
le  plus  général  et  par  suite  le  plus  vide  de  tous  les  genres.  «  Il  est  in- 

contestable que  si  l'on  considère  les  idées  au  point  de  vue  de  la  géné- 
ralité logique,  la  dialectique,  en  nous  élevant  des  individus  aux  es- 

pèces, des  espèces  aux  genres,  de  ces  genres  à  des  genres  plus 

étendus,  jusqu'à  celui  qui  domine  tous  les  autres  de  son  universelle 
étenduenousélèvegraduellementverslaplusabsfraite  des  généralités, 

l'être  indéterminé...  Yoilà  ce  que  dirait  un  penseur  moderne  ;  mais 
Platon  l'entendait  autrement.  La  généralité  n'était  pas  à  ses  yeux 
l'unique  caractère  des  idées;  un  autre  caractère  non  moins  essen- 

tiel de  ces  principes,  c'est  la  perfection.  Aussi  croyait-il,  en  s' élevant 
d'idée  en  idée,  jusqu'à  l'idée  suprême,  jusqu'à  l'unité  absolue,  s'élever 
de  perfection  en  perfection,  non  moins  que  de  généralité  en  généra- 

lité. A  mesure  que  l'extension  augmente,  pourrait-on  dire,  en  tradui- 
sant sa  pensée  en  langage  plus  moderne,  la  compréhension  s'enrichit. 

On  arrive  enfin  de  progrès  en  progrès,  à  l'idée* la  plus  vaste  en  exten- 
sion et  la  plus  riche  en  compréhension,  qui  ne  suppose  rien  après 

elle,  et  qui,  unissant  dans  son  sein  la  multiplicité  et  l'unité,  renferme 
en  les  conciliant  tous  les  contraire  (Liard,  Etude  sur  la  lie/),  de 

Platon).  Si  donc,  considérée  d'un  point  ée  vue  abstrait,  cette  idée  est 
l'unité  suprême,  considérée  dans  sa  nature  intime,  elle  est  la  perfec- 

tion suprême  ou  le  bien.  Et  qu'est-ce  que  le  bien,  éternel,  immuable, 
absolu,  si  ce  n'est  Dieu?  Dieu  est  donc  le  terme  de  la  dialectique  : 
c'est  le  soleil  du  monde  intelligible,  qui  rend  possible  l'existence  et 
la   connaissance,   principe    éternel  de   l'être    et    de    la   pensée.'  — 
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B.Théorie  du  monde. —  Le  monde  intelligible  existe.  Le  monde  sensible 
existe-t-il?  Peut-être  la  pensée  vraie  de  Platon  est-elb  que  le  monde 

sensible  n'est  que  l'apparence  d'une   réalité  réfractée  indéfiniment 
dans  le  milieu  de  la  sensation  :  c'est  le  monde  des  idées  vu  à  travers 
la  sensibilité  (voyez  le   rapprochement   fait  par   Schopenhauer,  Die 

Welt  als  Vorsiellung,  III,  §  31,  entre  l'idéalisme  kantien  et  l'idéalisme 
platonicien).  Dans  le  Tiinée,  le  monde  sensible  existe,  mais  comment 

existe-t-il?  Par  l'union  de  l'idée  et  de  la  matière.  La  matière  que 
Platon  appelle  la  place,  l'indéfinissable,  l'informe,  l'indéterminé,    le 
non-être,  est  la  condition  ou  cause  auxiliaire  de  l'activité  créatrice. 
Cette  matière,  Dieu  ne  la  crée  pas,  ne  la  tire  pas  de  soi  ;  il  ne  fait  que 

la  façonner.  Elle  limite  même  l'action  de  l'idée.  Et  si  elle  est  son  auxi- 
liaire indispensable,  elle  est  aussi  une   entrave  et  une  résistance  : 

c'est  d'elle  que  provient  tout  le  mal  qui  existe  dans  l'univers.  La  doc- 
trine du  Timée  n'est  donc  ni  le  système  de  la  création  ni  le  panthéisme: 

c'est  le  dualisme.   Pourtant  plusieurs  interprètes  estiment  que  la 
matière  était,  dans  l'esprit  de  Platon,  un  principe  négatif  et  logique 
plus  qu'une  réalité  effective  ;  quelque  chose  comme  cette  limitation 
essentielle  des  créatures  que  Leibnitz  concevait  dans  l'entendement 
divin:  «  Platon  a  dit  dans  le  Timée  que  le  monde  avait  son  origine 

dans  l'entendement  et  la  nécessité,  d'autres  ont  joint  Dieu  et  la  na- 
ture. On  peut  y  donner  un  bon  sens.   Dieu   sera  l'entendement  ;   et 

la  nécessité,  c'est-à-dire  la  nature  essentielle  des  choses  sera  l'objet 
de  l'entendement,  en  tant  qu'il  consiste  dans  les  vérités  éternelles. 
Mais  cet  objet  est  interne  et  se  trouve  dans  l'entendement  divin.  Et 
c'est  là  dedans  que  se  trouve  non  seulement  la  forme  primitive  du 
bien,  mais  encore  l'origine  du  mal:  c'est  la  région  des  vérités  éter- 

nelles qu'il  faut  mettre  à  la  place  de  la  matière  quand  il  s'agit  de 
chercher  la  source  des  choses» (Leibnitz,  Tkéod.,  I,  §  20).  De  quelque 

façon  qu'on  l'entende,  la  matière  doit  être  associée  au  principe  orga- 
nisateur pour  la  formation  du  monde.  Elle  en  est  en  quelque  sorte  la 

mère  ;  Dieu  en  est  le  père.  Le  monde  est  le  fils,  fils  unique,  image  de  la 
divinité,  Dieu  à  venir,  Dieu  visible,  dont  la  perfection  relative  rap- 

pelle celle  du  pèrede  l'univers.  C'est  la  trinité  platonicienne  —Ainsi  est 
produit  le  monde  ;   mais   pourquoi  est-il  produit?  «  Dieu  était  bon, 

dit  Platon  {Itep.,  VI)  ;  et  celui  qui  est  bon  n'est  avare  d'aucun  bien  ;  il 
a  donc  créé  le  monde  aussi  bon  que  possible,  et  pour  cela  il  l'a  fait 
semblable  à  lui.  »  La  bonté  intrinsèque  ou  perfection,  devient  pour 

ainsi  dire  expansive.  Le  mot  bonté  désigne  non  plus  seulement  l'être 
bon  pour  soi,  mais  l'être   bon  pour  autrui.  Pourtant  il  ne  s'agit  pas 
encore  ici  de  volonté  bienfaisante.  «  De  cette  idée  qu'aussilôt  qu'un 
être  est  parvenu  à  sa  perfection   et   s'est   affranchi   du    besoin,    sa 
nature  se  développant  librement,  il  se  répand  et  se  communique  de 

tout  son  pouvoir,  à  cette  autre  idée  que  la  bonté  d'un  être  consiste 
précisément  à  vouloir  le  bien  de  tous  les  êtres,  que  la  bonté  véritable 

et  la  bienvriUunce  ne  font  qu'un,  en  d'autres  termes,  que  la  perfection 
et  l'amour  sont  une  seule  et  même  chose,  il  n'y  avait  qu'un   pas: 
mais  ce  pas,  il  n'était  pourtant  pas  donné  de  le  faire  ni  à  la  philoso- 
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phie  platonique  ni  à  aucune  autre  de  l'antiquité  païenne  »  (Ravaisson, 
Met.  (ÏAr;stoie,  II,  p.  432;  voir  tout  le  passage).  Quoi  qu'il  en  soit, 
comme  l'être  le  meilleur  en  soi  est  aussi  le  plus  réel  en  soi  et  le  plus 
actuel,  et  que  sa  perfection  est  sa  raison  d'être,  de  même  l'être  le 
meilleur  en  soi  est  aussi  le  meilleur  pour  les  autres,  et  sa  perfection 

est  leur  raison  d'être.  L'idée  de  la  perfection  ou  du  bien  fournit  ainsi  à 
la  solution  des  deux  grands  problèmes  delà  métaphysique:  l'exis- 

tence de  Dieu  et  l'existence  du  monde.—  G.  Théorie  de  la  vertu.  La  phi- 
losophie n'est  pas  seulement  pour  Platon  la  recherche  du  vrai,  mais 

la  règle  de  conduite,  la  médecine  de  l'âme.  C'est  une  purification  des 
sens  et  des  voluptés  qui  nous  clouent  au  corps,  c'est  une  initiation 
aux  choses  divines.  «  Nous  devons  tâcher  de  fuir  au  plus  vite  de  ce 

séjour  à  l'autre.  Or  cette  fuite  c'est  la  ressemblance  avec  Dieu  autant 
que  la  chose  est  possible  ;  et  on  ressemble  à  Dieu  par  la  justice,  la 

sainteté  et  la  sagesse  »(Thèét.,  176).  Lorsqu'on  suit  le  platonisme  jus- 
qu'à cette  hauteur,  on  n'est  pas  étonné  de  l'hommage  que  lui  rend 

saint  Augustin:  «  Que  tous  les  philosophes,  le  cèdent  donc  aux  pla- 

toniciens qui  ont  fait  consister  le  bonheur  de  l'homme,  non  à  jouir 
du  corps  et  de  l'esprit,  mais  à  jouir  de  Dieu  De  civ .  Dei.,\.  VIII, 
c.  vin).  —  Pour  la  bibliographie  de  Platon,  voy.  l'article  Platon, 
dans  le  Dict.  des  se.  philos.  Sur  les  rapports  du  platonisme  avec  la 
philosophie  Alexandrine,  voy.  dans  le  présent  dictionnaire,  les  arti- 

cles :  Alexandrie  (Ecole  chrétienne  d')  ;  Alexandrie  (Ecole  philoso- 
phique d')  ;  Alexandrie  (Ecole  juive  d').  Sur  les  rapports  du  plato- 

nisme avec  la  philosophie  chrétienne,  outre  les  histoires  générales 
de  la  philosophie,  voy.  Fouillée,  La  philos,  de  Platon,  t.  II,  liv.  V  :  le 
platonisme  dans  le  christianisme  ;  J.  Fabre,  Hist.  de  la  phdos.,  t.  I, 

-ch  iv  :  la  phil.  gréco-orientale  ;  Havet,  Le  christianisme  et  ses  origines, 
t.  I,  eh.  vu,  Eue  Habier. 

PLOTIN.  Voyez  Alexandrie  (Ecole  philosophique  d'). 
PLUQUET  (François-André-Adrien),  savant  ecclésiastique,  né  à 

Bayeux  en  1716,  mort  à  Paris  en  1790,  se  fit  recevoir  licencié  en  Sor- 
bonne,  professa  la  philosophie  morale  au  collège  de  France,  et  devint 
chanoine  de  Cambrai.  Il  était  lié  avec  Montesquieu,  Fontenelle,  Hel- 

vétius.  Parmi  ses  écrits  nous  citerons:  1°  Examen  du  fatalisme,  Paris, 
1757,  2  vol.;  il  en  a  paru  en  1817  à  Besançon  une  édition  corrigée  et 

complétée,  en  3  vol.;  2°  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  des  égarements 
de  l'esprit  humain  par  rapport  à  lu  religion  chrétienne  ou  Dictionnaire 
des  h&rèyie*,  des  erreurs  et  des  schismes,  Paris,  1762,  2  vol.  in-8°  ;  Be- 

sançon, 1817,  2  vol.;  3°  Traité  de  la  sociabilité,  1767  ;  4°  Livres  classi- 
ques de  la  Chine,  trad.  du  latin  du  P.  Noël,  1784-86  ;  5°  Essai  philoso- 

phique et  politique  sur  le  luxe,  1786  ;  6°  De  la  superstition  et  de  l'enthou- 
siasme, 18  M4. 

PLYMOUTH  (Frères  de).  Voyez  Darbysme. 
PNIEL.  Voyez  Phanuel. 

POCOGK  (Edward),  orientaliste  célèbre,  né  à  Chivaly,dans  le  Berk- 
shire, en  1604,  mort  à  Oxford  en  1691,  fut  nommé  successivement 

chapelain  de  la  factorerie  anglaise  d'Alep,  puis  professeur  d'arabe 
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et  d'hébreu  à  Oxford.  Parmi  ses  ouvrages  nous  citerons  :  1°  une 
traduction  arabe  du  Traité  de.  In  vérité  de  la  religion  chrétienne 

de  Grotius  ;  2°  des  Noies  sur  les  Epîtres  de  saint  Pierre,  de  saint 
Jean  et  de  saint  Jude  ;  3°  des  Commentaires  sur  Osée,  Joël,  Michée 
et  Malachie  ;  ces  notes  et  ces  commentaires  ont  été  imprimés  avec 
quelques  autres  ouvrages  de  théologie,  sous  ce  titre  :  Theological 

Works,  Londres,  17£0,  2  vol.  in-fol.;  4°  Porta  Mosis,  Oxf.,  1655,  ou- 
vrage de  Maimonides,  imprimé  en  caractères  hébreux,  et  accom- 
pagné dune  traduction  latine  et  de  notes.  Pocock  a  pris  également 

une  grande  part  à  la  Polyglotte  de  Waltôn  ;  on  lui  doit  les  parties 

de  la  version  syriaque  du  Nouveau  Testament,  qu'il  a  accompagnées 
d'une  version  latine  et  de  notes  ;  Vossius  a  publié  ce  travail,  Leyde, 

1630,in-4°. 
POÉSIE  (chez  les  Hébreux).  Voyez  Hébraïque  (Poésie). 

POIDS  ET  MESURES  (chez  les*  Hébreux).  —I.  Poids.  Chez  les  Hé- breux, les  poids  étaient  en  général  les  mômes  que  chez  les  Phéniciens, 

les  Araméens  et  la  plupart  des  nations  de  l'Asie  occidentale,  c'est-à- 
dire  calculés  d'après  la  règle  des  Babyloniens  et  des  Assyriens.  L'An- 

cien Testament  cite  comme  poids  chez  les  Hébreux  :  1°  le  talent 

(kikkâr)  ;  2°  la??u»e(mânèh)  ;  3°  le  sicle  (chèqèl)  ;  4° le  #éra (g urâh). 
Commele  texte  de  l'Exode(XXXVIII,26ss.;  XXX, 13)  nousrapporte  que 
le  talent  se  composait  de  3,000  sicles  et  le  sicle  de  20  géra,  on  a  cru 

pouvoir  en  conclure  que  le  talent-poids  des  Hébreux  se  montait  à 
3,000  sicles-poids  et  que  la  mine,  dont  60  font  un  talent,  comprenait 
50  sicles.  Mais  ce  calcul  prématuré  a  été  singulièrement  dérangé  par 

les  découvertes  archéologiques  récentes.  Il  est  aujourd'hui  avéré  que 
le  talent  de  3,000  sicles  n'était  pas  un  talent-poids,  mais  un  talent-ar- 

gent ;  que  pour  le  talent-argent,  il  fallait  s'en  rapporter  au  passage 
d'Ezéchiel  XLV,*12,  d'après  lequel  le  talent-poids  comprenait  60  mines 
à  60  sicles  chacune,  c'est-à-dire  3600  sicles.  On  doit  ces  éclair- 

cissements à  la  découverte  des  poids  normaux  des  Assyriens, 
déterrés  dans  le  palais  des  rois  de  Ninive.  Ces  poids  avaient  la 
forme  de  canards  ou  de  lions  couchés,  garnis  la  plupart  du  temps 

d'une  anse  sur  le  dos.  Ils  portent,  en  général,  une  double  inscrip- 
tion,l'une  araméenne,  l'autre  assyrienne  et  écrite  en  caractères 

cunéiformes  ;  la  première  indique  le  poids  normal,  la  seconde 
donne  le  nom  du  roi  sous  lequel  le  poids  a  été  fait.  Un  poids  en  bronze 

en  forme  de  lion  couché  porte, par  exemple,  l'inscription  araméenne  : 
«  2  mines  du  pays  »  et  l'inscription  cunéiforme  :  «  Palais  de  Sanhérib 
(roi  d'Assyrie),  deux  'mines  du  roi.  »  Au  moyen  de  ces  poids,  dont  le 
musée  britannique  de  Londres  possède  un  grand  nombre  d'exem- 

plaires, on  a  pu  se  rendre  un  compte  exact  du  système  des  poids, 

mesures  et  monnaies  des  peuples  de  l'Asie  occidentale.  Les  résultats 
acquis  par  une  comparaison  et  un  pesage  minutieux:  sont  les  suivants  : 
Le  talent- poids  babylonico-assyrien  était  de  deux  espèces:  un  talent 
lourd  60,6  kilogr.,  et  un  talcnl  léger  qui  était  de  30,3  kilogr.  Lamine 

qui  en  était  la  60e  partie  pesait  1010,  c'est-à-dire  505  gr.  ;  le  sicle 
(iW-  partie  de  la  mine)  avait  donc  un  poids  16,83,  c'est-à-dire  8,41  gr. 
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Mais  ce  système  de  poids  fut  modifié  en  Palestine.  Là  le  sicle,  c'est- 
à-dire  l'unité  étalon,  pesaitnonpas  16,83  gr.,  mais  seulement  16,37  gr. 

Ces  données  sont  fournies  par  Josèphe(4n/.,  XIV,  14,  7,  1),  d'après 

lequel  la  mine-argent  des  Hébreux  était  de  2  1/2  livres  romaines,  c'est- 
à-dire  de  818,57.  D'après  cela  la  mine-poids  juive  était  de 

60  X  17>37  §r-  =  982  §r-'  le  talent  de  58,932  kilog.  Le  sicle  se  divi- 
sait, comme  nous  le  disions  plus  haut, en  20  géra  à  0,868  gr.  dont  10 

faisaient  une  nouvelle  sous-division,  le  bèka,  c'est-à-dire  8,68  gr.  Ce 

poids  s'appelle  chez  les  anciens  Hébreux  le  poids  royal  (2  Sam.  XIV,  26), 
proprement  pierre  royale,  parce  que  primitivement  on  se  servait  sans 

doute  de  poids  faits  de  pierres.  Le  sicle  qui  se  réglait  sur  ce  poids 

s'appelait  sicle  sacré  (Exode  XXX,  13  ;  XXXVIII,  25),  sans  doute  parce 

que  l'étalon  en  était  conservé  dans  le  temple.  Ce  sicle  portait  ce  nom 

par  opposition  au  sicle  d'argent,  dont  le  poids  était  réglé  d'après  un 
autre  taux,  c'est-à-dire  à  14,55  gr.  (voyez  Brandis,  Das  Munz-Maas§ 
und  (jrwc lu system  in  Vorderasien,  Berlin,   1866). 

II.  Mesures.  De  même  que  les  poids,  les  mesures  des  anciens 
Hébreux  ont  pour  origine  Babylone  et  Ninive,  mais  ici  se  présente  une 
difficulté  ;  les  données  bibliques  sont  en  partie  insuffisantes,  en  partie 
peu  précises,  et  les  indications  fournies  par  le  Talmud  et  les  Rabbins 

sont  loin  de  présenter  un  caractère  très  précis.  Aussi  ne  s'.étonnera- 
t-on  pas  que  les  savants  diffèrent  sensiblement  dans  leurs  opinions  à 
ce  sujet.  Nous  pouvons  néanmoins  nous  faire  une  idée  relativement 

■exacte  des  mesures  des  Hébreux  :  1°  Mesures  de  longueur  :  L'unité  de 
longueur  dans  toute  l'Asie  était  l'aune  (ammâh)  et  principalement 
l'aune  babyloniene  de  525  millim.  La  longueur  de  l'aune  est  fournie 
par  les  monuments  eux-mêmes.  Les  deux  tiers  de  sa  longueur 
formaient  en  général  le  pied  qui  était  de  315-308  millim.  Les  Hébreux 

avaient  adopté  pour  l'aune  la  même  mesure  (Ezéchiel).  Au-dessus  de 
l'aune,  il  faudrait  admettre  le  double  aune  (gômed),  si  toutefois  cette 
mesure  désignait  le  double  de  Faune  (Juges  III,  16)  ;  mais  le  contexte 

nous  force  à  admettre  plutôt  une  mesure  plus  petite,  c'est-à-dire  la 
paume.  Au-dessus  de  ces  deux  mesures,  nous  trouvons  la  toise  (q  âneh) 
qui  mesurait  6  aunes  (Ezéch.  XLI,  8),  auxquelles  on  ajoutait  parfois 
la  largeur  de  la  main  (Ezéch.  XL11I,  13).  Au-dessus  de  la  toise,  les  Hé- 

breux n'ont  pas  de  mesures  précises  de  longueur.  S'il  est  difficile  de 
donner  une  idée  mathématiquement  exacte  des  mesures  de  longueur, 

la  difficulté  devient  plus  grande  encore  quand  il  s'agit  des  distances. 
—  En  effet,  le  passage  de  la  Genèse  (XXXV,  16),  où  il  est  question 
«  d'un  bout  de  chemin  »  (kiberath  hâ'àrèç),  ne  fournit  aucune  in- 

dication précise.  La  Septante  qui  admet  «  une  course  de  cheval  »  e 

la  Peschîto  qui  parle  d'une  «  parasange  »  (30  stades,  c'est-à-dire 
3,750  pas)  ont  peut-être  raison,  si  ces  deux  versions  fixent  la  durée 
de  la  marche  à  environ  une  lieue,  mais  on  ne  saurait  rien  préciser  à 
cet  égard.  La  durée  «  d'une  journée  de  marche  »  (Exode  III,  18  ;  V,  3  ; 
Deutér.  1,  2)  est  tout  aussi  incertaine.  Chez  les  Romains,  la  journée 

de  marche  d'une  armée  était  de  160  stades,  c'est-à-dire  de  8  lieues  ; 
Hérodote  admet  la  même  longueur  chez  les  Perses.  D'après  le  voya- 
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geur  Ksempfer,  au  contraire,  lajournéede  marche  n'était  ni  inférieure 
à  4  ni  supérieure  à  8  parasanges, c'est-à-dire  elle  variait  de  4  à  8  lieues. 
La  plus  petite  mesure  pour  les  distances  était  le  pas  (2  Sam.  VI,  13). 

—  2°  Mesures  de  capacité.  Ici  encore  nous  connaissons  d'après  les  tex- 
tes bibliques  des  rapports  approximatifs  des  mesures  entre  elles, 

mais  ne  saurions  en  déterminer  la  valeur  absolue.  Nous  savons  tou- 

tefois par  l'ouvrage  de  Brandis,  cité  plus  haut,  que  les  mesures  de 
capacité  reposaient  surle  système  sexagésimal.  Dans  les  inscriptions 

cunéiformes  de  l'Assyrie,  nous  trouvons  comme  unité  le  hômer(îmîr); 
dans  l'Ancien  Testament,  les  mesures  de  capacité  sont  les  suivantes: 
a)  lehôaièr  (khômer,  khôr),  la  plus  grande  mesure  de  capacité, 
équivalant  à  peu  près  au  boisseau  (double  décalitre),  et  servant  à  la  fois 
pour  les  liquides  et  les  solides  ;  le  hômer  contenait:/;)  lOephâ,  qui 
se  sous-divisaient  en  trois  c)  sèâh  ou  encore  en  10  cl)  omèr.  Le  e) 

issàrôn  ou  le  dixième  n'était  probablement  qu'un  autre  nom  donné 
à  l'omèr.  Enfin, d'après  les  rabbins,  le  se  ah  se  divisait  en  6  khab 
(voyez  à  ce  sujet  les  recherches  extrêmement  judicieuses  de  Thenius, 

dans  ses  commentaires  sur  l'Ancien  Testament). — 3°  Mesures  pour  les 
liquides.  Elles  sont  réglées  d'après  les  mesures  pour  les  solides.  En 
effet,  le  baih  a  la  même  contenance  que  le  epha,  c'est-à-dire  est  le 
dixième  du  hômèr.  La  sixième  partie  du  bath  était  le  hîn  qui,  à  son 
tour,  se  divisait  en  12  log.Esaïe  (XL,  12)  mentionne  encore  comme  le 

tiers  du  log,  le  schâlisch.  — Sources  :  Bœckh,  Metrologische  Untersu- 

chunqen, Berlin,  1838;Bertheau,Zwr  Gescliichte  der  Isra'êliten,  Gœtting. 
1842;  Thenius,  Die  allliebrdischen  Ldngen-und  Hohlmaasse ,  1846; 

Brandis,  op.  cit.;  Oppert,  L'étalon  desmesures  assyriennes,  Paris,  1875  ; 
Lepsius,  Die  babylonisch-assyrisclien  Ldngenmaasse  nach  der  Tnfel  von 
Senkreh,  Berlin,  1877  ;  l'article  Mesure  dans  Riehm,  WÔrterbuch,  et 
dans  Winer.  E.  Scherdlin. 

POIRET  (Pierre),  le  seul  théologien  mystique  qu'ait  peut-être  pos- 
sédé l'Eglise  réformée  française,  naquit  à  Metz  le  18  avril  1646.  Son 

père,  un  habile  forgeur  d'épées  ,  aurait  désiré  qu'il  embrassât  à  son 
exemple  une  carrière  artistique  et  le  mit  en  apprentissage  chez  un 

sculpteur,  mais  le  jeune  homme  n'y  fit  qu'un  court  stage  et  tourna 
de  bonne  heure  ses  regards  vers  le  saint-ministère.  En  1661  nous  le 
rencontrons  à  Buchsweiler  où  il  enseigne  le  français  aux  enfants- de 
M.  de  Kirchheim,  l'intendant  des  comtes  de  Hanau  Lichtenberg  ;  en 
1664  à  Bàle  où  il  s'occupede  philosophie  cartésienne  et  commence  la 
théologie.  En  1668,  il  est  nommé  vicaire  b  Hanau  et  poursuit  dans  le 

même  temps  ses  études  à  l'université. de  Heidelberg,  en  1672;  il  de- 
vient titulaire  de la  cure  d'Anweiler  dans  la  principauté  de  Doux-Ponts. 

Les  loisirs  que  lui  laissaient  les  fonctions  pastorales  furent  remplis  par 

une  lecture  assidue  de  Taulcr,  d'A  Kempis,  et  des  principaux  docteurs 

mystiques;  L'étroit  commerce  qu'il  entretint  avec  eux  à  celte  épo- 
que détermina  pour  toujours  sa  direction  spirituelle.  Les  armées  de 

Louis.  XIV  chassèrent  en  1676  Poiret  de  cette  paisible  retraite,  et  le 
forcèrent  à  chercher  un  refuge  en  Hollande  où  il  songea  un  instant  à 

;.  j  j  ,'  )  !.v  ;;  Lefiwarden  aux  disciples  de  Labadie,  puis  à  Hambourg 
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auprès  deMlle  Antoinette  Bourignon  (1677-1680).  Les  quarante  derniè- 

resannéesdesavies'écoulèrentsoità  Amsterdam  où,  selonl'expression 
de  Bayle,  il  fuyait  tout  commerce  avec  la  terre  pour  se  plonger  plus 
complètement  dans  le  ciel,  soit  à  Rheinberg  près  de  Leyde,  dans  une 

solitude  plus  absolue  encore,  afin,  au  milieu  d'un  monde  corrompu, 
de  conserver  intacte  sa  conscience  (1688-21  mai  1719).— Laviedel'àme 
saisie  jusque  dans  ses  plus  profonds  et  plus  mystérieux  replis  captiva 

trop  fortement  Poiret  pour  qu'il  prêtât  une  grande  attention  aux  phé- 
nomènes du  monde  extérieur  et  aux  événements  qui  agitèrent  ses 

contemporains.  Il  n'attacha  non  plus  qu'une  médiocre  importance 
aux  dogmes  et  aux  rites  qui  établissaient  de  son  temps  entre  les  dif- 

férentes confessions  chrétiennes  d'infranchissables  barrières, puisque 
l'essence  de  la  religion  consistait  à  ses  yeux  dans  la  morale  ;  aussi  ne 
vit-on  jamais  de  théologien  plus  tolérant.  Cette  largeur  n'allait  point 
cependant  jusqu'à  l'indifférence,  et  il  lui  arriva  plus  d'une  fois  de  dé- 

fendre les  principales  vérités  chrétiennes  contre  les  attaques  de 

Spinosa.  Le  mysticisme  de  Poiret,  qui  n'eut  rien  de  spéculatif,  prit  sa 
source  dans  son  imagination  ardente,  dans  sa  sentimentalité  sincère 

quoique  confuse,  dans  ce  qu'il  appela  trop  ambitieusement  peut-être 
la  théologie  du  cœur  et  de  l'amour.  Il  suppléa  à  l'indigence  de  ses 
conceptions  originales  en  recueillant  avec  soin  tous  les  passages  de 

ses  prédécesseurs  qui  lui  parurent  offrir  quelque  intérêt  sans  trop 
se  préoccuper  de  leur  provenance  catholique  ou  réformée.  La  personne 

qui  exerça  sur  lui  l'ascendant  le  plus  durable  fut  M1Ie  Antoinette 
Bourignon  à  laquelle  l'unirent  les  liens  d'une  respectueuse  amitié  et 

qu'il  défendit  à  plus  d'une  reprise  contre  ses  persécuteurs.  Le  mys- 
ticisme n'est  redevable  à  Poiret  d'aucune  découverte  importante,  d'au- 

cun progrès  réel.  —  Parmiceux  de  ses  ouvrages  qui  sont  tenus  dans  la 

plus  haute  estime  nous  indiquerons  :  L'économie  divine,  ou  Système  uni- 
versel et  démontré  des  œuvres  et  des  desseins  de  Dieu  envers  les  hommes 

(Amsterdam,  1687,7  vol.  in-8°);  Li  pair,  des  bonnes  âmes  dans  toutes 
les  parties  du  christianisme  sur  les  matières  de  religion,  et  particulièrement 

sur  /.' Eucharistie  ( Amsterdam,  1687,  in-12);  Les  principes  solides  de  la 
religionetde  la  vie  chrétienne  appliques  à  V  éducation  des  enfants  (Amster- 

dam, 1705,  in-12).  Le  solitaire  de  Rheinsberg  rendit  à  la  cause  à  laquelle 
il  avait  voué  ses  forces  de  beaucoup  plus  sérieux  services  en  tradui- 

sant ï Imitation  de  Jésus-Christ, lu  Théologie  germanique,  les  œuvres  de 

Catherine  de  Gènes  et  d'Angèle  de  Foiigny,  en  concentrant  dans  un 
opuscule  latin  les  idées  maîtresses  de  Jacob  Bœhme,  en  publiant  les 

œuvres  complètes  de  Mme  Guyon  et  de  Ml,e  Bourignon  et  en  accompa- 

gnant ces  dernières  d'une  ample  notice  biographique:  Vie  continue  de 
Mllt  Antoinette  Bourignon  reprise  depuis  sa  naissance  et 'suivie  jusqu'à 
sa  mort,  1683,  2  vol.  in-12°.  Le  Catalogue  des  écrivains  mystiques,  qui 
se  trouve  entête  de  son  édition  de  la  Théologie  germanique  et  qui  a 

été  souvent  reproduit  avec  d'autres  de  ses  ouvrages,  possède  encore 

aujourd'hui  une  réelle  valeur  bibliographique.  Les  écrits  de  Poiret  ont 
eu  fréquemment  les  honneurs  de  la  traduction  en  latin,  en  allemand, 
en  hollandais.  E.  Sthoeullx. 
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POITIERS  (Pictavis),  évêché  dépendant  de  Bordeaux.  Une  décou- 
verte récente  est  venue  ouvrir  un  jour  nouveau  sur  les  antiquités 

religieuses  de  cette  ville.  Le  P.  de  la  Croix  a  retrouvé,  dans  un  lieu 

appelé  le  Cha'/ip  des  martyrs,  un  édicule  chrétien  de  l'époque  barbare. 
Sur  le  seuil  sont  gravés  en  capitales  mérovingiennes  des  mots  caba- 

listiques ;  dans  l'hypogée,  enfoncé  de  quatre  mètres  et  long  de  six, 
deux  sarcophages  grossiers  sont  placés  dans  deux  arcosolium,  et  une 
inscription  peinte  au  vermillon  sur  un  de  ces  arceaux  nous  apprend 
que  la  chapelle  contenait  les  reliques  de  soixante-douze  martyrs, 

et  que  ce  monument,  construit  par  l'abbé  Mellebaudis  qui  y  avait  pré- 
paré sa  sépulture  ,  fut  restauré  peu  après  sa  consécration  ;  un 

petit  bas-relief  représente  deux  hommes  en  croix  ;  sur  les  murs  on 

lit  les  noms  d'Hilaire,  Sosthènes,  etc.  Le  monument  semble  remonter 
au  sixième  siècle  {Bull.  Soc.  ant.  de  l'Ouest,  1879,  p. 477  ;  1880,  p.  74; 
de  Gessac,  Rev.  archêol.,  1879  ;  le  P.  de  la  Croix  prépare  la  Monogra- 

phie,  in-folio,  de  sa  belle  découverte). — L'histoire  religieuse  de  Poitiers 
commence  avec  saint  Hilaire  -J-  366  (voyez  cet  article  i;  Gaillard,  sur 
les  Reliques  de  saint  H.,  Bull.  Soc.  ant.  de  l'Ouest,  1861,  p.  264;  cf. 
Aubert,  Mém.  soc.  ant.  de  France,  1879,  p.  228)  auprès  duquel  saint 

Martin  vient  s'établir àLigugé  (Locociacus  ;  voyez Ghamard,  Saint  M.  et' 
sonmonasi.de  L.,  Poitiers,  1873,in-12),etse  continue  avec  saint  Fortu- 
nat,  vers  600  (voyez  cet  article)  et  sainte  Radegonde  (voyez  Mabillon, 
AA.  SS.  Ben.,  I;  deFleury,  Rist.  de  sainte  to/.,  2e  éd., 1874;  Diimmler, 

Rad.  v.  Thilrlngen,  dans  la  revue  Im  neuen  Reich,  1871,  p.  641).  C'est 
vers  l'an  544  que  l'épouse  délaissée  deClotaire  Ier  fonda  à  Poitiers,  du 
consentement  de  son  époux  un  monastère  auquel  un  morceau  de  la 

vraie  Croix,  qu'on  y  déposa  vers  568,  donna  son  nom  de  Sainte-Croix 
(voyez  Mém.  Soc.  Ant.  0.,  1842,  p.  103).  C'est  à  Sainte-Croix  que  Chil- 
péric  relégua  sa  fille  Basine  qui,  peu  après,  en  589,  quitta  le  couvent 
dans  une  véritable  révolte  avec  une  quarantaine  de  religieuses  diri- 

gées par  Clotilde,  la  fille  de  Charibert,  et  accompagnées  d'une  foule 
de  gens  sans  aveu  qui  ensanglantèrent  la  basilique  de  Saint-Hilaire  où 
les  rebelles  avaient  cherché  un  asile  (Grég.  T.,  H.  Fr.,  IX,39ss.;  X,  15, 

ss.).  Le  sanctuaire  de  Saint-Hilaire, construit  sur  le  tombeau  du  saint, 
existait  déjà  en  507  et  fut  visité  par  Clovis  ;  il  devint  plus  tard  une 

célèbre  église  collégiale  (voyez-en  l'histoire,  par  M.  de  Longuemar, 
Soc.  Ant.  0.,  t.  XXIII);  devant  l'église  était  placé  le  monument  de 
saint  Thaumastus,  dont  la  poussière  passait,  au  temps  de  Grégoire 
de  Tours,  pour  guérir  de  la  fièvre  et  des  maux  de  dents,  et  au  temps 
de  lliiinart,  pour  calmer  les  coliques  des  enfants  (Longnon,  Gèogr.de 
la  Gaule  au  sixième  siècle,  p.  563).  La  basilique  de  Notre-Dame,  éga- 

lement fondée  par  sainte  Radegonde,  servit  d'abord  de  sépulture  aux 
religieuses  de  Sainte-Croix  ;  elle  prit  plus  tard  le  vocable  de  sa  sainte 

fondatrice,  qui  y  fut  enterrée  en  587  ;  jusqu'à  la  Révolution,  elle  fut 
occupée  par  des  chanoines  réguliers.  —  On  ne  compte  pas  parmi  les 
évoques  de  Poitiers  le  célèbre  chronologiste  Yictorin,  qui  fut  réel- 

lement évoque  de  Pettau  en  Slyrie,  Petabionensis  (voyez  Launoy, 

dans  ses  œuvres,  II,  1).  L'abbé  Auber  a  essayé  de  sauver  le  carac- 
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tère  poitevin   de   Victorinus    en   l'identifiant    avec    saint  Nectaire, 
que    l'on    donne    avec   aussi    peu    de    fondement    comme  le  pre- 

mier évêque    de   Poitiers,    mais   dom    Chamard    (Bull.    Soc.    Ant. 

0.,  XIV,   1874-76)    n'a   pas    eu    de    peine    à    réfuter    les    étymo- 
logies  sur  lesquelles  reposait  ce   rapprochement.  Saint  Emmeran, 

l'illustre    évêque  de   Ratisbonne,    fut,    à    une    époque  incertaine, 
évêque  de  cette  ville  où,  du  reste,   son  souvenir  ne  s'est  pas  con- 

servé (d'après  Rettberg,  ce  fut  vers  le  milieu  du  septième  siècle  ;  la 
pierre  qui  donne  la  date  de  652,  comme  celle  de  sa  mort,  est  du  trei- 

zième siècle  seulement)  ;  sans  doute  il  avait  obéi  à  cette  impulsion 

vers  l'est  qui  poussa  aux  missions  tant  de  grands  chrétiens  celtes  et 
gaulois.  —  Dom  Chamard  a  commencé  à  publier,  dans  les  Mémoires 

de  la  Société  des  Antiquaires  de  l'Ouest,  XXXV II,    1873,    une  histoire 
ecclésiastique  du  Poitou.  Il  faut  avant  tout  consulter  la  table  de  la 

collection  de  cette  Société  imprimée  en  1876.   On  n'a  pu  parler  ici, 
ni  des  belles  et  célèbres  églises  de  Poitiers,  la  cathédrale  de  Saint- 
Pierre,  Notre-Dame,  Saint-Jean,  ni  des  importantes  abbayes  du  dio- 

cèse, Saint  Maixent,  fondé  avant  507  par  le  reclus  Maxentius,  (Monas- 
ticon  Gallicanum,  pi.  18),  Saint-Julien  deNouaillé  (Nobiliacus,  ib.,  20), 
Saint-Savin  de  Poitiers  (ib.,  22),  dont  Mérimée  a  publié  en   1815   les 
admirables  fresques,  et  Gharroux  (Carrofum),  qui  doit  sa  célébrité  à 
une  relique  de  Jésus-Christ  (voyez  Brouillet,  Descr.  des  reliquaires 
trouvés  dans  Varie,  abb.  de  Ch.,  le  9  août  1856  ;  Monseigneur  Pie,  Allo- 

cution   prononcée  à  Voccas.  de   la  controv.  soulevée  à  propos  des    reli- 
quaires de  C h.,  Paris,  1863). Gilbert  de  laPorée,  accusé,  comme  on  sait, 

d'hérésie  antitrinitaire  (voyez  cet  article;  Reuter,  Au  fklàr  un  g,  II,  1877; 
Usener, dans  les  Ja/irb.  f.  prot.  TheoL,  1879,  p.  183),  Jean  Bellesmains, 
Gauthier  de  Bruges,  Bertrand  de  Maumont,  qui  consacra  en  1379  la 
cathédrale,  Jean  du  Bellay,  occupèrent  ce  siège  ;  en  1317,  Maillezais 
etLuçon  avaient  été  démembrés  du  diocèseparJeanXXII.  On  verra  dans 

Héfelé,  t.  IV  et  V,  l'histoire  des  nombreux  synodes  tenus  à  Poitiers. 
Nous  ne  parlerons  pas  ici  de  la  prise  de  la  ville  par  les  protestants 

en  1562,  de  son  pillage  par  le  maréchal  de   saint-André,  et  du  siège 
que  Coligny  lui   fit   subir  en   1569.  —  Voyez  Gallia  Chr.,  II;  Dreux 
d[iRixdier,BibUust.etcrit. du  Poitou,  P.,  1754,5  vol  Àn-ÏS;  Y  Hisl.  des  év. 

de  P.,  de  J.  Besly,  P.,  1647,  in-4°  ;  Auber,  Hist.  de  la  Calh.  de  P.,   P., 
1849,  2  vol.,  et  Vies  des  SS:  de  P.,  1858,  m-32  ;  Filleau,  Tr.  de  VUniv. 

de  P.,  1644,  in-4°.  Grégoire  de  Tours  est  l'historien  classique  des  an- 
tiquités de  Poitiers.  S.  Berger. 

POITOU  (Le  protestantisme  dans  le) .  La  Renaissance  et  la  Réforme  eu- 
rent en  Poitou  le  même  berceau  et  firent  ensemble  leurs  premiers  pas: 

à  Poitiers  et  à  Fontenay,  les  deux  centres  de  la  province,  cefurent  des 
lettrés  qui,  dès  le  commencement  du  seizième  siècle,  donnèrent  le 

branle  à  l'opinion.  Calvin  lui communiquaunenouvelleimpulsion et  en 
mêmetempsluiimprima  unedirectionlorsque,  versl534,ilpassaàPoi- 
tiers.  Le  mouvementfut,dèslors,  secondé  par  des  professeurs,  desméde 
cins,des  étudiants  et  même  des  moines  et  des  prêtres,  qui  annonçaient 

l'Evangile  du  haut  des  chaires  dont  ils  étaient  encore  en  possession. 
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C'est  par  des  membres  du  clergé  qu'il  fut  prêché,  pour  la  première 
fois,  à  Gouhé,  àSaint-Maixent,  à  Niort  et  àlaMothe-Saint-Héraye.  Ces 

défections  devinrent  môme  si  fréquentes  qu'on  défendit,  en  ]5;i3,  aux 
religieux  et  aux  clercs  de  prêcher  sans  avoir  été,  au  préalable,  exa- 

minés par  l'évoque.  Des  agents  nombreux,  sans  autre  vocation  que 
celle  qu'ils  se  donnaient  à  eux-mêmes,  «  couraient  le  pays,  prêchant 
l'hérésie  en  chambre  et  en  cachette,  et  étaient  suivis  par  le  commun 
peuple.  »  Parmi  eux  se  trouvaient  trois  ou  quatre  des  premiers  dis- 

ciples de  Calvin,  qui  avaient  quitté  l'un  sa  chaire  de  droit  et  un  autre 
son  étude  de  procureur  pour  se  faire  missionnaires.  Le  roi  donna, 
en  1544,  les  ordres  les  plus  sévères  contre  ceux  qui  semaient  ainsi 
«  leur  damnée  doctrine  »  et  enjoignit  à  son  lieutenant  de  Poitou  de 
les  châtier  et  punir  si  rigoureusement  que  ce  fût  exemple  et  terreur 
à  tous  autres.  »  On  avait,  en  1534,  brûlé  une  femme  aux  Essarts  et 
depuis  les  arrestations  avaient  été  très  fréquentes,  mais  aucun  autre 

bûcher  ne  paraît  avoir  été  dressé  jusqu'en  1546,  époque  où,  les  pro- 
grès de  la  Réforme  amenant  un  redoublement  de  rigueur,  une  nou- 

velle exécution  eut  lieu  à  Poitiers.  Le  même  arrêt  qui  l'ordonnait 
enjoignit  à  tous  les  habitants  du  diocèse  «  d'apporter,  dedans  huitaine, 
au  greffe  de  la  sénéchaussée  tous  les  livres  qu'ils  avaient  en  français 
de  la  sainte  Ecriture  ou  concernant  la  doctrine  chrétienne,  sous 

peine  de  confiscation  de  corps  et  de  biens.  »  —  De  petits  groupes  de 

fidèles  commencèrent  à  s'organiser,  à  partir  de  1555,  à  Poitiers,  à 
Loudun,  à  Fontenay,  à  Montaigu,  à  Chatellerault.  En  1550,  le  protes- 

tantisme fit  explosion  partout,  et  dans  beaucoup  d'endroits  les  pré- 
dications se  firent  publiquement  sur  les  places  et  sous  les  halles. 

C'était  la  réponse  de  la  Réforme  aux  calomnies  dont  les  premières 
assemblées  secrètes  avaient  été  l'objet.  La  noblesse,  presque  tout 
entière,  donna  aux  idées  nouvelles  une  adhésion  qui  en  facilita  sin- 

gulièrement les  progrès  au  premier  moment,  mais  qui  devait  bientôt 
les  faire  dévier  de  leur  véritable  direction. En  même  temps,  les  Eglises 

se  donnaient  une  organisation  d'ensemble,  et  un  premier  synode  dé- 
crétait une  confession  de  foi  et  une  discipline.  Cependant  la  persécu- 

tion redoublait.  Une  ordonance  du  lieutenant  de  la  sénéchaussée,  du 
23  septembre,  mettant  les  protestants  hors  la  loi,  permit  à  toute  per- 

sonne de  leur  courir  sus,  et  enjoignit  à  tous  manants  et  habitants  du 

ressort  d'aller  à  la  messe  au  moins  de  trois  dimanches  l'un,  et  aux 
curés  de  donner  à  la  justice,  chaque  lundi,  la  liste  de  ceux  qui  n'y 
auraient  pas  assisté, «  lesquels,  pour  la  désobéissance,  seraient  pris  au 
corps  et  amenés  prisonniers.  »  Il  était  pareillement  enjoint  à  «  toutes 
personnes  de  révéler  à  justice,  dedans  trois  jours,  les  noms  de  ceux 
qui  fréquentaient  les  sermons  qui  se  faisaient  es  assemblées  de  jour 

et  de  nuit,  sur  peine  d'être  punis  comme  fauteur  et  complices.  »  Un 
édit,  le  9  novembre,  prononça  la  peine  de  mort  contre  ceux  qui  as- 

sisteraient aux  assemblées  et,  le  17  décembre,  il  en  parut  un  second 
pour  obliger,  sous  la  même  peine,  ceux  qui  recevraient  un  condamné 

à  mort  à  le  livrer  à  la  justice.  Les  parents  eux-mêmes  n'en  étaient 

pas  dispensés,  et  l'édit  attribuait,  par  moitié,  aux  juges  et  aux  dénon_ 
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dateurs   les  amendes  et  les  confiscations.  Ces  rigueurs  n'arrêtèrent 
point  le  mouvement.  En  1560  et  1561,  les  protestants  étaient  assez 
nombreux  pour  faire  entendre  leur  voix  dans  les  états  provinciaux, 
réunis  à  Poitiers,  qui  demandèrent  le  libre  exercice  de  la  religion. 

■  Presque  partout,  du  reste,  les  réformés  prenaient  la  liberté  que  la  loi 
leur  refusait.  Le  massacre  de  Tune  de  leurs  assemblées  à  Vassy  fut 

le  signal  de  la  guerre  civile.  —  Les  événements  militaires  qui  rem- 

plissent la' fin  du  siècle  sont  en  dehors  de  notre  sujet.  Tour  à  tour 
vainqueurs  et  vaincus,  les  huguenots  durent  plus  d'une  fois  quitter 
leurs  foyers  pour  se  réfugier  à  la  Rochelle,  notamment  à  la  suite  de 
la  Saint-Barthélémy  et  durant  la  Ligue.  Un  des  derniers  exploits  de 

la  Sainte-Union  fut  le  massacre  d'une  assemblée  de  protestants  à  la 
Brossardière,  près  de  la  Châtaigneraie,  en  1595.  —  Lorsque  l'édit  de 
Nantes  régla  la  situation  des  réformés,  le  Poitou  avait  une  trentaine 
de  pasteurs  desservant  une  cinquantaine  de  lieux  de  culte,  presque 

tous  dépourvus  de  temples.  Le  premier  soin  fut  d'en  construire.  Mais 
l'ère  des  violences  était  à  peine  close  qu'on  entrait  dans  celle  des 
chicanes  et  des  vexations.  Les  droits,  pourtant  très  restreints,  que 

l'édit  avait  consacrés  furent  successivement  contestés  et  retirés  un  à 

un.  En  1634,  les  grands  jours  de  Poitiers. prononcèrent  l'interdiction 
d'un  grand  nombre  de  temples.  Pendant  les  années  qui  suivirent,  les 
protestants  furent  exclus  des  maîtrises  jurées,  des  grades  universi- 

taires et  de  la  plupart  des  emplois.  En  1665  presque  toutes  les  églises 
furent  interdites,  et  après  la  paix  de  Nimègue  la  conversion  des  héré- 

tiques devint  la  principale  préoccupation  de  Louis  XIV.  Les  édits,  les 
déclarations  et  les  arrêts  se  succédèrent  et  bientôt,  les  lois  les  plus 

rigoureuses  n'y  suffisant  pas,  on  chargea  la  troupe  de  ramener  les 
dissidents  au  giron  de  l'Eglise.  C'est  sur  le  Poitou  qu'on  fit,  au  prin- 

temps de  l'année  1681,  l'essai  des  dragonnades,  sous  la  direction  de 
l'intendant  Marillac.  Les  maisons  des  réformés  furent  mises  au  pil- 

lage, leurs  meubles  brisés  ou  vendus,  et  il  n'est  pas  de  cruautés,  pas 
d'indignités  qu'on  n'imaginât   pour  contraindre  les  récalcitrants  à 
aller  à  la  messe.  Un  grand  nombre  de  familles  prirent  le  parti  de 
quitter  le  pays,  et  la  plupart  y  réussirent  malgré  la  surveillance  orga- 

nisée sur  les  côtes  et  la  frontière.  —  L'émigration  d'une  partie  de  la 
population  et  le  découragement  de  ce  qui  restait  ruina  le  pays.  On 

voulait  s'en  aller  et,  en  attendant  l'heure  propice,  on  n'ensemençait 
point  pour  l'année  suivante.  «  Les  terres  en  Poitou  se  donnent  pour 
rien,  écrivait  Mme  de  Maintenon  à  son  frère;  la  désolation  des  hugue- 

nots en  fera  encore  vendre.  Vous  pouvez  aisément  vous  établir  gran- 
dement en  Poitou;»  et  quelques  jours  après  :   a  Vous  ne  sauriez 

mieux  faire  que  d'acheter  une  terre  en  Poitou;...  elles  vont  s'y  don- 
ner par  la  fuite  des  huguenots.  »  —  Le  gouvernement  ouvrit  enfin  les 

yeux  et,  à  l'entrée  de  l'hiver,  les  dragons  furent  rappelés.  Ils  avaient 
fait  en  Haut-Poitou  plus  de  trente  mille  conversions,  y  compris  celles 

d'un  certain  nombre  d'enfants  au  maillot,  qui  figurent  sur  la  liste 
officielle  signifiée  depuis  aux  consistoires.  Si  ces  prétendus  convertis 

paraissaient  dans   un  temple  ils  étaient  traités  comme  relaps,  c'est 
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à-dire  qu'ils  devaient  faire  amende  honorable,  après  quoi  ils  étaient 
bannis  et  leurs  biens  confisqués  ;  le  temple  était  démoli  et  le  ministre 

interdit.  Au  milieu  de  l'année  1685,  le  culte  ne  se  célébrait  presque 
plus  nulle  part.  Le  clergé,  cette  année-là,  pour  prix  -du  concours  que 
le  bras  séculier  lui  avait  prêté,  vota  un  don  gratuit  de  trois  millions. 

Au  mois  d'août  les  dragons  furent  de  nouveau  envoyés  en  Poitou  et 
les  horreurs  de  1681  recommencèrent.  A  la  fin  de  septembre,  l'inten- 

dant Foucault  garantissait  à  Louvois  qu'il  ne  restait  pas  cent  familles 
protestantes  en  Haut-Poitou.  La  mission  bottée  s'était  cette  fois  éten- 

due à  toutes  les  provinces,  et  de  tous  côtés  on  annonçait  que  les  ré- 

formés se  convertissaient  en  masse.  Louis  XIV  crut  qu'il  n'y  avait 
plus  qu'à  frapper  un  dernier  coup  :  l'édit  de  Nantes  ou  le  peu  qui  en 
restait  fut  révoqué. — Les  dragons  ne  ménagèrent  plus  rien;  tout,  du 

reste,  leur  était  permis,  le  viol  et  l'homicide  exceptés.  Dans  une 
seule  nuit,  à  Loudun,  ils  extorquèrent  quinze  cents  abjurations.  La 
noblesse, unpeuépargnéejusque-là, fut  traitée  avecla  dernière  rigueur. 
Le  8  novembre,  Louvois  écrivait  à  Foucault  «  de  faire  entendre  à  tous 

qu'ils  n'auraient  ni  paix  ni  douceur  chez  eux  jusqu'à  ce  qu'ils  eus- 
sent donné  des  marques  d'une  sincère  conversion.  L'intention  du  roi, 

ajoute-t-il  quelques  jours  après,  est  que  les  dragons  demeurent  chez 
les  gentilshommes  de  la  religion  prétendue  réformée  du  Bas-Poitou 

jusques  à  ce  qu'ils  soient  convertis  et  qu'on  leur  laisse  faire  le  plus 
de  désordre  qu'il  se  pourra.  »  Louvois  mande  enfin  à  l'intendant  «  de 
faire  mettre  en  prison  les  religionnaires  chez  lesquels  il  n'y  aurait 
plus  de  quoi  nourrir  les  dragons  et  de  faire  raser  les  maisons  de  ceux 

qui  s'absenteraient.  »  Foucault  assure  que,  grâce  à  ces  moyens,  il  ne 
restait  plus  que  cinq  cents  protestants  en  Poitou,  «  encore  étaient-ils 
tous  fugitifs  ou  prisonniers.  »  —  On  avait  songé  un  moment  à  rem- 

placer la  mission  bottée  par  des  amendes  ;  mais  l'intendant  écrivit  à 
Louvois  «  qu'il  valait  mieux  se  servir  des  dragons  pour  obliger  les 
nouveaux  convertis  d'aller  à  la  .messe  que  de  la  voie  des  amendes, 
dont  il  restait  des  vestiges  dans  les  suites.  »  Ces  gens-là,  paraît-il, 

craignaient  .l'histoire.  Un  siècle  et  demi  auparavant,  quand  on  brûlait 
les  hérétiques,  on  jetait  leur  procès  avec  eux  dans  le  bûcher.  L'a- 

mende n'était  pourtant  pas  toujours  évitée  :  la  loi  en  édictait  une 
de  mille  livres  contre  quiconque  donnerait  asile  aux  malheureux  pro- 

testants traqués  de  tous  côtés.  On  ne  voulait  les  laisser  ni  sortir  du 
royaume  ni  y  vivre  dans  leur  religion.  Ceux  qui  y  persévéraient  ou  y 
revenaient  étaient  jetés  dans  les  cachots  et  le  corps  des  relaps  était 
traîné  à  la  voirie.  On  enlevait  aux  parents  leurs  enfants  pour  les  faire 
élever  dans  les  couvents.  —  Un  an  après  la  révocation,  la  cour  put 

en  constater  les  conséquences   :   le  Poitou  était  ruiné  et  n'était  pas 
converti.  Les  protestants,  depuis  longtemps  évincés  de  tous  les  em- 

plois, s'adonnaient  à  l'agriculture  et  à  l'industrie  ;  on  s'était  arrangé 
de  manière  à  leur  livrer  les  sources   de  la  fortune  publique,  qui  se 

tarirent  par  suite  de  la  persécution  et  de  l'émigration.  La  disette  se 
fit  bientôt  sentir  et  la  misère  amena  la  mortalité  qui,  dans  l'automne 
de  1686,  emporta  dans  certaines  paroisses  jusqu'à  la  moitié  delà 
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population.  Un  état  de  l'élection  de  Niort,  dressé  en  1716,  quelques 
mois  après  la  mort  de  Louis  XIV,  fait  toucher  au  doigt  les  déplora- 

bles effets  de  son  intolérante  dévotion.  Cette  élection,  composée  de 
cent  vingt-deux  paroisses  avait,  depuis  1686,  diminué  de  dix-huit 
cents  feux,  sans  compter  les  pertes  de  la  ville  de  Niort.  Beaucoup  de 
paroisses  avaient  perdu  le  cinquième,  le  quart  ou  le  tiers  de  leurs 
habitants.  On  en  cite  une  qui  était  tombée  de  trente-cinq  feux 

à  quatorze,  et  plusieurs  qui  ne  pouvaient  plus  payer  leur  part  d'im- 
pôt. A  ces  pertes  il  faut  ajouter  celles,  déjà  considérables,  que  le 

pays  avait  faites  avant  1686.  —  Et  à  ce  prix  on  n'avait  pas  même  la 
satisfaction  d'avoir  réussi.  Le  dernier  temple  était  à  peine  démoli  que 
le  prêche  recommençait  «  au  désert  .»  Un  maître  d'école,  pour  avoir 
pris  la  parole  dans  une  réunion  nocturne,  près  de  Pouzauges,  fut 
pendu,  et  deux  des  assistants  furent  envoyés  aux  galères.  Cet  exemple 

n'empêcha  point  les  fidèles  du  Haut-Poitou  de  se  réunir  à  leur  tour, 
et  bientôt  ils  s'enhardirent  jusqu'à  le  faire  en  plein  jour.  Le  20  fé- 

vrier 1688,  une  assemblée,  qui  se  tenait  près  de  Prailles,  fut  dispersée 
à  coups  de  fusil.  De  temps  à  autre  on  pendait  un  prédicant  et  on 
envoyait  quelques  fidèles  aux  galères.  Le  gouvernement,  pour  ne 
pas  se  déjuger,  était  condamné  à  entretenir  ainsi  la  terreur  sans  au- 

tre résultat,  le  plus  souvent,  que  d'obliger  les  protestants  à  redou- 
bler de  précaution.  Les  prédicants  étaient  de  simples  paysans  qui,  au 

péril  de  leur  vie,  édifiaient  leurs  frères  par  des  lectures  pieuses.  On 

continua  à  les  pendre  jusqu'en  1738.  De  loin  en  loin  des  pasteurs, 
venant  de  l'étranger  ou  du  Midi,  visitaient  le  Poitou,  qui  eut  enfin, 
en  1740,  un  ministre  en  commun  avec  les  provinces  voisines.  Au  mo- 

ment delà  Révolution,  le  Poitou,  divisé  en  vingt-huit  groupes,  avait 
sept  pasteurs.  Les  départements  de  la  Vienne,  des  Deux-Sèvres  et  de 

la  Vendée,  composés  de  l'ancienne  province,  comptent  aujourd'hui 
quarante  et  une  paroisses,  réparties  en  sept  consistoriales  et  desser- 

vies par  quarante-sept  pasteurs.  —  L'histoire  a  enregistré  les  noms 
d'un  grand  nombre  de  Poitevins  protestants  remarqués  en  leur  temps 
et  dont  quelques-uns  sont  restés  célèbres.  Nous  citerons  seulement 
les  théologiens  Rivet  et  Daillé,  les  critiques  Beausobre  et  Masson, 

l'orientaliste  Bertrand,  l'historien  la  Popellinière,  le  géographe  Marti- 
neau,  lesChauffepié,  le  navigateur  Laudonnière,  'es  médecins  Collin. 
Saint-Vertunien,  Guillemeau,  Poupard  et  Gallot,  les  capitaines  Choup- 
pes,  Puyviault  et  La  Boullaye,  le  prédicant  Berthelot  :  des  fidèles  qui 
firent  à  leurs  convictions  le  sacrifice  de  leur  vie  ou  de  leur  liberté, 
Ballon,  Béraudin,  Bigot,  Buron.  Butaud,  Hudel.  Kerveno,  Migault, 
Vernou,  de  nombreuses  familles  connues  à  des  titres  divers  dans 

l'histoire  du  protestantisme,  La  ïrémoille,  Parthenay-L'archevêque, 
Saint-Gelais,  Saint-George.  —  Voyez  A. -F.  Lièvre,  Histoire  des  pro- 

testants et  des  Eglises  réformées  du  Poitou,  Paris,  1856-1859,  3  vol.  in-8°; 
Les  Martyrs  Poitevins,  Toulouse,  1874,  in- 12.  A. -F.  Lièvre. 
POLAN  (Armand),  né  à  Oppeln,  en  Silésie,  en  1561,  mort  en  1610 

àBâle,  où  il  professa  la  théologie  et  l'exégèse  de  l'Ancien  Testament 
depuis  1596. Pieux  et  érudit,  très-versé  dans  la  connaissance  des  langues 



660  POLAN  —  POLE 

et  dans  l'archéologie  ecclésiastique,  Polan  fut  l'une  des  gloiresdel'uni- 
versité  de  Bàle  ;  il  fut  mêlé  à  diverses  discussions  théologiques,  en  par- 

ticulier à  propos  du  dogme  de  la  prédestination,  et  entretint  un  com- 
merce épistolaire  assidu  avec  Théodore  deBèze  et  un  grand  nombre  de 

théologiens  distingués  de  son  temps.  Parmi  ses  ouvrages,  nous  signa- 
lerons: 1°  Analysis Malachite ,  Bas.,  1597;  2° Commentariumin  Danièlem, 

1599;  3° Analy sis Hosex,  1601;  4°  Commentariumin  Ezechielem,  1607; 
5°ExegesisaliquoLvaliciniorumV.7\deChristinativilate,passione et  morte , 
resurrefdione  el  adscensu  in  cœlo,  1608  ;  6°  De  seierna  Dei  prsedestina- 
tione,  1600  ;  7°  Symphonia  catholica,  1607  ;  8°  Thèses  Bellarminio  potis- 
simum  opposilse,  publiés  après  sa  mort  par  J-G.  Grosse,  Baie,  1613  ; 
9°  Institutiones  de  concionum  sacrarum  methodo,  1604;  10°  Syntagma 
theologix  christianœ,  1612. 

POLE  (Réginald),  fils  de  sir  Richard  Pôle,  lord  de  Montague,  des- 
cendait par  sa  mère,  lacly  Marguerite,  comtesse  de  Salisbury,  du  duc 

George  de  Glarence,  frère  d'Edouard  IV.  Né  au  mois  de  mars  1500  à 
Londres  ou  à  Stoverton-Gastle,  il  reçut  sa  première  éducation  au 
gymnase  des  chartreux  de  Scheen.  A  Oxford,  il  suivit  les  cours  de 
Thomas  Linacre  et  de  Guillaume  Latimer.  Jouissant  des  revenus  de 

plusieurs  bénéfices,  entre  autres  du  décanat  d'Exeter  et  d'une  pen- 
sion royale  de  cinq  cents  ducats,  il  continua  ses  études  en  Italie 

et  entra  en  relations  avec  les  hommes  les  plus  illustres  de  son 

temps  ,  Erasme  ,  P.  Bembo  ,  J.  Sadolet ,  J.-M.  Giberti.  Mais  le 

culte  de  l'humanisme  ne  lui  suffisait  pas.  T.  Lupsetus  et  Ghr.  Longo- 
lius,  deux  savants  renommés  auxquels  il  accorda  une  généreuse 
hospitalité,  remarquèrent  son  attitude  réservée  et  son  amour  de  la 

retraite  (Christ.  Longolii,  Epùi.,  lib.  IV,  p.  190,  Bas.,  1562).  Son  in- 
clination naturelle  le  portait  à  consacrer  sa  vie  aux  études  et  aux 

méditations  religieuses  et  à  passerses  journées  à  l'ombre  d'un  cloître 
ou  au  milieu  d'amis,  animés  des  mômes  sentiments  que  lui.  L'épo- 

que où  il  vivait*,  le  haut  rang  qu'il  occupait  et  la  position  dans 
laquelle  la  fortune  l'avait  fait  naître,  l'arrachèrent,  bien  malgré  lui, 
au  s  lence  du  cabinet  et  l'entraînèrent  dans  la  lutte  passionnée  des 
esprits  et  la  chaude  arène  des  discussions  religieuses.  Dans  cette 

tourmente, Pôle  sombra.  D'un  caractère  indécis  et  flottant,  cherchant 
à  tourner  les  difficultés  et  à  éluder  les  chocs  violents,  faible  dans 

l'action  et  défait  avant  d'avoir  sérieusement  combattu,  il  manqua 
dénergie  et  de  courage  moral  et  ne  fut  grand  que  par  son  admirable 

résignation.  —  En  1525,  Pôle  quitta  l'Italie  après  avoir  visité  Rome. 
Quand  éclatèrent  en  Angleterre  les  discussions  violentes  au  sujet  du 

divorce  de  Henri  VIII  et  de  la  suprématie  royale  sur  l'Eglise,  il 
essaya  de  se  soustraire  à  la  pénible  obligation  d'opter  entre  l'appro- bation du  roi  ou  celle  de  sa  conscience.  Il  se  retira  à  Paris  et,  comme 
là  encore  ,  le  roi  vint  réclamer  son  appui  ,  il  alla  ,  après  un 
court  séjour  dans  sa  patrie,  chercher  un  asile  en  Italie.  Toutefois, son 

espoir  d'y  trouver  le  repos  si  ardemment  désiré  fut  déçu.  Paul  III 
était  monté  sur  Le  siège  pontifical.  Comprenant  la  nécessité  de  tra- 

vailler au  relèvement  du  peuple  et  du  clergé  chrétiens,  il  s'appliqua 
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à  faire  l'essai  loyal  de  la  réforme  de  l'Eglise  et  choisit  ses  ministres 
parmi  les  hommes  que  la  confiance  publique  désignait  à  son  atten- 

tion. En  1536,  il  convoqua  G.  Gontarini,  J.-P.  Garaffa,  R.  Pôle, 
J.  Sadolet,  G.  Gortese,  F.  Fregoso  et  Thomas  Badia  à  Rome,  pour  y 

délibérer  sur  les  mesures  à  prendre  pour  la  réorganisation  de  l'ad- 
ministration ecclésiastique  (Consilium  delectorum  cardinaliam  et  alio- 

rum  S.  R.  E.  praelatorum  de  emendanda  ecclesia,  Romse,  1538).  Critiqué 
par  Sturm,  défendu  par  A.  Pighius,  cet  écrit  fut  mis  par  Garaffa, 

deveuu  pape,  en  1555,  sur  l'Index.  —  Vergerio  l'édita,  ea  1555,  avec 
l'épigramme  mordante:  Dicuntet  non  faciunt.  Pôle  quitta  à  contre- 
cœurla  vie  remplie  de  charmes  qu'il  avait  menée  à  son  arrivée  en  Italie, 
ses  rapports  épistolaires  pleins  de  sympathie  avec  J.  Sadolet, évoque  de 

Garpentras,  qui,  grâce  à  lui,  se  livra  sans  réserve  à  la  théologie  (Qui- 
rini,  Epistolarum  R.  Poli,  5  vol.,  Brixiie,  1744;  t.  I,  p.  410,  417,  cf. 

J.  Sadolet,  Epist.,  lib.  XVI,  p.  347,  471,  Colonise,  1554)  ;  et  ses  dis- 
cussions avec  G.  Gontarini,  A.  Priuli,  un  noble  Vénitien,  et  G.  Gor- 

tese, abbé  de  San-Giorgio-Maggiore.  Sous  les  frais  ombrages  des 
jardins  de  ce  couvent  (Ant.  Brucioli,  Dialoghi  délia  morale  philosophia, 
1.  I,  dial.  XII,  p.  82,  Venet.,  1537),  ou  dans  les  solitudes  de  la  villa 
Treville  de  Priuli  la  société  de  ses  hôtes  et  du  moine  Marcus,  son 
père  spirituel,  avait  «transformé  son  séjour  en  un  paradis  divin  [Poli 

epp.,  t.  I,  p.  475,  479)  ;  tandis  que  l'amitié» du  sévère  Caraffa  et  de 
M. Giberti,l'illustreévêque  de  Vérone, était  devenue  pour  lui  une  source 
féconde  en  enseignements.  Mais,  une  fois  engagé  dans  la  voie  poli- 

tique, Pôle  ne  put  plus  reculer.  Amesure  qu'il  se  rapprochait  du  pape, 
il  s'éloignait  du  roi,  qui,  voyant  avec  inquiétude  son  attitude  hostile, 
lui  demanda  d'exprimer  clairement  ses  vues  sur  la  situation  nouvelle 

de  l'Eglise  anglicane.  Pôle  le  fit,  en  1535,  dans  son  ouvrage  :  Pro  ec'4e- 
siasticœ  unitatis  defensione.  lib.  IV,  avec  une  véhémence  si  outra- 

geante pour  le  roi  que  Gontarini,  qu'il  consulta,  lui  conseilla  d'en 
modifier  le  style  (Epp.,  I,  p.  436).  La  première  édition  qui  parut  en 

1539,  à  l'insu  de  l'auteur,  fut  supprimée  par  Pôle.  Dans  deux  apolo- 
gies adressées  l'une  à  Charles  V  (Apologia  ad  Carolum  V  Cxsarem  saper 

quatuor  lïbris  a  se  scripiis  de  eccl.  wiitaie  ;  Epp.,  I,  66  ss.),  l'autre  à 
Edouard  VI  (Apologia  ad  Eduardum  VI  regem  (Epp.,  IV.,  337),  il 

s'expliqua  sur  la  portée  de  sa  pensée.  Le  livre  fut  imprimé  à  Stras- 
bourg, en  1555,  par  P. -P.  Vergerio  et,  en  1698,  par  J.-ï.  de  RobaberU 

dans  Bibliotheca  maxima  pontiftcia,  t.  XVIII,  in-folio,  avec  d'autres 
écrits  de  Pole.Cuttberg  Tunstall,  Jean  Stokesley,  Gardineret  Bonner 
le  réfutèrent.  Au  dix-huitième  siècle,  il  donna  lieu  à  une  controverse 
aussi  savante  que  courtoise  entre  J.-G.  Schelhorn  (Amœiiitaies  histo- 

rié écoles  iasiicœ  et  literarise,  Francf.  et  Leipz.,  1737,  t.  I),  et  le  car- 
dinal Quirini,  évêque  de  Brescia  (Epp.  I).  —  Nommé  cardinal  en  1536, 

Pôle  entreprit  deux  missions  diplomatiques,  la  première  (1537)  à  l'oc- 
casion d'une  révolte  qui  gagna  en  Angleterre  des  proportions  mena- 

çantes; la  seconde,  en  1539,.  après  que  l'anathème  eut  été  prononcé 
contre  Henri,  pouramener  Charles  V  et  François  Ier  à  tenter  une  action 
commune  dont  les  bases  furent  stipulées  aux  conférences  de  Nice 
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par  le  souverain  pontife  et  les  deux  souverains.  La  mauvaise  volonté 

du  roi  de  France  et  l'attitude  menaçante  des  protestantsd' Allemagne, 
qui  trouvèrent  en  Henri  un  allié  inattendu  mais  puissant,  rendirent 
ces  négociations  inutiles,  et  Pôle  eut  la  douleur  de  voir  ses  deux 

frères  et  sa  noble  mère  expier  son  dévouement  pour  l'Eglise  ro- 
maine. Brisé  de  corps  et  d'àme,  Pôle  trouva  dans  l'exercice  de  sa 

légation  à  Viterbe,  au  milieu  d'amis  dévoués,  entre  autres  L.  Be- 
catelli,  son  secrétaire,  Vittoria  Golonna,  marquise  de  Pescara,  et 
Marc-Antoine  Flaminio,  le  repos  donts  on  cœur  ulcéré  avait  besoin,  et 
suivit  avec  le  plus  vif  intérêt  les  essais  de  conciliation  de  la  diète  de 

Ratisbonne  (1541).  Amené  par  l'étude  des  saintes  Ecritures  et  des 
Pères  à  comprendre  que  la  doctrine  de  la  justification  par  la  foi  est 
clairement  enseignée  par  saint  Paul,  saint  Augustin  et  saint  Bernard, 
le  parti  modéré  qui,  depuis  1535,  exerçait  la  plus  grande  influence 
dans  les  conseils  de  Paul  III  et  se  montrait  animé  du  zèle  le  plus  ar- 

dent pour  la  réforme  des  abus,  ne  désespérait  pas  de  voir  les  ennemis 

de  l'Eglise  se  réconcilier  avec  Rome.  En  donnant  satisfaction  aux 
exigences  légitimes  des  luthériens  et  en  accordant  une  place  au 

dogme  de  la  justification  dans  les  enseignements  de  la  doctrine  chré- 
tienne, il  pensait  rendre  la  paix  aux  partis  hostiles,  et  enlever  au 

schisme  sa  raison  d'être.  Dans  ses  lettres,  Pôle  félicite  son  ami  Con- 
tarini  d'avoir  remis  en  pleine  lumière  la  perle  précieuse  que  l'Eglise 
possédait,  mais  cachée  et  voilée  dans  son  trésor  :  la  doctrine  de  la 
justification  par  la  foi  (Epp.,  III,  29,  30).  Il  se  sent  pénétré  de  joie  à 

la  nouvelle  qu'un  fondement  solide  et  durable  a  été  trouvé  pour  la 
paix  et  l'union  des  partis  (Epp.\  III,  25).  Mais,  malgré  ses  sympathies, 
il  ne  se  sent  pas  le  courage  d'aller  appuyer  au  sein  du  consistoire 
l'œuvre  de  la  conciliation  et,  au  moment  décisif,  Gontarini  lui-même 
hésite  et  recule.  Car,  en  opposition  à  ces  tendances  conciliatrices,  un 

parti  puissant  s'était  formé,  à  la  tête  duquel  on  remarquait  le  car- 
dinal CarafFa,  qui ,  depuis  longtemps,  s'était  séparé  de  ses  anciens 

amis.  Cet  homme  altier  réclamait  la  soumission  sans  condition  aux 

lois  du  saint-siège  et  observait  avec  inquiétude  les  rapports  que  les 

prélats  les  plus  illustres  de  l'Eglise  entretenaient  avec  des  hommes  no- 
toirement suspects  d'hérésie.  Si  Vittoria  Golonna  reçoit  de  Giulia  Gon- 

zaga  le  commentaire  de  J.  Valdès  sur  l'épître  aux  Romains,  si  Fla- 
minio correspond  avec  Garnesecchi  sur  la  présence  réelle  ,  et  va 

s'asseoir  aux  pieds  de  J.  Valdès,  si  Pôle  loue  le  livre  Du  Bénéfice  de 
Christ,  si  Ochino  est  reçu  favorablement  par  Giberti  et  Vittoria  Co- 

lonna,  ce  sont  à  ses  yeux  autant  de  preuves  que  l'hérésie  envahit 
l'Eglise.  Il  commence  à  mettre  en  doute  l'orthodoxie  du  parti  de  la  Ré- 

forme, et  son  attitude  décidée  arrête  les  progrès  de  la  conciliation. 

On  sait  que  l'œuvre  de  Ratisbonne  échoua.  Le  parti  de  la  conciliation 
dut  céder  le  pas  à  la  réaction  triomphante.  L'inquisition  fut  introduite, 
et  si  Gontarini  ne  survécut  pas  à  la  ruine  de  ses  espérances  (1542),  si 

Giberti  le  suivit  de  près  au  tombeau  (1543),  Pôle  se  vit  obligé  de  con- 
jurer l'orage  en  sollicitant  une  entrevue  avec  Garaffa,  et  ne  réussit 

pas  à  le  persuader  entièrement  de  son  innocence.  A  partir  de  cette  épo- 
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que,  il  observa  une  attitude  timorée,  pleine  de  scrupules  et  peu  en 
harmonie  avec  ses  convictions  précédemment  énoncées.  Chargé  de 
présider  le  concile  de  Trente  (1545)  de  concert  avec  Marcello  Cervinî 
et  Giulio  del  Monte,  il  se  retira  sous  prétexte  de  maladie,  quand  on 
aborda  la  discussion  sur  la  justification  parla  foi  en  Jésus-Christ  (1546) . 
Le  conclavede  1549  lui  préférale  cardinaldel  Monte  (Jules  HI)etPole 

croyant  son  action  sur  les  destinées  de  l'Eglise  terminée,  se  retira  au 
couvent  des  bénédictins  de  Maguzzano,près  du  lac  de  Garde.  La  nou- 

velle de  la  mort  d'Edouard  VI,  de  l'avènement  de  Marie  Tudor  et  de 
la  restauration  du  catholicisme  lui  ouvrit,  à  la  iin  de  sa  carrière,  des 
horizons  nouveaux  et  inespérés.  Retenu  pendant  quelque  temps  par 

l'Empereur  qui,  instruit  par  ses  expériences  passées,  redoutait  son  zèle 
trop  ardent,  et  son  manque  de  jugement  politique  dans  la  question 
de  la  restitution  des  biens  ecclésiastiques  sécularisés,  il  aborda  à 
Londres  le  24  novembre  1554,  et  le  30  il  célébra  avec  pompes  la  ré- 

conciliation du  pays  avec  le  saint-siège.  En  1555,  il  présida  à  Londres 
un  concile  national  (Synodus  Légat  inu),  dont  les  canons  prescrivent 

l'introduction  de  séminaires  pour  les  jeunes  gens  de  dix  à  quinze 
ans  qui  se  vouent  au  saint  ministère,  l'instruction  de  la  jeunesse  dans 
les  vérités  delà  foi,  la  réforme  des  universités  et  la  réorganisation 
du  culte  (Reformatio  Angiiœ,  ex  decrêtis  R.  Poli  card.,  1556  ,  Rome, 
1562  ;  Venise,  1562).  Elevé  au  siège  archiépiscopal  de  Canterbury, 

après  l'exécution  de  Cranmer  (21  mars  1556),  conseiller  intime  de  la 
reine,  et  primat  d'Angleterre  il  concentra  en  sa  main  le  pouvoir  civil, 
politique  et  religieux  ;  mais  tout  en  les  désapprouvant,  il  n'osa  pas 
arrêter  les  rigueurs  de  la  réaction.  Ses  précautions  furent  mutiles. 

Caraffa,  devenu  pape  sous  le  nom  de  Paul  IV,  ennemi  juré  de  l'Es- 
pagne, lui  enleva  sa  légation  et  le  cita  avec  Morone  à  la  barre  de  l'in- 

quisition (1557).  On  comprend  que  ce  coup  aussi  inattendu  qu'injuste 
lui  fut  mortel.  Il  mourut  le  18  novembre  1558,  le  lendemain  de  la" 
mort  de  la  reine.  Peu  de  temps  après,  Elisabeth  monta  sur  le  trône  et 
le  protestantisme  victorieux  rentra  dans  ses  anciens  droits.  — Outre 
les  ouvrages  cités  on  a  de  R  Pôle  :  Oratio  R.  P.  qua  Cxsaris  animum 
accendere  conulur  et  inflnmmare  ut  adversum  eos  qui  nom  en  Evangelio 
dederunt  arma  sumat.  Excerpta  ex  libris  pro  Ecoles.  Unit,  defensione, 
Venet..  1554,  in -4°  ;  Discorsq  di  pace  diMons.  R.  Polo  card.  e  ligalo  à 
Carlo  V,  Imperatore,  et  Renrico  II,  Re  di  Francia,  Roma,  1556,  in-4°, 
trad.  lat.  de  J.  Pholio,  Rome,  1555,  in-4°  ;  Liber  de  Concilia,  De  bap- 

tismo  Constaniini  magni  imperatoris,  avec  l'écrit  Reformatio  Angliœ, 
Venet.,  1562,  in-8;  De  summo  Ponufice  Chrisiiin  terris  vicario  ejus- 
que  officio  et  poiestate  liber  ejus  modum diàlogi  6'(mscnp/ws,Lovanii,1569, 
in-8°  ;  Copia  délie  Lettre  del  Ré  d'inghilterra  e  del  cardinal  Polo  sopra 
la  reduttione  di  quel  regno  alla  uiiione  délia  Chiesa,  1555,  in  4°.  —  La 
vie  de  Pôle  a  été  écrite  par  L.  Beccadelli  en  italien  (Epp.,  V),  A.  Du- 
ditinas,  évêque  de  Fina,  l'a  traduite  en  latin:  Vita  R.  Poli  ;  Venetiis, 
1563,  in-4",et  Epp.,1;  cf.  G.  Burnet,  Reformations  Gesckïckte  der 
Kircfie  vonEngland,  trad.  del'anglais,  2  vol.,  I,  187,  323;  II,  147,  226, 
264,  300,  342  ;  L.  v.  Ranke,  Die  romischen  Pdpsie,$*  éd.,  1, 137,  Leipz, 
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1807  ;  Englische  Gescliichte,  I,  p.  197  ss.,  3eédit.,  Lcipz.,  1870  ;  M,  Ker- 
ker,  Reginahi  Pôle.  Ein  LebensbUd.  Sammig  hist.  Bildnisset  II,  vu, 
Pribourg,  1874.  Eug.  Stern. 

POLÉMIQUE.  Chaque    tendance  religieuse,  pour  peu  qu'elle  soit 
saine  et  vivante,  prend  un  caractère  agressif  contre  les  erreurs,  soit 

théoriques,  soit   pratiques,  qu'elle   rencontre  sur   son    chemin  ou 
qu'elle  discerne  parmi  ses  propres  adhérents.  De  là,  les  controverses 
qu'elle  provoque,  et  dont  la  légitimité,   voire   môme  l'urgence,  ne 
sauraient  être  contestées,  bien  que  l'aveuglement  dans   le  choix   et 
la  passion  dans   l'usage  des   armes  employées  aient  jeté   sur  elles une  notable  défaveur  et  les  aient  fait   considérer  comme  nuisibles 

plutôt  que  comme  utiles  à  la  cause  de  la  religion.  —  Le  christianisme, 
dans  la  personne  de  son  fondateur  et  de  ses  premiers  disciples,  laisse 

percer  une  intention  polémique  très-visible  :  «  Je  suis  venu  apporter 

non  la  paix,  mais  l'épée,"»  a  dit  Jésus  (Matth.  X,  34),  et  ses   apôtres 
ont  combattu  avec  une  grande  force  les  erreurs  judaïsantes  et  paga- 
nisantes  qui  menaçaient  de  troubler  la  pureté  de  la  foi  et  de  la   vie 
chrétiennes.  Les  Pères  apostoliques,   les   Pères  et  les  docteurs  de 

l'Eglise,  depuis  Irénée  surtout,  consacrèrent  à  la  polémique  une  partie 
considérable  de  leur  activité  pastorale  et  littéraire.  A  mesure  que  l'ortho- 

doxie de  l'Eglise  se  formule  avec  plus  de  rigueur,  à  la  suite  des  grandes 
controverses  des  quatrième,  cinquième  et  sixième  siècles,*  la  lutte 
contre  l'hérésie  et  contre  le  schisme  devient  plus  vive  et  plus  générale. 
Elle  ne  cesse  même  pas  au  moyen  âge,  alors  que  l'unité  de   l'Eglise 
visible,  protégée  et  garantie  par  le  pouvoir  séculier,  semble  à  l'abri 
de  toutes  les  attaques  du  dehors.  Restent  les  mahométans  et  les  juifs 

contre  lesquels  il  faut  se  défendre,  ainsi  que  les  hérésies  et  les"sectes 
dont  le  nombre  augmente  à  mesure  que  les  maux  de  l'Eglise  s'aggra- 

vent et  que  l'esprit  humain  se  réveille  de  sa  torpeur.  —  Après  la  Ré- 
formation  du  seizième  siècle,  les  controverses  éclatent,  fréquentes  et 

passionnées,  d'une  part  entre  les  jésuites  et  les  protestants,  d'autre 
part  entre   les  luthériens  et  les  réformés  :  il    s'agit   de  justifier  les 
divergences  confessionnelles  de  leurs  Eglises  respectives,  tout   en 
dévoilant  les  erreurs  de  leurs  adversaires.  La  polémique  tend  à  revê- 

tir un  caractère  plus  systématique.  Des  erreurs  de  détail  sur  tel  ou  tel 

dogme,  sur  telle  ou  telle  question  de  morale  ou  d'organisation  ecclé- 
siastique, les  controversistes  remontent  à  la  source  d'où  elles  décou- 

lent, aux  principes  qui  les  expliquent.  Tel  est,  en  général,  le  carac- 

tère des  ouvrages  catholiques  d'Alphonse   de  Castro  (Advenus  omnes 
hsereses  librï  XIV,  Par.,  1534),  de  Grégoire  de  Valence  (De  rébus  fidei 

hoc  tempore  controversis,    1591),  de  Bellarmin  (Disputât  ion  es  de  contro- 
versiis  Christian^  fidei,  Ingolst.,  1587),  de  Martin  Bécan  (Manuelle  con- 
troversiarum  hujus  temporis,  May.,  1030),  de  Bossuet (Exposition  delà 
doctrine  de  V Eglise  catholique  sur  les  matières  de  controverse,  1071),   de 
Pichler  (Theolàgi a.polemica,  Augsb.,    1719),  des  ouvrages  luthériens 
de  Ghemni tz  (Exainen  concilii  Tridenlini,  L565),  de  lluunius  (AiàcxsiLiç 
de  fundamentaU  dissensu  doctrinae  Luthçranx  et  Galvinianœ,  Vit.,  1616), 

de  Schliisselbourg  (llxriUiconi)n  catalogua    1597-1599),  de  Calov  (Sy- 
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nopsis  controversiarum,  4685),  de  Walch  (Einleiiung  in  die  polemische 
Gottesgelahriheit,  Iéna,  1732),  de  Schubert  (Institutiones  theologiœ  pole- 
micœ,  1756-1758),  de  S.-J.  Baumgarten  (Untersuchungen  theologischer 
Streitigkeiten,  1762-1764),  de  Mosheim  (Streittlieologie,  1763-1764),  de 
Bock  {Lehrbiich  fur  die  neuestePolemik,  1782),  des  ouvrages  réformés 

de  Hospinien  (Coucordia  discors,  Zur.,  1609),  de  Daniel  Charnier  (Pan- 
slratia  catholica,  1626) ,  de  Hoornbeck  (Summa  controversiarum,  1653), 

de  François  Turretin  (Institutio  tfieologix  eleiichtica'.,  Gen.,  1681- 

1683).  A  mesure  que  l'esprit  philosophique  se  propage  davantage  et 
que  l'intérêt  des  luttes  confessionnelles  s'affaiblit,  le  nombre  des  ou- 

vrages de  polémique  diminue.  —  Parmi  les*théologiens  modernes,  les 
uns  placent,  avec  Schleiermacher,  notre  science  à  la  tête  de  la  théo- 

logie systématique  ou  philosophique,  en  tant  qu'elle  est  destinée  à 
mettre  en  évidence  les  principes  mêmes  sur  lesquels  repose  le  chris- 

tianisme, dans  son  opposition  avec  les  autres  religions  et  avec  les 

tendances  maladives  qu'il  est  appelé  à  combattre  dans  son  propre 
sein  et  qui  sont  nées  de  l'indifférentisme  (hérésies)  ou  du  séparatisme 
(schismes).  D'autres,  au  contraire,  avec  Liicke,  rangent  la  polémique 
dans  la  théologie  pratique  et  la  considèrent  comme  une  sorte  de  thé- 

rapeutique que  le  pasteur  doit  connaître  pour  démêler  et  réfuter  les 

erreurs  ou  les  vices  en  matière  religieuse  qu'il  rencontre  dans  l'exer- 
cice des  diverses  fonctions  de  son  ministère.  Une  opinion,  de  jour  en 

jour  plus,  nombreuse  et  plus  autorisée,  tend  à  confondre  la  polémi- 
que, comme  science,  soit  avec  la  dogmatique,  soit  surtout  avec  la 

symbolique,  à  laquelle  elle  emprunte  tous  ses  matériaux  et  toute  la 
force  logique  de  son  argumentation.  Nous  citerons  parmi  les  ouvra- 

ges ou  les  études  modernes  sur  la  polémique  ceux  de  K.  H.  Sack 
(Christliche  Polemih,  Hamb.,  1838);  de  Liicke  (dans  les  Studien  u. 
Kritiken,  1839,  H.  1),  de  Kienlen  (dans  le  môme  recueil,  1846,  H.  4), 
de  Steffensen  (dans  les  Theol.  Mitarbeiten,  1841,  p.  3  ss.),  et  surtout 
de  Hase  {Huudbuch  der  pro test, .  Pohmik  gegen  die.rœm.  kalh,  Kirche, 

Leipz.,  1862  ;  4e  éd.,  1878),  qui  a  cherché  à  lui  assurer  son  droit  per- 
manent de  cité  dans  l'ensemble  des  sciences  théologiques. 

F.    LlClITEXBEHGER. 

POLIANDSR  (Jean  ,  Graumann,  né  à  Ncustadt,  dans  le  Palatinat.  en 

1487,  mort  à  Kœnigsberg  en  1541,  l'un  des  réformateurs  de  la  Prusse, 
ce  qui  lui  valut  le  surnon  de  Prussorum  evangeiista  que  lui  donna 
Luther.  Lié  avec  Erasme  et  les  humanistes,  il  exerça  de  1516  à  1522 

les  fonctions  de  recteur  à  l'école  de  Saint-Thomas  de  Leipzig.  Ce  fut 
la  dispute  que  Luther  soutint  victorieusement  contre  Eck  en  1519  qui 
détermina  Poliander  à  se  joindre  au  mouvement  de  la  Réforme. 
Obligé  de  résigner  sa  charge,  il  se  rendit  à  Wittemberg  et  suivit  en 

1525  l'appel  du  duc  Albert  de  Prusse  à  Kœnigsberg  où  il  travailla  d'une 
manière  active  à  affermir  et  à  propager  les  doctrines  évangéliques. 

Indépendamment  de  ses  sermons,  qui  se  distinguent  par  leur  pro- 

fondeur et  leur  énergie,  il  donnait  des  conférences  sur  l'Ancien  et  sur 
la  Nouveau  Testament  pour  ouvrir  à  la  partie  éclairée  de  la  population 
les  trésors  de  vérité  renfermés  dans  la  Bible.  On  a  également   de   lui 
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un  certain  nombre  de  cantiques.  N'oublions  pas  de  mentionner 
aussi  les  services  que  Poliander  rendit,  en  qualité  de  pédagogue 

éprouvé,  lors  de  la  réorganisation  des  écoles,  ainsi  que  ses  controver- 
ses avec  les  anabaptistes. 

POLIGNAG  (Melchior  de)  naquit  au  Puy-en-Velay  le  11  octobre 

1661,  d'une  famille  aussi  ancienne  qu'illustre.  Conduit  à  Paris  dès 
son  enfance,  il.  y  fit  ses  humanités  au  collège  de  Louis-le-Grand,  et  sa 

philosophie  au  collège  d'Harcourt.Bien  qu'Aristote  fût  encore  ensei- 
gné dans  les  écoles,  le  jeune  Polignac  lui  préféra  Descartes  dont  il 

embrassa  les  idées.  Toutefois,  il  connaissait  si  bien  les  doctrines  de 

ces  deux  maîtres,  qu'il  soutint  chacun  de  leurs  systèmes,  en  deux 
jours,  au  moyen  de  deux  thèses  qui  lui  valurent  l'approbation  des 
partisans  de  l'une  et  de  l'autre  de  ces  philosophies.  Bientôt  répandu 
dans  le  monde  brillant  que  son  nom  et  ses  talents  ouvraient  devant 

lui,  il  fut  mis  en  relation  avec  le  cardinal  de  Bouillon  qui  se  l'attacha 
et  l'emmena  à  Rome  où  il  se  rendait  pour  le  conclave  destiné  à  don- 

ner un  successeur  au  pape  Innocent  XI,  mort  depuis  peu.  L'abbé  de 
Polignac  eut  part  à  l'élection  d'Alexandre  VIII  et  aux  diverses  négo- 

ciations pendantes  entre. la  cour  de  France  et  le  Vatican.  En  1693,  il 

fut  appelé  à  remplir  les  fonctions  d'ambassadeur  en  Pologne,  mais  il 
échoua  dans  sa  tentative  de  faire  nommer  le  prince  de  Gonli  comme 
successeur  de  Sobieski  Disgracié  pour  cet  échec,  il  se  retira  dans 

l'abbaye  de  Bon-Port  qui  lui  appartenait,  et  s'adonna  successivement 
aux  sciences,  à  l'histoire  et  aux  belles-lettres.  Rappelé  peu  d'années 
après,  il  fut  envoyé  successivement  à  Rome,  à  Gertruidenberg  et  à 

Utrecht,  en  qualité  d'envoyé  extraordinaire.  Quoique  nommé  cardi- 
nal en  1712,  puis  maître  de  la  chapelle  du  roi,  il  essuya,  à  la  mort  de 

Louis  XIV,  une  nouvelle  disgrâce  plus  longue  que  la  première.  Rap- 
pelé à  la  cour  en  1721,  il  partit  pour  Rome  en  1724,  à  la  mort 

d'Innocent  XIII,  pour  participer  à  l'élection  de  son  successeur 
Benoît  XIII,  et  y  fut  chargé  de  représenter  la  France  pendant  huit 

ans.  En  1726,  il  fut  nommé  archevêque  d'Auch  et,  en  1732,  comman- 
deur de  l'ordre  du  Saint-Esprit;  de  retour  en  France,  il  y  vécut 

encore  neuf  années,  entouré  du  respect  et  de  l'estime  de  tous.  Il 
mourut  à  Paris  le  10  novembre  1741,  âgé  de  quatre-vingt-un  ans. 

Doué  d'une  intelligence  d'élite  aussi  puissante  qu'étendue,  le  cardi- 
nal de  Polignac  avait,  comme  en  se  jouant,  abordé  presque  toutes 

les  connaissances  humaines,  et  était  promptement  devenu  maître  de 

plusieurs  d'entre  elles;  sciences  etleltres,  arts  et  philosophie,  il  avait 
tout  embrassé,  tout. étudié.  On  a  de  lui  :  Anti-Lucreiius,  seu  <ie  Deo 
et  Nalurâ  libri  IX,  poème  qui  a  été  traduit  en  français  et  en  italien.  Le 

titre  indique  les  vastes  matières  que  traite  l'auteur.  Le  cardinal  de 
Polignac  était  en  outre  un  antiquaire  consommé,  il  a  laissé  une  col- 

lection de  marbres  et  de  médailles  qui  a  été  achetée,  à  sa  mort,  par 

le  roi  de  Prusse.  Reçu  à  l'Académie  française  en  1704,  pour  rem- 
placer Bossuet,  il  fut  nommé  membre  de  l'Académie  des  sciences  en 

1715  et  de  l'Académie  des  belles-lettres  en  1717.  —  Voyez  sa  \ie  par 
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le  P.  Ghrys.  Faucher  ;  son  Elogepar  M.  de  Boze  ;  les  Mémoires  de  l'Aca- 
démie des  inscriptions  et  les  Mémoires  de  Trévoux.        A.  Maulvault. 

POLYGARPE,  évêque  de  Smyrne,  et  l'un  des  Pères  les  plus  célèbres 
du  deuxième  siècle,  fournit  à  la  critique  moderne  le  thème  de  com- 

binaisons aussi  ingénieuses  que  contradictoires,  précisément  a  cause 
du  très  petit  nombre  de  renseignements  sûrs  que  nous  possédons  sur 

son  compte  de  l'abondante  floraison  légendaire  que  suscita  son  mar- 
tyre, et  des  très  forts  soupçons  d'inauthenticité  qui  s'élèvent  contre  la 

lettre  à  lui  attribuée  par  la  tradition  ecclésiastique.   Quoique  nous 
soyons  aussi  mal  renseignés  sur  le  lieu  de  sonorigineque  sur  les  événe- 

ments de  sa  première  jeunesse,  il  est  cependant  assez  vraisemblable  qu'il 
vit  le  jour  en  Asie  Mineure  pendant  la  première  moitié  du  deuxième 

siècle,  et  dans  une  famille  de  païens  convertie  au  christianisme.  D'a- 
près Irénée  (III,  3)  et  Eusèbe  (IV,  14,3),  après  avoir  figuré  avec  Ignace 

d'Antioche  et  Papias  de  Hiérapolis  au  nombre  des  disciples  immé- 
diats de  Jean,  il  aurait  été  mis  par  cet  apôtre  à  la  tête  de  l'importante 

Eglise  de  Smyrne.  Plus  tard,  nous  retrouvons  Polycarpe  mêlé  à  la 

controverse    que    soutenaient    les  évoques  d'Asie   Mineure  contre 
ceux  d'Occident,  à  propos  de  l'époque  delà  Pâques,  et  affirmant  d'a- 

près les  indicatiorîs  de  son  maître,  qu'il  convenait  de  la  célébrer  le  14 
nisan.    Il    vénérait  trop   profondément  le  témoignage  apostolique 
pour  céder  aux  raisons  que  lui  développa  son  collègue  Anicet  dans 

la  conférence  qu'ils  eurent  à  Rome,  aux  environs  de  160,  pour  la  so- 
lution de  diverses  difficultés  ecclésiastiques.  Quoiqu'ils  persévérassent 

chacun  dans  leurs  convictions  respectives,  et  que  les  fidèles  se  fus- 
sent ^divisés   à   leur  exemple  en  observants  et  en    non-observants 

(tyipouvtcç  xa\  ̂   xyipouvTsç),  ils  ne  s'en  séparèrent  pas  moins  fraternel- 
nellement,  après  avoir  célébré  ensemble  reucharistie  (Eusèbe,  V,  23-28) 

L'Ecole  de  Tubingue  a  vu  dans  la  position  prise  par  Polycarpe  au  sujet 
de  la  controverse  paschale,  un  argument  contre  l'origine  apostolique 
du  IVe  Evangile, puisque  d'une  part  l'autorité  de  Jean  aurait  été  invo- 

quée par  les  quartodécemvirs,   et  que  de  l'autre  dans  le  IVe  Evangile, Jésus  célèbre  la  Pâque  le  15  nisan  avec  ses  disciples  Ces  conclusions 

ont  été  naturellement  combattues  par  les  partisans  de  l'authenticité 
entre  autres  Bleek,  Liicke,  Ritschl.  Durant  sa  vieillesse,  Polycarpe 

jouit  sur  les  Eglises  d'Asie  d'un  ascendant  incontesté.  Lorsqu'il  fut 
devenu  octogénaire,  il  sembla  à  son  entourage  qu'il  avait  hérité  delà 
longévité  extraordinaire  de  son  maître,  l'apôtre  Jean;  d'après  la  lettre 
des  Smyrniotes  aux  Philoméliens,  on  lui  aurait  accordé  le  don  de  pro- 

phétie. Lui-même  vivait  dans  la  croyance  que  le  monde  était  rempli 
de  présages  et  de  visions.  On  s'estimait  heureux  de  posséder  en  lui  le 
dernier  témoin  d'une  période  désormais  disparue,  on  ne  se  lassait  pas 
de  l'entendre  redire  les  discours  qu'il  avait  ouïs  de  Jean  et  des  autres 
disciples  qui  avaient  vu  le -Seigneur.  Parmi  les  jeunesgens  qui  furent favorisés  de  ses  entretiens,  se  trouvait  Irénée  qui  nous  en  a  transmis 

l'écho  et,  qui  fut  appelé  dans  la  suite  à  jouer  dans  la  fixation  de  la 
tradition  apostolique  un  rôle  de  premier  ordre.  Les  Juifs,  au  contraire 

les  païens,  les  hérétiques  furent  blessés  par  l'attitude  dédaigneuse 
x  43 
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affectée  envers  eux  par  l'intolérant  vieillard  qui  se  regardait  comme 
le  type  infaillible  de  l'orthodoxie,  et  avait  coutume  de  s'écrier  lors- 

qu'on anonçait  devant  lui  quelque  idée  nouvelle  :  «Oh!  bon  Dieu,  à 
quels  temps  m'as-tu  réservé  pour  que  je  doive  supporter  de  tels  dis- 

cours! »  Son  opiniâtre  fidélité  à  ce  qu'il  croyait  l'enseignement  littéral 
des  apôtres,  son  millénarisme  passablement  entaché  de  matérialisme, 

le  remplissaient   d'une   égale  aversion  pour  les  montanistes  et  les 
gnostiques.  Marcion  l'ayant  rencontré  un  jour  dans  un  lieu  public, 
lui  demanda  s'il  le  reconnaissait:  «  Oui,  lui  répondit  l'irascible  vieil- 

lard, je  reconnais  le  premier-né  de  Satan  ».   Polycarpe  ne  revint  de 
Rome  a  Smyrne  que  pour  y  subir  le  martyre.  Un  Phrygien  nommé 

Quintus  qu'avait  gagné  l'exaltation  des  montanistes,  se  dénonça  lui- 
môme  et  amena  l'arrestation  de  onze  autres  de  ses  coreligionnaires. 
Polycarpe,  qui  avait  toujours  blâmo  le  zèle  intempestif  des  chrétiens 

rigoristes,  s'était  réfugié  dans  une  maison  de  campagne  des  environs, 
mais  il  se  présenta  avec  une  paisible  dignité  devant  les  satellites  du 

proconsul,  après  s'être  fortifié  par  une  de  ces  longues  prières  qui  lui 
étaient  habituelles  et  où  il  embrassait  l'Eglise  catholique  tout  entière. 
Pendant  son  interrogatoire,  son  courage  et  sa  présence  d'esprit  ne  le 
trahirent  pas  un  seul  instant.  «  Insulte  le  Christ, lui"  cria  Quadratus  .» 
«  Il  y  a  quatre-vingt  dix  ans  que  je  le  sers  et  il  ne  m'a  jamais  fait 
aucun  mal  »  répondit  le  vieillard,  «je  suis  chrétien  ».  Comme  les  jeux 
du  cirque  étaient  finis,  il  fut  condamné  au  supplice  du  feu.  Les  Juifs 
satisfirent  leur  haine  contre  lui  en  apportant  des  fagots  pour  alimen- 

ter le  bûcher.  Les  païens  criaient  :   «  Le  voilà  le  destructeur  de  nos 
dieux,  celui  qui  enseigne  à  ne  pas  sacrifier,   à  ne  pas  adorer  »,  tan- 

dis que  les  chrétiens  soutenant  leur  pasteur  de  leurs  sympathies  et 

de  leurs  prières  répondaient  :   «  Le  voilà  le  docteur  de  l'Asie,   notre 
vénérable  père  ».  Il  n'est  point  surprenant  que  dans  des  dispositions 
aussi  exaltées,  la  légende  se  soit  emparée  de  l'événement.  D'après 
elle,  le   feu  se    serait  formé   en   voûte  au-dessus  de  la  tête  de  la 

victime    qui   aurait  relui   comme  une    statue   d'or  au   sein    de   la 
fournaise.    Le    corps   serait   resté  intact,     le    bourreau    lui    aurait 
donné   un  coup  dé  poignard  et  le  sang  se  serait  échappé  de  la  bles- 

sure en  telle  abondance  qu'il  aurait  éteint  le  bûcher.  Une  colombe, 
qui    se    serait    élevée    au    moment    où    il    aurait    rendu  le    der- 

nier   soupir,    aurait  symbolisé  le  Saint-Esprit  qui  l'avait   soutenu 
dans  ses  angoisses.  Les  Smyrniotes  se  plaisaient  à  montre»  aux  visi- 

teurs chrétiens  un  magnifique  cerisier  qui  avait  crû  miraculeusement 

sur  le  lieu  du  supplice.  Les  cendres  enfin  de  l'héroïque  martyr  turent 
recueillies  dans  un  lieu   sûr  où   les  fidèles   se  réunissaient  chaque 

année  pour  célébrer  l'anniversaire  de  sa  mort  et  s'exhorter  à  marcher 
sur  ses  traces  (Cotelier,  Bbliolh.  P.  Apcsi.,  1698;  Olshausen,  Monum. 
hist.eccUx  ,  I,  1870;  Edmond  Le  Blant,  Mémoire  sur  les  supplices  des- 

trucit'.  <rs  da  corps.  Acad.  Inscript. ,  XXVIII,  1874).  D'après  la  tradition 
ecclésiastique,  Polycarpe  aurait  subi  le  dernier  supplice  en  l'année 
16(J,  pendant  la  persécution  qui  sévit  en  Asie  Mineure  sur  les  ordres 

de  Lucius  Vérus  et  de  Marc-Aurèle.  L'Eglise  grecque  en  célèbre  l'an- 
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niversaire   le  523  février,  l'Eglise  latine  le   16  janvier  sur  la  foi  des 
Actes  fabuleux  de  Saint-Pion,  qu'on  peut  aujourd'hui  consulter  clans 
la   collection   des  Boliandistes.  —  L'année  165  était  universellement 
admise  sur  le  témoignage  d'Eusèbe,  corroboré  par  celui  du  rhéteur 
Aristide  (Masson,   Collecianea  historien   ad  vitam  Aristidis.),  lorsque 

M.  Waddington,  dans  un  mémoire  aussi  érudit  qu'ingénieux  sur  la 
chronologie  de  la  vie  dudit  personnage,  présenté  en  1867  à  TAca- 

démie   des  inscriptions   et    belles-lettres   (Mémoires  de  l'Institut  de 
France,  XXVI),  soumit  ces  allégations  à  un  minutieux  examen,  les 
confronta  avec  celles  de  la  «Lettre  des  Smyrniotes  aux  Philoméliens, 
se  livra  à  de  nouvelles  investigations  sur  la  liste  des  proconsuls  et 
aboutit  à  la  date  de  154  comme  la  plus  vraisemblable  pour  le  martyre 

du  vieil  évêque.  Quoique  l'opinion  traditionnelle  ait  trouvé  un  habile 
défenseur  en  M.  Karl  Wieseler  {Les  Persécutions  des  Césars  contre  les 

chrétiens  jusqu'au    troisième  siècle,   Gutersloh,    1878,    l'année  de  la 
mort   de    Polycarpe,     Studien  und  Kritikm,  1880),    la  thèse  soute- 

nue par  réminent  épigraphiste  a  rallié  la  majorité  des  suffrages  :  en 
France,  ceux  de  MM.  Renan  (V Antéchrist,  Journal  des  savants,  1874), 
et  Aube  (Histoire  des  persécutions);  en  Allemagne,  ceux  de  MM.Schiïrer 
(Zeitschrift  fur  hist.  Théologie,  1870,11);  Gebbardt  (ibidem,  1875,111); 
Hilgenfeld  (Zeitschrift  fur  wissemchaftliclie  Théologie,  1874,  1877,  1875); 
Holtzmann  (ibidem,  1877);  Lipsius  (ibidem,  1874,   Jahrbïicher  file  pro- 
teslantische  Théologie,  1878)  ;  Th.  Keim  (Ausdem  Ur  christ  mthum,,  1878). 

M.  Lipsius,  qui  jouit  d'une  légitime  autorité  dans  le  domaine  de  la 
chronologie   patristique ,    a    quelque    peu    modifié   les   calculs   de 

M.  Waddington  en  plaçant  le  martyre  dans  l'année  proconsulaire 
155-156.  Cet  imposant  concert  n'a  point  réussi  à  convaincre  M.  Jean 
Réville  qui,  dans  une  thèse  soutenue  en  1880  devant  la  Faculté  de  théo- 

.  logie  protestante  de  Paris,  revient,  en  l'absence  de  tout  motif  irréfra- 
gable, au  témoignage  d"Eusèbe  et  assigne  approximativement  au  mar- 

tyre du  vieil  évêque  l'époque  dePâquesdel'année  160, peut-être  même 
descendrait-il  jusqu'à  l'année  166  à  cause  des  grands  jeux  célébrés 
à  Smyrne  sur  l'ordre  de  Marc-Aurèle.  Le  souvenir  de  ces  événements 
nous  a  été  transmis  dans  une  pièce  presque  contemporaine,  l'Epître 
déjà  mentionnée  des  Smyrniotes  aux.  Philoméliens,  mais  cette  lettre, 

si  elle  était  demeurée  jusqu'à  nos  jours  à  l'abri  de  toute  attaque, 
n'en  suscite  actuellement  que  de  plus  fortes  et  plus  sérieuses  objec- 

tions. MM.  Schurer  et  Hilgenfeld,   pour  en  sauver  tout  au  moins  la 
deuxième    partie,  se  sont  vus  obligés  de  recourir  au  système  des 
interpolations,  MM.  Gebhardt,  Holtzmann,  Keim,  Lipsius,  vont  plus 

loin  et  rejettent  résolument  l'Epître   dans  son  ensemble  pour  en 
attribuer  la  paternité  à  un  chrétien  du  troisième  siècle  qui  aurait  été 

témoin  delà  persécution  de  Décius. Polycarpe  lui-même, àl'exemple  de 

PauI,d'Ignaceet  de  plusieurs  autres  docteurs  célèbres  de  cette  période, 
aurait  écrit  plusieurs  lettres  soit  à  des  particuliers,  soit  à  des  Eglises 
voisines  pour  les  instruire  et  les  exhorter.  Une  seule  nous  aurait  été 

conservée,  celle  qu'il  adressa  aux  fidèles  de  Philippes  à  propos  de 
confesseurs  destinés  au  martyre  qui  passèrent  chez  eux  allant  d'Asie 
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à  Rome.  Malheureusement  l'authenticité  en  est  des  plus  contestées. 
Si  l'opinion  traditionnelle  compte  encore  de  nos  jours  des  défenseurs 
tels  que  Gieseler,  Neander,  Môhler,  Schliemann  (Clémentines),  Worker 
(Lettres  des  P.  Apost.  Clément  et  Polycarpe,  traduction  avec  commen- 

taires, Tubingue,  1880)  ;  Victor  de  Strauss  (Heidelberg,  1860),  la 
thèse  négative  avait  déjà  été  soutenue  au  seizième  siècle  par  les 
centuriateurs  de  Magdebourg,  au  dix-septième  par  Daillé,  au  dix- 
huitième  par  Semler.  Bunsen  et  dans  une  mesure  beaucoup  plus  res- 

treinte Ritschl  se  sont  efforcés  d'en  sauver  tout  au  moins  la  majeure 
partie  grâce  au  système  des  interpolations  dont  on  s'était  déjà  servi 
pour  les  épîtres  d'Ignace.  Les  arguments  contre  l'authenticité  ont  été 
réunis  avec  autant  de  perspicacité  que  de  vigueur  par  Schwegler 

dans  son  Montanisme  et  son  Histoire  du  deuxième  siècle.  L'Epître  aux 
Philippiens,  assez  banale,  n'a  rien  qui  convienne  spécialement  au 
caractère  de  Polycarpe  et  rentre  dans  cette  catégorie  d'écrits  si  nom- 

breux au  deuxième  siècle,  qui  essayent  de  concilier  les  prétentions 

rivales  du  paulinisme  et  du  judéo-christianisme,  de  la  justification 

par  la  foi  et  de  l'ascèse.  L'auteur  s'efforce  visiblement  d'imiter  les- 
Epîtres  pastorales  ainsi  que  la  première  de  Pierre  et  la  première  de 

Jean.  La  façon  dont  il  rappelle  aux  Philippiens  qu'ils  possèdent  une 
épître  de  Paul  est  à  bon  droit  suspecte,  de  même  qu'il  est  singulier 
de  ne  rencontrer  dans  un  écrit  tout  tissu  de  citations  et  de  réminis- 

cences aucun  passage  du  IV^  Evangile.  Les  devoirs  de  l'épiscopat,  la 
soumission  que  lui  doivent  les  fidèles  comme  dans  les  épîtres  d'Ignace, 
la  haine  du  docétisme  et  des  autres  hérésies  gnostiques,  l'enthou- 

siasme pour  le  martyre,  telles  sont  les  idées  qui  dominent  dans  ce 
court  traité  de  morale.  E.   Strgehlin. 

POLYCRATE,  évêque  d'Ephèse,  soutint  les  doctrines  des  Eglises  de 
l'Asie  Mineure  dans  la  controverse  pascale  qui  éclata  entre  elles  et 

l'évêque  de  Rome  Victor,  vers  l'an  190.  Nous  n'avons  sur  lui  que  de 
très  maigres  renseignements.  Il  était  le  huitième  évêque  (ou  ancien) 

de  sa  famille,  et  son  orthodoxie  brillait  d'un  vif  éclat.  Eusèbe  nous 
a  conservé  un  fragment  de  la  lettre  synodale  qu'il  adressa,  au  nom 
des  Eglises  d'Asie,  à  Rome,  en  réponse  à  l'encyclique  de  l'évêque 
Victor.  Polycrate,  pour  justifier  la  pratique  pascale  de  l'Orient,  invo- 

que l'autorité  de  l'apôtre  Jean,  dont  le  souvenir  est  demeuré  vivant 
à  Ephèse,  ainsi  que  celle  de  l'apôtre  Philippe  ;  s'il  passe  sous  silence 
l'apostolat  de  Paul,  c'est  évidemment  parce  que  Paul  n'avait  pas 
laissé  d'instructions  sur  l'époque  de  la  célébration  de  la  Pâque.  — 
Voyez  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  V,  24  ;  Jérôme,  Catalogus,  25;  Geillier,  Ilist. 

des  Aut.  sar.v.  et  eccl.,  II,  203  ss.,  et  l'article  Pdque. 
POLYEUCTE  (Saint),  martyr  de  l'Arménie,  mort  l'an  257.  Il  servait 

dans  les  troupes  de  l'armée  romaine  qui  avaient  leur  quartier  à 
Mélitène,  sur  l'Euphrate,  lorsqu'il  fut  converti  au  christianisme  par 
Néarque,  un  de  ses  amis  II  fut  pris  peu  de  temps  après  sa  conver- 

sion, et,  après  avoir  subi  divers  supplices,  il  eut  la  tête  tranchée, 
  Voyez Bollandus,  AA.  SS.,  13  febr.  ;  Tillemont,  M émoiies,  111. 
POLYGLOTTES.  On  appelle  ainsi  les  éditions  de  la  Bible  en  au  moins 
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trois   langues.  On  ne  fait  pas  entrer  dans  ce  compte  les  versions  qui 

ne  sont  que  la  doublure  d'une  traduction  ancienne  retraduite  en  une 
langue  plus  connue  ;  ainsi  le  Nouveau  Testament  de  1584,  qui  com- 

prend le  texte  grec,  la  version  syriaque  dite  Peschito  et  la  traduction 

latine  faite  sur  le  syriaque  parle  Fèvre  de  la  Boderie,  n'est  pas  une 
Polyglotte.  La  Polyglotte  est  avant  tout  un  livre  de  science  et  d'étude, 
•c'est  pourquoi  nous  ne  pouvons  admettre  à  ce   titre   les   nombreux 
manuscrits  tels  que  les  a  produits  l'antiquité  chrétienne  contenant, 
par  exemple,  l'ancienne  version  latine  dite  Itala  à  côté  du  grec,  ni  les 
lectionnaires  coptes  accompagnés  d'une  traduction  arabe.  Au  con- 

traire, il  faut  mettre  au  premier  rang  des  monuments  de  la  critique 

les  Hexaples  d'Origène  (éd.  Field,  Oxford,  1875,  2  vol.  in-4°),   où  les 
textes  d'Aquila.  Symmaqueet  Théodotion  sont  rangés  à  côté  des  Sep- 

tante et  de  l'hébreu,  écrit  en  lettres  hébraïques  et  transcrit  en  carac- 
tères grecs.  Sur  toute  cette  ancienne  période,  comme  sur  l'ensemble 

de  notre  sujet,  on  lira  les  lumineuses  remarques  de  M.   Reuss   dans 

l'article  Polygloitenbibeln  de  l' Encyclopédie  de  M.  Herzog.  L'ouvrage 
classique  est  le  traité  de  le  Long,  Discours   historique  sur  les  princi- 

pales éditions  des  Bibles  polyglottes,  Paris,  1713,   in-12,  développé  par 
Masch  dans  son  édition  de  la  Bibliotheca  sacra  (vol.   I,    1778)   et   par 
G.  Outhuys  :   Geschiedkundig  verslag  der  voomaamste  uitgaven  van  het 

Biblia  Pulyglolta,  Franeker,  1822,  in-8°.  Il  ne  faut  pas  se  hâter  de  dire 

que  le  moyen  âge  n'a  pas  été  l'époque  des  traductions,  non  plus  que 
celle  de  l'érudition  .Au  temps  de  Gharlemagne,  il  se  fit  au  moins  une 
correction  de  la  Vulgate  (qui  ne  portait  pas  encore  ce  nom)  d'après 
l'hébreu  et,  pour  ne  nommer  que  l'un  des  Correctoires  du  moyen  âge, 
celui  des  dominicains,  dont  nous  possédons  l'autographe,  de  la  main 
du  cardinal  Hugues  de  Saint-Cher,  le  correcteur  sait  fort  bien  appli- 

quer les  versions  à  la  critique  du  texte  en  consultant  tour  à  tour  les 

veri  codices,    les  liebrœi,  les  LXX,  les  anliqui  et  les  moderni.  C'est 
presque  une  Polyglotte  que  le  Psautier  quadruple  de  Saint-Martin  de 

Tournai,  de  l'an  1105  (Delisle,  MèL  de   Paléogr.,   1880),  où  les  trois 
versions  de  saint  Jérôme,  la  romaine,  faible  revision  de  l'ancien  latin, 
la  gallicane,  revue  sur  les  Hexaples  d'Origène  et  l'hébraïque,  repro- 

duction fort  exacte  de  l'original,  sont  accollées  au  texte  grec,  écrit  en 
caractères  latins.  Le  copiste  avait  si  bien  conscience  de  suivre  de  près 

les  anciens  textes,  qu'il  a  joint  à  la  version  faite  sur  l'hébreu  un  al- 
phabet de  cette  langue.   Un  autre  Psautier   triple,  celui  du  moine 

de  Ganterbury,  Eadwin,  vivant  vers  1130  (F.  Michel,  Le  Livredes  Ps., 
1876,  in-4°,  Doc.  inêd.),  contient  à  côté  des  trois  textes  latins  dont 

l'un,  Yhebraica  veritas,  serre  l'original  hébreu  de  plus  près  qu'à  l'ordi- 
naire, deux  versions  interlinéaires,  l'une  saxonne  et  l'autre  normande. 

Mais  de  semblables  efforts  restèrent  isolés  et  à  peu  près  stériles.  Bien 

peu  aprèsi'inventiondel'imprimerie, dès  1475, l'impression  de  l'hébreu 
commence  (cf.  de  Rossi,  Dehebr.  typogr.  orig.y  1776,  in-4°).  Le  premier 
texte  polyglotte  qui  ait  été  publié  avec  les  caractères  propres  à  cha- 

que langue  est,  paraît-il,  le  Psautier  pentaglotte,  hébreu,  grec, arabe 
et  chaldéen,  in-f°,  avec  traductions  latines  et  avec  la  Vulgate,  imprimé 
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en  1516  à  Gênes,  chez  Porrus,  par  les  soins  et  avec  les  notes  d'Agost. 
Giustiniani.  Mais  déjà  la  Polyglotte  d'Alcala  (en  latin,  Complutvm) 
était  imprimée,  sinon  publiée.  Le  Nouveau  Testament  était  sorti  des 

presses  d'Arnao  Guillen  de  Brocar  le  10  janvier  1514  (nouveau  style ?)r 
l'Ancien  Testament  est  daté  de  1517,  mais  l'ouvrage  ne  fut  mis  au 
jour  qu'en  1522.  Les  collaborateurs  de  l'illustre  archevêque  de  Sé- 
ville  étaient  Antonio  de  Lebrixa  (Nebrlssenus),  Diego  Lopez  deZuniga 
(Stunica),  Fernando  Nunez  de  Valladolid  (Nonnius  IHncianus),  Démé- 
trius  Ducas  de  Crète,  Juan  de  Vergara  et  trois  juifs  convertis,  Alonzo 
Zamora,  Alonso  Medico  et  Pablo  Coronel.  LeonX,  auquel  Giustiniani 
dédia  aussi  son  Psautier,  avait  encouragé  cette  œuvre.  Le  cardinal 
avait  acheté  pour  4,000  ducats  des  manuscrits  hébreux  dont  deux 
ont  été  retrouvés  à  Madrid  (F.  Delitzsch,  Complut.  Varianten zumA.  T., 

Leipz.,  1878,  in-4°)  ;  quant  à  ses  manuscrits  grecs,  M.  Delitzsch  s'est 
consacré  à  les  rechercher  (Stud.  zur  Entslehnngsgesch.  der  Pol.  des 

Card.  Ximenes,  Leipz.,  1871,  in-4°  ;  cf.  S.  Berger,  La  Bible  au  XVIe 
siècle,  1879)  ;  M.  Reuss  adonné  la  collation  partielle,  mais  scientifique 
du  Nouveau  Testament  grec  de  Ximenès  (Blblioth.  Novi  Test,  grœci, 

1872).  On  sait  qu'il  est  élevé  entre  Semler  et  Goeze,  au  sujet  de  la 
Polyglotte,  une  ardente  querelle  d'où  le  texte  d'Alcala,  suspect  à  la 
critique  par  l'interpolation  du  passage  des  trois  témoins,  sortit  néan- 

moins à  son  honneur  (Semler,  Hist.  u.  krit.  Samml.  ilb.  die  svgen. 
Beweisstelleri)  I,  1764,  et  II,  1768;  Kiefer,  Gerettete  Vermuthungen 
ùb.  das  Co'tipl.  N.  T.,  publié  par  Semler,  1770,  etc.;  Gœze, 
Vertheidigung  der  Compl.  Bibel,  1765,  et  Ausfuhrl.  Verth.  des  Compl. 
N.T.,1,  1766,  II,  1796;  cf.  les  biographies  de  Gœze  par  Rœpe  et 

Boden).  Dans  l'Ancien  Testament,  la  Vulgate  occupe  la  place  d'hon- 
neur entre  l'hébreu  et  les  Septante,  «  comme  l'Eglise  latine,  placée 

entre  la  Synagogue  et  l'Eglise  grecque  ainsi  que  le  Christ  entre  les 
deux  larrons  »,  mais  ce  qu'on  vient  de  lire  n'est  qu'un  bon  mot  d'Es- 

pagnol qu'il  faut  se  garder  de  prendre  au  sérieux.  On  a  joint  au 
Pentateuque  le  Targoum  d'Onkélos;  le  volume- VI  contient  un  dic- 

tionnaire hébreu.  Le  caractère  grec  du  Nouveau  Testament  est  beau, 

dans  le  style  des  manuscrits  du  treizième  siècle,  mais  accentué  d'a- 
près un  système  particulier  ;  on  en  voit  un  fac-similé  dans  Scrivener 

(Introd.  to  the  Cr'uicism  of  ihe  N .  T.,  2e  éd.,  Cambr.,  1874;  cf.  Brunet). 
—  La  deuxième  Polyglotte  parut  à  Anvers,  chez  Plantin  ,  de  1569  à 
1573,  en  huit  volumes  in-f°,  sous  les  auspices  de  Philippe  II  et  par 
les  soins  de  Benoît  Arias  Montanus  (de  la  Sierra),  assisté  de  Luc  de 

Bruges,  d'André  van  der  Maas  (Masius),  de  Guy  le  Fôvre  de  la  Bode- 
rie,  etc.;  le  Nouveau  Testament  contient  le  texte  grec  d'Alcala  cor- 

rigé d'après  Estienne  (Reuss,  /.  /.,  p.  75)  et  la  Pcsciiito  avec  la  version 
latine  de  le  Fèvre  de  la  Boderie  ;  l'Ancien  Testament  est  accompa- 

gné de  la  traduction  latine  deXantesPagninus,  revue  par  A.  Montanus 
et  des  Targoums,  qui  sont  traduits  en  regard  en  latin.  Arias  Monta- 

nus a  joint  à  son  édition  de  nombreuses  dissertations  et  des  diction- 
naires. Ainsi  que  le  dit  R.  Simon,  «  comme  les  Espagnols  avaient  été 

les  premiers  auteurs  de  cet  ouvrage,  ils  furent  aussi  les  premiers  qui 
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s'y  opposèrent  »,  mais  Grégoire  XIII  témoigna  de  l'intérêt  tout  par- 
ticulier qu'il  portait  à  cette  nouvelle  édition  de  la  Bible,  qu'il  appela 

Opus  Reyuim  (voyez  les  Annales  PianUniennes,  Bibliophile  Belye ,   1836 
ss.).  —  La  Polyglotte  de  Paris  fut  imprimée  chez  Ant.  Vitré,  de  1628 
à  1645,  9  tomes  en  10  vol.  gr.  in-f°  (voyez  Lelong;  A.  Bernard,  Anl. 
Vitrèet  les  caract.  orient.de  la  B.  polygl.,  P.,  1857).  Les  collaborateurs 

de  Michel  le  Jay,  qui  dirigea  le  travail,  furentle  P.  Morin,  de  l'Oratoire, 
i  Pli.  d'Aquin  et  les  Maronites  Gabriel  Sionite,  JeanHesronite  et  Abraham 
Ecchellensis  ;  le  premier  pasteur  de  la  chapelle  luthérienne  de  Paris, 

L'infortuné   Jouas  Hambraeus  fut,  dit-on,   tout  au  moins,  attaché  à 
la  correction  des  épreuves.  Le  texte  grec  du  Nouveau  Testament  re- 

produit à  peu  près  celui  d'Anvers  (Reuss,  /.  /.).  Le  cardinal  Duperron 
avait  conçu  le  plan  de  cette  grande  œuvre,  qui  fut  approuvée  par  le 

Clergé  de  France.  La  Polyglotte  de  le  Jay  contient  l'hébreu,  le  sa- 
maritain, le  chaldéen,  le  grec,  le  syriaque,  le  latin  et  l'arabe  ;  faite 

sur  un  très  petit  nombre  de  manuscrits,  elle  se  distingue  plutôt  par 
son  luxe  typographique  que  par  son  caractère  scientifique.  Telle  est 

l'insuffisance  des  ressources  critiques  des  auteurs,  qu'ils  n'ont  fait 
usage,  ni  de  l'édition  des  LXX  d'après  le  Vaticnnw ,  parue  en  1587, 
ni  de  la  Vulgate  revisée  par  ordre  de  Clément  VIII  ;  ils  en  restent, 

pour  la  plus  grande  partie,  à  l'édition  d'Anvers.  Au  reste,   le  Jay 
prétend  dans  sa  Préface  que  la  Vulgate  est  le   seul  et  véritable  ori- 

ginal de  l'Ecriture,  lequel  on  doit  consulter  dans  toutes  les  difficultés 
qui  se  présenteront.  «  Ceux  qui  prirent  le  soin  de  cette  Polyglott 

dit  R.  Simon,  ne  purent  s'accorder  entre  eux,  et  ils  furent  appliqués 
à  satisfaire  plutôt  à  leur  passion  en  écrivant  les  uns  contre  les  autres, 

qu'à  se  rendre  utiles  au  public.  »  Chose  remarquable,  il' n'y  a  pas  un 
Mécène  qui  ne  se  soit  intéressé  à  la  Bible  polyglotte  ;  Richelieu  avait 
fait  enfermer  Sionite  pour  ses  démêlés   avec  le  Jay;  jaloux   peut- 
être  de  la  gloire  de  Ximenès ,   il  voulut  attacher  son  nom  à  cette 

grande  publication;  Le  Jay  repoussa  ses  offres,  et  s'en  alla  mourir 
dans  la  misère;  sa  fille  vendit  l'œuvre  de  son  père  au  prix  du  vieux 
papier.  —  La  Polyglotte  de  Walton  (Londres,  Roycroft,   1657,  6  vol. 
in-f°)  est  un  monument  achevé.  Usher,  Pococke,  Edm.  Castle  (Cas- 
tellus),  S.  Clarke  et  dautres  hommes  éminents  aidèrent  Brian  Walton 
de  leurs  conseils  ou  de  leurs  concours  ;  dédiée  à  Charles  II,  Gromwell 

lui  avait  accordé  l'exemption  de  l'impôt  sur  le  papier.  On  y  joint  le 
Lexicon  fieptaglolton  d'Edm.  Castle  (2  vol.,  1686;  voyez  Brunet)  La  Po- 

lyglotte  de  Londres  comprend  l'hébreu  avec  la  version  d'A.  Monta- 
nus,     le    Pentateuque    samaritain,    les    Septante  d'après   l'édition 
vaticane,  avec  les  variantes  du  Codex  Alexandrinus,  le  Nouveau  Tes- 

tament grec  d'après   Estienrte,    les  Targoums,  y  compris  le   sama- 
ritain,    les    versions    syriaque,     arabe,     éthiopienne    et  persane, 

les    fragments  de   Vilain  et    la   Vulgate   Clémentine  avec  les  cor- 
rections de  Luc  de  Bruges.  Chacune  des  versions  orientales  est  tra- 

duite en  latin.  Ce  grand  ouvrage  est  encore  aujourd'hui  le  manuel 
indispensable  de  l'étude.  —  Parmi  les  autres  Polyglottes,  il  convient 
de  nommer  d'abord   celle   de   Heîdelberg  (chez   Commelin,    1587 , 
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2  vol.  in-fol.),  que  l'on  attribue  au  Genevois  C.-B.  Bertram;  elle  con- 
tient l'hébreu,  le  grec  et  le  latin;  quoique  le  titre  fasse  mention  de 

l'édition  d'Alcala,  l'hébreu  suit,  au  jugement  de  M.  Delitzsch,  la  Po- 
lyglotte d'Anvers  ;  le  Nouveau  Testament,  imprimé  en  1599  et  décoré 

d'un  nouveau  titre  en  1616,  est  celui  de  Plantin  avec  la  version 

d'A.  Montanus  (Reuss,  p.  78).  Il  faudrait  encore  mentionner  la  Poly- 
glotte d'E.  Hutter  (Nuremberg,  1599,  in-fol.).  11  s'en  imprimait  à  la 

fois  des  exemplaires  ayant  tour  à  tour  la  version  française,  italienne, 
allemande  ou  slavone.  Hutter  a  publié  également  à  Nuremberg,  en 
1599,  le  Nouveau  Testament  en  douze  langues,  sorte  de  polyglotte 

occidentale,  œuvre  inutile  en  principe.  Cette  édition,  qui  n'a  rien  de 
scientifique,  a  été,  pour  le  grec,  fabriquée  au  mépris  de  toutes  les  rè- 

gles de  la  probité  littéraire,  au  gré  de  l'orthodoxie  de  l'auteur  ;  ces 
falsifications,  dit  M.  Reuss,  ne  méritent  pas  ce  nom  parce  qu'elles  ne 
sont  que  ridicules  (p.  105  ss.).  Il  existe  plusieurs  autres  Polyglottes. 

L'édition  de  Slier  et  Theile  (B.  Polygl.  in  usum  manualem  hebraice, 
grœce  ex  LXX  int.,  lai.  advg.  et  germ.  Lulheri,  Bielefeld,  1847-1856, 

4  t.  en  6  vol.  in-8°)  est  une  œuvre  consciencieuse.  Nous  n'avons  pas 
de  raison  de  parler  ici  autrement  que  pour  en  indiquer  le  titre,  de  la 

Polyglotte  de  Bagster  (Londres,  1831,  2  vol.  in-fol.;  déjà  auparavant, 

de  1819  à  1828,  et  depuis,  sans  date),  qui  donne  l'hébreu,  y  compris  le 
Nouveau  Testament  de  W.  Greenfield,  le  Pentateuque  samaritain,  les 
Septante,  la  Vulgate,  la  Pescliilo,  le  grec  deMill,  avec  les  variantes  de 

Griesbach,  l'allemandde  Luther,  l'italien  de  Diodati,  le  français  d'Oster- 
vald,  l'espagnol  de  Scio  et  la  version  anglaise  autorisée,  avec  les  pro- 

légomènes de  S.  Lee,  et  YHexaglott  Bible,  compris ing  tke  Holy  scri pai- 
res ofthe  0.  and  N.  T.  in  the  orig.  longues,  together  with  the  LXX,  the 

syriac  (ofthe  N.  T.),  the  vg.,  the  auth.  engl.  and  german  and  the  most 
approved  french  vss.,  éd.  by  R.  De  Levante,  Londres,  1876,  6  vol.  in-4°. 
—  On  ne  peut  entrer  ici  dans  le  compte  des  éditions  polyglottes  des 
diverses  parties  de  la  Bible.  Les  seules  que  nous  voulions  nommer  en 
ce  moment  sont  le  Novum  Teslamentum  triglottum  de  Tischendorf 
(grec,  latin  et  allemand,  éd.  II,  Leipzig,  1865)  et  la  publication  de 
M.  Eberh.  Nestlé,  Psallerium  Tetraglotlum,  grœce,  syriace,  chaldaice, 
latine,  adjuv.P evry,  ex  codd.  Vaticano  et  Sinaitico  grœcis,  Ambrosinno 
syriaco,  Amiatino  latino  et  ex  Lagardiana  Targumi  editione,  2  fasc, 

Tubingue,  1877-1879,  in-4°.  Il  en  est  aujourd'hui  comme  aux  pre- 
miers jours  de  la  Renaissance.  Une  Polyglotte  est  un  livre  de  science 

ou  elle  n'est  rien.  Le  Longdit  fort  bien:  «  La  Polyglotte  ne  s'imprime 
pas  pour  les  apprentis,  mais  pour  les  vétérans.  »  Une  polyglotte  qui 

ne  poursuivrait  que  le  but  de  la  lecture  ou  de  l'édification  serait  un 
livre  inutilement  coûteux.  Nous  cherchons  dans  les- versions  antiques 
les  éléments  de  la  critique  du  texte  et  d'abord  l'histoire  même  de  ces 
vieux  documents,  et  si,  dans  l'état  actuel  de  la  science,  la  collation  de 
toutes  les  anciennes  versions  dépasse  les  forces  d'un  homme,  il  faut 
que  chacun  apporte  sa  pierre  à  l'édifice  en  attaquant  le  travail  par  le 
détail.  Que  l'on  pense  que  nous  n'avons  encore  ni  une  édition  scienti- 

fique ni  une  véritable    histoire  de  la  Vulgate.  Richard  Simon  avait 
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conçu  un  autre  projet,  et  fort  remarquable.  Une  plaquette  introuva- 

ble, datée  de  Patmos  et  signée  non  sans  un  orgueil  d'ailleurs 
légitime,  du  nom  d'Origèw  et  intitulée  Novorum  Bibliorum  polyglotto- 
rum  synopsis  (Utrecht,  1684,  in-12  ;  à  la  suite  ;  Ambrosii  ad  Origenem 
Epislola  de  Novis  Bibliis  Polygîottis,  Utr.,  1685;  cf.  Histoire  critique  du 

Vieux  Testament,  éd.  d'Amsterdam,  p.  521)  n'est  pas  d'un  autre  que 
de  lui,  quoique  l'auteur  prétende  être  un  homme  simple,  Belge  d'es- 

prit comme  de  nation.  Il  reproche  aux  Polyglottes  beaucoup  déplace 

et  de  peine  perdue  et  il  voudrait  que  l'on  imprimât  simplement  l'hé- 
breu des  masorètes,  la  Clémentine  et  les  Septante  d'après  le  Vaticanus, 

avec  les  variantes  des  versions  étrangères  qui  dépendent  de  chacun 
de  ces  textes  et  des  manuscrits.  Dans  Y  Histoire  critique,  R.  Simon  ne 

parle  plus  de  Yltala,  qu'il  voulait,  en  1684,  imprimer  pour  l'Ancien 
Testament.  Les  quelques  pages  de  R.  Simon  contiennent  un  vrai 
manuel  de  critique.  «  Ce  projet  me  paraît  si  beau,  dit  le  P.  Le  Long, 

il  est  si  bien  conçu,  que  je  souhaiterais  avec  passion  que  l'auteur  eût 
donné  au  public  une  Polyglotte  sur  ce  modèle;  il  est  certain  qu'un 
ouvrage  de  cette  nature  est  infiniment  plus  difficile  que  celui  qu'a 
donné  Walton.  »  Le  Long  ignorait  alors  que  l'ouvrage  du  P.  Simon 
existât.  Il  se  trouvait,  malheureusement,  incomplet  d'après  le  cata- 

logue publié  par  l'abbé  Saas  en  1746  (p.  41),  dans  la  bibliothèque  de 
la  cathédrale  de  Rouen.  On  l'a,  en  ces  derniers  temps,  vainement 
cherché  à  la  Bibliothèque  publique  de  Rouen.  Pour  l'exécuter,  le 
grand  critique  s'était  servi  d'un  exemplaire  delaPolyglottede  Londres, 
où  il  avait  collé  du  papier  blanc  pour  cacher  ce  qu'il  voulait  retrancher 
et  écrire  ce  qu'il  jugeait  à  propos  de  substituer  (cf.  Graf,  Strassburger 
Beitvsege,  I,  Iéna,  1847).  La  méthode  de  R.  Simon  se  recommande 

encore  aujourd'hui  à  tous  les  bons  critiques.  S.  Berger. 
POLYTHÉISME.  Voyez  Paganisme. 

PONT,  région  de  l'Asie  Mineure,  nommée  Actes  II,  9,  et  1  Pierre  I, 
1,  à  côté  de  la  Gappadoce,  et  située  sur  les  bords  du  Pont-Euxin,  de- 

puis l'Halys  jusqu'à  la  Golchide  et  à  l'Arménie.  De  hautes  montagnes 
la  séparaient  au  sud  de  la  Gappadoce  ;  la  partie  septentrionale  formait 
une  plaine.  Depuis  la  défaite  du  dernier  descendant  de  Mithridate  par 
les  Romains  (66  av.  J. -G.),  le  pays  avait  été  partagé  entre  plusieurs 

petits  princes,  jusqu'à  ce  qu'il  fût  réduit  en  province  romaine  par 
Néron.  Le  Pont  fut  érigé  en  diocèse  ou  exarchat  après  la  nouvelle  divi- 

sion de  l'empire   d'Orient  sous  Constantin  le  Grand  et  Constance. 
PONTIEN  (Saint),  évêque  de  Rome  depuis  230  (21  juillet?)  et  suc- 

cesseur d'Urbain,  fut,  d'après  le  catalogue  de  352,  exilé  avec  le  prêtre 
Hippolyte  «  dans  l'île  funeste  de  Sardaigne  »  en  235  ;  il  y  abdiqua  ou 
fut  simplement  destitué  {discinctus  est,  et  non  defunctus)  le  28  sep- 

tembre de  cette  année;  c'est  par  erreur  que  le  catalogue  de  530  in- 
dique cette  date  comme  celle  de  sa  mort.  Le  même  catalogue  nous 

dit  que  saint  Fabien  alla  chercher  son  corps  et  l'ensevelit  au  cime- 
tière de  Gàl  liste  ;  Fabien  ne  fut  pape  qu'en  236,  mais  nous  ne  pouvons 

accepter  le  nom,  du  reste  parfaitement  admissible,  de  cet  évêque 
sans  rappeler  que  le  document  Félicien  (de  530)  déplace  Antéros  qu 
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succéda  à  Pontien  et  qui  fut  pape  en  réalité  du  21  novembre  235  au 
3  janvier  236  où  il  mourut.  Peut-être,  ce  rapprochement  môme  de 

Pontien  et  de  Fabien  explique-t-il  le  déplacement  d'Antéros.  La  De- 
posiiio  des  martyrs  donne  le  13  août  comme  la  date  de  l'ensevelisse- 

ment de  Pontien  à  Saint-Calliste  et  d'Hippolyte  sur  la  Voie  de  Tibur. 
On  a  conservé latrace  de  cette  cérémonie,  c'est  un graffile inscrit  dans 
le  plâtre  frais  de  la  crypte  :  iv  8etT>  txexà  iràvrcov,  Ilovriavè,  tiarp.  M.  de 

Rossi  a  rappelé  que  d'après  le  Digeste  (XLVIII,  24,  2)  «si  un  homme  a 
été  déporté  ou  relégué  dans  une  île,  sa  peine  demeure  aprèssamort, 

et  il  n'est  pas  permis  de  le  transférer  ailleurs  ni  de  l'ensevelir  sans 
l'autorisation  du  prince.  »  On  doit  sans  doute  à  Pontien  le  cimetière 
des  saints  Abdon  et  Sennes,  qui  portait  d'abord  son  nom,  Ad  ursum 
pïleatum,  sur  la  Voie  de  Porto.  —  Nous  avons  suivi  la  Chronologie 
des  èvéques  de  Rome  de  M.  Lipsius;  on  comparerâla  Roma  Solterranea, 
vol.  II,  et  le  mémoire  de  M.  Mommsen  sur  le  Chronographe  de  354.  — 
Voyez  Eusèbe,  VI,  23  et  29. 

POPE.  Voyez  Eglise  grecque. 
POPLICAINSou  poblicans,  surnom  donné:  ï°SLUxpauliciensde  Thrace 

par  les  croisés  français  lors  de  la  quatrième  croisade;  2°  aux  cathares 
ou  albigeois  par  le  peuple  en  France  (voyez  ces  articles). 
PORDAGE  (Jean),  mystique  anglais,  né  vers  1625  mort  en  1698  à 

Londres,  était  médecin  et  pasteur  à  Bradfîeld,  dans  le  Berkshire.  Il 
tenta  de  rédiger  en  système  les  idées  de  Bœhme,  et  composa  dans  ce 

but  une  série  d'écrits  mystiques  dont  les  deux  principaux  sont  :  la 
Métaphysique  divine  et  la  Théologie  mystique,  1598.  Il  prétendit  avoir 
des  révélations  et  eut  des  disciples  qui  se  dirent  inspirés  et  formèrent 
à  Londres  la  Société  des  philadelphes,  avec  le  concours  de  Jeanne 

Leade  et  de  Thomas  Bromley.  —  Voyez  Poiret,  Bibliolheca  mysiico- 
rum  selecta,  p.  174;  Arnold,  Kezlergeschichte,  IV,  309  ;  Çorrodi,  Gesch. 
des  Chiliasmus,  III,  330  ss.,  et  les  articles  de  Hochhuthdans  IzZeitschr. 
fur  hisior.  TheoL,  1865,  p.  173  ss.,  et  dans  la  Real-Encyhl.  de  Herzog, 

XII,  401  ss.,  où  l'on  trouve  une  analyse  détaillée  du  système  apo- 
calyptique dePordage. 

PORPHYRE.  Voyez  Alexandrie  (Ecole  philosophique  d'). 
PORTALIS  (Jean-Etienne-Marie),  né  au  Beausset,  en  Provence,  en 

1745,  mort  à  Paris  en  1807,  fit  ses  études  aux  collèges  des  oratoriens 

de  Toulon  et  de  Marseille,  et  son  droit  à'Aix,  où  il  fut  reçu  avocat  au 
parlement,  et  où,  dès  son  début,  notamment  dans  ses  plaidoiries 

contre  Beaumarchais  et  contre  Mirabeau,  il  se  plaça  parmi  les  juris- 
consultes et  les  orateurs  les  plus  distingués  de  cette  époque.  Il  publia 

alors  plusieurs  Mémoires  remarquables,  entre  autres  sa  Consultation 
sur  la  validité  desmariages  protestants  en  France,  Paris,  1770,  et  fut  mis 

à  la  tête  de  l'administration  de  sa  province  peu  avant  la  Révolution. 
Dans  les  derniers  mois  de  1793,  il  vint  à  Paris,  où  il  ne  tarda  pas  à 

être  arrêté  ;  il  ne  recouvra  sa  liberté  qu'après  la  chute  de  Robes- 
pierre, et  fut  élu  en  1795  député  de  Paris  au  Conseil  des' anciens; 

proscrit  le  18  fructidor  pour  s'être  opposé  aux  mesures  violentes  du 
Directoire,  il  se  réfugia  en  Allemagne  (1797),  mais  il  revint  dès  1800 
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et  fat  aussitôt  appelé  au  Conseil  d'Etat,  et  spécialement  chargé  de toutes  les  affaires  concernant  les  cultes.  Il  fit  rentrer  en  France  les 

évoques  démissionnaires  qui  en  étaient  exilés.  En  1803,  il  fut  élu  au 

Sénat  conservateur,  et,  l'année  suivante,  nommé  ministre  des  cultes. . 
Il  était  aussi  membre  de  l'Académie  française.  Portalis  prit  une 
grande  part  à  la  rédaction  du  code  civil  et  aux  négociations  relatives 
au  concordat  (voyez  cet  article).  On  a  de  lui  un  Discours  sur  V organi- 

sation des  cultes  et  exposé  des  motifs  du  projet  de  loi  relatif  à  la  conven- 
tion faite  entre  le  saint-siège  et  le  gouvernement  français,  Paris,  1802;  un 

Traité  sur  Vusage  et  l'abus  de  ï 'esprit  philosophique  pendant  le  dix-hui- 
tième siècle,  précédé  d'une  Notice  intéressante  sur  l'auteur,  par  son 

fils,  Joseph  Portalis,  Paris,  1820,  2  vol.;  enfin  des  Discours,  rapports 
et  travaux  inédits  sur  le  concordat  de  1801,  les  articles  organiques  publiés 
en  même  temps  que  ce  concordat,  et  sur  diverses  questions  de  droit  public 
concernant  la  liberté  des  cultes,  etc.,  Paris,  1844-1845,  réunis  par  son 
petit-fils. 

PORTE-GLAIVE  (Chevaliers),  ensiferi,  ordre  religieux  et  militaire 

fondé  en  1204  par  Albert  Ier  d'Apeldern  ou  deBuxhoff,  troisième  évo- 
que de  Livonie,  pour  conquérir  ce  pays  encore  habité  par  les  païens. 

Modelé  sur  celui  des  Templiers,  il  s'appela  d'abord  ordre  des  Frères 
de  la  milice  du  Christ  ou  chevaliers  de  Livonie.  Us  portaient  une  robe 

blanche,  avec  deux  glaives  rouges  brodés  sur  la  poitrine.  L'ordre, 
déjà  maître  de  la  Livonie,  entreprit  en  1216  la  conquête  de  l'Estho- 
nie,  qu'il  soumit  entièrement  en  1223.  A  la  suite  de  longs  démêlés 
avec  les  évoques  de  Riga,  le  second  grand  maître,  Volquin,  se  vit  ré- 

duit à  fondre  son  ordre  dans  celui  des  Chevaliers  teutoniques.  Cette 

fusion,  qui  s'effectua  en  1237,  se  fit  à  la  condition  que  la  partie  de  la 
Livonie  et  de  l'Esthonie  appartenant  aux  chevaliers  Porte-glaive 
formerait  une  maîtrise  séparée  et  serait  gouvernée  par  un  provincial. 
En  1525,  Albert  de  Brandebourg  ayant  vendu  le  duché  de  Livonie  à 

Walter  de  Plettenberg,  celui-ci  reconstitua  l'ordre;  mais  en  1561  le 
50e  maître  provincial,  GottarKettler  embrassa  le  luthéranisme  et  céda 
la  Livonie  à  Sigismond  II,  roi  de  Pologne.  — Voyez  Hélyot,  Hist.  des 
ordres  monaiï.,  III,  17  et  18;  Bonanni,  Catalogo  degli  Ordini,  p.  37  ss.; 
Gaet.  Moroni,  Diction.,  LIV,  p.  157. 

PORTIER  (osliarius,janitor,  œdilas).  Dans  l'Eglise  grecque,  les  fonc- 
tions de  portier  des  édifices  religieux  ne  constituent  pas  un  ordre 

ecclésiastique.  Il  n'en  est  pas  ainsi  dans  l'Eglise  latine  qui  les  a  tou- 
jours regardées  comme  formant  l'un  des  ordres  mineurs.  Il  en  est 

fait  mention  dans  la  lettre  de  Corneille  à  Sabin  d'Antioche,  rapportée 
par  Eusèbe  (Hist.  eccl.,  IV,  43),  dans  Cyprien  (Episl.  34),  dans  le 
quatrième  concile  de  Carthage  tenu  en  398,  dans  le  premier  concile 

de  Tolède  (can.  IV);  dans  le  Sacramentaire  de  Grégoire  Ier,  dans  Isi- 
dore de  Séville,  Alcuin,  Amalaire,  Raban-Maur,  et  tous  les  anciens 

liturgistes.  Suivant  le  Pontifical  romain,  les  fonctions  de  portiers 

marquées  dans  l'instruction  que  leur  faitl'évêque  et  dans  les  prières 
qui  l'accompagnent  lorsqu'il  les  ordonne,  sont  de  sonner  les  cloches, 
de  distinguer  les  heures  de  la  prière,  de  garder  fidèlement  l'église  le 
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jour  et  la  nuit,  d'avoir  soin  que  rien  ne  s'y  perde,  d'ouvrir  et  de  fer- 
mer à  certaines  heures  l'église  et  la  sacristie,  d'ouvrir  le  livre  à  celui 

qui  prêche.  Pendant  l'ordination,  l'évêque  leur  fait  toucher  des  clefs 
en  leur  disant  :  «  Conduisez-vous  comme  devant  rendre  compte  à 

Dieu  des  choses  qui  sont  renfermées  sous  ces  clefs.  »  L'attouchement 
des  clefs  est  considéré  comme  la  matière  de  cet  ordre,  et  les  paroles 

prononcées  par  l'évêque  comme  la  forme.  —  Voyez  Bingham,  Orig. 
ecclês.,  II,  3,  7;  Fleury,  Insiit.  au  droit  eccl.,  I,  1,  6;  Bergier,  Diction, 
dethêol.,  V,  320. 

PORT-ROYAL  (des  Champs),  à  deux  heures  de  Versailles,  par  le  pla- 
teau de  Satory,  la  Minière  et  Liancourt  ;  vallée  resserrée  entre  deux 

collines  couvertes  de  bois,  qu'on  appela  Port-Royal,  parce  que  le  roi 
Philippe  Auguste,  égaré  à  la  chasse,  avait  retrouvé  sa  suite  dans  ce 
vallon.  Au  treizième  siècle,  Malthilde  deGarlandey  fit  bâtir  une  église 

pour  l'heureux  retour  de  son  mari,  Mathieu  de  Momontrency,  parti 
pour  la  quatrième  croisade.  A  côté  de  l'église  s'éleva  un  couvent  de 
femmes  de  l'ordre  de  Cîteaux.  L'abbaye  de  Port -Royal  à  laquelle  le 
jansénisme  a  donné  tant  d'éclat,  fut  rasée  en  1710  par  l'ordre  de 
Louis  XIV.  On  voit  encore  aujourd'hui  le  mur  d'enceinte,  l'emplace- 

ment de  l'église  très  bien  marqué  par  les  fûts  de  colonnes  qui  lais- 
sent voirie  plan  de  l'édifice  ;  le  cimetière,  la  fontaine  de  la  mère  An- 

gélique, la  prairie  qui  était  autrefois  arrosée  par  un  étang;  au  delà  de 

la  prairie  un  cirque  de  rochers  couronné  d'arbres  où  les  religieuses 
allaient  écouter  des  conférences  ;  enfin,  sur  la  colline,  la  maison 

des  Granges  habitée  par  ces  hommes  distingués  qu'on  appelait  les  so- 
litaires de  Port-Royal.  Dans  la  vallée,  à  la  place  du  chœur  de  l'an- 

cienne église,  s'élève  une  petite  chapelle  où  l'on  peut  voir 
les  anciens  plans  de  l'abbaye  et  de  ses  dépendances,  les  por- 

traits des  personnages  les  plus  marquants  de  Port-Royal,  hommes 

et  femmes,  et  d'autres  souvenirs  pleins  d'intérêt.  — L'abbaye  de  Port- 
Royal,  tombée  dans  le  plus  triste  relâchement,  se  releva  au  dix-sep- 

tième siècle  sous  la  main  ferme  de  Jacqueline  Arnaud,  la  mère  An- 
gélique (voyez  ce  nom).  Nommée  abbesse  à  onze  ans,  cette 

femme  éminente,  parvenue  par  un  long  travail  spirituel  à  une 
conversion  véritable,  entreprit  courageusement  la  réforme  de  sa 
communauté,  et  y  rétablit  malgré  les  plus  vives  oppositions  la  règle 
de  saint  Benoît.  Cette  réforme  attira  de  toutes  parts  les  religieuses 

les  plus  attachées  à  leur  vocation;  Port-Royal  en  compta  jusqu'à  84  : 
c'est  alors  que  la  maison  étant  trop  étroite  et  la  localité  malsaine, 
la  mère  Angélique  acheta  dans  le  faubourg  Saint-Jacques  une  vaste 

maison  qui  est  aujourd'hui  l'hospice  de  la  Maternité  et  qui  s'appela 
le  Port-Royal  de  Paris.  L'abbesse  vint  s'y  installer  avec  tout  son 
monde,  ne  laissant  à  Port-Royal  des  Champs  qu'un  chapelain  pour 
desservir  l'église.  Alors  finitce  qu'on  pourrait  appeler  la  période  réfor- 

matrice de  Port-Royal  1G08-1626.  La  période  du  'plein  développement 
lui  succède,  puis  la  période  de  la  lutte  théologique,  puis  celle  de  la 
persécution  à  outrance  qui  se  termine  par  la  destruction  du  monastère. 

Ici  apparaît   la  grande  ligure  de  l'abbé  de  Saint-Cyran  (Jean-Duver- 
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gier  de   Hauranne),    qui  fut   le  père   spirituel  de  la   communauté 
agrandie    de   Port-Royal    comme  Angélique  Arnaud  en  avait  été  la 
mère.  Saint-Cyran,  ami  de  Jansénius  (voyez  Jansénius,  Saint-Cyran), 
attaché  comme  lui  aux  doctrines  augustiniennes,  devint  le  confes- 

seur  des  religieuses  de   Port-Royal,   qui  furent  alors  autorisées  à 
joindre  à  leur  titre  celui  de  Filles  du  Saint-Sacrement  et  portèrent  le 
scapulaire  blanc  avec  une  croix  rouge,  image  du  pain  et  du  vin  de 

l'Eucharistie.  Saint-Cyran  exerça  la  plus  grande  influence  sur  la  mère 
Angélique  et  sur  toute  la  famille  de  celle-ci,  la  famille  Arnaud  qui 
donna  à  Port-Royal  une  grande  partie  de  ses  membres.  Parmi  ceux- 
ci  on  peut  citer  outre  la  mère  Angélique,  sa  sœur  la  mère  Agnès, 
une   autre  sœur  Marie-Glaire,  leur  nièce  Angélique  de   Saint-Jean, 

etc..  et  pour  les  hommes,  Arnaud  d'Andilly,   le  grand  Arnaud,   et 
leurs  neveux,  Antoine  Lernaistre,  Lemaistre  de  Séricourt,  Lemaistre 
de  Sacy.  Ces  trois  jeunes  gens,  qui  vivaient  dans  une  pieuse  retraite  à 
côté  de  Port-Royal  de  Paris,  devinrent  les  prémices  des  solitaires  de 
Port-Royal  des  Champs.  En  effet,  sur  le  conseil  de  Saint-Cyran,    ils 

allèrent  s'établir  avec  quelques  autres  amis  dans  le  monastère  aban- 
donné, et  comme  les  bâtiments  étaient  pour  le  moment  inhabitables, 

ils  montèrent  sur  la  colline  et  se  logèrent  dans  la  maison  des  Granges 

où  l'on  voit  encore  leurs  chambres.  Leur  ermitage  se  peupla  bientôt 
d'hommes  pieux,  semblables,  ditLancelot,  «à  des  naufragés  qui  cher- 

chent un  port.  »  Tels  furent  Arnaud  d'Andilly,  M.  de  la  Rivière  cousin 
de  Saint-Simon,    les  célèbres  médecins  Hamon,  Moreau,   Pallu,    les 

chroniqueurs  de  Port-Royal,   Fontaine  et  Dufossé,  l'historien  Tille- 
mont,  le  moraliste  Nicole,  le  grand   Pascal,  etc.   Attirés  par  ce  foyer 

de  vie  chrétienne,  vinrent  s'établir  dans   les  environs   des  familles 
nobles    et    pieuses,   les   de    Liancourt,    les   de    Luynes,    Mmes    de 
Gonzague,  de  Guémené,  etc..  La  vie  des  solitaires  se  partageait  entre 
des  exercices  spirituels  très  réguliers  et  très  rigoureux,  des  travaux 
champêtres  auxquels  ne  craignaient  pas  de  se  livrer  ces  hommes 

d'une  classe    élevée,    et  la  direction  de  ce  qu'on  appela  les  petites 
écoles.  Saint-Cyran  recommandait  beaucoup  l'éducation   de  la  jeu- 

nesse, se  fondant  sur  la  doctrine  de  la  chute  et  sur  la  doctrine  catho- 

lique de  l'efficacité  sacramentelle  du  baptême.  Il  fallait  d'une  part 
combattre  la  corruption  naturelle,  d'autre  part  développer  le  germe 
divin  déposé  par  le  baptêm  3.  L'éducation  était  avant  tout  religieuse  et 
morale  :  on  faisait  constamment  usage  de  la  prière,  on  s'abstenait  de 
punitions,  on  ne  mettait  ensemble  que  5  ou  6  élèves  :   ceux-ci  devaient 
se  dire  vous  et  on  les  appelait  les  petits  messieurs  de   Port-Royal.  Ce 

n'était  pas  seulement  l'esprit  qui  était  nouveau,  c'étaient  les  méthodes 
dont  plusieurs  étaient  hardies  pour  le  temps  (voyez  la  Logique,  Mé- 

thode grecque,  Méthode  latine,   Racines  grecques,  etc.).  Les  religieuses 
de  leur  côté  avaient  aussi  des  écoles  pour  les  jeunes  filles.  Les  liens 
les  plus  doux  et  les  plus  forts  se  formaient  entre  les  maîtres   et  les 

élèves;  on  le  vit  bien,  lors  de  la  dispersion  des  petites  écoles.  —  Port- 

Royal  atteignit  l'apogée  de  sa  prospérité  et  de  sa  gloire,  lorsque  la 
maison  des  sœurs  de  Paris  étant  devenue  trop  petite  pour  contenir 
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toutes  les  religieuses,  la  moitié  de  celles-ci  resta  à  Paris,  et  l'autre 
moitié  revint  avec  la  mère  Angélique  dans  les  bâtiment  restaurés  de;  Port- 

Royal  des  Champs  (1648).  —  Mais  alors  commence  la  période  des  luttes 

théologiques  qui  entraînera  pour  l'illustre  communauté  la  persécution 
et  la  ruine.  Saint-Cyran,  emprisonné  par  Richelieu  dans  le  donjon 
de  Vincennes,  recouvre  sa  liberté  après  la  mort  du  cardinal  et  n'a 
que  le  temps  d'aller  faire  une  visite  à  Port-Royal  avant  de  mourir 
lui-même.   Jansénius  l'avait   précédé   de   quelques  années  dans   la 
tombe,  et  c'est  après  la  mort  de  ces  deux  hommes  qu'une   lutte  mé- 

'  morable  et  prolongée  s'engage  sur  leurs  doctrines,  entre  Port  Royal 
et  les  jésuites  (voy.  l'article  Jansénisme).  Le  terrain  apparent  de  cette 
lutte  fut  la  question  des  cinq  propositions  contenues  dans  VA  ugustinus 
de  Jansénius,  propositions  condamnées  comme  hérétiques  par  les  papes 
Urbain  VIII  et  Innocent  X.  Le  pape,  disaient  les  jansénistes,  a  le  droit 
de  condamner  les  propositions   hérétiques  si  elles  se  trouvent  dans 

YAugustuius  :  mais  en /"ai/  elles  ne  s'y  trouvent  pas. --Le  terrain  réel  fut 
la  profonde  divergence  de  doctrine  et  surtout  d'esprit   qui  existait 
entre  les  jansénistes  et  les  jésuites  :    les   premiers   soutenant   les 
grandes  doctrines  augustiniennes  du  péché  et  de  la  grâce,  les  se- 

conds les  rejetant  ou  plutôt  les  tournant  par  leurs  commentaires  pé- 
lagiens  ;  les  premiers  prêchant  une  piété  et  une  morale  austères,  les 
seconds  une  dévotion  aisée  ;  les  premiers  publiant  la  Bible  en  langue 

vulgaire  etinsistantsur  l'indépendance  et  la  souveraineté  des  évoques, 
tout  en  respectant  l'autorité  du  pape  ;  les  seconds  appartenant  à  ce  que 
l'on  a  appelé  depuis  les  tendances  ultramontaines.  A  ces  luttes  théolo- 
.giques  vint  se  mêler  une  rivalité  d'influence,  les  jésuites  étant  bien 
en  cour  et  voyant  avec  ombrage  les  écoles  des  jansénistes  faire  con- 

currence aux  leurs.   Aussi  est-ce  contre  les  petites  écoles  de  Port- 

Royal  qu'ils  dirigèrent  leurs  premiers  coups.  Dans  cette  querelle  qui 
dura  plus  d'un  demi-siècle  (1650-1709)  et  qui  se  prolongea  après  la 
destruction  de  Port -Royal,  les  Jésuites  se  montrèrent  d'une  extrême 
violence:  ils  allèrent  jusqu'à  faire  représenterdansleurs  collèges  une 
jùècede  comédie  où  l'on  Voyait  Jansénius  traîné  en  enfer  par  les  dé- 
,mons;  jusqu'à  soutenir  qu'un  jour,  dans  la  forêt  de  Villers-Cotterets, 
Saint-Cyran,  Arnaud  et  Jansénius  s'étaient  réunis  pour  renverser  la 
religion  catholique  et  établir  sur  ses  ruines...  le  déisme!  Les  princi- 

paux incidents  de  cette  longue  lutte,  qui  ne  s'apaisait  un  moment  que 
pour  recommencer  avec  plus  de  passion,  sont  les  suivants:  Le  cas  du 
duc  de  Liancourt  auquel  un  prêtre  de  Saint-Sulpice  voulait  refuser 

l'absolution  s'il  ne  retirait  pas  sa  petite-fille  du  monastère    de  Port- 
Royal.  Le  grand  Arnaud  entra  en  lice  pour  disculper  M.  de  Liancourt  et 
défendre  Jansénius.  Les  jésuites,  réussissant  à  gagner  Mazarin  à  leur 

cause,  obtiennent  la  condamnation  d'Arnaud  en  Sorbonne  par  124 
voix  contre  74.  Arnaud  veut  répondre  à  ce  coup  par  un  ouvrage  sensé 

et  savant,  mais  lourd  et  peu  populaire.  C'est  alors  que  Biaise  Pascal, 
tout  jeune  encore,  défend  bien  mieux  la  cause  janséniste  en  écrivant 
les  Provinciales  qui  ont  imprimé  au  front  du  jésuitisme  une  flétrissure 
immortelle.    Les  jésuites  redoublent  de  fureur,   et  sur  leurs  ins- 
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tances,  les  Provinciales  sont  brûlées  à  Paris  par  la  main  du  bour- 

reau, tandis  qu'on  ferme  les  écoles  de  Port-Royal.  —  Un  autre  inci- 
dent est  celui  du  Formulaire  imposé  par  le  pape  Alexandre  VII  et 

ainsi  conçu  :  «  Je  me  soumets  sincèrement  à  la  constitution  de 
de  N.  S.  P.  le  pape  Innocent  X.  Je  condamne  de  cœur  et  de  bouche 
la  doctrine  des  cinq  propositions  de  Cornélius  Jansénius  contenues 

dans  VAugusiinus,  laquelle  doctrine  n'est  point  celle  d'Augustin  que 
Jansénius  a  mal  expliquée  contre  le  vrai  sens  de  ce  saint  docteur.  » 

Quatre  évoques,  les  religieuses  de  Port-Royal  de  Paris  et  celles  de 

Port-Royal  des  Champs  refusent  de  signer  ce  formulaire.  L'arche- 
vêque de  Paris,  Péréfixe,  assisté  de  la  force  armée,  fait  enlever  de 

Port-Royal  de  Paris  seize  religieuses  suspectes  d'hérésie,  et  il  exhorte 
en  vain  celles  des  Champs  à  signer  le  formulaire  :  c'est  alors  qu'il 
prononce  cette  parole  :  «  Vous  êtes  pures  comme  des  anges,  mais 
orgueilleuses  comme  des  démons.  » —  Cependant  plusieurs  docteurs 
de  Port-Royal  conseillent  de  signer  le  formulaire  avec  des  réserves 

d'interprétation  :  les  consciences  des  religieuses  sont  à  la  torture  : 
l'une  d'elles,  la  sœur  Dufossé,  après  avoir  donné  sa  signature,  la 
retire  ;  une  autre,  Jacqueline  Pascal,  qui  a  signé,  meurt  de  chagrin 

et  de  remords.  Louis  XIV  impose  à  Port-Royal  des  Champs  un  cha- 
pelain, une  sœur  tourière  bien  pensante,  et  entoure  le  monastère 

d'un  cordon  de  troupes.  Il  ferme  la  maison  des  Granges  et  disperse 
les  solitaires  :  Sacy,  Fontaine  et  Dufossé  sont  mis  à  la  Bastille, 
Arnaud  réussit  à  se  cacher  de  retraite  en  retraite.  —  Sur  ces  entre- 

faites se  produit  un  nouvel  incident.  Alexandre  VII  meurt  en  1667  : 
le  pape  Clément  IX,  homme  doux  et  conciliant,  offre  aux  jansénistes 

d'accepter  le  formulaire,  mais  avec  des  restrictions  qui  rassurent 
leur  conscience.  Ils  acceptent,  sur  le  conseil  de  leurs  directeurs  et  de 

leurs  amis  de  la  cour;  et  c'est  ce  qu'on  appelle  la  Paix  de  l'Eglise 
(1668)  :  les  prisonniers  sont  délivrés,  les  solitaires  reviennent  aux 

Granges;  Louis  XIV  reçoit  avec  affection  Arnaud  d'Andilly  et  le 
grand  Arnaud  auquel  le  nonce  du  pape  dit  :  «  Votre  plume,  mon- 

sieur, est  une  plume  d'or.  »  A  Paris  les  prédicateurs  jansénjstes  sont 
suivis  avec  enthousiasme,  et  Arnaud  est  acclamé  dans  les  rues  — 
Cependant  les  jésuites  veillent  et  ne  désarment  pas.  Fidèles  à  la 
devise  :  Divide  ut  imperes,  ils  cherchent  à  semer  la  division  entre 

Port-Royal  de  Paris  et  Port-Royal  des  Champs.  A  l'instigation  des 
jésuites  le  roi  déclare  royale  la  maison  de  Paris,  et  se  réserve  ainsi 

le  choix  de  ses  abbesses,  tandis  qu'il  laisse  encore  à  la  maison  des 
Champs  le  droit  de  choisir  les  siennes  :  il  partage  ensuite  leurs  biens 

qui  étaient  en  commun  et  prépare  ainsi  leur  désunion  dans  l'avenir. 
M.  de  Harlai,  archevêque  de  Paris,  prélat  savant  et  mondain,  défend 
à  Port-Royal  des  Champs  de  recevoir  des  novices  et  renvoie  même 

celles  qui  s'y  trouvent  :  les  solitaires  sont  chassés  pour  la  seconde 
fois  et  ne  reviendront  plus.  Quelques-uns  se  cachent  dans  les  pro- 

vinces, d'autres  se  réfugient  à  l'étranger,  et  si  Louis  XIV  les  laisse 
revenir,  c'est  à  la  condition  qu'ils  resteront  dispersés  et  muets.  — 
Un  dernier  incident  se  produit  en  1701 ,  on  l'appelle  le  cas  de  cons- 
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clence.  Plusieurs  docteurs  ayant  posé  en  Sorbonne  cette  question  : 

«  Peut-on  donner  l'absolution  à  celui  qui  ne  croit  pas  que  les  cinq 
propositions  soient  dans  Jansénius  et  qui  ne  croit  pas  que  l'Eglise 
puisse  en  exiger  la  croyance?  »  Les  docteurs  jansénistes  affirmèrent 

qu'une  telle  personne  était  en  état  de  grâce,  les  jésuites  soutinrent 
le  contraire  et  la  querelle  se  ranima  de  plus  belle.  Le  nouvel  arche- 

vêque de  Paris,  M.  de  Noailles ,  pourtant  favorable  aux  jansénistes, 
condamna  leur  solution  du  cas  de  conscience  et  le  pape  confirma 

l'anathème  par  la  bulle  Vineam  Domini.  La  persécution  recommence 

avec  l'emprisonnement,  les  lettres  de  cachet,  l'exil,  et  M.  de  Noailles 
veut  en  vain  l'arrêter.  La  plupart  des  solitaires  sont  morts  ainsi  que 
leurs  amis.  La  division  semée  par  les  jésuites  porte  enfin  ses  fruits  ; 
les  sœurs  de  Port-Royal  de  Paris  demandent  la  suppression  de 

l'abbaye  des  Champs  et  l'attribution  de  tous  ses  biens.  Malgré  les 
efforts  de  M.  de  Noailles,  le  tribunal  ecclésiastique,  qu'on  nommait 
l'officialité  de  Paris,  leur  donne  raison.  Les  pauvres  religieuses  des 

Champs  ont  la  naïveté  d'en  appeler  à  la  cour  de  Rome.  Le  pape 
répond  par  une  bulle  qui  prononce  la  suppression  de  leur  monastère, 
adjuge  leurs  biens  à  la  maison  de  Paris  et  ordonne  la  dispersion  des 

sœurs  dans  d'autres  abbayes,  quand  l'archevêque  de  Paris  le  jugera 
à  propos,  afin  que  ce  nid  d'erreurs  soit  arraché  jusqu'en  ses  fondements. M.  de  Noailles  voulait  laisser  la  mort  faire  son  œuvre ,  mais  le 
P.  Letellier,  confesseur  du  roi,  était  impatient  et  lui  demanda  la 
dispersion  immédiate.  Le  29  octobre  1709,  le  lieutenant  de  police 

d'Argenson  amène  devant  le  monastère  300  archers,  cerne  les  murs 
pour  prévenir  loute  évasion  et  fait  ranger  des  voitures  devant  la 
porte.  Puis  il  ordonne  à  la  prieure  de  réunir  sur-le-champ  la  com- 

munauté, à  laquelle  il  donne  lecture  de  l'arrêt  de  dispersion.  Les 
sœurs,  la  plupart  avancées  en  âge,  se  disent  adieu  les  unes  aux  autres 
en  pleurant,  et  montent  dans  les  voitures  qui  doivent  les  transporter 
dans  les  diverses  maisons  religieuses  où  elles  sont  envoyées.  En  les 

voyant  partir,  toute  la  population  éclate  en  sanglots  auxquels  se 

mêlent  des  murmures.  Mais  Letellier  n'est  pas  satisfait,  tant  que  les 
bâtiments  restent  debout.  Deux  édits  successifs  ordonnent  la  démo- 

lition du  monastère,  la  démolition  de  l'église  et  même  l'exhumation 
des  morts.  Quelques  familles  obtinrent  la  permission  d'enlever  les 
dépouilles  mortelles  de  leurs  parents,  les  Arnaud,  les  Sacy,  les 

Lemaistre.  L'exhumation  générale  eut  lieu  à  la  fin  de  novembre  1711: 
l'horrible  besogne  dura  deux  mois,  non  sans  des  profanations  scan- 

daleuses, et  les  restes  humains  accumulés  dans  ce  coin  de  terre 

durant  cinq  siècles  furent  jetés  pêle-mêle  dans  le  cimetière  du 
village  de  Saint-Lambert. — Ainsi  fut  détruit  par  le  despotisme  de 
Louis  XIV  cet  asile  de  piété,  de  science  et  de  vertu,  doù  aurait  pu 
sortir  une  réforme  intérieure  et  vraiment  nationale  pour  le  catho- 

licisme français.  —  Sources  :  Racine,  Histoire  abrégée  de  Port-Royal  ; 

Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  de  Port-Royal,  3  vol.  in-12,  Utrecht, 
1742;  Mémoires  de  Lancelot;  Mémoires  de  Fontaine;  Mémoires  de 
Thomas  du  Fossé  ;   Vies  intéressantes  et  édifiantes   des  religieuses  de 
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Port-Royal .;  Nécrologe  de  Port-Royal,  etc.;  Ernest  Moret,  Quinze  ans 
du  règne  de  Louis  XIV ;  Sainte-Beuve,  Port-Royal ,  5  forts  vol.  in-8, 

1860.  L'importante  collection  bibliographique  de  Sainte-Beuve  pour 
l'histoire  de  Port-Royal,  qui  forme  une  véritable  bibliothèque,  a  été 
acquise  par  la  Société  d'histoire  du  protestantisme  français,  et  se 
trouve  au  siège  de  la  Société  ,  16,  place  Vendôme.  Quelques  volumes 

portent  en  marge  des  annotations  de  la  main  même  de  Sainte-Beuve. 
Ernest  Dhombkes. 

PORTUGAL.  Le  royaume  de  Portugal  comptait,  en  1878,unepopula- 
tion  de  4,745,  124  habitants, presque  unanimementcatholiques.  Quel- 

ques milliers  de  juifs  et  environ  500  protestants  forment  seuls  mino- 
rité. La  constitution   du   29   avril  1826,   revisée  le  5  juillet  1852, 

proclame  que  la  religion  catholique  romaine  est  la  religion  de  l'Etat, 
mais  garantit  en  même  temps  à  toutes  les  autres  confessions  la  liberté 

du  culte  privé. Cette  tolérance  est  assez  largement  comprise  par  le  gou- 

vernement, mais  ne  met  pas  les  dissidents  à  l'abri  de  troubles  popu- 
laires assez  fréquents  excités  par  le  clergé  catholique.  Jusqu'au  milieu 

du  siècle  dernier,  le  Portugal  a  été   un  des  pays  de  l'Europe  les  plus 
«étroitement  liés  avec  la  cour  de  Rome;mais  depuis  lors  les  luttes  entre 

l'Eglise  et  l'Etat  ont  été  fréquentes, et  les  hommes  politiques  portugais 
se  sont  le  plus   souvent  montrés  assez  mal  disposés  pour  le  saint- 
siège.  La  constitution  de  1826,   imposée  au  roi  Jean  VI,  contient  des 
dispositions  sévères  pour  le  clergé  ;  mais  le  parti  catholique,  ayant  à 
sa  tête  le  prétendant  don  Miguel,  réussit  assez  longtemps,  en  soule- 

vant une  guerre  civile, àen  empêcher  l'exécution. Cependant, en  1834, 
les  couvents  furent  supprimés  par  la  loi  du  28  mai  et  leurs  biens 

incamérés  au  domaine  de  l'Etat.  On  comptait  alors  dans  le  pays  632 
couvents  d'hommes  et  118  de  femmes,  habités  par  18,000  religieux  et 
religieuses  et  possédant  des  revenus  évalués  à  plus  de  25  millions  de 

francs.  Mais  peu  après  le  clergé  réussit  à  s'emparer  de  l'esprit  de  la 
jeune  reine  Marie,  qui  entama  avec  Rome   des  négociations  pour 
un  concordat.  Le  traité  fut  conclu  en  1842,  mais  les  Gortès  refusèrent 

de  le  ratifier,  et  après  de  longues  et  pénibles  négociations,  dans  les- 

quelles la  reine  se  montra  toujours  l'alliée  dévouée  du  pape  contre 
son  propre  peuple,  le  gouvernement  portugais  consentit, en  1857,  à  un 
concordat, très  favorable  encore  à  Rome, mais  néanmoins  plus  libéral 
que  celui  de  1842.  — La  hiérarchie  portugaise  comprend  un  patriarche, 
deux  archevêques  et  quatorze  évêques.  Le  patriarche  de  Lisbonne 

(titre  accordé   à  l'archevêque  de  cette  ville  par  la  bulle  In  supremo 
Âpostolàtus  sulio  du  7  novembre   1716)  jouit  de  privilèges  très  éten- 

dus.  Il  a  sous  son  autorité  directe  cinq  évêques  suffragants:  ceux  de 
Castelbranco  (15  juin  1771), de  Guarda  (sixième siècle), de Lamego (cin- 

quième siècle), de  Leiria  (22  juin  1545)  et  de  Portalègre  (2  avril  1551). 

L'archevêque    d'Evora   (quatrième  siècle)  a  trois    suffragants  :  Beja 
(10  juillet  1770),  Elvas  (9  juin  1570),  Faro  (sixième  siècle).   Enfin, 

l'archevêque  de  Braga  (quatrième  siècle)  a  six  suffragants  :   Aveiro 
(12  avril  1774),  Braganza  et  Miranda  (22  mai  1545),  Coïmbre  (sixième 
siècle),  Porto  (sixième  siècle),  Pinhel  (10  juillet  1770)   et  Viseu  (si- 
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xième  siècle).  Ceux  de  ces  sièges  qui  sont  antérieurs  à  l'invasion  des 
Sarrasins  sont  restés  vacants  pendant  la  durée  de  la  domination  mu- 

sulmane, ou  n'ont  eu  que  des  évêques  missionnaires  non  résidants. 
Les  prélats  sont  payés  par  la  jouissance  d'une  portion  des  biens 
d'Eglise  A  eux  tous,  ils  se  partagent  un  revenu  que  l'on  évalue  à 
1,600,000  fr.  Les  paroisses,  au  nombre  de3,769,sontdesserviespar  un 
clergé  nombreux, mais  généralement  fort  ignorant  et  assez  peu  respec- 

table, qui  fait  ses  études  dans  6  séminaires.  Le  peuple  portugais  offre 
un  singulier  mélange  de  superstition  et  de  scepticisme.  Il  méprise  ses 

prêtres  mais  il  les  craint,  et  n'est  pas  loin  de  les  considérer  comme 
des  espèces  de  magiciens,  qu'on  n'est  pas  tenu  d'aimer,  mais  avec 
qui  il  serait  imprudent  d'être  en  mauvais  termes.  De  là,  dans  la  reli- 

gion du  peuple  portugais, beaucoup  de  pratiques  et  de  dévotions  exté- 
rieures jointes  à  peu  de  foi  et  de  moralité.  Aucun  peuple  en  Europe 

n'a  été  plus  profondément  abaissé  par  le  catholicisme.  —  Le  protes- 
tantisme est  représenté  en  Portugal  surtout  par  des  étrangers.  L'Eglise 

anglicane  a  des  chapelainsaLisbonneetaPorto.il  existe àLisbonne  une 
petite  Eglise  de  langue  allemande  placée  successivement  sous  le  pa- 

tronage de  plusieurs  ambassades.  Le  prosélytisme,  tenté  surtout  par 
des  Anglais  a  déjà  produit  quelques  résultats  ;  mais  des  troubles  po- 

pulaires sont  venus  à  plusieurs  reprises  en  entraver  les  progrès. — Bi- 
bliographie: Almanach de  Gotha  1881  ;  Martin, Tke  Statesmens  Yearbook 

1880;  W.  Kingston,  Lusitanian  Sketches,  1845;  Aldana-Ayala,  Corapendio 
geographico-estadistico  de  Portugal  et  sus  posesioncs  ultramarina,  1870  ; 
Balbi,  Essai  statistique  sur  le  royaume  de  Portugal,  1862  ;  Von  Eschurge, 
Portugal,  ein  Slaats  und  Sittengemselde,  1837  ;  Pery,  Géographia  es 
Estatistice  gérai  de  Portugal  e  Colonias,  1876;  Vogel,  Le  Portugal  et  ses 
colonies,  1866,  etc.  E.  Vaucher. 

POSITIVISME.  On  n'essayera  pas  ici  d'exposer  dans  son  ensemble  la 
doctrine  positiviste  telle  que  l'a  conçue  Aug.  Comte,  ni  d'indiquer  les 
amendements  divers  que  ses  adhérents  y  ont  successivement  apportés. 

Ce  travail  a  été  fait  tant  de  fois,  et  de  telle  manière,  qu'il  paraît  super 
flude  le  reprendre  (voyez  ci-dessous  les  ouvrages  à  consulter). On  cher- 
cheradoncsimplementà  dégager  leprincipefondamental,  l'idée  mèrede 
toute  doctrine  positiviste.  Chacun  pourra  juger  ensuite  dans  quelleme- 
surece  principe  est  la  vérité.— Le  positivisme  est  toutentier  dans  cette 
définitiondelascience:  «Toute  la  sciencehumainese  borne  à  constater 

les  faits  et  leurs  successions  régulières  ».  Quel  est  le  sens  et  la  portée 
de  cette  définition?  Pour  le  comprendre,  il  faut  partir  de  la  concep- 

tion ordinaire  et  en  quelque  sorte  classique  de  la  science.  Aristote  a 

dit:  «  La  simple  connaissance  des  choses  n'est  pas  la  science.  La 
simple  connaissance  consiste  à  savoir  ;  la  science  à  comprendre.  On 
est  savant  lorsque,  comprenant  les  choses,  on  est  par  suite  en  état 

de  les  expliquer  ;  et  comprendre,  c'est  savoir  la  raison,  expliquer  c'est 
dire  la  raison  ».  En  effet,  tant  que  l'esprit  sait  seulement  qu'une 
chose  est,  il  n'est  point  satisfait.  Il  est  contraint  sans  doute  d'avouer 
la  réalité  dont  l'évidence  s'impose,  mais  c'est  une  sorte  de  violence 
qui  lui  est  faite  ;  et, s'il  est  convaincu, il  n'est  pas  éclairé.  Par  exemple, 
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en  géométrie, la  démonstration  par  l'absurde  nous  force  de  reconnaî- 
tre que  telle  proposition  est  vraie, puisque  la  contradictoire  est  fausse, 

et  que  de  deux  contradictoires,  si  Tune  est  fausse,  nécessairement 

l'autre  est  vraie.  Mais  cette  démonstration,  quoique  irrésistible,  n'est 
point  satisfaisante  et  ne  saurait  véritablement  s'appeler  scientifique. 
Seule  la  démonstration  directe  qui  prouve  qu'une  proposition  est  vraie 
en  vertu  d'un   principe  où  elle  a  raison  ,  procure    à  l'esprit    une 
pleine  satisfaction,  parce  qu'elle  donne  tout  à  la  fois  la  vérité  et  la 
raison  de  la  vérité,  la  certitude  et  la  lumière.  Ainsi  savoir  véritable- 

ment, c'est  comprendre  ou  expliquer  ;    et  comprendre,  expliquer, 
c'est  dériver  une  chose  d'une  autre.  La  science  ainsi  entendue,  nous 
en  trouvons  le  type  accompli  dans  la  déduction  et  le  syllogisme.  Si, 

d'une  part,  Socrate  est  homme;   si,  d'autre  part,   tout  homme  est 
mortel,  la  proposition  Socrate  est  mortel  est  absolument  certaine  ; 

et  de  plus  on  sait  pourquoi  elle  est  certaine.  A  l'égard  de  cette  propo- 
sition, l'esprit  ne  sauraitdoncriendemander  de  plus. — Mais  ceci  même 

nous  indique  quelle  est  la  condition  d'une  science  parfaite.  Dans  tout 
syllogisme,  la  conséquence  est  certaine,  et  elle  est  comprise,  parce 

qu'elle  est  déduite  des  prémisses.  Mais  comment  peut-on  la  déduire 
des  prémisses,  sinon  parce  qu'elle  y  est  contenue?  Et  comment  y 
est-elle  contenue,  sinon  parce  qu'elle  est  ces  prémisses  mêmes,  ou  du 
moins  une  partie  de  ces  prémisses  ?  Déduire  d'une  chose  autre  chose 
que  ce  qui  est  en  elle  et  par  conséquent  autre  chose  qu'elle  même 
ou  une  partie  d'elle-même,  c'est  une   contradiction.  La  condition 
de  toute  déduction  c'est  l'identité.   Ainsi  savoir  c'est  comprendre, 
c'est-à-dire  dériver  ou  déduire  ;  et  dériver  ou  déduire  c'est  dégager 
lecontenu  du  contenant,  l'identique  de  l'identique. Par  suite,  si,  dans; 
la  nature  une  chose  est  identique  à  une  autre,  (comme  un  tout,  par 

exemple, à  la  somme  des  parties), elle  peut  dès  lors  s'y  réduire  ou  s'en 
déduire;  l'esprit  peut  passer  sans  solution  de  continuité  de  l'une  à 
l'autre  ;  cette  chose  est  intelligible  ou  explicable  :  la  science  en  est 
possible.  Que  si  au  contraire  une  chose  se  distingue  par  quoi  que  ce 

soit  de  particulier,  d'original,  de  nouveau,  elle  ne  peut  sans  contra- 
diction se  ramener  à  autre  chose  ou.se  déduire  d'autre  chose  ;  entre 

elle  et  les  autres  choses  il  y  a  pour  l'esprit  une  solution  de  continuité 
que  rien  ne  peut  combler;  cette  chose  est  donc  inexplicable,  inintel- 

ligible :  la  science  en  est  impossible. Dans  ce  cas  que  restera-t-ilàfaire? 

Ceci  seulement  :  constater  par  l'expérience  dans  quelles  conditions, 
à  la  suite  de  quels  phénomènes  antécédents  cette  chose  s'est  pro- 

duite ;  après  quoi,  si  d'ailleurs  on  a  des  raisons  de  penser  que  le  cours 
de  la  nature  est  uniforme,  qu'elle  procède  toujours  du  même  anté- 
dent  au  même  conséquent,  on  érigera  en  loi  la  succession  constatée, 

et  l'on  saura  delà  sorte  quand  cette  chose  s'est  produite  dans  le 
passé,  quand  elle  se  produira  de  nouveau  dans  l'avenir.  Mais  cette 
connaissance,  fort  importante  à  coup  sûr,  n'aura  rien  de  commun 
avec  la  science,  telle  qu'on  l'a  définie  plus  haut,   puisqu'elle  ne  don- 

nera à  l'esprit  que  le  fait  brut,  à  savoir  la  succession  des  deux  termes 
e    non  la  raison  du  fait,  à  savoir  la  liaison  entre  ces  deux  termes, 
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Ainsi,- a  priori,  et  avant  de  savoir  ce  que  sont  en  réalité  les  choses 
dans  la  nature,  on  peut  dire  :  la  condition  de  la  déduction  ou  de  l'in- 

telligibilité, ou  de  la  science,  ce  qui  est  tout  un,  c'est  l'identité.  Au 
contraire  là  où  apparaît  la  moindre  différence,  la  moindre  nouveauté, 

la  déduction  s'arrête,  l'inintelligibilité  commence,  la  science  est  tenue 
en  échec.  —  S'il  en  est  ainsi,  le  moindre  regard  jeté  sur  le  monde 
nous  fait  voir  que  la  science  du  monde  est  impossible.  L'histoire  du 
monde  est  une  succession  d'êtres  et  de  phénomènes  toujours  divers, 
toujours  changeants.  Il  y  a  donc  antinomie  entre  la  loi  du  monde  qui 

est  le  changement  et  la  condition  de  la  science  qui  est  l'identité:  les 
choses  sont  foncièrement  et  à  jamais  incompréhensibles.   Les  philo- 

sophes et  les  savants  ont  été  longtemps  avant  de  se  rendre  à  cette 

vérité  que  le  grand  Parménide  dans  l'antiquité   et  David  Hume  dans 
les  temps  modernes  ont  les  premiers  aperçue.  Longtemps  on  a  cru 
que  la  science  du  monde,  la  science  telle  que  la  définit  Aristote,  nous 

serait  permise. Et  en  effet,  si,  dans  l'ordre  logique,  il  y  a  les  principes 
qui    expliquent    les    conséquences,  dans    la   réalité  n'y  a-t-il   pas 
les    causes  que  l'on  peut  connaître    et  qui  expliquent  les  effets? 
—    L'analyse  faite  par  David   Hume    de  la   notion  de  causalité    a 
dissipé  celte  illusion.  Quand  je  dis  :  Tout  homme  est  mortel,  donc 
quelques  hommes  sont  mortels,  la  conséquence  était  déjà  enfermée 

dans  le  principe,  puisqu'il  n'y  a  entre  le  principe  et  la  conséquence 
que  la  différence  du  tout  à  la  partie.  Le  rapport  entre  les  deux  pro- 
positions  est  donc,  comme  dit  Kant,  un  rapport  analytique.  Mais 

entre  une  cause  quelle  qu'elle  soit  et  son  effet,  il  y  a  nécessairement 
une  différence,  car  s'il  n'y  en  avait  pas,  la  cause  seule  serait  et  il  n'y 
aurait  point  d'effet;  donc  l'effet  tel  qu'il  est  actuellement  n'était  pas 
dans  la  cause,  et  par  conséquent  si  je  dis  :   telle  cause  produit  tel 

effet,  c'est  un  rapport  synthétique  que  j'énonce.   Ainsi,  partez  d'un 
principe,  l'analyse   ou  la  déduction    vous    donne  la  conséquence  ; 
mais  partez  d'une  cause,  il  n'y  a  ni  analyse  ni  déduction  qui  puisse 
vous  donner  l'effet.  «  La  doctrine  de  Hume,  sur  la  relation  de  cause 
à  effet,  dit  le  savant  traducteur  du  Traité  de  la  Nature  humaine  (in- 

trod.,  p.  xxxiv)  a  été  un  événement  de  premier  ordre  dans  l'histoire 
de  la  philosophie.  Elle  a  montré  que  la  nécessité  causale  n'avait  rien 
de  commun  avec  la  nécessité  logique,  et  n'est  pas  donnée  dans  la 
nature  de  l'antécédent  causal,  comme  la  nécessité  logique  de  la  con- 

séquence dans  les  prémisses  d'un  raisonnement...  que  la  détermina- 
tion causale  laisse  subsister  le  mystère  du  commencement  réel  qui 

se  manifeste  en  tout  effet,  et  que  c'est  se  payer  de  mots  que  de 
croire  l'expliquer  par  cette  image  de  préexistence  des  effets  dans  les 
causes.  »  C'est  pourquoi  les  conséquences  d'un  principe  peuvent  être 
découvertes  a  priori.  Mais  il  n'y  a  pas  au  monde  un  seul  cas  où  les 
effets  d'une  cause  puissent  être  découverts  a  priori.   «  Présentez,  dit 
Hume,   au   plus  fort   raisonneur  un  objet  qui  lui  soit  entièrement 
nouveau,  laissez-lui  examiner  scrupuleusement  ses  qualités  sensi- 

bles ;  je  le  défie  après  cet  examen  de  pouvoir  indiquer  une  seule  de 

ses  causes  ou  un  seul  de  ses  effets.  »  L'attention  des  savants  s'est 



POSITIVISME  693 

souvent  portée  depuis  quelque  temps  sur  les  rapports  des  phénomènes 
mécaniques  du  cerveau  avec  la  pensée.  Ceux  mêmes  qui  considèrent 
les  mouvements  cérébraux  comme  la  condition  nécessaire,  suffisante, 
déterminante, comme  la  cause  en  un  mot  de  la  pensée,  reconnaissent 
pourtant  que,  en  raison  delà  différence  entre  ces  deux  sortes  de  phé- 

nomènes,le  passage  des  premiers  aux  seconds  est  à  jamais  interdit  à 
1  esprit  humain.  «  Le  pourquoi  de  la  liaison, a  dit  le  physicien  Tyndall, 
doit  rester  éternellement  sans  réponse.  »  «  A  cet  égard,  dit  le  phy- 

siologiste Dubois-Reymond,  il  fautnous  résignera  un  éternel  Ignora- 
bimus.  »    Mais,  ajoute  Hume,  qui   avait  déjà  dit  ce  que  disent  ces 

savants,  quel  est  donc  le  cas  de  causalité  qui  n'enveloppe  exacte- 
ment le  même  mystère,  puisque,  encore  une  fois,  tout  cas  de  causa- 

lité suppose  entre  la  cause  et  l'effet  une  différence,  et  que  toute 
différence,  si  on  considère  précisément  ce  par  quoi  deux  choses  diffè- 

rent, en  négligeant  ce  par  quoi  elles  se  ressemblent,  est  une  diffé- 
rence absolue?  Il  faut  donc  renoncer  à  poursuivre  avec  Leibnitz.  ce 

grand  penseur  qui  voulait  rendre  le  monde  clair  comme  de  l'algèbre, 
et  qui  ne  voyait  nulle  part  de  problème  inaccessible  à  notre  raison, 
la  chimère  de  la  liaison  et  de  la  continuité.  Tout  commencement, 

disait-il,  n'est  qu'accroissement  et  que  développement.  Mais  quoi  ! 
quand  une  sensation,  par  exemple,   s'accroît,   n'y  a-t-il  pas  quel- 

que chose   qui    commence ,    à   savoir   la  quantité    même   dont  la 

sensatio-n  s'est  accrue  ?  On  a  beau  faire  donc,  on  ne   parviendra, 
jamais  à  relier  les  uns  aux  autres  les  divers  stades  de  la  réalité,  les 

divers  moments  de  l'histoire  des  choses,  soit  hors  de  nous,  soit  en 
nous-mêmes.  Relier  est  sans  doute  le  premier  besoin  de  l'intelligence 
qui  ne  comprend  que  ce  qui  est  lié.  Mais  alors,  pour  que  l'intelli- 

gence fût  satisfaite,  il  faudrait  que  toute  la  nature,  semblable  à  une 
figure  géométrique  éternelle,  restât  à  jamais  figée  dans  une  immobilité 

absolue  ;  car  dès  que  le  plus  petit  changement  se  produit,  dès  qu'une 
modification  quelconque  de  quantité  ou  de  qualité  s'introduit  quel- 

que part,  quelque  chose  qui  n'était  pas  est,  et  il  n'y  a  pas  de  transi- 
tion possible  pour  l'intelligence  entre  ce  qui  était  tout  à  l'heure  et  ce 

quelque  chose  de  nouveau  qui  est  maintenant.il  faut  donc  recnnaître 
que  dans  le  monde,  les  choses    ont  leur    origine  à  une  profondeur 

où  notre  intelligence  n'atteint  pas,  dans  des  conditions  que  nous  ne 
soupçonnons  pas  ;  il  faut  renoncer  à  la  science  explicative. —  Entrons 

dans  ce  point  de  vue  et  voyons  quelle   sera  désormais  l'œuvre  de  la 
science  ;  de  la  science  du  monde  extérieur  tout  d'abord.  La  science 
du  monde  extérieur  doit  se  proposer  une  double  tâche.  La  première 
est  toute  préliminaire,  elle  consiste  à  nous  mettre  en  présence  de  la 
réalité  même, en  dissipant  lés  vaines  représentations  que,  en  vertu  de 
notre  organisation,  nous  nous  faisons  naturellement  de  la  réalité. 

Nos  sens,  par  lesquels  nous  sommes  en  rapport  avec  le  monde  exté- 
rieur, nous  déguisent  la  réalité  plus  encore  qu'ils  ne  nous  lafont  con- 

naître. Ils  nous  montrent  les  effets  des   choses  sur  nous,  non  les 

choses  mêmes.  Substituer  la  réalité  à  l'apparence,  voilà  la  première 
œuvre  de  la  science.  En  ce  sens,  on  peut  dire  que  la  science  consiste 
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à  montrer  que  ce  qu'on  croyait  être  n'est  pas.  Par  exemple,  faire  la 
science  de  l'eau,  c'est  montrer  que  ce  qu'on  appelle  proprement  l'eau, 
l'eau  telle  qu'elle  apparaît  à  nos  sens,  n'existe  pas,  et  qu'en  soi  l'eau 
n'est  qu'un  groupement  d'atomes  d'hydrogène  et  d'oxygène.  Faire  la 
science  de  la   chaleur,  de  l'électricité  du  son,  de  la  lumière,  c'est 
montrer  que   toutes   ces  choses   ne   sont   pas  et  qu'il  n'y  a  sous 
ces   apparences   que   divers  modes  du    mouvement.    Cette    œuvre 

de  la    science  est  déjà  fort  avancée;    sans  doute   elle    s'achèvera 
un  jour.  Sans  doute  un  jour  la  science  réussira  à  substituer  à  tou- 

tes les  représentations  que  nous  nous  faisons  des  choses, cette  unique 

réalité  :  l'atome  en  mouvement  (si  tant   est  pourtant  que  l'atome 
en  mouvement  soit  la  réalité,  et  non  pas  seulement  un  symbole,  un 
signe  de  la  réalité,  plus   simple  et  plus  clair  que  les  autres,  mais 
pourtant  un  symbole  et  un  signe  encore).  En  négligeant  ce  doute,  on 

ne  peut  qu'admirer  sans  doute,  en  tout  ceci,  la  puissance  de  la  science. 
Mais  remarquons-le  cependant,  tout  ce  travail  que  notre  siècle  a 

poussé  si  loin  ne  consiste,  en  somme,  qu'à  écarter  successivement  de 
fausses  apparences  qui,  comme  autant  d'écrans,  s'interposent  entre 
les  choses  et  l'esprit  ;  c'est  un  travail  d'approche,  rien  de  plus.  Ce 
travail  achevé,  nous  nous  trouvons  enfin  en  présence  des  choses; 
nous  abordons  de  front  la  réalité  ,  nous  nous  trouvons  face  à  face 

avec  elle  ;  mais  la  science  de  cette  réalité  n'est  pas  encore  com- 
mencée, elle  reste  tout  entière  à  faire.  Ici  donc  commence  la  seconde 

tâche, l'œuvre  vraiment scientifiquedelascience. Or, par celamême que 
toute  la  réalité  se  trouve  réduite  à  l'atome  en  mouvement,il  peut  sem- 

bler d'abord  que  la  sciencede  cette  réalité,  j'entends  une  science  vrai- 
ment explicative,  sera  possible.  Car  s'il  n'y  a  pas  de  lien  logique  ima- 

ginable entre  deux  phénomènes  sensibles  de  qualité  différente  tels 

que  l'éclair  et  le  tonnerre,  il  semble  qu'on  puisse  rattacher  logique- 
ment l'un  à  l'autre  deux  mouvements  qui  sont  des  phénomènes  de 

même  qualité.  Si  la  réalité  n'est  que  mouvement,  la  science  se  ré- 
duira à  la  mécanique,  et  la  mécanique  n'est-elle  pas  une  science 

explicative?  —  Non,  il  n'en  est  rien.  En  mécanique,  il  est  vrai,  on 
peut  faire  usage  de  la  déduction,  mais  c'est  en  s'appuyant  sur  des 
principes,  sur  des  lois  générales  qui  ne  sont  elles-mêmes  que  des 

propositions  synthétiques,  c'est-à-dire  des  propositions  où  l'attribut 
n'est  pas  déduit  du  sujet  par  l'analyse,  des  propositions  qui  ne  sont 
ni  nécessaires  ni  évidentes  par  elles-mêmes  et  qui  ont  dû  être  pui- 

sées  dans  l'observation.  Ces  lois  une  fois   admises,  on  en  déduit 

les  phénomènes  particuliers  de  mouvement;  mais  c'est  exactement 
comme,  en  physique,  une  fois  cette  loi  admise,  que  l'eau  entre  en  ébul- lition  à  cent  degrés,  on  en  déduit  que  telle  eau  entrera  en  ébullition 
à  cent  degrés.  La  conséquence,  il  est  vrai,  découle  du  principe;  mais 
comme  le  principe  lui-même  énonce  un  rapport  dont  la  raison  est 

ignorée,  la  même  ignorance  se  retrouve  dans  la  conséquence.  Voici 

sur  ce  point  capital  le  témoignage  d'un  savant  dont  on  ne  contes- 

tera pas  la  compétence  :  «  Les  lois  de  la  dynamique,  dit  Delauna'y 
(Traité  de  méc.  rationnelle,  5e  éd.,  p.   104),   n'ont  pu   être    établies 
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qu'en  partant  d'un  certain  nombre  de  principes  ou  vérités  fonda- 
mentales, dont  la  connaissance  a  été  puisée  dans  l'observation  des 

faits.  Ces  principes,  qui  sont  au  nombre  de  quatre,  ne  sont  pas  d'une 
évidence  absolue,  il  a  fallu  des  hommes  de  génie  pour  les  démêler 

dans  les  phénomènes  qui  s'accomplissent  sur  la  terre  et  dans  l'uni- 
vers. Aussi  la  vérité  de  ces  principes  ne  peut-elle  pas  être  reconnue 

d'une  manière  complète  à  priori.  »  Si  donc  tous  les  phénomènes  ne 
sont  au  fond  que  des  cas  du  choc,  de  l'impulsion,  de  la  communica- 

tion du  mouvement,  il  se  trouve  que  les  phénomènes  qui  à  cet  état 
de  simplicité  semblaient  devoir  être  parfaitement  intelligibles,  sont 
au  contraire  absolument  mystérieux.  «  Retrouver,  dit  un  professeur 
de  hautes  mathématiques  à  la  Sorbonne  (La  continuité  et  la  disconti- 

nuité dans  les  sciences  et  dans  l'esprit,  Rev.  se,  27  février  1875) ,  à  l'aide 
d'un  travail  patient  d'observation,  cette  explication  métaphysique  du 
monde  que  les  anciens  philosophes  voulaient  donner  a  priori,  c'est 
une  chimère  que  l'on  caresse  volontiers  et  une  espérance  qui  sou- 

tient encore  plus  d'un  savant  :  le  but  est  toujours  le  même,  seule- 
ment on  espère  l'atteindre  par  une  autre  voie,  plus  longue  assuré- 
ment, mais  que  l'on  dit  plus  sûre.  La  pénible  route  où  les  générations 

meurent  et  se  succèdent  n'aboutit  point,  elle  se  perd  dans  l'infini  : 
aucun  soleil  ne  se  lèvera  pour  dissiper  l'obscurité  qui  est  au  fond  des 
choses  et  n'éclairera  le  divin  sommet  d'où  l'on  voudrait  tout  voir  dans 

une  pleine  lumière  //  n'y  a  pas  d'explication.  Il  n'y  a  que  des  faits 
qui,  sans  doute,  semblent  connexes,  mais  qui,  peut-être,  ne  sont  pas 
contenus  les  uns  dans  les  autres;  ils  se  suivent,  mais  rien  ne  prouve 

qu'ils  s'engendrent   En  dehors  des  mathématiques  il  faut  renoncer 
à  rien  expliquer;  il  faut  observer  les  faits  et  les  coordonner  »  (cf.  Cl. 
Bernard,  Leçons  sur  les  propriétés  des  tissus  vivants,  dernière  page). 

S'il  en  est  ainsi,  que  penser  de  cette  définition  célèbre  de  la  science  : 
«  La  science  consiste  à  dériver  notre  ignorance  de  sa  source  la  plus 
élevée.  »  Elle  est  vraie  si  par  science  on  entend  la  simple  constata- 

tion des  faits  et  de  leurs  successions.  Mais  si  par  science  on  entend 

l'intellection  et  l'explication,  cette  définition,  si  modeste  en  appa- 
rence, est  encore  trop  orgueilleuse.  De  la  réduction  de  tous  les  phé- 

nomènes au  mouvement,  et  de  Fincompréhensibilité  des  faits  de 

mouvement,  il  résulte,  au  contraire,  que  notre  ignorance  s'étend  à 
tout.  Ce  n'est  pas  au  bout  d'un  long  chemin  éclairé  d'une  pleine  lu- 

mière que  nous  rencontrons  le  mystère  et  la  nuit.  C'est  au  premier 

pas,  c'est  au  premier  plan;  l'ignorance  commence  là  où  commence 
le  réel,  elle  n'a  jamais  reculé,  elle  ne  reculera  jamais.'  En  résumé, 
s'il  s'agit  de  la  science  du  monde  extérieur,  la  science  réussit  dans 
la  première  partie  de  sa  tâche,  elle  échoue  dans  la  seconde.  Ce  qui 

n'est  pas,  ce  qu'à  tort  et  dupés  par  nos  sens  nous  croyions  être,  la 
science  nous  l'apprend,  en  nous  montrant  ce  qui  est.  Mais  comment 
ce  qui  est,  est-il  ?  Elle  est  impuissante  à  nous  le  dire.  La  science 
réussit  à  dissiper  nos  illusions,  elle  ne  connaît  pas  de  remède  à  nos 

ignorances.— S'il  s'agit  maintenant  delà  science  de  nous-mêmes,  du 
monde  intérieur,  ici  point  de  fausses  apparences  ;  nos  états  intérieurs 
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nous  apparaissent  telsqu'ils  sont, car  l'apparence  ne  sauraitdans  ce  cas 
sedistinguer  de  laréalité  même. Or  ces  états  intérieurs  sont  spécifique- 

mentdistincts  les  uns  des  autres  :  une  sensation  de  couleur  n'est  pas 
une  sensation  d'odeur,  une  sensation  de  saveur  n'est  pas  une  sensa- 

tion de  son.  Gela  étant,  la  succession  de  nos  états  intérieurs  est  né- 

cessairement incompréhensible.  Qu'on  soit  phénoméniste,  qu'on  soit 
matérialiste, qu'on  soit  spiritualiste, c'est-à-dire  qu'on  cherche  comme 
antécédent   à  un  phénomène  psychologique,  soit  un  autre  phéno- 

mène psychologique   ou  physique,  soit  une  substance  matérielle, 
soit  une  substance  spirituelle,  peu  importe.  Ce  en  quoi  et  par  quoi 
ce  phénomène  psychologique  diffère  du  phénomène  antécédent,  ou 

d'une  substance  matérielle,  ou  d'une  substance  spirituelle,  est  tou- 
jours un  quid  novum,  et,  comme  tel,  un  commencement  absolu.  Les 

spiritualistes  ont  cent  fois  raison  lorsqu'ils  font  remarquer   qu'en- 
tre  une  masse  matérielle   en   mouvement   et    la  moindre  sensa- 
tion la  distance  est  infinie  et  le  passage  impossible.  Mais  comment 

ne  voit-on  pas  qu'entre  une  sensation  et  telle  substance  ou  telle  force, 
immatérielle  tant  qu'on  voudra,  mais  qui  n'est  pas  en  elle-même  sen- 

sation, la  distance  n'est  pas  moindre,   et  que  le  passage  n'est  pas 
moins  infranchissable?  De  toute  façon,  l'apparition  en  nous  d'une 
simple  sensation  est  donc  une  énigme  pour  la  raison. — Quelle  conclu- 

sion tirer  de  tout  cela?  Cette  ignorance  irrémédiable  des  raisons  ex- 
plicatives, cette  impuissance  de  comprendre  le  monde  et  de  nous 

comprendre  nous-mêmes  nous  force  à  réduire  notre  ambition  et  à 

nous   contenter  d'une  science  purement  empirique  ;   science   qui 
d'ailleurs  ne    manque   ni   d'attrait  ni    d'utilité)    puisqu'elle  seule 
permet  de  prévoir,  d'agir,  et  par  conséquent  de  vivre.    Au  point  de 
vue  pratique,  une  semblable  science  est  parfaitement  suffisante.  D'où 
quelqu'un  conclura  peut-être  que  c'est  l'action  et  non  la  spéculation 
qui  est  le  but  de  la  vie. En  effet  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  celle-ci 

nous  fait  défaut;  toutce  qui  est  nécessaire  pour  celle-là  nous  l'avons, 
ou  du  moins  nos  efforts  peuvent  l'acquérir. — Mais, en  outre, cette  igno- 

rance  invincible   a  en  elle-même  son  avantage  :   elle   laisse  à    la 
croyance  un  champ  illimité.  On  peut  distinguer  trois  moments  dans 

l'histoire  de  l'esprit  humain.  Au  premier  coup   d-œil  jeté  sur  les 
choses,  l'homme  voit  partout  des  causes  surnaturelles  :    la  Divinité 
estpartout,  elle  fait  tout.  Vient  ensuite  le  savant  qui  découvre  les  cau- 

ses naturelles  et  la  succession  régulière   de  ces  causes  et  de  leurs 

effets.  L'ignorant  disait:  miracle;  il  répond  :  conséquence.  Mais  après 
le  savant  vient  le  philosophe  qui  remarque   que  cette  conséquence 

qu'on    appelle    effet    ne  peut  se   déduire   de  ce    principe    qu'on 
appelle   cause  ;    et,  sans   contredire  le   mot  du    savant,   il  ajoute 

celui-ci  :  mystère.  Mais,  s'il  y  a  mystère,  qui  osera  se  porter  garant 
que  le  miracle  n'en  fait  pas  le  fond  ?  Dans  le  simple  fait  de  la  conser- 

vation du  mouvement,  de  la  prolongation  de   l'existence,  Descartes 
ne  voyait-il  pas  un  miracle  incessamment  renouvelé?  Tant  que  rien 

n'est  expliqué,  tant  que  l'inconnu  n'est  pas  éliminé,  comment  pour- 
rait-on se  vanterd'avoir  uliminé  Dieu?—  De  même  au  sujet  du  monde 
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intérieur:  dans  ce  peu  que  nous  connaissons  de  nous-mêmes,  nous 

ne  savons  où  fonder  ces  choses  auxquelles  nous  tenons  par-dessus 

tout,  en  comparaison  desquelles  tout  le  reste  n'est  d'aucun  prix 
et  qui  seules  donnent  du  prix  à  tout  le  reste,  la  liberté  morale  et 

l'immortalité  de  la  personne.  Mais  si  nous  savons  que  ce  peu  n'est 
pour  ainsi  dire  rien,  qu'une  part  immense  de  nous-mêmes,  toute  la 
partie  profonde  de  notre  être,  tout  ce  qui  expliquerait  ce  que  nous 

sommes  à  nos  propres  yeux,  nous  est  inconnu,  nous  pouvons  croire 

que  dans  cet  inconnu  sont  cachées  les  raisons  secrètes  et  les  moyens 

mystérieuxpar  lesquels  se  réalisentla  liberté  et  l'immortalité  de  notre 

être.  Nous  pouvons  donc  transporter  dans  cet  inconnu  notre  foi  mo- 

rale, et  nous  le  pouvons  sans  crainte  qu'une  science  importune 
vienne  jamais  la  déloger  de  ce  domaine,  puisque  tant  que  nos  facultés 

de  connaître  seront  ce  qu'elles  sont,  ce  domaine  restera  ferme  et 
inaccessible  à  la  science.  S'il  en  est  ainsi,  il  faut  savoir  gré  au  positi- 

visme de  nous  faire  sentir  plus  que  tout  autre  système  la  profondeur 

de  notre  ignorance  et  l'immensité  de  l'inconnu. Seulement,  cet  inconnu 
il  ne  faut  pas,  comme  le  font  la  plupart  des  positivistes,  après 

l'avoir  avoué,  l'oublier  ensuite  et  le  négliger.  Il  faut  au  contraire  en 
maintenir  obstinément  devant  ses  yeux  «  la  vision  aussi  salutaire 

que  formidable  »  (Littré).  Dès  lors  le  rôle  de  l'inconnu  sera  grand 
dans  notre  vie:  il  deviendra  l'asile  inviolable  de  l'espérance  et  de  la 
foi.— Voyez,  dans  le  Dict.  des  se.  phil.,  les  articles  Aùg.  Comte,  Positi- 

visme, Stuart  Mill.  Outre  les  ouvrages  indiqués  dans  ces  articles,  voy. 
Franck,  Philosophie  et  religion,  1867;  Caro,  Eludes  morales,  1855; 
Naville,  Revue  chrétienne,  1839;  Secrétan,  Discours  laïques,  1877; 
Liard,  La  science  positive  et  la  métaphysique,  1879.  E.  Rabier. 

POSSEVIN  (Antoine),  ou  pour  l'appeler  par  son  vrai  nom  Possevjno, 
jésuite  célèbre  par  son  habileté  diplomatique  et  son  absolu  dévoue- 

ment au  saint-siège.  Il  appartenait  à  une  noble  mais  pauvre  famille 
de  la  haute  Italie  et  avait  vu  le  jour  en  1534  à  Mantoue.  Le  zèle  avec 

lequel  il  poursuivait  ses  études  attira  sur  lui  à  Rome  l'attention  du 
cardinal  Hercule  de  Gonzague  qui  lui  confia  l'éducation  de  ses  deux 
neveux,  les  fils  du  gouverneur  du  Milanais,  et  le  chargea  de  les 
accompagner  aux  universités  de  Padoue  et  de  Ferrare.  Les  services 

pédagogiques  de  Possevin  furent  amplement  récompensés  par  l'oc- 
troi de  la  riche  commanderie  de  Fossano  en  Piémont.  Malgré  l'accueil 

favorable  qu'il  recevait  de  toute  part  et  l'estime  dans  laquelle  le 
tenaient  Paul  Manuce,  Bartolomeo  Ricci  et  plusieurs  autres  savants 

distingués,  il  n'en  résolut  pas  moins,  en  1559,  de  se  retirer  du  monde 
pour  entrer  dans  la  compagnie  de  Jésus.  A  peine  y  eut-il  achevé  son 

noviciat  qu'il  se  vit  chargé,  par  son  général,  d'une  mission  confiden- 
tielle auprès  du  duc  Philibert-Emmanuel  de  Savoie  et  prit  la  part  la 

plus  active  à  la  croisade  dirigée  contre  les  vaudois  du  Piémont  (1561). 

Les  évêques,  lorsqu'ils  eurent  échoué  dans  leurs  tentatives  de  conver- 
sion ,  furent  autorisés  à  sévir  par  la  flamme  et  le  glaive  et  à 

«  s'inspirer,  ajoute  mensongèrement  Possevin,  d'une  coutume  apos- 
tolique corroborée  par  tous  les  décrets  d  es  concile  sec  i. 
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les  édits  des  empereurs,  puisque  les  hérétiques  étaient  tout  sembla- 
bles à  des  torches  qui,  si  on  ne  les  éteignait  à  temps,  consumeraient, 

après  les  vallées  des  Alpes,  l'Italie  entière.  »La  répression  fut  poussée 
avec  assez  d'acharnement  pour  justifier  les  reproches  du  président de  Thou  dans  son  Histoire  universelle.  Non  content  de  cette  œuvre 

d'extermination,  le  fanatique  jésuite  ne  cessa  de  convier  le  roi  de France  contre  ces  infortunés  à  une  razzia  tout  aussi  cruelle.  Lui- 

même travailla  énergiquement  dans  ce  dernier  pays  à  l'extirpation 
de  l'hérésie  soit  par  des  missions  en  Normandie  et  dans  la  vallée 
du  Rhône,  soit  par  la  fondation  à  Avignon  et  à  Lyon  de  collèges  de 
son  ordre  dont  il  fut  le  premier  recteur  (1562-1576),*- En  1577  s'ouvrit 
pour  ses  talents  diplomatiques  une  plus  vaste  carrière.  Grégoire  XIII 
1  accrédita  à  Stockholm  en  qualité  d'abord  de  nonce,  puis  de  vicaire 
apostolique  pour  lever  les  derniers  scrupules  du  roi  Jean  et  sceller  sa 
rentrée  officielle  dans  le  giron  de  l'Eglise  romaine.  Après  plusieurs 
années  de  négociations  il  échoua  dans  cette  tâche  délicate  malgré 
les  incontestables  capacités  qu'il  y  déploya,  les  lettres  de  recomman- 

dation dont  l'avait  muni  Philippe  II,  l'offre  d'un  subside  de  100,000 
sequins  pour  les  premiers  frais  de  restauration  de  l'ancien  culte,  la 
menace  qui  avait  d'abord  fait  impression  dans  le  faible  cerveau  du 
monarque,  de  l'éternelle  damnation  des  Wasa  et  des  foudres  divines. 
Plus  nettement  se  dessinèrent  les  projets  du  Vatican  et  plus  la  nation 
suédoise  dans  son  ensemble  repoussa  avec  horreur  la  proposition 

d'une  apostasie.  Jean  III  lui-même  renonça  à  ses  visées  premières 
lorsque  la  curie,  malgré  les  promesses  réitérées  de  son  ambassadeur, 
lui  eut  refusé  le  mariage  des  prêtres,  la  prédication  en  langue  vul- 

gaire, la  célébration  de  la  Gène  sous  les  deux  espèces.  Les  travaux  de 

Possevin  en  Pologne  furent  couronnés  d'un  meilleur  succès  et  grâce 

à  l'actif  concours  de  la  noblesse,  il  parvint  sans  trop  de  difficultés,  à 
rétablir  l'union  entre  Rome  et  le  clergé  lithuanien.  Aucun  moyen  ne 
fut  négligé  par  lui  pour  aboutir  en  Russie  à  un  aussi  glorieux  résul- 

tat. Il  profita  très  adroitement  des  victoires  d'Etienne  Bathory  pour 
offrir  à  la  cour  de  Moscou  sa  médiation  intéressée,  mais  Iwan  IV, 
aussitôt  que  le  péril  fut  éloigné,  lui  accorda  pour  toute  récompense 
le  libre  passage  à  travers  ses  Etats  des  légats  qui  se  rendaient  dans 

l'extrême  Orient  ainsi  que  pour  les  marchands  italiens  le  plein 
exercice  de  leur  culte  (1585-1586).  Possevin  nous  a  laissé  de  ses  né- 

gociations avec  le  czar  un  précieux  document  dans  son  ouvrage 
intitulé  :  Moscovia  sive  de  rébus  moscoviiicls  et  acta  in  couvent u  tega- 

lorum  régis  Poloniœ  et  magni  ducis  Moscoviœ  (Vilna,  1586,  in-8°).  En 

1586,  l'habile  jésuite  parut  renoncer  à  la  carrière  où  il  s'était  si  fort 
illustré  pour  se  vouer  entièrement  à  des  recherches  érudites,  mais  il 

ne  s'en  occupa  pas  moins  activement  pendant  un  séjour  à  Venise,  de 
lever  l'interdit  qu'avait  jeté  sur  la  République  le  pape  Paul  IV  comme pendant  un  autre  a  Paris  de  reconcilier  Henri  IV  avec  la  curie 

romaine.  Gette  dernière  démarche  déplut  si  fort  à  ses  supérieurs  qu'il 
fut  relégué  à  Bologne  dans  un  état  mal  dissimulé  de  disgrâce.  Il 
mourut  quelques  années   après  dans  la    retraite,    à    Ferrare,    L 
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16  février  1  611.  —  Les  ouvrages  de  Possevin  sont  aujourd'hui  dépourvus 
de  toute  valeur  scientifique.  Ceux  qui  se  rapportent  à  la  controverse 
souffrent  de  son  aveugle  obéissance  aux  maximes  de  son  ordre  et  de 
sa  haine  passionnée  contre  la  Réforme.  Dello  sacrificio  del  altare 
dirigé  contre  P.  Viret,  1565,  Lyon,  in-8o;  //  soldalo  crisliano,  un  traité 
destiné  au  reconfort  des  troupes  envoyées  par  Grégoire  XIII  à  Char- 

les IX,  Rome,  1569,  in-12;  Judicium  de  quatuor  scriptoribus  (Lanoue, 

Duplesbis-Mornay,  Bodin,  Machiavel,  dont  il  n'avait  pas  même  lu 
UPrinc  savant  d'en  entreprendre  la  réfutation.  §i8ibïvotheca  selecla  de 
ratione  studiorum  (Rome,  1595,  2  vol.in-fol.),  écrite  dans  le  but  exprès 

de  glorifier  les  procédés  d'éducation  adoptés  par  sa  compagnie  et  de 
donner  une  brève  caractéristique  des  écrivains  les  plus  célèbres,  ne 
réussit  pas  à  dissimuler  son  manque  de  profondeur  sous  un  amas 
de  détails  superflus.  Son  meilleur  ouvrage  demeure  YApparatus  sacr 
ad  scriptores  veteris  et  novi  Tcslamenli,  eoru/n,  interprètes,  synodos  et 

patres  (Venise,  1603-1606,  3  vol.  in-fol.),  quoique  l'abondance  de 
l'érudition  ne  puisse  faire  oublier  le  défaut  d'une  saine  méthode  criti- 

que.—  Sources  :  Tiraboschi,  Storia  delta  Htt.  italiana,  VII;  Ginguené, 

Histoire  littéraire  d'Italie,  VII  ;  d'Origny,  Vie  de  Possevin,  1712,  Paris, 
in-12.  E.  Stroehlin. 

POSTEL  (Guillaume),  qui  fut  tout  à  la  fois  un  visionnaire  célèbre  et 
un  savant  fort  estimé  par  ses  contemporains,  naquit  le  28  mai  1503 
au  village  de  Dolerie,  près  de  Barenton  dans  la  Basse-Normandie 

(département  de  la  Manche).  Possédé  dès  son  enfance  d'une  soif  inex- 
tinguible pour  l'étude,  il  se  vit  chassé  par  la  peste  et  la  famine  de  sa 

province  natale  et  échoua,  après  toute  une  série  de  douloureuses 

pérégrinations,  comme  maître  d'école  à  Say,  près  de  Pontoise.  Un 
invincible  besoin  d'apprendre  l'attirait  à  Paris  ,  mais  il  s'en  vit  re- 

poussé par  la  malechance,si  bien  qu'après  avoir  été  dépouillé  de  son 
maigre  pécule  par  des  voleurs  de  grande  route,  avoir  langui  dans  un 

hôpital  deux  années  entières  et  s'être  enrôié  comme  journalier  pour 
les  moissons  de  la  Beauce,  il  n'y  arriva  qu'aux  environs  de  1520,  et 
encore  comme  domestique  du  collège  de  Sainte-Barbe.  Ses  relations 

quotidiennes  avec  de  jeunes  israélites  l'initièrent  à  l'alphabet  et  aux 
premiers  éléments  de  l'hébreu.  Grâce  à  ses  veilles  et  à  ses  labeurs  sur- 

humains, il  ne  tarda  pas  à  égaler  dans  la  connaissance  de  cette 

langue  les  plus  doctes  de  ses  contemporains,  en  même  temps  qu'il 
était  devenu  par  ses  seules  forces  helléniste  consommé,  ainsi  que 

maître  de  l'italien  ,  de  l'espagnol ,  du  portugais,  de  la  plupart  des 
idiomes  modernes.  L'envoyé  de  France,  la  Forêt,  l'emmena  avec  lui 
à  Constantinople,  dont  le  séjour  lui  servit  pour  une  étude  appro- 

fondie de  l'arabe.  Les  nombreux  manuscrits  qu'il  en  rapporta  ne 
parvinrent  pas  tous  à  Paris,  leur  destination  primitive,  mais  furent 
quelque  peu  disséminés  au  hasard  des  circonstances  :  à  Munich,  pour 

l'acquit  d'une  dette  que  Postel  avait  contractée  envers  le  duc  de  Ba- 
vière ;  à  Venise,  chez  Ant.  Trepolo;  à  Vienne,  où  l'empereur  Ferdi- 
nand se  rendit  possesseur  d'un  précieuxNouveau  Testament  syriaque. 

François  Ier  nomma  en  1539   professeur  de  mathématiques  et   de 
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langues  orientales  au  collège  de  France  l'aventureux  érudit  qui 
groupa  autour  de  sa  chaire  un  nombreux  auditoire,  moins  encore  à 

cause  de  sa  réputation  d'esprit  et  de  savoir  qu'à  cause  de  son  goût 
pour  les  oracles,  mais  qui  ne  tarda  pas  à  quitter  ce  poste  avantageux 
à  la  suite  de  démêlés  avec  Marguerite  de  Navarre.  Nous  retrouvons 
tour  à  tour Postel  à  Vienne,  où  il  aide  Jean-AlbertWiddmanstadt  dans 

l'impression  du  Nouveau  Testament  syriaque;  à  Rome  ,  où  il  s'en- 
thousiasme pour  Ignace  de  Loyola,  mais  se  voit,  peu  après  son  ad- 

mission, ignominieusement  expulsé  de  la  compagnie  de  Jésus  à  cause 
de  ses  rêveries  cabalistiques  et  astronomiques;  à  Venise,  où  le  tri- 

bunal de  l'Inquisition  le  relâcha  parce  qu'il  vit  en  lui  plutôt  un  fou 
innocent  qu'un  hérétique  dangereux.il  séjourna  dans  la  suite  à  Bâle, 
à  Genève,  où  Théodore  de  Bèze  lui  reprocha  avec  aigreur  les  extrava- 

gances de  ses  visions,  à  Dijon,  où  les  mêmesdivagations  apocalyptiques 

lui  valurent  l'animadversion  des  magistrats.  La  vieillesse  de  Postel  fut 
plus  calme  qu'on  aurait  osé  l'espérer ,  après  une  existence  aussi 
tourmentée.  Reintégré  par  Henri  II  dans  sa  charge  du  collège  de 

France,  l'inquiet  pèlerin  passa  les  dix  dernières  années  de  sa  vie  dans 
une  honorable  et  douce  réclusion  au  monastère  de  Saint-Martin  des 

Champs,  où  il  mourutle  6  septembre  1581. — Userait  difficile  de  don- 
ner une  esquisse  même  abrégée  des  théories  de  Postel,  qui  scanda- 

lisèrent si  fort  la  plupart  de  ses  contemporains,  et  où  quelques  idées 

justes  émergent  au  milieu  d'un  fouillis  d'erreurs.  Nous  dirons  seule- 
ment que,  d'après  lui,  la  religion  chrétienne  ne  contenait  rien  qui  fût 

contraire  à  la  raison  humaine,  et  qu'il  se  faisait  fort  d'expliquer  tous 
les  dogmes,  comme  de  dévoiler  tous  les  mystères  {De  raiionibus  Spi- 

riius  Sancti,  Paris,  1643,  in-8°).  11  enseignait  également  que  l'âme  de 
Jésus-Christ  avait  été  unie  avec  le  Verbe  dès  avant  la  création  du 

monde  ;  assignait  au  même  monde,  d'après  un  passage  de  la  Ca- 
bale, une  durée  totale  de  6,000  ans,  et,  croyait  au  rétablissement  final 

et  à  la  possibilité  d'amener  par  les  seules  forces  de  la  propre  raison 
tous  les  peuples  à  l'Evangile  [La  Doctrine  du  siècle  dore  ou  Vèvan- 
gélique  régne  de  Jésus-Chris i  roy  des  roys,  Paris,  1551,  in-16;  De  Orbis 
ter r œ  concordia,  libri  IV,  Paris,  1544,  in-8°).  Outre  les  écrits  déjà 
mentionnés,  nos  possédons  de  Postel  de  nombreux  travaux  sur  les 

langues  orientales,  l'histoire  d'Israël,  la  géographie  de  la  Palestine, 
l'astronomie  et  la  cosmographie  des  anciens.  E.  Strceiilin. P0THIN.  Voyez  Pholin. 

POTTER  (Louis-Joseph-Antoine  de),  célèbre  publiciste  belge,  né  à 
Bruges  en  1786,  mort  en  1859.  Il  fut  attaché  en  1815  à  la  légation  des 

Pays-Bas  à  Rome,  vint  en  1823  se  fixer  à  Bruxelles,  et  contribua  puis- 
samment, par  ses  brochures  et  ses  pamphlets,  à  amener  la  révolution 

de  1830,  qui  sépara  la  Belgique  de  la  Hollande.  Nommé  membre  du 
gouvernement  provisoire,  il  donna  sa  démission  au  bout  de  peu  de 

mois,  pareequ'il  n'avait  pas  réussi  à  faire  triomphersesidées  libérales. 
Potter  a  laissé  un  grand  nombre  d'ouvrages,  parmi'  lesquels  nous 
citerons  :  1°  Considérations  sur  l  histoire  des  principaux  conciles,  de- 

puis les  apôlres  jusqu'au  grand  schisme  entre  les  Grecs  et  les  Latins, 
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Brux.,  1816,  2  vol.,  Paris,  1818  ;  2°  Esprit,  de  l'Eglise  ou  considérations 
philosophiques  et  politiques  sur  l'histoire  des  conciles  et  des  papes,  Paris, 
1821,  6  vol.  Ces  deux  ouvrages  ont  été  refondus  sous  ce  titre  :  His- 

toire pholosophique,  politique  et  critique  du  christianisme  et  des  Eglises 

chrétiennes,  depuis  Jésus  jusqu'à  nos  jours,  Paris,  1836-1837,  8  vol. 
L'auteur  en  a  donné  un  abrégé  dans  son  Résumé  de  l'histoire  du  chris- 

tianisme, Brux.,  1856,  2  vol.  ;  3°  Vie  de  Scipion  Ricci,  évêque  de  Pis- 
toie,  Brux.,  1825,  3  vol.  ;  Paris,  1826,  4  vol.  ;  A0  Lettres  de  Pie  Y  sur  les 
affaires  religieuses  de- son  temps  en  France,  Brux.,  1827  ;  5°  Catéchisme 
rationnel,  1827,  réimprimé  en  1862  par  le  baron  de  Ponnat.  Tous 

ces  ouvrages,  conçus  dans  l'esprit  philosophique  du  dix-huitième 
siècle,  ont  été  mis  à  l'index  à  Rome. 
POULAIN  (Nicolas),  pasteur,  né  aux  Mesnils  près  Luneray  (Seine- 

Inférieure),  le  13  janvier  1807,  mort  à  Genève,  le  3  avril  1868.  Il 
desservit  les  églises  de  Nanteuil-lès-Meaux  (1832-33),  du  Havre  (1833- 
56),  de  Lausanne  (Suisse)  (1857-62),  de  Luneray  (1862-66)  où,  sur  de 
pressants  appels  du  conseil  presbytéral,  abandonnant  avec  une  rare 

abnégation  une  situation  des  plus  en  vue,  il  se  rendit  dans  l'espoir 
de  mettre  un  terme  aux  divisions  religieuses  d'une  paroisse  qui  lui 
était  chère;  ses  efforts  y  furent  couronnés  de  succès.  Ce  sont,  du 

reste,  de  vivants  et  précieux  souvenirs  qu'il  laissa  partout  comme 
pasteur  ;  la  dignité  de  sa  vie,  l'aménité  de  son  caractère,  un  dévoue- 

ment éclairé  et  sans  réserve,  une  prédication  fidèle  et  pénétrante, 

substantielle,  lui  gagnaient  aisément  l'estime  et  la  sympathie  géné- 
rales. —  Mais  ce  qui  attira  surtout  l'attention  sur  M.  Poulain,  ce  fut 

d'abord  un  ouvrage  intitulé  :  Qu'est-ce  qu'un  christianisme  sans  dogmes 
et  sans  miracles  (1863)  ?  qui,  au  principal,  modèle  de  discussion,  ré- 

duisait la  grande  question  du  surnaturel  à  une  question,  non  de  pos- 
sibilité, mais  de  fait  :  les  sciences  de  la  nature,  en  effet,  en  même 

temps  qu'elles  sont  obligées,  pour  expliquer  l'existence  du  monde, 
de  remonter  à  une  cause  consciente  et  libre,  personnelle,  absolue, 

attestent  l'intervention  successive  de  cette  même  cause  dans  l'acte 
créateur;  ce  serait  donc  un  non-sens  d'enfermer  a  priori  Dieu  dans 
les  lois  de  l'univers  ;  les  miracles  sont  à  l'origine  des  choses;  pour 
les  découvrir  dans  la  suite,  pour  ajouter  créance  à  ceux  de  la  Bible 

en  particulier,  il  ne  faut  qu'emprunter  à  la  méthode  historique  ses 
procédés,  les  plus  rigoureux  si  l'on  veut.  L'auteur  confirme  ces 
conclusions  dans  une  Réponse  (1864)  à  trois  lettres  de  M.  Albert  Réville, 

dans  lesquelles  (Notre  christianisme  et  notre  bon  droit,  1863)  l'éminent, 
pasteur  de  Rotterdam,  aujourd'hui  professeur  au  collège  de  France 
avait,  d'une  manière  remarquable,  soutenu  la  contre-partie  de  la 
thèse  de  son  adversaire.  —  Toujours  noblement  préoccupé  de  la 
vérité  de  sa  foi,  M.  Poulain  fit  paraître,  en  1867,  un  nouveau  livre  : 

L'œuvre  d»s  missions  ëvaugéliques  au  point  de  vue  de  la  divinité  du 
christianisme,  d'une  'haute  valeur  apologétique,  où,  présentés  sous 
une  forme  populaire,  ce  sont  essentiellement  des  faits  qui  sont  char- 

gés de  proclamer  la  grandeur  des  enseignements  évangéliques, 

en  d'autres  termes,  le  secours  spécial  de  Dieu,  pour  expliquer  leur 
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essor  dans  les  circonstances  les  plus  contraires  :  donc,  une  fois  de 

plus,  le  surnaturel.  —  M.  Poulain  était  tout  désigné,  par  ses  convic- 
tions et  par  ses  travaux,  pour  accepter  la  place  de  rédacteur  en  chef 

de  Y  Espérance  ,  organe  de  l'orthodoxie  réformée  nationale,  qui  lui  fut 
offerte  et  qu'il  occupa,  gravement  atteint  dans  sa  santé,   pendant 
quelques  mois  (1867-68).  Chacun  de  ses  articles  y  fut  remarqué,  et 
nous  n'avons,  en  terminant,  qu'un  regret  à  exprimer  :  celui  que  ses 
fonctions  pastorales,  remplies  avec  tant  d'amour,    ne  lui  aient  pas 
permis  d'écrire  plus  tôt  et  davantage.  Tels  qu'ils  sont,  toutefois,  avec 
leurs  précieuses  qualités  de  fond  et  de  forme,  les  ouvrages  sortis  de 

sa  plume  (nous  n'avons  pas  compté  des  sermons  détachés  publiés  à 
différentes  époques)  suffisent  à  assurer  à  M.  Poulain  un  nom  honoré 

et  durable  dans  l'histoire  du  protestantisme  français.      E.  Weyric£i. 
POULLE  (Nicolas-Louis),  célèbre  prédicateur,  né  à  Avignon  en  1703, 

mort  en  1781.  Il  vint  à  Paris  en  1738,  s'y  livra  à  la  prédication,  obtint 
un  grand  succès  par  une  diction  élégante  et   ornée,  et  fut  nommé 
abbé  de  Notre-Dame  deNogent-sous-Coucy,  prédicateur  ordinaire  du 

roi  et  grand  vicaire  de  Laon,  à  la  suite  d'un  brillant  Panégyrique  de 
saint  Louis  qu'il  prononça  en  1748  devant  l'Académie  française.   Il 
n'écrivait  jamais  ses  sermons;  aussi  n'en  possède-t-on  que  onze,  qu'il 
dicta  quarante  ans  après  les  avoir  prononcés,  et  qui  parurent  à  Paris, 
1778, 1781,1818, 1821,2  vol.  in-12.  On  admire  surtout  son  Exhortation 
de  charité  en  faveur  des  enfants  trouvés,  ses  sermons  sur  la  Foi,  sur  la 
Parole  de  Dieu  et  sur  le  Service  de  Dieu.   La  Bibliothèque  des  orateurs 

chrétiens  contient  les  Œuvres  choisies  de  l'abbé  Poulie,  1828. 
POURIM  (yeméy  pourîm;  *,  MapSoyatxy]  %epa,  Esther  IX,  24.  26; 

2  Mach.  XV,  36),  fête  juive  célébrée  le  14  et  le  15  du  mois  adar 
(Esther  IX,  21),  en  souvenir  de  la  délivrance  des  Juifs,  menacés  dans 

leur  existence  par  les  projets  d'Aman.  Cette  fête,  dont  la  célébra- 
tion s'est  maintenue  jusqu'à  nos  jours  parmi  les  Juifs,  était  l'occasion 

de  réjouissances  publiques  ;  dans  les  synagogues  on  lisait  à  la  com- 

munauté assemblée  le  livre  d'Esther,  et,  pour  se  préparer  à  fêter  di- 
gnement le  souvenir  de  cette  grande  délivrance,  on  jeûnait  la  veille, 

[Mischna  Megilla,  2,10,).  Dans  le  Nouveau  Testament  la  fête  de  Pou- 

rim  est  désignée  parle  nom  de  -^  lopTY]  twv'Iouoouwv  (JeanV,1). —  Sour- 
ces :  Wieseler,  ChronologUche  Synopse;  Schickard,  De  festo  Purim, 

1634. 

POUSSINES  (Pierre),  érudit  français  né  àLaurandans  le  diocèse  de 
Narbonne,  entra  en  1628,  après  avoir  achevé  ses  études  préliminaires 

au  collège  de  Béziers,puis  dansla  maison  des  jésuites  de  Toulouse,  em- 

brassalacarrièrepédagogiqueet  enseigna  la  rhétorique  d'abord,  et  en- 
suite l'exégèse,  soit  à  Montpellier,  soit  dans  la  capitale  du  Languedoc. 

Nous  possédons  un  témoignage  de  l'esprit  peu  scientifique  qui  l'ani- 
mait en  matière  scripturaire  dans  son  Diallecticon  theogenealogicum 

siveConcordia Evangellstarum in  genealogia  Christi,  Toulouse,  1646,  in- 
f0.,  un  oeuvre  harmonistique  des  plus  aventureuses.  Deux  éditions 
critiques, celle  des  Opuscules  de  Nicétas  et  celle  des  Discours  de  Polé- 
mon,  le  tirent  plus  avantageusement  connaître  du  monde  érudit,  et 
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après  lui  avoir  valu  les  éloges  du  P.  Petau  attirèrent  sur  lui  l'atten- 
tion de  son  général,  qui  l'appela  en  1662  à  Rome  pour  continuer  YHis- 

toriaSoc.  Jes.,  momentanément  interrompue  par  la  mort  de  Sacchini. 

Nommé  en  récompense  de  ses  labeurs  professeur  d'Ecriture  sainte 
au  collège  romain,  le  diligent  jésuite  se  trouva  en  relations  suivies 
avec  plusieurs  grands  personnages  :  la  reine  Christine  de  Suède  ; 

les  jeunes  princes  Orsini  et  Albani  qui  l'eurent  pendant  quelques  an- 
nées pour  précepteur  et  dont  le  second  ceignit  la  tiare  sous  le  nom 

de  Clément  XI;  le  cardinal  Barberini.  Ce  dernier,  qui  était  lui-même 
un  bibliophile  distingué,  utilisa  pour  éditer  Y  Histoire  de  Pachymère 
des  connaissances  paléographiques  déjà  honorablement  attestées  par 
une  longue  série  de  travaux  du  môme  ordre.  Le  père  Poussines  pro- 

fita à  son  tour  de  l'amitié  de  ce  prélat  ainsi  que  des  brillantes  re- 
lations qu'il  avait  contractées  dans  la  ville  éternelle  pour  se  former 

une  belle  collection  de  médailles.  Sa  Correspondance  très  étendue 
aurait  établi  le  cas  que  faisaient  de  lui  à  la  même  époque  plusieurs 

savants  français  et  italiens,  s'il  ne  l'avait  détruite  lui-même  avant  sa 
mort  par  une  obéissance  scrupuleuse  pour  les  Constitutions  de  sa 
Compagnie,  afin  de  ne  pas  courir  le  risque  de  divulguer,  ne  fût-ce 
que  par  mégarde,  un  fait  quelconque  condamné  à  un  éternel  oubli. 
En  1682  nous  retrouvons  le  persévérant  travailleur  à  Toulouse,  où 

l'affaiblissement  de  ses  forces  ne  réussit  point  à  refroidir  son  ardeur 
pour  l'étude;  il  s'occupait  de  son  ouvrage  apologétique  sur  l'accom- 

plissement des  prophéties  :  Occursus  prophétise  et  historise  in  mysteriis 

vitœ  mortis  et  resurrectionis  Christi,  lorsqu'il  succomba  à  une  longue 
et  douloureuse  maladie  le  2  février  1686.  —Poussines  s'est  acquis  la 
juste  renommée  d'un  critique  éruditpar  les  nombreuses  éditions  des 
chroniqueurs  byzantins  et  des  Pères  grecs  de  second  ordre  auxquels 
il  a  consacré  ses  veilles  et  dont  nous  énumérons  les  principales  :  Po- 
lemonis  Sophistse  orationes,  Toulouse,  1637,  in-8°  ;  Theophylacli  Institu- 
tio  regia,  Paris,  1641,  in-4°;  Annse  Comnense  Porphyrogenelee  Alexias, 
Paris.  1651,  in-f°  ;  Sancli  Nili  Opéra  qusedam,  Paris,  1659,  in-4°  ; 
Nicephori  Bryennii  Commentarius  de  rébus  byzanlinis,  Paris  1661,  in- 
f°.  ;  Georgii  Pachymeris  Michel  Palseologus,  Rome,  1666,  in-fol.  Sancli 
Methodii  convivium  virginum,  Rome  ,  1667  ,  in-fol.  ;  Catena  grse- 
corum  pairum  in  Evangelium  secundum  Mattkeum,  Toulouse,  1646, 
in-fol.  ;  id., secundum  Marcum,  Rome,  1673, in-fol.;  Thésaurus asceticus 

sive  syntagma  opusculorum  Velerum  de  re  ascetica,  Paris,  1684,  in-4°.  La 
plupart  de  ces  éditions  sont  accompagnées  de  commentaires  et  de 
notes  érudites  qui  en  rehaussent  singulièrement  la  valeur.  Il  colla- 

tionna  entre  autres  pour  l'édition  d'Anne  Comnène  le  manuscrit 
envoyé  de  Rome  par  le  cardinal  Barberini  au  chancelier  Seguier  avec 
un  autre  que  possédait  Cujas  et  opéra  sur  le  texte  de  la  byzantine 

plusieurs  ingénieuses  rectifications  ;  il  découvrit  également,  en  feuil- 
letant le  second  de  ces  manuscrits  à  la  suite  des  Histoires  ûeProcope, 

le  récit  de  Nicéphore  Bryenne  dont  n'existait  plus  l'original  et  qui 
fit  l'objet  d'une  publication  ultérieure.  Le  zèle  littéraire  du  P.  Pous- 

ses s'est  encore  manifesté  par  sa  collaboration  active  à  l'édition 
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des  «  Conciles  »  entreprise  par  son  collègue  Labbe,  par  une  traduc- 
tion latine  des  Lettres  de  François-Xavier,  par  la  collection  d'un 

grand  nombre  de  Vies  de  saints  de  la  Grèce,  de  la  Gascogne,  du  Lan- 
guedoc qui  furent  insérées  dans  le  Recueil  des  Bollandistes.  Ce  der- 

nier travail  fut  précédé  de  trois  savantes  dissertations  adressées  sous 
formes  de  Lettres  au  P.  Papenbrœck  et  publiées  dans  le  Propylxum. 
Le  révérend  père  intervint  également  dans  les  luttes  que  soutenait  sa 
compagnie  contre  Tordre  rival  des  Frères  Prêcheurs  par  son  Histoire 
des  controverses  des  jésuites  et  des  dominicains  de  1548  à  1613,  à  laquelle 

le  P.  Séry  opposa  sous  le  pseudonyme  d'Auguste  le  Blanc  son  Histo- 
ria  congregationum  de  Aùxilus.  Nous  citerons  encore  de  notre  fécond 
auteur,  mais  parmi  ses  travaux  de  moindre  importance  la  biographie 

d'un  sénateur  de  Toulouse  mort  peu  auparavant  en  odeur  de  sain- 
teté :  Vita  Amaldis  Boreti  senaioris  tolosani ,  1639,  in-8°;  le  panégyri- 
que d'un  des  premiers  compagnons  de  Loyola  :  Epis  toi  a  de  Pniris 

Paschasii  B>'oeiii,  uniusex  decem  primis  soc.  Jes.  patribus,  Paris,  1659, 
in-8°  ;  l'édition  d'une  Harangue  de  ï empereur  Léon  à  la  l  uanue  de 
Nicolas,  évêque  de  Myre,  Paris,  1639.  Le  père  Poussines  très  méritant 

comme  érudit  ne  possédait  aucune  des  aptitudes  de  l'orateur  et  du 
poète  comme  ne  le  prouvent  que  trop  abondamment  ses  :  Oratwnes  XX 

cum  dissertationibus,  1654,  in-8°,  et  ses  Catalecta  variorum  carm'mum 
libris  tribus  cum  mantissa  miscella.—  Voir  pour  plus  de  détails  l'article 
du  P.  Théod.  Lombard  dans  les  Mémoires  de  Trévoux,  nov.  1750. 

E.  Strqehlin. 

P0UZZ0L,  II<mo>ot,  Puteoli,  ville  maritime  de  la  Basse-Italie,  à  huit 

milles  de  Naples,  où  l'apôtre  Paul  débarqua  en  venant  de  Rhegium 
(Actes  XXVIII,  13).  Les  Romains  y  avaient  envoyé  de  bonne  heure  et 

à  diverses  reprises  des*colonies  (Tite-Live,  24,  12  ;  34,  45  ;  Velléius 
Paterculus,  1,  15;  Tacite,  Annotes,  14,  27).  Le  port  de  Puteoli  était 

l'un  des  entrepôts  les  plus  animés  et  les  plus  florissants  de  l'Italie; 
les  vaisseaux  venus  d'Alexandrie  y  faisaient  d'ordinaire  relâche  et  y 
déposaient  leurs  marchandises  (Strabon,  17,  793;  Pline,  59,  1  ;  Sué- 

tone, 98  ;  Sénèque,  EpUre  27).  Même  les  voyageurs  venant  de  Syrie 
pour  se  rendre  à  Rome  prenaient  terre  à  Puteoli  (Josèphe,  Anitq.,  17, 
12,  1;  18,  7,  2*.  La  légende  désigne  comme  premier  évêque  de 
Puteoli  saint  Pantrobas,  un  des  soixante-dix  disciples,  qui  aurait  été 
élève  des  apôtres  Pierre  et  Paul.  —  Voyez  Ughelli,  Italia  sacra,  VI, 
267,286  ;  de  Commanville,  Ire  Table  alpliab.,]).  195;  Mannert,  Gtogr., 
IV,  725  ss. 
PRADEL(Jean).  Voyez  Vèzennbre. 

PRADES  (Jean-Martin  de),  abbé,  né  à  Gastelsarrazin  vers  l'an  1720, 
mort  à  Glogau  en  1782,  est  devenu  célèbre  par  une  thèse  de  docteur 

qu'il  soutint  en  Sorbonne  et  qui  excita  un  vif  scandale  par  les  pro- 
positions contraires  à  la  doctrine  de  l'Eglise  et  même  aux  principes 

du  spiritualisme  qu'il  y  présentait.  Un  y  remarquait  en  particulier  un 
parallèle  impie  des  guérisons  d'Esculape  et  de  Jésus-Christ.  Le  par- 

lement et  l'archevêque  de  Paris,  la  Sorbonne  et  Benoît  XIV  condam- 
nèrent également  la  thèse.  Mais  craignant  qu'on  ne  s'en  tînt  pas  à 



PRADES  —  PRATEOLUS  705 

cette  condamnation,  Prades  se  retira  en  Hollande,  puis  à  Berlin,  où 
il  devint,  sur  la  recommandation  de  Voltaire,  lecteur  du  roi  de 

Prusse.  Soupçonné  par  Frédéric  II  d'avoir  correspondu  avec  le  duc 
de  Broglie  pendant  la  guerre  de  Sept  ans  pour  le  tenir  au  courant  des 

mouvements  de  l'armée  prussienne,  il  fut  relégué  à  Glogau.  11  publia 

alors  une  Apologie  (1752)  remplie  d'invectives  contre  ses  adversaires  ; il  en  eut  toutefois  des  remords  et  envoya  une  rétractation  solennelle 

au  pape  Benoît  XIV  (1754),  disant  «  qu'il  n'avait  pas  assez  d'une  vie 
pour  pleurer  sa  conduite  passée.  »  11  en  envoya  des  exemplaires  à 
l'évêque  de  Montauban  et  à  la  faculté  de  Paris.  On  a  également  de 
l'abbé  de  Prades  un  Abrégé  de  V histoire  ecclésiastique  deFleury, Berlin, 
1767,  2  vol.,  avec  une  préface  de  Frédéric  II.  Pour  récompenser  sa 
soumission,  il  fut  nommé  archidiacre  du  chapitre  de  Glogau  et  de 

celui  d'Oppeln. 
PRADT  (Dominique  Dufour,abbé  de),  homme  d'Etat  plus  qu'homme 

d'Eglise,  joua  un  rôle  peu  honorable  sous  le  premier  empire.  Né  à 
Allanches,  en  Auvergne,  en  1759,  mort  en  1837,  il  était  grand  vicaire 
à  Rouen,  quand  la  Révolution  éclata.  Député  aux  états  généraux,  il 

prit  parti  pour  la  cour  et  émigra  en  1791  ;  mais  il  revint  en  France  en 
1801,  et,  grâce  à  Duroc,  son  parent,  devint  successivement  aumônier 

de  l'empereur,  baron,  évêque  de  Poitiers,  archevêque  de  Malines. 
Chargé  de  quelques  négociations,  il  aida  à  tromper  Charles  IV,  et  fut 

nommé  en  1812  ambassadeur  de  Varsovie  ;  mais  il  s'acquitta  fort  mal 
de  cette  mission,  et,  quand  la  campagne  de  Moscou  fut  terminée,  il 

fut  renvoyé  dans  son  diocèse.  Il  devint  dès  lors  l'ennemi  acharné  de 
Napoléon,  et  se  déclara  des  premiers  contre  lui  quand  les  alliés 

furent  entrés  dans  Paris.  Il  n'en  fut  pas  moins  très  froidement  reçu 
des  Bourbons,  et  se  vit  même  obligé  de  renoncer  à  son  archevêché 

parce  qu'il  n'avait  pas  été  nommé  par  le  pape.  Elu  en  1827  député  du 
Puy-de-Dôme,  il  se  démit,  trouvant  la  gauche  trop  timide.  L'abbé  de 
Pradt  a  composé  une  foule  d'écrits  de  circonstance  remarquables 
par  l'esprit  et  par  la  prolixité,  remplis  d'attaques  personnelles  et  de 
fausses  prédictions.  Outre  son  ouvrage  capital,  YHistoire  de  V ambas- 

sade dans  le  grand-duché  de  Varsovie  en  1812,  Paris,  1815,  nous  cite- 
rons seulement  :  les  Quatre  Concordats,  1818. 

PRAGMATIQUE  SANCTION.  Voyez  Concordat. 
PRATEOLUS  dont  on  a  fait  Pratéole,  autrement  dit,  en  français, 

Dupréau  (Gabriel),  quelques-uns  écrivent  du  Préau,  naquit  à  Mar- 
coussi  en  1511  et  mourut  à  Péronne  le  19  avril  1588.11  fut  docteur  de 

Sorbonne  ;  c'était  un  homme  savant,  mais  dépourvu  de  goût  et  de 
mesure.  Il  n'est  guère  connu  que  par  son  zèle  ardent  à  combattre  les 
doctrines  de  la  Réforme.  Il  a  laissé  un  grand  nombre  d'écrits,  dont 
plusieurs  sont  des  essais  de  réfutation  de  Luther  et  de  Calvin.  Son 

style  précipité  et  incorrect,  ses  idées  bizarres  l'ont  classé  depuis 
longtemps  parmi  les  écrivains  qu'on  ne  lit  plus.  Outre  ses  ouvrages 
de  controverse,  Pratéole  en  a  donné  sur  la  grammaire  et  sur  l'his- 

toire; on  lui  doit  aussi  bon  nombre  de  traductions,  notamment  celle 
de  la  Géomancie,  de  Catan.  On  trouve  dans  Lacroix  du  Maine  etDu- 

v  45   • 
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verdier,  une  longue  nomenclature  de  ses  écrits  dont  nous  n'indique- 
rons que  les  suivants:  De  vitis,  scclis  et  dvgmaiibus omniuni  hœreiicorvm 

qui  ab  orbe  condito  adnostra  usque  temporaproditi  sunt  elenchus  al/,ha- 

beticus,  Cologne,  1569,  in-fol.  ;  Histoire  de  l'état  et  svccès  de  l'Eglise  en 
forme  de  chronique  générale  et  universelle,  Paris,  1585,  quelquefois 

1604,  2  vol.  id-fol. 
PRAXÉAS,  célèbre  anfitrinitaire.  originaire  de  la  Phrygie,  vivait  au 

milieu  du  second  siècle  et  s'acquit  sous  Marc-Aurèle  la  gloire  d'un 
confesseur  par  la  fermeté  qu'il  montra  au  milieu  des  persécutions. 
Yers  la  fin  du  second  siècle,  il  vint  à  Rome  où  il  sollicita  et  obtint 

une  condamnation  à  l'adresse  des  montanistes  et  où  il  put  exposer 
sans  obstacle  sa  propre  doctrine  :  il  trouva  même  pour  elle  un 

ardent  apôtre  dans  la  personne  d'un  certain  Yictorin.  Mais  Tertul- 
lien,  qui  se  trouvait  alors  à  Rome,  dévoila  son  hérésie  et  souleva 

contre  lui  un  violent  orage  que  Praxéas  ne  réussit  qu'avec  peine  à 
calmer  par  un  écrit  qui  pouvait  être  considéré  comme  une  sorte  de 

rétractation.  Mais  Praxéas  continuant  à  répandre  son  hérésie  et  à  ca- 
lomnier le  montanisme,  Tertullien  lança  contre  lui  un  pamphlet, 

Adversus  Praxeam,  destiné  à  révéler  au  monde  à  la  fois  les  contradic- 
tions internes  et  les  conséquences  dangereuses  de  la  doctrine  de  son 

adversaire.  Celle-ci  est  connue  sous  le  nom  de  patripassianisme. 

Partant  de  l'accusation  de  trithéisme  dont  se  serait  rendue  coupable 
la  doctrine  orthodoxe,  Praxéas  enseignait  sans  hésitation  que  le  Père 

lui-même  est  devenu  homme  en  Christ,  qu  il  a  eu  faim  et  soif,  qu'il 
a  souffert,  qu'il  a  été  crucifié.  Il  distingue,  dans  la  personne  du 
Christ,  la  nature  humaine  qu'il  appelle  le  Fils  ou  Jésus,  et  l'esprit 
qui  l'animait  et  qui  était  le  Père  éternel.  11  s'appuyait  principale- 

ment sur  trois  passages:  Es.  XLV,  5;  Jean  X,  30  et  XIV,  9  ss.  — 
Yoyez  Tertullien,  ouvrage  cité,  et  De  prèescript.,  c<  53;  Baur, 

Dreiemgk.,  I,  246;  Hesselberg,  Tertullian's  Leh,re,  Dorp.,  1848, p. 24  ss.; 
Kurtz,  Bandb.  der  allgem.  Kirchengesch.,  I,  340  ss. 

PRÉBENDE.  Voyez  Bénéfices  ecclésiastiques. 

PRÉCEPTES,  c'est-à-dire  actes  par  lesquels  un  supérieur  intime  sa 
volonté  à  un  inférieur,  avec  obligation  de  s'y  conformer.  La  qualité  de 
la  puissance  législative  détermine  la  qualité  du  précepte  :  de  là  cette 
distinction  des  préceptes  en  divins,  en  ecclésiastiques  et  civils,  que 

renferment  tous  les  manuels  de  morale.  Tout  précepte  est  ou  alïir- 

matif  ou  négatif,  suivant  qu'il  commande  ou  défend  un  acte  positif. 
D'après  l'Eglise  catholique,  la  loi  chrétienne  contient  non  seulement 
des  préceptes,  qui  sont  d'une  étroite  obligation  pour  chaque  chrétien, 
mais  encore  des  conseils,  qui  ne  sont  proposés  que  comme  des 

moyens  pour  parvenir  à  la  perfection  chrétienne,  et  qu'il  est  libre  à 
chacun  de  suivre  ou  de  ne  pas  suivre  (voyez  l'article  Conseils  èvanyèli- 
qu6>).  —  On  appelle  préceptes  noachiques  un  certain  nombre  de  pré- 

ceptes dont  les  rabbins  prétendent  que  Dieu  les  donna  à  Noé  et  à  ses 

fils,  et  dont  l'observation  était  prescrite  à  tous  ceux  qui  voulaient  de- 
meurer en  Palestine  (voyez  l'article  Noé). 

PRÊCHEURS  (Frères).  Voyez  Dominicains. 
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•  PRÉCONISATION  (prxconizare,  prœronisare,  prœconari).  La  préconi- 
sation est  la  déclaration  que  fait  le  pape,  après  une  épreuve  solen- 

nelle et  un  examen  approfondi  des  titres,  en  séance  du  consistoire  à 

Rome,  de  celui  que  le  chef  de  l'Etat  a  nommé  à  un  évêché.  C'était 
une  maxime  reçue  en  France  que  la  préconisation  qui  se  faisait  à 
Rome  pour  les  bénéfices  consistoiïaux,  sur  le  brevet  du  roi,  ne  don- 

nait point  droit  au  bénéfice.  Un  évêque  qui  s'est  démis  de  son  évêché 
n'en  est  dépouillé  qu'après  que  sa  démission  a  été  acceptée  par  le 
pape  et  qu'on  fixe  à  la  préconisation  qui  est  faite  de  son  successeur 
en  plein  consistoire.  Celui-ci  n'a  cependant  dès  lors  aucune  fonction  à 
exercer  dans  le  diocèse  ;  il  ne  peut  y  exercer  les  fonctions  spirituelles 

qu'après  sa  consécration  et  sa  prise  de  possession. 
PRÉDESTINATION.  —Ce  terme  désigne,  dans  son  acception  la  plus 

générale,  la  décision  souveraine  par  laquelle  Dieu  a  irrévocablement 
disposé  des  destinées  éternelles  de  ses  créatures.  Dans  son  dévelop- 

pement historique  le  dogme  de  la  prédestination  est  inséparable  de 

la  doctrine  de  la  grâce,  dont  il  n'est  au  fond  que  l'expression  la  plus 
complète  et  la  plus  rigoureuse.  Aussi  est-ce  saint  Augustin  qui  doit 
être  considéré  comme  le  véritable  créateur  de  ce  dogme.  Nous  en 

esquisserons  d'abord  l'histoire,  nous  en  montrerons  ensuite  les  racines 
bibliques,  nous  essayerons  enfin  de  conclure  en  indiquant  les  diffi- 
cultésdu  problème  etla  manière  dontil  faut  le  formulerpour  en  espérer 
la  solution. 

I.  Augustin.  La  question  ne  se  posa  et  ne  fut  vraiment  débattue 

que  pendant  les  controverses  d'Augustin  et  de  Pelage.  La  théo- 
logie des  Pères  grecs  n'avait  pas  jusque-là  abordé  directement  le 

problème,  qui  lui  resta  toujours  plus  ou  moins  étranger.  Les  indi- 

cations éparses  dans  les  ouvrages  de  ces  Pères  s'arrêtent  à  une  solu- 
tion bien  plus  rapprochée  des  idées  de  Pelage  que  de  celles  d'Augustin. 

Affirmant  énergiquement  l'universalité  de  la  grâce  de  Dieu  et  le 
libre  arbitre  de  l'homme,  les  Pères  grecs  font  dépendre  de  la  pre- 

science divine  la  prédestination  des  individus  au  salut  ou  à  la  damna- 
tion ;  ils  distinguent  en  Dieu  deux  volontés  ou  plutôt  deux  modes 

•d'action  de  la  volonté  divine  :  la  rédemption  de  l'humanité  entière 
est  l'objet  d'un  plan  idéal  conçu  par  Dieu  de  toute  éternité  et  par 
conséquent  antérieur  aux  déterminations  de  la  créature  (ôsXv^a 
7ip<oTov,  ôeXYijxa  TtpovjYo^uevov)  ;  mais  la  pensée  rédemptrice  de  Dieu  ne 

se  réalise  au  sein  de  l'humanité  que  dans  la  mesure  où  l'homme 
accepte  librement  la  grâce  offerte,  en  sorte  que  le  décret  divin,  uni- 

versel dans  l'intention  de  celui  qui  l'a  formé,  est  limité  dans  son  appli- 
cation parlarésistancedu  pécheur:  Dieuélitet  sauve  ceux  qui  croient 

(QiXyjjjLa  Ssy-rcpov,  OÉX/jua  ztiq[xivov)  (voyez  Origène,  in  fanes.;  III;  in  Rom. 
Vlll,  28  ss.  ;  surtout  Ghrysostom  >,  in  Rp.  ad  Euh.  HomiL,  I  ;  Jean  de 
Damas,  D»  fide  orthod.,  II,  29;.  La  condamnation  du  pélagianisme  au 

concile  d'Ephèse  (431)  ne  réussit  pas  à  ouvrir  aux  idées  d'Augustin 
les  portes  de  l'Eglise  d'Orient,  qui  resta  toujours  réfractaire  au  dogme 
de  la  prédestination  absolue  ;  aussi  l'Eglise  orthodoxe  grecque,  que 
la  tentative  réformatrice  de  Cyrille  Lucar  mit  en  demeure  de  se  pro- 
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noncer  officiellement  sur  cette  question,  condamna-t-elle  à  plusieurs 
reprises,  notamment  au  synode  de  Jérusalem  (1672),  la  théorie  énon- 

cée dans  la  confession  de  foi   de  Cyrille  (cap.  III),  et  qui  reproduit, 
en  la  mitigeant  à  peine,  la  doctrine  de  Calvin.  —  Les  quelques  don- 

nées que  renferment  les  écrits  de  Tertullien,  Cyprien,  Hilaire,  Am- 
broise  et  Jérôme  manquent  de  la  précision  et  de  la  vigueur  qui 

caractérisent  le  système  qu'Augustin  développa  depuis  l'année  «H96 
et  qu'il  défendit  énergiquement  contre  Pelage  et  ses  adhérents.  Voici 
les  traits  essentiels  de  ce  système.  Par  suite  de  la  transgression 

d'Adam,  en  qui  tous  ont  péché,  l'humanité  est  tombée  sous  la  puis- 
sance du  péché  et  sous  le  coup  de  la  damnation  (massa  peccati,  massa 

corrupiionis,  massa  perdiûonis)  ;  depuis  la  chute,  le  pécheur  ne  pos- 

sède plus  que  les  facultés  formelles  de  l'être  humain,  en  ce  sens  que 
la  volonté  est  restée  volonté  et  que  l'intelligence  est  restée  intelli- 

gence, mais  celle-ci  ne  s'applique  qu'à  l'erreur  et  celle-là  se  porte 
toujours  au  mal  ;  la  créature  déchue  est  si  complètement  asservie  au 
péché  que  le  désir  même  et  la  moindre  velléité  du  bien  ne  peuvent 
surgir  du  fond  de  sa  nature  radicalement  viciée.  Si  donc  le  salut  est 

possible,  il  ne  saurait  être  que  l'œuvre  de  Dieu  seul,  le  don  de  sa 
grâce  souveraine  et  inconditionnelle.  Dieu  commence  par  donner  à 

l'homme  la  volonté  de  croire,  volunlas  credendi  ;  par  cette  interven- 
tion de  la  grâce  prévenante  {prseveniens  vel  operans),  le  liberum  arbi- 

Irium, c'est-à-dire  la  faculté  de  faire  le   bien  est  créée  (slaluitur)  dans 
l'homme.  A  partir  de  ce  moment,  la  volonté  nouvelle  devient  au  ser- 

vice de  la  grâce  coopérante  (cooperaus,  consequens,  subsequens),  un  fac- 
teur essentiel  de  la  vie  du  chrétien.  Enfin  le   donum  perseverantiœ 

assure  aux  régénérés  le  secours  divin,  grâce  auquel  ils  peuvent  per- 

sévérer jusqu'au  bout  dans  la  lutte  contre  le  péché.  Dès  lors,  si  c'est 
la  grâce  seule  qui  inspire  au  pécheur  et  le  désir  du  bien  et  la  force 

de  l'accomplir,  si  la  foi  est  sans  réserve  l'œuvre  et  le  don  de  Dieu,  il 
faut  en  conclure  que  le  partage  inégal  de  ce  don  a  pour  cause  unique 
le  bon  plaisir  de  Dieu   qui  amène  les  uns  à  la  foi  et  au  salut,  tandis 

qu'il  abandonne  les  autres  à  leur  incrédulité  naturelle  et  à  leur  juste 
condamnation.  Telle  est  la  base  anthropologique  de  la  théorie  de  la 
prédestination  à  laquelle  Augustin  arrive  encore  par  une  autre  voier 
en  partant  de  ses  prémisses  théologiques  et  spéculatives. Dieu,  en  effet, 

est  l'être  en  soi,  l'essence  suprême,  l'unique  et  souveraine  réalité 
identique  avec  le  souverain  bien  ;  tout  ce  qui  est  réellement  procède 
de  lui  et  participe  de  son  être.  En  conséquence,  dans  la  sphère  éthi- 

que et  religieuse,  le  bien  a  nécessairement  pour  seul  auteur  Dieu  lui- 
même,  source  unique  de  tout  être  et  de  toute  bonté.  Augustin  appli- 

que rigoureusement  au  règne  de  la  grâce  sa  conception  spéculative 

de  l'essence  et  de  l'activité  divines  ;  la  volonté  de  Dieu  s'exerce  dans 
l'économie  chrétienne  de  la  même  manière  que  dans  le  domaine  de 
la  création  matérielle  ;  dans  l'une  et  l'autre  sphère  l'attribut  essentiel 
de  la  volonté  divine  est  l'irrésistible  puissance,  l'efficacité  parfaite  et 
toujours    sûre   d'elle-même:    la  vocation  que  Dieu  adresse  sérieuse- 

ment au  pécheur  est  d'un  effet  aussi  infaillible  que  les  lois  par  les- 
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quelles  il  gouverne  le  règne  de  la  nature.  Or,  si  la  volonté  de  Dieu  est 

aussi  irrésistible  dans  l'économie  de  la  grâce  que  dans  le  gouverne- 
ment de  la  création  matérielle,  si  là  où  il  y  a  réellement  appel  de  la 

part  de  Dieu  il  y  a.  aussi  réponse  de  la  part  de  l'homme  (Deus  ila  sua- 
detut  persitadeat),  si  cette  réponse  se  traduit  toujours  en  acte  (vocatio 

effectrix  bonœ  volunlatis),  il  s'ensuit  que  là  où  il  n'y  a  pas  de  résultat 
obtenu  ni  de  fruit  produit,  c'est  que  l'appel  de  Dieu  a  manqué,  c'est 
que  la  volonté  divine  n'a  pas  agi.  Ainsi,   soit  que  nous  partions    de 
l'homme  déchu  et  incapable  de  désirer  et  de  faire  le  bien,  soit  que 
nous  partions  de  Dieu    et  du  mode  d'action  de  sa  volonté  toujours 
souveraine  et  irrésistible,  nous  aboutissons  avec  une  égale  nécessité 
à  la  doctrine  de  la  prédestination.  Les  prémisses  spéculatives  de  la 
doctrine  sont  empruntées  à  la  philosophie  platonicienne  et  forment 

l'antithèse  du  manichéisme  ;  les  prémisses  anthropologiques  s'expli- 
quent par  la  conversion  et  les  expériences  religieuses  d'Augustin  et 

forment  l'antithèse  du  pélagianisme  ;  d'après  le  Père   de  l'Eglise, 
cette  double   série  de  thèses   s'appuie  également  surPhil.  II,  13  et 
i  Cpr.  IV,  7,  qu'Augustin  invoque  tour  à  tour  contre  Pelage  et  contre 
les  manichéens.  Esquissons  maintenant  les  principaux  traits  de  la 
doctrine  elle-même.  En  vertu  d'un  décret  libre  et  absolu.  Dieu  a  ar- 

raché à  la  masse  corrompue  et  condamnée  de  l'humanité  déchue  en 
Adam  un  nombre  déterminé  d'âmes  qu'il  a  prédestinées  au  salut  pour 
manifester  en  elles  sa  miséricorde,  tandis  qu'en  abandonnant  les  au- 

tres à  la  perdition  éternelle  il  fait  éclater  sa  justice.  Cette  prédesti- 
nation ne  repose  pas  sur  la  prescience  divine,  en  ce  sens  que  la  foi 

prévue  des  fidèles  serait  le  motif  de  leur  élection;  au  contraire,  la  foi 
est  le  fruit  de  la  prédestination.  Le  nombre  des  élus  est  égal  à  celui 

des  anges  déchus  dont  ils  prendront  la  place  danslacitécéleste.  L'effet 
de  cette  élection  est  assuré  ;  les  élus  ne  peuvent  plus  déchoir  de  la  grâce, 

puisqu'ils  ont  reçu  le  don  de  la  persévérance  ;  ceux  qui  périssent  n'ont 
jamais  été  des  élus.  En  ne  sauvant  qu'un  petit  nombre  d'âmes  Dieu 
n'est  pas  injuste,   car  il  ne  fait  qu'abandonner  les  autres  au  châti- 

ment qu'elles  ont  mérité  parleur  péché.  Sauf  quelques  rares  excep- 
tions, Augustin  ne  se  sert  du  motprédestination  qu'à  propos  des  élus: 

les  réprouvés  sont  abandonnés,  non  point  prédestinés  àladamnation. 
Bien  que  Dieu  agisse  sur  la  volonté  et  dans  le  cœur  des  réprouvés  et 

qu'il  se  serve  d'eux  pour  exécuter  ses  jugements,  il  n'est  pas  permis 
de  dire  que  Dieu  prédestine  au  péché  ;  la  première  transgression,  no- 

tamment, qui  entraîna  l'humanité  dans  le  mal  et  la  condamnation, 
est  l'œuvre  de  la  libre  détermination  d'Adam  et  ne  doit  pas  être  rap- 

portée à  un  décret  direct  et  positif  de  la   volonté  divine.  Ces  deux 
derniers  points  laissent  une  lacune  manifeste  dans  la  logique  du  sys- 

tème :  elle  sera  comblée  parGottescalc,  qui  enseigne  une  prédestina- 
tion  double,  et  par  la  théologie  réformée,  qui  fait  rentrer   la  chute 

elle-même  dans  le  plan  de  Dieu.  Augustin  recommande  d'apporter 
une  grande  prudence  à  l'enseignement    populaire  et  pratique  delà 
prédestination;  cependant,    dit-il,  cette  doctrine  n'anéantit  pas  les 
efforts  individuels,  car  le   succès  de  ces  efforts  est  un  indice  de  la 
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possession  du  don  de  la  persévérance  et,  par  conséquent,  une  pré- 

somption en  faveur  de  l'élection  divine;  elle  ne  supprime  pas  davan- 
tage les  appels  et  les  réprimandes  de  l'Eglise,  car  c'est  par  des  instru- 

ments humains  que  la  grâce  est  offerte  et  qu'elle  agit.  C'est  d'ailleurs 
un  devoir  d'humilité  que  de  s'incliner  devant  le  mystère  insondable 
de  la  volonté  divine,  absolument  libre  dans  ses  motifs  et  ses  déter- 

minations ;  c'est  un  devoir  de  charité  que  d'espérer  le  salut  de  tous 
nos  frères  et  de  les  tenir  pour  élus.  Quant  aux  passages  bibliques  qui 

enseignent  l'universalité  de  la  grâce  divine,  Augustin  en  restreint  la 
portée  en  les  appliquant  uniquement  aux  élus  (surt.  1  Tim.  II,  4). 

(voyez  les  traités  d'Augustin  :  De  diversis  qusestionibus  ad  Simpliciauum 
Despiritu  et  litera,  De  gratia  et  libero  arbitrio,  De  correptiom  et  gratta , 

De  prœdestinatione  sanctorum). —  Cette  doctrine  d'Augustin  suscita  de 
vives  et  ardentes  contradictions.  Pelage,  partantde  principes  anthro- 

pologiques absolument  opposés  à  ceux  de  son  adversaire,  devait  re- 
jeter nécessairement  la  prédestination.  Les  semi-pélagiens  aussi, 

sans  atténuer  autant  que  Pelage  la  corruption  de  l'homme  et  tout  en 
exaltant  davantage  la  vertu  de  la  grâce  divine,  protestèrent  énergi- 

quement  contre  ceux  qui  limitaient  d'emblée  la  portée  de  l'œuvre 
rédemptrice  et  l'efficacité  du  sacrifice  du  Christ:  affirmer  que  Dieu 
n'a  pas  voulu  sauver  tous  les  hommes  ou  que  Christ  n'est  pas  mort 
pour  le  monde  entier,  c'est,  dit  Jean  Gassien,  un  sacrilège  (ingens  sa- 
crilegium,  Collation.  Patr.,  XIII,  7);  Fauste  de  Riez  y  voit  un  retour 
pur  et  simple  au  fatalisme  du  monde  antique  (lex  fatalis,  decretum 

fatale,  fatalis  constilutio).  —  D'autre  part,  Augustin  lui-même  fut  dé- 
passé par  des  disciples  qui  renchérirent  sur  sa  doctrine  et  en  tirèrent 

des  applications  que  le  maître  avait  d'avance  condamnées  :  le  pres- 
bytre  gaulois  Lucidus,  sur  lequel  on  est  d'ailleurs  très-imparfaite- 

ment renseigné,  paraît  avoir  ainsi  exagéré  l'enseignement  d'Augustin 
et  l'avoir  poussé  aux  extrêmes  limites  du  dualisme  et  du  fatalisme. 
Au  milieu  de  ces  controverses,  dont  nous  n'avons  pas  à  raconter  les 
phases  ni  à  énumérer  les  champions  (voyez  l'article  Pèlagia- 
nisme),  l'ouvrage  anonyme  De  vocatione  gmtiam  mérite  d'être 
signalé  :  transportant  le  problème  des  sphères  inaccessibles  de  la  spé- 

culation pure  dans  le  domaine  de  l'expérience  et  de  l'histoire,  l'au- 
teur cherche  la  solution  du  problème  dans  une  conception  plus  large 

de  l'histoire,  envisagée  comme  une  éducation  de  l'humanité  par  la 
grâce  divine  (gratia  muliiformis) .  —  Le  synode  d'Orange  (529)  assura 
le  succès  relatif  de  l'augustinisme  ;  il  condamna  le  semi-pélagianisme 
de  Cassien,  et  adopta  les  principales  formules  d'Augustin  et  de  Pros- 
per  d'Aquitaine  sur  la  grâce  et  le  libre  arbitre  ;  cependant  il  n'affirma 
pas  explicitement  la  vertu  irrésistible  de  la  grâce  et  rejeta  la  prédes- 

tination au  mal  qu'Augustin  avait  d'ailleurs  aussi  repoussée  (Mansi, 
Sacr.  Concil.  Colleci.,   t.  VIII,  p.  711   ss). 

II.  Histoire  du  dogme  dans  V  Eglise  catholique  jusqu'à  la  condamna!  ion 
du  jansénisme.  Bien  que  l'autorité  d'Augustin  subsistât  tout  entière 
et  qu'officiellement  sa  doctrine  l'eût  emporté  sur  celle  de  ses  contra- 

dicteurs,   le  semi-pélagianisme    s'introduisit  de  plus   en  plus  dans 
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l'Eglise.  Sans  doute  Beda  (Expoaii.  allegor.  in  Cant.  Cant.)  et  Alcuin 
(De  Trin.)  Il,   8)  se  rallièrent  au  dogme  augustinien  de  la  prédesti- 

nation ;    Isidore     de    Séville   enseigna    même     explicitement  une 
prédestination    double    (Sentent.,  II,   6;     gemina  est  prœsdestiiintio, 
eleaorum  ad  requiem,   reproborum  ad  moriem  ;  ulraque  divino  ogitur 

judicio);    mais  la   pratique   de  l'Eglise   fut   plus    puissante   que  la 
théorie,  si  bien  que  celle-ci  finit  par  se  modifier  d'après   celle-là. 
C'est  ce  qui   explique  l'issue  de  la  controverse  qui  éclata  au  neu- 

vième siècle  en  Gaulé.  Le  moine  Gottescalc,  formulant  le  corollaire 

qui  découle  nécessairement  de  la  doctrine  d'Augustin,  reprit  la  thèse 
d'Isidore  de  Séville,  et  soutint  que  si  la  félicité  éternelle  était  un  fruit 
de  l'élection  divine,  les  réprouvés  aussi  devaient  être  prédestinés  (et 
non  pas  seulement  abandonnés)  à  la  damnation;  aussitôt  Hincmarde 

Reims  et  Raban  Maur  s'élevèrent  contre  le  trop  fidèle  disciple  d'Au- 
gustin. Bien  que  le  moine,  dont  le  courage  grandissait  avec  les  per- 

sécutions, fût  défendu  par  Prudence  deTroyes,  Ratramnede  Gorbie, 

Servatus  Lupus  de  Ferrières,  bien  que  l'un  de  ses  adversaires,  Scot 
Erigène,  eût  avancé  sur  la  prédestination  des  idées  bien  autrement 
hérétiques  que  celles  de   Gottescalc,  celui-ci  fut  condamné  par  les 
synodes  de  Mayence  (848)  et  de  Chiersy  (849-853).  Le  second  concile 

de  Chiersy  (853),   sous  l'inspiration  d'Hincmar,  enseigna  l'universa- 
lité de  la  grâce  divine,  reprit  la  distinction  entre  la  prescience  divine 

et  la  prédestination  et  conclut  que  si  les  élus  sont  sauvés  par  la  grâce 
de  Dieu,  les  réprouvés  sont  rejetés  par  leur  propre  faute.  Il  ressort  de 

ces  controverses  du   neuvième  siècle  que  si  la  tradition  d'Augustin 
n'avait  pas  cessé  d'être  vivante  dans  la  conscience  religieuse  de  quel- 

ques  fidèles,    elle   ne  put   cependant   réussir  à  réagir  efficacement 

contre  le  semi-pélagianisme  de  plus  en  plus  accentué  que  professait 

l'Eglise  prise  dans  son  ensemble,  si  bien  que  finalement  l'on  put  con- 
damner comme   hérétique  une   affirmation  bien  plus  conforme  à  la 

pensée  d'Augustin  que  ne   l'était  la  thèse  contraire  sanctionnée  par 
le  concile  de  Chiersy. —  La  même  contradiction  interne  caractérise  la 

scolastique  dumoyen  âge.  Saint  Augustin  reste  l'autorité  universelle- 
ment reconnue  et  invoquée  par  ceux-là   môme  qui  ont  absolument 

rompu  avec  sa  doctrine  du  péché  et  de  la  grâce,  de  la  chute  et  de  la 
prédestination.  Parmi  les  docteurs  qui  se  rapprochent  le  plus  de  lui, 

Anselme,   Lombard,  Thomas  d'Aquin,  aucun  n'adhère  au  dogme  de 
la  prédestination  ;  Thomas   notamment  établit  entre  le  velle  antece- 
denter  Dei  et  son  velle  consequeuter  une  distinction  analogue  à  celle 

qui  était  généralement  en  usage  chez  les  théologiens  de  l'Eglise  grec- 
que. Quant  à  Duns  Scot  et  à  ses  disciples,  leur  pélagianisme,  à  peine 

dissimulé,  était  absolument  incompatible  avec  l'idée  d'une  prédesti- 
nation rigoureuse,  conçue  indépendamment  du  mérite  des  saints  ou 

du  péché  des  réprouvés.  Les  voix  isolées  qui  s'élevèrent  en  faveur  de 
la  doctrine  d'Augustin  restèrent  sans  écho  ou  furent  étouffées  comme 
hérétiques.  Au  quatorzième  siècle  Thomas  de  Bradwardine,    arche- 

vêque de  Cantorbéry,  accusant   l'Eglise   tout   entière  d'avoir  versé 
dans  l'erreur  de  Pelage,  remit  eii  vigueur  la  doctrine  de  la  prédesti- 
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nation,  conséquence  de  sa  spéculation  déterministe  (Deus  nécessitât 
quodammodo  quamlibet  voluntatem  creatam  ad  quemlibet  liberum  actum 

suum).  De  Bradwardina  l'augustinisme  rigide  passa  à  Wicleff  (Trial., 
II,  14:  vidclur  mi.fii  probabile...  quod  Deus  nécessitai  creaturas  singulas 
activas  ad  quemlibet  actum  suum).  Tandis  que  le  réveil  du  sentiment 
de  la  grâce  divine  dans  la  conscience  religieuse  des  réformateurs  se 

traduisit  tout  d'abord  par  un  retour  aux  formules  les  plus  rigoureuses 
d'Augustin,  l'Eglise  catholique  ne  se  départit  pas  du  semi-pélagia- 
nisme  qui  trouva  des  défenseurs  habiles  dans  Wimpina,  Eck,  Erasme 
(Diatribe  sive  collalio  de  libero  arbitrio,  1524).  Le  concile  de  Trente, 

dont  nous  n'avons  pas  à  examiner  ici  les  décisions  sur  le  péché,  la 
grâce  et  la  justification,  ne  formula  explicitement  que  deux  canons 

sur  la  prédestination  :  l'un  déclare  qu'il  est  impossible,  à  moins 
d'une  révélation  spéciale,  de  savoir  si  l'on  est  du  nombre  des  élus; 
l'autre  affirme  que  tous  les  appelés  sont  en  mesure  de  recevoir  la 
grâce  de  la  justification  et  rejette  la  prédestination  au  mal  (sess.  VI, 

can.  12,  17).  Le  jansénisme  fit  un  dernier  effort,  aussi  noble  qu'in- 
fructueux, pour  ramener  l'Eglise  à  la  tradition  d'Augustin,  mais  les 

condamnations  prononcées  à  plusieurs  reprises  par  la  cour  de  Rome 

contre  les  jansénistes  (bulle  d'Innocent  X  contre  les  cinq  propositions 
tirées  de  l'Augustinus  de  Jansénius,  1653;  bulle  UmgenUus,  1713), 
achevèrent  d'attester  la  rupture  définitive  de  l'Eglise  avec  la  doctrine 
de  celui  qu'elle  ne  cessait  pas  de  vénérer  comme  l'un  de  ses  plus 
grands  saints  ni  même  d'étudier  comme  son  plus  illustre  docteur. 

III.  Les  Réformateurs  et  l'orthodoxie  protestante.  Si  l'Eglise  romaine, 
cherchant  à  sauvegarder  à  la  fois  la  grâce  de  Dieu  et  les  mérites  de 

l'homme,  était  condamnée  par  là  même  au  semi-pélagianisme,  les 
réformateurs,  convaincus  de  leur  propre  néant,  aiguillonnés  par  la 
conscience  de  leurpéché, pénétrés  du  sentiment  de  la  grandeur  et  de 
la  sainteté  de  Dieu,  aboutirent  tous  aux  thèses  les  plus  rigoureuses 

d'Augustin,  dans  lesquelles  ils  trouvèrent  la  traduction  fidèle  de  leur 
propre  expérience  religieuse.  A  l'origine,  en  effet,  tous  les  réforma- 

teurs adoptèrent  la  doctrine  de  la  prédestination  et  l'affirmèrent  avec 
une  égale  énergie  ;  elle  faisait  partie  de  leur  doctrine  de  la  grâce, 
qui  elle-même  était  le  fruit  naturel  de  leur  piété.  Mais  sous  cette 

identité  d'affirmation  se  révèle,  dès  le  principe,  une  sérieuse  diffé- 
rence de  point  de  vue.  Luther  et  Mélanchthon  déduisent  le  dogme  de 

la  prédestination  de  leurs  idées  sur  la  nature  humaine  radicalement 
corrompue  par  la  chute  et,  par  conséquent,  absolument  incapable 

d'aucun  bien;  les  théologiens  réformés,  au  contraire,  notamment 
Zwingle,  font  découler  la  prédestination  de  l'absoluité  de  la  cause 
divine.  D'après  la  conception  luthérienne,  qui  repose  sur  une  base 
expérimentale  et  anthropologique,  c'est  parce  que  l'homme  ne  peut 
rien,  qu'il  faut  que  Dieu  opère  tout;  d'après  la  conception  réformée, 
qui  procède  de  prémisses  spéculatives  et  théologiques,  c'est  parce 
que  Dieu  opère  tout,  que  l'homme  ne  peut  rien.  C'est  dire  que 
le  déterminisme  théologique  a  rencontré  son  expression  classique  et 

rigoureuse   dans  l'Eglise   réformée,  non   dans  l'Eglise  luthérienne. 
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Dans  celle-ci  la  prédestination  n'a  en,  dès  le  début,  qu'une  valeur 
accidentelle  et  occasionnelle  ;  elle  a  pu  être  atténuée  ou  ignorée  sans 
que  le  système  dogmatique  tout  entier  en  fût  atteint;  postulat  de 

l'anthropologie,  elle  a  subi  les  destinées  de  celle-ci  :  affaiblir  la 
corruption  naturelle  de  la  volonté  déchue,  c'était  atténuer  la 
rigueur  du  dogme  de  la  prédestination,  et  un  changement  dans 

l'anthropologie  devait  nécessairement  entraîner  une  modification 
dans  la  théologie  :  là  est  la  clef  de  l'histoire  du  dogme  dans  l'Eglise 
luthérienne.  Dans  l'Eglise  réformée,  au  contraire,  le  dogme  de  la 
prédestination  occupe  une  place  centrale,  il  est  la  clef  de  voûte  de 

tout  l'édifice  ;  y  porter  atteinte,  c'est  ruiner  le  système  théologique 
tout  entier  ;  de  là  l'ardeur  que  mirent  tous  les  esprits  logiques  à 
fortifier  et  à  défendre  une  position  dont  ils  sentaient  l'importance 
capitale  ;  l'abandonner,  ce  n'était  pas  seulement  sacrifier  un  poste 
insignifiant,  c'était  livrer  à  l'ennemi  la  place  elle-même  :  là  est 
la  clef  de  l'histoire  du  dogme  dans  l'Eglise  réformée.  Esquissons 
cette  double  histoire.  —  1.  L'Eglise  luthérienne.  C'est  dans  les  an- 

goisses d'une  conscience  troublée  et  dans  le  sentiment  bienheu- 
reux de  la  miséricorde  divine  envers  le  pécheur  que  Luther  trouva 

la  solution  religieuse  du  problème  de  la  grâce.  Avant  sa  controverse 

avec  Erasme,  il  exprima  déjà,  à  différentes  reprises,  les  idées  qu'il 
avait  puisées  dans  son  expérience  chrétienne  et  qu'il  justifiait  par 
l'autorité  de  saint  Paul  et  de  saint  Augustin.  Au  colloque  de  Leipzig, 
Carlstadt  se  fit  contre  Eck  l'interprète  des  idées  de  Luther  ;  le  Com- 

mentaire sur  l'épUre  aux  Galates,  plusieurs  passages  des  Explications 
des  Psaumes  renferment  les  éléments  de  la  doctrine  que  le  Réforma- 

teur développa  dans  son  traité  De  servo  arbilrio  (1525),  publié  en 

réponse  à  l'ouvrage  déjà  cité  d'Erasme.  Impuissance  de  la  volonté 
pécheresse  à  faire  le  bien  et  à  se  sauver  elle-même,  gratuité  du  salut 
par  Jésus-Christ,  telle  est  la  thèse  fondamentale  du  traité  de  Luther, 
dont  la  préoccupation  essentielle  est  toute  religieuse.  Cependant, 

pour  démontrer  sa  thèse,  Luther,  abandonnant  le  domaine  de  l'ex- 
périence religieuse,  va  plus  loin  et  s'élève  plus  haut  ;  il  s'engage  dans 

la  spéculation  et  il  aboutit  au  déterminisme  absolu.  Afin  de  glorifier 
la  grâce  du  Dieu  sauveur  et  de  saper  par  la  base  la  doctrine  du  mérite 
des  œuvres,  il  sacrifie  le  libre  arbitre  de  la  créature  à  la  volonté  im- 

muable de  Dieu.  Si  la  volonté  divine  éclaire  les  uns  et  aveugle  les 

autres,  c'est  qu'en  définitive  tout  dépend  de  la  volonté  cachée  de 
Dieu  ;  car  il  faut  distinguer  entre  sa  volonté  révélée  et  sa  volonté 
cachée.  Celle-ci,  mystère  insondable,  opère  en  tous  et  la  vie  et  la 

mort  et  a  décrété  d'avance  quels  sont  les  hommes  qui  doivent  être 
sauvés  et  quels  sont  ceux  qui  doivent  être  damnés.  La  volonté  révélée, 
au  contraire,  la  seule  que  nous  connaissions,  tend  au  salut  de  tous 
les  hommes;  par  elle,  Dieu  cherche  les  hommes  et  les  attire  à  lui. 

Sans  doute  ce  n'est  pas  la  volonté  révélée  qui,  en  dernière  analyse, 
décide  du  sort  éternel  des  créatures,  car  il  est  possible  que  Dieu,  en 

vertu  de  sa  volonté  cachée,  décide  le  contraire  de  ce  qu'ordonne  sa 
volonté  révélée  [Mulla  facit   Deus  qua&  verbu  suo  non  ostendU   nobis. 



714  PREDESTINATION 

Multa  quoque  vult  quse  verbi  suo  non  osiendit  se  velle.  Sic    non  vult 
mortnnpeccatoris,  verbo  scilicet.  Vult  aulem  illam  volunlate  imptrscru- 

tabili);  il  convient  néanmoins  de  s'en  tenir  à  la  volonté  révélée  par 
Dieu  dans  sa  parole  et  de  s'y  confier  ;  attachons-nous  donc  à  la  parole 
divine,  et  faisons  usage  des  sacrements,  car  par  ces  moyens  de  grâce 
Dieu  atteste  sa  volonté  de  sauver  le  pécheur.  Cette  dernière  remar- 

que renferme  le  correctif  des  affirmations  déterministes  de  Luther; 

le  réformateur,  insistant  de  plus  en  plus  sur  l'efficacité  objective  delà 
parole  et  des  sacrements,  fut  amené  par  là  même  à  reléguera  l'ar- 
rière-plan  sa  notion  de  la  prédestinafion  absolue.  Sans  doute  il  n'a 
jamais  rétracté  les  conséquences  extrêmes  de  sa  doctrine  de  la  grâce 
(voy.  même  la  lettre  écrite  en  1537,  probablement  à  Capito,  Recueil 
de  De  Wette,  Y,  70  :  nullum  agnosco  meum  justum  ïibrum  nisi  forte  de 

servo  arbitrioeù  caieckismum)  ;  mais  il  s'attachait  à  la  racine  religieuse 
du  dogme,  c'est-à-dire  à  la  gratuité  absolue  du  salut  et,  s'il  n'a  pas 
rejeté  les  arguments  par  lesquels  il  avait  essayé  de  démontrer  cette 

doctrine  capitale,  il  ne  les  a  pas  répétés  non  plus.  Loin  de  là,  détour- 
nant les  regards  de  l'abîme  insondable  de  la  volonté  cachée  du  Dieu 

tout  puissant,  il  s'attacha  exclusivement  à  la  volonté  révélée  du  Dieu 
sauveur,  qu'il  ne  voulut  connaître  qu'en  Jésus -Christ  :  «  Christ  est  le 
fondement  et  le  miroir  de  la  prédestination...  Si  tu  écoutes  Christ,  si- 

tu  es  baptisé  en  son  nom,  si  tu  aimes  sa  parole,  c'est  un  indice 
certain  que  tu  es  prédestiné,  et  tu  peux  être  assuré  de  ton  salut  » 

{Comment,  sur  la  Genèse,  1536).  — Mélanchthon  professa  d'abord  une 
doctrine  absolument  conforme  à  celle  de  Luther  :  même  intérêt  reli- 

gieux dans  la  négation  des  mérites  de  l'homme  et  l'affirmation  de  la 
grâce  unique  et  souveraine,  même  argumentation  déterministe  pour 

étayer  solidement  la  notion  religieuse  de   la  grâce,  même  glorifica- 
tion exclusive  de  la  volonté  partout  agissante  de  Dieu,  auteur  de 

l'adultère   de  David   aussi  bien  que    de   la  vocation  de  saint  Paul 
(Comment.  surVEp.  aux  Rom.,    1525),  même  adhésion  sans  réserve  à 

la  prédestination   rigide.    Cependant,   dès   l'année   1527,   dans   son 
Commentaire  sur^ëpUre  aux  Colossicn. s, Mélanchthon  atténua  et  rétracta 
même  ces   thèses    excessives  ;    la  Confession    tfAugsbourg  passa  la 

prédestination  sous  silence  (l'art.   5,  que  l'on  pourrait   interpréter 
dans  le  sens  de   la  prédestination,    a  une  autre  signification  et  une 
autre  portée  (voyez  la  déclaration  très  nette  de  Mélanchthon  dans  sa 
lettre  à  Brenz,  1531  ;  Corp.  Réf.,  II,  p.  547);  dans  ses  dernières  édi- 

tions des  Loci  (1543-1548;,  Mélanchthon  combattit  la  prédestination 

avec  une  vigueur  égale  à  celle  qu'il  avait  déployée  autrefois  pour  la 
défendre:  après  avoir  commencé  par  l'augustinisme  rigoureux  il  aboutit 

au  synergisme,  incompatible  avec  la  doctrine  d'Augustin  sur  la  chute 
et  la  prédestination.  Les  raisons  de  ce  changement  si  décisif  et  si  har- 

diment affirmé  furent  multiples  et  diverses  :  l'étude  des  Pères  grecs, 
tous  défenseurs  du  libre  arbitre  et  de  l'universalité  de  la  grâce  divine, 
fit  une  impression  profonde  sur  l'esprit  de  Mélanchthon,  auquel  la  tra- 

dition historique  et  le  consensus  de  l'Eglise  imposaient  bien  plus  qu'à 
Luther;  le  désir  de  sauvegarder  la  responsabilité  humaine,  la  crainte 
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de  faire  de  Dieu  l'auteur  du  mal,  le  danger  des  conséquences  prati- 
ques que  Ton  pouvait  faire  découler  d'une  prédestination  absolue,  le 

désir  de  glorifier  la  portée  universelle  et  sérieuse  de  la  grâce  divine, 
tousces  facteurs  concoururent  à  modifier  profondément  la  doctrine  de 
Mélanchthon,sibien  que  celui-ci  aboutit  finalement  à  des  conclusions 

très  rapprochées  de  celles  d'Erasme  (la  définition  du  libre  arbitre, 

donnée  par  Mélanchthon  en  1548,  est  la  môme  que  celle  d'Erasme  : 
facultas  se  applicandi  ad  yratiam).  Le  récit  des  controverses  syner- 
gistes  ne  rentre  pas  dans  le  cadre  de  cet  article.  Amsdorf,  Flacius, 

les  luthériens  rigides,  cherchant  à  faire  ressortir  d'une  manière  plus 
lumineuse  la  splendeur  de  la  grâce  divine  sur  le  fond  obscur  de  la 
nature  déchue,  reprirent  le  dogme  de  la  prédestination,  que  com- 

battirent Strigel  et  les  philippistes.  La  Formule  de  concorde  essaya 
de  clore  les  débats  en  rejetant  à  la  fois  le  pélagianisme,  le  synergisme 

et  l'augustinisme  rigoureux  (art.  XI,  De  setema pnedesiinatione  et  elec- 
llone  Uei)  ;  mais  ses  résultats  positifs  sont  moins  nets  et  moins  con- 

cordants que  sa  polémique  :  Dieu  n'a  pas  créé  la  majorité  des  hommes 
avec  l'intention  de  les  damner  et  de  révéler  ainsi  la  gloire  de  sa  jus- 

tice; l'appel  que  le  Sauveur  adresse  aux  hommes  est  universel  et  sé- 
rieux, en  sorte  qu'il  ne  saurait  y  avoir  de  contradiction  entre  la  vo- 
lonté révélée  (voluntas  signi)  et  la  volonté  cachée  (voluntas  bene 

placiti)  de  Dieu,  Que  reste-t-il  donc  de  la.  doctrine  de  la  prédestina- 
tion? Il  faut  distinguer  entre  le  savoir  et  le  vouloir  de  Dieu,  entre  la 

prescience  et  la  prédestination  :  la  prescience  s'étend  au  bien  et  au 
mal,  mais  elle  n'a  pas  de  vertu  effective  et  déterminante,  elle  n'est 
pas  la  cause  du  mal  et  du  péché,  elle  laisse  intacte  la  responsabilité 

de  l'homme  ;  la  prédestination  ou  l'élection  ne  concerne  que  les  en- 
fants de  Dieu  et  c'est  elle  qui  détermine  le  salut  des  fidèles.  Cette  vo- 
lonté rédemptrice,  il  ne  faut  pas  la  chercher  dans  le  décret  insondable 

d'une  volonté  cachée,  mais  dans  la  parole  de  Dieu  révélée  en  Jésus- 
Christ.  La  parole  de  Dieu  conduit  l'homme  à  Christ  et  lui  dit  que 
quiconque  croit  en  Christ  est  sauvé.  Si  vous  avez  pour  vous  les  dé- 

clarations de  la  parole  de  Dieu  et  par  elles  Jésus-Christ  lui-même, 
vous  pouvez  vous  dire  en  toute  assurance  que  vous  êtes  sauvé.  Ce- 

pendant la  Formule  de  concorde  ne  dit  pas  que  Dieu  a  élu  de  toute 

éternité  ceux  dont  il  connaissait  d'avance  la  foi  future,  en  sorte  que 
cette  foi  prévue  serait  le  motif  de  l'élection  divine;  au  contraire,  la 
foi  elle-même  et  la  persévérance  dans  la  foi  sont  des  fruits  de  la  grâce 

et  de  l'élection  divines.  Ce  compromis  de  la  Formule  de  concorde 
renferme  des  propositions  absolument  contradictoires  :  en  partant 

de  ses  prémisses  anthropologiques  d'après  lesquelles  l'homme  est 
même  incapable  de  désirer  la  grâce  puisqu'il  est  aussi  inerte  que  la 
bûche  et  la  pierre  (art.  II  :  de  libero  arbitrio,  sive  de  vlribus  huma- 
nis),  elle  devait  nécessairement  aboutir  à  une  prédestination  absolue 

(voyez  d'aill.  p.  681-673,  éd.  Rechb.  :  trahit  Deus  quem  converlere 
decrevit).  Que  signifie  dès  lors  la  condamnation  prononcée  contre 

les  conclusions  extrêmes,  auxquelles  la  Formule  n'échappe  que  par 
une  inconséquence?  Les  décisions  de  la  Formule  de  concorde  n'étaient 
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donc  pas  une  solution  véritable,  et  l'orthodoxie  luthérienne,  malgré 
sa  soumission  apparente  et  assurément  sincère  à  l'autorité  des  livres 
symboliques,  ne  pouvait  s'arrêter  à  des  résultats  aussi  manifestement 
contradictoires.  Sans  noter  les  tâtonnements,  les  variations  et  les 

nuances  faciles  à  saisir  d'un  dogmaticien  à  l'autre,  on  peut  formuler 
de  la  manière  suivante  la  doctrine  à  laquelle  aboutit  l'orthodoxie  lu- 

thérienne :  Dieu  veut  sérieusement  le  salut  du  genre  humain  tout 

entier  [volunlas  antecedens  seu  universalis)  ;  cependant,  de  toute  éter- 
nité il  a  prévu  qu'un  grand  nombre  d'hommes  ne  croiraient  pas  à 

l'Evangile,  en  sorte  que  la  portée  universelle  du  salut  se  trouve  res- 
treinte de  fait  et  limitée  par  la  résistance  des  pécheurs,  qui  s'excluent 

par  leur  propre  faute  du  bénéfice  de  la  grâce  divine,  car  Dieu  n'élit 
que  ceux  qui  croient  (voïuntas  consequens  seuspecialis).  Cette  atténua- 

tion du  dogme,  qui  répudie  toute  réprobation  réelle  tout  en  voulant 
maintenir  une  élection  au  vrai  sens  du  mot,  est  non  seulement  in- 

conséquente en  elle-même,  mais  elle  ne  concorde  pas  avec  les  pré- 
misses de  la  doctrine;  le  synergisme  seul  eût  pu  servir  de  base  aune 

pareille  construction  dogmatique  ;  or,  il  avait  été  condamné  sans 

appel;  l'orthodoxie  luthérienne  aboutit  à  une  antinomie  flagrante  : 
empruntant  à  Augustin  sa  conception  du  péché  originel  et  de  la  cor- 

ruption radicale  de  la  nature  humaine,  elle  redevient  semi-pélagienne 
et  synergiste  par  sa  théorie  de  la  gralia  resistibilis  et  amissibilis  et  par 

sa  condamnation  du  dogme  de  la  prédestination.  —  -2.  L'Eglise 
réformée.  Dans  le  système  dogmatique  de  Zwingle,  la  théorie  de  la 

prédestination  repose,  nous  l'avons  dit  plus  haut,  sur  une  base  essen- 
tiellement théologique  et  spéculative.  Elève  des  philosophes  non 

moins  que  disciple  de  l'Evangile,  formé  à  l'école  de  Sénèque  et  de 
Pic  de  la  Mirandole  en  même  temps  qu'aux  pieds  du  Christ  et  des 
apôtres,  Zwingle  reproduit,  en*  les  accentuant  avec  plus  d'énergie  et 
en  les  poussant  jusqu'aux  limites  extrêmes  du  panthéisme,  les  con- 

ceptions néoplatoniciennes  d'Augustin  sur  Dieu,  substance  de  tout 
phénomène  et  causalité  de  toute  action  (éd.  Schuler  et  Schulthess, 
IV,  96, 143).  Aussi  le  mal  lui-même,  tous  les  péchés  et  tous  les  crimes 

sont-ils  l'oeuvre  delà  Providence;  seulement  ces  crimes  qui,  pour 
l'homme  placé  sous  la  loi,  sont  des  péchés  entraînant  la  juste  con- 

damnation du  coupable,  ne  sauraient  être  imputés  à  Dieu  à  titre  de 
faute  morale,  puisque  la  volonté  divine  est  absolument  souveraine, 

placée  en  dehors  et  au-dessus  de  la  loi;  or,  là  où  il  n'y  a  point  de  loi. 
il  n'y  a  point  de  transgression  (IV,  112,  ss.;  IV,  6).  Cette  volonté 
souverainement  irresponsable  qui,  appliquée  à  l'universalité  des  cho- 

ses créées,  est  la  Providence,  s'appelle  prédestination  lorsqu'elle  sta- 
tue sur  les  destinées  finales  et  éternelles  des  hommes  :  l'élection 

est  la  libre  détermination  de  la  volonté  divine  se  rapportant  à  ceux 

qui  doivent  hériter  du  salut  (III,  282,  283-572;  IV,  115-108).  Conçue 
de  toute  éternité,  l'élection,  loin  d'être  fondée  sur  la  prescience  divine, 
est  indépendante  de  toute  détermination  humaine  et  absolument  sou- 

veraine dans  le  choix  de  ses  instruments  :si  elle  semble  agir  surtout 
dans  les  limites  du  peuple  chrétien,  elle  se  réserve  le  droit  de  franchir 



PREDESTINATION  717 

ces  limites  et  de  choisir  ses  privilégiés  parmi'  les  gentils  (IV,  65);  si 
elle  se  sert  ordinairement  de  la  parole  et  des  sacrements  pour  se  réa- 

liser sous  la  forme  de  la  vocation  et  pour  produire  la  foi,  elle  n'est  pas 
liée  à  des  moyens  de  grâce  extérieurs  (de  là  la  possibilité  du  salut  des 
enfants  morts  sans  avoir  reçu  le  baptême, Fideirmio,  éd.  Niem.,p.22). 

Par  cette  affirmation  décidée  et  conséquente  de  l'absolue  souveraineté 
de  l'élection  divine,  indépendante  en  dernière  analyse  et  de  l'Eglise 
et  des  sacrements,  Zwingle  se  sépare  nettement  d'Augustin  et  de  Lu- 

ther: le  Père  de  l'Eglise  renferme  le  nombre  des  élus  dans  l'enceinte 
de  l'Eglise  visible,  en  dehors  de  laquelle  il  n'y  a  point  de  salut  ; 
Luther  nie  l'action  de  l'Esprit  en  dehors  de  l'usage  de  la  parole  et 
des  sacrements  et  taxe  d'aberration  dangereuse  et  de  suggestion  dia- 

bolique toute  spiritualité  qui  fait  abstraction  des  moyens  de  grâce 

dont  dispose  l'Eglise  [Art.  Smalculd !. ,  jjars  III,  art.  8,  §  3  ss.,  p.  331-2, 
éd.  Hase)  ;  Zwingle,  franchissant  tous  les  moyens  termes  et  toutes 
les  causes  secondes,  maintient  avec  jalousie  les  droits  imprescripti- 

bles de  Dieu  seul,  qui  ne  délègue  son  pouvoir  à  aucune  créature,  ni 
à  la  hiérarchie,  ni  au  prêtre,  ni  au  sacrement.  Aussi  est-ce  Dieu  seul 

qui  fonde  l'assurance  du  salut  et  de  la  grâce,  assurance  qui  se  confond 
pour  les  élus  avec  la  certitude  de  leur  propre  existence  ;  le  croyant, 

porte  en  lui-même  le  témoignage  de  l'adoption  divine  ;  fruit  de  l'élec- 
tion, la  foi  en  est  aussi  le  signe  manifeste  et  le  gage  assuré  (Fidei 

ratio,  p.  21,  22-23).  Là  résident  à  la  fois  la  valeur  religieuse  et  le  nerf 
moral  du  dogme  de  la  prédestination,  qui,  malgré  son  empreinte  spé- 

culative, n'est  pas,  aux  yeux  du  réformateur,  une  simple  théorie  phi- 
losophique,une  creuse  et  stérile  abstraction. Hommage  rendu  àlatoute- 

puissance  de  la  grâce  divine,  témoignage  de  l'Esprit  de  Dieu  dans  l'es- 
prit de  l'homme,  la  prédestination  est  aussi  l'aiguillon  de  la  conscience 

morale,  la  sollicitation  incessante  à  une  activité  sainte,  seule  en 
harmonie  avec  la  volonté  de  celui  qui  a  appelé  les  élus  à  une  vie 
sans  tache  et  irrépréhensible  devant  lui.  Cependant  Zwingle  recom- 

mande d'user  de  prudence  en  enseignant  ou  en  prêchant  cette  doc- 
trine, susceptible  d'être  mal  comprise  des  esprits  profanes  ou  super- 
ficiels (VIII,  21).  —Malgré  le  grand  nom  de  Zwingle,  ce  ne  fut  que 

grâce  à  l'autorité  et  aux  efforts  de  Calvin  et  de  Bèze  que  le  dogme  de 
la  prédestination  devint  un  des  dogmes  essentiels  de  l'Eglise  réformée; 
cependant,  en  professant  cette  doctrine,  le  réformateur  de  Genève, 

loin  d'oser  la  moindre  innovation,  ne  fit  que  continuer  la  tradition 
fondée  par  les  autres  réformateurs  ;  il  se  montra  même,  au  début, 
plus  circonspect  que  Luther  et  Zwingle  et  évita  avec  soin  leurs  affir- 

mations paradoxales.  La  première  édition  de  X Institution  de  la  religion 
clirestienne  (1536)  renferme,  il  est  vrai,  tous  les  éléments  du  dogme 
que  Calvin  développa  plus  tard  avec  une  inexorable  logique  ;  mais 

ces  éléments  sont  épars  dans  le  corps  de  l'ouvrage  {Corp.  Réf.,  XXIX, 
51,  60-61,  63,  71-73),  et  jamais  l'on  n'eût  pu  soupçonner  que  cette 
doctrine,  sommairement  indiquée,  deviendrait  l'un  des  fondements 
du  système  théologique  tout  entier.  Cependant,  dès  1539, Calvin  con- 

sacra à  la  prédestination  un  chapitre  spécial,  dont  le  texte  fut  enrichi 
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de  quelques  développements  nouveaux  dans  les  éditions  qui  suivirent 

jusqu'en  1554  (C .  R.,  XXIX,  862-902  :  De  ipr  se  destin  alloue  et  providentiel 
Dei)  ;  la  rédaction  de  l'édition  définitive  (1559)  a  subi  des  remanie- 

ments notables,  sans  que  le  fond  des  idées  en  ait  été  atteint.  Les  trois 
chapitres,  dans  lesquels  Calvin  expose  sa  doctrine,  la  justifie  par  les 

Ecritures  et  réfute  «  les  calomnies  desquelles  on  l'a  tousiours  à  tort 
blasmée  »  (III,  21-23;  C.  /?.,  XXX,  678-711  texte  latin  ;  XXXII,  454-504 

texte  français)  sont  non  moins  remarquables   par  la  rigueur  d'une 
logique  implacable  que    par   la    ferveur    d'un    religieux    enthou- 

siasme ;  ce  sont  les  trois  chants  d'un  poème,  tour  à  tour  triom- 
phant et  tragique,  glorifiant  à  la  fois  la  justice  éternelle  et  l'éter- 

nelle miséricorde,  Jamais  la  grandeur  majestueuse  et  terrible  de 

ce  dogme  ne  s'est  imposée  à  l'intelligence  d'une  manière  plus  su- 
perbe et  plus  accablante,  mais  jamais  aussi  la  vie  religieuse  qui  l'in- 

spire ne  s'est  communiquée  avec  plus  d'intensité  à  la  foi  qui  «  en  ceste 
obscurité  qui  effraye  plusieurs,  voit  combien  ceste  doctrine  non  seu- 

lement est  utile,  mais  aussi  douce  et  savoureuse  au  fruict  qui  en 

revient  »  (III,  21,  1).  C'est  qu'elle  est  pour  Calvin  le  produit  naturel 
de  la  piété,  l'expression  immédiate  de  la  conscience  chrétienne  qui, 
se  dépouillant  de  tout  mérite,  rapporte  l'œuvre  du  salut  à  la  grâce 
unique  et  souveraine  de  Dieu  et  fait  reposer  la  certitude  de  la  victoire 

finale  sur  l'immuable  fondement  des  décrets  éternels  de  Dieu  :  «  Il  y 
a  deux  raisons  pour  monstrer  qu'il  est  plus  que  nécessaire  que  ceste 
doctrine  se  presche,  et  que  nous  en  avons  une  utilité  si  grande,  qu'il 
yaudroit  mieux  que  nous  ne  fussions  pas  nais,   que  d'estre  ignorans 
de  ce  que  saint  Paul  nous  déclare  ici.  L'une,  c'est  que  Dieu  soit  ma- 

gnifié comme  il  le  mérite  ;  la  seconde,  c'est  que  nous  soyons  certifiez 
de  nostre  salut,  pour  l'invoquer  comme  nostrePère  en  pleine  liberté. 
Si  nous  n'avons  ces  deux  choses-là,  malheur  sur  nous,  il  n'y  a  plus 
ne  foy  ne  religion  »  [Sermon  II  sur  VEp.  aux  Ephès.;  Cf.  Congrégation 

sur  l'élection  éternelle,  C.  fl.,  XXXVI,  103,  104,  108,   112;  Inst.,  III, 21,  1).  En  conséquence  «  nous  appelons  Prédestination  le  conseil 

éternel  de  Dieu,  par  lequel  il  a  déterminé  ce  qu'il  vouloit  faire  d'un 
chacun  homme.   Car  il  ne  les  crée  pas  tous  en  pareille  condition: 
mais  ordonne  les  uns  à  vie  éternelle,  les  autres  à  éternelle  damnation. 

Ainsi,  selon  la  fin  à  laquelle  est  créé  l'homme,  nous  disons  qu'il  est 
prédestiné  à  mort  ou  à  vie  »  (III,  21,  5).  Analysons   cette  définition, 

en  l'expliquant  par  des  textes  empruntés  à  Calvin  lui-même.  La  pré- 
destination divine  est  éternelle,  supérieure  à  la  catégorie  du  temps, 

en  dehors  et  au-dessus  de  la  vie  de  toutes  les  créatures,  en  sorte  que 

la  chute  d'Adam  non  moins  que  la  rédemption  par  Christ  sont  la  réa- 
lisation de  l'éternelle  volonté  de  Dieu  (III,  23,  7-8  ;  II,  12,  1)  ;  elle  est 

absolue,  c'est-à-dire  qu'elle  n'a  d'autre  cause  que  le  bon  plaisir  de 
Dieu,  elle  ne  repose  pas  sur  la  prescience  divine,  et,  loin  de  puiser 
ses  motifs  dans  la  foi  et  les  œuvres  des  élus,   elle  est  la  cause  souve- 

raine et  de  la  foi  et  des  œuvres  (III.  22,  2-3  ;  III,  2,  11)  ;  elle  est  dou- 

ble,  s'appliquant  aux  uns  pour  en  faire  des  vases  d'honneur,  aux 
autres  pour  en  faire  des  vases  de  colère  (III,  23,  1)  ;  elle  était  indivi- 
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•duelle,  ne  se  rapportant  pas  seulement  à  l'ensemble,  aux  nations  ou 
aux  sociétés,  mais  déterminant  le  sort  d'un  chacun  (III,  21,  5)  ;  elle 
est  définitive  et  irrévocable,   c'est-à-dire  que  «Dieu  régénère  les 
eleus  à  perpétuité  par  la  semence  incorruptible  et  ne  souffre  que 

iamais  ceste  semence  qu'il  a  plantée  en  leur  cœur  périsse,  tandis 
qu'aux  reprouvez  il  fait  sentir  sa  miséricorde  présente  uniquement 
comme  par  une  bouffée  qui  puis  après  s'évanouit  »  (III,  2,  11).  L'é- 

lection se  réalise  dans  le  temps  sous  la  forme  de  la  vocation  ;  mais 
«  il  y  a  une  double  vocation  :  il  y  a  la  vocation  universelle,  qui  gist 

en  la  prédication  extérieure  de  l'Evangile,  par  laquelle  le  Seigneur 
invite  à  soy  tous  hommes  indifféremment,  voire  même  ceux  auxquels 
il  la  propose  en  odeur  de  mort,  et  pour  matière  de  plus  grieve  con- 

damnation ;  il  y  en  a  une  autre  spéciale,  de  laquelle  il  ne  fait  quasi 
que  les  fidèles  participans,  quand  par  la  lumière  intérieure  de  son 
Esprit  il  fait  que  la  doctrine  soit  enracinée  en  leurs  cœurs,  combien 

qu'aucunes  fois  il  use  aussi  d'une  telle  vocation  envers  ceux  qu'il  illu- 
mine pour  un  temps,  et  puis  après  à  cause  de  leur  ingratitude,  il  les 

•délaisse  et  jette  en  plus  grand  aveuglement  »  (III,  24,  8).  Calvin  est 
entièrement  convaincu  que  cette  doctrine  de  la  prédestination  absolue 

est  enseignée  dans  l'Ecriture  sainte  «  en  laquelle  nous  avons  bonne 
reigle  de  certaine  intelligence  »  (III,  21,  3)  ;  en  se  renfermant  dans 

les  limites  de  l'enseignement  scripturaire,  le  croyant  sera  préservé  à 
la  fois  de  la  curiosité  orgueilleuse  qui  s'engage  en  un  labyrinthe  sans 
issue,  et  de  la  pusillanimité  de  ceux  qui  «  admonestent  qu'on  se  donne 
garde  de  s'enquérir  aucunement  de  ceste  doctrine  comme  d'une  chose 
périlleuse  »,  précaution  respectable  mais  exagérée,  car  il  n'est  pas 
permis  de  «  frauder  les  fidèles  du  bien  que  Dieu  leur  a  communiqué  ou 

d'arguer  le  SainctEsprit  comme  s'il  avoit  publié  des  chosesqu'il  estoit 
bon  de  supprimer  »  (III,  21,  2-3).  Le  chapitre  que  Calvin  consacre  à 

prouver  l'accord  de  sa  doctrine  avec  l'enseignement  biblique  (III,  22), 
et  dont  il  faut  rapprocher  surtout  le  commentaire  sur  l'épître  aux 
Romains,  chap.  IX-XI,  est  dominé  tout  entier  par  les  préjugés  dogma- 

tiques du  réformateur,  qui  souvent  violente  les  textes  et  leur  impose 
de  parti  pris  ses  propres  conclusions  ;  ici  Calvin,  admirable   exégète 

quand  il  n'est  pas  égaré  par  ses  préventions  théologiques,  cesse  par- 
fois d'être  l'élève  des  auteurs  sacrés  et  leur  dicte  ses  propres  oracles. 

Quant  à  ses  adversaires,  il  le  prend  de  haut  avec  ceux  qui  osent  «ga- 
zouiller hardiment  de  ce  haut  mystère  »,  «  intenter  procès  à  Dieu  », 

«  tancer  et  gergonner  contre  lui  »    (III,   22,   1).    Parmi  les  objec- 

tions qu  il  rencontre  sur  son  passage,  il  daigne  à   peine    s'arrêter  à 
celles  qui  signalent  l'abus  pratique  auquel  pourrait   donner   lieu  la 
doctrine  de  l'élection  divine  ;  à  ceux  qui  oseraient   faire   un   usage 
profane  de  ce  mystère,  à  ces  «  chiens  qui  vomissent  des  blasphèmes  » , 
à  ces  «  pourceaux  qui  grondent  contre  Dieu  »,  Calvin  répond  que  le 

but  de  l'élection  est  la  sanctification  des  élus  ;  la  prédestination  ne 
reste  pas  transcendante  et  extérieure  au  croyant,  elle  devient  imma- 

nente et  se  réalise. dans  la  vie  individuelle  (III,  23,  12;  cf.  Sun*,  ill 

-sur  CEp.  aux  Epùès.;  C.  R.,  XXXVI,  89-90,  107 >;  aussi  ne  supprime- 
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t-elle  pas  les  exhortations  morales  et  la  prédication  de  l'Evangile, 
puisque  Dieu  se  sert  de  ces  moyens  extérieurs  pour  appeler  les  élus, 

c'est-à-dire  pour  réaliser  par  la  vocation  le  décret  de  l'élection  divine 
(III,  24,  13-14  ;  cf.  C.  R.,  XXXVI,  95,  104).  Cependant,  si  Calvin  triom- 

phe aisément  des  objections  vulgaires  et  superficielles,  que  rc- 

pond-il  à  ceux  qui  l'accusent  de  faire  de  Dieu  un  être  partial  et  arbi- 
traire, d'anéantir  la  réalité  de  la  vie  individuelle  en  l'absorbant  dans 

l'action  exclusive  etincessante  delà  Providence,  enfin  de  faire  remon- 
ter au  Créateur  lui-même  l'origine  et  la  responsabilité  du  mal  et  du 

péché?  Que  la  règle  souveraine  de  la  justice,  c'est  la  volonté  libre  et absolue  de  Dieu  (III,  23,  2);  que  sans  doute  Dieu  opère  tout  en  tous, 

mais  qu'en  une  même  œuvre,  quand  Dieu  fait  bien  selon  sa  bonté, 
l'homme  fait  mal  selon  sa  malice  (C.  /?.,  XXXV,  353-5)  ;  que  «  l'homme 
trebusche  selon  qu'il  avoit  esté  ordonné  de  Dieu,  mais  qu'il  trebusche 
par  son  vice  (cadit  homo  Dei  providenlia  sic  ordinante,  sed  vilio  suo 
cadit,  III,  23,  S),  affirmations  paradoxales  ou  contradictoires,  dont 

Calvin  semble  reconnaître  lui-même  l'insuffisance  ou  la  faiblesse, 
puisqu'il  finit  toujours  par  se  retrancher  derrière  le  mystère  inson- 

dable de  la  volonté  divine.  «  Qu'ils  me  repondent  pourquoi  ils  sont 
hommes  plutôt  que  bœufs  ou  asnes  :  comme  ainsi  soit  qu'il  fut  en 
la  main  et  au  pouvoir  de  Dieu  de  les  faire  chiens,  il  les  a  formez  à 

son  image...  Quand  on  demande,  Pourquoy  est-ce  que  Dieu  a  fait 

ainsi?  Il  faut  respondre,  Pource  qu'il  l'a  voulu. Si  on  passe  outre  en 
demandant,  Pourquoy  l'a-t-il  voulu  ?  c'est  demander  une  chose  plus 
grande  et  plus  haute  que  la  volonté  de  Dieu  :  ce  qui  ne  se  peut 

trouver  »  (III,  22, 1  ;  23,  2.5).  —  La  prédestination  n'est  pas  enseignée 
avec  une  égale  rigueur  par  tous  les  livres  symboliques  de  l'Eglise  ré- 

formée. La  Confess.  g  ail.  (art.  12)  et  la  Confess.  belg.  (art.  16)  repro- 
duisent le  plus  fidèlement  les  idées  de  Calvin;  celles-ci  sont  mitigées 

dans  la  Confess.  Iielvet.  post  (cap.  10),  dans  la  Conf.  angl  (art.  17), 
dans  la  Confess.  marchica  (art.  14).  Le  Catéchisme  de  Heidelberg,  bien 
que  composé  par  deux  théologiens  partageant  les  principes  de  Calvin, 

Ursinus  et  Olevianus,  ne  se  prononce  pas  d'une  manière  explicite  sur 
le  problème;  cependant  les  questions  53  et  54  enseignent  la  persévé- 

rance finale  des  élus  et  les  commentateurs  du  catéchisme  dévelop- 
pent et  défendent  le  dogme  en  expliquant  la  question  54  (  voyez  déjà 

Y Explicatio  d'Ursinus,  ad  quœst.54Cf.21  et  27). — L'histoire  du  dogme 
après  Calvin  est  l'histoire  des  atténuations  apportées  à  la  rigueur  de 
la  théorie  calviniste  et  des  efforts  tentés  par  l'orthodoxie  pour  défen- 

dre et  maintenir  dans  son  intégrité  une  doctrine  qui  était  devenue  la 
clef  de  voûte  du  système  tout  entier.  Mais  ces  controverses  respirent 

un  tout  autre  esprit  que  celui  qui  avait  animé  l'âge  héroïque  delà 
Réforme.  L'affirmation  de  la  grâce  souveraine  et  de  l'élection  incon- 

ditionnelle du  Dieu  Sauveur  et  Juge ,  affirmation  qui  dans  sa 

première  vigueur  n'avait  été  que  l'écho  d'une  conscience  pénétrée 
du  sentiment  du  devin,  se  figea  de  plus  en  plus  dans  un  formalisme 
rigide  et  étroit:  à  la  foi,  fondée  inébranlablement  sur  la  volonté  de 

l'Eternel  et  qui  avait  transformé  les  apôtres  de  la  prédestination  en 
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héros  armés  de  la  grandeur  et  de  la  majesté  de  Dieu,  succéda  la  lo- 

gique de  l'école,  dont  les  discussions  arides   et  subtiles  finirent  par 
mettre  à  nu  tous  les  dangers  d'une  doctrine  qui,  une  fois  le  sentiment 
religieux  évanoui,  pouvait  mener  à  l'immoralité   ou  au  désespoir. 
Deux  opinions  différentes  se  formèrent  au  sein  des  théologiens  réfor- 

més, qui  se  partagèrent  en  infralapsaires  et  en  supralapsaires.  Le 
point  débattu  entre  les  deux  écoles  et  dont  on  définit  souvent  fort  mal 
la  portée,  concerne  uniquement  la  suite  logique  des  décrets  divins 

dans  leur  conception  idéale  en  Dieu.  D'après  les  théologiens   supra- 
lapsaires, le  décret  de  l'élection  ou  de  la  réprobation  est  logiquement 

antérieur  au  décret  qui  a  voulu  la  chute  d'Adam  en  vue  de  la  ré- 
demption et  comme  condition  nécessaire  de  la  révélation  de  la  grâce 

et  de  la  justice  divines  :  c' est  F liomo  lapsurus  et  peccabilis  qui  est  sauvé 
ou  rejeté. D'après  les  théologiens  infralapsaires,  le  décret  de  l'élection 
ou  de  la  réprobation  est  logiquement  postérieur  au  décret  général 

de  la  Providence  dans  lequel  rentre  aussi  la  chute  d'Adam:  c'est  Yhomo 
lapsus  et  peccans  qui  est  sauvé  ou  rejeté.  L'une  et  l'autre  conception  ne 
se  distinguent  pas  en  ce  que  l'une  est  déterministe,  tandis  quel'autre 
fait  une  part  au  libre  arbitre  ;  bien  au  contraire,  le  déterminisme  est 
à  la  base  des  deux  explications,  dont  les  modifications  particulières  et 

les  conséquences  sont  trop  subtiles  pour  qu'il  vaille  la  peine  d'y  in- 
sister. Il  importe  seulement  de  rappeler  que  les  théologiens  infralap- 
saires entendent  par  permissio  Dei  autre  chose   que  les  luthériens  : 

s'ils  disent  que  Dieu  a  permisla,  chute,  ils  ont  soin  d'ajouter  permissio 
Dei  nunqnam  est,  otiosa.  —  Le  mouvement  qui,  surtout  en  Hollande  et  en 
France,  se  prononça  contre  le  dogme  de  la  prédestination,  doit  être 
ramené  à  deux  théologiens  éminents,ArminiusetAmyraut  (voyez  ces 
articles").  Universalité  du  salut  sérieusement  annoncé  et  offert  à  tous 

les  hommes,  portée  générale  et  efficacité  parfaite  de  l'œuvre  rédemp- 
trice de  Christ  mort  pour  tous  ceux  qui  s'approprient  par  la  foi  les 

mérites  du  Sauveur,  liberté  laissée  à  l'homme  d'accepter  ou  de  re- 
jeter la  grâce  offerte,  possibilité  de  perdre  la  grâce  une  fois  obtenue, 

tels  sont  les  traits  caractéristiques  de  la  doctrine  arminienne.  Déve- 

loppée après  la  mort  d'Arminius  (1609)  par  des  théologiens  distingués, 
notamment  par  Episcopius,  elle  fut  condamnée  par  le  synode  de  Dor- 
drecht  (1618-1619),  qui  confirma  la  doctrine    de  la   prédestination, 
mais  qui,  sans  rejeter  explicitement  le  supralapsarisme,  se  prononça 
dans   le  sens  infralapsaire.   Les  canons   du   Synode  sont   groupés 
sous    cinq    chefs     principaux     qui    correspondent     aux    articles 
condamnés  :  cap.  I  :  De  divina  prsedestïnalione  ;  cap.   II  :    De  morte 
Christi    et    hominum    per   earn   redemptione  ;    cap.    III    et     IV  :    De 

hominis  corruplionnc  et  conversione  ad  Deum  ejusque  modo;  cap.  Y ': 
De  perseverantia  sanctorum  (Gollect.  de  Niemeyer,  p.  690-728).  —  En 
France,  une  autre  atténuation  de  la  doctrine  orthodoxe  fut  tentée  par 

l'école  de  Saumur.  Déjà  l'Ecossais  Gaméron  [-J-  1625],  qui  professa 
quelques  années  à  Saumur,  franchit  les  limites  de  l'orthodoxie  calvi- 

niste  sans  donner  cependant  dans  l'arminianisme.   Mais    l'essai  le 
plus  remarquable  d'une  modification  du  dogme  fut  celui  de   Moïse 
x  *6 
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Amyraut.  La  volonté  générale  de  Dieu,  dit  Amyraut,  est  que  tous  les 
hommes  soient  sauvés  ;  aussi  les  appelle-t-il  tous  au  salut;  cepen- 

dant à  cette  invitation  universelle  la  créature  ne  peut  obéir  effective- 
ment à  cause  du  péché,  obstacle  invincible  à  la  naissance  de  la  foi. 

Cette  foi,  condition  du  salut,  est  l'œuvre  gratuite  et  souveraine  de 
Dieu,  qui  ne  la  donne  pas  à  tous  les  hommes,  mais  à  ceux-là  seuls 

qu'en  vertu  d'une  volonté  particulière,  d'un  décret  spécial,  il  a  pré- 
destinés au  salut  (Traité  de  la  prédestination,  1634).  Ainsi,  tout  en 

plaçant  d'emblée  au  premier  plan  l'universalisme  de  la  grâce  de  Dieu, 
Amyraut  retombe  de  fait  dans  le  particularisme,  puisque  l'universa- 

lisme qu'il  enseigne  est  purement  idéal,  et  que,  par  contre,  le  décret 
spécial  est  seul  décisif  et  entraîne  le  salut  ou  la  perdition.  Cet  univer- 
salisme  hypothétique,  essai  timide  de  conciliation  entre  le  calvinisme 

etl'arminianisme,  fut  moins  vivement  combattu  en  France  qu'à  l'é- 
tranger, en  Hollande  et  surtout  en  Suisse.  Tandis  que  les  synodes 

d'Alençon  (1637)  et  de  Charenton  (1644-45)  se  bornèrent  à  inviter 
Amyraut  à  la  prudence  et  à  la  réserve  et  que,  satisfaits  de  ses  expli- 

cations, ils  s'abstinrent  de  toute  condamnation,  quelques  théologiens 
de  Genève,  Turretin,  Tronchin,  Prévôt  et  Pauleint  publièrent  une  dé- 

nonciation en  règle  contre  Amyraut,  dont  la  doctrine,  ainsi  que  d'au- 
tres «  nouveautés  de  Saumur,  »  fut  condamnée  parla  trop  fameuse 

Formula  consensus  helvetica  (1674)  que  rédigea  Heidegger,  professeur 

à  Zurich  (Coll.  Niemeyer,  p.  729-739).  —  La  doctrine  de  Pajon,  dis- 

ciple d' Amyraut,  sur  le  mode  d'action  du  Saint-Esprit,  ne  touche 
qu'indirectement  au  dogme  de  la  prédestination,  que  Pajon  déclarait 
admettre  sans  réserve,  bien  que  sa  conception  de  l'action  de  la  grâce 
divine  ne  fût  pas  conciliable  avec  la  prédestination  dans  le  sens  de 
Calvin. 

IV.  Les  temps  modernes.  La  fin  du  règne  de  l'orthodoxie  marque 
aussi  la  dissolution  complète  du  dogme  de  la  prédestination.  L'in- 

filtration des  idées  sociniennes  ou  arminiennes  dans  le  système 

dogmatique  des  Eglises  réformées  entama  sourdement  l'orthodoxie 
de  ceux-là  môme  qui  prétendaient  rester  fidèles  à  la  doctrine  des 

confessions  de  foi.  Cependant  l'autorité  de  celles-ci  ne  tarda  pas  à 
être  sapée.  En  1722  la  Formula  consensus  fut  abolie  comme  formula 

fidei,  et  on  ne  lui  accorda  plus  que  le  crédit  d'une  formula  doctrinœ. Cette  dernière  restriction  fut  bientôt  également  éliminée  ;  Zurich  et 

Genève  ouvrirent  de  même  leurs  portes  à  l'hétérodoxie.  En  Angleterre, 
où  le  latitudinarisme  trouva  des  représentants  distingués  dans  l'ora- 

teur Tillotson  et  dans  le  théologien  Burnet,  le  dogme  de  la  prédestina- 
tion fut  en  1741  l'occasion  de  la  scission  entre  les  deux  fractions  de  la 

secte  nouvellement  fondée  des  méthodistes  :  Whitefield  se  prononça 
en  faveur  du  calvinisme  rigoureux,  Wesley  embrassa  les  principes 

arminiens.  En  Allemagne,  le  rationalisme  grandissant  acheva  d'en 
lever  aux  théologiens  jusqu'à  l'intelligence  d'une  doctrine,  dont  ils 
ne  surent  plus  saisir  la  racine  essentiellement  religieuse.  L'antipa- 

thie pour  les  idées  d'Augustin  sur  la  chute,  la  grâce  et  la  prédestina- 
tion devint  si  générale  et  si  profonde  qu'elle  gagna  les  esprits  les  plus- 
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ouverts  et  les  plus  élevés  :  Herder  appela  l'anathème  sur  quiconque 
oserait  ranimer  les  controverses  éteintes.  Mais  le  silence  gardé  sur  des 

questions  essentielles  n'est  pas  une  solution.  Schleiermacher  le  sentit, 
il  osa  remettre  à  l'ordre  du  jour  un  problème  qui,  bien  compris,  sort 
des  entrailles  même  de  la  conscience  religieuse.  Voici  les  circon- 

stances extérieures  qui  l'amenèrent  à  renouveler  un  dogme  vers  lequel 
devait  d'ailleurs  le  porter  son  esprit  profondément  religieux,  d'accord 
cette  fois-ci  avec  sa  spéculation  philosophique.  L'union  projetée  en 
Prusse  entre  les  deux  grandes  fractions  de  l'Eglise  évangélique,  attira 
de  nouveau  l'attention  sur  les  divergences  doctrinales  qui  séparent  la 
confession  luthérienne  et  la  confession  réformée.  De  part  et  d'autre 
on  se  montrait  disposé  à  faire  des  concessions  ;  les  réformés  sem 
blaient  faire  bon  marché  du  dogme  de  la  prédestination,  et  bon  nom- 

bre de  luthériens  accordaientque  l'interprétation  réformée  de  la  cène 
n'était  pas  de  nature  à  justifier  ou  à  motiver  suffisamment  leur  sépa- 

ration d'avec  leurs  frères  réformés.  Un  théologien    éminent,    Bret- 
schneider,  fit  un  pas  de  plus  dans  ses  Aphorismes  sur  l'union  des  deux 
Eglises  èvaugèliqnes,  1819.  Il  fit  ressortir  l'antinomie  qui  est  à  la  base 
de  la 'solution  luthérienne  et  que  nous  avons  signalée  plus  haut  : 

.  l'anthropologie  augustinienne  de  l'orthodoxie  aboutit  nécessairement 
à  la  prédestination  et  l'on  ne  saurait  renoncer  à  celle-ci  sans  en  sa- 

crifier les  prémisses,  c'est-à-dire  sans  atténuer  le  dogme  de  l'impuis- 
sance absolue  et  de  la  corruption  radicale  de  l'homme  naturel.  C'est 

à  ce  moment  que  Schleiermacher  intervint  dans  le  débat  en  publiant 

son  admirable  étude  sur  la  doctrine  de  l'élection  (Ueber  die  Erwœhlungs- 
lehre.  Theol.  Zeitschrift,  1819  ;  H.  1.  Sœmmtl.  Werke,  Abtheil.I,Band2, 

p.  393-484;  cf.  Der  chrisillche  Glaube,  §  117-120).  Acceptant  la  critique 
de  Bretschneider  et  mettant  en  pleine  lumière  la  corrélation  indissolu- 

ble qui  existe  entre  l'anthropologie  d'Augustin  et  sa  doctrine  de  l'élec- 
tion, Schleiermacher  affirme  l'impuissance  foncière  de  l'humanité  en 

dehors  de  la  grâce  et  il  en  tire  résolument  la  conséquence  de  l'élec- 
tion divine.  Ainsi, tandis  que  Bretschneider  sacrifie  la  conception  augus- 

tinienne du  péché  et  de  la  grâce  afin  d'écarter  définitivement  le  terrible 
dogme  qu'il  veut  achèverons  retour,  Schleiermacher  se  fait  l'apologiste 
d'Augustin  ou  plutôt  de  Calvin,  dont  il  défend  à  la  fois  les  prémisses 
et  les  conclusions.  Il  ne  faudrait  pas,  cependant,  se  faire  illusion.  En 
restaurantle  dogme  calviniste  Scheiermacher  le  transforme;  sondéter- 
minisme  philosophique  et  religieux,  excluant  à  la  fois  le  pélagianisme 
et  le  manichéisme,  aboutit  au  salut  universel.  Voici,  en  effet,  la    sub 

stance  de  sa  doctrine.  Schleiermacher  résout  la  notion  de  l'élection 

dans  l'idée  plus  générale  du  gouvernement  divin  de  l'humanité  :    la 
formation  de  l'Eglise,  c'est-à-dire   de  la  communion  vivante  de  ceux 
qui  ont  accepté  la  rédemption  et  sont  unis  avec  Christ,  se  poursuit 

par  une  évolution  graduelle,  en  vertu  d'un  triage  opéré  par  Dieu  qui 
sépare  du  monde  ceux  qui  doivent  former  l'Eglise  ;  mais  le  dualisme 
qui  résulte   de   cette  élection  progressive  est  purement  passager  et 

s'évanouira  dans  l'unité  finale  du  plan  divin,  qui  est  le  salut  de  l'hu manité  entière  et  la  réconciliation  définitive  et  absolue  de  tous  le^ 
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contraires.  Réalisation  historique  et,  par  conséquent,  successive  du 

décret  éternel  de  l'universelle  rédemption,  l'élection  ne  désigne  que 
la  loi  divine  en  vertu  de  laquelle  chacun  est  régénéré  en  son  temps, 

de  telle  manière  qu'il  nous  est  impossible  de  penser  qu'il  eût  mieux 
valu  pour  lui  être  régénéré  plus  tôt.  De  même  que  Christ  n'a  point 
paru  au  commencement  du  monde,  mais  à  l'heure  marquée  par  Dieu, 
ainsi  la  nouvelle  création  spirituelle  qui  procède  de  lui  ne  peut  se 

développer  que  graduellement  par  un  procès  d'élimination  et  d'assi- 
milation analogue  à  celui  qui  domine  le  règne  de  la  nature,  procès 

laborieux  et  pénible,  mais  qui  finira  par  féconder  et  mûrir  tous  les 

germes  de  vie  spirituelle  déposés  par  Dieu  dans  le  sein  de  l'humanité, 
et  dont  le  terme  glorieux,  et  dès  maintenant  assuré,  sera  l'éclosion 
parfaite  et  le  triomphe  incontesté  du  royaume  de  Dieu.  —  Parmi  les 

théologiens  contemporains,  les  uns  sont  dominés  par  l'influence  de 
Schleiermacher  et  ont  adopté  ses  conclusions,  soit  en  maintenant  son 
déterminisme    dans    toute    sa   rigueur    (M.    Schweizer    à   Zurich, 
M.  Scholten  à  Leyde),  soit  en  essayant  de  faire  une  part  à  la  liberté 
humaine  et  sans  accepter  entièrement  les  conclusions  eschatologiques 
du  maître  (Rothe)  ;  les  autres  ont  repris  plus  ou  moins  franchement 
la  distinction  entrele  savoir  etle  vouloir  de  Dieu,  entre  la  prescience  et 
laprédestination(Philippi;  voy.  cependant  les  réserves  de  Thomasius, 
Chrisli  Persan  u.  Werk,  I,  456-458).  —  En  France  et  en  Suisse, le  réveil 
religieux  du  commencement  du. siècle,  en  viviTiant  de  nouveau  dans 
les  consciences  le  sentiment  de  la  grâce  et  en  remettant  en  lumière  le 

fait  de  la  justification  gratuite,  eut  pour  conséquence,  chez  quelques- 

uns  de  ses  chefs,  un  retour  à  la  doctrine  de  l'élection  divine,  que  l'on 
trouvait  enseignée  dans  les  épîtres  de  saint  Paul  (César  Malan)  ;  ce- 

pendant ce  mouvement  religieux  n'aboutit  pas  à  une  reconstruction 
théologique  du  dogme,  et  d'ailleurs  l'orthodoxie  même  la  plus  déci- 

dée ne  se  montra  pas  disposée  à  se  rallier  à  la  confession  de  La  Ro- 

chelle :  c'est  ce  que  démontra  clairement  le  synode  officieux  de  1848. 
V.   Conclusion.  Quelle   est  donc  la  racine  biblique  du  dogme  de  la 

prédestination?  Quelle  est  la  portée  du  problème  qu'indique  l'Ecri- 
ture sainte  et  qu'a  formulé  la  théologie  chrétienne?  Telle  estla  double 

question  qu'il  convient  de  se  poser  encore  et  dont  la  réponse  servira 
de  conclusion  à  cette   étude.  —  Les  prophètes  d'Israël  ont  la  cons- 

cience que  leur  nation  a  été  élue  du  milieu  des  peuples,  par  un  acte 
delà  grâce  divine,  pour  être  le  dépositaire  des  révélations  de  Jéhova 

et  l'organe  de  sa  volonté  (Deut.  VII,  6-8  ;  Néhém,  IX,  7  ;  Exod.  XIX,  6; 
Esaïe  XLII,   1-8  ;  XLI,  8-9  ;  XLIII,  10  ;  XLIV,  1-2  ;  cf.  Ps.  XXXIII,  12; 
XLVIl,  5;  Gen.  XXXII,  10)  ;  mais  cette  élection  est  un  acte  historique 

qui  se  réalise  dans  le  temps,  par  la  vocation  d'Abraham,  par  la  con- 
stitution théocratique  du  peuple  sous  Moïse,  par  la  restauration  d'Is- 

raël après  l'exil.  La  notion  d'une  prédestination  fixant  irrévocable- 
ment le  sort   éternel    des   individus    est  étrangère  à  la  conscience 

religieuse  d'un  peuple  qui,   d'un   côté,  n'envisageait  l'individu  que 
dans  ses  rapports  avec  la  nation   élue,   et,  d'autre  part,  ne  s'éleva 
que  fort  tard  à  la  conception  d'une  rémunération  future.  —  Les  in- 
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dications  que  renferme  le  Nouveau  Testament  sontplus  nombreuses  et 

plus  riches.  Plus  d'une  parole  cle   Jésus  est  empreinte  du  détermi- 
nisme essentiel  au  sentiment   religieux,  puisque  toute  piété  véri- 

table ramène  tout  à   Dieu   et  fonde  la  vie  individuelle  sur  l'activité 
divine:    telles   sont  les  déclarations  Matth.  XI,  25-26;  XIII,  11-1 6; 

XXII,  14,  qui  subsistent  à  côté  des  appels  réitérés  de  Jésus  à  la  péni- 
tence et   à  la  foi,  Matth.  IV,  17  ;  XXIII,  37.  Cette  antithèse  fonda- 

mentale entre  l'activité  divine  et  la  liberté  humaine  se  trouve  dans 
tous  les  écrits  du  Nouveau  Testament  (voy.  1  Pierre  I,   2  ;  Jean  VI, 

44  ;  XII,   40),  sans    que  les  auteurs   sacrés,  l'apôtre  Paul  excepté, 
paraissent  avoir  soupçonné  ici   un  problème   à  résoudre.   Ecartant 

les  passages   qui  se  rapportent  à  l'action  de  la  grâce  et  à  l'œuvre 
du   Saint-Esprit   dans   l'individu   ou  dans   l'Eglise,    ne   nous   atta- 

chons   qu'à     ceux    qui    traitent   plus     spécialement    de    l'élection 
et  de  la  vocation  divines.  La  rédemption,  révélée  en  Jésus-Christ 
et    réalisée   par    lui,  doit    être   ramenée   à  un  décret    éternel    de 

Dieu,  décret  inspiré   par  l'amour  du  Père,  arrêté   par  sa  volonté, 

Conçu   par  sa  sagesse  (Koctoc  to  8c'Xv]u.a  tou  0eoïï  xoù  ̂ ocTpbç  •/jtjt.wv,    Gai.  I, 
4.  Cf.  xaxà  tt)v  sùSoxiav  tou  ÔEX^ixatoç  ocutoïï,  Eph.  I,  5  ;    xaxà  tyiv  ftouXTjv  tou 
ô^aaToç  ocutou,  Eph.  I,  11;  cf.  Luc  VII,  30  ;  Act.  II,  23  ;  IV,  28;  XX,  27; 

xaTà  Trpoôsctv  twv  auovcov,  Eph.  III,  11  ;  cf.  I,  11.  Rom.  VIII,  29).  Ce  dé- 

cret est  universel,  cette  pensée  d'amour  du  Père  céleste  embrasse 
l'humanité  entière,    le  salut  est  sérieusement  destiné  et  offert  au 
monde  entier  que  Dieu  a  aimé  (Jean  III,  16  ;  Act.  XVII,  30  ;  Gai.  III, 
22  :  Rom.  XI,  32  ;  I  Tim.  II,  4  ;  Tit.  II,  11;  2  Petr.  III,  9  ;  1  Jean  11,2; 

cf.  Ezech.  XXIII,  11  ;   XVIII,  23  et  32).  Mais,  dans  sa  marche  progres- 
sive et  son  accomplissement  historique,  le  plan  de  la  rédemption 

s'organise  et  se  réalise  par  un  triage  qui  s'opère  au  sein  de  l'huma- 
nité, par  un  choix  qui  marque  à  chaque  peuple  et  à  chaque  individu 

leur  place  dans  l'économie  divine  (Ix^oy-rç,  IxXs'yscÔocc,  Rom.  IX,  11  ;  XI, 
5;  XI,  28;  Eph.  I,  4;  1  Cor.  L  27-28  ;  1  Thessal.  I,  4. De  là  le  nom  donné 
aux  chrétiens  IxXsxtoi,  1  Pier.  1, 1;  cf.  2  Jean  1). Cette  élection  désigne 

l'acte  h^torique  par  lequel  Dieu  se  recrute  un  peuple  de  fidèles  au 
sein  de  l'humanité.  —  Réalisation  et  application  de  la  pensée  miséri- 

cordieuse du  Dieu  sauveur,  l'élection,  forme  concrète  de  l'action  de 
la  Providence  dans  l'histoire,  est  une  véritable  éducation  de  l'huma- 

nité par  la  grâce  de. Dieu  (le  côté  positif  de   cette  action  divine  est 
fort  bien  exprimé  par  les  verbes  irpoeTotuaÇeiv,  Rom.  IX,  23  ;    Eph.  II, 

10,  et  îtpô^etpiÇeaOat,  Act.  XXII,  14  ;  XXVI,  16  ;  le  terme  àcpwpi'Çeiv  Gai.  I, 
15   en  désigne    le  côté  négatif).  Cette  loi   est,  pour  Paul,  la  clef 

de  ce  qu'on  pourrait  appeler  sa  philosophie  religieuse  de  l'histoire, 
philosophie  esquissée  à  grands  traits  dans  les  chap.  IX  à  XI  de  l'épî- 
tre  aux  Romains.  Car,  dit  excellemment  M.  Sabatier,  a  l'apôtre  ne  se 
met  pas  à  un  point  de  vue  spéculatif  ,et  ce  n'est  pas  la  question  dog- 

matique de  la  prédestination  qu'il  discute.  Il  se  place  à  un  point  de 
vue  historique  et  cherche  à  résoudre  une  question  historique,  celle 

du  rejet  des  Juifs  et  de  l'avènement  des  gentils.  Pourquoi  les  Juifs 
ont-ils  été    repoussés?    Parce    qu'ils    ont    cherché   la  justice    des 
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œuvres  et  n'ont  pas  cru.  Pourquoi  les  païens  ont-ils  été  accueillis  ? 
Parce  qu'ils  ont  accepté  la  justice  de  la  foi.  Voilà  une  première 
solution  de  problème,  la  solution  subjective,  pleinement  satisfaisante 
pour  la  conscience  individuelle.  Mais  comment  cette  foi  des  uns  et 
cette  incrédulité  des  autres  se  rapportent-elles  au  plan  divin?  Paul 

répond  sans  hésiter  :  par  l'une  aussi  bien  que  par  l'autre,  le  plan 
divin  se  réalise.  L'incrédulité  des  Juifs  fait  éclater  la  longue  patience 
de  Dieu  et  son  éternelle  justice  ;  la  foi  des  païens  manifeste  les 

richesses  de  sa  miséricorde.  Dieu  est  toujours  glorifié,  et  l'homme  a 
la  bouche  fermée.  C'est  la  solution  objective,  la  solution  dernière.  Il 
n'y  a  point  contradition,  au  sens  de  Paul,  entre  ces  deux  solutions, 
parce  qu'il  se  refuse  à  comprendre  l'une  sans  l'autre,  parce  que,  à  ses 
yeux,  la  prédestination  divine  se  réalise  précisément  sous  la  forme 
historique  de  la  responsabilité  morale,  et  que  la  liberté  humaine  ne 

saurait  s'exercer  en  dehors  du  plan  divin.  L'histoire  est  la  résultante 

de  l'activité  divine  et  de  l'activité  humaine  ;  c'est  toujours  une  même 
réalité,  tantôt  considérée  du  point  de  vue  de  l'homme,  tantôt  con- 

templée du  point  de  vue  de  Dieu.  La  vérité  consisterait,  non  à  sépa- 
rer ou  même  à  juxtaposer  ces  deux  points  de  vue,  mais  à  les  faire 

incessamment  rentrer  l'un  dans  l'autre  «  (L'apôtre  Paul.  Esquisse 
d'une  histoire  de  sa  pensée,  Paris,  1870,  283-4  ;  voy.  la  remarquable 
étude  de  M.  Beyschlag,  Die  paulinische  Théodicée,  Berlin,  1868  :  l'au- 

teur nous  semble  avoir  montré  d'une  manière  décisive  que  l'apôtre, 
traitant  une  question  d'expérience  et  d'histoire,  s'élève  sans  doute  à 
une  solution  qui  peut  être  appelée  une  théodicée,  théodicée  aussi 

large  que  grandiose,  mais  n'admet  nulle  part  un  décret  divin,  dispo- sant irrévocablement  du  destin  final  et  éternel  des  nations  et  des 

individus).  C'est  dans  ces  trois  chapitres  de  l'épîtreaux  Romains  que 
l'on  devra  chercher  les  éléments  d'une  solution,  en  partant  d'une 
base  expérimentale  et  historique  et  en  écartant  toute  question  de 

métaphysique  pure  qui  ne  saurait  intéresser  la  conscience  chré- 

tienne. En  procédant  ainsi,  on  sauvegardera  ce  qu'il  y  a  de  vrai  dans 
l'une  et  l'autre  confession,  et  l'on  aboutira  peut-être,  quoique  par 
une  voie  différente,  à  la  solution  proposée  par  Schleiermacher  (voy. 
Rothe,  Dogmal.  éd.  par  Schenkel,  Bd.  II,  p.  23  ss.;  Martensen,  Dogma- 

tique chrétienne,  §206-224;. —  Qu'il  noussoitpermis  de  présenter  encore 
quelques  céflexions  dans  le  sens  indiqué.  L'œuvre  de  la  rédemption, 
envisagée  dans  son  côté  transcendant  et  idéal,  doit  être  ramenée  à 

une  pensée  d'amour  de  Dieu,  le  Père  céleste.  Ce  plan  du  salut  em- 
brasse l'humanité  entière  :  l'affirmation  de  l'universalité  de  la  grâce 

divine  est  sans  contredit  la  thèse  parfaitement  justifiée  des  luthériens, 
des  arminiens  et  detous  les  adversaires  du  dualisme  calviniste. Cepen- 

dant,dans  sa  réalisation  historique,  la  pensée  divine, qui  a  pour  objet  le 

monde  entier,  ne  peut  agir  que  d'une  manière  successive  ;  le  salut, 
c'est-à-dire  la  vie  éternelle  dans  la  communion  filiale  avec  Dieu,  ne 
peut  être  offert  et  efficacement  approprié  à  l'humanité  que  par 
l'œuvre  d'une  éducation  divine,  qui  amène  l'espèce  et  les  individus 
à  une  maturité  de  plus  en  plus  avancée  et  qui  mesure  la  clarté  et  la 
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force  de  ses  révélations  aux  dispositions  intérieures  réveillées  dans 

les  cœurs  par  l'action  préparatoire  de  la  grâce.  Cette   pédagogie 
divine  s'applique  aux  nations  comme  aux  individus   :  ainsi  Jésus- 
Christ  ne  parut  que  lorsque  les  temps  furent  accomplis  (Gai.  IV,  4)  ; 

ainsi  Saul  de  Tarse  ne  devint  Paul  l'apôtre  que  lorsqu'il  plut  à  Dieu 
de  révéler  en  lui  la  gloire  de  son  fils  (Gai.  I,  15-16).  Si  telle  est  la 

marche  que  suivent  les  révélations  de  Dieu  et  l'éducation  divine  de 
l'humanité,  il  est  naturel,  il  est  môme  nécessaire  que  cette  révélation 
et  cette  éducation  procèdent  sous  la  forme  de  l'élection,  par  unjtriage 
successif,   sacrifiant  les  uns  et  accueillant  les  autres,  s'adressant  à 
ceux-ci  et  négligeant  ceux-là.  Générale  et  universelle  dans  la  pensée 
éternelle  de  Dieu,  la  rédemption,  dans  sa  réalisation  concrète,  se 

spécialise  et  se  limite  :  là  est  la  raison  d'être  du  particularisme  de 
Calvin,  qui  est  dans  son  droit  contre  les  luthériens  lorsqu'il  affirme 
une  électiou  réelle  et  une  vocation  spéciale  et  particulière.  Mais  rien 

ne  nous  oblige,  rien  ne  nous  autorise  à  transporter  dans  l'éternité  ce 
dualisme  qui  éclate  dans  le  temps,  rien  ne  nous  autorise  à  le  trans- 

former en  une  loi  définitive  et  irrévocable.  Bien  au  contraire  :  ce 

dualisme  est  uniquement  temporaire  et  transitoire,  puisqu'il  résulte 
de  l'application  concrète  de  la  loi  providentielle  qui,  au  sein  de  l'hu- 

manité, recrute  les  membres  du  royaume  de  Dieu  ;  mais  ceux-ci,  à 
leur  tour,  les  élus  de  la  première  heure,  ne  sont  mis  en  possession 

de  ce  privilège  divin  qu'afin  de  le  faire  valoir  en  faveur  de  leurs 
frères  :  l'apôtre  Paul,  l'élu  de  la  miséricorde  du  Christ,  se  sent  solli- 

cité par  cette  miséricorde,  il  se  sent  l'obligé  et  le  débiteur  des  Juifs 
•et  des  Grecs,  il  sait  que  le  don  qu'il  a  reçu  doit  porter  des  fruits  pour 
ses  frères  (2  Cor.  V,  14-15  ;  1  Cor.  IX,  16-23;  Rom.  I,  11-14;  2  Cor.  I, 
3-7  ;  2  Rom.  IX;  3).  Cependant  si  le  dualisme  entre  les  élus  et  les 

non  élus  est  temporaire  et  passager,  s'il  est  destiné  à  s'évanouir  dans 
la  réalisation  progressive  du  salut  que  Dieu  offre  et  destine  à  tous 

les  hommes,  que  deviennent  les  générations  innombrables  qui  n'ont 
pas  eu  l'occasion  d'entendre  la  parole  du  salut  ou  qui  n'ont  pas.  été 
en  mesure  de  la  saisir?  Dieu  les  condamne-t-il  à  d'éternels  tour- 

ments, alors  qu'en  définitive,  il  serait  lui-même  responsable  de  leur 
perte?  Où  donc  seraient  dès  lors  sa  justice  et  sa  charité  ?  (Celles-ci 
tiennent  compte  du  degré  de  lumière  et  delà  mesure  des  révélations 
divines  accordées  aux  hommes.  Luc,  XII,  47-48  ;  Rom.  I,  18-24  ;  cf. 
II,  5-10;  V,  13  ;  Matth.  XI,  20-24  ;  XII,  38-42).  Ou  bien  ces  générations 
seront-elles,   comme  des  quantités  négligeables  dans  l'ensemble  des 
opérations  divines,  sacrifiées  définitivement  aux  élus,  qui  n'auraient 
pu  être  reçus  en  grâce  qu'au  prix  de  la  perte  des  réprouvés  ?  Solu- 

tion également  inadmissible,    puisque    chaque  âme  humaine  a  sa 

valeur  propre,  son  prix  inestimable,  que  l'univers  entier  ne  saurait 
compenser  (Matth.  XVI,  26  ;  cf.  Rom.  XI  :  le  rejet  d'Israël  au  profit 
des  Gentils  n'est  que  temporaire  et  transitoire).  Il  faut  donc  conclure 
que  l'éducation  de  l'humanité  par  la  grâce  divine  ne  se  renferme  pas 
dans   les   limites    de    l'existence   terrestre,  qu'elle   se  poursuit  au 
delà  de  la  tombe,  que  ceux  qui  paraissent  rejetés  aujourd'hui  pour- 
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ront  être  élus  demain,  que  les  derniers  ici-bas  seront  peut-être  les 

premiers  ailleurs,  que  le  souverain  Maître  du  champ  de  l'humanité 
se  réserve  son  heure  pour  engager  ceux  qu'il  appelle  à  être  ses  colla- 

borateurs et  ses  héritiers.  Cette  hypothèse,  que  repoussait  autrefois 
une  orthodoxie  sans,  entrailles,  est  assez  répandue  de  nos  jours,  et  on 

l'applique  sans  répuguance  aux  païens  que  n'éclaira  jamais  aucun 
rayon  de  la  vérité  évangélique  ou  aux  enfants  enlevés  avant  d'avoir 
pleinement  pris  conscience  et  possession  de  leur  filialité  divine  révé- 

lée par  Jésus-Christ;  mais  a-t-on  le  droit  de  la  restreindre  aux  géné- 

rations païennes  et  aux  enfants  morts  en  bas  âge?  N'y  a-t-il  pas,  au 
sein  de  nos  populations  chrétiennes,  des  âmes  qui  n'ont  jamais  été mises  directement  en  contact  avec  la  vérité  libératrice  et  sanctifiante 

de  l'Evangile  ?  Quoi  qu'il  en  soit,  s'il  est  vrai  que  l'œuvre  pédagogique 
de  la  grâce  divine  se  poursuit  au  delà  delà  vie  terrestre,  le  problème 
de  la  prédestination  aboutit  au  problème  des  destinées  futures  de 

l'humanité  et  de  l'individu  ;  il  se  transporte  sur  le  terrain  de  l'escha- 
tologie. Sans  nous  engager  sur  ce  domaine,  disons  seulement  qu'ad- 

mettre les  peines  éternelles  c'est,  en  dernière  analyse,  conserver,  que 
dis-je?  aggraver  un  dualisme  qui  nous  semble  contraire  non  moins  à 

la  pensée  théologique  qu'à  la  conscience  chrétienne. Celle-ci,  affirmant 
que  la  grâce  surabonde  là  où  a  abondé  le  péché, est  autorisée  à  espérer 

qu'au  terme  des  destinées  de  l'humanité,  à  l'époque  bienheureuse 
où  Dieu  sera  tout  en  tous,  tout  dualisme  passager  entre  élus  et  ré- 

prouvés se  résoudra  dans  l'harmonie  éternelle  unissant  tous  les 
enfants  des  hommes  sous  la  bénédiction  du  Père  céleste,  qui  ne  veut 

pas  la  mort  du  pécheur,  mais  sa  conversion  et  son  salut.  —  Biblio- 

graphie :  Maffei,  Storia  délie  dottrine  corse  né'cinque  prirai  secoli  in 
proposito  délia  grazia,  del  libéra  arbitrio  e  délia  predestinazione,Trenlor 

1742  (trad.  lat.  par  Reiffenberg,  Francf.,1756  ;)  Wœrter,  Diechrist- 
liche  Lehre  vonGnade  und  Freiheit  von  der  ApostelZeit  bis  au  f  Augustin , 
Fribourg,  1856  ;  Landerer,  Das  Verhœltniss  von  Gnade  und  Freiheit  in 

der  Aneignung  des  Heils  (Jahrb.  f.  deutsche  Theol.,  1857,  500-603  : 
le  premier  article,  qui  seul  a  paru,  traite  des  Pères  grecs  et  des 

Pères  de  l'Eglise  latine  avant  Augustin).  —  Spécialement  sur  Augus- 
tin :  outre  les  ouvrages  indiqués  dans  l'article  Augustin,  voyez  Diec- 

koff,  Auguslins  Lehre  von  der  Gnade  (Theol.  Zeitchrift,  1860,1  ;  Baltzer, 
Des  heiligen  Augustinus  Lehre  ueber  die  Prédestination  und  Réprobation^ 
1871;  Dorner,  Augustinus,  sein  theologisches  System  und  seine  religions 
philosophische  Anschauung,  1873,  p.  224  ss.;  Reuter,  Zur  Frage  nach 
dem  Verhœltniss  der  Lehre  non  der  Kirche  zur  Lehre  von  der  prœdestina- 
tianischen  Gnade  Zeitschriît  fur  Kirchengesch.  hgb.vonBrieger,Bd.IV, 
204-60).  —  Sur  le  moyen  âge,  Gottescalc,  les  scolastiques,  le  jansé- 

nisme, voyez  la  bibliographie  indiquée  dans  les  articles  spéciaux  de 
cette  Encyclopédie;  Luthardt,  die  Lehre  vomfreien  Willenund  seinem 
Verhœltniss  zur  Gnade  in  ihrer  geschichtlichen  Entwicklung  dargestelll, 
Leipzig,  1863  (passe  sous  silence  la  théologie  réformée).  —  Sur  les 
réformateurs  et  la  théologie  protestante,  en  particulier  la  théologie 
réformée,  A.  Schweizer,  Die  proteslantischen  Ccntraldogmen   in  ihrer 
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Eniwickelung  innerhdlb  der  reformirten  Kirche,  2  vol.,  Zurich,  1854-6 
(ouvrage  classique).  Sur  Luther  :  Miiller,  Lutheri  de  vrxdestinatione 
et  libero  arbitrio  doctrina,  1832  ;  Liïttkens,  Luthers  Prœdestinationlehre , 

1858;  Philippi  (Zeitschrift.  von  Kliefoth-Dieckhoff.  1860,  p.  161  ss.)  ; 
les  monographies  de  Harnack  (I,  149  ss.)  et  de  Kœstlin  (II,  32  ss  ; 

297  ss.)sur  la  théologie  de  Luther;  Kattenbusch,  Luthers Lehre  vomun- 
freien  Willen  und  der  Prédestination  nach  ihren  Entstehungsgrùnden 
untersucht,  1875.  Sur  Mélanchthon  :  les  monographies  de  Galle 

(p.  247  ss.)  et  de  Herrlinger  (p.  67  ss.)  sur  la  théologie  de  M.  Sur 
Zwingle,  les  monogr.  de  Zeller  (p.  31  ss.)  et  de  Sigwart  (p.  104  ss.) 
sur  la  théol.  du  réformateur.  Cf.  en  |outre  Hahn  (Stud.  und  Krit., 

1837,  IV),  Herzog,  (ibid.,  1839,  III).  Sur  Calvin,  outre  les  mono- 

graphies citées  dans  l'article  Calvin, Kreiher,  Die  Erwsehlungslehrevon 
Zwingli  and  Caivin  in  ihrem  gegenseitigen  Ve^hseltniss  dargeslellt  (Stud. 
und  Krit.,  1870,  III).  Beck, Ueber  die  Prœdest.  Die  august.,  luth,  und 
culv.  Lehre  mit  Rùcksicht  auf  S  chleier  mâcher  (id.,  1847, 1).  Voyez  aussi 
la  controverse  entre  Ebrard  et  Schweier,  Tub.  Theol.  Jahrb.,  1849, 

II;  1851,  III.  ;  Krummacher,  Bas  Dogma  von  der  Gnademoah1-, 

Duisb.,  1856.  En  réponse  à  l'étude  deSchleiermacher,  citéeplushaut, 
Sartorius,  Die  lutherische  Lehre  vorn  Unvermœgen  des  freien  Willens 

zur  hœheren  Sittlichheit,  nebst  einem  Anhang  gegen  Schleiermacfiers 
Abhandlungvon  der  Erwsehlung,  1821.  P.  Lobstein. 

PRÉDICATION  (Théorie  de  la).  L'homilétique  est  la  théorie  de  la 
prédication,  l'ensemble  des  règles  qui  doivent  présider  à  la  com- 

position du  sermon,  le  résumé  général  des  expériences  qui  peuvent  ai- 

der à  la  bonne  confection  d'un  discours  religieux.  Le  mot  Lomilétique 
vient  de  ôu.eilmx-))  Jtsxvy]),  art  de  discourir,  de  converser,  de  haranguer 

le  peuple,  ô^eUeiv.  'OusiXoç,  foule,  rassemblement,  est  un  composé  de 
o[xwç,  ensemble,  et  sîXoj,  presser,  faire  entrer. — Au  fond  il  n'y  a  qu'une 
éloquence.  On  est  éloquent  au  barreau,  à  la  tribune,  aux  mômes 
conditions  que  dans  la  chaire.  Toutefois  la  chaire  a  des  exigences 

spéciales  :  les  sujets,  l'auditoire  ,  le  milieu  sont  différents  pour 

l'orateur.  Les  diversités  sont  frappantes  :  l'éloquence  académique 
est  surtout  didactique,  fine,  brillante,  incisive,  s'adressant  avant 

tout  à  l'intelligence.  L'éloquence  du  barreau  est  bien  un  appel  à  la 
volonté  et  une  sollicitation  à  une  décision,  comme  dans  la  chaire  ; 

mais  le  jury  et  le  tribunal  sont  un  auditoire  d'une  nature  spéciale, le 
sujet  est  imposé, les  dimensions  et  l'ordre  du  discours  varient  suivant 

le  sujet.  L'éloquence  parlementaire  veuLelle  aussi,  en  agissant  par 
l'intelligence  et  le  sentiment  sur  la  volonté  ,  provoquer  un  vote 
immédiat  ;  mais  le  milieu  et  la  nature  du  sujet  varient  sans  cesse,  le 

débat  est  tumultueux  et  l'orateur  a  devant  lui  des  auditeurs  ardents 

à  l'interruption  et  à  la  réplique.  L'éloquence  de  la  chaire  est  très 
spéciale  par  le  lieu,  l'auditoire,  la  nature  et  l'ordre  du  discours  : 

l'orateur  parle  dans  une  église,  devant  un  auditoire  recueilli,  sympa- 
thique d'ordinaire,  en  tout  cas  d'une  opposition  silencieuse;  il  doit 

faire  un  discours  grave,  tempéré,. de  dimensions  convenues:  le  sujet, 

les  divisions,  le  mouvement  dépendent  de  l'orateur.  Ces   différen- 
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ces  saisissantes  n'empêchent  pas  cependant  qu'au  fond  il  n'y  a  qu'une 
éloquence,  c'est-à-dire  une  même  façon  d'être  puissant  parla  parole 
sur  un  auditoire.  Les  règles  générales  sont  évidemment  les  mêmes 

pour  tous  les  genres  d'éloquence.  Donc,  de  même  qu'il  n'y  a  qu'une 
éloquence,  il  ne  doit  y  avoir  qu'une  rhétorique.  Mais  l'éloquence  de 
la  chaire  ayant  des  exigences  spéciales,  la  rhétorique,  dans  son 

application  à  l'éloquence  de  la  chaire,  revêt  un  caractère  particu- 
lier, et  elle  s'appelle  alors  l'homilétique.  La  rhétorique  est  le  genre 

dont  l'homilétique  est  l'espèce.—  L'homilétique  estlarhétoriquespé- 
ciale  à  la  prédication.  L'homilétique  tire  sa  valeur  delà  valeur  même 
de  l'éloquence  de  la  chaire.  Et  l'éloquence  de  la  chaire  tire  sa  valeur 
de  l'importance  suprême  de  la  parole.  L'importance  suprême  de  la 
parole  découle  :  1'  de  l'essence  même  de  l'Evangile,  2°  de  la  notion 
d'Eglise  et  de  culte  chrétien.  1°  L'Evangile  est  une  parole  parce  qu'il 
est  une  religion  de  sainteté  et  de  liberté  (I  Pierre  IV,  11).  Jésus, l'ob- 

jet, le  fond  vivant  de  l'Evangile  est  une  parole,  la  Parole  (Jean  I,  4 
et  14)  Sans  doute,  Dieu  nous  parle  par  des  moyens  divers  :  la  na- 

ture, l'histoire,  la  conscience,  les  prophètes  sont  des  paroles  de  Dieu 
(Hebr.  I,  1  et  2),  mais  ces  paroles  sont  imparfaites  et  incomplètes  ; 
Jésus  est  la  parole  par  excellence,  la  condensation  de  la  parole  divine 

sur  la  terre.  Il  est  la  pensée  de  Dieu,  car  la  parole  c'est  la  pensée  et 
la  pensée  c'est  la  parole.  Il  a  dit  cette  pensée  éternelle  de  Dieu  par 
sa  vie  et  par  sa  prédication.  Le  prédicateur  chrétien  est  appelé  à  dire 
cette  parole  de  Jésus,  non  pas  à  répéter  certains  mots  prononcés 
par  le  Seigneur,  mais  à  se  pénétrer  de  cette  parole,  à  vibrer  au  bouf- 
ile  de  cette  parole  et  à  en  communiquer  à  ses  frères  les  joies  et  les 

élévations.  De  là  l'importance  particulière  de  l'éloquence  chrétienne. 
—  2°  Cette  importance  découle  aussi  de  la  notion  d'Eglise  et  de 
culte  L'Eglise  est  une  parole  et  le  culte  est  une  parole.  C'est  parce 
que  l'Evangile  est  une  parole,  c'est-à-dire  une  libre  communication 
de  pensée  et  de  vie,  que  l'Eglise  est  une  parole,  c'est-à-dire  une  asso- 

ciation spontanée  des  volontés  et  des  esprits,  une  association  qui 
vibre  à  la  parole  de  Jésus,  dont  elle  répercute  au  milieu  du  monde 
les  accents  divins,  et  aussi  loin  que  se  peut  faire  entendre  sa 
voix.  Le  culte  chrétien,  en  esprit  et  en  vérité,  est,  avant  tout, 
une  parole,  soit  que  le  ministre  parle  des  hommes  à  Dieu 

par  la  prière  et  par  les  chants ,  soit  qu'il  parle  de  Dieu  aux 
hommes  par  la  prédication.  Grave  et  capitale  pensée,  différence  ra- 

dicale entre  le  culte  chrétien  et  les  cultes  païens;  le  culte  chrétien  est 

fait  pour  l'homme,  pour  son  bien  spirituel,  pour  son  salut.  Le  culte 
chrétien  vise  l'homme  ,  c'est  lui  qu'il  veut  toucher,  réformer,  blesser, 
relever,  sanctifier.  Les  cultes  païens  visaient  et  visent  non  pas  l'homme 
mais  la  divinité;  la  divinité  qu'il  faut  apaiser,  rendre  moins 
cruelle;  la  divinité  capricieuse,  changeante,  accessible  aux 

offrandes  et  aux  sacrifices.  Or,  dans  l'esprit  de  l'Evangile,  ce  n'est 
pas  Dieu  qui  a  besoin  de  changer,  il  est  toujours  le  Père  céleste  ou- 

vrant ses  bras  au  fils  repentant.  Celui  qui  a  besoin  d'être  changé, 
réconcilié,  transformé  dans  son  cœur  ,  c'est  l'homme.  Voilà  pour- 
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<juoi  le  culte  en  esprit  vise  l'homme  ,  et  lui  parle  ,  et  de  façon  à  être 
entendu.  L'histoire  confirme  de  tous  points  cette  vérité.  Tant  que 
l'Eglise  demeure  pénétrée  de  l'esprit  de  Jésus,  le  ministre,  dans  le  culte, 
parlait  à  l'homme  et  dans  la  langue  que  l'homme  pouvait  entendre. 
Quand  l'Eglise  fut  envahie  par  des  éléments  étrangers ,  grossiers, 
païens,  le  culte  change,  la  parole  n'occupe  pas  la  place  importante, 
la  langue  du  culte  est  une  langue  incomprise,  le  fidèle  n'a  pas  besoin 
d'entendre,  il  s'agit  d'agir  sur  la  divinité,  et  non  plus  sur  l'homme. 
Mais  à  la  Réformation,  à  la  restauration  de  l'esprit  évangélique  ,  la 
parole  reprend  sa  dignité  et  sa  grandeur;  l'autel,  le  rite  ,  le  sacrement, 
le  mystère  sont  à  l'arrière-plan,  la  chaire  reprend  la  place  centrale, 
la  chaire,  c'est-à-dire  la  parole,  la  persuasion,  l'action  directe  sur  les 
âmes.  De  là  l'importance  suprême  de  la  parole  dans  le  culte  chrétien  et 
protestant.  —  1.  De  V éloquence  comme  art.  11  y  a  un  art  de  la  parole. 

On  a  contesté,  à  tort,  à  l'homilétique  son  droit  d'être,  et  cela  au  nom 
de  la  nature  et  au  nom  de  la  piété  évangélique .  A)  Au  nom  de  la  na- 

ture, on  a  reproduit  la  vieille  opposition  entre  l'art  et  la  nature.  La 
nature,  dit-on,  est  le  meilleur  guide  ,  elle  vous  inspirera  sûrement, 

l'art  c'est  le  factice.  Il  faut  répondre  en  condamnant  absolument,  au 
nom  de  la  vérité  psychologique  et  historique,  l'opposition  prétendue 
entre  l'art  et  la  nature.  L'art  fait  partie  de  la  nature.  Il  y  a  en  nous 
le  sens  esthétique  au  même  titre  que  le  sens  moral  ouïe  sens  reli- 

gieux :  nous  sommes  naturellement  artistes  comme  nous  sommes 

naturellement  intelligents,  libres.  Le  germe  de  l'art  est  en  nous,  et 
'c'est  ce  germe  que,  de  par  la  nature,  nous  devons  développer.  Il  en 
est  de  l'opposition  entre  l'art  et  la  nature  comme  de  l'opposition 
entre  la  civilisation  et  la  nature  :  or  l'état  sauvage  n'est  pas  l'idéal. 
Il  y  a  en  nous  l'instinct  de  l'harmonie  ;  mais  les  premières  manifes- 

tations informes  de  cet  instinct  seraient-elles  à  comparer  avec  les 
symphonies  de  Beethoven  ou  de  Mozart? Ces  admirables  productions 
sont  le  développement  suprême  du  germe  en  nous  déposé.  Les  pre- 

miers traits  raides,  anguleux,  impossibles  sont  les  rudiments  de  la 

peinture  :  comparez-les  aux  chefs-d'œuvre  des  Raphaël  et  des  Michel- 
Ange,  qui  sont  le  parfait  épanouissement  du  germe  instinctif.  Il  en 

est  de  même  des  littératures,  il  en  est  de  même  de  l'éloquence.  Bien 
loin  de  constater  une  opposition  entre  l'art  et  la  nature,  nous  consta- 

tons que  l'art  est  un  élément  de  la  nature,  c'est  un  germe  inné  dont 
le  développement  est  dans  toutes  les  lois  de  notre  être.  B)  Au  nom 

de  la  piété  évangélique  ,  on  conteste  le  droit  de  l'éloquence  et  de 
l'homilétique.  On  cite  certaines  paroles  du  Seigneur  et  de  saint  Paul, 
comme  Matth.  X,  19  ;  1  Cor.  I,  17  ;  1  Cor.  XI,  1.  Les  paroles  du  Sei- 

gneur s'appliquent  à  des  situations  exceptionnelles;  et  quant  à 
saint  Paul,  les  subtilités  d'une  certaine  rhétorique  et  l'orgueil  d'une 
prétendue  science  lui  étaient  odieux  ,  mais  quelle  puissance,  quelle 
profondeur,  quel  tact,  quel  art  dans  ses  discours  et  dans  ses  lettres  ! 

Bien  plutôt  il  le  faudrait  citer  comme  modèle  de  l'éloquence:  force, 
tendresse,  nuances  délicates,  véhémentes  images,  progression,  iro- 

nie, accumulations  oratoires,  etc.  Se  complaire,  sous  prétexte  d 
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piété  et  d'assistance  divine,  dans  une  attente  béate  ,  sans  nul  effort 
dans  cet  acte  auguste  de  la  parole,  où  surtout  nous  sommes  ouvriers 

avec  Dieu, c'est  l'affaire  de  la  sottise  et  de  la  paresse. — 2.  De  V éloquence 
comme  devoir.  L'art  de  la  parole  est  le  devoir  du  pasteur,  a)  L'art, 
qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec  l'artifice,  est  l'emploi  des  moyens 
les  plus  propres  à  atteindre  le  but.  Or  le  but  du  pasteur  c'est  de  tou- 

cher, de  réveiller,  de  sanctifier  les  âmes  parla  parole.  Pour  atteindre 

ce  but  sacré,  il  ne  faut- pas  négliger  les  moyens  de  donner  à  sa  pa- 
role le  plus  de  force,  de  netteté,  de  pénétration  possible,  il  ne  faut 

pas  négliger  l'art,  b)  La  vérité  est  éloquente  par  elle-même,  mais 
elle  n'apparaît  pas  toujours  dans  sa  simplicité  et  dans  sa  beauté; 
elle  est  souvent  cachée,  obscure  ,  couverte  d'ombres.  L'art  consiste  à 
dégager  la  vérité  de  tous  ses  voiles ,  à  la  placer  en  pleine  lumière,  à 
la  produire  en  un  jour  tel  que  les  yeux  les  moins  bien  disposés  en 

puissent  jouir.  L'éloquence  délivre  la  vérité  de  tout  ce  qui  la  cache 
et  la  souille.  En  travaillant  à  l'éloquence,  le  pasteur  travaille  à  la 
vérité,  c)  La  conscience  est  dans  cette  affaire  directement  engagée. 

Quel  tourment  pour  celui  qui  parle,  quand  il  a  le  sentiment  qu'avec 
plus  d'effort,  plus  de  travail,  plus  de  prière,  il  aurait  pu  présenter 
la  vérité  d'une  manière  plus  impressive  !  C'est  un  remords  quand  le 
prédicateur  doit  s'avouera  lui-même  qu'il  n'a  pas  dit  la  vérité  comme 
il  aurait  pu  la  dire,  c'est-à-dire  avec  plus  d'amour,  d'intelligence  et 
de  puissance  :  caria  vérité,  présentée  avec  puissance,  intelligence  et 

amour,  est  d'autant  plus  la  vérité.  Aucontraire,  c'est  le  contentement 
et  la  joie  de  la  conscience  quand  le  prédicateur  peut  se  rendre  ce 

témoignage  qu'il  a  fait  devant  Dieu  toutson  effort  pour  rendre  la  vérité 
aussi  salutaire  que  possible.  La  tradition  de  l'Eglise  estla  confirmation 
de  ce  devoir.  Il  suffit  de  rappeler  les  chefs-d'œuvre  oratoires  qui  ont 
illustré  l'Eglise  d'Orient  et  l'Eglise  d'Occident.  Depuis  la  Réformation, 
on  sait  à  quelle  hauteur  s'est  élevée  l'éloquence  dans  l'Eglise  catho- 

lique, surtout  au  xvne  siècle.  Les  réformateurs  furent  les  héros  de  la 

parole,  la  puissance  oratoire  de  Luther  ébranla  l'Europe.  On  connaît 
l'épigramme  célèbre  de  Th.  de  Bèze  (il  s'oubliait  lui-même)  sur  l'élo- 

quence savante  de  Calvin,  impétueuse  de  Farel,  onctueuse  de  Viret, 

et  le  protestantisme  en  France  et  au  Refuge  compte  une  suite  inin- 
terrompue de  prédicateurs  illustres.  De  tout  temps,  dans  toutes  les 

Eglises,  une  importance  capitale  a  été  accordée  à  l'art  de  la  parole. 
—  3.  Du,  caractère  spécial  du  sermon.  Des  définitions  célèbres  de  l'élo- 

quence, «  L'éloquence  est  la  liaison  des  idées  qui  intéressent  » 
(le  prince  de  Ligne),  «  l'éloquence  est  l'expression  juste  d'un  sen- 

timent vrai  »  (La  Harpe),  «  l'éloquence  est  l'art  de  bien  dire  ce  qu'il 
faut,  tout  ce  qu'il  faut  et  rien  que  ce  qu'il  faut  »  (La  Rochcfoucaull), 
«  c'est  un  don  de  l'âme  qui  nous  rend  maîtres  du  cœur  et  de  l'esprit 
des  autres  »  (La  Bruyère),  «  l'éloquence  consiste  dans  une  corres- 

pondance qu'on  tâche  d'établir  entre  le  cœur  et  l'esprit  de  ceux  à 
qui  l'on  parle  d'un  côté,  et  de  l'autre  les  pensées  et  les  sentiments 
dont  on  se  sert  »  (Pascal),  la  dernière,  la  plus  vraie  en  soi,  est  celle 

qui  s'applique  avec  le  plus  de  justesse  au  discours  religieux  et  écarte 
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une  prévention  malheureuse  à  l'endroit  de  l'éloquence.  L'éloquence 
repose  sur  l'accord  et  la  sympathie  des  âmes.  C'est  en  exprimant  les 
idées  et  les  sentiments  qui  s'agitent. confus  dans  l'âme  des  auditeurs 
qu'on  les  gagne  à  la  vérité.  On  les  conquiert  parce  qu'on  a  des  intel- 

ligences dans  la  place.  Voilà  pourquoi  l'éloquence  religieuse  n'a 
vraiment  de  puissance  que  pour  la  vérité;  elle  ne  saurait  être  funeste, 

parce  que  le  hien  seul  trouve  en  nous  un  écho.  Pour  persuader  l'er- 
reur ou  le  mal,  il  les  faut  présenter  sous  l'aspect  de  la  vérité  et  de  la 

sainteté  ;  essayez  de  faire  l'apologie  du  mensonge,  de  l'hypocrisie,  de 
la  lâcheté,  rien  en  nous  ne  répond  ni  ne  vibre  :  la  vérité  seule  est 
éloquente.  Le  sermon  ou  discours  religieux  est  un  appel  vivant  et 

ému  à  la  conscience,  une  sollicitation  de  la  volonté  vers  l'Evangile. 
Il  n'est  pas  un  simlpe  enseignement  didactique,  il  n'est  pas  non  plus 
un  simple  acte  de  culte,  une  profession  publique  et  solennelle  de  la 
foi.  Il  est  un  éveil  des  sentiments  et  des  pensées  qui  se  trouvent  au 

fond  des  âmes,  et  qui  sommeillent  sous  l'incantation  du  péché.  Il  est 
l'acte  auguste  du  serviteur  du  Père  de  famille  répondant  à  cet  ordre 
de  l'éternel  amour  :  Contrains-les  d'entrer.  Par  la  force  de  ta  parole, 
saintement  émue,  tendre,  évangélique,  pleine  de  vérité  et  d'amour, 
contrains-les  d'entrer.  Le  sermon  a  donc  un  caractère  essentielle- 

ment éthique,  religieux  et  vivant.  Toujours  il  peut  et  il  doit  se  for- 
muler en  une  proposition  impérative  :  Tendez  à  la  perfection,  atta- 

chez-vous aux  choses  qui  sont  en  haut,  etc.  C'est  pourquoi  on  prêche 
non  pas  essentiellement  sur  quelque  chose,  on  prêche  pour  quelque 
chose.  On  ne  prêche  pas  avant  tout  pour  développer  une  idée,  on 
prêche  pour  produire  une  impression,  une  détermination,  une  déci- 

sion de  la  volonté,  on  en  veut  à  la  conscience.  Naturellement  l'ensei- 
gnement, l'histoire,  les  descriptions,  les  appels  au  sentiment  et  à  la 

raison,  loin  d'être  exclus  du  sermon,  y  ont  leur  place  marquée.  Notre 
volonté  est  sous  l'empire  de  nos  affections  et  de  nos  idées.  Il  faut 
donc  parler  au  cœur,  à  l'imagination,  à  l'intelligence  pour  agir  sur  la 
conscience  :  ce  sont  là  des  moyens  pour  arriver  au  but,  le  but  c'est 
la  conscience.  —  4.  Divisions.  La  plupart  des  homilétiques  sont  divi- 

sées, comme  les  rhétoriques,  en  ces  trois  parties  classiques  et  inévi- 

tables :  l'invention,  la  disposition  et  l'élocution.  Cette  division  n'est 
ni  nécessaire  ni  heureuse  pour  l'homilétique  ;  elle  est  purement  for- 

melle et  artificielle,  ce  qui  est  grave  dans  l'art  de  la  parole  chré- 
tienne. Sans  attacher  une  importance  excessive  aux  divisions  et  aux 

cadres  dans  lesquels  on  répartit  ses  pensées,  une  division  plus  pra- 
tique, plus  sérieusement  fondée  sur  les  exigences  de  la  chaire,  doit 

être  établie.  Or,  pour  faire  convenablement  un  sermon,  il  faut  au 

prédicateur  ces  trois  choses  :  d'abord,  une  préparation  à  l'art  de  la 
parole,  un  apprentissage  général  et  spécial  ;  puis,  la  matière  de  son 

discours,  la  connaissance  des  idées  et  des  réalités  religieuses  qu'il  veut 
exposer;  enfin  la  forme  la  meilleure  pour  présenter  ses  pensées  de 
façon  à  agir  le  plus  efficacement  sur  son  auditoire.  Cette  division  ap- 

paraît aussi  pratique  quelogique.  L'homilétique  comprendra  donc  ces 
trois  grandes  parties  :1a  préparation,  la  matière,  la  forme. — a.  Laprépa- 
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ration.  Ondoit  distinguer  une  préparation  générale,  s'adressant  à  tout 
homme  qui  veut  parler  aupubiic,  et  une  préparation  spéciale,  néces- 

saire au  prédicateur  de  la  chaire,  chrétienne.  La  préparation  générale 

estla  base  essentielle  de  la  parole.  Elle  consiste  dans  l'étude  persévé- 
rante, l'instruction  large-et  profonde,  dans  ces  connaissances  variées 

et  nécessaires  qui  sont  le  patrimoine  commun  des  intelligences  et 

qui  s'appellent  si  bien  les  humanités.  Il  est  impossible  de  parler  sans 
cette  préparation, sans  cette  haute  culture,  sans  cet  emmagasinement 
préalable  des  idées  et  des  formes  qui  constituent  le  fondement  même 
de  la  vie  intellectuelle.  Il  y  a  là  un  acquis  de  faits,  de  principes,  de 
notions  générales,  il  y  a  là  un  acquis  de  mots,  de  phrases,  de  tours 

d'esprit,  d'images,  qui  sont  la  condition  première  de  la  parole  en 
public.  C'est  dans  la  jeunesse  surtout,  au  moment  favorable  de  l'assi- 

milation, alors  que  les  facultés  sont  admirablement  disposées  pour 
recevoir  et  pour  retenir,  que  cette  préparation  générale  doit  se  faire. 
^ar  et  dans  ces  mêmes  études  on  apprend  à  penser,  à  écrire,  à  parler. 

L'esprit  se  fortifie  et  s'agrandit  par  les  connaissances  des  chefs-d'œuvre 
du  passé  et  par  les  exercices  persévérants  puisés  aux  bonnes  mé- 

thodes. De  même  qu'il  y  a  une  gymnastique  qui  fortifie  et  déve- 
loppe le  corps,  il  y  a  une  gymnastique  de  la  pensée  (logique,, 

philosophie ,  critique)  et  il  y  a  une  gymnastique  de  la  parole 
(exercices  philologiques  ,  littéraires  ,  rhétorique  générale).  Il  y 
a  là  pour  tout  penseur,  pour  tout  écrivain  et  pour  tout  orateur  un 

travail  préalable  d'école  et  d'atelier  ;  il  en  est  de  l'artiste  de  la  parole 
et  de  la  pensée  comme  de  tous  les  artistes  qui  passent  par  le  travail 
lent,  dur,  nécessaire  et  admirablement  fécond  de  la  préparation. 

La  préparation  spéciale  à  l'orateur  chrétien  apparaît  tout  aussi  im- 
portante. Au  barreau,  quelle  que  soit  l'ampleur  de  la  culture  géné- 

rale, on  ne  saurait  parler  avec  compétence  et  avec  succès  sans  la 
connaissance  spéciale  du  droit  :  à  la  chaire,  quelle  que  soit  la  variété 
des  connaissances  et  des  talents  naturels  et  acquis,  on  ne  saurait 

parler  avec  sérieux  et  avec  fruit  sans  la  connaissance  de  la  théo- 
logie. Toutes  les  branches  de  la  science  théologique  convergent 

en  un  sens  vers  la  prédication.  Pour  parler  de  l'Evangile,  il  faut 
connaître  les  Livres  saints,  les  langues  dans  lesquelles  ils  sont  écrits, 
les  questions  relatives  à  leur  origine,  à  leur  conservation  et  à  leur 
interprétation.  On  ne  saurait  traiter  des  sujets  de  morale,  de  dogme, 

d'histoire,  d'apologétique  sans  avoir  étudié  les  sciences  respectives, 
qui  s'occupent  de  ces  grands  objets.  De  plus,  il  est  absolument  né- 

cessaire, avant  de  paraître  dans  la  chaire,  de  s'être  exercé  à  cet  art 
difficile  de  la  prédication  après  avoir  mis  à  profit  les  conseils  et  les 
expériences  des  hommes  compétents  en  cette  matière.  Ainsi  préparé 

d'une  façon  générale  et  d'une  façon  spéciale,  le  prédicateur  aborde 
sa  tâche.  —  b.  La  matière.  La  matière  du  discours  est  fournie  par  les 
réalités  morales  et  religieuses  qui  se  trouvent  dans  la  conscience  et 
dans  la  Bible.  Pour  exposer  et  communiquer  dignement  ces  vérités, 

il  les  faut  posséder,on  ne  donne  que  ce  qu'on  possède  :  la  foi, c'est-à- 
dire  l'appropriation  personnelle  de  ces  vérités,  est  donc  la  condition 
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première  de  tonte  prédication.  C'est  la  foi  seule  qui  donnera  à  la 
prédication  la  flamme,  la  puissance  et  l'autorité.  Il  n'est  pas  permis 
de  parler  de  ce  dont  on  n'est  pas  persuadé.  Tout  ce  qui  n'est  pas  de 
la  foi  est  un  péché,  religieusement  et  oratoirement  parlant. La  Bible, 
où  le  prédicateur  prend  ses  inspirations  et  ses  textes,  est  le  trésor 

inépuisable.  Elle  doit  être  considérée,  dans  l'homilétique,  au  double 
point  de  vue  de  la  substance  religieuse  et  de  la  forme  littéraire.  Quant 

au  fond,  il  est  nécessaire  d'établir,  au  nom  de  l'histoire  et  du  contenu 
même  des  livres  sacrés,  que  la  Bible  n'est  ni  une  dictée  miraculeuse, 
ni  un  code  sans  vie,  ni  un  joug  imposé.  Le  principe  protestant,  le 
tesiimonium  Spirilus  Sancli,  et  la  critique  historique  nous  ont  rendu 
la  Bible  dans  son  prestige  et  dans  sa  véritable  autorité.  Elle  est  une 

histoire,  l'histoire  et  le  drame  de  la  conscience,  le  tragique  effort  de 
l'âme  se  dégageant  de  la  chair  et  luttant  pour  l'esprit  jusqu'au  com- 

plet épanouissement  de  la  vérité  et  de  la  sainteté  en  Jésus-Christ. 

Quant  à  la  forme,  la  beauté  littéraire  et  l'éloquence  de  la  Bible  ont 
été  célébrées  avec  un  remarquable  accord.  Il  sera  bon  de  ne  pas  s'en 
tenir  ici  à  des  généralités,  mais  il  faudra  montrer,  par  des  exemples, 
des  faits  et  des  morceaux  choisis  avec  tact,  en  quoi  consiste  le  su- 

blime de  la  Bible,  à  savoir  en  cette  merveilleuse  alliance  de  l'idée  la 
plus  haute  et  de  la  forme  la  plus  vraie,  si  bien  que  la  forme  et  le  fond 

ne  font  qu'un,  que  les  pensées  de  Dieu  trouvent  là  leur  expression 
définitive,  qu'elles  ne  pourraient  être  dites  autrement  sans  dommage, 
et  qu'une  fois  proclamées,  même  dans  cette  langue  orientale  et  loin- 

taine, elles  sont  à  jamais  passées  dans  l'esprit  et  la  vie  de  l'humanité- 
—  En  entrant  dans  les  détails,  lethéoriciende  la  prédication  montrera 
comment  les  différentes  branches  de  la  théologie  et  les  institutions 

de  l'Eglise  fournissent  la  matière  des  discours  de  la  chaire.  C'est  du 
dogme  qu'il  s'occupera  tout  d'abord.  Les  sermons  de  dogme  pur 
comme  de  morale  pure  ne  sont  pas  en  honneur,  et  non  sans 

raison.  Le  but  à  poursuivre  c'est  d'unir  dans  la  prédication  le  dogme 
et  la  morale  :  il  faut  montrer  l'idée  dogmatique  pénétrant  la  vie,  et 
il  faut  montrer  la  vie  pratique  s'inspirant  et  découlant  de  la  convic- 

tion religieuse.  Le  dogme  est  l'interprétation  philosophique  d'une 
réalité  religieuse;il  y  a  dans  tout  dogme  un  double  élément:  le  fond, 

la  réalité  religieuse,  puissante,  éternelle,  et  la  forme  qui  est  d'un 
temps,  d'un  pays,  d'un  certain  tour  d'esprit  philosophique.  On  doit 
faire  effort  pour  dégager  l'esprit  vivant  de  la  formule  philosophique 
qui  l'enserre,  ne  pas  se  blesser  à  la  formule  étrange  et  parfois  dé- 

passée, et  présenter  à  l'auditoire  la  réalité  sainte  toujours  présente 
sous  l'enveloppe  bizarre  ou  choquante.  Reculer  devant  le  sermon 
dogmatique  serait  une  preuve  de  débilité  intellectuelle  et  historique. 
Ily  a  dans  laprédicationbien entendue  du  dogme  une  hauteédification 

et  parfois  des  mouvements  oratoires  d'une  grande  puissance.  Il  en  est 
de  même  des  sermons  de  morale  :  ils  ne  sont  secs  et  inefficaces  que 

lorsque  la  morale  est  séparée  de  l'esprit  évangélique.  La  prédication 
visant  la  concience  et  l'Evangile  étant  avant  tout  éthique,  les  sermons 
de  morale  sont  naturellement  indiqués.  On  peut  présenter  la  morale 
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au  point  de  vue  chrétien,  comme  antécédent  :  la  loi  est  un  pédagogue 

menant  au  Christ  ;  montrer  l'impuissance  de  l'homme  à  accomplir  la 
loi,  le  péché  et  le  besoin  de  grâce  d'un  côté,  et  de  l'autre  le  besoin 
d'un  soutien,  le  Saint-Esprit  ;  et  comme  conséquent  :  la  conversion 
est  une  sanctification,  tous  les  devoirs  découlent  du  don  del'àme  à 
Dieu  par  Christ.  On  peut  prêcher  soit  la  morale  générale  :  la  con- 

version, la  charité,  l'humilité,  l'espérance,  soit  la  morale  particu- 
lière :  les  devoirs  des  enfants,  le  respect  dû  à  la  vieillesse,  l'instruc- 
tion, le  culte,  mais  en  rattachant  ces  devoirs  spéciaux  au  principe 

supérieur,  à  la  morale  générale.  Il  faut  éviter,  ceci  est  affaire  de  tact 
pastoral,  certains  sujets  trop  étroits  qui  ont  discrédité  les  sermons  de 
morale,  écarter  toutes  les  personnalités  directes,  se  garder  de  dis- 

cours exclusivement  sociaux  et  politiques,  d'autant  qu'on  a  pour 
traiter  ces  matières  la  conférence,  la  revue  etlejournal.  —  L'apologé- 

tique fournit  ample  matière  à  la  prédication  :  en  un  sens  toute  prédi- 

cation est  apologétique.  L'apologétique  a  pour  but  de  montrer  com- 
ment l'Evangile  répond  aux  besoins  profonds  de  l'âme  humaine.  Elle 

peut  se  diviser  en  ces  trois  parties  :  philosophique  ou  psycholo- 
gique, idée  de  la  religion,  du  péché,  de  la  souffrance  morale,  besoin 

d'un  sauveur,  critique  ;  histoire  des  religions  montrant  surtout 
comment  elles  ne  rétablissent  pas  parle  moyen  moral,  par  une  per- 

sonne sainte,  le  lien  brisé  entre  l'homme  et  Dieu  ;  positive,  com- 
ment Jésus-Christ  est  la  vraie  médiation  ou  la  vraie  religion,  en  tant 

qu'il  réunit  par  sa  parole  et  sa  vie  saintes  Dieu  et  l'homme  séparés 
par  le  péché.  Les  sermons  d'apologétique  doivent  être  surtout  po- 

sitifs et  affirmatifs.  L'exposition  des  objections  et  des  doutes  et  leur 
réfutation  en  chaire  à  de  graves  inconvénients.  Ce  n'est  pas  là  ce  que 
l'auditoire  attend  du  prédicateur,  il  veut  l'édification  et  non  la  dis- 

cussion qui  n'est  pas  là  à  sa  place,  d'autant  que  les  adversaires  sont 
absents.  C'est  un  facile  triomphe  qui  peut  causer  de  grands  dom- 

mages. Les  sermons  de  controverse,  d'Eglise  à  Eglise,  de  parti  à  parti, 
d'une  manière  générale  nesont  pas  démise  en  chaire.  Il  faut  toujours 
procéder  par  expositions  affirmatives,  ne  pas  attaquer  des  adversaires 
dont  il  est  si  aisé  de  dénaturer  les  pensées  etles  intentions.  Votre  affir- 

mation, si  elle  est  vraie,  évangélique,  appuyée  de  faits  et  de  preuves, 
emporte  etdétruitles  erreurs  contraires.  —  Laprédication trouve  aussi 

ses  sujets  dans  l'histoire.  La  Bible  est  une  histoire,  l'Evangile  est  une 
histoire.  Les  faits  et  les  exemples  frappent  et  instruisent  mieux  que 
les  idées  et  les  préceptes.  Loiigum  iter  est  perprœcepta,  brève  et  e/fico.r  per 

exempla  (Sénèque,  Epist.6).  Lesbeaux  traits  de  l'Ancien  Testament  et 
les  récits  touchants  de  l'Evangile  incarnent  une  vérité  de  la  manière 
la  plus  saisissante.  L'orateur  se  priverait  d'une  source  abondante  d'é- 

dification s'il  négligeait  les  faits  et  les  personnages  bibliques.  11  doit 
aussi  éclairer  ses  exhortations  par  les  exemples  de  piété  que  lui 

fournit  l'histoire  de  l'Eglise,  les  premiers  siècles,  les  persécutions, 
les  dramatiques  événements  de  la  Réforme.  Toutefois  on  ne  saurait 

prendre  pour  texte  d'un  discours  religieux  la  vie  d'un  personnage, 
aussi  pieux  soit-il,  qui  ne  serait  pas  biblique  :  l'austérité  huguenotte 
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s'effaroucherait  de  ce   procédé.  Les   panégyriques  des  saints  et  les 
oraisons  funèbres  qui  ont  produit  des  chefs-d'œuvre  dans  l'Eglise 
catholique  sont  un  genre  qui  n'est  pas  sans  danger  et  que  ne  com- 

porte pas  le  tempérament  protestant.  Il  y  a  d'ailleurs  dans  la  Bible 
tant  de  traits  admirables  qui  doivent  devenir  le  texte  des  exhortations  ! 

Le  discours  sur  une  histoire  biblique  s'appelle  d'ordinaire  homélie. 
La  différence  entre  l'homélie  et  le  sermon  n'est  pas  essentielle.  Sans 
doute  l'homélie  est  plus  analytique,  plus  familière  et  comporte   des 
explications  plus  variées  et  plus  détaillées.  Mais  au  fond  le  sujet  est 
toujours  un,   les  différentes  parties  du  récit  convergent  vers  un  but 

unique.  La  différence  entre  le  sermon  et  l'homélie  est  plutôt  dans  la 
forme,  et  surtout  dans  le  texte,  le  sermon  développant  une  proposition 

unique,  l'homélie  développant  un'récit  étendu.  —  Enfin  les  fêtes  chré- 
tiennes offrent  à  certains  jours  au  prédicateur  le  sujet  de  ses  exhor- 
tations. Il  faut  toujours  et  directement  prêcher  sur  la  solennité  qui 

réunit  l'Eglise  :  la  piété  des  fidèles  le  demande  et  elle  serait  déçue  si 
l'orateur  traitait  un  sujet  étranger.  Il  y  a  d'ailleurs  une  matière  si 
riche  dans  les  fêtes  chrétiennes.  On  trouverait  d'abord  une  source 

abondante  et  trop  peu  connue   d'édification  dans  leur  genèse  même, 
dans  leur  histoire,  dans  la  manière  dont  elles  sortirent  des  émotions 

et  de  la  piété  des  fidèles;  par  exemple  l'institution  tardive  de  Noël 
(la  date  symbolique  du 6  janvier,  l'Epiphanie,  la  Noël  de  l'Eglise  d'O- 

rient et  la  date  symbolique  du  25  décembre,  la  Noël  de  l'Eglise  d'Oc- 
cident)  montrerait   admirablement   comment  l'Eglise  s'attacha  tout 

d'abord  aux  faits  rédempteurs  avant  de  se  préoccuper  de  la  nais- 
sance, comment  le  6  janvier  et  le  25  décembre  indiquent  par  leur 

symbolisme  la  tendance  idéaliste  de  l'Orient,  le  fils  de  Dieu,  et  la  ten- 
dance réaliste  de  l'Occident,  le  fils  de  l'homme,  comment  la  victoire 

définitive  du  25   décembre    marque  le  désir  de  l'Eglise  d'avoir  une 
fête  plus  intime,  plus  touchante,  rappelant  plus  directement  l'huma- 

nité de  Jésus  notre  frère.  Puis  il  y  a  dans  les  trois  grands  cycles  des 
fêtes  chrétiennes,  dont  Noël,  Pâques  et  Pentecôte  forment  le  point 

culminant,  une  variété  très  grande  de  sujets  et  d'aperçus.  Il  faut  traiter 
pieusement  ces  institutions  pieuses,  ne  pas  se  heurter  à  la  lettre  qui 

tue  mais  dégager  l'esprit  qui  vivîfie,  saisir  l'âme,  la  pensée,  l'affirmation 
sainte  dont  chacune  de  ces  fêtes  est  la  glorification  :  le  don  de  Dieu  en 

Jésus-Christ,  la  résurrection  etla  vie,  le  triomphe  de  l'Esprit.  La  fête 
de  la  Réformation,  récemment  instituée,  peut  être  d'une  grande  effi- 

cace,  à  la  condition  que  nous  ne  versions  pas  dans  le  panégyrique 

des  saints  ;   mais  l'esprit  des  pères  nous  préservera  de  cette  chute  : 
rien  n'est  fortifiant  et  élevant  comme  la  tradition,  la  nuée  de  témoins 
qui  nous  enveloppe.  D'une  façon  générale  il  est  nécessaire,  en  trai- 

tant des  fêtes  chrétiennes,  de  ne  jamais  oublier  que  ces  institutions, 
comme  les  paroles  du  Seigneur,  sont  esprit  et  vie.  Telle  est,  en  un 
tableau    succinct,    la    matière  de    la    prédication.   —  ç.  La  forme. 
Deux   observations   préliminaires.   Le  théoricien  de  la   prédication 
doit     éclairer    et    illustrer  ses    enseignements    par   les    exemples 

tirés  des  grands  orateurs  de  la  chaire.   Il  doit  avoir  dans  l'esprit  et 
x  47 
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sous  la  main  les  passages  remarquables  qui  sont  comme  la  confirma- 

tion de  ses  théories.  Ceci  s'applique  à  la  matière  de  la  prédication  : 
les  grands  sermons  de  dogme,  de  morale,  d'apologétique,  d'histoire, les  homélies,  les  discours  de  solennités  chrétiennes  doivent  être  mis 

à  profit  et  servir  à  l'appui.  Mais  ceci  s'applique  surtout  à  la  forme  de 
la  prédication:  aucun  précepte  ne  doit  être  donné  qui  ne  soit  éclairé 

par  l'exemple  d'un  grand  orateur.  En  second  lieu,  le  théoricien  de  la 
prédication  doit  être  bref  sur  la  forme  de  la  prédication  et  doit  uni- 

quement insister  sur  le  côté  spécial  relatif  au  discours  de  la  chaire  : 
en  effet,  tous  les  traités  de  rhétorique  générale  renferment  les  pré- 

ceptes sur  la  disposition,  l'élocution  et  l'action,  applicables  à  tous 
les  discours.  L'homilétique  ne  veut  s'occuper  que  des  points  particu- 

liers au  sermon.  Le  prédicateur  doit  être  sans  cesse  préoccupé  de 
sa  tâche,  et  toutes  ses  lectures,  ses  méditations,  ses  conversations, 

ses  études  doivent  converger  vers  ce  point  central  de  s'on  œuvre. 
Quand  une  idée  oratoire,  un  sujet  de  discours  le  frappe,  il  doit 
en  prendre  possession,  les  fixer  dans  son  esprit,  ou  mieux,  et  par 
prudence,  les  noter  sur  le  papier.  Le  moment  de  la  décision  pour  le 

choix  d'un  sujet  arrive.  Il  faut  s'arrêter  par  un  effort  viril  de  volonté 
à  un  sujet  et  ne  pas  laisser  flotter  la  pensée  sur  des  sujets  divers  qui 

sollicitent  l'attention.  Le  sujet  bien  arrêté,  l'orateur  doit  y  concen- 
trer toutes  les  forces  de  son  esprit,  l'examiner  sous  toutes  ses  faces, 

et  le  réduire  toujours  à  une  proposition  exhortative,  simple  et  ferme. 
Il  doit  porter  ce  sujet  avec  lui  et  en  lui,  comme  élément  constant  de 
méditation  et  de  préoccupation;  cette  gestation  spirituelle  est  abso- 

lument nécessaire.  Que  le  sujet  soit  un  et  intéressant.  L'unité  est  la 
condition  essentielle  de  la  clarté  et  de  la  puissance.  L'intérêt  naîtra 
et  du  sujet  en  soi,  pris  objectivement,  et  de  l'ardeur  sainte,  subjec- 

tive, avec  laquelle  il  sera  présenté.  —  Le  sujet  ne  va  pas  sans  le  texte. 

Le  texte  et  le  sujet  ne  font  qu'un.  L'usage  du  texte  biblique  est  im- 
périeusement commandé  par  respect  pour  la  parole  de  Dieu,  par  res- 

pect de  la  tradition  et  par  le  secours  immense  qu'il  fournit  au  prédi- 
cateur. Un  texte  heureux  est  une  grande  force,  il  aiguillonne  la  pensée, 

il  éveille  l'attention  et  il  pénètre  dans,  les  âmes.  Souvent  le  texte 
fournit  le  sujet,  d'autres  fois  le  sujet  fait  trouver  le  texte,  d'ordinaire 
le  texte  et  le  sujet  se  présentent  ensemble  :  peu  importe,  pourvu  que 

dans  l'œuvre  de  la  composition  du  sermon,  le  sujet  et  le  texte  s'u- 
nissent dans  une  salutaire  synthèse.  Après  cette  incubation  néces- 

saire, le  discours  se  dessine  vaguement  dans  ses  grandes  lignes.  Il 

s'agit  alors  de  donner  de  la  précision,  de  la  vigueur  et  du  relief;  c'est 
le  plan,  la  disposition.  L'ordre  est  en  tout  nécessaire  et  il  est,  dans lœuvre  oratoire,  la  condition  de  la  beauté.  Un  discours  sans  méthode 

est  une  monstruosité,  comme  un  sujet  difforme  et  repoussant.  C'est 
la  confusion,  l'obscurité  et  l'impuissance.  «  Transportez  d'un  lieu  à 
l'autre  une  partie  quelconque  du  corps  humain  ou  de  celui  d'un  ani- 

mal, encore  que  pas  une  ne  manque,  vous  avez  produit  un  monstre. 
Unearméeen désordre  sefaitobstacleàelle-même»  (Quintilien,  1.  VII). 
—  ÏAi  discours  doit  avoir  une  entrée  en  matière,  une  exposition  large 
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et  développée  et  une  terminaison  surtout  exhortative  et  pressante, 

c'est-à-dire  que  dans  le  sermon  il  y  a  l'exorde,  les  diverses  parties  et  la 
péroraison.  On  a  discuté  sur  la  convenance  de  l'exorde,  des  divisions 
et  de  la  péroraison  :  discussions  stériles,  sous  un  nom  ou  sous  un 

autre  cette  marche  s'impose,  il  faut  à  un -tout  achevé  un  commence- 
ment, un  milieu  et  une  fin.  Les  règles  les  plus  minutieuses  se  trou- 

vent dans  les  traités  d'homilétique  sur  les  diverses  parties  du  dis- 
cours. On  pourra  les  examiner  en  détail,  donner  de  sages  conseils 

sur  l'exorde,  sur  l'administration  et  le  groupement  des  preuves  di- 
verses, bibliques,  philosophiques,  historiques,  sur  la  manière  de  clore 

le  plus  heureusement  et  le  plus  salutairement  les  discours.  On  pourra 
signaler,  au  milieu  de  ce  luxe  de  règles  et  de  préceptes,  lesquels  sont 
réellement  utiles  et  de  saison.  Mais,  avant  tout,  on  devra  faire  ces 

trois  choses  :  1°  par  les  chefs-d'œuvre  des  maîtres  de  la  parole  chré- 
tienne exposer,  d'une  manière  vivante  et  pratique,  comment  un  sujet 

peut  être  développé  et  ordonné  de  façon  à  faire  l'impression  la  plus 
profonde  ;  2°  faire  un  appel  constant  à  l'individualité,  ne  pas  l'étouf- fer sous  les  règles  et  les  formules,  la  meilleure  manière  de  saisir  et 
de  présenter  une  idée  étant  toujours  la  manière  personnelle,   et 

le  précepte  capital  de  l'éloquence  étant  celui-ci  :  soyez  vous-même  ; 
3°  conclure  que  la  disposition  la  meilleure  est  celle  qui  donne  au 
discours  le  plus  de  relief  et  de  progression  dramatique,  si  bien  que 

la  pensée  s'incruste  fortement  dans  l'âme  de  l'auditeur,  entraîne  sa 
volonté  vers  le  but  que  l'orateur  veut  atteindre.  Quidaliud  est  eloquen- 
tia  visï  motus  animée  continuits?  (Cicéron).  —  Toutes  les  pensées  de- 

meurent indécises  et  flottantes  si  elles  ne  se  fixent  par  l'écriture.  On 
ne  devient  orateur  qu'en  écrivant.  La  plume  est  la  meilleure  maîtresse 
de  l'éloquence,  dit  Cicéron.  L'expérience  a  prononcé,  et  les  grands 
orateurs  ne  sont  des  maîtres  de  la  parole  que  parce  qu'ils  sont  d'a- 

bord des  maîtres  dans  l'art  d'écrire.  Une  partie  importante  de  l'ho- 
milétique  sera  donc  l'élocution  ou  le  style.  Là  seront  traitées  toutes 
les  questions  relatives  au  style,  comment  le  style  est  l'homme  même, 
imprimant  son  individualité  sur  la  pensée,  la  faisant  passer  dans  sa 

vie  pour  la  communiquer  aux  autres  ;  comment  écrire  c'est  à  la  fois 
bien  penser,  bien  sentir,  bien  dire,  et  j'ajouterais  bien  ordonner  ; 
comment  le  style  est  la  vraie  création  personnelle.  Là  seront  expo- 

sées et  étudiées  les  qualités  essentielles  du  style,  la  clarté,  la  pureté, 

la  propriété,  le  naturel,  la  convenance,  la  noblesse,  l'harmonie  en 
même  temps  que  les  nombreuses  figures  oratoires  si  nécessaires  au 
discours.  Tout  spécialement  on  insistera  sur  ces  deux  qualités  maî- 

tresses du  discours  religieux  :  la  couleur  et  le  mouvement.  Quand  on 

parle  au  peuple  rassemblé  dans  une  église,  il  ne  suffit  pas  de  formu- 

ler sa  pensée,  il  faut  la  peindre,  il  faut  qu'elle  brille  aux  yeux  de 
tous,  c'est  la  condition  de  la  popularité,  de  la  clarté  et  de  la  puis- 

sance. Il  est  bien  entendu  que  la  couleur  n'est  pas  l'enluminure,  et 
que  l'effort  du  prédicateur  n'est  pas  de  faire  un  discours  éclatant  :  il 
est  des  couleurs  douces,  tendres,  mystiques  qui  donnent  au  discours 

cette  grâce  évangélique,  l'onction.  Les  figures  seront  ici  un  moyen 
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précieux,  mais  surtout  le  grand  secret  de  la  couleur  sera  là  médita- 
tion et  la  pénétration  de -la  Bible,  avec  ses  teintes  innombrables,  ins- 

pirées, allant  de  la  simplicité  la  plus  naïve  jusqu'au  sublime  éclatant 
et  triomphant.  D'un  autre  côté,  le  mouvement  sera  nécessaire.  Il  ne 
s'agit  pas  de  fatiguer  à  coups  d'interrogations,  d'exclamations  et  de 
figures  l'auditeur  haletant,  il  s'agit  de  tenir  son  attention  en  éveil,  de 
ne  pas  laisser  languir  son  intérêt,  et  de  le  presser  vers  le  but  de  sanc- 

tification que  le  prédicateur  poursuit  sans  cesse.  —  Enfin,   une  der- 

nière partie  de  l'homilétique  c'est  la  diction  ou  l'action.  Dès  l'entrée 
se  pose  la  grave  question  de  la  récitation  ou  de  l'improvisation.  La 
question  de  la  lecture  du  sermon  en  chaire  est  écartée  par  le  fait  que 

cette  méthode  n'est  pas  essentiellement  oratoire  :  employée  dans 
plusieurs    contrées,    elle    tend    à  disparaître.    L'improvisation,    au 
sens  absolu,  idées,  disposition  et  formes,  est  absolument  condamna- 

ble ;  ce  n'est  pas  une  méthode,  c'est  une  témérité,  une  gageure  et 
une  irrévérence,  c'est  le  fruit  de  la  paresse  et  de  l'orgueil.  Quand  on 
parle  d'improvisation  on  entend  l'improvisation  après  une  prépara- 

tion sérieuse  ;  savoir  ce  qu'on  veut  dire,  mais  ne  pas  savoir  comment 
on  le  dira.  De  même  quand  on  parle   de  récitation,   on   entend   non 
un  asservissement  mécanique  à  des  mots  écrits,  mais  une  reproduc- 

tion vivante  de  la  forme  écrite  de  sa  pensée.  En  principe  il  faut,  sans 
hésitation,  donner  la  préférence  au  sermon  écrit.  11  faut  absolument 
que  le  prédicateur  donne,  par  un  labeur  assidu,  la  forme  la  plus  vraie 

à  sa  pensée,  il  ne  le  peut  que  par  le  style,  le  style  c'est  toujours  la  pen- 
sée. La  pensée  se  présentant  dès  lors  à  notre  esprit  sous  cette  forme  pré- 
cise la  mémorisation  est  chose  toute  simple,  nous  ne  pouvons  guère 

dire  notre  pensée  que  sous  la  forme  quenous  avons  arrêtée  avec  sérieux 

et  avec  effort.   En   tout  cas,  l'improvisation,  même  après  un  grand 
travail  de  préparation,  ne  doit  jamais  être  le  fait  d'un  jeune  prédi- 

cateur :  il  y  a  là  trop  de  hasards  à  courir  et  qui  jettent  sur  le  minis- 

tère une  défaveur  méritée.   L'improvisation  ne  peut  être  conseillée 
qu'après  de  longues   années  de   travaux  écrits.  Elle  est,  suivant  les 
natures  et  les  aptitudes,  le  fruit  et  la  récompense  de  patients  labeurs. 
Maxïmus  studiorwn  fructus  est,   et  velut  praemium  quoddam  amplissi- 
mum  lougi  laboris,  ex  tempore  dicendi  facullas  (Quintilien,  X,  7).  Les 

conseils  sur  la  voix,  le  geste,  l'attitude  termineront  cette  dernière 
partie  de  l'homilétique.  Une  pensée  qui   doit  être  l'âme  et  le  cou- 

ronnement de  la  théorie  de  la  prédication,  c'est  la  pensée  de  la  di- 
gnité et  de  la  grandeur  de  la  parole  et  de  la  responsabilité  de  l'orateur 

chrétien.  Tout  l'effort  du  prédicateur  doit  tendre  à  l'élévation,  à  la 
conversion  et  à  la  sanctification   des  âmes,  c'est  le  but.  Le  moyen 
c'est  l'art  de  la  parole,   non  pas  l'art  pour  l'art,  mais  l'art  pour  la 
vérité,  pour  la  sainteté,  pour  l'Evangile,  pour  Dieu.  De  là  le  devoir 
pour   l'orateur   de    progresser  dans  la  piété  et  dans  la  science  et  de 
travailler  sans  relâche  à  l'œuvre  sainte  de  la  prédication. 

Bibliographe  :  Les  admirables  et  classiques  traités  de  Gicéron  et 

de  Quintilien  doivent  être  toujours  étudiés  et  ne  seront  jamais  con- 

sultés sans  fruit  par  les  orateurs.  Quant  aux  traités  spéciaux  sur  l'é- 
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loquence  de  la  chaire,  relevons  dès  les  origines  de  la  Réformation 

les  traités  de  Mélanehthon,  De  arte  dicendi  declamalio,  et  d'Erasme, 
Ecclesiastes.  En  français,  parmi  les  catholiques,  il  faut  citer  comme 

pouvant  être  utilement  consultés  Fénelon,  Dialogues  sur  l'Eloquence, 
ouvrage  si  précieux,  constamment  réimprimé,  et  dont  les  éditions  po- 

pulaires se  multiplient  encore  aujourd'hui  ;  le  cardinal  Maury,  Essai 
sur  V Eloquence  de  la  chaire,    ouvrage   trop  vanté  à  tous  les  points  de 

vueetau  sujet  duquel  il  faut  faire  les  plus  expresses  réserves  ;  l'abbé 
Vêtu,  Les  vrais  principes  sur  la  prédication  ;  l'abbé  Bautain,  Essai  sur 
V art  de  parler  en  public,  c'est  un  traité  utile,  mais  absolument  systé- 

matique en  faveur  de  l'improvisation.  Le  nombre  des  traités  catho- 
liques sur  l'art  de  la  chaire  est  énorme  :  on  peut  en  voir  la  liste  dans 

le  Dictionnaire  des  prédicateurs  français,  1757,  ou  dans  Joly,  Histoire 
de  la  Prédication;  ces  traités  sont  complètement  oubliés  et  ils  ne  sont 
ni  consultés,  ni  connus,   même  par  ceux  qui  y  ont  un  intérêt  direct. 
Il  est  juste  cependant  de  citer  les  noms  suivants  dont  les  œuvres  ne 
sontpas  sans  mérite,  à  en  juger  par  les  fragments  que  nous  avons 
lus  :  tous  sont  du  dernier  siècle  :  le  Père   Gaichiès,   Maximes  sur  le 

ministère  de  là  chaire;  l'abbé  de  Villiers,  L'aride   Prêcher,  en  quatre 
chants,   vers  bien  frappés  et  conseils  solides  comme  ceux  du  Père 
Gaichiès,  4695;  Arnaud,  Réflexions  sur  Véloquence  des  prédicateurs; 

Père   Albert,    Véritable  manière  de  bien  prêcher  1701  ;  l'abbé  Gros  de 
Besplas,  Essai  sur  l'Eloquence  de  la  chaire  avec  le  tableau  de  ses  progrès 
et  de  sa  décadence,  1767,    aperçus  brillants  et  justice  relative   rendue 
aux  orateurs  protestants.  —  Les  homilétiques  protestantes  françaises 

méritent  une  place  distinguée  :  Michel  Lefaucheur,  Traité  de  l'action 
de  l'orateur,  Paris,  chez  Augustin  Courbe,  en  la  galerie  des  merciers, 
à  la  palme,  1657,  in-12,  avec  privilège  du  Roy  ;  autres  éditions  :  Lyon 

1676;Leyde,   1686.   C'est  un  vrai  petit  chef-d'œuvre.  Bien  qu'il  ne 
traite  directement  que  de  la  dernière  partie  de  l'homilétique,  l'élo- 

quent et  savant  pasteur  donne  des  aperçus  généraux  sur  la  prédica- 
tion: on  doit  relever  dans  ce  traité  la   préoccupation   de  la  piété 

comme  base  de  toute  éloquence,   le   caractère  très  français  et  très 
protestant,  pratique,  ferme  et  tempéré,  la  haute  culture,  la  possession 
complète  des  lettres  antiques,  le  souvenir  toujours  présent   de  Dé- 
mosthène  et  de  Cicéron,   et  enfin  la  forme  littéraire  très  soignée  et 

très  pure.  Jean  Claude,  Traité  de  la   composition  d'un  sermon,  dans  les 
Œuvres  posthumes  de  M.  Claude,  tome  Ier,  Amsterdam,  chez  Pierre 
Savouret,  1688,  avec  privilège  de  nos  seigneurs  les  Etats  :  intéressant 
et  remarquable  à  bien   des  égards,  comme   ne  pouvait  manquer  de 

l'être  un  livre  sorti  de  la  plume  du   célèbre  pasteur,   «  un  des  plus 
grands  hommes  de  son  ordre,  »  comme  dit  Bayle.  Le  traité  étudie 

les  cinq  partiesdusermon,  l'exorde,  la  connexion,  la  division,  la  trac- 
tation et  l'application.   Toutefois   ce  traité  ne  répond  pas  au  grand 

nom  de  l'auteur.  Il  y  a  un  manque  choquant  de  proportion  entre  les 
diverses  parties,  le  style  est  terne,  c'est  à  peine  rédigé,  il  ne  faut  pas 
oublier  que  c'est  une  œuvre  posthume,   des  plans  de  sermons  très développés   encombrent  le  livre.    Surtout  il  y  a  trop  de  divisions, de 
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subtilités,  de  règles  parfaitement  arides.  Nous  pensons  que  ce  sont  de 

simples  notes   auxquelles   le  professeur  donnait  la  vie,  quand  il  en- 

seignait officieusement  à  l'académie  de  Nîmes,  avant  sa  nomination 
à  Paris.  La  Placette,  Avis  sur  la  manière  de  bien  prêcher,  Rotterdam, 
chez  Abraham  Acher,  1733.  Le   livre  a  été  publié  après  sa  mort  par 

Cartier  de  Saint-Philippe.  Ii  se  divise  en  trois  parties  :  1°  le  choix  des 

pensées  et  des  réflexions  qui  doivent  faire  la  matière  d'un  sermon; 
2°  la  manière  de  les  exprimer;  3°  la  manière    dont  on  doit  les  pro- 

noncer. Conseils  pleins  de  vérité,  de  piété  et  de  sagesse,  tels  qu'on 
devait  les  attendre  du  Nicole  protestant.  Quelques  erreurs  à  relever, 

une  sévérité  excessive  vis-à-vis  de  ce  que  l'auteur  appelle  les  orne- 
ments du   style,  et  une  condamnation  de  l'exorde  comme  inutile. 

Osterwald,  De  V exercice  du  ministère  sacré,  Amsterdam,  chez  Bernard, 

1737.  C'est  un  cours  bénévole  fait  aux  étudiants  de  Neuchâtel,  les 

académies  n'enseignant  exclusivement  que  les  lieux  communs  de  la 
rhétorique.  Trois  choses  nécessaires  pour  le  prédicateur  :  la  piété,  les 

dons,  le  travail.  Règles   utiles,  pratiques  sur  la  composition  du  dis- 

cours. Manque  de  vues  générales,   n'est  pas  un  traité  systématique. 
Reinhardt,  Lettres  sur  s§s  études  et  sacarrière  de  prédicateur,  1  vol.  in-12, 
1816,   traduction  par  J.  Monod   et   Stapfer.   Fort  instructif,  vivant, 

donne  sa  manière  personnelle  de  composer  le  sermon.  N'est  pas,  à 
proprement  parler,  une  homilétique.   Chenevière,   Observations  sur 
V éloquence  de  la  chaire,  Genève,  1824,  remarques  de  bon  sens  et  de 

finesse  qui  seront  lues  et  méditées  avec  fruit.  Vinet,  Homilétique,  in-8°, 
Paris,  1853,  traité  le  plus  complet  et  le  plus  scientifique  sur  la  ma- 

tière. Livre  profond,  grave,  riche  d'idées  et  de  faits.  Trois  parties, 
suivant  la  méthode  classique,    l'invention,  la  disposition  et  l'élocu- 
tion.  Coquerel,  Observations  pratiques  sur  la  prédication,  Paris,  1860. 

L'éminent  prédicateur  donne  les  conseils  de  sa  longue  expérience, 

il  veut  être  absolument  pratique.  Livre  plein  de  vie,  de  piété,  d'en- 
train et  d'éclat.  Il  devrait  être  entre  les  mains  de  tous  les  jeunes 

prédicateurs.    —     Homilétiques   anglaises  :   W.    Perkins  ,   Art    of 

Prophesying,  1613  ;  Sam.  Hieron,  The  preacher's  Plea,  1656  ;  Bischof 

Chappel,  The  preacher,  1656  ;   Seppens  Robert,   The  preacher' s  Guard 
and  Gui<fe,  1664;  Bischof  Wilkins,  Gift  of  preaching,  1667;   Glanvn 
Joseph,    Essay  concerning  preaching,   1678  ;   Edwards,   The  preacher, 

1705  ;  Mather  Cotton,  The  studmt  and  preacher,  1710  ;  Jennings,  Dis- 
courses  ou  preaching  Christ,  1723  ;  Doddridge,  Lectures  on  preachinq, 

1751;  Fordyce,    Theodorus,  a  diologue  on  the  art  of  preaching,  1754; 
Campbell,  Lectures  on  i  ulpit  éloquence,  1775  ;  Holland,  Discourse  on 
the  character,  offices,  and  qualifications  oj  the  Christian  preacher,  1780; 
Gregory,  Thougts,  on  tk&  composition  and  delevery,  of  a  sermon,  1787  ; 
Williams  ,    Christian  preacher ,  recueil   contenant   des   œuvres   de 

Wilkins,    Jennings,    Frank,    Watts,    Doddrigge    et   Claude,    1800, 

5e  édition  avec  un  appendice,  1843;  Bramvell,  The^salvation  preacher, 

un  abrégé  de  l'éloquence  chrétienne  de  Gisbert,  1801)  ;  Clarke,  Letter 
to  a  preacher,  1811)  ;  Ware,  II mis  on  extnnporaneous  preaching,  1824  : 
unitaire  estimé,   réimprimé  dans  la  rhétorique  sacrée   de  Ripley  ; 
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Lloyd,  Extmsy  inquiry  ;  qu'est-ce  que  prêcher  Christ  et  quelle  est  la 
meilleure  manière  de  le  prêcher?  1823;  Pike,   Essay  on  preaching, 
1830  ;  Porter,  Lectures  on  homiletics  and  preaching,  1834  :  professeur 
estimé,  connu  par  des  publications  antérieures  du  même  genre  et 

qui  contribua    aux  progrès    de   l'éloquence   sacrée  en  Amérique. 
Sturtevant ,    Preacher  manual,    1838;   Bricknell ,   Preaching,    1811; 
Vaughan,  The  modem  pulpit,  1842  ;  Rawson,  Hints  oj  pulpit  prépara- 

tion, 1848  ;   Ripley,   Sacred  rhetoric,  1849  ;  Adams,  Notes  of  the  mi- 
nister  of  Christ  for  the  Urnes,  drawn  from    the  holy  scriptures,  1850; 
Spring,  The  power  of  the  pulpit,  1854;  Stevens,   Preaching  required 
by  the  times,  1855;   Cubitt,  Dialogues  on  pulpit  préparation,    1856; 
Taylor,  de  Californie,  The  model  preacher,  1859  ;  Murray,  Preachers 

and  preaching,    1860  :  recueil  de   lettres  et  d'articles.    Alexander, 
Thougts  on  preaching,  New-York,  1861  ;  Moore,  Thougts  on  preaching, 
London,  1861;  Begg,  The  art  of  preaching,  1863;  Schedd,   Homiletics 
and  pastoral  Thedogy,  New- York,  1867  ;  Zincke,  Theduty  and  the  dis- 
ci/dine  of  extemporary  preaching,   1867  ;  Kidder,  A  treatise  on  homi- 

letics, New-York  ;  Hoppin,  Office  andworkoflhe  Christian  ministry,  1869. 

Sur  la  bibliographie  del'homilétique  anglaise  on  trouvera  des  détails 
intéressants  dans  les  ouvrages  suivants  que  j'ai  surtout  consultés  : 
Cyclojix  lia    of  biblical ,    theological    and    ecclesiastical  littérature,  de 

M'Clustock  et  Strong,  vol.  IV,  New-York,  1876  ;  Lectures  of  the  history 
of  preaching,  de   Broadus,  New-York,   1876,  dans   l'appendice  ;   et 
Treatise  on  homiletics,   de  Kidder.,   récente  édition,  New-York,  dans 

l'appendice.  Kidder  signale  aussi  quelques  traités  d'homilétique  en 
italien,  parmi   lesquels   on  peut   citer,   dans   ce  siècle,   Ghilesotti, 

Défaut  de  lu  prédication  moderne,  1824  ;  Luxardo,   Traité  d'éloquence 
sacrée,  1850;  Ottaviano,   de  Savone,  Leçons  d'éloquence  sacrée,  1852; 
RebufFo,    Lettres  sur  l'éloquence  sacrée  ;    tous  ces  traités  publiés  à 
Gènes.  — Homilétiques  allemandes  :  on  trouve  épars  dans  les  œuvres 

de  Luther  des  conseils  profonds  et   des  mots  révélateurs  sur  l'élo- 
quence de  la  chaire.    On  les  a  recueillis  :  Lenz,  Gesch.  der  HomiL, 

11  §  3,  et  Jonas,  Die  Kanzelberedsamkeit  Luthers,  1852.  Les   anciens 

ouvrages  sur  l'art  de  la  chaire  étaient  écrits  en  latin,  Baser,  Com- 
peivlium  theologix  homileticœ ,  1677  ;  Krumholz,  Compendium  homile- 
ticum,  1699;  Leyser,  Cursus  homileticus,  1701  ;   Loseber,  Breviarium 
oralorixsacrse,  1715;  Rambach,  Prxcepta  homilelica,  1736;  Mosheim, 
Anweisung  erbaulich  zu  predigen,    1765,  publié  après  sa  mort  ;  Spal- 
ding,   NiUzbarke.il  des  Prediglamtes,  1772;    Steinhart,  Anweisung  zur 
Kanzelberedsamkeit,  1779  ;   Ammon,  Ideen  zur  Verbesserang  der  herr- 
schenden   Predigtmelhode,    1795  ;     Schott,   Théorie  der  Beredsamkeit, 

1815-1828;     Théremin ,     Beredsamkeit,  eine    Tugend ,    1814-1838; 
Marheineke,  Grundlegung  der  Homiletik;  Stier,  Kurzer  Grundriss  eiuer 

bibliclun  Keryktik,  1830;  Palmer,  Ecangelische  Homiletik,  1842,  5e  éd., 
4867;  Ficker,  Grundlinien  der  evangelischen  Homiletik,  1847  ;  Nitzsch, 
Prakt.  Théologie,  1848,  vol.  II;  G.  Baur,  Grundlage  der  Homiletik,  1848; 
Schweizer,  Homiletik  der  ev.  prot.  Kirche,   1848;  Gaupp,  Ilomileiik, 
1852;  Geschichte  der  christ.   Homiletik,   1839;    Beyer,   Dus  Wesen  der 
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christl.  Predigt  nach  N  or  m  in  Urbildder  apostol.  Predigt,  Gotha,  1861  ; 
Kiroch,  Die  populœre  Predigt,  Leipz,  1861  ;  Hagenbach,  Grundl.  der 
Liturgik  u.  Homiletik,  1863;  Nebe,  Zur  Geschichte  der  Predigt,  Wiesb., 
1879,  3  vol.;  Sack,  Gesch.  der  Predigt  in  der  deutsch.  evang.  Kirche  von 
Mosheimbis  au f  Schleiermacher,  Heidelb.,  1866;  Kaftan,  Die  Predigt 

des  Evangel.  im  mod.  Geistesleben,  Baie,  1879  ;  Rothe,  Gesch.  der'  Pre- 
digt, Brème,  1881  ;  Harnaek,  Pra-kt.  TheoL,  1878,  vol.  Il;  Th.  Weber, 

Betrachtungen  ûb.  die  Predigtweise ,  1869  ;  Steinmeyer,  Topik  im 
Dienst  der  Predigt,  1874;  Cremer,  Aufgabe  u.  Bedeutung  der  Predigt 

in  der  gegenw.  Krisis,  1877  ;  ainsi  que  les  revues  homilétiques  :  Paslo- 
ralblseiter  fur  Homiletik,  Katechetik  u.  Seelsorge,  par  Zimmermann  et 
Leonhardi  (depuis  1859)  ;  Manclierlei  Gaben  u.  ein  Geist,  par  Ohly 
(depuis  186:2)  ;  Die  Predigt  der  Gegemtvnrt,  par  Wendel  (depuis  1864); 

Die  deutsche  Predigt,  par  Marbach  (1873-1874).  Dans  l'Eglise  catholi- 
que, en  Allemagne,  Zarbl,  Handbuch  der  hath.  Homiletik,  1838;  Lutz, 

Handbuch  der  hath.  Kanzelberedsamheit,  1851;  Hirscher,  Beitrœge 

zur  Homiletik und  Katechetik,  1852  ;  Kehrein,  Gesch.  der  ka'hol.  Kanzel- 
beredsamheit der  Deustchen,  1843,  2  vol.  A.  Viguié. 

PRÉFACE.  Voyez  Messe. 
PRÉFET.  Il  y  a  dans  la  chancellerie  romaine  trois  officiers  à  qui 

Ton  donne  le  nom  de  préfet  :  celui  de  la  daterie,  celui  de  la  signature 
de  grâce  et  celui  de  la  signature  de  justice.  On  donne  encore  le  nom 
de  préfet  aux  chefs  ou  présidents  des  congrégations  romaines.  On 
nomme  préfets  apostoliques  les  chefs  de  missions  qui  ne  sont  pas 

revêtus  du  caractère  épiscopal;  ils  ont  tous  les  pouvoirs  d'un  évêque, 
excepté  celui  de  conférer  les  ordres  sacrés. 

PRÉLAT.  On  appelle  prélat  (prœlatus,  quasi  prx  aliis  lotus),  tous 

ceux  qui,  dansJ'Eglise  catholique,  exercent  une  juridiction  ordinaire. 
Dans  un  sens  plus  étendu,  on  donne  ce  nom  à  tous  ceux  qui  ont 

charge  d'âmes.  Les  supérieurs  réguliers  sont  dans  ce  cas.  Dans  l'usage 
toutefois  on  n'applique  guère  ce  titre  qu'aux  cardinaux,  archevêques, 
évoques  et  autres  supérieurs  séculiers  et  réguliers  revêtus  de  charges 
éminentes  ou  jouissant  des  droits  épiscopaux. 

PRÉMICES,  nom  donné  aux  présents  que  les  Hébreux  faisaient  à 

Jéhova  d'une  partie  des  fruits  de  leur  récolte,  pour  témoigner  leur 
reconnaissance  (voyez  Sacrifices).  En  termes  canoniques,  ce  mot  se 

dit  d'un  droit  qui,  dans  certaines  paroisses,  en  Béarn  surtout,  con- 
sistait en  un  certain  nombre  de  gerbes  que  les  paroissiens  donnaient 

à  leurs  curés.  Il  se  nommait  aussi  pacaire. 
PRÉMONTRÉS  (Ordre  des).  Les  prémontrés  étaient  des  religieux 

chanoines  réguliers,  ainsi  nommés  de  l'abbaye  de  Prémontré,  chef 
de  leur  ordre,  située  au  diocèse  de  Laon,  en  Picardie,  et  fondée 
en  1120  par  saint  Norbert  (voyez  cet  article).  Ils  suivaient  la  règle  de 

saint  Augustin.  L'ordre  des  prémontrés  se  multiplia  fort  vite,  et  le 
nombre  de  ses  monastères  dans  tous  les  pays  du  monde  a  été  si 

grand,  qu'on  y  compte  mille  abbayes  et  trois  cents  prévôtés,  sans  les 
prieurés,  divisés  en  trente-cinq  cyrcaries  ou  provinces.  Ce  fut  surtout 

en  Allemagne  que  les  prémontrés  s'étendirent  et  devinrent  puissants. 
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Ils  portaient  une  soutane  blanche  et  un  scapulaire  blanc,  et  se  fai- 

saient remarquer,  dans  l'origine,  par  une  grande  austérité,  s'abste- nant  entièrement  de  viande. —Voyez  Hélyot,  Hist.  des  ordres  relig., 
II,  185  ss.  ;  Paige,  Biblioth.  Prxmonstr.,  II,  2;  Hugo,  Annales  Ord. 

Prœmomtr.,  Nancy,  1734;  Mœller,  dans  le  Evang.  Jafirbuch  de 
Piper,  1850  et  1852. 

PRESBYTÉRIEN  ou  PRESBYTÉRAL  (Système).  —  Le  système  pres- 
bytérien, dans  le  sens  le  plus  strict  de  ce  terme  technique,  a  pour 

traits  essentiels  le  concours  des  éléments  laïque  et  ecclésiastique 

dans  le  gouvernement  de  l'Eglise  et  le  caractère  électif  et  représen- 
tatif des  corps  dans  lesquels  s'unissent  ces  éléments  (voy.  Fart. 

Eglises  protestantes,  p.  345et  ss.).  —  Ce  régime  naquit,  dans  les  Eglises 
de  la  Réforme,  du  désir  de  reproduire  le  mieux  possible  les  institu- 

tions apostoliques.  Les  premières  traces  historiques  s'en  trouvent, 
au  quinzième  siècle,  chez  les  vaudois  du  Piémont  et  chez  les  frères  de 

Bohême,  dont  les  presbyters  participaient  à  la  direction  de  l'Eglise 
sans  cependant  siéger  dans  les  synodes.  Des  principes  analogues  se 

firent  jour,  au  début  de  la  Réforme,  en  Hesse,  où  Lambert  d'Avignon 
fit  instituer  un  moment  (1527)  un  synode  annuel  dans  lequel  chaque 

Eglise  avait  des  délégués  laïques,  et  où  l'on  établit  plus  tard  (1539) 
des  anciens  appelés  à  participer  à  la  cure  d'âmes;  à  Zurich,  où  il  y 
eut  quelque  temps  (1528-32)  un  synode  en  partie  laïque;  à  Stras- 

bourg, où  l'on  institua  (1561)  un  conseil  de  21  anciens,  etc.  — Dans 
son  Institution  chrétienne,  Calvin  déclara  que  chaque  communauté 

devait  avoir  un  pasteur  pour  l'enseignement,  des  diacres  pour  l'as- 
sistance et  un  sénat  laïque  pour  la  discipline;  il  ne  s'expliqua,  du 

reste,  ni  sur  les  autres  fonctions  de  ce  conseil,  ni  sur  la  place  qu'y 
devait  tenir  le  pasteur  ;  suivant  lui,  l'élection  des  fonctionnaires  ecclé- 

siastiques devait  se  faire  par  les  fonctionnaires  en  charge,  sauf  l'as- 
sentiment du  peuple;*  ajoutons  qu'il  signalait  l'opportunité  d'un 

synode  qui  eût  été,  non  point  un  rouage  permanent,  mais  une  assem- 
blée extraordinaire  convoquée,  dans  les  grandes  circonstances,  pour 

résoudre  les  difficultés  dogmatiques.  Ces  principes  étaient  très  géné- 
raux, Calvin  admettant  une  très  grande  liberté  sur  ce  qui  ne  touchait 

pas  aux  fondements  de  la  doctrine  et  de  la  discipline,  et  ils  ne  s'ap- 
pliquaient qu'à  la  communauté  locale, le  réformateur  ayant  songé  en 

première  ligne  aux  villes  libres  qu'il  connaissait  surtout.  L'Eglise  de 
Genève  fut,  en  effet,  placée  en,  bloc  sous  l'autorité  d'un  Consistoire 
présidé  par  l'un  des  syndics  et  composé  de  6  pasteurs  (nommés  par 
les  autres  pasteurs,  sous  la  réserve  de  la  ratification  du  Petit  Conseil 

et  de  l'assentiment  tacite  du  peuple)  et  de  12  anciens  (tirés,  2  du 
Petit  Conseil,  4  du  Conseil  des  Soixante  et  6  du  Conseil  des  Deux- 
Cents,  et  nommés  par  ce  dernier  Conseil  sur  la  présentation  du  Petit 
Conseil  et  des  pasteurs).  Ces  divers  membres  du  Consistoire  étaient 
élus  pour  une  année,  mais  indéfiniment  rééligibles.  Le  gouvernement 

que  Calvin  donna  à  l'Eglise  de  Genève  était  donc,  si  l'on  veut,  pres- 
bytérien, mais  il  n'était  point  synodal;  il  ménageait  une  part  à  l'élé- 

ment laïque,  mais  il  ne  faisait  pas  place  au  système  représentatif,  à 
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l'agrégation  des  communautés  et  à  la  hiérarchie  des  conseils  ecclésias- 
tiques. —  Ce  fut  au  milieu  du  seizième  siècle  que  le  véritable  régime 

presbytérien-synodal  surgit  soudain  en  France,  en  Ecosse  et  dans  1rs 

Pays-Bas,  sous  l'influence  de  certains  principes  généraux  combinés 
avec  les  circonstances.  En  France,  les  congrégations  réformées, 

déjà  nombreuses,  et  pourvues  de  Consistoires  composés  d'anciens  et 
de  diacres,  n'avaient  encore  aucun  gouvernement  commun,  lorsqu'un 
premier  synode  général  se  réunit  à  Paris  en  1559  sur  l'initiative  des 
pasteurs  du  Poitou;  la  Discipline  ecclésiastique  ébauchée  par 
cette  première  assemblée  et  développée  par  les  suivantes,  établit  un 
large  système  représentatif  qui,  après  avoir  fleuri  surtout  de  1598  à 
1659,  fut  plus  tard  déformé  par  la  déchéance  des  synodes  électifs  et 
leur  remplacement  par  des  commissions  gouvernementales.  En 

Ecosse,  une  organisation  analogue,  mais  qui  attribuait  aux  an- 
ciens laïques  des  fonctions  encore  plus  spirituelles  et  un  rang  encore 

plus  élevé,  fut  adoptée  vers  1560  sous  l'influence  de  Knox,  complétée 
en  1578  sous  celle  de  Melville  et  ratifiée  par  le  Parlement  en  1592, 

puis  en  1689;  cette  constitution  a  été  retenue  jusqu'à  nos  jours, 
non-seulement  par  l'Eglise  établie,  mais  encore  par  les  grandes 
Eglises  séparées  et  elle  a  passé,  avec  les  colons  écossais,  en  Irlande 

et  dans  les  colonies  britanniques  (voir  l'art,  suivant).  En  Hol- 
lande, l'Eglise  réformée  reçut  du  synode  d'Emden  (1571)  une  cons- 
titution presbytérienne  et  synodale  qui  fut  revue  et  développée  par 

le  synode  de  Dordrecht  (1618  et  1619),  mais  qui  ne  fut  jamais,  ni 

sanctionnée  intégralement  par  l'Etat,  ni  complètement  appliquée  par 
l'Eglise;  altéré,  de  1619  à  1816,  par  la  suppression  tacite  du  synode 
national,  et  de  1816  à  1852,  par  la  disparition  presque  complète  de 

l'élément  laïque  dans  les  corps  religieux  et  par  l'intrusion  multiple 
du  pouvoir  civil  dans  le  gouvernement  de  l'Eglise,  ce  régime  n'a 
guère  commencé  à  fonctionner  régulièrement  que  dans  la  seconde 

moitié  de  notre  siècle.  —  Le  régime  presbytérien  s'introduisit  égale- 
ment de  bonne  heure  dans  diverses  parties  de  l'Allemagne,  par 

suite  d'infiltrations  néerlandaises  et  wallonnes;  en  1568,  un  synode 
tenu  à  Wesel  détermina  dans  ce  sens  la  constitution  ecclésiastique  de 

plusieurs  des  provinces  rhénanes,  et,  comme  les  congrégations  luthé- 

riennes  de  la  Westphalie  suivirent,  au  dix-septième  siècle,  l'exemple  des 
communautés  réformées  voisines,  l'Eglise  unie  de  la  Prusse  rhénane- 
et  de  la  Westphalie  put  recevoir,  en  4835,  une  constitution  presby- 

térienne et  synodale  assez  régulière;  des  conseils  d'anciens  avaient 
été  établis,  dès  l'époque  de  la  Réforme,  dans  lePalatinat  (1570),  dans 
le  duché  de  Nassau  (1578  et  1586),  etc.  ;  en  outre,  vers  la  fin  du  dix- 
septième  et  au  commencement  du  dix-huitième  siècle,  les  réfugiés 

français  transportèrent  leur  organisation  ecclésiastique  dans  le 
Hanovre  et  le  Brunswick.  Toutefois,  en  Allemagne,  le  régime  près 

bytérien  fut  partout  altéré  par  l'attribution  au  souverain  d'une  sorte 

de  puissance  épiscopale.  —  D'Ecosse,  de  Hollande  et  d'Allemagne, 

le  presbytérianisme  passa  en  Amérique,  au  sud  de  l'Afrique,  en 
Australie;  de  France  et  de  Suisse,  des  institutions  analogues  se  trans- 
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plantèrent,  au  seizième  siècle,  chez  les  calvinistes  de  la  Bohême  et 

delà  Hongrie  et,  de  nos  jours,  chez  les  réformés  de  l'Italie  et  de 
1  Espagne.  —  Dans   les  Eglises  suisses   de   formation    zwinglienne, 

l'autorité  civile,  en  tant  qu'assistée  des  avis  du  corps  pastoral,  fut 
considérée  comme   représentant  d'une  manière  fort  convenable  le 
peuple  de  l'Eglise  ;  l'on  n'établit  donc,  au  début,  aucun  office  spi- 

rituel entre  celui  du  ministre  et  celui  du  magistrat,  aucun  corps 
ecclésiastique  entre  les  synodes  pastoraux  et  les  conseils  politiques. 

Ce   n'est  que  dans  notre  siècle,  et  à  la  suite  du  mouvement  d'idées 
enfanté  par  les  révolutions  de  1830  et  de  1848,  que  les  deux  principes 

de  l'autonomie  de  l'Eglise  et  de  la  représentation  des  simples  fidèles 
dans  ses  corps  directeurs  ont  conduit,  dans  les  cantons  allemands,  à 

l'institution  d'un  régime  vraiment  presbytérien  et  synodal.  A  la  même 
époque,  les  Eglises  luthériennes  ou  unies  d'Allemagne  ont  fait  des 
pas  sérieux  dans  le  même  sens.    Luther,    bien  qu'il    n'admit  que 
l'office  de  diacre  à  côté  de  celui  de  pasteur,  avait  désiré  que,  pour 
l'exercice  de  ladiscipline,le  pasteurs'entourât  des  conseils  dequelques 
laïques  expérimentés  ;  plus  tard  ,  Jaq.  Andrese,  Gasp.  Lyser,  Er.  Sar- 
cerius  avaient  cherché,  dans  divers  Etats  allemands,  à  combiner  le 
presbytérianisme  avec  le  consistorialisme  régnant  ;    plus  tard,  Spe- 

ner,  s' armant  du  principe   du   sacerdoce  universel,   avait  réclamé 
1  adoption,  dans  l'Eglise  luthérienne,  de  certaines  institutions  calvi- 

nistes ;  plus  tard,  enfin,  Schleiermacher  avait  plaidé  la  cause  de  la 

forme  presbytérienne.  Une  fois  l'Union   confessionnelle  introduite 
dans  certains  Etats  et  le  régime  parlementaire  installé  dans  presque 

tous,  la  plupart  des  Eglises  protestantes  d'Allemagne  ont  successive- 
ment été  dotées  de  conseils  paroissiaux  et  de  synodes  représentatifs. 

—  Si  nous  cherchons  maintenant  à  dégager   le    système  presbyté- 
rien pur  de  ses  manifestations  historiques,  nous  constatons  d'abord 

que  le  pivot  du  système,  c'est  l'importance   donnée   à   l'office   d'an- 
cien.    Quelquefois  ,    l'ancien    est    assimilé    au  presbyter     aposto- 

lique ;  on  tend  alors  à  en  faire  une  sorte  de  pasteur  secondaire,  qui 

est  élu  à  vie,  qui  reçoit  l'imposition  des  mains,  qui  participe  d'oftjce 
à  l'administration  des  sacrements,  à  la  cure  d'âmes  et  même  à  la 
prédication  de  la  Parole;  mais  cette  organisation  ne  peut  se  réaliser 

que  dans  les  lieux  où  il  se  trouve  une  élite  d'hommes  joignant  à  la 
piété  la  culture  et  le  loisir,  et  elle  n'a  pu,  par  conséquent,  prendre 
pied  dans  aucune  des  grandes  Eglises  réformées.  A  l'heure  qu'il  est 
l'ancien  est  plutôt  envisagé  comme  un    laïque   pieux,     qui    doit, 
sans  doute,  assister  de  son  mieux  les  ministres  de  la  Parole,  mais 
qui  doit  également   représenter,  dans  les  corps  ecclésiastiques,  les 
connaissances,  les  expériences,  les  tendances  particulières  du  peuple 
chrétien,  pour  faire  contrepoids  aux  préventions,  aux  déviations,  au  x 
ambitions  possibles  du  corps  pastoral.  Toutefois, pour  que  ce  délégué 
du  troupeau  soit  un  véritable  ancien,  et  non  un  simple  diacre  ou  un 

simple  fabricien,  il  faut  qu'il  possède,  en  matière  de  gouvernement 
et  de  discipline  ecclésiastiques,  un  pouvoir  égal  à  celui  du  pasteur  ; 

il  faut  qu'il  participe.,  non  seulement  à  l'administration  des  fonds  et  a 
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la  représentation  des  intérêts  de  la  paroisse,  mais  encore  à  sa  direc- 

tion spirituelle.  On  peut  ajouter  qu'il  n'y  a  pas  de  presbytérianisme 
réel  là  où  le  pouvoir  ecclésiastique  n'est  pas  soustrait  à  l'autorité 
civile  et  là  où  il  n'est  pas  investi  dans  l'ensemble  de  l'Eglise,  en  d'au- 

tres termes,  là  où  les  anciens  sont  choisis  par  un  des  corps  de  l'Etat 
et  là  où  ils  sont  nommés  sans  aucune  intervention  du  troupeau.  Avec 
cela,  le  mode  d'élection  des  anciens  et  la  durée  de  leurs  fonctions  ont 

beaucoup  varié  d'époque  à  époque  et  varient  encore  beaucoup 
d'Eglise  à  Eglise. —  Le  second  trait  caractérisque  du  système  presby- 

térien est  la  présence,  à  la  tête  de  ce  qu'on  peut  appeler  l'Eglise 
composée,  d'une  série  de  conseils  ou  de  cours,  formant  une  hiérarchie 
de  ressorts  et  d'instances  de  juridiction.  Aux  deux  extrémités  de 
l'échelle  nous  trouvons  ,  d'une  part  ,  le  conseil  paroissial  ou 
presbytéral  (session  des  Ecossais  ,  consistoire  des  Hollandais)  , 

qui  dirige  la  communauté  locale,  et,  d'autre  part,  le  synode  géné- 
ral ou  national  (assemblée  générale  des  Ecossais)  ,  qui  gou- 

verne l'ensemble  de  l'Eglise;  entre  ces  degrés  viennent  se  ranger  le 
colloque  (consistoire  actuel  des  Français,  presbytère  des  Ecos- 

sais ,  assemblée  classicale  des  Hollandais)  et  le  synode  par- 
ticulier ou  provincial.  Dans  le  système  presbytérien  pur,  ces 

assemblées  de  divers  degrés  sont  composées  démembres  députés  par 

l'une  à  l'autre,  sauf  que  tous  les  pasteurs  font  de  droit  partie  du 
conseil  du  second  degré  et  que  ce  conseil  ou  le  suivant  fonctionne 

uniquement  comme  cour  d'appel  et  non  pas  en  même  temps  comme 
degré  d'élection.  Quant  à  la  proportion  des  députés  laïques  dans 
chaque  assemblée,  aux  attributions  de  ces  diverses  cours,  à  la  durée 

de  leur  mandat  et  à  la  fréquence  de  leur  convocation,  elles  ont  pas- 
sablement varié  avec  les  lieux  et  les  temps.  —  Comme  système  de 

gouvernement  ecclésiastique,  le  régime  presbytérien  synodal  pré- 
sente sans  doute  certaines  imperfections.  Cependant  là  où  il  a  pu 

faire  ses  preuves,  il  a  montré  qu'il  réussissait  assez  bien  à  concilier 
les  droits  respectifs  de  la  collectivité  et  de  l'individu  alité  et  à  assurer 
à  la  fois  la  conservation  et  l'expansion  de  la  vie  chrétienne  ;  en  tous 
cas,  en  utilisant  les  aptitudes  et  en  augmentant  les  prérogatives  des 
laïques,  il  a  contribué  à  éveiller  et  à  maintenir  leur  intérêt  pour 

les  choses  de  l'Eglise.  Aussi  a-t-on  vu,  dans  notre  siècle,  certaines 
institutions,  presbytériennes  copiées,  non  seulement  par  les  luthé- 

riens, mais  encore  par  les  congrégationalistes,  par  les  méthodistes  et 
par  les  épiscopaux  eux-mêmes.  —  Ouvrages  à  consulter  :  Edm. 

Scherer,  Esquisse  d'une  théorie  de  l'Eglise  chrétienne,  Paris,  1815; 
Bœumer,  Die  Presbyterialverfassung  in  ihrer  Begrilndung,  etc.,Hamm, 
1823;  Nippe,  Die  Presbyterialverfassung  und  deren  Einfilkrung  in  d. 

deutsch-ev.  A'.,  Berl.,  1847;  Miller  et  Lorimer,  Gesch.  und  Wesen  fier 
Presbyterialverfussung,  nebst  Beschreibung  der  wichligslen  Presbyterial- 
verfassungen,  Halle,  1849;  A.  L.  Richter,  Geschichte  der  ev.  Kirchen- 
verjassung,  Leipz.,  1851;  D.  King,  An  Exposition  and  Defence  of  (he 
Presbyterian  Eorm  of  Church  Government,  Edimb.,  4853;  Lechler, 
Gesch.  der   Presbyterial-und  Synodalverfassung  seit  der  Reformât  ion, 
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Leyde,   1854  ;  Heppe,  Die  Presbyler  ial-Synodalver  fass .  der  eu.    K.  in 
Norddeulschland,  Iserlohn,  1868.  F.  Chaponnière. 

PRESBYTÉRIENS.  —  On  réserve  souvent  le  nom  de  presbytériens 
aux  protestants  de  race   anglo-saxonne  qui  ont  repoussé,  de  propos 
délibéré,  et  le  système  épiscopal,  et  le  système  congrégationnel,  pour 

se  placer,  eux  et  leur  Eglise,    sous  le   régime  presbytérien  et  syno- 
dal. L'histoire  ou  ,    pour  le    moins ,     la  statistique    des  presbyté- 
riens d'Ecosse,  d'Angleterre,  d'Irlande,  des  Etats-Unis,  du  Canada 

et  de  l'Océanie    se  trouve   esquissée  dans  les   articles  consacrés  à 
ces    divers  pays,    ainsi   que  dans   les   articles   lies   britanniques  et 
Puritains.  Nous  nous  bornerons  donc  ici  à  quelques  mots  sur  la  doc- 

trine, le  culte,   l'organisation   ecclésiastique  et  la  vie  religieuse  de 
l'ensemble  des  presbytériens  de  langue  anglaise.  —  1°  Doctrine.  Les 
Eglises  presbytériennes  ont  presque  toutes  maintenu  à  leur  base  la 
confession  de  Westminster  (1645-46),  qui  a  une  couleur  calviniste  et 
puritaine  prononcée.  Les  ministres  et  les  anciens  delà  plupart  de  ces 
Eglises  sont  encore  liés  à  ce  symbole  par  des  engagements  assez  ri- 

goureux.Nous  devons  cependant  excepter  de  cette  règle  générale,  non 

seulement  les  Non-subscribing  Presbyterians  d'Angleterre  et  d'Irlande 
qui,  tombés,  au  dix-huitième  siècle,  dans  le  latitudinarisme  et  le  so- 
cinianisme,  ont  fini  par  se  confondre  avec  les  unitaires,  mais  encore 

l'Eglise  presbytérienne  du  Cumberland  (Etats-Unis),  qui  a  cherché  à 
combiner  le  presbytérianisme  avec  le  méthodisme,  et  dont  la  profes- 

sion de  foi  est  plutôt    arminienne   que  calviniste.   Ajoutons  qu'en 
Ecosse  même,  l'Eglise  presbytérienne  unie  a  récemment  publié  une 
déclaration  dogmatique  qui  atténue  sur  divers  points  la  rigueur  du 
symbole  de  Westminster.  Au  reste,  celles  des  Eglises  presbytériennes 

qui  n'ont  encore  revisé  ni  leur  confession  de  foi,  ni  leurs  engagements 
d'ordination,  renferment,  elles  aussi,  dans  leur  sein,  des  théologiens 
plus  ou  moins  émancipés;  l'ancien  rationalisme  des  «modérés»  a 
fait  son  temps  en  Ecosse,  mais  l'ancienne  orthodoxie  des  «sauvages» 
fait  place,  un  peu  partout,  à  une  nouvelle  école  qui,  tout  en  restant 

fidèle  aux  grandes  doctrines  évangéliques,  s'efforce  pourtant  de  leur 
donner  une  forme  plus  scientifique  et  plus  libérale.  —  2°  Culte.  Le 
culte  presbytérien  a  un  cachet  avant  tout  didactique  et  pratique  ; 

l'élément  esthétique  et  mystique  y  est  singulièrement  sacrifié.  Les 
temples  ne  renferment  ni  autel, ni  baptistère,  ni  crucifix, ni  cierges, ni 

images  (sauf  quelquefois  sur  les  vitraux)  ;  l'orgue  manque  générale- 
ment aussi,  et  la  chaire  a  souvent  la  forme  d'une  estrade  à  plusieurs 

places  ;  les  pasteurs  officiants  revêtent  cependant  la  robe  noire  et  le 

rabat.  Les  presbytériens  ont  supprimé  l'usage  des  liturgies  et  même 
la  récitation  du  décalogue,  du  symbole    apostolique  et  de  l'oraison 
dominicale  ;  toutes  les  prières  (que  les  fidèles  écoutent  debout, assis 
ou  à  moitié  agenouillés)  sont  abandonnées  à  la  discrétion  du  pasteur; 

cependant  l'agende  trace  d'avance    l'ordre  général  de  la  «longue 
prière»  qui,  en  Ecosse,  dure  de  dix  à  quinze  minutes.  Pendant  long- 

temps, les  seuls  chants  usités  dans  les  Eglises  ont  été  les  psaumes 
canoniques,  rimes  en  quatrains  monotones,  et  quelques  paraphrases 
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en  vers  de  divers  morceaux  bibliques  ;  plusieurs  petites  Eglises  re- 

poussent encore  l'invasion  des  «hymnes  humains»  et  les  plus  grandes 
hésitent  toujours  à  accepter  les  secours  de  la  «  musique  instrumen- 

tale». Le  sermon,  qui  est  souvent  une  lecture,  a  généralement  un 
caractère  dogmatique   ou  exégétique,  et  il  occupe  la  plus  grande 
partie  des  deux  ou  trois  services  publics  du  dimanche.  Le  sabbat  est 
observé  très  rigoureusement ,   mais  les   fêtes  commémoratives  des 
grands  faits  chrétiens  ont  été  rejetées  comme  non  scripturaires.  La 

sainte  cène  n'est  célébrée  qu'à  de  rares  intervalles  ;  son  administra- 
tion est  précédée  d'un  sérieux  exercice  de  la  discipline  et  de  nom- 

breux services  de  préparation  ;  les  fidèles  communient  assis  à  de 
longues  tables.  Les  mariages  étaient  naguère  toujours  bénis  dans  la 

maison  de  l'épouse,  sans  robe  ni  liturgie  ;  les  services  funèbres  con- 
sistaient en  une  prière  faite  au  domicile  mortuaire,  sans  qu'aucune 

parole  fût  ensuite  prononcée  sur  la  tombe  du  mort.  La  sécheresse  et 

la  rigidité   de  l'ancien  culte  puritain  ont  depuis  quelque  temps  pro- 
voqué, dans  les  Eglises  presbytériennes,  un  mouvement  de  réaction 

assez  sensible  ;  la  jeune  école  abandonne  peu  à  peu  le  principe  que 

tout  ce  qui  n'est  pas  un  commandement  absolu  de  la  Bible  est  unein- 
venlion  arbitraire  et  impie  des  hommes  et  elle  commence  à  faire,  dans 

son  culte, quelques  légères  concessions  àl'imagination  et  au  sentiment. 
—  3°  Organisation  ecclésiastique.  Les  presbytériens  reconnaissent  trois 
ordres  de  fonctionnaires  ecclésiastiques:  les  «ministres»,  auxquels 

ils  réservent  la  prédication  de  la  Parole  et  l'administration  des  sacre- 
ments, les  «anciens»  (rulhig  elders),  qui  sont  chargés,  de  concert  avec 

les  ministres,  du  gouvernement  et  de  la  discipline  de  l'Eglise,  et  les 
«diacres»  ,  auxquels  on  confie  les  affaires  temporelles  et   le  soin 
des  pauvres.  Les  anciens,  qui  cumulent  quelquefois  avec  leur  office 

celui  des  diacres,  sont  généralement,  à  l'heure  qu'il  est  nommés  par 
la  congrégation  ;  cependant,  le  conseil  de  paroisse  peut  casser  leur 
élection,  sauf  appel  aux  cours  supérieures;  ils  sont  installés  publi- 

quement et  prennent  un  engagement   solennel.  La  nomination  des 
pasteurs  se  fait  également  par  les  paroissiens,  mais  leur  vocation 

a  lieu  par  l'intermédiaire  du  presbytère,  qui  peut  écarter  les  choix 
indignes  et  par  lequel  les  élus  doivent  être  consacrés  et  installés  ; 

un  ministre  ne  peut,  en  outre  ,  passer   d'un  poste  à  un  autre  sans 
l'agrément  des  deux  presbytères  intéressés.  L'assemblée  générale 
de  la  congrégation  ,  composée  des  membres  reçus  à  la  communion 

et  qui  n'ont  pas  été  placés  sous  discipline  (les  femmes  y  ont  sou- 
vent  droit  de  vote)   se  réunit   ordinairement   au   moins    une  fois 

par  an  pour  entendre  le  rapport  du  conseil  de   paroisse.   Le  con- 
seil (Church  ou  Kirk  Session) ,  composé  du  pasteur  et  des  anciens,  a 

des  pouvoirs  administratifs  et  disciplinaires  assez  étendus.  Chaque 
conseil  de  paroisse  a  au-dessus  de  lui  un  presbytère  {Presbytery), 

composé  des  ministres  du  district  et  d'un  ancien  choisi  par  chacun 
des  conseils  paroissiaux  du  district  ;  ce  corps  surveille  et  visite  les- 
paroisses,  examine  et  consacre  les  candidats  au  saint  ministère  et 

exerce  la  juridiction  ecclésiastique  sur  tous  les  pasteurs  de  son  res- 
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sort.  Les  synodes  provinciaux  (Synods),  composés  chacun  du  person- 
nel entier  de  plusieurs  presbytères,  se  réunissent  deux  fois  par  an 

pour  juger  les  causes  qui  leur  sont  renvoyées  par  les  cours  inférieu- 
res. Les  Eglises  presbytériennes  les  plus    importantes  ont  enfui , 

comme  cour  suprême  ,  une  assemblée  générale  (General  A ssembly)  , 

composée  de  ministres  et  d'anciens  en  nombre  à  peu  près  égal  ;  en 
Ecosse,  ces  délégués  sont  élus  par  les  presbytères  et  pour  une  an- 

née; en  outre,  aucune  décision  législative  de  l'assemblée  générale 

ne  peut  lier  l'ensemble  de  l'Eglise  avant  d'avoir  reçu  la  sanction  de 
la  majorité  des  presbytères.  Ajoutons  que  les  Eglises  presbytérien- 

nes anglo-américaines,   au  nombre  dune  trentaine    environ,   ont 

formé,  en  1876,  une  Alliance  presbytérienne  universelle,  dans  la- 
quelle elles  ont  cherché  à  faire  entrer  aussi  les  Eglises  réformées 

orthodoxes  du  continent  européen,  et  que  cette  Alliance  tient,  tous 

les  trois  ans  ,  un  concile  général  (General  Presbyterian  Council),  com- 

posé de  délégués  régulièrement  élus  par   les  Eglises ,  et  autorisé  à 

leur  adresser  des  recommandations  officieuses.  —  4.   Vie  morale  et 

religieuse.  La  discipline  des  mœurs  s'exerce  dans  les  Eglises  presby- tériennes plus  que  dans  la  plupart  des  autres  Eglises  protestantes  ; 

elle  s'exerce ,  en  tous  cas,  dans  l'Eglise  établie  d'Ecosse  plus  que 
dans  toute  autre  Eglise  nationale.  Les  presbytériens  se  distinguent 

par  un  amour  sincère  de  l'étude,  par  une  connaissance  approfondie 
de  la  Bible,  par  une  sanctification  rigoureuse  du  dimanche  ,  par  la 

célébration  habituelle  du  culte  domestique  ,  par -l'impulsion  remar- 
quable qu'ils  savent  donner  aux  réunions  privées  et  aux  associations 

volontaires;  on  vante  les  connaissances  ,   l'honorabilité,   le  dévoue- 
ment de  leurs  pasteurs  ,  l'activité  ecclésiastique  ,  le  zèle   mission- 
naire, la  libéralité   chrétienne  de  leurs  laïques.   Certains  critiques 

remarquent  cependant  que  la  passion  des  presbytériens  pour  l'indé- 
pendance et  pour  l'égalité  leur  donne  parfois  des  allures  hautaines, 

un  ton  tranchant ,  un  esprit  ergoteur;  que  l'intérêt  avec  lequel  ils 
s'associent  aux  discussions  publiques  de  leurs  grands  parlements  re- 

ligieux a  pour  contre-partie  la  ténacité  de  leurs  préventions  théolo- 

giques  et  l'âpre  té  de  leurs  controverses   ecclésiastiques  ;   que  leur 
esprit  d'initiative  et  d'entreprise  individuelle  imprime  quelquefois  à 
leur  christianisme  un  caractère  agité  et  bruyant,  trop  enclin  à  l'os- 

tentation et  point  assez  scrupuleux  à  l'égard  du  charlatanisme;  enfin 

(cette  remarque  est  d'A.  de  Mestral),  qu'ils  ont  le  tort  d'aimer  leur 
Eglise  comme  on  aime  une  fille,  et  non  une  mère,  de  l'aimer  pour  ce 
qu'ils  lui  donnent,   et  non  pour  ce  qu'ils   en  reçoivent.  —  Ouvra- 

ges à  consulter  :  Gunningham  ,  Cfiurch  History  of  Scotland',    Hethe- 
rington,   History  of  the    Church  of  Scotland;  Killen  ,    Ecclesiastical 

History  of  lreland,  London,  1875  ;  Mac  Crie,  Annals  of  English  Pres- 
bylery;  Gh.  Hodge,    Consul.    History  of  the  Presb.  Ch.  in  the  V.  S.   of 
America,  Philad.,  1839  et  ss.  ;  Gillett,  History  of  the  Presb.  Ch.  in  the 
U.  S.;  Webster,  History  of  the  Presb.  Ch.  in  :  America  ,   Philad.,  1857  ; 
History  of  the  Division  ofihe  Presb.  Ch.  in  tlic  U.  S.,  New-York,  1852; 
Presbyterian   Re-Union,   a  Mémorial  VJumc,  New-York,  1871  ;  Gris- 
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man,  Origines  and  Doctrines  of  ihe  Cumberland  Presbyt.  Clmrcli,  Saint- 
Louis,  1877;  lieport  of  Procèedings  of  the  First  General  Presbyierian 
Council,  Edimb.,  1877.  F.  Chaponnière. 

PRESBYTRE  ou  Ancien  dans  l'Eglise  primitive.  —  La  synagogue 
avait  à  sa  tête  un  collège  d'  «  anciens  »  (7ip£aêuT£pot),  dont  les  membres 
remplissaient,  suivant  leurs  aptitudes  respectives,  des  fonctions  di- 

verses. L'Eglise  adopta  de  bonne  heure  des  institutions  analogues. 
La  charge  des  sept  fonctionnaires  nommés  à  Jérusalem,  vers  l'an  36, 
pour  le  «  service  des  tables  »  (Act.  VI,  1-6)  fut  probablement  la  souche 

commune  d'où  sortirent,  et  les  futurs  Staxovot,  et  les  futurs  7rp£cêuT£pot 
que  nous  trouvons,  dès  l'an  44,  installés  dans  la  même  communauté 
(Act.  XI,  30).  Quelques-uns  des  hommes  chargés  de  l'administration 
économique  de  l'Eglise  purent  être,  en  effet,  peu  à  peu  appelés  à  se 
charger  aussi,  sous  la  haute  inspection  des  apôtres,  du  gouvernement 

de  l'Eglise  (Act.  XV,  2.6.  22;  XXI,  18)  et  dusoin  des  âmes(Jacq.  V,14), 
de  la  direction  du  culte  et  de  l'instruction  des  fidèles.  Lorsque  l'Evan- 

gile passa  de  Jérusalem  au  reste  de  la  Palestine,  et  de  la  Palestine  au 

reste  de  l'Empire,  cette  institution  des  anciens  fut  imitée  par  les 
nouvelles  Eglises.  Chaque  troupeau  fut  administré  et  dirigé  par  un 

corps  de  fonctionnaires  assez  indifféremment  appelés  7rp£cëur£pot(Act. 

XI,  30  ;  XIV,  23  ;  XV,  2  ss.;  XX,  17  ss.;  Jacq.  V,  14  ;' 1  Pierre  V, 
1  ;  Tite  I,  5;  1  Tim.  V,  17.  19),  Iiu'cxo™  (Phil.  I,  1),  Troipéveç  (Eph.  IV, 
11),  irpoicTajjievoi  (1  Thess.  V,  12;  Rom. XII,  8),  ou  encore  y^ou^evoi  (Héb. 

XIII,  7.  17.  24).  Le  titre  juif  d'ancien  et  le  titre  grec  d'évêque 
désignent  en  tous  cas  dans  le  Nouveau  Testament  une  charge  iden- 

tique (Act.  XX,  17.  18.  28  ;  1  Pierre  V,  2  ;  Tite  I,  5.  7  ;  1  Tim.  III,  1. 

2.  7  ;  V,  17).  C'étaient,  semble-t-il,  les  chrétiens  de  profession  qui, 
d'accord  avec  les  fondateurs  ou  organisateurs  d'Eglises,  élisaient 
aux  charges  de  la  communauté,  choisissant  d'ordinaire  pour  conduc- 

teurs spirituels  les  premiers  convertis  (Clément  Romain).  Les  simples 
fidèles  avaient  du  reste  le  droit  de  participer  au  gouvernement  de 

l'Eglise  et  d'intervenir  dans  son  culte.  En  outre,  l'enseignement  paraît 
avoir  été  souvent  abandonné,  au  début,  soit  à  T'enthousiasme  occa- 

sionnel du  «  prophète  »,  soit  à  la  parole  plus  contenue  et  plus  rassise 

du  «  docteur  ».  Ce  ne  fut  qu'à  la  fin  de  la  période  apostolique,  au 
moment  où  l'hérésie  commença  à  se  glisser  dans  les  congrégations 
chrétiennes,  que  la  fonction  de  l'enseignement  se  réunit  d'ordinaire, 
dans  les  mêmes  individus,  à  la  fonction  du  gouvernement.  Cependant, 

bien  qu'on  distingue  alors  avec  soin  l'évêque  du  diacre  (1  Tim. 
III,  5.  12),  et  qu'on  désire  que  tout  évêque  soit  propre  à  enseigner 
(1  Tim.  III,  2),  l'on  admet  encore  que  certains  anciens  ne  vaquent 
point  à  l'enseignement  (1  Tim.  V,  17),  et  les  deux  classes  des  pres- 
byters  enseignants  et  non  enseignants  ne  sont  nullement  séparées 
par  la  barrière  que  la  Réforme  laissa  plus  tard  subsister  entre  les 

ecclésiastiques  et  les  laïques.  —  Après  la  mort  des  apôtres,  l'exten- 
sion de  l'Eglise,  et  aussi  l'affaiblissement  de  la  vie  spirituelle  et  des 

dons  extraordinaires,  le  développement  de  l'hérésie  et  des  persécu- 

tions, augmentèrent  peu  à  peu  l'importance  des  charges  ecclésias- 
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tiques.  Plus  exclusivement  consacrés  à  leur  office,  les  presbylres 

furent  entretenus  plus  largement  par  les  fidèles.  Puis,  l'un  des  mem- 
bres du  conseil  prit  sur  les  autres  une  prépondérance  marquée,  il 

devint  le  président  permanent  du  presbytère,   l'organe  attitré  de  la 
communauté.  Enfin,  le  titre  d'  «  évoque  »   fut  exclusivement  réservé 
à  ce  doyen.  Cette  évolution  graduelle  ne  s'accomplit  pas  partout 
avec  la  même  rapidité.  Ritschlnous  semble  avoir  prouvé  contre  Rothe 

et  Thiersch  que  ni  Pierre,  ni  Paul,  ni  Jean  lui-môme  n'ont  fondé  l'é- 
piscopat  avant  de  mourir.   Dans  Clément  Romain,  dans  le  Pasieur 

d'Hermas,  l'évêque  et  l'ancien  sont  égaux  en  droit  ;    du  temps  des 

premiers  Pères  apostoliques,  il  n'y  avait  point  encore  d'épiscopat monarchique  ni  à  Philippes,  ni  à  Rome,  ni  à  Alexandrie.  Cependant 
on  trouve  déjà  dans  Clément  Romain  des  germes  bien  déterminés  de 

sacerdotalisme  et  de  hiérarchisme,et  le  développement  de  l'épiscopa- 
lisme  en  Asie  Mineure  et  en  Syrie  paraît  avoir  été,  dès  le  commence- 

ment du  second  siècle,  la  grande  œuvre  d'Ignace  d'Antioche  (voy.  les 
art.   Ignace,  Eglise  et  Sacerdoce).  —  Ouvrages  à  consulter  :  Ziegler, 
Geschichle  der  kirchlichen  Verfassungsformen  in  den  erslen  sechs  Jnhr- 
hunderten  der  Kirche,   Leipz.,  1798  ;   Planck,  Gesch.  der  Entslehung 

und  Ausbildung  der  christlich-kirchlichen  Gesellschafts-Verfassung,  Ha- 
novre,  1805  et  ss.;  Rothe,  Die  Anfànge  der  chrisll.  Kirche  und  ihrer 

V&rfasswig,  Wittenb.,  1837  ;   Thiersch,   Die  Kirche  im   apostolischen 
Zeilalier,  Francf.,  1852  ;  Ritschl,   Die  Entstehwig  der   altkathqlischen 

Kirche,  2e  éd.,  Bonn,  1857  ;  Schaff.  Gesch.  der  apostol.  Kirche,  2e  éd., 
Leipz.,  1854  ;  Lechler,  Das  apostolische  und  das  nachapostolische  Zeil- 

alier,  2e  éd.,  Stuttg.,  1857;   de  Pressensé,  Hist.  des   trois  premiers 
siècles  de  V Eglise  chréL,  Paris,  1858  et  ss.  F.  Chaponnière. 
PRÉTEXTÂT  (Saint),  archevêque  de  Rouen,  mort  le  14  avril  586, 

était  Gaulois  d'origine.  Promu  à  l'épiscopat  vers  l'an  555,  il  fut  le 

parrain  de  Mérovée,  second  fils  de  Chilpéric.  Vers  l'an  576,  Brune- haut,  veuve  de  Sigebert,  ayant  été  exilée  à  Rouen  par  Chilpéric,  qui 
se  laissait  dominer  par  Frédégonde,  Mérovée  devint  tellement  épris 

de  la  reine  d'Austrasie,  sa  tante,  qu'il  lui  proposa  de  l'épouser,  et 
Prétextât  eut  la  faiblesse  de  bénir  cette  union.  Transporté  de  colère, 
Chilpéric  fit  arrêter  ce  prélat,  qui  fut  déposé  dans  le  concile  assemblé 
à  Paris  en  577,  malgré  les  efforts  de  Grégoire  de  Tours.  Exilé  dans 

nie  de  Jersey,  il  ne  reprit  possession  de  son  siège  qu'après  la  mort 
de  Chilpéric  ;  mais  Frédégonde,  ne  pouvant  supporter  les  remon- 

trances qu'il  lui  avait  adressées,  afin  de  l'exhorter  au  repentir,  le  fit 
assassiner.  Prétextât  avait  assisté,  en  557,  au  3e  concile  de  Paris,  et, 
en  585,  au  2e  concile  de  Mâcon.  —  Voyez  Grégoire  de  Tours,  V,  VII 
et  VIII  ;  Ceillier,  Hist.  des  oui.  sacr.  et  eccl.,  XVI,  576  ss. 

PRÊTRE.  Voyez  Sacerdoce. 
PRÊTRES  DE  LA  MISSION.  Voyez  Lazaristes. 

PRIÈRE.— Partoutet  toujours  l'homme  a  prié,  parce  qu'il  a  eu  partout 
et  toujourslesentimentde  sa  faiblesse,  et  le  sentiment  d'une  puissance 
supérieure  dontildependait.il  n'y  a  .pas  de  religion  sans  prière,  et 
l'homme,  à  parler  d'une  manière  générale,    n'a  jamais  été  sans  reli- 
x  48 
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gion.  Jésus-Christ,  en  révélant  à  l'homme  le  vrai  Dieu,    lui  a,  par  là 
même,  appris  la  véritable  prière,  seule  digne  de   Dieu,    seule   digne 

de  l'homme;   et,  en  réalisant  l'union  de  l'homme  avec  Dieu,  il  a  fait 
de  la  prière,  non  pas  seulement  un  des  actes  particuliers  de  la  piété, 

mais  la  disposition  fondamentale  de  l'âme  chrétienne.  On  ne  saurait, 
en  effet,  trouver  un  terme  plus  exact  que  celui  de  prière  pour  dési- 

gner l'état  habituel  d'un  être  qui  vit  en  communion  avec  Dieu  et  en- 
tretient avec  lui  un  échange  incessant.  Ainsi  comprise,  la  prière  ne 

saurait  être  ni  bornée  ni  liée  à  certains  moments  ou   à  certains  lieux. 
Elle  est  constante  et  continue.  Cela  ne  veut  pas  dire  que  la  vie  telle 

que  la  conçoit  l'Evangile,  soit   toute  mystique  et  contemplative  :  la 
prière  n'exclut  pas  l'activité,  mais  la  fortifie,  et  l'activité  ne  chasse 
point  la  prière,  mais  l'appelle  et  l'entretient.  Jésus-Christ,  dans  sa  vie 
à  la  fois  si  active  et  si  recueillie,  a  donné  le  parfait  exemple  de  cette 
harmonie  féconde  (Act.  X,  38  ;   Jean  XVI,  32).  Cette  continuité  de  la 

prière  est  un  idéal  à  poursuivre;  elle  est  objet  de  préceptes  et  d'efforts 

(Luc  XVIII,  1  ;  Rom.  XII,  12;  Eph.  VI,  18;  1  Thess.  V,  17;  Co'ï.  IV,  2, 
etc.).  Le  plus  sûr  moyen  de  s'en  approcher  toujours  d'avantage,  c'est 
d'instituer  dans  la  journée  des  moments  particuliersde  recueillement 
et  de  prière,  comme  dans  la  semaine  des  jours  sacrés,  et  dans  l'année 
des  solennités  religieuses  (Reinhard,  Syst.  d.  çhrùti.  Moral,  V,  206- 
210).  La  prière  devient  alors  un  acte  particulier,  tendant  à  créer  la 
disposition   à   la    prière    permanente.   Expression   de   la   vie    reli- 

gieuse, elle  en  est  l'aliment  nécessaire.  Consolation  dans  nos  dou- 
leurs, remède  à  nos  misères,  elle  est  un  privilège  encore  plus  qu'un 

devoir  ;  elle  est  le  besoin,  non  seulement  de  notre  faiblesse,  mais  de 

notre  amour.  C'est  une  des  fautes  les  plus  graves   et  les  moins  par- 
donnables de  l'Eglise  catholique  d'avoir  outragé  la  prière,  au  point 

d'en  avoir  fait  une  pénitence  et  une  punition.  —  Il  est  à  peine  néces- 
saire de  remarquer  que  la  prière  doit  jaillir  du  cœur  de  celui  qui 

prie;  qu'elle  peut,  dans  certains  cas,  n'être  pas  parlée  (Rom.    VIII, 
16),  mais  qu'elle  courrait  risque  de  se  perdre  en  mysticité  confuse  ou 
en  rêveries  incohérentes  si  elle  ne  l'était  jamais;  qu'enfin,  Ton  ne 
saurait     trouver,     dans   des    oraisons    rédigées    par    autrui,     une 
expression  pleinement  satisfaisante  des  ses   émotions  personnelles; 

que  toutefois  l'usage  de  formulaires  de  ce  genre,  peut-êtreindispen- 
sable  dans  le  culte  public  (grandes  discussions  là-dessus  entre   les 

épiscopaux  et  les  presbytériens  d'Angleterre,  voir  la  préface  de  Mos- 
heim  à  Watt,  Ânweuùng  z.Gebéi),  n'est  pas  sans  utilité  pour  l'individu 
comme  préparation  à  la    prière   personnelle  (Reinhard,  op.  r//.,  V, 
223-243;  Rothe,  Theolog.  Etkik,  y.  496).  —  Quant  au  fond,  la  prière 

se   compose  d'éléments  divers:  1°  Yadoruiion  (voyez  ce    mot);   2° 
Y  humiliation,  c'est  le  retour  inévitable  que  fait  l'âme  sur  elle-même 
en  présence  du  Très-Haut  et  du  trois  fois  Saint  ;  3°  l'action,  de  grâces, 
pour  toutes  choses  (Eph.  V,  20  ;  Col.  III,  17;   1  Thess.  V,   18  ss.),  car 

nous  n'avons  rien  que  nous  ne  l'ayons  reçu  d  Cor.  IV,  7  ;  Jacq.  I,  17), 
et  les  épreuves  elles-mêmes  sont,  dans  la  pensée  deDieu,  des  bénédictions 
(Rom.  V,  3-4;  Jacq.  I,  2-4);  4"  la  demande  ou  la  prière   proprement 
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dite.  Les  termes  eînployés  dans  le  Nouveau  Testament  pour  désigner 
la  prière  (eù^,  Jacq.  V,  15;  Sévjffiç,  Luc  I,  13  ;  atreiv,  etc.),  les  leçons  et 
les  promesses  qui  y  sont  relatives  (Matth.  VI,  5-13;  VII,  7-11  ;  Marc 
XI,  24;  Luc  XI,  2-13  ;  Luc  XVIII,  1-8;  Phil.  IV,  6  ;  Eph.  VI,  18;  Col. 
IV,  2-4;  Hébr.  IV,  16;  Jacq,  I,  5-8;  V,  13-18;  1  Jean  V,  14);  les  prières 
de  Jésus-Christ  et  des  apôtres  (Jean  XI,  42;  XVII;  Act.  I,  24;  IV, 
29-30  ;  Eph.  I,  15-19;  Col.  I,  9  ;  Phil.  I,  9,  etc),  tout  indique  que,  pour 

le  Maître  comme  pour  les  disciples,  le  trait  distinctifde  la  prière,  c'est 
de  présenter  à  Dieu  une  demande  (cf.  Schmid,  Christl.  Sitienlehre, 

p.  605  ss.).  Ceux  qui  prétendent  que  la  prière  ne  doit  être  qu'une 
adoration  ou  un  acquiescement,  tout  au  plus  sous  forme  de  vœu, 

l'expression  d'une  résolution  personnelle,  se  mettent  en  contradic- 
tion, non  seulement  avec  l'enseignement  et  la  pratique  de  Jésus- 

Christ,  mais  encore  avec  la  conviction  de  tous  ceux  qui  ont  prié  dans 
tous  les  temps  et  dans  toutes  les  religions,  et  qui  ont  toujours  enten- 

du, quand  ils  priaient,  demander  quelque  chose  à  la  divinité.  Il  est 

impossible  d'ailleurs  que  l'homme  adore  la  Perfection  infinie  sans 
ressentir,  par  contre-coup,  sa  propre  imperfection,  et  qu'il  sente  vive- 

ment sa  misère  en  présence  de  Dieu,  sans  lui  demander  d'y  subvenir. 
Il  est  impossible  que  l'homme,  dans  le  péril  ou  dans  la  souffrance, 
s'approche  de  Dieu  pour  lui  exprimer  sa  résignation,  sans  solliciter, 
de  cet  être  infmimentbon  ettout  puissant, quelque  secours,  ne  fût-ce 
que  pour  avoir  une  résignation  plus  grande  encore  et  plus  complète. 

On  obtiendra  de  l'homme  qu'il  ne  prie  pas,  plutôt  que  d'obtenir 
de  lui  qu'il  prie,  sans  jamais  rien  demander.  —  Mais,  que  peut-on 
demander  à  Dieu  ?  Tout  ce  qui  constitue  un  bien  réel  pour  l'homme, 
les  grâces  spirituelles,  cela  est  évident,  mais  aussi  les  grâces  tempo- 

relles. Vouloir  borner  les  demandes  du  chrétien  à  ce  qui  regarde 

l'âme  et  l'éternité,  ce  serait  introduire  une  limite  que  n'ont  connu 
ni  Jésus-Christ  ni  les  apôtres  (Matth.  VI,   11  ;  XXVI,  39,  44;  cf.  Jean 
XII,  27;  Act.  XII,  1  ;  Jacq.  V,  14);  ce  serait  oublier  que  le  lien  entre  le 

spirituel  et  le  matériel  est  singulièrement  étroit,  si  bien  que  l'un 
entraîne  l'autre  souvent  ;  ce  serait  nier  que  l'existence  terrestre  soit 
un  bien,  ce  serait  enfin  gêner  l'élan  de  la  prière  et  condamner  l'en- 

fant de  Dieu  à  n'ouvrir  jamais  qu'à  moitié  son  cœur  au  Père  céleste. 
Il  faut  qu'un  chrétien  puisse  dire  à  Dieu  toutes  ses  préoccupations, 
toutes  ses  angoisses,  et  implorer  avec  confiance  tous  les  secours 
dont  il  sent  le  besoin  (Phil.  IV,  6,  h  7cavui).  Mais  il  serait  bien 

peu  le  disciple  de  Jésus-Christ  celui  qui  ne  mettrait  pas  en  première 
ligne  dans  ses  prières  comme  dans  ses  efforts  le  royaume  de 

Dieu  et  sa  justice  (Matth.  VI,  33)  ;  5°  ïintercession  (Gen.  XVIII,  20  ; 
Ex.  XXXII,  11-14).  Le  chrétien  se  sent  toujours  devant  Dieu 
en  communion  plus  ou  moins  étroite  avec  ses  frères  ;  il  ne  saurait 
demander  des  grâces  pour  lui  sans  les  demander  aussi  pour  eux.  Il 

prie  donc  pour  ses  proches  selon  la  chair  et  selon  l'esprit,  mais 
aussi  pour  ses  ennemis  (Luc  VI,  28),  pour  ceux  qui  font  l'œuvre  de 
Dieu  en  ce  monde  (Rom.  XV,  30-32;  Eph.  VI,  19-20;  Col.  IV,  3-4; 
1  Thess.  V,  25  ss.);  pour  ceux  qui  sont  en  autorité  (1  Tim.  II,  1-2); 
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enfin  pour  tous  les  hommes  (1  Tim.,  ibid).  Il  n'y  a  pas  plus  de  limiter 
à  son  intercession  qu'à  sa  charité.— Peut-on  prier  pour  les  morts?  Le 
Nouveau  Testament  ne  donne  à  cet  égard  ni  précepte  ni  exemple. 

L'ancienne  Eglise  chrétienne  priait  pour  les  morts;  l'Eglise  catholi- 

que a  mêlé  tant  d'abus  et  de  superstitions  à  ces  prières  (voyez  Pur- 
gatoire) que  les  protestants  ont  condamné  cet  usage.  Toutefois,  le 

langage  réservé  de  l'Apologie  de  la  confession  d'Augsbourg,surce  point, 
esta  remarquer,  et  tel  théologien  évangélique  n'a  pas  craint  de  dé- 

clarer la  prière  po.urles  morts  permise,  sous  la  conditiond'une  grande 
réserve  (Rothe,op.  cit.,  p.  495  cf.;  Ad.  Wuttke,  Hand.  d.  christl.  Sitten- 
lehre,  II,  338,  567  ;  Leibbrand,  Gebetf.  d.  7odtan,1864;  Stirm,  Jahrbuch,. 

fard.  Th.,  1861;  Reinhard,  op.  cit.,  III,  p.  295,  707,  noter;  Thiersch 
Katholicismus  u.  Prolestant.,  II,  p.  200 ss).  —  La  plupart  des  théologiens 

ont  distingué  diverses  sortes  de  prières  :  la  prière  d'adoration,  la 
prière  d'actions  de  grâces,  etc.  Mais  il  ne  faut  pas  oublier  que  ces 
sortes  de  distinctions  n'ont  rien  d'absolu,  et  que,  dans  toute  prièrer 
se  retrouvent,  avec  des  proportions  variables  et  sous  des  formes 

diverses,  les  différents  éléments  que  nous  venons  de  signaler.  — 

Quel  est  l'effet  de  la  prière?  Il  y  a  un  effet  qu'on  pourrait  appeler 

psychologique.  Dans  la  mesure  où  la  vie  religieuse  s'exprime,  elle  se 
réalise  et  se  fortifie.  D'ailleurs,*  l'âme  s'oriente  vers  Dieu  par  la  prière 
et  se  met  dans  la  meilleure  disposition  pour  recevoir  son  influence. 

Rien  n'est  plus  certain;  mais  cette  action  psychologique  épuise- 

t-elle  tout  l'effet  de  la  prière?  La  prière  n'a-t-elle  d'action  que  sur 
l'homme  qui  prie?  N'en  a-t-elle  aucune  sur  Dieu  :  Plusieurs  le  pen- 

sent (F.  Pécaut,  De  l'avenir  du  tlièisme  chrétien;  Th.  Rost,  Le  prolest. 

libéral).  Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  d'exposer  et  de  discuter  les  raisons 
sur  lesquelles  ils  se  fondent,  et  qui  sont  les  mêmes  que  celles  pour 

lesquelles  on  croit  devoir  nier  toute  action  divine  particulière  ou 

surnaturelle  (voyez  Surnaturel).  Nous  ferons  seulement  deux  obser- 

vations. La  première,  c'est  que  cette  manière  de  comprendre  l'effet 
de  la  prière,  si  elle  devenait  générale,  aboutirait  promptement  à  faire 

cesser  toute  prière.  Pourquoi  demander  à  Dieu  ce  qu'il  ne  donne 

pas,  ou  du  moins  ce  qu'on  se  donne  soi-même?  Si  vous  me  persuadez 
qu'en  disant  à  Dieu  :  «délivre-moi  du  mal,  »  je  ne  fais  pas  autre  chose 
que  dire  :  «je  ferai  tous  mes  efforts  pour  me  délivrer  du  mal,  »  je  ne 

continuerai  pas  longtemps  à  me  servir  d'une  façon  de  parler  dont  vous 
m'aurez  si  bien  démontré  l'inexactitude  :  c'était  hier  illusion,  ce  serait 

mensongeaujourd'hui.  D'ailleurs,  toutl'effetde  cette  forme  de  langage 
serait  manqué  sur  moi,  du  moment  que  j'aurais  appris  à  n'y  voir,  moi- 

même,  qu'une  figure  de  rhétorique.  Ce  qui  pousse  l'homme  à  prierT 

et  ce  qui  fait  l'action  psychologique  de  la  prière,  c'est  la  croyance 

qu'on  peut  être  entendu  de  Dieu  et  exaucé.  D'autres  ont  dit  :  pour- 

quoi demander  à  un  Dieu  sage  et  bon  ce  qu'il  doit  être  tout  disposé  à 
donner,  sans  attendre  qu'on  le  lui  demande?  C'est  ici  une  erreur  in- 

verse de  la  précédente  :  les  premiers  excluaient  une  intervention 

spéciale  de  Dieu,  dans  notre  appropriation  des  grâces  divines  ;  ceux-ci 

tendraient  à  y  supprimer  l'intervention  de  l'homme  lui-même.  Ni  les 
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uns  ni  les  autres  ne  comprennent  assez  que  la  vie  religieuse  normale 

est  celle  où  Dieu  et  l'homme  sont  unis  et  oùrien  ne  se  fait  par  l'un  des 
deux,  si  l'on  nous  permet  ce  langage,  à  l'exclusion  de  l'autre.  —  Voici 
notre  seconde  observation  :  L'exaucement  de  la  prière,  on  a  pu  déjà  le 
voir  par  bon  nombre  des  passages  cités  dans  le  courant  de  cet  article, 

est  un  des  enseignements  les  plus  explicites  qu'ait  donnés  Jésus- 
Christ  et  qu'aient  répétés  ses  apôtres.  Cet   exaucement  est   un  fait 
d'expérience  attesté  parles  chrétiens  de  tous  les  siècles  (cf.  Delitzsch, 
Apologetik,  p.  233  ss.).  11  est  dans  la  nature  des  choses  que  la  consta- 

tation de  cet  exaucement  soit  affaire  de  foi,  et  non  de  démonstration: 

là  où  le  voyant  reconnaît  sans  hésiter  la  main  de  Dieu,  le  non  croyant 
a  toujours  la  ressource  de  voir  un   singulier  concours  de   circons- 

tances, et  rien  de  plus.  D'autre  part,  bien  des  prières  ne  paraissent 
pas  exaucées  qui  le  sont  d'une  autre  façon  et  mieux  qu'on  ne  l'avait 
espéré;  et,  quanta  celles  qui  restent  manifestement  sans  réponse, 

ou  bien  c'est  parce  que  nous  ne  demandions  pas  une  chose  véri- 
tablement bonne  pour  nous  ou  pour  l'œuvre  de  Dieu   (2  Cor.   XII, 

7-9)  ,  et  nous  ne   saurions  avoir  la  prétention   d'imposer   à  Dieu 
nos  volontés  (ta  volonté  et  non  pas  la  mienne  !),   ou  bien  c'est  par- 
ceque  nous  n'avons  pasdemandécommeilfaut.En  effet,  l'exaucement 
n'est  pas  promis  à  toute  espèce  de  prière,  mais  à  celle-là  seulement 
qui  est  faite  avec  foi  (Matth.  XXI,  22;  Jacq.  I,  6  ;  Y,  15),  avec  persévé- 

rance (Matth.  XV,  22-28;  Marc  X,  46-53),  conformément  à  la  volonté 
de   Dieu  (Jean  V,    14).    Toutes  ces  conditions  de  la  bonne  prière, 

et  d'autres  qu'on  pourrait  ajouter  sont  contenues  dans  ces  mots  :  prier 
au  nom  de  Jésus-Christ  (Jean  XIV,   13.14;  XV,  16;  XVI,  23.  24  ;  cf. 
Matth.   XVIII,  19-20;  Eph.  V,  20;  Col.   III,   47).   Prier   au     nom   de 

Jésus-Christ,  c'est  s'autoriser  de  l'œuvre  de  rédemption  qu'ila  accom- 
plie, et  par  laquelle  un  libre  accès  nous  a  été  ouvert  auprès  de  Dieu 

(Rom.  V,  2;  Eph.  II,  18;  III,  12);  c'est  s'appuyer  sur   celui  en  qui 
Dieu  a  mis  toute  son  affection  et  en  qui  Dieu  nous  tient  pour  agréa- 

bles et  pour  bien-aimés;  c'est  identifier  notre  cause  avec  la   sienne, 
nous  unir,  nous  confondre  avec  lui  dans  notre  prière,  comme  il  s'est 
uni  et  confondu  avec  nous  sur  la  croix  ;  c'est  nous  emparer  enfin  de 
îa  solidarité  qu'il  a  bien  voulu  établir  entre  lui  et  nous.  Celui  qui  prie 
de  la  sorte  ne  peut  ne  demander  que  ce  que  Jésus-Christ  approuve 

et  inspire,  que  ce  qu'il  eût  demandé  lui-même.  Une  telle  prière,  dit 
Hothe  (ibid.,  p.  494),  est  absolument  sûre  d'être  exaucée  {unbedingt 
erhœrlicli).  —  Remarquons  en  terminant  que  si  chacun  doit  se  mettre 
en  rapport  direct  et  personnel  avec  Dieu,  et  le  prier  dans  la  solitude 
(Matth.  VI,  6),  des  encouragements  spéciaux  sont  donnés  à  la  prière 

faite  en  commun  (Matth.  XVIII,  19-20).  L'oraison  donnée  comme  mo- 
dèle par  le  Maître  à  ses  disciples  met  partout  un  nous  et  non  un  moi. 

C'est  que  l'individu  n'est  jamais  complet  dans  son  isolement;  il  n'ar- 
rive, dans  tous  les  domaines,  à  son  plein  développement  que  par  la 

société  de  ses  semblables.    —  Voyez  Reinhard,  op.  cit.,  III,  §  351  ; 
Schmid,  op.  cit.,  p.  604-613;  670-682;   Ad.  Wuttke,  op.  cit.,  ï,   384- 
390;  II,  245-249  ;  Rothe,  op.  cit.,  III,  493-499.  Charles  Bois. 
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PRIESTLEY  (Joseph),  savant  physicien  et  chimiste,  en  môme  temps 
que  prédicateur  unitaire  anglican.  Né  en  1733  à  Fieldhead,  près  de 
Leeds,  dans  une  famille  puritaine,  mort  en  1804  à  Philadelphie,  en 

Pensylvanie,  il  fut  gagné  aux  idées  sociniennes  par  l'étude  des  écrits 
de  Hartley  et  de  Lardner,  et  exerça  les  fonctions  pastorales  dans 
plusieurs  communautés  dissidentes  et  notamment  à  Birmingham. 
Dans  une  émeute  populaire  provoquée  par  ses  idées  politiques  avan- 

cées, sa  maison,  avec  sa  bibliothèque,  des  manuscrits  et  des  instru- 
ments de  physique  précieux,  devint  la  proie  des  flammes  :  lui-même, 

il  prit  la  fuite  et  alla  s'établir  avec  sa  famille  en  Amérique.  Parmi 
les  ouvrages  de  Priestley,  qui  sont  au  nombre  de  150,  nous  signale- 

rons :  1°  The  scripture  doctrine  of  remission,  1761,  dans  lequel  il 
cherche  à  prouver  que  la  mort  du  Christ  n'a  pas  suffi  pour  racheter 
entièrement  le  pécheur  ;  2°  Considérations  on  Church  authority,  1769  ; 
3°  Instituâtes  of  natural  and  revealed  religion,  Londres,  1772-1774, 
3  vol.  ;  4°  History  of  the  corruptions  of  christianity ,  1782,  2  vol.  ; 
5°  History  of  early  opinions  conceming  Jésus-Christ,  1786,  2  vol.  ;. 
6°  General  history  of  the  Christian  Church,  from  the  fait  ofihe  western 
empire  to  the  présent  time,  1802-3,  4  vol.  Dans  ses  Recherches  sur  la 

matière  et  sur  l'esprit,  1767,  et  dans  son  traité  sur  la  Nécessité  philoso- 
phique, 1777,  il  démontre  que  les  mobiles  de  l'homme  sont  nécessai- 
rement déterminés  par  les  lois  de  la  matière.  Priestley  a  adressé  des 

Lettres  aux  philosophes  incrédules,  pour  leur  démontrer  l'existence 
de  Dieu  et  l'utilité  de  la  religion  chrétienne,  ainsi  qu'aux  Juifs,  les 
pressant  de  reconnaître  le  Christ  pour  le  Messie  ;  il  a  aussi  écrit  con- 

tre Gibbon,  contre  les  disciples  de  Swedenborg,  contre  Thomas 

Payne,  contre  les  Ruines  de  Yolney,  contre  Y  Origine  des  cultes  deDu- 
puis.  Ses  Mémoires  ont  paru  en  1806.  Ses  Œuvres  forment  70  vol. 
Priestley,  à  cause  de  son  enthousiasme  pour  la  Révolution  de  1789, 

avait  été  nommé  citoyen  français,  membre  de  la  Convention  et  cor- 

respondant de  l'Institut. 
PRIEURÉ.  Voyez  Bénéfices  ecclésiastiques. 
PRIMAT  On  appelle  primat  un  archevêque  qui  a  une  supériorité 

de  juridiction  sur  plusieurs  archevêchés  ou  évêchés.  Le  nom  de  pri- 

mat ne  désignait,  à  l'origine,  que  l'ancienneté  de  l'ordination  s'il  était 
appliqué  à  un  évêque,  et  l'antiquité  des  Eglises  s'il  accompagnait  un 
siège  épiscopal.C'estainsi  que, selon  la  coutume  d'Afrique. on  voitquel- 
quefois  le  nom  de  primat  donné  à  l'évêque  d'une  bourgade.  Ce  fut  le 
pape  Grégoire  VII  qui  accorda  le  droit  de  primatie  à  l'archevêque  de 
Lyon  sur  les  quatre  provinces  lyonnaises,  qui  sont  celles  de  Paris,  de 
Rouen,  de  Tours  et  de  Sens.  Le  concordat  de  1801  abolit  tous  les  an- 

ciens titres,  à  l'exception  de  celui  de  métropolitain.  En  1851,  Pie  IX 
reconnut,  par  un  bref  spécial,  le  titre  de  primat  des  Gaules  à  l'arche- 

vêque de  Lyon,  comme  un  souvenir  de  la  haute  puissance  que 

l'Eglise  de  Lyon  a  longtemps  exercée  sur  les  quatre  métropoles  de 
Paris,  de  Rouen,  de  Tours  et  de  Sens. 

PRIME.  Voyez  Heures  canoniales. 
PRIMIGIER,  nom  donné  à  ceux  qui  présidaient  aux  finances,  puis- 
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aux  premiers  officiers  dans  chaque  ordre,  et  enfin  aux  ecclésiasti- 

ques. Le  premier  chantre  s'appelait  aussi  primicier,  parce  qu'il  était 
marqué  le  premier  sur  la  tahlette  enduite  de  cire  qui  contenait  le 

nom  des  chantres  (primits  in  cera).  Aujourd'hui,  le  nom  et  l'office 
de  primicier  ne  se  sont  conservés  que  dans  un  très  petit  nombre  de 

chapitres,  dans  celui  de  Saint-Denis  par  exemple,  dans  lequel  la 
dignité  de  primicier  a  été  rétablie  par  un  bref  de  Pie  IX  en  date  du 
31  mars  1.857. 

PRISCILLE  (rfptaxiXXa,  nptaxa),  femme  chrétienne,  originaire  du  Pont, 

épouse  d'Aquilas  (voyez  ce  nom),  dont  il  est  question  dans  Actes 
XVIII,  2  26;  1  Cor.  XVI,  19;  Rom.  XVI,  3;  2  Tim.  IV,  19).  Le  mar- 

tyrologe romain  place  sa  fête  au  8  juillet. 
PRISGILLIANISTES.  Dans  la  seconde  moitié  du  quatrième  siècle, 

un  Espagnol  riche  et  instruit,  nommé  Priscillianus,  fut  amené 
par  ses  nombreuses  lectures,  ses  méditations  personnelles  et  ses  en- 

tretiens avec  plusieurs  sectaires  gnostiques  ou  manichéens  venus 

d'Egypte,  à  se  composer  un  système  de  doctrine  particulier,  très 
voisin  du  manichéisme,  et  qu'il  réussit  à  faire  partager  à  un  grand 
nombre  de  ses  compatriotes,  entre  autres  à  deux  évoques,  Instantius 
et  Salvianus.  La  secte  fut  découverte  en  379.  Hyginus  de  Cordoue 

s'efforça,  mais  en  vain,  d'en  ramener  les  membres  à  l'Eglise  par  la 
persuasion;  en  380,1e  synode  de  Saragosse  les  excommunia  et 

chargea  les  évoques  fanatiques  Idacius  de  Mérida  et  Ithacius  d'Os- 
sonoba  de  la  répression  de  l'hérésie.  Ceux-ci  obtinrent  de  Gratien  un 
édit  défendant  la  diffusion  de  la  nouvelle  doctrine  sous  peine  d'exil. 
Mais  Priscillianus,  qui  dans  l'intervalle  était  devenu  évoque  d'Avila, 
réussit,  après  avoir  vainement  essayé  de  gagner  à  ses  vues  le  pape 

Damase  et  Ambroise  de  Milan,  à  corrompre  un  ministre  de  l'empe- 
reur, nommé  Macédonius;  l'édit  fut  révoqué,  et  Ithacius  n'échappa  à 

la  prison  que  par  une  prompte  fuite.  Ce  retour  de  fortune  dura  peu. 

Gratien  fut  assassiné  en  383,  et  l'usurpateur  Maxime  se  prononça 
contre  les  sectaires.  Le  synode  de  Bordeaux,  chargé  par  lui  de 

l'examen  de  leur  doctrine,  ayant  destitué  Instantius,  Priscillianus 
demanda  à  comparaître  devant  le  tribunal  de  l'empereur  à  Trêves, 
ce  que  le  synode  lui  accorda.  Le  pouvoir  civil  obtenait  ainsi  l'auto- 

risation d'instruire  des  procès  ecclésiastiques,  «  abomination  nou- 
velle et  inconnue  précédemment  »  contre  laquelle  Martin  de  Tours, 

présent  alors  à  Trêves,  protesta  avec  énergie.  L'empereur  dut  lui 
promettre  d'épargner  du  moins  la  vie  des  accusés.  Ceux-ci,  soumis  à 
la  torture,  se  reconnurent  coupables  de  toutes  les  hérésies  et  de  tous 
les  crimes  dont  on  les  accusait,  ensuite  de  quoi  ils  furent  condamnés 
à  la  peine  de  mort  et  à  la  confiscation  de  leurs  biens.  Cédant  aux 

instances  d'Ithacius  et  de  son  parti,  Maxime  fit  trancher  la  tête  à 
Priscillianus  et  à  six  de  ses  principaux  adhérents,  parmi  lesquels  se 
trouvait  une  femme  de  haute  naissance  nommée  Euchrotia  (385),  et 

envoya  une  commission  militaire  poursuivre  en  Espagne  l'extirpa- 
tion de  la  secte.  Ce  fut  le  premier  sang  versé  par  des  chrétiens  pour 

crime  d'hérésie.  Martin  de  Tours  revint  aussitôt  à  Trêves,  rompit  la 
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communion  ecclésiastique  avec  Ithacius  et  les  évoques  de  son  parti, 

et  ne  consentit  à  se  réconcilier  avec  eux  qu'après  avoir  obtenu  le 
rappel  de  la  commission  militaire.  L'attitude  d'Ambroise  de  Milan, 
qui  vint  peu  de  temps  après  à  Trêves,  ne  fut  pas  moins  énergique. 

En  Espagne,  la  nouvelle  du  supplice  de  leurs  chefs  ne  lit  qu'enflam- 
mer l'enthousiasme  des  sectaires.  Leur  nombre  s'accrut  rapidement, 

surtout  après  l'invasion  des  barbares  ariens  (409).  En  415,  un  jeune 
presbytre  espagnol,  nommé  Paul  Orose,  dirigea  contre  eux  son 
Conwnonitorium  ad  Augustinum  deerrore  Priscillianistarum  et  Origenis- 
larum,  dans  lequel  il  engageait  Augustin  à  entreprendre  la  réfutation 
de  leur  doctrine  ;  celui-ci  prit  en  effet  la  plume  dans  ce  but,  sans 

toutefois  pouvoir  se  consacrer  à  cette  tâche  autant  qu'il  l'eût  désiré 
(Liber  ad  Orosiwn  contra  Priscill.  ;  Liber  de  mendacio  ad  Coiisentium  ; 

Epiai.  36, 140,  236).  En  447,  l'évêque  ïurribius  d'Astorga  adressa  une 
supplique  semblable  au  pape  Léon  le  Grand,  qui  répondit  (Epïst.  15 

ad  Turribium)  en  invitant  le  clergé  espagnol  à  s'assembler  en  synode 
pour  pouvoir  prendre  des  mesures  plus  efficaces  contre  les  héréti- 

ques ;  et  la  même  année  encore,  un  concile,  tenu  on  ne  sait  dans 

quelle  localité  d'Espagne  (ccmcilium  hispanum),  condamna  la  doctrine 
de  la  secte,  Cette  sentence  fut  renouvelée  au  siècle  suivant  par  le 

concile  de  Braya  (563).  Depuis  lors  le  nom  des -priscillianistes  dispa- 

raît de  l'histoire.  —  Les  priscillianistes  admettaient  l'existence  de 
deux  principes  éternels,  l'un  bon,  l'autre  mauvais,  régnant  l'un  sur  le 
monde  des  esprits,  l'autre  sur  le  monde  matériel.  De  chacun  de  ces 
deux  principes  émanent  douze  puissances,  représentées  les  unes  par 

les  douze  patriarches  de  l'Ancien  Testament,  les  autres  par  les  douze 
signes  du  zodiaque.  Descendues  du  royaume  des  esprits  d'après  le 
conseil  des  bons  anges  pour  aller  combattre  les  anges  de  Satan,  les 
âmes  humaines  se  sont  laissé  vaincre  par  ceux-ci  et  enfermer  dans 

des  corps  charnels;  mais  elles  s'affranchissent  des  liens  delà  matière 
et  de  l'influence  des  puissances  sidérales  en  s'appliquant,  sous  la  di- 

rection des  puissances  spirituelles  auxquelles  elles  sont  toujours 

libres  d'obéir,  à  un  rigoureux  ascétisme.  Les  priscillianistes  renon- 
çaient aux  repas  de  viande  et  au  mariage  ;  mais,  au  dire  de  leurs 

adversaires,  ils  ne  s'en  seraient  pas  moins  livrés  à  d'abominables 
orgies  dans  leurs  réunions  de  culte.  Pour  achever  la  délivrance  des 

âmes  et  ach'eter  leur  retour  dans  leur  patrie  céleste,  il  était  néces- 
saire que  le  bon  principe,  un  en  lui-même,  se  manifestât  à  elles  (sa- 

bellianisme).  Mais,  comme  la  divinité  absolue  ne  peut  entrer  en 

contact  avec  la  matière,  Christ  n'a  pu  revêtir  qu'un  corps  apparent  : 
il  ne  peut  être  question,  à  propos  de  lui,  d'une  naissance  (docétisme). 
Les  écrivains  ecclésiastiques  reprochaient  encore  aux  sectaires  de 
mentir  sans  scrupule  et  même  de  prêter  de  faux  serments  pour 
échapper  à  leurs  adversaires,  déjeuner  le  dimanche  et  à  Noël,  de 

s'occuper  de  magie  et  d'astrologie,  de  ne  point  manger  le  pain  de  la 
cène,  mais  de  le  conserver  pour  un  usage  sacrilège,  et  enfin  d'accorder 
aux  femmes  une  part  active  dans  le  culte.  Outre  l'Ecriture,  ils  se 
servaient  encore,  comme  de  livres  sacrés,   d'ouvrages  de  sciences 
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occultes  importés  d'Orient,  et  d'un  certain  nombre  d'apocryphes, 
entre  autres  d'une  hymne  que  Jésus  aurait  chantée  sur  le  chemin  de 
Gethsémané.  —  Aucun  des  nombreux  écrits  composés  par  Priscil- 

lianus  et  d'autres  membres  importants  de  la  secte  n'a  été  conservé. 
Consulter,  outre  les  ouvrages  déjà  cités,  de  Paul  Orose,  d'Augustin 
et  de  Léon  le  Grand  :  les  lettres  53  et  76  de  Jérôme;  Sulp.  Severus, 

Hist.  sacra,  II,  46-51  ;  Diâhg.  III,  11  ss  ;  Pacatus  Drepanius,  Pancgyn- 
cus  Tlieodosio  I  dictas  a.  391  ;  Walch,  Kelzerhistorir,  III,  378  ss.;  Van 
Fries,  Dissertatio  critîca  de  Priscillianistis  eorumque  fatis,  docirina, 
moribus,  Ultraj.,  1745;  Liibkert,  De  hseresi  Prise.  Havniœ,  1840  ; 
Mandernach,  Gesch.  des  Prise.  Trier,  1851  ;  Kurtz,  Handb.  der  altgem. 
Kirchengesch.,  Mitau,  1858,  I,  2,  p.  240  ss.  A.   Jundt. 

PRISON.  Voyez  Pénitentiaire  (système). 
PROBABILISME.  La  morale  semblerait  devoir  être  le  domaine  particu- 

lier de  la  certitude  :  c'est  là  que  règne  en  effet  l'impératif  catégorique 
avec  son  impérieuse  évidence  et  ses  injonctions  absolues.  Cependant, 

il  se  présente  quelquefois  des  situations  complexes,  où  l'on  n'aper- 
çoit pas  avec  une  pleine  clarté  ce  qui  est  commandé,  ce  qui  est 

défendu,  et  où  plusieurs  voies,  également  bonnes  en  apparence, 

s'offrent  à  l'homme  sincèrement  désireux  de  faire  son  devoir.  Dans 
ces  cas  difficiles,  on  cherche  volontiers  des  lumières  auprès  des  plus 

intelligents  et  des  plus  vertueux;  mais,  môme  avec  leur  aide, on  n'arrive 
en  général  qu'à  une  solution  plus  ou  moins  probable.  Ce  probabi- 
lisme-làest  inévitable, dans  l'état  actuel  de  la  moralité  humaine:  Mais 
le  plus  souvent  les  hésitations  proviennent  du  désir  de  concilier  en- 

semble un  respect  apparent  de  la  loi  morale  avec  la  satisfaction  réelle 

de  l'égoïsme  et  des  passions  :  c'est  alors  surtout  que  se  posent  des 
problèmes  susceptibles  de  solutions  variables;  et,  qu'au  lieu  de  con- 

sidérer les  choses  au  point  de  vue  des  principes,  on  cherche  à 

autoriser  ses  défaillances  des  avis  et  des  exemples  d'autrui  ;  c'est 
alors  qu'on  laisse  le  domaine  de  la  certitude  pour  entrer  dans  celui 
de  la  probabilité  plus  ou  moins  grande.  Ce  probabilisme-là  est  mau- 

vais et  funeste.  Il  est  ancien  dans  le  monde,  étant  un  produit  natu- 

rel et  spontané  de  la  lâcheté  et  de  l'égoïsme  humains  (voyez  Vinet, 
Etudes  sur  Pascal,  p.  247).  On  pourrait  en  signaler  des  traces  dans 

l'antiquité  classique.  Le  Talmud  en  est  plein.  Les  jésuites,  par  con- 
séquent, ne  l'ont  pas  inventé  ;  ils  n'ont  été  ni  les  premiers  ni  les 

seuls  à  s'en  servir  ou  à  l'enseigner.  Leur  nom  est  pourtant 
resté  attaché  à  cette  doctrine  ,  parce  qu'ils  l'ont  maniée  avec 
une  habileté  sans  égale,  et  l'ont  portée  doucement  et  sans  recu- 

ler jusqu'à  ses  conséquences  les  plus  extrêmes  et  ses  applications 
les  plus  révoltantes.  Ce  n'est  pas  qu'il  n'y  ait  eu  des  jésuites  opposés 
au  probabilisme.  On  cite  même  deux  généraux  de  l'ordre,  Vitelleschi 
(1617),  Thyrsus  Gonzalès  (1691)  qui  l'ont  combattu  dans  leurs  écrits. 
Mais  ce  dernier,  qui  avait  publié  son  ouvrage  sur  l'invitation  d'Inno- 

cent XI,  souleva  une  telle  opposition  parmi  les  révérends  pères,  que, 

sans  l'intervention  du  pape,  il  eût  été  peut-être  déposé  pour  crime 
d'hérésie   (Wolf,  Gesch.  d.  Jesuiten,\,  173).  Quelques  années  aupara- 
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vant  (1687),  la  treizième  congrégation,  ayant  appris  que,  aux  yeux 

de  plusieurs,  la  Société  de  Jésus  passait  pour  avoir  adopté  à  l'una- 
nimité le  probabilisme,  se  borna  à  déclarer  qu'elle  n'avait  jamais 

empêché  et  qu'elle  n'empêchait  personne  de  professer  la  doctrine 
contraire.  Elle  évitait  ainsi  d'exprimer  un  avis  officiel  sur  la  valeur  du 
probabilisme,  mais  elle  n'en  laissait  que  mieux  voir  où  étaient  les 
sympathies  de  la  grande  majorité  de  ses  membres.  D'ailleurs,  quand 
on  compte  le  grand  nombre  de  jésuites  qui  ont  enseigné  le  probabi- 

lisme, et  le  petit  nombre  de  ceux  qui  l'ont  combattu,  quand  on  se 
rappelle  l'obligation  où  sont  les  membres  de  la  Société  de  ne  rien 
publier  sans  l'autorisation  des  supérieurs,  on  comprend  que  Gonza- 
lès,  dans  le  rapport  qu'il  adressa  au  pape,  peu  de  temps  avant  sa 
mort,  ne  se  trompait  pas  de  beaucoup  en  disant  que  le  probabilisme 
était  devenu  un  article  de  foi  pour  la  Société  de  Jésus  (Huber,  tracL 
par  Marchand,  II,  p.  65-68).  —  Résumons  en  quelques  mots  la  théo- 

rie. Une  opinion  est  appelée  probable  lorsqu'elle  est  fondée  sur  des- 
raisons de  quelque  valeur.  Un  seul  docteur  grave  peut  rendre  une 

opinion  probable,  par  cela  seul  qu'il  l'exprime,  car  il  est  évident 
qu'un  tel  homme  ne  s'attacherait  pas  à  une  opinion,  s'il  n'y  était 
attiré  par  une  raison  bonne  et  suffisante.  Quand  une  opinion  a 
pour  elle  plusieurs  docteurs  graves,  quand  elle  est  depuis  longtemps 
enseignée,  elle  présente  le  plus  haut  degré  de  probabilité.  Au 

contraire,  l'opinion  qui  n'a  pour  soi  qu'un  docteur,  possède  un 
degré  inférieur  de  probabilité,  proportionné  d'ailleurs  à  l'autorité 
de  ce  docteur.  En  fait,  il  y  a  peu  de  questions  où  les  docteurs  ne 

soient  pas  d'avis  différents  ;  mais  tous  ces  avis,  quelque  contraires 
qu'ils  puissent  être,  sont  probables.  Heureus^  diversité  et  bien  com- 

mode, pour  laquelle  Escobar  bénissait  avec  effusion  la  divine  provi- 
dence, quia  ex  opiuionum  varietale,  jugum  Chrisii  suaviier  sustiiwtur 

(Escobar,  Univ.  theol.  mor.,  t.  I,  lib.  21,  c.  2).  Nous  pouvons,  en 
effet,  choisir  entre  ces  sentiments  divers  celui  qui  nous  agrée  le 
plus  ;  nous  avons  le  droit  de  le  suivre,  quand  même  le  contraire  se- 

rait et  nous  paraîtrait  plus  probable.  Il  y  en  avait  qui  allaient  jusqu'à 
dire  qu'on  pouvait  préférer  une  opinion  probablement  probable  !  Il 
ne  fallait  pas  qu'un  directeur,  au  confessionnal,  *pût  gêner  la  liberté 
d'un  pénitent  qui  aurait  choisi  l'opinion  la  moins  probable  et  la  plus 
commode.  On  y  pourvut  en  décidant  :  1°  qu'un  docteur,  étant  con- 

sulté, peut  donner  un  conseil  qu'il  juge  quant  à  lui  absolument  faux, 
si  ce  conseil,  est  estimé  probable  par  d'autres  et  s'il  se  rencontre 
favorabilior  seu  accentatior  pour  celui  qui  consulte;  que  môme  le 

directeur  commet  un  péché,  s'ilne  s'accommode  pas  au  désirdupéni- 
tent,  demandant  l'avis  le  plus  favorable,  quand  même  cet  avis  serait 
le  plus  improbable  (Moja,  Medulla,  libr.  I,  tr.  1,  c.  37)  ;  2°  que  lors- 

qu'un pénitent  a  suivi  une  opinion  probable,  le  confesseur  se  rendrait 
coupable  de  péché  mortel,  s'il  refusait  l'absolution  parce  que  l'opi- 

nion suivie  lui  paraîtrait  fausse.  —  Si  Ton  considère  que  cette  théo- 
rie fait  descendre  sur  le  terrain  mobile  et  incertain  de  la  probabilité 

les  principes  fondamentaux  de  la  morale  qui  sont  et  doivent  resterce 
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qu'il  y  a  de  plus  ferme  et  de  plus  certain  au  monde  ;  qu'elle  enseigne 
positivement  à  agir  contrairement  à  sa  conviction  personnelle  et  à  sa 

conscience;  qu'enfin  il  n'est  pas  une  infamie  qui  n'ait  eu,  pour  elle, 
grâce  à  la  direction  d'intention,  etc.,  l'opinion  d'un  docteur  grave, 
on  conviendra  qu'il  ne  manque  rien  au  probabilisme  pour  en  faire  un 
admirable  système  de  destruction  morale.  —  Voir  la  morale  des  ca- 
suistes,  art.  Casuistique  ;J.-P.  Moullet,  Compendium  theologiœ  moralis 
1834,;  Pascal,  5e  et  6e  Provinciale,  ;  Staeudîin,  Gesch  d.  christl.  Moral 
seil  d.  Wiederaufl.,  1808,  p.  489-497,  etc.;  Goncina,  Storia  del 

probabilismo  e  rig»rismo,  1748;  Cotta,  De  probabiU'smo  morali,  Ien. 
1728;  Sam.  Rachel,  Examen  probabiluatis  jesuiticœ ,  Helmst.,  1664 

Charles  Bois. 

PROCLUS.  Voyez  Alexandrie  (Ecole  philosophique  d'). 
PROGLUS  (Saint),  prélat  grec,  mort  en  446.  Il  fut  successivement 

secrétaire  de  saint  Jean  Chrysostome,  évêque  de  Gyzique  (426),  et 
archevêque  de  Gonstantinople  (434).  Ce  fut  pendant  son  épiscopat 

que  s'introduisit  l'usage  de  chanter  le  trisagion  (trois  fois  saint).  On 
a  de  lui  vingt  et  une  homélies,  une  épître  sur  la  foi,  une  épître  en 
faveur  de  saint  Athanase,  un  écrit  sur  la  liturgie,  etc.  La  plupart  de 
ses  compositions  ont  été  publiées  en  grec  et  en  latin  (Leyde,  1617, 

in-8°;  Rome,  1630,  in-4°\  et  en  français  par  N.  Fontaine,  à  la  suite 
des  œuvres  de  saint  Clément  d'Alexandrie  (Paris,  1696,  in-8°). 

PR0G0PE  DE  GAZA,  rhéteur  et  théologien  grec,  né  à  Gaza  (Palestine) 

vers  la  fin  du  cinquième  siècle.  Tout  ce  qu'on  sait  de  sa  vie,  c'est  qu'il 
enseigna  la  rhétorique  sous  le  règne  de  Justin  Ier,  vers  520 ,  et  qu'il 
existait  encore  du  temps  de  Justinien.  On  a  de  lui  plusieurs  écrits, 
parmi  lequels  nous  citerons  :  un  Commentaire  sur  Esaïe,  publié  en 

grec  et  en  latin,  par  J.  Courtier  (Paris,  1580,  in-f°)  ;  des  Scolies  sur 
les  quatre  livres  des  Rois,  et  sur  les  deux  des  Paralipomènes,  traduites 

en  latin  (Leyde,  1620,  in-4°);  une  Explication  dos  Proverbes  de  Salo- 
mon,  qui  se  trouve  manuscrite  à  la  Bibliothèque  nationale  de  Paris  ; 

soixante  Lettres  publiées  dans  la  Collection  d'épîtres  donnée  par  Aide 
(Venise,  1499,  in-4°). 

PR0DICUS.  Voyez  Adamites. 
PROMOTEUR  (promotor,  syndicus,  procuralor),  nom  donné  à  celui 

qui  requiert  pour  l'intérêt  public  dans  les  cours  ecclésiastiques, 
comme  les  procureurs  dans  les  cours  laïques.  Il  informe  d'office 
contre  les  ecclésiastiques  qui  sont  en  faute,  les  dénonce  à  l'évêque, 
veille  à  la  conservation  des  droits,  des  libertés,  de  la  discipline  de 

l'Eglise.  Il  y  a  des  pays  où  l'office  de  promoteur  est  confié  à  des 
laïques,  même  mariés;  mais  en  France  on  ne  le  donne  qu'à  des 
prêtres,  d'après  une  décision  du  concile  de  Tours  tenu  en  1582.  Les 
promoteurs  ne  peuvent  posséder  .ni  cure,  ni  bénéfice  qui  demande 
résidence  hors  la  ville  épiscopale.  Ils  ne  peuvent  ni  accorder  des 
monitoires,  ni  prononcer  des  censures,  ni  en  absoudre. 
PRONE,  dérivé  du  latin  prœconium,  prœonium,pronium,  cri  public, 

annonce,  publication,  est  une  espèce  de  sermon  familier  qu'on  fait 
tous  les  dimanches  après  l'Evangile  de  la  messe,  dans  les  églises  pa- 
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roissialés,  pour  instruire  le  peuple,  et  en  même  temps  l'avertir  des 
fêtes,  des  jeûnes,  des  bans  ou  annonces  des  ordres  sacrés,  des  ma- 

riages, etc.  On  publie  aussi  au  prône  les  excommunications. 

PRONIER  (César-Louis),  né  à  Plainpalais,  près  Genève,  le  19  oc- 
tobre 1831,  mort  abord  de  la  «  Ville-du-Havre,  »  le  22  décembre  1873, 

fit  ses  études  classiques  au  collège  de  sa  ville  natale.  En  1851,  poussé 

par  le  goût  des  aventures,  il  partit  pour  les  Etats-Unis  où  il  s'établit 
sur  une  petite  ferme  qu'il  avait  achetée;  mais  bientôt  dégoûte  du 
rude  travail  de  l'agriculture,  il  revint  à  Genève  en  janvier  1853  et  se 
remit  vigoureusement  aux  études.  Après  avoir  pris  à  l'Ecole  libre  de 
héologie  son  grade  de  bachelier,  il  partit  en  1857  pour  Berlin  avec 

l'intention  d'y  donner  des  leçons  et  d'y  suivre  quelques  cours. 
L'année  suivante,  le  presbytère  de  l'église  évangélique  de  Genève 
l'en  rappelait  et  lui  confiait  une  œuvre  importante  d'évangélisation. 
Les  goûts  et  les  aptitudes  de  Pronier  le  portaient  toutefois  davantage 

vers  le  professorat;  aussi,  lorsqu'en  juin  1860  le  vénéré  professeur 
Gaussen  lui  proposa  de  le  suppléer  dans  son  enseignement  de  la  dog- 

matique, accepta-t-il  avec  joie.  En  1863,  cet  enseignement,  de  provi- 
soire, devint  définitif.  Dès  lors,  Pronier  se  livra  avec  un  redouble- 
ment d'ardeur  à  ces  vastes  études  dont  de  volumineux  manuscrits 

sont  la  preuve  palpable.  Il  enseigna  tour  à  tour  ou  simultanément  la 

dogmatique,  la  morale,  l'apologétique,  la  théologie  biblique  de  l'Ancien 
et  du  Nouveau  Testament,  l'encyclopédie  des  sciences  théologiques, 
l'ecclésiologie,  etc.  Il  trouva  encore  le  temps  de  donner,  dans  des 
institutions  privées,  un  cours  de  littérature  comparée,  d'écrire  de 
nombreux  articles  de  revues  et  de  prendre  part  à  des  œuvres  d'évan- 

gélisation intérieure,  de  bienfaisance  ou  de  relèvement  En  1868,  il 
coopérait  à  la  fondation  du  Refuge,  et  en  1870  créait,  avec  quelques 
amis,  le  journal  la  Liberté  chrétienne  (1870,1871),  destiné  à  plaider, 

à  Genève,  la  cause  de  la  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'Etat.  Dans  cette 
même  année,  il  consacrait  ses  vacances  à  soigner  les  blessés  de  la 
guerre  franco-allemande.  En  1870,  puis  en  1873,  le  Comité  central 

de  l'Alliance  évangélique  l'invita  à  prendre  part  aux  grandes  assem- 
blées tenues  par  elle  à  New-York.  Pronier,  qui  ne  reculait  devant 

aucun  devoir,  accepta  avec  tremblement  cet  appel.  En  août  1873, 

assailli  par  de  douloureux  pressentiments,  il  partit  pour  l'Amérique. 
Après  avoir  pris  part  aux  réunions  de  l'Alliance  et  y  avoir  lu  un  travail 
sur  Y  Etat  actuel  du  catholicisme  en  Suisse,  Pronier  visita  divers  établis- 

sements théologiques  de  la  Nouvelle-Angleterre.  Il  faisait  provision 

d'observations  en  vue  de  l'école  dont  il  était  un  des  professeurs  les  plus 
dévoués.  Le  15  novembre,  accompagné  de  son  ancien  étudiant  Antonio 

Carrasco,  pasteur  à  Madrid,  Pronier  s'embarquait  pour  l'Europe.  Le 
22  novembre,  il  sombrait  avec  le  navire  qui  le  portait.  Les  dernières 

paroles  qu'on  recueillit  de  sa  bouche  furent:  «Nous  sommes  entre  les mains  de  Dieu.»  Ces  mots  ont  été  la  devise  de  sa  vie.  Pronicr  était  un 

théologien  croyant.  Etranger  à  toute  école,  il  n'appartenait  ni  à  l'or- 
thodoxie traditionnelle,  ni  à  ce  qu'on  appelle  du  nom  d'évangélisme. 

Disciple  de  la  Bible,  il  s'efforçait  d'en  pénétrer  le  contenu  et  de  le 
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reproduire  avec  sincérité.  Esprit  ouvert  à  toutes  les  aspirations  de  la 
jeunesse  et  de  la  science,  il  était  réellement  humain  dans  sa  théologie. 

Sa  foi  qu'il  avait  conquise,  qu'il  conquérait  chaque  jour  avait  quelque 
chose  de  communicatif,  aussi  avait-il  une  grande   autorité  sur  ses 

étudiants,  auxquels  il  inspirait  une  vive  confiance.  Si  Pronier  n'était 
mort  à  quarante-deux  ans,  laissant  une  œuvre  inachevée,  le  protes- 

tantisme   de    langue  française  aurait  compté  en  lui  un  théologien 

distingué.   Pronier  n'a  publié   aucun   ouvrage  de  longue   haleine. 
Outre  deux  notices  sur  les  professeurs  Gaussen  et  Pilei  (Chrétien  évan- 
gélique,  1863,  1864,  1866),  une  traduction  de  la  vie  de  F.-W.  Krum- 
macher,  Genève  et  Paris  (1870),  des  articles  de  Revues,  on  a  encore 

de  lui  trois  brochures  :  Questions  indiscrètes  adressées  à  Mm*  Annengaud 
et  à  M.  Ed.  Krilger,  Genève,  1857  ;  La  Suisse  romande  et  le  Protestan- 

tisme libéral,  Lausanne  (1869)  et  La  liberté  religieuse  et  le  Sgllabus, 
Genève,  1870.  Le  soussigné  a  joint  à  son  volume  sur  la  Vie  de  César 
Pronier,  Genève  (1875),  un  recueil  de  Poésies,  de  Pensées  détachées  et 
quelques  Discours  extraits  de   ses  manuscrits.  Il  a  publié,  en  outre, 
deux  travaux  inachevés  de   son  regrettable  ami  dans  la  Revue  théo- 

logique  de  Montauban.    Ils  ont  pour  titre,  l'un  :  Du  Christianisme  en- 
visagé dans  ses  caractères  dislinctifs  et  dans  son  essence  (1877),  l'autre: 

De  la  formation  des  convictions  religieuses  (1878).         Louis  Ruffet. 
PROPAGANDE  (Congrégation  de  la).  Etablie  par  Grégoire  XIII,  et 

augmentée  par  Clément  VIII  et  Grégoire  XV,  pour  propager  la  foi 

dans  les  pays  infidèles,  cette  congrégation  a  pour  attribution  d'en- 
voyer dans  les  pays  infidèles  ou  hérétiques  des  missionnaires  qu'elle 

distribue  dans  les  diverses  stations  qui  relèvent  d'elle.  Elle  propose 
au  pape  les  évoques,  les,  vicaires  apostoliques.  Elle  accorde  directe- 

ment aux  missionnaires  tous  les  pouvoirs  spéciaux,  les  dispenses 
dont  ils  ont  besoin  ;  elle  répond  à  leurs  doutes,  leur  donne  des  con- 

seils, leur  trace  certaines  règles,  et  fixe  les  limites  des  diverses  mis- 
sions pour  éviter  la  confusion.  Enfin  elle  est  le  juge  ordinaire  des 

controverses  ou  des  conflits  qui  s'élèvent  entre  les  missionnaires, 
entre  les  religieux  des  divers  ordres,  ou  bien  entre  les  missionnaires 

et  le  clergé  indigène  ;  ou  encore  entre  les  religieux  qui  sont  en  mis- 
sion et  leurs  supérieurs.  La  Propagande  a  aussi  juridiction  sur  tous 

les  évêques  dans  les  pays  hérétiques  et  schismatiques,  comme  les 

Etats-Unis,  les  Eglises  d'Orient.  —  Voyez  la  bulle  Inscrutabili  divinse 
Prooidenlise,  22  juin  1862,  de  Grégoire  XV;  Pallard,  Les  Ministres 

ecclésiastiques  du  Saint-Siège,  p.  44  ss.;  J.  Stremler,  Des  congrègat.  ro- 
maines, p.  537  ss. 

PROPHETISME  (chez  les  Hébreux).  Depuis  les  temps  les  plus  reculés 

jusque  vers  l'an  400  avant  notre  ère,  il  y  eut  presque  toujours,  au 
milieu  du  peuple  d'Israël,  des  hommes  d'une  piété  exceptionnelle, 
persuadés  qu'ils  recevaient  de  Dieu  des  révélations  qu'ils  communi- 

quaient à  leurs  compatriotes  d'abord  par  la  parole,  seulement  et  plus 
tard  aussi  par  l'écriture.  Avant  Samuel  on  les  nommait  voyants 
{ l  Sam.  IX,  9);  après  lui  on  les  nomma  de  plus  en  plus  généralement 
oiàbî,  mot  très  exactement  traduit  en  grec  parTrpoc&rjTr^et  qui  signifie, 
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comme  celui-ci,  celui  qui  profère,  qui  proclame  (la  volonté  de  Dieu) 
cf.  Ex.  IV,  15  ss.;  VII,  ss.;  Deut.  XVIII,  18  ;  Jér.  XV,  19,  et  le  nom 
du  Dieu  Nebo,  en  assyrien  Nabiar,  qui  correspond  à  Hermès  (inter- 

prète) dans  la  mythologie  grecque,  et  à  Mercure,  in  ter  près  Divûm, 
Enéide,  IV,  878)  dans  la  mythologie  romaine,  et  qui  est  appelé  dans 

les  textes  assyriens  «  le  dieu  intelligent»,  «  l'auteur  de  l'interpréta- 
tion» (Norris,  Assyr.  diction.,  III,  1)33).  On  leur  donnait  aussi  les 

noms  de  contemplants,  hommes  de  Dieu,  serviteurs  ou  messagers  de 
Jékovah,  et  ils  se  considéraient  eux-mêmes  comme  des  sentinelles, 
quelquefois  comme  des  pasteurs,  institués  par  Jéhovah  pour  veiller 
sur  son  peuple  et  le  maintenir  dans  la  moralité  et  dans  le  culte  du 
vrai  Dieu.  — Déjà  Abraham  et  les  autres  patriarches  furent,  dans  un 
certain  sens,  des  prophètes  (Gen.  XX,  7  ;  Ps.  CV,  15).  Cependant 

l'histoire  du  prophétisme  ne  peut  guère  commencer  qu'avec  Moïse, 
qui,  par  les  révélations  exceptionnelles  qu'il  reçut,  par  l'action  extra- 

ordinaire que  sa  parole  exerça  sur  son  peuple,  par  la  foi  au  Dieu 

unique  qu'il  lui  communiqua,  mérite,  à  un  degré  éminent,  le  nom 
de  prophète,  qui  lui  est  donné  en  effet  (Nombr.  XII,  6-8;  Deut.  XVIII, 

15-18;  XXXIV,  10  ss.  ;  Os.  XII,  14).  Il  y  avait,  à  côté  de  lui,  d'autres  pro- 
phètes, en  particulier  sa  sœur  Miriam,  qui  est  nommée  la  prophé- 

tesse  (Ex.  XV,  20),  et  son  frère  Aaron,  qui  avaient  la  prétention, 
assurément  justifiée,  de  parler,  eux  aussi,  au  nom  de  Jéhovah 
(Nomb.  XII,  2)  et  à  qui  Dieu  se  révélait  en  vision  ou  en  songe  ;  mais 

Moïse  est  placé  fort  au-dessus  d'eux  pour  l'intimité  du  rapport  qui 
existait  entre  lui  et  Jéhovah  (v.  8),  comme  aussi  pour  la  grandeur  de 
la  charge  qui  lui  avait  été  confiée  (v.  7).  Malheureusement  aucun 

des  discours  qu'il  prononça  devant  le  peuple  d'Israël,  en  Egypte  ou 
dans  le  désert,  n'est  parvenu  jusqu'à  nous,  car  ceux  qui  lui  sont  at- 

tribués dans  le  Pentateuque  datent  manifestement  d'une  époque 
postérieure.  11  n'en  est*pas  moins  vrai  que  Moïse  fut  le  premier  et  le 
plus  grand  des  prophètes  (Deut.  XXXIV,  10),  car  il  fut  le  fondateur 
eu.  monothéisme  spiritualiste,  que  les  prophètes  postérieurs  se  bornè- 

rent à  défendre  contre  le  polythéisme,  l'idolâtrie  et  le  formalisme 
toujours  prompts  à  renaître.  Le  polythéisme  et  l'idolâtrie,  c'est-à- 
dire  la  représentation  de  Jéhovah  par  une  image  matérielle , 
contre  lesquels  Moïse  avait  toujours  eu  plus  ou  moins  à  lutter  depuis 

la  sortie  d'Egypte,  firent  invasion,  après  sa  mort,  dans  le  peuple 
d'Israël,  au  contact  dès  peuplades  cananéennes. —  Quelques  rares  pro- 

phètes semblent  avoir  essayé  de  résister  au  torrent,  mais  sans  succès 

sérieux  et  durable,  pendant  la  période  des  Juges  (Jug.  II,  1-5  ;  VI,  7, 

10  ;  1  Sam.  II,  27-36).  Parmi  eux  s'élève  la  grande  figure  de  Debora, 
la  «  prophétesse  »  (Jug.  IV,  4),  dont  le  magnifique  chant  de  victoire 
témoigne  de  la  persistance  de  la  foi  en  Jéhovah,  à  cette  époque 

troublée.  Il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  cette  foi  était  singulièrement 
compromise  et  que  Jéhovah  (lahvèh,  Celui  qui  est)  tendait  de  plus 
en  plus  à  devenir  pour  les  Israélites  simplement  leur  dieu  national, 

adoré,  ailleurs  que  dans  le  sanctuaire  principal  de  Silo,  sous  l'image 
d'un  jeune  taureau,  et  dont  le  culte  n'excluait  ni  celui  d'autres  divi- 
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■nités  ni  des  superstitions  épouvantables,  lorsqif  enfin  Samuel  vint 

reprendre  l'œuvre  de  Moïse  et  rendre  à  Jéhovah  son  rang  de  Dieu 
unique.  Pour  protéger  d'une  manière  durable  la  religion  israélite 
contre  les  corruptions  dont  elle  avait  été  l'objet  pendant  la  période 
des  Juges,  Samuel  jugea  bon  de  fonder  une  école  où,  sous  sa  direc- 

tion, des  jeunes  gens  pieux  se  formaient  au  ministère  prophétique. 

Il  l'établit  près  de  Rama,  sa  résidence  habituelle  (1  Sam.  X,  3  ss.  ; 
XIX,  18-24).  Ces  jeunes  gens  nommaient  leur  maître  père,  et  ils 
étaient  désignés  eux-mêmes,  du  moins  plus  tard,  par  le  nom  de  fils 
de  prophètes.  Ils  se  livraient  ensemble  à  des  exercices  religieux,  ac- 

compagnés parfois  de  manifestations  extraordinaires,  analogues,  en 

partie,  à  celles  qui  se  produisirent  dans  l'Eglise  primitive.  Ils  culti- 
vaient en  particulier  la  musique  sacrée.  On  ignore  si  cette  école  se 

perpétua  longtemps  ;  mais  cela  est  probable,  d'après  un  texte  d'Amos 
(VII,  14).  Il  s'en  fonda  d'autres  plus  tard,  à  Béthel,  à  Jérikho 
(2  Rois  II,  3.  5)  et  à  Guilgal  (IV,  38  ;  YI,  1  ss.),  qui  existaient  du  temps 

d'Elie  et  d'Elisée.  C'est  probablement  dans  ces  écoles  que  l'on  re- 
cueillit les  antiques  souvenirs  de  la  nation  et  qu'on  les  mit  par  écrit. 

Quoiqu'on  ne  puisse  pas  affirmer  que  les  prophètes  que  no,us  verrons 
bientôt  aux  côtés  de  David  soient  sortis  de  l'école  de  Samuel,  cela  est 
assez  vraisemblable.  D'une  manière  générale,  cette  institution  dut 
exercer  une  grande  influence  sur  le  développement  de  la  vie  reli- 

gieuse en  Israël  et  contribuer  puissamment  au  triomphe  du  culte  de 
Jéhovah,  qui  signala  le  règne  de  David  et  les  débuts  de  celui  de 

Salomon.  Mais  ce  qui  y  contribua  davantage  encore,  ce  fut  l'influence 
personnelle  de  Samuel  sur  le  peuple  en  général,  et  tout  particulière- 

ment sur  Saiïl  et  sur  David.  —  Saùl  ne  réalisant  qu'imparfaite- 
ment ce  qu'il  avait  attendu  de  lui,  Samuel  favorisa  l'avènement  de 

David,  qui,  de  concert  avec  les  prophètes  Gad  et  Nathan,  restaura 
le  culte  de  Jéhovah.  Vers  la  fin  du  règne  de  Salomon,  un  autre  pro- 

phète, Akhiyah,  de  Silo,  indigné  de  la  conduite  du  fils  de  David, 
favorise  par  une  action  symbolique  le  schisme  des  dix  tribus,  et, 
après  que  celui-ci  a  eu  lieu,  un  prophète  du  royaume  de  Juda,  She- 
mayah,  détourne  Roboam  de  déclarer  la  guerre  à  Jéroboam  Ier  pour 

le  faire  rentrer  dansl'obéissance. Toutefois,  un  autre  prophète  de  Juda 
(1  Rois  XIII)  et  Akhiyah  lui-même  (XIV)  annoncent  à  Jéroboam 
la  ruine  prochaine  de  sa  maison,  parce  qu'il  avait  établi  au  sud  et  au 
nord  de  son  royaume  un  culte  idolâtrique,  quoique  monothéiste  ;  et 
la  même  menace  est  adressée  plus  tard  pour  le  même  motif,  par  un 
prophète  de  Juda,  Jéhu,  fils  de  Hanani,  à  l'usurpateur  Baësa,  qui 
avait  accompli  la  première  (XVI).  Lorsque  celle-ci  se  fut  accomplie  à  son 
tour  et  que  sous  Akhab,  le  successeur  du  fondateur  de  la  nouvelle 
«dynastie  (Omri),  un  danger  plus  grand  encore  menaça  le  culte  du 
vrai  Dieu  par  suite  du  mariage  de  ce  roi  avec  la  phénicienne  Izabel, 
Elie,  Elisée,  Michée,  fils  de  Jimla,  et  d'autres  encore  luttèrent  avec 
énergie  contre  l'invasion  du  polythéisme  et  favorisèrent  l'avènement 
de  Jéhu,  qui  mit  un  terme  au  culte  de  Baal  et  d'Astarté,  mais  se  con- 

tenta de  rétablir  le  culte  idolâtrique  de  Jéhovah  à  Dan  et  à  Béthel. 
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—  Pendant  que  trois  dynasties  se  succédaient  etdisparaissaient  ainsi 
dans  le  royaume  du  nord,  celle  de  David  continuait  à  régner  assez 
paisiblement  à  Jérusalem,  malgré  quelques  invasions.  Les  prophètes 

du  royaume  de  Juda  n'eurent  pas  à  soutenir  une  lutte  aussi  vive 
contre  le  polythéisme  et  l'idolâtrie  :  Shemayah,  sous  Roboam,  Iddo 
ou  Oded  et  son  fils  Azariah,  sous  Asa,  Hanani  et  son  fils  Jéhu,  sous 
Asaet  Josaphat,  Iakhaziel  et  Eliézer,  sous  Josaphat,  adressèrent  des 
remontrances  ou  des  encouragements  à  ces  divers  rois,  mais  ils 

n'eurent  pas,  du  moins  les  derniers,  à  combattre  l'idolâtrie,  qui  avait 
été  extirpée  sans  lutte  par  le  roi  Asa,  sous  l'influence  du  prophète 
Azariah.  Ces  divers  prophètes  ne  nous  sont  connus  que  par  les  livres 

historiques  et  ne  nous  ont  pas  laissé  d'écrits.  Mais  avec  le  règne  de 
Joram,  fils  de  Josaphat,  l'époux  d'Athalie,  dans  la  première  moitié du  neuvième  siècle  avant  notre  ère,  commence  la  série  de  ceux  dont 

les  écrits  sont  parvenus  jusqu'à  nous.  On  peut  les  diviser  en  quatre 
périodes  :  ceux  du  neuvième  siècle,  où  les  Hébreux  ne  sont  encore 

en  contact  qu'avec  les  peuples  voisins,  Edomites,  Philistins,  etc., 
ceux  du  huitième  (période  assyrienne),  ceux  des  derniers  temps  du 

royaume  de  Juda  et  de  l'exil  (période  chaldéenne)  et  ceux  de  la  res- 
tauration (période  perse).  A  la  première  période  appartiennent  Abdiah, 

qui  prononça  une  courte  prophétie  contre  les  Edomites,  à  la  suite  de 
la  prise  de  Jérusalem  par  ce  peuple  et  quelques  autres  peuplades 

voisines,  sous  Joram,  Joël,  qui  prophétisa  à  Jérusalem  à  l'occasion 
d'une  invasion  de  sauterelles  pendant  la  première  moitié  du  règne 
de  Joas,  et  l'auteur  inconnu  d'une  élégie  sur  une  invasion  dont 
le  pays  de  Moab  avait  été  le  théâtre  vers  la  môme  époque.  Esaïe  in- 

troduisit plus  tard  cette  élégie  dans  le  recueil  de  ses  discours  et  c'est 
ainsi  qu'elle  nous  est  parvenue  (XV-XVI,  12).  A  cette  époque, le  culte 
de  Jéhovah  régnait  exclusivement  et  sans  conteste  à  Jérusalem  :  le 

passage  d'iUhalie  sur  le  trône  et  son  entreprise  audacieuse  avaient 
naturellement  produit  une  réaction  énergique  en  faveur  de  la  reli- 

gion nationale.  Mais  vers  la  fin  du  règne  de  Joas,  roi  de  Juda,  le 

polythéisme  s'introduisit  de  nouveau  à  Jérusalem.  Les  prophètes 
s'élevèrent  naturellement  contre  lui,  et  l'un  d'eux,  Zacharie,  fils  du 
grand-prêtre  Joyada  (Joad),  périt  par  ordre  du  roi  que  son  père  avait 
rétabli  sur  le  trône.  Le  polythéisme  avait  certainement  pénétré  dans 
le  royaume  du  nord  plus  profondément  encore  que  dans  celui  du 
sud.  En  môme  temps,  les  armées  israélites  étaient  battues  à  diverses 

reprises  par  les  Araméens,  qui  s'avançaient,  sous  la  conduite  d'Ha- 
zaël,  jusqu'aux  portes  de  Jérusalem.  C'est  dans  ces  circonstances  que 
dut  être  composée,  un  peu  avant  l'an  800,  la  belle  prophétie  Dcut. 
XXXU,  1-43,  qui  reproche  au  peuple  d'Israël  son  ingratitude  et  lui 
déclare  que  tous  les  malheurs  qui  l'accablent,  toutes  les  défaites  qu'il 
a  essuyées  sont  le  châtiment  de  son  infidélité  à  Jéhovah.  —  Deuxième 
période.  Cependant  Jéroboam  II,  encouragé  par  une  prophétie  de 

Jona,  fils  d'Amittaï,  rétablit  les  affaires  du  royaume  d'Israël  et  lui 
rend  un  éclat  éphémère.  Mais  l'idolâtrie  et  des  vices  de  toute  sorte 
continuent  à  y    régner,    pendant  que   les  armées  assyriennes  s'a- 
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vancentde  plus  en  plus  vers  l'Occident,  menaçant  l'indépendance  de 
tous  les  petits  Etats  des  bords  de  la  Méditerranée.  C'est  alors  qu'Amos 
s'en  va  à  Béthel  annoncer  la  ruine  prochaine  de  la  maison  de  Jéro- 

boam II  et  du  royaume  d'Israël.  Osée  le  suit  de  près,  annonçant  la 
même  chose  dans  son  langage  symbolique  et  hardi.  Au  milieu  de 

l'anarchie  effroyable  qui  suivit  le  meurtre  du  fils  de  Jéroboam  II  et 
pendant  les  invasions  assyriennes  qui  mirent  fin  au  royaume  d'Israël, 
Osée  continue  ses  prédictions  menaçantes,  l'auteur  de  Zacharie  IX- 
XI,  prêche  en  vain  à  Samarie  et  Esaïe  dirige  plusieurs  de  ses  discours 

contre  l'aveuglement  et  la  présomption  de  ce  malheureux  peuple,  qui 
succombe  définitivement  sous  les  coups  de  Salmanasar  IV  et  de  Sar- 
gon  (722).  Pendant  ce  temps,  le  royaume  de  ,luda  prospérait  sous 

le  règne  d'Oziah  et  de  Jotham  et  l'auteur  de  Zacharie,  IX-XI,  lui  pro- 
mettait les  plus  beaux  triomphes  (chap.  IX).  Mais  bientôt  le  luxe,  les 

superstitions  et  le  polythéisme  y  pénètrent,  surtout  à  partir  de  l'avè- 
nement d'Akhaz.  Alors  Esaïe  se  lève  pour  dénoncer  au  nom  de 

Jéhovah  un  jugement  purificateur.  Ses  prophéties,  dirigées  contre 
Juda,  contfe  Israël  et  contre  plusieurs  peuples  étrangers  (nous 
ne  pouvons  songer  à  les  résumer  ici,  même  succinctement),  se 
rangent  autour  de  ces  quatre  dates  principales  :  1°  Invasion  des 
Araméens  et  des  Israélites  en  Juda  et  intervention  de  Touglat- 

pal-asar  en  faveur  d'Akhaz  (735-32).  2°  Siège  de  Tyr  et  ruine  de 
Samarie  par  les  Assyriens  et  première  invasion  de  Sargon  (725-20). 

3°  Maladie  d'Hézékiah,  ambassade  de  Merodak-bal-adan,  roi  de 
Babylone,  et  prise  d'Asdod  par  Sargon  (713-11).  4°  Invasion  de  Sen- 
akhé-rib  (702). —  Alamême  époque,  Miellée  prophétisait  dans  le  même 

sens  qu'Esaïe  et  annonçait  la  déportation  des  Juifs  à  Babylone  par 
les  Assyriens.  Toutefois,  cette  menace  ayant  eu  pour  effet  d'humilier 
le  peuple,  ne  s'accomplit  pas,  et  Esaïe  put,  au  contraire,  promettre 
la  délivrance  au  moment  de  l'invasion  de  Sennakhérib.  A  la  mort 

d'Hézékiah,  le  parti  anti-prophétique  et  idolâtre  reprit  le  dessus  avec 
le  roi  Manassé,  qui  persécuta  les  prophètes  et  introduisit  le  poly- 

théisme à  Jérusalem.  L'avènement  de  son  petit-fils  Josiah  marque 
pour  le  prophétisme  le  commencement  d'une  nouvelle  période,  qui  ne 
le  cède  guère  en  éclat  et  en  importance  à  la  précédente.  —  Troisième  pé- 

riode. Nahoum  et  Sophonie  prédisent  la  ruine  de  Ninive,  qui  ne  tarda 
pas  à  succomber  sous  les  coups  desMèdes  et  des  Babyloniens  (606). 

Sophonie,  Habakouk,  Jérémie  et  l'auteur  de  Zakarie  XII-XIV  annon- 
cent le  jugement  qui  va  fondre  sur  le  royaume  de  Juda,  et  sur  les 

peuples  voisins;  après  la  première  prisede  Jérusalem  (598),  Hézékiel 
prophétise  dans  le  même  sens  en  Babylonie  ;  mais  ils  annoncent  en 
même  temps  une  restauration  glorieuse,  que  Jérémie  fixe  à  70  ans 
environ  à  partir  du  moment  où  les  Kaldéens  ont  obtenu  la  suprématie 

dans  l'Asie  antérieure.  Jérémie  prédit  aussi  la  ruine  de  Babylone 
(l'authenticité  de  cet  oracle,  chap.  L  et  LI,  a  été  contestée  pour  des 
raisons  futiles);  et  vers  la  fin  de  l'exil,  le  grand  inconnu  qui  écrivit 
en  Babylonie  les  chap.  XL-LXVI  du  livre  d'Esaïe  annonce  à  son  tour 
la  délivrance  prochaine  des  Juifs  exilés,  qu'il  attend  de  Cyrus,  et  une 
x  49 
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restauration  dépeinte  sous  des  couleurs  plus  vives  et  plus  merveil- 
leuses encore  que  celles  de  ses  prédécesseurs.  —  Quatrième  période. 

Après  la  prise  de  Babylone  par  Gyrus,  les  Juifs  rentrent  dans  leur  pa- 
trie (536).  Mais  les  peuples  voisins  de  la  Judée  les  calomnient  auprès 

des  rois  de  Perse,  les  représentent  comme  des  rebelles  qui  méditent 
de  recouvrer  leur  antique  indépendance  et  réussissent  à  faire  cesser 

les  travaux  pour  la  reconstruction  de  Jérusalem  et  du  temple,  jus- 

qu'au commencement  du  règne  de  Darius,  fils  d'Hystaspe  (520).  Alors 
se  lèvent  presque  en  même  temps  Aggée  et  Zakarie.  Aggée  exhorte  le 
peuple  à  reprendre  les  travaux  de  la  reconstruction  du  temple,  qui 
est  bientôt  achevé,  et  promet  que  la  gloire  de  ce  second  temple  sera 
plus  grande  que   celle  du  premier.  Peu  après,  Zakarie  exhorte  son 
peuple  à  la  fidélité  envers  Jéhovah  et  dans  une  série  de  visions  annonce 
que  les  nations  païennes  seront  abaissées,   que  Jérusalem  deviendra 
le  centre  religieux  du  monde,  que  Dieu  enverra  le  Messie,  et  que  cette 

grande  œuvre  s'accomplira,  non  parla  force  matérielle,  mais  par  l'es- 
prit de  Dieu  se  manifestant  par  ses  deux  organes  habituels  :  le  sacerdoce 

et  le  prophétisme  (cf.  Apoc.  XI,  4-6).  Environ  cent  ans  plus  tard,  Ma- 
laki,  le  dernier  des  prophètes,  censure  les  sacrificateurs  qui  négligent 
leurs  devoirs,  les  Juifs  qui  répudient  leurs  femmes  ou  qui  en  prennent 

d'étrangères,  ceux  qui  doutent  de  lajustice  divine,  ceux  qui  ne  paient 
pas  les  dîmes  et  déclare  que  Dieu  enverra  bientôt  son  messager,  un 
nouvelElie,  après  quoi  le  Seigneur,  le  messager  de  la  (nouvelle)  alliance, 
(c.-à.-d.le  Messie),  viendra  lui-même  pour  purifier  son  peuple.  De- 

puis lors  jusqu'au  nouvel  Elie  et  au  fondateur  de  la  nouvelle  alliance 
que  le  dernier  des  prophètes  avait  annoncés,  il  n'est  aucun  person- 

nage, aucun  écrit,  qui  mérite  pleinement  de  figurer  dans  l'histoire  du 
prophétisme,  à  la  suite  des  grands  noms  que   nous  venons  d'énu- 
mérer.  Le  livre  de  Daniel  doit  être  rangé  dans  la  littérature  apocalyp- 

tique plutôt  que  dans  la  littérature  prophétique.  La  confession  des 

péchés  des  Juifs   dispersés  (Bar.  I,  15-111,  8)  et  le  discours  à  Israël 
(III,  9-V,   fin)  qui  composent  le   livre  de  Barouk,   aussi    bien  que 

l'Epître  (apocryphe)  de  Jérémie,  ont  trop  manifestement  le  caractère 
d'oeuvres   d'imitation   et  manquent  trop  complètement  d'originalité 
pour  pouvoir  entrer  en  ligne  de  compte.  Le  prophétisme  finit  avec  Ma- 

laki. —  On  voit  par  ce  résumé  trop  succinct  de  l'histoire  des  prophètes 
que  leur  but  principal  fut  toujours  de  maintenir  le  peuple  d'Israël 
dans  l'adoration   du  Dieu  unique   ou  de  l'y  ramener  quand  il  s'en 
écartait.   Ils  combattent,  non  seulement  le  polythéisme,  l'idolâtrie, 

-toutes  les  superstitions  païennes,    mais  aussi  le  formalisme  dans  le 

culte  (non  le  culte  lévitique  lui-même,   comme  on   l'a  cru  souvent 
d'après  quelques  textes  mal  interprétés:  Amos  V,  25;  Jer.  VII,  22 ss.) 
et  tous  les  péchés  de  leur  peuple  sans  exception.  Le  peuple  du  Saint 

d'Israël,  comme  ils  nomment  fréquemment  Jéhovah,  doit  être  saint. 
S'il  est  fidèle  à  son  Dieu,  il  n'a  rien  à  craindre  :  le  Tout-Puissant  le  pro- 

tégera contre  tout  danger.  Israël  n'a  qu'à  se  confier  en  lui.  C'est  pour 
cela  qu'Osée  et  Esaïe  détournent  les  rois  d'Israël  et  de  Juda  de  recourir 
à  l'appui  de  l'AssyriecontrelesAraméens  et  les  Israélites  ou  de  l'Egypte 
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contre  les  Assyriens.  Cette  politique,  qui  peut  paraître  naïve,  était  en 

réalité  la  suprême  sagesse.  C'est  pour  l'avoir  dédaignée  que  le  royaume 
d'Israël  périt  et  que  celui  de  Juda  fut  exposé  aux  plus  grands  dan- 

gers. Elle  reposait  sur  cette  ferme  persuasion  des  prophètes  que  Jé- 
hovah  ne  pouvait  pas  laisser  périr  le  peuple  avec  lequel  il  avait  fait 
alliance  au  Sinaï   et  qui  était  destiné  à  communiquer  un  jour  au 
monde  entier  la  connaissance  du  vrai  Dieu.  —  Les    prédictions  des 

prophètes  relativement  à  l'avenir  de  leur  peuple  et  des  peuples  païens 
ont  aussi  la  même  base.  Il  faut  qu'un  jour  le  paganisme  soit  détruit' 
et  que  Jéhovah  soit  adoré  dans  le  monde  entier.  Il  est  donc  impossi- 

ble que  le  seul  peuple  qui  connaisse  le  vrai  Dieu  périsse.  S'il  est  infi- 
dèle, la  sagesse  de  Dieu,  aussi  bien  que  sa  justice,  exige  qu'il  soit  puni, 

d'autant  plus  sévèrement  qu'il  a  été  plus  coupable;  mais  le  châti- 
ment a  pour  but  et  aura  finalement  pour  effet  de  le  régénérer;  après 

avoir  été  dispersé  par  l'exil,  il  rentrera  dans  sa  patrie  comme  un  peu- 
ple nouveau,   purifié,  et,  sous  le  sceptre  puissant  et  pacifique  d'un 

nouveau  David,  il  reprendra  la  mission  civilisatrice  que  Dieu  lui  a 
confiée.  Des  peuples  nombreux  accepteront  la  doctrine  sortie  de  Jé- 

rusalem et  reconnaîtront  la  ville  sainte  comme  leur  métropole  reli- 
gieuse. Quant  à  ceux  qui  refuseront  de  se  convertir  et  viendront  atta- 

quer le  peuple  de  Dieu,  ils  seront  brisés,  anéantis  pour  jamais.  Qui 

pourrait  méconnaître  dans  ce  tableau  les  grands  traits  d'une  philo- 
sophie de  l'histoire,  que  les  événements  ont  déjà  confirmée  en  partie 

dans  ce  qu'elle  a  d'essentiel?  Assurément,  la  restauration  du  peuple 
d'Israël  après  l'exil  ne  fut  pas  aussi  glorieuse  que  les  prophètes  l'a- 

vaient espéré  :    les  dix  tribus  ne  revinrent  pas,  la  royauté  davidique 
ne  fut  jamais  rétablie,   le   sacerdoce  ne  le   fut   que   pour  être  de 
nouveau  détruit,  la  ville  de  Jérusalem  ne  devint  pas  la  métropole 

religieuse  du  monde.  En  un  mot,  la  forme  extérieure  de  l'histoire  fut 
autre  que  les  prophètes  ne  l'avaient  entrevue.  Ils  avaient  contemplé 
l'avenir  à  travers  les  institutions  de  leur  temps,  purifiées,  ennoblies, 
spiritualisées;  l'idée  ne  leur  était  pas  venue  qu'elles  pourraient  être 
abrogées  et  remplacées  par  des  institutions  supérieures.  Faut-il  donc 

s'en  étonner?  N'est-il  pas  plus  juste,  au  contraire,  d'admirer  la  pro- 
fonde intelligence  de  ces  hommes  de  Dieu,  le  coup  d'œil  sûr  qu'ils 

ont  jeté  dans  l'avenir,  malgré  les  couleurs  imparfaites  dont  leur  ima- 
gination l'a  parfois  revêtu?  Il  est  incontestable,  en  effet,  que  la  ve- 

nue de  Jésus-Christ,  la  fondation  et  les  progrès  de  l'Eglise  ont  réalisé 
et  réaliseront  de  plus  en  plus  ce  qu'il  y  avait  d'essentiel  dans  les  espé- 

rances des  prophètes.  —  Il  faut  se  souvenir  d'ailleurs  que  leurs  pro- 
messes, comme  leurs  menaces,  étaient  toujours  conditionnelles  et 

dépendaient  de  la  fidélité  de  ceux  à  qui  elles  étaient  adressées.  Or, 
qui  pourrait  soutenir  que  le  peuple  juif  se  soit  montré  digne,  après 

l'exil,  des  grandes  promesses  qui  lui  avaient  été  faites?  S'il  renonça 
au  polythéisme  et  à  l'idolâtrie  trop  fréquents  avant  la  ruine  de  Jéru- 

salem, ce  fut  pour  tomber  dans  un  formalisme  méticuleux,  dans  un 

orgueil  spirituel,  dans  un  esprit  d'étroitesse  et  de  fanatisme  mille  fois 
condamnés  d'avance  par  les  prophètes.  Dans  cette  situation,  il  fallait 
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de  deux  choses  l'une  :  ou  que  les  promesses  divines  ne  s'accomplis- 
sent jamais  ou  qu'elles  s'accomplissent  sous  une  forme  nouvelle  et 

supérieure;  c'est  ce  qui  eut  lieu  en  Jésus,  le  vrai  Messie,   quoiqu'il 
n'ait  pas  rétabli  le  trône  matériel  de  David,  comme  les  prophètes 
l'avaient  dit,  et  dans  l'Eglise  chrétienne,  le  vrai  Israël,  chargé  de  ré- 

pandre jusqu'au  bout    du  monde  la  vérité  religieuse  et  morale.  — 
Toutefois,  les  apôtres  ont  espéré,  et  rien  ne  nous  interdit  d'espérer 
aussi,  que  les  Juifs  finiront  par  rentrer  dans  le  royaume  de  Dieu,  d'où 

"ils  se  sont  volontairement  exclus.  Mais  ce  n'est  pas  une  raison  pour 
imaginer  que  les  promesses  temporelles  des  prophètes,  qui  n'ont  pas 
été  accomplies  parla  fondationde  l'Eglise,  se  réaliseront  alors.  Qu'on 
se  rappelle  seulement,  pour  comprendre  combien  un  tel  espoir  est 

chimérique,  que,  d'après  les  prophètes,  en  particulier  d'après  Jéré- 
mie  (XXXIII,  17  ss.)  et  Hézékiel  (XLVI,  16  ss.),  le  descendant  de  Da- 

vid, qui  rétablirait  le  trône  de  son  glorieux  ancêtre,  devait  avoir  une 
nombreuse  famille  et  que  ses  fils  devaient  lui  succéder  indéfiniment 
(voyez  sur  ce  sujet  Bertheau ,  Die  alttestamentliche  Weissagungvon 

Israël' s  Reichsherrlichkeit  dans  les  Jahr bûcher  far  deutsche  Théologie, 
1859-60).  —  Quant  aux  prédictions  spéciales,  si  un  grand  nombre  se 
sont  accomplies  littéralement  ou  à  peu  près,  non  seulement  parmi 
celles  que  rapportent  les  livres  historiques,  mais  aussi  parmi  celles 
qui  sont  contenues  dans  les  écrits  des  prophètes,  comme  celles  de  la 
ruine  du  royaume  des  dix  tribus  et  du  royaume  de  Juda,  de  Ninive, 
de  Babyione,  de  Tyr,  etc.,  celles  du  désastre  de  Sennakhérib,  des 

70  ans  de  l'exil  et  d'autres,  il  faut  avouer  que  quelques-unes  ne  se 
sont  pas  réalisées  aussi  complètement  que  le  langage  des  prophètes 

pouvait  le  faire  supposer.  11  est  vrai  que,  par  suite  d'erreurs  exégé- 
tiques,  plusieurs  prédictions  qui  se  sont  accomplies  ont  été  rangées 
à  tort  dans  cette  catégorie.  Ainsi,  on  a  attribué  à  Amos  lui-même  la 

prédiction  du  meurtre  de  Jéroboam  II,  d'après  le  rapport  inexact  que 
son  adversaire,  le  sacrificateur  de  Béthel,  fit  à  ce  roi  des  paroles  du 

prophète  (VII,  11),  tandis  qu'Amos  avait  parlé,  non  de  ce  roi  person- 
nellement, qui,  en  effet,  mourut  paisiblement  sur  le  trône,  mais  de 

sa  maison,  de  sa  dynastie  (v.  9)  ;  et  son  fils  Zakarie  fut,  en  effet,  as- 
sassiné. De  même,  on  a  supposé  que  le  prophète  Osée  avait  prédit 

que  les  Israélites  du  royaume  des  dix  tribus  seraient  emmenés  cap- 
tifs en  Egypte  et  en  Assyrie  (VIII,  13;  IX,  3,  6;  XI,  5,  11),  tandis  que 

le  prophète,  dans  les  circonstances  politiques  où  il  vivait,  ne  peut 

avoir  voulu  parler  que  d'une  fuite  en  Egypte  et  d'un  exil  en  Assyrie, 
qui  se  réalisèrent  l'un  et  l'autre.  Il  est  vrai  aussi  que  quelques-unes 
des  prédictions  non  réalisées  doivent  s'expliquer  par  le  caractère 
conditionnel  des  prophéties   en  général,  dont  nous  parlions  tout  à 

l'heure.  Ainsi,  la  prédiction  de  la  ruine  de  Jérusalem  par  les  Assyriens 
dans  Michée  (et  dans  Esaïe)  ne  s'accomplit  pas  parce  qu'Hézékiah 
et  son  peuple  s'humilièrent  (Jér.  XXVI,  18  ss.).  Il  est  vrai  enfin  que 
plusieurs  ont  un  caractère  poétique  et  hyperbolique  ou  idéal,  qui  ne 

permet  guère  de  croire  que  le  prophète  en  ait  espéré  lui-même  la 
réalisation  littérale.  Ainsi  Abd.iah,    18-21;    Joël    IV;    Hézék.    XL- 
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XLYIII,  etc.  Il  n'en  demeure  pas  moins  que  plusieurs  prédictions,  qui 
n'ont  pas,  du  moins  pas  au  même  degré,  ce'caractère  idéal  ou  hyper- 

bolique, ne  se  sont  pas  accomplies,  du  moins  sous  la  forme  dont  le 
prophète  les  avait  revêtues.  Ainsi,  Esaïe  annonce   pour   un  avenir 
rapproché  une  dévastation  de  la  Palestine  plus  complète  que  celle 
qui  eut  lieu  en  effet  (VII,  14-25),  et  il  attribue  aux  Egyptiens  un  rôle 

plus  considérable  que  celui  qu'ils  paraissent  avoir  joué  à  ce  moment- 
Jà.  De  même,  il  annonce  plus  tard  la  prise  de  l'Egypte  et  de  l'Ethio- 

pie par  Sargon  (XX),  tandis  que  nous  savons  maintenant  parles  nom- 

breuses inscriptions  de  ce  monarque  qu'il  ne  pénétra  pas  en  Egypte. 
Seulement  nous  savons  aussi  par  les  mêmes  documents  que  le  roi 

d'Ethiopie  n'évita  la  défaite  et  l'invasion  que  par  une  sorte  d'amende 
honorable  bien  autrement  humiliante  :  il  livra  au  roi  assyrien  son 

allié  le   roi  d'Asdod,  qui  s'était  réfugié  auprès  de  lui  !   La  preuve 
qu'Esaïe  a  considéré  ces  deux  prédictions  comme  suffisamment  justi- 

fiées parles  événements,  c'est  qu'il  les  a  laissées  subsister  et  les  a  pro- 
bablement insérées  lui  même  dans  le  recueil  de  ses  prophéties.  Nous 

ne  devons  pas  être  plus  difficiles  que  lui,  et  il  faut  nous  souvenir  que, 

d'après  saint  Paul,  les  prophètes  de  la  nouvelle  alliance  (à  plus  forte 
raison  ceux  de  l'ancienne)  prophétisaient  d'une  manière  incomplète 
(êx  [xgpou;,  1  Cor.,  XIII,  9).  Une  autre  de  ces  imperfections,  c'est  qu'ils 
ont  cru  souvent  la  ruine  du  paganisme  et  le  triomphe  du  culte  du  vrai 

Dieu  plus  proches  qu'ils  n'étaient  en  effet  (cf.  Abd.  15;  Joël  IV,  14; 
Es.  XIII,  6,  etc.).  On  a  souvent  prétendu,  il  est  vrai,  que  quelques-unes 

des  prédictions  des  prophètes  ne  s'étaient  absolument  pas  réalisées, 
en  particulier  celles  d'Hézékiel  contre  Tyr  et  celles  de  Jérémie  etd'Hé- 
zékiel  contre  l'Egypte.  Mais  si  le  récit  de  Flavius  Josèphe,  dans  son^ir- 
chêologie,  n'a  pas  grande  valeur  historique  et  peut  avoir  été  composé 
d'après  ces   prophéties,  il  n'en  est  pas  de  même  des  témoignages  de 
Bérose  et  de  Mégasthènes,  qu'il  cite  d'ans  son  écrit  Contre  Apion  (I, 
19  ss.),  et  d'après  lesquels  Nabukodonosor  s'empara  de   V Egypte..., 
de  la  Phènicic  tout  entière,  et  même  (d'après  Mégasthènes)  de  la  plus 
grande  partie  de  la  Libye.  Il  paraît  donc  plus  sage  d'admettre,  en  pré- 

sence de  ces  témoignages,  que  ces  prédictions  se  réalisèrent,  sinon 
dans  tous  leurs  détails,  du  moins  quant  à  leur  contenu  essentiel 

comme  celles  d'Esaïe  dont  nous  venons  de  parl-er.  —  L'écart  assez  fré- 
quent et  parfois  considérable  entre  la  prophétie  et  l'accomplissement 

est-il  de  nature  à  nous  donner  le  droit  de  mettre  en  doute  l'inspira- 
tion divine  des  prophètes  ?  Nous  ne  le  pensons  pas.  Ils  étaient  ferme- 

ment convaincus  d'être  les  organes  de  Jéhovah,  d'agir  et  de  parler 
sous  l'influence  directe  de  son  esprit,  et  rien  ne  nous  autorise  à  sup- 

poser qu'ils  se  soient  fait  illusion  à  eux-mêmes,  encore  moins  qu'ils 
aient  voulu  en  imposer.  Il  faut  reconnaître  seulement  que  cette  ac- 

tion divine,  de  quelque  nature  qu'elle  fût,  ce  qu'il  est  à  peu  près  im- 
possible de  préciser,  n'a  pas  eu  pour  effet  de  les  préserver  de  toute 

erreur.  Au  reste,  rien  ne  prouve  que  cette  action  ait  été  la  même 
pour  tous  :  elle  peut  avoir  varié,  sinon  en  nature,  du  moins  en  inten- 

sité, suivant  le  caractère,  l'intelligence,  la  réceptivité  plus  ou  moins 
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grande  des  individus  sur  lesquels  elle  s'exerçait.  Bien  plus,  rien  ne 
prouve  qu'elle  n'ait  pas  varié  dans  le  même  individu  et  qu'elle  ait  été 
toujours  la  même  du  commencement  à  la  fin  de  son  activité  prophé- 

tique. En  tout  cas,  elle  n'a  certainement  pas  eu  pour  effet  de  suppri- 
mer l'activité  de  l'intelligence  humaine,  comme  on  l'a  supposé  quel- 

quefois; elle  a  dû  au  contraire  l'élever  à  sa  plus  haute  puissance,  la 
rendre  plus  lucide  et  plus  sûre,  sans  qu'il  soit  permis  d'affirmer 
qu'elle  l'ait  toujours  et  chez  tous  soustraite  à  toute  chance  d'erreur. 
Une  telle  conclusion  ne  serait  légitime  que  si  elle  était  justifiée  par 

les  faits;  or  elle  ne  l'est  pas.  Il  faut  donc  que  la  théorie  qui  identifie 
l'inspiration  avec  l'infaillibilité  absolue,  se  modifie  dans  le  sens  que 
nous  venons  d'indiquer.  Entre  les  deux  théories  opposées  du  pro- 
phétisme  qui  ont  été  jusqu'ici  en  présence  et  dont  l'une  dit  :  Ins- 
pires,  donc  infaillibles,  tandis  que  l'autre  dit  :  Faillibles,  donc  non 
inspirés,  nous  en  concevons  une  autre,  plus  conforme  aux  faits,  et 
qui  se  résume  ainsi  :  Inspirés,  mais  faillibles;  faillibles  et  pourtant 

inspirés.  Nous  n'admettons  pas  le  dilemme  dans  lequel  l'ancien  su- 
pranaturalisme  et  le  rationalisme,  d'accord  sur  ce  point,  voudraient 
nous  enfermer.  Nui  n'a  le  droit  d'affirmer  a  priori  de  quelle  manière 
Dieu  doit  se  révéler  aux  hommes;  les  faits  peuvent  seuls  nous  rensei- 

gner sur  ce  point,  et  c'est  aux  théories  à  se  modeler  sur  les  faits,  non 
l'inverse.  —  L'inspiration  se  manifestait  souvent,  au  début  et  dans 
le  courant  du  ministère  des  prophètes,  sous  la  forme  de  visions,  dont 

il  n'est  guère  possible  de  méconnaître  le  caractère  plus  ou  moins  ex- 
tatique (cf.  surtout  Esaïe  YI).  Le  songe  y  jouait  un  rôle  à  peu  près 

aussi  important  quela  vision  (Nombr.  XII,  6  ;  Joël  III,  1,  etc.),  et  il  se 
peut  que  plusieurs  des  visions  racontées  dans  les  écrits  prophétiques  ne 
soient  en  réalité  que  des  songes  ou  même  que  des  images  qui  se  sont 

présentées,  peut-être  pendant  la  nuit,  à  l'esprit  de  ces  grands  servi- 
teurs de  Dieu  toujours  préoccupés  de  l'avenir  religieux  et  moral  de 

leur  peuple.  Plus  souvent  encore  ils  ont  dû  considérer  comme  la  voix 
de  Dieu,  et  avec  raison,  la  voix  de  leur  conscience  toute  pénétrée  de  la 

pensée  et  de  l'esprit  de  Jéhovah.  Plusieurs  théologiens,  Hengsten- 
berg,  M.  Godet,  etc.,  ont  supposé  que  les  prophètes  recevaient  toutes 
leurs  révélations,  ou  du  moins  la  plupart,  sous  formes  de  visions, 

qu'ils  auraient  eues  dans  un  état  plus  ou  moins  voisin  de  l'extase, 
et  ils  ont  essayé,  à  l'aide  de  cette  hypothèse,  d'expliquer  par  une 
sorte  d'illusion  d'optique,  produite  par  la  perspective,  les  erreurs  des 
prophètes  dans  leurs  tableaux  de  l'avenir,  en  particulier,  leurs  pré- 

dictions des  temps  messianiques  pour  une  époque  plus  rapprochée 
que  celle  où  ils  ont  commencé  en   effet  (cf.  Godet,  Etudes  bibliques, 

Ancien  Testament,  les  Grands  prophètes).  Mais  s'il  est   incontestable 
que  les  prophètes  ont  eu  des  visions,  rien  ne  prouve  que  la  vision  ait 
été  la  forme  constante  ou  seulement  habituelle  de  leurs  révélations. 

Leur  croyance  à  la  proximité  de  l'époque  messianique  n'a  pas  besoin 
d'une  explication  spéciale  :  elle  rentre  dans  la  même  catégorie  que 
les  écarts  plus  ou  moins  considérables  que  nous  avons  constatés  plus 

haut  entre  les  prédictions  et  leur  accomplissement  et  doit  être  expli- 



PROPHÉTISME  —  PROPRIETE  775 

quée  de  la  même  manière  par  le  caractère  humain  et  par  conséquent 
incomplet,  imparfait  de  la  prophétie.  — Sur  plusieurs  questions  moins 

importantes  qu'il  nous  est  impossible  d'aborder  ici,  sur  le  faux  pro- 
phétisme,  sur  les  analogies  extérieures  et  les  différences  fondamen- 
laies  qui  existent  entre  les  prophètes  hébreux  et  ceux  des  autres 

peuples  de  l'antiquité,  sur  la  vie  extérieure  des  prophètes,  leurs 
actions  symboliques,  le  caractère  poétique  et  oratoire  de  leurs  dis- 

cours, etc.,  voyez  Knobel,  Der  Prophelismus  der  Hebrxer,  2  vol.,  1837, 

l'ouvrage  le  plus  important  et  le  plus  complet  sur  la  matière,  malgré 
quelques  erreurs  de  détail  ;  Kôster,  Die  Propheten  des  A.  und 

N.  T.,  1838;  Hofmann,  Weissagung  und  Erfûllung,  2  vol.,  1841-44; 
Ewald,  Die  Propheten  des  A.  B.,  2e  éd.,  1867-68,  3  vol.;  Tholuck,  Die 
Propheten  und  ihre  Weissagung  en,  1860;  Bleek,  Einleitung  in  das  A.  T., 

1860,  4e  éd.,  1878;  Kôhler,  Der  Prophelismus  der  Hehr.  u.  die  Mantik 
der  Griechen,  1860;  Oehler,  Das  VerhdUniss  der  A.  T. -lichen  Prophétie 
zurheidn.  Mantik,  1861;  Riehm,  Die  messianische  Weissagung,  1875; 
Kûper,  Das  Prophetenthum  des  A,  B.,  1870  ;  Kuenen,  Histoire  critique 

des  livres  de  l'A,  T,,  t?  II  :  Les  livres  prophétiques,  trad.  par  Pierson, 
1879;  De  profeten  en  de  profetie  onder  Israël,  1875;  trad.  anglaise: 
Prophets  and  prophecy  in  Israël,  1877;  Duhm,  Die  Théologie  der  Pro- 

pheten, 1875;  Reuss,  Les  Prophètes,  2  vol.,  1876;  J.  Steeg,  Le  Messie 

d'après  les  prophètes,  1867;  M.  Vernes,  Le  peuple  d'Israël  et  ses  espé- 
rances relatives  à  son  avenir,  1872;  Revel,  Storïa  letteraria  delV  An- 

tico  Testâmento,  1879;  Bruston,  Histoire  critique  de  la  littérature  pro- 

phétique depuis  les  origines  jusqu'à  la  mort  d'Isaïe,  1881. 
Ch.  BRUStOX. 

PROPITIATOIRE.  Voyez  Tabernacle  et  Temple  de  Jérusalem. 
PROPRIÉTÉ  (chez  les  Hébreux).  La  principale  proprié  lé  chez  un 

peuple  agricole,  comme  l'étaient  les  Israélites,  était  la  propriété  fon- 
cière. D'après  la  loi  de  Moïse,  tout  Israélite  qui  n'était  pas  de  la  tribu 

de  Lévi,  avait  droit  à  une  part  du  sol  du  pays  que  Jéhovah,  le  maître 
de  la  Palestine,  avait  accordé  comme  propriété  au  peuple  (Lévit. 
XIV,  34).  Mais  cette  propriété  était  un  bien  inaliénable  de  la  famille. 
Quand  bien  même  elle  pouvait  être  vendue  ou  cédée  à  un  créancier 

pour  l'extinction  d'une  dette,  le  vendeur  et  ses  proches  parents  con- 
servaient toujours  le  droit  de  la  racheter  (Lévit.  XXV,  25),  et  dans 

l'année  du  jubilé  elle  revenait  sans  payement  à  la  famille  du  proprié- 
taire primitif.  D'après  ce  système,  il  ne  pouvait  y  avoir  dans  l'Etat 

théocratique  ni  mendiants,  ni  noblesse  ;  l'égalité  des  citoyens  était 
soit  maintenue,  soit  rétablie,  et  le  peuple  n'en  était  pas  réduit  à  cher- 

cher d'autres  ressources  pour  vivre  (p.  e.  le  commerce).  On  pouvait, 
pour  un  certain  temps  du  moins,  obvier  au  trop  grand  morcellement 

de  la  propriété  entre  les  enfants  d'un  propriétaire,  en  leur  accordant 
une  partie  des  nombreuses  terres  restées  incultes.  D'un  autre  côté 
les  familles  sans  enfants  pouvaient  laisser  leurs  propriétés  à  des  en- 

fants d'une  autre  famille,  mais  appartenant  à  la  même  tribu.  A  la 
longue  toutefois  cetle  organisation  ne  laissait  pas  de  présenter  de 
graves  inconvénients,  surtout  chez  un  peuple  généralement  si  riche 
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en  enfants.  La  loi  touchant  les  droits  des  premiers-nés  (droit  d'aî- 
nesse) opposait  aussi  un  obstacle  à  cette  égalité  voulue  au  point  de 

vue  de  la  propriété,  et  nous  voyons,  en  effet,  à  l'époque  antérieure  à 
l'exil  des  riches  acquérir  une  grande  quantité  de  terres,  surtout  parce 
que  les  jubilés  n'étaient  pas  toujours  observés  et  que  les  rois  confis- 

quaient à  leur  profit  la  propriété  des  particuliers  pour  la  distribuer  à 

leurs  favoris.  Dans  les  temps  postérieurs  à  l'exil,  cette  égalité  exista 
moins  encore  et  de  nombreux  mendiants  se  montrèrent  en  Pales-' 
tine.  Ajoutons  que  les  propriétaires  des  terres  avaient  à  payer, 
sous  forme  de  dîmes,  des  impôts  réguliers  à  Jéhovah,  le  véritable 

propriétaire  du  pays,  c'est-à-dire  aux  lévites,  et  que  les  premiers-nés 
et  le  rapport  des  terres  de  la  septième  année  leur  étaient  absolument 
enlevés.  E.  Scherdlin. 

PROSÉLYTES,  g-é-M-m,irpoff^uTot(i  Ghron.  XXII,  2;Matth.  XXIII,  15; 

Actes  II,  11  ;  VI,  50).  C'était  le  nom  que  portaient  chez  les  Hébreux 
les  païens  qui  voulaient  se  rattacher  au  mosaïsme  :  il  signifie  êtran* 

gers.  On  distinguait  deux  sortes  de  prosélytes  :  1°  les  prosélytes  de  la 
porte,  c'est-à-dire  des  étrangers  païens  qui  pour  pouvoir  habiter  la 
Palestine,  en  qualité  d'esclaves  ou  d'hommes  libres,  se  soumettaient 
à  l'observation  des  sept  préceptes  noachiques  qui,  interdisaient  le 
blasphème,  l'idolâtrie,  le  meurtre,  l'inceste,  le  brigandage,  la  révolte 
contre  l'autorité,  et  l'usage  de  viandes  saignantes  (Ex.  XII,  19  ;  Lév. 
XVII,  12;  XXIV,  16;  Ezéch.  XIV,  7).  Moyennant  cette  observation, 

ils  pouvaient  demeurer  dans  la  terre  d'Israël  et  avoir  part  à  la  pros- 
périté temporelle  du  peuple  de  Dieu.  Il  leur  était  permis  d'entrer  dans 

la  première  enceinte  du  temple,  mais  seulement  par  la  porte  des 
gentils  ;  ce  qui  leur  a  fait  donner  leur  nom  (Lév.  XLV,  28).  Chez  Jo- 
sèphe  (Anliq.,  14,  7,  2;  cf.  Actes  XIII,  50;  XVI,  14  ;  XVII,  4;  XVIII, 

7),  les  prosélytes  de  la  porte  s'appellent  cpoêoufxsvoi  tov  Bsbv.  —  2o  Les 
prosélytesdela  justice  étaientceux  qui  se  convertissaient  au  judaïsme, 

s'engageaient  à  observer  toutes  les  lois  deMoïse,  et  avaient  partà  tous 
les  privilèges  temporels  etspirituels  du  peuple  deDieu.La  cérémonie  de 

l'admission  solennelle  au  seindu  judaïsme  d'unparfait  prosélyte  com- 
prenait la  circoncision,  le  baptême  par  immersion,  en  lui  plongeant 

tout  le  corps  dans  un  grand  bassin  d'eau,  et  le  sacrifice.  Les  femmes 
étaient  tenues  au  baptême  et  au  sacrifice.  La  plus  grande  incertitude 

règne  sur  l'époque  à  laquelle  fut  introduit  le  baptême  des  prosély- 
tes (Selden,  Jus  natur.,  2,  2  ;  Lightfoot,  Hor.  hebr.,  p.  220  ss.  ;  Hot- 

tinger,  Theol.  jud.,  29;  Bengel,  Ueb.  das  Alter  derjiXd.  Proselylentaufe, 
Tub.,  1814  ;  Ernesti,  Opusc.  theol. ,  p.  255  ss.  ;  Bauer,  Bibl.  Theol.  des 
N.  T.,  I,  276  ss.  ;  Schneckenburger,  Ueb.  das  Aller  der  jiïd.  ProseL, 

Berl.,  1828),  qui  ne  remonte  certainement  pas  au  delà  de  la  destruc- 
tion de  Jérusalem,  en  70  ap.  J.-C.  (Gemara,  Babyl.  Jcbamoth,  46,  2; 

Cherilhut,  9,  1;  Kiddusch,  62,  2;  Avoda  sara,  57,  1).  Le  silence  de 

Josèphe,  de  Philon  et  des  auteurs  des  plus  anciens  Targoums  est  dé- 

cisif à  cet  égard,  bien  qu'il  soit  probable  que  les  Juifs,  passionnés 
pour  les  lustrations,  aient  soumis,  dès  avant  Jésus-Christ,  les  prosé- 

lytes qui  voulaient  embrasser  le  judaïsme  à  une  purification  qui  leur 
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enlevât  toute  souillure  païenne.  —  Le  prosélytisme,  qu'encoura- 
geaient les  oracles  prophétiques  (Es.  IX,  2;  XLII,  7  ;  XLV,  6;  Michée, 

IV,  2,  etc.),  prit  de  grands  développements  à  l'époque  des  Macha- bées,  et  fut  exercé  avec  un  zèle,  des  ruses  et  des  machinations  plus 
ou  moins  licites,  surtout  par  les  Pharisiens  (Matth.  XXIII,  15  ;  cf. 
Tacite,  Annales,  2,  85;  Horace,  Satires,  1,4;  Suétone,  Tibère,  36  ; 
Josèphe,  Debello  jud.,  2,  17,  10;  7,  3.  3).  Des  peuplades  entières, 
tels  que  les  Iduméens  sous  Jean  Hyrcan  (Josèphe,  Antiq.,  13,  9.  1  ; 
15,  7,  9)  et  les  Ituréens  sous  Aristobule  (Josèphe,  Antiq.,  13,  II.  3  ; 
13,  15.  4),  furent  converties  de  force  au  judaïsme.  En  général, 

c'étaient  plutôt  des  femmes  que  des  hommes  chez  lesquels  les  fai- 
seurs de  prosélytes  trouvaient  accès,  en  grande  partie  sans  doute 

parce  qu'elles  n'étaient  pas  obligées  de  se  soumettre  à  une  opération 
douloureuse  (Josèphe,  Antiq.,  18,  3.  5;  cf.  Actes  XIII,  50  ;  XVI,  14), 
La  libération  du  service  militaire  (Josèphe,  Aniiq.,  14,  10.  13)  ou 

l'appât  d'un  mariage  (ici.,  20,  7,  3),  ou  bien  aussi  le  vide  que  lais- 
saient dans  les  âmes  les  cultes  païens  et  le  scepticisme  philosophique 

expliquent  ces  conversions  au  judaïsme;  les  prosélytes  ont  partagé 

d'ailleurs  le  mépris  qui  pèse  d'ordinaire  sur  ceux  qui  changent  de  re- 
ligion. —  Voyez  :  Slevogt,  De  proselytis  Iudceorum,  Jen.,  1651;  J.-G. 

Millier,  De  proselytis,  dans  le  Thésaurus  d'Ugolin,  XXII  ;  Waehner,  De 
Ebrœorum  prosel.,  Gœtt.,  1743;  Buxtorf,  Lexicon  talm.  et  rabb.  ;  Bo- 
denschatz,  Kirchl.  Verfassung  der  Juden,  IV,  70  ss.  ;  Saalschùtz, 

Mosaïsckes  Rechl,  11,  690  ss.  ;  l'article  de  Lùbkert  dans  les  Slud.  u. 
Krii.,  1835,  p.  681  ss.,  et  le  Bibl.  Realwœrlerb .  de  Winer. 

PROSPER  D'AQUITAINE.  Il  semble  étrange  qu'un  homme  d'une  cer- 
taine valeur  littéraire  et  qui,  comme  Prosper  d'Aquitaine,  a  joué  un 

grand  rôle  dans  les  controverses  religieuses  de  son  temps,  n'ait  pas 
laissé  plus  de  traces  de  son  existence  et  qu'on  possède  si  peu  de  dé- 

tails sur  sa  vie.  Ils  sont  encore  bien  plus  rares  pour  ceux  qui,  avec 

Ampère,  refusent  d'attribuer  à  Prosper  deux  petits  poèmes,  l'un  De 
Providentia  divina,  qui  renferme  quelques  passages  entachés  de  semi- 

pélagianisme,  l'autre  Adhortatio  ad  conjugem,  où  se  trouvent  quelques 
beaux  vers,  plus  harmonieux  et  d'une  plus  grande  douceur  que  ses 
poésies  authentiques.  Né  en  Aquitaine  vers  l'an  400  et  ayant  fui  dès 
sa  jeunesse  sa  patrie  exposée  à  toutes  les  calamités  de  l'invasion, 
Prosper  se  retira  à  Marseille,  où  il  séjourna  presque  constamment. 

Nous  ne  connaissons  d'autre  incident  de  sa  vie  que  ses  voyages  à 
Rome,  où  une  tradition  assez  sérieuse  fait  de  lui  un  notaire  attaché 
au  service  de  Léon  Ier.  Une  autre  tradition  sans  fondement  fait  de 

lui  un  évoque.  Prosper  n'a  jamais  embrassé  l'état  ecclésiastique,  mais 
s'est  signalé  par  l'étendue  de  ses  connaissances  littéraires  et  par  sa 
prédilection  pour  les  études  et  les  controverses  théologiques.  Défen- 

seur ardent  de  l'orthodoxie  et  grand  admirateur  de  saint  Augustin,  il 
dénonçai  ce  dernier,  en  427,  de  concert  avec  son  ami  Hilaire  (que 

l'histoire  ecclésiastique  appelle,  pour  le  distinguer  des  autres  :  Hila- 
rius  Prosperi)  des  moines  de  Marseille,  qui  cherchaient  à  relever  le 
pélagianisme  en  affaiblissant  la  doctrine  de  la  grâce  et  en  assignant  un 
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rôle  à  la  liberté  de  l'homme  dans  l'œuvre  de  son  salut.  Le  chef  de  ce 

parti,  qui  prit  un  grand  ascendant  au  sein  de  l'Eglise  gallicane,  alors 
aussi  indépendante  qu'éclairée,  était  Jean  Gassien,  disciple  distingué 
de  Ghrysostome,  supérieur  du  couvent  de  Lérins.  Augustin  répondit 

par  ses  deux  traités,  de  l'élection  des  saints  et  du  don  de  persévé- 
rance, mais  déploya  beaucoup  plus  de  modération  et  d'indulgence 

que  son  fougueux  admirateur.  Après  la  mort  d'Augustin,  Prosper  se 
rendit  à  Rome  avec  Hilaire.  Il  obtint  du  pape  Gélestin  II  une  lettre 
adressée  aux  évoques  de  la  Gaule,  qui  accordait  de  grands  éloges  à 

Augustin  et  s'élevait  contre  les  docteurs  qui  soulèvent  les  questions 
subtiles.  Par  contre,  dans  un  véritable  esprit  romain,  elle  se  conten- 

tait d'aborder,  en  termes  vagues,  le  sujet  même  de  la  controverse, 
En  réalité,  Prosper  avait  subi  un  échec  et  Vincent  de  Lérins,  en  434, 

ne  manque  pas  d'en  triompher  dans  son  Commonitorium,  Prosper  ne 
fut  pas  plus  heureux  dans  sa  tentative  auprès  du  pape  Sixte  III,  et 
dut  se  contenter  de  la  polémique  littéraire,  dont  il  usa  largement, 
mais  sans  y  remporter  les  succès  sur  lesquels  il  croyait  pouvoir 

compter.  En  433  il  s'attaqua  au  moine  Gassien;  en  435  il  répond  à 
Vincent  de  Lérins  dans  son  Liber  contra  collatorem  et  dans  ses 

Responsiones  ad  capitula  calumnantium.  Il  composa  encore,  sur  le 
même  sujet,  un  De  gratta  et  libero  arbitrio  liber,  et  un  recueil 

d'épigrammes  tiré  des  sentences  d'Augustin,  et  qui  ne  vaut  pas  celui 
de  Martial.  En  440,  nous  le  voyons  à  Rome,  auprès  de  Léon  Ier,  dont 
il  aurait  rédigé  des  lettres  contre  Eutychès,  et  auquel  il  dédia  un  traité 

sur  l'incarnation.  Il  fut  témoin  de  l'invasion  d'Attila  et  des  angoisses 
de  la  capitale.  Son  principal  ouvrage  est  son  Carmen  de  Ingratis, 

dirigé  contre  l'ingratitude  des  semi-pélagiens,  poème  rude,  au  lan- 
gage incorrect,  d'une  intolérance  et  d'une  rigueur  de  doctrines 

excessives,  dans  lequel  il  évoque  contre  ses  adversaires  les  pélagiens 
eux-mêmes,  qui  réclament  leur  condamnation.  Il  en  vient  à  se  ré- 

jouir, non  seulement  de  la  damnation  des  méchants,  mais  encore  du 

sort  fatal  des  nations  qui  n'ont  jamais  entendu  prêcher  l'Evangile. 
Toutefois  il  cherche,  dans  certains  passages,  à  adoucir  les  angles  les 
plus  aigus  de  la  doctrine  augustinienne,  et  nous  voyons  se  former, 

peu  après  sa  mort,  survenue  en  460,  un  parti  modéré  avec  l'auteur 
du  traité  De  vocaiione  gentium,  parti  dont  le  succès  fut  assuré  par 
les  exagérations  des  prédestinations  rigides.  Outre  un  cycle  pascal 
(444),  et  une  exposition  des  cinquante  derniers  psaumes,  Prosper  a 

rédigé  un  Chronicon  consulare  qui  va  jusqu'en  378  et  suivi  d'un 
Chronicon  impériale  qui  s'arrête  à  455,  premier  modèle  de  ces 
sèches  chroniques  du  moyen  âge,  qui  consacrent  une  ligne  à  un  fait 

important  et  des  pages  à  des  futilités.  G'est  dans  cette  chronique 
qu'on  voit  cité  un  évoque  Palladius,  qu'on  ne  retrouve  nulle  part  et 
qui  aurait  provoqué  la  première  mission  en  Irlande.  — Voyez  :  Ganis, 
Lect.  Ant.,  I;  Mangeant,  Prosp.  opéra,  Paris,  1711;  Hist.  litî.  de 

France,  tome  II  ;  Wiggers,  De  Joli,  Cas.,  Rot,  1824;  Neander,  Kirchen- 
gesch.,  V;  Ampère,  Hist.  litt.  de  Franco  avant  le  douzième  siècle,  II. 

A.  Paumier. 
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PROTESTANTISME  (Principe  du).  Ce  titre  suppose  que  le  protestan- 
tisme, en  dépit  de  la  pluralité  de  ses  origines  historiques  et  des 

différences  doctrinales  qui  existent  dans  son  sein,  possède  une  exis- 

tence propre,  et,  en  un  sens,  tout  au  moins,  une  réelle  unité.  En  de- 

hors de  cette  supposition  il  ne  saurait  être  question  de  protestan- 

tisme, et  encore  moins  d'un  principe  du  protestantisme.  Or, 

cette  unité  a  été  niée  à  des  points  de  vue  fort  divers.  D'abord  au 

'point  de  vue  du  catholicisme,  lequel,  se  refusant  absolument  à  con- 

cevoir l'unité  religieuse  sous  une  autre  forme  que  celle  d'une  Eglise 

visible  soumise  à  une  autorité  légale  uniformément. acceptée,  n'a  pas 
eu  de  peine  à  réduire  à  néant  toute  prétention  du  protestantisme  à 

une  unité  quelconque.  Il  n'était  même  pas  besoin  pour  cela  du  génie 

de  Bossuet  et  des  ressources  qu'il  a  déployées  dans  son  Histoire  des 

variations.  L'unité  du  protestantisme  est  égalementécartée,  du  moins 

implicitement,  par  deux  tendances  contraires  qui  se  sont  produites 

dans  son  sein  même.  D'une  part,  une  tendance  sectaire  qui  voudrait 
donner  à  telle  confession  protestante  spéciale  une  valeur  telle,  que 

seule  elle  représenterait  le  vrai  protestantisme,  et  de  l'autre  une 
tendance  radicale  qui  voudrait  dépouiller  le  protestantisme  de  toute 

affirmation  religieuse  positive  pour  n'y  plus  voir  qu'une  méthode 
qu'il  aurait  en  commun  avec  d'autres  systèmes.  Pour  nous,  nous 

maintenons  l'unité  organique  du  protestantisme.  Cette  unité  n'est, 
évidemment,  pas  de  l'ordre  légal.  Elle  n'en  est  pas  moins  réelle.  — 
Elle  repose  d'abord,  historiquement,  sur  la  grande  révolution  reli- 

gieuse qui  a  surgi  au  seizième  siècle  sur  plusieurs  points  de  l'Europe, 
avec  cette  simultanéité  et  cette  indépendance  qui,  ensemble,  sont  le 

caractère  des  mouvements  longtemps  préparés,  et  au  fond  harmoni- 

ques. Malgré  cette  diversité  dans  l'origine  historique,  et  d'autres  di- 
versités dont  nous  aurons  à  parler,  cette  révolution  s'appelle  pour 

tous,  amis  et  adversaires,  d'un  seul  nom  que  l'on  n'a  pas  réussi  à  faire 
passer  du  singulier  au  pluriel;  ce  nom  est  celui-ci:  la  Réforme. 

Nous  pourrions  encore  invoquer  en  faveur  de  l'unité  réelle  du  pro- 
testantisme, et  toujours  sur  le  terrain  des  faits,  bien  des  signes  ac- 

tuels ;  par  exemple,  l'institution  de  Y  Alliance  évangêîique  (voir  l'ar- 
ticle), et  ce  fait,  plus  significatif  encore,  de  l'union  en  maint  pays  des 

protestants  des  diverses  Eglises  pour  l'œuvre  de  la  mission  étrangère 
et  intérieure.  —  L'unité  du  protestantisme  repose  ensuite  sur  cer- 

tains principes  communs  à  tous  les  protestants  qui  n'ont  pas  rompu 
avec  les  traditions  essentielles  de  la  Réforme.  Sans  doute,  on  dis- 

cute sur  la  question  de  savoir  quelles  sont  ces  traditions  essentielles, 
comme  on  discute  sur  toutes  choses,  et  nous  devons  reconnaître  que 

nous  n'avons  aucun  critère  légal  qui  nous  permette  de  décider  quelle 
est  la  ligne  précise  au  delà  de  laquelle  un  homme  ou  une  église 

cesse  d'appartenir  à  la  Réforme.  Nous  déclarons  même  renoncer  à 
l'avantage  que  pourrait  nous  donner  sur  ce  point  la  lettre  des  anciens 
symboles  des  diverses  branches  du  protestantisme.  Il  n'en  est  pas 
moins  vrai  que  celui-ci  a  ses  traditions  essentielles,  et  que  s'il  n'y  a 
pas  de  limite  légale  entre  ce  qui  est  la  Réforme  et  ce  qui  ne  l'est  pas, 
il  y  a,  à  cet  égard,  d'autres  limites  dont  l'évidence  s'impose  au  bon 
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sens  et  à  la  bonne  foi.  Quelles  sont  ces  limites,  ou,  en  d'autres  ter- 
mes, quels  sont  les  principes  essentiels  du  protestantisme?  C'est  là 

ce  que  nous  allons  tout  d'abord  rappeler.  Nous  rechercherons  ensuite 
si  ces  principes  ne  seraient  pas  eux-mêmes  dominés  par  un  principe 
supérieur. 

I.  Les  principes  essentiels  du  protestantisme.  —  1°  Le  libre  exa* 

men.  S'il  faut  entendre  par  cette  expression  la  souveraineté  persis- 
tante de  la  raison  en  face  de  toute  autorité  religieuse,  de  quelque  na- 

ture qu'elle  soit,  il  est  évident  qu'on  ne  saurait  considérer  le  libre 
examen  comme  l'un  des  principes,  essentiels  ou  non,  de  la  Réforme. 
On  sait  ce  que  les  réformateurs  ont  pensé  touchant  les  lumières  na- 

turelles de  l'homme  (Conf.  de  la  Rochelle,  art.  IX),  et  l'on  connaît  la 
tendance  anti-pélagienne  de  tout  leur  système.  Mais  s'il  faut  enten- 

dre par  libre  examen  le  droit  absolu  que  possède  l'individu  de  ne  se 

soumettre,  en  dépit  de  toute  autorité  légale,  qu'à  une  vérité  qu'il aurait  reconnue  comme  telle  dans  son  for  intérieur,  il  est  évident 

que  le  libre  examen  est  un  des  principes  essentiels  de  la  Réforme. 

En  face  d'une  Eglise  qui  réclamait  (et  qui  réclame  encore  aujour- 
d'hui) de  tout  homme  une  foi  implicite  à  sa  doctrine  officielle,  la 

Réforme  a  proclamé  le  droit,  pour  tout  homme,  d'avoir  sa  foi  à  lui. 
C'est  en  vertu  de  ce  droit  que  Luther,  à  Worms,  refusa  de  se  rétrac- 

ter et  qu'il  y  prononça  ces  paroles  immortelles  :  «  Il  est  dangereux 
d'agir  contre  sa  propre  conscience...  Me  voici,  je  ne  puis  autrement, 
que  Dieu  me  soit  en  aide.  Amen!  »  C'est  en  vertu  de  ce  droit  que, 

huit  ans  plus  tard,  les  Etats  évangéliques  d'Allemagne  protestèrent 
contre  les  décisions  de  la  diète  de  Spire,  qui  prétendait  défendre  à 

la  Réforme  de  s'établir  là  où  elle  n'avait  pas  encore  pénétré  et  d'in- 
nover en  rien  là  où  elle  s'était  déjà  établie.  Ces  états  déclarèrent,  en 

effet,  en  face  d'une  majorité  oppressive  que  «  dans  les  choses  qui 
regardent  l'honneur  de  Dieu  et  le  salut  de  l'âme,  chacun  est  respon- 

sable de  lui-même  devant  Dieu.  »  Cet  acte  donna  aux  réformés  un 

nom  qui  leur  est  resté,  et  qui  est  celui  par  lequel  on  les  désigne  le 

plus  généralement  aujourd'hui,  le  nom  de  protestants.  Ce  nom  est 
loin  de  les  définir  complètement  ;  il  a  toutefois  sa  vérité  et  il  a  aussi 

sa  grandeur.  Nous  savons  que  la  Réforme,  à  ses  débuts,  n'a  pas  tou- 
jours été  fidèle  au  principe  du  libre  examen,  ainsi  entendu,  et  que  la 

où  elle  a  dominé,  elle  a  trop  souvent  appliqué,  en  matière  de  respect 

des  croyances,  les  principes  de  son  temps.  Nous  nous  souvenons  en 

particulier  de  la  Genève  de  Calvin.  Mais  il  n'en  reste  pas  moins  vrai 

qu'elle  a  posé  le  principe  du  libre  examen  en  matière  religieuse  et 

que,  malgré  ses  propres  inconséquences,  elle  l'a  propagé  dans  le 
monde.  —  2°  L'autorité  de  l'Ecriture  sainte.  Si  le  libre  examen,  en- 

tendu comme  précédemment,  exclut  toute  autorité  qui  réclamerait 

une  soumission  implicite  et  aveugle,  il  n'a  rien  qui  soit  contraire  a 
une  autorité  reconnue  par  l'être  moral.  Il  est  certain  que  la  Réforme 

a  été  unanime  a  proclamer  l'autorité  religieuse  de  l'Ecriture 
sainte.  Ce  n'est  point  par  là  qu'elle  à  commencé.  Il  y  a  plus  ;  à  cet 
égard  nous  remarquons  dans   son  propre  sein,  certaines   nuances. 
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Ainsi  les  Symboles  réformés,  proprement  dits,  sont  plus  explicites  sur 

l'autorité  de  l'Ecriture  et  la  mettent  en  une  tout  autre  lumière  que 
les  symboles  luthériens  (comp.  là  dessus  Conf.  d'Augsb.,  préambule 
des  art.  contentés  et  art.  XY  ;  art.  de  Smalk.  iTe  partie,  art.  II;  Form. 
de  Conc.  lre  part.  art.  I  ;  avec  Conf.  de  la  Roch.,  art  V  ;  Conf.  Helv.  II, 
etc.)  Il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  la  Réforme  est  unanime  pour  voir 
dans  l'Écriture  la  règle  de  la  foi.  Elle  ne  l'est  pas  moins  pour  décla- 

rer que  si  c'est  par  l'Eglise  que  l'Ecriture  nous  a  été  transmise  ce 
n'est  pas  elle  qui  nous  en  garantit  la  vérité.  Calvin  proteste  contre 
cette  idée  avec  une  énergie  singulière  et  s'il  reconnaît  que  :  «  L'auto- 

rité de  l'Eglise  est  comme  une  entrée  pour  amener  les  ignorants  ou 

les  préparer  à  la  foi  de  l'Evangile,  »  il  n'en  déclare  pas  moins  que  : «  Quant  à  ce  que  ces  canailles  demandent,  dont  et  comment  nous 

serons  persuadés  que  l'Ecriture  est  procédée  de  Dieu  si  nous  n'avons 

refuge  aux  décrets  de  l'Eglise,  c'est  autant  comme  si  aucun  s'enquer- 
rait  dont  nous  apprendrons  à  discerner  la  clarté  des  ténèbres  le 

blanc  du  noir,  le  doux  de  l'amour.  Car  l'Ecriture  a  de  quoi  se  faire 
connaître,  voir  d'un  sentiment  aussi  notoire  et  infaillible  comme  ont 
les  choses  blanches  et  noires  de  montrer  leurs  couleurs  et  les  choses 
douces  et  amères  de  montrer  leur  saveur  »  (Inst.  chr.,  liv.  I  ch. 

VII,  §  3).  «  Cette  Parole,  écrit-il  plus  loin,  n'obtiendra  pas  foi  au 
cœur  des  hommes,  si  elle  n'y  est  scellée  par  le  témoignage  intérieur 
du  Saint-Esprit»  (Ibid.,§  4).  Nous  voicibienloin  de  la  foi  implicite  du 
catholique.  Il  serait  facile  de  montrer  que  nous  en  sommes  tout  aussi 

loin  avec  Luther  et  avec  Zwingle.  On  sait  d'ailleurs  les  hardiesses 
critiques  que  Luther  alliait  à  sa  foi  indomptable  au  Christ.  Le 

Christ  était  pour  lui  le  Maître  de  l'Ecriture.  C'était  à  cause  de  lui 
qu'il, croyait  en  elle.  Là  où  il  ne  croyait  pas  en  retrouver  l'esprit,  il 
n'y  avait  plus  pour  lui  d'autorité,  même  dans  l'Ecriture.  Si  Zwingle 
et  surtout  Calvin  n'ont  pas  usé  à  cet  égard  de  la  même  liberté,  cette 
liberté  n'en  était  pas  moins  impliquée  par  toute  leur  conception  de 
l'autorité  en  matière  de  foi.  Il  suffit  d'ailleurs  de  s'être  approché 
quelque  peu  de  ces  hommes  pour  s'être  aperçu  que  cette  liberté 
n'était  pas  celle  de  l'indépendance  à  l'égard  de  l'autorité  religieuse 
mais  bien  au  contraire  celle  qu'impliquait  leur  entière  soumission  à 
une  autorité  qui,  pour  eux,  était  l'âme  même  de  l'Ecriture,  nous  vou- 

lons dire  l'autorité  du  Dieu  de  Jésus-Christ.  —  3° '  La  justification  par la  foi.  La  doctrine  de  la  Réforme,  sur^ce  point,  se  lie  intimement  à  sa 

conception  de  la  chute.  Tandis  que  pour  le  système  catholique  l'hom- 
me, après  le  péché,  subsiste  dans  l'intégrité  de  sa  nature,  y  compris son  libre  arbitre,  et  se  trouve  seulement  dépouillé  de  la  justice  sur- 

naturelle qu'il  a  reçue  de  Dieu  à  titre  de  don  supplémentaire  (voir 
Concile  de  Trente,  V°  sess.  ;  Cat.  romain  ;  Bellarmin,  Dùputationes 
de  controversiis)  ;  pour  la  Réforme  tout  entière  l'homme  après  le 
péché  est  corrompu  dans  sa  nature  même  et  enchaîné  au  mal,  car,  dit 

Luther  (Com.  sur  la  Genèse)  :  «  La  justice  n'est  pas  pour  l'homme  un 
don  qui  viendrait  du  dehors  et  qui  serait  distinct  de  sa  nature...  la 

nature  d'Adam  était  d'aimer  Dieu,  de  croire  en  lui  et  de  le  connaître;» 
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et  Calvin  :  «  l'image  de  Dieu  est  l'entière  excellence  de  la  nature  hu- 
maine »  (Inst.,  liv.  1er,  ch.  XV  §  4j.  A  cet  égard  l'unanimité  des 

réformateurs  et  des  symboles  de  la  Réforme  est  entière.  Il  faut  remar- 
quer toutefois,  que  du  côté  luthérien,  la  négation  du  libre  arbitre  est 

plutôt  envisagée  au  point  de  vue  anthropologique,  et  y  sert  en  quel- 

que sorte  de  garantie  à  l'affirmation  de  l'incapacité  où  se  trouve 
l'homme  de  se  sauver  par  lui-même  (Luther,  de  servo  arbitrio), 
tandis  que,  du  côté  réforme  proprement  dit,  cette  négation  est  plutôt 
envisagée  au  point  de  vue  théologique,  et  y  .apparaît  surtout  comme 
une  conséquence  de  la  souveraineté  de  Dieu  (Inst.,  liv.  III  passim, 
liv.  II,  ch.  II,  §  13  ;  liv.  I,  ch.  XV,  §  16).  En  résumé,  la  Réforme  a  une 
conception  beaucoup  plus  haute  que  le  catholicisme,  de  la  nature 
humaine  en  soi,  et  beaucoup  plus  profonde  de  la  dégradation  que  le 

péché  a  produite  en  elle  comme  aussi  du  lien  naturel  qui  unit  l'homme 
à  Dieu.  Nous  allons  retrouver  les  conséquences  de  cette  op- 

position dans  la  conception  protestante  de  la  justification  par 
la  foi.  Cette  conception  occupe  évidemment  une  place  à  part 

dans  l'ensemble  des  principes  de  la  Réforme.  Sur  aucun  point 
l'accord  des  hommes  et  des  symboles  de  la  Réforme  n'est  plus 
éclatant.  Pour  eux  c'est  la  foi  et  la  foi  seule  qui  justifie  (Conf. 
(ÏAugsb.,  art.  IV,  art.  XX  ;  Conf.  de  la  Roch.  art.  XX).  On  sait  l'impor- 

tance capitale  que  Luther  attribuait  à  cette  doctrine.  «  De  cet  article, 

dit-il,  on  ne  peut  rien  céder  dussent  s'écrouler  le  ciel  et  la  terre  »(Art. 
deSmalk.).  C'est  qu'aussi  sur  aucun  point  le  catholicisme  ne  s'était 
séparé  davantage  du  christianisme  apostolique.  Quelle  est,  en  effet, 

là-dessus,  la  théorie  officielle  de  l'Eglise  catholique  ?  Elle  peut  se 
réduire  à  cette  affirmation  :  La  justification  est  un  acte  progressif  et 

divin  qui  rend  l'homme  participant  de  la  justice  et  qui  s'accomplit 
en  lui  par  la  foi  et  par  les  bonnes  œuvres,  lesquelles  lui  méritent  ef- 

fectivement la  vie  éternelle  (Conc.  de  Trente,  sess.  VI  ;  Bellar- 
min,  De  justificatione).  Cette  affirmation  est  déjà  grave  par  elle- 
même.  Elle  exclut  la  suffisance  du  pardon  de  Dieu  pour  la  justifica- 

tion du  pécheur.  Elle  fait  de  sa  sainteté  la  mesure  de  la  paix  dont  il 

peut  jouir,  c'est-à-dire  qu'elle  le  maintient  dans  un  trouble  constant; 
sans  compter  qu'elle  n'établit  aucun  lien  organique  entre  la  foi, 
pur  acte  d'intelligence  (Bellarmin)  et  sa  vie  morale,  Mais  cette  affir- 

mation acquiert  une  bien  autre  portée  encore,  si  nous  la  rappro- 
chons de  l'ensemble  du  système  et  notamment  du  rôle  que  le  catho- 

licisme donne  à  la  hiérarchie  vis-à-vis  du  fidèle.  C'est  la  hiérarchie 

en  effet  qui  est,  à  l'égard  du  fidèle,  le  canal  exclusif  de  la  grâce  salu- 
taire de  Dieu.  C'est  elle  qui  la  lui  dispense  ou  la  lui  retire.  C'est  elle 

qui  déclare  suffisantes  ou  insuffisantes  les  œuvres  de  sa  pénitence. 
Enfin  cette  affirmation  acquiert  une  portée  décisive  si  nous  la  rappro- 

chons delà  pratique  du  catholicisme.  Nous  n'y  insistons  pas.  Rappe- 
lons seulement  à  cet  égard  la  pratique  scandaleuse  et  cependant  offi- 

cielle des  indulgences  qui  fut,  en  Allemagne,  l'occasion  de  la  Ré- 
forme. On  comprendra  d'après  tout  cela  le  caractère  profondément 

réformateur  du  principe  de  la  justification  par  la  foi.  Proclamer  ce 
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principe,  c'était,  du  môme  coup,  mettre  le  croyant  en  pleine  pos- 
session du  pardon  divin,  l'émanciper  du  pouvoir  oppressif  de  la  hié- 

rachie,  le  rendre  à  son  Maître  légitime  et  fonder  en  lui  la  sainteté 
sur  la  communion  même  où  elle  le  mettait,  par  le  Christ,  avec  le  Dieu 

saint.  Car  si,  au  point  de  vue  catholique,  la  foi  était  affaire  d'intelli- 
gence, pour  la  Réforme  elle  était  tout  autre  chose.  Elle  était  «  un 

plein  assentiment  donné  à  la  promesse  de  Dieu  »  (Apol.  de  la  Conf. 

d'Augsb.,  art.  II);  «  une  confiance  vivante  en  la  grâce  de  Dieu,  si  cer- 
taine que  l'on  mourrait  cent  fois  pour  elle  »  (Luther,  Prêf.  de  fép. 

aux  Rom.);  «  une  confiance  cordiale  que  le  Saint-Esprit  produit  en 

nous  par  l'évangile  »  (Catéch.  deHeidelb.  );  une  puissance  qui  «  unit 
l'âme  au  Christ  comme  une  fiancée  à  son  fiancé.  Tout  devient  com- 

mun entre  eux  »  (Luther,  Liberté  chrétienne).  «  Par  elle,  dit  Calvin, 
nous  sommes  entés  au  corps  de  Christ»  (Inst.,\\\.  III,  ch.  II,  §  30) 

«  J'élève,  dit-il  ailleurs,  en  undegré  souverainla  conjonction  quenous 
avons  avec  notre  chef,  la  demeure  qu'il  fait  en  nos  cœurs  par  la  foi, 
l'union  sacrée  par  laquelle  nous  jouissons  de  lui,  en  ce  qu'étant  ainsi 
nôtre,  il  nous  départit  les  biens  auxquels  il  abonde  en  perfection  » 
(Insi.,  liv.  II,  ch.  XI,  §  30).  «  Gomme  on  ne  peut  pas  déchirer  Jésus- 
Christ  par  pièces  ainsi  ces  deux  choses  sont  inséparables,  parce  que 
nous  les  recevons  ensemble  et  conjointement  en  lui,  ascavoir  justice 

et  sanctification  »  (Lut.,  liv.  III,  ch.XI,  §  6). — 4°  L'unité  de  la  vie  mo- 
rale. Le  système  catholique  avait  brisé  l'unité  de  la  vie  morale. 

Il  avait  établi  une  distinction  artificielle  entre  les  péchés  dont  les  uns 

dits  mortels  rendaient  digne  de  l'enfer  et  ne  pouvaient  être  effacés 
que  par  l'absolution  et  dont  les  autres,  dit  véniels,  méritaient  le  pur- 

gatoire et  pouvaient  être  effacés  par  des  satisfactions  canoniques.  Il 

avait,  d'un  autre  côté,  établi,  dans  l'ordre  des  devoirs,  une  distinction 
non  moins  artificielle  entre  les  préceptes  considérés  comme  obliga- 

toires et  les  conseils  considérés  comme  facultatifs,  en  d'autres  termes 
entre  une  vertu  vulgaire  et  une  vertu  extraordinaire  considérée,  en 

quelque  sorte,  comme  l'excès  du  pur  accomplissement  du  devoir.  La Réforme  rétablit  cette  unité  brisée.  Sans  méconnaître  une  certaine 

inégalité  entre  les  péchés,  elle  reconnut  que  tous  procèdent  de  la 
même  source  et  ne  peuvent  être  effacés  que  par  le  même  moyen.  Sans 
méconnaître  non  plus  que  les  hommes  sont  appelés  à  des  vocations 

différentes,  la  Réforme  proclama  la  sainteté  comme  l'idéal  de 
perfection  que  tous  doivent  atteindre  et  que  personne  ne  peut 
dépasser.  Elle  rejeta  notamment  toute  distinction,  au  point  de 
vue  moral,  entre  la  vie  laïque  et  la  vie  religieuse,  ou  plutôt  elle  fit 

de  tout  état  légitime  un  état  religieux.  En  d'autres  termes  elle  reven- 
diqua en  face  de  l'ascétisme  la  sainteté  de  tous  les  liens  naturels 

établis  par  Dieu  même  (voir  en  part.'  Art.  de  Smalk.;  Conf.  de  la  Roch., 
art.  XXIV;  Luther,  de  Matrimonio;  Calvin,  Inst.  liv.  II,  ch.  VIII,  §  58- 
59  ;  etc.  — 5°  Les  sacrements, signes  et  moyens  de  grâce  agissant  parla  foi. 

Nous  n'avons  pas  à  toucher  ici  aux  débats  auxquels  la  question  des 
sacrements  a  donné  lieu  au  sein  de  La  Réforme,  ni  aux  différences 

qui  peuvent  exister  sur  ce  sujet  entre  les  protestants  d'aujourd'hui 
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11  suffira  à  notre  but  de  marquer  sur  quel  point  essentiel  les  diverses 

branches  de  la  Réforme  sont  absolument  d'accord  en  cette  matière 
vis-à-vis  du  catholicisme,  or  ce  point  est  celui-ci  :  tandis  que,  dans 
le  système    catholique,   le  sacrement  agit  avec  efficacité,  ex  opère 

operaio,  sous  la  seule  condition  qu'il  soit  administré  régulièrement 

et  que  celui  qui  le  reçoit  n'y  mette. pas  un  obstacle  'actif  (Trente, 
sess.  VII,  can.  6,8  et  11;  Bellarmin,  De  sacr.  II,  1) — pour  la  Réforme  le 

sacrement  n'agit  avec  efficacité  que  pour  celui  qui  le  reçoit  avec  foi. 
A  cet  égard,  les  luthériens  qui  insistent  avec  une  force  si  particu- 

lière sur  l'élément  objectif  du  sacrement,  parlent  absolument  comme 
les  réformés.  «  Non  sacramentum,  disait  Luther  à  Cajetan,  sed  fides  in 
sacramento  justifie at.  »  «  Les  sacrements,  lisons-nous   dans  la  con- 

fession d'Augsbourg  (art.  XIII)  demandent  donc  la  foi  et  l'on  en  fait 
un  usage  salutaire  quand  on  les  reçoit  avec  foi  et  que  par  eux,  on 

est  affermi  dans  la  foi.  »  —  6°  L'Eglise,  société  des  croyants.  Ce  serait  à 
tort  que  l'on  accuserait  la  Réforme  d'indifférence  à  l'égard  de  l'Eglise. 
Elle    y   a,   au    contraire,   attaché,  en    théorie  et    en  pratique  une 
importance  telle  que  non  seulement  elle  ne  conçoit  pas  le  croyant 

sans  l'Eglise  (Inst.,  liv.  IV.,  ch.  I,  §  41),  mais  que  partout,  dès  son 
apparition,  elle  a  réalisé  l'Eglise  avec  force  dans  les  faits.  Seulement 
elle  a,  de  l'Eglise,  une  conception  différente  de  celle  du  catholicisme. 
Cette  différence  est  la  conséquence  nécessaire  de  l'opposition  que 
nous  avons  signalée  entre  les  deux  systèmes  à  l'égard  des  principes 
qui  touchent  à  l'appropriation  du  silut.  Pour  le  catholicisme,  on  s'en 
souvient,  le  salut  de  l'individu  apour  condition  essentielle  une  soumis- 

sion implicite  de  sa  part  aux  doctrines  et  à  la  discipline  de  l'Eglise  ; 
pour  la  Réforme,  le  salut  a  pour  condition  essentielle  l'union  morale 
de  l'individu  avec  Dieu   par  le  Rédempteur,  en  un  mot,  la  foi.  Il  en 
résulte  à  l'égard  de  l'idée  de  l'Eglise  les   conséquences  suivantes  : 
a.  Pour  le  catholique   l'Eglise  est  la  société  de  tous  ceux  qu'unit  le 
lien  d'une  commune  obéissance  à  une  autorité  qui  tombe  sous  les 

sens;  pour  le  protestant,  l'Eglise  est  la  société  de  tous  ceux  qu'unit 
le  lien  de  la  même  foi  au  même  Rédempteur,  en  d'autres  termes  la 
société  des  croyants  (voir  Bellarmin,  ouv.  cité,  De  ecclesia  militante  ; 

Conf.  d'Augsb.,  art.  VIII;  Conf.  de  la  Roch.,  art.  XXVII).  b.  L'Eglise  au 
sens  catholique  est  «  une  société   aussi   visible   et  tangible  que  la 
société  du  peuple  romain,  le  royaume  de  France  ou  la  république 

de  Venise  »  (Bellarmin).   L'Eglise   au  sens  de  la  Réforme  est  invi- 
sible en  elle-même  (Inst.,   liv.  IV,  ch.  I,  §  2).    c.   L'Eglise  au  sens 

catholique  a  sur  la  terre  un  chef  visible  sous  lequel  est  constitué  un 
véritable  sacerdoce,  qui  administre  de  droit  divin,  les  grâces  divines, 

et  dont  le  caractère  est  indélébile    (Trente,   23e  sess.).   La  Réforme 

ne  connaît  pas  d'autre  chef  visible  de  l'Eglise  que  Jésus-Christ  ;  son 
pastorat  n'est  pas  un  sacerdoce,  il  n'est  qu'une    des  fonctions    de 
l'Eglise  dont  tous  les  membres  sont  sacrificateurs  et  rois  (Luther, 
Lettre  à  la  noblesse  allemande  ;  Calvin,   Inst.,  liv.    IV,  ch.  xviii,  §  17). 

d.  Pour  le  catholique   enfin-  cette  expression,  l'Eglise,   n'a  jamais 
qu'un  sens,  elle  désigne  toujours  l'Eglise  catholique,  qui  comprend 
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tous  les  fidèles,  et  en  dehors  de  laquelle  il  n'y  a  pas  de  salut,  —  pour 
le  protestant,  cette  expression,  l'Eglise,  désigne  tantôt  l'Eglise  uni- 

verselle en  elle-même,   qui  comprend  tous  les  vrais  croyants,  tantôt 

l'Eglise  empirique  générale  nécessairement  mélangée,  tantôt  l'Eglise 
empirique  particulière,  organisée  en  un  seul  lieu,   ou  en  des  lieux 

divers,  sous  une  forme   sociale  unique   (Apol.  de  la  Conf.    d'Augsb. 
Inst.,  liv.  IV,  ch.  1,  §  4).  —  Si  la  Réforme. a  établi  avec  toute  la  net- 

teté désirable  le  principe  de  l'Eglise  universelle,  elle  n'a  été  ni  aussi 
précise,  ni  surtout  aussi  logique  lorsqu'il  s'est  agi  pour  elle  de  déter- 

miner dans  la  pratique,  les  caractères  de  l'Eglise  visible  ou  empi- 
rique. Nous  disons  dans  la  pratique,  car  en  théorie  elle  a  parfaitement 

vu  quels  devaient  être,  d'après  ses  propres  principes,  ces  caractères, 
c'est-à-dire  qu'à  une  Eglise  invisible  dans  laquelle  on  entre  parla  foi, 
correspond  une  église  visible  dans  laquelle  on  entre  par  la  profession 

de  la  foi.  C'est  ainsi  que  Luther  écrit  dans  sa  Messe  allemande  :  «  Ce 
que  j'aimerais  le  mieux  ce  serait  que  ceux  qui  veulent  devenir  de 
sérieux  chrétiens  et  qui  confessent  l'Evangile  de  la  bouche  et  de  la 
main,  s'inscrivissent  et  se  rassemblassent  dans   une   maison,   seuls 
pour  prier,  lire,  baptiser,  recevoir  le  sacrement,  etc.  »  (voir  aussi  sa 
Lettre  à  V église  de  Leisznigk,  dans  Zimmermann,  Réf.  schrift.  Martins 

Lulhers,  2e  vol.  p.  447).  C'est  ainsi  que   Calvin  écrit  dans  la  plus 
ancienne  confession  de  foi  de  l'église  de  Genève  (publiée   en  1878 
avec  son  Catéchisme  de  1537  par  M.  M.  Rilliet  et  Dufour)  :  «  Combien 

qu'il  n'y  ait  qu'une  seule  Eglise  de  Jésus-Christ,  toutefois  nous  recon- 
naissons que  lanécessité  requiert  les  compagnies  des  fidèles  être  distri- 

buées en  divers  lieux,  desquelles  assemblées  une  chacune  est  appelée 
église.  Nous  entendons  que  la  droite  marque  pour  bien  discerner 

l'Eglise  de  Jésus-Christ,  est  quand  son  saint  Evangile  y  est  purement 
et  fidèlement  prêché,  annoncé,  écouté  et  gardé,  quand  ses  sacrements 

sont  droitement  administrés,  encore  qu'il  y  ait  quelques  imper- 
fections et  fautes  comme  il  y  en   aura  toujours  entre  les  hommes  » 

(Art.  XXVII).  11  fallait  même  que  tout  habitant  de  Genève  jurât  la 

confession  de  foi  dont  nous  avons  tiré  cet  article.  Il  est  vrai  que  s'i 

n'y  consentait  pas,  il  ne  lui  restait  d'autre  ressource  que  de  quitter 
la  ville.  Ainsi  se  trouvait  singulièrement  réduite  la  portée  de  l'hom- 
lmage  que  Calvin  avait  rendu  au  principe  de  la  foi  personnelle  dans 

l'Eglise.  Chez  Luther  cet  hommage  n'en  vint  pas  non  plus  à  se  tra- 
duire dans  les  faits.  Il  en  donne  lui-même  la  raison  dans  le  passage 

que  nous  avons  cité  de  sa  Messe  allemande  :  «  Les  personnes  manquent 
pour  cela,  ajoute-t-il  ;  nous  autres  Allemands,    nous  sommes  un 

peuple  sauvage,  grossier,  violent,  avec  lequel  il  n'est  point  aisé  de 
commencer  quoique  ce  soit  à  moins  que  la  nécessité  la  plus  impé- 

rieuse ne  nous  y  contraigne.   »  Quoi  qu'il  en  soit,   après  quelques 
hésitations,  et  pour  des  raisons  diverses,  la  Réforme  en  vint  bientôt, 

en  matière  d'Eglise,  à  mettre  l'accent  principal  sur  les  éléments 
objectifs  et    entre  ces    deux    notions  de   l'Eglise    empirique    que 
Mélanchton  a   formulées  séparément,   et   d'après  lesquelles    cette 
Eglise  serait  ou  «  l'assemblée  des  appelés  (cœtus  vocatorum),  ou  «  Fas- 

se 50 
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semblée  de  ceuxquireçoiventladoctrinederEvangileetqui usent droi- 
tementdes  sacrements,  »  ce  fut  la  première  qui  triompha.  Lescaractères 

auxquels  on  reconnut  l'Eglise,  devinrent  esssentiellement  d'une  part 
la  prédication  de  l'évangile  et  l'administration  des  sacrements,  et  de 
l'autre,  chez  les  luthériens,  le  baptême  reçu  [Petit  caléch.de  Luther) 
et  chez  les  réformés,  la  naissance  de  parents  chrétiens  (Catéch.  de  Cal- 

vin, de  1537,  art.  baptême).  Il  n'en  reste  pas  moins  que  la  Réforme, 
non-seulement  a  posé  nettement  le  principe  évangélique  de  Y  Eglise 
universelle  ou  réelle,  mais  encore  a  vu,  avec  une  grande  clarté,  quelles 

conséquences  devait  avoir  ce  principe  dans  la  détermination  de  l'Eglise 
empirique.  Elle  n'a  failli  que  dans  l'application.  Il  serait  facile  d'en 
donner  la  raison.  Nous  nous  bornons  simplement  ici  à  le  constater. 

II.  Le  principe  du  protestantisme.  —  Nous  demandons  maintenant 
si  les  principes  essentiels  que  nous  venons  de  rappeler  ne  sont  pas 
eux-mêmes  dominés  et  pénétrés  par  un  principe  commun  qui  serait 
le  principe  par  excellence  de  la  Réforme.  Nous  ne  rappellerons  pas 
les  diverses  hypothèses  qui  ont  été  émises  à  cet  égard  (voir  en  partie 

là  desssus,  Schenkel  :  Das  Prihcip  des  P 'rotes tant ismus,  brochure  qui 
forme  la  conclusion  du  grand  ouvrage  de  l'auteur  sur  V Essence  du 
protestantisme  1852;  l'étude  sur  Le  principe  du  protestantisme  d'après 
la  théologie    allemande  contemporaine,    de   F.   Lichtenberger,    1857  ; 
OEhler,  Lehrbuch  der  Symbolik,  1876).  De  toutes  ces  hypothèses,  la 
meilleure  serait  celle  qui  rendrait  le  mieux  compte  des  principes  du 
protestantisme,  marquerait  leur  lien  mutuel  et  ne  dépendrait  pas 

elle-même  d'un  principe  supérieur.  A  ce  point  de  vue  nous  ne  sau- 
rions nous  arrêter  aux  hypothèses  qui  verraient  le  principe  du  protes- 

tantisme soit  dans  le  libre  examen,  soit  dans  l'autorité  de  l'écriture 
en  matière  de  foi.  Non-seulement  on  ne  saurait  saisir  aussitôt  le  lien 
organique  qui  unirait  chacun  de  ces  principes  aux  autres  conceptions 

essentielles  de  la  réforme,  notamment  à  celles  qui  touchent  à  l'ap- 
propriation du  salut,  mais  encore  chacun  de   ces  principes  dépend 

lui-même  d'un  principe  supérieur.  C'est  au  nom  de  la  souveraineté 
de  Dieu  que  la  réforme  a  usé  du  libre  examen  et  c'est  en  vertu  de  la 
communion  retrouvée  de  l'être  moral  avec  Dieu  par  Jésus-Christ  que 
la  réforme  a  proclamé  l'autorité  de  l'écriture.  Nous  ne  saurions  non 
plus  accepter  l'hypothèse  qui  verrait  (avec  Baur,  Gegensatz  desCat.  u 
Prot.)  le  principe  de  la  réforme  dans  une  revendication  des  droits  du 

sujet  de  la  foi  en  face  de  l'objet   croyant.  Car  si  la    réforme  a   re- 
vendiqué les  droits  de  l'individu  en  face  de  l'Eglise,  elle  n'en  a  pas 

moins  revendiqué  les  droits  de  Dieu  sur  l'individu.  Elle  n'est  donc  pas 
moins  objective  que  le  catholicisme. Onpourraitmêmesoutcnirqu'ellc 
l'est  davantage,  puisque  le  but  auquel  elle  aspire  est  précisément  de 
mettre  l'homme   en  possession  immédiate  de  l'objet  suprême  de  la 
foi.  Tout  autrement  plausible  est  l'hypothèse  qui  voudrait  voir  (avec 
Dorner,  Das  Princip  unserer  Kircke  etGesch.  der  prot.  Theol.)le  principe 

du  protestantisme  dans  l'union  intime  du  principe  formel  de  l'auto- 
rité de  l'écriture  et  du  principe  matériel  de  la  justification  par  la  foi. 

On  peut  en  effet  retrouver  la  Irace  de  l'un  ou  l'autre  de  ces  principes 
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dans  toutes  les  doctrines  spéciales  de  la  réforme.  Il  y  a  toutefois  dans 

cette  hypothèse  une  dualité  qui  laisse  quelque  trouble  dans  l'esprit 
et  qui  semble  peu  d'accord  avec  l'unité  vivante  dans  laquelle  nous 
apparaît  la  réforme  en  face  du  catholicisme.  A  moins  que  l'on  ne 
considère  l'un  de  ces  principes  comme  dépendant  de  l'autre,  ce  qui 
reviendrait  à  faire  de  l'un    de  ces  principes  le  principe  môme  de  la 
réforme.  Nous  avons  vu  ce  qu'il  fallait  penser  à  cet  égard  de  l'autorité 
de  l'écriture.  Aussi  bien  est  ce  plutôt  du  côté  de  la  justification  par 
la  foi  que  l'on  est  porté  à  regarder  ici.  C'est  à  ce  résultat  que  se  sont 
arrêtés  certains  théologiens  (OEhler,  par  exemple)  et  ceux-ci  peuvent 
invoquer  avec  une  certaine  apparence  de  raison  une  autorité  vraiment 

exceptionnelle  en  cette  matière,  l'autorité  de  Luther  lui-même  (voir 
art.  de  Smalk,  art.  cité  plus  haut).  Il  est  certain  que  pour  Luther  la 

justification  par  la  foi  était  «  l'article  principal  »  de  tout  symbole  et 
que  sa  proclamation  a  été  le  point  de  départ  de  toute  sa  réforme.  Il 
est  certain  également  que  parmi  les  principes  essentiels  du  protes- 

tantisme   il  n'en  est  point  qui    soit  aussi  fécond  que  celui-là  et 
auquel  se  lient  plus  intimement  tous  les  autres.   On  a  pu   s'en  con- 

vaincre dans  cet  article  même.  Remarquons  pourtant  que  cette  for- 
mule :   justification  par   la  foi,    si   large  et   féconde    soit  elle,   ne 

contient  pas  un  mot  sur  l'objet   de  la  foi  qui  justifie,    et  conve- 
nons surtout    qu'il    serait    étrange    en    face    du    caractère    et  de 

l'importance  absolument  prépondérants  que  revêt  dans  le  catholi- 
cisme la  doctrine  de  l'Eglise  et  de  son  autorité  de  ne  rien  retrouver 

dans  l'expression  du  principe  de  la  Réforme   qui  répondit  à  ce  fait. 
—  C'est  ainsi  que  nous   sommes   conduits  à  rappeler  la   fameuse 
formule  de  Schleiermacher  :  «  Tandis  que  le  catholicisme  fait  dé- 

pendre le  rapport  de  l'individu  avec  le  Christ  de  son  rapport  avec 
l'Eglise,  le  protestantisme  fait  dépendre  le  rapport  de  l'individu  avec 
l'Eglise  de  son  rapport  avec  le  Christ.  »  Un  a  remarqué  avec  raison 
que  cette  formule  avait  l'inconvénient  de  prendre  en  deux  sens  diffé- 

rents un  même  terme  :  l'Eglise.  Il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'elle 
contient  une  telle  part  de  vérité  qu'il  est  désormais  impossible  d'y 
échapper  absolument;  et,  de  fait,  nous  en  retrouvons  l'idée  essentielle 
dans  presque  toutes  les  définitions  qui  ont  été  données  depuis  Schlei- 

ermacher du  principe  de    la  Réforme.   Cette  formule  a  notamment 

cet  avantage  qu'elle  proclame  du  côté  protestant  le  droit  de  l'indivi- 
dualité en  face  de  la  collectivité,  sans  écarter  cependant  celle-ci. 

Cela  est  bien  dans  l'esprit  de  la  Réforme.  Elle  a  conçu  tout  autrement 
que  le  catholicisme  la  position  de  l'individu  en  face  de  l'Église,  mais 
elle  n'a  pas  méconnu  l'importance  de  l'Eglise.  Bien  au  contraire,  elle 
a  attribué  à  celle-ci,  par  la  place  même  qu'elle  y  aassignée  à  l'indi- 

vidu une  cohésion  autrement  puissante  que  le  catholicisme.  Il  en  est, 
en  effet,  de  la  patrie  religieuse  comme  de  la  patrie  politique,  nous 

lui  appartenons  d'autant  plus  que  nos  droits  individuels  y  sont  plus 
respectés.  Il  manque  pourtant  à  cette  formule  ce  qui  manque  à  toute 

la  théologie  de  Schleiermacher  et  ce  qu'avait  à  un  haut  degré  la 
Réforme,  savoir  la  notion  de  l'autorité.  Elle  peut  laisser  croire  que 
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la  Réforme  a  apposé  essentiellementà  une  fausse  autorité  un  sentiment 

individuel  plutôtqu'une  autre  autorité.  Schleiermacher a  beau  rappe- 
ler ici  même  que  ce  sentiment  a  un  objet,  que  cet  objet  est  le  Christ  et 

qu'il  s'agit  ici  d'un  rapport  positif  du  croyant  avec  cet  objet,  ce  mot 
rapport  est  trop  faible  lorsqu'il  s'agit  de  définir  la  relation  du  sujet 
avec  le  souverain.  Pour  toutes  ces  raisons,  nous  préférons  définir  le 
principe  de  la  Réforme  de  la  manière  suivante  :  Souveraineté  de  Dieu, 
réalisée  directement  par  Jésus-Christ  dans  Vindividu  pour  le  rétablisse- 

ment de  t  humanité  dans  la  communion  divine.  Il  n'est  pas  un  des 
principes  essentiels  du  protestantisme  qui  ne  dépende  de  la  souverai- 

neté de  Dieu  ainsi  entendue.  Qu'est-ce  que  le  libre  examen  au  sens 
de  la  Réforme,  sinon  le  droit  du  Dieu  souverain  sur  la  conscience, 

maintenu  en  face  de  toute  majorité  et  de  toute  hiérarchie?  Qu'est-ce 
que  l'autorité  de  l'Ecriture  sainte,  sinon  la  souveraineté  de  la  parole 
de  Dieu?  Qu'est-ce  que  la  justification  par  la  foi,  sinon  le  Dieu  souve- 

rain, le  grand  offensé,  rejoint  directement  par  le  pécheur  en  Jésus- 

Christ,  l'homme-Dieu,  et  lui  pardonnant  sans  réserve?  Qu'est-ce  que 
l'unité  dans  la  vie  morale,  sinon  le  Dieu  souverain  réalisant  sous  des 
formes  diverses  sa  propre  vie  dans  les  âmes  réconciliées  avec  lui,  y 

combattant  tout  péché  quel  qu'il  soit,  comme  représentant  une  puis- 
sance organique  attentatoire  à  ses  droits  et  régnant  au  même  titre 

sur  tous  les  hommes  qui  lui  appartiennent?  Qu'est-ce  que  la  force 
salutaire  du  Sacrement  liée  à  la  foi,  sinon  une  affirmation  nouvelle 

de  la  souveraineté  de  Dieu  se  réalisant  directement  par  Jésus-Christ 

dans  le  fidèle  sans  qu'il  soitbesoinpour  cela  d'une  action  miraculeuse 
sans  cesse  renouvelée  par  une  puissance  médiatrice?  Qu'est-ce  que 
l'Église,  société  des  croyants,  sinon  la  somme  et  le  but  de  tous  ces 
principes  réunis,  savoir  la  souveraineté  de  Dieu  réalisée  directement 

par  Jésus-Christ  dans  l'individu  pour  le  rétablissement  de  l'humanité 
dans  la  communion  divine?  (voir  sur  ce  point  Schenkel,  ouvr.  cité). 

Remarquons,  en  outre,  que  si  tous  les  principes  essentiels  de  la  Ré- 

forme dépendent  du  principe  que  nous  venons  d'invoquer,  celui-ci 
ne  saurait  lui-même  dépendre  d'aucun  d'entre  eux.  Cette  formule  est 
d'ailleurs  exactement  la  contre-partie  de  celle  par  laquelle  nous 

avions  essayé  précédemment  de  caractériser  l'essence  du  catholi- 
cisme (voir  l'article).  Toutefois,  en  écartant  la  souveraineté  média- 

trice de  l'Église  entre  Dieu  et  l'individu,  elle  reconnaît  que  ce  n'est 
pas  sur  l'individu  seulement  que  s'exerce  la  souveraineté  de  Dieu, 
mais  sur  1  humanité.  Elle  laisse  en  même  temps  une  place  au  rôle 

pédagogique  qui  appartient  à  la  société  religieuse.  Seulement,  elle 

maintient  que  c'est  par  Jésus-Christ  agissant  directement  sur  l'initia- 
tive que  la  souveraineté  de  Dieu  se  réalise  dans  l'humanité.  On 

pourrait  également  retrouver  dans  notre  définition,  en  même  temps 
que  le  caractère  du  Protestantisme  envisagé  dans  son  unité,  la  trace 
du  caractère  spécial  de  chacune  des  deux  formes  principales  dans 

lesquelles  il  nous  apparaît  historiquement,  la  branche  Réformée  pro- 
prement dite  et  la  branche  Luthérienne.  Car  si  la  première  semble 

avoir  eu  pour  mission  de  mettre  particulièrement  en  évidence   le 
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caractère  absolu  de  la  souveraineté  de  Dieu,  la  seconde  semble 

avoir  eu  pourmissiond'en  faire ressortirsurtoutlecaractère mystique. 
Conclusion.  Une  question  s'impose  à  nous  à  la  fin  de  cette  étude. 

Entre  le  principe  du  protestantisme  tel  que  nous  venons  d'essayer  de 
le  dégager  et  le  principe  du  catholicisme  que  nous  avions  essayé  de 

dégager  antérieurement,  lequel  est  le  plus  conforme  à  l'essence  du. 
christianisme  même?  Or,  nous  l'avions  reconnu,  le  christianisme  est 
essentiellement  la  religion  de  la  réconciliation  ou  de  l'unité  de  Dieu 
et  de  l'homme  apparaissant  en  Jésus-Christ  et  se  réalisant  par  lui 
dans  toute  l'humanité  (voir  l'art.  Essence  du  christianisme).  Rappeler 
ce  fait,  c'est  répondre  à  la  question  que  nous  venons  de  poser.  Il  est 
impossible  de  considérer  de  près  le  système  catholique  sans  y  retrou- 

ver sur  tous  les  points  l'affirmation  implicite  d'une  sorte  de  dualité 
entre  l'humanité  et  Dieu.  Dans  le  catholicisme  l'humanité  semble 
constituer  en  face  de  Dieu  une  puissance  ayant  sa  dignité  par  elle- 
même  et  traitant  comme  telle  avec  la  puissance  divine.  La  chute, 

c'est-à-dire  la  rupture  avec  Dieu,  laisse  subsister  l'humanité  dans 
l'intégrité  de  sa  nature.  Par  contre,  la  Rédemption  laisse  subsister 
entre  l'humanité  et  Dieu  une  distance  qu'il  faut  combler  par  tout  un 
système  de  médiateurs  et  de  médiations.  Ces  médiations,  il  faut  les 
renouveler  sans  cesse  et  cette  nécessité  est  la  preuve  même  de  leur 
impuissance.  Nous  retrouvons  dans  la  conception  catholique  de  la 

vie  morale  de  l'homme  les  traces  de  cette  même  dualité.  D'une  part, 
les  exigences  de  la  simple  moralité  humaine,  de  l'autre  les  exigences 
plus  hautes  de  la  vie  proprement  religieuse.  D'une  part  de  grandes 
facilités  accordées,  de  l'autre  une  discipline  implacable.  On  sait 
aussi  comment  ces  deux  ordres  d'exigences  se  personnifient  en 
deux  ordres  d'hommes  dont  les  uns  s'appellent  religieux  à  l'ex- 

clusion des  autres.  Ainsi  partout  dans  ce  système  ,  le  divin  et 

l'humain  se  côtoient  sans  jamais  se  pénétrer  autrement  que  par 
intermittence.  De  là  le  caractère  d'incertitude  et  de  crainte  que  revêt 
presque  toujours  la  piété  du  catholique.  De  là  l'empreinte  servile 
dont  l'absence  est  si  rare  dans  les  actes  souvent  héroïques  de  son 
obéissance.  De  là  aussi,  en  dépit  de  la  prétention  la  plus  hautement 

revendiquée  par  la  société  catholique,  l'absence  dans  son  sein  de 
véritable  unité.  Car  ces  deux  choses  se  tiennent,  unité  entre  Dieu  et 

l'homme,  et  unité  entre  les  hommes.  Multipliez  les  médiateurs  entre 
Dieu  et  les  âmes,  vous  les  aurez  par  là  même  séparées  les  unes  des 

autres.  Ce  n'est  qu'en  Dieu  qu'elles  se  touchent  véritablement;  sans 
compter  qu'il  ne  peut  exister  d'unité  morale  véritable  qu'entre  des 
êtres  libres.  On  peut  réunir  sous  une  même  forme  les  grains  dépous- 

sière, on  ne  peut  les  lier  véritablement  entre  eux;  vienne  un  vent 
de  tempête  et  ces  grains  de  poussière  se  disperseront  aux  quatre 

vents  des  cieux.  —  Or  il  est  impossible  d'un  autre  côté  de  descendre 
dans  les  profondeurs  de  l'histoire  et  des  doctrines  de  la  Réforme 
sans  y  retrouver  partout  la  revendication  de  cette  unité  entre  l'homme 

çt  Dieu  qui  est  l'essence  même  du  christianisme.  Pour  la  Réforme 
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la  nature  humaine  ne  subsiste  que  dans  son  union  avec  Dieu,  Sépa« 
rez-la  de  Dieu  elle  perd  tout  ce  qui  faisait  sa  dignité,  sa  force  et  sa 

vie,  elle  devient  esclave  et  meurt.  On  sait  jusqu'à  quelles  sombres 
conséquences  ce  principe  a  conduit  nos  réformateurs,  on  sait  aussi 
comment  on  a  exploité  contre  eux  ces  conséquences.  On  les  a  accu- 

sés d'outrage  à  la  nature  humaine.  Rien  n'était  plus  injuste.  Mécon- 
naissant, comme  ils  l'ont  fait,  au  moins  en  général,  ce  qu'il  reste 

encore  de  divin  dans  l'homme  déchu,  ils  ont  par  là  même  méconnu 
ce  qu'il  reste  encore  en  lui  de  liberté.  Mais  en  tirant  cette  consé- 

quence, loin  d'outrager  la  nature  humaine  ils  lui  rendaient,  au  con- 
traire ,  un  éclatant  hommage  puisqu'ils  reconnaissaient  par  là 

qu'elle  était  tellement  divine  qu'en  rompant  avec  Dieu  elle  rom- 
pait en  quelque  sorte  avec  elle-même.  Ce  n'est  pas  seulement 

d'une  manière  indirecte,  par  sa  conception  de  la  chute,  que  la  Réforme 
reconnaît  la  divinité  de  la  nature  humaine.  C'est  d'une  manière  di- 

recte par  tout  l'ensemble  de  ses  principes  religieux  et  moraux.  Si,  une 
fois  séparé  de  Dieu,  l'homme  se  perd  lui-même,  une  fois  réuni  à  Dieu 
directement,  par  la  foi  au  Ghrist,  l'homme  se  retrouve  lui-même  tout 
entier.  11  esta  Dieu,  Dieu  est  à  lui.  Les  communications  sont  réta- 

blies entre  le  père  et  l'enfant,  elles  ne  dépendent  pas  de  tout  un 
système  de  médiateurs  obligés,  et  de  méditations  intermittentes.  Si 
Dieu  se  sert  encore  de  moyens  extérieurs  pour  communiquer  sa  vie 

à  l'homme,  mais  ces  moyens  ne  deviennent  efficaces  que  par  la  foi  de 
l'homme,  et  ils  n'ont  d'autre  objet  que  de  mettre  l'homme  en  une 
possession  toujours  plus  pleine  de  la  vie  de  son  Dieu.  Dans  cet  ordre 
de  pensées,  aucune  distinction  ne  se  conçoit  plus  entre  une  moralité 

séculière  et  une  moralité  religieuse  ;  toute  la  vie  de  l'homme  est  reli- 
gieuse, en  droit,  aussi  bien  que  la  vie  de  tout  homme  ;  partout  le 

divin  doit  pénétrer  l'humain.  De  là  le  caractère  de  joie,  de  liberté 
d'une  part,  mais  aussi  d'austérité  qui  'marqua  à  un  si  haut  degré  la 
Réforme,  surtout  à  ses  débuts,  et  dont  l'évidence  s'impose  à  ses  adver- 

saires aussi  bien  qu'à  ses  amis.  De  là  aussi  son  caractère  de  vraie 
catholicité.  Pour  le  protestantisme  les  limites  de  l'Eglise  universelle 
ne  s'arrêtent  pas  là  où  expire  l'obéissance  à  une  même  autorité 
légale  ,  elles  s'étendent  au  contraire  au  point  d'embrasser  tout 
homme  qui  a  retrouvé  son  Dieu  au  pied  de  la  croix  du  Christ  ;  car 

pour  lui,  le  vrai  lien  "de  l'humanité  nouvelle,  c'est  Dieu  retrouvé  et 
ressaisi,  vivant  dans  les  âmes  et  entre  les  âmes.  Sans  doute  cette  unité 

est  intérieure,  elle  est  «  l'unité  de  l'esprit  »  et  non  celle  de  la  chair  ; 
elle  comporte  de  grandes  diversités  de  forme  entre  les  sociétés  visi- 

bles qui  la  manifestent  d'une  manière  toujours- imparfaite,  mais  elle 
n'en  maintient  pas  moins  entre  les  membres  de  ces  sociétés  une  soli- 

darité autrement  puissante  que  celle  que  crée  une  même  soumission 
implicite  à  une  autorité  médiatrice.  Enfin  si  le  protestantisme  se 

refuse  à  voir  l'unité  où  elle  n'est  pas,  il  n'en  doit  pas  moins,  en  vertu 
de  ses  principes,  travailler  à  la  réaliser  telle  qu'elle  doit  être,  disons 
mieux,  telle  qu'elle  sera,  dans  le  fond  et  dans  la  forme,  quand  «  Dieu 
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sera  tout  en  tous,  »  et  il  n'en  répète  pas  moins,  comme  l'expression 
tout  à  la  fois  d'une  réalité  et  d'une  espérance,  cet  article  de  la  plus 
ancienne  confession  de  foi  de  l'Eglise  chrétienne  :  «  Je  crois  à  la 
sainte  Eglise  universelle.  »—  Voir,  pour  la  littérature  du  sujet,  l'article 
Symbolique*  R.  Hollard, 

ERRATA 

Tome  IX,  page  627,  lignes  4G  et  47,      supprimer  :  près    Mayence. 
—  X,      —    435,      —       4  lire  1787,  au  lieu  de  1877. 
—  X,      —    442,      —     43  —  artificiel  —  officiel. 
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